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Les nécessités présentes de l'ensei
gnement du droit. 

Diî:ours prononcé par M. le professeur RENÉ MARCQ à la 

séance solennelle de rentrée de l'Université de Bruxelles, 

le 17 octobre 1921. 

La sympathie de M . le Recteur me vaut l 'honneur très grand 
de prendre la parole aujourd 'hui ; je l u i en ai. d'autant plus 
de gratitude que ce témoignage de confiance me permet de 
défendre, devant un auditoire d'élite, des idées auxquelles nu l , 
me semble-t :il , ne peut demeurer indifférent. 

Au risque de m'écarter de la tradi t ion, je ne ferai point un 
discours académique ; je m ' y efforcerais d'ail leurs vainement. 
Je veux vous exposer, dans les termes les plus simples, les 
nécessités présentes de l 'enseignement du droi t ; dans cet 
exposé, Je ne serai point l 'organe de la Faculté de droit ; 
mes collègues n 'ont point été amenés encore à délibérer 
sur les problèmes dont je vais vous entretenir ; cepen
dant, plusieurs des solutions que je proposerai, ont le 
! r ès ?rand mérite de pouvoir se réclamer du patronage de 
maîtres éminents, qui ont illustré et i l lustrent encore l 'ensei
gnement du droit à l 'Université de Bruxelles : M M . ADOLPHE 

PRINS, MAURICE VAUTHIER et FÉLICIEN CATTIER (1 ) . 
Veni r , après eux, défendre à nouveau devant vous des idées 
qu ' i l s ont développées, facil i te assurément ma t âche ; celle-ci 
en est pourtant aggravée aussi, car je m'expose à l 'écueil 
redoutable de paraître insuffisant là où mes prédécesseurs ont 
excellé. J'attends de vous la bienveillance sur laquelle peut, 
me semble-t-i l , compter toute conviction profonde. 

U n peuple vaut ce que vaut son enseignement. 
Enseigner, c'est, en effet, fournir aux jeunes gens les 

connaissances intellectuelles et scientifiques qui leur permet
tront d'exercer au mieux leur fonction d'éléments de la vie 
sociale et de membres actifs d 'une nation déterminée. L'ensei
gnement impl ique à la fois une adaptation au mi l i eu physique, 
économique et pol i t ique, dans lequel l 'élève doit normalement 
passer son existence, et la recherche constante d'une amélio
ration des conditions de la v ie en société ; i l accroît ainsi la 
puissance d'action des individus et par là celle de la nation 
tou'e entière. 

Dans cette haute mission dévolue à l 'enseignement, l 'ensei
gnement du droit at teint- i l son but? 

I ! a pour objet de former des juristes. 
Chacun de nous a, du jur is te , une notion généralement assez 

vague d'ail leurs. 
La première image que ce terme éveille dans l 'esprit est 

celle de l'avocat ; si celui qui l 'évoque a l 'esprit chagrin ou 
peu éclairé, i l ne verra devant l u i qu 'un plaideur de comédie, 
aux périodes ampoulées, uniquement préoccupé du succès de 
sa cause, usant pour y arriver des ressources inépuisables de 
la dialectique, sollicitant les textes pour y découvrir des argu
ments favorables à sa thèse, confondant d'ail leurs le droit 
avec la chicane, la justice avec l 'habileté. 

Ce por t ra i : n'est qu'une caricature, et un peu de réflexion 
fait apparaître le rôle considérable du juriste dans la société 
contemporaine, comme d'ailleurs dans le passé et assurément 
d:-ns l 'avenir . 

Pour autant q u ' i l soit possible de le définir exactement, le 
juriste est l 'homme versé dans la science du droit , c'est-à-dire 
dans la science qui a pour objet l'étude des prescriptions dont 
l 'observance est garantie par une sanction sociale,et qui l imi ten t 
la liberté d'action d^s hommes pour rendre poss.bie la vie 
en commun. L e droit est né avec la société humaine : i l ne 
disparaîtra qu'avec elle. Sans le droit , en effet, la vie en société 
n'est point possible ; elle ne l'est point davantage sans le 
juriste, qui , connaissant la science du droit , est seul à même 

(1) ADOLPHE PRINS, L'éducation générale et la formation 
de l'esprit humai; (Discours rectoral, Revue de l'Université 
de Bruxelles, 1900-1901, p. 1 et suiv.) ; — MAURICE V A U 
THIER, A propos de l'enseignement du droit (Discours rec
toral , Ihid., 1903-1904, p. 1 et suiv. , et Essais de philosophie 
sociale, p . 151 et su iv . ) ;— FÉLICIEN CATTIER, Les vices de 
l'enseignement du droit en Belgique (Discours de rentrée, 
Revue de l'Université de Bruxelles, 1909-1910, p. 1 et s u i v . ) . 



d'en diriger l 'application et de faciliter, par ses conseils, l'adap

tation des règles de droit aux besoins nouveaux déterminés 

par ies incessantes transformations des conditions de la vio 

sociale. 

Le tôle du juriste s 'accroît donc à mesure que le cours du 

temps accroît la complexité des rapports sociaux. 

C'est l 'avocat, qui assiste l ' i nd iv idu dans les mult iples 

conflits nés du choc des besoins ou des passions, éclairant 

son client sur ses droits et ses devoirs, lu i montrant la portée, 

la répercussion de ses actions, lui conseillant les actes que 

commande In sauvegarde de ses intérêts légitimes, défendant 

SK vie , son honneur, son patrimoine compromis, s'efforçant 

toujours de le maintenir ou de le ramener dans le respect de 

la l o i . 

C'est le notaire, qui confère, dans l'intérêt public et privé, 

une force probante plus étendue à certains actes particuliè

rement importants, et veil le à leur conservation. 

C'est le magistrat, qui applique la loi aux conflits innom

brables et assure ainsi, dans une entière indépendance et 

une sereine impartialité, le respect de l 'ordre public et des 

droits des citoyens. 

C'est l 'administrateur, qui exécute les lois d'intérêt général 

et gère le patrimoine des grandes communautés polit iques, 

Etat, province, commune. 

C'est le législateur, qui s'efforce de pourvoir , par des règles 

juridiques nouvelles, à des besoins nouveaux. 

C'est l ' homme poli t ique ou le diplomate, qui défend les 

intérêts dt sa Patrie et tâche de faire respecter, dans la 

communauté internationale, la situation à laquelle elle peut 

prétendre. 
C'est enf in le savant, qu i , dans le silence de son cabinet, 

médite sur les problèmes souvent si ardus de la science du 
droit , pour l ivrer ensuite aux autres juristes, sans préoccu
pation personnelle d 'ordre pratique, le résultat de ses longues 
études. 

A i n s i , le juriste intervient dans toutes les relations naissant 
de la vie en commun, les plus simples comme les plus com
plexes, les plus fréquentes comme les plus rares, les plus 
humbles comme les plus élevées. N u l ne se passe de son 
concours ; à ceux qui , par ignorance, par orgueil ou par 
dédain, croient pouvoir le faire, la réalité vient rapidement 
démontrer, souvent d'une manière, cruelle, la force impé
rieuse de la loi et l'utilité de ceux qui se consacrent à son 
étude. 

Pour s'acquitter d'une mission aussi complexe et souvent 
si délicate, le juriste doit joindre des connaissances scienti
fiques sérieuses à des qualités intellectuelles et morales très 
diverses. 

Connaissances scientifiques d'abord : Non seulement le 
juriste doit, par définition si l ' on peut dire , connaître 
le droit , mais, suivant la direction particulière qu ' i l donne à son 
activité, i l doit s ' ini t ier à des sciences auxiliaires ou même 
complètement distinctes, sciences naturelles, biologiques, 
historiques, politiques, économiques, philosophiques ; tout 
au moins doi t - i l posséder, de ces sciences ou de certaines 
d'entre elles, des notions suffisantes pour pouvoir comprendre 
les réponses données par elles à certaines questions, lorsque 
son intervent ion à leur propos sera requise. Songez, par 
exemple, à L'avocat et au juge chargés, l ' u n de plaider, 
l 'autre de juger, une cause impliquant la solution d 'un 
délicat problème de physique, de chimie, de biologie, ainsi 
qu ' i l s'en présente si souvent dans les procès d'accident ; 
songez auss1' au législateur qui doit régir par une loi nouvelle 
des relations économiques délicates, ou créer de nouvelles 
impositions dont la répercussion économique et sociale peut 
être profonde ; songez au gouvernant amené à négocier avec 
un Etat voisin un traité dont dépendent l 'honneur et la sécu
rité du pays. 

Qualités intellectuelles et morales ensuite : Parmi elles, 
au premier plan, le sens aiguisé de l 'observation patiente des 
hommes et des choses, la pondération de l 'esprit , la rectitude 
du raisonnement, la pénétration des sentiments et des pas
sions, ia précision dans la pensée et dans son expression, le 
désintéressement personnel. Assurément i l est rare, excep
tionnel même, de rencontrer ces connaissances et ces qualités 

réunies chez une même personne ; j ' a i peut-être esquissé le 
juriste idéal, dont la réalité se rapproche peu fréquemment. 
Mais l 'enseignement se propose toujours un idéal qu'u 
s'efforce d'atteindre ; c'est ce juriste parfait que l'enseigne
ment du droit prétend former. 

Je va ;s examiner maintenant si l 'organisation actuelle j« 
cet enseignement en Belgique arrive à ce résultat. 

Cette organisation est réglée par la lo i des 10 avr i l 1890 -
J ju i l le t 1S91 ; celle-ci, d 'ail leurs, ne s'écartait guère, quant 
à l 'enseignement du droit , de la loi antérieure, datant du 
2 0 mai 187o. Cette organisation peut être résumée ainsi : 
Seuls, sont admis aux études de droit , les jeunes gens qui 
justifient, soit par un certificat d'humanités gréco-latines 
complètes, soit par un examen, de la connaissance des ma
tières correspondant au programme de ces humanités, notam
ment du grec et du lat in ; pour les étudiants en notariat, le 
grec n'est point requis. 

A u seuil de l 'Université, ies aspirants au doctorat en droit 
et les aspirants au notariat se séparent : ceux-ci entament 
immédiatement les études juridiques, tandis que ceux-là 
entrent en candidature en philosophie et lettres. I ls y passent 
normalement deux années à développer leur culture générale, 
par l'étude du la t in , de l 'h is toire polit ique, de l 'histoire litté
raire, de la philosophie et du droit naturel. 

Cette première étape franchie, l'étudiant entre en candi
dature en droit : i l y consacre une année à s ' ini t ier à l'étude 
du droit. Quatre cours sont imposés par la l o i , à cet effet : 
les Institutes du droit romain, l 'Encyclopédie du droit, l 'In
troduction historique au droit c iv i l et le Droi t public. L'Uni
versité de Bruxelles y a ajouté, fort heureusement, un cours 
c 'E léments du droit c i v i l . La candidature en droit constitue 
ainsi une introduction à l'étude approfondie du droi t . 

Une fois candidat en droit , l'étudiant entre en doctorat. En 
deux années, i l doit y recevoir sa véritable formation de 
juriste. Le programme comporte les Pandectes (c'est-à-dire 
l 'étude approfondie d'une inst i tut ion du droit romain) , le droit 
c i v i l , le droit pénal et les éléments de la procédure pénale, 
l 'économie poli t ique, les éléments du droit commercial, les 
éléments de l 'organisation judiciaire, de la compétence et de 
la procédure c iv i le , les éléments du droit des gens, les élé
ments du droit international privé, les éléments des lois 
fiscales qui se rattachent au notariat, le droit administratif, — 
soit au total onze cours, dont six pour lesquels, suivant le 
législateur, des notions élémentaires suffisent. Pour les étu
diants en notariat, la loi choisit parmi • les matières figurant 
au programme des études de droit , celles qui paraissent utiles 
au futur notaire : no tons de la philosophie morale et droit 
naturel , encyclopédie du droit , introduction historique au droit 
c i v i l , éléments du droit international privé, certaines parties 
du droit administratif et de la procédure c iv i le , droit civil, 
éléments du droit commercial ; on y ajoute les lois organiques 
du notariat et l 'application de certaines des matières indiquées 
ci-dessus. 

I A chaque stade, candidature en philosophie et lettres, candi-
j datu<-e en droit et doctorat en droit , ou candidature en notariat, 

la répartition des matières et le temps à consacrer à chacune 
d'elles ne sont pas réglés par la loi ; cette organisation inté
rieure est laissée au Gouvernement dans les deux Universités 
de l 'Etat , et aux Facultés dans les deux Universités libres. 
En fait, la répartition est réglée suivant l 'ordre que l'on croit 
le plus logique, et la durée de chaque cours, suivant l'impor
tance qui l u i est attribuée. 11 n 'y a d'ail leurs de différence 
bien sens ;ble à cet égard qu'en ce qui concerne les Pan
dectes ; les Facultés de Gand, Liège et Louvain leur consa
crent 4 1/2 heures de cours pendant un semestre seulement, 
tandis que la Faculté de Bruxelles leur consacre 4 heures 
pendant toute l 'année, doublant ainsi à peu près la durée de 
l 'enseignement. 

Voilà pour le programme. 
Quant à la méthode d'enseignement, la lo i est muette. 
Le choix de la méthode est donc laissé à Pînitiative du 

professeur. 
On peut dire, sans risquer de se tromper, que, pour lî 

presque totalité des cours, le professeur emploie le système 
de la leçon « parlée » ; assurément, le professeur qui « lisait» 
son cours, n'est plus qu 'un souvenir d 'un temps révolu ; mais 

tous, ou presque tous, s 'acquittent de leur mission en déve
loppant verbalement la matière de leur enseignement, devant 
un auditoire purement passif et dont l 'a t tent ion est surtout 
concentrée, non point sur la compréhension de l 'objet de la 
leçon, mais sur la rapidité de la prise de notes ; au visiteur 
non prévenu, un cours universi taire donnerait fréquemment 
l'impression d 'un concours de sténographie. 

Eot-i. besoin d'ajouter que, dans un enseignement ainsi 
compris, le contact, non point seulement avec la pratique, 
mais même simplement avec la réalité, n'est point possible? 
Non pas que les professeurs n 'en perçoivent pas la néces
sité — ils la sentent, au contraire, chaque jour ; mais, obligés 
d'épuiser en un nombre d'heures stricteui.:m limité une ma
tière souvent vaste, absorbés au--i par la multiplicité des 
cours, leur préparation, d'autres travaux divers, ils n 'ont 
point le temps « d 'ouvr i r la fenêtre », pour regarder avec 
leurs élèves le droit dans la vie . 

Point de contact non plus entre le professeur et l'étudiant ; 
entre ces deux personnes, qui se voient tous les jours, qui 
appartiennent au même mi l i eu , qui ont des préoccupations 
identiques, qui sont animées d 'un égal désir, l 'une d'ap
prendre, l 'autre d'enseigner une science là laquelle elles 
trouvent ou doivent trouver toutes deux un même intérêt, 
dont l'une possède une science et une expérience que l 'autre 
veut acquérir, entre ces deux personnes, jamais de discussion, 
ou même simplement de conversation ; leurs rapports se 
réduisent à un perpétuel monologue ; pendant l 'année, l'étu
diant écoute le professeur, et à l 'examen le professeur écoute 
l'étudiant ; aucun d'eux ne paraît d 'ail leurs prendre un v i ' 
plaisir à ce renversement des rôles. 

L'année académique s'avance et va prendre f in ; pendant 
quelques semaines l'étudiant, levé dès l 'aube, s'efforce, 
jusque tard dans la nui t , à emmagasiner dans sa mémoire les 
innombrables notes q u ' i l a prises et sur lesquelles, jusqu'alors, 
il s'était généralement borné à jeter de lo in en loin un regard 
distrait. Et vient le jour fatidique de l 'examen. 

L'examen a pour but de vérifier les connaissances acquises 
par l'étudiant et de séparer « le bon grain de l ' iv ra ie ». 
L'étudiant passe successivement devant chacun de ses maîtres 
et, pendant vingt minutes, est interrogé verbalement par lui . 
sur la matière enseignée durant toute une année. En notariat, 
certains travaux écrits sont exigés. U n esprit caustique a 
comparé l 'examen universi taire à l'essai d 'un disque phono-
graphique impressionné : l 'opérateur place le disque à un 
point détermina et met l 'appareil en mouvement, afin de véri
fier si la cire a fidèlement enregistré les paroles prononcées 
devant lui ; et la machine répète d'une veix grêle, tremblante, 
chevrotante, les fruits de l 'éloquence du maître. Pareille assi
milation est assurément une charge ; le talent de l ' in te r ro
gateur lui permet d'éviter que le résultat de l 'épreuve dé
pende exclusivement de la mémoire ou du savoir-faire de 
l'interrogé ; mais i l n 'en reste pas moins que l 'organisat ion 
actuelle des examens est nettement défectueuse, et q u ' i l est 
téméraire d'apprécier uniquement d'après eux la valeur de 
l'étudiant. 

Quels sont les résultats de l 'enseignement ainsi compris? 

Je prends comme type un étudiant choisi dans ce que l ' on 
appelle généralement « la bonne moyenne ». Pendant trois 
ans, i l a suivi régulièrement les divers cours de droit , sans 
perdre une leçon ; i l a écouté religieusement les professeurs, 
en prenant une quantité considérable de notes ; ses cahiers 
sont des modèles de classement en divisions et subdivisions, 
titres, parties, l ivres, chapitres, sections, paragraphes et 
numéros. I l a retenu de tout cela ce qu ' i l croyait l 'essentiel ; 
le régime dotal n'a point de secrets pour lu i ; i l connaît les 
•ois spéciales sur la nationalité belge mieux que le professeur 
lui-même: et i l sait même la liste complète de tous les 
droits d'enregistrement. Nant i de ce bagage, i l entre au 
Barreau plein de confiance en lui-même et assuré d 'arr iver , 
dans le plus bref délai, aux plus hautes destinées. 

Entre son premier client, envoyé d'ail leurs par le bureau 
d'assistance judiciaire. I l expose son différend, et à mesure 
qu il en narre les détails avec une prolixité que l ' o n essaierait 
vainement d'endiguer, le jeune avocat s'efforce de classer ce 
conflit dans l 'une des subdivisions faites par l u i , avec tant 

de soin, dans ses cours ; mais va inement ; le cas ne prétend 
peint s'y loger et l 'avocat, dépourvu de l 'esprit d'analyse, ne 
parvient pas à » disséquer » ce minuscule drame qui lu i est 
soumis, à le décomposer en ses éléments divers et à trouver 
ainsi la solution du problème q u ' i l pose. 

Puis, vient un vois in , attiré sans doute par l 'éclat de la 
plaque toute neuve du jeune maître ; i l est amené à conclure 
un contrat fréquent — une assurance contre l ' incendie — et 
ne comprenant r ien aux nombreuses clauses imprimées en 
caractères minuscules sous la rubrique « Conditions géné
rales », ¡1 consulte l 'avocat à leur propos ; et voilà celui-ci 
bien embarrassé à nouveau : car s ' i l a étudié la loi sur les 
assurances, i l en ignore l 'application tout autant d'ailleurs 
que le fonctionnement de l'assurance dans la réalité. I l ne se 
rend point compte de la portée exacte des clauses proposées 
par l'assureur, et ne peut donc suggérer à son client les modi
fications nécessaires pour qu'en cas de conflit , la lutte avec 
la puissante compagnie ne soit pas trop inégale. 

Vient encore une femme, qui , en termes émouvants, accuse 
son mari de faits abominables et presse l'avocat d'intenter une 
action en divorce. L'avocat n 'hési te point ; i l commence la 
procédure pour apprendre bientôt par l 'enquête que ces accu
sations étaient le résultat de l ' imaginat ion d'une malade ; la 
connaissance plus sérieuse du cerveau humain et de ses tares, 
un esprit d'observation mieux exercé auraient détourné 
l'avocat d 'un procès téméraire, dont l ' intentement allait 
aggraver encore, par la publicité, une situation déjà trop 
pénible. 

Ains i chaque jour , à chaque pas, le jeune juriste se heurte 
à des difficultés q u ' i l ne prévoyait point, et contre lesquelles 
i l n'est pas armé. 

Mais , di t-on, i l y a le stage ! 

Le stage est assurément une inst i tut ion excellente, et qui 
est à l 'honneur du Barreau. I l y a véritablement de la noblesse 
dans ce spectacle de l 'avocat expérimenté, accueillant son 
jeune confrère au sortir de l 'Université, continuant son ins
t ruct ion, dirigeant sa formation professionnelle, lui montrant 
la beauté du rôle de l 'avocat, le prenant en quelque sorte par 
la main pour lu i éviter les écueils si nombreux de la carrière, 
l 'encourageant aux heures sombres et partageant avec lu i les 
joies saines du travail persévérant. Ceux q u ; , comme moi , ont 
eu l 'honneur et le bonheur d'être admis au stage auprès d 'un 
avocat émùient, et de poursuivre ensuite pendant de longues 
années cette int ime collaboration, ne peuvent penser sans 
une véritable émotion, sans une reconnaissance profonde, s, 
leur patron aimé et vénéré. 

Mais pour que cette inst i tut ion produise ses fruits, il ne 
suffit point qu'el le existe nominalement ; i l est indispensable 
qu 'el le fonctionne conformément à son esprit, que le stagiaire 
trouve chez le patron l 'expérience éclairée, la culture de 
l 'esprit l 'élévation des sentiments, la fermeté de la direcn'c n. 
le dévouement affectueux: et que, d'autre part, le stagiaire 
se signale par son assiduité au travai l , sot! ardeur à mieux 
faire ; q u ' i l s 'établisse enfin, entre le maître et le disciple, 
une certaine communauté d'idées et de sentiments nécessaire, 
à la communauté dans le labeur. Cela n'est point très fré
quent, pour des raisons diverses, et cela le devient même de 
moins en moins ; les jeunes avocats ent une tendance toute 
naturelle à soll ici ter leur admission au stage chez des maîtres 
du Barreau, et ceux-ci ont à faire face à tant de devoirs pro
fessionnels, q u ' i l leur est généralement impossible de trouver 
encore les loisirs nécessaires à la direction de leurs stagiaires. 
D'autre part, le stage de l'avocat a surtout un caractère pro
fessionnel : discernement dans le choix de la cause, confé
rences avec le cl ient , préparation du dossier et de la plaidoirie, 
ini t ia t ion à la stratégie judiciaire comme aux traditions et aux 
règles de l 'Ord re . Ce stage ne se confond donc point avec 
cette formation du juriste, qui , elle, doit surtout s'attacher 
à la compréhension du droit , considéré comme une science 
sociale, une science de la vie , et à la préparation de l 'esprit 
du juriste aux mul t ip les tâches auxquelles ses études le 
destinent. 

Si cette organisation défectueuse de l 'enseignement ne 
nuisait qu'aux individus, le mal serait considérable déjà ; 
mais ce mal s'aggrave, en raison de sa répercussion sur la 



société toute entière ; des aptitudes individuelles q u ' i l aurait 
été aisé d'éveiller ou de développer dans l 'intérêt général, 
restent assoupies, s 'endorment et s'atrophient ; des jeunes 
gens, incapables de rempl i r leur rôle d'éléments actifs et 
utiles de la vie sociale, végètent comme des parasites, au 
détriment de la société ; parfois aussi ils s ' i r r i tent , s 'aigris
sent et viennent grossir, de leurs espoirs déçus, la masse 
trouble des fauteurs de désordre. 

* 
* * 

11 est aisé de démolir ; i l l'est moins de reconstruire. Je 
vais cependant m ' y efforcer. 

La Faculté de droit n'est point seulement une école de 
haute culture ; elle est aussi, ou plutôt elle doit être, une 
école professionnelle. 

Je sais qu'en m'expr imant ainsi, je commets, aux yeux de 
besucoup, une hérésie ; certains, parmi mes éminents prédé
cesseurs, ont vivement combattu cette idée, et je crois encore 
entendre l ' u n d'entre eux, et non des moindres, dire d'une 
voix cinglante, que l 'Université n'a point pour but de former 
des contremaîtres. 

Je suis, d 'ai l leurs, à cet égard d'accord avec l u i : l ' U n i v e r 
sité a pour mission de former, non point des » contremaîtres » 
mais des «i maîtres », c'est-à-dire des personnes ayant la 
maîtrise des sciences qui leur ont été enseignées. C'est là 
une mission commune à toutes les Facultés, et non point 
propre à la Faculté de droi t . Mais avoir la maîtrise d'une 
science, ce n'est point en avoir emmagasiné les principes 
dans sa mémoire, pour ê g e à même d'en débiter une partie 
sur demande. C'est, au contraire, l ' avo i r comprise, et la 
posséder suffisamment pour en appliquer exactement les lois 
aux faits qui réclameront cette application. 

Dira- i -on d 'un médecin q u ' i l a la maîtrise de la pathologie, 
si sa mémoire fidèle a enregistré sans défaillance les traités 
les plus complets de cette science, mais s i , faute de l 'esprit 
d'observation ou de l 'esprit cr i t ique que la fréquentation 
assidue des hôpitaux et des cliniques l u i aurait fait acquérir, 
i l se trompe dans son diagnostic et applique erronément les 
principes q u ' i l a appris? 

Dira-t-on d 'un ingénieur q u ' i l connaît la stabilité des con
structions et la mécanique, s ' i l est dans l'impossibilité 
d'adapter à une situation de fait déterminée, les règles qu ' i l 
pourrai : répéter sans lacune? 

Les professeurs de la Faculté de médecine et de la Faculté 
des sciences appliquées ne croient point déchoir et former des 
inf i rmiers ou des chefs ouvriers parce que, dans l 'accomplis
sement de leur haute mission, ils se préoccupent d ' in i t ier 
leurs élèves à l 'observation attentive et intell igente des faits, 
et à l 'applicat ion, à ces faits, des sciences enseignées. 

Pourquoi en serait-il autrement à la Faculté de d ro i t ? Pour
quoi ce qui semble naturel, logique à la Faculté de médecine, 
à la Faculté des sciences appliquées, serait-il étrange, 
déplacé, à la Faculté de d ro i t ? Pas plus que les études de 
médecine ou des sciences appliquées, les études de droit ne 
sont des études de >t luxe » ; la science du droit est, elle aussi, 
une science appliquée ; elle l'est même, en quelque sorte, 
par essence, puisque le droit repose sur des fondements psy
chologiques et sociaux, qui ne permettent point de l'étudier 
dans le vide ; la science du droit a, elle aussi, et tout autant 
que la médecine et les sciences de l 'ingénieur, un caractère 
u t i l i ta i re , au point de vue individuel comme au point de vue 
social. A ce caractère ut i l i ta ire de la science, doit répondre 
le c a ^ c t è r t ut i l i ta i re de l 'enseignement. D'a i l leurs , le carac
tère ut i l i ta i re n 'exclut nullement son caractère scientifique 
ou philosophique. Ils ne sont point incompatibles et j ' a i , au 
contraire, la conviction profonde que l ' un et l 'autre progres
seront en même temps. Car le juriste poussera d'autant plus 
avant ses recherches dans la science du droit , i l se pénétrera 
d'autant mieux de ses principes, qu ' i l apercevra plus claire
ment l ' intérêt de cette science dans la vie en société. 

Dans une conférence qu ' i l a faite en 1 9 1 0 , EMILE W A X -
WEILF.R. dont la disparition prématurée a été pour l ' U n i 
versité et pour le pays une perte irréparable, décrivait ce 
que devait être, d'après l u i , l 'enseignement supérieur de 
demain. Avec cette éloquence saisissante qui l u i était coutu-

mière, ce mervei l leux animateur, dont je m'honore d'avoir 
été le disciple fervent, montrait que la tâche essentielle de 
cet enseignement était de << sélectionner les esprits au point 
de vue de leur intell igence et de leur sens cri t ique, tout en 
leur donnant un fonds commun de connaissances d'ordre scien
tifique ». Citant un écrivain américain, i l soulignait la néces
sité de former des hommes qui fussent non des » entrepôts 
mentaux », mais des « fabriques mentales », et expliquait 
le moyen d 'arr iver à ce résultat (2 ) . 

Cependant, à mon sens, l 'enseignement supérieur a une 
tâche plus étendue ; assurément, comme le disait très juste
ment EMILE WAXWEILER, le professeur le plus habile ne 
peut suppléer chez l'étudiant à des aptitudes qui n'existent 
point ; mais l 'enseignement peut et doit éveiller des qualités 
qui sommeillaient , les s t imuler , les développer, les diriger, et 
augmenter ainsi '.a puissance d'action des indiv dus dans 
l'intérêt social. 

Comment y arr iver , dans la formarion des juristes ? 

Par une réforme du programme et surtout de la méthode. 
Du programme tout d'abord. 
Quelques mots de la candidature en notariat. 
Le mieux que l ' on puisse faire à son propos est de la sup

pr imer , ou plus exactement de supprimer les études de nota
riat distinctes des études de droi t . En d'autres termes 
désormais ne seraient admissibles au notariat que les docteur? 
en droit qui auraient, en outre, subi avec succès une épreuve, 
d 'ai l leurs déjà organisée par la l o i , sur les deux seuls cours 
spéciaux au notariat, c'est-à-dire des lois organiques du nota
riat et la rédaction d'actes. 

Cette suppression me paraît être commandée par deux 
raisons également importantes : 

D 'une part, l ' insuffisance des résultats scientifiques des 
études de notariat, faites indépendamment du doctorat en 
droi t . 

I l faut bien constater, en effet, que, sauf de très honorables 
exceptions, le niveau scientifique des étudiants en notariat est 
sensiblement inférieur à celui des étudiants en droit. A mon 
avis, cette infériorité doit être attribuée à la circonstance que 
la plupart des étudiants en notariat, entament l'étude du droit 
directement au sortir de l 'enseignement moyen, c'est-à-dire 
sans une maturité d'esprit suffisante et avec une culture 
générale par t rop rudimentaire. 

D'autre part, les études limitées au seul programme de la 
candidature en notariat n 'offrent guère d'autres débouchés 
que le notariat lui-même. Le nombre des notaires étant très 
réduit, on voi t la plupart des candidats notaires passer îe 
mei l leur de leur temps aux démarches, souvent pénibles, 
qu ' impl ique l 'obtent ion de ces prébendes très recherchées; 
et le prolétariat intellectuel voit grossir ses rangs de tous ces 
jeunes gens qui n'ont point eu le bonheur de plaire au 
pouvoir . 

J'en viens aux étudiants en droit . 

J 'ai dit , i l y a quelques instants, qu ' i l fallait attribuer 
notamment à leur culture générale plus étendue leur supé
riorité sur les étudiants en notariat. Cette culture générale est 
facilitée aux étudiants en droit par la candidature en philo
sophie et lettres ; l 'enseignement qui leur est donné pendant 
ces deux premières années a fai: preuve de son utilité et doit 
donc être maintenue. I l est cependant permis de se demander 
s ' i l est indispensable ou même simplement utile à la culture 
générale du futur juriste, de consacrer plusieurs heures par 
semaine, pendant deux années, à la << traduction, à livre 
ouvert, d 'un texte latin et à l 'explicat ion d 'un auteur latin». 
L'étudiant en droit , dont la formation va être fondée sur le 
droit romain, ne peut évidemment ignorer l 'histoire de Rome, 
non plus que les aspects successifs et divers de la civilisation 
romaine. La littérature latine l u i fera certainement com
prendre la société romaine ; mais i l peut acquérir tout cela 
sans devoir se l iv re r à des exercices philologiques sur des 
textes d.-; Térence, de Plaute ou de Suétone. Mon éminent 
maître, ADOLPHE PRTNS, qui n'était point suspect d'hostilité 
envers la civi l isat ion grecque et latine, a dit déjà, à cette 
même place, la vanité de ces traductions. I l suffirait d'exiger 

(2) Rapporté dans Rev. intern, de l'enseignement, 1910. 

des étudiants qu ' i l s entretinssent, par l'étude personnelle, la 
connaissance de la langue latine acquise au collège, de ma
nière à comprendre ultérieurement le cours de droit romain. 

Le temps ainsi épargné trouverait aisément son emploi . 
Les professeurs de droit sont tous frappés par le manque 

complet de précision chez la plupart des étudiants : impré
cision dans le langage, correspondant à l 'imprécision dans la 
pensée. Les plus habiles déguisent sous l 'abondance des 
mots le vague de leur raisonnement : c'est le t r iomphe de 
l'a peu près. Cette habitude contractée à l 'Université, s'ac
centue au sortir de celle-ci ; elle se retrouve dans les consul
tations, dans les plaidoiries, dans les documents judiciaires, 
d'ans !es arrêts des Cours de justice, et même dans les lois : 
elle n'est point toujours exclue des textes diplomatiques. 
Eile est si générale qu'aux yeux du vulgaire , elle est l'essence 
de la rhétorique. Elle provoque et entietient d 'ai l leurs les 
malentendus et les conflits. Que de fois des hommes, d'accord 
sur les principes, se querellent sur des mots ! Ce mal déplo
rable provient assurément d 'un défaut de discipline mentale ; 
l'étudiant en droit ne comprend pas ou ne comprend plus la 
nécessité d 'un raisonnement r igoureux ; i l se contente d'une 
solution approximative. I l devrait donc être soumis, pendant 
les deux années de candidature en philosophie et lettres, à 
un entraînement, si je puis ainsi dire, à une gymnastique 
mentale, qui l 'habituera au respect des lois précises des 
sciences exactes. M' insp i ran t , cette fois encore, d 'EMiLE 
WAXWEILER, je pense qu 'un cours bien compris de mathé
matiques supérieures, et surtout d'algèbre, amènerait ce 
résultat heureux. 

La plupart des juristes sont dans l ' ignorance à peu près 
complète des sciences naturelles ; je ne me dissimule point 
la grav :;é de cette lacune de leur instruct ion. Mais, sous peine 
de s'exposer à cet autre ma l , également redoutable, qu'es! 
la surcharge des programmes, i l faut bien, à cet égard, atten
dre le remède du perfectionnement de l 'enseignement moyen, 
ainsi que de l ' i n i t i a t ive personnelle des étudiants; leur cur io
sité ne peut manquer d'être éveillée par les leçons données 
à leur entrée à l 'Universi té , sans dist inction de Faculté, 
dans le but de ne point laisser les grands mouvements 
scientifiques complètement étrangers aux étudiants • qui 
s'adonnent à d'autres sciences. Cette innovation excellente de 
notre éminent Président du Conseil d 'administrat ion ne peut 
produire que 'es mei l leurs résultats. 

Aucune modification ne me paraît uti le au programme de 
la candidature en droi t . Elle réunit, de la manière la plus heu
reuse, les cours indispensables à l ' in i t i a t ion à la science du 
droit. 

Quant au programme des deux années de doctorat en droit , 
quelques modifications pourraient, à mon avis, y être ut i le
ment apportées. 

I l me paraît indispensable de maintenir le cours de Pan-
dectes. L'étude approfondie de certaines inst i tut ions du droit 
romain, et surtout des Obligations, est et restera l 'une des 
assises de la formation jur id ique ; i l en est particulièrement 
ainsi, lorsque le professeur de droi t romain ne se complaît 
point dans le passé, et montre le prolongement de ces inst i tu
tions dans les principales législations contemporaines : le droit 
romain devient ainsi la base du droit comparé. Toutefois, i l 
paraît possible de réduire la durée de cet enseignement et de le 
restreindre au semestre que l u i accordent les trois Universités 
de Gand, Liège et Louva in . 

Les quatre heures de cours ainsi épargnées pendant un 
semestre, pourraient être réparties entre un cours d 'His to i re 
du droit et un cours d ' Inst i tut ions civiles comparées, à orga
niser l ' u n et l ' a u t r i en dernière année. Ces cours devraient 
être consacrés à l'étude d'une inst i tut ion jur idique, dont l 'étu-. 
diant connaîtrait, par d'autres enseignements, l 'organisation 
dans le droit moderne ; par exemple, le droit de famille, le 
tégime matrimonial , le droit de propriété, la lettre de change, 
les sociétés commerciales. A l'issue de ses études universi
taires, 1Ï jeune juriste aurait ainsi son attention attirée sur la 
relativité du droit , dans le temps et dans l'espace ; l'étudiant 
comprendrait, mieux qu 'aujourd 'hui , l'évolution des inst i tu
tions juridiques et la nécessi té de les adapter aux relations 
sociales qu'elles doivent régir ; i l n'aurait point cette ten

dance, bien fréquente encore de nos jours, à considérer le 
droit comme un ensemble de préceptes r igides, immuables, 
une armature de fer dans laquelle i l faut faire entrer, en 
quelque sorte à coups de mail le t , les situations nouvelles nées 
de besoins nouveaux. 

Enf in , i l serait indispensable, à mon avis, de mul t ip l ie r les 
cours libres, consacrés à l 'enseignement de sciences auxi
liaires. A ceux qui existent déjà au programme, on ajouterait, 
par exemple, l 'h is toire du droi t des anciennes provinces bel-
giques, la science des finances publiques, la géographie 
économique, le régime économique du crédit, l 'économie 
sociale, la technique des opérations de banque et d'assurance, 
'a comptabilité ; la plupart de ces cours f igurent d'ailleurs 
déjà au programme d'autres Facultés, et notamment de l 'Ecole 
des sciences politiques et sociales. 

Mais , dira-t-on, l 'expérience a démontré que ces cours 
libres sont fort peu suivis ; certains même, institués depuis 
de longues années, n 'ont jamais été faits, faute d'auditeurs. 

Cela est v ra i , mais cette indifférence actuelle des étudiants 
a l'égard des cours l ibres est due à ce qu ' i ls n 'en com
prennent point suffisamment l ' intérêt et l 'utilité, et à ce 
que les professeurs des cours obligatoires ne les aident point 
à les comprendre. Si la curiosité scientifique des étudiants 
était éveillée par une méthode nouvelle dans l 'enseignement, 
ils viendraient nombreux à ces cours libres ; ils y viendraient 
plus nombreux encore s i , pour chaque cours, un certificat dé
livré après une épreuve satisfaisante constatait leur fréquenta
t ion fructueuse, en manière tel le qu ' i l s pussent ultérieurement 

prévaloir de cet effort volontaire pour obtenir certaines situa
tions, auxquelles les connaissances complémentaires ainsi 
acquises les rendraient particulièrement aptes. 

Peu de réformes doivent donc être apportées au programme 
de la Faculté de droit ; c'est surtout la méthode qui doit être 
transformée. 

Une méthode d'enseignement est évidemment déterminée 
par son but. Or , le but de l 'enseignement du droit n'est pas 
de faire acquérir aux étudiants la connaissance complète des 
lois, au point de transformer chacun d'eux en un répertoire 
vivant. S'y efforcer, serait tenter vainement une œuvre vaine : 
si un cerveau était assez puissant pour enregistrer dans 
sa mémoire toute la législation belge actuelle, demain 
ce codi j non imprimé serait déjà incomplet ; car chaque jour 
ajoute un rameau à l 'arbre si touffu de la législation, que l 'on 
élague d'ail leurs bien peu. I l suffit, pour en convaincre le 
profane, de l u i montrer le volume sans cesse croissant des 
éditions successives de nos collections des codes et lois 
usuelles. Le but de l 'enseignement du droit est tout différent ; 
ainsi que je l ' a i dit déjà, ce but est de faire acquérir aux étu
diants les principes scientifiques, les qualités intellectuelles 
et morales qui font le juriste. 

Pour être un bon juriste, i l ne faut point nécessairement 
avoir, même dans le domaine du droit , des connaissances 
extrêmement étendues. 

I I s u f f i : de connaître parfaitement les principes juridiques, 
de manié-e à les appliquer exactement aux faits sociaux, soit 
pour résoudre d'après la Ici positive un problème concret, 
soit pour suggérer au législateur la règle de droit nouvelle 
que réclame une situation imprévue. 

I l faut, en d'autres termes, qu'à des connaissances j u r i 
diques peut-être restreintes en surface mais en tous cas pro
fondes, solidement ancrées, le juriste joigne ces habitudes 
mentales que j ' a i essayé d ' indiquer plus haut. 

C'est ce que dit, en meil leurs termes, un professeur émi
rent , .MARCEL PLANIOL, dans la préface à son Manuel de 
droit civil : >< Ce que nous demandons surtout aux candidats, 
c'est d'acquérir, outre les notions essentielles de chaque ma
tière, une certaine manière de voir et de comprendre les 
choses, qui les mette à même de discuter une question, 
d'apprécier un argument et de trouver la solution. Le vrai 
'•'riseonsulte n'es: pas celui qui se rappelle que, dans tel cas 
déterminé, i l existe une difficulté et qui connaît la solut ion 
qu 'el le a reçue dans la pratique ; c'est celui qui sait pourquoi 
la qnés ion est née, pourquoi elle a été résolue de cette façon 
plutôt que d r une autre, et pourquoi i l y a l ieu d'approuver ou 
de cri t iquer cette jurisprudence ». Par conséquent, le pro-



blême de la méthode revient à déterminer comment i l est 
possible de muni r l'étudiant de cette solide » armature » jur i 
dique, si je puis ainsi dire, et de lu i faire acquérir ces 
habitudes mentales indispensables. 

L'enseignement purement verbal — j 'entends par là celui 
qui se donne de la chaire — n'atteint point ce résultat. 

Assurément, cet enseignement a des mérites qui ne per
mettent point de le supprimer ; i l est excellent pour donner à 
l'étudiant cette armature juridique dont je viens de parler, 
pour l ' i n t i e r aux principes essentiels de chacune des branches 
de la science du droit . Le mar.uel, i réiv? ie mieux fait, ne 
peut suppléer à cet égard à la clarté d 'exposition, à la puis
sance persuasive d'un cours bien conçu. 

Mais l 'enseignement verbal présente deux défauts graves. 
I l laisse à l'étudiant un rô'e purement passif ; la leçon n ' i m 

pose, en effet, à l 'auditeur, aucune réaction mentale ; l 'audi
teur ne réfléchît même pas : i l enregistre ou i l transcrit . Si la 
leçon est donnée d'après un syllabus ou un manuel, l 'auditeur 
écor.te d'une oreil le plus ou moins distraite ; si le professeur 
est éloquent, l 'élève se laisse aller à la griserie de la musique 
des mots. 

D'autre part, quelque désir qu 'ai t le professeur de vivif ier 
son enseignement en l ' i l lustrant par des exemples, i l esl 
toujours éloigné de la réalité présente. En effet, le souci de 
venir à bout du programme l 'empêche de montrer , d'une ma
nière suffisamment complète, le droit dans la vie, ce qui 
demanderait trop de temps ; les exemples qu ' i l choisit sont 
assurément pris dans la vie , mais comme une pièce anato-
mique dans le corps humain ; le manque de temps l 'empêche 
de donner à cas exemples le relief, la couleur, qui résul
teraient pour eux d'un exposé plus complet des circonstances 
de fait : on pense, malgré soi, à l 'enseignement de la bota
nique à l'aide des plantes desséchées d 'un herbier. 

Puis, l 'enseignement théorique est toujours, en quelque 
sorte, en retard. Comme le disait récemment M . L o u i s 
CAZA.MIAN, maître de conférences à la Faculté des lettres de 
Paris, dans une conférence à l 'Ecole des hautes études 
sociales sur les problèmes de l 'Université nouvelle, « nous 
avens l ' impression d 'un-retard fatal de l 'Université sur la vie 
et le monde. Elle est un petit univers fermé, ar t i f ic ie l . Une 
génération v forme l 'autre ; de l'éducateur à l 'élève, de l 'élève 
devenu éducateur, à de nouveaux élèves, les méthodes et les 
formules se transmettent. Quand le contact est-il rétabli avec 
la réalité mouvante? Notre enseignement répond aux condi
tions d 'h ie i ou d'avant-hier. Ce ne serait point assez q u ' i l 
répond:', à celles d 'aujourd 'hui ; i l devrait être orienté vers 
celles du jour qui vient, dans la mesure où le jour qui vient 
est prévisible » (3). 

A ces défauts de l 'enseignement purement verbal, la Faculté 
de droit de Bruxelles s'est efforcée déjà de porter remède. 

I l y a une trentaine d'années, un groupe d'étudiait» en 
droit , séduits par l 'intérêt passionnant que donnait à la science 
pénale, l 'admirable enseignement d'ADOLPHE PRINS, consti
tuait le » Cercle de cr iminologie ». Et, pendant plusieurs 
années, on v i t ces jeunes gens, arrivés depuis lors, pour la 
plupart, aux plus hautes situations dans l 'enseignement, au 
barreau et dans la poli t ique, s'adonner sous la direction de 
ieur i l lustre maître, à l'étude approfondie de la criminalité, 
considérée comme un phénomène social. Plus récemment, 
quelques années avant la guerre, à l ' i n i t i a t ive de M . FÉLICIEN 
CATTIER, la Faculté améliora sensiblement le système vétusté 
des examens, en instituant, à côté de l 'épreuve orale, une 
épreuve écrite réservée, elle, à la solution de questions con
crètes d'application ; l'étudiant y était préparé, en candidature 
en droit , par des < exercices pratiques de droit c iv i l », en 
doctorat, par un séminaire de droit public et un séminaire de 
droit privé. 

Ces insti tutions ont donné des résultats excellents ; plu
sieurs des travaux remarquables élaborés dans ces groupes 
d'étude'j ont été publiés dans la Revue Universitaire, puis 
dans la Revue de l'Université, et peuvent être lus aujour
d 'hui encore avec grand intérêt. 

(3) Rapporté dans Revue internationale de l'enseignement, 
1920, p. 123 et suiv. 

Depuis la guerre, l 'épreuve écrite a été supprimée, pour 
des raisons d 'ai l leurs inconnues ; mais les groupes d'études 
ont reparu et se sont même développés ; la Faculté leur a 
donné pour cette année une organisation complète, sous le 
nom de « cours pratiques » ; on voit ainsi f igurer au pro-
gramme, des cours pratiques de droit c i v i l , de droit com
mercial , de procédure c ivi le , de droit constitutionnel et admi
nistratif, rie droit pénal et procédure pénale, de droit des 
gens. Ces réunions se tiendront périodiquement, d'une ma
nière régulière, sous la direction des différents professeurs. 

S ' i l faut déplorer la suppression de l 'épreuve écn'te, on 
peut par contre attendre gn;nd bien de 'a "éorg^nisation 
récente des cours pratiques. Ceux-ci ne pourront cependant 
permettre d'atteindre le but poursuivi par la Faculté de droit 
qu'au prix d'améliorations sensibles. Actuellement, les 
léunions de ces groupes d'études sont à la fois trop espacées 
e f trop fréquentées, pour q u ' i l soit possible d'établir un lien 
assez étroit entre l 'enseignement théorique et l'enseignement 
pratique, ainsi qu 'un contact assez direct entre le professeur 
et l'étudiant. 

D'autre part, l'étudiant trouve assurément chez son profes
seur le plus bienveil lant des crit iques ; mais son travail 
manque de la direction dont a besoin tout débutant. Enfin, 
au sein de ces groupes, la discussion a souvent un caractère 
trop académique ; l'étudiant parait ne point suffisammenl 
apercevoir la réalité ces phénomènes concrets qu ' i l observe, 
l ' intérêt individuel et social des questions q u ' i l résoud. 

A mon avis, la réforme de l 'enseignement du droit , en consi
dérant exclusivement la méthode, doit s ' inspirer de deux 
ditective- : l 'enseignement du droit doit être plus actuel, il 
doit être aussi plus vivant. 

L'enseignement du droit doit être plus actuel. Le juriste 
ne peut pas v ivre dans le passé ; i l doit être un élément actif 
de la vie sociale contemporaine. Ces difficultés quotidiennes 
que suscite le heurt des intérêts et des passions, c'est à lui 
qu ' i l appartiendra de les résoudre ; et si la loi positive ne 
fournit point cette solution, i l devra la proposer dans une loi 
nouvelle. Le juriste doit donc observer attentivement les faits 
sociaux contemporains ; i l en comprendrait mieux la néces
sité et l 'intérêt, si chaque année, chaque professeur consa
crait quelques leçons à l'étude d'une question juridique se 
rattachant à son enseignement et récemment résolue par la 
lo i , ou dont la solution prochaine l u i paraîtrait nécessaire. Il 
choisirait de préférence une question à l 'occasion de laquelle 
l 'op in ion publique aurait été vivement sollicitée ; il exa
minerait les divers documents apportés par la discussion 
publique, les cri t iquerait au point de vue juridique et social ; 
i l analyserait la lo i nouvelle et en indiquerait la répercussion 
prochaine ou esquisserait un avant-projet de loi dont i l démon
trerait la portée e f l 'utilité. 

Par exemple, durant l 'année 1921-1922, un professeur de 
droit c iv i l ferait quelques leçons sur la personnalité civile des 
associations et des fondations, ou sur l ' influence de la guerre 
sur les relations de droit privé ; un professeur de droit admi
nistratif, sur la jur idic t ion administrative ou la refonte du 
système belge d'impôts ; un professeur de droit des gens, sur 
les traités récemment soumis à la ratification du Parlement 
belge ou sur la jur id ic t ion internationale. 

Je sais qu'aucun professeur ne néglige, dans son enseigne
ment, les questions d'actualité : mais, situées par lui à leur 
place logique, dans son cours, i l ne peut leur donner que bien 
peu de temps, parfois quelques minutes ; i l lu i est impossible 
d'analyser devant ses étudiants les mult iples facteurs qui 
exercent une influence à leur propos, de montrer l'antago
nisme des idées et des sentiments, de retracer les phases du 
confli t , de refaire le travail psychologique qui a amené ou 
amènera la solution. 

L'enseignement du droit doit être plus vivant . I l doit faire 
apparaître clairement que, comme je l 'a i dit déjà, le droit esl 
une science de la v ie , une science sociale ; l'étudiant doit 
être mis à même de comprendre que le droit vi t et évolue 
comme tout être et toute société. 

Ce résultat sera atteint par l 'organisat ion rationnelle des 
exercices pratiques. 

je les conçois de la manière suivante : au début de l 'année, 
les étudiants seraient, dans chaque cours, répartis en sec-
lions, chacune d'elles ne groupant qu 'un petit nombre de 
membres, une dizaine au plus. 

Chacune de ces sections consacrerait, pour chaque cours, 
deux heures par quinzaine à l'étude attentive, approfondie 
d'un cas concret pris dans ia vie réelle, et se rat'aehant à 
la matière récemment enseignée au cours théorique. Cette 
étude se ferait naturellement sou? la direction du professeur, 
aidé de l'assistant dont je parlerai dans quelques instants. L e 
professeur exposerait le conf l i t ou le problème jur idique tel • 
qu'il surgit dans la réalité ; i l en montrerait les complications • 
incidentes, et en suivrait le processus jusqu'à la solution ; i l ] 
indique'iiit sa répercussion sur les phénomènes sociaux voi 
sins. A chaque pas de ce t ravai l , i l provoquerait l ' in tervent ion 
active des étudiants, par des interrogations, l 'appel à leur 
opinion personnelle, la cri t ique des faits et des solutions, j 
1'analvse en commun de la doctrine et de la jurisprudence ; i 
¡1 leur ferait discerner les lacunes de la législation, et leur | 
ferait indiquer et justif ier les innovations législatives rendues 
nécessaires par l'évolution des relations sociales. Le profes
seur réclamerait enfin des étudiants, des travaux écrits, afin 
de les habituer à la précision et à la concision dans l 'expres
sion de la pensée, ainsi qu'à la clarté de l 'exposi t ion. Cette 
collaboration int ime et confiante permettrait au professeur 
d'apprécier la valeur scientifique et intellectuelle d 'un étu
diant, avec beaucoup plus de sécurité et d'exactitude que par 
l'examen actuel de f in d'année ; dans cette organisation, cette 
épreuve finale apparaîtrait comme une révision, d'une impor
tance secondaire. La sélection qui incombe à l 'enseignement 
supérieur s'opérerait aisément et avec certitude. 

Les avantages de cette méthode mu paraissent considé- \ 
Tables; est-il à redouter qu'el le d iminue, par contre, le i 
caractère scientifique des études et la cul ture générale de l'étu- j 
diant? Je ne le pense pas. J 'ai essayé de montrer tantôt que, j 
comme toutes les sciences biologiques et sociales, le droit ne l 
peut être étudié dans le vide et ne progresse que par ceux qui en ! 
comprennent le sens véritable et l 'intérêt. Quant à la culture 
générale, elle ne peut, me semble-t-il , que s 'accroître par 
cette méthode : en soulignant la place qu'occupe le droi t dans 
l'ensemble des relations sociales, en montrant la connexité 
qui existe entre l u i et d'autres sciences, cette méthode ne 
peut qu'augmenter la curiosité intellectuelle, le désir de 
savoir de l'étudiant. Elle l 'habituera, non point seulement à 
lire d'autres ouvrages que les manuels élémentaires, qui for- j 
ment actuellement ie seui aliment scientifique de la plupart [ 
des étudiants ; elle l 'habituera surtout à l 'observation et à la i 
méditation, sans lesquelles la culture, même la plus étendue, j 
n'est que vain apparat. 

Mais, di'-a-t-on, la méthode d'enseignement étant laissée 
à l'initiative du professeur, i l dépend uniquement de lu i d'ap
pliquer immédiatement la réforme souhaitée ! 

Cett; application n'est point si aisée ; et la réalisation du 
programme que je viens d'esquisser exige trois éléments, qui 
ne dépendent point exclusivement des membres de la Faculté 
de droit : des locaux, des hommes et de l 'argent. 

Dus locaux. — Ce n'est point que j 'entende parler de nos 
locmx actuels, ni les cr i t iquer ; l'état présent des locaux de 
notre Faculté de droit est déplorable, et serait même intolé
rable, si nous ne savions que cette situation est temporaire ei 
si nous n'avions le ferme espoir qu'elle disparaîtra à très 
bref délai. A moi personnellement, ces locaux me donnent 
chaque matin une émotion bien douce, mais fugit ive : lorsque 
j'ouvre la porte de ce réduit que l ' on appelle pompeusement 
mon auditoire, je crois me retrouver dans une classe du jardin 
d enfants de mon village natal, et je cherche machinalement 
le boulier compteur, les formes géométriques et les tableaux 
des règles de la nature qui en constituaient les modestes mais 
miles ornements. 

Ce qu' i l faut pour l 'enseignement moderne, tel que je le 
conçois, c'est, à côté des auditoires ou grandes salles de cours 
qui conviennent exclusivement à l 'enseignement théorique, 
des salles spécialement destinées aux travaux des sections ; 
le n'hésiterais point à les aualifier de laboratoires, au risque 
de paraii^e usurper une dénomination propre aux sciences 

exactes. Cette collaboration int ime et directe entre le profes 
seur et l'étudiant a besoin non d 'un décor, mais d 'un cadre 
approprié ; elle serait impossible dans une vaste salle froide, 
dans laquelle le professeur parlerait, de la chaire, aux étudiants 
assis sur les bancs ; fatalement, on reviendrait bien vite à 
l 'enseignement purement verbal. 

Dans nos bâtiments futurs, auxquels nous nous plaisons à 
rêver pour nous distraire de la misère présente, ie vo\s des 
salles petites, simples mais décentes, largement éclairées, 
permettant de grouper, autour d'une table, le professeur, son 
assistant et une douzaine d'étudiants tout au plus ; dans un 
coin, une bibliothèque contenant les ouvrages les plus fré
quemment employés. Je pense notamment au modèle excel
lent que nous fournissent certaines salles de travail en com
mun de l ' Ins t i tu t Solvay de sociologie. D ix laboratoires ainsi 
compris seraient nécessaires : deux pour le droit c iv i l ; un 
pour chacune des matières suivantes : droit romain et droit 
comparé — droit commercial — droit public — droit pénal — 
droit des gens et droit international privé — droit fiscal — 
procédure civile — économie poli t ique. 

Des hommes. — Cette organisation réclamera du proies-
seur un travail considérable, auprès duquel celui q u ' ; l fourni: 
actuellement est peu o't chose, si important u u ' i l soit déjà. 
Non seulement, en effet, le professeur dev<a cuminuer son 
enseignement théorique, en y apportant sc-ns cesse les amé
liorations qui seules l 'empêchent de v i e i l l i r ; mais i l devra 
aussi préparer avec le plus grand soin les réunions fréquentes 
de sections mult iples , choisir les problèmes qui y seront 
étudiés, assister aux réunions et les diriger, donner aux étu
diants les conseils nécessaires pour l'élaboration de leurs tra
vaux écrits, examiner et discuter avec eux ces travaux ; tout 
cela, indépendamment des examens et des autres devoirs 
auxquels l 'astreint sa situation universi taire. 

Quel que soit leur dévouement à l 'Université et à leurs 
élèves, les professeurs ti tulaires de la Faculté de droit ne 
pourraient suffire à cette lourde tâche, si même i l leur 
était permis de consacrer tout leur temps au haut enseigne
ment ; ils le pourront d'autant moins que la plupart d'entre 
eux sont obligés de donner une partie notable de leur activité 
à la magistrature, à l 'administrat ion, à la politique ou au 
Barreau. 

I l serait donc indispensable d'étendre à la Faculté de droit 
une ins t i tu t ion dont d'autres Facultés ont depuis longtemps 
apprécié le mérite, en permettant à chaque professeur de se 
faire seconder par un ou plusieurs assistants. Ceux-ci devien
draient les collaborateurs permanents du professeur ; avec 
lu i et sous sa direct ion, ils prépareraient les réunions de 
section, et suppléeraient même le professeur t i tulaire , non 
seulement dans la partie « clinique » en quelque sorte, de 
l 'enseignement, mais même dans sa partie théorique ; i l en 
résulterait pour l 'enseignement et pour la science un double 
profit ; d'une part, le professeur t i tulaire , libéré d'une partie 
d'une charge écrasante, retrouverait ainsi les loisirs indispen
sables à l 'accomplissement de toute œuvre scientifique sé
r ieuse ; d'autre part, ce travail en commun permettrait d'ap
précier le savoir et les qualités pédagogiques de l'assistant, et 
fournirai t des indications précieuses pour le recrutement du 
corps professoral dans l 'avenir . Les assistants devraient être 
choisis avec le plus grand soin, car leur utilité dépendrait 
évidemment des qualités dont ils feraient preuve dans l'accom
plissement de leur mission. I ls seraient recrutés autant que 
possible parmi les docteurs en droit ayant révélé leurs apti
tudes par leur succès dans l 'épreuve du doctorat spécial, et 
- v i n t déjà acquis une certaine expérience de la science du 
d r oi t ; leur nomination pour un temps assez court permettrait 
d'ailleurs de mettre f in à leur mission, si l 'expérience démon
trait leur insuffisance. 

De l'argent. — L'aménagement de ces locaux, l 'emploi de 
ce personnel scientifique nouveau entraîneront des dépenses 
importantes. 

En ce qui concerne spécialement la Faculté de d o i t de 
Bruxelles, nous ignorons encore les locaux qui nous seront 
affectés, lorsque la situation transitoire actuelle aura pris f i n . 
Quels que puissent être ces locaux si impatiemment attendus, 
encore sera-t-i! indispensable d'y installer ces laboratoires 



que j ' a i essayé de décrire, et de les outi l ler , c'est-à-dire de 

procurer, à chacun d'eux, les l ivres, les publications, les 

revues nécessaires aux travaux de section. Ce n'est point la 

bibliothèque actuelle de l 'Université qui les leur fournira : 

malgié des dons récents, elle est, au point de vue jur id ique , 

importantes. 
Quant au personnel scientifique nouveau, i l entraînera, lui 

aussi, des dépenses; les membres du haut enseignement font 
preuve chaque jour d 'un désintéressement auquel on se plaît 
à rendre hommage ; i l est néanmoins indispensable de rému-
néier leur t ravai l . Ne point le faire, ou ne le faire que d'une 
manière insuffisante, est vouer la Faculté à une prompte déca
dence ; car, dans l 'avenir , le corps professoral ne pourrait 
plus être recruté que parmi les détenteurs d 'une fortune opu
lente. Assurément, des exemples brillants démontrent que le 
privilège de la fortune n 'exclut point nécessairement la valeur 
scientifique ; mais on peut penser que nos Facultés n'au-
i aient r ien à gagner à devenir, en quelque sorte, des maisons , 
de retraite pour anciens sénateurs censitaires. 

Ces ressources nouvelles indispensables, d'où viendront-
elles? Les deux Universités libres n'ont pas. au point de vue 
budgétaire, la situation privilégiée des Universités de l 'Etat . 

Le patrimoine des deux Universités l ibres n'est pas impor
tant ; elles ont des charges extrêmement lourdes, auxquelles 
elles doivent pourvoir par leurs propres ressources, à l'excep
t ion des subsides de certaines administrations publiques. 

En ce qui concerne notre Université, je crois ne point me 
tmmper en disant qu'actuellement le budget de la Faculté de 
droit ne pourrait être sérieusement augmenté. Le Conseil 
d 'administration de l 'Universi té a une conception trop élevée 
de s?, mission et une compréhension trop exacte des nécessités 
de l 'enseignement, pour ne point ordonner spontanément 
les dépenses qu ' i l juge utiles et que permet la situation finan
cière. La Faculté de droit n'est point aidée à cet égard par les 
libéralités faites récemment à l 'Université ; car, cédant à des 
considérations hautement respectables, les donateurs ont i m 
posé un° affectation bien déterminée, les uns au profit de la 
Faculté de médecine, les autres au. profit de la Faculté des 
sciences appliquées. 

I l faut donc attendre surtout de libéralités nouvelles, la 
possibilité d'adapter l 'enseignement du droit aux besoins de 
notre époque. 

Les personnes généreuses et éclairées qui ont l ' in ten t ion 
louable de contribuer à l 'existence et à la prospérité du haut 
enseignement, assignent généralement à leur don une desti
nation particulière ; c'est le plus souvent la médecine, ou 
l 'une des sciences qui s'y rattachent, ainsi que l 'enseignement 
technique qui profitent de ces institutions. 

Le sort privilégié ainsi fait à l 'enseignement médical et à 
l 'enseignement technique, est dû à des considérations 
diverses, dont deux me paraissent essentielles : ces enseigne
ments en tamen t des dépenses considérabes et intéressent au 
plus haut point le mieux-être de l 'humanité, sa vie même. 
Cela est parfaitement exact et les progrès réalisés dans les 
sciences médicales et appliquées, grâce à la perfection de 
leur enseignement, imposent à tous la reconnaissance et l 'ad-
m i r a t b n . 

S'ensuit-il que les sciences auxquelles se consacrent les 
autres Facultés universitaires, doivent demeurer dans l 'ombre , 
comme des sœurs délaissées? 

L'enseignement de la philosophie ne répond-il pas aux 
aspirations les plus élevées de l 'esprit humain, et n 'est- i l 
point indispensable à l ' homme véritablement cu l t ivé? 

Les sciences médicales et les sciences appliquées exis-
teraienr-elles sans l 'étude des sciences naturelles, à laquelle 
s'adonne la Faculté des sciences? Celle-ci n'a-t-elle pas, elle 
aussi, besoin d 'un personnel nombreux, de laboratoires bien 
outillés, parfaitement entretenus et fréquemment renouvelés? 

Quant à l 'enseignement du droit , j ' a i indiqué ses besoins ; 
et s ' i l était possible d'établir une hiérarchie parmi les intérêts 
sociaux, je dirais volontiers qu ' i l répond lu i aussi à un intérêt 
social de premier plan ; je me suis efforcé de le montrer 
tantôt et je craindrais d'abuser de votre bienveillante 
patience en y revenant encore. 

L ' i n d u s t r i e l , le banquier, le commerçant, favorisent à très 

juste t i tre l 'enseignement technique, paice que la vitalité de 
l ' industr ie belge, et partant .du commerce belge, dépend de 
plus en plus de la valeur de ses techniciens ; ces hommes 
d'affaires avisés oublient que les entreprises les plus saines, 
les indus'ries les mieux outillées et les plus intéressantes, 
sont vouées à un échec certain si le m i l i e u dans lequel elles 
s'exercent ne fourni t point des juristes éprouvés, à même 
de proposer au pays des lois réclamées par son état social et 
ses beso''ns économiques ; de l 'administrer en le guidant avec 
sagesse, mais sans crainte dans la voie du progrès ; de dé
fendre .es intérêts nationaux dans ies relations internatio
nales ; et, dans un domaine plus étroit mais bien important 
aussi, de discerner le droit dans l 'extrême complexité des 
relations individuelles, en éclairant l ' indust r ie l sur ses droits, 
ses devoirs et les résultats de son activité. 

Le philanthrope, déterminé par le plus noble des sentiments, 
enrichit une inst i tut ion de progrès social ; i l ignore que cette 
inst i tut ion n'aurait pu naître et ne pourrait v ivre , sans les 
juristes auxquels elle doit son statut et dont l 'act ion bienfai
sante s'exerce constamment sur elle, même à son insu, 
comme l 'act ion de l 'hygiéniste protège, à chaque instant, cha
cun de nous, sans que nous y prenions garde. 

A dire vra i , la médiocrité des ressources de nos Universités 
est due a leur excessive discrétion. Une sorte de pudeur les 
a trop longtemps empêchées de révéler au grand jour leurs 
importants besoins financiers et de faire appel, pour y obvier, 
à la collaboration généreuse des citoyens éclairés ; cette atti
tude a sa grandeur, mais, poussée à l 'extrême, elle entraî
nerai; fatalement la décadence, lente mais sûre, du haut 
enseignement. Les Anglo-Saxons l 'ont fort bien compris : 
leurs institutions d'enseignement supérieur, comme d'ailleurs 
celles d'assistance et de prévoyance sociales, n'hésitent point 
à laire connaître l ' insuffisance de leur patr imoine, à la pro
clamer même. Récemment , je lisais dans un grand journal 
anglais une annonce signalant au public que tel établissement 
d'assistance avait à payer, le mois suivant, cent mille livres 
à certains fournisseurs et attendait des lecteurs leur géné
reuse intervention ; semblables avis n 'ont d'ailleurs, en An
gleterre, r ien d 'anormal et amènent généralement, para::-il, 
le résultat espéré. Aux Li'ats-Unis, le dévouement du public 
aux institutions universitaires est sollicité d'une manière cons
tante par la presse et l 'affiche ; notre collègue EDOUARD 
BOGAERT a décrit l 'an dernier, à l ' U n i o n des anciens étu
diants, les •< campagnes financières » des Universités amé
ricaines, si puissantes déjà ; i l nous a dépeint le plan métho
dique adopté et réalisé par elles pour éveiller et retenir 
l 'a t tention du public, l u i montrer en termes saisissants l'uti
lité de l 'enseignement supérieur et la nécessité de lu i faciliter 
sa mission. Les affiches qui illustrèrent la conférence de mon 
excellent collègue et que l 'annuaire de l ' U n i o n a reproduites, 
sont caractéristiques à cet égard. 

Pour ma part, je ne vois aucune raison sérieuse qui s'op
pose, en Belgique, à pareille propagande ; à supposer que la 
< dignité académique » ne permette point aux autorités univer

sitaires de la diriger, encore serait-il aisé de constituer un 
groupe d'« Amis de l 'Université » qui en prendraient l'initia
t ive. Leurs efforts n'auraient r ien que de très élevé : ils 
feraient appel aux plus nobles sentiments, élèveraient l'esprit 
public en intéressant un grand nombre de citoyens à l'exis
tence et à la prospérité du haut enseignement, et assureraient 
par leur succès le rayonnement et la fécondité des manifes
tations les plus hautes de la pensée humaine. 

Etudiants ! 

Pour cette réforme que je viens d'esquisser, j'attends votre 
collaboration étroite. 

En s'efforçant d'adapter son enseignement aux besoins de 
notre temps, l 'Universi té est déterminée uniquement par le 
souci de vous permettre de rempl i r au mieux, dans la vie 
sociale, le rôle auquel vous êtes appelé. 

Ce rôle, les circonstances actuelles le font immense ; la 
guerre a des répercussions si lointaines et si profondes, qu'il 
appartiendra surtout à la jeunesse de résoudre les difficultés 
imprévues qu'elles suscitent chaque jour. Et ce sont surtout 
tes jeunes gens d 'aujourd 'hui , qui auront le privilège, lourd 
de dangers d 'ai l leurs, de régler l 'ordre social nouveau qui 
lentement se dégage. 

La gravité de ce rôle aggrave la mission de l 'Université ; j 
elle augmente le mérite des efforts qu elle a faits déjà et 
qu'elle mul t ip l iera bientôt. 

Mais ces efforts seront vains si vous ne les secondez par | 
votre ardeur à l 'étude, par votre volonté persévérante de mieux j 
faire chaque jour , et aussi par votre claire perception des \ 
devoirs que vous impose la solidarité sociale. 

Cette Université qui vous accueille aujourd 'hui comme elle 
vous accueillait jadis, c'est à vous comme à nous q u ' : l appar
tient de maintenir et d'accroître son prestige. Dans nos efforts 
communs, considérons le glorieux héritage intellectuel et mo
ral dont nos aînés nous ont confié la garde ; montrons-nous 
jignes de cette haute mission. Ensemble, 'préparons-nous 
avec calme à affronter les lourdes tâches que le présent nous 
impose, et celles plus lourdes encore qui nous attendent 
demain ! 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Fremière chambre. — Prés , de M . ERPICUM, prem. prés. 

8 m a r s 1920 

ET 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . JOLY. 

23 m a i 1921. 

R E S P O N S A B I L I T E C I V I L E . — AUTO MILITAIRE. — NAVIRE 
AU SERVICE DE L ' E T A T . — RÉFÉRÉ. — RECEVABILITÉ. 

N'est pas recevable, la demande en référé aux fins de consta
tation des dégâts causés à la façade d'une habitation par un 
soldat conduisant un auto militaire. (Première espèce . ) 

Est recevable, semblable demande aux fins de description et 
d'évaluation des avaries éprouvées par un navire particulier 
à la suite de sa collision avec un navire employé par l'Etat 
pour la défense nationale. (Deuxième espèce . ) 

Première espèce. 

(ÉTAT BELGE — C. LA DAME BAYARD.) 

A r r ê t . — Attendu que l 'appel formé contre l 'ordonnance 
rendue entre parties le 26 janvier 1920, par M . le président 
du tr ibunal de première instance de Liège, siégeant comme 
juge des référés, est régulier et que sa recevabilité n'est pas 
contestée ; 

Attendu que l 'act ion de l ' intimée dirigée contre l 'Etat belge, 
représenté par le minis t re de la Guerre, a pour objet de faire 
procéder par expertise à la vérification des dégâts causés à 
son immeuble le 26 mai 1919, par suite d'une fausse manœuvre 
imputée à un soldat qu i , conduisant un auto mi l i t a i re , a heurté 
la façade de sa propriété ; 

Attendu qu'à bon droit , l 'Etat oppose à cette action une fin 
de non-recevoîr, déduite du principe constitutionnel de la 
séparation des pouvoirs ; 

Qu'en effet, les autos mil i ta i res font partie du matériel de 
l'armée et participent, sous la dépendance du ministère de la 
Guerre, aux différents services de son organisat ion; 

Que, par conséquent, leur emploi rentre dans les at tr ibutions 
essentielles et exclusives du pouvoir souverain de l 'Etat orga
nisant la défense nationale, et échappe par le fait même au 
contrôle du pouvoir judiciaire ; 

Attendu que, pour écarter l 'exception invoquée par l 'Eta t , 
l'ordonnance attaquée réserve d'abord aux t r ibunaux saisis du 
litige, le soin de décider si les mil i ta i res sont ou non les 
préposés de l 'Etat , et prétend ensuite q u ' i l n 'est pas établi 
qu'au moment de l 'accident, le conducteur de l 'auto rempl is 
sait une fonction p u b l i q u e ; 

Attendu que les prescriptions de l 'ar t icle 1384 du code c i v i l , 
établies en vue de la réglementation de la vie c iv i l e , ne sont 
pas applicables aux mil i ta i res qui ne peuvent être considérés 
comme les préposés de l ' E t a t ; 

Qu 'au sens jur idique du mot, le préposé suppose le l ibre 
choix du maître aux fonctions duquel i l se substitue ; que le 
l ien de préposition ne peut exister entre l 'Etat et les soldats 
qui composent l 'armée, à défaut de convention l ibrement con
tractée entre le commettant et le préposé ; 

Attendu que le soldat conduisant un auto mil i ta i re doit être 
considéré, jusqu'à preuve contraire, comme exécutant un ser
vice commandé ; 

Q u ' i l rempli t , dès lors, ses fonctions de mi l i ta i re en qualité 
de représentant de l 'Etat , pu i squ ' i l concourt à l 'organisation 
de la Défense nationale; que les actes q u ' i l pose ainsi 
rentrent dans la mission gouvernementale de l 'Etat et ne peu
vent, par conséquent, être soumis à l'appréciation du pouvoir 
judiciaire ; 

Attendu q u ' i l ne peut être dérogé à ces règles d'ordre publ ic , 
qui interdisent toute i m m i x t i o n du pouvoir judiciaire dans les 
attributions du pouvoir poli t ique, et que leur stricte appli
cation s'impose tant au juge des référés statuant au provisoire 
qu 'au juge du fond ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu M . LOISEAU, substitut du 
procureur général, en son avis contraire, rejetant toutes autres 
conclusions, déclare l 'action non recevable, déboute l ' intimée 
et la condamne aux dépens des deux instances... (Du 
8 mars 1920. — Plaid. M 0 DEWINDE, du Barreau de Bruxelles.) 

Deuxième espèce. 

(L'ÉTAT BELGE ET BASIAUX — C. CAPITAINE WILLEMSTEIN.) 

A r r ê t . — Attendu que les appelants ont été assignés, devant 
le juge du référé du t r ibunal c i v i l d 'Anvers , aux fins de n o m i 
nation d'experts pour donner leur avis sur les causes, la 
nature et le montant d 'un dommage que l'intimé prétendait 
avoir été causé au navire Néerlandia lu i appartenant, par la 
façon dont avait été conduit un navire appanenant au p remier 
appelant et commandé par le second ; 

Attendu que l ' intimé alléguait donc la violat ion d 'un droit 
c iv i l ; q u ' i l a f f i r m a i que le navire avarié était sur le point de 
quitter le port et qu 'a insi , l 'extrême urgence imposait au Juge 
du référé de prendre une décision immédiate ; 

Attendu que, dans ces conditions, ce juge était compétent 
pour ordonner une mesure provisoire ne pouvant préjudicier 
à aucune des parties et laissant au juge du fond la solution de 
la question, soulevée par les appelants, de savoir si l 'E ta t 
était irresponsable dans l 'espèce, parce q u ' i l aurait agi dans 
l 'exercice de son pouvoir souverain d'organisation de la 
Défense nationale, pour lequel le second appelant ne pouvait 
être considéré comme son préposé, et si le second appelant 
n'était pas irresponsable comme participant à l 'exercice de ce 
pouvoir ; 

Attendu qu 'en tranchant cette question, le juge du référé 
aurait rendu une décision qu i , tout en ne portant en apparence 
que sur un moyen de recevabilité, aurait en réalité décidé 
du fond du droit ; 

Que, de plus, s ' i l avait refusé d'ordonner la mesure de
mandée, i l aurait compromis irrémédiablement les droits d 'une 
partie dont le juge du fond aurait vainement, plus tard, pu 
reconnaître le droit à être indemnisée ; 

Attendu que les appelants ne prétendent pas que le juge du 
référé aurait outrepassé ses pouvoirs dans la mission q u ' i l a 
donnée à l 'expert ; 

Par ces motifs , la Cour , ouï en audience publ ique l 'avis 
contraire de M . le premier avocat général DE HOON, met 
l 'appel au néant ; confirme la décision attaquée; condamne les 
appelants aux dépens... (Du 2 3 mai 1 9 2 1 . — Plaid. M E YSEUX, 
du Barreau d 'Anvers . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Chambre des mises en accusation. — Prés, de M . DU W E L Z . 

29 ju i l l e t 1921. 

E X P L O I T A T I O N D U J E U . — FERMETURE DU LOCAL.— POU

VOIRS DU JUGE D'INSTRUCTION. — APPEL DE SES 
ORDONNANCES. — EFFET DÉVOLUTIF. 

Le juge d'instruction, légalement requis, peut, au sujet des faits 
visés au réquisitoire, recourir à tous les actes nécessaires 



à l'accomplissement de ses fonctions et non défendus par la 
loi. Il peut, dès lors, ordonner la fermeture d'un local de 
jeu, s'il le juge utile au progrès de son instruction. 

Lorsqu'une ordonnance par laquelle il a refusé la fermeture 
est soumise à la chambre des mises en accusation, celle-ci 
vérifie non seulement la légalité de la mesure refusée, mais 
aussi l'utilité de celle-ci au point de vue de l'instruction; à 
défaut de pareille utilité révélée par le dossier, elle con
firme l'ordonnance. 

(.MINISTÈRE PUBLIC - C. DURAND ET CONSORTS.) 

Le juge d'instruction de Bruges avait été requis 
par le procureur du roi d'instruire une affaire de jeu. 
Le réquisitoire, sans indiquer aucun motif à l 'appui, 
demandait notamment, ce en conformité de la circu
laire du ministre de la Justice en date du 2 juin 
1921 ( 1 ) , la fermeture du local. Le juge refusa de 
satisfaire à cette réquisition. Voici son ordonnance: 

(Traduction.) Nous, GEORGES SOENEN... 

V u le réquisitoire.. . tendant notamment à la fermeture du 
local où furent constatées les infractions aux lois sur le jeu : 

V u les articles 305 du code pénal et 6 de la loi du 24 oc
tobre 1902 ; 

Considérant que ces articles ordonnent la confiscation des 
fonds ou valeurs engagés au jeu, ainsi que, en général, de tous 
meubles employés ou destinés au service des jeux ; 

Considérant qu'aucune disposition légale ne prévoit la fer
meture de la salle où i l aurait été constaté des infractions aux 
articles susdits, et q u ' i l n'appartient pas au juge d ' instruction 
d'ordonner des mesures non spécifiées par les lois pénales, 
quelle que puisse en être l 'eff icacité: 

Par ces motifs , décidons que la fermeture du local où les 
jeux étaient établis, au Casino de Blankenberghe, ne sera point 
ordonnée par nous. (Du 11 ju i l le t 1921.) 

Le ministère public forma opposition et saisit la 
chambre des mises en accusation des réquisitions 
suivantes (sur les entrefaites, la procédure française 
avait été demandée) : 

Attendu que les articles 35. 36, 37, 59 et su iv . , 87, 88, 89, 
90 du code d ' instruct ion cr iminel le ne sont pas l i m i t a t i f s : que 
le juge d ' instruct ion peut se saisir de tout ce qui peut servir 
à la manifestation de la vérité ; 

Attendu que le pouvoir du juge d ' instruction est purement 
discrétionnaire et ne relève que de sa seule conscience : q u ' i l 
est limité non pas par ce que la loi ne l u i permet pas, mais 
par ce que la loi lu i défend formellement (2) : 

Attendu, d'autre part, que l 'ar t ic le 305 du code pénal et l 'ar
t ic le 6 de la loi du 24 octobre 1902 ne défendent pas au juge 
d ' instruct ion d'ordonner la mesure requise par M . le procu
reur du r o i , mais n 'ont en vue que des confiscations éven
tuelles qui doivent être ordonnées par la jur id ic t ion de 
jugement : 

Que dans le réquisitoire visé i l n'est pas question d'une 
fermeture ou d'une saisie en vue d'une confiscation ulté
r ieure : 

Par ces motifs, requiert qu ' i l plaise à la Cour, chambre des 
mises en accusation, dire qu ' i l appartient en principe à M . le 
juge d ' instruct ion de prendre la mesure requise par M . le pro
cureur du r o i , et que le dossier lu i sera renvoyé pour être 
statué sur le fond du réquisitoire. 

Fait au Parquet général, à Gand. le 21 jui l le t 1921. 

Pour le procureur général, 

J . DE B I E . 

La Cour rendit l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — A t t e n d u que... l 'ordonnance.. .se fonde, mais à tort, 
sur ce que. en dehors des fonds et effets exposés au jeu, ainsi 
que des meubles et autres objets employés ou destinés au ser-

(1) BELG JUD., 1921. col. 603. in fine. 
(2) Civ . Bruxelles , 10 février 1852, BELG. JUD., 1852, col. 

689: — SARRANTE, Manuel du juge d'instruction, 1890, 
n° 396. 

vice des jeux, et qu i , aux termes des dispositions précitées 
seront déclarés confisqués, aucun texte légal n'ordonne là 
fermeture du local des j e u x ; que, dès lors, i l n'appartient pas 
au juge, saisi d ' informer, de recourir à une mesure que ne com
mande ou prescrit aucun texte de loi ; 

Attendu, en effet, que le juge d ' instruct ion, légalement re
quis, puise dans le réquisitoire qui lu i est adressé le droit de 
procéder à tous les actes qui constituent l ' ins t ruct ion sur les 
faits au sujet desquels i l est requis d ' informer ; 

Q u ' i l peut, dans ces l imites , agissant dans la plénitude de 
son indépendance et ne relevant que de sa conscience, faire 
tous les actes nécessaires à l 'accomplissement de ses' fonc
tions et non défendus par la loi ; 

Q u ' i l en suit q u ' i l avait, dès lors, incontestablement le droit 
de satisfaire à la réquisition de fermeture du local qui lu i était 
adressée, si tant est q u ' i l jugeait la mesure requise utile au 
progrès de son instruction et à la découverte de l'a vérité : 

Et attendu que la chambre des mises en accusation, saisie 
de l 'opposition à une ordonnance du juge d ' instruct ion, a non 
seulement le droit de vérifier la régularité de la mesure pres
cr i te ou refusée, mais encore celui d'en apprécier l'utilité au 
point de vue de l ' i n s t r u c t i o n ; 

Attendu, en fait, que les meubles et effets visés à la loi de 
1902 et à l 'ar t icle 305 du code pénal ayant garni le local des 
jeux au Casino de Bankenberghe. ayant été saisis et transportés 
au commissariat de la v i l l e , la fermeture du local requise par 
M . le procureur du roi advient, dans l'état de la procédure, 
tel q u ' i l conste de l 'examen des pièces de l ' in format ion sou
mises à 'a Cour, comme dépouillée lue et nunc de toute utilité 
pour l ' ins t ruc t ion et sans avantage aucun pour celle-ci , de 
nature à préjudicier au droit de tiers ; 

Par ces motifs, la Cour, chambre des mises en accusation..., 
vu les réquisitions écrites prises par M . DE B I E , substitut 
du procureur général, reçoit l 'opposition et, y faisant droit, 
la déclare non fondée; en conséquence, confirme l'ordonnance 
rendue par M . le juge d ' instruct ion de Bruges. . . (Du 29 juillet 
1921.) 

Observations. — Quelles sont les mesures que 
peut prendre le juge d'instruction? D'après les uns, 
toutes celles que la loi ne défend pas; d'après les 
autres (3 ) , toutes celles qu'elle autorise. Au fond, 
ces deux formules reviennent au même. I l va de soi 
que le juge d'instruction peut user de tous les moyens 
d'investigation que met à sa disposition le droit com
mun ; i l peut faire tout ce qui ne blesse ni les droits 
ni la liberté que la loi reconnaît, d'une manière géné
rale, aux particuliers. I l peut, en outre, recourir aux 
pouvoirs dont l'ont armé divers articles du code 
d'instruction criminelle et les dispositions complé-

i mentaires de ce code. Mais affirmer, comme l'a fait 
en l'espèce le ministère public à l 'appui de son op
position, que le juge d'instruction peut faire tout ce 
que la loi ne lui défend pas formellement, c'est aller 
trop loin et enlever aux citoyens des garanties néces
saires. Faut-il en conclure que le juge d'instruction 
ne pouvait ordonner la fermeture du local des jeux, 
mesure non expressément prévue par le code d'ins
truction criminelle? Cette déduction aussi apparaît 
exagérée. 

Quel est. en effet, le rôle imparti par la loi au juge 
d'instruction? C'est, en assurant la répression des 
crimes et des délits (art. 8 et 9, c. inst. c r im . ) , d'opé
rer la disparition de ces éléments destructeurs de 
Létat social. Mais si telle est sa mission légale, n'est-
il pas évident qu'elle comporte essentiellement le 
devoir de mettre fin, tout d'abord, aux infractions 
dont i l est chargé d'assurer la punition, le devoir, 
en d'autres termes, de faire rentrer d'urgence les 
choses dans l 'ordre et la légalité? A cette question, 
une réponse affirmative nous paraît seule possible. 

( 3 ) V . Cass.. 2 avr i l 1 8 9 4 . BELG. JUD.. 1 8 9 4 . co l . 7 6 4 . 

L'existence d'un cercle illicite de jeux vient à être 
constatée, et voilà que tout porte à croire que, mal
gré l 'instruction ouverte, les prévenus continueront 
l'exploitation illégale; la fermeture des salles appa
raît comme la seule mesure pratique pour empêcher 
1?. réitération des délits, et la loi n'autoriserait pas le 
juge d'instruction à l 'ordonner? Une pareille inter
prétation de la loi s'exclut. Certes, le respect scru
puleux de la loi s'impose, mais i l est une exagération 
des scrupules de légalité qui n'aboutit qu'à mécon
naître la loi et à l'énerver, à annihiler l'action de la 
justice, et c'est à bon droit que la circulaire du 2 juin 
a prescrit aux parquets de requérir, dans le cas dont 
il s'agit, la fermeture du local. 

En vain objecterait-on cme c'est baser sur une 
autorisation implicite (puisée, comme dit olus haut, 
dans les articles 8 et 9, c. inst. c r im . ) , une atteinte 
au droit de propriété. C'est l'abus du droit oui est 
atteint, car le droit de propriété, comme tous autres, 
n'existe qu'à la condition exprimée par l 'article 544 
du code civi l , de « n'en pas faire un usage prohibé 
par les lois ou par les règlements ». 

L'arrêt ci-dessus rapporté semble admettre la fer
meture du local uniquement lorsque le juge l'estime 
(( utile au progrès de son instruction et à la mani
festation de la vérité », et la réduire ainsi à une me
sure conservatoire tout à fait momentanée, à un 
accessoire du droit de saisie, dont elle assurerait 
l'exercice. Ce serait là une conception trop restreinte. 

En l'espèce, la nécessité de la fermeture ne résul
tait, à aucun point de vue, ni des réquisitions du 
parquet ni des autres pièces du dossier. I l n'était pas 
même allégué que l 'on continuerait à jouer. C'était 
là, dès lors, pour le juge d'instruction et pour la 
cour, le vrai motif pour ne point l 'ordonner. 

Nous disons « et pour la cour », et ceci nous 
amène à la seconde question résolue par l'arrêt. Le 
ministère public demandait, en somme, une simple 
déclaration de principe: la chambre des mises en 
accusation se serait bornée à proclamer qu ' i l appar
tenait au juge d'instruction d'ordonner ou de refuser 
h mesure requise, selon qu' i l estimait ou non qu ' i l 
y eût lieu, et à lui renvoyer l'affaire pour prendre 
l'une ou l'autre de ces décisions. I l est manifeste 
qu'en aucune hypothèse ces réquisitions ne pou
vaient être suivies ; elles ne tenaient pas compte de 
l'effet dévolutif de l 'appel. Le premier juge était défi
nitivement dessaisi, et la chambre des mises en accu
sation — soit qu'elle confirmât l'ordonnance, au 
besoin par d'autres motifs, soit qu'elle l'infirmât — 
devait, faisant ce que le premier juge aurait dû faire, 
vider à fond la réquisition du procureur du ro i . 

J - V . 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Présidence de M . ERNST, juge. 

30 j u i n 1921. 

R E S P O N S A B I L I T E . — INCENDIE. — DOMMAGES CAUSÉS 
POUR RESTREINDRE LE SINISTRE. 

Le propriétaire d'un immeuble où se trouvaient des fûts de 

naphte et contigu à une maison où un incendie avait éclaté, 

peut demander au propriétaire de celle-ci, alors même qu'il 

est assuré contre les risques d'incendie, la réparation du 

dommage qu'il a subi par sui*e des mesures prises par des 

pompiers du service public pour enrayer la propagation du 

sinistre. 

(EURTHOUL ET CONSORTS C. SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 
« LES FILS LEVY FINGER » ET CONSORTS.; 

J u g e m e n t . — Attendu que les demandeurs rélament aux dé
fendeurs la réparation du dommage qui leur a été causé par le 
fait que les pompiers, lors d 'un incendie survenu dans l ' i m 
meuble voisin appartenant aux défendeurs, ont pénétré dans 
leur immeuble pour empêcher le feu de se propager dans le 
premier , et que leur immeuble a été endommagé par suite des 
mesures qu i y ont été prises ; 

Attendu que le propriétaire d 'un immeuble qui cause pareil 
dommage à la propriété d 'autrui , alors q u ' i l l u i eut été possible 
de ne pas le faire, sauf à subir lui-même une perte, doit i n 
demniser le tiers du préjudice subi par celui-ci : 

At tendu que le droit d'obtenir la réparation de pareil dom
mage résulte des principes quant à la propriété, qui sont de 
telle évidence que le législateur n'a pas défini le droit de re
vendication, et q u ' i l a considéré le fait de causer un dommage 
à la propriété d 'autrui comme compris dans l 'ar t icle 1382 du 
code c i v i l : 

At tendu que nul n'a le droit de porter atteinte à la propriété 
d 'autrui par un fait qui ne constitue pas un cas fortuit ou de 
force majeure, alors surtout q u ' i l ne s'agit pas d'un usage de 
sa chose non prohibé par les lois ou par les règlements : q u ' i l 
n 'y a pas cas fortui t ou force majeure par suite de ce que l 'au
teur du dommage aurait agi dans l'intérêt de la défense de son 
propre bien, pour éviter que celui-ci subisse un dommage, 
même par suite d 'un cas fortuit ou de force majeure : qu'aucune 
disposition légale ou réglementaire, ou aucune règle de vo i 
sinage, n'autorise une personne à disposer, dans le cas de 
l 'espèce, de la chose d'autrui sans indemniser le tiers du pré
judice causé ; 

Attendu que, comme le déclare l'arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles , du 10 janvier 1894 (BELG. JUD., 1894, col . 1002), 
celui qui volontairement cause préjudice à autrui pour s 'épar
gner à lui-même un plus grand dommage, est tenu de le répa
rer ; que la défense de soi-même, pas plus que la défense de 
tout autre droit , ne permet de porter atteinte aux droits d'au
t ru i ; 

At tendu qu ' i l en est ainsi de la destruction totale ou part iel le 
de l ' immeuble d 'autrui , même si el le a été nécessaire pour 
empêcher le feu de se propager dans l ' immeuble où i l sévit ou 
des dégâts et dépréciations causés à autrui , soit par l 'eau, soit 
par d'autres moyens employés, pour arrêter ou éteindre l ' i n 
cendie de son bien, par le propriétaire de celui-ci ; 

At tendu que de pareils dommages subis par le propriétaire 
de l ' immeub le où survient l ' incendie, sont, en vertu de l 'ar
t icle 34 de la loi du 1 1 ju in 1874 sur les assurances, assimilés 
aux dommages causés par l ' incendie au profit de ce proprié
taire, et que celui-ci doit de même indemniser le propriétaire 
voisin des mesures prises à son profit : 

Attendu que, suivant la loi 7, t i tre x x i v , DIGESTE,Quod vi 
aut clam, celui qui , pour mettre sa maison à l ' abr i de l ' incen
die, avait abattu celle de son voisin avant que le feu y fût 
parvenu, devait en pr incipe être condamné à la faire recons
truire (MERLIN Rép., tome V I , V° Incendie, p. 63, IX) ; qu ' i l 
doit en être de même de celui qu i , directement ou indirecte
ment, agit pour empêcher le feu de se propager dans son 
immeuble où i l sévit ; 

Attendu que décider le contraire, serait permettre à une partie 
de s 'enrichir au détriment d 'autrui , en évitant une perte grâce 
i celle q u ' i l causerait à autrui ; 

Attendu que si les pompiers, investis d 'un office public, ne 
sont pas des préposés des parties, leurs agissements dans l ' i n 
térêt de l 'une ou l 'autre d'entre elles doivent, en l ' espèce , 
en ce qui concerne les rapports réciproques des parties, être 
considérés comme émanant de la partie dans l'intérêt de la
quelle ils ont eu l i e u ; q u ' i l faut admettre qu'en dehors du 
concours du service public , les mesures prises par les pompiers 
l 'auraient été par cette par t i e : 

At tendu que la dite partie se trouve dans la si tuation du 
maître dont l 'affaire a été bien administrée, et qu 'e l le doit 
rempl i r les engagements qui ont été pris en ses l ieu et place 
(Cf. c iv . Bruxel les , 1 1 avr i l 1 8 8 3 , PAS., 1 8 8 3 , 3 , 1 3 5 ) ; 

Attendu que les défendeurs contestent que les mesures 
prises dans l ' immeuble des demandeurs l 'auraient été dans leur 



intérêt, et qu ' i l s soutiennent qu'elles l 'ont été dans l 'intérêt 
général et spécialement pour empêcher les bâtiments voisins, 
e'. notamment celui des demandeurs, de devenir la proie des 
i lammes : 

Attendu que les parties sont, à cet égard, contraires en fait 
« i q u ' i l échet d'admettre les demandeurs à la preuve qu ' i l s 
sol l ic i tent , les faits articulés étant dans leur ensemble per t i 
nents et la preuve en étant admissible ; 

Attendu que les défendeurs invoquent aussi qu ' i l s n 'auraient 
eu aucun intérêt à ce que le feu ne se communiquât aux bâti
ments voisins, puisqu'en l'absence de toute faute de leur part, 
les conséquences de cette communicat ion n'auraient pas été 
mises à leur charge; qu'étant assurés contre l ' incendie, ils 
n'auraient pu en aucun cas s 'enr ichir par suite des mesures 
prises par les pompiers et que, d'ailleurs, nonobstant ces me
sures, leur bâtiment a été complètement détruit ; 

Attendu au ' i l a été établi que le droit des demandeurs résul
terait d'une atteinte portée à leur propriété dont i l leur serait 
dû réparation, et que, par conséquent, des obligations ne peu
vent faire rejeter l 'act ion des demandeurs : 

Attendu qu'en aucun cas, i l ne pourrait être tenu compte, 
aans les rapports entre parties, d 'une convention d'assurance 
qui serait intervenue entre les défendeurs et un tiers : 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , avant de faire droit au fond, 
admet les demandeurs à prouver par toutes voies de droit, té
moins compris, les faits suivants : 1° le jour de l ' incendie, le 
vent soufflait dans la direction du boulevard, c'est-à-dire dans 
la direct 'on opposée à celle de l ' immeuble des demandeurs, 
qui ne fut en aucun moment menacé par le sinistre : 2 ° les 
pompiers pénétrèrent dans l ' immeuble des demandeurs pour 
préserver de l ' incendie un tas de fûts de naphte se trouvant 
dans la propriété des défendeurs ; 3 ° ils virent leurs efforts cou
ronnés de succès : réserve aux défendeurs la preuve contraire 
par ies mêmes voies;. . . réserve les dépens; déclare le jugement 
exécutoire par provis ion nonobstant appel et sans caut ion. . . 
(Du 3 0 ju in 1 9 2 1 . — Plaid. M M T S RESTEAU C. MAURICE JANS-
SEN.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Prés , de M . BERGER, vice-président. 

22 j u i n 1921. 

B A I L A V E C F A C U L T E D ' A C H A T . — LEVÉE DE L'OPTION. 

— REFUS DE PASSER L'ACTE DE VENTE. — AUGMENTA
TION DE VALEUR. — CHANGEMENTS APPORTÉS A L ' I M 
MEUBLE. — PRÉTENDU DROIT D'ACCESSION. — DEMANDE 
DE RESCISION DE LA VENTE POUR CAUSE DE LÉSION. — 
EPOQUE A ENVISAGER POUR L'APPRÉCIATION DE LA VILETÉ 
DU PRIX. 

La 'ni du 20 octobre 1919, oui autorise la résiliation de certains 
contrats par suite de la guerre, ne s'applique pas à la location 
d'une maison pour une durée de vingt années consécutives, 
avec /acuité pour le preneur d'en faire l'acquisition à un vri.x 
déterminé à l'expiration du bail. 

Le bailleur ne peut se soustraire à l'exécution de cette clause 
en invoquant la prétendue impossibilité de prévoir, lors de 
la passation de l'acte. U plus-value acquise pa- l'immeuble, 
les conséquences économiques de la guerre et notamment 
l'avilissement du franc. 

On ne peut voir une cession de l'immeuble dans la susdite con
vention, alors qu'il y est stipulé que toutes les nouvelles dis
tributions qu'il recevrait et les transformation, qui y seraient 
faites demeureraient, à la fin du bail, la propriété du bailleur, 
et que celui-ci s'est considéré ci.mme pronriéiairc pendant 
tout le cours du bail, notamment en continuant et en renou
velant l'assurance contre l'incendie. 

Il n'en est pas résulté dava: tage une acquisition de la propriété 
par accession, qui fait l'objet des articles 5 5 2 et suivants du 
code civil, quand les trivsformations de l'immeuble ont >>u 
lieu de commun accord. 

Ces modifications ne font pas obstacle non plus à la recevabilité 
d'une demande en rescision de la vente pour causz de lésion 
de plus de sept douzièmes, quand il résulte du bail qu'à l'ex
piration du terme fixé, le bailleur devait reprendre l'immeuble 
dans l'état où il se trouvait sans avoir droit à une indemnité. 

Pour apprécier s'il y a vileté du prix, il faut se placer au mo
ment non pas où il y a engagement unilatéral de vente ac
cepté, mais où, l'option étant levée, le contrat de vente vient 
seulement à se former. 

(STEENS — C R. ET G. VAXELAIRE.) 

J u g e m e n t . — Attendu que par acte passé devant M E Van 
Halteren, notaire de résidence à Bruxel les , le 29 décembre 
1900, le demandeur a déclaré donner en location à l 'auteur des 
défendeurs, une maison située à Bruxel les , rue Neuve, n° 133 
pour une durée de vingt années consécutives ; 

Attendu qu ' i l était stipulé entre autres clauses, dans le dit 
acte, que l 'auteur des défendeurs aurait la faculté de faire 
l 'acquisi t ion de l ' immeuble loué, à l ' expi ra t ion du bai l , moyen
nant le p r ix de 275.000 francs, payable comptant ; 

Attendu que, le 19 novembre 1920, les défendeurs ont dé
claré au demandeur que, « considérant les termes du bail , ils 
avaient l 'honneur de l 'aviser qu ' i l s levaient l 'opt ion de vente 
de l ' immeuble à l 'expirat ion du bail , soit au 1 e r janvier 1921»; 

Attendu que, par exploit enregistré en date du 28 décembre 
1920, les défendeurs ont fait s ignifier au demandeur qu ' i ls lui 
faisaient offre effective et à deniers découverts, de payer entre 
ses mains la somme de 275.000 francs, à charge d'avoir à pas
ser acte authentique de vente, et, sur son refus d'accepter, 
ont consigné la dite somme le 29 décembre 1920 ; 

At tendu que, le 31 décembre 1920, le demandeur a fait assi
gner les défendeurs, pour entendre dire que la prétendue levée 
d'option du 19 novembre 1920 n 'a pu emporter vente à leur 
profit de l ' immeuble l i t ig ieux , et, subsidiairement, pour en
tendre prononcer la rescision de la dite vente pour cause de 
lésion de plus de sept douzièmes, par application de l'article 
1674 du code c i v i l ; 

At tendu que les défendeurs, de leur côté, ont, par exploit en
registré en date du 3 janvier 1921, fait assigner le demandeur, 
pour s'entendre condamner, ce lu i -c i , à passer acte portant 
vente à leur profit de l ' immeuble , pour la somme de 275.000 
francs ; 

At tendu que les deux actions sont connexes et q u ' i l y a lieu 
de les joindre ; 

Attendu que le demandeur soutient, en ordre principal , que 
la levée de l 'opt ion se produit dans des conditions telles, qu'on 
peut tenir pour acquis qu'el le échappe aux prévisions qui ont 
été la base de la promesse du 29 décembre 1900 et qui en ont 
limité l 'objet ; 

Q u ' i l était impossible de prévoir, lors de la passation de 
l 'acte, la plus-value considérable dont les immeubles de la 
rue Neuve ont bénéficié pendant ces dernières années, ni les 
conséquences économiques de la guerre, notamment l'avilisse
ment du franc ; q u ' i l n 'a donc pu être dans la commune inten
tion des parties, de maintenir , nonobstant les événements, les 
conditions de vente fixées en 1900; 

Attendu que les effets des conventions sont réglés et déter
minés aux articles 1134 et suivants du code c i v i l ; 

Que l 'ar t ic le 1134 déclare que les conventions légalement 
fermées tiennent l ieu de loi à ceux qui les ont faites, et ne 
peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel ou 
pour les causes que la loi autorise ; 

Attendu qu'aucune disposition de la lo i ne permet aux parties 
de se dégager des engagements contractés, sous le prétexte 
de difficultés d'exécution ou d'obligations plus onéreuses que 
celles qu'elles avaient prévues; 

Que chacune des parties, en contractant, a pu et a dû exa
miner l ' importance des engagements qu 'e l le prenait et les 
avantages qu 'el le devait en ret i rer ; 

Attendu qu 'on ne peut étendre et appliquer à l'exécution de 
conventions, les règles établies pour la fixation des dommages-
intérêts auxquels peut être tenu le débiteur en cas d'inexécu
tion de ses obligations ; 

Attendu que la théorie de l'imprévision préconisée par le 
demandeur, aurait pour conséquence, si e l le était admise, d'en
lever toute sécurité aux conventions et porterait atteinte, par 
le peu de stabilité qu'el le donnerait aux relations civiles, com
merciales et industrielles, à la v ie économique du pays ; 

Attendu que si la loi du 20 octobre 1919 autorise la résiliation 
de certains contrats par suite de la guerre, cette lo i ne s'ap
plique pas aux conventions civi les , mais uniquement, ainsi 

que l'a déclaré le législateur, aux contrats ayant un caractère 
commercial dans le chef d'une des part ies; 

Qu'elle a, d 'ai l leurs, également établi des règles très strictes 
de forme et de délais quant à son application ; 

En ce qui concerne la demande de rescision de la vente 
pour lésion de plus des sept douzièmes : 

Attendu que les défendeurs opposent à cette demande q u ' i l 
y a eu cession de l ' immeuble dès 1901 : que si les parties ont 
donné à leur accord la forme d 'un bai l , avec option d'achat à 
fin décembre 1920, c 'était pour assurer nu demandeur, outre 
\i- prix principal de 275.000 francs, vingt annuités de ¡ 6 . 0 0 0 
francs, ce qui représentait pour lu i un sérieux avantage ; 

Attendu que si l ' on examine les différentes dispositions de 
l'acte du 29 décembre 1900, et si l 'on recherche quelle peut 
avoir été la commune intention des parties, on ne peut consi
dérer comme fondé le moyen invoqué par les défendeurs ; 
qu'on ne trouve, en effet, dans l 'acte, que les clauses généra
lement admises en matière de location : q u ' i l est vrai que des 
changements ont été effectués à l ' immeuble avec le consente
ment du demandeur et son intervent ion auprès de l 'administra-
; ; on communale pour obtenir l 'autorisation nécessaire, mais 
qu'on ne peut en conclure qu ' i l y aurait eu cession de propriété, 
étant stipulé dans l'acte que toutes les transformations et nou
velles distributions resteraient à la fin du bail la propriété du 
bailleur, sans q u ' i l puisse être tenu à aucune indemnité de ce 
chef ; 

Attendu q u ' i l résulte, d 'ai l leurs, des éléments produits que le 
demandeur s'est toujours considéré, jusqu'à la fin du bai l , 
comme propriétaire de l ' immeuble ; q u ' i l a continué notamment 
à l'assurer contre les risques d'incendie en qualité de proprié
taire et a même renouvelé la police d'assurance le 26 Juin 
1912; 

Attendu qu 'on ne voit pas les avantages que le demandeur 
aurait retirés de cette forme de cession, le loyer de 16.000 fr . 
qu ' i l devait recevoir pouvant être remplacé, dans un acte de 
vente, par le payement d'annuités de même importance, jus
qu'au payement de la somme principale ; 

Attendu que les défendeurs soutiennent encore que leur 
auteur aurait acquis la propriété de l ' immeuble par incorpora
tion ; 

Attendu que les articles 552 et suivants du code c i v i l i n 
diquent les cas dans lesquels cette acquisit ion se fait ; 

Attendu qu'aucun des cas prévus ne s 'applique à l ' e s p è c e : 
Attendu que les dispositions du code c i v i l sur le droit d'ac

cession ne sont pas, au surplus, applicables, lorsque l 'exécution 
des travaux a eu l ieu en suite d'une convention arrêtée entre 
les parties, puisque, dans ce cas, c'est cette convention qui 
règle leurs rapports respectifs et les conséquences juridiques 
qui doivent en résulter ; 

Attendu q u ' i l était stipulé expressément dans l'acte de bail 
que tous les changements et transformations, toutes nouvelles 
distributions que le locataire pourrait désirer effectuer, de
vaient être auparavant agréés par le propriétaire: et qu 'on 
ne peut contester que la transformation complète de l ' immeuble 
par l 'auteur des défendeurs, a été faite d'accord et avec l'assen
timent du demandeur, et après que celui-ci eut approuvé les 
plans qui lu i étaient soumis : 

Attendu que le second moyen invoqué par les défendeurs 
manque donc de base jur idique sérieuse : 

Attendu que les défendeurs prétendent également, mais à 
tort, que s i , en principe, le demandeur était en droit d ' invo
quer l ' a r t ic le 1674 du code c i v i l , encore son action ne serait-
elle pas recevable, parce que l 'unique droit que cet article 
donne au vendeur est d'obtenir la resti tution de la chose ven
due, et que cette rest i tut ion est devenue impossible par le fait 
du vendeur, la chose vendue ayant disparu par suite de démoli
tion et d ' incorporation ; 

Mais attendu que l ' immeuble n 'en continue pas moins à exis
ter dans son ensemble, si importants que soient les change
ments apportés par l 'auteur des défendeurs aux construct ions: 
qu'on trouve, au surplus, dans l'acte de bail que le demandeur 
doit le reprendre dans l'état où i l se trouve ; que sa rest i tut ion 
ne peut donc souffrir aucune difficulté : 

Attendu que, contrairement au soutènement des défendeurs, 
ce n'est pas au moment où i l y a engagement unilatéral de 
vente accepté q u ' i l faut se placer pour apprécier si le pr ix fixé 

esi inférieur de sept douzièmes à la valeur de la propriété, 
mais au moment où l 'opt ion est levée, car c'est alors seulement 
q u ' i l y a obligation contractée par les deux parties, l 'une de 
vendre et l 'autre d'acheter, et que nous trouvons réunies les 
condit ions établies par l 'ar t ic le 1589 du code c i v i l , pour que la 
promesse de vente vail le vente ; 

Attendu que c'est le 19 novembre 1920 que les défendeurs 
ont fait connaître leur intention d'acheter l ' i m m e u b l e ; 

Que c'est seulement à cette date, en conséquence, qu'a été 
formé le contrat de vente et qu'est né le droit du vendeur de 
demander la rescision pour cause de lésion ; 

Attendu que l 'acceptation ne peut avoir d'effet rétroactif; 
Que la transmission de propriété n'a l ieu , en effet, que du 

jour où le contrat est devenu synallagmatique, la propriété 
restant jusqu'à ce jour aux risques et périls de celui qui a pro
mis la vente ; 

Mais attendu que la promesse de vente était une condition du 
contrat de b a i l ; qu 'e l le n'était pas viciée à l 'o r ig ine , puisque, 
au moment où le bail a été conclu, la valeur de l ' immeuble 
correspondait et était même inférieure au prix de vente offert 
e? accepté ; 

At tendu q u ' i l est incontestable que cette condit ion était à ce 
point importante pour l 'auteur des défendeurs, q u ' i l est à pré
sumer q u ' i l n 'aurait pas contracté ou aurait contracté à d'autres 
conditions si elle n'avait pas été insérée dans l'acte : 

Qu 'on ne peut imaginer, en effet, q u ' i l aurait transformé 
complètement ses installations et aurait fait exécuter des tra
vaux coûteux et importants, s ' i l n'avait eu la certitude de 
devenir propriétaire de l ' immeuble à l 'expira t ion du b a i l : 

Attendu que le demandeur ne peut, sous forme de demande 
de rescision de la vente, se soustraire aux conséquences de 
l ' inexécution d'une obligation q u ' i l a l ibrement acceptée et 
sans aucune contrainte de la part des défendeurs ; 

Attendu que la promesse de vente ne constitue pas, en l'es
pèce une simple po l l i e i t i t i on , mais un engagement unilatéral 
de vente, accepté, mais sans promesse d'acheter ; 

Attendu que pareil engagement constitue une obligation à 
faire, qui peut se résoudre, en cas d'inexécution, au payement 
de dommages-intérêts ; 

Attendu que l ' inexécuti-r , de l'engagement du demandeur est 
de nature à apporter uri trouble considérable dans les affaires 
commerciales des défendeurs: que le dommage que ceux-ci 
éprouveront, augmenté du pr ix de vente convenu, peut être 
égal, si pas supérieur, à la valeur actuelle de l ' i m m e u b l e : 

Attendu que le t r ibunal ne possède pas, en l'état de la cause, 
les éléments suffisants pour apprécier l ' importance des dif
férentes causes de préjudice dont peuvent se prévaloir les 
parties ; qu ' i l y a l ieu , avant de statuer plus avant, d 'ordonner 
l 'expertise qui sera ci-après déterminée; 

Par ces motifs, le T r ibuna l , entendu en son avis conforme 
M . V o s , substitut du p r o c u r e r du ro i , et rejetant toutes autres 
conclusions, joint les causes..., et. avant de faire droit plus 
avant, désigne en qualité d'experts. . . , lesquels auront pour 
mission d'estimer la valeur, au 19 novembre 1920. de l ' i m 
meuble sis à Bruxel les , rue Neuve, 133, en tenant compte de 
("état dans lequel i l doit être remis au demandeur en 
suite des clauses du contrat de bail du 29 décembre 1900: de 
dire le trouble que la rescision de la vente pourrait apporter 
dans le commerce des défendeurs, son importance et le dom
mage qui pourrait en résulter pour ceux-ci : réserve les dé
pens... (Du 22 ju in 1921. — Plaid. M M e s E u e . HANSSENS 
et MAURICE JANSSEN C. J . RENKIN et G . GRIMARD.) 

S E N T E N C E A R B I T R A L E 

Arbitres : M " EUGÈNE HANSSENS, avocat près la Cour de 
cassation, et M ° MAURICE DUVIVIER, avocat près la Cour 

d'appel de Bruxelles. 

20 ju i l l e t 1921. 

B A I L . — SOUS-LOCATION. — ASSURANCE CONTRE 
L'INCENDIE. 

La compagnie d'assurance contre l'incendie, subrogée au pro
priétaire en vertu de l'article 22 de la loi du 1 1 juin 1 8 7 4 , ne 
puise, pas plus que ce dernier, dans l'article 1 7 3 3 du code 



civil, le droit d'agir contre le sous-locataire de la maison si
nistrée. 

La solution contraire ne trouve d'appui, ni dans l'économie de 
ce demi-." article, ni dan; l'article 1753 du code civil, ni dans 
un prétendu mandat, conféré implicitement au preneur, de 
consentir à son gré une sous-location, quand celle-ci n'a pas 
été expressément interdite. 

La compagnie ne peut non plus exercer l'action subrogatoire 
instituée par l'article 1166 du code civil, quand la police 
d'assurance des risques locatifs stipule qu'elle renonce au 
recours qu'elle pourrait exercer contre tout sous-locataire. 

(C , R DES PROPRIÉTAIRES RÉUNIS - C. CK' BELGE D'ASSU
RANCES GÉNÉRALES. ) 

Sen tence . - - Attendu q u ' i l résulte des éléments de la cause •. 
a) que l ' immeuble dont i l s'agit au procès, étant le théâtre dit 
du Vieux Bruxelles, est la propriété de M M . T o l l e n et Masson 
et a été donné en location par ceux-ci à la société anonyme du 
« Vieux Bruxelles » ; b) que la société anonyme du « Vieux 
Bruxel les » a sous-loué ce même immeuble au sieur Meert ; 
c) que le sieur Meert l 'a sous-loué à son tour au sieur Strau-
wen pè re : d) que Strauwen père l 'a sous-loué à Strauwen 
fils : 

Q u ' i l est acquis, d'autre pa r t : 1° que les propriétaires, 
M M . Tollen et Masson, se sont fait garantir contre les risques 
d' incendie pouvant atteindre le bâtiment, par la C ' 1 ' des Pro
priétaires réunis : 2 ° que la société anonyme du « Vieux 
Bruxel les » s'est fait garantir contre les risques locatifs, par la 
C ' E des Propriétaires réunis et par la C ' 1 - belge d'Assurances 
généra les : 3° que Meert et Strauwen père n 'ont contracté au
cune assurance: 4° que Strauwen fils s'est, au contraire, fait 
assurer contre les risques locatifs par la C ' ° belge d'Assu
rances générales : 

Q u ' i l est enf in établi qu 'un incendie a détruit partiellement 
le théâtre du Vieux Bruxelles, dans la nuit du 31 octobre 1919, 
et que la compagnie d'assurance a payé du chef de ce sinistre, 
pour dommages causés aux bâtiments, une somme totale de 
24.434 francs, partie à M M . Tol len et Masson. les prooriéiaires, 
et partie à la société du « Vieux Bruxelles », la locataire p r i n 
cipale, qui avait apporté diverses améliorations à l ' immeuble ; 

Attendu que la compagnie demanderesse prétend réel i r e le 
remboursement de la prédite somme de 24.434 fr . , à concur
rence de 12.316,33 fr . , à la compagnie défenderesse, en se ba
sant, en ordre principal , sur ce que les propriétaires ou loca
taires principaux de l ' immeuble incendié, aux droits desquels 
elle s'est trouvée subrogée par l'effet du payement prérappelé, 
auraient puisé dans l 'ar t icle 1733 du code c iv i l le droit d 'agir 
directement aux dites fins contre Strauwen fils , qui occupait le 
théâtre du Vieux Bruxelles au moment du sinistre, et, par suite, 
contre son assureur : 

Attendu que l 'ar t ic le 1733 du code c i v i l est organique du 
contrat de louage ; que, conçu dans le même esprit que l 'ar t icle 
1732, i l se borne à déduire une des conséquences que doit avoir, 
dans les rapports du preneur avec le bailleur, l 'obligat ion con
tractée par le premier au profit du second, d'user de la chose 
louée en bon père de famille et suivant sa destination, et de la 
rendre à la f in du bai l , telle q u ' i l l 'a reçue, « excepté ce qui a 
péri ou a été dégradé par vétusté ou force majeure » (art. 1728 
et 1730, c. c i v . ) ; qu ' i l est de pr incipe que les conventions n 'ont 
d'effet au 'entre les parties contractantes, qu'elles ne nuisent 
point aux tiers, et qu'elles ne leur profitent que dans le 
cas prévu par l ' a r t ic le 1121 ; qu ' i l s'ensuit que la compagnie 
demanderesse et ses assurés auxquels elle est subrogée (art. 22 
de la loi du 11 j u i n 1874), qui n 'ont pas été parties au contrat 
de sous-location avenu entre Strauwen père et Strauwen fils , 
d'où est exclusivement née l 'obligat ion réglée par l 'ar t icle 1733 
du code c iv i l et dont la compagnie défenderesse a assumé la 
charge, n 'ont pu puiser directement, n i dans la dite obligation 
ni dans le dit article, aucun droit contre la défenderesse plus 
que contre Strauwen fils lui-même ; 

Que c'est à tort q u ' i l a été objecté q u ' i l résulterait de cer
taines déclarations faites par JAUBERT à la séance du Tr ibunat , 
du 16 ventôse an X I I , que l 'a r t ic le 1733 n'aurait pas pour base 
le l ien contractuel existant entre le locataire et le bail leur, 
ou, le cas échéant, le sous-locataire et le bailleur, mais la pré
sompt ion que les incendies arrivent ordinairement par la faute 

de ceux qui habitent la maison ; que le contexte de ces déclara
tions, de même que les observations de POTHIER {Louage 
n° 194), dont elles sont inspirées, montrent clairement qu^ 
l 'orateur entendait seulement fixer la portée d'une disposition 
du t i t re du louage, organique des obligations du preneur sous 
ce contrat ; qu 'en s 'exprimant comme i l l 'a fait, JAUBERT en
tendait donc exclusivement combattre l ' impression tendant à 
reconnaître à p r io r i à l ' incendie le caractère d 'un cas fortuit 
ou de force majeure, et légitimer l 'applicat ion, aux dégradations 
ou pertes provenant d'une pareille cause, de la règle consacrée 
par les articles 1136 et 1732 du code c i v i l ; 

Que c'est sans plus de fondement q u ' i l a été argumenté de 
ce q u ' i l résulterait de l 'a r t ic le 1753 du code c i v i l que les sous-
Iccataires seraient, vis-à-vis du propriétaire ou bailleur origi
naire, dans la situation d'obligés personnels ; que l 'a r t ic le 1753, 
dérogatoire du droit commun établi par l 'ar t ic le 1165, est de 
stricte interprétation ; q u ' i l tend seulement à procurer dans 
certains cas, au bail leur pr incipal , un privilège sur les sommes 
pouvant encore être dues par les sous-locataires au locataire 
pr incipal , et qu 'on ne peut induire de cette disposition appli
cable à un cas spécial, que le législateur ait voulu reconnaître 
è ce même propriétaire le droit de se prévaloir, à rencontre 
des sous-locataires, des autres obligations imposées à ceux-ci 
au profit de leur propre bai l leur , par un contrat auquel le pro
priétaire est resté étranger : 

Q u ' i l n'est enfin pas admissible qu'en louant sans interdire 
la faculté de sous-louer, le bailleur principal donnerait tacite
ment à son locataire le mandat de choisir , si bon lu i semblait, 
des sous-locataires, et q u ' i l existerait, en conséquence, un 
l ien de droit entre le bai l leur principal et ces sous-locataires ; 
que le mandat ou procuration est, aux termes de l 'a r t ic le 1984 
du code c i v i l , un acte par lequel une personne donne à une 
autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en 
son nom, et qu'aux termes de l 'ar t ic le 1993, « tout mandataire 
est tenu de rendre compte de sa gestion, et de faire raison au 
mandant de tout ce q u ' i l a reçu en vertu de sa procuration, 
quand même ce q u ' i l aurait reçu n'eût point é té dû au man
dant » ; que la sous-location n'est pas, comme la qualification 
l ' ind ique , une location principale nouvelle destinée à être 
substituée, vis-à-vis du bail leur pr incipal , à la location pr imi
t ive et ne pouvant faire naître de droits et d'obligations, au 
profit ou à charge du nouveau locataire, qu'à la seule charge 
et au seul profit du bail leur principal ; que c'est une location 
accessoire, par laquelle le locataire principal concède à titre 
personnel et à son seul profit , à un sous-locataire, la jouis
sance des droits q u ' i l puise dans le bail que l u i a consenti le 
propriétaire, et dont i l conserve la charge vis-à-vis de celui-ci, 
e - q u ' i l n'est pas allégué que ce serait dans d'autres condi
tions que les conventions qualifiées de sous-location, avenues 
a) entre Meert et Strauwen père, b) entre Strauwen père et 
Strauwen fils , auraient été conclues ; 

Attendu que la compagnie demanderesse prétend, en ordre 
subsidiaire, se prévaloir de l 'ar t icle 1166 du code c iv i l et 
prendre son recours contre la défenderesse, à la faveur de cette 
disposition, par subrogation successive aux droits dont i ' i n 
cendie dont l i t ige aurait saisi, en vertu de l 'a r t ic le 1733 du code 
c i v i l , la société du Vieux Bruxelles vis-à-vis de son locataire 
Meert , celui-ci vis-à-vis du sous-locataire Strauwen père, et 
Strauwen père vis-à-vis de son sous-locataire Strauwen fils ; 
mais qu ' i l a été stipulé, dans la convention d'assurance avenue 
entre la demanderesse et la société du Vieux Bruxelles, con
vention en exécution de laquelle la première a fait à la décharge 
de celle-ci le payement qui constitue le t i tre de son recours, 
que « la compagnie renonce au recours qu 'e l le pourrait être en 
droit d'exercer éventuellement contre tout sous-locataire, sous-
traitant, exploitant ou coopérant à l 'exploi tat ion de l'établisse
ment i ssuré , le cas de malveillance excepté, et pour autant 
toutefois que ces derniers n'aient pas fait garantir leurs risques 
de responsabilité par un contrat spécial » : que cette stipulation, 
dent l ' a r t ic le 1121 du code c i v i l devait autoriser le sous-loca
taire Meert, non assuré contre les risques locatifs, à se pré
valoir contre la demanderesse, a fait obstacle à ce que celle-ci 
puisse être réputée créancière du dit Meert , et que, n'étant pas 
créancière de ce lui -c i , elle n'a pas pu puiser dans l 'a r t ic le 1166 
du code c i v i l la faculté d'exercer, en l ieu et place de ce der-

nier, le droit q u ' i l aurait eu d'agir contre Strauwen père, et, 
par subrogation à Strauwen père, contre Strauwen fils ; 

Attendu que l ' a r t ic le 38, a l in . r 1 ' , de la lo i du 1 1 j u i n 1874 a 
pour seul objet de régler l ' a t t r ibu t ion de l 'indemnité due au 
locataire qui a fait assurer le risque locatif, par l 'assureur de 
ce risque, et que, dans l 'espèce, aucune indemnité n'est due 
¿1. pareil chef par la défenderesse à Strauwen fi ls , pour la ra i 
son que Strauwen fils n'est et ne peut être, de la part de son 
bailleur ayant seul qualité pour l 'exercer à son égard, l 'objet 
d'aucun recours basé sur l 'ar t ic le 1 7 3 3 du code c i v i l ; 

Attendu que la défenderesse s'est déclarée prête à contribuer 
au règlement des sommes dues par la demanderesse à M M . T o l 
len et Masson, et, suite à l'assurance de l ' immeuble sinistré, 
proportionnellement à la part prise par la dite défenderesse 
dans l'assurance des risques locatifs souscrite par cette der
nière au profit de la société du Vieux Bruxelles; que cette offre 
esu satisfactoire ; 

Par ces motifs , Nous, arbitres soussignés, déclarons la de
manderesse mal fondée en son ~"t ion, l 'en déboutons, disons 
que, conformément aux conventions des parties, les dépens se
ront supportés par moitié par chacune d'elles... (Du 2 0 ju i l le t j 
1 9 2 1 . — Plaid. M M C S MAURICE JANSSEN C. P. GRAUX et 
BARBANSON, tous trois du Barreau de Bruxel les . ) 

Observations. — Sur l'action directe du proprié
taire contre les sous-locataires, voir en sens con
traire: Cass. fr . , 1 3 janvier 1 8 9 2 , D A L L O Z , Pér. , 
1892, 1, 5 0 9 ; — Toulouse, 7 février 1 8 8 8 et la dis
sertation de M . D U P U I S , D A L L O Z , Pér., 1 8 9 0 , 2 , 9 7 ; 
— Cass. fr., 2 4 janvier 1 8 5 3 , D A L L O Z , Pér. , 1 8 5 3 , 
1, 1 2 4 ; — 2 juillet 1 8 7 3 , D A L L O Z , Pér., 1 8 7 3 , 1, 
4 1 2 ; — Cass. fr . , req., 8 novmebre 1 8 8 2 , D A L L O Z , 
Pér., 1 8 8 3 , 1, 3 0 5 ; — G U I L L O U A R D , Traité du con
trat de louage, t. 1, n o s

 3 3 7 et suiv. ; — D A L L O Z , 
Suppl., V° Louage, n° 2 2 1 . 

S E N T E N C E A R B I T R A L E 

Arbi t res : M M E S CARL DEVOS et MAURICE DUVIVIER, avocats 
à la Cour d'appel de Bruxel les . 

19 m a i 1921. 

A S S U R A N C E C O N T R E L ' I N C E N D I E . — INDEMNITÉ. — 

SAISIE-ARRÊT. — INTÉRÊTS MORATOIRES. 

Quand une obligation est productive d'intérêts, le débiteur de 
la somme principale est tenu en outre des intérêts moratoires, 
sauf à lui, s'il est tiers saisi, à aviser au moyen d'en faire 
cesser le cours pour lui par dépôt du capital à la Caisse des 
consignations. 

Pour s'y soustraire, une compagnie d'assurance contre l'incen
die ne peut se prévaloir de ce qu'elle aurait eu la faculté, 
dont elle n'a pas usé, de demander préalablement le remploi 
de l'indemnité qu'elle avait à verser, et d'attendre le résul
tat d'une instruction judiciaire ouverte à charge d'inconnus 
pour rechercher la cause du sinistre. 

(ÉPOUX HUYGENS — c. c i f D'ASSURANCES LES PROPRIÉ
TAIRES RÉUNIS.) 

Sentence . — Attendu que l 'act ion a pour but de faire con
damner la défenderesse à payer aux demandeurs des intérêts 
moratoires, par application de l 'ar t icle 1153 du code c i v i l , mo
difié par l 'ar t icle 6 de la loi du 1 e r mai 1913 ; 

Attendu qu'à la suite d 'un incendie dont furent vict imes, le 
l i mai 1914, les demandeurs, assurés par la compagnie défen
deresse, celle-ci reconnut leur devoir, à t i tre d'indemnité, la 
somme de 25.056 francs ; 

Attendu que, par exploit enregistré de l 'huissier Théophile 
De Coster, de Bruxel les , en date du 9 ju in 1915, les deman
deurs sommèrent la défenderesse d'avoir à leur payer immédia
tement cette somme ; 

Que le dit exploit s ignifiai t à la défenderesse que les deman

deurs entendaient q u ' i l leur fût tenu compte, à partir de ce 

jour jusqu'à la date du payement, des intérêts légaux du capi

tal réclamé ; 

Attendu que, sous la date du 6 avr i l 1915, un créancier des 
demanieurs ,nanti d 'un jugement, avait signifié à la défenderesse 
q u ' i l s'opposait à ce qu 'el le se dessaisit des sommes q u ' t i l e 
pouvait devoir aux demandeurs, opposition dont ceux-ci n 'eu
rent connaissance que le 15 ju in suivant ; 

Q u ' u n accord étant intervenu entre les demandeurs et ce 
créancier, celui-ci fut autorisé à recevoir, sauf à faire compte, 
la somme de 25.056 francs, avec les intérêts, due par la dé
fenderesse, ce q u ' i l fit connaître à cette dernière sous la date 

du 16 mai 1919 ; 

Attendu que pour la première fois, sous la date du 20 mai 
.1919, la défenderesse fit remarquer qu 'el le ne pouvait l i q u i 
der l'indemnité que par versements successifs, sans bonification 
d'intérêts et qu'après mainlevée de l 'opposition précitée et ré
tablissement des objets sinistrés dans leur état p r i m i t i f : 

At tendu qu'une première somme de 12.500 francs fut néan
moins payée le 27 mai 1919 : qu 'une somme de 4.525,25 francs 
fut versée le 7 mai 1920 ; que le solde de la somme de 25.056 
francs, après déduction d'une somme de 50,75 francs due par 
ies demandeurs, fut remis le 14 août s u i v a i t et accepté sous ré
serve des intérêts ; 

Attendu q u ' i l est certain qu'à l 'or ig ine , la créance des de
mandeurs n'était point productive d'intérêts, mais qu'el le l'est 
devenue par l'effet de la sommation signifiée par les deman
deurs à la défenderesse, le 9 ju in 1915, et par application de 
l 'a r t ic le 1153 du code c i v i l , au même ti tre que si elle l 'avait 
été par convention ; 

Que la défenderesse ne conteste pas la vérité de cette thèse 
soutenue par les demandeurs, mais prétend qu'el le était dans 
l 'impossibilité de régler sa dette ou autorisée à en ajourner le 
payement, parce que les fonds dont elle était débitrice étaient 
régulièrement saisis entre ses mains par un tiers, parce que 
l ' incendie dont les demandeurs avaient été victimes avait donné 
lieu à une instruct ion judiciaire , et parce qu'el le était en droit 
d'exiger, avant tout payement, la reconstitution des objets s i 
nistrés : 

Qu 'e l le soutient qu'aussi longtemps que la mainlevée de la 
saisie ne lu i était pas donnée, qu'aussi longtemps que l ' ins 
truct ion judiciaire n'était pas terminée et la reconstitution ac
complie , elle devait et pouvait rester détentrice des fonds, 
sans devoir d'intérêts, parce qu'el le était exposée à devoir les 
verser à tout instant et qu 'el le n'avait pas à courir le risque 
de leur placement ; 

Qu'el le ajoute q u ' i l appartenait aux demandeurs, s ' i ls vou
laient rendre leur créance productive d'intérêts, d'exiger la 
consignation des sommes qui leur étaient dues, ce qu ' i l s n 'ont 
pas fait, mais qu 'e l le avait d'autant moins le devoir de prendre 
une ini t ia t ive à cet égard, que les formalités exigées pour le 
dépôt et le retrait des fonds consignés rendent peu pratique 
cette opération, et la font redouter des intéressés : 

Attendu que s ' i l est de règle qu 'un créancier de sommes 
saisies entre les mains de son débiteur et non productives d ' in
térêts, peut exiger des intérêts de celui-ci en l'assignant en 
justice et en réclamant la consignation des fonds (1), pareil le 
procédure n'est pas nécessaire, lorsque la créance est légale
ment, comme en l 'espèce, ou conventionnellement productive 
d'intérêts : 

Que c'est alors au débiteur qui ne veut pas conserve r la 
charge des intérêts légalement ou conventionnellement dus, à 
prendre l ' in i t i a t ive , comme tiers saisi, pour assurer le place
r o n t des fonds (2) ; 

Attendu qu'en pareil cas, le débiteur de la somme principale 
est et reste débiteur des intérêts légaux ou conventionnels, 
aussi longtemps q u ' i l détient par devers l u i les fonds et en con
serve la jouissance ; 

Attendu qu 'en vain la défenderesse prétend que l ' ; nJemnî té 
due n'est devenue exigible qu'après le rétablissement des ob
jets sinistrés dans leur ancien état ; qu'aussi longtemps que 
cette dette n'était pas exigible , le demandeur ne pouvait exiger 
des intérêts ; qu 'en admettant que la défenderesse ait pu encore, 
en mai 1919, c inq années après la fixation de ' ' indemnité, 
exiger ce réemploi des fonds, l 'exercice de cette f.toulté ne 

( 1 ) Vo i r LEURQUIN, De la saisie-arrêt, n° 3 0 4 et autorités 
citées. 

(2) Ibid., n° 295 et autorités ci tées. 



31 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 32 

pouvait avoir pour effet de modifier la nature de sa i e t t î . pro
ductive d'intérêts depuis le 9 ju in 1915; q u ' i l l u i appartenait, 
si e l le ne voulait plus supporter cette charge, de consigner la 
somme due en stipulant qu'el le ne pouvait être payée qu'après 
reconstruction ; 

At tendu enfin que les recherches qu'a poursuivis-; pendan* 
un temps l'autorité judiciaire, au cours d'une instruct ion à 
charge d' inconnus et qui s'est d'ailleurs terminée pa" une 
ordonnance de non-l ieu, ne pouvaient modifier davantage la 
nature de la dette incombant à la défenderesse, ni suspendre 
ou supprimer l 'application de l 'ar t icle 1153 du code c iv i l ; 

Attendu q u ' i l résulte de ce qui précède, que les intérê's pos
tulés sont dus ; que le chiffre doit en être établi comme suit , 
en tenant compte des payements effectués et d 'une reteaue de 
50.75 francs que la défenderesse avait le droit d'opérer : 

Intérêts de la somme de 25.056, du 9 ju in 1915 

au 27 mai 1919 . . . 5.436,80 
» i . 12.505,25 (25.056 - 12.500 

- 50,75), du 27 mai 1919 
au 7 mai 1920 . . . . 728,20 

» » 8.000 fr . , du 7 mai 1920 

au 12 août 1920 . . . 114,50 

Total : Fr. 6.279,50 

Attendu, en effet, q u ' i l n 'y a pas l ieu , en consi.ié~il:on de la 
position de la défenderesse, de réduire pour la période du 
! 0 1 ' août 1914 au 30 décembre 1919. au taux de 3 1/2 % l 'an 
les intérêts réclamés, par application de la lo i du 28 mai 1921 ; 

Par ces motifs , Nous, arbitres soussignés, statuant confor
mément au compromis qui nous a nommés et après avoir déli
béré , rejetons toutes conclusions plus amples ou contraires, 
condamnons la défenderesse à payer au demandeur la somme 
de 6.279,50 francs, avec les intérêts judiciaires ; disons que les 
frais de l 'arbitrage, en eux compris les honoraires des arbitres, 
seront supportés par moitié par chacune des deux parties.. . 
(Du 19 mai 1921. — Plaid. M M E S ED. DUMONT C. MAURICE 
JANSSEN, tous deux du Barreau de Bruxel les .) 

B I B L I O G R A P H I E 

Simon, J . — La procédure criminelle sous l'ancien 
régime (Grand Conseil de Matines), par JULES 

S I M O N , juge au tribunal de première instance de 
Bruxelles. — Extrait du Bulletin de la Commission 
royale des anciennes lois et ordonnances de Bel
gique. 

Bruxelles, 1921 ; Goemaere, éditeur. — Brochure in-8° de 
137 pages. 

L'auteur emploie la meil leure méthode pour faire connaître 
et comprendre l 'ancienne procédure cr iminel le . « Non seule
ment, d i t - i l avec raison, i l n 'y eut jamais d'unité de procédure 
dans l 'ancien régime, mais, en outre, les auteurs ne par
vinrent jamais à se mettre d'accord sur les caractères essen
tiels des diverses procédures criminelles ; i l n 'existe qu'un 

seul moyen d' investigation scientifique : l 'étude des anciens 
dossiers cr iminels qui heureusement ont été conservés en bon 
nombre ». 

En procédant ainsi, i l réussit à atteindre pleinement le but 
q u ' i l s'est assigné : donner une idée vraiment objective de la 
procédure cr iminel le devant le corps de judicature le plus 
important des Pays-Bas. 

O n ne peut que le louer de penser que l 'h is toire du droit 
est un moyen et non un but, et qu ' i l est indispensable de 
comparer, chaque fois que l'occasion s'en présente, les règles 
du droit ancien avec celles du droit moderne. 

I ! n 'y a pas manqué dans son étude nouvelle, à propos 
d'une jur id ic t ion à laquelle i l a déjà consacré d'intéressants 
travaux 

Nous avons eu le plaisir de signaler (BELG. JUD., 1920, 
col . 211) son Organisation et style du Grand Conseil de 
Malines, d'après un manuscrit émanant fort probablement 
d 'un chanoine yprois, Marie-Louis Frarin, conseiller ecclé

siastique au Grand Conseil de Malines. Et voilà que main
tenant M . SIMON nous apporte les pièces d'une poursuite 
pour empoisonnement commis par un neveu du vénérable 
prêtre. 

Nous en voyons tout le déroulement. La procédure nous y 
apparaît vivante comme si nous assistions de notre temps à ses 
phases successives, et nous y trouvons un enseignement bien 
autrement saisissant que celui que nous aurions pu retirer de 
généralités sur la pratique suivie alors. C'est devant nous 
que s'ouvre le procès par les informations préparatoires — le 
décrètement de prise de corps — la pr ime promise à celui qui 
fera arrêter i 'accusé — l 'enquête ordinaire ; puis, qui se con
tinue par l ' ins t ruct ion contradictoire — la question ou mise 
à la torture — l'arrêt de mort — la saisie des biens du 
condamné et la l iquidat ion suivie du recouvrement des frais 
de justice. 

Jamais l 'auteur ne néglige de faire un rapprochement entre 
les règles anciennes et celles de notre code d ' ins t ruct ion cri
minel le . 11 nous fournit des renseignements sur l 'emploi des 
langues en justice, l 'exercice du droit de défense, les exper
tises, l 'exception d'incompétence. 

Son excellente étude, dont tous les éléments sont puisés 
aux sources, est un véritable compendium fort ins t ruct i f de 13 
matière, si curieuse et trop peu connue, qui en fait l 'objet . 

D e Bal , A . — Rapport sur les traraux du tribunal 
de commerce de l'arrondissement de Bruxelles 
pendant l'exercice. 1920-1921, par M . A U G U S T E 
D E B A L , président. 

Bruxelles , Impr . Louis Desmet-Verteneuil , 1921. — Bro
chure in-c° de 55 pages. 

Cet intéressant t ravai l combat avec raison l 'idée d'introduire 
dans l 'élection des juges consulaires la représentation propor
tionnelle et l 'éligibilité des femmes. I l estime que, la sup
pression du cens comme base du droit électoral ayant fait 
disparaître une des conditions de l 'électorat consulaire, dont 
l 'exercice exigeait le payement d 'une patente, i l faudrait y 
substituer une autre garantie d'idonéité, à savoir la tenue régu
lière des l i v e s de commerce ou l ' ins t i tu t ion du registre du 
commerce qui fournirai t une preuve de la réalité et de la 
stabilité de la profession de l 'électeur. Ensuite, i l émet le vœu 
de voir améliorer la situation des référendaires et référen
daires adjoints, dont le recrutement est maintenant fort diffic'le 
parmi des juristes convenant à ces postes importants. 

Ministère de la Justice. — Statistique judiciaire 
de la Belgique, 18 E et 19 E année ( 1 9 1 5 et 1 9 1 6 ) . 

Bruxelles , 1920 et 1921. Veuve Ferdinand Larcier et Albert 

Dcwi t , éditeurs. — 2 vo l . i n - 4 a de 376 et 387 pages. 

La publication de ces deux importants états de situation de 
1'admin ;stration de la Justice a été retardée par les événements 
des deux douloureuses années auxquelles ils se rapportent. 

Ces documents ont nécessité un formidable travai l de clas
sement. Chacun d'eux contient une introduction et une table 
analytique fort développée, qui permettent d 'y trouver aisé
ment les renseignements dont on peut avoir besoin. Leur but 
immédiat est donc atteint. 

Mais le dénombrement des résultats du service judiciaire 
drms les diverses branches de son fonctionnement, n 'en est 
pas seulement le bilan ; s ' i l n'était que cela, son intérêt serait 
assez limité. I l vaut surtout par les conclusions qu 'on peut 
en t i rer . 

Quoi q u ' i l en soit, on ne manquera pas de rendre hommage 
au soin avec lequel, cette fois encore, le département de la 
Justice s'est acquitté de sa tâche. 
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Questions d 'organisat ion j u d i c i a i r e . 
Discours prononcé par M. l'avocat général S O E N E N S , 

à l'audience solennelle de rentrée de la Cour d'appel 
de Gand, le l t r octobre 1921. 

Il y a deux ans. à pareille date, votre procureur général, 
vous entretenait de la Crise de la magistrature. Ce t i t re , mis 
en tête de sa mercuriale, i l le justifiait aussitôt, en ce vigoureux 
raccourci : << L'activité sociale devenue de plus en plus intense, 
une législation devenue de jour en jour plus touffue, qui crée 
de nouveaux droits et de nouvelles infractions, ont leur réper
cussion dans le domaine judiciaire et produisent, en certains 
endroits, l 'engorgement et la congestion. La gusrre, avec se? 
multiples répercussions, est venue encore compliquer la situa
tion. Que faire pour rétablir le fonctionnement de l 'appareil 
judic ia i re ' Augmenter le nombre des magistrats? Mais le 
niveau de la r r w î t r a t u r e a baissé : à mesure que le nombre 
des magistrats augmente, leur valeur d iminue. En sorte que, 
plus il y a d'affaires, moins valent les magistrats appelés à 
les uiL'er, et plus lent et moins bon est leur travail ». 

Au lendemain de cet avertissement solennel, le législateur 
décréta l ' ins t i tu t ion temporaire du juge unique en certains 
tribunaux. Cet expédient, desriné à conjurer les dangers le? 
plus pressants de la crise, devait aussi, dans sa pensée, cons
tituer l 'expérience d 'un régime où certains voyaient un idéal 
île réorganisation judiciaire. 

H faut savoir gré au législateur de sa prudence à légiférer I 

en cette matière, où les surprises que réservent les incidences 
des lois sont particulièrement à redouter. Encore est-il , à notre 
avis, que les conditions de cette expérience cadraient mal avec 
les données du problème, car, de même que l 'on ne pourrait 
conclure de l'efficacité d 'un médicament à son introduction 
dans un régime d'hygiène normale, de même i l semble qu'on ne 
puisse af-endre du fonctionnement d'une inst i tut ion de fortune, 
envisagée comme un remède à une situation accidentelle, des 
indications sûres quant à l'idéal d 'une.organisation à établir 
à demeure. 

Et voici que depuis deux années fonctionnent les chambres 
à un juge. Si nous dressons le bilan du système, nous pouvons 
porter à son actif quelques-uns des résultats escomptés : une 
justice plus prompte et plus abondante et un certain désencom-
bremenr chez les juges, — avantages en regard desquels i l 
y c. l ieu de porter, au passif, l 'accroissement de l 'encombre
ment des p arquets , car l ' innovat ion a eu comme correct i l 
nécessaire, l 'obl iga t ion de l 'avis du ministère public dans toutes 
les causes déférées aux juges uniques. 

Voilà donc le bilan de l ' innovat ion, mais en tant seulement 
qu'expédient, ou remède à une crise aiguë. En ce qui concerne 
le moyen d'améliorer la justice et d'augmenter la confiance 
dans les décisions des juges, l 'expérience ne révèle r ien, sauf 
peut-être un mot i f de redoubler de prudence. Nulle part, en 
effet, dans notre ressort, les parties n 'ont usé de la faculté qui 
leur était laissée, de porter devant le juge unique les causes 
pour lesquelles, en principe, la compétence était maintenue à 
in chambre à trois juges ; d'autre part, les autorités de la 
•Magistrature et du Barreau, consultées sur l'opportunité soit 
d'une prorogation, soit d'une généralisation du système, onl 
exprimé l 'avis q u ' i l y aurait l i eu , en ces hypothèses, de modi
fier les bases d 'at tr ibution consacrées par la loi provisoire, en 
sorte qu'à l 'avenir , la connaissance des affaires graves par 
na'ure fût, en tous cas, réservée aux chambres à trois juges, et 
la compétence des juges uniques limitée aux affaires les plus 
simples. 

L 'expérience est donc peu concluante ; et elle semble plutôt 
défavonble au principe de l'unité du juge. I l est vrai que les 
partisans de cette réforme attendent de la réduction du nombre 
des magistrats, qu'elle permet d'envisager, la possibilité d'un 
recrutement au grand choix, de nature à assurer, dans l 'avenir, 
à chaque juge unique, une confiance et un prestige égaux s 
ceux dont jouissent actuellement les tr ibunaux comme corps. 
Mais voilà précisément le point d'importance essentielle, sui 
lequel le fonctionnement du régime provisoire et d'expédient, 
institué par la loi du 19 octobre 1919, n'autorise aucune 
induction, et i l resle qu'en ce qui concerne l'amélioration du 
lendement judiciaire, le système d' innovation envisagé repose 
sur des conjectures. 

Ce sont ce 3 conjectures que nous voudrions discuter aujour
d 'hu i , en examinant les motifs dont les partisans du juge 
unique prétendent généralement les déduire. 

* 
* * 

La question du juge unique n'est pas neuve. La France l 'a 



agitée avant nous, et i l me paraît intéressant de montrer l'état 
de la question chez nos voisins, ne fût-ce que pour prévenir, 
en cette matière, les déductions abusives auxquelles conduit 
parfois l 'étude des doctrines, comme celle des législations 
étrangères. 

La France a, de la séparation et de l'indépendance respective 
des pouvoirs, une conception bien différente de la nôtre, et ce 
serait une erreur de croire qu'elle ait consacré, dans ses consti
tutions et ses lois, les théories nettes et précises formulées 
sur ce; objet par Montesquieu. I l règne bien plutôt, en son 
organisation constitutionnelle, une certaine confusion des pou
voirs , et cette confusion se reflète dans la doctrine des auteurs 
qui enseignent que le pouvoir judiciaire n'est qu'une branche 
de l 'Exécut i f . De là des conséquences contre lesquelles notre 
Const i tu t ion de 1830 a eu précisément pour objet de réagir, 
en proclamant l'inamovibilité de la Magistrature, et en plaçant 
les droits c iv i l s , sans réserve, sous la sauvegarde de celle-ci. 
En France, les faits et gestes de l 'Adminis t ra t ion sont sous
traits au jugement des tr ibunaux ordinaires, et les juges eux-
mêmes se sont trouvés, suivant les régimes, soit dans sa 
dépendance directe du Gouvernement, soit dans la dépendance 
indirects, leur inamovibilité étant censée ne pas s'imposer au 
législateur. Aussi , à chaque changement de régime, les corps 
judiciaires furent-ils, en ce pays, menacés d'épuration, et i l 
arriva plus d'une fois que, sous des formes diverses, la menace 
se traduisit en fait. 

C'est dans un tel état de doctrine et de mœurs, et unique
ment, d'après nous, en raison de cet état, que la théorie du 
l'uge unique se développa en France. Je dis : » se développa », 
car, à vrai dire, elle .y avait déjà été esquissée en 1790, au 
sein de l 'Assemblée constituante, et Bentham en avait posé les 
fondements dans un traité sur l 'organisation judiciaire ( 1 ) . 
D'a i l leurs , au lendemain de chaque révolution, des novateurs 
l 'avaient remise en question, mais leurs projets de réorgani
sation, non mûris, avaient peu retenu l 'a t tent ion et étaient 
tombés bientôt dans l ' oub l i . La thèse fut reprise vers 1840 et 
elie f i t , dès lors, l 'objet d'une étude approfondie, inspirée par 
un désir sincère d'améliorer le recrutement judiciaire et d'as
surer l'indépendance et l'inamovibilité des juges. Odilon 
Barrot. qu'une longue pratique de la profession d'avocat avait 
rempl i d'estime pour le caractère de la Magistrature, s'at
tacha à la recherche des moyens de stabiliser l ' ins t i tu t ion 
judiciaire, ei i l posa en principe que le système de l 'unité du 
juge était le seul capable de soustraire la justice à l 'emprise de 
la politique, ainsi qu'à la suspicion du public, et, par suite, 
d'assurer l 'inamovibilité de la Magistrature à travers toutes les 
crises de l 'Etat . Seulement, dans son système, le juge unique 
s'accompagnait nécessairement du jury : jury en matière civile 
et iury en matière répressive, au petit comme au grand c r i 
mine l , — exactement comme en Angleterre. Ce qui altère le 
rôle subl'me et impassible de la Magistrature, disai t- i l , en 
substance, ce qui fait de son pouvoir un objet de défiance et 
de convoitise, c'est la compétence qui lu i est donnée pour 
reconnaître le fait, avec le danger d 'arbitraire que comporte 
son appréciation souveraine. — « I l faut bien le reconnaître, 
diverses dispositions d'organisation judiciaire étaient bien faites 
pour justifie'- ce point de vue : A ins i , certain décret sur les 
délits de presse avait attribué ces sortes d'affaires à la j u r i 
diction ordinaire, et, par certain décret sur le roulement, le 
Gouvernement s'était arrogé le pouvoir de régler la compo
sition des chambres dans les cours et t r ibunaux ». — Aban
donnez donc au jury , disait Barrot, au jury , émanation irres
ponsable et sans cesse renouvelée de la société, l 'œuvre 
concrète de la reconnaissance des faits, et confinez le juge dans 
l'œuvre abstraite et scientifique du Droit : du même coup, 
vous ramenez au magistrat la confiance de tous les citoyens, 
et vous établissez sa fonction dans une sphère supérieure à 
tous les événements. 

Vous pensez bien, Messieurs, que l 'auteur de cette théorie, 
ne la présenta pas sans quelques ornements et quelques argu
ments latéraux : I ! y avait, pour l 'orner, des considérations 
reprises de Bonjean. président de la Cour de cassation et 

auteur d 'un Traite sur les actions judiciaires en droit romain, 

considérations sur les rôles respectifs du magistrat et du juge 
dans l 'ancienne Rome. Le préteur, avait dit Bonjean, par 
cela même q u ' i l ce déchargeait sur des particuliers de la 
reconnaissance du fait, avait une liberté d'allures, comme 
aussi des loisirs, dont i l savait user pour réaliser le progrès du 
droit , par la voie de ses édits annuels et par celle des formules 
directrices q u ' i l donnait au juge, à l 'occasion de chaque 
procès. 

Les arguments latéraux étaient ceux que l 'on produit encore 
aujourd'hui a l 'appui de la théorie du juge unique, à savoir 
que ce système, en permettant la suppression d'un grand 
nombre de sièges, assurerait, en même temps qu'une rému
nération plus convenable de la fonction judiciaire, un meilleur 
recrutement du personnel. 

Les idées d 'Odi lon Barrot furent passées au crible d'une 
impitoyable cri t ique, au cours de plusieurs séances de l 'Institut 
de France. Barrot s'y trouva seul de son opinion, et les procès-
verbaux des séances ont gardé la trace du mauvais accueil 
qu 'on lui f i t , et du dépit q u ' i l en eut. « On me trai te de fou », 
s 'écriait le grand orateur vers la f in d'une de ces séances, 

pour avoir r ivé une justice plus élevée et plus forte, plus 
réellement protectrice des droits publics et privés ». 

La folie, contre laquelle s'élevait la docte assemblée, c'était 
cette idée de vouloir ressusciter ou transplanter des institutions 
qui , sans doute, avaient fait leurs preuves en d'autres temps 
ou en d'autres pays, mais auxquelles r ien ne permettait de 
garantir des chances d'une adaptation ou d'une acclimatation 
nouvelle <> Nous ne vivons plus, disait M . Charles Giraud, 
comme les eitovens de Rome, sur la place publique ; notre 
société laborieuse et besogneuse, pour qui le temps est de 
l 'argent, est obligée de laisser au Gouvernement le soin de 
pourvoir à l 'administrat ion de la justice. Et quant au jury, dont 
l ' ins t i tu t ion fonctionne en Angleterre , c'est là une survivance 
de la procédure germanique, qui répugne à nos mœurs et à 
nos traditions historiques ». 

De son côté, M . Renouard, ancien procureur général, s'en 
prenait à l 'idée d'établir un juge unique, — même dans la 
sphère réduite où Barrot, à l ' im i t a t ion de l 'organisation anglaise, 
levai t de la confiner » Le juge unique, disait M . Renouard, 
est plus exposé à l 'erreur qu'une pluralité de juges. On com
prend que la question d'unité ou de pluralité est sans impor
tance dans un grand nombre d'affaires, où l 'application simple 
et facile du droit ne peut donner l ieu , entre gens éclairés, 
à une divergence d'opinions. Mais elle acquiert une haute 
gravité, chaque fois que la solution du droit est susceptible de 
doute : La discussion soulève des objections, remonte aux 
précédents, éclaire les esprits, dégage les consciences, au prix 
parfois de quelques paroles superflues, dont i l serait puéril de 
se plaindre. Souvent, au mi l i eu du débat, le mot décisif jaillit , 
et fait cesser les dissentiments. Si l 'on ne parvient pas à se 
mettre d'accord, et si l'arrêt n'est rendu qu'à une faible majo
rité, quelle perplexité, quels troubles pour le magistrat, s'il 
avait à l iancher seul une question sur laquelle les meilleurs 
esprits se divisent. Même entre magistrats de capacités iné
gales, la -olution vraie est celle qui a le plus de chances pour 
tr iompher, et i l peut arriver aux plus forts d'être de ceux qui 
se trompent. La justice est faite pour les justiciables, mais elle 
est fait'- aussi, qu'on ne l 'oublie pas, pour la conscience du 
juge. L'unité est un danger pour lui-même et pour les autres. 
Le juge collectif est plus sûr et vaut mieux ». 

J'ai tenu à rappeler ces débats (2) , d'abord parce qu'on y 
t touve, sur des points encore actuellement en discussion, l'opi
nion de personnalités éminentes ; mais j ' a i surtout voulu mon
trer que la théorie française du juge unique, loin de pouvoir 
servir, en Belgique, d'appui ou d'autorité en faveur de cette, 
innovation, l u i est plutôt contraire, en raison de ses causes 
initiales et du mode de réalisation qui lui est essentiel. En 
effet, la théorie française trouve sa raison d'être dans un état 
de droit constitutionnel et de mœurs politiques propres à ce 
pays et qui, précisément, contraste avec le Droi t et les mœurs 
de chez nous. On peut légitimement conclure des rétroactes 

f l ) Préface du tome I I I de l'édition de BENTHAM, publiée 
par Dumont, de Genève. 

(2) Relatés dans le Bulletin des séances et travaux de l Aca
démie des sciences morales ; 1871 et 1872, 1 " et 2° semestre. 

que je viens d'exposer, que, si la France avait compris et pra
tiqué comme ia Belgique la séparation des pouvoirs et l'indé
pendance des juges, la théorie du juge unique n 'y eût point 
rencontré les sympathies éminentes dont elle s'honore encore 
aujourd'hui. Et, quant a la modalité proposée, ce n'était pas, 
e.r, France, ce que l 'on propose chez nous, à savoir le juge 
unique pur et s imple, mais bien ce qui existe en Angleterre , 
c'est-à-dire un juge unique pour le Dro i t , avec une pluralité de 
juges pour le fait. 

Voici , d 'ail leurs, en quels termes M . Georges Picot, de 
l 'Institut, résume, en 1883, l'état de la controverse (La réorga
nisation judiciaire en France, p. 241) : 

» Depuis 1790, les partisans de l 'application du ju ry aux 
matières civi les, battus dans l 'Assemblée constituante, n 'ont 
pas désarmé. Chacune de nos révolutions a v u renaître et a 
repousse certe innovation. De nos jours, Odi lon Barrot a 
consacré un l iv re à démontrer que la dist inction du fait et du 
droit était facile à réaliser, et que la réforme des cours de 
justice sur le modèle de l 'Angle ter re pouvait seule donner à 
la France le respect ou Droi t . Malgré leurs efforts persévérants, 
les défenseurs du jury civip n 'ont pas fait de progrès. La 
nécessité de substituer aux imperfections de notre code de 
procédure c ivi le , les embarras plus inextricables encore des 
formules en usage dans la procédure romaine et en vigueur en 
Angleterre ; la perspective de voir renaître, au c i v i l , la preuve 
testimoniale, que notre droit moderne a restreinte, et, par 
dessus tout, "l'impossibilité d'augmenter la charge du jury 
dans une proport ion qui deviendrait intolérable, ont empêché 
cette réforme de recruter des partisans. Comment ne pas voi r 
que les peuples qui possèdent cette inst i tut ion commencent à 
s'en lasser? 

u Lié à la modification de la procédure, le jury c i v i l soulève 
trop de questions pour entrer tout d 'un coup dans nos lois. 
C'est une généreuse utopie, que poursuivent des penseurs. 
Ce n'esi pas un projet menaçant contre lequel i l soit urgent 
de se défendre. 

« Le juge unique à tous les degrés pourrait être plus dan
gereux. Issu de la conception d'une justice de paix devenant 
la forme universelle de la jus t ice , le juge unique demeurerait 
la seule jur id ic t ion jugeant souverainement les questions de 
fait, tandis que la Cour de cassation connaîtrait de la violat ion 
de la lo i . A u lendemain d'une révolution, ce système .bsola 
réaliserai! d 'un seul coup la suppression de presque tous les 
magistrats ; i l établirait une vaste unité de ju r id ic t ion et 
mériterait, par la simplicité du point de départ autant que par 
'es bouleversements qu ' i l entraînerait, de devenir la formule 
préférée des adeotes de la symétrie radicale. Néanmoins, un 
tel projet ne deviendra jamais populaire ; la pluralité des juges 
a éié tenue de tous temps, parmi nous, pour une des conditions 
l ts plus efficaces d'une bonne justice. On ne consentira jamais 
à supprimer la délibération du juge, que si on établit la délibé
ration du jury. Le sort des deux réformes est lié et leurs 
(liances sont égales. 

« En somme, — conclut M . Georges Picot, — la France est 
attachée à ses inst i tut ions, et i l est permis de dire qu'elle veut 
les perfectionner, non les détruire. Non seulement i l est facile 
de discerner ce qu'elle demande, mais, chose plus rare, i l est 
aisé de découvrir ce qu'elle souhaite ; sous tous les régimes 
en a demandé, avec une singulière unanimité, la réduction du 
nombre des juges, afin que leur situation fût relevée. Ce n'est 
pas un fait insignifiant que cet accord de tous les partis en un 
tel sujet. La démocratie veut, on le sait, la mult ipl icat ion des 
fonctions publiques. Or , le mouvement que nous signalons 
agit au rebours. I l est donc impossible de nier q u ' i l ne soit 
profond. » 

Ces dernières considérations s'appliquent en Belgique 
comme en France, car, chez nous comme chez nos voisins, on 
souhaite unanimement une diminut ion numérique du personnel 
judiciaire, en vue d'améliorer les conditions du recrutement ; 
ei la thèse belge sur le juge unique n'est que l 'expression de 
ce désir général. 

* 
* * 

Cette thèse belge fut formulée, pour la première fois, en 

¡ 8 8 7 , par M . Edmond Picard, et publiée, en manière de pré
face, au tome X X I V des Pandectes. 

« Où trouver — dit M . Picard, — 615 hommes, sous tous les 
rapports aptes à ce diffici le service et résignés à employer les 
belles facultés d'esprit et de caractère qu ' i l faut pour être 
bon magistrat, à des fonctions pauvrement rémunérées? 
•515 hommes d'une telle élite, i l est presque impossible de les 
réunir n ' importe où. Voyez nos Chambres, voyez nos acadé
mies. Lisez-en les listes. Quel étonnement à tant de noms 
•nconnus ou trop connus! Voyez un Barreau comme celui 
de Bruxelles, qu i , en 1887, compte 407 avocats inscrits au 
tableau et 144 stagiaires, — un ensemble de têtes choisies 
par le mécanisme dt;s hautes études. Combien peu de person
nalités marquantes émergent d 'un tissu connectif énorme ; ils 
le savent, ceux qui , chaque année, cherchent quel est celui 
dont on pourra faire un Bâtonnier, quels sont les 14 qu 'on 
pourra congrûment élire au Conseil de discipline ». 

Et M . Picard, pour mieux mettre en relief la difficulté du 
recrutement judiciaire, insiste sur la complexité sans cesse 
croissante des relations sociales, et sur celle de l 'œuvre légis
lative, qui font, en notre temps, de l 'art du jurisconsulte, l ' u n 
des plus difficiles qui soient, exigeant au plus haut degré 
l'érudition, un iugement sain et droit , la sagacité et une pro
fonde connaissance des hommes et des choses. 

Mai-: quels moyens de remédier à la crise et de maintenir 
la Magistrature à la hauteur de sa t â che? 

M . Picard préconise l ' ins t i tu t ion du juge unique à tous les 
degrés ; le juge unique, comme en Angleterre : un faible 
contingent de juges uniques, et dont une rémunération magni-
fioue assurerait une capacité hors de pair. 

VI. Picard ne nous dit pas si l ' emprunt q u ' i l veut faire à la 
législation anglaise comporte, à côté du juge unique, l ' i ns t i 
tut ion du jury qu i , aux yeux des partisans français du système, 
en est la contre-partie obligée et le correctif nécessaire. 
M . Picard a, sans doute, un sens trop averti des réalités pra
tiques, pour préconiser, en notre pays, une pareille extension 
de la judicature populaire ; et ce qui achève de nous faire 
croire que le juge unique de son désir est le magistrat sans 
jury , c'est q u ' i l invoque sans réserves l'étude de Jérémie 
Bentham, qui , on le sait, est adversaire déclaré de l ' ins t i tu t ion 
des Assises. 

Et nous voici amené à examiner, à travers l'étude de 
M . Picard, les idées de Bentham lui-même. 

M . Picard ne ménage pas son admiration au philosophe 
anglais: « Très près de notre temps, — écrit-il, — très près 
de nos besoins sociaux, Jérémie Bentham a traité ce sujet en 
maître iuriste, avec cette multiplicité d'aperçus et cette force 
pénétrante, qui n'ont r ien laissé en friche dans le champ q u ' i l 
a labouré, et le font considérer, par ses compatriotes, comme 
la source la plus féconde des réformes réalisées depuis le 
commencement du siècle dans leur législation ». 

Je ne partage pas l 'admirat ion de M . Picard pour l'œuvre 
jur idique de Bentham, et je me trouve, pour le dire, en excel
lente société : Odilon Barrot, partisan du ju ry , disait de 
Bentham, qui s'en était déclaré adversaire : « On connaît les 
idées de ce publiciste qui portait, dans ses appréciations, plus 
d'originalité que de rectitude ». 

Très près de notre temps, — dit M . Picard, parlant du 
traité de Bentham. Or , voici la représentation que se fait 
le philosophe anglais de l 'œuvre à accomplir par le juge : « La 
grande masse des affaires est purement routinière, et, en fait, 
u r seul iuge dans chaque t r ibunal , se charge de leur expé
di t ion . . . Sur cent affaires, quatre-vingt-dix au moins sont 
faciles, et ce que l 'on invoque pour les terminer, c'est le 
pouvoir de la justice, et non la science du jurisconsulte » 
(Chap. X ) . 

Nous voilà lo in — n'est- i l pas v ra i ? — de ce tableau tracé 
par M , Picard lui-même de la tâche qui incombe aux juges 
d aujourd'hui ; nous voilà lo in de cette complexité des pro
blèmes juridiques, d'où M . Picard déduit la nécessité d'une 
réorganisation judiciaire. 

I l est v ra i , au chapitre précédent du même traité, Bentham 
représente la mission du juge comme hérissée de difficultés. 
Mais c'est en vue de prouver la proposition q u ' i l avance, en 
cet endroit, sur le danger du recrutement des juges par voie 



d'élections périodiques. Bentham, comme la plupart des systé-
matiseur: , arrange les arguments au gré de ses conceptions 
à p r io r i . 11 expose donc, en cet endroit, que la carrière de la 
jurisprudence est hérissée de difficultés : « Je veux même, 
supposer, — d i t - i l , — que les lois soient arrivées au plus haut 
degré de simplicité possible, l ' a r t du juge sera encore fort 
au-dessus d'une capacité vulgaire. Ne faut-il pas un esprit 
exercé par l'étude, un vrai logicien, pour reconnaître si tel 
fait tombe exactement sous la définition de la l o i , pour peser 
la valeur des témoignages qui se contrarient, pour faire une 
chaîne de preuves d'une mult i tude de chaînons séparés, pour 
apprécie-, la validité d 'un t i t re , pour démêler les fils d'une 
chicane astucieuse? Sans doute, i l est des cas faciles, où le 
simple bons sens suffit pour donner une bonne décision ; je 
conviendrai même que les trois quarts des affaires sont de ce 
genre : mais quand, sur cent causes, ''1 n 'y en aurait qu'une 
de compliquée et d'obscure, i l faut que le juge soit en état d'en 
sonder les profondeurs. D 'a i l leurs , si le bon sens suffit pour 
décider juste, i l faut une raison pour motiver cette décision, 
pour la rendre sensible au public, pour la just if ier , en cas de 
besoin, à un t r ibunal supérieur, pour observer, dans la procé
dure, toutes les règles de la l o i , et ne pas exposer les arrêts 
à des cassations par des vices de forme » (Chap. I X ) . 

Tout ceci est fort bien, mais le tableau tracé par Bentham 
est encore loin de correspondre à la réalité actuelle, et 
M . Picard fait erreur quand i l dit que Bentham est près de 
notre temps, et que sa pensée n'a r ien laissé en friche dans 
h champ qu'elle a labouré. En vérité, Bentham était plus 
près de l'œuv.-e de la codification de nos lois que de notre 
vie d 'aujourd 'hui , et sa conception sur l 'organisation jud i 
ciaire se- ressent de l ' i l l u s ion rationaliste de son temps, cette 
i l lusion que les lois codifiées embrassaient tout l 'ensemble 
possible des relations humaines. De là cette idée que la d i f f i 
culté de la mission du juge consiste essentiellement et exclu
sivement dans l 'ar t de bien déduire d'un texte légal, la 
solution adéquate au fait : art de logicien, dit Bentham, art de 
céomètre, eût dit Pascal. La vérité est que la vie marche, et 
qu'elle déborde le cadre dans lequel les légistes ont voulu 
l 'enserrer. De toutes parts, aujourd 'hui , s 'élèvent des protes
tations contre une conception qui met la vie du droit comme 
sur un l i t de Procuste, et récemment encore, M . M o r i n , profes
seur à la Faculté de droit de Mor tpe i l i e r , a dénoncé la crise 
oui en résulte sous le t i t re , un peu fort, de la « Révolte des 
faits contre le Code » (3) . 

11 reste, sans doute, le recours au législateur, mais le fonc
tionnement de l 'appareil législatif n'est ni toujours parfait, 
ni toujours assez prompt. Nos codes, d'ailleurs, note M . de 
Franquevil le, à raison de leur perfection formelle, sont l 'objet 
d'une admiration béate, qui retient d'en déranger l 'harmonieux 
équilibre. Et, pourtant, le juge doit juger, sous peine de déni 
de justice, même dans le silence de la lo i . Portalis, l 'auteur 
le plus autorisé du code c i v i l , avait déjà entrevu, pour cette 
nécessité, la création d'une doctrine et d'une jurisprudence 
autonomes et créatrices, dont la mission serait non seulement 
d'interpréter la l o i , mais encore de suppléer à ses lacunes 
dans toutes les matières civiles, « tandis qu'en matière c r i m i 
nelle, IÙ i l n 'y a qu ' un texte formel et préexistant qui puisse 
fonder l 'act ion du juge, i l faut des lois précises, et point de 
jurisprudence » ( 4 ) . 

Que faire en pareilles conjonctures, lorsque les circonstances 
suscitées par la vie excèdent manifestement les prévisions du 
législateur? Tel est, peut-être, le problème le plus troublant 
que les juges aient à résoudre, depuis que la vie sociale a 
commencé de précipiter son évolution, et l ' on ne saurait trop 
y attirer l 'at tention de ceux qui se préoccupent d'assurer à la 
Patrie une organisation judiciaire à la hauteur de sa tâche. 
I l faut, en ces temps c i , plus que jamais, une magistrature 
avertie de? nécessi tés sociales, et qui trouve, dans une science 
consommée du Dro i t , une exacte définition de ce qu'elle doit 
et de ce qu'elle peut. 

I l y a accord, en principe, sur l'étendue du devoir de juger, 
mais i l suffit de passer en revue les principales doctrines 

(3) Paris, Grasset, 1920. 
14) FENET, tome I , p. 469-476. 

aujourd'hui en présence, pour se rendre compte de la situation 
particulièiement délicate qu'elles font aux juges, les unes 
par leurs lacunes, les autres par leur danger d 'arbitraire. 

La méthode traditionnelle d'interprétation des lois'rapporta 
tout à la législation écrite, à son texte ou à son esprit, et, aux. 
yeux de ses partisans, l 'espri t du législateur, c'est celui qu'il 
t'Vait au temps de la confection de la loi ; ce n'est pas celui 
o u ' i l faudrait l u i supposer aujourd 'hui , s ' i l avait à refaire son 
œuvre en vue de situations nouvelles. 

La méthode traditionnelle a eu cet avantage — plutôt néga
t i f — d'agir comme un frein puissant contre l ' excès rte subiecti-

visme auquel les commentateurs sont enclins. Mais i l semble que 
la nécessité ait été la plus forte, et M . Geny a consacré un 
chapitre 'mportant de son l ivre sur la méthode d'interprétation, 
à montrer comment la jurisprudence française avait été con
trainte de solliciter les textes, pour abriter sous leur autorité 
les innovations d'une incompressible nécessi té . L'esprit du 
législateur, dit M . Geny, cet esprit du législateur de 1807, on 
l 'mvoque toujours, c'est entendu, mais i i est devenu comme 
une o u f e vide que chacun rempl i t à son gré. « On raconte, — 
dit M Jean Cruet , dans un ouvrage récent (5) , — que les 
Romains, amis des pieuses supercheries, savaient, par d'adroi
tes manœuvres, obtenir, des poulets sacrés, de favorables 
auspices. N'a-t-on pas dit que les principes et i t s théom-s 
étaient les poulets sacrés des magistrats modernes? » 

Une tendance vers une méthode plus franche s'est dessinée 
en France. Dans un éloquent discours prononcé au centenaire 
du code c ' v i l , le président de la Cour de cassation s'est écrié : 
« Le ; uge ne doit pas s'attacher uniquement à rechercher ce 
qui a été, i\ y a cent ans, la pensée des auteurs du code, il 
doit se demander ce qu'elle serait, si le même article était 
aujourd'hu' appliqué ». 

A i n s i , dit M . Cruet , le juge évoque comme une ombre 
familière l 'esprit du législateur, et le législateur, cette person-
naii'-é mythique, imaginaire et permanente, vient docilement, 
en 1807. rectifier les prescriptions démodées qu ' i l avait édic
tées plus d 'un siècle auparavant. Métaphore ingénieuse, qui 
légitime, en la déguisant, l ' in i t ia t ive hardie de la jurisprudence. 

Rompant avec ces errements, M . François Geny, et d'autres 
à sa suite, revendiquent, pour le magistrat, le droit de recher
cher la règle : ur id ique par une méthode de l ibre interprétation, 
toutes les fois que la loi n 'y a point mis obstacle, soit en 
réglant elle-même la matière, soit en interdisant de la réglet 
à sa place. I l y a, disent-ils, un droit immanent, que le juge 
doit pouvoir découvrir dans ia nature des choses, dans leurs 
rapports entre elles, et dans l 'équilibre des intérêts en conflit. 

Voilà les principales méthodes en présence. Je ne les 
iuge pas, je constate simplement qu'elles divisent la doctrins 
et qu'elles ont leur répercussion dans la jurisprudence ; je cons
tate que, par le fait, la mission du juge tend à déborder le 
cadre de la pure et s imple interprétation des textes, pour par
ticiper à l'élaboration de la règle jur idique. A ce compte, 
l'o?uvre de la Magistrature est moins s imple qu 'on ne se l ' im t -
ginait au temps de Bentham, et l 'étendue du pouvoir qu'elle 
suppose avertit d'exiger chez les juges, en même temps que des 
garanties d 'un très haut savoir et d'une prudence consommée, 
celles du contrôle mutuel et de la contradiction, c'est-à-dire la 
garantie de la pluralité. 

Mais revenons à Bentham et à ses variations, et reprenons 
l 'examen de sa doctrine au chapitre cité dans l'étude de 
M . Picard, et où le philosophe anglais s'attache à démontrer la 
simplicité de la mission du juge, en vue de justifier sa thèse 
lu iuge unique. Voic i qui me paraît tout particulièrement de 

nature à justif ier l'appréciation d 'Odi lon Barrot sur les écrits 
juridiques de ce publiciste étranger : » S ' i l arr ive, — dit 
Bentham, — que le juge soit saisi d'une affaire difficile, i l 
lui r e s t era toujours ia ressource de consulter un collègue ou 
quelque autre homme de lo i . D 'a i l leurs , ajoute l'auteur, les 
avocats sont là pour faire la lumière, et leurs éclaircissements 
valent bien une délibération à trois juges » (Chap. X ) . 

Bentham, on le voi t , réduit à peu de chose le travail per
sonnel du juge dans la recherche du vrai et du juste, et il 

(5) La vie du droit ou l'impuissance des lois (Paris, Flam
marion) . 

semble, dans sa conception simpliste, ne pas se douter que, 
du po'mt de vue objectif, qui est celui du juge, l 'affaire puisse 
présenter des aspects sous lesquels les plaideurs ne l 'ont pas 
envisagée 

Sans doute, dans la théorie de Bentham, l ' ins t i tu t ion du 
juge unique comporte un recours en appel ; et la possibilité de 
redresser les erreurs commises par le juge est une des raisons 
qui amènent l 'auteur à réduire ses exigences quant aux garan
ties d 'un bon jugement. Mais la réponse est aisée : i l est 
d'abord des décisions qui échappent à l 'appel ; ensuite, la déci
sion du premier juge constitue un sérieux préjugé, qui aggrave 
notablement la situation de l 'une des parties ; enfin, i l est 
absurde d'imposer aux plaideurs le détour devant un juge, qu i , 
dans 'a condition qu 'on lu i fait, doit être tenu à l'avance pour 
inférieu- à sai tâche (6 ) . 

L'argument fondamental ds Bentham réside en cette propo
sition, qus la probité du juge dépend de sa responsabilité 
devant l 'opinion publique. Cet argument se retrouve dans les 
théories plus récentes, sous une forme atténuée : O n dit que 
le système de la pluralité des juges est de nature à favoriser 
le relâchement de leur zèle, pa'" l 'excuse de la responsabilité 
divisée ou par l ' immunité de l 'anonymat. C'est peu connaître 
les juges, et ignorer que, dans notre fonction, s ' i l est parfois 
malaisé de discerner le devoir, i l n 'en coûte iamais de l 'accom
plir. Or, isoler le juge, c'est le priver de lumières, et i l est 
souverainement injuste d'augmenter sa responsabilité devant 
l 'opinion dans la mesure même où l ' on rédu ;t ses moyens. 
Cela est injuste envers le juge, et c'est encore injuste envers 
le justiciable, car, ainsi que le disait M . de Pan'eu, dans la 
discussion du projet ce réorganisation présen'.é par Odl lon 
Barrot, « i l faut préférer à cette responsabilité à posteriori 
le contrôle et la délibération, qui constituent des garanties à 
priori ; en effet, si le législateur peut toujours modifier ses 
actes, et l 'administrateur souvent, l'inviolabilité doit être le 
caractère des jugements en dernier ressort ». 

J'ai oassé en revue les arguments les plus saillants de la doc
trine de Bentham, en vue surtout de montrer le peu d'autorité 
qu'il convient d'accorder, en une pareille matière, à un auteur 
illustre dont les partisans du juge unique ont accoutumé d ' i n 
voquer le patronage. A u fond, j ' a i peine à croire qu ' i l s aient 
subi la séduction de ses arguments ou de son idéal. Je les 
crois plutôt fascinés par le prestige très réel de la magistrature 
anglaise, et dominés par une conception exagérée de la supé
riorité de son rendement (6£>is). Ce prestige et cette supério
rité, ils l 'at tr ibuent, comme, à leur cause unique, aux formes 
d'une organisation judiciaire dont ils se font une représentation 
incomplète, et qu ' i l s se flattent de pouvoir établir chez nous, 
sans égard à la différence des mi l ieux , Or, ceci est une erreur 
et une i l lus ion, contre laquelle M . de Franquevil le, grand admi
rateur pourtant des institutions judiciaires de l 'Angle te r re , s'était 
déjà efforcé de nous mettre en garde : « Toutes les nat'ons 
européennes régies par une constitution libérale, — écrit-il 
dans la préface de son ouvrage sur les Institutions judiciaires, 
de la Grande Bretagne, — ont adopté, dans une mesure plus 
ou moins large, le régime parlementaire dont nos voisins nous 
donnent l 'exemple, mais nul le d'entre elles n'a songé à s'appro
prier leur système judiciaire ». 

(6) On peut, d 'ai l leuts, se demander si , dans l'idéal de l 'or
ganisation judiciaire, la tâche des juridict ions supérieures — 
en appel comme en cassation — ne serait pas de contrôler et 
de contenir, en de justes l imites, la formation de la jur ispru
dence, plutôt que de l ' inspirer . L 'act ion novatrice de la 
jurisprudence est plus dans les moyens des tr ibunaux infé
rieurs, parce qu ' i l s voient de plus près les intérêts el les désirs 
des justiciables; une jur id ic t ion trop élevée n'est p i s apte à 
percevoir aussi rapidement et aussi nettement lo courant des 
réalités sociales. C 'es t l ' idée que M . Jean Cruet résume en 
cette formule lapidaire: << La loi vient d 'en haut; les bonnes 
jurisprudences se font par en bas ». (CRUET, La vie du droit, 
Paris, Flammarion, p. 74.) 

(6fo('st En ce sens ; Le juge unique et le recrutement de la 
'Magistrature en Belgique, discours prononcé par M . M É L O T , 
premier avocat général, à l 'audience solennelle de rentrée de 
la Cour de cassation, le 1 e r octobre 1897 (BELG. JUD., 1897, 
col. 1121). 

Le motif de cette différence est, sans doute, que le régime 
parlementaire est essentiel à la vie polit ique de tout peuple 
parvenu à la liberté, tandis que l 'organisation judiciaire, comme 
l 'o iganisat ion administrative, sont susceptibles de diversités, 
suivant les contingences propres à chaque pays. 

D'ai l leurs , le trait commun des insti tutions anglaises est de 
manquer de symétrie. Leur grand mérite, a dit un jour 
M . Chamberlain en plein parlement, est de n 'être pas logiques. 
C'est-à-di-e, sans doute, qu'elles sont issues de la logique des 
faits et des événements, laquelle se moque parfois de la logique 
des idées; et c'est pourquoi elles ne se prêtent à être imitées 
ni par les peuples qui se préoccupent d'accorder les institutions 
aux nécessités du mi l ieu , n i par ceux qui prétendent les édifier 
sur des plans dictés par la raison pure. 

Aux yeux des Anglais eux-mêmes, l ' ins t i tu t ion du juge 
unique n'est ni un idéal exclusif, n i une règle sans exceptions. 
D'abord, ils n'admettent pas le juge unique en appel. Les juge
ments des juges de comté, qui ont, en matière c iv i le , une 
compétence assez analogue à celle de nos juges de paix, sont 
déférés, en appel, à une chambre divisionnaire du Banc du 
Roi , une chambre à deux juges, et cela, explique Franqueville, 
parce q u ' i l paraît inadmissible qu 'un seul juge réforme l 'œuvre 
d 'un autre juge (7) . 

L 'Angle te r re n'admet pas non plus l'unité du juge dans les 
autres jur idict ions d'appel. La Cour d'appel et la chambre des 
lo;ds siègent au quorum de trois juges, mais en fait, dit M . de 
Franquevil le, ce quorum est le plus souvent dépassé aux 
audiences de la chambre des lords. 

Qu'est-ce à dire, sinon qu'aux yeux des Anglais eux-mêmes, 
la décision de plusieurs juges a plus de poids et qu'elle offre 
plus d A garantie que celle d 'un juge unique (8) ? 

L'organisat ion judiciaire anglaise connaît, à côté de ces 
jur idict ions d'appel ordinaires, des juridictions intercalaires, 
"lont l 'off ice est à la fois de corriger l ' ins t i tu t ion du juge unique 
et de désencombrer la Cour d'appel proprement dite. Les 
chambres divisionnaires du Banc du Roi (section la plus im
portante de la grande jur id ic t ion ordinaire) siègent au nombre 
de deux magistrats pour connaître, en appel, des sentences 
arbitrales, ainsi que des décisions qualifiées en dernier ressort 
et rendues par leurs collègues siégeant comme juges uniques. 
C'est-à-dire que les : i t iges mêmes dont le moricant est réputé 
par la loi insuffisant pour occuper la Cour d'appel, ces l i rges 
échappent, par une autre voie, à la souveraineté du juge unique. 
La section du Banc la Reine connaît, dans la même fo r me, 
des jugements rendus par chacun de ses memiorcs : at cham-
bers », c'est-à-dire en référé (9) . 

Même au premier degré, le juge n'est pas toujours unique. 
La loi réserve à l 'examen de deux juges les causes du côté de 
la Couronne (Cronnside), celles du côté financier et celles 
relatives à la contestation des élections politiques ou commu
nales. Les causes du côté de la Couronne sont, notamment, 
les demandes d'évocation, les défenses ou injonctions à l ' A d m i 
nistration, les immixt ions dans les fonctions publiques, et 
l 'exercice de Vhabeas corpus, c'est-à-dire la protection contre 
les détentions illégales (10). 

Enf in , i l y a la Cour des cas réservés à la Couronne. Cette 
Cour est la réunion de tous les juges du Banc du Roi . Elle 
tranche, avec une autorité quasi législative, les points de droil 
sur lesquels le juge unique estime devoir lui en référer. Le 
juge unique a, d 'ai l leurs, la faculté de s'adjoindre un collègue 
pour le jugement de toute affaire où, soit le droit, soit le fait, 
lu i paraît requérir un supplément de lumière. Nous sommes 
lo in , on le voi t , du système de Bentham, qui ne laisse au juge, 

il) FRANQUEVILLE, tome I I , p. 174 et suiv. 
(8) M . DE FRANQUEVILLE fait, d 'ailleurs, à propos des j u r i 

dictions d'appel, cette remarque, très intéressante, que la 
généralisation du juge unique opérée par la loi d'organisation 
judiciaire de 1875, a eu pour résultat d'amener l 'engorgement 
et la congestion dans les tr ibunaux supérieurs, parce que, d i t - i l , 
les parties respectent moins la décision d'un juge unique que 
celles rendues autrefois par un collège de quatre ou cinq ma
gistrats. (FRANQUEVILLE, tome I , p.^183. et tome I I , p. ¡ 8 0 . ) 

(9) FRANQUEVILLE, tome I I , p. 175 et suiv ; tome I , 
p. 192. 

(10) FRANQUEVILLE, tome I I , p. 126. 



en pareil cas, que la ressource de soll ici ter la consultation 
«Hideuse d 'un collègue plus savant, ou d 'un avocat. 

En \n« ie te r re , nous l 'avons déjà dit, l ' ins t i tu t ion du juge 
unique va de pair avec celle du ju ry . Le jury existe en toutes 
matières. 11 est de pratique courante en matière répressive, 
dans )a phase de l ' informat ion comme dans celle d u jugement : 
facultatif en matière de délits minimes, obligatoire pour le 
jugement des infractions plus graves. 

A u c iv i l , son intervent ion est, en règle générale, subor
donnée à la convenance des parties ; elles en usent, ou non, 
suivant la nature du l i t ige ( 1 1 ) . 

Le jury , comme d'ail leurs le juge unique lui-même, a, en 
Angleterre , des partisans et des détracteurs ( 1 2 ) . Suivant Glas-
son 5 et Picot, le? Anglais commenceraient à se lasser de cette 
inst i tut ion à cause des lenteurs qu'elle entraîne. D 'a i l leurs , 
dit de Franqueville ( P . 3 2 7 ) , elle astreint les avocats au terre 
à. terre, et elle nuit ainsi au développement scientifique du 
Droi t . Mais, remarque le même auteur, elle résiste à toutes 
les cri ' ique?, « p a r c e que le jury anglais apporte, dans l 'exa
men des affaiies, un stock varié de connaissances et de dispo
sitions qui agissent en contrepoids les unes des autres >-. 
"(Tome I I , p. 6 6 8 ) . Cela veut dire, en d'autres termes, q u ' i l 
faut se méfier, comme d 'un danger de mauvaise justice, d'une 
disposition ou d'une formation trop unilatérale, dont les esprits, 
même les plus élevés, ne sont pas toujours exempts. Le juge 
doit allier à la science du Droi t , une parfaite connaissance des 
hommes et des choses. Or, i l sera toujours vrai de dire, avec 
Rossi, que, plus un homme aura veillé sur ses l ivres, plus^ i l 
sera ignorant de ce qui se passe dans les foires et les marchés, 
ainsi qu'au foyer de l 'art isan et sous le toit de l 'agricul teur . 
Et, d'autre part, l'élaboration du Droi t exige, dans le discer
nement des exigences sociales, un certain esprit d'effacement 
peisonnel, en sorte que le droit proclamé par le juge ne soit 
pas exclusivement le reflet ou la projection de ses conceptions 
subjectives ou de quelque doctrine particulière sur le règle
ment de la société, mais qu ' i l soit le droit de tous, c'est-à-dire 
celui qui assure une protection égale à tous les intérêts légi
times, dans ce nombre limité de domaines où la sécurité des 
relations sociales exige la contrainte. 

Or, l 'effacement de notre personnalité, l 'objectivation de 
nos esprits, si l ' on peut ainsi dire, ne dépend pas exclusi
vement de notre bonne volonté : L ' h o m m e s'ignore le plus 
couvent lui-même, le cœur a ses raisons que la raison ne 

( 1 1 ) Ains i , à la section de Chancellerie, où se débattent des 
questions de sociétés, d'administrations, de successions, d'hy
pothèques et de fidéicommis, toutes causes qui requièrent des 
exposés laborieux et souvent hérissés de chiffres, le jury n'est 
guère usité. A la section des testaments, divorces et ami
rauté, l'usage en est plus fréquent. Toutefois, les affaires 
d'amirauté sont, le plus souvent, jugées par un juge avec le 
concours et l 'assistance, dans le jugement, d'experts spéciaux 
portant le t i tre d ' « assesseurs nautiques ». A la section du 
Banc du Roi , l ' in tervent ion du jury est assez fréquemment ré
clamée. (FkANQUEViLi.E, tome I I , p. 1 0 0 et suiv.) 

I l est assez difficile de se rendre un compte exact de l'état 
actuei du fonctionnement du jury c iv i l en Angleterre : A en 
croire une thèse de doctorat, soutenue en 1 9 1 3 devant la Fa
culté de droit de l 'Université de Paris, par M . Valentino, au 
cours de l 'année précédente, sur 6 5 9 affaiies déférées à la 
section du Banc du Roi , 4 3 2 auraient été jugées avec l'assis
tance du ju ry . L 'auteur de cette étude déduisait de ses obser
vations que le iury anglais était en prospérité. Une conclusion 
opposée est formulée dans un article paru, à la date des 2 2 et 
2 9 février 1 9 2 0 ( n 3 s 8 - 9 ) , de la BELGIQUE JUDICIAIRE, SOUS 
la rubrique << Variété », conclusion appuyée sur des indications 
données, au début de cette même année, par le Times. D'après 
le journal anglais, le nombre des causes à juger au Banc du 
Roi sans ju ry , se serait monté, à cette date, jusqu'à 9 5 8 , tandis 
que celui des causes à juger à l ' in tervent ion du jury se serait 
abaissé jusqu'à 2 8 . L 'écart énorme entre les statistiques, à si 
peu d'années d ' interval le , amène à penser qu'elles pourraient 
bien être inexactes de part et d'autre ; à moins qu'en Angle-
î e r r e , comme chez nous, la guerre et l 'après-guerre n'aient 
cause, dans les t r ibunaux, une crise d'engorgement et que cette 
crise n'ait amené les plaideurs à renoncer à l ' in tervent ion du 
jury , en vue d'accélérer le cours de la justice. 

( 1 2 ) Jaurn. de droit intern., de CLUNET, 1 8 8 7 , p. 5 0 7 . 

connaît pas. Et c'est pourquoi, sans doute, dans la plupart des. 
pays où l 'exercice de la judicature n'est pas confié à des 
assemblées électives ou tempéré par le ju ry , on a établi, pour 
dire le Droi t et pour l 'appliquer, des collèges de juges, où la 
coexistence de personnalités diverses assurât la formation de 
cet esprit de moyenne, qui , chez les juges comme chez les. 
législateurs, est la seule garantie possible d 'un droit à l'usage 
de tous. 

Le régime du juge unique s'accompagne, en Angleterre 
d 'un fonctionnarisme nombreux et coûteux, et, à cet égard 
encore, l 'on ne peut s 'empêcher de trouver exagérée l'admi
ration que professe M . Picard pour l 'économie de personnel 
que l ' ins t i tu t ion anglaise réalise. Sans doute, en Angleterre 
l 'organisation judiciaire ne comporte qu 'un petit nombre de 
juges en t i t re , mais elle établit à tous les degrés des fonction
naires, qui , sous d'autres dénominations et moyennant des 
traitements qui dépassent ceux des plus hautes autorités judi
ciaires de chez nous, pourvoient à une partie du labeur qui 
incombe a nos juges, u Lorsqu 'on se borne à examiner la 
surface des choses, •— dit M . de Franqueville (chap. X I , 
p 4 1 4 ) , — on ne se rend pas compte de l ' immense travail 
qui s 'accomplit, et de l 'énorme quantité des affaires qui sont 
traitées dans les bureaux des Cours de justice. En ce qui 
concerne les procès qui viennent à l 'audience, la plus grande 
partie de la besogne est faite, en dehors des juges, par des 
fonctionnaires spéciaux. En outre, pour une affaire jugée à 
l 'audience, i l y en a des centaines qui ne sont pas inscrites 
aux rôles, et qui sont instruites et jugées par les mêmes 
agents sous le contrôle d ' un juge siégeant en chambre du 
conseil » ( 1 3 ) . Dans certaines Cours de comté, dit M . de 
Franquevil le, des greffiers tranchent les neuf dixièmes des 
affaires (Teme I I , p. 2 0 9 ) . 

Les juges anglais ne sont pas non plus occupés par la rédac
tion de leurs jugements : I ls prononcent le dispositif de leurs 
sentences, que des greffiers se chargent de rédiger en forme 
de jugements. Ceci se fait à l ' in te rvent ion des sollicitors, et 
l 'on ne dérange le juge que dans les cas très rares où le désac
cord des parties sur ce point résiste aux bons offices du magis
trat auxil iaire ( 1 4 ) . 

Une telle manière de procéder fait l 'objet de critiques dans 
tous les t'-aités sur l 'organisation judiciaire, et non seulement 
pour le danger qu 'el le offre d'altérer la pensée du magistrat 
responsable, mais encore et surtout parce qu'elle paraît peu 
favorable à la systématisation du Droi t . » Par une dispo
sit ion admirable, qui est un des meil leurs titres d'honneur de 
notre système judiciaire », — disait A l . Renouard dans une 
séance de l ' Ins t i tu t de France ( 1 5 ) , — les tribunaux sont 
obligés de motiver leurs décisions. A u nombre des éléments 
dont s'est formé le corps du droit romain, les réponses des 
jurisconsultes tiennent une place notable. Nos recueils d'arrêts 

( 1 3 ) Les personnages les plus considérables du personnel 
administratif sont les Maîtres (Masters of Court). Leur action 
est presque entièrement concentrée sur les causes soumises à 
la Cour d'appel et à la section du Banc du Roi. Ils sont 15, 
choisis parmi des avocats comptant au moins cinq ans de pra
tique, et jouissent d 'un traitement annuel de 3 7 . 8 0 0 fr. (en 
1 9 9 3 ) . Ces fonctionnaires tranchent les questions courant.;-; de 
procédure qui exigent une solution immédiate, -enceri des 
jugements interlocutoires et des arbitrages, taxent les f-j'ia ;'e? 
instances et étudient les questions que les juges leur renvoient. 
Le même système fonctionne à la section de Chancellerie, 
où trois cb.rks en chef sont attachés à chacun des quatre juges 
les plus anciens de cette divis ion. En matière de faillites, des 
greffiers (Registrars) fonctionnent près la Haute Cour et près 
les juges de Comté, déchargeant les magistrats de la partie la-
plus encombrante de leur tâche. Ils possèdent des pouvoirs 
très étendus pour prononcer ou refuser des faillites, rendre des 
jugements interlocutoires, et statuer sur une foule d'obists 
rentrant dans la compétence de la chambre du conseil. Les 
traitements de ces greffiers atteignent jusqu'à 5 6 . 0 0 0 fr. De 
même, en matière de testaments, des greffiers, dénommés 
Probat". Ragislrars, fonctionnent, pour la décharge des juges, 
tant à la Cour suprême que dans les Cours de comté (FRAN-
QUEVi_Ln, chap. X I , p. 4 1 4 et suiv. ; tome I I , p. 1 5 7 et 145 ) . 

( 1 4 ) FRANQUEVILLE, tome I I , p. 1 1 0 . 
' 1 5 ) Séances de VAcadémie des sciences sociales (Bulletin 

1 8 7 1 . 2"" , semestre, p. 4 9 0 ) . 

élèvent un monument qui ne le cède point en grandeur à 
•l'ancienne jurisprudence Là se développe, à la lumière des 
principes et à travers l ' in f in ie varié'é des f;r:s particuliers, le 
plus puissant instrument de protection pour la science et pour 
l'enseignement public ». 

Cet:-; indifférence des Anglais au regard de la motivat ion 
des jugements tient, sans doute, à leur tempérament spécial, 
qu' les porte à s ' intéresser moins que nous aux spéculations, 
aux généralisations, aux systèmes. Le Droi t est, pour eux, 
un art plutôt qu'une science. Ils ont leur point de vue, nous 
avons le nôtre. 

* 

J'en ai dit , je crois, p lus-qu ' i l n 'en fallait pour montrer q u ' i l 
y a, dans l 'organisation judiciaire anglaise, autre chose et plus 
que !e juge unique, et q u ' i l est tout au moins diffici le d'ap
précier si cette ins t i tu t ion, réduite à sa plus simple expression 
et diminués des accessoires qui lu i servent de supports ou de 
contrepoids, serait capable de donner, même en Angleterre , 
la satisfaction relative qu 'el le y donne actuellement. 

J'en ai dit assez, également, pour expliquer la réserve des 
auteurs qui ont traité de l 'organisation judiciaire ( 1 6 ) , sur le 
point de savoir si l'état actuel de nos mœurs et de nos inst i 
tutions publiques pourrait s'accommoder d 'un emprunt, soit 
total, soit partiel , au système de la judicature anglaise. 

Et je ne pourrais mieux résumer ma pensée qu'en disant 
avec M . Ter l inden, procureur général près la Cour de cassa
tion ( 1 7 ) : >< Tous nous sommes fiers de la hardiesse et des 
conceptions de notre petit pays, mais une organisation judi
ciaire séculaire et qui a fait ses preuves, mérite des égards 
spéciaux ; on n 'y doit toucher qu'à bon escient, et, en cette 
matière, i l est sage d'attendre l 'expérience des autres ». 

Cette expérience des autres, voic i qu'elle s'est produite, et 
déjà ses résultats apparaissent décisifs : un article paru dans 
la BELGIQUE JUDICIAIRE de cette année ( 1 9 2 1 , col . 3 8 6 ) , SDUS 
la signature de M . Le Hénaff, avocat à la Cour de Paris, 
nous apprend que « l ' ins t i tu t ion du juge unique, établie en 
Italie par une lo i du 1 9 décembre 1 9 1 2 , en matière c iv i le et 
seulement en première instance, a succombé, après une année 
à p-.ine d'application effective, sous le poids de la réprobation 
publique, qui a obligé le législateur à restaurer immédiatement 
le système tradit ionnel de judicature, abrogé témérairement 
pour l.i satisfaction d 'un idéal théorique ». 

L'auteur de cet article appelle avec force, sur les résultats 
de ce'te expérience, l 'at tention du législateur français, saisi, 
depuis le 2 3 décembre 1 9 1 5 , d 'un projet de loi sur l 'organi
sation judiciaire, projet dû à l ' in i t ia t ive de M . Viv i an i , en ce 
temps-là garde des sceaux, et dont l'idée maîtresse est de 
substituer le système du juge unique à celui de la collégialité. 
A nous aussi, i l doit être permis d 'exprimer le vœu que l'expé
rience d'un pays dont les insti tutions sont si proches des nôtres, 
nous rendent particulièrement circonspects dans nos emprunts 
aux législations étrangères. 

Qu'y a-t-il donc à faire pour améliorer, en notre pays, le 
rendement de l ' ins t i tu t ion judic ia i re? 

Deux choses, à notre avis. Deux choses très simples, et sur 
lesquelles i l semble bien qu ' i l ne puisse y avoir désaccord. 

D'abord, procéder à une revision des matières de la compé
tence respective des tr ibunaux ordinaires et des juges de paix, 
en vue de réduire, en de plus justes l imites , l 'œuvre des 
collèges de juges, et d 'arr iver ainsi à une situation qui per
mette, avec l 'économie du personnel, une sélection plus sévère; 
ensuite, organiser les conditions de cette sélection, établir des 
garanties de bon choix. 

Réduire au m i n i m u m nécessaire l 'œuvre des collèges de 
juges : 

(16) FUZIER-HERMAN, La séparation des pouvoirs, p. 4 2 8 ; — 
GARSONNET, Cours de procédure, t . I , § X I I ; — BLUNT-
SCHLi. Le Droit public général, p . 2 1 2 ; — GLASSON, Histoire 
d« Droit et des institutions de l'Angleterre, t . V I , p. 4 8 1 . 

(17) L heure est-elle venue de réduire, en matière civile, le 
nombre des juges d'appel? (Bruxelles, 1 9 1 3 , p. 1 1 . ) 

Et, premièrement, au répressif : Les tr ibunaux d'arrondis
sement des Cours d'appel sont encombrés, sans profit pour la 
justice, mais au détriment de leur prestige, d'une mult i tude de 
causes qui . en raison de leur nature ou des conditions spéciales 
de la preuve, relèvent de l 'examen d 'un seul juge ; on en 
trouvera le catalogue dans un avant-projet de loi déposé, le 
1 6 novembre 1 8 9 4 , à la Chambre des représentants, par 

M . Begerem, alors minis t re de la Justice. Ce sont, par 
exemple, les coups simples, les bris de clôtures, les falsifi
cations de denrées alimentaires, les délits de pêche, les délits 
ruraux, les infractions en matière de police sanitaire des ani
maux domestiques. Les affaires de ce genre, qui gonflent les 
notices de la police correctionnelle, ne valent pas d'occuper 
trois juges, et c'est un spectacle qui impressionne péniblement 
le public, que celui d'une Cour d'appel y consacrant une 
grande partie de ses audiences. Dans la plupart des cas de ces 
infractions, les faits de la prévention sont constatés dans des 
formes légales qui excluent toute contestation, et s ' i l reste 
une vérification à faire, elle est de la plus extrême simplicité. 
C'est au jugement de pareilles affaires que s'applique la formula 
de Bentham : que ce que l ' on invoque pour terminer la contes
tation, c'est bien plus le pouvoir du juge que ses capacités et 
sa science. 

U n juge unique suffit pour le jugement de ces affaires, 
mais ce juge unique ne doit pas être le juge du t r ibunal de 
p r e m i e r instance. I l convient de réserver l'activité des t r i 
bunaux d'arrondissement à l 'examen, en collège, des affaires 
d'une certaine gravité, en premier degré de jur id ic t ion , et des 
petites affaires, en degré d'appel. En outre, charger les juges 
de première instance de la fonction de juge unique en ces 
affaires minimes , c'est éterniser, dans les Cours d'appel, une 
compétence pour des affaires dont i l importe, avant toute autre 
chose, de décharger celles-ci. 

Le juge unique tout désigné pour connaître de ces affaires, 
c'est le juge de paix. Déjà la loi sur les circonstances atté
nuantes a permis de lu i déférer, moyennant déclassement, un 
grand nombre de ces infractions. Mais le déclassement entraîne 
l 'abaissement de la peine, mesure qui , en bien des cas, appa
raît inopportune, par exemple en raison des mauvais anté
cédents de l ' inculpé. Le juge de paix devra donc, à l 'avenir , 
pouvoir user, pour la répression de ces faits, de la rigueur 
permise actuellement aux tribunaux d'arrondissement. 

Et que l 'on ne s'effraye pas de cet accroissement de pouvoirs 
aux mains des juges de paix. Ces magistrats prononcent tous 
les jours, en matière de vagabondage et de mendicité, des 
sentences qui affectent plus gravement l 'honneur des citoyens 
et la liberté individuel le . Je sais bien que ces mesures sont 
qualifiées administratives, mais comme l 'a dit M . Paul 
I.eclercq ( 1 8 ) , le nom ne change r ien à la chose, sauf qu ' i l 
permet, dans l 'espèce, de supprimer les formes tutélaires de 
la justice ordinaire. 

Une réforme correspondante s'impose en matière civile : 
Le taux de la compétence et celui du ressort devraient être 
notablement augmentés, tant pour les justices de paix que pour 
les tr ibunaux de première instance. Déjà avant la guerre, ces 
taux paraissaient n 'être plus en rapport avec la diminution de 
la valeur de l 'argent. M . le procureur général Terl inden écri
vait , en " ' 9 1 3 : « Vous figurez-vous encore ce qu'était, en 1 8 7 6 , 
ut; cheval de 2 . 5 0 0 f r . , une note de modiste ou de tailleur, de 
cet import , un état d'honoraires de médecin ou de chirurgien, 
de ce chiffre? Les dépenses de luxe sont devenues sans 
l imi tes ; i l semble que l ' on ne dépense jamais assez, ni assez 
vi te ; on ne chiffre plus que par grosses sommes. U n bénéfice 
de 2 . 5 0 0 fr. compte à peine dans la balance d'un négociant ou 
d 'un industr ie l ; pourquoi, dès lors, ne pas mettre le taux d'ap
pel au niveau de cette situation nouvelle, et, du même coup, 
réduire sensiblement déjà le nombre des appels qui ont pour 
base une valeur argent ? » 

L 'ant inomie qu'alors déjà M . le procureur général près la 
Cour de cassation relevait entre les situations nouvelles de la 
vie et les prescriptions surannées des lois de compétence, se 
trouve, à l 'heure actuelle, renforcée dans toute la proportion 
de l 'énorme renchérissement de la vie. 

( 1 8 ) Du Pouvoir judiciaire, Discours de rentrée de la Cour 
d'appel de Bruxelles , 1 9 1 1 (BELG. JUD., 1 9 1 1 , col . 1137 et 
su iv . ) . 



L'extension de ln compétence des juges de paix, au c iv i l 
comme au répressif, se justifierait parfaitement par l'expé
rience que des innovations antérieures ont permis de faire de 
leur jugement et de leurs capacités. 

Sans doute, la réforme s'accompagnerait de quelques incon
vénients. Par exemple, elle dérangerait les convenances des 
membres du Barreau, en les astreignant, plus souvent qu'au
jourd 'hu i , à se rendre en justice de paix. Mais les avocats 
feraient très volontiers, j ' e n suis sûr, le sacrifice de ces conve
nances, en vue du plus grand bien d'une amélioration générale 
de l 'administrat ion de la justice. 

La réforme nécessiterait aussi une augmentation du personnel 
des justices de paix en certains centres urbains, mais cette 
nécessité serait largement compensée par les réductions du 
personnel qui s 'ensuivraient dans les cours et les t r ibunaux. 

* * 

En conclusion de son discours de rentrée, le 1"' octobre 
1919, votre procureur général exprimait le vœu que le pouvoir 
polit ique de notre pays s'occupât de garantir, contre sa propre 
faiblesse, l'indépendance de la Magistrature, en assurant en 
même temps un meil leur recrutement de celle-ci, et i l sug
gérait d'organiser légalement une intervention plus large et 
publique de la Magistrature, dans la présentation des candidats. 
I l ne faisait en cela que reproduire, en les appuyant de son 
autorité, les vœux constants et unanimes de tous ceux qui , 
dans notre pays, ont le souci de la grandeur de notre Magis
trature. » I l ne faut pas, — disaient en 1893 M M . Alexandre 
Braun et Moreau, dans leur rapport présenté à la Fédération 
des Avocats, — que la sollicitation soit le portique sous lequel 
le jeune homme est condamné à baisser la tête, pour entrer 
dans la carrière où i l convient de la porter le plus haut » (19). 

A l 'heure q u ' i l est, dans la plupart des pays du continent, 
l 'accès de la carrière judiciaire fait l 'objet d 'une réglementation 
légale ou d'un décret du chef de l 'Eta t , lorsque, comme en 
notre pays, la Consti tut ion l ' invest i t de la prérogative de nom
mer aux fonctions judiciaires. Ces lois et décrets prévoient gé
néralement un concours et un noviciat judiciaire. On trouvera, 
dans le rapport précité de M M . Braun et Moreau, un exposé 
complet des diverses législations en cette matière. 

I l faut, sans doute, récure hommage au principe: que chacune 
d'elles a pour objet de consacrer : L'égalité polit ique doit 
exister comme un fait, et le concours apparaît, à première vue, 
comme la mesure la plus juste et la plus démocratique pour 
en garantir le respect. Mais j ' a i , en cette matière, une pré
vention contre les concours : La Magistrature n'est pas une 
fonction comme une autre, et la carrière judiciaire exige bien 
des qualités sur l 'existence ou le défaut desquelles le résultat 
d 'un concours n'est pas en mesure de renseigner comme 
i l le faudrait. C'est , sans doute, parce qu' i ls jugent que les 
qualités d 'un bon magistrat appartiennent, pour une bonne 
part, au domaine de l'impondérable, que le sens pratique des 
Américains et leur esprit d ' ini t ia t ive particulière les a conduits 
à ériger en une inst i tut ion officieuse, la désignation périodique, 
par la Conférence des avocats, d'un certain nombre de sujets 
que ceux-ci jugent capables d'exercer la Magistrature. Je lis 
dans un article publié dans ia Revue du droit international, de 
Clunet (1901, p. 271), sous la signature de M . Emile Stoe-
quart, ce qui suit : « L' influence du Barreau américain sur le: 
choix des juges est considérable; i l est devenu d'usage de 
donner à la Bar-association presque un droit de présentation. 
Elle dresse une liste désignant ses candidats, et, chose plus 
curieuse, elle réussit à les faire nommer. A ins i , conclut 
M . Stocquart, le bon sens et l 'esprit pratique de ce grand peuple 
savent corriger par des tempéraments le mal que pourraient 
produire leurs propres institutions. » 

I l y a là une indication pour notre pays, et je ne doute pas 
que, si nos Barreaux usaient d'une pareille ini t ia t ive, aucun 
Gouvernement ne mépriserait leurs avis, et que les candidats 
eux-mêmes hésiteraient à les contrarier. I l faudra, cela va sans 
dire, que l 'Etat relève les traitements, faute de quoi les plus 
belles méthodes de recrutement fonctionneront dans le vide. 
L 'Angleterre , dont on se plaît à proposer l 'exemple, l 'Angle -

(19) Journ. Trib., 1896, col. 642. 

terre, quand elle paye ses fonctionnaires, les rémunère à pro
portion de l ' importance de leur fonction dans l 'Etat . I l y a , 
en ce pavs, des fonctions, des magistratures gratuites : Les 
shériffs sont des seigneurs, et les juges de paix, dont la fonc
tion correspond au pénal à ce qu'est la fonction des juges de 
Comté au c i v i l , sont choisis sur une liste de grands proprié
taires; l 'esprit public de l 'Angleterre ne s'offusque pas encore 
d 'un pareil état de choses. S'agissant des autres fonctions 
judiciaire.-.. l 'Angle ter re en fixe la rémunération très haut, 
parce q u ' i l lu i semble naturel de mettre le traitement au niveau 
de la fonction, et, sans doute aussi, parce qu'avec son admi
rable sens de l'évolution, elle attend le progrès du Droit de 
l 'œuvre du juge, plus encore que de celle du législateur, et 
qu'elle estime juste et uti le d'appeler à prendre part à cette 
œuvre de pi ogres, des hommes issus des divers rangs de la 
société. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . EECKMAN. 

26 ju i l l e t 1921. 

I M P O T S . — BÉNÉFICES DE GUERRE. — DÉLAI DE L'ART. 25, 

LOI DU 3 MARS 1919. — CONTRAINTE DÉCERNÉE AVANT 

L'EXPIRATION OU DÉLAI. — VALIDITÉ. 
O P P O S I T I O N A C O N T R A I N T E . — COMPÉTENCE DES 

TRIBUNAUX. — SON ÉTENDUE. — RÉCLAMATION NON 

SUSPENSIVE DE L'EXÉCUTION. 

L'article 25 de la loi du 3 mars 1919 instituant l'impôt sur les 
bénéfices de guerre, ne suspend pas l'exigibilité ds l'impôt 
pendant les trois mois qui suivent la délivrance de l'avertis
sement-extrait du rôle ; il n'a d'autre objet que de fixer à 
iexpiration de ces trois mois le point de départ des intérêts 
dus par le contribuable à l'Etat. 

Les tribunaux ordinaires appelés à apprécier la légalité des 
actes de poursuite ne peuvent examiner si l'impôt est dû. Ils 
doivent considérer comme acquises les énoncietions du rôle 
ou les décisions intervenues sur les réclamations, conformé
ment .7 la loi du 6 septembre 1895. Une réclamation sur 
laquelle il n'a pax; été statué ne suspend pas les voies 
d'exécution. 

(COLLIGE — C. DELEUZE, Q. Q.) 

A r r ê t . — Attendu que l 'opposition de l'appelant tend à 
faire déclarer nulles et de nul effet les sommations-contraintes 
avec commandements, notifiées les 26 mars et 10 avri l 1920, 
pour obtenir payement de la somme de 49.709 fr . . montant de 
la cotisation établie à sa charge au rôle de l'impôt spécial et 
extraordinaire sur les bénéfices de guerre antérieurs au 31 dé
cembre 1918 ; 

Attendu que l 'art icle 25 de la ' lo i du 3 mars 1919 ne suspend 
pas l 'exigibilité de l'impôt ; que son unique portée est, con-
•'rairement au principe admis antérieurement, d'obliger les 
conti ibuables qui ne paient pas dans les trois mois, à payer 
les intérêt^ à partir de l 'expirat ion de ce délai ; qu ' i l s'ensuit 
qu'en décernant contrainte et en faisant à l'appelant com
mandement de payer avant l 'expirat ion des trois mois à partir 
de la délivrance de l 'avertissement-extrait du rôle, sans d'ail
leurs réclamer des intérêts, l 'intimé De Leuze ne lui a pas 
fait g r ie f ; q u ' i l serait, du reste, peu logique que le législateur, 
donnant par l ' a r t ic le 29 au fisc, lorsque le contrôleur estime 
les droits de l 'Etat en péril, la faculté d'exiger payement im
médiat ou garantie équivalente avant l 'établissement du rôle, 
sur taxation provisoire motivée par le contrôleur, aurait 
suspendu ensuite l 'exigibilité pendant trois mois pour les 
contribuables qui , comme l'appelant, ont été l 'objet de cette 
mesure de suspicion ; qu'au surplus, dans l 'espèce, comme le 
constate le premier juge, l 'administrat ion lu i a, en fait, laissé 
un délai de plus de trois mois avant l 'exécution ; 

Attendu que les tr ibunaux appelés à examiner la légalité des 
actes de poursuite, n 'ont pas qualité pour examiner si l'impôt 

e s t dû : qu'une procédure spéciale est instituée à cet effet 
pa, la loi du 6 septembre 1S95, et que les tr ibunaux doivent 
tenir pour acquises les décisions intervenues sur les récla
mations du chef de surtaxe et, à leur défaut, les énonciations 
des rôles ; que l 'existence d'une réclamation sur laquelle i l 
n'a pas été statué, ne suspend ni l 'obl igat ion de payer ni les 
voies de contrainte ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis de M . D E BEYS, avocat 
oénéral, entendu à l 'audience publique, confirme le jugement; 
condamne l'appelant aux dépens d'appel.. . (Du 26 jui l le t 
1 p21 — Plaid. M M 1 ' " D E HENNAULT, du Barreau de Char-
leroi, c. G. LECLERCQ.) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. Présidence de M . EECKMAN. 

26 ju i l l e t 1921. 

I M P O T S . — BÉNÉFICES DE GUERRE. - - PÉRIL DES DROITS 

DU FISC. — TAXATION PROVISOIRE. — SAISIE. — 

LÉGALITÉ 

la iaxatiop. provisoire de l'impôt sur les bénéfices de guerre, 
faite eu cas de pâ^il des droits du fisc par le contrôleur des 
contributions, ayant la valeur d'une décision de justice exé
cutoire par provision, autorise l'administration des finances 
à saisir les meubles du redevable. 

(HOEGE VAN HOEGELANDE — c ADMINISTRATION DES 

CONTRIBUTIONS.) 

A r r ê t . — Attendu qu'en conformité de l 'ar t ic le 29 de la 
loi du 3 mars 1919, établissant l'impôt spécial sur les béné
fices de guerre, le nommé Lehmann, Allemand naturalisé 
Belge, établi avant la guerre à Anvers , avenue Jean Van 
Ryswyck, n° 48, a été cotisé d'office à t i tre provisoire par 
le contrôleur compétent à 222.500 fr. ; 

Attendu qu'en exécution de cette taxation, le receveur délé
gué a, le 21 octobre 1919, fait pratiquer une saisie conserva
toire sur les meubles et effets mobil iers garnissant la demeure 
précitée ; 

Attendu que l 'action de l'appelant tend à obtenir la levée de 
la saisie comme frappant des objets n'appartenant plus à 
Lehmann ; q u ' i l se dit propriétaire des meubles pour les avoir 
achetés et payés à Lehmann le 10 mai 1919, et prétend en 
cutre qu'ayant acheté la maison par acte du notaire Bauthier, 
de Grez-Dûiceau, en mai 1919, i l a, en fait, une possession 
des meubles équivalente à un t i t re de propriété ; 

Attendu que « tous les meubles et autres effets mobil iers 
appartenant aux redevables, en quelque l ieu qu ' i ls se trou
vent », sont, en vertu de la lo i du 12 novembre 1808 rendue 
applicable à l'impôt sur les bénéfices de guerre par l 'ar t icle 30 
de 'a loi du 3 mars 1919, frappés du privilège du Trésor public 
pour le recouvrement des impôts directs de l 'année courante 
et de l 'année antérieure ; 

Attendu que l 'Etat méconnaît formellement la réalité de la 
vente alléguée par l'appelant, et que celui-ci ne produit à 
l'appui de son allégation aucun acte ayant date certaine et qui 
lui serait opposable , 

Attendu que l'appelant n'est pas fondé à se prévaloir du 
principe de l 'art icle 2279 du code c i v i l , qu'en fait de meubles 
possession vaut titre ; q u ' i l résulte des éléments de la cause 
que l'appelant ne peut exciper le bonne foi ; qu'en effet, 
Lehmann ayant fait à la faveur de l 'occupation du pays des 
spéculations fructueuses et prévoyant les poursuites pénales 
qui seraient intentées à raison de ses tractations avec l ' en
nemi, s'esi réfugié en Hollande dès la rentrée des troupes 
belges ; que, depuis lors, Hoege van Hoegelande apparaît 
ouvertement comme son mandataire en Belgique pour le re
trait de ses valeurs à la Société générale et chez les agents 
de change ; que les ventes qu ' i l allègue, conclues sans q u ' i l 
eut visité les immeubles ou inspecté l'état des meubles, et 
a la suite desquelles i l a laissé les meubles et immeubles dans 
l'état où ils se trouvaient, sans en user personnellement et 
sans en tirer aucun profit, déguisent mal les relations de 
mandant à mandataire prête-nom nouées entre Lehmann et 
lui, en fraude des droits du fisc belge ; 

Attendu que l 'offre de preuve faite par l'appelant en ordre 
subsidiaire n'est pas de nature à énerver cette conclusion tirée 
ces présomptions graves, précises et concordantes de la cause; 
que le premier de ces faits est contredit par la déclaration de 
l'épouse Joris, à l 'huissier Geelen, instrumentant lors de la 
s r s i e conservatoire, qu'elle était au service de Lehmann ; 
que, d autre part, l 'ouverture de divers crédits par l 'appelant 
à Lehmann se concilie aussi bien avec l'hypothèse d ' u n 
mandat de prêts-nom qu'avec celle de ventes non fictives ; 

A t t e n i u que l 'ar t ic le 29 de la loi du 3 mars 1919 assimile 
expressément la taxation provisoire faite en cas de péril des 
droits du fisc par le contrôleur, à une décision judiciaire 
exécutoire par provision ; q u ' i l précise encore en ajoutant que 
l 'opposition qui peut y être faite dans les cinq jours devant la 
juridiction, des référés, ne suspend pas l 'exigibilité du paye
ment de l'impôt ou du dépôt d'une garantie en tenant l ieu ; 

At tendu, dès lors, que l 'administrat ion est autorisée, en 
cas de refus de payement constaté dans l 'espèce par un com
mandement infructueux, non seulement à exécuter cette dé
cision par toutes les voies ordinaires, mais encore à prendre 
les mesures conservatoires de son privilège ; que la saisie 
qui a individualisé le gage du fisc en vue d'exécution, est 
donc léga'e, sans q u ' i l y ait l ieu de s'arrêter à la qualification 
de saisie conservatoire, que l 'administrat ion l u i a donnée un i 
quement à raison du caractère provisoire de l 'exécution pour
suivie ; 

Par ces motifs, et ceux du premier juge que la Cour adopte, 
la Ccur , de l 'avis de M . D E BEYS, avocat général, entendu à 
l 'audience publiaue, rejetant toutes autres conclusions, con
firme -e jugement dont appel et condamne l'appelant aux frais 
d'appel.. . ^ D u 26 ju i l le t 1921. — Plaid. M M e s V A N C A U -
WELAERT, du Barreau d 'Anvers , c. GEORGES LECLERCQ.) 

Observations. — Le jugement dont appel est 
reproduit P A S . , 1920, I I I , 183. — Voir contra: 
Huy, 2 décembre 1920, PAS. , 1921, I I I , 52, avec 
note. — Comp. Bruges ( ré f . ) , 8 décembre 1919, 
PAS. , 1921, I I I , 58; — Liège, 19 juillet 1920, B E L G . 
J U D . , 1920, col. 678. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . EECKMAN. 

26 ju i l l e t 1921. 

D O U A N E S ET A C C I S E S . — TRANSACTION SUR POUR
SUITES. — PRESCRIPTION PÉNALE INAPPLICABLE. — 
CLAUSE DE RÉSOLUTION TACITE NON SOUS-ENTENDUE. 

Les action-; nées de ia transaition intervenue en matière 

d'acciies sur un délit, se prescrivent non d'après les dispo

sition > dv code de procédure pénale, mais d'après celles 

du droit civil. 
La condition résolutoire tacite dont il s'agit à l'article. 1184 à a. 

code civil, est étrangère aux transactions de cette nature (1). 

(BEAUDUIN C. ETAT BELGE. 

Ar rê t . — Attendu qu'assigné devant le t r ibunal correc

tionnel de Louvain pour y répondre de diverses contraventions 

en matière d'accises, constatées par un procès-verbal du 16 dé

cembre 1911, l'appelant Beauduin accepta, le 14 mars 1913, 

une transaction qui l u i était offerte par l 'administrat ion et par 

laouelle i l s'engageait à payer à l 'Etat une somme de 

80.000 fr. ; 
Attendu q u ' i l reste dû sur cette somme un solde de 

fr 17.392,66, qui aurait dû être payé au plus tard le 15 sep
tembre 1913 ; 

Attendu que l 'act ion de l 'Etat tend à obtenir payement de 
ce solde; mais que l'appelant soutient que cette action, née 
de la transaction, serait prescrite ou que, tout au moins, elle 
serait non recevable et non fondée parce que l 'Etat lui-même, 
en le citant à nouveau en 1917 devant le t r ibunal correc
tionnel, aurait enfreint les conditions de la transaction ; qu'en 

(1) Bruxelles , 4 mai 1907, BELG. JUD., 1908, col. 701 . 



ou're, Beanduin demande reconventionnellement la résilia
t ion de la transaction et la restitution de la somme de 
fr. 62.708,44, versée en exécution de celle-ci ; 

Attendu que l 'exception de prescription, tirée des dispo
sitions du code de procédure pénale concernant la prescription 
des délits et des actions civiles oui en dérivent, manque de 
toute base ; qu'en effet, pa- la transaction intervenue, les 
obligations dérivant du délit se sont trouvées éteintes ; 
qu'elles onc été remplacées par des obligations nouvelles, 
d origine convent ionnels et trouvant ;eur cause légale dans 
les abandons réciproques consentis par les parties ; que sem
blables obligations ne son; pas régies par le code de procé
dure pénale ; 

Attendu que l 'exception run adimpleti contractas n'est pas 
plus fondée; qu ' i l est vrai que l 'appelant a été cité directement 
à raison des mêmes faits, le 20 septembre 1917, devant lei 
t r ibunal correctionnel ; mais que cette citation es: le résultat 
d'une interprétation erronée des instructions de l 'adminis
trat ion ; que, devant le t r ibunal , l 'Etat n'a conclu à aucune 
condamnation, faisant toutefois réserve expresse des droits 
que l u i donnait la transaction ; qu ' i l se voit donc, par les faits 
pris dans leur ensemble, que l 'erreur commise a été aussitôt 
réparée ; 

Attendu que la ré assignation de 1917 ne justifie pas davan
tage la demande de résolution de la transaction présentée sous 
is forme d'une action reconvent ionnel le ; 

Attendu, en effet, que la transaction intervenant entre le 
fisc et le justiciable n'est point un acte jur idique de pur droit 
c iv i l ; qu 'el le porte non seulement sur l 'indemnité normale 
due au T r é s o r , mais encore sur l 'exercice de l 'action publique 
et sur les peines éventuelles dont celle-ci poursuit l ' appl i 
cation ; qu'en fait, elle constitue une véritable modération de 
ces peines, accordée à raison des circonstances favorables de 
la cause et de la bonne volonté de celui qui accepte l 'enga
gement de payer ; 

Attendu, d'autre part, que l 'action publique n'est pas sus
pendue, mais éteinte par l 'effet de la transaction ; q u ' i l ne 
dépend pas de la volonté des parties de la faire revivre éven
tuellement ; que, dès lors, la condition résolutoire tacite de 
l 'ar t icle 1184 du code c iv i l ne peut être présumée avoir été 
dans leur intent ion, parce qu 'e l le est contraire à l'essence 
même de l 'objet d 'ordre public, sur lequel i l n 'a pu être traité 
qu'en vertu d'une disposition exceptionnelle de la loi et dans 
la mesure permise par cette disposition ; 

Attendu que, si elle était jur idiquement possible, l 'applica
t ion de l 'ar t icle 1184 ne serait pas justifiée par les faits ; que 
l 'objet de la transaction visé spécialement par le justiciable 
qui l'accepte, alors q u ' i l est sous le coup de poursuites in 
tentées, est d'éviter les condamnations qui le menacent ; que 
la citation de 1917 et la procédure qui l ' a suivie dans les 
conditions indiquées ci-avant, n 'ont , à cet égard, porté aucun 
préjud'ce à l 'appelant, et que l 'inconvénient qu ' i l a pu subir 
n 'aurait pas la gravité nécessaire pour entraîner la réso
lut ion ; que cette solution s'impose d'autant plus qu ' i l était 
lui-même en retard d'exécution depuis le 15 septembre 1913 ;• 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l 'avis 
de M . D E BEYS, avocat général, entendu à l 'audience pu
blique, confirme le jugement et condamne l 'appelant aux 
dépens d'appel. . . (Du 26 jui l le t 1921. — Plaid. M M M PIERCO 
et RESTEAU C. MARTENS, celui-ci du Barreau de Louvain.) 

Devant la Cour, M . l'avocat général SOENENS a 
requis dans les termes suivants : 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. — Prés, de M . DE BUSSCHER, conseiller. 

13 a v r i l 1921. 

E X H U M A T / O N N O N A U T O R I S E E . 
S É P U L T U R E . 

— VIOLATION DE 

L'exhumation opérée en contravention aux articles 16 et 17 du 
décret du 23 prairial an XII, tombe sous l'application de 
'('article 315 du code pénal 

Il n'y a pas violation de sépulture, au sens de l'article 453 du 
code pénal, lorsque les circonstances objectives de l'exhu
mation contredisent une pareille interprétation des faits. 

(LAMP.OT ET CONSORTS — c. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Les deux premiers prévenus sont les père et mère d'un 
soldat tombé au champ d'honneur, et inhumé dans un cimetière 
mi l i ta i re . Ils ont, au mépris des règlements, procédé, sans 
autorisation, à l 'exhumation du cadavre de leur f i l s , pour le 
transférer au cimetière de Roux, vil lage natal du) soldat défunt, 
et l ieu de résidence de sa famil le . I l va sans dire que leur 
mobile, en cette circonstance, ne fut pas d'outrager les cendres 
du mort , mais, au contraire; de l 'honorer d ' un hommage parti
culier. Rien non plus, dans les circonstances objectives da 
leur acte, n'est constitutif d 'un outrage. 

Si, pour employer une formule consacrée en doctrine et en 
jurisprudence, on peut dire que l 'exhumation constitue un 
ouirage à la cendre des morts par cela même qu 'e l le trouble le 
lieu du dernier repos, ce ne peut être, toutefois, qu'à la condi
t ion que les circonstances objectives dont l 'exhumation s'est 
accompagnée, ne donnent pas au fait un autre caractère et une 
autre signification. Sans doute, l 'outrage aux morts résulte des 
faits mênv»s par lesquels on a troublé leur cendre, et l'auteui 
de ces faits ne pourrait faire valoir, pour sa justification, ni son 
indifférence à l'égard du défunt, ni qu'en violant la sépulture, 
i l a été mû par une curiosité scientifique ou par quelque autre 
mobile désintéressé. Mais lorsque le fait, dans son apparence 
extérieure, est l'évidente manifestation du respect et de l'affec
t ion , i l n'est plus permis, sous peine de mettre le Droit en 
contradiction avec le fait, d'y voir un délit d'outrage. Or, tels 
sont les faits de l 'espèce : Les parents du défunt ont agi par 
un mobile pieux, mais au mépris des règlements administratifs ; 
ce mépris des règlements, i l serait injuste de le taxer d'irrévé
rence envers la cendre de leur f i ls . 

I l y a, dans notre code pénal, trois dispositions bien diffé
rentes, touchant les sépultures : la première est celle de l'ar
ticle 315, qui forme à el le seule la section l 1 ' 0 (Des infrac
tions aux lois sur les inhumations) du chapitre IX (De quelque*, 
autres infractions à l'ordre public) du t i t re V , l ivre I L Elle est 

conçue comme suit : « Seront punis de : ceux qui, sans 

l 'autorisation préal-ible de l 'off icier public, auront procédé à 
une inhumation ; ceux qui auront contrevenu, de quelque ma
nière que ce soit, aux lois et aux règlements relatifs aux lieux 
de sépulture et aux inhumations précipitées ». 

Cet article, comme i l appert de son texte et de l'intitulé de 
la section et du chapitre où i l est placé, a pour objet de répri
mer les contraventions aux règlements de police édictés en 
cette matière ; i l est étranger à la répression des atteintes à 
l 'honneur des morts ou à la propriété des sépultures. I i a été 
édicté en vue de combler une lacune du code de 1810 et de 
donner une sanction aux dispositions du décret du 23 prairial 
an X I I , lequel, en son article 16, attribue aux autorités commu
nales la police des cimetières et celle des exhumations. 

La dfu'dème disposition de notre code pénal, en matière de 
sépultures, est celle de l 'ar t icle 453 : El le figure au. chapitre V 
(Des atteintes portées à l'honneur ou à la considération des 
personnes) du t i tre V i l l (Des crimes et délits contre les per
sonnes) du l ivre I I . El le porte : « Sera puni de quiconque 
se sera rendu coupable de violat ion de tombeaux ou de sépul
ture ». Cet article, comme i l appert de son texte et de l'intitulé 
de la section et du chapitre où i l est placé, a pour objet de 
réprimer le déshonneur fait aux morts, l 'outrage à leur cendre. 
Sans doute, i l suppose réalisées les conditions prévues à l'ar
ticle 315, car le trouble porté dans la sépulture échappe à 
l ' inc r imina t ion d'outrage, s ' i l est légitimé par l 'ordre ou la 
permission de l'autorité administrative ; mais i l suppose quelque 
chose de plus, sans quoi i l serait superfétatoire : i l suppose 
l'offense à la personne défunte, dans sa dépouille mortelle. 

La troisième disposition de notre code en matière de sépul
tures, es< celle de l 'art icle 526. Celle-ci figure dans la sec
tion I I I (De la destruction ou dégradation des tombeaux, objets 
d'art, etc.) du chapitre I I I (Destructions, dégradations, dom
mages) du t i tre IX (Crimes et délits contre les propriétés) du 
l ivre I L I I appert de son texte et de l'intitulé de la section et 
du chapitre où elle f igure, qu'elle suppose une condition d'un 
autre ordre que celles des articles 315 et 453, à savoir une 
atteinte aux tombeaux considérés comme objets de propriété. 

Cette disposition de l 'ar t ic le 526 était sans précédent dans le 
cede de 1810. I l est v ra i , l 'ar t icle 360 de ce code prévoyait, 

dans une même incr imina t ion , la violat ion de sépulture ou de 
tombeaux, mais cette incr iminat ion ne s'entendait, s'agissant de 
la violation des tombeaux, comme de celle des sépultures, que 
d'un fait constituant un outrage à la cendre des morts. L'atteinte 
portée à la propriété des tombeaux n'était pas punie comme 
telle et en l'absence de circonstances constitutives de l 'outragt 
aux défunts. I l y avait là une lacune, que le législateur belge de 
lg67 .3ut à cœur de combler. La preuve s'en trouve dans le 
passage suivant du rapport du baron DELLA FAILLE, au Sénat : 

d Dar.s le sens de l'arrêt de la Cour de cassation de France — 
il s'agissait d 'un arrêt du 22 août 1839, SIREY, I , 928 - - i l faut 
au moins qu ' i l y ait outrage, pour l 'application de l 'ar t ic le 360 
du code de 1810. Or , l ' in ten t ion outrageante et la destruction 
ou dégradation d'un monument funéraire peuvent très bien 
ne pas coexister. Pour rendre cet article, qui parle de violation 
de tombeaux ou de sépultures, applicable par analogie à la 
destruction du monument décoratif, le rapport de la Chambre 
des représentants suppose, comme condition nécessaire, 
l 'intention d ' insulter la mémoire de la personne défume. 11 
en résulterait que la destruction ou la dégradation des tom
beaux, opérée dans un simple but de vandalisme, échapperait 
à la peine ou ne serait punie que par analogie. » (Rapport de 
M . DELLA FAILLE, au Sénat, au nom de la Commission de la 
Justice, 12 mai 1863, NYPELS, Législ. crim., tome I I I , t i t re I X , 
v i , n° 45.) 

I l résulte donc de cette comparaison des textes et de leur 
place respective dans le code, qu ' i l s visent des ordres de faits 
parfaitement distincts d'après leurs éléments intentionnels, 
malgré l'identité possible de leurs éléments matériels. La loi 
est donc d'accord avec le bon sens, qui répugne à admettre 
qu'une contravention à la police des cimetières ou un acte de 
simple rapine, emporte nécessairement la qualification d 'un 
outrage envers les défunts. 

Cette nct ion de sens commun trouve, d 'ail leurs, sa consé-
cat ion dans notre législation d'après guerre : La loi du 
15 novembre 1919, dont l 'objet est de transférer au Gouver
nement la police des l ieux de sépulture des mil i ta i res , porte, en 
son art ici e 2, que » les pénalités prévues à l'article 315 du code 
pénal sont applicables aux infractions aux arrêtés pris en vertu 
de l 'article 1°'' de la l o i , à moins que ces arrêtés né comminent 
d'autres peines, dans les l imites fixées par l 'arrêté du 6 mars 
1818 ». Or, le premier usage que le Gouvernement fit de la 
faculté lui conférée par la loi susdite du 15 novembre 1919, fut 
de prendre, sous la date du 18 décembre suivant, un arrêté 
royal interdisant et réprimant les exhumations, translations 
et réinhumations des corps de mil i taires décédés, c'est-à-dire 
précisément les faits du genre de ceux reprochés présentement 
aux prévenus. 

La confusion des délits de nature pourtant bien distincte et 
prévus respectivement aux articles 315, 453 et 526 de notre 
code pénal, provient d 'une compréhension inexacte tant de 
la législation de 1810 sur la matière et de la jurisprudence 
interprétative de cette législation, que des travaux préparatoires 
du code pénal belge. 

On lait état des arrêts de la cour de cassation de France, des 
22 août 1839, 10 avr i l 1845 et 3 octobre 1862 (SIREY, 1839, I , 
928 ; 1845, I , 673 ; 1862, I , 997). I l s'agissait, dans le premier 
de ces arrêts, d 'un indiv idu qui avait frappé avec un bâton sur 
une tombe, et avait proféré des interpellations outrageantes 
pour les mânes du défunt; i l s'agissait, dans le deuxième, d'une 
exhumation non autorisée et suivie du transport du cadavre à 
l'église, en vue de rendre au décédé des honneurs funèbres 
qu'il n'ava't pas encore reçus ; i l s'agissait, dans le troisième, 
d'une exhumation non autorisée, accomplie par le fils du défunt, 
et suivie d'une réinhumation dans un autre cimetière. 

Dans la première espèce, l ' in tent ion outrageante résultait, 
à l'évidence, des circonstances, et la difficulté ne résidait que 
dans la question de savoir si la violation de tombeaux ou de 
sépultures pouvait s'entendre d'un acte qui , bien qu' injurieux 
pour la mémoire du défunt, n 'avai t porté aucune atteinte maté
rielle à sa cendre. La cour de cassation répond par le consi
dérant, étranger à la question que soulève l 'espèce qui nous 
est soumise aujourd'hui : « que tout acte qui tend directement 
à v i o l e la cendre des morts, bien qu'aucune atteinte ne soit 
portée aux cendres elles-mêmes, tombe sous l 'applicat ion de la 
loi pénale ». 

Dans les deux autres espèces, la question se posait comme 
aujourd 'hui , à savoir, si la pensée pieuse qui avait animé les 
auteurs de l 'exhumation et que les circonstances conconr.tantes 
de leur acte avaient reflétée, était élisive du délit de violation 
de sépulture. La cour répond négativement : Ces exhumations, 
dit-elle, sont i l l ici tes par le fait même qu'elles ont eu lieu sans 
autorisation de l'autorité compétente, et elles n'admettent 
comme excuse ni le but ni l ' in tent ion de leurs auteurs. 

Mais, i l importe de le remarquer, ces décisions sont dictées 
par une raison contingente, devenue caduque sous notre code: 
nous l 'avons déjà vu , l 'ar t ic le 315 du code belge de 1867, 
sanctionnant .ornme telles les contraventions aux dispositions 
du décret de prair ia l an X I I sur la police des sépultures, est une 
disposition nouvelle, sans précédent dans la législation napo
léonienne Ains i donc, sous le code de 1810, les tr ibunaux 
étaient réduits à cette alternative : ou de laisser impur.ie une 
exhumation accomplie en contravention aux lois et règlements 
administratifs, ou de la punir , à t i t re de violation de sépulture, 
cl sur pied de l 'art icle 360. La jurisprudence s'était résignés à 
ce dernier parti ; mais la solution qu'elle consacrait ainsi s'atta
chait à la lettre de la loi pour en tuer l 'espri t . Aussi , lorsque 
l 'at teinte i l l ic i te aux tombeaux se constituait d 'un fait autre 
qu'une exhumation, on v i t la cour de cassation de France poser 
en principe que pareils actes ne tombent sous l ' inc r imina t ion 
prévue par l 'ar t icle 360, que s 'ils dénotent pa r ailleurs l ' in ten
t ion d'outrager les morts. (Voi r l 'arrêt du 5 jui l le t 18S4, 
DALLOZ, Pér. , 1885, I , 122, et son commentaire dans N I P K L S 
et SERVAIS, sous l 'ar t 453, n° 3.) On notera, au surplus, que 
la jurisprudence de la cour de cassation de France, en tant 
qu'el le confond, pour la répression des exhumations i l l ic i tes , 
la simple contravention aux règlements et le délit d'outrage 
v\\y. défunts, rencontre une vive opposition dans la doctrine, 
malgré l 'excuse qu'elle a de combler une lacune de la légis
lation. (Voi r notamment dans DALLOZ, Pér. , 1863, 3, 80, note 
sous un jugement d'Issoudun.) 

I l faut donc se garder d'exagérer la portée de certaines décla
rations faites, dans nos Chambres législatives, au cours des 
travaux préparatoires de notre code pénal de 1867. 

Dans son rapport au nom de la commission de la Chambre, 
M . LELIÈVRE s'est exprimé en ces termes • << La cour de cassa
t ion de France a décidé dans quel sens l 'ar t ic le 360 du code 
pénal de 1810, énonçant semblable disposition, devait être inter
prété. Elle a jugé que tout acte qui tend indirectement à violer 
le respect dû à la cendre des morts, bien qu'aucune atreinte 
matérielle ne soit portée aux cendres elles-mêmes, tombe sous 
l 'application de la loi pénale. Du reste, i l est à remarquer qu ' i l 
y a délit du moment que, oar un fait matériel commis volon
tairement, i l y a eu violat ion matérielle du tombeau. On ne 
pourrait même alléguer pou:- excuse l ' in tent ion et le but qui 
auraient motivé l'acte dont s'agit » . (Séance du 3 mars 1859, 
NYPELS, Législ. crim., tome I I I , t i t re V I I I , m , n° 81.) 

D'i .utre part, M . FORGEUR s'est exprimé comme suit, dans 
son rapport au Sénat : << Le législateur n 'exige pas l ' intent ion 
d'offenser la cendre ou la mémoire du défunt ; le fait matériel, 
commis volontairement, suffit pour constituer le délit et 
entraîner l 'application de la peine. I l en résulte que la bonne 
foi du prévenu ne saurait être invoquée. C'est dans ce sens 
que vient encore de se prononcer la Cour d 'Angers ». (NYPELS. 
Législ. crim., tome I I I , t i t re V I I I . v i , n° 42, séance du 10 lé
vrier 1866.) 

Ces citations des travaux préparatoires appellent plusieurs 
observations : 

1" La jurisprudence française à laquelle elles font référence 
ne s 'expliquait, nous l 'avons déjà dit, qu'en fonction d'une 
législation dont les lacunes invitaient les juges à étendre les 
dispositions sur les violations de sépultures, à de simples contra
ventions a la police des exhumations. Ces citations adviennent 
sans pertinence au regard de notre législation, puisque celle-ci 
a, en fin de compte, substitué au système incomplet et confus 
du code do 1810 en matière de sépultures, un système complet 
et log'que, comportant des incriminations distinctes pour la ré
pression des contraventions de police, pour celle des outrages 
et pour celle des atteintes à la propriété des tombeaux. Les 
textes de notre code révèlent à suffisance la portée de la loi et 
le juge ne peut s'autoriser des travaux préparatoires pour 
ajouter à leur r igueur . 



2< Les susdites déclarations d'une référence à la jur i spru
dence française, en ce qui concerne la notion de la v ioU' ion 
de tombeaux et de sépultures, — déclarations faites à propos de 
l 'ar t ic le 453 du code pénal, — se trouvent infirmées par des 
déclarations faites à propos de l 'art icle 526, et notamment par 
celles de A l . DELLA FAILLE, rapporteur de la commission du 
Sénat, q u \ nous l 'avons dit plus haut, justifia en ces termes la 
disposit 'on nouvelle par laquelle le délit de destruction ou 
dégradation de tombeaux était détaché, comme atteinte au droit 
de propriété, de la violat ion des sépultures, considérée, dès 
lors , comme atteinte au respect dû aux morts : » Dans le sens 
de l ' a r r j t de la cour de cassation de France, disait M . DELLA 
FAILLE, ¡1 faut, au moins, qu ' i l y ait outrage. Or , l ' in tent ion 
ou t ragean t et la destruction ou dégradation d 'un monument 
funéraire, peuvent très bien ne pas coexister... Pour rendre cet 
t.rticie, qui parle de violation de tombeaux ou de sépultures, 
applicable par analogie à la destruction du monument comme-
mora ' i f . le rapport de la Chambre des représentants suppose, 
comme condition nécessaire, l ' in tent ion d' insulter la mémoire 
de la personne défunte... I l en résulterait que la destruction 
ou dégradation des tombeaux, opérée dans un but de vanda
lisme," échapperait à la peine ou ne serait punie que par 
analogie. » (NYPELS, Lég. crim., tome I I I , t i t re I X , v i , n° 45, 
rapport de M . DELL\ FAILLE, au Sénat, 12 novembre 1863.) 

3° La loi du 15 novembre 1919, punissant comme contra
vention à l 'ar t icle 315 les exhumations irrégulières des corps 
des mil i taires , comporte une interprétation authentique de la 
législation sur la matière. Sans doute, la portée obligatoire de 
cette interprétation est restreinte par l 'objet même de la l o i , 
qui n'embrasse que la police des sépultures mili taires éparses 
dans les cimetières communaux ; mais elle n 'en est pas moins 
un argument d'autorité des plus imposant pour la matière des 
sépultures mil i ta i res collectives, à laquelle la présente pour
suite ressortit, et i l serait paradoxal que le même fait 
d 'exhumation irrégulière fût incriminé comme une simple 
conti.av'.-ïïtion, ou flétri comme un outrage aux morts, suivant 
que la tombe du soldat se serait trouvée dans un cimetière c iv i l 
ou dans un cimetière mi l i ta i re . L ' inc r imina t ion d'outrage aux 
morts est une flétrissure, et i l ne peut dépendre d 'un pareil 
détail qu'elle soit ou non appliquée. 

4° Enf in , i l n'est pas vrai que tout acte qui trouble la paix 
du tombeau constitue, par lui-même et nécessairement, un 
outrage à la cendre des morts : i l faut, pour juger du caractère 
de cet acte, le considérer par rapport à toutes ses circonstances 
extérieures, et non le détacher de celles-ci pour le considérer 
isolément et arbitrairement. La loi ne contient aucune définition 
de la violation de sépulture, et elle n 'ér ige n i en une f ict ion, n i 
en une présomption absolue de violat ion, l'acte quelconque par 
lequel est troublé le dernier asile. 

Et i l n > i ' surtout pas vrai de dire, avec certains arrêts fran
çais, que l 'exhumation est un outrage aux morts par le fait 
même qu'elle a l ieu sans la permission de l'autorité adminis
trative. Le respect des décrets de l 'Adminis t ra t ion , et celui de 
la cendre des morts, sont deux choses bien distinctes et que je 
me refuse à confondre. Ce qui est v ra i , c'est que l 'exhumation 
est justifiée par la permission administrative ; ce qui n'est 
pas vra i , c'est que toute exhumation non justifiée administra-
t ivement, constitue par là même une insulte à la mémoire 
des défunts. 

En rés ' imé, les prévenus ont commis une contravention à la 
police des sépultures, et i l y a l ieu de les condamner, de ce 
chef, p : r application de l 'ar t icle 315 du code pénal. Je requiers 
la réformafion, en ce sens, du jugement dont appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — ... Attendu qu ' i l ressort de l ' instruct ion faite 
devant 1? Cour, que Lambot, Arsène, et Bagot, Mar ie , de 
concert avec les deux derniers prévenus, ont, à West-Roose-
beke, le 19 octobre 1919, procédé sans autorisation à l ' exhu
mation de la dépouille du soldat Lambot, Gustave, leur f i ls , 
pour l ' inhumer au cimetière de Roux, son vil lage natal el 
résidence de sa famille ; 

Attendu que le premier juge a considéré ces faits comme 
constitutifs du délit de violat ion de sépultures ou de tombeaux ; 

Attendu que les travaux préparatoires et documents parle
mentaires démontrent, comme le proclame le premier juge, 

qu'au point de vue de l 'élément moral du délit de l 'article 453 
du code pénal, i l suffit que l'agent ait agi consciemment, sans 
qu ' i l y ait l ieu de rechercher quelle a été son intention ou le 
but q u ' i l a voulu poursuivre ; 

Mais attendu que pareille infraction n'est caractérisée 
légalement qu'autant que l'acte matériel, commis consciem
ment, a été de nature à violer le respect dû au mort (Voir 
Cass. fr . , 5 jui l le t 1884, DALLOZ, Pér . , 1885, 1, 122 ; SIREY, 
1837, 1, 339 , — NYPELS et SERVAIS, t. I I I , art. 453, n° 3 ; — 
art. 315, n o s 1 et 6 ; — NYPELS, Lég. crim., tome 2, titre V, 
11, n° 49, et m , n" 41 ; — tome 3, t i t re IX , v i , n " 45, et titre 
V I I I , V I , n° 42) ; 

Attendu que l 'exhumation à laquelle les prévenus ont procédé, 
et par cela seul qu'elle n'a pas été autorisée, ne revêt aucun 
caractère outrageant ou irrévérencieux pour les cendres du 
défunt ; qu'el le ne saurait être considérée comme une profa
nation et constituer ainsi une violat ion de sépulture ou de 
tombeau ; 

Attendu, toutefois, que les prévenus, en agissant sans auto
risation spéciale comme ils l 'ont fait, ont méconnu les articles 
16 et 17 du décret du 23 prairial an X I I sur la sépulture 
(GIRON, Inhumation, n° 16) ; 

Attendu qu ' i l appartient à la cour de modifier ainsi la quali
fication des faits de la prévention mis à charge des prévenus ; 

Et attendu qu ' i l est établi que les prévenus se sont rendus 
coupables d'avoir contrevenu à West-Roosebeke, le 19 octobre 
1919. aux lois et règlements relatifs aux sépultures ; 

Par ces motifs, rejetant toutes autres conclusions comme 
non fondées, vu les articles 315, 40, 50 du code pénal, 16 et 17 
du décret du 23 prair ial an X I I , et 194 du code d'instruction 
cr iminel le , la Cour, faisant droit , réforme le jugement dont 
appel, en tant q u ' i l a condamné les prévenus du chef de violation 
de sépultures ou de tombeaux ; et, statuant à nouveau, con
damne les prévenus pour avoir contrevenu aux lois el 
règlements relatifs aux sépultures, chacun à 26 francs d'amende 
ou, subsidiairement, à huit jours d 'emprisonnement. . . , avec 
sursis d 'un an.. . (Du, 13 avri l 1921. — Plaid. M 0 DE GRELLE, 
du Barreau de Charleroi . ) 

Observation. — Voir , en sens contraire, l'arrêt 
de la cour d'appel de Gand, 3 E chambre, en date du 
4 décembre 1 9 2 0 ( B E L G . J U D . , 1 9 2 1 , col. 9 7 ) . 

C O U R D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E GAND 

Première chambre. — Présidence de M . LOGTENBURG. 

12 a o û t 1920. 

DOMA1AGES DE G U E R R E . — COMPÉTENCE. — CONTES
TATIONS RELATIVES AUX DROITS DES TIERS. — REMPLOI. 
CONVENTION ATTRIBUANT LES INDEMNITÉS A DES TIERS. 
NULLITÉ . 

Les tribunaux des dommages de guerre sont compétents pour 
juger les contestations relatives aux indemnités dues ou 
accordées aux sinistrés, aux avances qui leur ont été faites, 
ainsi qu'aux droits que des tiers prétendent faire valoir sur 
ces avancer. 

La convention par laquelle le sinistré s'engage envers des 
tiers à affecter ou à réserver à tout autre usage la somme 
allouée sous condition de remploi, est nulle. 

(VAN DE VELDF, — c. ÉTAT BELGE ET VERNIEUWE ET 
CONSORTS.) 

A r r ê t . — Attendu que le l i t ige soumis à la cour a pour 
objet la disposition d'une somme de 20,000 francs, reliquat 
de celle de 56,000 francs avancée à l'appelant, avec la garan
tie de l 'Etat, cessionnaire de ses indemnités, par le Crédit 
communal, pour dommages de guerre de la v i l le de Blanken-
berghe, la dite somme déposée, suivant accord entre l'appelant 
et les intimés, en mains du notaire Van Cai l l ie , à Bruges; 

Que l'appelant demande à pouvoir retirer cette somme et 
à voir déclarer nulle et non avenue l 'opposit ion formée par 
les intimés, en vue du payement d'intérêts hypothécaires 
leur revenant d'avant la guerre; 

Que les intimés soutiennent que la somme dont question 

fait l'objet non d'une opposition de leur part, mais "d'une con
vention bilatérale avec l'appelante ; qu ' i l s demandent que cette 
convention, comme lo i des parties, sorte tous ses effets et que 
le dépôt fait aux mains de M 0 Van Cai l l ie y demeure, plutôt 
que de permettre à l'appelant d'en disposer à son gré, pour 
se rembourser de ses avances de remplois faits, ou pour apurer 
sa situation première, au mépris des droits de créanciers ga
rantis, tels que les intimés; 

Que M . le notaire Van Cai l l ie , appelé en intervention devant 
le tribunal par les intimés et convoqué devant la cour, n'a pas 
comparu, ni ne s'est fait représenter, ni ne s'est expliqué 
d'aucune façon; 

Sur la compétence : 

Attendu que le différend se rattache aux droits de copro
priétaires et de tiers, à l'égard d'indemnités dues ou accordées 
pour dommages de guerre; que la matière est régie par le 
chapitre 5 de la loi du 10 mai 1919; 

Que, suivant l 'ar t icle 41 de la dite loi et les discussions 
qui en ont précédé le vote (Ann . par i . , Chambre, 1919, p. 603, 
604 et 714), toutes contestations dérivant des dispositions du 
chapitre 5 sont de la compétence exclusive des tr ibunaux de 
dommages de guerre; 

Que l 'art icle 29 de l 'arrêté-loi du 23 octobre 1918, modifié 
par l 'article 35 de la loi coordonnée du 25 avr i l 1L'20, enjoint 
au sinistré de mentionner dans sa demande les indemnités 
qu'il a reçues de l 'Eta t ou de tiers, et que l 'ar t ic le 36 de la 
loi du 10 mai 1919, qui figure au chapitre 5, subroge léga
lement aux droits du sinistré la commune qui a fait une 
avance: 

Que les tr ibunaux de dommages doivent donc avoir le 
pouvoir d'examiner et de juger toutes les contestati .ns rela
tives à ces avances, ainsi que les droits que des tiers prétendent 
faire valoir sur ces avances; 

Attendu que le premier juge s'est donc, à tort, déclaré in
compétent; 

Que la cause étant en état, i l y a lieu à évocation ; 
Au jond : 

Attendu que, suivant le jugement du tr ibunal des dommages 
de guerre de Bruges, du 3 mars 1920, produit en copie dont 
la conformité n'est pas contestée par les autres parties, l'appe
lant a évalué ses dommages, au prix de 1914, à 196,829.64 fr., 
sous certaines réserves du commissaire de l 'Etat , et sans 

l'indemnité complémentaire de remploi ; et qu ' i l a obtenu 
ce jour : 

Avances de la v i l le de Blankenberghe 
id. id . 

Allocation provisionnelle . . . . . 

fr. 11,603.00 
fr. 56,000.00 
fr. 150,000.00 

fr. 217,603.00 
Que l'appelant prétend, suivant relevé n i 

signé ni appuyé de pièces justificatives, 
avoir remployé pour 

Excédent . . 
Que cet excédent de 27,129.95 fr 

. . fr. 190,473.05 

. . fr. ~27,129.9~5 
dans lequel rentre la 

somme de 20,000 fr . déposée en l'étude du notaire Van 
Caillie, devra être remboursée à l 'Etat si le remploi allégué 
est complet, et, sinon, être réserve jusqu'à décision définitive 
sur toutes les réparations revenant à l 'appelant; 

Que les sommes avancées pour remploi ne pouvaient être 
affectées à un autre usage, ni même réservées au payement 
même partiel d'intérêts dus à des créanciers hypothécaires, 
dont l 'article 32 de la loi de 1919 a suffisamment sauvegardé 
les droits, en reportant ceux-ci sur la chose reconstituée, avec 
'acuité d ' intervenir dans la procédure en réparation ; 

Qu' i l est constant, en fait, que la somme lit igieuse de 
20,000 fr. n'a pas été frappée d'opposition aux mains du no
taire Van Caill ie, mais que ce dernier la détient en vertu 
d'une convention intervenue entre l 'appelant et les intimés, 
et avec engagement de ne pas s'en dessaisir tant qu ' i l ne sera 
intervenu d'acord pour le payement des intérêts hypothécaires 
arriérés envers les intimés; 

Attendu que l 'art icle 57 de la loi de 1919 déclare inopérantes 
toutes saisies des indemnités dont le remploi est imposé, les 
tribunaux ayant seuls le pouvoir de prononcer la déchéance 
du remploi, si les conditions ne sont pas observées; 

Qu'i l en résulte que toute convention par laquelle le 
sinistré s'engagerait, envers des tiers, à affecter ou à réserver 

à tout autre usage la somme allouée sous conditions de remploi , 
serait nulle et de nul effet; 

Attendu que tel est le cas dans l 'espèce; qu ' i l y a donc l ieu 
d'annuler la convention alléguée, et d'ordonner la remise 
à l'appelant de la somme ou de l 'excédent de la somme qui 
lu i a été attribuée pour remployer ses dommages de guerre; 

Q u ' i l y a l i eu , pour prévenir tout abus, de soumettre la dis
position de la somme dont s'agit à des conditions assurant 
suffisamment le contrôle et les droits de l 'Etat ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . POELMAN, commissaire de 
l 'Etat , en son avis conforme, met à néant le jugement dont 
appel; émendant, dit que le premier juge était compétent pour 
connaître de l 'action de l'appelant; évoquant, déclare nulle 
et de nul effet la convention verbale intervenue entre l 'appe
lant et les intimés; ordonne, en conséquence, au notaire Van 
Cai l l ie , appelé en intervent ion, de remettre à l 'appelant les 
fonds dont i l serait détenteur en suite de la dite convention et 
provenant de l 'avance consentie par la commune de Blanken
berghe; ordonne à l'appelant de justif ier de l 'emploi de cette 
somme, et de toutes autres qui lui ont été allouées pour dom
mages de guerre devant M . l ' Inspecteur des remplois ou à 
M . le commissaire de l 'Etat au t r ibunal de Bruges, chargé de 
ce service; condamne les intimés aux dépens des deux ins
tances... ( D u 12 août 1920.— Plaid. M e D ' H O N D T , du Barreau 
de Bruges.) 

C O U R D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E G A N D 

Deuxième chambre. — Présidence de M . DE RYCKERE. 

14 j u i n 1920. 

D O M M A G E S DE G U E R R E . — DÉPORTATION. — FRAIS 
DE NOURRITURE SUPPLÉMENTAIRE — INDEMNITÉ NON 
DUE. 

Si l'achat Je nourriture supplémentaire et l'envoi de paquets 
de vivres au déporté en Allemagne, peuvent avoir été rendus 
nécessaires par la déportation, il y a lieu de tenir compte 
de ce que le déporté aurait également dû pourvoir, à ses 
frais, à son entretien en Belgique. Ces débours ne consti
tuent pas un dommage certain et matériel résultant de l'at
teinte directe portée, sur le territoire de la Belgique, par 
L'un des faits prévus à l'article 2, n o s 1 à 5. de la loi du 
10 mai 1919. 

(ÉTAT BELGE — c. DE VISCH.) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l échet de réformer le jugement 
a quo, en tant qu ' i l alloue au demandeur les indemnités de 
fr. 102 pour achat de nourr i ture supplémentaire durant les 
premiers jours de sa détention, outre celle de fr. 900 en rem
boursement des paquets de vivres qui lu i ont été envoyés au 
cou r s de sa détention de trois ans en Allemagne; 

Attendu que s ' i l est vrai que ces débours peuvent avoir été 
rendus nécessaires par la déportation de l 'intimé, i l y a l ieu 
de tenir compte que si l 'intimé n'eut pas été déporté, i l aurait 
également dû pourvoir , à ses frais, à son propre entretien en 
Belgique; qu'au surplus, ces débours ne constituent pas un 
dommage certain et matériel résultant de l 'atteinte directe 
portée, sur le terr i toire de la Eelgique. par l ' un des faits 
prévus à l 'ar t icle 2, n o s 1 à 5, de la loi du 10 mai 1919; 

Adoptant pour le surplus les motifs non contraires du pre
mier juge; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . POELMAN. commissaire de 
l 'Etat près la cour, en son avis conforme, reçoit l'appel et y 
statuant, réforme le jugement a quo. en tant qu ' i l concerne 
l 'allocation de la somme de fr. 1,407; dit pour droit qu ' i l y 
a lieu de défalquer de la dite somme celle de fr. 102 pour 
achat de nourr i ture supplémentaire et celle de fr. 900 en 
remboursement des paquets de vivres envoyés en Allemagne; 
alloue au demandeur la somme de fr. 405, soit : 1° fr . 85, 
valeur des boissons dérobées dans son auberge; 2° fr. 100, 
valeur d'effets d'habillement mis en pièces; 3° fr. 100, valeur 
d 'un vélo en l evé ; 4° celle de 45 plus 75 francs, sommes en
levées iors de sa détention en Allemagne; ensemble f r . 405; 
ce, sous déduction des sommes qu ' i l aurait pu toucher par 
application de l 'ar t icle 12 de la loi ; met les frais à charge 
de l 'Etat . . . (Du 14 ju in 1920.) 



JURISPRUDENCE ETRANGERE 

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E 

Chambre des requêtes. — Présidence de M . MÉRILLON. 

9 j u i n 1920 (* ) . 

B A I L A L O Y E R . — INCENDIE. — PRÉSOMPTION DE FAUTE. 

PREUVE CONTRAIRE. — CARACTÈRE DES LOCAUX. — 

OCCUPATION PRIVATIVE. — SERVICE GÉNÉRAL DE LA 

MAISON. 

Aux termes de l'article 1734, S 3, du code civil, les locataires 
qui prouvent que l'incendie n'a pu commencer chez eux, ne 
sont pas tenus à la responsabilité locative. 

En employant l'expression « chez eux », le législateur a ex
clusivement envisagé les locaux privativement occupés par 
eux et non les parties de l'immeuble qui sont affectées, 
comme les vestibules, les escaliers, les couloirs, au service 
général de la maison placée sous la surveillance du proprié
taire ou 1e son préposé. 

(COMPAGNIE « L ' U N I O N » — c. JANON.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
de Lyon, du 19 juin 1914. 

A r r ê t . — Sur le moyen unique, pris de la violation des 

articles 1733, 1734 du code c iv i l et 7 de la loi du 20 avr i l 

1810 : 
Attendu que le pourvoi fait grief au jugement attaqué d'avoir 

décidé que Janon n'avait aucunement à répondre de l ' incendie 
de la maison, dont i l était l ' un des locataires, sous prétexte, 
d'une part, qu ' i l prouvait que cet incendie n'avait pas com
mencé dans les locaux privativement occupés par lu i , et, 
d'autre part, que la compagnie « L ' U n i o n », représentant du 
propriétaire, ne prouvait pas que l ' incendie n'avait pas com
mencé chez le concierge, alors que la preuve mise à la charge 
du locataire comporte celle que l ' incendie n'a pas commencé 
dans l'escalier ou le couVoir commun, et alors que la cooecu-
pation du concierge ne saurait équivaloir à celle du pro
priétaire; 

Mais attendu que, aux termes de l 'art icle 1734, § 3, du code 
c i v i l , les locataires qui prouvent que l ' incendie n'a pu com
mencer chez eux, ne sont pas tenus à la responsabilité loca
t ive; que, en employant cette expression « chez eux », le 
législateur a exclusivement envisagé les locaux privat ivement 
occupés par eux, et non les parties de l ' immeuble qui sont 
affec'ées, comme les vestibules, les escaliers, les couloirs, au 
service général de la maison placée sous la surveillance du 
propriétaire ou de son préposé; 

Or , attendu qu ' i l résulte du jugement attaqué que Janon 
a établi que l ' incendie n'avait pas commencé dans les locaux 
privativement occupés par l u i , et que ce mot i f suffit à justifier 
légalement la décision, sans qu ' i l y ait l ieu de s 'arrêter à 
d'autre mot i f surabondant, critiqué par le pourvoi ; d'où i l suit 
que le moyen n'est pas fondé; 

Par ces motifs, la Cour rejette... (Du 9 j u i n 1920. — Plaid. 
M e HANNOTIN.) 

C O U R D ' A P P E L D E L Y O N 

Présidence de M . MEYMIEUX. 

24 févr ier 1921 (* ) . 

S U C C E S S I O N . — VALEURS MOBILIÈRES. — CAPTATION 
OU DÉTOURNEMENT. — MANŒUVRES DOLOSIVES (PRO
CURATION, ABUS DE MANDAT). — COMPLICITÉ NOTA
RIALE. — DÉFENSE. — POSSESSION. — ARTICLE 2279 DU 
CODE CIVIL. — MOYENS INVOQUÉS. — REJET. — POSSES
SION ÉQUIVOQUE. — INFORMATION ANTÉRIEURE CON
CLUANTE. 

(*') La Loi, n o s des I r a ' et 16 mars 1921. 

C'est en vain que. pour colorer et justifier la possession de 
titres et valeurs, le détenteur invoque l'argument : « en fait 
de meubles, possession vaut titre » ; encore faut-il que cette 
possession ne soit pas discutée et n'ait pas pour origine des 
manoeuvres dolosives habiles [procurations, abus de man
dat...), de captation de succession, de concert et de com
plicité non déguisée avec un notaire. 

Une pareille possession est suspecte et la restitution de tous 
titres ou de leur valeur, doit être ordonnée à la victime de 
ces agissements déplorables, avec dommages-intérêts. 

(VEUVE DENIS — C. LACROIX.) 

Le 20 juillet 1920, le tribunal civil de Bourg avait 
rendu le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — Attendu que, suivant exploi t de Duc, huis
sier, en date du 15 mai 1919, enregistré, la dame veuve Denis 
a fait assigner Paul Lacroix aux fins de s'entendre condam
ner à lui payer avec intérêts de droi t , la somme de 32,500 fr. 
qu ' i l avait détournée de la succession de M . Miche l Denis, et 
celle de 5,000 fr. pour dommages-intérêts; que, par ses con
clusions notifiées le 17 décembre 1919, la veuve Denis réduit 
sa première demande à 31,158.75 fr. pour le premier chef, et 
élève à 10,000 fr. le chiffre des dommages-intérêts par elle 
réclamés; 

Attendu que Lacroix, après avoir donné diverses versions, 
soutient que les titres à lu i réclamés lui ont été donnés par 
Denis; que, soit ces ti tres, soit leur valeur, étaient encore en 
sa possession au 5 mars, date du décès de Denis, et qu ' i l est 
en droi t d ' invoquer la règle de l 'ar t ic le 2279 du code civil : 
« En fait de meubles, la possession vaut t i tre »; 

En droit : 

Attendu q u ' i l est bien de jurisprudence que le détenteur 
d'objets mobil iers, qui invoque le don manuel , peut se préva
lo i r des dispositions de l 'art icle 2279, le dispensant de toute 
autre justification, mais qu'encore faut-il que sa possession 
réunisse toutes les conditions prescrites par l 'art icle 2279, 
c'est-à-dire qu'elle soit tout à la fois publique, paisible et non 
équivoque; 

Attendu qu'en l'absence d 'un seul de ces éléments, cette 
possession doit être considérée comme étant inopérante et 
sans effet jur idique; 

Attendu que, par suite, la revendication dirigée contre le 
donataire doit t r iompher chaque fois que l 'or ig ine de la pos
session est suspecte; 

Attendu, d'autre part, que si le dol ne se présume pas, 
i l peut être prouvé par témoins et même par simples présomp
tions, graves, précisas et concordantes, dont les tribunaux sont 
appréciateurs souverains; 

En fait : 

Attendu q u ' i l reste, en conséquence, à la lueur de ces prin
cipes, à examiner les conditions de la possession invoquée par 
Lacroix; 

Attendu que, des pièces versées aux débats, i l résulte que, 
peu de temps avant le décès de M . Denis, Lacroix, muni d'une 
procuration en brevet, reçue de Serin, notaire, s'était présenté 
au Comptoir d'Escompte de Lyon, pour y retirer les titres 
aujourd'hui revendiqués par la veuve Denis; 

Attendu qu ' i l est à remarquer, tout d'abord, que la procu
ration dont i l se servit, lu i donnait seulement pouvoir de 
retirer tous titres et valeurs se trouvant en dépôt au Comptoir 
d'Escompte; qu'el le portait donc sur toutes valeurs, donnant 
pouvoir de retirer, mais non de vendre ; 

Attendu que, de l ' information qui fut ouverte sur la plainte 
de la veuve Denis, aussi bien que des réclamations qui furent 
faites par Lacroix et M e Serin, i l résulte : I o que Paul Lacroix 
n'avait pas retiré toutes les valeurs; qu ' i l n 'avait retiré que 
les meilleures, c'est-à-dire celles donnant un rendement, lais
sant en dépôt les valeurs momentanément dépréciées et dont 
le coupon était suspendu ou sur le point de I'êfre; 2° que, 
pour ret i rer ces ti tres, le lendemain même du jour où il a 
obtenu la procuration, Lacroix s'est rendu à Lyon , accompagné 
de M " Serin qu i , les titres retirés, les porta immédiatement 
à la Banque de France où i l donnait l 'ordre de les vendre 
en son nom; que les fonds une fois touchés par M° Serin, 
sont de suite remis à Lacroix, qui se fait ouvr i r un compte 

à la Banque de France et fait acheter diverses valeurs nou
velles; 3'J que Lacroix produit une quittance, en date du 20 
février 1918, écri te de la main de M 0 Serin, signée Denis, et 
déposée par Lacroix aux minutes de M 0 Serin, le 9 mai 1918; 
4» que cette quittance comprend deux parties bien distinctes, 
la première, de douze lignes (non compris la date), qu i ne 
contient que la formule générale constatant l 'exécution du 
mandat donné le 20 janvier 1918, et la remise au soussigné 
« de toutes les sommes et valeurs que le mandataire a pu 
toucher »; la seconde, formée des hui t dernières lignes et 
spécifiant le versement, aux mains de M . Denis, des diverses 
sommes provenant de chaque catégorie de titres vendus et la 
remise entre ses mains des hui t actions non encore négociées 
à ce moment là; 5° que cette dernière partie, de l 'avis même 
des experts appelés à examiner cette quittance, a été manifes
tement intercalée après coup, en dehors et à l ' insu de M . 
Denis, qui avait déjà apposé sa signature ; que l'abus indélicat 
qui est ainsi fait de cette pièce résulte, à l 'évidence, de la 
simple inspection de l'acte et de l 'aveu même de M 0 Serin, 
qui déclara à l ' ins t ruct ion : » En ce qui concerne la mention 
des mots nuls, la mention elle-même a été inscrite sans porter 
le nombre de mots, ce qui est de pratique courante; quant 
au mot trois, je ne puis dire s ' i l a été mis avant la signature 
ou après »; 

Attendu que Lacroix, qui ne rapporte aucune preuve de la 
prétendue donation qui l u i aurait été faite, ne saurait, dans ces 
conditions, invoquer sa possession; qu'elle est, en effet, équi
voque, et que jamais, à aucun moment, elle n'a été paisible : 
équivoque, puisqu'el le résulte du mandat qui l u i a été donné 
pour retirer et non pour vendre, et q u ' i l a pris tous les moyens 
possibles pour la tenir cachée et ignorée de ceux qui pouvaient 
avoir intérêt à la connaître ; non paisible, puisque du jour où 
M»"- Denis a pu soupçonner q u ' i l détenait les valeurs doni 
s'agit, sa prétention d'en être devenu légitimement propriétaire 
n':; pai cessé d'être l 'objet des protestations et contestations les 
plus vives et les plus formelles de la part de celle-ci; 

Attendu que, si l ' on rapproche des faits et circonstances c i -
dessus relevés, les différentes versions données par Lacroix 
avant l 'ouverture et au cours de l ' informat ion, la production 
par lui de cette quittance-décharge abusivement surchargée et 
complétée à l ' insu des signataires, on est obligé de recon
naître que, non seulement sa possession ne possède pas les 
caractères voulus par la l o i , mais encore q u ' i l a dû avoir 
recours, pour en colorer la légitimité, à de véritables ma
nœuvres dolosives, auxquelles i l est tout au moins regrettable 
de voir mêlé, dans une réelle complicité de fait, un officier 
public que ses fonctions mêmes, sinon son honorabilité per
sonnelle, auraient dû tenir à l 'écart de pareils agissements; 

Attendu que toutes les circonstances de la cause se réunis
sent et se combinent pour démontrer d'une façon lumineuse 
l'inexistence de la prétendue libéralité qu' invoque à son profit 
Lacroix; 

Attendu que, par ses agissements indus, i l a, par sa faute, 
causé à la dame veuve Denis, un préjudice dont i l l u i doit 
réparation; que le préjudice résulte aussi bien de la perte 
provenant de la différence des cours, au jour de la vente, que 
de la privation du revenu des valeurs arriérées depuis ce jour; 
que le t r ibunal trouve en la cause des éléments suffisants 
d'appréciation pour en fixer dès à présent le montant; 

Par ces motifs, le T r ibuna l , statuant contradictoirement, ma
tière ordinaire, premier ressort, dit que Lacroix est tenu de 
paver à M m o veuve Denis la somme de 31,158.75 fr., repré
sentant le produit q u ' i l a retiré de la vente des titres dépen
dant de la communauté Denis-Lacroix; dit qu ' i l est. en outre, 
condamné à lu i payer la somme de 8,000 francs à titre de 
dommages-intérêts; le condamne, en outre, en tous les dépens... 
(Du 20 jui l let 1920. — Plaid. M M 0 S AROUD et NERMOD, du 
Barreau de Bourg.) 

Sur appel, la cour de Lyon a confirmé en ces 
termes : 

Arrêt. — Attendu que la procuration et la décharge qui 
sont représentées, tendent à établir que Lacroix, après avoir 
retiré du Comptoir d'Escompte certains titres appartenant à 
son oncle Michel Denis, les avoir vendus et en avoir touché 
te prix, aurait versé exactement ce pr ix à son mandant; que 

Lacroix, après avoir énergiquement soutenu q u ' i l n'avait con
servé ni somme ni valeur appartenant à son oncle, est obligé 
d'avouer qu'après avoir vendu les titres retirés du Comptoir 
d'Escompte, quoique la procuration ne l u i en donnait pas le 
droit et malgré les termes formels de la décharge, i l en a 
conservé le prix et se l 'est approprié; que, pour just if ier cette 
appropriation suspecte, i l allègue que son oncle M i c h e l Denis 
lu i a fait don de toutes les sommes produites par la vente et 
qui constituaient la plus grande partie de la modeste fortune 
des époux Denis; 

Attendu que cette allégation, invraisemblable, étant donnée 
la constante affection de Miche l Denis pour sa femme, n'est 
appuyée d'aucune preuve, même d'aucune présomption; qu'au 
contraire, les manœuvres auxquelles s'est livré Lacroix, les 
déclarations inexactes q u ' i l a faites, rendent sa possession 
suspecte; que, vainement, i l allègue avoir agi sur les conseils 
du notaire Serin et de concert avec l u i ; que l ' in tervent ion 
fâcheuse et plus qu'inconsidérée de cet officier public dans 
cette affaire, ne peut servir d'argument à Lacroix; qu 'on ne 
peut que regretter de voir la dignité du notariat mêlée à cette 
aventure, sans q u ' i l puisse en résulter un appui ou un recours 
quelconque pour la cause désespérée de Lacroix; 

Attendu qu'en fin de compte, Lacroix s'abrite derrière les 
dispositions de l 'art icle 2279 du 'code c i v i l , mais qu ' i l oublie 
que l 'or igine suspecte de sa possession ne lui permet pas 
d ' invoquer ce texte en sa faveur; qu'au surplus, le t i tre de sa 
possession est essentiellement précaire, puisqu ' i l a reçu des 
valeurs appartenant à Denis, en vertu cl une procuration et à 
charge de les remettre à leur véritable propriétaire; que sa 
possession est également équivoque, sur les fausses déclara
tions q u ' i l a faites; qu 'on ne saurait dire qu'elle est paisible, 
vu les réclamations instantes de la veuve Denis; qu 'enfin, 
elle n'est devenue publique que lorsque Lacroix a été con
traint de l 'avouer, malgré tous ses efforts pour la tenir secrète; 
que, de tout ce qui précède, i l résulte que Lacroix détient i n 
dûment les sommes qui l u i sont réclamées, et qu ' i l doit être 
condamné à les restituer avec leurs accessoires légitimes ; 

Sur les dommages-intérêts : 

Adoptant les motifs des premiers juges, et attendu qu ' i l n 'y 
a pas d'appel incident; 

Par ces motifs et ceux du tr ibunal , la Cour dit bien jugé, 
mal et sans grief appelé; confirme, en conséquence, le juge
ment rendu le 20 ju i l le t 1920 par le tr ibunal c iv i l de Bourg, 
et dit q u ' i l sortira son plein et entier effet; condamne l'appe
lant à l 'amende et aux dépens d'appel... (Du 24 février 1921.) 

C O U R D ' A P P E L D E B O U R G E S 

Présidence de M . MAULMOND, premier président. 

8 m a r s 1921 (*) . 

N O M P A T R O N Y M I Q U E . — PROTECTION. — DROIT DU 
PÈRE DE FAMILLE. — FILS MORT POUR LA FRANCE. — 
MENTION DU NOM SUR UNE PLAQUE APPOSÉE DANS UNE 
ÉGLISE. — CONNAISSANCE DU PROJET. — PAS D'OPPO
SITION. — NON-LIEU A DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DROIT 
DE REMPLACER LA PLAQUE A SES FRAIS. 

La titulaire d'un nom patronymique a le droit de le défendre 
contre toute atteinte, dans la limite de son droit matériel 
ou moral. 

Notamment, un père de famille peut s'opposer à l'inscription 
du nom de son fils, mort pour la France, sur une plaque 
commémorative apposée dans l'église de la commune, sur 
l'initiative du desservant. 

Mais lorsque le dit père de famille a eu connaissance du 
projet d'apposition de la plaque, et qu'il ne s'y est pas 
opposé, que, d'autre part, il a fait élever dans la religion 
catholique ses enfants, et notamment le fils dont le nom 
figure sur la plaque, il n'est pas en droit de réclamer 
des dommages-intérêts, ni même d'exiger la radiation du 
nom, qui pourrait être injurieuse pour les familles des autres 
décèdes, et qui aurait l'inconvénient de dégrader le monu
ment. 

(*) Li? Loi, n° du 7 avr i l 1921 
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// y a lieu seulement de l'autoriser à faire apposer, à ses frais, 

une autre plaque identique, sur laquelle ne figurera pas le 

nom de son fils. 

(GROSEILLER.) 

Le Tribunal civil de Sancerre avait, le l o r février 
1920, rendu le jugement suivant: 

J u g e m e n t . — Attendu que Groseiller père, comme héritier 
de son fils , pour obtenir la radiation du nom de celui-ci sur la 
plaque de marbre placée dans l 'église de Marsei l le- les-Aubi-
gny, et destinée à -glorifier les morts pour la patrie, doit 
établir l 'intérêt soit matériel, soit moral , qui peut légitimer 
sa demande ; qu'à défaut d'intérêt matériel, Groseil ler allègue 
un intérêt moral , et soutient, en conséquence, que cette ins
cr ipt ion gravée sur une plaque de marbre placée dans une 
église porte atteinte à sa liberté de conscience; 

Attendu que sa prétention n'est pas justifiée, car la plaque 
de marbre portant, dans sa partie supérieure, l ' inscr ip t ion : 
<i A la mémoire de nos héros morts pour la France », n'est 
destinée qu'à perpétuer le souvenir de ceux qui ont donné leur 
vie pour la patrie ; que le nom de Groseiller se trouvant ainsi 
glorifié, l 'intérêt moral dont se prévaut Groseiller père n'est 
pas établi; qu'antérieurement à l 'instance actuelle, le deman
deur avait estimé qu ' i l n'avait aucun intérêt moral à la sup
pression du nom de son f i ls ; qu'en effet, sachant que la plaque 
de marbre devant porter le nom de son fi ls allait être posée 
dans l 'église de Marseil le-les-Aubigny, i l avait consenti à ce 
que sa famille coopérât, par cotisation, à l 'établissement de 
cette plaque ; q u ' i l ne réclamait la resti tution du montant de 
cette cotisation qu'après la naissance du procès actuel, et la 
tentative préliminaire de conciliation devant M . le juge de 
paix de Sancergues, à un moment où la plaque était déjà 
posée dans l 'église de Marseil le-les-Aubigny ; que la demande 
de Groseiller père doit être rejetée; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant en matière ordinaire, 
premier ressort, dit que Groseiller est mal fondé dans son 
action en suppression du nom de son fils sur la plaque de 
marbre placée dans l 'église de Marseil le-les-Aubigny, l ' en 
déboute et le condamne en tous les dépens de l ' instance.. . (Du 
1 E R février 1 9 2 0 . ) 

Sur appel, la Cour de Bourges a réformé en ces 
termes ; 

A r r ê t . — Attendu que le titulaire d 'un nom patronymique 
a le droit de défendre ce nom contre toute atteinte, dans la 
l imi te de son intérêt matériel ou moral ; que, notamment, on 
ne saurait refuser à un père de famille la faculté de s'opposer 
à l ' inscript ion du nom de son fils sur une plaque commémora-
tive due à l ' in i t ia t ive privée et apposée en dehors de toute 
prescription légale; que cette opposition peut être justifiée 
par le choix du lieu où la plaque est placée, par les énon-
ciations ou les emblèmes qui s'y trouvent insérés, par le 
caractère confessionnel ou politique résultant, soit de l 'empla
cement choisi, soit des mentions inscrites sur le monument, 
et par toutes autres circonstances propres à froisser les con
victions et les sentiments intimes de celui dont on veut per
pétuer le souvenir, ou de la famille qui le représente; que 
Groseil ler est donc, en principe, fondé à exiger que le nom de 
son fils Marcel , mort pour la France, ne figure pas sur une 
plaque commémorative apposée par Bourdin. desservant de la 
paroisse de Marseil le-les-Aubigny, à l 'intérieur de l 'égl ise 
de cette commune, avec la mention : « Priez pour eux », 
inscrite à la suite des noms mentionnés sur la dite plaque; 

Alais attendu que Marseil le-les-Aubigny est une commune 
qui compte moins de 700 habitants ; que le projet du desser
vant de commémorer, par l ' installation d'une plaque à l'inté
r ieur de l 'église, le souvenir des mili taires originaires de cette 
commune tués à l ' ennemi, a donné lieu à des commentaires, 
à une réunion à la mair ie , à des souscriptions sollicitées de 
l 'ensemble de la population; qu ' i l n'a donc pu rester ignoré 
de Groseiller, plus particulièrement intéressé par ce projet, 
lequel rappelait l 'événement douloureux qui l'a atteint dans 
son affection paternelle; que les intentions de l 'abbé Bourdin 
ont si bien été connues jusque dans l'entourage immédiat du 

demandeur, que la plus jeune f i l le de celui-ci a elle-même 
participé à la souscription ouverte pour faire face aux frais 
de l'édification du monument; 

Attendu qu'ayant nécessairement appris le projet du desser
vant, qui s 'appliquait à tous les soldats tués appartenant au 
culte catholique, le demandeur avait le devoir de notifier à 
l 'abbé Bourdin , avant que les noms ne fussent inscrits sur l a 

plaque, sa volonté de n 'y pas voir f igurer celui de son û'Is-

Attendu que cette obligation était d'autant plus impérieuse' 
que l'appelant, bien que manifestant des sentiments antireli
gieux, a cependant fait admettre ses enfants dans la confession 
catholique, et notamment Marcel Groseil ler , en sollicitant 
pour eux le sacrement du baptême, et qu'en 1 9 1 8 , sa plus 
jeune fi l le a fait sa première communion ; qu'en présence de 
ces appels successifs par le demandeur à des ministres de 
l 'Eglise catholique pour faire conférer des sacrements à des 
membres de sa famille, le seul fait de la non-participation de 
Marcel Groseil ler aux cérémonies ordinaires du culte ne pou
vait faire prévoir au desservant de la commune de Marseille-
Ies-Aubigr.y qu'une protestation serait provoquée par l'inscrip
tion de ce dernier sur une plaque commémorative, plutôt des
tinée à une glorification de la mémoire des morts , qu'à une 
manifestation cultuelle ; qu'une demande d'autorisation pour 
procéder à cette inscription ne devait paraître à l 'abbé Bourdin, 
n i nécessaire, ni même opportune ; qu'en notifiant, seulement 
après la gravure du nom de son fils sur la plaque incriminée 
sa volonté de ne l 'y point voir énoncé, l 'appelant a donc com
mis un abus dans l 'exercice de son droit et une faute dont les 
conséquences dommageables pour l 'intimé et pour tous ceux 
qui ont contribué aux frais d'érection de ce monument, ne 
sont pas contestables; que la radiation d 'un nom ne saurait, 
en effet, être effectuée sur une plaque de marbre sans là 
dégrader, la défigurer, et peut-être même en compromettre 
la solidité; qu'une telle opération aurait même un caractère 
offensant pour ies familles dont les noms des enfants resteraient 
inscrits sur un monument d'où l 'on aurait fait disparaître le 
nom d 'un camarade, comme eux, mort glorieusement; 

Attendu que si , de l ' intervention tardive de Groseiller, on 
ne peut induire qu ' i l a renoncé au bénéfice de son droit, il 
importe tout au moins de remédier au préjudice que causerait 
l 'exercice abusif de ce droit , en décidant que le nom de Marcel 
Groseil ler ne sera pas rayé sur la plaque existant actuellement 
dans l 'église de Marseil le-les-Aubigny, mais que si le deman
deur l 'exige, une nouvelle plaque, identique à celle qui est 
apposée, et sur laquelle on ne mentionnera pas le nom de 
son fils, sera, à ses frais, gravée, et avec les mêmes em
blèmes et les mêmes énonciations, substituée à celle qui lui 
fait grief; 

Attendu que l'appelant ne justifie d 'aucun préjudice actuel, 
matériel ou moral , qui lu i aurait été causé par l'érection d'un 
monument à l'édification duquel i l n 'a pas fait d'objection, 
bien qu ' i i sût qu ' i l devait être érigé; 

Attendu que les parties succombant dans leurs prétentions 
respectives, i l échet de faire entre elles ia répartition des 
dépens; 

Pat ces motifs, b Cour inf i rme le jugement entrepris ; dit 
que Groseil ler est fondé de s'opposer à ce que le nom de son 
fils , Marcel Groseiller, soit inscrit sur la plaque commémora
tive placée dans l 'église de Marseil le-les-Aubigny; dit, tou
tefois, que faute par lu i d'avoir protesté contre cette inscription 
avant qu'elle ne fût réalisée, alors qu ' i l savait qu'elle devait 
avoir lieu, i l n'est pas fondé à imposer la radiation du nom 
de son fils sur la plaque existant actuellement; dit que, s'il 
l 'exige, une nouvelle plaque, identique à celle incriminée 
et sur laquelle on ne mentionnera pas le nom de Marcel Gro
seiller, sera, à ses frais préalablement consignés, gravée et 
avec les mêmes emblèmes et les mêmes énonciations, sub
stituée à celle qui lui fait grief; rejette la demande de dom
mages-intérêts de Groseil ler; fait masse des dépens qui seronl 
supportés pour moitié par chacune des parties en cause, or
donne la restitution de l 'amende... (Du 8 mars 1 9 2 1 . — Plaid. 
M M ' K GUIBAUD, du Barreau de Tours, et LARCHEVÊQUE.) 

Impr imer ie G. THONE, rue de la Commune, 13 , Liège. 
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La C o m p é t e n c e des Tribunaux 
et l'Administration 

Discours prononcé par M. le Procureur général MEYERS, fl 
l'audience solennelle de rentrée de la Cour d'appel de Liège, 

le r octobre 1 9 2 1 . 

Les constitutions et les chartes ont pour but de régler non 
seulement les attributions des pouvoirs vis-à-vis des citoyens, 
mais aussi les attributions des pouvoirs entre eux. 11 faut que 
la personne et les biens du particulier soient garantis contre les 
abus de l'autorité, mais i l faut aussi que le champ d'action de 
chaque autorité soit délimité de façon à empêcher les empié
tement,; de l 'une à l'é-gatd de J'autre. On réalise ainsi autant 
que possible le grand principe de la séparation des pouvoirs : 
le législatif, l 'administrat if , le judiciaire. 

Au législateur, la mission de faire les lois ; au pouvoir admi
nistratif, la gestion des intérêts nationaux conformément aux 
lois, et la faculté d'assurer la mise en vigueur des lois par des 
règlements ; au pouvoir judiciaire, la répression des infractions 
à la loi et à la réglementation qui la complète, et le jugement 
des contestations au sujet des droits : Voilà le partage établi 
par notre Const i tu t ion. 

Toutefois, i l est clair que si le troisième pouvoir possédait 
d'une manière absolue la faculté de juger en toutes matières, 
c'en serait fait de l'indépendance des deux autres. Le pouvoir 
judiciaire a donc été également borné car des dispositions cons
titutionnelles r u légales qui circonscrivent sa mission. 

Pour empêcher que les tr ibunaux soient tentés d ' imi ter les 
anciens parlements, le code c i v i l leur interdit de prononcer par 
voie générale et réglementaire (art. 5 ) . et la Const i tut ion déter
mine par plusieurs de ses dispositions le champ d'action des 
juges. Ils décideront exclusivement de toutes contestations qui 
ont pour objet des droits c iv i l s , et, sauf les exceptions établies 

par la lo i , de celles qui ont pour objet des droits politiques 
(art 92 et 93) . I ls en décideront conformément aux lois établies 
par le législateur et aux règlements édictés par le pouvoir 
ejcécutif Mai : , pour éviter que les autorités, qui n 'ont que le 
droit de réglementer, usurpent les prérogatives du législateur, 
la Const i tut ion déclare que les cours et tr ibunaux ne doivent 
appliquer ces arrêtés généraux, provinciaux et communaux, 
qu'autant qu ' i l s sont conformes aux lois. 

Le procureur général LECLERCQ laisait remarquer que cet 
article 107 ne subordonne pas toute application des arrêtés et 
règlements au contrôle des t r ibunaux. Leur vérification ne 
s'exerce que lorsqu ' i ls ont à en faire eux-mêmes l'applica
tion 11). 

L ' a r t ' c l e 107 ne vise du teste que les règlements et arrêtés 
et non le> autres actes de l 'administrat ion. I l a pour but d'em
pêcher l 'exécutif d'empiéter sur le législatif, et non d'étendre 
'es attributions des tr ibunaux et de restreindre à leur profit les 
attributions du pouvoir exécutif. 

Enf in , pour éviter que les divers organes administratifs ne se 
heurtent et ne se disputent au sujet de leur faculté respective 
de gérer ou de réglementer, l ' a r t ic le 106 de la Consti tution 
dispose Dite la cour de cassation prononce sur les conflits d'at
t r ibut ion d'après le mode réglé par la loi (2) . 

Néanmoins, malgré les précautions prises par le constituant, 
chacun des pouvoirs doit se surveil ler pour ne pas empiéter, et 
surtout le pouvoir judiciaire. Car, de même qu'en jugeant mal 
i l ferait tort à IVeuvre et à l 'action législative, r|» même, en 
élargissant outre mesure la conception des droits civi ls et poli
tiques, ou en attirant à lu i des contestations dépassant le cercle 
lu i assigné, i l pourrait entraver et annihiler l ' influence légi
time du législateur et de l 'administrat ion. De là résulteraient 
des conflits entre pouvoirs. Or, les conflits entre deux pouvoirs 
indépendants sont insolubles. Si tous deux veulent avoir le 
dernier mot et s 'entêtent, i l n 'y a pas d'issue. Si l 'Etat con
damné par les t r ibunaux, se refusait à exécuter la décision 
judiciaire, comment l 'y forcer? I l est à lemarquer que, jusqu'à 
présent, de tels conflits ont été évités. En 1879, A l . Bec-
kers (3 i , conseiller à la cour de cassation, écr ivai t : <• I : faut 
reconnaître que le danger des conflits inhérents à l ' ins t i tut ion 
de pouvoirs parallèles et égaux en autorité, a été sagement 
évité, depuis la mise en vigueur de notre pacte fondamental, 
par 1'-mention scrupuleuse avec laquelle chacun d'eux s'est 
renfermé dans les bornes de ses attributions » ' 4 1 . 

I l l Un chapitre du Droi t constitutionnel des Belges (étude 
de M . MATHIEU LECLERCQ, parue d'abord dans les Mémoires 
de l'A-adémie royale de Belgique, t. X X V I I ei X X X I , 1 8 5 2 el 

et réimprimée dans la BELGIQUE JUDICIAIRE. 1 8 8 9 , 
. . 1 2 6 5 ) . 

(2) Loi du 4 août 1 8 3 2 et du 1 8 juin 1 8 6 9 ; — T H O N I S S E N . 
La Constitution belge, art. 1 0 6 ; — ORBAN. Le Droit consti
tutionnel. I I , n 0 i 3 2 3 et suiv. ; — GIROX. Diet, de droit adrr.. 

Coni'its d'attribution. 
( 3 ) Devenu premier président de ia Cour de cassation. 
(4) Revue de l'Administration, 1879. p. 140. 
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i l iaut remarquer aussi que, depuis 1830, sous l 'act ion régu

latrice de notre Cour de cassation, les tribunaux ne sont jamais 

sortis de leur rôle. D'aucuns ont même parfois regretté qu' i ls 

soient quelque peu restés en deçà de ce que pourrait être leur 

compétence. 

Dans certains arrêts récents, , la Cour de cassation semble 

avoir donné un coup de barre dans le sens d'une extension 

ce celle-ci. Citons les arrêts du 5 mars 1917, du 16 décembre 

1920 et du 5 novembre 1920 (5). 
Ces arrêts sont précédés de remarquables conclusions de 

A l . le premier avocat général Paul Leclercq. Celui-c i disait, en 
terminant ses conclusions du 5 novembre 1920 : » Nous ne 
nous dissimulons pas que nous avons dû commettre, malgré 
nos soins, de nombreuses erreurs matérielles, malgré nos médi
tations, de multiples erreurs doctrinales. Nous n'avons pas 
la prétention d'avoir mieux fait que n'auraient l'ait nos nom
breux prédécesseurs qui se sont occupés de ces questions. Ce 
sont leurs travaux au contraire qui , si nous avons dit quelque 
vérité, nous ont permis de la reconnaître ». 

Cette modestie d 'un éminent magistrat, digne héritier d'une 
noble lignée de grands jurisconsultes, est à noter à une époque 
où s'affichent les illusions puériles de certains hommes qui , 
s ' imaginant que l 'art de juger est un jeu, la science du droit 
une conquête facile, rêvent de démocratiser les cours et t r i 
bunaux, en supprimant les barrières et en facilitant les accès. 

M . Beckers disait en 1879, en parlant de la matière qui nous 
occupe, q u ' i l s'agit ici de questions où la sagacité du ju r i s 
consulte peut être mise à une dure épreuve. Ne nous étonnons 
donc pas, d'une part, de rencontrer parfois des contradictions 
entre les décisions, ne sovons pas surpris s ' i l se manifeste, 
même dan^ notre cour suprême, des revirements. Mais, d'autre 
paru gardons-nous d'exagérer la gravité de ces dissentiments el 
l'ampleu"- de ces oscillations. Notre but est de vérifier si réel
lement, en une matière si délicate, se dessinent dans la juris
prudence deux courants irréductibles ayant leur source dans 
des théories nettement opposées, et de rechercher la portée 
d'arrêts où Que lques uns voient poindre l 'aurore d'une jurispru
dence tout à fait nouvelle. 

N'a-t-on pas, en effet, argumenté de l'arrêt du 5 novembre 
1920 pour en déduire que, désormais, la plupart des contes
tations qui suigi ront entre l 'administrat ion et les administrés 
recevront des tribunaux leur solution, et pour en conclure à 
l ' inutilité sur ce point d'un Conseil d'Etat ( 6 ) ? 

Ceux qui pensent ainsi me paraissent se tromper. 

Car la lecture de ces arrêts, aussi bien que des conclusions 
de M . le premier avocat général Leclercq, démontre que le 
reviremetv. -:1e la Cour de cassation n'est ni si profond ni si 
absolu qu'on pourrait le croire à première vue. 

•. Nous ne vous demandons pas, Messieurs, disait le premier 
avocat généra! Leclercq, de modifier complètement la jur is 
prudence de la cour. Nous v o u s prions, au contraire, de la 
maintenir telle qu'elle s'est édifiée, dans les a n n é e s qui ont 
s u i v i la mise en vigueur de la Constitution belge, telle qu 'el le 
n'a cessé d'exister plus t a r d , malgré les attaques dont elle était 
assaillie et d o n t elle a f ini par tr iompher complètement par 
v o t r e arrêt du 5 mars 1917. >, 

Cet a r r ê t de 1917 décide que, lorsque l 'Etat s'est engagé à 
exempter de l ' impô f la part d'une société concessionnaire d 'un 
chemin de fer dans les recettes, i l y a un engagement qui l ie 
l 'Etat , bien qu'une loi nouvelle (la loi du 1 !' septembre 1913) 
•-oit survenue, établissant une taxe sur les revenus et bénéfices 
ces sociétés. I l déc ide que cette taxe ne peut être imposée à 
cette société concessionnaire. 11 décide que l 'Etat ne peut 
échapper à ses engagements, en soutenant qu ' i ls ne lient que 
l 'Etat personne civi le et non l 'Etat souverain — parce que. 
l 'Etat souverain et l 'Eta t personne civile sont une personnalité 
UT>'oue d t n t ces -xpressions servent à distinsuer les activités 
diverse.*, et que tout engagement régulièrement p r i s p-'r l 'Etat 

- 5 ) PAS., 1 9 1 7 , I . 1 1 8 ; 1 9 2 1 , 1. 6 5 : 1920. 1. 1 9 3 ; - -

BELG. JL D., 1 9 2 1 , col . 7 7 et 7 5 . 
( 6 ) Rsvue de VAdministration 1 9 2 1 , p. 6 5 ; — Ann. par!.. 

Chambre, séance du 7 juin 1 9 2 1 . Ce n'est ras que nous 
voudrions à notre tour conclure à l'utilité en Beiaiaue de l ' ins-
t i tu t io r d'un Conseil d'Etat. Cette question ne (ai; pas en ce 
r-y ment i 'objet de notre examen. 

se mouvant dans la sphère de son activité c iv i ' e , engage, auss: 
longtemps qu'une loi ne l 'a pas rompu, l 'Etat agissant comme 
souverain. 

I l est à remarquer que la cour ne cri t ique nullement, comme 
n'ayant point de portée, la dist inction entre l 'Eta t personne 
civi le privée et l 'Etat souverain. Elle se borne à dire que cette 
dist inct ion, si judicieuse qu'el le soit d'après nous, ne peut 
servir à l 'Etat pour se soustraire à un engagement. 

Quand l 'Etat a contracté une obligat ion, i l est tenu de l'exé
cuter et i l ne peut se prévaloir de sa souveraineté pour se sous
traire à cette exécution. 

Si, en échange d'avantages q u ' i l st ipulait à son profit, i l 
s'est engagé à ne pas toucher l'impôt, i l ne pourra, ulténeu-
iement , envoyer un percepteur d'impôts pour le toucher. I l n ' \ 
a pas deux êtres différents, l 'Etat personne c iv i le , qui est tenu 

j par le contrat, et l 'Etat souverain, qui peut s'en dégager 
| à son gré. Non, mais la dist inction, si elle ne produit pas, en 
i l 'espèce, l'effet de permettre à l 'Etat d'échapper a ses obli

gations, n 'en est pas moins réelle. Et ¡¡1 y a des cas où sa 
: réalité se manifestera par des effets juridiques. 

C'est ainsi que l'arrêt du 29 avr i l 1920 (7) décide que l'Etat, 
demandeur en expropriation pour cause d'utilité publique, peut 
être condamné à des dommages-intérêts pour une faute par lui 
commise comme plaideur, devant le t r ibunal saisi de l'instance 
en règlement de l'indemnité due à l 'exproprié. Dans ses 
conclusions, conformément auxquelles l'arrêt a été rendu, 
M . le procureur général Terl inden distingue entre les deux 
ordres de mesures comprises dans les formalités de l'expro
priat ion, 'i Les unes administratives destinées à élucider l'op-
portuni'é de l 'expropriat ion, les autres judiciaires destinées s 

; la consommer contradictoirement et à régler les questions 
d'indemnité. A u cours de la période administrative Ide la pro
cédure), l 'Etat agit en vertu de sa mission gouvernementale et 
par voie d'autorité. Ses actes échappent, dès lors, au contrôle 
et aux décisions du pouvoir judiciaire » . . . 

A n cours de la période judiciaire, au contraire, l 'Etat « vient, 
non plus à t i tre d'autorité, mais comme plaideur, demander au 
pouvoir judiciaire de consommer l 'expropriation par le règle
ment de questions d'intérêts », et alors i l s'agit de contestations 
portant sur des droits civi ls de la compétence du juge. A son 
tour, dan; l'arrêt, la cour distingue entre » l 'Etat souverain 
qui agit à t i tre d'autorité souveraine dans un domaine qui 
échappe au contrôle du pouvoir judiciaire ». et l 'Etat « plaideur 
ordinaire qui discute le règlement de l ' indemnité. . . . dans un 
débat d'ordre privé, où chacune des parties en cause, en une 
égalité complète, fait valoir et défend ses intérêts. » 

N'est-ce pas la dist inction entre l 'Etat souverain et l'Etat 
considéré comme simple personne, entre l 'Etat exerçant ses 
pouvoirs, personne publique, et l 'Etat personne c iv i le? 

Si ces mots ne sont pas tous dans l'arrêt, les idées s'y 
retrouvent. 

Y a-t i l contradiction entre l'arrêt du 29 avril 1920 et celui 
du 5 mars 1917? Nous ne le pensons pas. 

Le premier établit entre l 'Etat agissant en qualité de personne 
civi le , c'est-à-dire comme tout citoven aurait pu le faire, et 
entre l 'Etat souverain usant de ses prérogatives de souverain, 
donc décrétant à t i tre d'autorité en vertu de la lo i , une distinc
tion dont i l t ire les conséquences. L 'Eta t qui plaide en expro
priation est, sauf les règles spéciales déterminées par le légis
lateur pour la procédure, assimilé à un plaideur ordinaire. Pas 
plus que toute autre personne demanderesse ou défenderesse 
en justice, il n'échappe à l 'application des principes du droit 
privé, et i l peut être condamné comme tout citoyen à des dom
mages-intérêts pour procès téméraire et vexatoire. 

Le second arrêt, au contraire, décide que, lorsque l'Etat s'est 
engagé comme personne c iv i le , i l ne peut se dégager en sa 
qualité d'Etat souverain par sa simple volonté. La notion de la 
souveraineté de l 'Etal ne comporte pas pour lui une telle 
faculté. Soumis à une obligation, l 'Etat ne peut de sa propre 
iMitorifë s'v soustraire. Une loi seule peut le délier et une telle 
loi , en général, consacrerait une injustice, bien que le pouvoir 
judiciaire comme tel ne puisse le proclamer, parce que le juge 
n'est pas au-dessus du législateur. 

¡7) PAS., 1920, 1, 127. 

Ajoutons encore que l 'espèce soumise en 1917 à la Cour de 
cassation, soulevait une question qui ne rentre pas à vrai dire 
dans la matière qui nous occupe. L 'Etat pouvait- i l dispenser un 
particulier, une société , du payement de l'impôt (art. 112 de la 
Constitution) ? L'arrêt du 5 mars 1917 tranche cette question 
en répondant que ce n'est pas le Gouvernement qui a établi 
l 'exemption ; << qu'en effet, l 'exemption ne pouvait être créée 
par le seul concours des volontés du Gouvernement et du 
concessionnaire » ; mais qu'el le a été consacrée par une dispo
sition lég'ile, l 'ar t ic le 3 de la loi du 2 juin 1861. Ceci , dit en 
passant, démontre encore mieux combien l 'Etat était peu en 
droit ae se prévaloir de sa souveraineté, pour se refuser à 
l'exécution de la clause d'une convention qui avait reçu l 'appro
bation du législateur (8 ) . 

M . le premier avocat général Leclercq nous semble aller plus 
loin que l'arrêt du 3 mars 1917. I l cri t ique à fond, en elle-
même, la dist inction entre l 'Etat souverain et l 'Etat personne 
civile. On dirait même q u ' i l veut l 'abolir complètement. 

Dans ses conclusions (9 ) , i l dit que cette dist inction esl 
fausse, que deux êtres différents, dont l ' un serait l 'Etat souve
rain et dont l 'autre serait l 'Etat personne c iv i le , n 'existent 

pas et que ces expressions sont employées pour désigner, 
suivant son genre d'activité, un être unique : « la Nation j u r i 
diquement organisée ». 

Au cou r s de ses conclusions de 1920, i l traite cette distinction 
de » ieu d'esprit » et, pour s'en être servi jadis lui-même, i l 
fait son mea culpa en ces termes : 

« Dans une note parue à la Pasicrisie de 1907, je disais, 
me livrant à une gymnastique analogue : en cas d 'expropria
tion, l'acte du souverain donne à l 'Etat , personne civi le , le 
droit d'obliger le particulier à lui céder son bien, mais ne lui 
donne pas le droit d 'obl iger le particulier à c o n s e n t à celle 
cession, sans être indemnisé du préjudice qu'elle lui cause ; 
s'il ne le fait pas, i l commet une faute : i l viole , en effet, l 'acte 
du souverain qui ne lu i donne que le droit de se faire céder 
la propriété , sans l u i donner le droit de causer au part i 
culier, sans le réparer, le dommage qui est la conséquence de 
cette cession (10). 

» De cetle citation de moi-même, je m'excuse, elle était 
nécessaire pour hier, montrer que si , dans mes conclusions, des 
ciitiques seront émises contre les affirmations de l ' un ou de 
l'autre, ces crit iques n ' impl iquent de blâme pour personne. 
La contagion avait été immense ; tous étaient atteints » (PAS., 
1920, I , 195) (11) . 

On nous pardonnera, nous l 'espérons, s i , ayant été atteint 
comme tout le monde de « cette fièvre maligne » qui s'était 
attaquée à la jurisprudence (PAS.. 1920, I , 194), nous mettons 
plus longtemps que d'autres à nous en guérir complètement. 

Car nous en sommes encore à considérer la dist inction dont 
s'agit comme facile au raisonnement en ces matières, et utile 
p°ur la discussion de certains problèmes qu'elles soulèvent. 

D'abord, prise en el le-même, cette distinction répond à une 
conception rationnelle, ayant sa base dans la différence qui 
existe entre les actes accomplis au nom de l 'Eta t , non pas que 
l'Etat personne civi le et l 'Eta t souverain soient vraiment deux 
êtres disf'ncts ! Pas plus que le garde champêtre, officier de 
police judiciaire, agent administratif ou homme, ne forme une 
trinité II n 'y a en lu i qu'une personne, mais, selon qu'on 
envisage en cette personne l 'une ou l 'autre forme de ces trois 
activités diverses, change la règle de compétence qu'on doit 
lui appliquer. (Ar t . 483, c. instr. c r im . ) 

N'est-il pas certain, d'une part, que l 'Etat , les communes et 
les provinces, et tous les organes de l 'adminis t rat ion publique 
soit indépendants vis-à-vis du pouvoir judiciaire, dans la sphère 
de leur activité publique, gouvernementale, administrat ive. 
s>'exerçant conformément à la l o i ? 

N'est-i! pas, d'autre part, certain que les mêmes peuvent être 

• 'S) et (9) PAS.. 1917, I , 134 et 129. 
'10) PAS., 1907, I I , 93 ; — BELG. JUD., 1907, col. 145, 

avec les concl. de M . l'avocat général DE HOON. 
'11) Dans son étude parue en 1920: Le contrôle juridic

tionnel de l'admini-.tration et la responsabilité des services 
public* en Belgique, M . L o u i s WODON fait une cri t ique très 
Pénétrante de la dist inction entre « l 'Etat puissance et l 'Etat 
personne ». (Pages 129 et s u i v . l 

propriétaires, sujets de droits astreints à des obligations, comme 
les simples particuliers lorsqu ' i ls accomplissent des actes de la 
vie c iv i le p r ivée? 

Entre l 'Etat qu i , s'occupant du ravitai l lement, achète du 
beurre, de la viande et des pommes de terre, qui exploite un 
fr igo, une dist i l ler ie , une fabrique de cigares ou d'allumettes, 
et l 'Etat qui déclare la guerre, qui décore un officier, qui 
nomme ou destitue un fonctionnaire, qui envoie un régimenl 
résider dans une vi l le ou séjourner dans des tranchées, i l y a 
une différence. 

Entre l ' E t a r propriétaire d'une maison qu ' i l a expropriée et 
q u ' i l n'a pas incorporée de suite dans le domaine public , mais 
qu ' i l loue à des particuliers et qui est astreint à toutes les règles 
du contrat de bail , et entre l 'Etat qui exproprie et qui me prend 
ma propriété pour en faire une caserne et y loger des soldats, 
ii y a une différence. 

Entre l 'Etat propriétaire de forêts, comme tout particulier 
pourrait l 'être, et qu i , s ' i l y change le régime des eaux, encourt 
les mêmes responsabilités que le moindre des citoyens, et 
l 'Etat présidant à l 'administrat ion des cours d'eaux navigables 
et flottables, qui fait des travaux considérables, utiles ou néces
saires, en amont d 'un fleuve et qui cause des inondations en 
aval, i l y a une différence. 

Entre l 'Etat qui recueille une succession à défaut d'héritiers 
au degré successible, et l 'Etat qui exige des droits de succes
sion, i l y a une différence. 

Entre l 'Etat qui m'impose, en temps d'épidémie, une qua
rantaine, et l 'E ta t transporteur cause d'avaries, i l y a une 
différence. 

Entre l 'Etat qui entreprend des travaux ou des transports et 
qui envoie un ouvrier à la mort parce qu ' i l n'a pas pris les 
précautions imposées par la loi à tout entrepreneur ou à tout 
'-ansporteur, et le pouvoir qui , à la guerre, envoie un soldat se 
faire " j e r n ' impor te où et qui , même en temps de paix, donne 
mission à un de ses médecins mil i taires d'aller mour i r dans un 
hôpital bien ou mal installé, où sévit l 'épidémie, i l y a une 
difféience. 

Laquel le? 
La iurisprudence répondait : d 'un côté l 'Etat , personne civile 

responsable comme tout citoyen s ' i l y a faute ; de l 'autre, l 'Eta t 
souverain qui , agissant en souverain, ne répond de sa faute 
aue vis-à-vis de la Nat ; on elle-même (12). 

La Nation a son expression dans les Chambres, et celles-ci 
peuvent, par une l o i , remédier aux conséquences néfastes d 'un 
acte de souveraineté. 

La personnalité civi le est une fiction imaginée en vue de pro
curer des utilités juridiques. C'est ainsi qu'on a inventé la 
société anonyme, personne fictive, représentant les biens mis 
en commun par ses actionnaires en vue d'une exploitation ou 
d'une entreprise. 

« Une personne civi le , dit le procureur général Mathieu 
Leclercq dans son étude de 1852, n'est autre qu'une fiction 
par laquelle, dans une vue d'utilité quelconque, des biens 
meubles ou immeubles, acquis ou à acquérir, sont réputés la 
propriété de cette utilité et donnent l ieu , par l 'intermédiaire 
de per^onres y préposées, à l 'exercice de tous les droits civils 
propres à une personne véritable Dans ce sens, i l y a une 
personne civile de l 'Etat . La Nation agissant dans l'exercice 
de sa souveraineté, soit par la l o i , soit par l 'exécution de la lo i , 
soit par la justice ou le jugement, ne peut avoir de procès ni 
exercer des actions judiciaires. Mais i l peut avoir des intérêts 
en vue desquels des biens meubles ou immeubles acquis ou 
à acquérir, sont constitués en propriété et partant en personne 

(12> Nous trouvons la dist inction pour la première fois 
dans la jurisprudence belge le 21 avr i l 1834. L'arrêt de 
Gand de cette date (PAS.. Ï 8 3 4 , p. 97), distingue entre l 'Etat 
agissant comme propriétaire et l 'Etat agissant comme Gouver
nement. L'arrêt est rendu sur les conclusions conformes de 
M . DECUYPER, qui fut plus tard avocat général à la Cour de 
cassation. La note qui précède l'arrêt montre que les termes 
de la dist inction sont repris à l 'ouvrage de HENRION DE 
PANSEV, L'Autorité judiciaire (chap. 39) . « Les droits civi is 
qui soni de la compétence des tr ibunaux, dit cet auteur, sont 
ceux qui découlent des rapports des citoyens entre eux, des 
affaires qui intéressent le Gouvernement non comme Gouver
nement, mais comme propriétaire » 



c iv i l e Ces biens et ces droits sont possédés, admi
nistrés et exercés par des préposés agissant au nom de cette 
personne civi le , et jamais la Nation n'est partie dans les crocès 
et les actions qu 'un semblable état de choses peut engendrer. 
C'est ce qui arrive pour les matières du domaine d'enregis
trement, de succession, de t imbre, d'hypothèques, de trans
cript ion, de douane, d'accises et d'autres impôts dont la loi fixe 
à la lois le principe et la quotité à payer par chacun. 

Le Trésor public, représentant véritable de la personne de 
l 'Etat , se trouve investi de droits mobiliers et immobi l iers 
pour lesauels i l peur éventuellement avoir des réclamations à 
exercer comre les particuliers, et dont peuvent sortir des pro
cès entre eux et cette personne c iv i le , mais non contre la 
Nat ion. Mais des contestations semblables ne peuvent surgir 
qu'après l'acte de l'autorité publique qui en règle la répartition 
•mtre les particuliers, pour les impôts dont la loi s'est bornée à 
poser le principe, en laissant au pouvoir exécutif le soin de 
faire cette répartition ; l'acte qui la contient est un acte d'au 
torité émané des délégués de la Nation : obéissance l u i es: due 
à ce t i t re . I l ne peut, en conséquence, engendrer des préten
tions contraires dans lesquelles seraient engagés, de part et 
d'autre, des intérêts de personnes sur des droits civi ls et poli
tiques : par suite, i l ne peut donner lieu à des procès ou des 
contestations sur des droits civils ou politiques. La possibilité 
d'une contestation pareille ne commence que du jour où le 
Trésor publ ic , en d'autres termes, la personne civi le de l 'Etat , 
se t rouve investi par cet acte de droits déterminés à charge 
des particuliers : la contestation alors peut exister entre deux 
personnes. 

••< Des exemples analogues se présentent pour les réclamations : 
relatives aux pensions, aux urd'ements et aux traitements 
d'attente, comme pour les effets des traités diplomatiques. 

" Avant qu'une pension ou qu 'un traitement d'attente n'ait 
été accordé ou qu'une place à laquelle un traitement est attaché 
n 'ai t été conférée, ou après qu ' i l a été décidé q u ' i l ne serait 
dorénavant pas conféré de place au t i tulaire d 'un traitement 
d'attente, et qu'en conséquence son traitement cessera, ou 
après qu'une place a été supprimée ou tue le traitement attaché 
à cette place a été supprimé ou réduit, ¡1 ne peut y avoir à ce 
suiet ouverture à contestât-ion sur les droits civils ou politiques, 
car i l n 'y a pas deux personnes civiles ou naturelles engagées ; 
enntradictoirement dans des prétentions sur ces droits II y a, | 
d'une part, une personne, celle du prétendant à la pension, au 
traitement ou à la place, et. d'autre part, la Nation souveraine 
réglant, par ses délégués du pouvoir législatif ou exécutif, une j 
matière dont la l ibre disposition lui appartient » (13). ! 

Laurent combat cette distinction qu ' i l déclare fausse, à la I 
page 448 de son tome XX. << Car, d i t - i l , l 'Etat agit toujours 
comme pouvoir polit ique, alors même qu ' i l est personne c iv i le • 
ou propriétaire. » .Mais, à la page 439, pour démontrer que : 
l 'Etat , pouvoir législatif, n'est pas soumis à la règle de respon
sabilité de l 'art icle ¡382 , i l invoque lui-même la distinction en j 
ces te:mes . • Quand l 'art icle 1382 pose la règle générale de 
la responsabilité, i l déclare l 'homme responsable, c'est-à-dire 
l ' i nd iv idu . Or , le législateur n'agit jamais comme indiv idu , 
i l agi: comme pouvoir ; ses actes ne tombent donc pas 
sous l 'application de la loi c iv i l e . Etrange contradiction, et 
qui montre bien le désarroi qui règne chez les meil leurs au
teurs, lorsqu ' i ls abordent cette difficile question de la respon
sabilité de l 'Etat et des administrations publiques ». 

M . le premier avocat général Leclercq, bien que semblant ne 
pas admettre la distinction entre la Nation et l 'Etat personne 
civi le , professe une théorie qui ne diffère pas essentiellement 
de celle que nous venons d'emprunter au procureur général 
Leclercq. Car i l écrit : n Ne pouvant faire un acte administratif , 

(13) In chapitre du Droit constitutionnel, par MATHIEU 
LECLERCQ. procureur général à la Cour de cassation (BELG. 
JUD.. 1880, col. 1276 à 1278). Nous n'avons cité que des 
fragments. L ' exposé devrait être lu en entier. 

Dans une étude parue dans la B F I GIQUE JUDICIAIRE, 1895, 
col. 1415 et su iv . , De la responsabilité civile de l'Etat et des 
commune';, M . EDOUARD REMY, actuellement conseiller à la 
Cour de cassation, défend par d'excellents arguments l'utilité 
de la distinction entre l 'Etat autorité et l 'Eta t part iculier. I l 
s'attache surtout à réfuter le système de LAURENT. 

le pouvoir judiciaire ne peut substituer son appréciation à celle 
de l 'adminis t rat ion, dans les cas assez rares où la loi a dit que 
l 'administrat ion est souveraine. Dans ces hypothèses, l'appré
ciation de /adminis t ra t ion est légalement la vérité. Ne pouvant 
statuer que sur des contestations ayant pour objet des droits 
civi ls ou polit iques, le pouvoir judiciaire n'a pas à intervenii 
dans des contestations entre administrateurs sur choses d'ad
minis t ra t ion interne ». (PAS., 1920, I , 199.) 

M . Leclercq concède donc qu ' i l y a des cas où l'appréciation 
ue l 'administrat ion est souveraine. Quels sont-ils? Ce sont, 
répond-il, les cas assez rares où la loi a dit que l'appréciation 
de l 'adminis t ra t ion est souveraine. Nous répétons, après le 
procureur général Leclercq : Ce sont les cas où la Nation, agis
sant 1 M S l 'exercice de sa souveraineté, soit par la lo i , soit 
pour l 'exécution de la lo i , soit par la justice ou le jugement, ne 
peut avoir de procès ni exercer des actions judiciaires, c'est-
à-uire :ie peut être considérée comme personne c iv i le . 

Nous en arrivons ainsi naturellement à examiner la portée 
de l'arrêt de. la Cour de cassation, du 5 novembre 1920 (PAS., 
1920, i , 239; — BELG. JUD., 1921, col. 75) . 

La Cour examine la question de savoir si, lorsqu 'un arbre du 
domaine public d'une commune tombe et cause dommage à au 
t ru i . la commune échappe à toute responsabilité. 

La Cour de cassation pose en principe que la Constitution 
a mis s: us la protection du pouvoir judiciaire tous les droits 
c iv i l s , et qu'en vue de réaliser cette protection, la Constitution 
:,'a égard ni à la qualité des parties contendantes, ni à la na-
'ure des actes oui auraient causé une lésion du droit , mais uni
quement à la nature du droit lésé. 

Elle aff : rme qu ' i l n 'existe pas, au profit des personnes de 
droit public, d'immunité en vertu de laquelle leur activité pour
rait s'exercer au détriment des droits c ivi ls des particuliers 
sans qu'elles encourent une responsabilité c iv i le , lorsque ce'te 
activité est l 'exercice d'une puissance publique, et elle ajoute 
que le pouvoir judiciaire peut apprécier les actes de l'adminis
tration et ordonner la réparation des actes i l l ici tes qu'elle a 
accomplis. 

C'est par cette dernière phrase que se détermine la portée 
de l'arrêt. 

Tout acte i l l ic i te de l 'administrat ion causant dommage en
traîne responsabilité. 

Mais qu'est-ce qu 'un acte i l l ic i te de l 'administrat ion (14)? 
La Cour de cassation a-t-elle voulu dire que tout acte de l'ad

minis t ra t ion, quel qu ' i l soit, qui cause dommage aux particu
liers, est un acte i l l ic i te ? 

I l v a l ieu de croire que non. quand on l i t les conclusions qui 
précèdent l'arrêt et qui l 'éc la i r tnt . 

Nous concéderions volontiers qu'on a abusé des théories et 
des dis ' inctinns combattues par M . le premier avocat général 
Lec le r jq (15), ou plutôt qu 'on en a fait parfois une fausse 
application. Ouand, par exemple, on décidait que la commune 
n'était pas responsable de la chute d 'un arbre planté sur une 
route et qui tuait un passant, parce que l 'obligat ion qui incombe 
à l'autorité communale de veil ler à la sût été du passage sur les 
voies publiques, n'est pas une charge de la commune envisa
gée comme propriétaire, mais un devoir de police (Cass., 13 
avr i l 1899, BELG. Jun . . 1899, col. 725), on aurait pu tout aussi 
bien décider que la commune propriétaire de l 'arbre était res-

(14) C'e^t ce que demande également, à propos du même 
arrêt, l 'auteur de l 'ar t icle « Responsabilité c iv i le », paru dans 
la Revue de l'Administration, 1921, p. 245. 

(15) On a notamment solennisé les fonctions d'un éclusier 
en le représentant comme revêtu d'une sorte d'imperium. 
n d'une vraie magistrature », et en disant de lu i « qu ' i l remplit 
une fonction sociale munus publicum » (Conclusions précédant 
l'arrêt de cassation du 3 mars 1892. BELG. JUD., 1892, coi. 
662). L'arrêt de Bruxel les , du 25 octobre 1890. nous parait plus 
équitable et plus conforme à la juste mesure, lorsqu' i l décide 
que c'est comme personne civile et non comme gouvernement 
que l 'Etat agit pour la manœuvre des écluses, que l'éclusier 
est son oréposé et que l 'Etat répond de ses manœuvres impru
dentes ( R E I G . JUD., 1890, col. 1475, avec les concl. conf. 
de M . l 'avocat général DE RONGÉ). « La théorie de la person
nalité civile des pouvoirs publics avait conduit, dans l'appli
cation, à des subtilités excessives, et elle tendait à se cristal
liser dans des formules trop risides » (Revue de l'Adminis
tration, 192!. p. 60) . 

ponsable, en vertu de l 'ar t icle 1 3 8 4 du code c i v i l , des dom

mages qu ' i l causait. 

Quand la Cour de cassation décidait, en 1 8 9 3 , que l 'accident 
causé par une grue mise à la disposition du public pour le char
gement des navires, n'entraînait pas la responsabilité de la 
ville d 'Anvers, parce que les fleuves sont dans le domaine pu
blic et que la surveillance des quais est un droit de police 
(Cass., 1 2 janvier 1 8 9 3 , BELG. JUD., 1 8 9 3 , col. 6 9 0 ) , elle eût 
pu décider, sans changer de système, qu'en installant des 
yrues le long de l 'Escaut, la v i l le agissait comme personne 
civile entreprenant un service que tout particulier aurait pu 
entreprendre; ce qu 'e l le décida, du reste, le 2 5 mai 1 9 0 0 
(BELG. JUD.,' 1 9 0 0 , col. 9 4 5 ) . 

Le 8 novembre 1 8 9 4 (BELG. JUD., 1 8 9 5 , col. 8 1 ) , la Cour 
déclare une commune non responsable d 'un accident survenu 
par suite d'une excavation qui s'est produite dans la voir ie , 
parce que l 'entret ien de la voir ie est une fonction adminis
trative rangée, par la loi du 1 4 décembre 1 7 8 9 , art. 5 0 , au 
nombre des fonctions propres au pouvoir municipal . Elle décide, 
au con:;aire, qu'est responsable, une commune de la faute 
qu'elle commet au cours des travaux d'entretien entrepris à sa 
voirie urbaine (Cass., 1"' décembre 1 8 8 1 , BELG. JUD., 1 8 8 1 , 
col. 1 5 7 2 ) . 

Et, dans plusieurs arrêts, la Cour maintient cette distinction 
décrétant la responsabilité des communes lo rsqu ' i l \ a dom
mage causé au cours d 'un travail d'entretien de la route, et les 
exonérant de toute responsabilité lorsque le dommage est causé 
par le non-entretien de la voir ie (Cass., 3 0 mars 1 8 9 3 , 1 4 dé
cembre 1 8 9 3 et 8 novembre 1 8 9 4 , BELG. JUD., 1 8 9 8 . col. 
1396 : — 1 8 9 4 , col. 3 2 1 ; — 1 8 9 5 , col. 8 1 ) . 

On ne peut pas dire, i l est vrai , qu ' i l y ait contradiction entre 
ces arrêts. I ls procèdent d'une dist inction. La commune est 
souveraine lorsqu ' i l s'agit pour elle de décider s ' i l faut entre
prendre un travail d'utilité communale, et les tr ibunaux ne 
peuvent lui imputer à faute de ne pas l 'avoir ordonné, parce 
qu'elle est seule juge de son opportunité. Mais lorsqu'elle l 'a 
décrété et qu'elle l 'exécute, la commune agit comme personne 
privée, et elle répond de ses fautes comme tout particulier qui 
travaille à améliorer sa propriété. 

Dans ses conclusions précédant l'arrêt du l 1 ' 1 ' décembre 1 8 8 1 
(PAS. 1 3 8 1 , I , 4 1 5 ) , le procureur général Mesdach de ter Kiele 
faisait îemarquer que la dist inction est fondée. » car, disai t- i l , 
la commune peut donner des travaux de l 'espèce en entreprise, 
tandis qu'elle doit exercer elle-même son droit de décréter les 
travaux d'entretien. En effet, l 'exercice des droits de l'autorité 
n'est pas susceptible de délégation ». Seulement, i l est curieux 
qu'après avoir formulé la dist inction qui devait, en 1 8 9 4 , jus
tifier l ' incompétence des t r ibunaux, M . Mesdach de ter Kiele 
conclut, en 1 8 8 1 , à leur compétence. Ce n'est qu'en 1 8 9 4 que, 
se fondant sur la même théorie, i l se décide pour l 'incompé
tence des tr ibunaux et la non-responsabilité de la commune. 
Et. les Jeu:: fois, la Cour accueille son opinion. Les arrêts du 
!"'' décembre 1 8 8 1 e: du 8 novembre 1 8 9 4 . sont nettement 
contradictoires comme dispositifs, bien que les principes res
tent les mêmes. Ne nous en étonnons pas trop et relisons le 
passage d'un discours de Gendebien, rapporté en 1 8 8 1 par 
M. Mesdach de ter Kiele : » Des nuances presque imper
ceptibles séparent l 'administrat ion proprement dite, indépen
dante essentiellement du pouvoir judiciaire, d'avec les actes 
administratifs qui sont placés. . . . dans la dépendance des t r ibu
naux ordinaires ». 

On est excusable quand on ne perçoit pas des nuances pres
que imperceptibles. 

A rencontre de l 'op in ion de M . Mesdach de ter Kiele , 
or se demande si, la route existant, la commune n'est 
pas obligée, aussi bien en vertu des règles du droit c iv i l 
que des règles du droit administratif, de la tenir en tel 
état qu'elle ne cause accident à ceux qui l 'u t i l i sent . Pro
priétaire du terrain constituant la route, la commune doit 
veiller a ce que ceux auxquels la route va servir , n 'en reçoi
vent pas dommage par sa faute. Personne ne m'oblige a prêter 
mon échelle à autrui , mais si je la prête, je serai responsable 
des accidents causés par les vices de ma chose. Rien n'i blige 
la commune à créer une route. Mais quand elle en offre la 
jouissance au public, elle répond des vices de sa chose, et, en 

cas d'accident, est responsable de sa faute comme tout pro
priétaire. 

C'est en qualité de personne civile que la commune exerce 
son droir de propriété sur le terrain qui sert de support à la 
route, c'est en qualité de personne civi le qu'elle y exécute les 
travaux d'entretien ; pourquoi donc ne serait-ce pas comme 
personne civi le qu'elle est tenue de veiller à ce que sa pro
priété ne cause pas malheur à autrui ? 

I l est à remarquer qu'avec la dist inction introduite par les 
arrêts que nous venons de citer, nous en arrivons à la bizar
rerie que voici : Si un trou s'est formé dans la voir ie et si un 
passant y tombe, la commune n'est pas responsable tant qu'elle 
n'a pas commencé ses travaux de réparation. Mais , à partir du 
jour où ces travaux sont commencés, elle sera responsable si , 
par suite de non-éclairage ou à défaut de palissade bien établie, 
un passant vient à choir dans l 'excavation. Ce trou ne deviendrs 
donc une cause de responsabilité pour la commune que ie jour 
où elle fait son devoir en s'occupant de le combler. La veille 
de ce jour, le passant qui y perd la vie n'obtiendra pas de 
dommages-intérêts, mais le lendemain celui qui s'y blesse 
verra réparer son préjudice. 

On le voit , dans le cas jugé par la Cour de cassation le 
5 novembre 1920, on pouvait condamner la commune à des 
oommages-mtérêcs, tout en maintenant la théorie critiquée 
par M . Leclercq. 

Une commune, propriétaire d'arbres croissant sur son do
maine public ou privé, exerce sur ces arbies un droit c iv i l de 
propriété. Elle les a achetés, elle les a plantés, elle les élague, 
elle les abat, elle en vend le bois comme tout propriétaire pour
rait le taire. Pourquoi , alors que vous lui appliquez toutes les 
règles du droit c iv i l qui régissent les propriétaires en ce qui 
concerne leurs arbres, voulez-vous en excepter l 'ar t icle 1384 
du code c i v i l ? Y a-t-il dans nos lois un article qui dispose que 

i les plantations des communes sont régies selon d'autres p r in 
cipes que les plantations des part icul iers? Si c'est comme per
sonne civile qu'une commune abattant ses arbres doit être 
traitée, pourquoi ne pas la traiter comme personne civi le lors
qu'elle est en défaut de les abattre? 

L 'Etat est propriétaire de l ' immeuble dans lequel nous nous 
trouvons et où i l a décidé d'abriter ceux qui rendent la justice. 
Cette décision tut, de sa part, un acte de souveraineté, et je 
ne pense pas que, quelle que soit l ' insuffisance des locaux mis 
à notre disposition, si même ils étaient incommodes et insa
lubres, vous ayez le droit de cri t iquer, dans vos arrêts, le choix 
qui a été fait et l ' imputer à faute à l 'Etat. Mais je suppose qu'à 
la suite de remarques réitérées de Monsieur le Premier Prési
dent, au sujet d 'un plafond menaçant ruine, la grande machine 
administrat ive, souvent difficile à mouvoir , ne se mette pas 
immédiatement en branle, que l 'effondrement redouté se pro
duise et qu'atteint par quelque feston ou quelque rosace style 
Louis XV, l ' un d'entre nous perde la vie, ne sauterait-il pas aux 
yeux des survivants qu ' i l faut admettre la responsabilité de 
l 'Etat '" L 'Eta t est propriétaire de l ' immeuble et i l n'est consi
déré comme propriétaire de l ' immeuble qu'à raison de sa per
sonnalité c iv i le . Comme personne civi le , en sa qualité de 
propriétaire, i l assume toutes les obligations et encourt toutes 
les responsabilités du propriétaire, même lo r squ ' i l s'agit de 
bâtiments affectés à un service public. (Cons., à cet égard, les 
arrêts de cassation des 24 octobre 1887, 4 février et 14 octobre 
1889, BELG. JUD., 1883, col. 926 ; 1889. col. 986 et 1420.) 

Pourquoi en serait-il autrement quand i l s'agit d'arbres .crois
sant sur le domaine publ ic? 

Il en serait de même si une caserne mal construite s 'écrou-
lah sur des soldats que l 'Etat y fait loger. Le choix de la 
caserne, son aménagement, sa distr ibut ion, la façon de ia peu-
p le i , sont questions à régler par l 'Etat souverain. Mais quand 
il s'agit de la propriété des bâtiments, des droits et des obl i 
gations et des responsabilités qu ' i ls entraînent, c'est le code 
c iv i l q u ' i l faut consulter pour résoudre les difficultés qui s'y 
rapportent Et les juges sont compétents pour les trancher, s ' i l 
se produit à leur sujet des contestations entre l 'Eta t et les 
particuliers. 

Examinons maintenant le troisième arrêt, celui du 16 dé
cembre 1920, dont nous avons parlé en commençant, et ana
lysons d'abord la contestation oui y donna l ieu. 



A u cours de travaux d'entretien et de terrassement que la 
commune de Genck effectuait en régie à un chemin vic ina l , 
un o u v r e r qui participait à ces travaux comme contribuable 
fournissant ia prestation des journées de travail en exécution de 
la loi du 1 6 avr i l 1 8 4 1 , fut blessé. 11 actionna la commune en 
dommages-intérêts. Votre Cour , dans un interlocutoire ordon
nant une enquête, avait décidé, conformément aux principes 
admis par la Cour de cassation, le 1 4 décembre 1 8 9 3 , que ht 
commune de Genck agissait comme personne c iv i le en réfec-
tionnant ses chemins, bien que, pour se procurer les ouvriers 
nécessaires, elle eùi usé de son pouvoir souverain en requérant 
de préster leur travail les contribuables qui n'avaient pas payé 
la taxe. La Cour de cassation rejeta le pourvoi contre cet arrêt. 
Elle n'adopta cependant pas les motifs invoqués par votre 
Cour : » Attendu, dit-elle, qu'aucun des textes visés au pourvoi 
n'a consacré le principe d'irresponsabilité des communes, lors-
qu'en agissant comme personnes publiques, elles ont porté 
atteinte k un droit c iv i l ; qu'au contraire, tout acte i l l ic i te du 
pouvoir adminis t ra t i i . dès lors qu ' i l a causé un dommage aux 
personnes ou aux biens, donne lieu à réparation au même 
ti tre que i'acte i l l ic i te commis par un particulier. » 

Et l 'arrêt ajoute que : « s'agissant de la lésion d'un droit 
c i v i l , i l n'y a pas lieu de distinguer entre la commune personne 
publique et la commune personne civile » (BELG. JUD., 
1 9 2 1 , col. 7 7 ) . Des conclusions de M . le premier avocat 
général Leclercq qui précèdent cet arrêt, nous croyons 
devoir extraire ie passage suivant : « Dans l 'espèce, la com
mune de Genck serait l 'auteur d 'un acte dont la consé
quence a été que les doigts du défendeur ont été broyés ; 
bien plus, i l est allégué que ce dommage a été cause par un 
défaut de surveillance et l ' emplo i d 'un matériel défectueux. 
Pour que la commune ne doive pas réparer les conséquences 
dommageables de cet acte, elle devrait prouver l'existence-
d'une loi d'où résulterait, pour elle, le pouvoir de broyer, par 
céfaut de surveillance ou l'usage d'un matériel défectueux, les 
doigts des particuliers employés par elle dans les conditions où 
le défendeur l 'était. Cette loi n'existe pas ; on ne prétend pas 
qu'elle e x i s t e » (PAS., 1 9 2 1 , I . 7 0 ) . 

La Cour décide donc que tout acte i l l ic i te du pouvoir admi
nistrat i f peut entraîner sa responsabilité. Encore une lois, nous 
nous demandons ce que la Cour entend par un acte i l l ic i te de 
l 'adminis t ra t ion (16). 

Dans l 'arrêt du 5 novembre 1 9 2 0 , la Cour de cassation avait 
établi la régie suivante : « Dès qu'une personne qui se dit 
t i tulaire d 'un droit c i v i l , allègue qu'une atteinte a été portée à 
ce droit. ., le pouvoir judiciaire est qualifié pour ordonner, le 
cas échéant, la réparation du préjudice, même au cas où l ' au
teur oré'-^ndu serait l 'Etat , une commune, ou quelque autre 
r e i sonne du droit public comme aussi au cas où la lésion 
serait causée par un acte i l l ic i te de. l 'administrat ion publique. >: 

Dans l'arrêt du 1 6 décembre 1 9 2 0 , la Cour pose comme prin
cipe que : n tout acte i l l ic i te du pouvoir administratif qui a 
causé dommage aux personnes ou aux biens, donne !;eu à 
iéparation. » 

11 faut en conclure que l'acte l ici te de l 'administrat ion ne 
pourra iamais entraîner la responsabilité de celle-ci. 

En effet, tout d'abord, quand l 'administration agit l ici tement, 
elle ne commet pas de faute, et. ensuite, elle ne lèse aucun 
droit c iv i l , parce qu ' i l ne peut y avoir de droit c iv i l qui tienne 
contre le droit de l 'administrat ion d'agir licitement en confor
mité avec la lo i . 

Quand on exproprie malgré moi mon bien, pourrait-on dire 
qu'on porte atteinte à mon droit de propriété? Non pas ! Contre 
l 'Etat ou' exproprie mon bien, je ne puis plus invoquer mon 

1 1 6 ) Dans un avant-projet de revision du code c i v i l , LAURENT 
dit qu'P v a fait i l l i c i t e chaque fois qu ' i l y a lésion d'un droit , 
et il traduit ce orincipe en article de loi (art. 1122 de l'avant-
pH. i e t ) . I l écrit sous l 'ar t icle 1 1 2 4 que. même lorsque le fait 
dommageable accompli par l 'Etat est légitime. l 'Etat est res
ponsable. On peut se demander cependant où est la frute quand 
l'acte est légitime, et il y a lieu de remarquer que. même avec 
une tel'e théorie, on pourra encore soutenir qu ' i l n 'v a pas de 
droit à rencontre de l 'Etat agissant légalement dans un but 
d'intérêt Général, le droit du particulier ne pouvant être opposé 
ai' droit de l 'Etat agissait dan; l 'intérêt de tous. 

droit de propriétaire, celui-ci est aboli par la loi au profit de 
l 'Etat , je n 'ai plus qu 'un droit à une juste indemnité. 

I l en résulte que je ne puis discutei avec l 'Etat la question 
de savoi> quels sont les biens qu ' i l doit exproprier, et que je 
ne pourrais, par exemple, demander aux tr ibunaux de décider 
que c'est la propriété voisine et non la mienne qui doit être 
expropriée. 

Nous disions autrefois, avec la Cour de cassation : c'esi 
1 l 'Etat souverain qui décide cette question, et c'est l 'Etat per-
I sonne civi le avec qui je devrai débattre la contestation au sujet 
\ de la fixation de l 'indemnité. 

Aujourd 'hu i , on devra rejeter cette dist inct ion. Remarquons 
cependant que la Cour de cassation semble encore hésitante à 
ce sujet, mais si l 'on suit M . le premier avocat général Le-

! clercq, on dira : C'est l 'Etat, agissant souverainement en vertu 
de la i o i , qui décide quel est le bien qui doit être exproprié et 
c'est l 'Etat , le même Etat, qui doit payer l 'indemnité. 

Y a-t-il au fond, entre ces deux théories, une autre différence 
que celle des mots employés? Nous sommes tous d'accord pour 
penser qu'en matière de contestation portant sur un droit 
c i v i l , les tr ibunaux sont compétents. C'est, du reste, la règle 
constitutionnelle. Mais on disait, autrefois, i l n 'y a pas de 
droit c i v i l à rencontre de l 'Etat exerçant le pouvoir vis-à-vis de 
l 'administrat ion agissant comme personne publique et souve
raine, mais seulement vis-à-vis de l 'Etat ou de la commune 
agissant comme personnes privées. 

Aujourd 'hu i on dit : i l n 'y a pas de droit c iv i l à rencontre 
de l 'Etat agissant en vertu d'une l o i , de l 'administration 
accomplissant des actes licites dans le cercle des attributions 
où la loi lu i donne le droit souverain d'appréciation. 

« Ne .pouvant faire un acte administratif , écrit M . Leclercq 
(PAS. , 1 9 2 0 , I , 1 9 9 ) , le pouvoir judiciaire ne peut substituer 
son appréciation à celle de l 'adminis t rat ion, dans les cas assez 
rares où ia loi a dit que l'appréciation de l 'administrat ion est 

1 souveraine. Dans ces hypothèses, l'appréciation de l'adminis
tration est légalement la vérité. » 

Nos prédécesseurs, cherchant un moyen de déterminer l'acte 
administratif pour l 'accomplissement duquel l 'administration 
agit en vertu d'une appréciation souveraine, sans contrôle pos
sible de la part du pouvoir judiciaire , avaient cru le trouver 

! dans la dist inction entre les actes accomplis par l 'Etat et les 
; communes comme personnes publiques, en vertu de l'impe-

r i u m ajoutait-on plus tard, et les actes accomplis par eux 
! comme personnes privées, c'est-à-dire dans les conditions d'ac

tivité qui caractérisent l'acte des simples part iculiers. 

L ' i m p e r i u m : « Cène chose que l 'on conçoit si bien, dit 
M Leclercq, que le mot pour le dire n 'a r r ive qu'en latin. » 
Que de fois n'a-t-on pas emprunté au latin de ces mots qui 
servent au jurisconsulte à exprimer brièvement sa pensée! 
Sacrifions le mot si l ' on veut, mais conservons l'idée de cette 
faculté, attribuée par la loi à certains organismes de la puis
sance publique, d'apprécier, de décider, de commander et de 
décréter en toute indépendance même vis-à-vis des tribunaux. 
Est-ce cette idée qu 'on a voulu suppr imer? Non, car on admet 
que le pouvoir judiciaire ne peut substituer son appréciation ï 
celle de l 'adminis t rat ion, dans les cas où la loi a dit que l'appré
ciation de l 'administrat ion est légalement la vérité. 

Et c'est ici que les deux théories en apparence séparées, 
mais séparées seulement par l 'épaisseur de mots latins m 
français qui pourraient bien avoir au fond le même sens, se 
rejoignent ( 1 7 ) . 

( 1 7 ) Dans sa belle étude : Le contrôle juridictionnel de l'Ad
ministration et la lesponsabilité des pouvoirs publics, M . Lou i s 
\VODG.\ n'est pas loin d'admettre ce que nous disons : » On va 
m'objectes (écrit-il, p. 2 2 8 ) qu'en admettant en dehors de 
1 exercice du pouvoir réglementaire, l 'existence de certains 

j actes exclusifs de toute idée de responsabilité, par opposition 
à d autres_ actes dont je vais m'occuper bientôt et qui, on le 
pressent ::e;à, seront considérés comme susceptibles d'entraîner 
ia responsabilité des patrimoines administratifs, je rétablis, 
sous une autre iorme, la distinction que j ' a i critiquée, des actes 

j d'autorité et des actes de gestion, ou encore de l ' imper ium et 
de la personne civi le . 

« J e répondrai, tout d'abord, que cette distinction n'est pas 
absolument dépourvue de fondement, mais qu'on l'a détournée 
de sa signification véritable, en la rattachant à une théorie erro-

Car, de même qu'on a vu qu'avec des théories opposées, 
l'arrêt de la Cour d'appel de Liège soumis à la Cour de cassa
tion, e-t l'arrêt de la Cour de cassation, du 1 6 décembre 1 9 2 0 , 
qui en définitive le confi rme, aboutissent à la même solut ion, 
de même i l ne serait pas diffici le d'établir qu'avec les deux 
systèmes, l 'ancien de la Cour de cassation et le nouveau, on 
pourrait arriver aux mêmes résultats. Et alors on doit se de
mander si c'est la peine de changer de système ou de substituât 
des mots nouveaux aux autres, anciens, qui étaient peut-être 
aussi clairs, et des méthodes nouvelles aux anciennes, qui 
valaient peut-être autant. Car prenons les deux cas jugés par 
la Cour de cassation, dans ses arrêts de 1 9 2 0 . Un arbre d 'un 
établissement horticole d'une vi l le cause dommage à un part i
culier Je puis décider que la commune qui cult ive des fleurs 
agit comme aurait pu le faire un simple citoyen, et que, dans 
son acte, rien ne s'est manifesté qui soit caractéristique d 'un 
acte de souveraineté accompli en vertu de la l o i , ou de l ' impe
rium si vcjf'js voulez ; que, par conséquent, je la traite suivant 
les règles ordinaires et que je vais lui appliquer l 'ar t icle 1 3 8 4 
du code c iv i l , je puis aussi admettre que la commune répond 
de son acte, fût-i! administratif , parce qu'aucune loi ne permet 
EUX communes de faire tomber des arbres sur autrui ou dans 
la propriété d 'autrui . 

l i n ouvrier est blessé en travaillant pour une commune : 
quand une commune entreprend des travaux de réfection d'une 
route, elle est soumise aux règles qui régissent toutes les 
entreprises de travaux ; c'est ce que décidaient les anciens 
arrêts 

J'arriverai au même point si je décide, sur les conclusions 
de M . Mesdach de ter Kie le , comme l'arrêt du 1 4 décembre 
1893 (BELG. JUD., 1 8 9 4 , col. 3 2 1 ) , ou s i , avec l'arrêt du 
16 décembre 1 9 2 0 , je décide q u ' i l n 'y a pas l ieu de distinguer 
entre la commune personne publique et la commune personne 
civile, et que, quel que soit le dommage, si cet acte est i l l i c i te , 
l;i victime peut agir judiciairement en réparation. 

I l n 'y a qu'une différence. Nous pensions autrefois que, 
chaque fois que l 'administrat ion avait agi comme personne 
publique, elle avait agi dans les l imites de ses attributions et 
que son acte n'était pas alors i l l i c i t e . Nous pensions que cette 
distinction entre personne publique et personne privée, était 
un procédé souvent efficace pour définir l'acte administratif : 
pour le saisir, nous croyions que l ' impe r ium était un mot résu
mant for* bien le droit de commander, et caractérisant assez 
nettement le pouvoir en vertu duquel l 'administrat ion agit en 
souveraine, dans certains cas où la loi l'a investie de cette 
souveraineté. 

M . Leclaicq, lu i aussi, admet cette souveraineté dans cer
tains cas. Lesquels? Sont-ce seulement les cas où la loi le dil 
expressément ? Songez au cas où l ' imper ium, ou, si l 'on veut, 

née de la séparation des pouvoirs. De là. est venu tout le mal ; 
de là, est née cette conception étroite que les tr ibunaux se sont 
faite de leur droit de contrôle. De là aussi, l ' i l l u s ion que l 'on 
s'est donnée d 'expliquer doctrinalement la raison de la respon
sabilité ou de l 'irresponsabilité, alors que l ' on ne faisait qu'affir
mer, sou; une autre forme, que, dans certains cas, la respon
sabilité se conçoit tandis que, dans d'autres cas, elle ne se 
conçoii pas ; et j ' a i déjà fait remarquer, par exemple, que dire 
que l'Etat est irresponsable lorsqu ' i l exerce l ' i m p e r i u m . cela 
revient à dire que l 'Etat est irresponsable lorsqu ' i l est irres
ponsable ! 

" J'iii reproché aussi à la théorie dont la jurisprudence s'est 
inspirée, de partir de cette idée que l 'Etat est irresponsable par 
essence, comme souverain, ce qui a pour conséquence que la 
responsabilité n'est jamais acceptée, en somme, qu'à titre 
exceptionnel. Or, ce reproche reste debout. Je ne repousse pas 
'a responsabilité de l 'administrat ion en pr incipe. . . J'analyse 
l'activité de l 'adminis t ra t ion et, à propos de chaque groupe 
d'actes analogues, je me demande, avant de poser la question 
de responsabilité, s ' i l y a matière à responsabilité. C'est tout 
autre chose, encore que forcément, à divers points de vue, 
Cette manière de voir puisse aboutir à des résultats semblables 
à ceux nue donne la doctrine actuelle. Pas entièrement toute
fois, comme i l est aisé de s'en rendre compte par le dévelop
pement que ma façon de penser permet de donner à la notion 
de la voie de fait administrative, et, comme on le verra surtout 
Par la suite, la discussion ne porte donc pas seulement sur des 
divergences d'ordre théorique ; elle est d'une importance pra
tique et c'est ce j u i en marque l'intérêt. » 

le pou /o i r , accordé au pouvoir exécutif, se manifeste sous la 
forme suprême la plus indiscutée et en même temps la plus 
dommageable: le cas de guerre. Que ne peut faire l 'adminis
tration en ce temps, que ne peuvent l 'armée et ses chefs? 
C est l ' i m p e r i u m dans toute sa splendeur. Destructions de 
propriétés de toutes espèces, de maisons, de champs, de forêts, 

i d ' immeubles ou de meubles, confiscations de ' tou tes sortes 
suus 'e nom de réquisitions ; suppressions de tous les droits 

j et de toutes les libertés, immolations de vies humaines utile
ment et même inuti lement. Où est la responsabilité de tout 
cela? Est-ce qu 'on songera à substituer ici l'appréciation des 
t r ibunaux à celle du pouvoir exécut i f? Les contestations qui 
se produiront au sujet des conséquences de tous ces faits, 
sont-elles du doma ;ne des t r ibunaux? 

Nous verrons les cas d'application cités par M . Leclercq et 
si , malgré les divergences qui peuvent apparaître entre les 

| théories, nous sommes souvent en désaccord. 
! Laurent, qui combattait aussi la dist inction entre l 'Etat per

sonne civile et l 'Etat personne publique, disait déjà que te 
dissentiment qui le séparait en ce point de l 'opinion générale, 
était plutôt de théorie que de pratique. Dans l 'application, 
ajoutait-il , les deux opinions se rencontrent le plus souvenl 
(tome XX, n° 4 2 7 ) . 

Lorsque l 'administrat ion et les particuliers plaident, ou lors-
| que les administrations plaident entre elles, la difficulté qui 

surgit pour le juge est, ou bien une question de compétence, 
ou bien une question de responsabilité dépendant d'une ques-
' ion de compétence. 

I . Quant à la question de compétence, M . Leclercq formule 
i son principe. Ce principe, c'est que, lorsqu ' i l y a contestation 
i sur un droit c i v i l ou pol i t ique, le pouvoir judiciaire est com-
\ pétent, sauf les exceptions visées mais non déterminées par 
j l ' a r t ic le 9 3 de la Const i tut ion, en ce qui concerne les droits 
| politiques (PAS., 1 9 2 0 , I , 2 2 1 ) . 

Mais M . Leclercq, qui reccnna't que « la difficul'é a surtout 
consisté à déterminer quand l'acte gouvernemental a violé un 
droit c iv i l préexistant, à déterminer quand i l y a un droit c iv i l 
lésé » (ibid., p . 2 2 3 ) , donne une règle pour reconnaître le droit 
c i v i l . Sa règle n'est pas une définition positive ; une telie 
définition serait impossible, parce q u ' i l s'agit, non pas de savoir 

. si , au cours du procès, le demandeur postule la reconnaissance 
d 'un drort c iv i l ou polit ique — i l réclame le plus souvent la 
propriété d'une chose ou une somme d'argent — mais de 
savoir si ie droit sur lequel i l se fonde ne s'évanouit pas devant 
la souveraineté de l 'administrat ion. 

Voic i donc la règle formulée par M . Leclercq : » Si . à la base 
de l ' ac t ion , un droit ne se trouve pas dont le demandeur ré
clame la reconnaissance, ou si l 'action repose exclus!vemenl 
sur un intérêt administratif , si elle n'a pour objet que la recon
naissance de cet intérêt, le pouvoir judiciaire est incompétent ; 
en d'autres termes, le pouvoir judiciaire reste nécessairement 
étranger aux actes d 'administration in t e rne» (ibid., p. 2 2 1 ) . 

La théorie ancienne de la Cour de cassation et aucun des 
I arrêts de la Cour de cassation n 'ont jamais contredit à ces 
I ptincipes. Tous ont toujours admis que, dès qu ' i l v a un droit 
! c iv i l en cause, les tr ibunaux sont compétents. Tous ont toujours 

admis que, s ' i l n 'y a qu 'un intérêt administratif en cause. If 
! pouvoir judiciaire étranger aux actes d'administration interne 

est compétent. 

i M . Leclercq cite nombre d'arrêts d'incompétence dont i ! 
; approuve le dispositif, tout au moins. Nous allons les analyser 
! successivement. Tout d'abord, deux procès où demandeur el 
I défendeur prétendaient être, l ' un à l 'exclusion de l 'autre, mem

bres d 'un conseil de fabrique. La Cour leur répond en 1 8 4 0 
'PAS. . 1 8 4 0 , p. 3 3 3 ) que » la qualité de fonctionnaire ne peut 
être contétée que par des actes administratifs, et n'attribue 
aucun droit c iv i l ou polit ique dont la connaissance ait été réser
vée au pouvoir judiciaire ». 

En . 1 8 4 3 , 1K Cour déclare que les tribunaux ne sont pas com
pétents pour juger les questions qui peuvent s 'élever sur la 
validité des nominations, la durée, la cessation des fonctions 
qui ne confèrent pas à ceux qui sont choisis des droits person
nels et privés, soit c iv i l s , soit politiques. Et la Cour insiste sur 
les conflits que ferait naître l 'a t t r ibut ion aux juges de la 
connaissance 1o telles questions, parce qu'on verrait bientôt 



les tribunaux en collision avec l'autorité administrat ive, recon- j 
naissant un fonctionnaire autre que celui qui est reconnu par j 
l'autorité administrative, ce qui rendrait la marche de l ' admi- | 
nistrat ion impossible et conduirait droit à l 'anarchie (Cass., I 
2 4 février 1 8 4 3 , BELG. JUD., tome I , col . 4 8 6 ) . 

'.a loi ayant donné au roi et aux députations permanentes le 
pouvoir de fixer la part des provinces ou des communes dans 
les frais de surveillance des bois soumis au régime forestier 
(art. 2 0 , c. forest.), i l n'appartient pas aux tr ibunaux de fixer 
autrement cette part, à h dvmai.oe d'une province vu d'une 
commune (Cass., 1 9 février 1 8 6 3 , BELG. JUD., 1 8 6 3 , co l . 3 5 4 ) . 
I c i . i l nous semble que la règle formulée par M . Leclercq, telle 
que nous l'avons indiuiiée plus haut, ne nous donne pas la clei 
de ia difficulté. I l y a autre chose qu 'un intérêt administratif en 
cause, le Muge a peur objet la débition d'une somme d'argent, 
con te3 ia t ! oi ' . c ivi le , semble-t-il à première vue. Pourquoi n'est-
ce pas une contestation civile de la compétence des t r ibunaux? 
¡1 y a autre chose qu'un intérêt administratif en cause. Mais i l 
v a un acte souverain accompli conformément à la loi par le j 
ministre d< s Finances, qui décide, en sa qualité d'administra
teur légal des bois et forêts des communes, que certains ter- t 

ra:ns seront soumis au régime forestier. Et, à rencontre de cel j 
acte légal souverain, les tr ibunaux ne peuvent décider. ; 

La Cour de cassation, dans son arrêt de 1 8 6 3 , ne prononce i 
pas le mot d ' imper ium à propos de l'autorité avec laquelle | 
intervient en l 'espèce, le ministre des Finances. Ce mot n'eût I 
rien gâté ; car la décision est fondée sur la faculté de corn- ! 
mander ou de décréter, attribuée par la loi en cette matière au , 
ministre des Finances. j 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour statuer sur une 
itc'ion qu; a pour but d'obtenir que l 'Etat rétablisse des che
mins vicinaux ou raccorde leurs parties interceptées, et de \ 
fa: re condamner l 'Eta t , pour l'inexécution de ces travaux, à des i 
dommages-intérêts. (Cass., 1 0 janvier 1 8 6 7 , BELG. J u n . , 1 8 6 7 , j 
col. 5 9 3 ) . ! 

Le procureur général Leclercq disait, à l 'occasion de ce ; 
procès : Si la demande, comme le prétend la défenderesse, 
a pour objet d'obtenir le prix d'une propriété dont elle est ; 
privée pour cause d'utilité publique, et qui est passée de son i 
chef sur le chef de la personne civile de l 'Etat . . . , i l en résulte ' 
que la demande est de nature à être reçue en justice. Si. au ': 
contraire, comme le prétend la demanderesse, la demande n'a j 
pas pour objet le pr ix d'une propriété, mais la valeur d 'un j 
intérêt d 'administration publique, sur lequel i l a été statué par | 
des actes de l'autorité administrative supérieure, si elle tend à I 
revenir sur ses actes par une voie détournée,.. . . elle n'est pas j 
de nature à être reçue en justice. » (PAS., 1 8 6 7 , I , 1 2 7 . ) j 

Et l 'arrêt nous présente cette formule : << Les actes qui se ; 
rapportent à l 'organisation et à l 'exercice des services publics, 
rentrent dans les attributions essentielles et exclusives du 
pouvoir exécutif. Le soin d'assurer l'usage des communications 
destinées ".u public et d'y apporter tous changemen t que cet j 
usage comporte, constitue purement un pouvoir administratif ». 

Les mesures prises par l 'administrat ion dans l 'accomplis
sement de ce devoir, ne peuvent être considérées comme une 
atteinte portée au droit privé de la commune, ou comme de-3 

actes de possession ou d'expropriation commis à son préjudice. 

Lorsqu ' i l s'agit de régler entre des délégués du pouvoir 
social les attributions conférées pour un service publie, les t r i 
bunaux sont incompétents. 

Le pouvoir judiciaire est donc incompétent pour déterminer 
les attributions respectives des autorités et des parents du 
fondateur, appelés par le décret d ' inst i tut ion à concourir à 
l 'administrat ion d'un établissement public de bienfaisance. 

Si le pouvoir judiciaire, en semblable cas, se déclarait com
pétent, i l trancherait, non une contestation au sujet de droits 
c ivi ls , mais une contestation sur l 'existence, la portée et l 'éten
due des droits d 'administrat ion que les parents du fondateur 
réclament. (Cass., 1 6 jui l let 1 8 6 9 , BELG. JUD., 1 8 6 9 , col. 
1 2 4 9 . ) 

A l'occasion de l 'érection d'une nouvelle succursale à Ben-
A h i n , ia commune de ce nom avait réclamé à la vi l le de Huy 
e: i la commune de March in , une quote-part dans les avance? 
qu'elle avait faites pour la construction du presbytère et de 
l 'église. Or . comme le faisait remarquer M . Mesdach de ter 
Kiele. la loi communale met à charge des communes les \ 

secours à accorder aux fabriques d'église, en cas d'insuffisance 
constatée des moyens de ces établissements. (Ar t . 1 3 1 , n o s 9 
et 1 3 ) . Et lorsqu'une dépense obligatoire intéresse plusieurs 
communes, elles y concourent toutes proportionnellement à 
l'intérêt qu'elles peuvent y avoir. En cas de refus ou de désac
cord sur la proportion de cet intérêt et des charges à supporter 
il est statué par la députation permanente, sauf recours au roi. 
Voilà bien une contestation portant sur un payement à effec
tuer, et que la loi charge le pouvoir administratif de trancher. 
Dès lors, les tr ibunaux, qui ne peuvent se substituer à l'admi
nistration dans les matières lui réservées par la lo i , sont incom
pétents. Remarquez que si l 'on considère seulement l'objet du 
procès, i l est malaisé de soutenir qu ' i l ne porte pas sur un 
droit c i v i l , ce qu'avait du reste admis la Cour de Liège, dont 
l ' a 'Té t fut cassé. I l serait tout aussi malaisé de prétendre qu'il 
n 'y a ici qu 'un intérêt administratif , car il s'agit d'un intérêt 
d'argent. La seule raison qu'on puisse invoquer, c'est que la 
loi , en attribuant à f administration le pouvoir de trancher les 
difficultés, n'a pas voulu que les tr ibunaux s'en mêlent. En ce 
sens, la loi empêche la contestation de naître devant les tri
bunaux. Elle est tranchée par l 'administrat ion et, après la 
décision de celle-ci, i l ne peut plus y avoir de contestation. II 
en est, dans tous les procès de ce genre, à peu près comme il 
en serait si les arbitres avaient été choisis par les parties pour 
statuer. Seulement ic i , c'est la loi qui a chargé l 'administration 
de l 'arbitrage, et sans appel. iCass., 2 1 octobre 1 8 7 5 et 3 1 mai 
' 8 8 9 , BF.LU. JUD , 1 8 7 5 , col. 1 3 9 3 , et 1 8 8 9 , col. 9 2 9 . ) 

Lotsqu un legs fait à un hospice contient une clause au 
profit des pauvres d'une commune, cette commune ne peut 
demander compte aux hospices de l 'exécution des charges du 
legs, ou réclamer des dommages-intérêts pour leur inexécution. 

La Cour de cassation décide ici qu ' i l s'agit d 'une contestation 
portant, n o n sur la somme d'argent à laquelle on peut évaluer 
'.'exécution des charges, mais sur le droit d 'administrer. 

L'hospice a été chargé, comme établissement public, d'admi
nistrer ces biens provenant du legs et d'en disposer. La com
mune, autre organisme public, ne peut se substituer dans cette 
administration à l 'hospice qui tient sa mission de la lo i . 

l e droit d 'administration n'est pas un droit c iv i l privé, mais-
un droit public. Si l 'hospice ne rempli t pas bien sa mission, 
c'est au pouvoir administratif supérieur à le r&mener à la léga
lité et à l 'observation ces clauses du testament. 

On ne peut demander, dit la Cour de cassation, « l'interven
tion du pouvoir judiciaire à l'effet d'organiser et de réglementer 
le service public de la bienfaisance, en dehors de l'action des 
autorités à qui ce devoir est légalement imposé. » (Cass., 
1 9 jui l le t 1 8 7 7 , BELG. JUD., 1 8 7 7 , col . 1 0 2 5 . ) 

Les tribunaux doivent se déclarer incompétents, lorsque l'ac
t ion intentée par une commune a pour but de forcer le receveur 
communal à déposer, à la maison communale, les fonds el 
pièces de comptabilité de la commune, qu ' i l s'obstinait à garder 
che? l u i . (Cass.. 2 3 mars 1 8 8 2 , BELG. JUD.. 1 8 8 2 , col . 385 . ) 
Dans ce cas. dit la Cour, i l n'y a pas de contestation sur un 
droit civil ou poli t ique. Le procès n'a pas pour objet la propriété 
des livres et fonds. I l s'agit simplement de la façon de remplir, 
ou "-ieux des intérêts de la commune, les fonctions de receveur 
communal . I l s'agit d 'un ordre de supérieur à subordonné. La 
contestation ne porte pas sur un droit, mais sur la manière dont 
les fonctionnaires doivent se comporter l ' un vis-à-vis de l'autre. 
Si on admettait ici l ' in te rvent ion du pouvoir judiciaire, i l fau
drait aussi l 'admettre entre le capitaine, par exemple, et le 
soldat, lorsque celui-ci s'obstine à conduire à la caserne un 
cheval que le capitaine voudrait faire mettre dans l'écurie 
attenant à sa maison. 

Une contestation ayant pour objet de faire décider qu'un 

bourgmestre fut condamné à déposer le sceau de la commune 

à l'Hôtel de V i l l e , eut le même sort. La Cour de cassation 

déclare le pouvoir judiciaire incompétent, parce qu'aucun droit 

individuel n'était engagé dans ce l i t ige. (Cass., 2 0 novembre 

1 8 9 0 . BELG JUD., 1 8 9 0 , col. 1 5 6 9 . ) 

Un tribunal ne peut pas trancher le conflit qui s'élève entre 

l'autorité administrative supérieure et une commune, concer

nant la légalité d'une inscription d'office, au budget de la 

commune, d'une somme de 1.200'francs attribuée à un pasteur 

protestant, comme indemnité de logement. Quand l'autorité 

adminis-rative l'a décrétée, cette indemnité constitue pour son 

Knéficiaire un droit c i v i l , q u ' i l peut revendiquer devant les 

tribunaux. Toutefois, les t r ibunaux ne peuvent se substituer à 

l 'administration pour rendre ce décret. Mais s ' i l y avait contes

tation, au sujet de l 'exécution du décret, entre son bénéficic-re 

e t ia commune, les t r ibunaux seraient compétents. (Cass., 

99 décembre 1 8 9 8 , BELG. JUD., 1 8 9 9 , col . 4 0 9 . ) 

De tout cela, nous pouvons conclure que les tr ibunaux seront 

incompétents : 

l l ) lorsqu ' i l est évident qu ' i l ne s'agit pas d une contestation 

po-tant sur un droit c i v i l , notamment lorsque celle-ci ne vise 

qu'un intérêt administratif ; 

2") quand, bien qu 'un droit c iv i l soit en apparence l'objet 

du l i t ige. ' ' i l demande au juge de substituer son appréciation à 

o'elle le l'autorité administrat ive, clans une matière où la loi a 

attribué la décision à cette autorité. . 

M . Leclercq ne conteste pas non plus cette dernière règle, 

car ¡1 s'en prévaut lui-même lorsqu ' i l s'agit de la question 

d'établir la responsabilité de l 'Etat , des communes et d'autres 

établissements publics. C'est cependant au point de vue de ces 

questions de responsabilité que se manifeste surtout son désac

cord avec ia théorie antérieure de la Cour de cassation. I l ne 

veut plus, nour les élucider, recourir à la dist inction entre 

personne civi le et personne publique de l 'Etat , ni au terme 

d'imperium pour marquer, dans certains cas, l 'action souve

raine ,îe l 'adminis t ra t ion s 'exerçant en toute indépendance el 

à l 'abri de toute ingérence du pouvoir judiciaire. Et cependant 

il admet cette indépendance. I l y a des actes, d i t - i l , » dont la 

loi réserve à l 'administrat ion seule l 'appréciation.... Ces actes, 

l 'administration apprécie souverainement dans quel sens ils 

doivent être faits. Par suite, le particulier ne pourra y contre

dire et les tr ibunaux la déclarer erronée. Toute action en dom

mages-intérêts, fondée sur ce que l 'administrat ion a ainsi ap

précie, sera rejetée :.. (PAS., 1 9 2 0 , I , 2 2 3 . ) 

La Cour de cassation disait : i l n 'y a lieu à dommages-inté

rêts en vertu de l 'ar t icle 1 3 8 2 que lorsqu ' i l y a faute. Or , dans 

certains cas, les tr ibunaux ne peuvent imputer à l 'Etat , aux 

communes, aux établissements publics, leurs actes à faute. 

Ce sont les cas où l 'Etat et les administrations agissent 

comme personnes publiques, souverainement en vertu de la 

loi, ayant l ' impe r ium. et non comme personnes privées. Q u i ne 

voit, i c i , qu 'agi r comme personne publique et agir souverai

nement en v e n u de la lo i , sont des expressions synonymes 

d'après cette jurisprudence ? 

Vous ne pouvez appliquer l 'art icle 1 3 8 2 à l 'administrat ion, 

eue lorsque vous vous trouvez dans les termes de cet article : 

«Tout fait quelconque de l 'homme, qui cause à autrui un 

dommage, oblige celui par la faute duquel i l arrive à le répa

rer ». S' i l n 'y a pas un fait de l 'homme, l 'ar t icle 1 3 8 2 ne 

s'applique pas. L 'homme, c'est le particulier, celui auquel 

s'applique le droit c i v i l , c'est aussi l 'Etat , la commune, ré ta

blissement public, lorsqu ' i ls sont mis sur le même pied que 

l 'hum-ie aux yeux du droit c i v i l , c'est-à-dire lorsqu' i ls agissent 

comme personnes civiles sujettes de droits c iv i l s . C'est pour

quoi, lorsqu'une commune exécute un travai l , elle est respon

sable des fautes commises dans son exécution. C'est pourquoi , 

lorsqu'elle exerce un droit de propriété ou qu'elle a la garde 

d'une chose, selon le droit c iv i l elle est responsable de la chose 

qui est sa propriété ou qu'elle a sous sa garde. 

Voyons maintenant avec M . Leclercq comment la Cour de 

cassation a appliqué cette théorie dans les arrêts q u ' i l approuve. 

I l admet avec la Cour que les tr ibunaux ne peuvent juger 

les contestations suivantes et doivent se déclarer incompétents. 

Un établissement industriel doi t- i l être supprimé comme 

dangereux? (Cass., 2 5 mai 1 8 5 0 , BELG. JUD., 1 8 5 0 , col . 8 2 0 . ) 

Un milicien a-t-il droit à un certificat d'indispensable soutien 

do ses parents? (Cass., 7 novembre 1 8 5 1 , BELG. JUD., 1 8 5 2 , 

coi. 1 4 3 4 . ) La démolition d'on bâtiment doit-elle être ordonnée 

parce qu'el le menace ru ine? (Cass., 17 ju in 1 8 6 1 , BELG. JUD., 

1863, col . 8 8 6 ( 1 8 ) ; 7 avri l 1 8 7 6 , BELG. JUD., 1 8 7 6 , col. 

537 . ) La conduite d'une femme est-elle telle que cette femme 

( 1 8 ) Pourquoi, en pareil cas, les tr ibunaux ne peuvent-ils 
discuter la décision de l'autorité communale et examiner si 
réellement ce bâtiment menaçait ru ine? Parce que la loi permet 
i rette autorité d'ordonner la démolition. Ordonner — impe-
rore - - à cette autorité, est attribué en cette matière l ' impe 
îium. 

doit être inscrite sur les registres de la prost i tut ion? (Cass., 

2 4 octobre 1 8 6 6 . BELG. JUD., 1 8 6 6 . col. 1 4 1 6 ; — 1 9 décembre 

1 8 8 7 , BELG. JUD. 1 8 8 8 , col. 1 1 5 . ) Si, pendant la guerre de 

1 8 7 0 , en vue de sauvegarder la neutralité belge, un soldat fran

çais devai ' erre arrêter ' (Cass., 4 jui l let 1 8 7 2 , BELG. JUD., 

1 8 7 2 , col. 8 6 5 . ) Si le maintien de l 'ordre dans les rues exige 

que la soi tic d'une procession soit interdi te? iCass., 2 3 janvier 

1 8 7 9 , B E I G. JUD., 1 8 7 9 . col. 1 1 3 . ) Comment peut, à travers 

une propriété particulière, être établie une impasse aboutis

sant à la voie publique? (Cass., 3 0 jui l le t 1 8 8 3 , BELG. JUD., 

1 8 8 3 , col. 1 3 4 0 . ) Si le gouvernement a eu raison d'accorder le 

port de tel nom. (Cass., 7 avr i l 1 8 8 8 , BELG. JUD.. ¡ 8 8 3 . col. 

6 7 9 . ) L'opportunité de l 'ordonnance d'un bourgmestre sur une 

inhumation. (Cass., 6 février 1 8 9 0 . BELG. | U L . . 1 8 9 0 , col. 

3 0 5 . ) Si une ligne concédée à la Société des chemins de fer 

vicinaux a le caractère de réseau de tramways urbains iCass.. 

3 0 mai 1 9 0 8 , BELG. JUD., 1 9 0 8 , col . 1 0 8 4 . ) Le mode d'établir 

un hôpital où les malades seront soignés par les services de la 

bienfaisance publique (Cass., 1 7 mai 1 8 9 4 , BELG. JUD., 1 S 9 4 , 

col. 8 6 5 ; — 2 1 janvier 1 9 1 5 , PAS., 1 9 1 5 , I . 1 7 2 ) . 

«i Dans tous ces cas, ajoute M . Leclercq, aucune indem

nité ne pourrait être accordée par les tr ibunaux, puisque aucun 

droit c iv i l n'a pu être lésé par l 'administrat ion. I l en résulte 

aussi que nul n'a qualité, même l 'administrat ion, pour allouer 

une indemnité si , après coup, on s'aperçoit qu'une erreur a été 

commise et si l 'administrat ion modifie son appréciation. L'ad

ministrat ion ne pourrait le faire, car aucun droit c iv i l n'avant 

été violé, l 'indemnité serait une donation. Seul, le législateur 

pourrait intervenir par une loi de circonstance, comme i l est 

intervenu par des lois de circonstance pour réparer les dom

mages de guerre » (PAS., 1 9 2 0 . I , 2 2 3 ) . 

Parmi ces cas, où M . Leclercq approuve la Cour de cassation 

de s 'être déclarée incompétente, figure celui du procès fait au 

ministère de la Guerre par un soldat français qui , au cours de 

la guerre de 1 8 7 0 , arrêté en Belgique et interné dans une forte

resse à Gand, demandait qu'on ordonnât sa mise en liberté 

immédiate. 

La Cour de cassation répond, par son arrêt du 4 jui l le t 1 8 7 2 

IPEI .G. JUD., 1 8 7 2 , col . 8 6 5 ) , que » la demande tend i obtenir 

eu pouvoir judiciaire, une sentence dont l 'exécution aurait eu 

pour effet d'entraver le cours d'une mesure mi l i ta i re , ordonnée 

par le pouvoir exécutif dans l'intérêt de la neutralité du pays ; 

que, chargé de faire respecter la convention internationale (sa 

neutralité), le pouvoir exécutif avait le droit de prendre les 

dispositions nécessaires à l 'accomplissement de sa mission, et 

que le principe de la séparation et de l'indépendance des pou

voirs rend le t r ibunal incompétent pour statuer sur la demande 

de mise en liberté dont i l est saisi. » Croit-on que, pour justifier 

la décision prise par la Cour de cassation, i l suffirait de dire 

que, dans le cas du soldat Gaulon, interné à la forteresse de 

Gand, aucun droit c iv i l n 'avait été lésé par l 'adminis t ra t ion? 

Le droit il la liberté n 'existe-t- i l pas dans notre pays, même 

pour les é t r a n g e r s 0 Le vrai motif a été donné par la Cour. I I 

s'agissait de mesures administratives dans l'intérêt du pays, 

mesures prises par l'autorité mil i ta i re en vertu d 'un pouvoir 

qui ne pouvait être contrôlé par aucun autre pouvoir. C'était 

encore une. feis le cas de parler d ' imper ium. 

Signalons aussi parmi les arrêts approuvés par M . Leclercq, 

ceux du 2 4 octobre 1 8 6 6 (BELG. JUD., 1 8 6 6 , col . 1 4 1 6 ) et du 

1 9 décembre 1 8 8 7 (BELG. JUD., 1 8 8 8 , col . 1 1 5 ) . 

Les tribunaux sont-ils compétents pour vérifier si une 

femme a été inscrite à juste titre sur les registres de la 

p r o s t i t u t i o n 0 La question s'est présentée deux fois à la Cour 

de cassation. Les deux fois, i l s'agissait d'une femme pour

suivie pour ne pas s 'être rendue à la visite à laquelle le 

règlement communal soumet les personnes inscrites sur le 

registre des prostituées. C'étai t donc sous forme d'exception 

à l 'action répressive que la prévenue argumentait de l 'irré

gularité ou de l ' i llégalité de l ' inscr ipt ion. On pourrait 

imaginer un procès en dommages-intérêts, où une femme 

demanderait sa radiation du registre et des dommages-intérêts 

à ceux qui l ' y ont inscrite illégalement ou même méchamment. 

Voic i les motifs donnés en 1 8 6 6 par la Cour de cassation à 

l 'appui de sa décision ( 1 9 ) : » La loi Cart. 96 de la loi du 

(19) Cet arrêt fut rendu chambres réunies. 



30 mais 1836) a confié au collège des Bourgmestre et échevins 

la surveillance des personnes et lieux notoirement livrés à la 

débauche. Ce devoir de surveillance implique le droit de décider 

quels sont les lieux et les personnes qu ' i l importe de soumettre 

à la surveillance. Quand i l ordonne 1 inscription sur le registre 

des surveillés, le collège fait un acte d 'administrat ion de sa 

compétence, et le principe de la séparation des pouvoirs s'op-

t'Ose à ce que les tr ibunaux connaissent des actes d'adminis

tration pour arrêter ou paralyser les effets des dits actes. » 

L'airèr de 1887 expose la même théorie : « En maintenant 

une inscription sur les listes de la prost i tut ion, le collège des 

Bourgmestre et échevins fait un acte purement administratif , 

rentrant directement dans les mesures qu ' i l est autorisé à 

prend-e pour assurer la sûreté, la motalité et la tranquillité 

publique, d'où i l suit que cet acte échappe au contrôle du 

pouvoir iudiciaire. » 

Et le procureur général Mesdach de ter Kiele , dont les con

clusions précèdent ce dernier arrêt, disait: "La notoriété de la 

débauche, dans ses rapports avec la réglementation, est donc 

une de ces questions qui se décident à l'hôtel de vi l le du haut 

de sièges d'échevins, et jamais dans un prétoire de justice. 

Ceci est de jur id ic t ion purement administrative » (BELG. JUD., 

1888, col. 122). 

Et, cependant, cela n'est pas si clair, malgré les trois arrêts 

de la C o u r de cassation, dont un par chambres réunies. Car 

ce dernier fut rendu contrairement aux conclusions du procu

reur général Leclercq. Celui-ci insistait tout d'abord sur la 

nature de la contestation, << contestation sur des droits c ivi ls , 

s ' i l en fut jamais, sur le premier, le plus précieux de tous, la 

liberté individuelle », d'où la conséquence que les tr ibunaux 

sont compétents. I l démontrait ensuite que, si la loi confère 

aux collèges des Bourgmestre et échevins la surveillance des 

personnes notoirement livrées à la débauche, i l faut, pour que 

ces mesures de surveillance prises par eux soient légitimes et 

justifiée^, que cette notoriété existe. Et pourquoi empêcher les 

t r ibunaux de vérifier cette condition de la légitimité de l'acte 

administratif, puisqu ' i l s'agit de sauvegarder nn d r j i t c i v i l ? 

Le procureur général Leclercq faisait r e s v v ' \ - qu'en France, 

les tr ibunaux ont déclaré leur compétence en semblable cas, 

et ce, malgré l ' ins t i tu t ion du contentieux administratif qui fonc

tionne chez eux. A plus forte raison devait-il en être ainsi en 

Belgique, où « la Consti tut ion attribue aux tribunaux formel

lement le droit de ne se prêter à l 'application d'aucun acte 

administratif sans r avo i r vérifié dans ses rapports avec la lo i , 

et où elle proclame en même temps la liberté individuelle 

vis-à-vis de l'autorité administrative, dans des termes qui j 
assurent la plus grande latitude à cette liberté. » ' 

On ne peut voi r une véritable analogie, au point de vue 

juridique, entre le cas jugé par l'arrêt dont nous venons de ! 

parler e' celui qui donna lieu aux arrêts des 12 mars 1894 

(BELG. JUD., 1894, col. 604) et 13 janvier 1902 (BELG. JUD., 

1902, col. 564), qui refusent au pouvoir judiciaire compétence j 
pour vérifier un arrêté d 'expulsion. Le dernier de ces arrêts, 

cependant, reconnaît au juge le droit de déclarer l 'arrêté illégal, i 

s ' i l a été pris contre un Belge. 

Le Gouvernement est investi par la loi de la mission de ', 

décréter l 'expulsion des étrangers qui , par leur conduite, corn- I 

promettent la tranquillité publique. La loi a constitué le Gou

vernement juge du point de savoir si la mesure doit être appli- ' 

quée à tel ou tel étranger (20). 

Au contraire, dans le cas dont s'occupèrent les arrêts de 

1866 et de 1881"7, la loi ne constitue pas le collège des Bourg- j 
mestre et échevins juge de l 'application d'une mesure contre 

telle ou telle catégorie bien marquée de personnes (les étran

gers) ; elle l u i attribue, dans un but de moralité et d'hygiène, 

une mission de surveillance sur tous les habitants du terr i to i re 

(20) 11 importe de remarquer qu ' i l y a à distinguer en ce qui 
concerne les arrêtés d 'expulsion. A notre avis, les tr ibunaux 
pourraient déclarer illégal un arrêté qui expulse un Belge ou 
un étranger se trouvant dans les conditions de l 'art icle 2 de la 
loi du 12 février 1897 ; ils ne pourraient pas déclarer illégal 
l 'arrêté d 'expulsion parce qu ' i l aurait, à tort, admis que l'étran
ger compromet par sa conduite la tranquillité publique ; quanl 
à savoir s'ils pourraient le déclarer illégal parce qu ' i l n'a pas 
été délibéré en conseil des ministres, nous trouvons la question 
douteuse, même après l 'arrêt du 13 janvier 1902. 

de la commune, sans dist inction, qui se l ivrent notoirement à 
la débauche. Mais elle ne l u i permet pas de prendre des dispo

sitions, quelque avilissantes et flétrissantes qu'elles soient, 

contre les gens les plus honnêtes. 

11 est certain que si des administrations communales s'avi

saient en Belgique d ' inscrire des femmes honnêtes sur la liste 

des prostituées, l 'opinion du procureur général Leclercq ne 

tarderait pas à t r iompher. 

En somme, nous constatons que M . Leclercq approuve la 

plupart des arrêts rendus par la Cour de cassation, qui , cepen

dant, jugeait souvent en appliquant une théorie ou tout au 

moins des distinctions qu ' i l repousse. 

I I . Cependant, à propos de certains arrêts qui ont déclaré 

non redevables des demandes de dommages-intérêts pour motil 

d'incompétence, M . Leclercq s 'é lève contre les règles for

mulées en même temps que contre le dispositif des décisions 

qui les appliquent. 

Nous avens déjà cité l'arrêt rendu à propos des dommages 

caufés par une grue du port d 'Anvers ; i l indique, en outre 

(PAS., 1920, I , 227), ceux relatifs aux dommages causés par 

une poutre dressée au fond de l 'eau dans le port d 'Anvers, ou 

par un anneau d'amarrage qui aurait cédé (Cass., 22 octobre 

1908, BELG. JUD., 1909, col . 21), ou par la fausse manœuvre 

d'un remorqueur (Cass., 31 décembre 1908, PAS., 1909, 

I , 69) . 

Dans ces différents cas, la Cour n'admet pas que les tribu

naux puissent condamner la vil le d 'Anvers à réparer le dom

mage, p a r c e que : 1°) la surveillance, l 'entret ien et la police 

de? v o i e s navigable-, naturelles ou artificielles du port, cons

t i t u e n t par essence une fonction administrative qui incombe à 

la commune, envisagée non comme propriétaire du sol, mais 

comme gardienne du domaine public et préposée à la mission 

politique de procurer la sécurité et la commodité du passage 

dans ces eaux ; 2°) parce que, v en l ivrant des v o i e s navi

gables à la circulat ion, les communes ne contractent envers 

personne l 'obl igat ion de les maintenir toujours en état de viabi

lité ou de sécurité parfait. » 

A noter la craints manifestée par M . Mesdach de ter Kiele, 

dans ses conclusions du 22 octobre 1908 (BELG. JUD., 1909, 

col. 25) : 

<i Demain, mutes les communes pourront être assignées à 

raison du mauvais état de l e u r v o i r i e , car toutes sont chargée; 

de l 'ent re tenir ; et où sera la l i m i t e ? Une poutre tombe d'une 

charrette, peu après u n cavalier passe, son cheval bute con

tre cette poutre, le cheval ou le cavalier sont blessés : la ville 

sera-t-elle responsable ou les tr ibunaux auront-ils à apprécier 

'a mesure dans l a q u e l l e la commune doit assurer une bonne 

circulat ion ? La commune doif-elle a v o i r une a r m é e de can

tonniers enlevant à chaque m o m e n t et partout tous les 

oDs tac les qui peuvent se t r o u v e r sur la voie publique? Une 

p o u t r e se trouve dans le bassin, comment? depuis quar.:i 

Elle venait peut-être d'y tomber ; la Cour d'appel ne s'en 

occupe pas, la vi l le est responsable parce qu'elle a mal entre

tenu son domain? : l'arrêt a t t aqué est conçu dans les termes 

les plus zénéraux. En droit comme en pratique, pareille pré

tention est insoutenable ». 

Ceci nous montre que toutes les théories en cette matière 
ont à leur base des préoccupations pratiques. Les uns sent 
dominés par l'idée q u ' i l ne faut pas laisser sans réparation des 
préjudices immérités ; les autres sont arrêtés par la crainte 
d'étendre outre mesure la responsabilité de l 'Etat et d-e= 
communes. 

Le droit est. du reste, avant tout une science de réalisation. 

Dès lors, i l est juste que tout homme qui s'exerce à l'inter

prétation des lois, se préoccupe des conséquences pratiques de 

ses déductions et de ses solutions. Les craintes manifestées 

par M . Mesdach de ter Kiele ont-elles un fondement? Peut-

être. Nous crevons, cependant, qu'on n ' i ra i t pas jusqu'à ren

dre une commune responsable de la chute d'une poutre sur un 

chemin et qui n 'y reste que peu de temps. Fallait-i l rendre la 

v i l le responsable de la poutre piquée au fond d'un bassin? 

Peut-être la Cour d'appel avait-elle mal jugé en fait. Cela 

peut arriver. 

Faut-il , pour ce motif, admettre que les communes ne sont 

jamais responsable.-, des accidents causés par le manque d'en

tretien de leurs routes? U n tenant de l 'opinion de M . Aô"esdacà 

d e ter Kiele pourrait ajouter encore à l 'argumentat ion de 

celui-ci, d'autres considérations. I l y a des chemins de tene 

qui à la saison des pluies, ont des ornières profondes où dis-

râit ht moitié d'une roue. La commune doit-elle les combler 
parai loisible d'attendre que pour ne pas être en faute ? O u lui est-

le temps répare l 'œuvre du temps, et que, sous l ' influence de 

la pluie ou du vent, les inégalités disparaissent? On a vu 

jadi1- de c e s chemins ravinés où les fondrières succédaient 

aix" fondrières. On serait parfois tenté de le regretter. Rien 

ïie tel pour empêcher ies excès de vitesse et éviter les acci-

derts. Aussi , ne croyons-nous pas que l 'on puisse, d'une ma

nière générale, imputer à faute à une commune le défaut 

d'emretien de ses routes. La personne qui se sert des voies 

de communication doit en faire un usage en rapport avec leur 

situation. Si le chemin est dangereux, parsemé de fosses et de 

bosses, i l doit y aller prudemment. Mais si la route est bonne 

et connue comme telle, il ne faut pas que, subitement, à une 

place où on a toujours cheminé en sécurité, elle présente tout 

à coup une excavation qui casse bras et jambes au pauvre 

passant cheminant dans l 'obscurité. Pour résoudre de tels 

cas, il m ; semble qu'on doit toujours penser à l 'échelle prêtée 

à'un v'o ;sin. Si elle est en mauvais état et qu ' i l l ' ignore, i l y a 

faute d ; ne pas le prévenir. 

1! ne faut ras non plus vouloir que, lorsqu ' i l s'agit de la 

responsabilité de l 'Etat ou des communes, disparaissent toutes 

'es difficultés qui sont inhérentes à l 'application de l 'ar t icle 

1334 du code c i v i l , réglant le dommage causé par les choses. 

11 esi rare que la chose cause un dommage par elle-même, 

ce qui peut arriver néanmoins, par exemple en cas d'explosion 

spontanée d'un dépôt de substances explosibles. Générale

ment, le dommage procède de la combinaison des deux ou 

trois facteurs su ivants : de la chose, de l 'action de la v ic t ime 

et de l 'action du propriétaire de la chose. 

.Mon échelle ne peut pas par elle-même vous causer d'acci

dent, mais si je vous la remets et que vous l 'employez, l 'acci

dent devient possible. I l se peut que je vous la remette en 

vous avertissant que le septième échelon est caduc. Si, néan

moins, vous mettez le pied sur cet échelon, serais-je encore 

respcnsable de votre chute? 

11 en est ainsi également pour les accidents dans lesquels 

l'état d un chemin entre comme facteur. Si vous connaissez 

le mauvais état du chemin, i l ne faut pas vous y risquer, ni 

à cheval, ni à bicyclette, ni pendant la nui t , ni si vous êtes 

vieux ou malade, ayant la marche peu sûre. Quand la loi 

communale d i ; que le collège des Bourgmestre et échevins esl 

chargé de faire entretenir les chemins conformément aux lois 

et règlements de l'autorité provinciale, elle n'impose pas à 

la commun-? une obligation bien précise, elle charge le collège 

des Bourgmestre et échevins de remplir une fonction, elle 

détermine un acte qui rentre dans l 'exercice de ses attri

butions. Mais i l n 'en résulte nullement que les particuliers ont 

tous le droit d 'exiger que les Bourgmestre et échevins entre-

iiennen; ta route d 'une manière idéale. En réalité, le parti

culier n'a que le droit d'user de la route telle qu'elle est, mais 

ii ne faut pas que, s ' i l n 'y a aucune faute de sa part, l'usage 

raisonnable et rationnel qu ' i l fait de la route soit pour lui 

une cause d'accident, c'est-à-dire que la route mise à sa 

disposition par la commune lui cause dommage. 

C'est surtout à propos d'actions en dommages-intérêts in 

tentées à l 'Etat et aux communes, que la jurisprudence de la 

Cour ,ie cassation a eu peine à s'établir et qu'elle a parfois 

heurté, avouons-le, le sentiment d'équité. C'est de là, croyons-

nous, que procède la réaction qui s'est manifestée dans ces 

derniers temps à la Cour de cassation elle-même, contre les 

:endances quelque peu étatistes de sa propre jurisprudence. 

Même en matière de chemins de fer, la responsabilité de 

"administration ne fut pas admise sans difficulté. Le procureur 

vénéra! Leclercq soutint que c'est non l 'Etat personne civi le , 

mais l'Etat gouvernement, agissant dans un but d'intérêt pu

blic, qui exploite ces grandes voies de communication, et i l 

fit triompher sa thèse dans un premier arrêt (BELG. JUD., 

1850, col. 296). Mais la Cour, chambres réunies, revint le 

27 mai 1852 sur cette opinion. « L 'Etat a, dit-elle, comme per

sonne c ; v:le. de ; intérêts et des droits de même nature que 

ceux de^ simples citoyens, et, pour ces objets, i l est habile 

Ve' ses -enrés<Miunts légaux à traiter avec les particuliers sur 

les bases de l 'égalité, à les obliger envers lui et à s 'obliger 

envers eux ; le fait de transporter à prix d'argent des 

voyageurs et leurs effets sur un chemin de fer de l 'Etat n'est 
pas un acte appartenant par essence à l 'exercice du pouvoir 
exécu t i f» (BELG. JUD., 1852, col. 705). 

Depuis, la jurisprudence resta fixée dans ce sens et même 
la loi du 25 août 1891 vint aggraver la responsabilité du trans
porteur, que ce soit l 'Etat ou tout autre entrepreneur de 
transport. 

Voic i encore un arrêt heurtant le sentiment d'équité. En 
septembre 1900, m cours de manœuvres d'ensemble, les 
troupes dévastent de:; récoltes et plantations sur une grande 
étendue. U n procès en réparation du dommage est intenté à 
l 'Erat par les propriétaires lésés. 

La loi du 14 août 1887 dispose (art. 3) qu'en cas de ma
noeuvre;, le département de la guerre peut requérir, moyen
nant indemnité, l 'occupation des terrains libres ce culture 
nécessaires aux opérations. Lors de l 'examen du proje-t de lo i , 
le gouvernement avait déclaré que tous les dégâts causés par 
l 'armée seraient remboursé:-;, que les terrains eussent été 
réquisitionnés ou non. 

Réformant le jugement du tr ibunal de Dinant, la Cour de 
cassation décide que le premier juge eût dû se déclarer incom
pétent. r ,aree qu ' " i l ne peut appartenir aux tribunaux de 
condamner l 'Etat à des réparations civiles du chef d'actes 
accomplis par lui daas l 'exercice de sa mission purement gou-
v e r n e m i ' n r a l e , . . . e; qu'une condamnation à des dommages-
intérêts était subordonnée à la constatation d'une faute, qui, 
dans l 'occurrence, n'aurait pu être commise que dans la con
duite des manœuvres », ce qui eût eu pour résultat de sou
mettre <i ai . contrôle du pouvoir judiciaire l'appréciation d'opé
rations stratégiques relevant directement de l ' E t a t » (BELG 
JUD., 1902, col. 790). 

Cette solution était choquante et le ministère public, fur les 

conclusions duquel elle avait été rendue, en convint, n Je ne 

contesterai pas, disait M . l 'avocat général Janssens, qu ' i l y 

a une étrange contradiction à dire, d'une part, que le gouver

nement doit une indemnité quand i l se conforme à ia lo i , et 

n 'en doit pas lorsqu ' i l agit en dehors de toute légalité. N 'ou

blions pas cependant qu'en principe, l 'Etat ne doit rien : s i , 

en effet, ceux qui sont victimes des dégâts causés par l 'armée 

au cours des manœuvres, pouvaient invoquer l 'art icle 13S2, 

la loi de 1887, en tant qu'elle consacre le principe d'une 

indemnité, serait inut i le . Elle a donc pour but de régler, au 

point de vue administratif, la façon dont une indemnité pourra 

être accordée. Pourquoi le défendeur ne s'y est-il pas con

fo rmé? L'équité est pour l u i , so i t ! Elle est pour tous ceux 

qui , dans les cas nombreux que j ' a i rappelés, doivent dans 

l ' intérêt de la collectivité, supporter quelque sacrifice » 

(BELG. JUD., 1902. col. 789.) 

M . l'avocat général Leclercq cri t ique par deux fois cet a.-êt. 
qu ' i l considère comme une des mani fes ta t ion les plus r.ctles 
de la « fièvre maligne qui s'était attaquée à la jurisprudence. . . , 
et dont ies accès les plus violents se sont produits au com
mencement de ce s iècle . » (PAS., 1920, I , 194 et 217.) 

Mais est-il bien nécessaire, si on n'admet pas le dispositif 
de l 'arrêt, de rejeter la théor ie? 

Nous pensons, avec la Cour de cassation, qu'on ne pouvait 
pas ici imputer à faute à l 'Eta t , ni le plan des ma
nœuvres, ni la manière dont ce plan avait été exécuté. 
Mais ces manœuvres ayant eu heu dans un but d'intérêt 
public, en vue d'exercer les troupes et de leur apprendre l 'art 
de la guerre, on couvr i t appliquer l 'art icle 11 de la Consti
tut ion. Le cultivateur ne peut être privé de sa récolte pour 
cause d'utilité publique que moyennant juste indemnité. 
N'ayant pu être préalable, elle devait néanmoins être accor
dée. Ains i , l 'équité e t i ' pu être satisfaite, sans accroc au p r in 
cipe de la séparaii-iri des pouvoirs (21). 

i,21) On s ' imagine parfois, mais à tort, q u ' i l n 'y a d'expro
priations pour cause d'utilité publique que celles dont la pro
cédure est réglée par la lo i . Celle-ci n'a réglé l 'expropria t ion 
qu'en matière d ' immeubles, mais l 'art icle 11 de la Const i tu t ion 
s'applique même aux expropriations mobilières. Voi r la note 
cri t ique publiée à la suite de l'arrêt dont s'agit dans la BEL
GIQUE JUDICIAIRE. 1902. col . 792. 



NOUE avons déjà v u d . u e l a Cour, tout en maintenant sa 
théorie et sa distinction entre l'acte administratif souverain el 
l'acte accompli par la commune personne civi le , a r e i n u des 
décision5 contradictoires à propos de la responsabilité de la 
v i l l e d 'Anvers, du chef du maniement des grues de décharge
ment (Cass.. 12 janvier 1893, 25 mai 1900 et 15 mai 1911, 
BELG. JUD., 1893, col. 6P0 : 1900. coi. 945, et 1911. col. 
904). L'arrêt de 1900 et celui de 1912 parlent même d ' impe-
t i u m , et celui i e 1911, de la vi l le >. agissant comme personne 
civile », ce qui prouve bien que, sans changer les principes, 
on peut, après s 'être trompé sur leur application, revenir à 
une solution plus équitable. 

C'est particulièrement en matière d'accidents causés par 
la défectuosité des voies de communication, y compr i t les 
canaux, que le sentiment d'équité a été mis à l'épreuve 

On connaît la dist inction admise par les arrêts. Si l'accident 
résulte d 'un défaut d'entretien, pas de responsabilité pour les 
communes, celles-ci n'étant chargées de cet entretien qu 'en 
leur qualité de personne publique ; si 1 accident est l'effet 
c un travail de construction, de réfection ou d'amélioration, i l 
y a -esponsabilité. ce travail constituant l'oeuvre de la per
sonne c iv i le . 1 

En pareil cas. l 'application de la distinction nous a toujours 
pari ' peu justifiée. Si l 'Etat et les communes font travailler 
comme personnes civiles sur leurs chemins et leurs canaux, 
c'est aussi comme telles qu ' i ls sont propriétaires du terrain 
où ces voies sont établies (22). Et nous considérons que 
M le premier avocat général Leclercq a raison quand i l écrit : 
« I l n'est pas question non plus de dire que le domaine public 
est hors le droit c i v i l . La distinction est nette entre le service 
public et la voir ie et les choses auxquelles ce service s'ap
plique, et qui leur servent de support. La seule conséquence 
de l'affectation légale de ces choses au service public de la 
voir ie , e»t leur inaliénabilité. car elles ne peuvent être enle
vées à la voir ie . En principe. l 'Etat et les communes en sont 
propriétaires » 123). 

Mais nous faisons remarquer en même temps que, sans 
la distinct 'on entre l 'Etat souverain et l 'Etat personne c iv i le , 
la distinction que M . Leclercq fait à son tour ne se conçoit 
guère et n'a pas :1e base. C'est comme souverain que l 'Etat , 
pouvoir administratif, affecte un terrain au service public, 
c'est comme personne civi le qu ' i l exerce son droit de pro- ! 
priété sur les choses auxquelles le service public s'applique : 
et qui lui servent de support, et c'est comme propriétaire q u ' i l | 
en est resoonsable comme tout propriétaire le serait. La Cour ! 
de cassation, à plusieurs reprises, s'est fondée sur cette dis- j 
t inct ion entre le sol ou l ' immeuble considéré comme propriété 1 
de la commune, et le sol ou l ' immeuble affecté à un service 1 

publ ic . (10 janvier 1867. 30 mars 1882 et 7 janvier 1845, | 
BEI.G. JUD.. 1867, col. 593 ; 1882. col. 531. et 1845. col. 385.) 

Lorsque l 'Etat exproprie un chemin communal, i l doit à la 
commune une indemnité représentant la valeur du sol empris. 
Or, pourquoi, étant considérée comme personne civile pro
priétaire de ce sol, la commune échapperait-elle à la respon
sabilité édictée par l ' a r t ic le 1384, lorsqu'un accident se pro
duit à cause du sol dont elle a la propriété ou la garde? 

« L ' E t a t , dit l'arrêt du 7 janvier 1845. doit, comme les 
particuliers eux-mêmes et d'après les principes du droit com-

(22) M le procureur général DELWAIDE a dit très justement 
que « comme conséquence de sa capacité civi le , l 'Etat a tous 
les avantages et toutes les charges de la propriété » iLa Per
sonnalité de l'Etat. BELG. JUD.". 1906. col. 1143). 

(23) C'est ce qu'a démontré fort bien M . le procureur géné
ral DEIV' .MDE dans son discours de rentrée de 1906, « La Per
sonnalité de l ' E t a t » . IBELG. JUD., 1906, col. 1150 et suiv.) 
Avant de faire partie du domaine public et d'être affectés à un 
service public, les immeubles du domaine public de l 'Etat ont 
été sa propriété privée. Ces immeubles sont donc des pro
priétés de l 'Etat qu ' i l affecte à un service public, et, à leur 
égard, i l a les charges et les droits du propriétaire. Mais on 
comprend aussi que ce raisonnement ne vaut pas, en ce qui 
concerne certaines choses qui . selon l'expression de l 'art icle 
538. n'ont jamais été susceptibles de propriété privée, par 
exemple les fleuve-;, les rades, les ports, certaines parties de 
la mer. De ces ch.ses, on ne peut pas dire que l 'Etat proprié
taire 'es a affectées à un service public. 

mun , user des propriétés publiques de manière à ne pas 
endommager les héritages voisins appartenant aux particu
liers ». Y a t - i l une raison pour ne pas admettre qu ' i l doit en 
user aussi de manière à ne pas endommager les particuliers 
eux-mêmes ? 

Voic i , pour terminer, un cas où la Cour de cassation em
ploie deux arguments, pour étayer une déclaration de non-
responsabilité de l 'administrat ion : 

U n batelier qui arrive sur le canal de Louvain au Ruppel 
devant i 'écluse de Battei, se voit refuser passage. Soit défaut 
d 'entretien, soit défaut de curage, l 'écluse ne s'ouvre pas 
suffisamment pour donner à la passe la largeur de huit mètres 
prévue par l 'arrêté du 17 octobre 1868 (art. 6 et 7 ) . Le bate
lier actionne la commune de Louvain en dommages-intérêts 
pour le retard lu i occasionné. La Cour lui répond que le canal 
faisant partie du domaine public, les t r ibunaux n'ont pas à 
s ' immiscer dans les questions de sa direct ion et de son entre
tien, mais elle lu i répond encore, et c'est le bon argument, 
nous paraît-il, « qu'en l ivrant le canal à la navigation, la ville 
n'a contracté envers personne l 'engagement de le maintenir 
roujours en état de parfaite navigation, et que le droit corre
lati! des particuliers consiste uniquement à user des canaux 
faisant partie du domaine public dans l'état où ils se trouvent » 
(Cass., 3.mai 1900, BELG. JUD., 1900, col . 1059). 

Jugeant autrement, on serait conduit logiquement à décider 
nue, chaque fois que la circulat ion des tramways se voit arrê
tée par suite d 'un dérangement de la voie, la société exploi
tante répondra du retard subi par les voyageurs. 

Mais i l en serai* autrement lorsque, par le défaut d'entre
tien, la rue ou le canal causent vraiment par eux-mêmes un 
dommage à ceux à qui l 'administrat ion permet d'y passer. 

Je pourrais prolonger encore l 'examen de la jurisprudence 
si touffue dans cette matière. Je n 'ai pas même touché la 
question de la responsabilité de l 'adminis t ra t ion du fait de ses 
fonctionnaires. J 'ai eu tort, je l 'avoue, de choisir pour ce dis
cours un sujet qui pourrait à peine tenu en un seul volume. 
J 'a i comme excuse, si i? n 'ar r ive pai dans un port bien sur, 
ayant été peut-être téméraire au début en prenant mer sur 
mon frêle esquif, q u ' i l faut bien aborder quelque part, fût-ce 

en une île escarpée et sans bords ». 
Je veux donc conclure. 

Quoi qu'on fasse, je pense, ce problème du pouvoir juridic
tionnel des tr ibunaux, relativement aux actes de l'adminis
tration, ne sera jamais résolu de façon à dissiper les obscurités 
et les controverses. M . Michoud, professeur à la Faculté de 
droit de Grenoble, écrivait en 1895 : « La théorie de la res
ponsabilité de l 'Etat met en jeu des questions si complexes et 
si délicates que, sans doute, un long temps se passera encore 
avant qu'elle soit définitivement édifiée » ( 2 4 ) . 

On constatera que nous n'avons pas fait un pas depuis. Au 
contraire, ce qu'on propose aujourd'hui, c'est de retourner en 
arrière et d'en revenir à la jurisprudence, « telle qu'elle s'est 
édifiée dans les premières années qui ont su iv i la mise en 
vigueur de la Consti tution belge ». 

Laurent qui avait, lui aussi, un système autre que celui de 
la jurisprudence, s'était arrêté, pour mettre quelque limite aux 
hésiravons, aux tâtonnements et aux contradictions de la doc
trine et Je la jurisprudence, à l'idée de régler la question 
législauvement, pour restreindre tout au moins le champ des 
incertitudes (25). 

( 2 4 ) Cité par M . REMY (BELG. J U D . , 1 8 8 1 , col. 1 1 7 ) , M . PAUL 
ERRERA, dans son Traité de droit public, p. 2 6 7 , écrit : » Les 
questions de responsabilité sont chez nous du ressort des tribu
naux. I eur jurisprudence établit quelques règles qui semblent 
précises de prime abord, mais dont l 'application est des plus 
délicate et donne l ieu à des solutions souvent contradictoires •>. 
M . VALTHIER n'est pas beaucoup plus optimiste, lorsqu'il 
e c i t : '< Nos tribunaux ont, dès fors, la tâche difficile et redou
table d'élaborer une théorie des obligations de l'administra
tion », t ¡1 écrit cela en 1 9 2 1 , après près d 'un siècle de tâtonne
ments (Revue de l'Administration, p. 6 1 . ) 

( 2 5 ) M WODON, dans son étude citée plus haut, page 2 4 1 , 
rte repousse pas non plus l'idée « d'ajouter au chapitre des 
dents^et des quasi-délits du code c i v i l , une disposition portant 
que l 'Etat, les provinces, les communes et les établissements 
publics repondent des lésions de droit causées par le fonctioa-

Les juristes anglais ont un aphorisme suggestif, qui montre 
er, même temps leur respect de la tradition et leur sens 
pratique : << Mieux vaut la certitude d 'un droit qu'une règle 
meilleure en soi » (26). 

Sans aller aussi loin et sans bannir de la jurisprudence les 
elforts vers le progrès, nous ne sommes pas sans regretter, 
en attendant l ' in tervent ion du législateur, qu'on marque l ' i n 
tention d'abandonner des méthodes, des notions e,t des dis
tinctions qui , si elles ne l ivraient pas la clef de toutes les 
difficultés, projetaient quelquefois une certaine lumière. N 'en 
résuitera-t-il pas encore plus de confusion? 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. Présidence de M . GODDYN. 

14 n o v e m b r e 1921. j 

V O I R I E . POLICE DU ROULAGE. • PRESCRIPTION. 

La prescription annale de l'action publique et de l'action civile 
naissant d'une contravention à la loi du l ' r août 1899 et aux i 
règlements sur la police du roulage, ne peut être réduite à j 
.n/'.V mois quand la peine prononcée n'est qu'une peine de po- i 
lice selon le code pénal. \ 

(BEECKMAN.) 

A r r ê t . La Cour , ouï M . le conseiller REMY en son rapport 
et sur les conclusions contraires de M . JOTTRAND, avocat gé
néral : 

Sur le moyen pris de la violat ion des articles 23 et 28 du 
code de procédure pénale, du 17 avr i l 1878, et 7 de la loi du 
1" août 1899 concernant la police du roulage, en ce que le 
jugement attaqué, après avoir constaté que l ' infract ion imputée 
au demandeur était d 'avoir, à Bruxelles , le 4 ju in 1920, i m 
primé à sa voiture automobile une vitesse dangereuse pour 
la circulation et estimé que cette infraction ne comportait 
qu'une peine de police, rejette néanmoins le moyen de pres
cription tiré de ce que le premier acte in ter rupt i f de celle-ci 
n'a eu l ieu que le 8 mars 1921 : 

Attendu que l 'ar t icle 2 de la loi du l i r août 1899 frappe d'un 
emprisonnement d 'un à huit jours et d'une amende de 5 à 
200 francs, ou d'une de ces peines seulement, les in 
fractions aux règlements sur la police du roulage, et en attribue 
la connaissance aux juges de paix ; 

Attendu qu'aux termes formels de l 'ar t ic le 7 de cette l o i , 
l'action publique et l 'act ion c iv i le résultant d'une infraction 
en cette matière, sont prescrites après un an révolu à compter 
du jour où l ' infract ion a été commise ; 

Attendu que ce délai a été adopté parce que celui de six 
mois proposé par le projet de l o i , a paru insuffisant pour sau
vegarder le recours de la personne lésée par un accident qui 
se produit comme conséquence de l ' i n f r ac t i on ; 

nement des services publics ». Le tout serait de s'entendre sur 
une formule qui n'accablerait pas trop l 'Eta t sous les procès en 
responsabilité. Le Conseil de législation a élaboré un projet 
de loi créant une Cour du contentieux administratif , et ce 
projet lait l 'objet d'une cri t ique très serrée de M . CALLIER, 
procureur général près la Cour d'appel de Gand, dans son j 
discours de" rentrée du V octobre 1913 (BELG. JUD., 1913, i 
col. 1057). Lu i aussi est d'avis qu ' i l vaudrait mieux faire une 
loi fixant les conditions de la responsabilité de l 'administrat ion, 
et attribuant au pouvoir judiciaire compétence pour le jugement 
des litiges. L 'é tude parue dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, en 
1912, col. 962, est aussi dans ce sens. Est encore à consulter, 
l'étude de la BELGIQUE JUDICIAIRE,du 17 mai 1914, col. 609, 
critiquant aussi ce projet de l o i . Elle émane d 'un fonc
tionnaire de l 'administrat ion et offre de l 'intérêt à ce t i t re , 
parce qu'elle traite la question au point de vue administratif . 

126) JULES LAMEERE, << A propos d'une conférence de 
M. Bryce sur les mœurs anglaises et la Common Law (Bulletin 
Je l'Académie royale de Belgique, classe des lettres, 1914, 
f - 4 1 ' . 

Attendu que la rédaction p r imi t ive avait nécessairement pour 
effet d'éteindre l 'une et l 'autre action à l 'expirat ion des six 
mois prévus, quelle que fût la nature de l ' infract ion, en raison 
de la peine prononcée par le juge : 

Attendu que le changement qui y a été apporté n'a pu avoir 
pour résultat, dans l 'esprit de ses auteurs, de ramener la durée 
de la prescription à six mois quand la peine infligée ne dé
passe pas le taux des peines de police, puisque l 'except ion, 
s ' i l en était ainsi, annihilerait la règle, alors que celle-ci a été 
formulée d'une manière générale et en prévision même du cas 
où l ' infract ion ne constituerait qu'une contravent ion; 

D'où suit que le moyen manque de base en droit ; 

Et vu la régularité de la procédure et la légalité des con
damnations prononcées : 

Par ces motifs . Rejette le pourvoi , condamne le demandeur 
aux dépens... (Du 14 novembre 1921.1 

Observations, — La loi du 1 " août 1899, portant 
revision de la législation et des règlements sur la po
lice du roulage, n'envisage pas comme des délits 
toutes les infractions à ses dispositions, et son arti
cle 7, qui fixe à un an la prescription de l'action pu
blique et de l'action civile pouvant en résulter, ne 
présuppose pas que la peine prononcée dépassera le 
taux des peines de police d'après la classification t r i -
partite du code pénal.Quand la peine prononcée n'est 
qu'une peine de police au point de vue de ce code, 
on ne peut prétendre que l'article 7 ramène ou réduit 
à un an la prescription d'un délit, qui serait de trois 
ans. C'est là une pure imagination. Le législateur n'a 
jamais considéré les infractions en matière de voirie 
comme des délits susceptibles de transformation en 
contraventions. La preuve en est dans l'appellation 
qu ' i l leur donne à l'article 1" de la loi du L ' mai 
1849, organique de la compétence des tribunaux de 
police et des tribunaux correctionnels, où il est dit 
Qu'indépendamment des affaires de simple police 
qui leur sont attribuées, tant par le code pénal que 
par des dispositions spéciales, les juges de paix con
naissent : « ... 3° des contraventions aux lois et règle
ments sur la grande voirie, le roulage, les message
ries, les postes et les barrières ». En ces matières, les 
juges de paix reçoivent une extension de compétence 
qui leur permet d'infliger des peines supérieures au 
taux ordinaire des peines de police. 

En France, on considère aussi les infractions en 
matière de voirie comme des contraventions soumises 
à la prescription d'un an, conformément à l'article 
640 du code d'instruction criminelle Comme chez 
nous, on y a soutenu que le délai de la prescription 
devait être celui des délits, « parce que les amendes, 
par leur taux élevé, se rapprochent des délits ». On 
peut répondre, écrit D A L L O Z (Suppl., V ° Voirie par 
terre, n° 63), « que le taux des amendes est reconnu 
exagéré, puisqu'il est permis de les réduire dans de 
grandes proportions. En outre, en dehors des ma
tières de la grande voirie, i l existe des amendes très 
élevées qui punissent de simples contraventions. Le 
taux de l'amende n'est donc pas un critérium suffi
sant pour distinguer les infractions correctionnelles 
des contraventions ». 

Quand l'inculpé encourt, en matière de roulage, 
une peine de police, cette peine n'est pas celle d'un 
délit contraventionnalisé. Alors n'entre pas en jeu le 
principe que la peine prononcée par le juge déter
mine la nature initiale de l'infraction, celle qu'elle 
revêtait au moment où elle a été commise, et qu'en 
conséquence, la durée de la prescription de l 'action 
publique dépend du caractère que cette peine i m 
prime originairement au fait qui a motivé l ' inculpa
tion. 



Ce principe, depuis longtemps consacré (1 ) , ne 
domine pas la législation pénale au point de faire 
échec à un texte explicite, tel que celui de l'article 7 
de la loi du 1 " août 1899. 

La meilleure règle d'interprétation consiste à re
chercher ce que le législateur a voulu et, par consé
quent, à voir ce qu ' i l a nettement dit en formulant 
à cet effet, un texte précis, ne prêtant à aucune équi
voque, à aucune subtilité de dialectique, à aucune 
référence prétendue à une règle générale. Or, ici 
pas d'incertitude. La loi du 1'" août 1899 organise 
un système complet d'application de ses dispositions, 
en indiquant les peines, la compétence du juge et la 
prescription de l'action publique ou de l'action p r i 
vée. 

Le projet de loi portait: << L'action publique et 
l'action civile résultant d'une infraction à la police 
du roulage, sont prescrites après six mois révolus à 
compter du jour où l'infraction a été commise ». 

Ces derniers mots provoquent une explication. 
M . W O E S T E demande qu ' i l soit bien entendu que ce 
texte général ne déroge pas au code de procédure 
pénale, du 7 avril 1878, qui ne fait courir la pres
cription qu'à partir du dernier acte d'instruction ou 
de poursuite. I l veut donc faire maintenir, en matière 
de roulage, la prolongation du terme fatal de la pres
cription, conformément au droit commun, bien que le 
texte paraisse en faire toujours remonter le cours à 
l'époque de la perpétration de l ' infraction. Son in
terprétation ayant été admise, il propose de doubler 
le temps de la prescription, eu égard aux difficultés 
d'obtenir parfois une prompte solution par suite 
des involutions de la procédure, et notamment des 
enquêtes et expertises que nécessite, en certains cas, 
la solution de procès engagés pour obtenir réparation 
d'accidents de personnes, dus à des infractions à la 
police du roulage ( 2 ) . 

Voilà donc la durée d'un an substituée à celle de 
six mois. Peu importe que la loi du 30 mars 1891 
suffît à sauvegarder les intérêts de la partie civile 
dont on s'est préoccupé principalement. La loi est 
formelle, et quand elle a dit que la prescription tant 
de l'action publique que de l'action civile ne se trou
verait accomplie qu'après un an, i l est difficilement 
concevable qu'on veuille lui faire violence au point 
d'y voir une restriction implicite, d'après laquelle la 
prescription ne serait néanmoins que de six mois si 
la peine infligée n'était qu'une peine de police! 

C O U R D A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. - Présidence de M . EECKMAN. 

21 ju in 1921. 

C O N C U R R E N C E I L L I C I T E . - • COURTIER MARITIME. — 
CONSEIL DE SUPPRIMER UN INTERMÉDIAIRE DÉTERMINÉ. 

C O M M E R Ç A N T A N G L A I S . NOM COMMERCIAL D'ASPECT 
SOCIAL. - ACTION EN NOM PERSONNEL. — ABSENCE DE 
PUBLICATION D'ACTE SOCIAL. -ACTION RECF.VABLE. 

S'il appartient à un courtier maritime de faire valoir auprès de 
la clientèle les avantages d'une combinaison nouvelle pour 
le transport des cotons de Manchester à Anvers, et même 
d'attirer leur attention sur l'intérêt qu'ont les clients à ré
duire le nombre des intermédiaires, il outrepasse son droit 
à la libre concurrence en spécifiant que les marchandises 
parviendront plus facilement que par le passé et à moins 
de frais, en supprimant l'intervention d'une firme nommé
ment indiquée. 

(1) NYPELS, Code pénal belge interprété, l r e éd., n° 2 ; — 
CRAHAY, Traité des contraventions de police, 2 e éd., n° 149d, 
p. 157 et 158: — Cass., 27 octobre 1884, BELG. ]UD., 1885' 
col. 268. 

(2) A n n . par i . . Chambre, séance du 17 février 1890. p. 640. 

Le commerçant anglais seul survivant d'une association, et 
qui continue le commerce sous le nom de cette association 
dissoute dont il s'est fait reconnaître le droit exclusif d'usage 
conformément à la loi anglaise, est recevable à agir en nom 
personnel devant les tribunaux belges pour protéger la suc
cursale belge de sa firme contre la concurrence illicite. Les 
articles 6 et suivants et 173 des lois coordonnées sur les 
sociétés commerciales ne s'appliquent pas à l'espèce. 

(FETHERSTON C. REYNAERDTS ET C M 

A r r ê t . - Attendu que par une circulaire du 6 juin 19I91 

dont la cour ordonne l 'enregistrement en même temps que celui 
du présent arrêt, la maison H . Reynaerdts et C " , courtier ma
r i t ime , établie à Anvers , fit savoir à divers intéressés qu'elle 
entreprendrait désormais le transport des cotons provenant de 
Rylands and Sons, depuis Manchester jusqu'au domicile des 
clients en Belgique, pour un pr ix calculé à forfait à 6 <>/0 du 
montant de la facture, « y compris l'assurance, donc sans SUD-
plément d'aucune sorte » ; 

Qu 'e l le disait que, pour joui r de ce tarif, i l suffit de deman
der à l 'expéditeur que les envois l u i soient adressés directe
ment, « et non plus par l 'intermédiaire de la firme Meadows » ; 

Qu 'e l le ajoutait enfin que, de cette façon, la marchandise 
parviendrait beaucoup plus vite que précédemment ; 

Attendu que l'appelant Fetherston exploite à Londres l'agence 
de commissions-expéditions, connue sous la raison sociale 
Thomas Meadows et C" : que son action tend à faire condamner 
H . Reynaerdts et C" , du chef de concurrence déloyale à rai
son de la distr ibut ion de la circulaire : q u ' i l établit que, seul sur
vivant des membres de cette société dissoute par le décès des 
deux autres, i l a continué le commerce à son profit personnel, 
après s 'être fait reconnaître le droit exclusif à l'usage du nom 
commercial , conformément à la loi anglaise sur l'enregistre
ment des noms commerciaux : 

Attendu que Reynaerdts et C " oppose à cette action une 
fin de non-recevoir, tirée de ce que la société T h . Meadows et 
C " . dont une succursale est établie à Anvers , n'a publié, en 
Belgique, conformément aux articles 6 et suivants et 173 des 
lois coordonnées sur les sociétés commerciales, ni son acte 
consti tutif ni les modifications qu ' i l a r eçues : 

Attendu que l'appelant ne postule pas la reconnaissance d'un 
droit au profit de la société définitivement dissoute ou à son 
profit à t i t re d'associé : mais q u ' i l intente une action en son 
nom propre, en réparation d'un préjudice purement personne!, 
résultant de l 'atteinte portée à un nom commercial auquel sa 
loi nationale lu i reconnaît actuellement un droit exclusif : qu'i l 
se voi t , la question étant ainsi posée, que la f in de non-rece
voir consacrée par l 'ar t icle 11, S 3, de la loi du 18 mai 1873 
est sans application à l ' e spèce : qu'el le doit l 'être d'autant 
moins que, malgré son apparence de raison sociale, le nom 
commercial n'a pas trompé la partie intimée, celle-ci sachant 
parfaitement qu ' i l ne couvrait d'autres opérations commerciales 
que celles personnelles à Fetherston : 

Attendu qu'en Belgique, le décret du 6 fructidor an I I in
terdit le port de tout autre nom que le nom patronymique; 
que cette interdiction ne permet pas au commerçant de prendre 
un nom spécial en accomplissant un acte jur idique de nature 
commerciale : mais qu'elle ne s'oppose pas à ce qu ' i l adopte 
une dénomination particulière pour recommander son établis
sement ou ses produits au public en général : que cette déno
mination peut même dans certaines conditions, comme dans 
l 'espèce, rappeler le nom d'un t i e r s : 

Attendu que s i . sous cette dénomination particulière, le 
commerçant a acquis notoriété et clientèle, i ! y a là un droit 
acquis qui doit équitablement être protégé contre les entre
prises des concurrents : 

Attendu q u ' i l appartenait incontestablement à la partie inti
mée de faire valoir les avantages de la combinaison nouvelle 
qu'el le offrait pour le transport des cotons, et même d'attirer 
l 'at tention sur l 'intérêt qu'ont les clients à réduire le nombre 
des intermédiaires: mais qu'el le a outrepassé son droit à la, 
l ibre concurrence en spécifiant que les marchandises par
viendraient plus rapidement que par le passé et à moins de frais, 
en supprimant l ' in tervent ion d'une firme nommément indi
quée : 

Attendu que la c irculaire incriminée n'était destinée qu'J 
un nombre limité de clients et qu'elle ne paraît pas avoi" été 

distribuée dans le grand p u b l i c ; q u ' i l n 'échet donc point 
d'ordonner la publication du présent arrêt dans les journaux ; 

Attendu qu'en tenant compte de l'étendue du dommage 
causé par la faute commise, comme de la gravité de celle-ci, 
la réparation due peut être équitablement évaluée à la somme 
allouée ci-après ; 

par ces motifs, la Cour , entendu à l 'audience publique 
l'avis de M . D E BEYS, avocat général, met le jugement à 
néant: entendant, déclare l 'action recevable et, statuant au 
fond, condamne la partie intimée à payer à l'appelante pour 
tout dommage, la somme de 500 francs, avec les intérêts 
judiciaires et les dépens des deux instances... (Du 21 juin 
¡921. Plaid. M M " T H . BRAUN c. VOLCKERICK, ce dernier 
du Barreau d 'Anvers . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. - Présidence de M . EECKMAN. 

24 m a i 1921. 

R E S P O N S A B I L I T E D U P R O P R I E T A I R E . VICE DE 
CONSTRUCTION. ENTREPRISE A FORFAIT. 

Le propriétaire qui a réceptionné un bâtiment nouvellement 

• onstruit, est responsable envers les tiers du dommage causé 

n,;r le vice de construction de ce bâtiment après sa réception, 

meme si la construction a fait l'objet d'une entreprise à 

forfait. 

(RONDENBOSCH C. HUENS.) 

Arrê t . Attendu que l 'intimé Huens est propriétaire d'une 
maison sise à Forest, avenue Wielemans-Ceuppens, 120, contre 
laquelle l 'appelant Rondenbosch a fait construire un bât iment; 
eue l 'action intentée par Huens à Rondenbosch tend à faire 
déclarer celui-ci responsable des dégradations qui se sont pro
duites à son immeuble postérieurement à la mise sous toit 
du nouveau bâtiment ; q u ' i l attribue la cause de ces dégrada
tions à ce que, le mur mitoyen ayant été construit avec des 
assises suffisantes pour supporter une maison de deux étages, 
l'appelant y a appuyé un bâtiment comportant quatre étages, 
en négligeant de renforcer les fondations avant de leur donner 
cette surcharge : 

Attendu que l'appelant soutient qu ' i l n'est point responsable 
des conséquences de ce vice de construction, parce que la faute 
en serait imputable uniquement aux entrepreneurs Debue et 
Moniens qui ont exécuté les travaux à forfait, sur pied des 
plans d'un architecte qui n'a été chargé ni de la direction n i 
de la surveillance de ceux-ci : 

Attendu que, dans le système des articles 1382 et suivants du 
code c i v i l , toute responsabilité repose sur une faute directe 
ou indirecte ; qu 'en vertu de l 'ar t icle 1386, quand un dommage 
a été causé par un bâtiment par suite d'un vice de construct ion, 
!;i seule existence de ce vice fait présumer la faute du proprié
taire : que cette présomption, qui ne cède que devant la preuve 
de la force majeure ou de la faute de la v ic t ime, se fonde sur 
ce qu'ayant la garde de la chose, le propriétaire assume l ' o b l i 
gation de veiller à ce qu 'el le ne cause aucun dommage à au
trui : 

Attendu que la réparation incombe à celui qui possède la 
propriété au moment où le dommage se produit , parce que la 
victime ne doit connaître que le propriétaire en possession ou 
gardien de la chose; qu'elle n'a pas à s ' inquiéter du recours 
éventuel du propriétaire contre celui dont i l la tient ou contre 
l'auteur direct de la méconnaissance des règles de l 'art ; 

Attendu, à la vérité, q u ' i l est admis en jurisprudence que 
le propriétaire qui a traité avec un entrepreneur à forfait, n'est 
pas responsable des fautes commises par cet entrepreneur ou 
par ses ouvriers pendant la construction, parce q u ' i l n'a pas 
'.a garde du bâtiment au cours des travaux, et q u ' i l n'est 
le commettant ni de l 'entrepreneur ni des ouvrier--: 

Attendu que, nonobstant, la responsabilité du propriétaire 
envers les tiers prend cours à raison des vices de construction 
dès que le bâtiment lu i a été r e m i s ; qu'en effet, il assume 
cette responsabilité en recevant des travaux défectueux : que 
toute autre interprétation du principe de l 'a r t ic le 1386 en res
treindrait l 'application au cas où l ' immeuble a été construit 
par le propriétaire lui-même ou sous sa direction, et serait 
manifestement co- t ra i re au caractère de généralité que lu i a 
imprimé le législateur : 

At tendu, en fait, que les dommages l i t igieux sont postérieurs, 
tout au moins pour la plus grande partie, à la prise de posses
sion de l 'œuvre ; que, dès lors, le premier juge a abjugé à bon 
droit la demande de mise hors cause de l'appelant ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement ; condamne 
l 'appelant aux frais... (Du 2 4 mai 1 9 2 1 . - Plaid. M M ' S L A U 
RENT D E CONINCK c. CELS. I 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. Prés, de M . DE BUSSCHF.RE, cons. 

19 j a n v i e r 1921. 

E S C R O Q U E R I E . - B U T D'ENRICHISSEMENT PERSONNEL. 

// n'est pas requis, pour l'existence du délit d'escroquerie, que 

l'agent ait poursuivi son enrichissement personnel. 

(MINISTÈRE PUBLIC ET PARTIES CIVILES C. ROUSSEAU.) 

A l'audience de la cour, M . l'avocat général SOE-
NENS a présenté les observations suivantes : 

Le jugement dont appel est laconique. I l porte qu'une con
dition essentielle du délit d'escroquerie fait défaut en l 'espèce, 
parce que le prévenu n'a pas eu l ' in tent ion de s 'approprier 
les orges que, à l ' in tervent ion de la police allemande et par les 
plus viles manœuvres, il a fait saisir au profit de la « Gersten-
zentrale ». 

Le tr ibunal me parait errer en fait, lorsqu ' i l affirme que la 
saisie des orges au profit de la « Gerstenzentrale » ne constitue 
pas une appropriation de la chose par le prévenu : Celui-ci était 
membre de la « Gerstenzentrale », et i l se trouvait , à ce t i t re , 
bénéficier, pour sa part, de l 'acquisit ion sociale. 

Nous voulons, cependant, considérer de plus haut l 'argument 
invoqué par le tr ibunal , à savoir que l ' in tent ion d 'enr ichir 
autrui serait exclusif du délit d'escroquerie. Cette opinion pro
cède d'une erreur manifeste, et i l serait déplorable qu'elle s 'éta
blît en jurisprudence. 

Le but d'enrichissement personnel n'est pas requis pour le 
vol : on ne voit pas pourquoi la loi en ferait une condit ion de 
l 'escroquerie. L'escroquerie n'est, en réalité, qu'une variété 
du vol : elle n 'en diffère que par le procédé, c'est-à-dire que 
l'escroc ne soustrait pas la chose, comme le fait le voleur, 
malgré la volonté du propriétaire, mais qu ' i l en obtient par 
ruse, la remise volontaire. Tel est l 'enseignement de GARRAUD 
(V, n" 2 2 4 9 ) , et ce criminaliste ne fait, en cet exposé, que 
traduire la notion vulgaire, d'après laquelle l'escroc est un vo
leur, parce q u ' i l prend le bien d 'autrui . 

Plus loin |n° 2284), le même auteur déduit, dans les termes 
suivants, les conséquences de ce principe : 

u L ' in ten t ion de fraude nécessite le dol spécial, c'est-à-dire 
! ia volonté de se procurer à soi-même, ou de procurer à autrui, 

un bénéfice illégitime... : l ' in tent ion frauduleuse existe, chez 
i l 'escroc, par cela seul que la remise ou ia délivrance de l'objet 

a eu l ieu dans le dessein d'en frustrer le propriétaire, et dans 
le but de se procurer à lui-même, ou de procurer à autrui, un 
bénéfice illégitime. 

« I l faut, en effet, constater ces deux règles qui s 'appliquent 
à l 'escroquerie, comme au vol et au faux: 1°) L ' in ten t ion 
indirecte du délinquant, le mobile qui l 'a fait agir, est indiffé
rent. . . Celui qui emploie l 'argent q u ' i l a volé à faire l 'aumône, 
n'en est-il pas moins un vo leur? 2 ° ) La loi n'exige pas que la 
remise ou délivrance de l 'objet escroqué ait été faite directe
ment à l 'auteur de l 'escroquerie, et, encore moins, que celui-
ci en ait profité personnellement. Dès qu 'un préjudice a été 
causé à autrui , des manœuvres frauduleuses employées dans ce 
but, qu ' importe que la remise ait eu l ieu entre les mains de 
l'inculpé ou d'une tierce personne, et que l'inculpé ait ou non 
profité du délit ! » 

BLANCHE expr ime la même opinion : 
« La seconde condition du délit, dit cet auteur, est q u ' i l y 

ait eu r e m i s e ou délivrance de l 'objet convoité, mais la lo i 
n'exige pas que la remise ait été faite directement à l 'auteur 
du délit, et moins encore que celui-ci en ait profité directe
ment. I l suffit qu 'un préjudice ait été causé à aut ru i . » 
(BLANCHE, édit. 1871, tome V I , n° 180.) 

La Cour de cassation de France s'est prononcée constamment 
dans le même sens. 



9? L A B E L G I Q U E 

L'arrêt du 9 mars 1 8 3 7 ('SIREV. 1 8 3 8 , I , 1 8 3 ) dit, en sub
stance qu ' i l n'est pas exigé, pour l 'escroquerie, que les valeurs 
obtenues par les manœuvres frauduleuses aient été remises 
entre les mains de l 'auteur de ces manœuvres. 

De même, l'arrêt du 2 8 mai 1 8 8 7 (DALLOZ, Pér. , I , 3 5 4 ) 
décide qu ' i l n'est pas exigé que les valeurs escroquées aient 
tourné au profit de l 'auteur du délit, ni qu ' i l soit déclaré qu ' i l 
se les est appropriées. 

De même encore, l'arrêt du 11 août 1 8 9 5 (DALLOZ, Pér . . 
1 8 9 6 , I , 2 1 9 ) décide que le juge du fond a pu, à bon droit , voir 
une escroquerie dans le fait du voyageur de commerce qu i , 
au profit de son patron, est venu, sous un faux prétexte, 
reprendre l 'ordre d'achat souscrit par un client, et a ensuite, 
à l ' insu de ce client, majoré cet ordre. 

' Enfin , un arrêt du 2 3 avr i l 1 8 9 6 ISIREY, 1 8 9 7 , I . 5 9 ) applique, 
le principe, dans le considérant suivant : << Attendu que les pré 
venus, représentants de la maison Millet, se sont présentés chez 
Resconières et ont réussi à lui vendre des » ménagères » . . . ; 
que. pour les y décider, ils ont affirmé que chaque couvert 
contenait 84 grammes d'argent, et :>nt appuyé ce mensonge de-
certificats, etc.. . . ». 

En Belgique, il n'existe pas, à notre connaissance, de déci
sions de jurisprudence sur la question. Si l 'on considère, d'autre 
part, l 'attention accordée en justice, à tous les autres termes 
dv la définiti n de l 'escroquerie, il est permis d'inférer de ce 
silence que le bu; d'appropriation personnelle n'a jamais, dans 
notre pratique judiciaire, été envisagé comme une condit ion du 
délit. 

Pour ce qui est de la doctrine, transcrivons ici les seuls pas
sages de NYPELS et SERVAIS qui , sous l 'art icle 4 9 6 du code 
pénal, traitent de l ' intent ion de s'approprier : 

n N " 6. - - Dans le but de s'approprier une chose appartenant 
à autrui : c'est l 'élément moral du délit, ou. si l 'on veut, le dol 
spécial qui caractérise l 'escroquerie, comme le vo l , comme 
l'abus de confiance, comme la plupart des délits contre les pro
priétés. 

« 1 c code français sous-entend cet élément moral ; et. puisque 
notre code a cru devoir l ' expr imer formellement, i l faut que nos 
tr ibunaux l 'expr iment formellement aussi, de même qu ' i l s 
doivent exprimer l 'élément de fraude dans le vol et dans l'abus 
de confiance. Le législateur exige que l'agent ait l ' in tent ion de 
s 'approprier la chose d'autrui: il n 'y a pas de délit d'escroque
rie , par conséquent, lorsqu'une personne qui est en compte 
courant avec un tiers, a recours à certaines manœuvres pour se 
faire payer une partie des sommes qui lu i sont dues et dont elle 
a vainement réclamé le remboursement à diverses reprises ». 

On le voit immédiatement, aux veux de ces auteurs, l 'élément 
moral du délit réside tout entier dans l ' in tent ion d'appauvrir 
autrui ; la question de savoir si le préjudice a été infligé par le 
délinquant en vue de son enrichissement personnel, ne retient 
pas leur attention en ce passage capital. Ce n'est que plus loin 
(n" 9 , alinéa 2 ) . et en examinant des questions secondaires 
relatives à l 'élément intentionnel , que les mêmes auteurs diront 
leur sentiment sur l ' importance du but d'appropriation person
nelle. Leur opinion est identique à celle des auteurs français, 
et ils ne prennent pas la peine de la motiver, tant, sans doute, 
la question leur paraît s imple. <- I ! n'est pas non plus néces
saire, disent-ils, que la remise des valeurs ait été faite direc
tement à l 'auteur de l 'escroquerie ou à ses compl ices : il suffit 
q u ' i l y ait eu dépôt de valeurs entre les mains d'un tiers, et peu 
importe que l'escroc ait profité ou non du délit, dès qu 'un pré
judice a été causé à autrui ». 

I l n'appert ni du texte ni des travaux préparatoires du code 
pénal belge, que notre législateur national, rompant avec la 
conception traditionnelle en matière d'escroquerie, ait entendu 
faire, de la remise ou délivrance à l 'auteur même des manœu
vres, une condition du délit. E: i ! nous parait digne de remarque 
que la législation postérieure au nouveau code pénal belge, a 
consacré formellement cette conception traditionnelle dans la 
disposition relative aux sociétés commerciales (art. 177 de la loi 
sur les sociétés, dans la coordination de 1 9 1 3 ) . qui répute escro
querie la provocation, par certains moyens que la loi énumère, 
à des souscriptions et autres actes dont ie bénéficiaire est, 
selon le droit, la société commerciale, c'est-à-dire une person
nalité juridique distincte de l 'auteur du délit. 

Conclusion à l 'application de l 'art icle 4 9 6 du code pénal. 

J U D I C I A I R E 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

96 

A r r ê t (Traduction). — Attendu que l 'ar t icle 4 9 6 du code pé
nal de 1 8 6 7 , de même que l 'ar t icle 4 0 5 du code pénal de 1810, 
exige, comme condit ion de l 'escroquerie, que l'agent ait eu 
l ' in tent ion de pr iver le propriétaire de l 'objet q u ' i l s'est fait 
délivrer par des manœuvres frauduleuses, aux fins de procurer 
ainsi, à soi-même ou à autrui , un bénéfice illégitime (CAR-
ROUD, V , 2 2 8 4 ; - - Bt ANCHE, édit. 1 8 7 1 , tome V I , n" 180 ; -
Cass. fr . . 9 mars 1 8 3 7 , SIREY, I , 1 8 2 ) ; 

Attendu q u ' i l résulte des travaux préparatoires et des discus
sions parlementaires, que le législateur de 1 8 6 7 n'a aucunement 
innové quant à cette notion ; que les termes : « dans le but de 
s 'approprier », n'ont été insérés dans le texte de l 'article 496 
que pour mettre fin aux controverses existant, sous l 'empire de 
l 'ancien article 4 0 5 . sur le point de la consommation du délit, 
et pour marquer que le délit serait consommé par le fait de la 
délivrance des fonds, que l 'auteur se serait fait remettre dans 
l ' in tent ion frauduleuse susvisée, quand bien même l'appropria
tion ou l 'enrichissement poursuivi ne se serait pas réal isé: 

Q u ' i l n'est donc pas nécessaire que l'agent ait eu en vue son 
enrichissement personnel ; 

Attendu que les faits de la prévention datent d'avant le 
4 août 1 9 1 9 : 

Qu'à supposer établi que le prévenu s'est rendu coupable des 
faits rep-is dans la citation, encore i l n 'écherrait pas de lui 
infliger plus d 'un an de prison du chef de chacun de ces faits; 

Q u ' i l y a donc l ieu de le faire bénéficier de l 'amnistie, aux 
termes de la loi du 2 8 août 1 9 1 9 : 

Attendu que les parties civi les se sont constituées à l'au
dience du 2 ! octobre 1 9 2 0 . donc après la date de la mise en 
vigueur de la loi sur l ' amnis t i e : q u ' i l s'en suit quel les ne 
sont pas recevables à agir en la présente cause (Cass.. 1 6 mars 
1 9 2 0 . BELG. JUD., 1 9 2 0 , col . 6 2 7 ) ; 

Attendu que l 'amnist ie a été établie dans l 'intérêt de l 'Etat; 
que, par conséquent, les frais de la partie civi le doivent demeu
rer à charge de l 'Etat : 

Par ces motifs, la Cour reçoit les appels : met à néant le juge-
gement : déclare — pour autant que de besoin à l'unanimité — 
l 'action publique éteinte par l ' amni s t i e : renvoie le prévenu des 
fins de la poursuite, sans frais : se déclare incompétente pour 
statuer sur les demandes des parties civiles : met les frais de h 
partie c iv i le à charge de l 'Eta t . . . (Du 1 9 janvier 1 9 2 1 . - Plaid. 
M M " HENRI VANDE VELDE et TYTGAT c. VERMAST.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Smolders, T h . — Loi du 25 juillet 1921 portant 
revision de la loi du 10 juin 1919 sur les réparations 
à accorder aux victimes civiles de la guerre, par 
T H É O D O R E SMOLDERS, avocat à la Cour d'appel, 
commissaire d'Etat à la Cour des dommages de 
guerre de Bruxelles. 

Bruxelles. Veuve Perd. Larcier, 1 9 2 1 . —• Brochure /ti-8' ie 
5 6 pages. 

Cette publication inaugure la nouvelle « Collect ion des com
mentaires des lois belges ». 

La durée assez éphémère de certaines dispositions de lois 
récentes s 'explique souvent par la complexité des situations à 
régler. 1! serait donc parfois injuste d'en faire un reproche au 
législateur et de le cr i t iquer pour n 'avoir accompli qu'une 
œuvre provisoire. Néanmoins, ces modifications, un peu fré
quentes, déroutent le praticien et nécessitent des travaux de 
mise au point. Te! est le but réalisé heureusement par la bro
chure qui vient de paraître. 

L'étude fort précise de M . SMOLDERS comprend neuf cha
pitres relatifs aux indemnités pour l 'incapacité permanente ou 
l'incapacité temporaire de t ravai l , aux indemnités en cas de 
mort de la v ic t ime, aux secours aux déportés, aux victimes 
civiles assimilées aux mil i taires , au payement des indemnités, 
aux dommages éprouvés à l 'étranger et à la rétroactivité de la 
loi nouvelle, à la procédure et aux dispositions abrogées de la 
loi du 1 0 ju in 1 9 1 9 . 

•ie G. THONE. rue de la Commune, 13 , Liège. 
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par Osw.u.n C A M I I H O N . 
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Droi t i n t e r n a t i o n a l p r i v é . - I,ii | niilaleur île société sons sei|neslre. — 
Oualité pour ester en justice. P a y e m e n t . - L ivres anglaises. - -
Cours du jour de l'exécution [lu contrai , l l lruxel les , oli., la juillet 
VJ-li). 

L e t t r e de c h a n g e . - -Moratoire. Tiré n'in accepteur prnvlsiunne. — 
Délation des intérêts. — G u e r r e . - Marchandise destinée à l'exporta
tion. - Acheteur. — Obligation de prendre l ivra i son , (liruxelles, •>• cli . 
a) juillet 1921. i 

Droit i n t e r n a t i o n a l p r i v é . — Transport rnai-i 11 me. (outrai conclu 
en Espace lie entre llelge et KSIIUKUOI. l o i espagnole applicable. 
Prohibition d'ordre public. — Lieu du r o u i r a i . — Clause [l'irrespon
sabilité du capitaine. - Validité, l l lruxelles, 2- ch. . an m a i s et 
28 juin 1921.) 

B a i l . - Reconduction tacite. — Option d'acbal. ( l iruxelles 1 ' ch . , l'J 
anvier 1921.) 
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Divorce . •inq liète Prorogation. (Möns, civ., li) novembre IÜ21.) 

S a i s i e i m m o b i l i è r e . Opposition ;i contrainte. - KttVt, suspensif 
(Möns. c i v . . -4 et. 11) novembre lit^L.) 
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M a r c h é . - Loi applicable. - Prix lixé. --Dêrrel de taxation ultérieur.— 
Non-rétroactivité. <'a--s. fr., r c i | . , H0 novembre t'Jlilt.; 

É l a g a g e des a r b r e s . — Voisinage. - Action. — Kerinier. — Recevabi
lité. Nu propriétaire. - l'surrïii tier. Droit de couper les branches 
(Cass. i'r., rcip. 19 jui l let l ' .U) . ) 

Divorce . — Stal ul personne]. Loi néerlandaise. (Paris , 7' ch., 17 dé 
Cembre P. 120., 

S y n d i c a t s p r o f e s s i o n n e l s . - Hut et objet. - Limite.-.. - Droits des 
syndiques. - Arles illicites. « Ordre de jçreve. — Distribution. - Dut 
politique. (Havre, c iv . , t décembre PJ20.) 

Commenta ire théorique et prat ique 
d e l a l o i d u 1 0 o c t o b r e 1 9 1 3 

apportant des modifications à la loi hypothécaire et à la loi 
sur l'expropriation forcée, et réglant à nouveau l'organi
sation de la conservation des hypothèques il). 

CH VPITRL NEUVIIiME. 

De la raaiation des inscriptions hypothécaires 
ordonnées judiciairement. 

SECTION PREMIÈRE. 

A . - - Disposition legale. 

Article S de la loi du 10 octobre 1913. — Le premier alinéa 
de : article 92 de la loi du 16 décembre 1851 et le premier 
alinéa de l 'article 35 du l ivre 11 du code de commerce sont 
modifiés ainsi qu ' i l suit : a Les inscriptions sont rayées ou 
réduites du consentement des parties intéressées ayant capacité 
à cet effet, ou en vertu d 'un jugement en dernier ressort ou 
passé -îu force de chose jugée, ou en vertu d'un jugement 
déclaré exécutoire nonobstant opposition ou appel » (2) . 

(1) Voir le commencement de ce commentaire dans la 
BELGIQUE JUDICIAIRE, 1914, n"" 7, 15, 23 et 27 ; — 1920, 
n° 2 ; — 1921. n M 23-24 et 29-30. 

(2) Le texte en italiques est une innovation de la lo i du 
10 octobre 1913. 

Rédaction comparée des projets. 

Texte présenté par le Gouvernement. — Article 6. Le pre
mier alinéa de l 'art icle 92 de la loi du 16 décembre ¡851 et le 
premier alinéa de l 'ar l ic le 35 du l ivre I i du code de commerce 
sont modifiés ainsi qu ' i l suit : « Les inscriptions sont ravées 
ou réduites du consentement des parties intéressées ayant 
capacité à cet effet, ou en vertu d'un jugement ». 

Texie proposé par les commissions réunies de la Justice et 
des Finances. — Article 6. Texte conforme à l 'article 8 de 1s 
loi du 10 octobre 1913. 

Texte adopté par le Sénat au premier vote. — Ce texte est 
identique à l 'art icle 8 de la loi . 

Projet de loi présenté par le Sénat à la Chambre des repré
sentants et adopté par celle-ci. — Article 8. Conforme au texte 
reproduit dans la lo i . 

C. — Législation antérieure. 

Article 92, alin. 1 " , de la loi du 16 décembre 1851. — Les 
inscriptions sont rayées ou réduites du consentement des par
ties . 'ntéiessés et ayant capacité à cet eff'-t, ou en vertu d'un 
jugement en dernier ressort ou passé en force de chose jugée. 

Article 35, sect. I I (De l'hypothèque mari t ime) , lit. I . liv. ¡1 
du code de commerce, — Texte conforme à celui de l'alinéa 1 e r 

de l 'art icle 92 de la loi du 16 décembre 1851, ci-dessus 
reproduit . 

Article 2157 du code civil. — Les inscriptions sont ravées 
ou réduites du consentement des parties intéressées et ayant 
capacité à cet effet, ou en vertu d ' u n jugement en dernier 
ressort ou passé en force de chose jugée. 

SECTION I I . 

Considérations préliminaires sur la radiation rf<><: inscriptions 
hypothécaires. 

531. — Lorsque le droit d'hypothèque est éteint par l'une 
ou l 'autre des différentes causes d 'ext inct ion énumérées dans 
l ' a i l ic le 10S de la loi du 16 décembre 1851. l ' inscr ipt ion, qui 
f.'St ta manifestation de son existence et la condition de son 
efficacité vis-à-vis des tiers, devient sans cause et sans objet, 
et ne peut plus êtr_\ dès lors, d'aucune utilité pour son t i tu
laire. 

.332. — Toutefois, cette inscription continue de subsister 
matériellement sur les registres de la conse; vaiion des hypo
thèques!, nonobstant la cause d 'extinction légale de l 'hypo
thèque. 

533. — Elle grève en apparence les immeubles qu'elle 

désigne, et continue jusqu'à sa péremption à être mentionnée 

dans les états de charges délivrés par les conservateurs. 

534. — Cette situation irrégulière est éminemment de nature 
à potier atteinte au crédit du propriétaire de ces immeubles, 
et elle peut, en outre, préjudicier aux créanciers inscrits posté
rieurement sur ces mêmes biens, ainsi qu'eux tiers qui auraient 
intérêt à contracter avec la personne à laquelle ils appar
tiennent. 



5 3 5 . — La loi devait donc donner aux parties intéressées 
un moyen de faire disparaître les inscriptions hypothécaires 
devenues sans cause, ou qui ont cessé d'être efficaces. 

3 3 6 . — Ce moyen, c'est la radiation. 

La radiation consiste dans l'anéantissement juridique d'une 

inscript ion d'hypothèque. 

*>37. — File a pour but : 1° de faire connaître qu'une inscrip

tion doit être, à l 'avenir , considérée comme inexistante ; 2° de 

mettre les registres de la conservation des hypothèques en 

harmonie avec la réalité des faits. 

5 3 8 . — Elle s 'opère, non par la rature matérielle du texte 

de l ' inscr ipt ion, mais par une mention marginale, faite et 

s ignée par le conservateur des hypothèques, indiquant qu'elle 

est rayée et relatant, en outre, l'acte en exécution duquel la 

radiation a été effectuée. 

5 3 9 . — D'après notre loi hypothécaire, i l existe deux caté

gories de radiations : a ) la radiation volontaire ; b) la radiation 

judiciaire ou forcée. 

5 4 0 . — La radiation volontaire est celle qui est consentie, 

dans un acte authentique, par les parties intéressées ayant la 

capacité légale requise à cet effet. 

5 4 1 . — L'acte par lequel le créancier donne ce consente

ment porte, dans la pratique, le nom de mainlevée. 

5 4 2 . — "La mainlevée, dit PRIMOT, est le fait générateur de 

la radiation ; c'est, en quelque sorte, l 'ordre donné au conser-

•ateur de rayer l ' inscr ipt ion » to ) . 

5 4 3 . — La radiation judiciaire ou forcée est celle qui est 

ordonnée par la justice, dans les cas déterminés par la loi et 

notamment par l 'ar t icle 95 de la loi hypothécaire. 

5 4 4 . — Elle doit, en thèse générale, être demandée au t r i 

bunal de piemière instance dans le ressort duquel l ' inscript ion 

a été ooérée, c'est-à-dire au tribunal de la situation des i m 

meubles hypothéqués, et elle sera ordonnée lorsque l ' inscrip

t ion a été faite sans être fondée n i sur la lo i , ni sur un t i t re , 

ou lorsqu'elle l 'a été en ve r tu d 'un ti tre, soit irrégulier* soit 

éteint ou soldé, ou lorsque les droits de privilège ou d'hypo-

Ihèque sont éteints par les voies légales (art. 95, loi du 

16 décembre 1851). 

5 4 5 . — Nous n'avons pas à nous occuper dans notre com
mentaire de la radiation volontaire des inscriptions hypothé
caires. Cette matière a été traitée longuement par M A R T O U (4) , 
LAURENT (5) , LEPINOIS (6) , VANISTERBEEK (7) et par 
les auteurs des Pandectes belges (8) . aux ouvrages desquels 
nous renvoyons nos lecteurs. La loi de 1913 n'a d'ailleurs pas 
innové en ce qu ; la concerne 

SECTION I I I . 

De ia radiation judiciaire ou forcée des inscriptions 
hypothécaires. 

546. — Aux termes des articles 92 de la loi du 16 décembre 

1851 e» 35 du t i t re I I du code de commerce, les inscriptions 

relatives aux hypothèques terrestres ou mari t imes sont rayées. . . 

et; vertu d'un Jugement en dernier ressort ou passé en force 

de chose jugée. 

547 — 11 résultait de cette disposition qu'une inscript ion 
hypothécaire terrestre ou mari t ime ne pouvait être radiée, en 
vertu d 'un jugement susceptible d'opposition ou d'appel, pen-
cant les délais accordés par la loi pour exercer ces voies de 
recours, à moins que le requérant ne justifiât au conservateur 
des hypothèques d'un acquiescement exprès donné dans la 
forme authentique par la partie condamnée, jouissant de la 
capa:ité juridique nécessaire pour consentir cet acte. 

548. — Mais dès que les délais dont i l s'agit étaient expirés. 

(3) PRIMOT, Des -udiations hypothécaires, n" 4. 

(-1) MARTOU, t. H I , n o s 178 et suiv. 

(5) L A U R E N r , t. 3 1 , n " ' 147 et suiv. 

(6) LEPINOIS, t. 4, n u s 1746 et suiv. 

Í7) VANISTERBEEK. Mainlevée d'inscription. 

i 8 ) F'-NU. BELGES, V S Radiation (en général) et Radiation? 

volomures. 

le conservateur devait opérer la radiation, s i , bien entendu, l e 

jugement qui l 'ordonnait n'avait pas été frappé d'opposition'ou 
d'appel, et si les pièces justificatives nécessai tes pour l'accom
plissement de cette formalité hypothécaire étaient produites à ce 
fonctionnaire, notamment l'expédition du jugement, accom
pagnée d'un certificat de l 'avoué de la partie poursuivante 
contenant la date de la signification de ce jugement faite ré
gulièrement à la partie condamnée, et d 'une attestation déli
vrée après l 'expirat ion du délai d'opposition ou d'appel par 1« 
greffier du t r ibunal qui avait statué, portant que les registres 
du greffe ne mentionnaient, au sujet du jugement de radiation, 
ni opposition, n i appel (art. 548, c. proc. c i v . ) . 

•549. — Cette radiation devait être effectuée, même si la dé
cision judiciaire qui l 'autorisait était susceptible d'être attaquée 
par la voie du recours en cassation et de la requête civile 
car ;1 est de principe que ces voies de recours ne suspendent 
pas l 'exécution d 'un jugement ou d'un arrêt i Q ) . 

I L 

5 5 0 . — Sous l 'empire de la législation antérieure, une con
troverse très sérieuse existait sur le point de savoir si les 
conservateurs des hypothèques étaient tenus de procéder à la 
radiation d'une inscript ion hypothécaire en vertu u'un juge
ment déclaré exécutoire par provision, nonobstant opposition 
ou appel, et ordonnant cette radiation. 

5 5 1 . — - La plupart des conservateurs refusaient d'exécuter 
pareille sentence, parce que le lugemen: ainsi rendu n'étant 
pas en dernier ressort, ni passé en force de chose iugée 
comme le prescrit l 'ar t icle 9 2 de la loi du 16 décembre 1851, 
i ls ne pouvaient, sans exposer leur responsabilité, procédet 
à la formalité de la radiation ordonnée par la justice. 

5 5 2 . — Leur refus était-il fondé r L 'aff i rmat ion nous pa
rait certaine. I l est évident, en effet, qu 'un jugement exécu
toire par provision n 'en est pas moins un iugement soumis à 
l 'opposit ion ou à l 'appel. I l s'ensuit qu ' i l n'a pas l'autorité 
de la chose jugée exigée par l 'ar t icle 9 2 , et q u ' i l ne peut de
venir exécutoire contre les tiers, en conformité de l'article 
548 du code de procédure civile, qu'après l 'expiration des 
délais de I opposition ou de l 'appel, et sur la production de 
certificats contenant, d'une part, la date de la signification du 
jugement, et constatant, de l 'autre, qu ' i l n'existe contre le 
jugement de radiation, ni opposition, ni appel. Or, quoique 
exécutoire par provision, le jugement ne répond pas, dans 
notre hypothèse, aux exigences de la lo i . C'est donc avec 
raison que les conservateurs refusaient d'effectuer la radia
t ion qu ' i l ordonnait. 

5 5 3 — » L 'ar t ic le 9 2 H , lisons-nous dans les Pandccta 
belge* (10), « ne se borne point à exiger un jugement simple
ment exécutoire : i l n'autorise la radiation qu'en vertu d'une 
sentence en dernier ressort ou coulée en îorce de chose ju
gée. Si le législateur a conféré aux tribunaux le croit d'or
donner l 'exécution provisoire, i l n'a évidemment disposé 
qu'en ce qui concerne l'intérêt réciproque des plaideurs. 
Quant au conservateur des hypothèques, étranger aux débats, 
i l est en droit de se retrancher derrière l 'ar t icle 548 du code 
de procédure civi le et d'attendre, pour exécuter la sentence, 
qu ' i l lui soit prouvé que nuFe oopvdn i.i et nul appel ne sont 
à craindre. » 

5 5 . V / S . — A u surplus, quelque étendue que soit la faculté 
reconnue aux juges par l 'ar t icle 20 de la loi du 25 mars 18-i 1-
de prononcer l 'exécution provisoire de leurs jugements, elle 
souffre cependant exception dans les cas où un texte formel 
de la loi ou ia nature toute spéciale -le 1 ob-et du l i t i g e re
pousse absolument l 'application de la règle ( 1 1 ) . 

5 5 4 . — Or, sous l ' empi re de la loi de 1851, ce texte existait. 
C'était l 'ar t icle 9 2 . qui dans son premier alinéa stipulait impé
rativement, sans restr ict ion aucune, que la radiation d'une 
inscription ne pourrait avoir lieu qu'en vertu d 'un jugement 

(9) T r i b . Joigny. 25 jui l le t 1889, Rép. gén. prat. du notariat 
de France (DEFRENOIS, 1889, art. 5133, p. 628) . 

(10) PANIC, BELGES, V " Radiation forcée et Radiation, suite 
d ordre. n° 698, et les autorités citées. 

f i l l PAND. BELGES. V " Exécution provisoire, n" 80. 

en dernier ressort ou passé en force de chose jugée. Cette 
disposition dérogeait donc à l 'ar t . 20 de la loi du 25 mars 1841, 
par application de la règle : specialia generalibus derogant. 

5 5 5 . — Ajoutons enfin que le législateur de 1851, au mo
ment où i l a discuté, approuvé et voté le texte du premier ali
néa de l 'ar t ic le 92, n ' ignorai t pas la controverse qu'avait fait 
naître, dans la pratique, la question de savoir si une radiation 
d'inscription hypothécaire pouvait être ordonnée par un juge
ment déclaré exécutoire par provision, nonobstant opposition 
ou appel, et si les conservateurs devaiem opérer cette radia
tion au vu de l'expédition de ce jugement. 

5 5 6 . — I l est évident que si son intention eût été d'autori
ser la radiation en vertu d'une semblable décision judiciaire, 
i l l 'aurait manifesté dans la loi par une disposition claire et 
formelle, comme l 'ont fait les auteurs de la loi de 1913, ainsi 
que nous ie verrons infra. n° 565. 

5 5 7 . — Mais le législateur de 1851 en avait jugé autrement. 
Estimant q u ' i l était indispensable de donner aux intéressés un 
moyen certain d'empêcher que les jugements de radiation sus-
ceptibles d'opposition ou d'appel, ne soient exécutés par le 
conservateur des hypothèques au mépris des droits des créan
ciers et ne leur causent ainsi un préjudice irréparable, i l a 
prescrit par un texte exprès que la radiation d'une inscript ion 
ne pourrait être faite par le conservateur qu'en vertu d 'un ju
gement en dernier ressort ou passé en force de chose jugée. 
Or, ainsi que nous l 'avons dit supra. n° 552, un jugement exé
cutoire par provision ne rempli t pas ces conditions. I l n 'a ni 
l'autorité de la chose jugée, ni le caractère d'irrévocabilité 
exigé par la lo i . 

5 5 8 . — Telle était également la doctrine enseignée par de 

nombreux auteurs (12). 

5 5 9 . — Sans doute, et nous ne l ' ignorons pas, une instruc
tion administrative du 15 nivôse an X I I I , n" 316, avait prescrit 
aux conservateurs d'obtempérer à l 'ordre de la justice, dans 
le cas ou un tr ibunal , même de première instance, aurait or
donné de procéder, sans attendre l 'expira t ion des délais d'op
position ou d'appel, à une radiation qui leur paraîtrait préma
turée, en donnant pour motifs que ces fonctionnaires ne pou
vaient ni ne devaient s ' immiscer dans ce qui tenait à l 'auto
rité judiciaire, et que leur responsabilité était couverte par la 
décision du t r ibunal , dont i ls conservaient toujours une expé
dition dans leurs archives. 

5 6 0 - — Mais cette instruction administrative, ainsi qu 'on l'a 
fait très justement observer (13), ne pouvait l ier les conserva
teurs dont la responsabilité personnelle et pécuniaire est en
gagée par le fait de toute radiation irrégulièrement faite. Aussi , 
n'en tenaient-ils aucun compte dans la pratique. Ils objectaient 
que la radiation était une mesure définitive et, en général, 
irréparable, et se refusaient à accomplir cette formalité aussi 
longtemps qu ' i l ne leur était pas justifié, conformément aux 
dispositions des articles 92 de la loi hypothécaire et 548 du 
code de procédure c iv i le , que le jugement de radiation avait 
acquis vis-à-vis de tous les intéressés un caractère irrévo
cable, en ce sens qu ' i l ne pouvait plus être réformé par les 
voies de recours ordinaires. 

112) LAURENT, t. 31 , n° 195 ; LEPINOIS, t. 5, n" 2230 ; 
PAND. BFI .UES, V " Radiation [en général), n" 757, et V " Ra
diation forcée: etc., n" s 698, 7 0 0 702, 703 et les autorités 
citées sous ces numéros ; — BOULANGER, Traité prat. ci 
tlieor des radiations hyp.. 3""' edit., t. 2 . n" 713 et la juris
prudence qu ' i l cite ; — BAUDRY-LACANTINERIE et DE 
LOYNES, 3"'° edit. , t. 3, n° 1880 ; — H u e , t . 13, n" 385 ; 
PL<\\IOL. t . 2, 4""' édit., n" 3068 ; — AUBRY et R A U , 5 , m ' 
edit., t. 3, p. t>42. texte et note 28 ; GARNIER, Rép. gén. 
de l 'enreg. . des domaines et des hyp. , 7""' é d . ( 1 8 9 2 ) , V " Hy
pothèque,'nn 663 ; — Diet, des droits d 'enreg., 4 m o éd. (1908), 
V " Hypotli., n' 1 221; — MOURLON, Répétitions écrites sur le 
code 'civil. !0""' éd. (1878), t. 3, n" 1598 ; — DELSOL et LES-
CŒUR, Explication* élémentaires du code civil, 3""' éd. (1878), 
t. 3, n' ' 1295 ; — ADNET, Comment, sur la loi du 25 mars 
1841, n°" 812 à 815 ; — RAIKEM. Revue des Revues de 
droit, éd. belge, t. 5, t>. 39 ; — GARSONNET et CÉZAR-BRU, 
Traité Ihéci.'et prat. de proc. civ.. 3""> éd. (1915), n° 115, 
note 9, et n° 162 ; — GUILLOUARD, Hypothèque, t. 3, 
n°1449 ; — DALLOZ. Rép., V ° Priv. et hyp.. *n° 2729. 

( I3 i Ann. du not. et de l'enr.. 1913, n° 53. 

5 6 1 . — La manière de voi r adoptée par la régie dans l ' ins
cription prérappelée, avait cependant rencontré quelques dé
fenseurs dans la doctrine (14). Ils n 'y admettaient d 'exception 
que dans le cas où le t i tulaire de l ' inscr ipt ion, objet du l i t ige , 
ayant obtenu de la cour d'appel des défenses conformément à 
l 'ar t icle 459 du code de procédure c ivi le , les aurait notifiées au 
conservateur en temps uti le. 

•562. — De son côté, la jurisprudence était loin d'être fixée 
sur la solution à donner à la question que nous venons d'exa
miner. 

6 6 3 . — Certaines décisions, en effet, portaient que l 'article 
92 de la loi hypothécaire s'opposait à ce qu 'un jugement ordon
nant une radiation d ' inscript ion hypothécaire soit déclaré exé
cutoire par provision (15). 

5 6 4 . — D'autres, au contraire, ordonnaient l 'exécution pro
visoire d ' un jugement de radiation, parce qu ' i l y avait, soit 
t i tre authentique et péril en la demeure, soit urgence (16-17). 

I I I . 

5 6 5 . — L article 8 de la loi de 1913 a mis f in à ces diver
gences d'opinions en autorisant formellement la radiation des 
inscriptions hypothécaires, terrestres ou maritimes, non seule
ment en ver 'u d 'un jugement en dernier ressort ou passé en 
force de chose jugée, mais encore en vertu d'un jugement dé
claré exécutoire par provision, nonobstant opposition ou 
appel. 

•566. — I l est à remarquer que le texte du second alinéa 
de l 'ar t icle 6 du projet présenté par le Gouvernement, était 
ainsi conçu : « . . . Les inscriptions sont rayées ou réduites du 
consentement des parties intéressées ayant capacité à cet effet, 
ou en vertu d 'un j u g e m e n t » (18). 

567. — Mais comme l'interprétation du mot « jugement », 
sans autre précision, était de nature à faire renaître les discus
sions auxquelles les législateurs de 1913 entendaient mettre 
f in , les commissions réunies de la Justice et des Finances dut 
Sénat estimèrent, à la suite d'observations que les documents 
parlementaires ne nous ont pas fait connaître, mais qui ont 
certainement été faites, q u ' i l y avait l ieu de compléter le texte 
du Gouvernement par l 'adjonction au mot « jugement » des 
termes: en dernier ressort, ou passé en force de chose jugée, 
ou en vertu d'un jugement déclaré exécutoire nonobstant 
opposition ou appel. 

5 6 8 . — Elles soumirent donc à l 'approbation de nos Cham
bres législatives, qui l 'acceptèrent sans aucune observation, la 
disposition suivante qui aujourd'hui est devenue l 'a r t ic le 8 

(14) OLIVIERS, Commentaire de la loi réorganisant la publi
cité hypothécaire, publié dans le Rép. gén. de la prat. not., 
1914, p. 227 ; — ARNTZ, t. 4, n° 1865 ; — CLOES, Comm. 
de la loi du 29 mars 1841 sur la compétence, n° 262 ; — 
CLOES, Comm. sur ¡es priv. et les hyp., t. 3, n° 388 ; — M A R 
TOU, t. 3, n' 1223 ; — PONT, Hypoth., t. 2, n° 1093 ; — B o i -
LEU.x,Comm. sur le code Napoléon, 6'"° édit., sous l 'art . 2157 
du c. c iv . , p. 533, n° 3; — ROLLAND DE VILLARGUES, Diet, du 
droit c i v i l , '4m= édit., t . 7. V U Radiation d'inscription, n° 39. 

(15) Anvers , 14 août 1866, BELG. JUD.. 1867. col. 43 ; 
¡ 8 0 6 . col. 420 ; — C L O E S et BONJ., t. 15, col. 750, avec 
observ. crit iques ; — Recueil général de l'enregistrement (Ro-
BYNS), n° 8545 ; — Moniteur du notariat, 1867, n° 147, p. 153; 
Bruxelles, c iv . , 10 mai 1894, Rec. précité. n° 12308 ; — 
lourn. Trib., 1894. col. 911 ; — Bruxelles, c iv . , 29 janvier 
'1896, CLOES et BONJ., t. 44, p. 87 ; — Rec. susdit, n" 12574 ; 
Bruxelles, c iv . , 10 mai 1894, Recueil précité, n° 12308 ; — 
PAS.. iSil, 3, 126 ; — Jonrn. Trib.. 1897. col. 410 ; — 
Liège, c iv . . 28 ju in 1900, Rev. prat. du not.. 1901, p. 75 ; — 
Bruxelles, réf. c iv . , 10 mars 1909, Revue citée. 1909. p. 554, 
ainsi que la jurisprudence française mentionnée dans les PAND. 
BEIGES, V O Radiation forcée, etc., n o s 701 et 702. 

(16-17) Bruxel les . 5 novembre 1873, Réc. gén., n° 8037 ; 
Mon. du not., 1874, p. 3 ; — Journ. de l'enr. et du not.. 1874, 
p. 394 ; — Bruxelles, c iv . , 5 janvier 1889. Rec. cité, n° 11191 ; 
;1Ion du not.. 1889, p. 68 ; — Bordeaux. 21 août 1849, SIREY, 
1851, 1. 497, à la note. — Comp. Anvers, c iv . , 26 ju i l le t 1872, 
BELG. JUD., 1874, col. 282. 

(18) Exposé des motifs et texte de l o i , Doc. par i . . Sénat, 
191S-1913. n° 6, p. ;3, séance du 4 décembre 1912 (Pasino-
mie. 1913, p. 794). 



de la loi nouvelle : <- Les inscriptions sont rayées ou réduites 
du consentement des parties intéressées ayant capacité à cet 
effet, ou en vertu d 'un jugement en dernier ressort, ou passé 
en force de chose jugée, ou en vertu d'un jugement exécutoire 
nonobstant apposition ou appel ». 

569. — Le texte souligné constitue seul l ' innovat ion appor
tée par la loi de 1913 à l 'art icle 92 de la loi hypothécaire, et 
au premier alinéa de l 'ar t . 35 du l ivre I I du code de commerce. 

570. — Cette innovation aura corrr.'c- conséquence pratique 
d'accélérer et de faciliter le dégrèvement des immeubles hy
pothéqués, lorsque la radiation des inscriptions qui n'ont plus 
raison de subsister, ne se réalise pas par suite de l 'obstination 
ou du mauvais vouloir d 'un créancier qui relttse d'en conférer 
volontairement la mainlevée, bien que ses droits soient inexis
tants, éteints ou soldés. 

571. — L'exposé des motifs la justifiait en ces termes : 

« L 'ar t ic le 20 de la loi du 25 mars 1841 autorise les juges 
â prononcer l'exécution provisoire de leurs décisions, avec ou 
sans caution. 

» L 'ar t ic le 92 de la loi du 16 décembre 1851 portant que les 
inscriptions sont rayées ou réduites du consentement des par
ties intéressées et ayant capacité à cet effet, ou en vertu d'un 
jugement en dernier ressort, ou passé eu force de chose jugée, 
on s'est demandé si ce texte ne déroge pas aux règles géné
rales su; l 'exécution des jugements ; si , en conséquence, les 
tribunaux peuvent prescrire l'exécution provisoire des juge- j 
ments ordonnant la radiation ces inscriptions et. dans l 'affir- i 
mative. si les conservateurs des hypothèques sont tenus d'y 
obtempérer sans attendre l 'expirat ion des délais d'opposition 
ou d'appel. 

« Ces questions ont reçu des solutions divergentes. 
H Se l'alliant à l 'opinion de la cour d'appel de Bruxelles 

(5 novembre 1873, Rec. gén., n" 8037). l 'ar t icle 6 du projet 
résout affirmativement la controverse, en supprimant à l 'ar- | 
t icie 92 les mots : en dernier ressort ou passé en force de | 
chose jugée. I 

« Aucun doute ne pourra subsister désormais, les demandes 
en radiation seront soumises aux règles du droit commun. Il i 
existe d'autant moins de raison pour soumettre ces demandes j 
à des règles spéciales ayant pour effet d'empêcher le dégrève
ment des biens pendant toute la durée des délais d'opposition 
et d'appel, que, sur le terrain du fait, i l s'agit le plus souvent 
d'ordonner, en l'absence de toute contestation, la radiation 
d ' inscriptions destituées de tout effet, notamment en matière 
d 'ordre, après payement ou consignation du prix >. (19). 

57'-'. — n En fait, disait le rapport de la Chambre des repré
sentants 120), i l s'agit, le plus souvent, d ' inscriptions desti
tuées de tout effet et dont le maintien dépend de la mauvaise 
volonté d 'un créancier désintéressé ou qui . en matière de dis
tr ibut ion de prix de vente, consigné nu non, n 'arr ive pas en 
ordre ut i le >•. 

I V . 

573. — A i n s i , dorénavant les tribunaux pourront, par appli
cation de l 'article 20 de la loi du 25 mars 1841. et nonobstant 
la règle posée par l 'art icle 548 du code de procédure c ivi le , 
prononcer l'exécution provisoire des jugements ordonnant la 
radiation d' inscriptions hypothécaires, et les conservateurs se
ront tenus d'opérer cette formalité, dès qu'elle sera régulière
ment requise, sans se préoccuper du point de savoir si la 
partie condamnée se trouve encore, au moment Je la réquisi
t ion, dans les délais de l 'opposition ou de l 'appel, leur res
ponsabilité étant désormais couverte par l 'ordre de la justice. 

574. — Mais i l va de soi que h prudence commande aux 
iuges de n'user qu'avec circonspection de la faculté qui leur 
est accordée en cette matière. Ils ne devront pas perdre de 
vue que la radiation effectuée en suite de leur décision, pour
rai; éventuellement compromettre d'une manière irrémissible 
les droits du créancier. 

575. - - •! On ne peut le méconnaître, écrivent les auteurs 

des PANDECTES BELGES, le pouvoir que l 'ar t icle 20 de la loi 
du 25 mars 1841 donne aux juges de prononcer, dans tous les 
cas, l 'exécution provisoire, est, en certaine matière, fort dan
gereux; i l peut rendre l'appel i l lusoire, parce que l'exécution 
du jugement entraîne des conséquences irréparables. Dans ces 
matières, on doit conseiller aux magistrats de ne faire usa«e 
de la facilité que la loi leur accorde, que quand ils ont la cer
titude complète que leur décision ne sera pas réformée » (21) 

576. — On sait que l 'exécution provisoire d'un jugement de 
première instance peut être sollicitée en appel, quoiqu'elle ne 
l ' a i t pas été en première instance. 

577. - - D'après les articles 448 et 457. alinéa 3, du code de 
procédure c iv i le , l 'exécution provisoire peut être demandée 
devant les. juges d'appel dans deux cas : I " lorsque la décision 
du premier juge n'a pas été qualifiée ou a été illégalement 
qualifiée en premier ressort; 2° ou lorsque cette exécution n's 
pas été prononcée par le premier juge, dans le cas où elle est 
autorisée par la l o i . 

578. — Si l 'exécution provisoire du jugement ordonnant la 
radiation d'une inscription hypothécaire est prononcée en ap
pel, le conservateur des hypothèques doit, en exécution de 
notre article 8 et sur la production de l'expédition du juge
ment et de l'arrêt, opérer la radiation dont il s'agit, alors même 
que les formalités prescrites par les articles 5 4 8 à 55(1 du code 
de procédure civile n'ont pas été observées. 

576. — Si, au contraire, l 'exécution provisoire accordée 
par le jugement du tr ibunal est retirée en appel, i l incombe à 
l ' intéressé de faire d'urgence les diligences nécessaires pour 
signifier au conservateur l'arrêt de retrait de l'exécution pro
visoire, pour que ce fonctionnaire, ignorant l 'existence de cette 
décision, ne procède à la radiation de l ' inscr ip t ion . 

580. — Observons, en passant, que l 'exécution des juge
ments qualifiés mal à propos en dernier ressort, ne peut être 
suspendue qu'en vertu de défenses obtenues par l'appelant, a 
l'audience de la cour compétente pour statuer sur l'appel à la 
suite d'une assignation à bref délai demandée par requête pré
sentée au président de cette cour (art. 457, c. proc. c iv . ) . 

581. — Le conservateur, pour satisfaire au prescrit de l'ar
ticle 8 de la loi de 1913, devra donc opérer la radiation ordon
née par un semblable jugement, si elle lui esr demandée par 
la par'ie intéressée et si les défenses d'opérer cette formalité 
ne lu i ont pas été notifiées en temps uti le. 

58?. — Alais si elles lui ont été signifiées à temps, il va de 
soi q u ' i l doit surseoir à la radiation de l ' inscr ipt ion précisée 
dans le jugement. 

5SiL — A u surplus, la responsabilité du conservateur n'est 
nullement engagée par la radiation d'une inscription ordonnée, 
soit par un jugement ayant acquis l'autorité de la chose jugée, 
soit par un jugement exécutoire par provision, soit par un 
arrêt. 

584. — Si le créancier éprouve un préjudice par suite de la 
cassation de ces décisions judiciaires, c'est uniquement le fait 
d'une erreur commise par les premiers juges et non du con
servateur, tenu en pareil cas, en conformité de l 'art icle 8 de 
la loi de 1913, d'exécuter les sentences de la justice |22). 

585. —• Mais i l a été jugé, à différentes reprises, que l'exé
cution nonobstant l'appel interjeté d 'un jugement exécutoire 
par provision, n'a lieu qu'aux risques et périls de la partie qui 
a obtenu ce jugement, et, par suite, celle-ci peut, au cas d'in-
l i rmat ion , alors même qu ' i l serait reconnu qu'elle a agi de 
bonne foi , être condamnée à des dommages-intérêts pour ré
paration du préjudice que cette exécution hâtive a causé à la 
partie adverse (23). 

586. — Les iuges, lorsqu' i ls estiment devoir ordonner i'exé-

(19) Exposé des motifs, D o c , 
col. iPasinomie, 1913, p. 786). 

(20) Chambre, D o c , 1912-1913, 
p 836). 

Sénat. 1912-1913, p. H , 

p. 883 iPasinomie. 1913. 

( 2 ! ) PAND. BELGES, V° Exécution provisoire, n" 7 8 et auto
rités citées. 

(22) Conf. PAND. BELGES, V" Radiation forcée, etc.. 
n ' 7 3 0 et décision citée au n" 7 3 1 . 

( 2 3 ) Bruxelles. 5 août 1 8 6 9 . PAS.. 1 8 6 9 , 2 , 3 2 2 ; — Bru
xelles, 2 4 mai 1 8 9 3 . PAS., 1 8 9 4 . 2 , 4 5 ; — t r i b . Charleroi, 
21) octobre 1 8 9 6 . PAS.. 1 8 9 8 , 3 , 8 7 ; — Gand, 1 2 décembre 
1 8 8 5 . BELG. JUD., 1 8 8 6 , col. 6 5 7 ; — Cass. f r . , 2 7 avril 
1 8 6 4 , fourn. des Huissiers, t. 4 7 . p. 9 3 . — Voi r dans le même 
sens : SOURDAT, Traité de la responsabilité, t. 2 , n° 6 6 5 . 

cution provisoire d 'un jugement, ont la faculté de prescrire 

qu'il sera donné caution pour répondre des suites de cette exé

cution. 

5X7. — Toutefois, ces magistrats ne doivent user de cette 

(acuité qu'avec prudence; la justice veut qu' i ls ordonnent la 

caution toutes les fois q u ' i l y aurait à craindre que les effets 

de l'exécution fussent irréparables ou définitifs. 

58S. — Si l 'exécution provisoire d 'un jugement de radiation 
a été ordonnée sous caution, le conservateur des hypothèques, 
avant de procéder à la radiation, doit exiger les pièces just i
fiant que la caution a été régulièrement constituée. 

SECTION I V . 

De T'exécution du jugement de radiation et de la réquisition 
ii jaire au conservateur pour obtenir la radiation. 

I . 

589. - - Le conservateur des hypothèques ne doit opérer la 

radiation de l ' inscr ip t ion ordonnée par la justice que sur la 

réquisition des parties. 

590. — Cette réquisition, qui n'est soumise à aucune condi
tion de forme et ne doit pas nécessairement être faite par 
écrit, n'a, d 'ai l leurs, d'autre objet que la mise à exécution du 
jugement de radiation, et c'est dans ce t i t re , à déposer confor
mément à l 'ar t icle 9 3 de la loi du 16 décembre 1851, que le 
con-ervatcur doit trouver : 1°) la preuve de l 'ordre du tr ibunal 
qui lient l ieu du consentement volontaire du créancier ; 
2') l ' indication précise de l ' inscr ip t ion à radier (24). 

591. — D'où i l suit que le dispositif du jugement doit conte

nir les éléments constitutifs d'une spécification régulière et 

complète de l ' i nsc r ip t ion à rayer, et notamment : a) la dési

gnation du créancier et du débiteur, telle qu'elle est faite dans 

l 'inscription ; b) l ' indicat ion de la date, du volume et du 

numéro de cette inscr ipt ion, ainsi que du bureau des hypo

thèque où elle a été prise. 

592. — Cette spécification est la garantie, non seulement du 

titulaire de l ' i n sc r ip t ion , auquel i l ne faut pas légèrement en 

enlever de bénéfice, mais encore du conservateur lui-même, 

qui serait responsable si une radiation d ' inscript ion avait lieu 

mal à propos. 

I L 

593. — Tour obtenir la radiation de l ' inscr ip t ion ordonnée 

judiciairement, le requérant doit représenter au conservateur 

des hypothèques : 

I . - S' i l s'agit d 'un jugement par défaut : 1°) l'expédition 

de ce jugement ; 2"l un certificat de l'avoué constatant que ce 

jugement a été régulièrement signifié au ti tulaire de l ' inscrip- \ 

tion, et indiquant a quelle date a eu lieu la s ignit icat ion ; 

3°) une attestation du greffier du tr ibunal qui a statué, et men

tionnant qu'aucune opposition n'a été formée au jugement de 

radiation. 

!ï. -•- S'ii s'acit d 'un jugement contradictoire, prononçant 

la radiation : a) l'expédition de cette décision ; b) le certificat 

de l'avoué constatant la date de la signification du jugement 

ou c réanc ie r ; r ) l 'attestation du greffier du tr ibunal qui a 

rendu le jugement, portant que sur son registre i l n'a été fait 

aucune mention d'appel. 

I I I . — S'i l s'acit d'un jugement déclaré exécutoire par pro

vision, nonobstant opposition ou appel : l'expédition de ce 

jugement ainsi que le certificat de l'avoué précisé ci-dessus. 

IV. — S ' i l s'acit d 'un arrêt de la cour d'appel ayant pro

noncé l 'exécution provisoire d 'un jugement de radiation : 

1°) l'expédition de ce jugement ; 2°) l'expédition de l 'arrêt ; 

3°) le certificat de l'avoué constatant la date de la signification 

de l'arrêt. 

V. — S'il s'agit d 'un jugement exécutoire par orovision et 

sous caution : a) l 'expédition du jugement : b) le certificat 

de l'avoué dont i l est fait mention sous le n° I l ; c) les pièces 

attestant que la caution a été constituée. 

591. — Les divers documents ci-dessus précisés restent 

déposés dans les archives du conservateur des hypothèques, 
afin de permettre à ce fonctionnaire de démontrer, en tout 
temps, la régularité de la radiation q u ' i l a effectuée et de 
mettre ainsi sa responsabilité à couvert. 

SECTION V. 

De la réduction des inscriptions hypothécaires. 

5'J5. — Tout payement étant libératoire, le débiteur qui a 
remboursé partiellement à son créancier la créance, pour 
sûreté de laquelle i l a conféré hypothèque sur ses immeubles, 
a le droit d 'exiger la réduction proportionnelle de l ' inscr ip t ion 
qui grève ses biens, s ' i l n ' y a pas de conventions contraires 
sur ce point. 

596. — 11 a, en effet, un intérêt réel à ce que cette inscrip
t ion n 'énonce pas une somme supérieure à celle dont i l reste 
redevable. 

597. — Si, par conséquent, le créancier refuse de consentir 
volontairement à la réduction de l ' inscr ip t ion , proport ionnel
lement aux sommes remboursées, de façon à la restreindre au 
capital restant réellement dû et à présenter ainsi la situation 
hypothécaire du grevé sous son vrai jour, le débiteur es! 
fone;é. en l'absence de convention contraire, à demander cette 
réducion à la justice, et le t r ibunal doit l 'ordonner conformé
ment au premier alinéa de l 'ar t . 92 (art. 8, loi nouvel le) . 

598. - - Les droits hypothécaires du créancier ne seront pas 
î;moind-.s par la réduction ordonnée, puisque les mêmes ga
ranties réelles lu i restent, quoique la dette soit diminuée. 

599. - - Quant au débiteur qui a effectué des payements 
partiels, i l n'es: pas en droit de demander au tr ibunal que 
l'étendue du gage qu ' i l a consenti soit réduite. L'hypothèque 
étant de sa nature indivis ible , continue de subsister, malgré la 
réduction :!e la créance sur tous les immeubles originairement 
affectés, sur c lncun et sur chaque portion de ces immeubles 
(art. 41 de la loi de 1851). 

600. --• Mais une réduction partielle de ' 'hypothèque peu! 
toujours être consentie volontairement par ie créancier 

601. — La réduction de l ' inscr ip t ion nu de i 'h\po:hèquc 
peut être sollicitée et le t r ibunal a la faculté de l'accorder, en 
matière d'hypothèque légale : 1° quand les garanties fournies 
par le tuteur deviennent excessives pend int le cours de la 
tutelle lart . 60 do la loi de 1851) ; 2" dans les hypothèses 
prévues par les articles 66, 67, 69 et 70 de la loi hypothé
caire, si le mari demande que l'h>pothèque ins.'rtte soit réduite 
aux sommes que la femme peut avoir à réclamer, et restreinte 
aux immeubles suffisants pour les garantir (art. 72). 

60?. — Hors ces cas, la réduction de l'hypothèque ne peut 
être demandée ni accordée judiciairement. 

603. — Toutes les règles relatives à la radiation des inscrip
tions sont également applicables à la réduction, c'est-à-dire à 
la radiation partielle d'une inscript ion, soit qu'i l 'on restreigne 
"i'hvpcthèoue à certains immeubles, soit qu'on la réduise jus
qu'à concurrence d'une certaine somme. 

604. — Pour ne pas sortir du cadre de notre étude, nous ren-
vovons aux commentaires de la loi du 16 décembre 1851 (25) 
pour la solution des questions relatives : 1°) aux per
sonnes qui sont légalement en droit de demander à la justice 
la radiation ou la réduction d'une inscription hypothécaire ; 
2°) à celles contre lesquelles l 'action en radiation ou en réduc
tion doit être intentée ; 3") au tr ibunal devant lequel doit être 
portée la demande en radiation ou en réduction ; 4'y) aux 
tonnes de cette demande ; 5°) aux cas divers où le tribunal 
doit autoriser la radiation ou la réduction ; 6°) aux formalités 
de ia radiation ou de la réduction prononcée judiciairement ' ; 
7") aux effets de la radiation ou de la réduction opérée par le 
conservateur des hypothèques. 

(A suivre, i O S W A L D C.A.MBRON. 

(2-1) PAND BELGES V" Radiation I en général). n° 316. 

¡ 2 5 ) Spécialement à ceux de MARTOU, LAURENT. LEPINOIS. 
LACNF.U- et CLOF.S. ainsi qu'au traité publié par les PAND. 
BEL;,ES t 8 3 . V " Radiation judiciaire, etc. 
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Première chambre. - - Présidence de Al . B o i . U E , conseiller. 

13 j u i l l e t 1921. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . — LIQUIDATEUR DE 

SOCIÉTÉ SOUS SÉQUESTRE. — QUALITÉ POUR ESTER EN 

JUSTICE EN BELGIQUE. 

P A Y E M E N T . — LIVRES ANGLAISES. COURS DU JOUR DE 

L'EXÉCJTÎON DU CONTRAT. 

Le liqv.idc.tccr d'une société mise sous séquestre en vertu de 
la législation .inglaise sur le commerce avec l'ennemi, est 
qualifié pour voursni-'re en Belgique le payement d'une traite 
acceptée émise par cette société et protestât à l'échéance. 

Le payement stipulé en livres anglaises doit être fait au cours 
eu c'iangc à l'époque où ce payement a lieu (*). 

(BERNARD DE 300Y — C. LA SOCIÉTÉ ENDEMANN AND C", 
EN LIQUIDATION . ) 

M . le premier avocat, général DE H O O N a donné 
son avis en ces termes : 

L'appelant, sujet néerlandais établi à Anvers, est resté en 
défaut de payer trois traites de l ' impor t de £ 4 7 0 . 2 . 6 , tracées 
sur lu i par la société Endemann and C " et payables le 1 0 de 
chacun des mois d'août, de septembre et d'octobre 1 9 1 4 . 

Ces traites avaient été acceptées et étaient payables à la 
« Capital and Counties Bank », à Londres : elles furent pro
testées à leur échéance. 

L'appelant doit de plus, à l ' intimée, la somme de 
£ 1 0 0 , 0 . 4 pour fourniture de charbon. 
~ Assigné en payement de ces diverses dettes, l'appelant 
a été condamné à payer à l ' intimée une somme en monnaie 
belge suffisante pour permettre à l ' intimée d'acquérir le mon
tant de ce qui l u i est dû. 

Mais la Société Endemann and C" a été mise en l iquidat ion, 
en ver tu de la législation anglaise sur le commerce avec l ' en
nemi , et Peter Rin toul , comptable, à Glasgow, a été chargé 
de la l iquidat ion des affaires de la société : en d'autres mots, 
« Peter Rintoul a été désigné en qualité de liquidateur officiel 
de la dite société ». 

Le procès a donc été intenté au nom de la société Endema"n 
and C ° . actuellement en l iquidat ion, poursuites et diligences 
de son l iquidateur, et, pour autant que de besoin, au nom de 
celui-ci . 

Devant la Cour , l 'appelant soutient que la mise sous sé
questre de la f irme Endemann par l'autorité anglaise, étant 
une mesure de guerre, est nécessairement limitée au terr i toire 
du gouvernement qui a pris cette mesure exceptionnelle; q u ' i l 
s 'ensuit que l 'action intentée par P . Rintoul est non recevable. 

Quelle est la règle générale en cette mat ière? C'est que le 
code c i v i l , dans l ' a l in . 3 de l 'ar t icle 3 . laisse les étrangers sous 
l ' empire de leurs lois nationales pour tout ce qui concerne leur 
état et leur capacité ( 1 ) . 

Du principe que les lois belges concernant l'état et la capa
cité des personnes, régissent le Belge même résidant en pays 
étranger, i l suit tout naturellement que, par réciprocité, les lois 
qui régissent l'état et la capacité des étrangers, les suivent en 
Belgique, et que c'est d'après ces lois que les tr ibunaux belges 
doivent juger s ' i ls ont ou n'ont pas l'état, s ' i ls sont capables 
ou incapables. 

A ins i , lorsqu 'un étranger intente une action devant les t r i 
bunaux belges, c'est d'après les lois de son pays que les t r i 
bunaux belges décident de sa capacité. S' i l est habile à intenter 

(*} Voir Bruxel les , 8 ju in 1 9 2 1 et les décisions résumées 
Journ. de imit intern., de CLUNET, 1 9 2 1 , p. 6 1 1 à 6 1 5 ; — 
D A L I O Z Pér. 1 9 2 1 . 2 , 9 et la note. — Comp. Cass. franc., 
1 1 jui l let 1 9 1 7 . SIRF.Y, 1 9 1 8 - 1 9 1 9 , 1, 2 1 5 ; - 7 ju in 1 9 2 0 , 
Rev. de droit int nrive et de droit intern.. 1 9 2 1 , p. 4 5 7 et 
DALLPZ. Pér. , 1 9 2 0 , 1 , 1 3 7 . 

(11 AUBRY et R A U , 5 , : éd. . tome I , p. 143 ; — MERLIN. Rép. . 
V° Loi. S 6 , n" 6 ; — LAURENT, tome I , n° 8 4 . 
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le procès dans son pays, i l sera considéré comme ayant les 
mêmes pouvoirs en Belgique. La capacité, comme tout ce qui 
intéresse l'état, se règle par le statut personnel qui affecte la 
personne et la sui t en quelque l ieu qu'el le existe et se trouve. 

Habile à ester en justice en Angleterre au nom de la société 
Endemann, en ver tu des lois de son pays, Peter Rintoul a, le 
même pouvoir en pays étranger. 

Cependant l ' induct ion que fournit l ' a l i n . 3 de l 'art icle 3 du 
code c i v i l , ne doit être admise que sous la restr ict ion réclamée 
par l 'ordre public . 

Le statut personnel étranger cesse donc d'être applicable 
toutes les fois q u ' i l est en opposition avec une loi belge de 
police ou de sû re té : l 'étranger ne peut pas, en conséquence, 
être admis en Belgique à invoquer, pour agir en justice, une 
qualité qui serait contraire à une loi de cette espèce. 

Mais, dans le cas actuel, la qualité qui permet au liquidateur 
anglais d'ester en justice au nom de la société Endemann and 
C , est conforme à notre législation nationale. En effet, le 
Traiié de paix de Versailles, du 2 8 ju in 1 9 1 9 , stipule dans son 
article 2 9 7 , Htt. B: 

« Sous réserves des dispositions contraires qui pourraient 
r é s u l t e du présent traité, les Puissances alliées ou associées 
se réservent le droit de retenir et de l iquider tous les biens, 
droits et intérêts appartenant, à la date de la mise en vigueur 
du présent traité, à des ressortissants allemands ou des sociétés 
contrôlées par eux sur leur ter r i to i re . . . 

'< La l iquidation aura l ieu conformément à la loi de l'Etat 
allié ou associé intéressé. . . » 
•' Bien loin donc que l 'ordre public belge s'oppose à l'appli
cation, sur notre terr i to i re , d'un système jur idique que nos 
lois réprouvent, c'est une loi commune à l 'Angleterre et à la 
Belgioue qui a investi le liquidateur de la société Endemann du 
droit d'ester en justice. En effet, la Belgique comme l'Angle
terre a souscrit et ratifié le Traité de Versailles ; et c'est en 
vertu d'une de ses dispositions qui ont acquis force de loi dans 
les deux pays en cause, que Peter Rintoul a été nommé liqui
dateur d 'une société dans laquelle des ressortissants allemands 
avaient des intérêts et qui avait son siège en terr i toire anglais. 

I l n 'existe, par conséquent, aucun conflit entre la loi locale 
et la loi du sujet anglais qui agit devant notre justice natio
nale. 

ANDRÉ WEISS, dont l'appelant invoque l'autorité, a écrit 
lui-même ce qui suit : 

« La souveraineté personnelle que, selon nous, la loi exerce 
sur chacun de ses ressortissants bien au-delà des frontières du 
pays où elle a été mise en vigueur, ne se l imi te pas aux di
verses règles concernant leur état, leur capacité, voire même le 
régime de leurs biens ; elle a une portée plus large : elle com
prend aussi bien la loi régulatrice de leur condition civile à 
l 'é t ranger.Ces dispositions font partie intégrante de ce qu'on ap
pelle le statut personnel. A ce t i t re , elles ont droit , exactement 
comme celles qui priveraient l 'étranger, non seulement du 
bénéfice de la loi nationale, mais de sa nationalité elle-même, 
au respect des magistrats appelés à statuer sur cette condition 
c iv i le , dans la mesure bien entendu où elles ne porteraient 
aucune atteinte à l'ordre public international ,< ( 2 ) . 

! Or, l 'honnêteté, telle qu'elle est entendue chez les Puis-
'sances alliées ou associées qui ont soutenu la guerre contre 
l 'Al lemagne, ne s'oppose pas à ce que des biens appartenant 
à des ressortissants allemands soient mis sous séquestre, et ser
vent de gage aux justes revendications que les vainqueurs 
peuvent faire valoir contre leur agresseur. 

De plus, l 'intérêt de notre pays est, sur ce point, en con> ' -
dance avec l'intérêt de l 'Angle ter re , qui a mis sous séquestre 
la société Endemann et qui a investi Peter Rintoul du pouvoir 
de récupérer les créances de la société Endemann. 

Du moment q u ' i l est entendu qu'on doit suivre le statut per
sonnel étranger, i l faut l'accepter tout entier et sans triage. 

Peter Rintoul a donc le droit d'ester en justice dans notre 
pays, comme i l peut le faire en Angleterre : et la condition 
c iv i l e qui lui a été conférée par la Cour de Glasgow le suit 
dans tous les pays où règne le principe de la loi personnelle, 
c'est-à-dire de la loi qui demeure attachée à la personne et qui 

( 2 ) ANDRÉ WEISS, Traité de droit international privé, 2E 

éd., tome I I I , p. 8 8 . 
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l'accompagne en tous l ieux, de 1« loi de la patrie, de la loi | 
nationale. 

Dans une consultation relative à une loi de police et de sû
reté édictée par la République française, ANDRÉ WEISS fait 
remarquer que « tous les actes de la puissance publ ique qui 
concernent l 'ordre matériel, économique ou moral , la salubrité 
et la conservation de l 'Etat , sont des lois de garantie et de 
défense sociale essentiellement territoriales. 

» Indépendantes de toute considération de personnes, ins
pirées par l 'intérêt exclusif de la société qui les a jugées néces
saires, c'est-à-dire d 'un organisme politique renfermé entre 
d'étroites frontières, ces lois ne sauraient en général, à moins 
d'une intention clairement exprimée par le législateur lui-même, 
prolonger leur action sur un terr i toire étranger.. . La nature 
de l'intérêt dont ces mesures ont pour fonction la défense, leur 
assigne des l imi tes dans l'espace. Cet intérêt est l ' intérêt d 'un 
pays: c'est un intérêt local : locale aussi doit être la sphère de 
leur obéissance, clauduut::r lerritoria. Un Etat étranger qui n 'a 
pas le même intérêt à sauvegarder et dont les propres intérêts 
sont peut-être diamétralement opposés, ne peut être tenu, en 
vertu des devoirs de la communauté internationale, de prêter 
aux lois de police et de sûreté édictées par un autre Etat, le 
concours de ses magistrats et de ses agents ». 

Aucune des raisons invoquées ci-dessus, ne s'applique à 
notre cas. 

Les mesures prises par le Traité de Versailles contre les 
ressortissants allemands et les sociétés allemandes établies sur j 
le territoire des Puissances alliées ou associées, sont destinées 
à assurer » la réparation de toutes les pertes et de tous les 
dommages subis par les gouvernements alliés et associés et 
leurs nationaux, en conséquence de la guerre qui leur a été 
imposée par l 'agression de l 'Al lemagne et de ses alliés ». (Ar t . 
231.1 La l iquidation des biens allemands n'est donc pas une i 
mesure de police, mais la mainmise sur des objets qui doivent 
servir de gage au payement d'une créance. 

Elle n'est pas davantage limitée au terr i toire d 'un Etat déter
miné : car, en vertu du Traité de Versailles, elle s'applique à 
tous les Etats alliés et associés. 

Enfin, la Belgique a le même intérêt à sauvegarder que 
l 'Angleterre, puisqu'elles ont fait cause commune pendant la 
guerre et qu'elles ont droit à la même réparation. 

Les règles admises par la comitas gentium. ne s'opposent 
nullement a l 'applicat ion des mesures qui ont été mises en v i 
gueur par le Traité de paix de Versailles. 

La l iquidation des biens ennemis par l 'Etat sur le terr i toire 
duquel ils se trouvent, est une règle du droit des gens qu i , loin 
d'être abolie, a reçu une nouvelle consécration le 2 8 ju in 
1919. 

La Cour de Glasgow avait, en vertu du Traité de paix, non 
seulement le pouvoir, mais encore le devoir de nommer un 
liquidateur pour réaliser et poursuivre les créances de la so- j 
ciété Endemann. Peter Rintoul possède, en Belgique comme 
en Angleterre, la compétence, la capacité requise pour faire 
rentrer dans la masse les dettes à charge de l 'appelant, exac
tement comme un curateur de faill i te pourrait le faire : ce qui 
prouve que la véritable partie en cause, la partie demande
resse pr imi t ive , devenue la partie intimée, c'est, non pas la 
société Endemann qui ne peut plus ester en justice, mais bien 
son liquidateur qui la représente légalement. C'est donc à 
juste titre que l 'action a été intentée, pour autant que de be
soin, au nom de Peter Rintoul . 

Sur le fond du procès, je conclus à la confirmation du juge
ment dont appel. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

Arrê t . Attendu que le jugement frappé d'appel a con
damné l'appelant à payer, à la partie intimée, les sommes de 
2 1 . 1 5 9 , 3 1 fr. pour principal de traites. 8 1 francs pour frais de 
protêt, et 4 . 5 0 0 , 7 5 fr. pour vente et l ivraison de marchandises. ! 
ensemble 2 5 . 7 4 1 . 0 6 fr . , à majorer ou à diminuer dans l 'éven- ! 
tuai i té où, au cours du jour du payement, cette somme serait 1 

inférieure ou supérieure à la valeur de 5 7 1 . 18. 10 , majorée 
des frais de change, avec les intérêts moratoires sur le p r in 
cipal à partir de leur échéance respective, et les intérêts j ud i 
ciaires : en outre, la somme de 9 0 , 7 5 fr. cour droits et amendes 
fiscales : 
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Attendu que l 'act ion a été intentée à la requête de la société 
Endemann and C . établie à Glasgow, actuellement en l iquida
t ion, aux poursuites et diligences de son l iquidateur, M . ' P e t e r 
Rintoul et, pour autant que de besoin, à la requête de ce der
nier : 

Attendu que Rintoul a été nommé à ces fonctions, en vertu 
des lois anglaises édictées pendant la guerre, par décision de 
la Cour de session d 'Edimbourg , en date du 22 mai 1918, 
rendue sur requête présentée au nom du ministère du Com
merce, faisant valoir « q u ' i l était d'intérêt national, juste et 
équitable, que la dite société fut mise en l iquidation par la 
Cour , et qu 'un l iquidateur officiel fût désigné à cet effet » ; 

Attendu que l'appelant soutient que les fonctions de Rintoul 
lu i ayant été conférées en vertu de mesures de guerre prises 
par le Gouvernement anglais, ces fonctions sont limitées au 
terr i toire de ce pays, et que l 'act ion, telle qu 'el le est intentée 
devant les tr ibunaux belges, n'est pas recevable; 

Attendu que la partie intimée objecte que la f in de non-rece-
voir n'ayant pas été opposée devant le premier juge, n'est plus 
recevable en appel ; mais que cette objection ne serait fondée 
que s ' i l était v ra i , comme elle le soutient, que le moyen n'est 
pas d'ordre public, tandis q u ' i l n'est pas possible de lu i mé
connaître ce caractère, pu isqu ' i l touche à l'état et à la capacité 
des personnes, ainsi qu 'au point de savoir si les tr ibunaux 
belges peuvent connaître d'actions poursuivies en exécution de 
mesures de guerre prises par un gouvernement étranger, toutes 
questions dans lesquelles l 'ordre social belge se trouve inté
ressé : 

Attendu que l'état et la capacité des personnes sont régis 
par les lois de la nation à laquelle elles appartiennent, et que 
ce principe s'applique aussi bien aux personnes morales qu'aux 
personnes physiques ; 

Q u ' i l s'ensuit que la société Endemann and C°, dont le siège 
social est à Glasgow, et dont l 'acte de constitution a été enre
gistré en Angleterre le 5 décembre 1 9 1 2 , conformément à la loi 
sur les sociétés [Consolidation Act) de 1 9 0 8 . est régie par la loi 
anglaise et les jugements rendus par les tr ibunaux anglais quant 
à son existence et à sa capacité : 

Qu 'en conséquence, la décision de la Cour de session 
d 'Edimbourg , qui a prononcé sa mise en l iquidation et a nommé 
Rintoul l iquidateur, rend celui-ci habile à ester en justice en 
cette qualité en Belgique : 

Attendu q u ' i l ne pourrait en être autrement que si la loi 
et la décision de justice anglaise étaient contraires à l 'ordre 
public belge : 

Attendu que loin q u ' i l en soit ainsi, et que les mesures de 
guerre prises par le Gouvernement anglais ne puissent sort i r 
leurs effets en Belgique, la Belgique a participé comme puis
sance alliée et associée de l 'Angle te r re au Traité de paix de 
Versailles du 2 8 juin 1 9 1 9 , dont l ' a r t ic le 2 9 7 , Htt. B, a stipulé 
ce qui suit : n Sous réserve des dispositions contraires qui pour
raient résulter du présent traité, les puissances alliées ou asso
ciées se réservent le droit de retenir et de l iquider tous les 
biens, droits et intérêts appartenant, à la date de la mise en 
vigueur du présent traité, à des ressortissants allemands ou des 
sociétés contrôlées par eux sur leur ter r i to i re . . . La l i q u i 
dation aura lieu conformément à la loi de l 'Etat allié ou 
associé intéressé. - » Litt. D : << Dans les rapports entre 
les Puissances alliées ou associées ou leurs ressortissants 
d'une pat t. et l 'Al lemagne ou ses ressortissants d'autre 
part, seront considérées comme définitives et opposables à 
toute personne, sous les réserves prévues au présent traité, 
toutes mesures exceptionnelles de guerre ou de disposition, ou 
actes accomplis ou à accomplir en vertu de ces mesures... » ; 

Q u ' i l convient d'ajouter que. sous la lettre / du même ar
ticle, i ! est d ' f que « l 'Al lemagne s'engage à indemniser ses res
sortissants °v raison de la l iquidat ion ou de la rétention de leurs 
biens, droits ou intérêts en pays alliés ou associés » : 

Attendu que les Puissances alliées ou associées, en se réser
vant ces droits, n 'ont pas limité, entre elles l 'exécution des 
mesures qu ' i l s comportaient au terri toire de la puissance qui y 
aurait recours, et que le fait de leur association doit faire ad
mettre que telle n'a pas été leur intention : 

Attendu q u ' i l suit de ces considérations que Rintoul est 
qualifié pour agir en Belgique en qualité de l iquidateur de la 
société Endemann and C° : 
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A u fond : — Attendu que c'est à tort que l 'appelant prétend 
ne devoir le montant de la .£ qu'au cours du jour de l 'échéance ; 
que, n'ayant pas effectué le payement à ce moment, et celui-ci 
devant se faire en numéraire anglais, le cours du change à 
prendre en considération est celui du jour où i l payera, et où i l 
devra débourser en monnaie belge de quoi faire l 'acquisi t ion 
du numéraire anglais stipulé (arg. de l 'art . 1895, c. c i v . ) ; 

Que l 'ar t icle 3 3 de la loi sur la lettre de change, que l'appe
lant invoque, à supposer q u ' i l soit favorable à sa thèse, que le 
cours à envisager est celui de l 'échéance, nonobstant l'absence 
de payement, est sans application pour les motifs indiqués au 
lugement : d'où i l suit que les parties ont entendu soumettre le 
payement des effets l i t ig ieux, qui devait se faire à Londres, aux 
dispositions de la loi anglaise ; 

Attendu q u ' i l n'est pas contesté que le prix des marchan
dises, porté en compte en dehors des dits effets, devait pareil
lement se faire en livres sterl ing, et que ce payement est donc 
soumis aux mêmes principes : 

Attendu que, pour se soustraire aux conséquences onéreuses 
de son obligation à raison du cours élevé du change, l 'appe
lant invoque deux moyens : le premier, que la dette ne serait 
devenue fixe qu'au jour de l 'échéance, ce qui n'est que la 
reproduction, sous une autre forme, de son système quant au 
cours du change à prendre en considération, la dette en £ ayant 
toujours été déterminée: le second, q u ' i l n'est pas en faute, 
Jes circonstances l 'ayant empêché de payer plus tôt, ce qui est 
irrélevant, l 'étendue de son obligation ne résultant pas de faits 
engageant sa responsabilité, mais des règles qui régissent les 
conventions ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, entendu M . le premier avocat général D E H O O N en son 
avis conforme, rejetant toutes conclusions autres ou contraires, 
dit pour droit que Rintoul est habile à ester en justice devant les 
t r ibunaux belges, en sa qualité de liquidateur de la société 
Endemann and C", établie à Glasgow, et que l 'action telle 
qu'elle a été intentée est recevable ; au fond, déclare l 'appel 
non fondé, confirme le jugement attaqué et condamne l'appelant 
aux dépens .. (Du 1 3 jui l le t 1 9 2 1 . — Plaid. M M C S K I R S C H E N 
et H A V O I T D E T E U M I C O U R T C. B U I S S E R E T . ) 

Observations. — Lorsqu' i l s'agit du prêt d'une 
somme d'argent, l'obligation de restitution est," aux 
termes de l'article 1895 du code civi l , celle de la 
somme numérique énoncée au contrat et dans les 
espèces ayant cours au moment du payement. Cette 
dernière mention signifie seulement que si le titre ou 
la valeur intrinsèque des espèces a subi une modifi
cation, i l n 'y a pas lieu d'avoir égard à cette circon
stance, d'ailleurs exceptionnelle ( 3 ) . I l ne peut être 
dérogé à cette disposition légale, qui est d'ordre 
public ( 4 ) . 

«La clause payement en or ou en argent et non 
autrement, se rencontre dans presque tous les actes 
notariés. La doctrine et la jurisprudence semblent 
s'accorder à reconnaître la validité de cette stipu
lation par application des articles 1134 et 1243 du 
code civil , combinés avec l'article 143 du code de 
commerce » (de 1808) ( 5 ) . Mais la même conven
tion doit-elle être observée lorsqu'une loi a donné 
cours forcé à certaines valeurs, par exemple aux 
billets de banque? 

Un arrêt d 'Aix , du 23 novembre 1871 ( D A L L O Z , 
Pér., 1872, 2, 51) , décide que la loi peut donner à 
un papier de crédit (billet de banque) une valeur 
obligatoire équivalente à celle des espèces qui ont 
cours légal,'et que la loi qui crée cette obligation est 
d'ordre public, aux termes de l'article 6 du code 
c iv i l : que le débiteur peut donc se libérer valable-

i3) L A U R E N T . Princ. de droit civ.. t. 26. n" 509. 

'4) Ibidem, t . IV, n° 565. 

Cass. f r . , 7 avr i l 1856, D A L L O Z , Pér. , 1856, 1, 217. — 
/o i r aussi D A L L O Z , Rép. . V° Obligations, n ' " 1752 et suiv. 

ment et complètement au moyen de billets de banque 
ayant cours forcé ( 6 ) . 

Au contraire, un arrêt de Douai, du 8 mars 1872 
( D A L L O Z , Pér., 1872, 51) , décide que la stipulation 
de payement en numéraire malgré l'intervention 
d'une loi décrétant le cours forcé des billets de ban
que, est licite, n'étant ni contraire à la loi , ni aux 
bonnes mœurs, ni à l 'ordre public, pas plus que ne 
le serait une stipulation qui exigerait le payement en 
or, alors qu'en règle générale, il est permis de le 
faire en argent. 

Cette interprétation a été condamnée par l'arrêt 
de cassation de France, du 11 février 1873 ( D A L L O Z , 
Pér., 1873, 1, 177), qui déclare qu'aussi longtemps 
qu'est maintenue la mesure du cours forcé, le créan
cier ne peut se refuser à recevoir un payement en 
billets auxquels la loi a donné temporairement une 
valeur équivalente à celle des espèces métalliques. 

Cet arrêt est critiqué en note par M . B O I S T E L , qui 
soutient que le cours forcé n'est institué que pour ies 
cas ordinaires des transactions civiles et commer
ciales, alors qu'aucune convention n'a spécifié un 
mode particulier de libération pour le débiteur. 

L A R O M R I E R E (sous l'art. 1246, n" 7) est d'accord 
avec D E M O L O M B E (éd. belge, t. 13, n" 259) pour 
enseigner qu ' i l faudrait tenir pour nulle toute clause 
qui stipulerait le payement, à titre d'indemnité, de 
la différence de valeur entre des espèces métalliques 
selon l'époque du prêt et celle du remboursement. 

Cette interprétation doit s'appliquer, par identité 
de motifs, quand le cours forcé de billets a été établi. 
Suivant l'observation très juste de D E M O L O M B E , la. 
disposition de l'article 1895 du code civil n'est, en 
effet, elle-même que la consécration d'un principe 
général qui gouverne toutes les conventions, à savoir 
que les espèces monnayées figurent, dans le com
merce des échanges, non pas comme choses déter
minées dans leur individualité, mais comme quan
tités. 

En substituant la fiction à la réalité, — le billet de 
banque investi du cours forcé, — la loi lui donne ie 
même caractère libératoire qu'aux espèces mon
nayées et en impose la réception, sous la sanction de 
l'article 475, n° 11, du code pénal français. 

Cette dernière appréciation est toutefois fort dis
cutable, car, lors des discussions de l'article 556, 4°, 
de notre code pénal, i l a été entendu que le texte ne 
serait pas applicable si la loi établissant le cours forcé 
ne l'avait p-as expressément étendu aux payements à 
faire en vertu de conventions antérieures ( 7 ) . Mais, 
dans le vas où les parties ont traité sous l'empire du 
cours forcé, sans s'expliquer sur la nature des es
pèces, ou des titres fiduciaires destinés à y suppléer, 
qui pourraient être employés pour le payement, la 
situation est beaucoup plus simple, et l 'on n'aperçoit 
pas de raison de ne pas les assujettir à cette règle qui 
est alors de droit commun ( 8 ) . 

La prétention que le payement du loyer par man
dat postal ne serait pas satisfactoire lorsque le bail 
prévoit une libération en monnaie belge (belgische 
muntspecien), ne peut être accueillie à l'heure ac
tuelle où les relations commerciales et civiles néces-

( 6 ) Dans ce sens, voir dissertation de D A N I E L D E F O L L E -
V I L L E , dans la Revue pratique, 1 8 7 1 , p. 4 2 6 ; — D E M O L O M B E , 
t. 1 3 (éd. belge) , n°» 2 5 8 , 2 5 9 , 2 6 2 . 

il) C R A H A Y , Contraventions de police, n° 3 1 0 . 

( 8 ) Comp. D A L L O Z , Suppl., V ° Banque, n°" 2 3 et 24 , et 
V ° Obligations, n"" 7 1 8 et 7 1 9 . 

sitent des moyens de payement nouveaux. La stipu
lation du payement en espèces a uniquement pour 
but, d'après son sens littéral e t logique, d'empêcher 
le pavement en monnaie (fiduciaire ou métallique, 
d'ailleurs) de pays étrangers, dont la conversion en 
monnaie belge occasionne parfois des frais de cour
tage ( 9 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième ehamove. — Présidence de M . E E C K M A N . 

20 j u i l l e t 1921. 

LETTRE DE C H A N G E . M O R A T O I R E . T I R É N O N A C 
C E P T E U R P R O V I S I O N N É . - - D É B I T I O N D E S I N T É R Ê T S . 

GUERRE. — M A R C H A N D I S E D E S T I N É E A L ' E X P O R T A T I O N . -

A C H E T E U R . — O B L I G A T I O N D E P R E N D R E L I V R A I S O N . 

Le tiré non accepteur d'une lettre de change provisionnée, 
peut bénéficier du moratoire en vertu de l'arrêté royal du 
6 août 1914 ; s'il n'a pas payé à l'échéance. il doit au portent 
les intérêts légaux à 5 1/2 pour cent à partir de l'échéance. 

Celui qui a commandé avant la guerre des charpentes métal
liques destinées à l'exportation. n'a pas été libéré de l'obli
gation de prendre livraison par la défense d'exporter formulée 
par l'autorité occupante, si la possibilité de l'exportation n'a 
pas été, dans l'intention des parties, une condition de l'achat. 
Si le vendeur a consenti ti arrêter sa fabrication, il conserve le 
droit de faire recevoir les parties antérieurement achevées 
et de se les faire payer éventuellement avec les intérêts de 
retard. 

I S O C I É T É E V E N C E C O P P É E E T C I C — C . D O F F I N Y . ) 

Arrê t . — 1. Sur l 'appel du jugement du 23 décembre 1920: 
Attendu que parties reconnaissent que l'intimé Doffiny était 

propriétaire de diverses traites, d 'un import total de 40.910 f r . , 
tirées sur la société appelante antérieurement au mois d'août 
1914. à l 'échéance du 31 août 1914 : que le payement de la dite 
somme a été accepté sous réserve de tous droits le 6 dé
cembre 1915 ; 

Attendu que l 'act ion a pour objet d'obtenir payement d'une 
somme de 2.881,15 f r . , représentant les intérêts à 5 l ' 2 ° { ) 

depuis la date d 'échéance des traites jusqu'au jour du payement, 
cette dette étant contestée par le mot i f que les dispositions 
légales sur le moratoire des effets négociables pendant la 
guerre, n 'obligeraient pas le tiré non accepteur à les payer ; 

Attendu qu'après avoir prorogé les délais légaux pour les 
protêts et actes conservatoires, et prohibé toute demande de 
remboursement adressée aux endosseurs et autres obligés pen
dant les délais, l ' a r t ic le 1 e r de l 'arrêté royal du 6 août 1914 
dispose comme s u i t : a Pendant le même délai, le porteur est 
dispensé de l 'obl igat ion d'exiger le payement le jour de 
l'échéance. I l est tenu de prévenir le débiteur ou le principal 
obligé de ce que l'effet peut être payé au domicile du porteur. 
Les intérêts seront dus depuis l ' échéance jusqu'au payement >• : 

Attendu que cette disposition vise à l 'évidence les rela
tions entre porteur et t i r é ; que, dans le langage usuel, le tiré 
est considéré comme le débiteur de la lettre de change; q u ' i l 
découle, d 'ai l leurs, de l 'ar t icle 8 de la loi du 20 mai 1872 q u ' i l 
est tenu au payement envers le porteur s i , étant commerçant, 
i> est redevable du montant de la traite envers le t i reur com
merçant pour dette commerc ia le : qu'au surplus, i l se voit 
que le but poursuivi par la l o i , — préserver de la ruine les 
personnes engagées par la circulation des effets négociables, 
ne serait pas atteint, si le tiré non accepteur ne devait pas 
bénéficier du moratoire ; 

Attendu que, bénéficiant des délais du moratoire, le tiré non 
accepteur doit les intérêts qui représentent, d'une part, la 
jouissance prolongée de la provision dans son chef, et, d'autre 
part, la légitime indemnité due au porteur privé d'une rentrée 
de fonds attendue; que ces intérêts, dont l 'arrêté du 6 août 
1914 ne détermine pas le taux, ne peuvent être que les intérêts 
légaux au taux commercial , en vertu de l 'ar t icle 1153 du code 

(0) lust, üaix Ha l , 2 novembre 1900, hum. Trib., 1900. 
col. 1162 ; Rép. not.. 1901. p. 31 . 

c i v i l , ainsi que i 'ont reconnu des arrêtés royaux postérieurs ré
glementant le moratoire ; 

Attendu qu'ayant payé les effets après l 'échéance, la société 
appelante est, par une conséquence nécessaire, censée avoir 
bénéficié du moratoi re ; qu 'el le est donc débitrice des intérêts 
qu i , conformément au prescrit de l'arrêté précité du 6 août 
1914, ont couru depuis l 'échéance : 

I I . - Sur l 'appel du jugement du 6 janvier 1921 : 
Attendu que l'intimé s'était engagé envers l'appelante, avant 

la guerre, à lu i fournir des charpentes métalliques : que, sur 
la demande de l'appelante, l 'intimé consentit, le 16 mai 1915, 
à suspendre la construction de celles-ci. tout en insistant pour 
une réception immédiate des pièces achevées : 

Attendu que cette demande de réception, à laquelle il a été 
donné satisfaction dans une certaine mesure en juin et ju i l le t 
1915, implique que l 'intimé réservait tous ses droits de l'assen
timent de l 'appelante; 

Attendu, en conséquence, que la mise en demeure adressée 
! verbalement à l'appelante est régulière, et qu'el le a fait courir 

les intérêts moratoires demandés en termes exprès : que le 
cours de ceux-ci n'a été interrompu que par le payement 
accepté sous réserve, le 6 août 1919, du prix des parties ache
vées en 1915 ; 

Attendu que la circonstance que les charpentes commandées 
par la Société Evence Coppée et C " étaient destinées à l'éta
blissement d'une usine en Angleterre , et que l 'exportation en 
était interdite par l 'armée allemande pendant l 'occupation, 
ne constitue pas un cas fortuit l ibératoire: que, si l'intimé a 
connu la destination des marchandises, les termes du marché, 
tels qu ' i l s sont reconnus, ne comportent pas l'interprétation 
q u ' i l aurait assumé tout ou partie des risques incombant nor
malement à l 'acheteur devenu propriétaire : 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t ic le 1153 du code c i v i l , mo
difié par l ' a r t ic le 6 de la loi du I " 1 ' mai 1913. les intérêts cou
rent à part i r de la sommation de payer : que, dans les circons
tances de la cause, la clause du marché verbal imposant le 
payement 120 jours après f in de mois de l ivraison, ne trouve 
pas son application, puisqu'el le suppose un marché exécuté 

1 normalement et entièrement ; que la prétention de faire cour i r 
! les intérêts à part i r du 120 e jour après la sommation du 5 sep

tembre, est purement arbitraire ; 

Attendu que la débition des frais de manutention pis té-
r ieurs à la réception du 22 ju in 1915. est justifiée par les con
sidérations du premier juge, que la Cour adopte; que 
l'appelante les cri t ique à tort , sous prétexte qu'aucune 

; charpente n 'aurai t été réceptionnée, puisqu'elle a elle-
; même reconnu verbalement, le 29 juin 1915, que son manda

taire avait constaté l 'existence d'une partie des pièces prêtes 
à être montées, et, le 2 août suivant, que les pièces ne devaient 
pas être montées dans l 'usine en vue de la réception : 

Par ces motifs, la Cour confirme les jugements, condamne 
l'appelante aux dépens d 'appel. . . (Du 20 jui l le t 1921. - - Plaid. 
M M E S T H . B R A U N c. L É v y M O R E L L E . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 
Deuxième chambre. — Présidence de M . E E C K M A N . 

30 m a r s et 28 j u i n 1921. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . — T R A N S P O R T M A R I 
T I M E . — C O N T R A T C O N C L U E N E S P A G N E E N T R E B E L G E 

E T E S P A G N O L . — L o i E S P A G N O L E A P P L I C A B L E . — P R O 

H I B I T I O N D ' O R D R E P U B L I C . — L I E U D U C O N T R A T . — 

C I . A U S F D ' I R R E S P O N S A B I L I T É D U C A P I T A I N E . — V A L I D I T É . 

La portée du contrat de transport maritime conclu en Espagne 
entre un Belge et un Espagnol, s'apprécie, en l'absence de 
volonté contraire exprimée, d'après la loi espagnole. ( 1 e r 

arrêt.) 
Quelle que soit leur nationalité, les parties voient leur liberté 

de contracter vinculèe par les dispositions prohibitives inté
ressant l'ordre public, tel que le conçoit le législateur du lieu 
du contrat. ( 1 e r arrêt.) 

La loi espagnole ne prohibe pas la clause par laquelle le capi
taine de navire stipule du chargeur qu'il ne répondra pas 
des pertes, dommages, avaries ou conséquences résultant, 
entre autres causes, de vols commis à terre ou à bord, bar..-



ierie du capitalic, vices latents ou cachés dans la toque ou 
les dépendances du bâtiment, existant ou non lors de rem
barquement ou lors du départ, en tant que cette clause ne 
couvre ni le dol ni la faute lourde. ( 2 " srrèt .) 

Cette clause n'est point immorale, étant donné qu'en fait, elle 
se résume dans l'acceptation par le chargeur, à la décharge 
du capitaine, d'un risque que le chargeur peut couvrir par 
une assurance et trouve sa contre-partie dans une réduction 
du fret. 1.2' arrêt.) 

( S O C I É T É A N O N Y M E L L O Y D K O V A I . B E L G E — C S M E E T S . ) 

V r r t : t . — Attendu que le steamer Serbier, du Lloyd royal 
belge, a embarqué à Barcelone pour Anvers une certaine 
quantité de caisses commuant des peausseries ; 

Attendu qu ' i l est établi par l 'expertise ordonnée par le pré
sident du tr ibunal de commerce: 1" que diverses caisses ont 
été fracturées en cours de route et leur contenu enlevé en tout 
ou en partie ; 2 ° qu'une certaine quantité de peaux ont été 
avariées par contact avec du vin échappé des fûts insuffisam
ment arrimés dans la cale voisine, et écoulé dans la cale où 
elles se trouvaient, par des trous à boulons laissés ouverts 
dans la cloison de séparation ; 

Attendu que l 'ac t ion de l'intimé Smeets tend à obtenir répa
ration de ces manquants et avaries ; 

Attendu que le Lloyd belge conteste sa responsabilité, par le 
motif qu'en acceptant la marchandise au ttansport, le capi
taine du steamer Serbier a verbalement stipulé q u ' i l ne répon
drait pas des pertes, dommages, avaries ou conséquences ré
sultant, entre autres causes, de vols commis à terre ou à bord, 
baraterie du capitaine ou de l 'équipage, acte quelconque, oubli 
ou faute du capitaine, vices latents ou cachés dans la coque 
ou les dépendances du bâtiment, existant ou non lors de 
l 'embarquement ou lors du départ ; 

Que l'intimé soutient que cette stipulation est nulle comme 
prohibée par la loi espagnole : 

Attendu qu ' i l n'est pas établi que le capitaine aurait com
mis personnellement les vols, fautes d'arrimage ou négli 
gences préjudiciables qui sont la base de l 'action ; qu ' i l ne 
pourrait en être responsable que comme commettant des ma
telots ou ouvrière, chargés de la mise en état du navire ou de 
l ' a i r imnge , ou pour les avoir insuffisamment su rve i l l é s ; 

Attendu que, les parties étant l 'une belge et l 'autre espa 
gnole, et le contrat de transport mari t ime ayant été conclu er; 
Espagne, la portée de la convention s'apprécie d'après la légis 
lation espagrole, en l 'absence de volonté contraire exprimée ; 
que, d 'ail leurs, quelle que soit leur nationalité, les parties 
voient leur liberté vinculée par les dispositions prohibitives 
intéressant l 'ordre public, tel que le conçoit le législateur du 
l ieu du contrat ; qu ' i l échet donc de rechercher s i , comme le 
décide le premier juge, la loi espagnole, à la différence de la 
loi belge, prohibe la stipulation d'irresponsabilité de toute 
faute du capitaine dénuée de caractère doleux : 

Attendu que si les parties se sont expliquées sur le sens 
qu'at tr ibue chacune d'elles aux dispositions du code de com 
merce espagnol relatives à la matière, il importe néanmoins, 
à !a bonne administration de la justice, qu'elles s 'expliquent 
contradictoirement au sujet d'autres documents de législation 
signalés par l 'intimé après la clôture des débats : 

Par ces motifs, la Cour dit pour droit que le caractère licite 
de la clause d'irresponsabilité doit être apprécié d'après la loi 
en vigueur en Espaane. et. avant de statuer plus avant, ordonne 
à la partie intimée de s 'expliquer plus amplement sur les dispo
sitions des iois espagnoles qui justifieraient la prohibi t ion de h 
clause d'irresponsabilité invoquée, et spécialement sur le sen.-
précis du rescrit royal du 2 1 septembre 1 9 0 5 et sur son carac
tère obligatoire au regard des lois constitutionnelles du royaume 
d'Espagne ; ordonne à la partie appelante d'y contredire pour 
être ensuite jugé comme de droit ; fixe à cette fin l 'audience 
du 1 8 avri l prochain ; di t , à la demande des avoués eux-mêmes, 
que la prononciation du présent arrêt en présence des avoués 
des parties, vaudra signification tant à avoué qu'à parties ; 
réserve les dépens... (Du 3 0 mars 1 9 2 1 . — Plaid. M M " G . 
L E C L E R C Q C. V A L E R I U S , ce dernier du Barreau d 'Anvers . ) 

Le 28 juin dernier, la Cour statua définitivement 
comme suit : 

A r r ê t . — Attendu qu'en vue d'établir que la loi espagnole 

prohibe la stipulation, dans un contrat de transport maritime 
de l'irresponsabilité du capitaine de navire du chef des faute 
dont s'agit au procès, l 'intimé invoque les articles 6 1 8 , 620 
6 2 5 du code de commerce, 4 2 et 1 2 5 5 du code c i v i l , ainsi 
qu 'un ordre ou rescrit royal du 2 1 septembre 1 9 0 5 ; 

I . — Attendu que l 'art icle 6 1 8 du code de commerce espagnol 
est conçu comme suit : « Le capitaine sera civi lement respon
sable vis-à-vis de l 'armateur et celui-ci le sera vis-à-vis des 
tiers qui auront contracté avec le capitaine : 

« 1 ° de tous les dommages qu'éprouvent le bâtiment et la 
cargaison par son impéritie ou sa négligence. S ' i l a commis un 
délit ou une infraction, i l sera puni conformément au c. pén.-

ii 2" des soustractions et larcins que commettent les gens de 
l'équipage, sauf le droit de recourir contre les coupables ; 

» 3" des pertes, amendes et confiscations encourues pour 
contraventions aux lois et règlements relatifs aux douanes, à 
la police, à la santé ou à la navigation ; 

<< 4 ° des dommages et préjudices causés par les disputes qui 
s 'élèvent à bord du navire ou par les fautes commises par l'é
quipage dans le service .ou la défense du navire, s ' i l ne prouve 
pas qu ' i l a fait usage, en temps opportun, de toute son autorité 
pour les prévenir ou les éviter ; 

•i 5'' de ceux qui proviennent du mauvais usage de ses pou
voirs et des fautes commises dans l 'exécution des obligations 
qui le concernent, d'après les articles 6 1 0 et 6 1 2 ; 

« 6 ° des dommages qui proviennent de ce q u ' i l a pris unj 
I route autre que celle qu ' i l devait prendre, ou de ce qu'i l a 
| changé de direction sans motif légitime, d'après l'avis des 
j officie;s du bord, assistés des chargeurs ou subrécargues se 
! trouvant à bord. Aucune exception ne l 'affranchira de cette 
i responsabilité ; 

! « 7" des dommages provenant de ce qu ' i l est entré volon-
| tairement dans un port autre que celui de destination, hors des 
I cas et sans les formalités indiquées à l 'ar t icle 6 1 2 ; 

« S° des dommages résultant de l ' inobservation des pres-
| criptions du règlement relat if à l 'emplacement des feux et aux 
| manoeuvres destinées à éviter les abordages »; 
| Attendu que si l 'on s'en rapporte à la logique grammaticale 
I du texte, la disposition qu'aucune exception n'affranchit le 
! capitaine de sa responsabilité légale, inscrite à la suite du § (i, 
j ne s'applique qu'aux dommages résultant de la faute définie 
j à ce paragraphe ; que le caractère essentiellement volontaire 
i et personnel de cette faute suffit à expliquer que le législateur 
j ne permette pas d 'en stipuler l 'irresponsabilité ; que, d'autre 
! part, on ne voit pas pour quel mot i f les causes de responsa-
j bilité énumérées sous les n o s 1 à 5 seraient appréciées avec 
\ plus de r igueur que celles définies sous les n o s 7 et 8, dont on 
i ne peut nier cependant ni le caractère personnel ni la gravité, 

et qui échappent évidemment à l 'application de cette dispo
sit ion ; 

I L --- Attendu que l 'art icle 6 2 0 porte que le capitaine sera 
toujours responsable, nonobstant toute convention contraire, 
des dommages causés au navire ou à la cargaison « par ses 
propres fautes J> ; que du texte même, tel q u ' i l est reconnu, 
il ressort que la prohibi t ion d'une convention contraire ne s'é
tend pas à la responsabilité du fait d 'autrui ; que, dès lors, 
l 'ar t icle 6 2 0 est étranger à l 'espèce, puisqu ' i l n 'est pas même 
allégué que le capitaine aurait commis lui-même les vols, 
impéritie;- ou négligences préjudiciables, et pourrait en être 
tenu à un autre t i t re que comme commettant des matelots ou 
des ouvriers chargés de la mise en état de la cloison non étan-
che. ou des arrimeurs ; 

I I I . — Attendu que l 'art icle 6 2 5 dispose que le capitaine 
fera la remise du chargement aux consignataires <i sans dimi
nution »; que l'intimé en infère à tort l ' in terdic t ion de toute 
clause d'irresponsabilité, en le rapprochant de l 'article 125: 
du code c i v i l , qui reconnaît la liberté des conventions, à la 
condition qu'elles ne soient pas contraires aux lois, à la mo
rale et à l 'ordre public, et de l 'ar t icle 4 2 qui déclare nuls 1 « 
actes contraires à ce que la loi dispose, sauf dans les cas o* 
la loi même les déclare valables ; 

Attendu, en effet, qu'à moins de supprimer en fait la liberté 
des conventions qui constitue un droit naturel et est à la base 
du droit des gens en matière d'obligations les conventions 
contraires aux lois qui doivent être considérées comme nulles 
d'après la loi espagnole ne peuvent être que celles qui vont 

à Rencontre d'une disposition prohibi t ive ; que. d'autre part, 
il n'est contraire ni à la morale ni à l 'ordre public que le char
geur, en vue de payer un fret réduit, assume convention-
nellement, à la décharge du capitaine ou de l 'armement, 
certains risques de nature à faire l 'objet d 'un contrat d'as
surance ; que l 'immoralité de semblable convention ne se 
conçoit que si elle devait couvrir le dol personnel du stipulant 
ou sa faute lourde qui est assimilable ; 

IV. — .Attendu que, par un ordre royal du 2 1 septembre 
1905, le minis t re Romanones fit savoir au directeur général de 
l 'Aericulture, de l ' Indust r ie et du Commerce, que le ro i , sur | 
la demande du président de la chambre de commerce du port 
d'Huelva, » a bien voulu disposer que soient déclarées sans 
valeur, les conditions des connaissements entre chargeurs, 
armateurs et réceptionnaires, si ces conditions sont contraires 
aux dispositions contenues dans le code de commerce »; 

Attendu q u ' i l résulte des explications des parties que des 
rescrits de l 'espèce sont d'usage fréquent en Espagne, non 
pour établir des règles nouvelles, mais afin de rappeler aux fonc
tionnaires chargés de l 'adminis t ra t ion de la Justice et aux 
agents du fisc des dispositions législatives déterminées ; qu ' i l 
s'a<'it donc d'une interprétation administrative n'ayant pas le 
caractère d'une loi et analogue aux instructions qui sont don
nées, en France et en Belgique, aux agents de l 'adminis t rat ion, 
par les circulaires ministérielles ; 

V. — Attendu q u ' i l découle des considérations qui pré 
cèdent, que l 'intimé n'a pas fait la preuve que la loi espagnole 
ou une disposition ayant force de l o i , prohibe comme contraire 
à la lo i , à la morale ou à l 'ordre public, la clause d'exonération 
de responsabilité plus amplement spécifiée dans l'arrêt du 
30 mars ¡ 9 2 ! ; qu'en conséquence, cette clause doit produire 
ses pleins et entiers effets ; 

Par ces motifs, la Cour , statuant en prosécution de son 
arrêt du 3 0 mars 1 9 2 1 , met le jugement dont appel à néant ; 
entendant, déboute l ' int ! mé de sa demande et le condamne 
aux dépens des deux instances... (Du 2 8 juin 1 9 2 1 . Plaid. 
MM' 1 ' ' G. L E C L E R C Q c. V A L E R I U S , ce dernier du Barreau 
d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . E. J O L Y . 

19 j a n v i e r 1921. 

BAIL. — R E C O N D U C T I O N T A C I T E . — O P T I O N D ' A C H A T . 

La reconduction tacite ne laisse point subs:ster en principe 
1 ontinn d'achat accordée au preneur par le bail expiré. 

( H A G E I I A U M — C . V A N U E M E R T . ) 

Arrê t . — Attendu que l 'action de l 'appelant tend à faire 
déclarer valabie l 'option d'achat, signifiée par lui à l 'intimée 
le 3 0 août 1 9 1 9 , de l ' immeuble qu ' i l tenait en location de 
l'auteur de celle-ci, le sieur Charles Splingard, et qu ' i l a 
continué a occuper après le 3 1 jui l le t 1 9 1 8 , date de l 'expirat ion 
du bail verbal dont i l s'agit au procès ; 

Attendu qu ' i l avati été convenu que la faculté d'achat, con
sentie par Charles Splingard à l'appelant moyennant le prix 
de 1 0 0 , 0 0 0 francs, subsisterait pendant tout le cours de la 
location et prendrait f in à l 'expirat ion du bail , lequel a com
mencé le 1'" août 1 9 0 9 ; 

Attendu que le premier juge a décidé, à bon droit , qu'une 
reconduction tacite s'est opérée après le 3 1 jui l let 1 9 1 8 ; que, 
d'autre part, i l a sainement apprécié les éléments de la cause, 
en décidant également que cette reconduction n'a pas laissé 
subsister !e droit d 'opt ion accordé à l'appelant par le bail 
originaire ; 

Attendu, en effet, que la promesse de vendre au locataire 
le bien loué, insérée dans une convention de bail , constitue 
une disposition distincte, indépendante de cette convention ; 
qu'elle n'est donc pas, en principe, censée faire partie des 
clauses du bail ; 

Que, si elle peut l 'être dans certains cas, ce n'est que 
lorsqu'il appert des circonstances qu'elle a été la raison du 
consentement du locataire ; mais q u ' i l n'est pas démontré 
qu'il en soit ainsi dans l 'espèce du procès actuel ; 

Attendu, au surplus, q u ' i l s'agit de l'interprétation de la 
convention verbale du 8 mai 1 9 9 9 ; 

Attendu que les parties, en stipulani que la faculté d'achat 
subsisterait pendant tout le cours de la location, n 'ont mani
festement eu en vue que la location telle qu'elle était orga
nisée par ie bail, c'est-à-dire avec la faculté, pour le locataire 
seul, de résilier après la troisième ou après la sixième année; 
entendant dire ainsi que le droit d 'option pourrait s'exercer 
à tout montert de l 'une des trois périodes en lesquelles la 
f'acu.'é de résiliation divisait la durée du bai! ; 

At tendu que Charles Splingard, en accordant à l 'appelant 
la dite faculté d'achat, a renoncé à son droit d'aliéner l ' i m 
meuble pendant toute la durée du droit d 'option ; que cette 
renonciation doit s ' interpréter restrictivement, et qu ' i l faut 
admettre qu ' i l n'a point voulu prolonger, au delà de la date 
de l 'expirat ion du bail , le risque de perdre le bénéfice d'une 
augmentation de la valeur locative ou de la valeur vénale de 
l ' immeuble ; 

Attendu que, si une reconduction tacite est possible en toutes 
circonstances et au sutet de n ' impor te quel immeuble, il faut 
cependant reconnaître qu'elle n'est pas bien exceptionnelle, 
dans l'agglomération bruxelloise, pour des immeubles de la 
nature et de l ' importance de celui que l'appelant occupe ; que 
l 'on peut affirmer, sans crainte de se tromper, que les parties 
n 'ont pas envisagé semblable éventualité; qu'elles n'ont sur
tout point songé à une continuation de jouissance due unique
ment aux circonstances exceptionnelles que notre pavs a tra
versées, et que ni les parties ni personne n 'ont prévues ni pu 
prévoir au moment de la conclusion du bail ; 

At tendu qu ' i l incombait à l'appelant de faire connaître avant 
le r 1 ' août 1 9 1 3 son intent ion d'user de sa faculté d'achat, et 
que ni l ' intimée ni le séquestre de la succession contestée 
n'avaient, de leur côté, à l u i signifier à cet égard une mani
festation quelconque de volonté; 

Attendu que, s ' i l ne lu i a pas convenu, sans doute parce q u ' i l 
n 'y trouvait alors pas avantage, d'user de son droit avant l 'ex
pirat ion du bail , i l ne lui appartient point non plus de tirer 
actuellement profit d'une situation exceptionnelle, résultant 
d'une continuation de jouissance qui n'a pas été dans la 
pensée des parties ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge qui n 'y sont pas 
contraires, la Cour, rejetant toutes conclusions autres, dit l 'ap
pelant sans griefs ; en conséquence, met l'appel à néant, con
f i rme la décision attaquée et condamne l'appelant aux 
dépens... (Du 1 9 janvier 1 9 2 1 . — Plaid. M M E S M . S A N D et 
R E V E I . A R D C. E U G . H A N S S E N S et R E N É M A R C Q . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E MONS 
Quatrième chambre. — Siégeant : M . S O S S E T , juge unique. 

19 novembre 1921. 

D I V O R C E . E N O U Ê T E . P R O R O G A T I O N . 

Le tribunal peut a<corder prorogation d'enquête à la partie 
défenderesse dans une instance en divorce, en vue de répa
rer une omission ou une irrégularité de procédure, alors 
que le procès-verbal d'enquête contraire est ouvert réguliè
rement et qu'aucun témoin n'a encore été entendu. 

I D E J A R D I N — C D A N I E L . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que, le 1 7 septembre 1 9 2 1 , voulant 
mettre à exécution le jugement du tribunal de première 
instance de Mons, du 1 5 jui l le t 1 9 2 1 , prescrivant des enquêtes 
et l 'admettant à la preuve contraire des faits servant de base 
à l 'action en divorce intentée contre elle, la dame Daniel , 
Denise, demanda à M . le juge commis de fixer jour, heure 
et l ieu ; 

Attendu que, 'e même jour, M . le juge-commissaire, statuant 
sur cette demande, déclara ouvert le procès-verbal d'enquête 
et fixa jour, pour l 'audi t ion des témoins de la dite dame Da
niel , au mardi 8 novembre 1 9 2 1 , à 9 1 2 h. du matin, en la 
salle des enquêtes; 

Que cette ordonnance est conforme aux prescriptions des 
articles 2 5 8 et 2 5 9 du code de procédure civi le , la partie De-
jardin, demandeur en divorce, ayant régulièrement signifié à 
la partie Daniel , le 1 3 septembre 1 9 2 1 , le jugement interlocu
toire susvisé; 



Attendu que, voulant obéir aux prescriptions de l 'ar t icle 261 
du code de procédure c iv i le , la dame assigna, par exploit du 
4 novembre 1921, la partie Dejardin, pour être présente à l ' en
quête contraire et lu i notifia les noms, profession et demeure ! 
de ses témoins, mais le fit à personne au lieu de le faire à 
avoué, AV Dequêne, constitué pour lui ; 

Attendu que cet exploit du 4 novembre 1921 est nul ; qu'au j 
moment où A\. le juge commis allait commencer l ' audi t ion des ! 
témoins de la dame Daniel , M ' ' Dequêne. constitué pour la 
partie Dejardin, s'est prévalu de la dite nullité et s'opposa à 1 

ce que l 'enquête fut tenue ; 
Que la partie Daniel sollicita la prorogation Je son enquête, 

afin de réparer l'irrégularité lui reprochée ; 
Que AV Dequêne s'opposa à cette den ande et que le juge 

commis décida d'en référer au tr ibunal , le 11 novembre 1921 ; 
Qu'à celte audience, la partie Daniel déclara, en ses con

clusions, persister dans sa demande de prorogation ; 

Attendu que la prorogation fut demandée sur le procès-
verbal du juge-commissa'rc, conformément à l 'ar t icle 280 du 
code de procédure civ. le , et le lu t . conformément à l 'ar t icle 
279 du même code, dans le délai fixé pour la confection de 
l 'enquête : 

Attendu que le cas normal de la demande de prorogation 
de l 'enquête, est celui dans lequel l 'enquête ne pourrait être 
parachevée dans la huitaine de l 'audi t ion des premiers té
moins iart . 2~8 e< 279, c. proc. c i v . ) ; 

Qu'aucun texte n ' in terdi t cependant la demande de proro
gation, alors qu'aucun témoin n'a encore été entendu ; 

Qu 'on objecterait vainement, en l 'espèce, que la demande 
n'est pas formulée dans le délai fixé pour la confection de l 'en
quête, mais avant celui-ci , puisque, aux termes de l 'ar t icle 259 
du code de procédure c ivi le , l 'enquête est censée commencée 
dès l 'ordonnance du juge-commissaire, fixant jour, heure et 
l ieu pour l 'enquête -, 

Que le législateur n'établit de forclusion que quant à l ' exp i 
ration du délai endéans lequel la demande doit être formulée, 
et qu'on ne peut suppléer au texte, en matière de nullité ou 
de forclusion; 

Attendu qu'au fond, le t r ibunal apprécie souverainement s ' i l 
y a lieu ou non d'accorder une prorogation ; 

Q u ' i l doit s ' inspirer de l 'équité, de l'intérêt bien compris 
des parties et de i'intérêt qu ' i l a, lui aussi, à connaître entiè
rement les faits de la cause sur laquelle i l est appelé à sta
tuer ; 

Attendu qu'en refusant la prorogation, le tr ibunal mettrait 
la partie qui la sollicite dans l'impossibilité d'administrer sa 
preuve et de satisfaire au jugement qui l 'autorise à la faire ; 

Q u ' i l attacherait ainsi à la nullité, prévue par l ' a r t ic le 231 
du code de procédure c ivi le , des conséquences autres et plus 
étendues que cel le ; qu'a voulues le législateur, puisque l ' irré
gularité de l 'exploit donné au demandeur en divorce entraînerait 
pour la défenderesse la déchéance de la preuve testimoniale ; 

Que la ioi a voulu l imi ter la nullité à l 'acte, mais n'a pas 
voulu empêcher la partie intéressée de réparer son irrégula
rité, aiors surtout qu ' i l n 'existe, en son chef, ni mauvaise 
foi n ; calcul ; 

Qu'aucun intérêt réel ne s'oppose à la demande de proro
gation ; 

Attendu que l 'art icle 293 du code de procédure c ivi le , qui 
prévoit l ' i n te rd ic t ion de recommencer une enquête déclarée 
nulle , est inapplicable en l 'espèce, arcune audition de témoin 
de la dame Daniel n'ayant eu lieu ; 

Que cet article démontre, au contraire, avec quelle pré
cision le législateur a mesuré l'étendue des conséquences 
d'une nullité de forme ; 

Atlendu qu 'on objecterait enfin à tort qu'en accordant pro
rogation, on rendrait i l lusoire la nullité prévue par l 'ar t icle 261 
du code de procédure civi le et on enlèverait un droit acquis à 
la parue qui s'en prévaut, alors que l'irrégularité est due à 
sa négligence ; 

Qu 'en effet, la partie finale de l 'art icle visé : » le tout 
à peine de nullité, comme ci-dessus », c'est-à-dire comme à 
l 'ar t icle 260, précise nettement l ' importance de la nullité, 
savoir la nullité des témoignages recueillis malgré l 'inobser
vation des formalités des articles 260 et 261 ; 

Que, dès lors, si aucun témoin ne fut entendu par le juge-
commissaire, la nullité ne peut s'étendre qu'à l 'exploit irré-

gu l i e r , dont la partie négligente supportera le coût, quelle q u s 

soit l 'issue du procès ( 1 ) ; 
Attendu, en conséquence, que prorogation peut être accordée 

en vue de réparer une irrégularité d 'exploi t , 
Par ces motifs , le Tr ibunal , ouï M . B O U V Y , substitut du 

procuteur du ro i , en son avis conforme, donnant acte aux par
ties de ieurs dires, dénégations ou réserves quelconques 
écartant toutes conclusions plus amples ou contraires, vu le 
référé de M . le juge-commissaire M A R C O U X . proroge de trois 
mois le délai légal pour procéder à l 'enquête sollicitée par la 
partie Daniel ; condamne celle-ci aux frais de l ' incident.. . 
(Du 19 novembre 192!. — Plaid. M M ™ A L D R Y C. S I N Z O T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E MONS 
Quatrième chambre. - - Siégeant : A l . S O S S E T , juge unique. 

4 et !9 novembre 1921. 

SAISIE I M M O B I L I E R ^ . — O P P O S I T I O N A C O N T R A I N T E . -

El-'FEl" S U S P E N S I F . 

Même en I I H O T de recouvrement d'impôts sur les bénéfice;, 
de guerre, l'opposition à contrainte est suspensive et lait 
obstacle à la validité de la saisie immobilière. 

Le tribuna! doit proroger les délais impartis par l'article 36 de 
la loi du 15 août 1854. 

Première espèce. 

(AD.MINIà'l R A T I O N D E S F I N A N C E S — C. BAUX, A L B E R T . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'act ion mue par l 'exploit d'as
signation, dûment enregistré, du 6 octobre 1921, tend à taire 
déclarer bonne et valable, la saisie immobilière, pratiquée pa[ 
exploit enregistré du 7 septembre 1921, de biens appartenant 
aux défendeurs ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 18 de la loi du 15 août 
1854, l 'exploi t par lequel le créancier notifie au débiteur qu'il 
saisit ses immeubles, doit contenir renoncia t ion du titre exé
cutoire en ver tu duquel la saisie est faite ; 

Que cette formalité est prescrite, à peine de nullité ou de 
péremption, par l 'ar t icle 52 de la même loi ; 

Attendu qu'à cet égard, l 'exploi t du 7 septembre 1921 
n 'énonce le t i tre exécutoire que dans ces termes : « les rôles 
rendus exocuioires par A l . le Directeur des contributions à 
Mous, dont des extraits certifiés conformes ont été notifiés 
aux signifiés par exploit du 8 février 1921, enregistré, et d'un 
commandement de payer en date du 20 août 1921, enregistré, 
resté infructueux »; 

Aitenau que le commandement du 20 aoùl 1921 est, en 
réalité, un itératif commandement, rappelant celui du 8 février 
1921, et qu ' i l se conçoit que cet itératif commandement ne 
mentionne pas expressément le t i tre exécutoire, quand celui-ci 
a, conformément a l 'art icle 14 de la loi du 15 août 1854, été 
signifié déjà au débiteur, dans les trois années qui précèdent 
le commandement, mais ce, valablement ; 

Attendu, en conséquence, que la validité de renonciation, 
contenue dans l 'exploi t du 7 septembre 1921, quant au titre 
exécutoire, dépend de la validité de renoncia t ion du même 
titre dans i e commandement du S février 1921. et, à fortiori, 
de ia validité de ce même commandement ; que si ce com
mandement est nu l . l 'exploi t du 7 septembre 1921 manquera 
dénonciation valable du ti tre et sera nul ; 

Ai tenau que l 'exploi t du 8 février 1921, consti tutif de com
mandement, énonce comme t i t re , un extrait des rôles des con
tr ibutions directes et taxes provinciales, ainsi que de la con
trainte, concernant les sieurs Baix, Alf red et Louis, de Alons, 
avec l 'exécuroire des rôles et de la contrainte ; que ce même 
exploit contient, en outre, désistement d 'un exploit antérieur, 
enregistré, du 27 janvier 1 9 2 1 ; 

Attendu q u ' i l est constant que le commandement du 8 février 
1921, comme celui du 27 janvier 1921, se trouve frappé d'op

t i ) Conf. Bruxelles , 1 2 février 1 8 9 0 , BELG. JUD., 1 8 9 0 , col. 
775 ; — l d . , 5 j tnn 1871, B E L G . J U D . , 1871, col. 849 ; — Civ. 

Audenarde, 3 1 janvier 1 9 1 1 , Pand. pêr., 1 9 1 1 , n° 7 0 3 ; — 
GLASSON, Procédure civile, I , p. 59. — Contra : Conun. 
Liège, 5 janvier 1905, Pand. pêr.. 1905, n° 1035 ; — Gand, 
14 janvier 1863, B E L G . J U D . , 1863, col 309, 

position , que ces deux lit iges sont encore actuellement pen
dants devant le t r ibunal de première instance de Alons, .et 
n'ont donc pas encore reçu de solution définitive ; que la 
validité des commandements susvisés n'étant pas acquise et le 
titre exécutoire se trouvant contesté, le tr ibunal ne peut se 
prononcer, quant à présent, sur la validité de renoncia t ion, 
quant à ce t i t re , contenue dans l 'exploit du 7 septembre 1921 ; 
que le tribunal ne peut donc statuer sur la validité de la saisie, 
sans s'exposer, le cas échéant, à une contradiction de juge
ments, contraire à une bonne administration de ia Justice ; 

Anei'du que le demandeur soutient à tort que l 'article 10 de 
la loi du 10 octobre 1913 enlève tout effet suspensif à l 'oppo
sition à contrainte, en prévoyant que le commandement doit 
être suivi , dans les six mois, d 'un exploit de saisie dûment 
transcrit, nonobstant l 'opposition du débiteur ; qu 'en effet, cet 
article a voulu remédier à l'état de choses créé par la loi de 1 

1854 ; que les transcriptions de commandements préalables à 
la saisie et celles des exploits des saisies, qui entraînent l ' i n 
disponibilité des biens auxquels ces formalités s'appliquent, 
pouvaient produire leurs effets pendant un laps de temps in
défini, lorsque le cours des délais était suspendu par un obsta
cle légal ; que l'indisponibilité des biens immeubles devait 
cependant être réduite au m i n i m u m ; que le but poursuivi 
n'était pas atteint, puisque la jurisprudence admettait que la • 
sanction de nullité ou péremption n'était pas applicable au cas 
d'opposition, ou lorsque l ' inobservation des formalités ou dé
lais d t r i v a i t de quelque obstacle légal, d'où s'ensuivait que 
l'instance n'était pas frappée de caducité, même au cas 
d'inaction du poursuivant (Exp. des motifs, loi 10 oct. 1913); 

Que la loi de 1913 a stipulé, d'une manière impératiye, que 
le commandement sera toujours su iv i , dans les six mois, de 
l'exploit de saisie, sous peine de péremption et de non-men
tion dans les certificats hypothécaires, tout comme elle prévou, 
en son article I I , que ia transcription ne vaut que pour trois 
ans, sauf renouvellement, et que la vente sur saisie doit inter
venir dans les trois ans de la transcription ou du renouvellement ' 
de celle-ci ; ; 

Qu ' i l ne s'ensuit aucunement, de l 'esprit et de la lettre de , 
l'article 10 prévisé, que le tr ibunal doive statuer sur la validité 
de la saisie avant que l 'opposition de la contrainte ait été ; 
reconnue ou fondée ou mal fondée, et que toute contestation 
du t'ti-c, même en sa forme, soit définitivement tranchée ; 

Qu'en d'autres termes, l ' a r t ic le 10 visé implique simple
ment que le poursuivant reconnaît le bien-fondé de l 'oppo
sition à la con t rac te et i énonce à ses prétentions, quant à la 
saisie, si, au cas d'opposition, i l ne fait pas transcrire son 
exploi' de saisie dans les six mois du commandement ; 

Attendu, peur le surplus, qu'aucune autre cause de nullité 
de la saisie n'est actuellement acquise; 

Que, notamment, les défendeurs invoquent à lort que cer
tains d'entre eux n'auraient pas été personnellement taxés et 
qu'aucun rôle spécial n'aurait été dressé à leur sujet ; qu 'en j 
eflet, les impôts directs d 'une personne décédée sont exigibles ; 
en totalité de ses héritiers, aux termes de l 'ar t ic le 15, § 2, de I 
l'arrête royal du 30 août 1920, applicable à l'impôt sur les 
bénéfices de guerre et la patente progressive ; i 

Que la discussion préalable des biens mobil iers des débi- ; 
teurs n'est plus exigée par les arrêtés et lois qui règlent la j 
matière ; 

Attendu, en conséquence, qu ' i l éehet de surseoir à statuer 
dans la présente instance; j 

Que les délais impartis par la loi peuvent être prorogés \ 
chaque fois qu 'un événement de force majeure, un obstacle ; 
de tait que le juge apprécie souverainement, ou une disposi- • 
tion légale, rendent impossible la prononciation du jugement ; 
dans les délais prévus à l 'art icle 36 de la loi du 15 août 1854 ; 

P .T ces motifs, ie Tr ibuna l , ouï M . le substitut B O U V Y en 
sur. avis conforme, donnant acte aux parties de leurs dires, 
dénégations et réserves quelconques, écartant toutes conclu
sions pius amples ou contraires, dit n 'y avoir lieu de statuer 
quant à présent sur le mérite de la saisie pratiquée ; dit q u ' i l 
y sera sursis jusqu'à ce q u ' i l ait été statué définitivement 
sur le mérite des oppositions formées contre les contraintes I 
des 8 février et 27 janvier 1921 ; proroge de deux ans le délai j 
prévu par 1 'art icle 36 de la loi du 15 août 1854 ; réserve les | 
dépens... (Du 4 novembre 1921. — Plaid. A1A1 C " S L O T T E - j 
Di; B F : ; T C. S I N Z O T . ) j 

Seconde espèce. 

( A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S — C . R E A l ' C A R . M E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que. par exploit enregistré du 
3 septembre 1921, !e demandeur fit commandement au défen
deur de lui payer une somme de 117.740 fr . , montant de 
l'impôt spécial et extraordinaire sur bénéfices de guerre exi
gible, les intérêts de cette somme et S. 134 fr . de droit de 
patente progressif pour 1919 ; 

Que, par exploit enregistré du 24 septembre 1921, le deman
deur saisit, selon l 'article 10 de la loi du 10 octobre 1913, des 
immeubles du défendeur sis à Marche lez-Ecaussines et A l i 
gnan t ; 

Que, conformément à l 'ar t icle 32 de la loi du 15 août 1S54, 
assignation fut donnée, à ia date du 24 octobre 1921, en vue 
de voir valider la saisie pratiquée ; 

Attendu que, d'une part, opposition tut formée, par acte 
enreg ; s l té du 11 octobre 1921, à la taxation, et que l 'adminis
tration compétente n'a pas encore statué à ce jour ; 

Que. dès lors, la taxation n'est pas définitive ; 
Attendu que, d'autre part, par exploit du 15 novembre 

1921, le défendeur actuel a formé opposition au commande
ment prévante du 3 septembre 1921 et que l'affaire est encore 
pendante actuellement devant le tr ibunal de ce siège ; 

Attendu que la nécessité du commandement préalable à la 
saisie est prévue, à peine de nullité, par les articles 14 et 52 
de la ' o i du 15 août 1854 , 

Que, si le commandement était frappé de nullité, le t r ibunal 
saisi de la validité de la saisie ne pourrait valider celle-ci ; 

Q u ' i l es; d 'une bonne administration de la Justice de sur
seoir à suuuer sur la validité de la saisie, jusqu'à ce que le 
t r ibunal saisi ai; statué lui-même, définitivement, sur la va
leur du commandement frappé d'opposition, et aussi jusqu'à 
ce que la taxation soit définitive ; 

Attendu que si les rôles rendus exécutoires sont des titres 
pouvant servir de base à une saisie immobilière, i l importe 
cependant de n 'agir qu'avec circonspection et de maintenir la 
différence de gravité qui sépare les deux mesures d'exécution: 
d'une part, la saisie, et. d'autre part, la validité reconnue de 
cette saisie, qui est suivie à bref délai de ia vente des biens 
immeubles saisis, c'est-à-dire de la dépossession définitive du 
débiteur de l'impôt et peut-être de sa ruine irrémédiable, sur
tout s ' i l s'agit d 'exploitation commerciale ou industrielle ; 

Que la loi sur l 'expropriat ion forcée indique nettement cette 
différence de portée en son article 12. qui exige, pour la va l i 
dation, une décision définitive, alors que la poursuite peut 
avoir lieu en vertu d 'un jugement provisoire ; 

Que méconnaître cette dist inction, qui est d'ordre public 
et contribue à donner une base plus solide à la propriété i m 
mobilière, serait bouleverser toute l 'économie de nos lois cor
respondant, en grande partie encore, à la protection de la 
fortune immobilière ; 

Attendu que la loi qui règle le recouwement des impôts 
n'a pas expressément modifié ces principes ; 

Attendu qu'on objecterait vainement que, selon l 'art icle 10 
de la loi du 10 octobre 1913, l 'opposition à un commandement 
soit dépourvue d'effet suspensif ; qu'en effet, ce: article a 
voulu remédier à l'état de choses créé par la loi de 1854 ; 

Que les transcriptions de commandements préalables et 
celles des exploirs de saisies, qui entraînent l'indisponibilité 
des biens auxquels elles s'appliquent, pouvaient produire leurs 
effets pendant un laps de temps indéfini, lorsque le cours des 
délais était suspendu par un obstacle légal ; 

Que cependant l'indisponibilité des biens devait être réduite 
à son m i n i m u m ; 

Que le but poursuivi n'était pas atteint, puisque la ju r i s 
prudence admettait que la sanction de nullité ou péremption 
n'était pas applicable au cas d'opposition, ou lorsque l ' i nob
servation des formalités ou délais dérivait de quelque obstacle 
légal, d'où s'en suivait que l 'instance n'était pas frappée de 
caduc'té, même au cas d' inaction du poursuivant ; 

Que. d'une manière impérative, la loi de 1913 a stipulé que 
le commandement sera toujours suivi de l 'exploi t de saisie, 
dans les six mois , sous peine de péremption et de non-mention 
dans les certificats hypothécaires, tout comme elle prévoit, en 
son article I I , que la transcription ne vaut que pour trois ans, 
sauf renouvellement, et que la vente sur saisie doit in tervenir 



dans les trois ans de ia transcription ou du renouvellement de 
celle-ci ; 

Q u ' i l ne résulte aucunement de l 'esprit ou de la lettre de 
l 'ar t icle l u prévisé, que le tr ibunal doive statuer sur la validité 
de la saisie avant que l 'opposition à la contrainte ait été re
connue bien ou mal fondée, et que toute contestation du t i t re , 
même en sa forme, soit définitivement solutionnée ; 

Qu 'en d'autres termes, l 'article 10 visé présume que le 
poursuivant reconnaît le bien-fondé de l 'opposit ion, si, au cas 
d'opposition, il ne fait pas transcrire son exploit de saisie 
dans les six mois du commandement ; 

Attendu qu'aucun texte n'a modifié la portée des lois de 
1854 et 1913 ; et n'a enlevé à l 'opposition son effet suspensif ; 

Attendu, en conséquence, qu ' i l ne peut être actuellement 
statué sut la validité de la saisie ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le substitut B O U V Y en 
son avis conforme, donnant acte aux parties de leurs dires, dé
négations et réserves respectifs et les déboutant de toutes con
clusions plus amples ou contraires, dit n 'y avoir pas lieu de 
statuer quant à présent sur le mérite de la saisie pratiquée; 
di t y avoir Heu de surseoir jusqu'à décision définitive sur le 
mérite des oppositions \ i s é e s ; proroge de deux ans le délai 
prévu par l 'ar t icle 36 de la loi du 15 août 1854; réserve les 
dépens... (Du 19 novembre 1921. — Plaid. MM™ S L O T T E -
D E B E R T c. H A R M I G N I E . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E 
Chambre des requêtes. — Présidence de Al . M É R I L L O N . 

30 novembre 1920 (*). 

M A R C H E . — L o i A P P L I C A B L E , 

T A X A T I O N U L T É R I E U R . 

P R I X F I X É . — D É C P E I W 

N O N - R É T R O A C T I V I T É . 

contiennent aucune disposition exceptionnelle de ce genre 
et ne visent au contraire que les ventes postérieures à leur 
promulgation ou public.-Hion ; que le décret de taxation, inter
venu depuis la conclusion du marché du 16 décembre 1916 et 
avant sa complète exécution, ne pouvait donc porter atteinte 
au droit acquis par les vendeurs de l ivrer la céréale qui faisait 
l 'objet de ce contrat, et d'en toucher le p r ix convenu et fixé 
sous le régime de la liberté de transactions ; que, par suite 
en déclarant que, dans les conditions où la demande était 
formée, i l ne pouvait y avoir l ieu à répétition de l ' indu l i 
Cour d'appel de Grenoble, dont la décision est régulièrement 
motivée, n'a violé aucun des textes visés au moyen ; 

Et attendu que les motifs qui précèdent suffisent à justifier 
dans toutes ses dispositions l'arrêt attaqué, sans qu ' i l v ait 
l ieu de s'arrêter aux autres moyens proposés par le pourvoi • 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C É L I C E en 
son rapport et sur les conclusions de M . M A T T E R , avocat 
général, rejette.. . (Du 30 novembre 1920. — Plaid. M" ' A L -
P H A N D E R Y . ) 

Les effets d'un contrat sont régis, en principe, par la loi en 
vigueur au moment où il est passé ; les causes de résolution 
ou de nullité dérivant d'une loi nouvelle ne peuvent affecter 
les droits contractuels légalement acquis sous l'empire de la 
loi ancienne, si le législateur n'a pas manifesté nettement sa 
volonté de déroger, dans un intérêt supérieur d'ordre public, 
à la règle de la non-rétroactivité formulée par l'article 2 du 
code civil. 

Un décret de taxation intervenu après la conclusion d'un mar
ché et avant sa complète exécution, ne peut donc porter 
attei lté au droit acquis par les vendeurs de livrer les céréales 
qui faisaient l'objet de ce contrat, et d'en toucher le prix 
convenu et lixé sous le régime de la liberté des trans
actions. 

I G U Y A T . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
de Grenoble, du 21 mai 1919. 

A r r ê t . — Sur le premier moyen, pris de la violation du 
décret du 16 janvier 1917, des lois du 17 avri l 1916 et 29 j u i l 
let 1916 sur la taxation des céréales, des articles 1134, 1585 
du code c i v i l et 7 de la loi du 20 avr i l 1810 : 

Attendu que le pourvoi fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir 
refusé d'appliquer les dispositions du décret du 16 janvier 
1917, fixant le pr ix maximum de l 'orge, à un marché à l ivrer 
d'orges conclu le 16 décembre 1916, à un pr ix supérieur à la 
taxe, alors que ce marché n'ayant pas encore été complè
tement exécuté par la livraison de la marchandise au jour où 
le décret a été publié, devait subir les eFfets de cette taxe ; 

Mais attendu que les effets d 'un contrat sont régis en p r in 
cipe par l.i loi en vigueur au moment où il est passé ; que les 
causes de résolution ou de nullité dérivant d'une loi nouvelle 
ne peuvent affecte': les droits contractuels légalement acquis 
sous l 'empire de la loi ancienne, si le législateur n'a pas ma
nifesté nettement sa volonté de déroger, dans un intérêt supé
rieur d'ordre public , à la règle de la non-rétroactivité for
mulée par l 'ar t ic le 2 du code c iv i l ; 

Attendu que les lois et décrets invoqués par le pourvoi ne 

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E 

Chambre des requêtes.— Présidence Je M . F A B R E G U E T T E S . 

19 ju i l l e t 1920 (* ) . 

E L A G A G E DES A R B R E S . — V O I S I N A G E . A C T I O N . -
F E R M I E R . — R E C E V A B I L I T É . — N u P R O P R I É T A I R E . — 

U S U F R U I T I E R . — D R O I T D E C O U P E R L E S B R A N C H E S . 

La demande formée par un fermier, en élagage d'arbres, ni 
recevoble. le fermie- pouvant, en vertu de l'article 1725 
du code civil, intenter une action en son nom personnel 
contre les tiers qui, sans prétendre un droit sur la choie 
louée, le troublent dans sa jouissance! 

Le nu propriétaire a qualité pour répondre à une action en 
élagage, l'article 599 du code civil lui laissant la faculté de 
faire tous actes qui constituent l'exercice des droits de pro
priété, pourvu qu'ils ne nuisent pas aux droits de l'usu
fruitier. 

Si celui sur la provriété duquel avancent les branches des 
arbres du voisin ne peut, en principe, aux termes de l'ar
ticle 673 du code civil, les couper lui-même, il en est au
trement lorsqu'un jugement l'y autorise. 

(DE M E N J O T . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du 
tribunal civil de Tours, du 23 juillet 1919. 

A r r ê t . — Sur le premier moyen, pris de la violation de 
l 'ar t icle 7 de la loi du 20 avr i l 1810, pour défaut de motifs: 

Attendu que, par le jugement attaqué, le tr ibunal de Tours 
a condamné de Menjot à élaguer les arbres dont les branches 
avançaient sur les immeubles occupés par Victor Faucheux; 

Attendu que le pourvoi reproche au jugement de ne s'être 
pas expliqué sur des conclusions, par lesquelles de Menjot 
articulait que la demande de Faucheux n'aurait été reoevable 
qu'à la condition que celui-ci fût reconnu, non fermier, mais 
propriétaire des immeubles dont i l s'agit; 

Mais attendu que ce grief est sans intérêt; qu'en effet, même 
en admettant que Faucheux ne fût que fermier, sa demande 
était recevable. le fermier pouvant, en vertu de l 'article 1725 
du code c i v i l , intenter une action en son nom personnel contre 
les tiers qui , sans prétendre un droit sur la chose louée, le 
troublent dans sa jouissance; 

Sur le deuxième moyen, pris de la violation des articles 
673, 578, 593. 599, 601 et 1382 du code c iv i l : 

Attendu qu ' i l est vainement soutenu par le pourvoi que 
l 'action en élagage de Faucheux n'avait pu être légalement 
dirigée contre de Menjot, alors que celui-ci n'avait que la 
nue propriété du fonds sur lequel s'élevaient les arbres à 
élaguer, l 'usufrui t appartenant à sa mère; 

Attendu que le nu propriétaire a qualité pour répondre i 
une action de cette nature, l 'art icle 599 du code civil lui 
laissant la faculté de faire tons actes qui constituent l'exercice 

(*) La Loi, n° du 21 octobre 1921. ('*) La Loi. n° du 10 mars 1921. 

lies droits de propriété, pourvu qu ' i ls ne nuisent pas aux 
droits de l 'usufrui t ier ; qu ' i l appartenait à de Menjot de mettre 
en cause l'usufruitière, s ' i l le jugeait ut i le ; 

Sur le troisième et dernier moyen, pris de la violation de 
l'article 673 du code c i v i l et de l 'ar t icle 7 de la loi du 2f) 
avril 1810 pour défaut de motifs : 

Attendu que le demandeur au pourvoi prétend que l 'art icle 
673 du code c iv i l n 'autorisait pas Faucheux à couper lui-même, 
comme le juge lui en reconnaît le droit en cas d'inaction de de 
Menjot, les branches dont i l se plaignait; qu ' i l ajoute que le 
jugement a omis de répondre aux conclusions subsidiaires par 
lesquelles de Menjot soll icitait un délai de six mois pour pro
céder à l 'élagage; 

Mais attendu que, d'une part, si celui sur la propriété duquel 
avancent les branches des arbres du voisin ne peut, en pr in
cipe, aux termes de l 'ar t icle 673 du code c i v i l , les couper 
lui-même, i l en est autrement lorsqu'un jugement l 'y autorise; 
que. d'autre part, le pouvoir pour le juge d'accorder un délai 
à de Menjot avait un caractère purement discrétionnaire; 
que le silence du tr ibunal sur la demande formée à ce sujet 
prouve suffisamment, sans qu'une réponse expresse ait été 
nécessaire, qu ' i l n'a pas cru trouver dans la cause des motifs 
justifiant le délai sollicité; 

Par ces motifs, la Cour rejette... (Du 19 jui l let 1920. — 
Plaid. M r B R U G N O N . ) 

C O U R D ' A P P E L D E P A R I S 

Septième chambre. — Présidence de M . M O R E . 

17 d é c e m b r e 1920. 

D I V O R C E . — S T A T U T P E R S O N N E L . — L o i N É E R L A N D A I S E . 

L'exception tirée de la nationalité des époux étant d'ordre pu
blic, peut être soulevée à tout instant de la procédure et 
même verbalement. 

Les excès, sévices et injures graves, au sens de la loi et \ 
de la jurisprudence françaises, ne sont pas retenus par le I 
code néerlandais < om.me constituant des causes de divorce. 
Les sévices .< d'ordre moral », tels que la méchanceté, la 
violence de langage, l'irritation, qui sont susceptibles, par 
leur continuité, de rendre la vie commune insupportable et 
d'ébranler la sanlé d'un des conjoints, doivent être retenus 
au sens du code néerlandais comme motifs de divorce. 

La combinaison des articles 264 et 265 du code cii'il néerlan
dais n implique pas qu'une condamnation pour adultère soit 
indispensable pour le prononcé d'un divorce de ce chef. 
L'adultère établi par tous les modes de preuves et par ceux 
de lo lex fori suffit, en dehors de toutes sanctions pénales. 

( N A R D U S C N A R D U S . J 

Arrêt . — Considérant que les appels sont recevables ; 
Considérant, par ailleurs, que c'est à bon droi t qu'au nom 

de l'appelante principale, la discussion a porté sur la réfé
rence à la loi néerlandaise; 

Considérant, en effet, que Hélène-Alarie Bourgeois, de na
tionalité française, s'est mariée le 30 avr i l 1904 en Angleterre 
avec Léonardus Nardus, sujet hollandais; qu ' i l n'apparaît pas 
que, bien que fixé en France, ce dernier ait adressé au Gou
vernement français une demande de naturalisation, dans les 
termes de la loi du 26 j u i n 1889; q u ' i l n'est pas non plus 
contesté en son nom que l 'art icle 19 du code c i v i l , qui édicté 
que la femme française qui épouse un étranger suit la condi
tion de son mari , soit d'accord en cela avec la loi néerlandaise; 
que peu importe que, soit dans les débats de première instance, 
soit dans les écritures, i l n 'a i t pas été précisé que le l i t ige 
ne pouvait être jugé d'après la loi française; q u ' i l s'agit, en 
l'espèce, non d'une exception d'extranéité qui serait soulevée 
tardivement, mais d 'un moyen d'ordre public qui doit être 
soulevé d'office par la jur id ic t ion sais ie; 

Au fond : 

Sur la demande principale : Considérant que la dame Nar
dus avaii, dans celles de ses articulations qui ont été retenues 
par le jugement avant faire droit , basé sa demande sur le ca
ractère autoritaire et ombrageux de l ' intimé, sur les obstacles 
qu'il mettait à ce qu'elle pût voir ses amis et sa famille, voire 

sa mère, à ce qu'elle continuât à se l ivrer à des sports qui 
lu i étaient recommandés pour sa santé, à ce qu'elle s'inquiétât 
de l'éducation morale à donner à ses filles ; qu'elle se fondait 
également sur les excès, sévices et injures graves auxquels 
elle aurait été en butte de la part de son mari au cours d 'un 
séjour a Barcelone; 

Considérant que la plupart de ces griefs ne rentrent pas 
dans le cadre de l 'ar t icle 264 de la mi néerlandaise; qu ' i l en 
es même ainsi des inconséquences qui auraient été rele
vées à la charge de Nardus, fréquentations regrettables q u ' i l 
aurait eues en Espagne, et inexplicabilité de l'autorité qu ' i l 
avait donnée à une femme de chambre, Marie Geudreaud; 
que la seule question qu ' i l y ait à envisager est celle de 
savuir si l 'ar t icle 264, j 4, qui vise les sévices de nature à 
mettre la vie en péril, peut être applicable dans l 'espèce; 

Or , cunsidérant que les sévices sont des actes de brutalité 
ou de méchanceté qui ne portent pas atteinte à la vie de 
l'époux, mais qu i , cependant, par leur continuité, lui rendent 
la vie commune insupportable; 

Considérant que, quelle qu'ait été la scène de Barcelone, 
à en juger par les quelques détails qui ont été rapportés aux 
enquêtes et qui démontrent par eux-mêmes ia violence de 
langage ou d ' i r r i t a t ion de Nardus, elle serait cependant insuf
fisante pour pouvoir être invoquée par l'appelante, si cette 
scène n'avait été précédée ou suivie, de la part cie l'intimé, 
d 'un ensemble de tracasseries ou de mauvais procédés de na
ture à ébranler la santé de la dame Nardus; que l 'on conçoit 
que. notamment, exposée à être contrecarrée par son mari 
dans ses goûts, dans la direction à donner à ses tilles, dans 
ses amitiés, voire même dans ses affections de famille, 
ainsi que l 'enquête de Paris en fait foi , l'appelante en soit 
arrivée a cet état de dépression physique et morale attesté 
par plusieurs certificats médicaux de l 'année 1917, état que 
l 'on doit rattacher aux mult iples vexations dont elle avait été 
l 'objet de la part de l ' intimé; q u ' i l y a donc lieu de réformer 
le jugement de ce chef; 

Sur la demande reconventionnelle : Considérant que si l ' i n 
formation ouverte, le 27 septembre 1919, contre la dame 
Nardus a été close dès le 12 novembre, en vertu de ia loi 
d'amnistie du 24 octobre 1919, les rédacteurs de cette loi ont 
formellement réservé l 'exercice de l 'action civi le au profit des 
tiers; qu'a ce t i t re , Nardus est fondé à prendre, soit dans cette 
information, soit dans la procédure qui a été engagée devant 
le t r ibunal d'enfants, tous les renseignements de nature à l u i 
permettre de se prévaloir de l 'art icle 264 du code néerlandais; 

Considérant qu'en vain la dame Nardus fait-elle plaider 
que, s'agissant d'une loi étrangère, elle doit être appliquée 
rigoureusement, et que l 'ar t icle 264 ne doit pas être isolé 
de l 'a r t ic le 265; que si l 'ar t icle 265 existe, c'est pour 
permettre à l'époux outragé d'obtenu de piano son divorce 
sur la production d'une expédition du jugement qui a pro
noncé contre son conjoint une condamnation pour adultère; 
q u ' i l ne dit nullement qu'une condamnation d'un tribunal 
de répression soit nécessaire pour qu'on puisse invoquer les 
dispositions de l 'ar t icle 264, n" 1; que décider autrement serait 
vouloir mettre le conjoint trompé dans la nécessité d'obtenir, 
contre son conjoint coupable, une condamnation à laquelle 
peuvent répugner, soit sa délicatesse, soit son affection pour 
les enfants issus du mariage; qu'en l'absence d'une condam
nation pénale, toute liberté est donc laissée à la jur idic t ion 
civi le d'autoriser la preuve de l'adultère, ou d'apprécier si le 
dit adultère résulte des documents produits, et en se référant 
aux conditions prévues par la lex fori. seule applicable en 
l 'espèce; 

Or , considérant qu'aucun doute ne peut subsister sur les 
relations adultères de la dame Nardus; que, bien que Nardus 
soit en partie responsable des écarts de conduite de sa femme, 
q u ' i l a, au cours de la guerre, laissée à Paris, avec ses en
fants, pour se réfugier en Hollande, i l n'en est pas moins 
vrai que la dame Nardus a eu le tort grave de se l ier avec 
un sieur X . . . , qu'el le n'a pas tardé à tutoyer, qu'elle recevait 
quotidiennement chez el le et auquel elle rendait de fréquentes 
visites dans sa chambre de la rue Montrosier, à Neui l ly-sur-
Seine; que c'est donc à bon droit que les premiers juges ont 
estimé que l'adultère était établi et ont accueilli la demande 
reconventionnelle .... 



Par ces monts, et ceux non contraires des premiers juges,. . . 
la Cour prononce le divorce à la requête et aux torts de chacun 
des époux. ; compense les dépens... (Du 17 décembre 
1 9 2 0 . — Plaid. M M " * ALBERT S A U M O N et M O R O - G I A F I F.RI . ) 

T R I B U N A L C I V I L D U H A V R E 

Présidence de M . H A T n o 

4 d é c e m b r e lfl'-'O (•) . 

S Y N D I C A T S P R O F E S S I O N N E L S . - B I T E T O B J E T . — 
L I M I T E S . - D R O I T S D E S S Y N D I Q U É S . — A C T E S I L L I 

C I T E S . — O R D R E D E G R È V E . — D I S T R I B U T I O N . — B U T 

P O L I T I Q U E . 

La lo: du 21 mars 188 V, avant eu pour objet de reconnaître 
ioimcllcmcnt toutes associations professionnelles, il s'en
suit tfuc la tcculti pour l'ouvrier ou l'employé de se syndi
quer est un droit essentiellement respectable, dont l'usage 
ne t eut être pour lui une cause de congédiement. 

Mais l'activité au syndiqué se trouve limitée, à l'exclusion de 
tous autri's. aux seuls objets indiqués par la loi. savoir : 
l'étude et la défense des intérêts industriels, commerciaux 
ou agricole*, scion la nature des professions pour lesquelles 
le syndical a été fondé. Tout acte qui ne tend pas à ce but 
aura un caractère ill'cite. alors même que la cause eu serait 
prévue par les statuts. 

Il en est ainsi de la distribution. par le secrétaire d'un syndicat, 
d'un ordre de grève dans un but politique. 

( R O B I N . ) 

J u g e m e n t . — Attartdu que par acte du 3 jui l let 1920. de 
Geais, huissier m Havre, Al . Julien Robin, encaisseur, de
meurant en la dite v i l le , a interjeté appel d'une sentence du 
Conseil des prud'hommes du Havre, section de l ' indust r ie , 
conirralictoircinent rendue le 21 juin 1920 entre lui et la 
Société havraise d'Energie électrique ; 

Attendu que l'appel est régulier en la forme ; 
.4 ii tond : — Attendu que la sentence entreprise a débouté 

Robin de la demande par lui formulée en payement par la 
Société havraise d 'Energie électrique : 1" de fr. 38-29, pour 
primes allouées pour compteurs et quittances ; 2" de 400 fr . , 
pour appointements du mois de mai en cours ; 3" de fr. 38-29, 
pour primes allouées pour compteurs et quittances de mai en 
cours ; 4" de 400 fr . , à t i t re d'indemnité de congé pour renvoi 
sans préavis ; 5" de fr. 38-29. pour primes pour compteurs et 
quittances pour le mois de congé . 

Attendu aue, pour faire échec à cette demande, la société 
défenderesse avait répondu que si Robin fut, par elle, congédié 
brusquement, c'est que celui-ci avait commis une faute grave 
autorisant le congédiement sans préavis ; qu'en effet, Robin 
avait reçu et remis à un ouvrier , Renier, qui le montra à ses 
camarades, l 'ordre de la Commission executive de la Con
fédération Générale du Travai l d'avoir à cesser le travail le 
mercredi 12 mai 1920, ordre ayant reçu un commencement 
d'exécution par ia propagande dans la chaufferie et les me
naces de voies de fait ; 

Attendu que le Conseil des prud'hommes ne s'étant pas 
arrêté s ia présenta an de Robin d 'avoir agi dans son droi t 
absolu, puisé dans -a qualité cie secrétaire du syndicat de 
l 'Energ ie électrique, le dit Robin a fait appel de la senten . 
qui le déboutait de sa demande ; 

Attendu que la loi du 21 mars 1884 ayant eu pour objet de 
reconnaître formellement toutes associations professionnelles, 
i l s'ensuit que la faculté pour l 'ouvrier ou l'employé de se 
syndiquer es: un droit essentiellement respectable, dont l ' u 
sage ne peut être pour lu : une cause de congédiement ; 

Attendu que, puisant son droit dans cette loi de 1884, son 
activité en tant que syndiqué se trouve limitée, à l 'exclusion 
de tous autres, aux seuls objets indiqués par la l o i , savoir : 
l'étude et la défense des intérêts industriels, commerciaux ou 
agricoles, selon la nature des professions pour lesquelles le 
svnd'cat a été fondé ; 

Attendu qu'en dehors des l imites tracées par la l o i , tout 
acte qui n'aura pas pour but la défense des intérêts corporatifs 

aura un caractère i l l i c i te , alors même que la cause en serait 
prévue par les statuts ; 

Attendu que la proclamation de la grève adressée par un 
syndicat à un patron, à la suite d 'un concert entre les mem
bres de ce syndicat, ne saurait entraîner le congédiement de 
l 'ouvr ier ou de l 'employé qui aura proclamé la grève, si celle-
ci a pour objet la défense des intérêts professionnels et partant 
un caractère l ici te ; qu ' i l n 'en serait plus de même, si la 
grève a pour but d 'arriver à un résultat non prévu et 
même prohibé par la loi ; qu'elle présente, dans ce cas, un 
caractère ir l ici te , et le syndique, qui en assure l'exécution 
agit alors à ses risques et périls ; ' 

Attendu que. le 11 mai 1920, l 'ordre de grève que Robin 
secrétaire du syndicat de l 'Energie électrique, remit et fit 
remettre aux ouvriers affiliés, n'avait aucunement pour but la 
défense des intérêts professionnels des ouvriers des usines de 
production et de dis t r ibut ion d'électricité e* force motrice 
mais bien celui d'appuyer un mouvement de grève pour la' 
» nationalisation » des services publics, ainsi qu ' i l est dit tex
tuellement dans le dit ordre de grève ; 

Attendu qu ' i l est constant que ce mouvement de grève 
décl.mché par les cheminots, n'avait qu 'un unique but poli
tique ei ne se préoccupait en r e n des intérêts corporatifs • 

Attendu qu'en distribuant cet ordre, Robin a commis une 
infraction aux dispositions de l 'art icle 3 de la loi de 1884, spé
cialement visée en l 'ar t icle 9. qui édicté des sanctions ; 

Attendu qu'en essayant d'arrêter un service aussi important 
que celui de l 'éclairage et de la force motrice, et partant de 
suspendre d'une façon générale, sans motif légitime, le con
trat de louage de services de l 'ensemble des ouvriers de 
l 'us ine, Robin a commis une faute grave, aux conséquences 
de laquelle i l ne saurait échapper en se retranchant derrière 
sa qualité de secrétaire du syndicat, et l 'obl igat ion dans laquelle 
i ' se trouvait d 'exécuter servilement l 'ordre de la Confédé
ration Générale du Travai l , en vertu des statuts de la Fédé
ration ; 

Attendu que si, en principe, les directeurs et administrateurs 
d 'un syndicat ne répondent pas personnellement des actes 
accomplis par eux, en cette qualité, dans les l imites légales 
des statuts, i l n 'en peut être de même si la l'ait qui leur est 
reproché, même prévu par les statuts, est un fait i l l icite ; 

Attendu que, dans ce cas. leur responsabilité personnelle 
est engagée, non seulement en vertu de l 'art icle 1382. mais 
aussi parce qu'elle a pour origine un acte i l l i c i te , contraven-
t i o n r e l ou délictueux, qui ne permet de découvrir que des res
ponsabilités individuelles ; 

Attendu que le t r ibunal estime ne devoir pas s'arrêter à ia 
demande d'enquête qui ne tend qu'à prouver que Robin n'a 
pas agi de son propre chef, mais suivant ordre reçu de la 
Confédération Générale du Travai l , qu ' i l était obligé d'exé
cuter ; 

Attendu que rechercher l 'irresponsabilité de Robin dans 
l 'obl igat ion qu ' i l avait d'après les statuts fédératif's d'obéir pas
sivement aux ordres q u ' i l recevait, serait, non seulement con
traire aux principes de la responsabilité civile et pénale en 
cas de faits dommageables i l l ici tes , mais encore à l'esprit de 
la loi de 1884, qui a voulu l'émancipation des travailleurs et 
non leur asservissement ; adoptant, pour le surplus, les motifs 
qui déterminèrent les premiers jtures ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur les conclusions de M . Ous-
T R I È R F . S , substitut, reçoit Robin appelant de la sentence du 
Conseil des prud'hommes, en date du 21 juin 1920 ; au fond, 
le déclare mai fondé en son appel ; confirme la décision entre
prise et condamne Robin aux nouveaux dépens, avec intérêts 
de droi t . . . (Du 4 décembre 1920. — Plaid. M M r " D U T E I L et 
L E Al I N É H Y D E L A V I L L E H E R V É . ^ 
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JURISPRUDENCE HEI.GE 

C o n t r a t de m a r i a g e . — Comrnunnuté d'acquêts. — Immeuble. — Acqui
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JURISPRUDENCE É T R A N G È R E 
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L a p r e s c r i p t i o n d e s c o u p o n s d 'act ions et d 'obl igat ions , par L o r i s 

L e c o n t e n t i e u x a d m i n i s t r a t i f d e 3a 
C o u r d e s c o m p t e s . 

Comme i l est vraisemblable que le contrôle jur id ic t ionnel 
de l 'Adminis t ra t ion préoccupera encore les juristes, i l peut 
paraître opportun d'attirer l 'a t tention sur les questions de 
contentieux administrat if qui sont de la compétence de la Cour 
des comptes, alors qu 'en France, où les partisans de l ' i n s t i 
tution dans notre pays d 'un Conseil d'Etat ont cherché le 
modèle i imi ter , elles sont soumises à ce conseil . 

En France, le t r ibunal administratif connaît des contesta
tions relatives aux marchés de fournitures faîtes à l 'E ta t , 
aux marchés de travaux publics. Les textes sont interprétés 
extensivement par la jurisprudence, et tout le contentieux 
des Travaux publics, toutes les actions qui tendent à faire 
déclarer l 'Etat débiteur à un t i t re quelconque, relèvent de la 
compétence administrat ive. 

En Belgique, par le fait même qu 'e l le contracte, l ' A d m i 
nistration reconnaît que c'est comme personne c iv i le qu'elle 

agit et la compétence des t r ibunaux judiciaires est incontestée 
en v e n u de l 'ar t ic le 92 de la Const i tut ion, ce qui ne soustrait 
pas à la compétence de la Cour des comptes, les relations de 
l 'Admin is t ra t ion et du tiers au sujet de l 'exécution des marchés 
pour travaux et fournitures. 

En cette matière, la ju r id ic t ion de la Cour des comptes est 
garantie par l 'ob l iga t ion de soumettre à son visa préalable le 
payement des dépenses, et par le privilège qui lu i est reconnu 
de se faire fournir tous les renseignements quant à l'existence 
et à la légalité de la créance, spécialement par la production 
du contrat qui régit le marché. Elle l'est davantage encore 
par le fait que la Cour ne statue jamais que sur la demande 
de payement du créancier, demande qu'en matière de travaux 
et fournitures, le département liquidateur doit annexer aux 
pièces justificatives de la dépense soumise au contrôle pré
vent i f de ce corps. La légalité de la réclamation du créancier 
est appréciée à la faveur de l'interprétation de la convention. 

O n pourrait concevoir que, dans le cas où l'interprétation 
du contrat exigerait des justifications de la part du créancier 
téclamant son dû, celui-ci serait autorisé à faire valoir direc
tement ses moyens devant la Cour et serait prévenu de la 
question discutée, au l ieu que, suivant les errements actuels, 
toutes les bases d'appréciation, même celles produites par le 
créancier, soient soumises à la Cour par le département l iqu i 
dateur. 

R : en dans la législation ne fait obstacle à ce que la Cour 
entre dans celte voie nouvelle. 

La compétence de la Cour des comptes, tant au point de 
vue des questions de droit c iv i l que des questions de droit bud
gétaire que fait naître la l iquidat ion des dettes de l 'Etat , 
résulte de ce qu'en 1846, on lu i a reconnu définitivement le 
droit de s'occuper de ta légalité des dépenses. Depuis 1830, 
la Cour avait revendiqué le privilège d'opposer un veto absolu 
à la 'liquidation des créances qu'elle jugeait entachées d'illé
galité. Le gouvernement demandait qu'el le fût tenue de ne 
se réserver que l 'examen de la réalité de la créance, et du 
peint de savoir si celle-ci pouvait être payée à charge du 
crédit budgétaire auquel l 'adminis t ra t ion la rattachait. I l 
admettait que la Cour fût juge de l'interprétation de la loi du 
budget ; elle n'aurait pu l 'ê t re des autres lois dans leurs rap
ports ave; les actes accomplis par le gouvernement en matière 
de finances et spécialement de dépenses. De nombreux parle
mentaires s'effravaient de l ' importance du rôle qu'on voulait 
confier à la Cour des comptes. 

Dans la discussion de la lo i organique de la comptabilité 
publique, du 15 mai 1846, un membre de la Chambre des 
représentants émit l 'avis que la Cour des comptes pourrait 
être chargée de régler les différends entre l 'Etat et les par t i 
culiers, en matière de travaux et de fournitures. C'est incon
testablement pour démontrer que sa proposition se concil iai t 
avec le principe de l 'ar t ic le 92 de la Const i tut ion, q u ' i l f i t 
remarquer que l 'ar t ic le 8 ne s'opposait pas à l 'adopt ion de la 
réforme. Sans doute, disai t - i l , personne ne peut être distrait 
contre son gré du juge que la loi lu i assigne ; mais chacun 



est l ibre d'accepter un autre juge. En faisant un marché, en 
se rendant adjudicataire, l 'entrepreneur aurait su d'avance 
q u ' i l se. donnait un autre juge. On aurait plaidé sur mémoire 
et sans être tenu à d'autres formalités qu'à leur signif icat ion 
téciproque. En terminant son exposé, l 'auteur de la propo
sit ion rapcelait qu'en France, le ministre décidait en premier 
degré de jur idic t ion et q u ' i l y avait appel au Conseil d 'Etat . 
Si on voulait maintenir le minis t re comme premier juge, 
comme chez nous i l n 'y a pas de Conseil d 'Etat, on pouvait 
en degré d'appel renvoyer devant la Cour des comptes. 

Cette suggestion ne fut pas discutée ; mais s i , en ver tu de 
l 'ar t ic le 92 de la Const i tut ion, les tribunaux judiciaires ont une 
compétence incontestable en matière de différends quant à 
l 'exécution des marchés, ce n'est pas moins la Const i tu t ion 
qui charge la Cour des comptes de statuer, en premier l ieu 
et en dehors de l 'Adminis t ra t ion , sur la somme due au 
créancier de l 'Etat et de régler toutes les questions de nature 
à la déterminer. 

C'est ici qu'apparaît l ' importance de la déclaration de 
créance. La Cour refuse son visa à un payement qui n 'a pas 
fait l 'objet d'une demande du créancier. Celle-ci constitue la 
vocatio in jus. L'acte de l 'Admin is t ra t ion qui provoque la 
l iquidat ion, n'établit pas la réalité de la créance. 11 importe 
que celle-ci résulte de l 'accord, quant au fait des prestations 
ou des fournitures, entre le créancier réclamant son dû et l 'or 
donnateur prenant la responsabilité de l 'émission du t i t re de 
payement, oarce q u ' i l a engagé le crédit budgétaire qui doit 
être grevé de la dépense. 

Mais , p3r l 'examen de la légalité et de la réalité de la 
créance, la Cour en arrive parfois à constater que l 'Admin i s 
tration piopose de payer moins q u ' i l n'est dû et que les 
obligations de l 'Etat ne seront pas éteintes. O n ne l u i 
reconnaît pas le droit de contraindre le département intéressé 
à mandater la dépense complémentaire. Toutefois, ce n'est 
pas qu'elle doive se borner à signaler l 'erreur ; elle ne man
quera même pas d'établir les droits du créancier, de les 
défendre dans la correspondance échangée à ce sujet avec 
l 'Admin i s ' r a r ion . Mais l 'act ion de la Cour ne va pas au delà, et 
le créancier reste dans l ' ignorance du débat qui concerne ses 
i n t é r ê t . 

11 pourrait se présenter aussi que les éléments du dossier 
que l 'Adminis t ra t ion a composé, aient été insuffisants pour 
établir les droits du créancier à une somme supérieure à celle 
que l 'Adminis t ra t ion consent à l u i payer. Enf in , comme en 
ver tu du principe qu'une ordonnance de payement créée du 
chef de prestations, ne sera pas visée si elle n'est pas appuyée 
d'une demande du créancier, tant q u ' i l n 'y a pas accord entre 
les parties en cause — le service qui a commandé et le four
nisseur — quant au prix des travaux ou des fournitures, 
l 'acquittement d 'une dette de l 'Etat peut être tenu en sus
pens, et jusqu'à présent, i l n'est pas admis que la demande 
qu ' introduirai t le créancier en transmettant directement à la 
Cour des comptes sa déclaration de créance, serait recevable. 

Dans la généralité des cas, l 'Adminis t ra t ion a réparé l ' e r reur 
au détriment du créancier, que la Cour lu i avait signalée. Rare
ment, pour obtenir justice, ce dernier a dû1 porter son action 
devant les tr ibunaux judiciaires. I l est permis d'en déduire 
que, d'une façon générale, le pouvoir exécutif ne conteste 
pas à la Cour le droit de s'occuper des intérêts du créancier 
de l 'Eta t . Pourquoi serait-elle incompétente pour statuer sur 
le recours du créancier, qui s'adresserait à elle pour obtenir 
un t i t re établissant ses droits antérieurement méconnus? I l 
nous paraît logique de soutenir que, spécialement dans le 
troisième cas visé ci-dessus, le créancier s ' inspirerait des 
principes qui sent à la base de l 'organisation de notre Cour 
des comptes, en l u i demandant de trancher le différend qui 
retarde la liquidation de sa créance. 

Mais pour établir le bien-fondé de cette théorie, i l importe 
de pénétrer plus avant dans l'étude de la l iquidat ion et de 
l 'ordonnancement des dépenses, et dans celle du contentieux 
administratif de la Cour en cette matière. 

Liquider une dette de l 'Etat , c'est établir qu'el le existe 
réellement, en déterminer le montant, rechercher si elle n'est 
pas éteinte par la prescript ion, reconnaître qu'el le est ex i -
g ; ble. 

Par l 'ordonnancement, le minis t re ou son délégué déclarent 
que la dette incombe à tel crédit budgétaire et émettent au 
profi t du créancier, et lu i font parvenir , le t i t re de payement 
qui suppose l 'ordre donné à un comptable d 'ouvr i r la caisse 
du Trésor. 

Comme ce qui précède l'a déjà établi, la l iquidation d'une 
dette impl ique la solution souvent de nombreuses questions 
juridiques. Sauf pour des dépenses de nature spéciale résultant 
d 'un t i trp qui prévoit le payement à des échéances déter
minées (loyers, traitements, etc .) , sauf encore pour des dettes 
dont le t i t re est en mains du créancier (coupons, arrérages 
de la Dette publique, arrérages de pension, etc .) , la liquidation 
des obLgations de l 'Eta t vis-à-"vis de ses créanciers, est subor
donnée à la demande de payement que ceux-ci doivent for
muler . 

Dans l 'ordonnancement, le minis t re ou son délégué ne font 
application que des principes de droit budgétaire. L'ordon
nancement comprend l 'assignation sur la caisse de l'Etat et, 
pour y procéder, i l suffit de s'assurer de la présence des fonds 
nécessaires pour payer. 

Tous les actes relatifs à la l iquidat ion et à l'ordonnan
cement des dettes de l 'Etat sont soumis à la sanction de la 
Cour des comptes, soit avant, soit après le payement, suivant 
q u ' i l s'agit de dépenses soumises ou non au visa préalable. 
L'assignation sur le caissier de l 'Etat et l ' envo i du titre au 
créancier sont subséquents à l 'apposition du visa de la Cour 
sur les ordonnances de payement. 

En France, i l est admis que le recours que veut exercer le 
créancier mécontent de la l iquidat ion, soit porté devant le 
Conseil d'Etat. L e contentieux qui appartient à ce corps est, 
dans ce cas, un contentieux de pleine jur id ic t ion , le conseil 
fonctionnant à la manière d'une jur id ic t ion ordinaire. I l statue 
sur des différends de la nature de ceux dont connaissent les 
tr ibunaux judiciaires dans les li t iges entre particuliers. I l juge 
en fait et en droit , rendant des décisions déclaratives de 
droits. 

Pas plus en France que chez nous, i l n 'y a d'autorité qui 
puisse contraindre le minis t re à émettre une ordonnance de 
payement. Toutefois, si le refus d'ordonnancer était, en réa
lité, un refus de l iquider , un recours contentieux serait aussi 
admis devant le Conseil d'Etat. 

Mais c'est précisément parce que le visa de la Cour des 
comptes doit être obtenu pour le payement d ' un grand nombre 
des dépendes de l 'Etat , et spécialement de celles qui résultent 
de travaux et de fournitures, et qu 'ainsi cette compagnie a 
qualité pour régler préalablement toutes les questions de 
fait et de droit relatives à la l iquidat ion, qu 'on doit lui recon
naître compétence pour statuer sur les conflits de droit qui 
existent entre l 'Admin is t ra t ion et le tiers créancier, dans les 
cas que nous avons envisagés ci-dessus. I I n 'y a pas de 
bennes raisons pour dire que cette compétence doit être res
treinte au cas dans lequel )a l iquidat ion est marquée par un 
accord entre les parties en cause, accord qu i , en fait, peut 
violer les règles du droit commun et celles du droit budgétaire 
dont la Cour doit assurer le respect. 

C'est, en réalité, un contentieux d'annulation que la Cour 
exerce, la l iquidation étant entachée d'illégalité lorsqu'elle 
refuse son visa au payement d'une dépense. Les questions 
juridiques qu 'e l le a tranchées dans ce cas, ne sont pas d'une 
autre narure que celles qui lu i seraient soumises suivant nos 
suggestions. 

En 1846, l'opportunité d 'attr ibuer compétence à la Cour 
des comptes en matière de légalité des dépenses de l'Etat, 
fut surtout discutée parce qu'elle devait avoir pour consé
quence de reconnaître à ce corps, dans le domaine des pen
sions, des attributions qui , en France, sont dévolues au Con
seil d'Etat. Bornons-nous à signaler, pour le moment, que 
chez nos voisins c'est un décret qui concède la pension, mais 
dont le projet doit être soumis à l 'avis de la section des 
finances du Conseil d'Etat. On se demandait si l'acte du pou
voir exécutif qui met à la pension, aurait pu être sinon annule, 
tout au moins rendu inopérant par la Cour des comptes, qui, 
du fait que la question a été réglée dans le sens affirmatif, 
exerce le contentieux administratif . 

M M . D E M A R T E A U et F O R T I N , respectivement premier pre-

sident et conseiller à la Cour des- comptes, dans le « Traité 
des pensions », publié dans les Pandectes belges, ont rappelé 
la doctrine et la jurisprudence quant au point de savoir si les 
contestations relatives au droit à la pension c iv i l e sont du 
ressort des tr ibunaux ordinaires (1 ) . La négative s'impose, 
car le fonctionnaire tient son office à t i t re révocable ; i l doit 
toujours soll ici ter sa mise à*la retraite, et l 'entrée en jouis
sance d'une pension à laquelle i l aurait même droit , peut 
toujours être retardée par la volonté du pouvoir exécutif. 

La situation est autre pour les magistrats dont le droit à la 
pension, dans les conditions fixées par la loi du 25 ju i l le t 1867, 
ne pouriait être contesté. 

Dans le sens de ces considérations relatives à l ' incompé
tence des t r ibunaux, i l est à remarquer que, tout en établissant 
la règle que l 'agent révoqué de ses fonctions perd ses droits 
à la pension, l ' a r t ic le 50 de la loi du 21 ju i l le t 1844 autorise le 
gouvernement à l u i accorder les deux tiers ou même l 'en-
tièreté, et que cette disposition a été introduite en faveur des 
fonctionnaires qui seraient révoqués en raison de leurs opi
nions politiques. 

Aux termes de la l o i , i l faut que la pension lu i soit octroyée 
lors de la révocation, et i l n'est pas sans intérêt de signaler que 
la Cour des comptes, agissant comme ju r id ic t ion de conten
tieux administratif ainsi qu 'en qualité de juge de la dépense, 
a décidé que s ' i l n'est pas indispensable que la pension soit 
allouée par l 'acte qui révoque le fonctionnaire, le législateur a 
voulu que cette allocation ait l i eu dans des délais suffisamment 
motivés. (Cahiers d'observations, publiés en 1895, p. 19, et 

• en 1907, p. 21.) 

Mais la lo i a créé un droit absolu, même à la pension c iv i le , 
en faveur du fonctionnaire mis , par suite d'accident en ser
vice, hors d'état de continuer ses fonctions définitivement. 
Le droit à la pension pour les ministres des cultes est établi 
par l 'article 117 de la Const i tu t ion, et celui des mil i ta i res par 
l'article 124 et l 'ar t ic le 139, 10°. I l a été question ci-avant des 
magistrats. A plusieurs reprises, les t r ibunaux se sont dé
clarés compétents en matière d'actions dirigées contre l 'E ta l 
en vue de l 'obtention d'une pension mi l i ta i re . 

Toutefois, cette compétence des t r ibunaux n 'enlève pas à la 
Cour des comptes le droit de discuter l 'application qui est faite 
des lois organiques à l 'établissement même de la pension 
soumise à sa l iquidat ion. I l n ' y a, en cette matière de pensions 
comme dans le domaine de toutes les dépenses de l 'Etat , que 
le droit de 'a partie intéressée de faire valoir ses revendications 
devant la Cour , qui jusqu'à présent n'était pas reconnu. Néan
moins, ce n'est pas que jamais des requêtes des intéressés 
n'aient été jointes au dossier de la demande de pension par le 
département l iquidateur ou par la Cour qui les avait reçues. 

En France, si le minis t re dénie le droit à la pension, même 
s'il est réclamé par un fonctionnaire c i v i l , la décision peut 
être défétée au Conseil d'Etat ; l ' intéressé a un droit acquis 
à ce que les prescriptions légales soient observées. I I y a un 
contentieux de pleine jur idic t ion qui permet au Conseil d'Etat 
d'apprécier toutes les questions de fait et de droit , de forme 
et de déchéance. C'est ainsi q u ' i l est appelé à vérifier si le 
ministre a fait une juste application des règles sur la dé
chéance du droit à la pension, ou sur les conditions à rempl i r 
pour pouvoit en demander la l iquidat ion. Par exemple, le 
Conseil d'Etat aura à voir si le fonctionnaire à qui le m'nistre 
oppose une déchéancs, est bien dans l ' u n des cas énumérés par 
la loi, notamment, pour les cas de privat ion d 'emploi , s ' i l y 
a bien révocation et non pas seulement suppression d 'emploi 
par réorganisation. 

M M . B O U C A R D et J È S E , dans les Eléments de la science 
des finances et de la législation financière française, où nous 
puisons c=s renseignements, ajoutent que la l iquidat ion de la 
pension, c'est-à-dire la fixation de son montant, peut être 
attaquée par l 'ayant droit devant le Conseil d'Etat. I l y a 
encore ic ; un contentieux de pleine jur id ic t ion , donnant au 
Conseil d'Etat le droit de rectifier le chiffre de la pension. 
En pratique, le Conseil d'Etat n 'use pas de son droit ; i l se 
borne à annuler le décret et à renvoyer devant le minis t re , à 
fin de nouvelle l iquidat ion (2 ) . 

(1) V o Pensions civiles, n 0 3 58 et suiv. 

(2) Pages 427 et 429. 

S ' i l est opportun qu'en Belgique une jur id ic t ion de conten
tieux administratif statue, comme en France, sur les préten
tions que les intéressés en matière de pensions ne peuvent 
porter devant les t r ibunaux, pourquoi ne serait-ce pas la Cour 
des comptes qui en serait chargée, puisqu'el le a déjà, ce qui 
est chez nos voisins du domaine du Conseil d'Etat, la compé
tence exclusive dans toutes les questions de l iquidation et de 
fixat ion du montant de la pension? 

A ce point de vue, le chiffre de la pension étant arrêté et le 
droit c iv i l à la pension étant reconnu par la délivrance d 'un 
brevet, le pensionnaire peut-il obtenir de la Cour des comptes 
un nouvel examen de son cas sur une réclamation q u ' i l in t ro
duit devant ce c o l l è g e ' Pourquoi faudrait-il q u ' i l s'adresse 
nécessairement aux tr ibunaux pour faire statuer sur l'objet 
de sa demande, que, selon toute vraisemblance, i l n ' in t roduira 
jamais que pour obtenir l 'augmentation du chiffre de sa pen
s i o n ' Juge de la légalité et de l 'exactitude du chiffre de la 
pension, comme el le l'est, à ce double point de vue, de toutes 
les charges qui peuvent grever le budget, pourquoi la Cour 
ne le serait-elle pas jusqu'au bout et en épuisant toutes les 
sources d'appréciation des droits du créancier de l 'E ta t? La 
Cour doit se déclarer compétente en matière de réclamations 
introduites après la l iquidat ion de la pension, même si elles se 
produisent en dehors du département l iquidateur, parce que, 
nonobstant la compétence de jur idict ions différentes — les 
tr ibunaux et la Cour des comptes — en ce qui concerne les 
prétentions nouvelles du pensionné, i l est conforme à l 'esprit 
de la lo i que ce soit la Cour qui statue la première sur toutes 
les questions de nature à fixer le montant d'une dette de 
l 'Etat . En quoi serait-ce porter atteinte à la compétence des 
tr ibunaux judiciaires, aucun texte ne l imi tant la compétence 
de la Cour aux seuls points relatifs à la liquidation d'une pen
sion ou de créances quelconques à charge du Trésor, dont i l 
plaît à l 'Admin is t ra t ion de l u i soumettre l 'examen? 

L 'ac t ion du pensionnaire ou de tout créancier quelconque 
peut s'exercer sans frais et sur simple requête. Sans doute, 
l 'auteur du recours ne trouvera pas devant la Cour des 
comptes, la garantie de la publicité des débats, ni les moyens 
de défense qu'appuient devant le Conseil d 'Etat de France les 
plaidoiries des avocats et, s ' i l y a l ieu , l ' in tervent ion du m i 
nistère public. Mais , en fait, pas plus la décision des t r i 
bunaux ordinaires que celle de la Cour des comptes ne pro
cure au requérant le moyen de contraindre le pouvoir exécutif 
à l iquider, s ' i l s'y refuse, le supplément de dépense résultant 
de la reconnî issance des prétentions du créancier de l 'Etat . 
Et si ce dernier croit que c'est à défaut des garanties rappelées 
ci-dessus que son recours a été rejeté par la Cour des 
comptes, i l lu i reste toujours le moyen de se pourvoir devant 
lt:S t r ibunaux judiciaires. 

I l convient de rappeler ic i qu 'en matière de dépenses 
quelconques, et conséquemment en matière de pensions, 
la décision de la Cour, quant à la légalité des créances 
dont le payement est soumis à son contrôle préalable, peut 
être en. quelque sorte annulée dans ses effets par une déli
bération du conseil des ministres, qu i , dans le cas où ce 
collège refuse d 'admettre la l iquidat ion d'une dépense, peut 
l 'obl iger à donner son visa, mais avec réserve (3) . A u point 
de vue spécial de cette étude, signalons, en passant, que le 
moyen terme, adopté en 1846 pour enlever au droit de veto de 
la Cour des comptes ce q u ' i l pouvait avoir d'absolu vis-à-vis 
de l 'action du gouvernement en matière de dépenses, a été 
puisé, i l n 'y a pas à en douter, dans la législation française de 
l'époque, relative au Conseil d'Etat. Ce corps ne constituait 
pas encore le t r ibunal administrat i f suprême qu ' i l est aujour
d 'hui ; i l ne statuait pas souverainement en forme d'arrêts. 
Bien que les décisions fussent l 'œuvre du conseil, pour la 
forme, elles émanaient du chef de l 'E ta t . La loi du 19 ju i l le t 
1845 avait décrété que le roi ne pouvait s 'écarter du texte pro
posé par le Conseil d 'Etat, que par une ordonnance motivée 

(3) A r t . 14 de la loi du 29 octobre 1846. — « .. . Lorsque la 
Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs de son 
refus sont examinés en conseil des ministres. Si les ministres 
jugent q u ' i l doit être passé outre au payement sous leur res
ponsabilité, la Cour vise avec réserve. Elle rend immédia
tement compte de ses motifs aux Chambres ». (Lo i du 20 ju i l le t 
1921, art. 7.) 



rendue en conseil des ministres et insérée au Moniteur et au 

Bulletin des lois. 

La délibération du Conseil des ministres, prise en ver tu 
de l 'a r t ic le 1 4 de la loi du 1 5 octobre 1 8 4 6 , a pour effet de 
rendre non plus les t r ibunaux judiciaires, mais le Parlement 
juge de la légalité de la créance. Elle ne porte jamais que 
sur une dépense dont la Cour cr i t ique la légalité, alors que 
le département en demande le visa. Elle ne porte jamais 
atteinte aux droits du créancier qui se prétend lésé et ne viole 
pas l 'ar t ic le 9 2 de la Const i tut ion. 

Ce qui établit, d 'ai l leurs, le droit de la Cour de recevoir 
les réclamations des intéressés après la l iquidat ion de leur 
créance, est le privilège qui lu i est reconnu, par la Const i 
tu t ion et sa lo i organique, de se faire produire tous renseigne
ments et éclaircissements relatifs aux recettes et aux dépenses. 

Sans doute, avant de reconnaître fondées les prétentions du 
créancier, la Cour entendra le département quant au fon
dement de celles-ci et aux objections qui s'opposent à la 
l iquidat ion de la somme réclamée. Elle saura ainsi si toutes 
les instances auront été faites auprès de l 'Adminis t ra t ion pour 
obtenir justice. 

* * 
U n autre domaine dans lequel la Cour des comptes exerce 

une jur id ic t ion qui , en France, appartient au Conseil d'Etat, 
est celui de la responsabilité des comptables publics du chef 
de leur gestion des fonds de l 'Etat et des provinces. 

L 'a r t ic le 1 1 6 de la Const i tut ion charge la Cour de L'examen 
et de la l iquidation des comptes de ces comptables. Pour 
interpréter cette disposition, i l faut tenir compte du fait qu 'au 
moment où elle fut votée, l'était déjà l 'art icle 1 0 de la loi du 
1 5 mai 1 8 4 6 , aux termes duquel « la Cour règle et apure les 
comptes... El le établit... si les comptables sont quittes, en 
avance ou en débet.. .» Mais si ce texte a été puisé dans l 'ar
ticle 1 3 de la loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 , ce ne fut pas sans 
qu 'on admit q u ' i l donnerait au juge des comptes l'appréciation 
de ia responsabilité du comptable dans la gestion des fonds qui 
lu i sont confiés, tandis qu'en France, i l est de jurisprudence 
constante que cette responsabilité a un caractère essentiel
lement administratif, en dehors de la jur idic t ion de la Cour 
des comptes. En France, la Cour juge les comptes et non pas 
les comptables. 11 y a, en réalité, deux ordres de jur id ic t ion 
nettement dis t incts : la Cour des comptes quant à l 'exactitude 
du compte lui-même, le Conseil d'Etat quant à la respon
sabilité du ccmptable. Aux termes de l'arrêté des consuls du 
P floréal an X . reproduit dans l 'art icle 3 2 9 de l 'ordonnance 
du 3 1 mai 1 8 3 3 et dans le décret du 3 1 mai 1 8 6 2 (art. 2 1 , 
in fine), i l est statué par décision ministérielle, sauf recours 
au Conse : ! d'Etat, sur les demandes en décharge de respon
sabilité des comptables du chef de vols ou de pertes de fonds. 

Les arrêts de la cour doivent déclarer les comptables quittes, 
en avance ou en débet. L'arrêt de débet établit que le compte 
es r en déficit. 

Quant au comptable, i l se peut que pour avoir fait toute 
diligence dans l 'accomplissement de son mandat, i l n 'ai t com
mis aucune faute dont la responsabilité puisse lu i être im
putée. Malgré toutes les précautions réglementaires, i l a 
pu être v ic t ime d'un vol q u ' i l ne pouvait éviter. En France, 
c'est au minis t re , avec recours au Conseil d'Etat, q u ' i l deman
dera décharge de la somme dont l'arrêt de débet l 'établit 
débiteur. Chez nous, c'est la Cour des comptes qui , statuant 
sur la responsabilité encourue par le comptable, déclare s ' i l 
doit rembourser au Trésor la perte subie par celui-ci ou s ' i l 
a droit à une décharge de responsabilité. 

La compétence, de la Cour, qui n'a jamais été discutée, est 
au su r p'us établie expressément par l 'ar t icle 1 1 de la lo i du 
1 5 mai 1 8 4 6 , aux termes duquel « en attendant l 'arrêt de la 
Cour et sans y préjudicier, le ministre des Finances peut or
donner le versement provisoire de la somme enlevée ou con
testée ». 

L'incompétence des tr ibunaux civi ls relativement aux comptes 
des comptables résulte de ce que la loi en confie le règlement à 
la Cour des comptes ( 4 ) , et, d'autre part, le jugement des 
comptables ne pourrait être laissé au ministre sans violer 
l 'ar t icle 9 2 de la Const i tu t ion. 

Cependant, une responsabilité que la lo i a créée pour le 
comptable, mais dont l'appréciation a jusqu ' ic i échappé à la 
Cour des comptes, est celle résultant de l 'obl igat ion d'assurer 
le recouvrement des droits acquis au Trésor . A u x termes de 
l 'a r t ic le 1 0 de la l o i du 1 5 mai 1 8 4 6 , pour obtenir décharge 
des articles non recouvrés, le comptable doit établir que le . 
non-recouvrement ne provient pa% de sa négligence et qu ' i l a 
fait en temps opportun, à charge des débiteurs, toutes les d i l i 
gences et poursuites nécessaires. Antérieurement à 1 8 4 6 , la 
Cour des comptes a manifesté l ' in ten t ion de rechercher si des 
pertes résultant de la prescription de créances de l 'Etat ou de 
l'insolvabilité de ses débiteurs, n'engageaient pas la responsa
bilité des agents préposés au recouvrement, pour n 'avoir pas 
pris en temps opportun toutes les mesures propres à garantir 
les intérêts du Trésor . Aucun texte n 'a nettement confirmé 
ies prétentions de la Cour . Si même 1 on ne doit pas attacher 
une importance trop grande au fait que, dans la rédaction du 
texte rappelé ci-dessus, le législateur s'est inspiré de l'ar
ticle l o r de l 'ordonnance française du 8 décembre 1 8 3 2 ( 5 ) , 
i ! n 'en est pas moins de jurisprudence qu'en matière de recou
vrement des créances du Trésor, on n 'a pas cru devoir déroger 
au principe de l 'organisation française, d 'attr ibuer à la respon
sabilité des comptables un caractère purement administratif. En 
faveur du droit de l 'Admin is t ra t ion d'accorder décharge au 
comptable, on peut dire que les actions relatives aux revenus 
de l 'Etat s 'exerçant à la requête du minis t re , celui-ci est tout 
désirmé pour apprécier si ie comptable pouvait engager des 
poursuites au nom de l 'Etat , et pour dire q u ' i l n 'a pas contre
venu aux intérêts bien compris du Trésor '.n ne le faisant pas. 

Mais , dans le cas où, rendu responsable par le ministre du 
non-recouvrement d'une créance, le comptable a dû rem
bourser au Trésor le dommage qu ' i l l u i a fait subir, i l est 
impossible qu 'aucun recours ne s'offre à lu i pour appeler de 
la décision administrative qui le condamne, et s i , en cette ma
tière, le comptable peut se prévaloir de l 'ar t ic le 9 2 tffc la 
Const i tut ion pour établir que le minis t re n'a pas qualité pour 
statuer souverainement, c'est devant la Cour des comptes que 
ce recours devrait s'exercer, attendu que seul ce corps a qua
lité pour juger les comptables du chef de leur gestion. 

Aucun recours de ce genre n'a jamais été porté devant la 
Cour des comptes. Faut-il en trouver la raison dans le fait que 
la bienveillance de l 'Adminis t ra t ion à l'égard de ses comp
tables, réduit à des cas très rares ceux dans lesquels la respon
sabilité du comptable est engagée du chef du non-recouvre
ment de créances de l 'E ta t ? A u surplus, le minis t re décide 
sans faire connaître à la Cour les circonstances qui lui per
mettent de dire que le non-recouvrement n'est pas le résultat 
de la négligence du comptable, et que celui-ci a fait en temp 
opportun toutes les déligenccs et poursuites nécessaires à 
charge du débiteur de l 'E ta t . 

En réalité, dans ce cas. le minis t re substitue sa respon
sabilité polit ique à la responsabilité c iv i le du comptable. 
Et si l ' on tient compte de révolution qu'a marquée la 
Ici du 2 0 ju i l le t 1 9 2 1 , dont i l sera question plus loin, 
et relative à la responsabilité c iv i l e des ordonnateurs, devenus 
justiciables de la Cour des comptes, dans beaucoup de cas 
où jadis cette responsabilité n 'existai t que dans le chef du 
ministre devant le Parlement, on en arr ive à se demander 
comment se concilie avec '.es principes nouveaux le pouvoir 
du minis t re , exercé aujourd'hui sans le contrôle de la Cour 
des comptes, quant à l'opportunité de la décision d'accorder à 
des comptables décharge de la faute dont ils répondent en 
qualité de mandataire du Trésor pour le recouvrement des 
créances. 

Dans l 'ordre d'idées des pouvoirs les plus étendus de la 
Cour des comptes dans le jugement des comptables du chef de 
leur gestion, i l n 'est pas encore décidé, mais i l est permis de 
croire que la jurisprudence établira bientôt que la Cour est 
compétente pour dire à concurrence de quelle quotité un comp
table doit rembourser au Trésor le déficit dont la responsabilité 
lu i incombe. Jusqu 'à présent, les comptables ont été con
damnés au remboursement de l 'intégralité du déficit, quand 
ils n 'ont pas obtenu décharge complète. 

En signalant dans le troisième paragraphe de son article 10, 

( 4 ) Cass., 2 janvier 1 8 5 2 , B E L G . J U D . , 1 8 5 2 , col. 1 6 1 . ( 5 ) Cons. l 'art . 3 2 0 de l 'ordonnance franc., du 3 1 mai 1862.. 

que la Cour condamne les comptables à solder leur débet au 
Trésor, la loi du 2 9 octobre 1 8 4 6 ne dit pas que la Cour doit 
nécessairement prescrire le remboursement du découvert de 
caisse que les écritures du bureau font apparaître. Nous esti
mons, d'accord d'ail leurs avec d'excellents esprits, que la 
Cour trouve, au contraire, dans ce texte, le droit de prononcer 
la condamnation au remboursement du débet dont, en raison 
de l'étendue et de la gravité de la faute, elle le juge débiteur 
envers le Trésor. 

Aux termes de l 'ar t ic le 1 1 de la loi du 1 5 mai 1 8 4 6 , le rece
veur, caissier, dépositaire ou préposé quelconque chargé de 
deniers publics, ne peut obtenir décharge d 'un vol ou d'une 
perte de fonds, s ' i l n 'est justifié qu ' i l est l 'effet d'une force 
majeure et que les précautions prescrites par les règlements 
ont été prises; mais cette disposition ne règle que le cas dans 
lequel le comptable n'a pas encouru de responsabilité, et i l 
n'y a pas à s 'arrêter au texte qui vise pour cette éventualité 
la décharge de l 'intégralité de la perte subie par le Trésor . 
L'article 1 0 de la loi du 2 9 octobre 1 8 4 6 étant puisé dans la 
législation française, sa rédaction devait manquer de précision 
quant à h compétence plus étendue de la Cour des comptes de 
Belgique. A u demeurant, en France, le comptable en débet 
peut obtenir la remise partielle ou totale de son débet ; la 
remise est accordée par le chef de l 'Etat , en ver tu d 'un décret 
publié nu Journal officiel, sur le rapport du minis t re l i q u i 
dateur et sur i 'avis du minis t re des Finances et du Conseil 
d'Etat. 

Une autre question qui résulte du fait que la Cour juge les 
comptables et non pas seulement les comptes, est celle de 
savoir s i , dans l 'application de l 'ar t ic le 1 1 de la loi du 1 5 mai 
1816, ce collège est compétent pour apprécier encore l 'étendue 
de la responsabilité du comptable, dans le cas où celui-ci n'a 
pas pris toutes les mesures édictées par l 'administrat ion à 
l'effet d'empêcher le débet de se produire. 

Tout d'abord, aux termes de l 'ar t icle 1 9 9 2 du code c i v i l , le 
mandataire répond de la faute, même légère. 

Ensuite, l 'arrêté consulaire du 8 floréal an V disposait : 
« Tout receveur, caissier, dépositaire ou préposé quelconque 
chargé de deniers publics, ne pourra obtenir décharge d 'un vol 
s'il n'est pas justifié q u ' i l est l'effet d 'une force majeure et 
que ie dépositaire, outre ies précautions ordinaires, avait celle 
de couche- ou de faire coucher un homme sûr dans le l ieu où 
il tenait ses fonds, et, en outre, si c'était au rez-de-chaussée, 
de le tenir solidement grillé ». Depuis 1 8 4 6 , i l est laissé aux 
administrations de déterminer les précautions à prendre par 
les comptables, en tenant compte des circonstances spéciales 
dans lf-squelles s'exercent 'eurs fonctions. L'arrêt de la Cour 
de cassif'on, du 7 mars 1 8 7 2 , a décidé que « le dépositaire de 
deniers publics est rendu responsable pour avoir omis de pren
dre les précautions ordonnées par les règlements, et que la 
responsabilité dérive de la négligence du comptable à s'y con
former » ( 6 ) . 

En France, le droit de l 'Adminis t ra t ion d'apprécier la me
sure dans laquelle les précautions édictées au comptable ont 
été respectées, est en rapport avec le privilège qu 'e l le a de 
statuer sur la responsabilité de ce mandataire. En Belgique, 
la Cour des comptes a parfois jugé que, dans des circonstances 
spéciales i l était impossible de respecter les inscriptions et a 
accordé décharge .m comptable en débet, nonosbtant l ' inobser
vation des prescriptions réglementaires. 

* 

La compétence de la Cour vient d'être étendue à des cas de 
responsabilité d'ordonnateurs. 

Jusque dans ces derniers temps, on avait vécu dans l 'idée 
que tout acte de gouvernement comportant l 'exécution du bud
get quant aux dépenses, ne pouvait mettre en cause que la 
responsabilité d 'un minis t re . Mais la responsabilité ministérielle 
n'a jamais eu qu'une sanction poli t ique, parce que, même si 
le dommage le plus grave résultait pour le Trésor de l 'acte 
d un ministre , en fait, celui-ci ne serait jamais rendu pécu
niairement responsable. On a dit avec raison que le recours 
pécuniaire à charge d 'un minis t re est trop insuffisant ou trop 

( 6 ) B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , col. 5 2 2 . 

formidable, et, dans tous les cas, d 'un maniement t rop com
pliqué. 

A u surplus, dans quelle l imi te la responsabilité ministérielle 
pouvait-elle être engagée du chef de tous les actes d'exécution 
du budget? I l était de jurisprudence que le fonctionnaire qui 
avait contracté au nom de l 'Etat dans les l imites des autori
sations qui lui étaient accordées, avait de plein droit engagé la 
responsabilité du chef du département. Mais les services pu
blics ont pris un développement tel que la délégation, surtout 
pour l 'engagement des dépenses, doit s'étendre à de nom
breux fonctionnaires. L 'Admin is t ra t ion accomplit, surtout dans 
ce domaine des dépenses, beaucoup d'actes dont la respon
sabilité ne peut plus être imputée au minis t re . De façon que 
la responsabilité ministérielle étant aussi inopérante que les 
circonstances l 'ont faite, i l a fallu porter atteinte au pr incipe 
pour substituer à ia responsabilité du minis t re devant les 
Chambres, la responsabilité des fonctionnaires devant la Cour 
des comptes, appelée à les juger en dehors de l 'action de 
l 'administrat ion à laquelle ils appartiennent. 

Sans doute, dans l 'organisation ancienne, le souci du bien 
de LEtat engageait le minis t re à rendre moralement respon
sable des dommages causés au Trésor tout fonctionnaire dont 
l'acte pouvait, dans une application stricte qu'auraient pu faire 
ies Chambre législatives de la règle de la responsabilité, en
gager celle du minis t re ; mais les investigations pour apprécier 
l 'étendue de la responsabilité du fonctionnaire se poursui
vaient toujours au sein de l 'Adminis t ra t ion dans les conditions 
les plus difficiles. 

L 'a r t ic le 1 8 de la loi du 1 5 mai 1 8 4 6 rendait les ordonnateurs 
responsables des payements mandatés par eux contrairement 
aux lois et règlements d 'administration. Cette disposition 
copiée dans la législation française, qui ne connaît pas le con
trôle préventif d 'un organisme étranger à l 'Adminis t ra t ion , 
ne concernait que les payements non soumis au visa préalable 
de 'a Cour des comptes, attendu que du visa de ce collège 
résulte le caractère de légalité qui dégage la responsabilité de 
l 'ordonnateur. 

Dans le sens de l 'ar t ic le 1 8 précité, l 'ordonnateur n'était, 
en fait, que celui qui créait le t i t re de payement. Le fonction
naire dont l'acte avait fait naître une dépense illégale, extra
budgétaire ou exagérée, et dont la Cour refusait le visa, n'était 
jamais que moralement responsable ; sa responsabilité pécu
niaire ne pouvait être envisagée, l 'ar t icle 9 2 de la Consti tut ion 
s'opposant à ce que le minis t re la déterminât. Et par le fait 
même que foute dépense engageait devant les Chambres la 
responsabilité du minis t re , les tr ibunaux judiciaires étaient 
incomp'étents pour mettre en cause celle du fonctionnaire. 

Dans le cas d'application de l 'a r t ic le 1 8 aux payements 
effectués en violat ion d'une disposition légale, la Cour des 
comptes était déjà compétente pour déterminer la créance du 
Trésor et pour la faire figurer, dans la comptabilité d 'un comp
table de recettes, comme droit acquis que celui-ci doit re
couvrer sous la responsabilité résultant pour lu i de l 'art icle 1 0 
de la loi du 1 5 mai 1 8 4 6 , dont nous avons parlé ci-avant. 
Mais même si la Cour refusait son visa pour le payement de 
dépenses, i l n 'existait pas moins des travaux et des fournitures 
effectués, reçus et acceptés, et dont, en vertu du principe de 
la responsabilité ministérielle, le ministre avait seul à ré
pondre devani les Chambres ; mais autant dire qu ' i l n'était 
pas responsable, i 'h is toire politique et parlementaire le prouve. 

Le plus grand mal dont jusqu'à présent, la situation finan
cière eut à souffrir, fut l 'engagement de dépenses sans crédit 
régulièrement voté pour les payer, et l 'obligation pour le Tré
sor de solder ce qui était commandé, livré et accepté. 

Les Chambres ont toujours accordé les crédits supplémen
taires qui leur ont été demandés pour la régularisation de ces 
dépenses. O n n'a guère cru pouvoir mettre en cause la respon
sabilité ministérielle pour violat ion des lois de budget, dont 
l'essence est de fixer la nature des dépenses de l 'année et les 
l imites dans lesquelles celles-ci peuvent être opérées. 

Actuellement, la signification du mot « ordonnateur » est pré
cisée. D'après la déclaration faite en séance de la Chambre 
des représentants, du 2 9 ju in 1 9 2 1 , l 'ordonnateur est le délégué 
ministériel qui crée la dépense, dont la signature engage l 'Etat 
et crée donc l 'obligat ion de payer. 



Nous avons eu l 'honneur de voir les Chambres législatives 
adopter les propositions que nous avions soumises aux com
missions des Finances de ces assemblées, à l'effet 1 de rendre 
les ordonnateurs responsables des engagements de dépenses 
contractés sans crédits budgétaires les autorisant, et des dom
mages que leur gestion a causés au Trésor . 

L 'ar t ic le 18 de la loi du 15 mai 1846 est remplacé par le 
texte suivant : 

(i Les ordonnateurs délégués par le ministre pour l 'exécution 
du budget, sont justiciables de la Cour des comptes du chef 
des engagements de crédits qu ' i ls ont contractés en violat ion 
d'une disposition légale quelconque et qui ont causé un dom
mage au Trésor . 

« L'ordonnateur ne sera exonéré de cette responsabilité que 
s ' i l peut produire pour sa justification un ordre spécial écrit 
du minis t re qui a autorisé la dépense, et préalable à l 'ordon
nancement. )) 

Dans ce cas, la responsabilité ministérielle devant les Cham
bres réapparaît. 

D'autre part, l ' a r t ic le ci-après est ajouté à la loi du 29 oc
tobre 1846 : 

A r t . Obis. — « La Cour arrête les sommes à recouvrer à 
charge des ordonnateurs délégués par le minis t re , du chef des 
engagements de crédits constatés en violat ion des dispositions 
légales ou du chef de dommages supportés par le Trésor . 

« Elle peut aussi infliger aux ordonnateurs une amende qui 
n 'excède pas la moitié de leur traitement et, le cas échéant, 
provoquer leur suspension ou leur destitution. 

» Dans ses observations annuelles aux Chambres, la Cour 
signale les pénalités infligées aux ordonnateurs délégués. . .» 

Enf in , pour garantir mieux encore l ' emploi des crédits dans 
les l imites qu ' i l s prévoient, le minis t re des Finances a in t ro
duit , dans la loi du 20 jui l le t 1921, des dispositions qui ren
dront moins fréquente l 'application des mesures que nous 
venons d'examiner, en raison de l 'organisation, d'après des 
règles bien définies, de la comptabilité des dépenses engagées. 

Des agents justiciables de la Cour des comptes sont cons
titués comotab'es de l 'engagement des dépenses dans la l imi te 
des crédits budgétaires. Ils doivent veiller à ce que les enga
gements de dépenses n 'excèdent pas les chiffres des allo
cations, pour lesquelles la loi du budget décide que la tenue 
de cette comptabilité est organisée (art. 1 et 2 ) . 

Pour assurer ce contrôle, les contrats et marchés pour four
nitures, travaux ou transports dont l ' importance dépasse 
1.000 francs, ne peuvent recevoir d'exécution avant d 'avoir 
été datés, numérotés et visés par l'agent comptable de l'enga
gement de la dépense fart. 5 de la loi du 20 ju i l le t 1921 et 
art. 5 de l'arrêté royal du 3 septembre 1921). Mais comme 
i l peut encore se présenter des circonstances dans lesquelles 
un intérêt supérieur engage ou oblige le ministre à se rendre 
responsable, devant les Chambres, d 'un engagement de dé
penses pour le payement desquelles i l ne sollicitera que plus 
tard le crédit nécessaire, le comptable des dépenses engagées 
ne peut refuser son visa si celui-ci est imposé par une déli
bération du conseil des ministres, dont une copie est immé
diatement transmise à la Cour des comptes (art. 5 ) . Cette 
communication a pour but de dégager la responsabilité du 
comptable, car s ' i l a laissé dépasser les crédits, s ' i l n'a pas 
transmis à la Cour des comptes sa comptabilité dans les délais 
prescrits, ou, plus généralement, s ' i l a fait preuve de négli
gence dans l 'accomplissement de sa mission, i l est passible 
d'une amende qui ne peut dépasser la moitié de sa rémuné
ration, ou 2.000 francs s ' i l ne jouit pas de traitement ou 
d'indemnité, sans préjudice toutefois du droit qu'a la Cour de 
provoquer sa destitution ou sa suspension (art. 2 de la loi du 
20 ju i l le t 1921 et art. 8 de la loi du 29 octobre 1846). 

Comme ces comptables ont une mission très délicate, i l a 
paru opportun de leur donner des garanties contre l 'a rbi t ra i re 
bureaucratique. 

Le texte du projet de loi amendé par la commission des 
Finances de la Chambre des représentants, s 'exprimait comme 
suit : <•• Toute mesure qui tendrait à porter un préjudice quel
conque à un des comptables institués par la présente l o i , à 
raison de l 'exercice de ses fonctions, pourra être, de la part 
du dit comptable, l 'objet d 'un recours devant la Cour des 
comptes. Ce recours devra être fait dans les quinze jours de 

Ja mesure, visée et la Cour sera tenue de statuer endéans le 
mois de la réception du recours. » 

C'est sans que la discussion ait justifié la modification, résul
tant d 'un accord entre le Gouvernement et la commission des 
Finances, qu 'on substitua, au mem/ent du vote de la l o i , à la 
proposition reproduite ci-avant, une disposition qui retire à 
la Cour des comptes le contentieux d'annulation. 

L ' a r t i c l e 3 de la loi du 20 ju i l le t 1921 porte : 

» Aucune peine disciplinaire ne peut être infligée aux comp-
/ables institués par la présente lo i , sans l 'avis préalable de la 
Cour des comptes. 11 en est de même de toute mesure die 
nature à leur porter préjudice. 

« Cet avis est donné dans la huitaine de la communication 
du dossier à la Cour. 

« Le texte de l 'avis est reproduit dans l ' ané té qui prononce 
la peine ou applique la mesure ; copie de l 'arrêté est adressé 
immédiatement aux Chambras législatives et à la Cour des 
comptes. » 

I l en résulte que le Parlement, dont la mission essentielle 
est de légiférer, sera appelé éventuellement à statuer sur des 
questions d'ordre disciplinaire, qu 'el le devrait trancher, soit 
en ratifiant, soit en désapprouvant par un ordre du jour la 
décision du minis t re . 

Quelles seront les conséquences d 'un vote de confiance émis 
par une Chambre et du blâme infligé au minis t re par l 'autre? 
Ne doit-on pas craindre que jamais les intérêts du comptable 
ne puissent ébranler la majorité qui soutient le Gouvernement? 
Qu'adviendra-t- i l encore dans le cas où la peine disciplinaire 
sera infligée du chef de négligence, dont la Cour doit con
naître en vertu de l 'ar t ic le 2 de la l o i ? . . . 

Le système de comptabilité des dépenses engagées, que les 
Chambres viennent d'établir, s ' inspire du régime de contrôle 
préventif administrat if qui existe en France depuis longtemps. 
D'ai l leurs , comment concevoir qu'on puisse exécuter un bud
get avec l ' in tent ion de respecter les l imites q u ' i l établit dans 
l 'emploi des crédits, sans tenir compte des engagements con
tractés à charge de chacune des allocations budgétaires? 11 
ne fallait pas nécessairement que la loi du 20 ju i l le t 1921 pro
clamât, en termes solennels, que « dans chaque ministère, i l 
est tenu une comptabilité des dépenses engagées ». I l est vrai 
qu 'e l le établit des responsabilités qui n'existaient pas anté
rieurement ; mais c'est aussi parce que ces responsabilités 
sont celles des ordonnateurs, et non pas seulement celles des 
comptables des dépenses engagées, que le t i tre de la « loi 
instituant la comptabilité des dépenses engagées » ne répond 
pas à son objet. 

H E N R I M A T T O N , 

Conseiller à la Cour des comptes. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés , de M . V A N I S E G H E M , prem. prés, 

27 octobre 1921. 

C O N T R A T D E M A R I A G E . — C O M M U N A U T É D ' A C Q U Ê T S . — 

I M M E U B L E . — A C Q U I S I T I O N P E N D A N T L E M A R I A G E . — 

A C Q U Ê T D E C O M M U N A U T É . — F o i D U E A U X A C T E S A U 

T H E N T I Q U E S . 

Lorsqu'une société d'acquêts est adjointe au régime de la sépa
ration de biens, les immeubles acquis à titre onéreux par 
l'un des époux, même en son nom personnel, sont réputés 
acquêts de communauté, à moins que l'acquisition n'ait été 
faite dans les conditions fixées par les articles 1434 et 1435 
du code civil. 

Spécialement, si une femme mariée sous le régime de la sépa
ration de biens, avec adjonction d'une société d'acquêts, à 
acheté un immeuble, avec l'assistance de son mari, sans 
déclarer que cette acquisition était effectuée de ses deniers 
personnels et à titre d'emploi, cet immeuble doit être consi
déré, non comme propre de la femme, mais comme acquêt 
de communauté. 

( S O I N N E — C J O R E Z . ) 

Jeanne Roelants, veuve Jorez, a épousé en secon
des noces le demandeur en cassation. Ayant retenu 
deux enfants de son premier mariage, elle s'est rema
riée sous le régime de la séparation de biens avec 
société d'acquêts. Le contrat de mariage renferme la 
clause suivante : « Toutes acquisitions faites pendant 
le mariage, à l'exception de celles faites à titre de 
remploi, seront censées faites pour compte de la so
ciété d'acquêts. » 

Le 1 e r juillet 1899, l'épouse Soinne a acheté un 
immeuble pour le pr ix de 40.000 francs ; elle a payé 
20.000 francs et a emprunté le reste. L'acte d'acqu ;-
sition porte qu'elle achète à son profit personnel, 
avec l'assistance et l'autorisation de.son mari, pré
sent à l'acte. 

L'épouse Soinne est décédée le 27 décembre 1912. 
Des difficultés ayant surgi entre ses enfants et le se
cond mari, celui-ci forma une demande en liquidation 
et partage de la société d'acquêts, et prétendit que 
l'actif de cette société devait comprendre l'immeuble 
acquis le 1"'juillet 1899. 

Cette demande fut accueillie par le tribunal de pre
mière instance de Bruxelles. Le jugment, rendu le 
8 décembre 1914, porte: 

Attendu que l 'acquisi t ion de l ' immeuble l i t ig ieux ne peut en 
aucun cas être considérée comme un remploi , pu i squ ' i l n'est 
pas allégué que le p r ix versé par la de cujus provenait de l 'alié
nation d'un immeuble personnel ; 

Attendu que les époux Soinne-Roelants, en stipulant que 
toutes acquisitions faites pendant le mariage à l 'exception de 
celles faites à t i t re de remplo i , seraient censées faites pour 
compte de la société existant entre eux, avaient l ibrement et 
définitivement réglé la destination des biens qu ' i l s auraient 
acquis durant leur union, lesquels devaient, sauf les remplois , 
tomber dans l 'ac t i f de la communauté stipulée entre e u x ; q u ' i l 
leur était donc interdit , de même qu'à leurs héritiers, de dé
roger directement ou indirectement à ces conventions d'après 
l'article 1395 du code c i v i l , et qu 'ainsi l ' immeuble l i t ig ieux, 
quoique déclaré par l 'épouse Soinne acquis à son profit per
sonnel, était donc réputé, malgré cette déclaration, acheté pour 
compte de la communauté ; 

Attendu que si l ' on pouvait, malgré l'absence de disposition 
formelle de la l o i , appliquer à l ' emploi de deniers personnels 
de la de cujus la f ict ion légale du remploi consacré par les 
articles 1434 et 1435 du code c i v i l , i l faudrait constater qu 'en 
l'espèce, les conditions exigées par les prédits articles pour 
qu'il y ait remploi ne sont pas réunies ; qu'en outre, i l n'est 
même pas établi que les fonds que la de cujus a versés pour 
prix partiel de la maison lit igieuse lu i appartenaient en propre ; 

Attendu qu'à cet égard, les éléments dont les défendeurs 
prétendent faire état pour établir que le demandeur était dans 
une situation de fortune précaire, ne sont pas décisifs et sont 
d'ailleurs formellement contestés par ce dernier ; qu'en tout 
cas, il n 'en résulte nullement preuve certaine que la commu
nauté des époux n'aurait pas possédé la somme qui fut versée 
personnellement par la femme en payement de l ' immeub le , et 
qu'au contraire, ces fonds étaient propres à l 'acquéreuse ; 

Attendu que le dit immeuble n'est pas commodément parta
geable, etc.... 

Ce jugement a été réformé par l'arrêt attaqué, 
rendu le 26 avril 1920 et conçu comme suit: 

Attendu que le premier juge a admis à tort la prétention de 
l'intimé (Soinne), demandeur originaire, de considérer l ' i m m e u 
ble en question comme acquis à la société d'acquêts, alors qu'en 
réalité, i l constituait la propriété exclusive de l 'épouse Soinne-
Roelants. pour avoir été acquis en remploi de ses deniers 
propres; qu'en effet, un immeuble peut être acquis en remploi 
pour l 'un des époux, soit que le p r ix provienne de l'aliénation 
d'un immeuble ou d 'un bien meuble propre, soit q u ' i l constitue 

simplement une somme propre ; que si les articles 1434 et 
1435 du code c i v i l exigent une déclaration quant à l 'o r ig ine des 
deniers et à l ' in tent ion de faire le remploi , i ls ne prescrivent 
à cet égard aucune forme déterminée; qu 'a insi , i l suffit que 
l ' in ten t ion résulte des expressions et des clauses de l 'acte, de 
manière à ce q u ' i l n 'y ait aucun doute sur l ' in tent ion de faire 
le remploi ; 

At tendu que, dans l 'espèce, l 'existence des deux conditions 
exigées par les articles 1434 et 1435 du code c i v i l résulte suff i
samment des énonciations de l 'acte, mises en rapport avec 
certaines circonstances acquises aux débats; qu 'ainsi , s ' i ls 
avaient eu l ' in tent ion d'acquérir pour la société d'acquêts, le 
mar i , chef de celle-ci, eût pu agir, soit par lui-même, soit 
en concours avec sa femme ; que, bien au contraire, c'est la 
femme seule qui traite et achète en l ' e spèce ; q u ' i l est expres
sément mentionné qu 'e l le acquiert à son profit personnel ; que 
l ' indicat ion du contrat de mariage est faite avec rappel du ré
gime de séparation de biens, sans allusion à la société d'ac
quêts ; que le versement de 20.000 francs est effectué par la 
femme seule, alors précisément qu'el le était t i tulaire d 'un 
apport de 25.000 francs en espèces ; qu'el le prend au sujet de 
l 'acquisi t ion un engagement de 20.000 francs pour elle et ses 
héritiers à l'égard d 'un t i e r s ; que le mari n ' in tervient que 
pour l'assister et l 'autoriser, sans faire aucune stipulation en 
faveur de la société d 'acquêts ; que ces faits et circonstances 
ne peuvent s 'expliquer que par la volonté commune des époux 
quant au remploi de deniers propres à la femme ; 

At tendu que l 'acquisi t ion en remploi se faisant par la femme 
elle-même, celle-ci était dispensée d'une déclaration spéciale 
et surabondante d'acceptation de celui-ci : 

Par ces motifs, la Cour . . . , met à néant le jugement a quo, 
en tant qu ' i l a considéré l ' immeuble situé à Saint-Gilles, 
Chaussée de Char lero i , n° 4 1 , comme dépendant de la société 
d'acquêts ayant existé entre le sieur Soinne et la de cujus ; 
émendant quant à ce, dit pour droit que le dit immeuble cons
t i tue un propre de cette dernière, e t c . , condamne l 'intimé 
aux dépens d'appel. 

Cet arrêt a été signifié au demandeur en cassation 
le 4 juin 1921, à la requête de Marcel-AIfred-Lucien-
Amédée Jorez, qui était seul appelant du jugement 
du tribunal de Bruxelles. 

Le recours est fondé sur un moyen unique-
Violation des articles 1319, 1320, 1134, 1395, 1401, 1402,1433 

à 1435, 1470, 1495, 1498 et 1536 du code c iv i l ,97 de la Const i tu

t ion, 141 du code de procédure c iv i l e , en ce que, nonobstant 

les déclarations formelles du contrat de mariage et de l'acte de 

vente, l 'arrêt attaqué a considéré l ' immeuble l i t igieux comme 

propre de la de cujus, et conséquemment comme ayant été 

acheté à t i t re de r e m p l o i ; en ce que l'arrêt attaqué a déciaré 

qu 'un remploi pouvait être fait alors q u ' i l n'était pas précédé 

de l'aliénation d'un immeuble propre, et en ce q u ' i l a reconnu 

qu 'un remploi pouvait exister sans les déclarations formelles 

du mari et de la femme, prévues à l 'ar t icle 1435 du code c i v i l . 
L'arrêt attaqué, — dit le mémoire, — viole tout d'abord la 

foi due aux actes. Les termes du contrat de mariage sont pré
cis : toutes les acquisitions sont censées faites pour compte de 
la société d'acquêts, sauf celles faites à t i t re de remploi : — et 
l'acte d 'acquisit ion ne fait pas mention d'un remploi quelcon
que. L'arrêt relève bien que la femme déclare acquérir à son 
profit personnel, mais cela ne démontre pas qu'el le consacre 
à cette acquisition des fonds lu i appartenant personnellement, 
condit ion sine qua non de la validité d 'un remploi . En second 
l ieu, i l ne peut y avoir remploi que lorsqu ' i l y a eu aliénation 
d 'un immeuble p ropre ; cela résulte du texte des articles 1434 
et 1435 du code c i v i l ; or, dans le cas de l 'espèce, i l n 'y a pas 
eu d'aliénation d 'un bien de la femme. Mais en supposant q u ' i l 
puisse y avoir remploi dans le sens légal par le fait de l'emploi 
d'une somme d'argent, i l eût fallu tout au moins que les époux 
eussent observé les formalités prescrites par les articles 1434 
et 1435 ; or. c'est en vain qu'on rechercherait, soit dans l'acte 
d'acquisit ion, soit dans l'arrêt attaqué, l 'existence de la double 
déclaration prescrite par la l o i . L'acte notarié ne contient aucune 
déclaration, n i quant à la provenance des deniers au moyen des
quels une moitié du p r ix a été payée, ni quant au remplo i . 



L'arrêt s'est bien rendu compte de ce que la déclaration n'avait 
pas é té fai te ; aussi a-t-il eu soin de dire que, l 'acquis i t ion 
se faisant par la femme el le-même, celle-ci était dispensée 
d 'une déclaration spéciale et surabondante d'acceptation. C'est 
une violat ion flagrante du texte de l 'a r t ic le 1435, qui dit que le 
remploi doit être formellement accepté par la femme. La dé
claration du mari n 'existe pas davantage. El le ne peut résulter 
que des énonciations de l 'acte d 'acquis i t ion; les circonstances 
acquises aux débals, et qui sont invoquées par l 'arrêt, ne peu
vent satisfaire au prescrit de l 'ar t icle 1435, qui exige une 
déclaration. S ' i l est vrai que la manifestation d'une volonté 
peut être tacite, i l n 'en est pas de même d'une déclaration: 
une déclaration tacite ne se conçoit pas. Or , c'est à cette con
séquence absurde qu'aboutit l'arrêt attaqué. 

Le mémoire en réponse dit en substance: 

Les articles 1433 et suivants du code c iv i l ne s'appliquent 
qu'au régime de communauté ; or, les époux Soinne ont 
adopté le régime de la séparation de biens, et l 'arrêt constate 
que la femme a acquis de ses deniers personnels; les formalités 
des articles 1434 et 1435 n'étaient donc pas requises pour la 
validité du remploi . En fût-il autrement, le pourvoi soutient à 
tort que les dits articles présupposent l'aliénation antérieure 
d 'un immeuble propre ; ces dispositions ne sont qu'exempla-
tives ; elles ne disent pas q u ' i l ne peut y avoir de remploi que 
dans les cas qu'elles prévoient; elles visent les cas les plus 
fréquents. Enf in , l'arrêt attaqué aurait violé les articles 1434 
et 1435, parce q u ' i l aurait admis la légalité d 'un remploi qui 
n'aurait pas été constaté en observant les formalités prescrites 
par ces dispositions. Or , la décision entreprise fait remarquer 
que les dispositions invoquées ne prescrivent aucune forme 
déterminée, et q u ' i l suffit que l ' in tent ion des parties résulte des 
expressions et des clauses de l ' ac te ; puis elle constate que les 
faits et circonstances qu 'el le indique ne peuvent s 'expliquer 
que par la volonté commune des époux quant au remploi de 
deniers propres à la femme, et que l'acceptation formelle de 
la femme résulte de ce que l 'épouse Soinne a fait l 'acquisit ion 
el le-même, pour elle-même et des deniers qu'el le disait l u i 
appartenir. 

La Cour de cassation a statué dans les termes sui
vants : 

A r r ê t . — La Cour, ouï M . le conseiller L E U R Q U I N en son 
rapport et sur les conclusions de M . D E M E U R E , avocat géné
ral ; 

Sur le moyen unique, accusant la violation des articles 1319, 
1320, 1134 et 1395 du code c iv i l sur la foi due aux actes et spé
cialement aux conventions mat r imonia les : 1401, 1402, 1433, 
1434, 1435, 1470, 1495, 1498 et 1536 du code c iv i l sur le 
remploi des biens propres de la femme dans le régime mat r i 
monial de la séparation de biens avec communauté d 'acquêts: 
97 de la Consti tut ion et 141 du code de procédure c iv i l e sur 
l 'obl igat ion de motiver les jugements, en ce que, nonobstant 
les déclarations formelles du contrat de mariage et de l'acte de 
vente, l 'arrêt attaqué a considéré l ' immeuble l i t ig ieux comme 
propre de la de cujus et conséquemment comme ayant été 
acheté à t i t re de remploi ; en ce que l'arrêt attaqué a déclaré 
qu 'un remploi pouvait être fait, alors q u ' i l n'était pas précédé 
de l'aliénation d 'un immeuble propre : et en ce q u ' i l a reconnu 
qu 'un remploi pouvait exister sans les déclarations formelles 
du mari et de la femme, prévues à l 'ar t icle 1435 du code c iv i l : 

Attendu que les règles auxquelles le remploi est assujetti, 
aux termes des articles 1434 et 1435 du code c i v i l , sont appli
cables à la communauté d'acquêts comme à la communauté 
légale ; q u ' i l ne peut donc y avoir remploi valable que moyen
nant l 'accomplissement des formalités prescrites par ces articles, 
à savoir la double déclaration que l 'acquisit ion est faite au 
moven de deniers propres à l'époux qui acquiert, et pour tenir 
l ieu de remploi : 

Attendu qu'à la vérité, cette déclaration ne doit pas être faite 
en termes sacramentels, mais qu'el le doit indiquer l 'o r ig ine des 
deniers employés pour payer le pr ix , ainsi que la volonté de 
faire un remploi , de façon à ne laisser aucun doute à cet égard ; 

Attendu que les époux Soinne ont, accessoirement à la sépa
ration de biens, stipulé dans leur contrat de mariage une société 

d'acquêts, avec la mention que toutes acquisitions faites durant 
leur union, à l 'exception de celles opérées à t i t re de remploi 
seraient censées effectuées pour compte de la dite société ; 

Attendu que l 'acte authentique du l o r j u i l l e t 1899, produit 
devant les juges du fond et suivant lequel la dame Soinne, avec 
l'assistance de son mar i , a acquis l ' immeub le l i t igieux, se 
borne à constater que le dit immeuble a été acquis au profit 
personnel de l 'épouse Soinne; que, néanmoins, la cour d'appel 
a décidé que le dit immeuble constitue un propre de l'épouse, 
parce que l 'o r ig ine des deniers et l ' in ten t ion de faire un rem
ploi résultent suffisamment des énonciations de l 'acte de vente ; 

At tendu que cette appréciation est contraire aux termes de 
l ' ac te ; qu 'en statuant comme i l l 'a fait, l 'arrêt attaqué a con
trevenu à l 'ar t ic le 1319 du code c i v i l et, par suite, aux articles 
1434 et 1435 du même code, visés au moyen ; 

Par ces motifs, Casse l'arrêt rendu en la cause par la cour 
d'appel de Bruxel les , condamne le défendeur aux frais de cette 
décision et aux dépens de l ' instance en cassation ; renvoie la 
cause à la cour d'appel de Gand. . . (Du 27 octobre 1921. — 
Plaid. M M ; s A U G . B R A U N et R E S T E A U . ) 

Observations. — Cons. les autorités suivantes: 
L A U R E N T , Droit civil, t. X X I , n" s 364 et suiv., 379;— 
A U B R Y et R A U , S 507, texte et notes 68, 70, 88 ; § 522, 
texte et note 11 ; — P L A N I O L , éd. de 1918, t. I I I , 
p. 79, n" 951 ; — H u e , t. I X , p . 236, n o s 202 et 
suiv. ; — T H I R Y , t. I I I , p. 320, n°" 287 à 289; — 
A R N T Z , t. I I I , p. 302, n" s 587 et suiv. ; — MARCADÉ, 
t. V , p. 469, sous les articles 1434, 1435 ; — BAUDRY-
L A C A N T I N E R I E , t. X V I , p. 362, n o s 397 et 403; — 

F U Z I E R - H E R M A N , Rép., V J Communauté conjugale, 
n'"5 498 et suiv., 507, 513; — Cass. fr. , 20 août 1872, 
D A L L O Z , 1872, I , 406; — Cass. belge, 10 avril 1856, 
B E L G . J U D . , 1856, col. 881 ; — Cass. fr. , 25 janvier 
1904, D A L L O Z , 1904, I , 105; — id . , 5 mai 1905, 

D A L L O Z , 1907, I , 316 ; — id . , 2 mars 1914, DALLOZ, 
1917, I , 187. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . E E C K M A N . 

18 j a n v i e r 1921. 

I . — B A I L A L O Y E R . —- R É S O L U T I O N D E P L E I N DROIT 

F A U T E D E P A Y E M E N T , L o i D U 14 A O U T 1920. — AB-

S E N S E D E P R O R O G A T I O N . 

I I . — REFERE. — E N Q U Ê T E . — I N A D M I S S I B I L I T É . 

I . — Le locataire qui, faute de payer le loy*er en temps utile,, 
laisse agir une clause de résiliation de plein droit, n'est pas 
un ancien locataire pouvant se prévaloir de l'article 1 e r de la 
loi du 14 août 1920 pour obtenir une prorogation du bail. 

I I . — La procédure rapide des référés ne s'accommode pas des 
lenteurs et complications des enquêtes. 

( E P O U X H A L L A E R T - D E B U Y S E R — C . D E B A C K E R . ) 

A r r ê t . — Attendu que les appelants, après avoir cédé à l'in
timé leur commerce de boulangerie, l u i ont, par convention 
verbale du 19 mars 1914, donné à bail la maison dans laquelle 
ils l 'avaient exercé , située à Schaerbeek, avenue Princesse 
Elisabeth, n° 67 ; 

Attendu que cette convention portait une clause résolutoire 
dont les termes sont reconnus par les parties comme suit: 
« A défaut du payement du loyer aux échéances fixées, ou à 
défaut par le prévenu d'exécuter les charges et conditions du 
présent contrat, i l sera loisible aux bail leurs de considérer le 
bail comme résilié de plein droi t , sans aucune mise en de
meure quelconque » ; 

Attendu que, le t r imestre de loyer échu par anticipation le 
l ' 1 ' septembre 1920, n'ayant pas été payé le jour de l'échéance, 
les appelants, par exploit de l 'huissier Van Lierop en date du 
29 septembre 1920, enregistré, firent signifier à l'intimé qu'ils 
considéraient le bail comme résilié à la date du 1 e r septembre; 

Attendu qu'en suite de cette s ignif icat ion, les appelants sol-

licitent de la jur id ic t ion des référés une ordonnance de déguer-
pissement ; 

Attendu que le premier juge a abjugé la demande, en cons
tatant qu'à sa barre le payement des loyers dus et des frais 
a été offert, et par le mot i f que, dans l'hypothèse où la clause 
résolutoire expresse aurait produit ses effets, l ' intimé devrait 
être tenu comme ancien locataire, dans le sens de l 'a r t ic le 1 e r de 
la loi du 14 août 1920 ; 

Attendu qu'en ver tu de l 'ar t ic le 3 de cette l o i , le bénéfice de 
la prorogation du bail est subordonné à l 'exécution par le loca
taire de ses obligations, y compris le payement régulier du 
loyer, majoration comprise, et de l 'arriéré, conformément 
aux décisions ou accords intervenus ; q u ' i l se voit donc que le 
législateur n'a entendu favoriser que l 'occupant qui rempl i t ses 
obligations pécuniaires.et q u ' i l en découle que le défaut de paye
ment ne peut être un t i t re donnant droit à la prorogation ; que 
d'ailleurs, comme i l ressort du rapport de la Commiss ion de 
la Justice du Sénat (Pasinomie, 1920, p. 345, litt. F ) , l 'ancien 
locataire dont parle l 'ar t icle 1 e r pour l 'assimiler au locataire, 
est celui qu i , au moment où la loi a été portée, occupait une 
habitation après bail expiré ; que, par conséquent, la décision 
du premier juge repose sur une compréhension erronée de la 
loi ; 

Attendu que, dans ces conditions, le bien-fondé de la de
mande dépend de la question de savoir si le bail est résilié ; 

Attendu que l ' intimé soutient que la clause résolutoire n'a 
pu produire ses effets, d'abord parce q u ' i l aurait eu à charge 
des appelants une créance d 'un import légèrement supérieur 
au trimestre en retard de payement, et ensuite parce q u ' i l 
résulterait de l 'exécution donnée à la convention par les par
ties, qu'elles n'auraient pas considéré cette clause comme de 
rigueur, et qu 'en tout cas, les appelants auraient renoncé 
tacitement à en invoquer le bénéfice, en allant toucher habi
tuellement les loyers au domicile du locataire après l 'échéance ; 

Atttendu que le premier moyen manque de base, la dette 
n'étant point reconnue et ne pouvant être compensée, faute 
de liquidité ; 

Attendu que le second moyen n'apparaît pas, d'après les 
éléments de la cause, comme dépourvu de caractère sérieux ; 
mais que la procédure rapide des référés ne s'accommode pas 
des lenteurs et complications des enquêtes ou autres devoirs 
de preuve que nécessiterait son examen ; que cet examen ne 
pourra être fait ut i lement que dans la procédure au principal ; 

Par ces motifs , la Cour , entendu à l 'audience publique 
M . l'avocat général D E B E Y S , met l 'ordonnance dont appel à 
néant ; émendant, dit que le juge des référés est incompétent ; 
condamne les appelants aux dépens des deux instances... (Du 
18 janvier 1921. — Plaid. M M t s B E R T O T C. B E R R E W A E R T S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . E E C K M A N . 

23 novembre 1920. 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — P L A N P A R 
C E L L A I R E . — E R R E U R R E C T I F I A B L E . — I N T É R Ê T S . — 

P O I N T D E D É P A R T . — P O S S E S S I O N I N S U F F I S A M M E N T R É 

M U N É R A T R I C E . — D U R É E A N O R M A L E D E L A P R O C É D U R E . — 

N O N L I E U A I N D E M N I T É . — D É C R E T S S U C C E S S I F S D ' E X 

P R O P R I A T I O N . — I R R E S P O N S A B I L I T É D E L ' E X P R O P R I A N T . 

L'expropriation pour cause d'utilité publique se poursuit sur 
pied du plan parcellaire ; mais l'erreur graphique qu'il con
tiendrait peut être rectifiée par les indications du plan général 
des travaux, dont le plan parcellaire n'est que l'application 
aux plans cadastraux. 

En général, l'expropriant ne doit les intérêts des indemnités 
allouées qu'à partir du jour de la dépossession, et pour autant 
que ces indemnités n'aient pas encore été consignées, l'al
location des intérêts à partir de l'intentement de l'action, 
ne se justifierait que si l'exproprié pouvait établir que la pos
session qui lui était laissée, ne lui a permis de tirer de 
l'immeuble que des avantages notablement inférieurs à ceux 
qu'il en tirait antérieurement, d'après le mode d'exploitation 
établi. 

La durée anormale de la procédure ne justifie pas une dérogation 
à ces principes. 

L'Etat qui décrète l'expropriation agit en vertu de son impe-
rium ; lorsqu'au cours des travaux le plan est modifié et 
qu'il intervient un nouveau décret d'expropriation, il n'ap
partient pas aux tribunaux, en vue d'établir une faute de 
l'administration poursuivante, de rechercher si les circons
tances commandaient, dès l'époque du premier décret, un plan 
autre que celui adopté à l'origine. 

( E T A T B E L G E — C . É P O U X M E S E N S - G O O S S E N S E T C E U X - C I — 

C . E T A T B E L G E . ) 

A r r ê t . — Attendu que les causes inscrites sous les n 0 " 
2796, 2797 et 2798 sont connexes; q u ' i l échet de les jo indre ; 

A. - - Sur l'appel principal des époux Mesens contre les j u 
gements des 25 janvier et 5 avr i l 1911, qui ont fixé les indem
nités dues à raison de l 'expropriat ion poursuivie dans la parcelle 
cadastiée section A, n° 553iv (rue Courbe) , et sur l'appel 
incident de l 'Etat : 

I . — En ce qui concerne l'étendue de l 'emprise n " 35 : 
Attendu que, d'après les termes de l 'exploi t introductif 

d'instance, l 'Etat poursuit l 'expropriat ion d'une emprise de 
3 ares 64 centiares ; que les époux Mesens prétendent l imi te r 
l ' expropr ia t ion à 2 ares 44 centiares, en se fondant sur ce que 
le plan parcellaire mesuré à l 'échelle n ' indique que cette con
tenance, qui est celle inscri te au tableau des contenances y 
annexé ; 

Attendu que, comme le dit l 'arrêt de cette cour du 16 mai 
1900 (1), rendu entre parties, l 'expropriat ion se poursuit uni 
quement d'après le plan parcellaire, et toute modification à ce 
plan devrait être soumise aux formalités édictées par la loi du 
27 mai 1870 ; 

Attendu que ce principe n'est pas d'application si stricte que 
l 'on doive considérer comme un changement au plan la recon-
naisance d'une erreur graphique, s ' i l est démontré que l 'exécu
t ion du travail décrété d'utilité publ ique nécessite l 'emprise 
d'une bande de terrain quelque peu plus large q u ' i l n 'y est f i 
guré ; qu 'en effet, le plan parcellaire doit être interprété d'après 
les données fournies par les autres documents de l 'enquête ad
minis t ra t ive , spécialement d'après celles du plan général des 
travaux dont i l n'est que l 'application aux plans cadastraux ; 

Attendu, dans l 'espèce, que le plan parcellaire figure l ' e m 
prise sous la forme d 'un t r iangle dont deux côtés se confondent 
avec les l imites de la parcelle touchée par l 'expropriat ion ; que 
l 'angle formé par ces deux lignes correspond à un des aligne
ments de la rue décrétée comme devant avoir une largeur de 
quinze mètres ; que la ligne tirée du sommet de cet angle de 
manière à rejoindre à angle droit la l imi te de l 'excédent à front 
de la nouvelle voie, doit donc avoir une longueur de 15 mètres ; 
que, d'après ces données, i l se voit que l 'emprise nécessaire 
pour le travai l décrété est celle qui avait été jalonnée sur les 
l ieux par les agents de l 'Etat , et à laquelle le mesurage fait 
par les experts reconnaît une superficie de 3 ares 54 centiares ; 

At tendu, en conséquence, que la valeur vénale de l 'emprise 
doit être portée à 6.000 fr. ; que telle est l 'est imation déduite 
par les experts de diverses considérations qui paraissent jus
tifiées, et dont le bien-fondé résulte en outre de ce que les 
époux Mesens ont accepté le p r ix uni taire de fr. 16,95 le mètre 
carré pour l 'emprise réduite à laquelle i l s consentaient; 

I I . — En ce qui concerne la dépréciation de l 'excédent : 
Attendu que le premier juge a" alloué une indemnité de 

mil le francs, conformément aux conclusions des experts ; que 
l 'Etat conclut à la confirmat ion du jugement sur ce p o i n t : 

Q u ' i l échet d'adopter les motifs du premier juge, à l 'excep
tion de celui constatant la réduction de la surface emprise de 
3 ares 54 centiares à 2 ares 44 centiares; q u ' i l n 'y a q u ' u n 
seul excédent ; 

Attendu q u ' i l n 'y a point l ieu de s'arrêter à cette considéra
t ion que le montant de l'indemnité serait min ime en compa
raison de la valeur de l 'excédent, si l 'on considère que les 
experts ont relevé, en même temps que les causes de moins-
value, des causes d'une plus-value qui les compensent ; 

( 1 ) PAS., 1 9 0 0 , 2, 355. 



I I I . — Indemnités de remploi et intérêts d 'a t tente: 
Attendu que ces indemnités, fixées respectivement à 13 0 / o 

et à 1 1/8 ° ( ', des indemnités principales, doivent être portées 
aux sommes reprises au dispositif ci-après ;• 

I V . — En ce qui concerne les intérêts légaux su- ces som
mes, demandées depuis l ' internement de l ' a c t i on : 

Attendu qu'en thèse générale, i l n'est point dû d'intérêts à 
part i r de I ' intentement de l 'act ion sur le montant des indem
nités principales qui ne deviennent exigibles ou'après leur 
l iquidat ion par jus t i ce : qu ' i l s feraient double emploi avec ia 
jouissance que t i re l 'exproprié de l ' immeuble jusqu'au jour 
de la dépossession : 

At tendu que la durée anormale de la procédure jusqu'à 
l ' envoi en possession ne donne pas l ieu à l 'al location des i n 
térêts pour tout ou partie de cette durée, puisque la possession 
laissée à l'exproprié en serait prolongée dans la même me
s u r e : que l'exproprié n'est pas reçu à se plaindre du peu de 
diligence de l 'Etat dans la poursuite de l 'expropriat ion jud i 
ciaire, puisque, dans la période abandonnée à l ' i n i t i a t ive des 
parties, i l lu i appartient de se porter la partie la plus d i l i 
gente : 

Attendu qu'une indemnité spéciale sous forme d'intérêts, 
ne se justifierait que si l 'exproprié pouvait établir que la posses
sion qui lui est laissée, ne lu i a permis de t i rer de l ' immeuble 
que des avantages notablement inférieurs à ceux q u ' i l en t i rai t 
d'après le mode de jouissance précédemment établi : que les 
prétentions des époux Mesens à cet égard ne paraissent pas 
justifiées en fait : 

Attendu qu'à tort encore les époux M e s e s se disent lésés 
parce qu ' i l s n 'ont pu disposer immédiatement des capitaux 
que doit leur procurer l ' expropr ia t ion : qu ' i l s n'avaient aucun 
droit d'entrer en jouissance de ces sommes avant leur l iquida
t ion judiciaire , et que l 'al location des intérêts pour la période 
où se prolongeait la possession du terrain empris, constituerait 
un double emploi avec la perception des fruits que l ' immeuble 
exproprié a produi t s : que même s ' i ls démontraient que ces 
capitaux auraient pu leur permettre pendant l ' instance des spé
culations heureuses, encore la privat ion du bénéfice de celles-
ci ne serait-elle pas une suite de l 'expropriat ion de leur i m 
meuble ; 

Attendu enfin qu ' i l s ne peuvent prétendre à un dédommage
ment spécial à raison de l'indisponibilité de leur immeuble 
au cours de la procédure; qu 'en ce qui concerne l 'emprise , 
les experts ont tenu compte de la valeur d'avenir dans l 'estima
tion qu ' i l s ont faite de la valeur vénale ; qu'en ce qui concerne 
l 'excédent, i l n'est point établi qu ' i ls l 'auraient réalisé et qu'en 
tout cas, i ls auront trouvé dans la plus-value et dans les faci
lités de réalisation nouvelles données par le développement du 
quartier et les travaux exécutés, une équitable compensation ; 

Attendu, en conséquence, q u ' i l ne peut être dû d'intérêts 
sur les indemnités principales qu'à partir du jour de la dépos
session, et pour autant que les indemnités allouées n'aient pas 
encore été consignées ; 

B. — Sur l 'appel de l 'Etat contre les jugements des 25 jan
vier et 5 avr i l 1911, qui , déterminant les indemnités dues pour 
l 'expropr ia t ion de deux emprises dans les parcelles cadastrées 
section B, n o s 267a et 268a (rue de la Petite Haie) , ont alloué 
une indemnité spéciale de 12.000 fr . , en compensation d 'un 
préjudice qui serait résulté de lenteurs de la procédure impu
tables à l 'Etat : 

Attendu que l 'expropriat ion a été poursuivie en vertu de 
deux arrêtés royaux pris successivement, le premier en date 
du 28 octobre 1896, décrétant l 'emprise de 25 ares 14 centiares, 
et le second en date du 6 octobre 1904, décrétant une emprise 
complémentaire de 20 ares 51 centiares; 

Attendu que le jugement déclaratif de l 'accomplissement des 
formalités a été rendu pour la première emprise le 29 ju i l le t 
1899, et pour la seconde le 15 novembre 1905 ; que les experts, 
les mêmes dans les deux affaires, ont déposé les rapports à 
quelques jours d ' in terval le , respectivement les 11 janvier 1908 
et 31 décembre 1907 ; 

Attendu que, saisi d 'une demande d'allocation d'intérêts 
à t i t re d'indemnité s p é c i a l compensatoire du préjudice causé 
par les lenteurs de la procédure, le premier juge pose en p r in 
cipe que la responsabilité de l 'Etat ne peut être engagée par 
ces lenteurs, fussent-elles anormales, que pour autant qu'elles 

l u i puissent être imputées à faute ; q u ' i l a alloué aux époux 
Mesens un capital de 12.000 fr . , déclarant constater cette faute 
imputable dans l ' i ncur i e de l 'E ta t ,qu i a poursuivi l 'expropriation 
sur un projet mal conçu et insuffisamment étudié, dont les vices 
ont dû être réparés après sept années par une expropriation 
complémentaire ; 

Attendu que les considérations émises ci-avant sous la lettre 
A , n° I V , démontrent qu 'en règle générale, i l n'est dû au
cune indemnité, à raison du temps plus ou moins long que 
durera l ' instance, à l 'exproprié qui demeure en jouissance 
provisoire de son bien ; 

Attendu q u ' i l n'appartient pas au pouvoir judiciaire d'exa
miner s i , dès le 28 octobre 1896, les circonstances comman
daient d'adopter un plan autre que celui approuvé par le Gou
vernement, et de décréter l 'expropriat ion d'une emprise supé
r ieure à 25 ares 14 centiares ; que le décret d 'expropriation est, 
en effet, un acte d ' imper ium ; que l 'adminis t ra t ion, qui en 
poursuit l 'exécution dans les termes mêmes où i l est conçu, ne 
peut être réputée en faute ; 

At tendu, d 'ail leurs, que la division de la déclaration d'utilité 
publique n'a causé aux époux Mesens aucun préjudice dont 
ils ne soient déjà dédommagés par les autres indemnités al
louées ; que cette division leur a valu une indemnité de dépré
ciation de l 'excédent sur lequel a été faite la seconde emprise, 
indemnité de 9.525 f r . , qu ' i ls n'auraient certes pas touchée 
si l 'expropriat ion avait été décrétée dès l 'o r ig ine pour les deux 
emprises : que, de plus, la seconde emprise a été évaluée au 
p r ix uni taire de huit francs, alors que, comme la première, 
elle aurait dû l 'être à cinq francs le mètre carré dans la même 
hypothèse ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, que 
la Cour adopte, la Cour, entendu à l 'audience publique 
M . C O L A R D , substitut du procureur général, en son avis..., 
joint les causes inscrites sous les n o s 2796, 2797 et 2798; 

A. — Statuant sur les appels principal et incident, en ce qui 
concerne l 'emprise dans la parcelle section A , n° 553u', réforme 
les jugements y relatifs, en tant qu ' i l s ont admis une réduction 
de l 'emprise à 2 ares 44 centiares, et évalué, en conséquence, 
les indemnités de valeur vénale, de frais de remploi et d'inté
rêts d'attente ; entendant, fixe comme suit le montant des dites 
indemnités : valeur vénale, 6.000 fr. ; frais de remploi à 13 °/0 

sur 7.000 fr . , 910 fr. ; — intérêts d'attente 1 1/8 %, fr. 78,60; 
dit n 'y avoir l ieu au payement d'intérêts à raison du temps 
qu'a duré la procédure sur les indemnités a l louées; confirme 
les jugements peu'' le surplus ; dit que, moyennant payement 
ou consignation du supplément d'indemntié résultant de la ré
formation partielle, l 'Etat sera envoyé en possession du supplé
ment d'emprise d 'un are 10 centiares qui l u i avait été abjugé 
par le premier juge ; 

B . — Statuant sur l 'appel de l 'Etat en ce qui concerne les 
emprises dans les parcelles section B , n " s 267a et 268a, réforme 
le jugement y relatif prononcé le 25 janvier 1911, en tant 
q u ' i l a été alloué aux expropriés une somme de 12.000 fr. en 
compensation d'un préjudice prétendument souffert par suite 
des lenteurs de l 'expropriat ion imputables à l ' E t a t ; émendant, 
dit que cette somme n'est pas due ; en conséquence, 
condamne les intimés à restituer à l 'Etat belge la dite somme 
de 12.000 fr. avec les intérêts à 2 1/2 o/ depuis la consignation 
jusqu'au retrait , et à 4 1/2 <;/ depuis le retrait jusqu'au rem
boursement ; confirme ce jugement pour le surplus et le juge
ment qui l 'a rectifié le 5 avr i l 1911 ; condamne les époux Me
sens aux dépens d'appel.. . (Du 23 novembre 1920. — Plaid. 
M M ' S J O N E S C. T E U R L I N G S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

Quatrième chambre. — Présidence de M . P O U L L E T . 

9 ju i l l e t 1921. 

C O M P E T E N C E C I V I L E . — A C T E D E C O M M E R C E . 

I N S T A L L A T I O N I M M O B I L I È R E . 

L'entreprise consistant dans la fourniture, montage compris, 
d'appareils mécaniques à ériger sur fondations chez l'acqué
reur, a pour objet une installation immobilière ; les obliga
tions nées de pareil contrat revêtent un caractère exclusive-

ment civil dans le chef de l'acquéreur, même dans l'hypothèse 
où l'on devrait attribuer à celui-ci la qualité de commerçant. 

( S O C I É T É A N O N Y M E C H A U D R O N N E R I E S S M U L D E R S — c. 

B R E N E Z - L I S O N E T B R E N E Z - L I S O N — c. S O C I É T É D E S 

Q U A R T Z I T E S D U B R A B A N T . ) 

A r r ê t . -•- Attendu que le sieur Brenez-Lison, qu i avait, en 
février 1913, assumé la fourni ture et l ' instal lat ion à la société 
anonyme des Quartzites du Brabant d 'un concassage avec triage, 
confia à la société anonyme des Chaudronneries Smulders l ' exé
cution d'une partie de l 'entreprise, notamment la fourni ture 
de la charpente métallique pour estacades, passerelles, gîtages, 
etc. ; 

Attendu que la société des Quartzites du Brabant devait 
pourvoir elle-même à l 'exécution des fondations, etc., et que le 
retard apporté par cette société à l 'exécution du travail prélimi
naire qui lu i incombait, empêcha l 'achèvement de l 'entreprise, 
non seulement à l 'époque convenue, mais même avant la guerre; 

Attendu que Brenez-Lison n'ayant pu prendre possession 
des fournitures, une convention in tervint entre les intéressés 
relativement au magasinage des fers ; 

Attendu que, par un premier exploi t daté du 21 mars 1917, 
la société des Chaudronneries Smulders assigna Brenez-Lison 
en exécution du marché d'entre parties, payement des frais 
de magasinage et du solde de l 'entreprise, et aux fins d'entendre 
dire que le matériel était aux risques et périls de l 'assigné ; 

Attendu que ce dernier appela en garantie la société anonyme 
des Quartzites du Brabant ; 

Attendu que la société des Chaudronneries Smulders a f ormé 
appel contre le jugement, du 25 septembre 1919, qui statue sur 
ces litiges ; 

Attendu que, par une nouvelle assignation, du 26 décembre 
1919, la même société, se fondant sur la loi du 11 octobre 
1919, poursuivi t contre Brenez la résiliation de la partie non 
exécutée du contrat d 'ent repr ise ; 

Que Brenez appela à nouveau en garantie la société des 
Quartzites du Brabant et se pourvut en appel contre le juge
ment du 12 novembre 1920, rendu dans cette dernière ins
tance ; 

Attendu que ces diverses procédures sont connexes, q u ' i l 
échet de les joindre et d'y statuer par un seul et même arrêt ; 

Sur les demandes en garantie: 

Attendu que l 'entreprise avait pour objet une installation i m 
mobilière ; que les obligations nées de pareil contrat revêtent 
un caractère exclusivement c i v i l dans le chef de la société des 
Quartzites du Brabant (1), même dans l'hypothèse où, ce qui 
n'apparaît pas, on devrait attribuer la qualité de commerçant à 
la dite société ; 

Attendu que les demandes en garantie sortent donc de l 'at
tribution de la ju r id ic t ion consulaire et qu'aux termes de l ' a r t . 
50 de la loi du 25 mars 1876, les premiers juges auraient dû 
se déclarer incompétents ; 

Sur le-; actions principales... (sans intérêt) ; 
Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 

Cour, écartant toutes autres conclusions et statuant sur les 
appels tant pr incipaux qu' incidents , joint les causes; ce fait, 
ouï M . le substitut du procureur général L O I S E A U en son avis, 
réforme les jugements entrepris, en tant qu ' i ls ont déclaré non 
recevables les demandes en garantie formées par Brenez-Lison 
contre la société des Quartzites du Brabant ; dit que les pre
miers juges étaient incompétents pour connaître de ces actions... 
(Du 9 jui l le t 1921. — Plaid. M M " 3 D U Q U E N N E et C A P I T A I N E 
c. N E V E N et T A R T et c. A L B E R T J O U R N E Z . ) 

Observations. — L'arrêt rapporté offre un intérêt 
tout spécial, à raison de la façon dont i l tranche la 
question de compétence. La Cour ne préjuge pas 
la qualité civile ou commerciale de la société défen
deresse ; si elle écarte la compétence de la juridiction 
consulaire relativement à l'action en garantie, c'est 
parce qu'elle a estimé que l'entreprise avait pour ob
jet une installation immobilière. 

(1) Liège, 20 décembre 1915 et 3 avr i l 1917, Jur. Cour de 
Liège, 1919, col. 98 et 383. 

D'après cette jurisprudence, l'opération par la
quelle un entrepreneur prépare ou fabrique des ma
tériaux pour les incorporer ensuite au sol ou à un 
immeuble, n'aura jamais le caractère commercial 
dans le chef du maître de l'ouvrage. De même, lors
qu'un usinier ou tout autre commerçant commande 
à un constructeur une machine, montage compris, 
i l ne contracte jamais qu'une obligation civile. De 
la sorte, fout procès intenté par le constructeur à 
raison de pareil contrat, devra être soumis aux 
tribunaux civils, quelle que soit la qualité de cet usi
nier, commerçant ou non. 

On voit tout de suite à quelles conséquences abou
tirait, dans la pratique, l'extension de cette jurispru
dence, déià ébauchée dans les deux décisions anté
rieures auxquelles l'arrêt renvoie; soumettre désor
mais à la juridiction des tribunaux ordinaires quantité 
de litiges, qui jusqu'ici relevaient des tribunaux con
sulaires lorsque le défendeur était commerçant. 

Par une application exagérée d'un principe et par 
ses extens'ons successives, on en arrive ainsi à dé
former les règles les plus traditionnelles du droit. 

Dans l'espèce jugée, en effet, Brenez-Lison avait 
contracté plusieurs obligations bien distinctes, savoir : 
celle de fournir des charpentes et des appareils mé
caniques, celle de les faire transporter, celle de les 
monter aux carrières de la société des Quartzites du 
Brabant. D'après l'arrêt, le seul fait pour lui de 
s'être engaçé à effectuer le montage, aurait modifié 
la nature du contrat tout entier: de mobilier, son ob
jet serait devenu immobilier. 

En réalité, l'arrêt confond chacune des obligations 
qui dérivent du contrat d'entreprise avec ce contrat 
lui-même, et i l n'envisage que le résultat final pour 
déterminer la qualité mobilière ou immobilière de son 
objet. Cet objet matériel à propos duquel chacune 
de ces obligations est née, est resté identique dans 
l'ensemble du contrat: ce sont les charpentes et les 
appareils. L'obligation de fournir avait un objet dont 
le caractère mobilier n'est pas discutable, de même 
l'obligation relative au transport; enfin, l 'obligation 
du montage doit être considérée comme résultant 
d'une convention de louage de services, dont l'objet 
était mobilier aussi, car ce n'est qu'au moment où 
le montage aurait été effectué sur les fondations du 
maître de l'œuvre, que les appareils seraient devenus 
immeubles par incorporation. 

L'engagement pris par le constructeur Brenez-Li
son a donc donné naissance à plusieurs obligations, 
dont aucune n'avait un objet immobilier. 

Comme nous l'avons signalé, l'arrêt rapporté ou
vre une voie nouvelle en matière de compétence. I l 
va à rencontre des règles consacrées par la jurispru
dence antérieure, notamment par l'arrêt de B r u 
xelles, du 8 novembre 1906, confirmant un jugement 
du tribunal de commerce de Bruxelles, du 16 mai 
1906 (Jur. comm., Bruxelles. 1907, p. 5 et 1906, 
p. 294), et plus particulièrement par un jugement du 
20 avril 1911, du même tribunal ( M . , 1911, p. 
456). Ce dernier décide: « Qu ' i l est manifeste que 
les objets, meubles en eux-mêmes, mais devenus i m 
meubles parce qu'ils sont placés sur un fonds pour 
le service de son exploitation, peuvent donner lieu à 
des transactions commerciales; qu ' i l faut en décider 
de même pour des machines, telles des chaudières 
ou machines à vapeur, mécaniques, etc., qui sont i n 
corporées au bâtiment, mais qui existent en leur con-
texture propre, indépendamment du terrain sur lequel 



elles sont établies (Comm. Bruxelles, 14 juillet 1910, 
]ur. comm. Bruxelles, 1910, p. 345) ; que de tels 
objets sont même par leur nature destinés, après un 
certain usage, à être détachés de l'immeuble, et 
qu'en tous cas, ils sont susceptibles d'en être déta
chés et de donner lieu à des conventions diverses 
ayant le caractère de conventions commerciales»(2). 

Tant au point de vue juridique qu'au point de vue 
des nécessités pratiques, i l est souhaitable que la ju 
risprudence de la Cour de Liège ne soit pas suivie: 
en droit, elle repose sur une confusion évidente; en 
fait, elle irait à rencontre du but que le législateur 
avait eu en vue, en confiant à la juridiction plus sim
ple et plus rapide des tribunaux de commerce, la 
solution de litiges dont le caractère commercial a 
toujours été reconnu jusqu'ici. 

G U S T A V E N E V E N . 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Première chambre. — Prés , de Aî. V E R B R U G G E , prem. prés. 

22 m a r s 1921. 

J U G E M E N T PAR D E F A U T . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E -
D É F A U T F A U T E D E C O N C L U R E . — O P P O S I T I O N . — D É L A I . 

L'opposition au jugement par défaut, faute de conclure, rendu 
par un tribunal de commerce, est non recevable après l'expi
ration de huitaine 13). 

L'article 1 0 3 3 du code de procédure civile, suivant lequel le dé
lai fixé par la loi ne peut être augmenté d'un jour à raison 
de trois myriamètres de distance, n'est pas applicable aux 
délais d'opposition. 

( P E T E — C. C A R R I È R E S E T F O U R S A C H A U X D E L A M E U S E . ) 

A r r ê t . — Attendu que, sous la date du 2 2 décembre 1 9 1 9 , 
le t r ibunal de première instance de Dînant, jugeant consulaire-
ment, a statué par défaut contre les appelants, faute de conclure, 
et que ce jugement leur fut régulièrement signifié les 2 6 et 2 7 
janvier 1 9 2 0 ; 

Attendu que ce jugement par défaut fut frappé d'opposition 
par les appelants le 6 février 1 9 2 0 , postérieurement au délai 
de huitaine franche ; 

Attendu que par jugement, en date du 2 6 avr i l 1 9 2 0 , ce même 
t r ibunal , statuant contradictoirement, a déclaré la dite opposi
tion non recevable pour cause de tardiveté, par application des 
articles 4 3 6 et 157 du code de procédure c i v i l e ; 

Attendu que par le même acte, en date du 2 8 avr i l 1 9 2 0 , 
les appelants ont interjeté appel en même temps de ces deux 
jugements des 2 2 décembre 1 9 1 9 et 2 6 avr i l 1 9 2 0 ; 

Attendu que l ' intimée, se basant sur la règle que la voie de 
l 'appel et celle de l 'opposition ne peuvent concourir à l'égard du 
même jugement, soutient que les appelants ne peuvent tendre 
à faire déclarer recevable l 'opposit ion, sans exclure vi r tuel le
ment l 'appel du premier jugement ; que l'appel contre le juge
ment contradictoire du 2 6 avr i l 1 9 2 0 . rend non recevable l 'appel 
interjeté contre le jugement par défaut du 2 2 décembre 1 9 1 9 ; 

Qu 'e l le prétend enfin que l 'appel interjeté contre le jugement 
contradictoire du 2 6 avr i l 1 9 2 0 , est manifestement mal fondé ; 

Attendu que c'est à bon droit que, le 2 6 avr i l 1 9 2 0 , le pre
mier juge a proclamé la déchéance encourue par les appelants, 
par la tardiveté de leur opposition ; 

Qu 'en effet, aux termes de l 'ar t icle 4 3 6 du code de procédure 
c iv i le , l 'opposition au jugement par défaut, faute de conclure, 
doit être déclarée non recevable après l 'expirat ion du délai 
de huitaine ; 

Attendu que s i , en ver tu de l 'ar t ic le 1 0 3 3 du code de procé
dure c ivi le , le délai fixé par la loi peut être augmenté d ' un 

( 2 ) Cependant un arrêt de Bruxelles, du 2 4 mai 1 9 0 4 (fur. 
Port Anvers, 1 9 0 4 , I , 1 0 2 ) , se prononce en sens inverse. 

( 3 ) Gand, 2 1 mars 1 9 0 4 , B E L G . J U D . , 1 9 0 4 , col. 9 6 3 , avec 
l 'avis de M . l 'avocat général W O U T E R S . 

jour à raison de t ro is myriamètres de distance, cette disposi
t ion n'est pas applicable aux délais d'opposition ( 1 ) ; 

Q u ' i l est, en effet, de doctrine et de jurisprudence que ce 
supplément de délai à raison des distances, n'est accordé par 
ce texte qu'à la partie qui doit comparaître ( 2 ) ; 

At tendu que l 'opposit ion formée hors du délai contre le juge
ment par défaut, faute de conclure, étant non recevable, l'appel 
interjeté contre le jugement du 2 6 avr i l 1 9 2 0 doit être déclaré 
non fondé ; 

Attendu qu'aux termes de l ' a r t ic le 4 5 5 du code de procé
dure c iv i l e , l 'appel ne peut être interjeté, alors que la voie 
de recours de l 'opposition est encore pendante ; 

Mais attendu que, dans l 'espèce, cette voie de recours n'est 
plus renouvelable en vertu du jugement a quo du 2 6 avril 
1 9 2 0 : 

Attendu que cette dernière décision n 'a pas statué sur le fond 
du l i t i g e ; q u ' i l s 'ensuit que la chose jugée ne peut résulter 
que du jugement rendu par défaut le 2 2 décembre 1 9 1 9 ; 

Attendu que l 'appel interjeté par la partie Beco le 2 8 avril 
1 9 2 0 , ayant soumis à l'appréciation de la Cour tant le jugement 
de débouté d'opposition que celui rendu par défaut, i l en ré
sulte que la Cour est valablement saisie par les dits appels du 
l i t ige principal ( 3 ) ; 

Que, dans ces conditions, la recevabilité de l 'appel formé 
contre le jugement a quo du 2 2 décembre 1 9 1 9 ne peut être 
écartée ( 4 ) ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions 
plus amples ou contraires, notamment l 'acte postulé en leurs 
conclusions par les appelants, lequel est sans portée, reçoit 
l 'appel formé contre le jugement a quo du 2 6 avr i l 1 9 2 0 , mais 
le déclare mal fondé; dit recevable l 'appel du jugement par 
défaut du 2 2 décembre 1 9 1 9 . . . (Du 2 2 mars 1 9 2 1 . — Plaid. 
M M f s C O U S O T . du Barreau de Dinant, c. D E P I E R P O N T et 
C A P I T A I N E . ) 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Quatrième chambre. — Présidence de M . P O U L L E T . 

19 m a r s 1921. 

I — R E V I S I O N . — C O N T R A T S C O N C L U S A V A N T L A GUER

R E . — C O M P É T E N C E . — A B S E N C E D E D O M M A G E S - I N T É 

R Ê T S , — N O N - R E C E V A P I L I T É D E L ' A C T I O N E N R E V I 

S I O N . — R É S I L I A T I O N D E S C O N T R A T S N O N O B S T A N T D É C I 

S I O N J U D I C I A I R E . — E X É C U T I O N D ' O F F I C E . 

I I . — M I N I S T E R E P U B L I C . - - A V I S . — N O T E S R E C T I F I 

C A T I V E S . 

I . — La révision de la condamnation définitive au payement de 
dommages-intérêts, doit, suivant les dispositions formelles 
de l'article 6, al. 2. de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , être portée 
devant la juridiction qui l'a prononcée. 

La décision définitive est celle qui émane non du tribunal de 
première instance dont le jugement a été frappé d'appel, 
mais de la cour, dont l'arrêt a confirmé le jugement. 

Aucun principe ne s'oppose à ce qu'alors même qu'elle en a 
été saisie à tort'comme juge d'appel, la cour retienne la con
naissance d'un litige rentrant dans sa compétence exclusive. 

Si la décision attaquée ne prononce pas de condamnation en 
pavement de dommaçt'ï-intcrût'i, l'article 6 , al. 2 , de la loi du 
1 1 octobre 1 9 1 9 , ne peut servir de titre à la demande de re
vision. 

La loi nouvelle concerne exclusivement les contrats n'ayant 
pas reçu leur exécution complète; la résiliation qu'elle pré
voit n'est applicable qu'aux seules prestations qui n'étaient 
pas exécutées avant l'intentement de l'action. 

L'exécution complète, même d'office, rend l'action en résilia
tion non recevable. 

I I . — Les notes que l'article 8 7 du décret du 3 0 mars 1808 
permet aux parties de remettre après l'audition du ministère 

( 1 ) P A N D . B E L G E S , V ° Opposition, n° 1 8 4 . 

( 2 ) N A M U R , Code de commerce, t . I l l , p. 6 6 1 et 6 6 3 ; — 
P A N D . B E L G E S , V ° Appel (matière civile), n° 3 9 5 . 

( 3 ) Bruxelles , 1 2 août 1 8 7 8 , B E L G . J U D . , 1 8 7 8 , col . 1 4 3 1 . 
( 4 ; P A N D . B E L G E S , V ° Appel (matière civile), n° 4 7 1 ; — 

G A R S O N N E T , t. V , n° 1 0 6 1 . 

public, sont de simples notes énonciatives des faits sur les
quels elles prétendent qu'il y a eu erreur ou inexactitude. 

( B U R G U E T — c F A B R I Q U E D ' É G L I S E D E H O U S S E . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'aux termes de l 'exploi t d 'ajournement 
du 2 7 décembre 1 9 1 9 , l 'act ion de l 'appelant Burguet tendait à 
deux fins principales: I o la revision du Jugement rendu entre 
parties par le t r ibunal de première instance de Liège, le 1 0 no
vembre 1 9 1 5 , et de l 'arrêt eonf i rmat i f de la Cour de Liège , 
en date du 1 1 novembre 1 9 1 6 ; 2" la résiliation du contrat ver
bal d'entreprise avenu entre les parties au mois d 'avr i l 1 9 1 4 , 
tout au moins en ce qui concerne les travaux qui n'étaient pas 
exécutés lors de l 'envahissement du t e r r i t o i r e ; 

Attendu que la revision de la condamnation définitive au 
payement de dommages-intérêts doit, suivant la disposition 
formelle de l 'ar t ic le 6 , al. 2 , de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , être 
poursuivie devant la jur id ic t ion qui l 'a prononcée ( 1 ) ; 

Attendu que la décision définitive émanait, en l 'espèce, non 
du tribunal de première instance dont le jugement a été frappé 
d'appel, mais de la Cour de ce siège, qu i , par son arrêt du 
11 novembre 1 9 1 6 a confirmé ce jugement ; 

Qu ' i l s 'ensuit que le t r ibunal de première instance de Liège 
était incompétent pour statuer sur le premier chef de la de
mande ; 

Attendu que les parties n 'ont pas soulevé le déclinatoire de 
compétence et qu'elles ont conclu au fond devant la Cour ; 

Qu'aucun principe de droit ne s'oppose à ce qu'alors même 
qu'elle en a été saisie à tort comme juge d'appel, la Cour 
retienne la connaissance d 'un l i t ige rentrant dans sa compé
tence exclusive ( 2 ) ; 

Au fond : — Attendu que ni le jugement du 1 0 novembre 
1915, ni l 'arrêt du 1 1 novembre 1 9 1 6 , ne prononcent une con
damnation au payement de dommages-intérêts contre Burguet , 
lequel est uniquement débouté de sa demande ; 

Que l 'ar t icle 6 , al. 2 , de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 ne peut 
donc pas servir de t i t re à la demande de revision des jugement 
et arrêt dont i l s'agit ; 

Attendu que l'appelant est mal venu à qualifier de judaïque 
l'interprétation que le premier juge a faite de cette disposi
tion ; 

Que son interprétation est commandée par le texte même 
de l 'art icle, qui vise uniquement la condamnation à des dom
mages-intérêts, et qu'el le ressort de l 'économie de la loi et 
de la genèse des deuxième et quatrième alinéas de son ar
ticle 6 ; 

Attendu en effet que, dans son texte définitivement admis, 
comme dans celui du projet déposé par le Gouvernement, la 
loi nouvelle autorise, quant à leurs prestations non encore 
exécutées, la résiliation des contrats auxquels elle s 'applique 
et ce, nonobstant l 'existence de décisions judiciaires définitives 
condamnant à l 'exécution de certaines prestations (art. 1 E R, 6 , 
al. V"') ; mais que le texte originaire n'envisage pas la si tuation 
de celui qu i , à raison de l ' inexécution de certaines prestations, 
avait encouru des dommages-intérêts infligés en justice ou con-
tractuellement r ég lés ; q u ' i l laissait ainsi subsister, dans cer
tains cas, les suites dommageables d'une inexécution que la ré
forme législative avait précisément pour but d ' immuni se r ; 

Que c'est pour combler cette lacune du projet que 
M M . H A N S S E N S , rapporteur de la l o i , et D U B U S D E W A R -
NAFFE, présentèrent des amendements qui devinrent respective
ment le deuxième et le quatrième alinéa de l 'ar t ic le 6 , et qui 
ne concernent et ne peuvent concerner que les dommages-
intérêts proprement dits ; 

Attendu que de cette considéraiton que les décisions jud i 
ciaires intervenues à l 'occasion des contrats régis par la lo i 
du 1 1 octobre 1 9 1 9 , ne forment pas obstacle à la résiliation de 
ces derniers, se dégage cette autre conclusion que l'appelant 
est sans intérêt à poursuivre la revision du jugement du 1 0 
novembre 1 9 1 5 et de l'arrêt du 1 1 novembre 1 9 1 6 , et qu'à 
ce titre encore sa demande à cet égard advient non rece
vable ; 

( 1 ) M A R C O T T Y , dans B E L G . J U D . , 1 9 2 0 , col . 2 8 1 , § 1 8 et 

2 7 ; — D E N E U S , Rev. droit belge, 1 9 2 0 , n° 6 , l i t t . / , et n° 16 , 
PP. 4 1 0 et 4 1 9 . 

(2) D E P A E P E , t. 1 , p. 5 6 et 5 8 , n°" 2 6 et 2 8 ; — P A N D . 

B E L G E S , V ° Evocation, n o s 1 7 0 et suiv. i 

At tendu, quant au second chef de la demande, que la lot 
nouvelle concerne exclusivement les contrats n'ayant pas reçu 
leur exécution complets, et que la résiliation qu'el le prévoit 
n'est applicable qu'aux seules prestations qui n'étaient pas 
exécutées avant l ' intentement de l 'action ( 3 ) ; 

At tendu, en fait, que les travaux formant l 'objet de l 'entre-
nrise étaient terminés au moment où l 'appelant a introduit sa 
demande, en sorte que Burguet n'avait plus à ce moment de 
fourniture à faire à la Fabrique d 'église, ni de travaux à exé 
cuter pour le compte de cette dernière ; 

Q u ' i l apparaît ainsi que le but poursuivi par l 'appelant n'es/ 
•oas de se faire dégager de l 'obl igat ion de fournir certaines 
prestations, mais uniquement de se faire restituer contre les 
conséquences de l 'achèvement d 'office, par la Fabrique d 'église, 
des travaux q u ' i l avait laissés en suspens; 

Attendu que, sous les apparences d'une demande en revi
sion, c'est en réalité la résolution du contrat verbal d'entreprise 
qui est poursuivie ; 

Attendu que pareille demande sort du cadre de la loi du 1 1 
octobre 1 9 1 9 , qui , différente en cela du projet du gouvernement, 
a expressément substitué l a -no t ion de la résiliation à celle 
de la résolution ( 4 ) ; q u ' i l s 'ensuit que l 'act ion de l'appelant est 
également non recevable en son second chef ; 

Attendu que les notes que l 'a r t ic le 8 7 du décret du 3 0 mars 
1 8 0 8 permet aux parties de remettre après l 'audit ion du min is 
tère public, sont de simples notes énonciatives des faits sur les
quels elles prétendent q u ' i l y a eu erreur ou inexactitude ; 

Que tel n'est pas le caractère des notes remises à la Cour 
après l 'audi t ion du ministère public , et q u ' i l échet, dès lors , 
de les rejeter des débats ; 

Par ces motifs, la Cour , écartant toutes autres conclusions 
ainsi que les notes remises à la cour après l 'avis du ministère 
public , de l 'avis en partie conforme de M . le substitut du pro
cureur général L O I S E A U , annule le jugement entrepris, en tant 
q u ' i l a statué sur la demande de revision du jugement du 1 0 
novembre 1 9 1 5 et de l 'arrêt du 1 1 novembre 1 9 1 6 ; dit que le 
premier juge était incompétent à cet égard ; retenant la cause 
et statuant au fond par voie de disposition nouvelle, déclare 
la demande non recevable quant à ce : confi rme en son dispo
si t i f le jugement entrepris, en tant q u ' i l a statué sur la demande 
de résiliation du contrat verbal d'entreprise avenu entre les 
parties ; le confirme également quant à la condamnation aux 
dépens; condamne l'appelant aux dépens d'appel... (Du 1 9 
mars 1 9 2 1 . — Plaid. M M C S M Ü S C H et C A P I T A I N E C. M ' P i -

R O T T E . ) 

J U S T I C E D E P A I X D ' A N V E R S 

Premier canton. — Siégeant: M . L A U W F . R S , juge de paix. 

25 m a r s 1921. 

B A I L . — G U E R R E . — E T A T B E L G E . — P R I V A T I O N D E 

J O U I S S A N C E . 

Lorsque, par suite des événements de la guerre, l'Etat s'est 
trouvé dans l'impossibilité de jouir d'un immeuble qu'il 
avait pris en location, aucun loyer n'est dû au bailleur ( 5 ) . 

( S T E E N A C K E P . S — C E T A T B E L G E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que la demande tend à obtenir paye
ment par le défendeur d'une somme de 1 7 4 . 9 7 8 , 2 5 fr. que ce 
dernier resterait devoir aux demandeurs pour loyers arriérés 
de certains immeubles affectés à l'usage d'entrepôts, sis et s i 
tués à Anvers , rue Solvyns, rue Sandérus et rue de Gand. 
loués à raison de 1 2 . 5 0 0 fr . , 1 7 . 7 1 0 fr. et 1 5 . 0 0 0 fr. par an, 

ces loyers étant échus du P'1' janvier 1 9 1 5 au 3 1 décembre 
1 9 1 8 ; 

Attendu que le défendeur dénie devoir cette somme, non 
pas qu ' i l affirme l 'avoir déjà payée antérieurement, mais parce 
que les demandeurs propriétaires n 'ont pas exécuté l 'obligat ion 

( 3 ) D E N E U S , Rev. droit beige, 1 9 2 0 , p. 4 1 0 , n° 6 , l i t t . / . 

( 4 ) Ibidem, p . 4 2 2 , n° 1 8 . 

( 5 1 Gass., 9 janvier 1 9 1 9 , B E L G . J U D . , 1 9 1 9 , col. 2 3 1 , et les 
notes. 



capitale que met à leur charge l 'a r t ic le 1719 du code c i v i l , et 
notamment n'ont pas fait joui r paisiblement le preneur pen
dant ces quatre années ; 

At tendu que parties sont d'accord sur les faits su ivants : 
le défendeur a quitté les immeubles loués par suite du bombar
dement de la v i l l e d ' A n v e r s ; d'autre part, l ' ennemi a fait usage 
de ces immeubles pendant toute la durée de l 'occupation 
d ' A n v e r s ; enf in , dès le retour de l 'armée belge, le défendeur 
en a repris possession en déclarant remettre en vie les baux 
en cours ; 

Attendu q u ' i l résulte de l 'ar t ic le 1725 du code c i v i l , que c'est 
exceptionnellement que le bailleur est déchargé de la garantie 
de jouissance, quand i l s'agit d 'un trouble que le locataire 
aurait pu, grâce à de la vigilance, éviter, ou dont les consé
quences dommageables seraient réparées par un t iers que le 
locataire peut atteindre ; 

Attendu qu'a contrario, le cas fortui t , tel que la guerre, doit 
être mis à charge du bail leur seul, parce que c'est l u i qui sera 
dans l'impossibilité de rempl i r son obligation contractuelle, 
cel le q u ' i l a assumée, en vertu de l 'a r t ic le 1719 du code c i v i l , 
de prester, jour par jour, la jouissance de l ' i m m e u b l e ; 

Attendu que l 'ar t ic le 1728 du code c i v i l ne déroge pas à 
ce pr incipe général, que nous trouvons fixé dans l ' a r t ic le 1719 
du code c i v i l , mais l 'applique au contraire, d'une façon nette
ment déterminée, encore une fois au profit du locataire et à 
charge du bailleur, quand i l y a destruction totale ou part iel le 
de la chose louée ; 

Attendu q u ' i l y a donc simplement l ieu de se demander si 
la pr ivat ion de jouissance est due à un fait dont le défendeur 
est responsable, ou à un fait auquel i l est étranger, à un fait 
résultant d 'un cas de force majeure; 

Attendu que décider dans le sens de la première hypothèse, 
équivaudrait à dire qu ' un pays neutre devait prévoir qu 'un 
des garants de sa neutralité était capable de manquer à sa pa
role ; q u ' i l ne pourrai t , en outre, nous incomber de dire s ' i l 
y a eu insuffisance dans la conduite et la préparation de la 
guerre ; 

Attendu que les demandeurs soutiennent que le défaut de 
jouissance est dû à la personnalité du preneur, dont le bai l leur 
n 'a pas à répondre ; 

Attendu que r ien n'établit que l 'ennemi ne s'est emparé de 
ces magasins que parce qu ' i l s étaient précédemment occupés 
par l 'armée belge; q u ' i l est inf iniment plus probable que, fai
sant fi de toute règle de droit et n'écoutant que la voix de son 
intérêt, l ' ennemi ne s'est préoccupé que de l'avantage que 
pouvait l u i donner l 'u t i l i sa t ion de ces immeubles ; 

Attendu que si l 'Etat vincule encore maintenant le droit du 
propriétaire, et ne l u i paie qu 'un loyer annuel de 45.000 fr . , 
la faute en est à la clause du bail l ibrement consenti par les 
demandeurs, aux termes de laquelle, « en cas de non-renon
ciat ion avant l ' expira t ion du terme, les conventions courront 
pour un nouveau terme de deux ans, aux mêmes conditions » ; 

Attendu que les demandeurs essayent encore de justifier 
leur thèse par l 'at t i tude prise par le défendeur, vis-à-vis d'au
tres propriétaires se trouvant dans une situation identique ; 
q u ' i l semble, en effet, établi que, par une regrettable incon
séquence dans sa façon de voi r , l 'Etat s'est abstenu de soulever, 
vis-à-vis d'autres bailleurs, l 'argument tiré de la privat ion forcée 
de jouissance ; que ce n'est pas seulement un autre département 
ministériel que celui qui avait contracté avec les demandeurs, 
qu i a pr is une attitude diamétralement opposée, mais que le 
département de la Défense nationale aussi aurait payé à d'autres 
le loyer échu pendant la guerre, sans élever la moindre protes
tation ; 

Mais attendu que ce sont des loyers peu importants dont i l 
est question dans les cas ci tés par les demandeurs, et que, 
d 'ail leurs, les renonciations ne se présumant pas, r ien n'éta
b l i t que le défendeur ait, par le fait même, renoncé à prendre 
une attitude plus conforme au droit dans le règlement d'autres 
baux, tels que ce lu i qui nous occupe ; 

Qu 'enf in , nous devons trancher ce différend en droit , sans 
nous arrêter à des arguments étrangers aux rapports existant 
entre parties ; 

Attendu q u ' i l suit de tout ce qui précède que c'est à bon 
droit que le défendeur se refuse à payer le loyer durant le temps 
où, par suite de la guerre, la Jouissance des l ieux loués n'a pas 
existé pour l u i ; 

At tendu, toutefois, qu'ayant repris possession de ceux-ci au 
début de novembre 1918, le dernier t r imestre réclamé est réel
lement dû, soit 11.302,50 f r . , dont i l y a l i eu de déduire 
l 'acompte versé, ou 5.861,75 fr. ; que l e solde débiteur est donc 
de 5.440,75 fr . ; 

Par ces motifs, Nous . . . , statuant en premier ressort, con
damnons le défendeur à payer aux demandeurs pour les causes 
susdites, la somme de 5.440,75 fr. ; le condamnons aux intérêts 
judiciaires sur cette somme et aux frais du procès ; déclarons 
les demandeurs non fondés en leur action pour le surplus, les 
en déboutons— (Du 25 mars 1921. — Plaid. M M " R O B E R T 
V A N R E E T H C. Y S E U X . ) 
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La force majeure a un effet résolutoire et non un effet dila
toire. 

Par suite, lorsque la date fixée comme terme d'un marché est 
passée sans que le cas de force majeure ait cessé, le marché 
prend fin à cette date. 

L'interdiction de l'exportation de l'étain par l'Angleterre, con
stitue un cas de force majeure à l'égard d'un marché ayant 
pour objet la livraison de boîtes de cette matière. 

( M I L L E — c. É T A B L I S S E M E N T S W I L L A U M E . ) 

J u g e m e n t . — V u la connexité, jo in t les causes et, sta
tuant sur le tout par un seul jugement : 

At tendu qu'aux termes d'une convention, en date du 15 mars 
1916, dont le t r ibunal ordonne l 'enregistrement, Wil laume et 
C" ont confirmé à M i l l e et Cail laud, aux droits desquels se 
trouve actuellement M i l l e , le demandeur au procès actuel, la 
commande qu ' i l s ont reçue de ces derniers, de 2 millions de 
boîtes « Lithinés du Docteur Gust in », à l ivrer à la suite du 
marché en cours et avant f in 1917, au pr ix de 126 fr. le mille; 

Attendu q u ' i l résulte des débats et des pièces produites que, 
sur cette commande, la Société défenderesse a livré 1.245.663 
boîtes; que, courant 1917, elle a été arrêtée dans ses livraisons 
par l'impossibilité où elle s'est trouvée de se procurer le fer-
blanc nécessaire à l 'exécution des boîtes dont s'agit, et ce, par 
suite de la défense d'exportation faite par l 'Angle ter re sur cette 
matière; 

Attendu que les Etablissements défendeurs justifient avoir 
fait tout ce qui était en leur pouvoir pour se procurer la ma
tière première dont i ls avaient besoin; que ce n'est que par 
suite de cette prohibi t ion, constituant en l 'espèce un cas de 
force majeure, qu ' i ls n 'ont pu exécuter avant f in décembre 
1917 le complément de la commande; 

Attendu que la force majeure a un effet résolutoire et non 
un effet dilatoire (Cass. fr . , 14 mai 1872); que, dès lors, la 
date du 31 décembre 1917 fixée comme terme du marché étant 
passée sans que le cas de force majeure dont s'agit ait cessé, 
le marché du 15 mars 1916 s'est trouvé prendre f in à cette 
date; q u ' i l s'ensuit que M i l l e n'est pas plus fondé à en deman
der l 'exécution, avec allocation de dommages-intérêts pour re
tard, que les anciens Etablissements Wi l laume et C l e à en de
mander la résiliation; q u ' i l y a donc l ieu de déclarer les de
mandes non recevables et de les rejeter; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l déclare non recevables Mil le en 
sa demande, et les anciens Etablissements Wil laume et C ' 9 en 
leur demande reconventionnelle ; les en déboute respective
ment et les condamne chacun aux dépens de leur instance... 
(Du 20 jui l le t 1920.) 

La prescription des coupons d'actions 
et d'obligations. 

Aux termes de l ' a r t ic le 2277 du code c i v i l , « les intérêts des 
sommes prêtées, et généralement tout ce qui est payable par 
année ou à des termes périodiques plus courts, se prescrivent 
par c inq ans ». 

Cette disposition s 'applique sans difficulté aux coupons 
d'obligations. I ls représentent, en effet, les intérêts de sommes 
prêtées (1). 

Sans q u ' i l soit donc besoin de le mentionner, ou sur les t i tres 
ou dans les conditions de l 'émission, i l est certain que tout 
coupon d'obligation est périmé par un terme de c inq ans à 
dater de son exigibilité. O n ne pourrait même convenir q u ' i l en 
serait autrement, car « on ne peut, d'avance, renoncer à la 
prescription : on peut renoncer à la prescript ion acquise ». 
(Art. 2220, c. c iv . ) 

Si, malgré la prescript ion accomplie, la société débitrice 
peut payer un coupon d 'obligation, elle ne pourrait valablement 
convenir à l 'avance que, dans tous ou certains cas, e l le n 'op
poserait pas la prescript ion aux porteurs de ses obligations. Pa
reille convention ne la l ierai t pas, l ' a r t ic le 2220 du code c iv i l 
étant d'ordre publ ic . 

Elle ne pourrait pas davantage stipuler que ses coupons de
meureront exigibles pendant un terme dépassant la période 
quinquennale. Ce second procédé ne serait pas plus valable 
que le premier , puisque la société ne peut faire indirectement 
ce que la loi l u i défend de faire directement. 

Par contre, la société peut améliorer sa si tuation vis-à-vis 
de ses obligataires, en établissant un terme de prescript ion plus 
court. Car les parties peuvent toujours, à moins qu 'un texte 
de loi ne s'y oppose, convenir l ibrement de leurs intérêts. 

Aux dividendes des actions, la doctr ine et la jurisprudence 
appliquent les mêmes solutions (2). 

Les décisions de jurisprudence ci tées par les auteurs fran
çais sont vie i l les ; la plus récente est de 1870, les autres datent 
de 1849 et de 1854 ( S I R E Y , 1854, 2, 542). En Belgique, à l 'ex
ception d 'un jugement du t r ibunal de commerce de Bruxel les , 
en date du 17 décembre 1890 ( 3 ) , je n 'ai trouvé dans les re
cueils ni arrêt ni jugement sur la matière. Même la décision 
ci-dessus mentionnée ne concerne pas les dividendes ; elle est 
relative aux tantièmes des administrateurs. Seulement, le pr in
cipe engagé étant le même, on peut justement l ' invoquer i c i . 

M . le professeur G A L O P I N écrit q u ' i l est universellement 
reconnu que l 'a r t ic le 2227 s 'applique aux dividendes des actions 
de sociétés commerciales. H O U P I N ne discute même pas la 
question ; i l pose la solut ion en axiome. I l en est de même du 
jugement du t r ibunal de commerce de Bruxel les . L'annotateur 
de la Revue pratique t rouve la décision incontestable; i l se base 
sur l 'ar t icle 126 (aujourd'hui 168) de la lo i sur les sociétés , aux 
termes duquel les actions contre les sociétés se prescrivent 
dans le même temps que les actions contre les part icul iers . 

H u e (t. 14, n" 497) constate que si certaines cours assi
milent aux intérêts prescriptibles par cinq ans, les dividendes 
des actions dans les sociétés commerciales, par contre la cour 
de cassation applique, au contraire, la théorie de la fixité aux 
prestations périodiques, notamment aux redevances minières (4) 
et aux primes des compagnies d'assurance mutuel le (5), qu i , 
d'après elle, échappent à la prescript ion quinquennale. L ' a u 
teur, qui emploie du reste ic i mal à propos le mot périodiques, 
fait des réserves quant à cette jurisprudence, q u ' i l t rouve arbi
traire. I l t rouve singulier qu 'on veui l le in t roduire dans la l o i , 
une distinction qui mériterait d'être critiquée si elle s'y t rou-

(1) T I S S I E R , Prescription, n° 780. 

(2) Vo i r notamment R E S T E A U , Sociétés anonymes, n° 1522; 
H O U P I N , Des sociétés commerciales, n° 683 ; — G A L O P I N , 
Prescription, n° 117; — B A U D R Y et T I S S I E R , Prescription, 
n° 787 ; — G U I L L O U A R D , Prescription, n° 683 ; — L A U R E N T , 

t. 32, n° 445; — C O L I N et C A P I T A N T , t . I I , p. 133. 

(3) Revue pratique des sociétés, 1891, p. 25. 

(4) Cass., 23 novembre 1897, D A L L O Z , 1898, 1, 3 2 1 ; — 
27 octobre 1885, S I R E Y , 1887, 1, 252. 

(5) Cass., T r février 1882, S I R E Y , 1882, 1, 194. 

vait véritablement. Et voici comment i l pose le pr incipe : 
« Faut-il que les prestations envisagées aient, pour chaque 
année ou terme plus court, une existence certaine et une 
quotité f ixe? La loi ne l 'exige pas et cette raison suffit. O n ne 
voit pas, d'ailleurs, pourquoi la périodicité impliquerai t néces
sairement l'invariabilité des prestations successives quant à 
leur existence et à leur quotité. » C O L I N et C A P I T A N T présen
tent la même argumentation. 

Cette manière de voir est donc générale ; elle nous laisse 
cependant des doutes sér ieux. Qu 'on nous permette de les ex
pr imer très modestement, sans nous taxer aussitôt de présomp
t ion . Nous n 'al lons pas, en effet, jusqu'à taxer d'erreur une 
doctrine appuyée d'autorités aussi imposantes. Mais nous nous 
permettons de faire remarquer que, sur le terrain même des 
principes, au dire de H u e et de C O L I N et C A P I T A N T , cet en
seignement est en dissentiment avec la jurisprudence de la 
Cour de cassation de France, et nous ajouterons avec celle de 
la Cour de Liège. Dès lors, la discussion ne reste-t-elle pas au 
moins ouver te? La question est-elle à l ' abr i d 'une contestation 
s é r i e u s e ? Et les auteurs n'auraient-ils, par hasard, pas le tort 
d'affirmer ici beaucoup plus qu ' i l s ne prouvent? 

Les travaux préparatoires du code c i v i l ne contiennent aucun 
éclaircissement sur la mat ière ; du moins, n'avons-nous trouvé, 
dans L O C F Î É , r ien de probant. B I G O T - P R H A . M E N E U pose bien 
en principe, dans l 'exposé des motifs, que « la crainte de la 
ruine des débiteurs étant admise comme un mot i f d'abréger le 
temps ordinaire de la prescript ion, on ne doit excepter aucun 
des cas auxquels ce mot i f s 'applique » ( 6 ) . Mais c'est unique
ment pour ajouter : « On a, par ce motif , étendu la prescription 
de c inq ans aux loyers des maisons, au p r ix de ferme des 
biens ruraux, et généralement à tout ce qui est payable par 
année, ou à des termes périodiques plus courts ». Ce n'est là 
donner aucune indication sur la portée réelle de la disposition. 

Si l 'on s 'arrête au texte même de l ' a r t ic le 2 2 6 7 , sans en for
cer la teneur, on est amené à reconnaître q u ' i l faut exclure du 
bénéfice de la prescript ion quinquennale tout ce qui n'échoit 
pas à terme fixe, c 'est-à-dire à intervalles réglés. L 'ar t ic le 2 2 6 7 
exige, en effet, que les sommes soient payables par année, ce 
qui suppose qu'elles échoient et sont exigibles chaque année. 

I l faut également admettre que les cas énumérés par !e 
législateur sont à tout le moins des exemples et qu'en con
séquence, les autres espèces auxquelles la loi s 'applique 
doivent être susceptibles d'assimilation. C'est ce que notre cour 
de cassation, dans son arrêt du 2 7 mai 1 8 9 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 2 . 
col. 1 3 6 6 ) , a énoncé dans les termes suivants : « Le légishueur 
a eu en vue toutes les prestations périodiques ayant la même 
nature que celles énumérées dans cette disposition : les pro
duits ou revenus sont donc soumis à cette prescription lorsque, 
la dette se renouvelant chaque année ou à des termes périodi
ques plus courts, ils entraîneraient, en s'accumulant par l ' inac
tion du créancier , la ruine du débiteur ». 

Appliquons ces notions i c i . 
Les dividendes n'échoient point par année. I l s ne peuvent 

être perçus que sur les bénéfices, i ls n 'existent pas sans béné
fice. Ils ne sont pas payables annuellement ; i ls ne sont payables 
que pendant les exercices où la société a réalisé un gain suffi
sant pour les couvr i r . 

L ' in te rva l le entre leur perception varie forcément. C'est par
fois une année, parfois deux ans et parfois davantage ; parfois 
les dividendes se succèdent pendant une série d'années, puis 
s'arrêtent pendant un certain temps, et puis reprennent leur 
cours ou non. 

Or, l 'annalité est requise pour la prescription. H ne suffit 
pas que la somme soit payée pour une année à la fois : i ! faut 
Qu'elle soit payable par année, ce qui suppose une série i n i n -
t e r o m p u e d'années. 

Le législateur pouvai t - i l , du reste, mieux marquer son inten
tion qu'en ajoutant : «ou à des termes périodiques plus courts» ? 
I ! exige la périodicité. Or , qu'est-ce que la périodicité? Ouvrez 
les dictionnaires, par exemple le meil leur lexique de la langue 
française : celui de H A T S F E L D et D A R M E S T E T E R . V O U S y l irez : 
Périodicité : « Caractère de ce qui est périodique » ; — Pério
dique : « Qu i se produit par période », dont « la succession est 

(6) L O C R É , tome 8, p. 355. 



régulière » . L A R O U S S E écrit : Périodique : « Qu i revient à 
des temps marqués, réguliers ». Avant eux, l 'Académie fran
çaise avait donné du mot la définition suivante : « Q u i a ses 
périodes, qui revient à des temps marqués ». 

La distr ibut ion des dividendes n'est en el le-même n i régu
lière ni périodique; c 'en est assez pour exclure l 'applicat ion 
de l 'ar t icle 2277, si l ' on en respecte les termes. Bien plus, la 
lo i suppose des revenus exigibles de plein droit et d'une exis
tence certaine. Or , l 'existence même des dividendes est subor
donnât à l 'existence des bénéfices et à l 'affectation statutaire 
de ceu<-ci. 

S ' i l n 'y a pas de bénéfices une ou plusieurs années consé
cutives, i l n 'y a pas de dividendes non plus.Où est donc l 'anna-
lité, la périodicité ? 

En vain , dirait-on que l 'a r t ic le 2277 est d'une portée géné
r a l e ; que celle-ci n'est, dès lors, pas limitée par l 'énumération 
figurant au début de cette disposition légale ; ce sont de simples 
exemples. 

J ' en tombe d'accord. Mais encore ne faut-il pas étendre l 'ap
plication du texte au delà de ses termes et de son esprit . Or , 
d 'une part, le texte ne vise que les prestations annales ou bien 
à termes périodiques plus cour t s ; d'autre part, les dividendes 
ne sont pas distribuâmes périodiquement, mais seulement lors
q u ' i l y a des bénéfices. 

En matière de mines, la cour de Liège a décidé avec le t r i 
bunal de Verviers ( B E L G . J U D . , 1895, co l . 1080), que les rede
vances de terrage ne sont pas prescriptibles en ver tu de 
l ' a r t ic le 2277, parce qu'elles ne sont pas payables par années 
ou à termes périodiques plus courts, mais qu'elles ne le sont 
qu'à des époques indéterminées et qui dépendent d 'un fait 
condit ionnel , à savoir l 'extract ion de la houil le . Le 21 j u i n 1902, 
le t r ibunal de Liège s'est rallié à cette manière de voir . C'est 
bien jugé, semble-t-il (7). 

Dès que la somme n'est pas exigible de ple in droit à une 
époque fixe, dès que son exigibilité dépend d'une condit ion de 
nature à se réaliser pendant un temps et point pendant un 
autre, la prescription quinquennale ne peut courir . 

Or , c'est notre cas. Les dividendes sont subordonnés à la 
condit ion essentielle de l 'existence d'un bénéfice constaté par 
l 'assemblée générale, et dont celle-ci ordonne la répartition 
conformément aux statuts. 

D ' u n autre côté, l 'ar t ic le 2277 semble bien supposer un t i t re 
qui soit, par lui-même et en lui-même, générateur de revenus. 
Or, cette condit ion ne se rencontre pas non plus i c i . Les ac
tionnaires n 'ont de créance contre la société qu'à dater de la 
déclaration des dividendes par l 'assemblée générale. Jusque-là, 
ce ne sont pas des créanciers, mais de simples candidats aux 
dividendes. Combien d'actionnaires — hélas pour eux — ne 
dépassent jamais le stade de la candidature! 

La qualité d'actionnaire, l 'act ion, ne donnent donc pas en 
el les-mêmes et par elles-mêmes, le droit de toucher des d i v i 
dendes. Vis-à-vis de la société, l 'actionnaire n'est pas t i tulaire 
d'une créance dont i l toucherait périodiquement les revenus. 
I ! est, à t i t re pr incipal , créancier de chacune des sommes décla
rées à t i tre de dividendes. Et son ti tre au payement ne réside 
même pas dans sa qualité d'actionnaire, mais bien dans la 
délibération de l 'assemblée générale. Suivant les résultats de 
l 'exercice et la délibération de l 'assemblée générale, le cou
pon des actions constitue soit un chiffon, soit une créance. 

Ces divers motifs nous incitent à croire que la prescription 
quinquennale ne peut jamais atteindre les dividendes d'actions. 

Ains i sommes-nous d'avis q u ' i l importe toujours de régler la 
question dans les statuts et que la mention de la prescription 
quinquennale, dans le pacte social, ne constitue pas une vaine 
clause de style. Négliger cette précaution, c'est commettre une 
véritable imprudence. Elle est indispensable, ne fût-ce que pour 
prévenir la controverse. 

Seulement, si l ' on décrète dans les statuts, en termes géné
raux et absolus, comme on le fait trop souvent, la prescription 
quinquennale des coupons, un inconvénient grave surgit . La 

(7) A la vérité, le jugement du tr ibunal de Liège a été ré
formé par la Cour , le 18 mars 1903. Mais c'est pour des ques
tions de fond ne touchant en r ien à la prescription. ( B E L G . 
J U D . , 1903, co l . 561.) 

société a les mains liées par cette disposition et el le ne peut 
plus y déroger, même dans le cas où la chose serait désirable. 
Aussi , pour ne pas arr iver à des solutions contraires à l'équité 
d 'une part, et pour ne pas abandonner, d 'autre part, le conseil 
d 'administrat ion sans défense aux sollicitations importunes 
d'actionnaires négligents, convient- i l de rédiger la disposition 
en termes à la fois suffisamment larges et précis. 

On pourrai t adopter par exemple la rédaction suivante : ((Tous 
dividendes non payés dans les c inq ans de leur exigibilité sont 
prescrits de ple in droit et acquis à la société. Toutefois, dans 
les cas de destruction, perte ou soustraction d'actions ou de cou
pons, le conseil d 'administrat ion peut, s ' i l le juge opportun, 
admettre des exceptions dans la mesure q u ' i l déterminera. » 

Cette restr ict ion est essentielle. En son absence, le conseil 
d 'administrat ion et l 'assemblée générale des actionnaires elle-
même, liés par les statuts jusqu'à la modification de ceux-ci 
dans les formes légales, seront dans l ' impuissance de déroger 
à la règle, même si l 'équité l 'exigeait . I ls ne pourront consentir 
aucune combinaison de nature à venir en aide aux actionnaires 
qui ont perdu ou vu détruire leurs titres. I ls n 'auront notam
ment pas le droit , ainsi qu 'on le fait parfois dans la pratique, 
de convenir que les dividendes seront payés aux actionnaires 
après la prescription accomplie, sans représentation des cou
pons. Deux motifs péremptoires s'y opposent : le premier, c'est 
q u ' i l faut avant tout respecter les statuts et q u ' i l n'appartient 
à personne de les enfreindre, fût-ce dans un but louable. Le 
second, c'est que cette convention contient renonciation anti
cipée à la prescription et que pareille renonciation est nulle 
d'ordre public . (Ar t . 2220.) 

Pour le dire en passant, cet arrangement ne devient pas 
plus l ic i te quand i l est sanctionné par un jugement. Les tri
bunaux n 'ont pas non plus le droit de décider qu'en cas de 
perte ou de vol de ti tres, les sociétés payeront les coupons au 
fur et à mesure de leur prescript ion. Car le respect de l'ar
t ic le 2220 s'impose aux magistrats comme aux particuliers. 
Or , pareille injonction aux sociétés viole la prohibi t ion de cet 
article. 

Quand, par exemple, le t r ibunal de Char leroi , à propos d'une 
feuil le de coupons égarée, dit pour droit , dans un jugement du 
20 décembre 1900 ( B E L G . J U D . , 1901, col. 954), que «les 
dividendes à échoir ultérieurement seront payés au demandeur 
ou au porteur de l 'act ion litigieuse après l 'expirat ion du délai 
de c inq ans à compter du jour de leur échéance », i l contre
vient à l 'ar t ic le 2220 du code c i v i l , pu i squ ' i l supprime par an
ticipation le bénéfice de la prescription. 

Qu 'on ne dise pas que les t r ibunaux, en ordonnant le paye
ment des coupons périmés, se bornent à enjoindre à la société 
de renoncer, exercice par exercice, à la prescription accomplie. 
Ce serait précisément condamner le système, lo in de le justi
fier. Car la prescript 'on accomplie constitue, pour le débiteur, 
un droit acquis dont i l ne peut être exproprié sans son consen
tement. Le débiteur peut renoncer à la prescription, s ' i l le 
veut : c'est pour lu i affaire de conscience. Mais son créancier 
ne peut l u i imposer ce sacrifice, ni personne pour l u i . 

Le t r ibunal de commerce d 'Anvers a peut-être élégamment 
tourné la difficulté. I l a ordonné à la société de verser les divi
dendes à la Caisse des consignations, au fur et à mesure de 
leur exigibilité, pour y être tenus à la disposition du titulaire 
dès après prescription accomplie. (Anvers, comm. , 21 janvier 
1918, P A S . , 1918, 3, 108.) Sous cette forme, la condamnation 
se justifie mieux. C'est cependant tourner la loi plutôt que 
de l 'appliquer. 

De quel droit les magistrats forcent-ils, en effet, un débiteur 
à se dessaisir des valeurs, à la propriété desquelles le prétendu 
créancier ne peut reproduire aucun t i t r e ? Mais l'équité milite 
en faveur de la solut ion. 

La conclusion de cette s imple note est que l ' inscript ion dans 
les statuts d'une clause relative à la prescription des coupons 
d'actions, s ' impose à tous les rédacteurs prudents. 

L o u i s T A R T . 

Impr imer ie G. T H O N E , rue de la Commune, 13, Liège. 
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La fermeture des maisons de jeu 

La question soulevée par l'arrêt de la chambre des mises 
en accusation de la cour d'appel de Gand, du 29 ju i l le t 1921, 
reproduit ci-dessus, col. 18, est lo in d'être nouvelle, comme 
d'pucuns pourraient être tentés de le croire. Mais elle doit un 
regain d'actualité à la circulaire adressée, le 2 ju in 1921, par 
le ministre 4%. la Justice aux procureurs généraux près les 
cours d'appci | e Gand et de Liège (1) . 

" Le parquet, dit le minis t re de la Justice, prévenu que des 
délits se commettent, doit se rendre sans délai sur les l ieux, y 
prendre et ordonner toutes mesures propres à assurer la ré
pression et en empêcher la réitération : saisir les enjeux, les 
meubles, instruments, ustensiles et appareils employés ou 
destinés aux jeux, ordonner la fermeture du local où l ' on joue, 
et, s ' i l le faut, dans le cas où la loi le permet, requérir la 
mise sous mandat d'arrêt des délinquants... » 

Ceux-là seuls qui ne connaissent point l 'h is toire de la ques
tion des jeux en Belgique, pourraient croire que la c irculaire 
précitée fait œuvre d ' innovat ion, lorsqu'elle recommande la 
fermeture du local où l ' on joue, au parquet saisi de la pour
suite du chef d ' infractions à la loi du 24 octobre 1902 sur les 
jeux. En effet, cette mesure n'est ni nouvelle ni insolite, et ce 

(1) B E L O . 1I ,D. , 1921, col. 603, in fine. 

n'est certes pas le minis t re actuellement placé à la têle du 
département de la Justice qui en a pris l ' in i t i a t ive . 11 n'? fait, 
en cette matière, que rappeler et confirmer la jurisprudence 
bien assise du parquet de Bruges. 

Nous rappellerons i c i un souvenir qui nous est personnel. Le 
3 septembre 1892, le parquet de Bruges, dont nous faisions 
partie en qualité de substitut, f i t une descente au K t rsaal 
d'Ostende, .?n cause de Barnier, prévenu d' infraction à l 'ar
t icle 305 du code pénal. A l ' issue de celle-ci, nous remimes à 
M . le juge d ' instruct ion H A L L E U X un réquisitoire écrit, conçu 
en ces termes : 

« At tendu que l ' inf rac t ion à l ' a r t ic le 305 du code pénal cons
titue un délit continu ; 

» Attendu q u ' i l échet, dans l'intérêt de l ' ins t ruct ion, comme 
aussi dans celui de la dignité de la justice, de mettre f in p r o v i 
soirement à l'état de choses délictueux que l ' informat ion vient 
de révéler à suffisance de droit ; 

» Par ces motifs, requiert q u ' i l plaise à M . le juge d' instruc
t ion ordonner la fermeture du local où se tient la maison de 
jeu dont s'agit, et apposer les scellés sur les portes qui donnent 
accès à celui-ci > 

Le juge d ' ins t ruct ion déféra immédiatement à ce réquisi
toire. I l convient d'ajouter que tout le matériel des jeux était 
demeuré dr.ns le dit local. Les scellés furent scrupuleusement 
respectés et le local demeura fermé jusqu'à la f in de la saison. 

Mais le coup avait porté et la leçon n'avait pas manqué de 
produire ses fruits : on ne joua pas au Kursaal d'Ostende pen
dant toute la saison suivante (1893). 

La quest ; on de la légalité de la mesure prise par M . le juge 
d ' instruct ion H A L L E U X ne fut pas même soulevée par la dé
fense, lorsque l'affaire Barnier fut appelée à l 'audience. I l en 
fut de même dans la suite et jusqu'à nos jours. 

Aujourd 'hu i , la controverse a surgi brusquement et la ques
t ion a été tranchée par l 'arrêt cité ci-dessus, conformément 
aux précédents et à la jurisprudence constante du parquet de 
Bruges. 

La solution consacrée par cet arrêt nous paraît être à l ' abr i 
de toute cri t ique sérieuse. 

I l faut bien mal connaître l'étendue des droits et des pou
voirs du juge d ' ins t ruct ion, pour lu i contester la faculté d'or
donner la fermeture provisoire d 'un local où se commettent 
des infractions à la loi du 24 octobre 1902 ou à l 'ar t ic le 305 
du code pénal. 

H est vraiment étonnant de constater combien les choses 
les plus simples et les notions les plus élémentaires ont besoin 
d'être répétées et redites pour arriver à s'imposer définiti
vement. La fermeture d'une maison de jeu doit être envisagée 
tout d'abord au point de vue des articles 10 et 11 de la 
Const i tut ion. 

Elle implique tout d'abord, en effet, une violation du domi
cile, mais l ' a r t ic le 10 ajoute, immédiatement après avoir con
sacré l'inviolabilité du domicile, qu ' i l y a des exceptions 
à ce principe : K Aucune visi te domiciliaire ne peut avoir l i e u 
que dans les cas prévus par la loi et dans la forme qu'el le 
prescrit . » Or , les articles 87 et 88 du code d ' instruct ion 



cr iminel le permettent au juge d ' in t ruc t ion , s ' i l en est 
requis, et même d'office, de se transporter dans le domicile 
du prévenu et dans les autres l ieux dont parle l 'ar t ic le 88. 

L 'a r t ic le 11 de la Const i tu t ion s'applique exclusivement à 
la pr ivat ion définitive de la propriété et ne fait donc pas 
obstacle à la fermeture de la maison de jeu . En effet, cette 
fermeture momentanée, cette mainmise provisoire, prescrite 
à t i t re de mesure d ' ins t ruct ion par le magistrat instructeur, 
n'a r ien de commun, comme nous le verrons plus lo in , avec 
la pr ivat 'on de la propriété ou l 'expropriat ion dont parle l 'ar
ticle 11. Cette mesure est ordonnée dans l'intérêt de l ' ins t ruc
t ion , c'est à-dire dans un intérêt public. 

La fermeture de la maison de jeu n'est contraire n i à l ' a r t ic le 
10, n i à l 'ar t ic le 11 de la Const i tut ion. 

La fermeture d 'un local, d 'un établissement, d 'un immeuble 
en général, est une mesure qui est bien connue dans notre 
droit belge. Cette mesure existe tout spécialement dans notre 
droit administratif (2) . Mais elle est également connue dans 
notre législation pénale, soit à t i t re de peine accessoire (3 ) , 
soit à t i t re de mesure provisoire d ' instruct ion rentrant dans 
la compétence exclusive du iuge d ' ins t ruct ion. 

Aucun texte de loi spécial ne permet, i l est vra i , au juge d ' in 
struction d'ordonner la fermeture d'une maison de jeu, après 
avoir apposé les scellés sur les portes qui y donnent accès. Cela 
n'était pas nécessaire, car le juge d ' instruct ion puise ce droit 
dans les principes généraux de l ' ins t ruct ion cr iminel le , qui 
régissent les attributions des magistrats instructeurs et qui 
déterminent leurs droits et leurs devoirs, ainsi que dans les 
règles générales du droit pénal. 

Dans son Exposé des motifs des dispositions préliminaires 
et du ti tre 1 e r du code d ' instruct ion cr iminel le , fait dans la 
séance du Corps législatif, du 7 novembre 1808, le comte 
T R E I L H A K D , conseiller d'Etat et orateur du Gouvernement, a 
résumé le= principes généraux qui ont présidé à l ' i n s t i tu t ion 
des fonctions de juge d ' ins t ruct ion : 

K Le l i n e seul de juge d ' instruct ion, d i t - i l , vous annonce 
assez les ooligations de ce magistrat. Ce juge instrui t la pro
cédure ; i l "-eçoit les plaintes, entend les témoins, réunit les 
preuves par écrit et les pièces de convict ion. I l peut refaire 
ceux des actes, à l u i tranmis par les officiers de police j ud i 
ciaire, qui ne l u i paraissent pas complets ; enfin, i l fait son 

rapport à la chambre du conseil 
» La première obligation imposée au juge d ' ins t ruct ion, c'est 

de ne faire aucun acte sans communicat ion préalable au pro
cureur impérial Une seconde obligation du juge d ' ins t ruc
t ion est de se hâter, lorsque le délit n'a pas été commis dans 
son ressort, ou que le prévenu n ' y aura pas sa résidence, ou 

(2) L ' a r r ê t é roval du 29 janvier 1863 concernant les établis
sements dangereux, insalubres et incommodes, modifié, par 
l 'arrêté r 0 v a f du 24 décembre 1898, accorde, dans son article 
12, au bourgmestre de fermer l 'établissement et d'apposer les 
sce l lés sur les appareils, en cas de contravention aux dispo
sitions des articles 1 " , 9, 10 et 11. 

L ' a r t i c l e 38 des lois des 18 ju in 1850 et 28 décembre 1873 
sur le régime des aliénés, prévoit le retrait de l 'autorisation 
accordée par le Gouvernement dans le cas des articles 3 et 6, 
en cas de contravention à certaines dispositions, c'est-à-dire, 
en fait, la fermeture de l 'établissement. L 'ar t ic le 4 de la 
même lo i ordonne que l 'établissement sera fermé dans cer
tains cas, la deputation permanente entendue et après enquête. 

Le collège des bourgmestre et échevins a le droit d 'ordonner 
H fermeture d 'un établissement où la prosti tut ion clandestine 
est pratiquée. (Ar t . 96, loi comm.) 

(3) L ' a r t i c l e 14 de la loi du 29 août 1919 sur le régime de 
l 'a lcool , obligo le t r ibunal à prononcer la' fermeture du débit 
à charge du délinquant. 

L ' a r t . 12, 2°, de la loi du 16 août 1887 sur l ' ivresse publique, 
permet au t r ibunal de prononcer à charge des condamnés l ' i n 
terdiction d'exercer la profession de cabaretier ou débitant 
de boissons, pendant un terme maximum, de deux ans, sous 
peine d'amende et d 'emprisonnement, c'est-à-dire, en fait, 
la fermeture momentanée du cabaret. 

En France, les t r ibunaux peuvent ordonner la fermeture 
des écoles d'enseignement pr imaire , secondaire et supérieur 
(Loi du 30 octobre 1886, art. 40, § 2 et 42, S 4 ; — lo i du 
15 mars 1850, art. 66, § 1 e r ; — loi du 12 jui l le t 1875, art. 17, 
§ 3). — Voyez L E P O I T T E V I N , Dictionnaire formulaire des par-
quels et de la police judiciaire, t . I I , n° 17, p . 128, 133, 136. — 

q u ' i l n 'y aura pas été trouvé, de renvoyer l 'affaire au juge 
qui doit en connaître 

« Vous trouverez, Messieurs, au chapitre des juges d'in
s truct ion, des règles très détaillées sur les plaintes, sur la 
manière de se rendre partie c iv i le , sur celle dont les témoins 
doivent être entendus, sur les serments qu ' i l s doivent prêter, 
sur l 'obligat ion de comparaître quand ils sont cités, sur les 
voies de coaction quand ils font défaut, et sur le transport du 
juge pour les entendre quand i ls sont hors d'état de se pré
senter. J ' indique seulement ces dispositions, qui ne peuvent 
être susceptibles d'aucune difficulté, et qui, d'ailleurs, ne sont 
point nouvelles. 

« C'est un d s v o i r indispensable du juge d ' instruction, de 
réunir avec le soin le plus scrupuleux tout ce qui peut tendre 
à la découverte du coupable ; i l devra donc se transporter 
quand i l en sera requis, et même d'office, s ' i l le juge utile, soit 
dans la maison de l 'inculpé, soit dans tous les autres lieux où 
pourraient être cachées des pièces propres à manifester la 
vérité. Enf in , le juge d'instruction ne doit absolument rien 
négliger de ce qui peut tendre au but qu'il doit se proposer 

(c Le juge d ' instruct ion a dû porter dans sa marche toute 
l 'activité compatible avec le devoir de ne r ien négliger de ce 
q u ' i l peut être utile d'approfondir 

« Le juge d ' instruction réunit toutes les preuves, de quelque 
nature qu'elles puissent être, et soumet l 'affaire à la chambre 
du conseil 

« Je ne crois pas, Messieurs, q u ' i l fût possible de réunir 
plus de garantie pour la sûreté publique et pour la sûreté 
particulière. Sans doute, nous ne nous flattons pas d'avoir 
créé une ins t i tu t ion dégagée de la possibilité de tout abus ; 
mais nous les avons prévenus autant q u ' i l a été en nous.. .» (4). 

Comme T R E I L H A R D le constate avec raison, les dispositions 
du code d ' instruct ion cr iminel le qui règlent les droits et les 
devoirs des juges d ' ins t ruct ion, n'étaient point nouvelles. I l 
importe donc de jeter un bref coup d'oeil sur la législation 
antérieure en matière d ' instruct ion judiciaire . 

Sous le régime de l 'Ordonnance de Blois de 1579, i l y avait 
des juges enquêteurs et examinateurs dont la mission était 
« d'exercer u n i surveillance de police ; d'arrêter et d'inter
roger les malfaiteurs ; de constater les crimes par des enquêtes 
et informations ; enfin, de faire les premiers actes de pour
suites et d ' instruct ion » (art. 203). 

L 'Ordonnance de François 1 e r , du 12 janvier 1522, institua 
les lieutenants criminels » en chacun de nos bailliages, séné
chaussées, prévostés, baillies et jur idict ions de nostre dit 
royaume » Ces fonctions devinrent plus importantes en
core lorsque l 'Ordonnance de 1539 eut rendu absolument se
crets l ' ins t ruc t ion et même le jugement des procès criminels, 
secret maintenu, en partie, par l 'Ordonnance de 1670. 

Le lieutenant criminel ordonnait, sur les réquisitions du 
ministère public ou même d'office, tous actes d'instruction 
qu'il jugeait nécessaires. 

L'Ordonnance de 1670 avait établi en principe que les juges 
seuls, royaux ou seigneuriaux, avaient pouvoir de dresser les 
procès-verbaux et autres actes de l ' informat ion (5) . 

Sous le régime de cette Ordonnance, le premier acte de la 
procédure était l ' in format ion , dont l 'objet était de recueillir 
les charges. Le juge y procédait en entendant secrètement et 
séparément les témoins produits contre l 'accusé. 

La lo i des 16-29 septembre 1791 concernant la police de 
sûreté, la justice cr iminel le et l 'établissement des jurés, divisa 
l ' ins t ruct ion en deux parties et, par conséquent, répartit les 
attributions du lieutenant criminel sur deux personnes : le juge 
de paix ou l 'off icier de police et le directeur du jury . 

Sous le régime de cette l o i , de même que sous le code du 
3 brumairs an I V , l ' ins t ruc t ion appartenait à un magistrat 
désigné sous le nom de directeur du jury. Ce magistrat n'était 
chargé que d'examiner la procédure faite par les officiers de 
police judiciaire , de s'assurer de l 'observation des formes dans 
les mandats d'arrêt, d ' interroger le prévenu et de déterminer 
la compétence. 

(4) LOCRÉ, Lcg. civ., comm. et crim., édit. belge, t. X I I I , 

chap. X I I I , partie I I , n o s 16 à 27, p. 402 à 405. 

(5) Ti t res I I , I I I , I V , art. 1 e r , 2 et 5. 

La loi du 7 pluviôse an I X ajouta au pouvoir du directeur du 
jury. Lo r squ ' i l avait été saisi d 'une procédure par le mandat de 
dépôt du substitut magistrat de sûreté, i l devait en prendre com
munication et ins t ruire aussitôt. Cette lo i donnait au directeur 
du jury la direct ion des informations préliminaires. 

L'art icle 42 de la loi du 20 avr i l 1810 disposa en ces termes: 
« Les directeurs du jury sont supprimés, leurs fonctions seront 
remplies par un juge d'instruction. » 

Aux termes de l 'a r t ic le 9 du code d ' instruct ion cr iminel le , 
« la police judiciaire sera exercée sous l'autorité des cours 
impériales.» 

Si, aux termes de l 'ar t icle 235 du même code, la plénitude de 
ces attributions repose dans la chambre d 'accusation, elle a pu 
déléguer à des magistrats inférieurs une partie de ce pouvoir 
qu'elle est toujours maîtresse de ressaisir. En le déléguant, 
elle l 'a divisé, et, au l ieu de le concentrer dans une main 
unique, elle a confié à l 'une des chambres du t r ibunal de 
première instance ses attributions ralatives au règlement de la 
compétence et à la mise en prévention des inculpés, et à un 
seul magistrat celles de ses attributions qui sont relatives à 
l ' instruction proprement dite. 

La loi du 18 août 1810 portait : « I I y aura un juge d ' in
struction près chaque t r ibunal de première instance composé 
d'une ou de deux chambres ». (Ar t . 11.) 

L'article 55 du code d ' ins t ruct ion cr iminel le disposa en ces 
termes : -> I l y aura, dans chaque arrondissement communal , 
un juge d ' ins t ruct ion. I l sera choisi par Sa Majesté parmi les 
juges du t r ibunal c iv i l » 

Cet article a été abrogé et remplacé par l ' a r t i c le 20 de la 
loi du 18 j u i n 1869 sur l 'organisation judiciaire , ainsi conçu : 
« I l y a un juge d ' ins t ruct ion près chaque t r ibunal de première 
instance » (6). 

Mais si le code d ' ins t ruct ion a supprimé les jurys d'accu
sation et a remplacé les directeurs du ju ry par des îuges d ' in 
struction, i l ne faut pas conclure de là, comme le fait remar
quer D A L L O Z , que les juges d ' in t ruc t ion aient hérité de toutes 
les attributions des directeurs du ju ry (7) . 

Tous les auteurs sont d'accord avec T R E I L H A R D pour admet
tre que « le juge d'instruction ne doit absolument rien négliget 
de ce qui peut tendre au but qu'il doit se proposer » (8) . 

» Au juge d ' ins t ruc t ion , dit D U V E R G E R , sont impart is le 
pouvoir et la mission spéciale de constater les faits, d'en ras
sembler les preuves, d'en atteindre les auteurs et de les main
tenir sous la main de la justice Le juge d ' ins t ruct ion a 
mission absolue, plénitude de juridiction pour ins t ruire les 
procédures cr iminel les . Sa compétence ne s'arrête que là où 
la loi elle-même l avertit expressément qu'elle lui a posé des 
limites » (9) . 

D U V E R G E R énumère ensuite les principaux moyens d ' in 
struction (10). 

M A S S A B I A U dit , à son tour : « Les juges d ' instruct ion dres
sent les procès-verbaux du délit, interrogent les inculpés, 
entendent les témoins, décernent les mandats et font, en un 
mot, tous les actes nécessaires pour parvenir à la découverte 
de la vérité et ci la punition des coupables » (11). 

D A L L O Z dit également : u Comme juge d ' ins t ruct ion, i l a 
pour fonction générale d'accomplir ou d'ordonner tous les 
actes qui constituent l'instruction préalable ou préparatoire... 
Le juge d ' ins t ruct ion est chargé par la loi de constater les 
preuves des délits I ! est chargé de faire tous les actes 
d'instruction qui précèdent ' la mise en prévention de l ' inculpé 
et son renvoi, soit devant la chambre des mises en accusation, 

(6) F A U S T I N H L L I E , Traité de l'instr. crim., t . V , p. 31 à 
36 , 7 4 , 7 6 ; — D U V E R G E R , Manuel du juge d'instruction, 
p. 6 0 à 7 2 ; — M O R I N , Rép. gén. et raisonné du droit crim., 
t- I , V° Juge. n o s 13 et 1 4 , p. 277 ; — D A L L O Z , V° Instruc
tion criminelle, t i t re I , n 0 3 389, 390, 394, 395 ; — M A N G I N , 
Instruction écrite, t . I I , p. 13 ; — F E R D I N A N D C A S S A S S O L E S , 

juge d ' instruction au t r ibunal d 'Auch , Le guide pratique du 
hge d'instruction, p . 8 à 10. 

(7) Ouv. cité, n° 395. 

(8) Supra, col . 164. 

(9) Ouv. cité, t. I , p. 73, 272. 

(10) Ouv. cité, t . I , p. 128. 

( H ) Manuel du ministère public, n° 1607, p. 203. 

soit devant le t r ibunal correctionnel ou de police. (Ar t . 80, 8 1 , 
86, 91 et suiv. , c. instr . c r im . ) I l doit, en un mot, employer 
tous les moyens qui lui paraissent propres à découvrir la 

vérité Les décisions rendues par le juge d ' instruct ion dans 
l 'exercice de ses fonctions, et par lesquelles i l statue sur les 
demandes du ministère public , de la partie c ivi le , du prévenu, 
ou prescrit d'office les'mesures qu'il estime nécessaires pour 
l'instruction des affaires dont il est saisi, prennent . le nom 

d'ordonnances Le juge d ' instruct ion a, dans les l imites 
de sa compétence, toute l'autorité d'une ju r id ic t ion . (Art . 529, 
539, 540 ; 542, c instr. c r im . ) C ' e s t en ver tu d 'un pouvoir qui 
lu i est propre q u ' i l rend ses décisions La mission du juge 
d ' instruct ion consiste à employer tous les moyens que la loi 
met à sa disposition pour la manifestation de la vérité. Ces 
-noyens sont : 1° l ' interrogatoire du prévenu ; 2° l ' audi t ion 
des témoins ; 3° les visites et perquisit ions nécessaires pour 
parvenir à la découverte du coupable et à la constatation du 

t r i m e ou du délit Le juge d ' instruct ion est autorisé à 
employer tous les moyens que sa perspicacité peut lui suggérer 
pour parvenir à dévoiler le coupable » (12). 

F A U S T I N H É L I E enseigne la même théorie : « Le juge d ' i n 
struction a pour mission l ' ins t ruct ion des procès cr iminels . 
Toutes les attributions que la lo i lu i a conférées ont pour objet 
l 'accomplissement de cette mission. Quelles sont ces a t t r i 
but ions? Quels sont les actes auxquels i l peut procéder, les 
mesures q u ' i l peut ordonner? Quelles sont les bornes du 

terrain sur lequel i l se meut, du pouvoir q u ' i l exerce? 
Le juge d ' ins t ruct ion a pour fonction générale d 'accomplir ou 
d'ordonner tous les actes qui constituent la procédure c r i m i 
nelle » (13). I I énumère ensuite une série d'actes à titre 
d'exemples (14) . 

I l est aisé de 'vo i r que l 'énumération des droits et des pou
voirs conférés au juge d ' ins t ruct ion par le code d ' instruct ion 
cr iminel le (art. 59 à 136), est nécessairement énonciative et 
exempiative, et non restr ict ive ou l imi ta t ive . En effet, i l 
n'était pas possible à la lo i de spécifier toutes les mesures que 
le juge d ' ins t ruc t ion ' était éventuellement autorisé à prendre, 
au cours d'une instruct ion, car elle ne pouvait prévoir les 
mi l le et une nécessi tés de celle-ci, l ' i n f in ie variété des moyens 
auxquels les incidents de la poursuite pouvaient l 'obl iger à 
recourir 

i e code d ' ins t ruct ion n'a pu naturellement entrer dans tous 
ces détails et a dû se borner sagement à énumérer les actes 
principaux qui rentrent dans les attributions du juge d' instruc
t ion, en laissant aux principes généraux qui régissent la ma
tière le soin de fixer les règles qui délimitent ses pouvoirs. 

Le ; uge d ' ins t ruct ion, dit C A S S A S S O L E S , doit avoir diverses 
attributions, en raison des actes dont l 'accomplissement l u i 
est confié ; l 'étendue de son droit se règle sur la nature de ces 
actes. « I l est certaines circonstances, ajoute-t-il, où i l doit 
être armé d 'un pouvoir discrétionnaire, soit pour faire exécuter 
ses actes, soit pour les faire respecter, soit pour assurer 
leur parfait accomplissement pendant qu ' i ls s 'élaborent. . .» (15) . 

Et plus lo in : ce Bien que les magistrats instructeurs dussent 
trouver, comme l'annonçait T R E I L H A R D , une règle sûre pour 
toute leur conduite officielle dans la nouvelle loi d ' instruct ion 
qui s'élaborait, cependant l'absence de tout mode dans ce 
code d ' instruct ion cr iminel le semble indiquer, sauf quelques 
précisions qui s'y trouvent, que le législateur a voulu en aban
donner la forme à l'arbitraire et à la sagesse des magis
trats » (16). 

L'auteur parle avec raison du pouvoir discrétionnaire du juge 
d ' instruct ion. I l est. en tous points, analogue à celui que 
l 'art icle 268 du code d ' ins t ruct ion cr iminel le accorde expres
sément au président de la cour d'assises : « Le président est 
investi d 'un pouvoir discrétionnaire, en ver tu duquel i l pourra 
prendre sur lu ; tout ce q u ' i l croira uti le pour découvrir la 
vérité ; et la loi charge son honneur et sa conscience d 'em
ployer tous ses efforts pour en favoriser la manifestation.» 

(12) Ouv. cité, V° Instruction criminelle, t i t re I , n o s 424 à 
426, 555, 558 ; — Supplément, n° 543. 

(131 Ouv cité, t . V , § 316, p. 135, 136, 171. 
(14) Ou i ' , cité, t. V , p. 136, 137. 
(15) Le guide pratique du juge d'instruction, p . 97. 
(16) Ibidem, p. 127 et suiv. 



Cet article doit être appliqué par analogie au juge d' instruc- l 
t ion qui est chargé, lui aussi, de la mission de découvrir la 
vérité dans l ' ins t ruct ion qui l u i est confiée. 

Si la loi n'a pas étendu expressément cet article 268 au juge 
d ' ins l ruct ion , c'est uniquement parce qu 'e l le a estimé que 
cette extension expresse était superflue et inut i le , car elle 
résultait essentiellement de la nature même de ses fonctions. 
U n texte.formel arme le président de la cour d'assises, parce 
q u ' i l était nécessaire d'agir ainsi, en présence des textes ré
glant les attributions des présidents des autres jur idict ions 
répressives, qui , eux, ne disposent pas d 'un pouvoir discré
t ionnaire. 

Dans l'état actuel de notre procédure pénale, le juge d ' i n 
struction exerce donc vir tuel lement un pouvoir discrétionnaire, 
en ce qui concerne le choix des moyens à employer et des 
mesures à prendre pour mener à benne fin l ' ins t ruc t ion dont 
i l est chargé. La loi l u i a laissé, en quelque sorte, carte blan
che, en se bornant à lui indiquer le but à atteindre, c'est-à-dire 
la manifestation de la vérité et la découverte du coupable. Mai s 
ce pouvoir n'est illimité qu 'en apparence, car les traditions, 
les usages, la jurisprudence et le texte de la lo i le restreignent 
parfois, à certains égards et dans certains cas. 

Nous nous bornerons à citer un exemple que nous trouvons 
dans l ' a r i d e 25 de la loi sur la détention préventive ainsi 
libellé : « Hors le cas de flagrant délit, aucune exploration 
corporelle ne pourra être ordonnée, si ce n'est par la chambre 
du conseil, par la chambre des mises en accusation ou par 
le t r ibunal ou la cour saisis de la connaissance du cr ime ou du 
délit. L'inculpé pourra, à ses frais, faire assister à la visi te un 
médecin de son choix.!) 

Sous le --égime du code d ' instruct ion cr iminel le de ¡ 8 0 8 , le 
juge d ' instruct ion pouva't, dans tous les cas, ordonner tout 
seul cette mesure quand elle lu i paraissait nécessaire. L 'a r t i c le 
25 de la loi précitée a restreint son pouvoir à ce sujet au seul 
cas du flagrant délit. 

Nous pouvons invoquer notamment l'autorité d 'un jugement 
rendu, le 10 février 1852, par le t r ibunal c i v i l de Bruxel les , de 
l 'avis conforme de M . A M B R O E S , substitut du procureur du 
t o i , et contrairement à la plaidoirie de M° B A R T E L S reproduite 
in extenso dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1852, col . 689 à 
698. Ce iugemînt décide que le juge d ' instruct ion exerce un 
pouvoir purement discrétionnaire, ne relevant que de sa con
science, quand i l saisit ce q u ' i l pense pouvoir servir à la mani 
festation de la vérité. (Ar t . 87, c. instr. c r im. ) 

L'arrêt du 29 ju i l le t 1921 établit, d'une manière fort claire 
et fort nette, le principe général qui domine la question que 
nous traitons i c i , en disant que « le juge d ' ins t ruct ion légale
ment requis, puise dans le réquisitoire qui lu i est adressé le 
droit de procéder à ious les actes qui constituent l ' ins t ruct ion 
au sujet desquels i l est requis d ' informer. I l peut, dans ces 
l imites , agissant dans la plénitude de son indépendance et ne 
relevant que de sa conscience, faire tous les actes nécessaires à 
l 'accomplissement de ses fonctions et non défendus par la l o i . 
I l avait, dès lors, incontestablement le droit de satisfaire à la 
réquisition de fermeture du local qui l u i était adressée, si tant 
est qu ' i l jugeait la mesure requise uti le au progrès de son 

instruct ion et à la découverte de la vérité » 
Le juge d ' instruct ion a le droit de prendre toutes les mesures 

propres a assurer le succès et la décence de l ' ins t ruc t ion . La 
fermeture de la maison de jeu est manifestement une de ces 
mesures. Elle est incontestablement propre à assurer la f in de 
l ' ins t ruct ion , le but à atteindre, c'est-à-dire la manifestation de 
la vérité. Dans certains cas, ce moyen sera même souverain. 
Elle obligera certains prévenus et certains témoins à mettre f in 
à un svstème de dissimulât! sn et de mensonge qui peut com
promettre le succès de l ' ins t ruct ion. Elle permettra, enfin, de 
recuei l l i r tous les éléments de preuve indispensables au succès 
de l ' ins t ruc t ion avec toute la précision et l 'ampleur nécessaires . 

En matière d'assassinat, de meurtre, de vo l , d ' incendie, par 
exemple, i l peut être absolument nécessaire à la manifestation 
de la vérité que le juge d ' instruct ion ordonne la fermeture pro
visoire de l 'établissement, de la maison, du local, de la cham
bre où 1 infraction a été perpétrée, dans le but d'assurer 
pendant un certain temps la conservation des traces, de com
pléter l ibrement les recherches de toute nature, de permettre 

la saisie de tous les objets qui seront jugés utiles à la manifes
tation de la vérité. (Ar t . 87, c. instr. c r i m . ) 

Toute perquisi t ion ou visi te domici l ia i re impl ique, d'ailleurs 
la fermeture momentanée ou provisoire de la maison ou du 
local, car elle a pour effet d'empêcher le public d'avoir accès 
à la dite maison, au dit local. 

Une fermeture quelque peu prolongée dérive donc essentiel
lement du droit de pratiquer les visites domicil iaires néces
saires dans l 'intérêt de l ' ins t ruc t ion , que les articles 87 et 88 du 
code d ' ins t ruct ion cr iminel le accordent au juge d'instruction. 

Mais cette fermeture de la maison de jeu ordonnée par le 
juge d ' ins t ru ; t ion sera toujours, par sa nature même, essen
tiel lement provisoire. En effet, le juge d ' ins t ruct ion ne peut 
prendre que des mesures provisoires : seules les juridictions 
de jugement ont le droit de prendre des mesures définitives. 

La ferme*ure de la maison de jeu n'est pas une de ces me
sures analngues à la saisie (art 87, c. instr . c r im . ) et préalables 
à la confiscation. En effet, l 'ar t icle 5 de la loi d u 24 octobre 
1902 s'oppose à la confiscation de la maison de jeu, bien que 
cette maison ait manifestement servi à commettre l 'infraction 
prévue par les articles I E 1 ' et 2 de la lo i précitée, et que la pro
priété en appartienne au condamné. ( A r t . 42, c. pén.) En effet, 
l ' a r t ic le visé ne permet au t r ibunal que de confisquer les fonds 
ou effets exposés au jeu, ainsi que les meubles, instruments, 
ustensiles et appareils employés ou destinés au service des 
jeux. Cette énumération est évidemment restrict ive ou l imi 
tative. Odioso sunt re;tr;ngenda. 

La dignité de la justice et la décence de l ' ins t ruc t ion , que le 
magistrat instructeur a le devoir d'assurer et de sauvegarder, 
conformément aux principes généraux de la procédure pénale, 
exigent impérieusement la fermeture de la maison de jeu. En 
effet, i l est contraire à l 'une et à l 'autre q u ' i l permette, une 
fois l ' ins t ruct ion entamée et la visi te domici l ia ire effectuée, 
à l 'exploi ta t ion et à la tolérance qui constituent les infractions 
aux articles I o 1 ' et 2 de la loi du 24 octobre 1902, de continuer 
à s 'exercer l ibrement , effrontément, cyniquement. 

11 est évident que le juge d ' instruct ion pourra toujours rap
porter éventuellement cette mesure, et remettre le local dont 
¡ I a ordonné la fermeture à la disposition du propriétaire ou 
du locataire, si, d'une part, les nécessités de l ' instruct ion ne 
réclament plus le maint ien de cette mesure, et s i , d'autre 
part, i l a la garantie que ce local cessera d'être affecté dans la 
suite à sor. ancienne destination, c'est-à-dire à un usage i l l i 
cite, à la continuation du délit. 

Mais i l existe un autre argument, pleinement convaincant 
et décisif, à notre avis, qui justif ie la fermeture de la maison 
de jeu par le juge d ' instruct ion : les infractions aux articles 1 e r 

et 2 de la loi du 24 octobre 1902 constituent des délits con
tinus. 

Examinons la question de près. 
« La plupart des infractions, dit H A U S , s'accomplissent et 

prennent f in au même instant, quel qu'ait été le temps em
ployé à ies préparer et à les exécuter. O n les nomme délits 
instantanés D'autres infractions, au contraire, sont suscep
tibles, même après leur premier accomplissement, de se pro
longer sans interrupt ion pendant un temps plus ou moins long. 
Ces so rtes d infractions que nous appelons continues ou per
manentes, et qui sont plus généralement connues sous le nom 
de délits successifs, consistent donc dans un état permanent 
de criminalité, dans une violation successive et non inter
rompue de la loi pénale ; ce sont des délits qui existent du 
moment que le fait incriminé est accompli, se continuent 
tant que l 'action se continue, et ne prennent f in que lorsque 
celle-ci vient à cesser. A i n s i , les délits de cette espèce se 
composent d 'un fait unique qui , dès qu ' i l est accompli, se pro
longe sans interrupt ion, et non pas d'une suite de faits dis
tincts et réparés. 

c Pour savoir si l ' inf rac t ion rentre dans l 'une ou l'autre de 
ces deux catégories, i l faut voir comment la loi définit cette 
infraction. Si le fait, tel qu ' i l est défini par la l o i , est d'une 
certaine durée, s ' i l se prolonge pendant un temps plus ou 
moins long, l ' infract ion est con t inue : s ' i l vient à cesser dès 
qu ' i l est commis, l ' infract ion est instantanée. Ains i , pour 
décider la question, on ne doit considérer ni les conséquences 
du délit, le mal q u ' i l a causé et qui peut se prolonger et même 

se perpétuer ; ni le fait du délinquant d'avoir persévéré, pen
dant plus ou moins de temps, dans l'état produit par l ' in f rac
tion ; c'est uniquement la définition légale du délit q u ' i l faut 
consulter... » (17). 

Le professeur O R T O L A N dit, à ce propos : « Parmi les 
actions de l ' homme, tant les bonnes que les mauvaises, i ! en 
est qui, dès qu'elles sont accomplies, cessent par cela même, 
sans pouvoir se prolonger au delà ; d'autres, au contraire, 
même après leur premier accomplissement, sont de nature à 
se continuer, identiques avec el les-mêmes, pendant un temps 
plus ou moins long, peut-être indéfini ; or, si nous supposons 
des actions i l l ic i tes , frappées comme telles par la loi pénale, 
nous en voyons naître deux catégories bien différentes de 
délits Ceux qui naissent des actions de la seconde sorte, 
bien qu'existants et accomplis du moment que l 'act ion coupa
ble a l ieu , se continuent et se prolongent tant que l 'act ion se 
continue et se prolonge el le-même ; ils n 'auront pris f in que 
lorsque l 'ac t ion aura cessé . Les premiers de ces délits sont 
appelés délits instantanés, et les seconds, délits continus ou 
chroniques. Ces derniers sont plus usuellement connus sous 
le nom de délits successifs » (18). 

O R T O L A N déclare que cette dénomination de délits suc
cessifs, qui nous vient de l 'ancienne jurisprudence (19), a cela 
de bon qu'el le indique bien qu'à quelque moment que l ' on 
considère l 'agent, tant que dure l 'act ion coupable, on le trouve 
en état de délit ; mais elle a quelque chose d'inexact en ce 
sens qu 'el le semblerait d i re q u ' i l y aurait dans le fait de cet 
agent comme une mul t i tude de délits se succédant sans inter
ruption, tandis que, l ' ac t ion de cet agent étant une, quoique 
avec plus ou moins de durée, elle ne forme véritablement 
qu'un :;eul délit plus ou moins prolongé. Voilà pourquoi i l 
préfère la dénomination de délit continu (20) . 

Le professeur V I L L E Y dit : « La plupart des délits sont ins
tantanés, c'est-à-dire que, indépendamment du temps plus ou 
moins long de la préparation et de l 'exécution, ce qui n ' i m 
porte pas, i ls cessent dès que la violat ion du droit qui consti
tuait le but final de l 'agent est accomplie ; i l en est d'autres 
dans lesquels la violat ion du droit , même lorsqu 'e l le est con
sommée, dure pendant un temps plus ou moins long : ce sont 

les délits continus, que l ' on appelle aussi successifs La 

distinction est importante. . . Pour la faire, on examinera atten
tivement les termes de la définitition légale, en ayant soin de 
ne pas confondre le délit avec ses conséquences » (21) . 

P R I N S donne la définition suivante : « L e délit est continu 
lorsque l 'act ion unique qui constitue le délit, au l ieu d'être 
achevée en un instant, se prolonge, abstraction faite du résultat j 
d i l ' inf ract ion, et prolonge ainsi l ' inf rac t ion .el le-même, qui \ 
dure alors vn temps plus ou moins considérable » (22). \ 

Le professeur F E R N A N D T H I R Y , après avoir donné la défi
nition du délit instantané, dit que les délits continus ou 
successifs, appelés quelquefois aussi permanents ou chro
niques, sont les infractions qu i , après leur premier accom
plissement, sont de nature, comme dit O R T O L A N , à se con
tinuer, identiques avec elles-mêmes, pendant un temps plus 
ou moins long 

Toutefois, cette définition ne lu i plaît pas complètement et 
• ; i l propose la suivante : « L e délit continu est celui qui consiste 

dans un état d'action ou d'inaction. Dans ce cas, la^ violat ion 
de la loi pénale s'entend de l'état même d'activité ou d ' inert ie 
où se trouve l 'agent » (23). 

Et, plus lo in , T H I R Y ajoute : 
« Le délit continu aussi bien que le délit instantané ne com

porte qu 'un seul acte ou une seule omission, et non point 

(17) Principes généraux du droit pénal belge. 3 e édit., t. I , 
n° B 365, 366, p. 268, 269 ; n° 366, note 2, p. 270. 

(18) Eléments de droit pénal, n 0 3 740 à 743, p. 305, 306. 

(19) J O U S S E , Traité de la justice crim.. t . I , p. 585, n° 56. 

(20) O H T . cité, n" 743, p. 306. — C'est bien ainsi que l ' ex
pression est communément interprétée. « Dans ces sortes de 
crimes, dit J O U S S E (loc. cit.), on peut dire qu ' i l s'en commet 
un à chaque instant. » 

(21) Précis d'un cours de droit criminel, p . 131. 

(22) Science vénale et droit positif, n° 179, p. 110. 

(23) Co.irs de droit criminel, n° 185, p. 171, 172. 

plusieurs omissions et plusieurs actes distincts. La continuité 
d u délit provient non pas de la continuité du mal produit par 
ce délit, mais, ce qui est tout différent, de l'état cont inu d'ac
tivité ou d ' iner t ie dans lequel se trouve l'agent, i l est faux 
de prétendre que, dans les délits continus, i l s'en commet un 
à chaque instant ; i l est faux de prétendre q u ' u n délit nouveau 
s'accomplisse constamment ; c'est le même état, donc le même 
délit qui dure 

« On saura si le délit est instantané ou continu en étudiant 
la définition donnée par le législateur. Lorsque cette définition 
s'applique à un fait se prolongeant pendant un temps plus ou 
moins long, le délit est cont inu. La difficulté consiste à savoir 
si l ' infract ion .existe tout entière dans le premier acte de 
l 'exécution, lequel est instantané, ou si elle suppose plutôt le 
fait de persévérer dans l'état produit par le premier acte, ce 
qui forme une action con t inue» (24) . 

G A R R A U L , qui jouit légitimement d'une grande autorité, se 
ral l ie complètement à la définition du professeur F E R N A N D 
T H I R Y . « La jurisprudence, ajoute-t-il, paraît distinguer deux 
sortes de délits continus : les délits permanents, dans lesquels 
l 'état délictueux persiste sans que l 'activité de l 'agent y soit 
pour r ien ; les délits successifs, qui nécessitent une série 
d'actes de sa part (25) . 

Mais H A U S déclare que l 'expression délits successifs est 
mal choisie, parce qu 'e l le s 'applique aussi aux délits composés 
de plusieurs faits distincts qui se succèdent nécessaire
ment (26). 

N Y P F L S estime que la doctrine qui admet des délits continus 
ou successifs est erronée, ou tout au moins qu'elle a besoin 
d'être examinée ab ovo au point de vue de la science moderne. 
« Ce sont, d i t - i l , les criminalistes anciens qui ont introduit 
cette doctrine, et c'est la t radi t ion qui l 'a propagée et fait 
adopter dans la pratique » (27) . 

Mais cette doctrine est admise aujourd 'hui sans aucune 
contestation. En effet, dans la dernière édition de l 'ouvrage 
de N Y P E L S , M . le procureur général S E R V A I S n'a pas hésité 
à supprimer ces réserves » (28). 

H A U S (3° éd. , t . I , n o s 367 à 369, p. 270 à 273) range dans 
la catégorie des infractions continues : 

! J Le port d'armes contre la Belgique, le port illégal d ' u n 
costume, d 'un uniforme, d'une décoration, d 'un ruban, le port 
d'armes prohibées (art. 113, 228, 229, 317, c. pén.) ; 

2' Le recèlement des personnes, le recèlement d 'un enfant 
(an . 121, 339, 340, 365, c. pén.) ; 

3° Le fait de tenir une maison de jeu ou de prêt sur gage, 
d'entretenir une concubine dans le domicile conjugal, d'avoir 
dans «on magasin des faux poids et des fausses mesures, 
d'exposer des écrits, des images, des figures contraires aux 
bonnes mœurs (art. 181, 188, 191, 305, 306, 383 , 389, 455*, 
456, 500, 501, 561, 2°, 3° et 4°, c. pén . ) . I l faut y ajouter 
l ' infract ion à un arrêté royal d 'expulsion du royaume, com
mise par un étranger ( loi du 12 février 1897, art. 1 e r et 6) ; 

4° Certaines infractions relatives aux épizooties et à la voi r ie 
(art. 320 , 321, 551, n o s 4 et 5, c. pén.) : la rupture de ban de 
surveillance (art. 333, c. pén.) ; 

5° La détention arbitraire et la séquestration illégale des 
personnes (art. 147, 157, 159 , 434, 436, c. pén.) (29) . 

O R T O L A N est d'accord avec H A U S pour enseigner que 
le fait de tenir une maison de jeu constitue un délit 
continu (29fei's). 

(24) Ouv. cité, n° 185, p. 173; n° 187, p. 173: n° 192, 
p. 195. 

(25) Préc is de droit criminel, n° 42, p. 73, 74, note 1 ; — 
Traité théorique et pratique du droit pénal français, t . I , n° 99, 
p. 128 et suiv. 

(26) Ouv. cité, 3 e édit., t . I , n° 365, p. 269, note 1. 

(27) Le code pénal belge interprété, t. I I , sub art. 371 , n° 4, 
p. 147, 148. — Voy. H A U S , OUV. cité, t . I , n° 366, note 2, 
o. 269. 

(28) Ouv. cité, t . I I , sub art. 371, p. 478, 479. 

(29) Voy. F E R N A N D T H I R Y , Cours de droit criminel, n° 1 8 5 , 
p. 171 ; — O R T O L A N , Eléments de droit pénal, n° 742, p. 3 0 6 ; 
n° 749, p. 308. 

(29fc"s) Ouv. cité, n° 749, p. 308. — Voy. art. 410 du code 
pénal français de 1810, et 305 du code pénal belge de 1867. 



jLes infractions aux articles 1 e r et 2 de la lo i du 24 octobre 
1902, constituent incontestablement des délits continus. 

Etudions, en effet, la définition légale des infractions dont 
nous nous occupons spécialement en ce moment . 

La définition légale des délits prévus par les articles l o r et 2 
de la loi du 24 octobre 1902 sur les jeux est fort s imple. 

L ' i n f r ac t i on à l ' a r t ic le l 0 1 ' consiste essentiellement dans le 
fait d'exploiter, en quelque l ieu et sous quelque forme que ce 
soit, des jeux de hasard, de l 'une des manières indiquées 
par cette disposition légale. 

L ' i n f r a c t i o n à l 'ar t icle 2 consiste dans le fait de celui qu i , 
tenant un local accessible au public, y a toléré sciemment et 
habituellement des jeux donnant l ieu à des enjeux ou paris 
excessifs. 

Si nous ouvrons maintenant le Dictionnaire de la langue 

française, de L I T T R É , nous lisons : « Exploiter, terme d 'agr i 
culture ou d'industrie : faire valoir , t i rer le produit ; par 
extension : t i rer profit ou bon parti de quelque chose consi
dérée comme objet d 'exploitat ion. Dans le même sens, mais 
en mauvaise part, tirer un profit illicite ou peu honorable de 

quelque chose : exploiter la crédulité publique, exploiter une 
place, un emploi.» 

Le même Dict ionnaire de L I T T R É nous donne encore la 
définition suivante du verbe tolérer : « Avo i r de l ' indulgence 
pour des choses qui ne sont pas bien, ou que l ' on ne croit 
pa* bien. Syn. : tolérer, souffrir On tolère les choses 
lorsque, les connaissant et ayant le pouvoir en main , on ne 
les empêche pas Dans tolérance, i l y a un fonds d ' i n 
dulgence. » 

Appliquons maintenant les diverses définitions, différentes 
uniquement quant à la forme, mais identiques quant au fond, 
que les criminalistes les plus autorisés ont données des délits 

continus, et nous pourrons constater immédiatement qu'elles 
s'appliquent de la manière la plus complète et la plus exacte 
aux infractions aux articles 1 E R et 2 de la l o i du 2 4 octobre 
1 9 0 2 sur les ieux. 

En effet, le fait d'exploiter ou de tolérer certains jeux, est, 
en général, d 'une certaine durée, i l se prolonge pendant un 
temps plus ou moins long . I l consiste dans un état permanent 
de criminalité, dans une violat ion successive et non inter
rompue de la loi pénale ; i l existe dès que lé fait incriminé est 
accompli, se continue tant que l 'action se continue, et ne prend 
fin que lorsque celle-ci vient à cesser. I l se compose d 'un fait 
unique, qui , dès q u ' i l est accompli, se prolonge sans inter 
rupt ion ( H A U S ) . 

Ce fait, même après son premier accomplissement, est de 
nature à se continuer, identique avec lui-même, pendant un 
temps plus ou moins long. ( O R T O L A N , V I L L L Y et P R I N S . ) 

Mais ce fait constitue surtout un délit d'action (art. 1 E R, l o i 
2 4 octobre 1 9 0 2 ) ou d'inaction (art. 2 , même loi) ( F E R N A N D 
T H I R Y ) . Le délit, dans les deux cas, provient de l'état cont inu 
d'activité ou d'inertie dans lequel se trouve l 'agent. 

Si les deux infractions constituent des délits continus, i l 
existe cependant entre elles une différence qu ' i l faut noter. 

L ' in f rac t ion prévue par l 'ar t icle 1 E R de la loi du 2 4 octobre 
1 9 0 2 peut se composer d 'un fait unique, relativement bref. 
I l ne faut pas nécessairement que l 'exploi tat ion ait duré pen
dant un temps plus ou moins long . Dès qu'elle réunit les con
ditions mentionnées par cet article, n'eût-elle duré qu 'une 
heure, elle tombe sous l 'application de cette disposition légale. 
Si le parquet ou la police fait une descente dans la maison de 
jeu, une heure après que l 'exploi tat ion des jeux de hasard a 
commencé , le délit est suffisamment caractérisé. Mais le 
pleriiîvque fit nous enseigne que le parquet n ' in tervient guère, 
en général, qu'après que l 'exploi tat ion a duré un temps plus 
ou mr.ins long 

M a i ; r in f rac t ion à l 'ar t ic le 2 exige non seulement que le 
prévenu ait toléré des jeux donnant l ieu à des enjeux ou paris 
excessifs, dans un local accessible au public et tenu par l u i , 
mais encore q u ' i l ait toléré sciemment et habituellement ces 
enjeux nu paris. Une des conditions du dol général exige déjà 
que le prévenu ait agi sciemment : i l s'agit ici d'une science 
spéciale. 11 faut, en effet, que le prévenu ait connu l 'existence 
et le fonctionnement des jeux mentionnés par le dit article 
dans le local dont i l est le tenancier. 

I l faut ensuite que la tolérance ait été habituelle. En d'autres 

termes, le délit ptévu par l 'ar t ic le 2 est non seulement un délit 
continu, mais également un délit d'habitude. 

(c Quelquefois, dit H A U S , la réitération de faits du même 
genre est une condit ion essentielle du délit, qui ne prend nais
sance que si '.a violat ion de la l o i est devenue chez l'agent 
une habitude que l ' intérêt social commande de réprimer 

Les délits d'habitude se composent généralement de plusieurs 
faits distincts En règle générale, i l faut au moins trois 
faits pour constituer l 'habitude » (30). 

Le professeur F E R N A N D T H I R Y a dit , de son côté : « En 

règle générale, un seul fait suffit pour constituer un délit. 
Cependant, dans certains cas, la lo i exige une collection 
d'actes dénotant une habitude coupable, de manière que l ' i n 
fraction n'est punissable qu'à la condit ion que cette habitude 
soit constatée. Les délits de ce genre s'appellent délits collectifs 
ou d'habitude, par oppos :.rion à ceux de la première espèce que 

l 'on nomme délits simples Généralement, on exige au 
moins trois faits par la raison que la première répétition de 
l'acte peut diffici lement être envisagée comme formant déjà 
une habitude » ( 3 1 ) . 

11 faut donc que le prévenu ait toléré les jeux dont s'agit 
au moins pendant trois jours. I l importe peu que ces jours se 
suivent ou ne se suivent pas, mais l'espace qui les sépare doit 
être relativement court . 

Nous rappellerons ici qu 'un arrêt de la cour d'appel de 
Gand, du 2 3 ju i l le t 1 9 0 8 , a décidé que l ' inf ract ion à l 'ar t icle 1™ 
de la loi du 2 4 octobre 1 9 0 2 constitue un délit continu ( 3 2 ) . 

Or , lorsque le délit continu consiste essentiellement dans 
un état de choses illégal, déclaré tel de la manière la plus 
expresse par la loi pénale, et implique un trouble à l'ordre 
social, i l est incontestable que le premier devoir du juge 
d ' instruct ion requis aux fins d ' ins t ru i re , est de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour mettre f in à cet état de choses 
et faire cesser le trouble dont s'agit. 

Le code d ' ins t ruct ion c r imine l le ne le dit pas expressément 
et ne doit pas le dire expressément. Cela résulte des principes 
généraux de la procédure pénale et des règles élémentaires du 
bon sens. 

Le pouvoir discrétionnaire, du juge d ' ins t ruc t ion lu i permet 
de prendre toutes les mesures qu ' i l juge utiles dans l'intérêt 
de la manifestation de la vérité et du succès de son instruction, 
à raison des incidents divers de celle-ci . Mais i l faut néces
sairement que ces mesures se meuvent dans le cadre régulier 
de cette instruct ion, et soient de nature à réparer l e trouble 
social causé par l ' infract ion et à amener le rétablissement de 
l 'ordre de choses compromis par le délit. 

Sans doute, en principe, le juge d ' instruct ion est juge du 
moment où i l v a l ieu d'ordonner la mesure de fermeture 
requise par le procureur du ro i . I l peut également l'ordonner 
d'office. 

Mais i l aura soin de ne prendre cette mesure de rigueur 
qu'au moment où des charges sérieuses ont été relevées contre 
le prévenu, et où l 'existence de l ' inf ract ion à l 'ar t ic le l o r ou 
à l 'art icle 2 de la l o i d u 2 4 octobre 1 9 0 2 paraît suffisamment 
établie. 

C'est là une r è g l e générale qui peut comporter des excep
tions. Maître de l ' ins t ruc t ion , le magistrat instructeur appré
ciera souverainement, u dans la plénitude de son indépendance 
et ne relevant que de sa conscience », comme dit l'arrêt du 
2 9 ju i l le t 1 9 2 ) , à quel moment i l y a l ieu d'ordonner la ferme
ture de la maison de jeu. 11 a l e devoir d'empêcher la conti
nuation du dél i t dès que l 'existence de celui-ci paraît 
probable.. . . 

L o r s q u ' u n j u g e d ' instruct ion instrui t du chef de détention 
a r b i t r a i r e o u de séquestration illégale de personnes, c'est-à-
d i r e deux délits continus, i l v a de soi, sans q u e le code d'in
struction cr iminel le ait besoin de le l u i prescrire expressément, 
que son p r e m i e r devoir es t d'empêcher immédiatement la 
continuation du délit, en faisant mettre en liberté la personne 
détenue arbitrairement ou séquestrée illégalement. 

( 3 0 ) Ouv. cité., t. I , n° 3 8 7 , p. 2 8 6 . 

( 3 1 ) Ouv. cité, n 0 3 1 9 4 , 1 9 5 , p. 1 7 8 , 1 7 9 . -
G A R R A U D , Traité theor. et prat. du droit pén 
n° 1 0 0 , p. 1 9 1 . 

( 3 2 ) B E L G . J U D . , 1 9 0 8 , col. 1 0 0 9 , avec 

M . l'avocat général F . V A N D E N B O S C H . 

-, Voy. encore 
. franc., t. I , 

réquisitoire de 

(33 ) Ann. par i . , Chambre, 1 9 0 0 - 1 9 0 1 , p. 4 6 3 . 

(34 ) Rapport à la Chambre, l o r av r i l 1 8 9 8 . 

( 3 5 ) et ( 3 6 ) Commentaire de la loi sur le \eu, du 2 4 octobre 
1902, sub art. 5 , n° 2 , p. 4 5 . 

I l est aisé de voi r que c'est précisément en ver tu du même 
principe qu'i l , a le droi t , comme nous l 'avons démontré, d 'or
donner la fermeture de la maison de jeu . 

L'arrêt du 2 9 ju i l l e t 1 9 2 1 semble s ' inquiéter du préjudice 
que la fermeture du local où l ' on joue pourrait porter au droit 
des tiers, c'est-à-dire des propriétaires. I l ne peut s'agir i c i , 
à toute évidence, que des tiers de bonne foi , qui sont seuls 
dignes de la soll ici tude et de l ' intérêt de la Cour . 

La location d 'un local peut constiruer un cas d 'exploi tat ion 
indirecte du jeu, dans le sens de la phrase finale de l 'a r t ic le 1 E R 

de la loi du 2 4 octobre 1 9 0 2 ( soit en se procurant direc
tement ou indirectement quelque autre bénéfice au moyen 
de ces j eux ) . 

Au cours de la discussion, le minis t re de la Justice a dit : 
i. Ou bien le propriétaire ret ire de sa maison un loyer excep
tionnel, explicable seulement par cette circonstance q u ' i l y a 
dans sa maison des salons où l ' on joue. Le pr ix anormal du 
loyer pourra déceler l 'exploi tat ion et autoriser la répression. 
Ou bien celui qui est propriétaire, ne t i re de son immeuble 
qu'un loyer normal , et alors i l ne pourra être poursuivi pour 

fait d 'exploitat ion, pu isqu ' i l n 'y aura pas d'exploitat ion 
J'ajoute que si l 'on se trouve en présence d 'un locataire exploi
tant, le propriétaire pourra éventuellement, selon les circons
tances, être frappé comme complice, en vertu de ' 'ar
ticle 5 >• ( 3 3 ) . 

Le premier pro : et adopté par le Sénat visait spécialement 
» ceux qui auront fourni en location, ou autrement, un local 
destiné à commettre le délit ». La section centrale de la Cham
bre supprima cette ment ion comme « inut i le parce que 

ces personnes seront à ranger parmi les coauteurs du 
délit » ( 3 4 ) . 

Comme nous venons de le voir , le ministre de la Justice 
disait, de son côté, que, dans le cas d ' un locataire exploitant, 
le propriétaire pourrait éventuellement, selon les circonstances, 
être frappé comme complice. 

I l en serait de. même, dit avec raison M A U S , si le local était 
destiné à commettre un autre délit que celui d 'exploitat ion 
prévu à l 'ar t icle 1 P 1 de la loi du 2 4 octobre 1 9 0 2 , c'est-à-dire 
le délit de tolérance prévu par l 'ar t icle 2 de la même l o i . 
Le ministre de la Justice a parlé spécialement du délit d'ex
ploitation, parce que c'était le seul dont i l fût question en ce 
moment ( 3 5 ) . 

Nous avons vu également plus haut que le juge peut voir 
ur délit distinct d 'exploitat ion prévu par l ' a r t ic le r r , dans 
le fait de la fourni ture du local moyennant un pr ix anormal. 
Ce fait peut donc constituer plus qu'une simple participation 
au délit commis par 'e tenancier ( 3 6 ) . 

11 résulte des considérations qui précèdent que le pro
priétaire de mauvaise fo i , qui connaît la destination du local 
loué par lu i au tenancienr des jeux, commet un délit principal 
et distinct d 'exploitation des jeux de hasard, en se procurant 
indirectement un bénéfice au moyen de ces jeux, notamment 
lorsqu'il retire de sa maison un loyer anormal et exceptionnel 
à raison de la destination spéciale à laquelle son locataire l ' a 
affectée 

Mais que le loyer soit normal ou anormal, ce propriétaire 
de mauvaise foi devient coauteur ou complice du délit d 'exploi
tation (art. 1 E R ) ou de tolérance (art. 2 ) commis par son 
locataire. 

A notre avis, c'est la section centrale de la Chambre qui 
aura raison dans la grande majorité des cas. Le propriétaire 
qualifié ci-dessus commettra un acte de participation p r inc i 
pale, comme coauteur, au délit commis par son locataire ; en 
effet, i l aura, par le fait de la location de son immeuble , prêté 
pour l 'exécution du délit une aide telle que, sans son assistance, 
le délit n'eût pu être commis ; on peut même dire q u ' i l aura 
coopéré directement à ce délit. (Ar t . 6 6 , ah'n. 2 et 3 , c. pén.) 

Mais le minis t re de la Justice a estimé que, dans certains 
cas, il pourrait être poursuivi du chef de participation secon
daire su délit commis par son locataire, c'est-à-dire comme 
complice, pour avoir, hors le cas prévu par le § 3 de l ' a r t ic le 

6 6 , aidé ou assisté son locataire, auteur du délit, dans les faits 
qui l 'ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l 'ont con
sommé. (Art . 6 7 , a l in . 4 , c. pén.) 

Mars le propriétaire de l ' immeuble où les jeux sont installés 
peut être, de bonne foi , dans l ' ignorance de leur destination. 
C'est le locataire principal ou le concessionnaire qui est de 
mauvaise foi et qui , volontairement, l ibrement et sciemment, 
a sous-loué à un tenancier de jeu les salons où celui-ci exploite 
ou t d è r e les jeux. (Ar t . 1 E R et 2 , loi du 2 4 octobre 1 9 0 2 . ) 
En ce cas, le propriétaire de bonne foi échappe à toute répres
sion et c'est le locataire principal ou le concessionnaire qui 
tombera sous l 'application de l ' u n des deux articles précités, 
comme coauteur ou comme complice, dans les mêmes cas 
que le propriétaire de mauvaise foi . 

La loi du 2 4 octobre 1 9 0 2 n'est certes pas parfaite. A diffé
rentes reprises, i l a été question soit d'atténuer, soit de 
renforcer la r igueur de ses dispositions. I l y a quelques mois , 
dans la séance du 2 4 août 1 9 2 1 , le Sénat a rejeté, par 4 9 voix 
contre 2 9 et 4 abstentions, ia question préalable opposée par le 
Gouvernement à l 'amendement de M . B E R R Y E R au projet de 
la loi créant de nouveaux impôts. Cet amendement établissait 
une taxe sur les jeux qui seraient autorisés à Spa et à Ostende. 
Le 3 ju i l le t 1 9 2 1 , la Chambre avait voté la question préalable à 
propos d 'un amendement identique de M M . L E M O N N I E R . B U Y L , 
S E R R U Y S , B A E L S , D R Ë Z Ë , et W I N A N D Y , après des déclarations 

catégoriquss de M . V A N D E R V E L D E , ministre de la Justice, 
qui n'hésita pas à dire que si la loi du 2 4 octobre 1 9 0 2 devait 
être reconnue insuffisante, le Gouvernement n'hésiterait pas 
à renforcer s?s dispositions. 

Nous n'avons pas à intervenir directement dans cette discus
sion. A u magistrat appartient le droit d'interpréter et d 'appl i 
quer ia lo i . non point celui de la faire, de la juger ou de 
donner au législateur des conseils et des avis qu ' i l ne sol l i 
cite pas. 

Les Chambres et le Gouvernement régleront la question des 
jeux comme ils l 'entendront, et la magistrature exécutera loya
lement et strictement la décision du pouvoir législatif. 

Personnellement et objectivement, nous n'avons ni sympa
thie ni antipathie pour aucune des solutions qui ont été propo
sées . Mais notre expérience professionnelle dans cette viei l le 
question de? jeux, une expérience qui remonte à une bonne 
trentaine d'années, nous donne peut-être le droit d'émettre 
à ce sujet quelques considérations qui ne sont pas sans intérêt. 

I l n ' v a, à notre avis, que deux solutions rationnelles, 
logiques, possibles : ou bien tolérer les jeux partout, — c'est 
le régime de la liberté absolue et de la suppression radicale 
et complète de la Ici du 2 4 octobre 1 9 0 2 et de l 'ar t icle 3 0 5 du 
code pénal, — ou bien les interdire partout, comme le font 
les dispositions légales précitées. 

La première solution ne peut être raisonnablement défendue, 
car ellf: aboutirait rapidement à de tels désordres et à de tels 
scandales qu 'e l le ne pourrait être longtemps maintenue. El le 
aurait, en effet, peur résultat de transformer la Belgique en 
une vaste maison de jeu et de lu i donner la réputation peu 
enviée de la principauté de Monaco. Ce serait l 'apothéose de 
la roulette et l 'âge d'or des tripots. 

L a seconde solution a le mérite d 'avoi r fait l 'objet d 'une 
expérience qui a une vingtaine d'années de durée. Si elle n'est 
pas parfaite, c'est peut-être bien parce que l ' on a trop souvent 
reculé devant la manière forte, qui est pourtant absolument 
souveraine en l 'espèce. I l y a certes moyen de faire mieux 
dans cet ordre d'idées que ce qui a été fait jusqu ' ic i . 

Mais la solution qui consiste en fait à accorder un privilège 
ou un monopole à certaines localités, ou plutôt à certains éta
blissements de celles-ci, nous paraît vouée à un échec certain 
et d i f in i t i f . El le est radicalement impossible à appliquer, car 
elle heurte au premier chef la logique et le bon sens. 

Nos mœurs répugnent à tout monopole et à tout privilège 
en pareille matière. 

U n journal , qui jouit à juste t i t re d'une grande autorité et 
d'une légitime considération, a dit à ce sujet : « Certaines 
plages espèrent obtenir en matière de jeux un monopole qu i 
'eur permettrait de tuer leurs rivales Si notre amour de la 
liberté nous pousse à souhaiter la tolérance pour les jeux, 
l'égalité exige aussi qu ' i l s soient tolérés partout et qu ' i l s ne 
soient pas le privilège lucrat if de telle ou telle localité, quelle 



qu'el le soit Nous n'admettons, par principe, le privilège 
des jeux pour personne. Q u ' i l soit permis d 'ouvr i r des maisons 
de ieux partout — ou bien q u ' i l ne soit permis d 'en ouvr i r 
nul le part. 11 n 'y a pas de m i l i e u (37). 

A u surplus, i l n ' y a pas d'adversaires plus déterminés de la 
liberté absolue en matière de jeux que les partisans de l 'ex
ception en faveur d'Ostende et de Spa. 

Nous estimons que leur solution est théoriquement i l logique 
et pratiquement irréalisable. C'est, en effet, une profonde 
erreur de croire que le législateur est maître absolu, sans 
restr ic t ion n i réserve, de légiférer comme i l l u i plaît. Ses 
lois ne sont applicables, en fait, que si elles sont conformes à 
la saine raison, à la logique et au bon sens. Dans le cas con
traire , elles sont vouées à un lamentable échec . 

L 'op in ion publique, qui juge les lois à sa manière, ne par
viendrait jamais à comprendre pour quels motifs les jeux, qui 
sont autorisés dans un établissement déterminé d'une v i l l e , 
sont interdits dans tous les autres établissements de cette v i l l e 
et dans les localités qui ne bénéficient pas de l 'exception. 
Ce qui est bon au Kursaal ou au Casino serait mauvais dans 
la rue voisine. . . Les parquets et la police judiciaire, dont l 'au
torité morale se trouverait ainsi amoindrie, ne compren
draient pas davantage cet i l logisme. Ils feraient certes 
leur devoir, loyalement comme toujours, mais sans enthou
siasme peut-être. Les t r ibunaux, tenant compte de l'état de 
choses créé par la loi d'exception, seraient tentés d'appliquer 
des peines fort légères ou même d'acquitter les prévenus si 
l 'état de l ' ins t ruc t ion le permet. 

Bref, ia répression risquerait d'être inefficace et dérisoire. 
La situation serait alors inf in iment plus grave qu'el le ne l'est 
au icurd 'hui . Les partisans actuels de l 'exception ne manque
raient pas d ' interpeller le minis t re de la Justice au sujet de 
l ' insuffisance de la répression et de l ' iner t ie des parquets, et de 
l ' i n v i t e r à s t imuler le zèle de ceux-ci. 

Une loi contraire à la logique et au bon sens est condamnée 
à demeurer inexécutée et à être lettre morte, quels que soient 
les efforts du parquet. 

Voilà ce que nous craignons! Nous avons tenu à le 
dire avant q u ' i l soit trop tard. U n pays comme la Belgique 
n 'a pas le droit de tomber si bas 

Gand, le 1 e r octobre 1921. 

R . D E R Y C K E R E , 

Avocat général à la Cour d'appel de Gand. 

(37) La Gazette, de Bruxelles , des 30 août, 25 et 28 sep
tembre 1921. — Le même journal a dit encore fort judicieu
sement, dans son numéro du 25 septembre 1921 : 

« Les jeux, espère-t-on, ramèneront la clientèle de luxe 
sur nos plages. Nous voulons bien qu 'on joue, en partisans 
de la liberté absolue que nous sommes ; mais si les jeux ne 
doivent servir qu'à faire la fortune de quelques casinos, de 
quelques palaces déterminant des barèmes de pr ix qui doivent 
servir de tvpes à tous les autres établissements ; si les jeux 
ne doivent, en somme, servir qu'à provoquer une hausse du 
coût de la vie au l i t toral et à y rendre le séjour impossible 
pour la grande majorité des Belges, alors nous trouvons que 
c'est une bien mauvaise combinaison. 

« Certaines plages espèrent, d 'ai l leurs, obtenir, en matière 
de jeux, un monopole qui leur permettrait de tuer leurs rivales 
en organisant avec les recettes q u ' i l leur fournirai t , des fêtes 
splendides pour attirer les visiteurs et les exploiter plus faci
lement. 

« C'est d'autant plus inadmissible que les cités balnéaires 
peuvent parfaitement vivre sans les jeux. La démonstration en 
a été faite, d'une façon éclatante, par exemple, par Blanken-
berghe, cette année. . . » 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . E D . J O L Y . 

20 ju i l l e t 1921. 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — T E M P S D E G U E R R E . — D U R É E 

D E C E T T E P É R I O D E E N D R O I T I N T E R N E . — P R E S C R I P T I O N . 

S U S P E N S I O N . 

Le temps de guerre a pris fin le 30 septembre 1919, date de 
la remise de l'armée sur le pied de paix. 

Par suite de la suspension des prescriptions en matière civile 
pendant la durée du temps de guerre, a été valablement 
intentée le 19 septembre 1919, l'action en réparation des 
suites dommageables d'un accident de travail survenu le 31 
juillet 1914. 

( S O C I É T É E N N O M C O L L E C T I F « A R M E M E N T A D O L F D E P P E »—-

C . B A L L I I J , F R A N Ç O I S . ) 

M . le premier avocat général DE H O O N a donné 
son avis en ces termes : 

Par exploit du 19 septembre 1919, F. Ba l l i t i a assigné l'arme
ment Adolf Deppe en payement d'une somme de 20.000 fr . , en 
réparation d 'un « très grave accident survenu, le 31 ju i l le t 1914, 
par la plus grossière imprudence des préposés de l'armement». 

L 'a rmement a conclu, en première instance, « à la non-rece
vabilité de la cause comme prescrite ». 

Le jugement du 11 mars 1921, dont l 'armement a relevé 
appel, repousse ce moyen par application de l 'a r t ic le 22 de la 
lo i du 17 avr i l 1878, combiné avec l 'arrêté royal du 26 octobre 
1914. 

L'appelant soutient « que la loi du 4 août 1914 et, à fortiori, 
l 'arrêté royal du 26 octobre 1914, doivent être de stricte inter
prétation, et ne visent que les prescriptions ordinaires de droit 
commun organisées par les lois civi les et commerciales ». 

La question ainsi soulevée présente deux aspects différents: 
1° L 'ac t ion c iv i l e , née d'un délit, lorsqu 'e l le est dirigée contre 
les commettants de l 'auteur direct du délit, est-elle purement 
c iv i l e et s 'éteint-elle selon les modes ordinaires de la pres
cr ip t ion c i v i l e ? 2" Quel est l 'effet des dispositions légales qui 
suspendent « toutes prescriptions en matière c iv i le pendant la 
durée du temps de guerre? » 

I . — Lorsqu 'une infraction cause un dommage, l 'action qui a 
pour objet la réparation de ce dommage, peut être poursuivie 
devant la ju r id ic t ion c iv i l e et devant la Juridiction pénale. A la 
vérité, les t r ibunaux c iv i l s devraient connaître exclusivement 
de l 'act ion c iv i le résultant d 'une in f rac t ion ; mais, comme les 
preuves du délit servent le plus souvent à établir et à déter
miner les dommages-intérêts qui sont l 'objet de l 'act ion civile, 
i l a paru convenable de donner aux t r ibunaux de répression 
le pouvoir d'y statuer. C'est une exception au pr incipe de leur 
ins t i tu t ion . 

I l en est une seconde, en vertu de laquelle le sort de l'action 
c iv i l e née d 'un délit est associé à celui de l 'action publique. 
On a estimé que la société étant désarmée par la prescription 
de l 'act ion publique, ce serait un spectacle peu édifiant que 
de vo i r des faits, peut-être très coupables, judiciairement cons
tatés uniquement pour aboutir à une condamnation à des dom
mages-intérêts. 

Néanmoins, l 'act ion en réparation du dommage causé par 
une infraction, conserve tous les caractères d'une action civile 
dont el le porte d 'ai l leurs le n o m ; mais lorsqu'el le est portée 
devant les t r ibunaux c iv i l s , elle y reste soumise à la prescrip
t ion abrégée du droit pénal, soit qu 'on l 'exerce contre le délin
quant lui-même, soit qu'on l 'exerce contre les personnes 
civi lement responsables (1). 

En période normale, l 'action intentée contre l'armement 
Adolf Deppe, le 19 septembre 1919, à raison de blessures invo
lontaires causées, le 31 ju i l le t 1914, par l ' imprudence d'un de 
ses préposés, aurait donc été prescrite après trois années ré
volues, à défaut de tout acte in ter rupt i f de la prescription ; mais 
la guerre est intervenue en août 1914 et a changé les conditions 
de notre existence. 

C'est le second aspect de la question. 

I I . — La loi du 4 août 1914, concernant les mesures urgentes 
nécessi tées par les éventualités de guerre, dispose dans son 
article 1 e r que « le Roi , pendant la durée du temps de guerre, 
peut, selon les circonstances:... 6° suspendre l'exécution des 
obligations civi les et commerciales ». 

En exécution de cette l o i , deux arrêtés royaux, des 16 août 
; et 28 septembre 1914, et un troisième arrêté, du 26 octobre 

1914, suspendent, les deux premiers temporairement, et le 

(1) Rapport N Y P E L S , n° 56, dans « Lég. c r i m . de la Bel
gique », Comm. du code de proc. pén., p. 16. 

dernier, « pendant la durée du temps de guerre, toutes pres
criptions en matière c iv i l e » . 

Que faut- i l entendre par l à ? La l o i du 4 août 1914 permet 
de suspendre l 'exécution de l 'obl igat ion c iv i l e encourue par 
l 'armement Adolf Deppe, à l 'égard de l 'ouvr ier François B a l l i u , 
par suite du quasi-délit qui l u i était imputé par ce dernier ; et, 
corrélativement, l ' ouvr i e r François Ba l l i u pouvait tenir en sus
pens l 'action q u ' i l se proposait d ' intenter contre la personne 
civilement responsable du délit commis le 31 ju i l le t 1914 : C'est 
l'objet des arrêtés royaux, dont le dernier suspend la prescrip
tion en matière c iv i l e pendant la durée du temps de guerre. 

Reste la question de savoir quand cette période a pris f i n . 
En droit internat ional , la question est réglée par le Traité 

de Versailles, du 28 j u i n 1919. dont le préambule porte: « A 
dater de la mise en vigueur du présent traité, l'état de guerre 
prendra fin ». 

Or, l 'ar t ic le 440, §§ 6 et 7, du Traité déclare: 
« § 6. U n premier procès-verbal de dépôt des ratifications 

sera dressé dès que le traité aura été ratifié par l 'Al lemagne, 
d'une part, et par trois des Principales Puissances alliées et 
associées, d'autre part. 

» § 7. Dès la date de ce premier procès-verbal, le Traité 
entrera en vigueur entre les Hautes Puissances qui l 'auront 
ainsi ratifié. Dans le calcul de tous délais prévus par le pré
sent traité, cette date sera la date de mise en vigueur ». 

Or, le premier procès-verbal de dépôt des ratifications ayant 
été dressé à Paris, le 10 janvier 1920, et signé par les plénipo
tentiaires de toutes les Puissances, y compris la Belgique, 
qui avaient avant cette date déposé leurs ratifications, c'est 
donc à la date du 10 janvier 1920, que « l'état de guerre a 
pris f in » . 

En conséquence, le Moniteur des 12-13 janvier 1920 pu
bliait l 'avis suivant : « Les Principales Puissances alliées, d 'une 
part, et l 'Al lemagne, d 'autre part, ayant ratifié le Traité de 
Versailles, du 28 j u i n 1920, le premier procès-verbal de dépôt 
des ratifications a été dressé à Paris le 10 Janvier 1920, et 
signé par les plénipotentiaires de toutes les Puissances (y com
pris la Belgique) qui avaient, avant cette date, déposé leurs 
ratifications ». 

En ver tu de l ' a r t ic le 440 du traité, celui-ci est entré en 
vigueur le 10 janvier 1920; c'est donc à part ir de ce jour que 
courent tous les délais qui y sont prévus. 

Comme le déclare l 'avis du Moniteur, la date du 10 janvier 
1920, en tant qu 'e l le détermine la f in de l'état de guerre, ne 
s'applique qu'aux délais prévus dans le Traité de paix l u i -
même. 

Au point de vue du droit interne, i l en est autrement. 
D'après notre législation, i l faut entendre par l 'expression 

« temps de guerre », la période fixée par arrêté royal pendant 
laquelle l 'armée a été mise et maintenue sur le pied de guerre. 

L 'ar t ic le 58 de la loi du 15 j u i n 1899, formant le t i t re I I du 
code de procédure pénale mi l i t a i re , dispose, en effet, ce qui 
sui t : « Pour l 'applicat ion des lois pénales et l 'organisation des 
Juridictions, le temps de guerre commence au jour fixé par 
arrêté royal pour la mobil isat ion de l ' a rmée ; i l prend f in au 
Jour fixé par arrêté royal pour la remise de l 'a rmée sur pied 
de paix ». 

Or, un arrêté royal en date du 2 Juillet 1919, publié au 
Moniteur du 13 du même mois, déclare que l 'a rmée est remise 
sur le pied de paix à part i r du 30 septembre 1919. 

C'est donc à cette dernière date que f ini t le temps de guerre 
et que les arrêtés-lois et les arrêtés royaux pr i s pour la durée 
du temps de guerre, cessent de p le in droi t de produire leurs 
effets. 

A cette date aussi, a pr is fin la dérogation aux lois qui rè
glent la prescript ion en matière c iv i l e : cette prescript ion cesse 
d'être suspendue. 

Mais l 'act ion en réparation du dommage, à l u i causé par 
l ' imprudence des préposés de l 'armement à la date du 31 ju i l l e i 
1914, a été intentée le 19 septembre 1919, donc pendant le 
délai de la suspension. Elle n'est, par conséquent, pas éteinte 
par la prescript ion, et c'est à juste t i t re que le t r ibunal de 
première instance d 'Anvers en a décidé ainsi . 

Je conclus donc à la confirmation du jugement dont appel. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 
A r r ê t . — At tendu que, le 19 septembre 1919, l ' intimé a 

fait assigner la société appelante en réparation du dommage 
q u ' i l a subi , par sui te d 'un accident qui l u i est survenu le 
31 ju i l l e t 1914, et dont i l prétend la société appelante respon
sable ; 

At tendu que celle-ci soutient que cette action, étant une 
action c iv i l e résultant d 'un délit, a été prescrite après t rois 
années révolues ; 

At tendu cependant que l'arrêté-loi du 26 octobre 1914 a dé
crété que toutes les prescriptions en matière c iv i l e seraient 
suspendues pendant la durée du temps de guerre, ce qui em
pêcherait incontestablement la prescription de s 'être accomplie 
dans l 'espèce ; 

At tendu que les termes du décret sont tout à fait généraux et 
q u ' i l n'est fait aucune dist inction entre les matières civiles ; 
que les actions c ivi les nées d 'un délit ne sont pas excep tées ; 

At tendu que s i , en règle générale, l 'act ion pénale et l 'act ion 
c iv i l e résultant d 'un délit se prescrivent en même temps, le 
législateur a déjà admis des exceptions à cette règle, notamment 
par la loi du 30 mars 1891 et par la lo i du 28 août 1919 ; 

Par ces motifs, ia Cour , de l 'avis conforme de M . D E H O O N , 
premier avocat général, entendu en audience publique, met 
l 'appel au néant ; confi rme, en conséquence, le jugement a quo; 
renvoie la cause devant le t r ibunal de première instance d ' A n 
vers pour v être conclu et plaidé au fond. . . (Du 20 ju i l le t 1921. 
Plaid. M M " " E u e et W . H A N S S E N S C. D E M E Y . ) 

Observations. — Pour la Belgique, la date de la 
cessation des hostilités est le 17 octobre 1919, date de 
la publication au Moniteur de la loi du 15 septembre 
1919, approuvant le Traité de paix de Versailles ( 1 ) . 

D'après une autre indication ( 2 ) , la date de la ces
sation des hostilités est le 30 septembre 1919, en 
vertu de déclarations faites à la Chambre des repré
sentants, le 17 mars 1920 ( 3 ) , lors du second vote 
de la loi modifiant le taux de l'intérêt légal ou conven
tionnel. On a substitué aux mots: « pour la durée de 
la guerre », les mots: « pour la période du 1 e r août 
1914 au 30 septembre 1919 », de façon à donner à la 
loi une précision indispensable. 

L'arrêté royal du 31 décembre 1889 fixe la durée 
du temps de guerre. Celui du 31 juillet 1914 a mis 
l'armée sur le pied de guerre (4) ; celui du 2 juillet 
1919 l'a mise sur le pied de paix à dater du 30 sep
tembre 1919. A partir de cette dernière date, les dis
positions exceptionnelles de l'arrêté-Ioi du 26 octobre 
1914, ont cessé d'être en vigueur et les lois civiles 
normales ont repris leur empire. 

La période du temps de guerre a été fixée par l 'ar
ticle 303 du Traité de Versailles (5) ; la cessation des 
hostilités a été fixée au 24 octobre 1919 par la loi 
française de la veille ( 6 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 
Deuxième chambre. — Présidence de M . E E C K M A N . 

26 ju i l l e t 1921. 

A R B I T R A G E . — D É P Ô T D E L A S E N T E N C E . — O B L I G A T I O N 

D E S A R B I T R E S . — N U L L I T É D ' U N E D I S P E N S E A N T I C I P A -

T I V E . 

Les parties qui compromettent ne peuvent à l'avance dispenser 
les arbitres de l'obligation de déposer la sentence au greffe 
du tribunal de première instance ; nonobstant toute conven
tion contraire, les arbitres doivent opérer ce dépôt si l'une des 
parties l'exige (7). 

(1) Rev. rirat. du not, n° du 20 mai 1920, p. 274. 
(2) Ibidem. n° du 10 j u i n 1920. 
(3) Annales parlementaires, p. 647 et 648. 
(4) Moniteur belge, 2 août 1914. 
(5) G I D E L et B A R R A U L T , Le Traité de paix avec l'Allemagne 

et les ;ntérêts privés, p. 235. 
(6) Rev. trim, de droit civil, 1919, p. 639 et 640. 
(7) C i v . Bruxel les , 31 jui l le t 1886, B F . L G . J U D . , 1886, coH. 
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( W E L L N E R E T C O N S O R T S — C B O Y E R . ) 

A r r ê t . — Attendu que l 'act ion de l 'intimé tend à faire con
damner les appelants à opérer au greffe le dépôt de la sentence 
qu ' i l s reconnaissent avoir rendue en qualité d'arbitres, le 10 
février 1920, en vertu d 'un compromis consenti verbalement 
entre l u i et un sieur Lévy ; qu 'el le est fondée sur ce que les 
arbitres auraient prétendument statué en dehors du compromis 
et sur ce q u ' i l se propose d'agir en nullité, conformément à 
l 'art icle 1028 du code de procédure civile ; 

Attendu que les arbitres appelants se refusent à opérer le dé
pôt, en invoquant une clause du compromis, aux termes de 
laquelle le dépôt n'est pas prévu que si l 'une des parties reste 
en défaut d'exécuter la sentence et à la demande de la partie 
adverse; qu ' i ls ajoutent q u ' i l n'est pas allégué que le sieur 
Lévy ait refusé cette exécution : 

Attendu que si la sentence existe dès qu'el le est prononcée 
et si les parties peuvent s'en prévaloir dans leurs relations 
amiables, i l n 'en est pas moins vrai que, du moment où i l doit 
s 'ensuivre une procédure complémentaire ou d'exécution, elle 
doit être produite devant les autorités judiciaires dans la forme 
exécutoire ; que le dépôt préalable est donc une formalité 
nécessaire pour provoquer l 'ordonnance d'exequatur du pré
sident du t r ibunal et permettre l 'exercice de l 'action en nullité 
prévue par l 'ar t ic le 1028 précité ; 

Attendu q u ' i l n 'échet point actuellement de rechercher si une 
décision arbitrale, dont la Cour n'a pas connaissance, faute de 
production en expédition régulière enregistrée, a ou non pro
noncé sur choses non demandées : 

At tendu que le refus du dépôt opposé par les appelants consti
tue, dès lors, une entrave au droit de l 'intimé de se pourvoir 
en justice r ég lée : qu'à supposer que la clause du compromis 
invoquée ait le sens res t r ic t i f qu ' i ls l u i attribuent, elle serait 
nul le comme paralysant le droit de défense de celui-ci : qu 'au
cune disposition légale, en effet, ne permet de dispenser à 
l 'avance les arbitres dù dépôt qui doit, dans un intérêt d 'ordre 
publ ic , non seulement assurer la conservation de la sentence, 
mais encore permettre de l u i donner force exécutoire et assu
rer la recevabilité des recours éventuels : 

At tendu, étant donnée la pratique du Diamant Club anversois, 
que les appelants ont pu se refuser au dépôt de bonne fo i , par
tant sans faute imputable, aussi longtemps que le différend 
n 'avait pas reçu une solution judiciaire définitive: q u ' i l n 'y a 
donc pas l i eu à dommages-intérêts du chef de retard pour la 
période antérieure au présent arrêt ; mais qu ' i ls auront, au 
contraire, le devoir s tr ict d 'exécuter le présent arrêt dès qu ' i l s 
en seront légalement requis : que le dommage à résulter éven
tuellement de cette inexécution peut être évaluée équitablement 
comme i l sera dit au dispositif ci-après : 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis de M . D E B E Y S , avocat 
général, entendu à l 'audience publique, statuant sur l 'appel 
principal et sur l 'appel incident, confirme le jugement en ce 
sens que les appelants sont condamnés solidairement à effec
tuer, dans les 24 heures de la signification du présent arrêt, 
au greffe du t r ibunal de première instance d 'Anvers , le dépôt 
de la sentence arbitrale rendue en cause Boyer contre Lévy, à j 
peine de 100 fr. de dommages-intérêts, à t i t re non comminatoire 
mais définitif, par jour de retard : rejette toutes autres con
clusions, condamne les appelants aux dépens d'apoel.. . (Du 
26 ju i l le t ¡ 9 2 ! . — Plaid. M M E A Fuss c. B E A T S E . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 
Deuxième chambre. — Présidence de M . E E C K M A N . 

17 vrsai 1921. 

M A N D A T . — A C T E S O U S S E I N G P R I V É N O N E N D O U B L E . — 

V A L I D I T É . — S I M U L A T I O N . — P R E U V E . — D É C L A R A T I O N 

D U S I G N A T A I R E . — S E R M E N T S U P P L É T O I R E N O N J U S T I F I É . 

C O N T R A T U N I L A T E R A L . - C L A U S E R É S O L U T O I R E N O N 
S O U S - E N T E N D U E . — I N T E R V E N T I O N A G G R E S S I V E . — I N 

C O M P É T E N C E A R A I S O N D E L A M A T I È R E . — N o N - R E C E -

V A B I L I T É . 

Ne doit pas être tait en double, l'acte constatant l'acceptation 
d'un mandat gratuit et la réception de la somme nécessaire 
à son exécution. L'allégation d'une simulation dans cet 

acte par substitution du nom d'une tierce personne au nom 
de la personne avec laquelle le signataire y constate avoir 
traité, ne peut être prouvée par la célaration de ce signa
taire ; il r.e peut être déféré à celui-ci un serment supplé
toire sur ce point. 

La condition résolutoire n'est pas sous-entendue dans les con
trats unilatéraux. L'intervention qui se produit devant le 
tribunal de commerce et qui soulève entre l'intervenant el 
l'une des parties uns contestation nouvelle de nature civile, 
n'est pas recevable. 

( É F O U X V A N D E S S E L - H O E F K E N S -

E T C B A S T I N ) . 

C . C A R P E N T I E R 

A r r ê t . — At tendu que les époux Van Dessei-Hocfkens, 
appelants, ont cité devant le t r ibunal de commerce l'intimé 
Carpentier, qui est agent de change, en l ivraison de 53 obli
gations de l ' emprunt belge 5 % à p r ime , et, à défaut de livrai
son dans les 24 heures de la décision à intervenir , en résilia
t ion du contrat avenu entre eux, avec rest i tut ion de la somme 
de 26,447 francs, plus les intérêts compensatoires depuis le 
4 février 1920, et 3,000 francs de dommages-intérêts, sans 
préjudice aux intérêts judiciaires et aux dépens ; 

Qu ' i l s produisent à l 'appui un reçu, en date du 4 février 
1920, écrit et signé par l 'intimé Carpentier, et conçu comme 
suit : « Reçu de M m o Van Dessel, longue rue Stuyvenberg, 78, 
la somme de 26,447 fr . , sur la nouvelle souscription de l'em
prunt de l 'Etat 5 °/ 0 avec pr ime : 53 obligations à 499 fr. — 
26,447 » ; 

At tendu que l 'intimé Bastin, veuf de Joséphine Hoefkens, 
sœur de l 'épouse Van Dessel, agissant comme légataire uni
versel de sa défunte épouse, en vertu de leur contrat de ma
riage reçu par le notaire De Wi lde , à Borgerhout, le !6 mars 
1910, enregistré, qualité qui ne lu i est pas contestée, est inter
venu volontairement, prétendant que les obligations ont, en 
réalité, été souscrites par sa femme pour son compte per
sonnel ; 

Attendu que son intervention vise en premier l ieu à faire 
débouter les époux Van Dessel, et en second lieu à faire con
damner Carpentier à remettre à lui-même les obligations ; 

Attendu que l 'intimé Carpentier demande à passer, sans 
frais, après avoir demandé acte à la Cour: « 1° de ce qu ' i l se 
déclare prêt à délivrer les titres l i t ig ieux à qui justice dira ; 
2° de ce q u ' i l n'a jamais v u l 'épouse Van Dessel, ni traité 
avec e l l e ; de ce q u ' i l a reçu des fonds de l 'épouse Bastin qui 
lu i a demandé, comme cela s'était fait antérieurement déjà, 
de bien vouloir rédiger la quittance au nom de sa sœur, 
l 'épouse Van Dessel, parce qu'el le se méfiait de l ' intervention 
de son mar i , avec qui elle vivait en mésintel ' igence : et de ce 
que l 'intimé a de la sorte acheté pour M M C Bastin, mais sous 
le nom de Van Dessel, pour 30.500 francs de rente fran
çaise le 27 novembre 1919, valeurs qu'elle fi t revendre le 
4 février 1920, à la même date que celle que porte le reçu » ; 

Attendu que l'acte du 4 février 1920 constate un contrat de 
mandat gratuit avec remise de la somme nécessaire pour l'exé
cuter ;. qu 'en effet, les agents de change, d'après l'usage, se 
chargent gratuitement de souscrire pour leurs clients aux émis
sions nouvelles, se contentant de la commission qui leur est 
généralement attribuée par les émetteurs; que la bénéficiaire 
du bi l let souscrit n'a donc assumé aucune obligation, et que ce 
bil let , quoique n'ayant pas été fait en double, constitue à sori 
profit une preuve complète; 

At tendu que la s imulat ion par substitution du nom de l'é
pouse Van Dessel à celui de sa sœur, l 'épouse Bastin, qui est 
alléguée comme base du système des parties intimées, ne peut 
être prouvée à i 'encontre des énonciations de l 'écrit, ni par 
témoins, ni par présomptions, contre les époux Van Dessel, 
puisque le placement d'argent constaté ne peut à aucun titre 
être réputé acte commercial à leur égard; 

Attendu qu'en l'absence d ' un commencement de preuve 
écrite, la seule admissible contre les époux Van Dessel, le ser
ment supplétoire a été déféré à Carpentier en dehors des règles 
légales; q u ' i l est d 'ail leurs inadmissible, en fait, qu'une partie 
étant engagée par écrit envers une personne déterminée, 
puisse, à raison d'une simple présomption de sincérité, se voir 
déférer d'office le serment sur son affirmation que le bénéfi
ciaire serait une autre personne; 

Attendu, en conséquence, que le fondement de l 'action prin-

cipale est justifié au vœu de la l o i , en tant qu 'el le vise à la ré
alise des t i t res; mais que, le contrat constaté ayant un caractère 
unilatéral, la condition résolutoire tacite n 'y est point sous-
entendue; que, toutefois, l ' inexécution de l 'obl iga t ion de l ivrer 
les titres donnant Heu à dommages-intérêts aux termes de 
l'article 1136 du code c i v i l , la demande de rest i tut ion de la 
somme versée avec les intérêts compensatoires depuis le jour 
du versement est justifiée en ordre subsidiaire ; qu'une indem
nité supplémentaire de 3,000 francs excéderait le préjudice 
souffert; 

Attendu que, telle qu'el le se produit , l ' in te rvent ion de l ' i n 
timé Bastin n'est point un simple incident de la procédure 
principale, qu 'el le soulève entre l ' intervenant et les époux Van 
Dessel une contestation nouvelle, qui , par sa nature essentiel
lement c iv i l e , sort des at tr ibutions du t r ibunal de commerce 
et dont le jugement a été retenu à tort par ce dernier ; 

Par ces motifs , la Cour , entendu à l 'audience publique l 'avis 
en partie conforme de M . D E B E Y S , avocat général, met le 
jugement à néant ; émendant et rejetant toutes conclusions non 
expressément admises : 

i " Dit que la j u r i d i c t i o n commerciale est incompétente pour 
statuer sur l ' in te rven t ion de Bastin, condamne l ' intervenant 
aux dépens occasionnés par son intervent ion tant en l 1 0 i n 
stance qu 'en appel; 

2° Statuant sur l 'act ion principale, condamne l ' intimé Car
pentier à l iv re r aux époux Van Dessel les 53 titres au porteur 
emprunt de l 'Etat Belge 5 % à pr ime, q u ' i l reconnaît détenir ; 
et, à défaut de les l iv re r dans les trois jours de la signification 
du présent arrêt, le condamne à t i t re de dommages-intérêts à 
leur rembourser la somme de 26,447 francs, avec les intérêts 
compensatoires à 5 1/2 % depuis le 4 février 1920 jusqu'au 
jour de la ci tat ion, plus les intérêts judiciaires; le condamne, 
en outre, aux dépens des deux instances envers les deman
deurs or iginaires . . . (Du 17 mai 1921. -— Plaid. M M e s G E Y S E N 
c. R A N T Z , tous deux du Barreau d 'Anvers . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de A l . E E C K M A N . 

11 j a n v i e r 1921. 

C H E M I N D E F E R . — A C C I D E N T . — D E S C E N T E D U W A 

G O N . — P R É S O M P T I O N D E F A U T E . — A R R Ê T D ' U N T R A I N 

H O R S Q U A I . — - F A U T E D E S P R É P O S É S D E L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

L'obligation de garantie imposée au transporteur de personnes 
par l'article 4 de la loi du 25 août 1891, ne s'arrête qu'au 
moment où le transporteur a rendu au voyageur la libre 
direction, de sa personne, c'est-à-dire au moment où ce voya
geur a achevé de descendre du véhicule qui le portait; en 
conséquence, le fait de l'accident survenu au voyageur au 
cours de cette opération, érige contre le transporteur une pré
somption de faute, entraînant sa responsabilité, s'il ne four
nit la preuve d'une circonstance de nature à éliminer cette 
responsabilité. 

Commettent uns faute, les préposés de l'administration qui, 
constatant que certaines voitures d'un train en gare se trou
vent arrêtées en face d'une entre-voie non aménagée en 
qnai et fortement en contre-bas du marchepied de ces voi
tures, s abstiennent de stationner auprès de celles-ci de façon 
à pouvoir porter aide, même aux voyageurs qui en descen
draient les derniers. 

La circonstance que la victime d'un accident survenu dans les 
conditions susdites n'aurait pas réclamé l'aide de ses com
pagnons de voyage, n'est pas. par elle-même, élisive de la 
responsabilité du transporteur. 

( L ' É T A T B E L G E — c L E S É P O U X D E B A U W . ) 

Le Tribunal de Bruxelles avait, le 9 iuin 1920, 
rendu ie jugement suivant (Juge unique : M . B E R G E R , 
vice-président) : 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'épouse De Bauw a été v ic t ime 
en 1914 d 'un accident dont l 'Eta t belge serait responsable; 

Attendu que l 'accident s'est produit dans les circonstances 
suivantes : Le 8 mars 1914, la demanderesse prenait le t ra in 
à 9.32 h . pour Ninove ; à Denderleeuw, ce t ra in ne put s'ar
rêter entièrement à quai; la demanderesse qui devait descendre 

à cet arrêt pour prendre le train de Ninove , fut obligée de 
descendre de son compart iment, alors que le marchepied de la 
voiture était à environ quatre-vingts centimètres du sol; elle fit 
une chute et fut grièvement blessée; 

Attendu que i 'action est basée sur le contrat de transport; 
At tendu qu'aux termes de l 'ar t ic le 4 de la loi du 25 août 

1891, l 'Etat , en tant qu'exploitant de chemins de fer, est res
ponsable de tout accident survenu aux voyageurs, s ' i l ne prouve 
que l 'accident provient d'une cause étrangère, qui ne peut lu i 
être imputée; 

At tendu qu 'en vertu du contrat de transport, l 'Etat est donc 
tenu de prendre toutes mesures pour assurer la sécurité des 
voyageurs qu ' i l transporte; 

Attendu que l'arrêt d 'un train hors quai peut exposer les 
voyageurs à un certain danger, à raison des difficultés plus 
grandes pour descendre; que l 'Etat doit, dans ce cas, prendre 
des mesures spéciales pour empêcher qu 'un accident ne se 
produise; que ses préposés notamment devraient se trouver 
auprès des voitures hors quai pour aider au besoin les voya
geurs; que s ' i l ne prend pas ces mesures de précaution, i l doit 
être responsable de son manque de prévoyance; 

At tendu que l 'Etat soutient à tort que les voyageurs doivent 
vei l ler eux-mêmes, dans les cas de l 'espèce, à leur sécurité; 

Attendu q u ' i l est certain que les voyageurs doivent faire 
preuve de beaucoup de prudence, mais qu ' i l s peuvent ne pas 
se rendre compte du danger auquel ils s'exposent; 

Que, pour le cas présent, la demanderesse a pu croire que 
la distance entre le marchepied et le sol était moins considé
rable qu 'e l le ne l'était en réalité, et q u ' i l l u i serait possible 
de prendre pied sur le sol sans s'exposer à faire une chute; 

Q u ' i l y a l ieu de tenir compte, d 'ail leurs, qu'elle n'avait que 
quelques minutes pour changer de t ra in et qu'aucun des pré
posés de l 'Eta t ne se trouvait à proximité pour l 'aider à des
cendre ; qu'el le ne pouvait davantage s'adresser à d'autres 
voyageurs, puisque ceux-ci étaient descendus avant elle ; 

Attendu que la présence d'autres voyageurs et leur non-in
tervention ne pourraient d 'ai l leurs avoir pour effet de déchar
ger l 'Eta t de ses obligations; 

Attendu que les faits articulés en ordre subsidiaire par le 
défendeur avec offre de preuve manquent de pertinence et de 
relevance, à raison des considérations ci-dessus émises; qu ' i l 
n 'y a pas l ieu , en conséquence, d'ordonner l 'enquête sollicitée; 

Attendu que la responsabilité de l 'Etat demeure dès lors 
entière, à défaut d 'avoir fait la preuve qui lu i incombe en 
ver tu de la l o i ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M . V A N D E W A L L E , substitut du procureur du r o i , et rejetant 
toutes sutres conclusions, dit pour droit que le défendeur est 
responsable des conséquences de l 'accident survenu à l 'épouse 
De Bauw le 8 mars 1914; réserve aux demandeurs de conclure 
ultérieurement sur le montant du préjudice... (Du 9 ju in 
1920. — Plaid. M M M F. C U V E L I E R et V A N W E D D I N G H E N . ) 

Sur appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 
A r r ê t . — Attendu que la garantie imposée au transporteur 

de personnes par l ' a r t i c le 4 de la lo i du 25 août 1891, ne 
s 'arrête qu'au moment où le transporteur a rendu au voyageur 
la l ibre disposition de sa personne, c'est-à-dire au moment où 
ce voyageur a achevé de descendre du véhicule qui le portait ; 
d'où i l suit que, sauf la preuve d'irresponsabilité prévue par 
cet article, l 'adminis t ra t ion appelante est responsable de l 'acci
dent survenu à l ' intimée pendant qu 'en gare de Denderleeuw, 
elle descendait du t ra in de Gand pour prendre le train de 
Ninove ; 

Attendu que c'est surtout de l 'enquête qu'elle postule que 
cette administration se propose de déduire la preuve qui l u i 
incombe; 

Attendu que les trois premiers faits sur lesquels porte cette 
demande d'enquête, tendent à établir que l 'administrat ion et 
ses agents ne commirent aucune faute qui ait pu contribuer à 
produire l 'accident ; 

Mais attendu q u ' i l résulte de l'allégation même du troisième 
de ces faits, que les agents de l 'administrat ion appelante com
mirent une faute qui influa grandement sur l 'accident : consta
tant que des voitures du train de Gand s'étaient arrêtées en face 
d'une entre-voie non aménagée en quai et fortement en contre-



bas du marchepied de ces wagons, les agents du t ra in (ou l ' un 
d 'eux) auraient dû s 'arrêter spécialement à côté de ces vo i 
tures, de façon à pouvoir porter aide même aux voyageurs qu i , 
telle l ' intimée, descendraient les derniers de ces wagons; or, 
d'après les allégations de l 'administrat ion appelante, le per
sonnel, se conformant aux prescriptions réglementaires, par
courut toute la longueur du train avant son départ; de sorte 
q u ' i l ne put prêter aide qu'aux voyageurs descendant les pre
miers des voitures stoppant hors quai d 'embarquement; 

Attendu que les deux derniers faits allégués par l 'adminis
trat ion appelante avec offre de preuve testimoniale, tendent à 
établir que l 'accident provient, au moins pour une part, de la 
faute de l ' intimée ; mais qu ' i ls sont dénués de pertinence dans 
l 'ordre de cette démonstration; qu 'en effet, s i , étant donné la 
petite taille et !a corpulence de l ' intimée, i l était particulière
ment périlleux pour elle de descendre d 'un marchepied se 
trouvant à 0 . 8 0 m. du sol ; s i , comme i l est allégué par l 'Etat , 
l ' intimée n'a pas réclamé l 'aide de deux compagnons de 
voyage descendant du même wagon, ce fait ne pourrait con
stituer une faute si , — hypothèse qui n'est point écartée par 
les allégations de l 'administrat ion appelante, — ces deux voya
geurs étaient descendus avant l ' intimée et s i , au moment où 
celle-ci s 'aperçut du danger de la descente, ces deux compa
gnons de rou:e étaient déjà trop éloignés pour pouvoir être 
appelés à l 'aide; 

Attendu qu'à la vérité, l 'accident eut pu être évité s i , après 
avoir constaté la grande différence de niveau entre le sol et le 
marchepied du wagon, l ' intimée, au risque de manquer la cor
respondance du t ra in de Ninove , fut demeurée soit sur le 
marchepied, soit dan.; le cadre de la portière, appelant à l 'aide 
et s'y fût maintenue jusqu'à ce que ces appels eussent été en
tendus du personnel ; 

Mais attendu que l 'administrat ion appelante, qui avait mis 
l ' intimée dans la nécessité de prendre immédiatement une réso
lu t ion en vue de parer à un péril imprévu, ne peut t i rer avan
tage contre son adversaire- de ce que l ' intimée ne choisit pas 
le parti le mei l leur ; 

Par ces motifs, et ceux du jugement attaqué, la Cour , ouï à 
l 'audience publique l 'avis de M . D E B E Y S , avocat général, 
confirme la décision attaquée; condamne l 'adminis t ra t ion aux 
dépens d'appel. . . ( D u 1 1 janvier 1 9 2 1 . — Plaid. M M e s V A N 
W E D D I N G H E N et F . C U V E L I E R . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 
Quatrième chambre. — Présidence de M . D E B U S S C H E R E . 

6 d é c e m b r e 1921. 

C O M P É T E N C E . — D É L I T D E P R E S S E . — A B S E N C E D E 

P U B L I C I T É . — C I T A T I O N D I R E C T E . — I N T E R P R É T A T I O N . 

Le iuge doit se déclarer incompétent dès lors qu'une citation 
directe lui soumet une prévention qui échappe à sa compé
tence , mais, lorsque la citation est confuse, il lui appartient 
de l'interpréter en vue d'opposer ou non le déclinatoire. 

En conséquence, il décide, d'après les éléments de la cause, 
qu'une prévention de diffamation au moyen d'imprimés vise, 
non une distribution publique, mais la communication, non 
pubb'que, à plusieurs personnes, exclusive du délit de presse. 

( M I N I S T È R E P U B L I C E T P A R T I E S C I V I L E S — c. D E W . . . 

E T C O N S O R T S . ) 

La cour avait à statuer sur des appels dirigés con
tre un jugement du tribunal correctionnel d'Aude-
narde, qui avait condamné du chef de diffamation au 
moyen d'écrits imprimés. 

A r r ê t (Traduction). — Ouï M . le conseiller V E R H E L S T en 
son rapport . . . , entendu les prévenus, les parties c iv i les . . . et 
M . l 'avocat général V A N D E R M O E R E ; 

En ce qui concerne la compétence : 
At tendu, i l est v r a i , que le juge doit se déclarer incompé

tent dès lors qu 'une citation directe l u i soumet une préven
t ion qui échappe à sa compétence (1) ; 

(1) Cass., 29 mars 1838, PAS., 256. — Comp. art. 2 1 , l o i du 
25 mars 1876. 

Mais que cette compétence dépend du sens dans lequel la 
prévention a réellement été conçue; q u ' i l appartient donc au 
juge, lorsque la prévention n'a point été libellée par le minis
tère public en termes clairs et précis, de rechercher l'exacte 
pensée du magistrat du parquet (2) ; 

Attendu que, en l 'espèce, la citation directe donnée par le 
ministère public, qualifie la prévention en termes « de style » 
qui dépassent manifestement et rendent inexactement la pensée 
qui les inspire; qu'elle fait ment ion de l 'affichage et de la 
vente des écrits imprimés, ce dont i l ne pouvait être question-
qu'elle vise aussi, i l est vra i , leur d is t r ibut ion (uitdeeling) 
mais que cette expression est équivoque et veut dire i c i , com
me i l conste du dossier, que les écrits imprimés furent com
muniqués à plusieurs personnes, mais sans atteindre un carac
tère de véritable publicité, requis pour la notion de délit de 
presse ; 

Qu'aussi , i l n 'a été fait, par aucune des parties en cause, la 
moindre observation au sujet de la compétence de la juridiction 
correctionnelle ; 

Quant au fond : — Attendu que la Cour adopte les motifs 
du premier juge ; 

Par ces motifs, la Cour conf i rme. . . ( D u 6 décembre 1921. — 
Plaid. M e D E C L E R C Q , du Barreau d'Audenarde, et, pour les 
parties civi les, M 0 H E B B E L Y N C K . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S 
Première chambre. — Présidence de M . F R A E Y S . 

13 d é c e m b r e 1921. 

G U E R R E . — R É Q U I S I T I O N D ' O C C U P A T I O N T E M P O R A I R E 

D ' I M M E U B L E S . « D É P Ô T D E M U N I T I O N S . 

L'arrcté-loi du 19 août 1917 sur la réquisition temporaire de 
l'occupation d'immeubles, ne visant que les réquisitions 
civiles, est inapplicable en cas de réquisition faite par l'auto-
nié militaire pour un dépôt de munitions. 

( H O S P I C E S C I V I L S D E B R U G E S — C . É T A T B E L G E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que, par ses arrêtés du 29 août et 
5 septembre 1921, le minis t re de la Défense nationale, défen
deur en cause, a décrété l 'occupation et la réquisition d'une 
partie du domaine dénommé c< Vloetemveld », situé sur les 
communes d 'Aer t rycke , Zedelghem et Snelleghem et apparte
nant à la demanderesse, l 'adminis t ra t ion des Hospices civils 
de Bruges, ce, en vue d'y établir un dépôt de munit ions pour 
le service de l 'armée; 

At tendu que les demandeurs s'opposent à cette prise de 
possession, en excipant de l ' illégalité des arrêtés ministériels 
susdits; qu ' i l s allèguent que l'arrêté-loi du 19 août 1917, pro
rogé par la lo i du 16 août 1920, sur lequel ces arrêtés sont 
basés, ne vise que les réquisitions civiles et ne concerne nulle
ment les réquisitions mil i ta i res ; 

At tendu q u ' i l est incontestable que la réquisition dont s'agit 
est d'ordre mi l i t a i re ; que ce caractère lu i est donné, non seu
lement par le fait qu'el le émane d'une autorité essentiellement 
mi l i ta i re , mais surtout par son objet, tel q u ' i l est défini par 
les arrêtés l i t ig ieux eux-mêmes ; q u ' i l y est, en effet, expres
sément dit q u ' i l s'agit d 'un dépôt de munit ions pour le service 
de l 'armée, et du raccordement ferré de ce dépôt mil i taire au 
chemin de fer d'Ostende à Bruges ; 

Attendu que semblables réquisitions ne sont pas régies par 
l'arrêté-loi du 19 août 1917, dont le seul objet est d'organiser 
les réquisitions civiles ; 

Attendu qu 'on ne saurait admettre, comme le soutient le 
défendeur, que cet arrêté-loi accorde à l 'Etat , pour la durée de 
la guerre et pour un certain laps de temps après la guerre, un 
droit général de réquisition, pourvu q u ' i l s'agisse de faire face 
à des besoins immédiats créés par la guerre, peu importe que 
ces besoins soient d'ordre c i v i l ou mi l i t a i re ; qu 'en effet, i l y 
a l ieu de distinguer avec le législateur les réquisitions civiles 
et les réquisitions mil i ta i res ; que les premières seules sont 
visées par l'arrêté-loi du 19 août 1917, tandis que les secondes 
continuent à être régies par la loi du 14 août 1884 et les arrêtés 
royaux qui les ont organisées ; 

(2) Cass., 23 janvier 1894, B E L G . J U D . , 1894, col. 422. 

Attendu q u ' i l résulte clairement des termes du susdit arrêté-
loi, et spécialement du rapport au roi qui l ' a précédé, que ses 
dispositions ne s'appliquent qu'aux réquisitions civiles et q u ' i l 
n'entend modifier en r ien le régime préexistant des réquisi
tions mil i taires ; qu'aux termes de l 'a r t ic le 1 E R, le droit de ré
quisition existe pour les travaux urgents d'ordre public, pour 
l 'installation et le fonctionnement des services publies existant 
où à créer, et, d'une manière générale, pour faire face aux 
besoin-, immédiats créés par la guerre ; 

Attendu que le rapport au roi précise le sens de cette dispo
sition ; qu'après avoir rappelé que l'autorité mi l i ta i re avait, 
elle, déjà de par la loi du 1 4 août 1 8 8 7 , le pouvoir de prendre 
possession des immeubles indispensables à l 'armée, i l fait ob
server que les besoins mil i ta i res ne sont pas les seuls aux
quels i l faut pourvoir et q u ' i l importe que les autorités civi les, 
elles aussi, puissent se mettre immédiatement en possession 
des immeubles qui leur sont indispensables pour l 'accomplis
sement de la mission, si vaste, de réorganisation qui leur in 
combera au moment de la libération du terr i toire ; 

Attendu que la circonstance que cet arrêté-loi ne fût pas 
contresigné par le minis t re de la Guerre, démontre au surplus 
que ce dernier se désintéressait des mesures à prendre en 
l'occurrence ; 

Attendu qu'ayant ainsi pour but d'assurer aux autorités c i 
viles un droit qu'une loi antérieure conférait déjà aux autorités 
militaires, le législateur du 1 9 août 1 9 1 7 n'a pu avoir en vue 
que les réquisitions civiles, à l ' exc lus ion des réquisitions m i l i 
taires ; q u ' i l s'ensuit que le défendeur ne pouvait se prévaloir 
de l'arrêté-loi en question pour décréter la réquisition des im
meubles de la demanderesse, et que les arrêtés pris par lu i à 
cette fin sont illégaux et doivent être de nul effet ; 

Attendu que, dans ces conditions, ili est sans intérêt de re
chercher si les formalités prescrites par l'arrêté-loi du 
19 août 1 9 1 7 ont été observées, ainsi que le conteste la deman
deresse, et si ces formalités pouvaient être recommencées , 
alors que !e défendeur aurait été déchu du droit de réquisition, 
comme le soutient la demanderesse en ordre subsidiaire ; 

Par ces motifs , le Tr ibuna l , rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires et de l 'avis de M . V E R V A E T , premier 
substitut du procureur du r o i , dit pour droit que l'arrêté-loi du 
19 août 1 9 1 7 n'est pas applicable à la réquisition li t igieuse ; 
déclare que c'est sans droit ni t i t re que le département de la 
Défense nationale a pris possession de la propriété de la de
manderesse : lui ordonne d'enlever les piquets de jalonnement 
placés sur la dite propriété, et, à défaut de ce faire dans la 
huitaine de la signification du présent jugement, autorise la 
demanderesse à faire procéder elle-même à cet enlèvement 
aux frais du défendeur; condamne celui-ci aux dépens et déclare 

le présent jugement exécutoire par provision nonobstant 
toutes voies de -ecours et sans caution. . . (Du 1 3 décembre 
1 9 2 1 . — Plaid. M M T S Jos . S C H R A M M E C. E M M D E W I N D E , 

ce dernier du Barreau de Bruxel les .) 

Ce jugement est frappé d'appel. 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O U R D ' A P P E L D ' A I X 

Troisième chambre. — Présidence de M . C H A M B L A P . D . 

7 d é c e m b r e 1921 (*). 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — E N T R E P R I S E D E B A T T A G E . — 
C A R A C T È R E C O M M E R C I A L . — M O T E U R I N A N I M É . — P E 

S A G E D E S S A C S — B L E S S U R E D ' U N O U V R I E R . •— A P P L I 

C A T I O N D E S L O I S D E S 9 A V R I L 1898 E T 12 A V R I L 1906. 

L'entrepreneur qui se livre à des opérations de battage au 
moyen d'une machine agricole actionnée par un moteur ina
nimé, doit être considéré comme l'exploitant du moteur 
dans le sens de l'article unique de la loi du 30 juin 1899. A 
ce titre, il est responsable de tout accident qui est la consé
quence du fonctionnement du moteur ou de la machine, au 
cours des travaux de battage. 

(*) La Loi, 23 décembre 1921. 

D'autre part, en allant de ferme en ferme battre les grains 
moyennant une rétribution en rapport avec la quantité de 
grains battue, l'entrepreneur se livre à une entreprise com
merciale dans le sens de la loi du 12 avril 1906. 

Lorsqu'un ouvrier est blessé par le crochet d'un sac détaché 
de la batteuse au moment ou il soulevait le sac pour le pla
cer sur la bascule, sa blessure n'a aucune relation avec le 
fonctionnement, soit du moteur, soit de la batteuse, et il 
échappe à la loi du 30 juin 1899. 

Mais le travail de pesage des sacs est une opération de l'entre
prise commerciale de battage, et l'accident rentre dans la 
catégorie de ceux que la loi du 12 avril 1906 a déclaré sou
mis ù la Ici du 9 avn7 1898. 

( J A C Q U E M U S — c. D U V A L . ) 

A la date du 8 juin 1920, le Tribunal civil d 'Aix 
avait rendu le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — Attendu que, le 27 jui l let 1919, Duval a été 
blessé à l ' index gauche par un crochet fixé à l 'extrémité d 'un 
sac, alors qu ' i l était occupé à peser des sacs de blé qu ' i l pla
çait, nu fur et à mesure qu ' i ls l u i étaient passés, sur une bas
cule ; 

At tendu que Duval t r ava i l l a i t pour le compte de Jacque
mus, et que la loi du 30 j u i n 1899 est inapplicable ; 

At tendu que Duval soutient que son patron est un com
merçant et, comme tel , assujetti à la loi sur les accidents du 
t ravai l , et q u ' i ' lu i demande une rente, par application de la 
loi du 12 avr i l 1906, pour l 'accident dont i l a été vic t ime ; 

Attendu que la profession de « Concours de machines agri
coles » est confirmé dans la nomenclature des professions 
commerciales assujetties à la taxe, et, par suite, tombant sous 
l 'applicat ion de la lo i sur les accidents du travail , nomencla
ture dressée par décret du 27 septembre 1906, en exécution 
de l 'ar t icle 4 de la loi du 12 avr i l 1906 ; 

At tendu, au surplus, que la qualité de commerçant de Jac
quemus n'est pas constatée ; 

Attendu q u ' i l s'est assuré contre les accidents, dont ses 
ouvriers pouvaient être vict imes, à la Compagnie <c Le Soleil » ; 

Attendu q u ' i l a déclaré l 'accident aux formes de droit ; qu ' i l 
a payé à Duval l 'indemnité journalière, tout au moins jusqu'au 
19 septembre 1919 ; 

Attendu que Jacquemus ayant la qualité de commerçant, 
tous les ouvriers qu ' i l emploie pour l 'exercice de son com
merce, doivent bénéficier de la loi sur les accidents du t ravai l , 
et que c'est le cas de Duval ; 

Attendu, d'autre part, que le t r ibunal ne possède pas les élé
ments suffisants pour déterminer l'incapacité de travail dont 
Duval a été vic t ime, et qu ' i l y a l ieu de procéder à une ex
pertise; 

Par ces motifs, le Tr ibunal dit que Duval est fondé à reven
diquer, à '.'encontre de Jacquemus, le bénéfice de la loi du 9 
avr i l 1898 ; nomme M . Aur ient i s , médecin expert à A i x , à 
l 'effet d 'examiner l ' ouvr ie r Duval , de dire s ' i l est atteint d'une 
incapacité partielle permanente; en cas d 'aff i rmation, à éva
luer le quantum, de fixer la date de la consolidation de la bles
sure; réserve les dépens .. (Du 8 ju in 1920.) 

Sur appel, la Cour a confirmé en ces termes: 

A r r ê t . — Attendu q u ' i l résulte de l 'enquête à laquelle a 
procédé M . le juge de paix du canton de Peyrolle, que l 'acci
dent dont a été vic t ime Duval a eu lieu dans les circonstances 
suivantes : le 27 ju i l le t 1919, vers 10 heures du matin, celui-
ci était occupé à peser des sacs de blé provenant de la bat
teuse, alors en marche, de Jacquemus, son patron, quand, à 
un moment donné, en plaçant un sac sur la bascule, i l a été 
blessé à l ' index de la main gauche par un crochet fixé à l 'ex
trémité du sac ; 

Attendu que Duva l , qui prétend que cette blessure l u i occa
sionne une incapacité partielle et permanente de t ravai l , a ac
tionné Jacquemus en payement d'une rente annuelle et viagère 
de 140 francs, basée sur une réduction de capacité profession
nelle de un dixième et sur un salaire de 4,000 francs par an; 

Attendu que Jacquemus a repoussé cette action en soutenant 
que l 'accident survenu au cours d 'un travail agricole n 'ayant 
pas été causé par le fonctionnement de la batteuse, ne tombait 
pas sous l 'application de la lo i du 9 avr i l 1898 ; 



Atiendu que Jacquemus, qui se l iv re à des opérations de bat
tage au moyen d'une machine agricole actionnée par un moteur 
inanimé, doit être cons ; déré comme l 'exploitant du moteur, 
dans le sens de l 'a r t ic le unique de la loi du 30 ju in 1899, le 
dirigeant ou le faisant dir iger; qu'à ce t i t re , i l est responsable 
de tout accident qui est la conséquence du fonctionnement du 
moteur ou de la machine au cours des travaux de battage ; 

Attendu, d'autre part, qu'en allant de ferme en ferme battre 
les grains, moyennant une rétribution en rapport avec la quan
tité de grain battue, jacquemus se l ivre à une entreprise com
merciale dans le sens de la loi du 12 avr i l 1906 ; q u ' i l importe 
de rechercher si l 'accident dont a été vic t ime Duval tombe sous 
l 'appl ica t ion de la loi du 9 avri l 1898, soit parce q u ' i l a eu 
pour cause le fonctionnement de la machine à battre, ou de son 
moteur (loi du 30 ju in 1899), soit parce q u ' i l se rattache à l ' en
treprise commerciale de Jacquemus (loi du 12 avr i l 1906); 

I — Sur l 'application de la loi du 30 j u i n 1899 : 
Attendu que Duval , ayant été blessé par le crochet d 'un sac 

détaché de la batteuse au moment où i l soulevait le sac pour le 
placer sur la bascule, sa blessure n'a aucune relation avec le 
fonctionnement, soit du moteur, soit de la batteuse ; q u ' i l 
échappe donc à la loi du 30 ju in 1899 ; 

I I . — Sur l 'application de la loi du 12 avr i l 1906 : 

Attendu que le travail de Duval , consistant à peser les sacs 
après leur remplissage par la batteuse, était bien une opération 
de l 'entreprise commerciale de Jacquemus, pu i squ ' i l a eu pour 
but , en précisant la quantité de blé battue, de déterminer le 
montant de la rétribution de ce dernier ; 

Attendu que l'accident précité entre dans la catégorie des 
accidents que la loi du 12 avr i l 1906 a déclaré soumis à la loi 
du 9 avr i l 1898 ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier jugement, 
l a Cour dit que l 'accident dont Duva l a été v ic t ime se rattache 
à l ' en t iepr ise commerciale de Jacquemus, son patron ; q u ' i l 
est, dès lors, régi par la loi du 9 avr i l 1898 ; confirme, en 
conséquence, le jugement rendu par le t r ibunal c i v i l d ' A i x , le 
8 ju in 1920; déboute les appelants de leurs demandes et con
clusions ; les condamne à l 'amende et aux dépens... (Du 7 dé
cembre 1921. — Plaid. M M e s A B R A M et C H A L U A U D . ) 

C O U R D ' A P P E L D ' A N G E R S 
Présidence de M . H u , premier président. 

4 m a i 1921 (*). 

B A I L A F E R M E . — F E M M E D U F E R M I E R . — E N G A G E M E N T . — 

T R O M P E R I E S U R L A Q U A L I T É . — S I M P L E M A Î T R E S S E . — 

V I C E D U C O N S E N T E M E N T . — N U L L I T É D U B A I L . 

L'association coniugale présente, au point de vue du bail à 
ferme et notamment de la solvabilité du fermier, des garanties 
qu'on ne rencontre pas dans l'union occasionnelle de deux 
concubins, surtout lorsque l'un deux est engagé dans les 
lien., d'un mariage légitime. 

En louant au mari et à la femme, le bailleur n'envisage pas seu
lement les connaissances techniques de ses nouveaux fer

miers, mais les avantages de l'association conjugale, de telle 
sorte que le bailleur, lorsqu'il a été trompé sur la véritable 
situation de la maîtresse du fermier, laquelle s'est qualifiée à 
dessein d'épouse, a le droit de demander l'annulation du bail 
ainsi conclu. 

Le fait de se présenter de concert comme époux et d'avoir, par 
subterfuge, substitué dans le contrat une tierce personne à 
la femme légitime du fermier avec laquelle le bailleur enten
dait traiter, constitue, d'autre part, un acte dolosif et fraudu
leux, le dol en matière de convention comprenant toutes ma
nœuvres, ruses ou artifices employés par une personne pour 
en tromper une autre. De tels procédés entachent le consen
tement d'un vice qui rend le contrat nul et de nul effet. 

( P O U S S E T — c C O N S O R T S G A R D A I S - T A R D I F . ) 

Cette solution résulte de l'arrêt suivant, rendu sur 
l'appel d'un jugement du tribunal civil de Château-
Gontier, du 2 3 décembre 1 9 1 9 ; 

(*) Gazette des Tribunaux, 3 novembre 1921. 

A r r ê t . — Attendu que, suivant acte sous signatures pri
vées , en date du 25 janvier 1919, la dame Pousset a donné à 
bail au sieur Gardais et à la demoiselle Tardif , se disant l'épouse 
de ce dernier, ses closeries de la Boutei l ler ie et de la CoqujL 
tannerie ; 

At tendu qu'au mois d'octobre suivant, elle apprit fortuite
ment qu'elle avait été trompée sur l 'identité de la demoiselle 
Tardif ; que la femme légitime du sieur Gardais était une dame 
Rivière, demeurée étrangère au contrat et q u ' i l n 'existait entre 
les consorts Gardais-Tardif, preneurs signataires au bail , d'au
tres liens que ceux d 'un concubinage adultérin ; 

At tendu que la dame Pousset introduisi t contre Gardais et la 
demoiselle Tardif , une action tendant à l 'annulation du bail, 
par suite de l 'erreur sur l'identité de l ' u n des contractants et en 
raison des manoeuvres dolosives qui avaient surpris son consen
tement ; qu'elle fut déboutée de sa demande par jugement du 
23 décembre 1919. et que cette décision a été régulièrement 
frappée d'appel ; 

Attendu qu i l est de doctrine constante que, dans les contrats 
à t i tre onéreux, la considération de la personne contractante 
sera, le puis souvent, la cause principale de la convention, car 
le talent, d'industrie, l 'aptitude du débiteur et même sa réputa
t ion et son crédit, sont pris d 'ordinaire en principale considé
rat ion; que ce principe s'applique aux contrats de société; qu'on 
l 'admet également dans le contrat de colonage partiaire qui est 
une sorte de contrat de société, lorsque l 'erreur tombe sur la 
personne du métayer ; que la doctrine l 'étend au bail à ferme : 
« Nous dirions même du fermier ordinaire ce que nous venons 
de dire du métayer et notre avis, dit D E M O L O M B E , est que l'er
reur du propriétaire sur la personne du fermier , devrait être 
généralement considérée comme une causeï de nullité du con
trat de bail . Tant vaut l ' homme, tant vaut la terre » ; qu ' i l est 
certain, en effet, que le bon ordre de la ferme, son exploitation 
régulière, se rest i tut ion en bon état et le payement du prix, 
dont la personnalité du fermier est la garantie, sont pris en 
principale considération et q u ' i l convient d 'y ajouter la probité ; 
que, lorsqu 'un domaine est exploité par un ménage régulier, la 
coopération de la femme légalement obligée de demeurer avec 
son mar i , n'est pas à la merci d 'un s imple caprice ; que l'asso
ciation conjugale présente, au point de vue de l 'exécution du 
bail et notamment de la solvabilité du fermier , des garanties 
qu 'on ne saurait trouver dans l ' un ion occasionnelle de deux 
concubins, surtout s i , comme dans l 'espèce, l ' u n d 'eux est, 
d'autre part, engagé dans les liens d 'un mariage légitime ; 

Que, par suite, en louant aux époux Gardais, la dame Pousset 
n'a pas seulement envisagé les connaissances techniques de 
ses nouveaux fermiers, mais les avantages ci-dessus rappelés, 
résultant de l 'association conjugale ; que, par suite, l'état de 
femme légitime de Gardais, affirmé par la f i l le Tardif et 
son concubin, paraît bien avoir été, en l 'espèce, une cause 
substantielle de la personne avec laquelle la dame Pousset a 
contracté et qu'elle avait principalement en vue dans le contrat 
passé avec el le , et qui , de ce chef, doit être annulé : 

Attendu, en outre, que le fait de se présenter de concert 
comme époux, alors qu ' i ls ne l'étaient pas, et d'avoir, par sub-
fuge, substitué dans le contrat une tierce personne à la femme 
légitime du sieur Gardais, avec laquelle la bailleresse entendait 
traiter, constitue un acte dolosif et frauduleux, le dol en ma
tière de conventions comprenant toutes manœuvres, ruses ou 
artifices empioyés par une personne pour en tromper une autre; 

Qu 'en l 'espèce, le dol est caractérisé non seulement par des 
affirmations verbales et mensongères, mais par la confection 
d'un écrit, sur la foi duquel la dame Pousset a consenti le bail ; 

Attendu q u ' i l est certain que celle-ci n 'aurai t pas traité, si 
elle avait su que l 'engagement de la femme légitime de Gardais 
lu i échappait, et si elle avait connu l'irrégularité de la situation 
des contractants et l 'improbité de la f i l le Tardif , condamnée 
pour escroquerie, le 13 j u i n 1917 ; 

Que ce n'est, d 'ai l leurs, que pour tromper la dame Pousset 
et pour obtenir par surprise un consentement qu ' i ls savaient 
devoir leur être refusé, qu ' i l s ont travesti leur état c iv i l ; 

Attendu enfin que les consorts Gardais-Tardif, ayant occupé 
les l ieux loués pendant; le cours de l ' instance d'appel, i l y a 
l ieu de les condamner solidairement à payer à la dame Pousset 
une somme égale au montant des loyers, depuis leur entrée en 
jouissance jusqu'au jour de leur départ effectué au prorata de 

la dite jouissance ; 

Par ces motifs, la Cour in f i rme le jugement du t r ibunal 
civil de Château-Gontier, en date du 23 décembre 1919, dont 
est appel ; entendant, déclare nu l et de n u l effet le bail du 
26 jenvier 1919 ; ordonne l ' expuls ion immédiate des consorts 
Gardais-Tardif ; les condamne solidairement à payer à la dame 
Pousset une somme égale au montant des loyers depuis leur 
entrée en jouissance jusqu 'au jour de leur départ effectué au 
prorata de la dite jouissance ; les condamne solidairement à 
500 francs de dommages-intérêts et en tous les dépens de pre
mière instance et d 'appel. . . ( D u 4 mai 1921.) 

Observations. — I l est formellement prévu par 
l'article 1 1 1 0 du code civi l , que l 'erreur sur la per
sonne n'est une cause de nullité, en matière de 
conventions, que lorsque la considération de la per
sonne a été ia cause principale de la convention. 

Or, cette cause qui existe d'ordinaire dans les 
contrats à titre gratuit, existe également dans cer
tains contrats à titre onéreux comme le contrat de so
ciété, le bail à colonat partiaire et i l faut ajouter, avec 
la plupart des auteurs, le bail à ferme : A U B R Y et R A U 
(Droit civil, 5 U éd., t. I V , p. 4 9 4 et suiv.) ; B A U D R Y -

L A C A K T I N F R I E et B A R D E (Traité du louage, t. F , p. 
6 2 ) ; D E M O L O M B E (Droit civil, t. X X I V , n° 1 1 6 ) ; 

DEM'ANTE et C O L M E T DE SANTERRE (t . V, n° Il bis). 

L'arrêt rapporté se prononce dans le même sens 
que !a doctrine. 11 est d'autant plus intéressant que 
la question paraît neuve en jurisprudence. 

Il est généralement admis que le dol peut consister 
en toutes sortes de manœuvres, ruses ou artifices 
employés par une personne pour en tromper une 
autre. Sur le principe, consulter: A U B R Y et R A U ( t . 
IV p. 3 0 1 , 5" éd., t. I V , p. 5 0 3 ) ; D E M O L O M B E ( t . 

XXIV, n o a 166 à 1 6 9 ) ; L A U R E N T ( t . 1 5 . n ° 5 2 2 ) ; H u e 
(t V I I , n° 3 4 ) • B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E et B A R D E 

(t. T , n° 9 9 ) . 

Le dol doit d'ailleurs être antérieur au contrat pour 
constituer une cause d'annulation: Cass., 3 0 avril 
1884 (S IREY, 1 8 8 5 , 1, 3 6 6 ; D A L L O Z , 1 8 8 5 , 1 , 2 2 9 ) ; 

Toulouse, 3 0 janvier 1 8 9 3 et Cass., 2 9 janvier 1 8 9 6 
( D A L L O Z , 1 8 9 6 , 1, 556) . — Comp. Orléans, 4 mars 
1896 ( S I R E Y , 1 8 9 8 , 2 , 2 5 ; D A L L O Z , 1 8 9 6 , 2 , 5 1 5 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E L Y O N 
23 m a r s 1921 (*). 

A P P E L . — P E R T E D E S D O S S I E R S . — I N C E R T I T U D E . — 

E X P E R T I S E . 

Lorsque, en cause d'appel, les deux parties sont d'accord 
pour reconnaître que '.es dossiers produits en première instance 
et renfermant les documents examinés par les premiers juges, 
ont disparu et ne peuvent être représentés, et q u ' i l n'apparaît 
pas que de nouvelles recherches puissent permettre de retrou
ver ces dossiers, la Cour, devant l 'impossibilité d'analyser les 
documents essentiels pour la solution du procès, en présence 
du doute laissé par la lecture du jugement et les explications 
échangées à la barre, plutôt que de suivre aveuglément l ' op i 
nion des premiers juges, doit recourir à une expertise dans la
quelle les pouvoirs les plus larges seront donnés à l 'expert 
pour permettre la manifestation de la vérité. 

Ainsi jugé, le 2 3 mars 1 9 2 1 , en cause Usine Lyon
naise de produits chimiques — c. Sissoyeff. 

T R I B U N A L C I V I L D E B O U R G 
Présidence de M . B O U R C E L I N . 

9 j u i n 1921 (**). 
B I E N S D E C O M M U N A U T E . — P A R T A G E A V A N T D É C È S . — 

N U L L I T É . — R A T I F I C A T I O N . — V I C E . — I N T E N T I O N F O R 

M E L L E D E L E R É P A R E R . — C O N N A I S S A N C E D U V I C E 

E X I G É E . 

(*) Moniteur udiciaire de Lyon, 18 novembre 1921. 

(**) La Loi, n° du 2 jui l le t 1921. 

Les r*jens de communauté ne peuvent, avant sa dissolution, 
être compris dans un partage testamentaire que les époux 
font de leur patrimoine entre les enfants issus de leur ma
riage. La nullité dont un pareil partage est entachée, ne peut 
être couverte par le consentement des enfants, qu'à la con
dition que celui-ci soit unanime, et, comme nul n'est pré
sumé renoncer à son droit, l'exécution volontaire donnée à 
un acte n'emporte ratification qu'autant que son auteur a eu 
réellement connaissance des vices de cet acte et l'intention 
formelle de les réparer ; il ne suffit pas qu'il ait pu ou dû 
les vérifier, ces vices fussent-ils apparents. 

En conséquence, un. nouveau partage peut être demandé, même 
par celui des copariageants qui a exécuté les partages tes
tamentaires ainsi frappés de nullité, s'il n'est point justifié 
d'actes de ratification émanés des autres copartageants. 

De pareils partages doivent être annulés s'il n'est pas justifié 
que tous les copartageants ont expressément ou tacitement 
accepté les partages dont s'agit, après le décès de leurs au
teurs, connaissant les vices de ces actes et ayant l'intention 
formelle de les réparer. 

( C O N S O R T S G A T H E R O N . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que, par deux testaments publics du 
même jour, reçus de M° G u i l l o n , notaire à Pont-de-Veyle, le 
6 août 1897, M . et M m c Gatheron, Pierre, ont opéré le partage 
combiné de tous leurs biens entre leurs trois enfants ; que 
ces biens étaient exclusivement des acquêts de communauté ; 
que, suivant exploit de M " Mai re , huissier, en date du 8 ju i l le t 
1920, enregistré, ies consorts Gatheron-Carruge ont fait assi
gner Jean Gatheron aux fins de ouïr dire que le partage des 
biens de communauté est nul , et, en conséquence, voir or
donner le partage et la l iquidat ion des communauté et succes
sion de Pierre Gatheron et de sa femme Antoinette Borgat ; 

En droit : — Attendu q u ' i l est de doctrine et de jur ispru
dence constante que les biens de la communauté ne peuvent, 
avant sa dissolution, être compris dans un partage testamen
taire que les époux font de leur patr imoine entre les enfants 
issus de leur mariage ; que la nullité dont un pareil partage 
est entachée, ne peut être couverte par le consentement des 
enfants, qu'à la condit ion que celui-ci soit unanime ; 

Attendu, d'autre part, que nu l n'est présumé renoncer à 
son droit ; que l 'exécution volontaire donnée à un acte n 'em
porte ratification qu'autant que son auteur a eu réellement 
connaissance des vices de cet acte et l ' in tent ion formelle de 
les l'éparer ; q u ' i l ne suffit pas qu ' i l ait pu ou dû les vérifier, 
ces vices fussent-ils apparents ; qu 'en conséquence, un nou
veau partage peut être demandé, même par celui des coparta
geants qui a exécuté les partages testamentaires ainsi frappés 
de nullité, s ' i l n'est point justifié d'actes de ratification émanés 
des autres copartageants ; 

At iendu que les partager, du 6 août 1897 doivent donc être 
annulés, à moins que le défendeur ne justifie que tous les 
copartageants ont expressément ou tacitement accepté ces 
partages après le décès de leurs auteurs, connaissant les vices 
de ces actes et ayant l ' in tent ion formelle de les réparer ; 

En fait : — Attendu que si , des documents versés au débat, 
i l résulte bien que les époux Carruge ont exécuté et approuvé 
le partage testamentaire après le décès de leurs auteurs, i l 
n ' en résulte pas la preuve qu 'à ce moment, i ls aient eu con
naissance des vices de l 'acte et qu ' i ls aient eu l ' in tent ion de 
les réformer ; que le fait même que le notaire qui a rédigé 
l'acte tu'gné par les époux Carruge, n'a pas indiqué dans le 
libellé ae l 'acte que ce vice leur avait été révélé, tend même 
à prouver qu ' i l s l ' ignoraient et qu 'on le leur a caché, ou, du 
moins, omis de leur faire connaître ; que, d'autre part, le 
défendeur n ' invoque , à l'égard d 'Antoine Gatheron, comme 
acte de ratification tacite des dits partages, que le seul fait 
d 'avoir assisté à la vente aux enchères publiques que, lui, 
a fait pratiquer par le ministère d 'un notaire, à la suite du 
décès de son père, du mobi l ier à l u i attribué par les partages, 
et d'y avoir acheté deux meubles pour le pr ix global de 
fr. 7-35 ; que, si l ' on peut voi r dans ce fait unique une accep
tation tacite du partage testamentaire, on ne peut incontesta
blement y trouver les trois conditions exigées par la l o i et la 
jurisprudence pour opérer ratification ; qu ' i l n 'en résulte pas 
la preuve que le copartageant ait eu à ce moment connaissance 
du vice de l 'acte et l ' in ten t ion formelle de le ratif ier ; 

At tendu, en conséquence, que les ratifications invoquées ne 
sauraient être admises, et q u ' i l y a l ieu de déclarer nul! le 



partage du 6 août 1897 comme portant sur des biens de com
munauté, alors qu ' i l a été fait au cours de cette communauté ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . C A R O N , procureur de 
la République, statuant conrradictoirement, matière ordinaire, 
premier ressort, déclare nuls '.es partages testamentaires faits 
par les époux Gatheron à la date du 6 août 1897 ; dit que, par 
le ministère de AI" Balvaz, notaire à Pont-de-Veyle, i l sera 
procédé à la l iquidat ion et partage des communautés Gatheron-
Borgat et des successions de Pierre Gatheron et de la dame 
Borgat ; nomme expert d'office, faute aux parties d'en con
venir dans les formes et délais légaux, M . More l , géomètre 
à Vouvray, lequel prêtera serment devant le président de ce 
tr ibunal ou le magistrat qui le remplacera, pour rechercher si 
les immeubles dépendant des dites communautés et succession 
sont ou non partageables en nature, eu égard aux droits des 
parties, et de dresser suivant le cas des lots et un projet de 
lotissement avec mise à prix ; dépens tirés en frais privilégiés 
et distraits au profit des avoués de la cause... (Du 9 j u i n 
1921 — Plaid. M M M D U P R É et B O U R G O I N . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L A S E I N E 
Présidence de M . M A R I O N . 

19 m a i 1920. 

C H E M I N D E FER. — R E S P O N S A B I L I T É . — V O Y A G E U R . — 

P R E S S I O N D E L A F O U L E A V A N T L ' A R R Ê T D ' U N T R A I N . 

Une compagnie de chemins de fer dont les instructions régle
mentaires prescrivent aux voyageurs de prendre les précau
tions voulues pour assurer leur sécurité, n'est pas respon
sable des suites d'un accident survenu à l'un d'eux, par 
la faute collective d'une foule qui se précipitait pour prendre 
place dans un train avant son arrêt. 

( C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S « L A P R O V I D E N C E » — 

c C H E M I N S D E F E R D E L ' É T A T . ) 

J u g e m e n t . — Attendu q u ' i l est acquis aux débats qu'à la 
date du 10 novembre 1917, la dame Hanriot fut v ic t ime d 'un 
accident de chemin de fer en gare de Rouen et succomba des 
suites de ses blessures ; qu'elle était alors au service d 'un 
sieur Bernard, brodeur à Paris, lui-même assuré contre les 
accidems du travail survenus à ses employés, auprès de la 
société La Providence ; que cette société ayant dû débourser 
une somme de fr. 11.098,69, pour frais du sinistre et consti
tu t ion du capital de la rente allouée au conjoint survivant , 
prétend aujourd 'hui que la Compagnie de chemins de fer 
« serait responsable de tous les accidents dont peuvent être 
vict imes les vovageurs, sans que ces derniers aient besoin de 
faire la preuve d'une faute imputable à la compagnie, et cela 
en vertu du contrat de transport qui doit recevoir son plein 
et entier effet dès la remise du billet », et demande que la | 
compagnie soit condamnée à lui rembouser fr. 11. 098,69 ; 

Attendu* q u ' i l appert des débats et des documents produits, 
que les circonstances dans lesquelles se produisit l 'accident 
sont les suivantes : au moment où le train que devait prendre 
la dame Hanriot arrivait en gare de Rouen et avant que ce 
f i i n soit arrêté; la foule des voyageurs se précipita en désor
dre sur les voitures ; au cours de cette poussée, et par suite 
de cette poussée, la dame Hanriot , qui se trouvait au premier 
rang de-; voyageurs, tomba entre le quai et le train et fut 
grièvement blessée ; 

Attendu q".e si la compagnie d'assurances prétend que le 
contrat de transport était, dès ce moment, commencé et en 
cours d'exécution, i l convient d'observer que la cause de 
l'accident est étrangère au contrat de transport ; qu'en effet, 
la cause déterminante de l'accident fut l'assaut désordonné des 
voitures par les voyageurs avant l'arrêt du train ; q u ' i l est 
porté à la connaissance des voyageurs qu ' i l est interdit de 
monter dans les voitures avant l 'arrêt ; qu'en admettant même 
que la dame Hanriot n 'aurai t pas eu l ' in tent ion de sauter sur 
le marchepied pour entrer une des premières dans la voi ture , 
et par suite, n 'aurait pas personnellement commis une faute ; 
qu'en admettant simplement que la dame Hanriot a été poussée 
et bousculée par la faute des autres voyageurs, i l n 'en reste 
pas moins que la pression de la foule, cause de l'accident, 
résulte d'une faute collective de tiers dont la compagnie n'est 
pas responsable ; 

Attendu que s i , aux termes des circulaires ministérielles 
des 10 janvier 1885 et 10 mars 1886, la liberté d 'accès aux 
quais doit être pleinement donnée aux voyageurs, ceux-ci 
doivent prendre les précautions voulues pour assurer leur 
sécurité personnelle ; q u ' i l ne suffit pas, pour entraîner l a 

responsabilité de l 'adminis t rat ion, que le contrat de transport 
soit conclu. ; q u ' i l est nécessaire, pour entraîner cette pré
somption de responsabilité, que le voyageur n 'ai t pas agi 
contrairement aux prescriptions formant les conditions du 
contrat ; que tel n'est pas le cas, puisque la dame Hanriot 
pouvait prévoir les conséquences de la poussée et s'écarter de 
la foule au lieu de se mettre au premier rang ; qu 'on ne saurait 
faire gr ief à l 'administrat ion de l 'insuffisance du service 
d'ordre, ainsi que du petit nombre de trains en service et de 
places offertes dans chaque t ra in , en raison des circonstances 
à l 'époque où l'accident s'est produit ; que, dès lors, i l con
vient de rejeter la demande de la société La Providence ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal déclare la compagnie d'assu
rances La Providence mal fondée en sa demande ; l'en 
déboute et la condamne aux dépens... (Du 19 mai 1920.) 

Observation. — Comp. Bruxelles, 1 e r avril 1920 
B E L G J U D . , 1920, col. 636. 

B I B L I O G R A P H I E 

Errera, P . — Sommaire du cours de droit public 
belge, proféré à l'Université libre de Bruxelles, par 
P A U L ERRERA, suivi de la Constitution belge (texte 
de 1921). — Un vol. in-8°, de 110 pages. (Librairie 
Falk, f i ls ; Georges Van Campenhout, successeur, 
1922.) 

Cette excellente publication permet de se rendre compte de 
l ' importance scientifique et pratique du cours dont elle donne 
la substance. Eitle nous offre un tableau d'ensemble des mul
tiples questions qui se rattachent au droit public des Etats. 
C'est, en outre, une mise à jour, bien nécessaire, du Sommaire 
que M . E R R E R A avait fait paraître en 1912. Les modifications 
apportées depuis à notre charte fondamentale et de nombreuses 
innovations législatives y sont signalées. Apprentis ou vétérans 
dans la science du droit , trouveront profit à s'inspirer de ce 
programme développé d 'un bri l lant enseignement. 

Feye, M . — La taxe de transmission, l'impôt sur 
le mobilier et la taxe sur les jeux et paris. Commen
taire des articles 42 à 97 de la loi du 28 août 1921, par 
M A R C E L FEYE, avocat à la Cour d'appel de Bru
xelles. — Un vol. pet. in-8°. P r i x : 9 francs. (Etablis
sements Emile Bruylant, éditeurs, à Bruxelles.) 

Cet ouvrage est consacré à l'étude des titres I I à I V inclus de 
la loi du 28 août 1921, établissant de nouvelles ressources 
fiscales. 

Des innovations de ce genre sont rarement accueillies avec 
faveur. I I serait prématuré de se prononcer sur la valeur de 
celles-ci. 

La taxe de transmission a un champ d'application fort étendu, 
puisqu'elle s'applique à toute opération de vente, échange, en
voi ou remise de marchandises par une maison principale à une 
succursale en vue de la vente par cette dernière, à toute trans
mission entre vifs à t i t re onéreux de biens meubles par leur 
nature, lorsque la l ivraison en est effectuée en Belgique, alors 
même que c'est à la suite d ' importa t ion en ce pays. 

La taxe sur le mobil ier , — réapparition partielle de la vieille 
contr ibution personnelle de ce nom, — la taxe de luxe et celle 
sur les jeux et paris, font aussi l 'objet de l'étude claire et mé
thodique que M . FEYE vient de faire paraître. 

E R R A T U M . 

Dans notre n° précédent, col . 137, antépénultième ligne du 
dernier alinéa du § 2 de l 'ar t icle de M . M A T T O N , conseiller à 
la Cour des comptes, i l faut l i re : ...respecter les instructions, 
au lieu de : ...respecter les inscriptions. 

Imprimerie G . T H O N E , rue de la Commune, 13, Liège. 

103 8 0 e ANNEE N°* 1 3 - 1 4 D I M A N C H E S 26 M A R S et 2 A V R I L 1922. 194 

LA IMll.lOli: JUDICIAIRE 
GAZETTE DES TRIBUNAUX B E L G E S ET E T R A N G E R S 

P A R A I T L E D I M A N C H E 

Prix de l'Abonnement 

REDACTEUR EN CHEF : 
E d o u a r d R E M Y , Conseiller à la Cour i l r Cassation, 

Bw.r.ioUK 
ETMANGF.H 

SO F r a n c s 
55 » 

Prix du numéro : 2 francs 

¡I est rriuUi cniiipte ti e fous lt\ 
ourrnoes relatifs ait (i>-<jt(, tio,,. 
deux t'.Vt'inpIairc* .«ml euv<>}/¿s i 
l'A ri mini s tra timi. 

BRUXELLES 

GANO 

LIEGE 

DIRECTEURS 
C h . L E U R Q U I N , Conseiller à la Cour de Cassation. 
René M A R C Q , Avocat, Professeur é l'Université. 

E . J O U R E T , Conseiller A la Cour (l'Appel. 
L . V E R H A E G H E , Avocat a la Cour d'Appel. 

Léon B R A A S , Consei l lera la Cour d'Appel. 

L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d'Appel. 

JURISPRUDENCE 

L É G I S L A T I O N — DOCTRINK 

N O T A R I A T 

D É B A T S JUDICIAIRES " 

Toutes les communications 
doivent être adressées à V 

A D M I N I S T R A T E U R - GÉRANT 

A . S O M E R C O R E N 

•100, liuulevurti Emile ttorkstael, 

B R U X K L L E S 

Compte chèques postaux n° 43.666. 

S O M M A I R E 

L e j u g e u n i q u e à l a C o u r d ' a p p e l d e G a n d , jnr D E L A I V E T I H ' L L I : D E R Y H O V K 

JURISPRUDENCE B E L G E 

H o s p i c e s . — J^'i;>. — R é d u c t i o n , — M Ile! s. ( B r u x e l l e - , i r " c h . , 4 j a n v i e r 1022. ) 

C o m p é t e n c e . - - - X a v i i c a p p a r t e n a n t à u n K ; a ! O n a n i e r . — S a i s i e c o n s e r v a t o i r e . - -

N u l l i t é . — R é f è r e . ( B i u x e l l e s . o" c i l . . 27 j u i n i ; 2 l . \ 

C o m p é t e n c e e n m a t i è r e r é p r e s s i v e . — C o m m u a d e c r i m e et d é l i t . — O r d o n 

nance d e prise, d e c m p - . — P o u r - u t i l e d ï - a i u a e d u cher' d e d é l i t . — C o m p é t e n c e d u 

t r i b u n a l 0111 e e t i o n n e l . ( B r u x e l l e s . 8'' c i l . , 2<i j a n \ i e r 1922.) 

Lo i . — M a t i è r e p é n ; i l e . — R é t r o a c t i v i t é . — R é g l e m e n t a t i o n t e m p o r a i r e d e s p r i x d e s 

denrée.-, et 111 u c h a n d i s c - d e p i e m i è r e n é c e s s i t é . — P é n a l i t é e u c a s d e p r i x s u p é r i e u r 

;ui p r i x m a x i m u m . — K x p i r a t i o u d u d é l a i f i xé . — I n a p p l i e a l i i l i t é d e l a n e i n e . ( B r u 

xe l l e s , S" c h . . 2 0 j , Hl v i e l I . I 2 2 . ) 

p r o c é d u r e p é n a l e , — C o n d a m n a t i o n p a r d é l a u ; . D é l a i d o p p o s i t i o n . — R é s i 

dence à l ' é t r a n g e r . ( B r u x e l l e s , S" c h . , 18 n o v e m b r e M 2 I , ) 

Nota i re , -- H o n o r a i r e . - . — T a r i f . — P a y e m e n t . — C o m p e n s a t i o n . ( L i è ^ c , 4'' c h . , 

2; n o v e m b r e 1021.) 

E n r e g i s t r e m e n t . — P r i m e d ' é m i s s i o n . — C a p i t a l s o c i a l . — K t e n d u e d u d r o i t 

d ' e n r e g i s t r e m e n t . ( L i e t h e , 2'' e h . . l û n o v e m b r e 1 0 2 1 . ) 

F a u x . •— A c t e d e s o c i é t é . - D é c l a r a t i o n - , f a u s s e - d ' a p n m t s et d e v e r s e m e n t s . — 

O t i i d i l i c a t i o n d e l ' i n f r a c l i m i . ( L i é y c . (V c h . . 14 l é v r i e r 1021.) 

I n t e r r o g a t o i r e s u r f a i t s e t a r t i c l e s . — P - u i - d é l i c t u e u x . — R e j e t d e l a 
d e m a n d e . ( B r u x e l l e s , e i v . . 1 0 j a n v i e r 1 0 2 2 . J 

B I B L I O G R A P H I E 

V a n D i e v o e t , E m . L e B a i l à f e r m e d e s T e r r e s d é v a s t é e s . 

Le juge unique à la Cour d'appel de Gand. 

Nous croyons intéressant de reproduire le remar
quable rapport de M . le Baron DE L A K E T H U L L E DE 
RYHOVE, premier président de la Cour d'appel de 
Gand, sur l'importante question du juge unique, aux 
conclusions duquel la Cour de Gand s'est unanime
ment ralliée ( 1 ) . 

Outre les Cours et tr ibunaux de droit commun, nous avons 
en Belgique de nombreuses juridict ions, dont les principales 
sont : La Cour des comptes, le Conseil des mines, les Con
seils de prud'hommes, les Cours et tr ibunaux des dommages 
de guerre, les Conseils de guerre, la Cour mi l i t a i re , les Con
seils de recrutement, les Conseils de discipline de l 'Ordre des 
Avocats, les Députations permanentes, etc. 

La plus importante de ces institutions est celle des Cours 
et tribunaux de droit commun. Nos magistrats connaissent 
des droits civi ls et polit iques, appliquent les lois pénales, 
disposent de la fortune, de l 'honneur, de la liberté des c i 
toyens. Ils sont inamovibles. Les Cours et tr ibunaux consti-

(1) Rapport adressé au minis t re de la Justice, sous la date 
du 11 février 1921, en réponse à la dépêche ministérielle du 
12 janvier. a 

tuent le pouvoir judiciaire , un des trois grands pouvoirs éta
blis par la Const i tut ion belge. 

Toutes nos jur idict ions sont composées de plusieurs juges. 
C'est la plus importante que l ' on veut réformer en la rédui

sant à un juge unique. 

La pluralité des magistrats formant un seul collège, existe 
dans notre pays d 'après des traditions séculaires remontant 
au moyen âge. Jadis, la justice était rendue, au nom du 
Prince ou du Seigneur, dans le ressort de la principauté ou de 
la seigneurie, par les Echevins, généralement nombreux. Les 
lois issues de la Révolution française ne firent qu'appliquer 
en Belgique et en France des règles en vigueur depuis un 
temps immémorial. 

La pluralité des juges est conforme à la raison. N u l homme 
n'est parfait: nu l ne possède toute science et toute expérience. 
Mais un homme en complète un autre et plusieurs hommes 
réunis peuvent, dans une certaine mesure, se rapprocher de 
l'idéal. La fermeté, l 'indépendance, le tact, le sens commun, 
font parfois défaut au savant jurisconsulte, et tel juriste disert 
ne parvient pas à débrouiller le dédale du fait ou à se rendre 
compte de l 'exacte portée d 'un événement. Tout homme a 
des défauts, mais les qualités de l ' un corrigent les faiblesses 
de l 'autre. Dans un tr ibunal composé de plusieurs juges, le 
magistrat novice se forme au contact de ses aînés et peu à 
peu i l acquiert, avec la science et l 'expérience, toutes les 
qualités qui lu i manquaient au début. 

Le t r ibunal de plusieurs magistrats est à l 'abr i de la cor
rupt ion . O n ne rencontrera pas à la fois trois hommes vé
naux dans notre pays. 

I l est également inaccessible aux sollicitations des person
nages influents. Qu 'on l iv re la justice répressive à un seul, 
et l ' on verra bientôt les poli t iciens de tout rang et de toute 
condit ion le poursuitvre de leurs pressantes recommandations. 

Grâce à la pluralité des juges, le jugement est anonyme. 
La décision est respectée. C'est le t r ibunal , être impersonnel, 
qui l'a rendue. L'impersonnalité de la justice, la pluralité des 
juges, jointes à leur inamovibilité, sont ensemble les indis
pensables garanties de l ' indépendance du magistrat, de quelque 
côté que la poussée puisse se produire. 

Le décorum, la solennité d 'un collège de plusieurs person
nes, inspirent le respect et donnent du prestige à l ' ins t i tu t ion. 
Le juge unique ne sera jamais pour le public belge que telle 
ou telle personne, que les condamnés et les plaideurs mal
heureux prendront plaisir à dénigrer. 

Ses opinions politiques seront connues ; i ! inspirera la dé
fiance à ses adversaires. 

Plusieurs magistrats réunis, d 'opinion politique différente, 
forment une jur id ic t ion au-dessus de toute suspicion. Des 
mil l ie rs et des mi l l i e r s d'affaires électorales ont été jugéfes, 
sans que l'impartialité de nos Cours ait été mise en doute. 

U n collège résistera à la pression d'un avocat, influent par 
son talent et sa s i tuation sociale, appuyé par une presse pas
sionnée. I l restera inébranlable devant un haut magistrat ve
nant requérir en personne. Les cris et les passions du dehors 
n 'auront pas d'action sur sa conscience. Ne seraît-ce pas trop . 
présumer de la fermeté humaine que d'en dire autant d'un 



juge unique, surtout si ce magistrat n'est pas encore forme 
à Ta vie judic ia i re? Et quelle ne sera pas la perplexité de 
ce lui -c i , si le détenu est lui-même un personnage puissant 
dans le petit arrondissement judiciaire où le juge exerce ses 
délicates fonctions, au m i l i e u de personnes qui toutes se con
naissent et prennent parti pour ou contre le prévenu. 

Pourquoi donc faut-i l porter la cognée au tronc de notre 
organisation judic ia i re? Y a-t-il eu des abus? U n mouvement 
d 'opinion réclamant le juge unique s'est-il produit dans la 
magistrature el le-même, dans le barreau, le public ou la 
presse ? 

En ce qui concerne le ressort de la Cour d'appel de Gand, 
i l faut répondre catégoriquement: N O N . D'ai l leurs , avant la 
guerre, nous n'avions pas d'arriéré et celui qui s'est produit 
depuis, est presque partout expédié, grâce à l 'effort que nous 
nous sommes imposé. 

La situation n'était pas la même dans le ressort de la Cour 
de Bruxelles. On s'y est trouvé depuis longtemps en présence 
d 'un arriéré, qui allait grandissant en appel comme en pre
mière instance. I l provenait de l 'augmentation continue de la 
population, jointe à la prospérité toujours croissante du com
merce et de l ' industr ie , principalement à Bruxelles et à A n 
vers. Les chambres de la Cour et des t r ibunaux ne suffisant 
plus à expédier la besogne, i l a fallu en créer de nouvelles. 
On s'est lassé de marcher dans cette voie. Les magistrats 
devenaient trop nombreux à Bruxelles ! I ls coûtaient trop cher 
au Tréso r ! On a cherché autre chose: on a trouvé le juge 
unique, et cette idée a fait son chemin dans un grand nombre 
d'esprits. 

11 y avait pourtant d'autres remèdes. La création d'une 
Cour d'appel à Anvers et la refonte des arrondissements judi
ciaires du Brabant avec un ou deux tr ibunaux nouveaux ! La 
première de ces mesures est facile à réaliser en ce moment 
où l ' on revise la Const i tut ion. Qu'a-t-on fait à Paris, ou 
ailleurs dans les grands centres, où les mêmes difficultés doi
vent s 'être produites? 

Puis, i l y avait à prendre des moyens préventifs pour d imi 
nuer le nombre des procès portés en justice: tel , en ce qui con
cerne les Cours d'appel, l 'élévation du taux du dernier res
so r t : tel , pour toutes les jur idict ions, l 'application rigoureuse 
de la loi de fr imaire an V I I ; te l , une loi pratique supprimant, 
dans la mesure du possible, ces innombrables questions de 
compétence et de ressort, qui sont constamment agitées devant 
toutes les juridictions et entravent le cours de la justice au 
grand détriment des justiciables. De plus, n 'y a-t-il r ien à 
faire pour réfréner la longueur abusive des débats et des plai
doiries à Bruxel les? La moindre affaire poli t ique y dure des 
jours et des jours, et le prétoire est transformé en un théâtre 
jud ic ia i re ! I l y a des mœurs à réformer: ce n'est pas dans la 
magistrature que gît le mal ! 

A l 'armist ice, l 'encombrement des affaires criminelles et 
correctionnelles fut partout considérable. 11 parut que la ma
gistrature existante n'aurait pu y faire face. On recourut au 
juge unique dans une certaine mesure, se disant que plusieurs 
magistrats siégeant seuls expédieraient plus de besogne qu'une 
seule chambre composée de plusieurs juges. On courut au 
pius pressé. La mesure fut présentée comme provisoire : elle 
fut votée. I l semble qu 'on veuil le aujourd'hui !a généraliser. 

La possibilité de terminer plus rapidement un certain nom
bre d'affaires, suffit-elle pour faire adopter définitivement 
l ' innova t ion? Non, car ce n'est là qu 'un seul des différents 
aspects que la question présente. 

Chose digne de remarque, tandis que l 'on introduisait le 
juge unique dans nos t r ibunaux pour n'avoir pas à créer quel
ques chambres nouvelles, on instituait un très grand nombre 
de tr ibunaux d'exception, à savoir: les Cours et t r ibunaux de 
dommages de guerre, destinés à juger une quantité énorme 
d'affaires, et on les composait de trois juges assistés d'un 
Commissaire d 'Eta t ! On continue aujourd'hui à mul t ip l ie r ces 
organismes nouveaux. Ne faut-il pas voir dans ces faits un 
hommage rendu aux jur idict ions composées de plusieurs juges, 
par ceux-là même qui veulent les suppr imer? Et si l 'augmen
tation des magistrats dans les tr ibunaux de droit commun est 
un si grand mal , comment se fait-il que ce n'en est pas un 
pour les jur idict ions d 'exception? 

On veut que le magistrat se suffise à lui seul par ses pro
pres et uniques ressources personnelles, et on mul t ip l i e , 

d 'autre part, les comités consultatifs dans tous les départe
ments ministériels. Pourquoi donc le juge doi t - i l être privé 
de la consultation de ses assesseurs, quand i l s'agit de statuer 
sur tout ce que les justiciables et la Nation el le-même ont de 
plus s a c r é ? 

L e juge unique, di t -on, sera un bon juge. Or , un bon juge 
vaut mieux que trois mauvais. Mais i l faudrait commencer par 
démontrer que le juge unique sera nécessairement un bon 
juge et que, d'autre part, les trois juges doivent être fatale
ment mauvais. Ce lu i qui nomme les magistrats fera un choix 
bon ou mauvais, et les juges uniques ou mult iples seront bons 
ou mauvais, d'après le choix. 

Si le juge est unique, i l faut nécessairement des conditions 
d'admission plus rigoureuses; nous y reviendrons. 

O n insiste: le juge unique sera bien certainement un bon 
juge, car i l sera pris parmi les sommités du barreau ! Mais 

i l faudra, ajoute-t-on, le rémunérer richement, car ce n'est 
qu'à cette condit ion qu 'un avocat pourvu d'une belle clien
tèle, abandonnera son cabinet et les diverses autres sources 
de revenus q u ' i l peut avoir, pour s'asseoir sur le siège du 
magistrat où tout cumul l u i est prohibé. 

Dans l 'esprit des protagonistes du nouveau système, les 
deux idées sont int imement l iées. Or , quelle est la situation? 
L'augmentation récente des traitements de la magistrature, 
provoquée par la vie chère, venue après toutes les autres, 
inférieure à toutes les autres, n'est pas même l'équivalent de 
sa rémunération d'avant la guerre, mise en rapport avec le 
coût de la vie à cette époque ! 

Et, en fait, a-t-on vu depuis lors quelques avocats remar
quables soll ici ter une place dans la magistrature? Nullement. 
En général, les candidats qui se présentent sont des débu
tants venant à peine de conquérir leurs derniers diplômes, 
n'ayant pas même à invoquer les deux années de stage exi
gées par la lo i . Par contre, des magistrats ont renoncé à leur 
carrière pour chercher au barreau ou ailleurs une position 
plus lucrat ive. 

On peut affirmer, sans crainte de se tromper, qu'avant bien 
longtemps les magistrats ne recevront pas une rémunération 
suffisante pour tenter ceux dans lesquels on veut voir les bons 
juges uniques. 

Et puis (pourquoi ne le dirions-nous pas?) l'avocat d'élite 
n'est pas à ce t i tre un juge d'élite. I l lu i manque souvent les 
qualités nécessaires pour bien appliquer la loi pénale, et, 
entre autres, le tact, la mesure, la fermeté, l'impartialité. 
Toutes ces vertus judiciaires se développent chez le magistrat 
de carrière par l'éducation professionnelle q u ' i l reçoit de ses 
collègues. On ne saurait trop insister sur ce point. 

Les détracteurs de notre magistrature accusent parfois le 
magistrat de carrière, d'être bien vite atteint du mal de la 
déformation professionnelle. Mais qu ' i l s nous révèlent alors 
à l 'aide de quel sérum l'avocat, juge unique, sera immunisé 
contre le même microbe agissant dans une direction con
traire ! 

On invoque l 'exemple de l 'Angle ter re . Le juge unique, 
dit-on, y donne toute satisfaction. 

Admettons-le. Mais , i l est également certain que l 'Angle
terre se procure ses magistrats à l 'aide de très gros traite
ments. Toute l ' ins t i tu t ion judiciaire anglaise est différente de 
la nôtre. Le juge est généralement assisté d'un jury . La pro
cédure c iv i le ou cr iminel le des Anglais n'est pas la nôtre. Les 
procès sont très coûteux et aussi fort rares. I l n 'y a qu'un 
seul juge par arrondissement judiciaire. 11 occupe une position 
éminente dans la hiérarchie et jouit du plus grand respect: 
car le peuple anglais est discipliné et respecte l'autorité. 
Peut-on en dire autant du peuple belge? A u surplus, est-i! 
prouvé que la justice anglaise soit supérieure à la justice 
belge? Le 1 3 jui l le t 1 9 1 9 , M . le sénateur D U B O S T proclamait 
au Sénat ce qui suit: « La magistrature belge, on l'a dit, est 

la première du monde. En tous cas, je ne pense pas qu'au
cune autre puisse lu i être préférée. Je crois donc répondre 
aux intentions du Sénat, en lu i présentant le témoignage de 
notre admiration, augmentée encore par l'abnégation dont elle 
n'a jamais cessé de faire preuve ». Cette déclaration fut sou
lignée par une approbation unanime et M . le ministre de la 
Justice, ratifiant cet éloge, remercia M . le rapporteur D U B O S T 
des paroles qu ' i l venait de prononcer. Ne disons donc pas 
trop vite qu ' i l nous faille chercher des leçons ailleurs. 

Les juges de paix, objecte-t-on, sont juges uniques. O u i , 
mais la loi ne leur confie que les affaires les moins impor
tantes. I l est reconnu, d'autre part, que la plupart des juges 
de paix qui résident à la campagne, sont d'une regrettable 
faiblesse dans l 'applicat ion des lois pénales relevant de leur 
jur idict ion. De plus, la malignité publ ique se défie du juge 
dans les cantons où les luttes polit iques sont vives. 

La loi s t ipule q u ' i l y a un juge de paix dans chaque canton 
judiciaire. Se propose-t-on d ' inst i tuer un juge unique de pre
mière instance dans chaque arrondissement judiciaire , et ré-
duira-t-on en conséquence l 'étendue de nos arrondissements? 
I l le faudrait cependant pour insti tuer le juge unique, dans le 
vrai sens du mot, comme en Angleterre. Mais tel ne semble 
pas être le projet. Et alors nous aurons dans un seul et même 
arrondissement judiciaire des juges, plus ou moins nombreux, 
siégeant seuls avec une égale compétence terr i toriale et la 
même compétence d 'at tr ibutions. Où a-t-on vu fonctionner 
pareille ins t i tu t ion? Le manque de suite, la contradiction dans 
la jurisprudence, l ' insécurité et le désordre paraissent devoir 
découler de ce système. 

Les questions de compétence, si nombreuses, entravent le 
cours de la justice. Le mal s'aggravera lorsqu'elles pourront 
être soulevées à propos des attributions des différents juges 
d'un même t r ibunal . C'est, du reste, ce qui est déjà arrivé 
depuis que la loi nouvelle a été mise en application. 

L ' ins t i tu t ion du juge unique aura pour effet de supprimer 
les vice-présidents, car toute présidence suppose un collège. 
C'est un avancement, un encouragement, une cause d'ému
la! ion que l 'on enlève à nos magistrats. 

I l faudra pourtant un président placé au-dessus des juges 
uniques formant un t r ibunal . Quelles règles aura-t-il à suivre 
pour le roulement annuel? I l serait bon de le dire pour éviter 
des abus. 

On soutient que le juge appelé à juger seul verra grandir sa 
responsabilité, et qu 'ainsi i l travaillera davantage pour arriver 
à la découverte de la vérité. Ce raisonnement suppose que 
le juge unique soit consciencieux. Mais pourquoi donc les 
magistrats siégeant ensemble ne le seraient-ils pas? En fait, 
nos magistrats sont consciencieux : i l y en a qui le sont jus
qu'au scrupule. Du reste, le juge unique, que! q u ' i l soit, ne 
pourra fournir qu'une somme de travail en rapport avec ses 
facultés, sa santé et le temps qui l imi te tout. 

C'est un seul, dit-on, le rapporteur, qui fait aujourd'hui 
toute la besogne. Cette allégation n'est pas fondée. Le travail 
du rapporteur est contrôlé, discuté, délibéré. Son projet est 
adopté, modifié, parfois complètement rejeté. Mais toujours 
il constitue l 'œuvre commune de tous les magistrats du siège. 
S'il est arrivé qu 'un président éminent ait dominé ses asses
seurs au point de s 'attribuer le mérite d'expédier toute la 
besogne, c'est là un cas exceptionnel, qui ne peut servir de 
point de départ à la discussion. On ne fait pas de lois géné
rales d'après des exceptions. 

La loi du 1 8 ju in 1 8 6 9 impose comme condition d'entrée 
dans !a magistrature, l 'âge de 2 5 ans pour les juges, celui de 
21 ans pour les substituts, avec deux années de préparation 
pour les uns et pour les autres. 

Est-i! raisonnable de confier les fonctions de juge unique, 
ou de substitut adjoint au juge unique, à des magistrats aussi 
jeunes et inexpér imentés? Les prodiges sont rares, mais les 
juges uniques seront nombreux! Placez ce juge unique dans 
une petite v i l l e , et tous les inconvénients de l ' ins t i tu t ion seront 
décuplés. 

Il n 'y a pas de danger sérieux à introduire un magistrat 
jeune dans un t r ibunal composé de plusieurs juges, parce que 
!e débutant s'y forme au contact de ses collègues plus anciens, 
et que, pour le public, sa personnalité disparaît dans l 'en
semble. 

I l ne faut pas se faire i l lusion sur la si tuation: jamais le 
recrutement de la magistrature n'a été plus difficile que depuis 
l'armistice, et cependant jamais H n'a fallu procéder à d'aussi 
nombreuses nominations judiciaires. Non seulement les som
mités du barreau ne sont pas venues à nous, mais i l a même 
fallu éluder les conditions de stage pour pourvoir aux places 
vacantes. Dans tous nos tr ibunaux, dans les parquets surtout, 
les novices sont nombreux. Les présidents, les anciens juges 
et principalement les procureurs du ro i sont devenus des édu
cateurs judiciaires, de véritables professeurs. Bien lo in de ma 

| pensée de vouloir adresser la moindre c r i t ique à celui qu i 
| procède aux nominations. I ! l u i a fal lu, bon gré mal gré, se 

contenter des éléments dont i l a pu disposer, et dans chaque 
\ cas i l a nommé le candidat qui promettait le plus pour l 'avenir . 

Mais le fait est là ! Des candidats ont été nommés substituts 
ou juges au lendemain du jour où ils ont obtenu leur diplôme 
de docteur en droit: Comme préparation à la carrière judi
ciaire, les années de service mi l i ta i re ont remplacé les années 

| de stage ! Ces jeunes gens, formés à la rude école du sacri-
j fice mi l i t a i re , à l 'école de dévouement à la Patrie poussé 

jusqu'à sa dernière l imi t e , deviendront, à n 'en pas douter, 
d 'excellents magistrats. Mais ils ne sont pas la Minerve sortie 
parfaite de la tête de Jupiter, et, en attendant l 'avenir , ils ne 
sont pas l'étoffe dans laquelle on tail le les juges uniques œ 

| les substituts destinés à les éclairer . 

Et n'est-ce pas une singulière contradiction que d ' introduire 
le juge unique dans la jur id ic t ion inférieure des t r ibunaux de 
première instance, là où se trouvent les magistrats les moins 
formés, tandis qu 'on maintient (avec toute raison, d'ailleurs) 
les collèges de plusieurs magistrats dans les juridict ions supé
rieures de la Cour de cassation et des Cours d'appel? C'est 
cependant là que se rencontrerait le bon juge unique, le ma
gistrat d'élite, dont le mérite a été reconnu et proclamé par 
les élections successives de ses pairs ! Encore une fois, i l faut 
voir dans cette anomalie un hommage de plus rendu au sys
tème de !a pluralité des juges. 

Tout ce qui vient d'être dit s 'applique, à plus forte raison, 
aux tr ibunaux de commerce. La loi n'exige aucun diplôme 
pour être juge consulaire. I I faut juger le droit et l 'élu n 'en 
a pas même la moindre notion ! I l y a, dit-on, le référendaire. 
Mais le référendaire ne juge pas, le juge peut le consulter, 
mais son avis ne le l ie pas. En bonne logique, i l faudrait 
in terver t i r les rôles. Que le référendaire juge et q u ' i l soit 
assisté d 'un commerçant ou d 'un expert, aux lumières duquel 
i l puisse avoir recours, le cas échéant ! 

Mais là encore le t r ibunal de t rois juges est préférable, car 
le président qui aura exercé les fonctions de juge pendant un 
temps assez long (5 ans au moins) , pourra éclairer et former 
ses collègues moins expérimentés. 

Tous les t r ibunaux de commerce du ressort sont hostiles à 
l ' innovat ion . Elle est inut i le , parce q u ' i l n 'y a d'arriéré nulle 
part, et l 'aggravation de responsabilité qu 'el le entraîne inspire 
la plus vive répugnance à tous les membres des juridict ions 
consulaires auxquels on a voulu l ' imposer. En fait, le juge 
unique n'a fonctionné régulièrement dans aucun tr ibunal de 
commerce. Si cette inst i tut ion était généralisée et imposée, 
elle aurait certainement pour conséquence de désorganiser 
complètement les t r ibunaux de commerce, à bref délai. 

I l a été question plus haut des conditions d'entrée dans -la 
magistrature: Si le juge unique doit remplacer les t r ibunaux 
composés de plusieurs juges, les conditions exigées pour être 
magistrat devront être rendues beaucoup plus rigoureuses. 

J 'estime que l 'âge de 4 5 ans serait un m i n i m u m nécessaire, 
avec une pratique sérieuse du barreau, prolongée pendant 
2 0 ans. Une disposition expresse de la loi devrait écarter 
tout candidat compromis dans la polit ique. Serait considéré 
comme tel: celui oui aurait exercé un mandat de député à la 
Chambre, à la province ou à la commune, celui qui aurait 
fait partie du comité d'une association ou d'un syndicat r ' J -
tique, celui qui aurait participé à la rédaction polit ique d'un 
journal pol i t ique. 

L 'âge de la mise à la retraite devrait être avancé, car les 
infirmités de la vieillesse n'épargneront pas le juge unique 
plus que celui d 'un t r ibunal nombreux. A u contraire, de plus 
grandes fatigues entraînent nécessairement une usure plus 
rapide. Les suppléants des juges uniques devraient répondre 
aux mêmes conditions. 

Que fera-t-on de la Cour d'assises? 
A-t-on l ' in tent ion de supprimer les assesseurs composant 

la Cour avec le président? 
Mais alors, quelle influence l 'unique voix du président 

aura-t-elle encore sur l 'applicat ion de la peine? En cas de 
condamnation par 7 voix contre 5, l 'unique voix du président 
déplacera-t-elle la major i té? 

Va-t-on réduire le nombre de jurés pour le mettre en har
monie avec le nouveau sys t ème? Mais plus le nombre de 



jurés sera restreint et plus le jury sera sensible à la crainte 
et à toutes les influences néfastes du dehors ; plus i l sera 
facile à séduire par la flatterie ou à corrompre par l'appât de 
l 'argent ou des faveurs. 

O n veut démocratiser le j u ry : Mais moins le jury sera nom
breux et plus il sera nécessaire de n 'y introduire que des 
hommes de choix, supérieurs au vulgaire par leur instruct ion, 
leur éducation et leur indépendance. 

Et pourquoi douze juges pour les crimes, s ' i! est acquis que 
la justice du juge unique est meil leure que celle de plusieurs 
juges réunis ? 

Les inconvénients auxquels l ' ins t i tu t ion du juge unique en 
Belgique doit donner l ieu , ne sont pas encore apparus dans 
toute leur évidence par l 'application qui a été faite de la loi 
du 25 octobre 1919. 

Une des raisons en est que l ' ins t i tu t ion du juge unique s'y 
trouve combinée avec les chambres de trois juges. Générale
ment, les nouveaux magistrats ont été attachés à celles-ci. 

A u surplus, l 'expérience qui a été faite a été trop courte. 
La loi du 25 octobre 1919 n'a été mise en vigueur qu'au mois 
de décembre suivant. I l y a donc actuellement un an et trois 
mois qu'elle se poursuit . C'est beaucoup trop peu pour con
clure. 

Pour pouvoir apprécier l'essai d'une inst i tut ion nouvelle 
de ce genre, i l faudrait aussi qu ' i l eût eu l ieu en temps nor
mal, dans le calme et la paix. Nous nous trouvons, au con
traire, dans une situation troublée, au mi l ieu d'une crise 
intense, suite de la guerre et de la suspension de la vie na
tionale. Les Cours d'assises siègent en permanence. Les 
poursuites politiques tiennent le premier plan dans les préoc
cupations de l 'opinion publique, des délits nouveaux encom
brent les rôles correctionnels. Une avalanche d'affaires fis
cales s'annonce. Que faut-il dire de la désorganisation de 
certains t r ibunaux des plus importants, par suite de l ' i n su f f i 
sance du personne! et des attributions nouvelles conférées 
aux magistrats? Nous visons ici spécialement les t r ibunaux 
de Gand et de Bruges, chargés de fournir des présidents aux 
Conseils de recrutement et des juges c ivi ls aux Conseils de 
guerre. Et on semble oublier , de plus, que ces deux mêmes 
t r ibunaux doivent constamment pourvoir les Cours d'assises 
de deux, parfois de quatre assesseurs à la fois ! 

Jamais i l n 'y eût autant de vacatures et jamais les déplace
ments de magistrats n 'ont été aussi fréquents. 

Dans certains de nos t r ibunaux, les infractions à l 'obl igat ion 
de la résidence doivent être tolérées faute d'habitations suff i
santes. 

Non, i l n'est pas possible de se prononcer au sujet d 'un 
système judiciaire quelconque, mis en pratique au mi l i eu de 
circonstances aussi extraordinaires. 

. Sans doute, un plus grand nombre d'affaires civiles et cor
rectionnelles a pu être expédié, grâce à la coexistence du juge 
unique avec des chambres de plusieurs juges, mais la véri
table question, beaucoup plus générale, est celle de savoir si 
la justice du juge unique est meil leure que celle de trois 
juges. Nous l 'avons déjà fait remarquer plus haut. 

Si l ' on ne veut pas en revenir, dès à présent, aux tr ibunaux 
composés de trois juges, nous sommes d'avis que l 'expérience 
commencée devrait être prolongée pendant trois ans encore, 
à condi t ion, bien entendu, d ' introduire certaines améliorations 
dans la l o i . I l y a l ieu d'espérer que nous approcherons alors 
d 'une situation régulière. L'arriéré aura disparu, les pour
suites politiques auront pris f in . Le nombre des affaires c r i 
minelles et correctionnelles sera moins élevé qu'avant la 
guerre, car les crimes et les délits étaient en grande partie la 
suite de l 'a lcoolisme, aujourd'hui étouffé, grâce à la prohibi 
t ion de l 'a lcool . Peut-être aussi constatera-t-on une décrois
sance dans la quantité de procès c iv i l s et commerciaux. En 
effet, le nombre de procès est en rapport direct avec la pros
périté de l ' indust r ie , du commerce et de la finance. Le ma
rasme des affaires doit entraîner une diminution des contesta
tions judiciaires. Où en serons-nous dans trois ans ? Les an
ciens t r ibunaux ne seront-ils pas plus que suffisants? Faudra-
t - i l encore avoir recours à des expédients pour suffire aux 
besoins judiciaires? L 'aveni r le d i r a : attendons! 

Espérons aussi que. dans trois ans, le pouvoir législatif re
constitué, aura repris son assiette et qu ' i l pourra, dans une 
atmosphère plus calme, s'occuper des questions qui touchent 
au pouvoir judiciaire. Encore une fois, attendons ! 

De tous les rapports que m'ont fait parvenir M M . les pré
sidents des t r ibunaux de première instance et M M . les prési
dents des t r ibunaux de commerce, se dégage l ' impression que 
les affaires graves, importantes, délicates, doivent être con
fiées aux chambres de trois juges, et que seules les causes les 
plus simples peuvent être attribuées au juge unique. 

M M . les procureurs du roi émettent unanimement le même 
avis. 

I l faut conclure de cette observation que, dans l'esprit de 
tous, le t r ibunal composé de plusieurs juges est supérieur et 
préférable au juge unique. 

N u l l e part, l 'ancien régime n'a donné l ieu à des plaintes. 
Nul le part, ne s'est manifesté un mouvement en faveur du 
juge unique. Nu l l e part, les parties ou, pour mieux dire, les 
membres du barreau n 'ont porté spontanément une contesta
t ion devant le juge unique. 

A u contraire, M . le président du tr ibunal de Courtrai con
state que les justiciables ne semblent pas attacher la même 
autorité aux décisions du juge unique qu'à celles des tribu
naux composés de trois juges. M . le président du tribunal de 
Termonde, M . le président du tr ibunal de commerce de Saint-
Nicolas expriment la même pensée, et M . le président du 
t r ibunal de Bruges nous écrit, en termes formels, que « le 
juge unique n ' inspire pas confiance aux justiciables, que 
ceux-ci récriminent contre cette inst i tut ion et s'en défient ». 

Nous attirons spécialement l 'a t tention sur le rapport du 
magistrat distingué qui rempli t les fonctions de président du 
tr ibunal de Gand. Nous partageons complètement son appré
ciation sur les différentes questions q u ' i l traite. Avec lu i , et 
pour les motifs qu ' i l invoque, nous insistons pour que le juge 
unique soit dessaisi des attributions de la chambre du con
sei l . I l importe que les confirmations de mandats d'arrêt, les 
ordonnances de renvoi ou de non-lieu soient confiées à un 
collège de trois juges. La pratique actuellement suivie a en
traîné, au surplus, de déplorables retards dans l'expédition des 
affaires les plus graves, et véritablement entravé le cours des 
instructions. I ! faut aussi que la source des nouvelles excep
tions d'incompétence soit radicalement supprimée, tout en 
tenant compte du pr incipe que ces exceptions sont d'ordre 
publ ic . 

M . le président S T E Y A E R T signale que le nombre de di
vorces restant à juger est très considérable: I l y en a encore 
543 ! N i un juge unique, ni une trinité de juges ne peut 
absorber un tel amoncellement d'arriéré. Et de nouvelles in
troductions viennent s'ajouter constamment aux anciennes 
affaires ! Les Chambres législatives ne paraissant pas actuel
lement disposées à s impl i f ier la procédure lente et compliquée 
imposée par le code, la nomination de juges de complément 
s'impose. 

M . le président du tr ibunal de Bruges, qui , de même que 
son collègue de Gand, est un magistrat d'élite, dont les avis 
s'imposent à la réflexion de tous les esprits sérieux, nous 
déclare catégoriquement que l ' ins t i tu t ion du juge unique a eu 
pour effet de désorganiser complètement le service : que ce 
serait se faire i l lusion que de croire que les préventions contre 
cette réforme se soient dissipées : que son introduction aurait 
pour résultat certain la déconsidération de la magistrature; 
que celle-ci n'est pas préparée à une telle réforme, nécessi
tant une pratique sérieuse et assidue du barreau pendant de 
nombreuses années. 

L u i aussi signale l 'erreur consistant à attribuer des affaires 
importantes au juge unique. 

Sur tous ces points, nous sommes d'accord avec M . le pré
sident F R A E Y S . 

Ce magistrat a consulté le Barreau de Bruges. Dans leur 
assemblée générale du 31 janvier dernier, les avocats de cette 
vi l le se sont déclarés favorables, en principe, à l 'extension de 
l ' ins t i tu t ion nouvelle. I l s n 'ont pas fait connaître sur quels 
motifs leur avis est fondé. Mais ils réclament certaines garan
ties et notamment: 

I o Le recrutement des juges uniques parmi les avocats et 
magistrats ayant V I N G T années de pratique réelle. 

2° Parmi les avocats, pourraient seuls être choisis ceux qui 
figureraient sur des listes présentées annuellement au ministre 
de la Justice par les Conseils de discipline. 

3" Une rémunération plus considérable devrait être allouée. 

Notre système judiciaire a résisté à la longue épreuve du 

temps et des événements: i l convient au caractère et aux 

mœurs des Belges. 
D'autre part, le pouvoir judiciaire constitue une des trois 

pierres angulaires de notre édifice national. Si on vient à 
l'ébranler par des innovations risquées, les deux autres tom
beront d'elles-mêmes. 

I l ne faut toucher à pareil le inst i tut ion que dans le cas de 
nécessité. La sagesse recommande d'agir avec prudence, 
après mûre réflexion, sans hâte et sans secousse. 

En résumé, je conclus : 

1" A u maintien de notre ancienne organisation judiciaire. 
2° Subsidiairement, à la prolongation de l 'expérience de 

la loi du 25 octobre 1919, à condit ion d 'y in t roduire immé
diatement certaines améliorations et de supprimer complète
ment le juge unique dans les t r ibunaux de commerce. 

3° A u rejet de toute proposition tendant à généraliser l ' i n 
stitution du juge unique. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . J O L Y . 

i j a n v i e r 1922. 

H O S P I C E S . — L E G S . — R É D U C T I O N . — E F F E T S . 

L'institution subsidiaire d'un légataire universel, dans le cas 
où ta personne morale instituée en ordre principal n'accep
terait pas le legs, n'est contraire ni à la loi, ni à l'ordre 
public ou aux bonnes mœurs, à moins qu'il ne s'agisse d'un 
fidéicommis. 

Le droit d'autorisation du gouvernement reste intact, quelle 
que soit la personne qui doive profiter du refus total ou 

partiel d acceptation. 
Le legs dont l'acceptation n'est pas autorisée doit être dévolu 

conformément aux règles du droit commun. 
Les héritiers naturels qui ont été exclus par le testateur ne 

peuvent piofiter de la réduction. 

( R . . . E T C O N S O R T S — C . H O S P I C E S C I V I L S D E B R U X E L L E S 

E T V . . . , V E U V E C . . . ) 

M . le premier avocat général DE H O O N a donné 
son avis en ces termes : 

La question soumise à l'appréciation de la Cour tend à 
résoudre le point de. droit suivant: Le refus partiel d'autoriser 
l'acceptation d 'un legs fait à une personne morale, bénéficie-
t- i ! aux héritiers naturels du testateur, lorsque le legs est ac
compagné d'une inst i tut ion de légataire universe l? — ou bien 
le légataire universel a-t-il le pas sur les héritiers naturels? 
tire-t-il avantage, à leur exclusion, du refus relat if d'auto
risation? 

Par jugement du 4 ju i l le t 1914, le t r ibunal de l r o instance 
de Bruxelles a résolu la question en faveur du légataire uni 
versel, en disant que, «.si l ' a r t ic le 910 du code c i v i l permet 
au gouvernement d ' in tervenir contre la volonté du testateur 
au profit de la famille, le législateur n'a pas entendu l ' i n 
vestir du droit d'aller à l 'encontre de cette volonté, lorsque le 
testateur institue un part iculier en l ieu et p'ace de l 'établisse
ment public ». 

I l y a l ieu d'examiner si cette proposition est exacte, si le 
testateur peut entraver par une clause ou par une condit ion le 
droit de la puissance publique de l imi te r l 'effet d 'un legs 
adressé à une personne morale, et s i , en tout cas, la caducité 
partielle du legs ne profite pas aux héritiers naturels du testa
teur. 

I . — Voic i les faits de la cause: 
Par un testament reçu le 29 octobre 1908 par le notaire 

Valentyns, de résidence à Bruxel les . Jean-Léon C. . . dispose 
notamment comme suit : « Je donne et lègue, à t i t re part icu
lier.. . (suivent des legs à des camarades et à des domestiques, 
ainsi qu'à Marie-Jeanne-Joséphine V . . . ) . J ' inst i tue pour léga
taire universelle du surplus de mes biens.. . l 'Adminis t ra t ion 

générale des Hospices et secours de la V i l l e de Bruxel les » . 
Dans ce testament, le disposant gratifie Marie-Jeanne-José

phine V . . . de tous ses meubles meublants en pleine propriété, 
d 'une somme de 25,000 francs, du droit d'habiter gratuitement 
pendant le terme d 'une année la maison mortuaire et, enf in , 
d'une rente annuelle et viagère de 18,000 francs. 

De plus, i l veut que le double caveau q u ' i l ordonne de 
construire serve à sa dépouille et à celle de Marie-Jeanne-
Joséphine V . . . , sa a compagne bien-aimée ». 

Par un codicille olographe, en date du 13 novembre 1911, 
le testateur déclare : 

« Pour le cas où l 'Admin is t ra t ion des Hospices de Bruxel les 
n'accepterait pas le legs universel que je l u i ai fait par le 
testament précité (du 29 octobre 1908), ou s i cette Adminis t ra
t ion n 'exécutait pas toutes les clauses de ce testament, je 
nomme et désigne comme légataire universelle la prénommée 
Marie-Jeanne-Joséphine V . . . , à charge d'exécuter le dit testa
ment » . 

L e conseil général d 'administrat ion des Hospices et se
cours de la V i l l e de Bruxelles soll ici ta l 'autorisation d'ac
cepter le legs fait par le testament du 29 octobre 1908; le 
conseil communal de Bruxel les et la députation permanente 
du conseil provincia l du Brabant émirent leurs avis, les héri
t iers légaux furent entendus dans leurs réclamations : sur quoi , 
un arrêté royal , en date du 9 mars 1913, statua comme suit : 

<( A R T . 1 e r . Les réclamations prémentionnées des héritiers 
légaux du testateur sont accueillies. 

« ART. 2. Le Conseil général d 'administrat ion des Hospices 
et secours de la V i l l e de Bruxel les est autorisé à accepter le 
legs prémentionné, sous déduction d 'une somme de 180,000 
francs, pour autant que cette somme puisse être recueil l ie par 
les héritiers légaux du de cujus. » 

Enf in , nous trouvons dans le jugement dont appel quelques 
constatations importantes, à savoir que, a postérieurement au 
codici l le du 13 novembre 1911, le testateur a contracté ma
riage avec la dite dame V . . . , et q u ' i l n 'a laissé n i ascen
dants ni descendants réservataires ». 

C'est dans ces circonstances que s'engage le confli t jud i 
ciaire . 

Par exploit du 23 mai 1913, les héritiers légaux de Jean-
Léon C. . . font valoir « que, nonobstant les termes de l'arrêté 
royal du 9 mars 1913, l 'Adminis t ra t ion des Hospices de Bru
xelles refuse, à tort , de leur délivrer ia somme de 180,000 fr. 
(qui est retombée dans la succession du testateur) : ils mettent 
en cause la dame Marie-Jeanne-Joséphine V . . . , qui , comme 
légataire universel le éventuelle, à défaut des Hospices, s'op
pose, sans plus de droit , à l 'exécution du dit arrêté r o y a l : 
en conséquence, i ls demandent au t r ibunal de condamner, par 
un jugement commun entre toutes les parties, l 'administra
t ion générale des Hospices et secours de la V i l l e de B r u 
xelles à leur payer la dite somme de 180,000 francs ». 

Sur cetle action, in tervint le jugement du 4 ju i l le t 1914, 
déclarant « qu'aucune disposition des volontés dernières 
du testateur n'est contraire n i à l 'ordre public, n i à la loi ou 
aux bonnes mœurs, et, en conséquence, déboute les deman
deurs ». 

I I . — Les appelants soutiennent que la thèse du premier 
juge n'est pas fondée; d'après eux, le droit pour l 'Adminis t ra
t ion de l imi te r l 'effet d 'un legs au moyen d'une autorisation 
partielle, est d'ordre public, et le testateur ne peut l 'entraver 
par aucune clause ni condit ion. 

Dans le système des appelants, le Gouvernement, tout en 
étant le garuien des intérêts généraux, a aussi reçu la mission 
de protéger les fami l les : et la protection que l 'art icle 910 du 
code c iv i l a voulu donner aux héritiers naturels deviendra 
vaine, si le droit de réduction, accordé à l 'Adminis t ra t ion su
périeure, est compromis par l ' interposi t ion d 'un légataire 
universel servant de rempart aux établissements gratifiés (1). 

Parmi les considérations de l 'ordre le plus puissant qui ont 
fait établir l 'autorisation administrative, i l y a l ieu incontesta
blement de noter l ' intérêt des familles. 

Dans l 'exposé des motifs fait par B I G O T - P R É A M E N E U , i l 
justif ie l ' in te rvent ion du Gouvernement dans les termes sui 
vants : « Ces dispositions (en faveur des établissements d ' u t i -

( i ) Note P L A M I O L sous Cass. f r . , 1 E R mars 1 8 9 3 , D A L L O Z , 
Pér. , 1893, I , 2 1 7 . 



lité publique) sont sujettes à des règles dont i l (le gouver
nement) doit maintenir l 'exécution. 11 doit connaître la nature 
et la quantité des biens q u ' i l met ainsi hors du commerce, i l 
doit même empêcher qu ' i l n 'y ait dans ces dispositions un 
excès condamnable » (2). 

Le rapport lait au Tribunat par J A U B E R T , est encore plus 
explici te : « Le zèle et la piété ne doivent pas excéder 
les bornes légitimes. L ' in té rê t de la société, celui des 
familles, exigeaient cette l imita t ion qui , au reste, sera encore 
plus sage que le fameux édit de 1749 ( 3 1 , où on ne trouvait des 
dispositions restrictives que sur les immeubles » (4). 

11 est donc exact qu'à coté de l'intérêt des établissements 
de mainmorte q u ' i l faut empêcher d'accepter inconsidérément 
des libéralités grevées de charges trop lourdes, qu'à côté des 
motifs d'ordre public et d'intérêt général exigeant qu'une trop 
grande accumulation de richesses ne leur fasse acquérir une 
trop grande puissance et ne nuise à la circulat ion des biens, 
la nécessite de l 'autorisation administrative apparaît encore 
au point de vue de l'intérêt des familles, q u ' i l importe de 
protéger contre l'exagération de certains sentiments, souvent 
trop peu louables pour qu ' i l y ait l ieu de les encourager (5). 

Nous reconnaissons donc que l ' u n des motifs de l 'ar t icle 
910 du code c i v i l est l 'intérêt des familles ; mais le rôle pro
tecteur de l 'Etat lu i permet-i l de disposer lui-même des biens 
du testateur, au mépris de toutes les règles du code c i v i l ? 

« Le but de la lo i , — écrit L A U R E N T , tome X I , n° 208, — 
a été d'empêcher les libéralités excessives, dans l'intérêt de 
la société et dans celui des familles. I l suit de là que le droit 
de réduction est d'ordre public ; le gouvernement doit être 
l ibre de réduire les libéralités excessives ; cette faculté est 
pour l u i un devoir. Conçoit-on qu 'un testateur mette le gou
vernement dans l 'impossibilité de remplir ce devoir? En effet, 
révoquer la libéralité en cas de réduction, c'est forcer la main 
à l 'Admin i s t r a t ion : elle devrait ou autoriser pour le tout, ce 
qui serait manquer à son devoir, lorsque la disposition est 
excessive, ou refuser pour le tout, ce qui serait pr iver l'éta
blissement gratifié d'une libéralité légitime et nuire , par 
conséquent, à l 'intérêt de la société ». 

Ce raisonnement ne s'applique qu'à l'hypothèse prévue par 
notre auteur, à savoir la révocation de la libéralité en cas de 
réduction. Dans l 'hypothèse envisagée, le legs fait à l 'établis
sement public est subordonné à la condition que ce legs re
cevra son exécution pleine et entière, sans que le testateur 
ait fait at tr ibution de la chose léguée à un tiers, pour la re
cue i l l i r à l 'exclusion de ses héritiers et à défaut de l 'établisse
ment public légataire. 

Bien que, par là, l 'action 3u gouvernement paraisse gênée, 
i l n 'en est pas ainsi dans la pratique : et, de cette façon, l 'ar
gumentation de L A U R E N T porte à faux. 

Dans l 'hypothèse prévue, comme le fait remarquer G . 
M A S S É , SOUS l'arrêt de la Cour de cassation de France, du 
25 mars 1863 (6), « i l nous semble que cette clause (que. si 
la libéralité ne recevait pas sa pleine et entière exécution, elle 
serait non avenue) doit demeurer sans effet et être considérée 
comme non écri te, et que personne n'a intérêt à en demander, 
soit l 'exécution, soit la nullité. Car, de deux choses l 'une: 
ou le gouvernement acceptera pour le tout, ou i l n'acceptera 
que pour partie. S ' i l accepte pour le tout, i l fera usage d 'un 
droit q u ' i l puise dans le legs lui-même, et q u ' i l aurait pu 
exercer lors même que la clause qui interdit une acceptation 
partielle n'aurait pas existé ; et alors les héritiers ne pourront 
pas se plaindre de ce que le gouvernement a fait usage d'un 
droit auquel cette clause n'a rien ajouté. Si, nonobstant cette 
même clause, le gouvernement accepte pour partie seule
ment, les héritiers auxquels le surplus se trouve dévolu, 
puisqu ' i ls ne sent exclus par aucune exhérédation, ne seront 

( 2 ) L O C R É , tome V , x i v , n° 1 1 , p. 3 1 5 . 

( 3 ) L e d i t de Louis X V , du mois d'août 1 7 4 9 , est reproduit 
dans M E R L I N , Rép. , V° Mainmorte (gens de), § 1 E R, p. 3 9 ; 
celui de Marie-Thérèse, du 1 5 septembre 1 7 5 3 , dans T I E L E -
M A N S , Rép. de l ' adm. , V° Acquisitions, tome I , p. 1 4 4 . 

( 4 ) L O C R É , tome V , x v , n° 1 8 , p. 3 4 6 . 

(5'i B A U D R V - L A C A N T I N E R I E et M A U R I C E C O L I N , Traité de 

droit civil (Paris, 1 9 0 5 ) , tome I , n° 4 0 2 . 
( 6 ) G . M A S S É , Rev. gén. des lois et arrêts. 1 8 6 3 , p. 1 6 1 

(étude reproduite par le Nouveau Journal des Conseils de fa
brique, 1 8 6 3 - 1 8 6 4 , p. 7 9 et s u i v . ) . 

pas recevables a se plaindre d'une exhérédation partielle, qui, 
lo in de leur causer aucun grief, leur sera favorable... Donc, 
la clause par laquelle le testateur semble renfermer le gouver
nement dans l 'al ternative d'accepter pour le tout ou de refuser 
pour le tout, se trouve, par la force des choses, réduite à 
n 'avoir pas plus de valeur qu 'un s imple vœu qui n'obiige 
personne et ne nuit à personne ». 

Mais passons maintenant à l 'hypothèse où le testateur a 
disposé que, si le legs fait à l 'établissement public ne recevait 
pas sa pleine et entière exécution, i l serait sans elfet pour le 
tout et dévolu alors à un autre légataire, appelé à le recueillir 
à l 'exclusion des héritiers. 

Contrairement à ce qui a l ieu dans le cas précédent, cette 
clause cause un préjudice évident aux héritiers, puisqu'elle 
les exhérède au profi t du légataire subsidiairement institué ; 
et la nullité de cette clause, si elle était prononcée, entraîne
rait dans sa chute l ' ins t i tu t ion subsidiaire qui demeurerait 
sans effet, le cas dans lequel el le doit recevoir son exécution 
ne pouvant plus se réaliser. 

I c i , les héritiers, — comme Te font les appelants, — ont 
intérêt à agir et à demander la nullité de cette clause, c'est-
à-dire, dans l 'espèce, la nullité du codicil le du 13 novembre 
1911 ; mais sont-ils fondés à demander la nullité par le motif, 
donné par L A U R E N T , que « le codicille a pour but d'entraver 
le pouvoir que l 'Etat tient de la loi » (7)? Est-il vrai de dire 
que ii cette clause est nul le comme contraire à la loi » (8) ? 

Or, i l n 'y a évidemment r ien de contraire à la loi dans la 
clause par laquelle le testateur, qui a pu exhéréder ses héri
t iers non réservataires et instituer successivement deux léga
taires, le second à défaut du premier , a appelé le second à 
recuei l l i r le legs pour le cas où le premier ne l'accepterait 
pas pleinement et entièrement. 

La Cour de cassation de France, par son arrêt du l " mars 
1893 ( D A L L O Z , Pé r . , , 1893 , I , 217), a décidé avec raison que le 
droit d'autoriser ou de refuser de l 'Adminis t ra t ion n'est pas 
supprimé par la clause de tout ou rien, contenue dans la dis
position. Le testateur manifeste simplement son intention que 
ses biens ne soient pas divisés entre le légataire universel 
q u ' i l a choisi et ses héritiers naturels. On ne saurait, sur ce 
point , méconnaître sa l ibre volonté (9). 

Tout ce que veulent la loi et l 'ordre public, c'est qu'une 
libéralité, faite au profit d 'un établissement public, ne soit pas 
soustraite à la nécessité de l 'autorisation gouvernementale. 
Or, dans l 'espèce, cette autorisation a été donnée librement. 
L 'Adminis t ra t ion n'a pas été embarrassée par la disposition 
contenue dans le codicil le du 13 novembre 1911 : elle a statué 
en toute indépendance, laissant au pouvoir judiciaire le soin 
d'apprécier si le testateur avait le droit de préférer un second 
légataire aux Hospices, institués en premier ordre, pour le 
cas où le legs fait aux Hospices ne recevrait pas sa pleine et 
entière exécution. 

En effet, dans l 'espèce qui nous occupe. l 'Administration, 
sans s 'arrêter à l ' ins t i tu t ion d'une légataire universelle éven
tuelle, n 'en a pas moins réduit le legs fait au profit des Hos
pices ; et elle a si bien protégé la famille du testateur que, 
prenant en considération « la situation de fortune très pré
caire des héritiers légaux réclamants », elle a réduit le legs 
universel des Hospices en faveur des parents du testateur, en 
décidant expressément que la réduction d'une somme de 
180,000 francs ne s'opérera que « pour autant que cette 
somme puisse être recueil l ie par les héritiers légaux du de 
cujus ». 

La condition mise par le testateur à son legs n'est donc pas 
une gêne pour le gouvernement, dont le rôle protecteur peut 
s'exercer efficacement. Le cercle de ses attributions reste tout 
entier : i l statue en envisageant les trois ordres d'intérêts, de 
faits qui doivent le guider, et parmi lesquels est comprise la 
protection des familles. 

Mais la sphère de la compétence du gouvernement est limitée 
à la tutelle des établissements publics et. dès lors, l 'Admi
nistration doit laisser aux tr ibunaux l'appréciation des questions 
juridiques que soulève la clause ou la condit ion l imitant le legs 
universel , fait à une personne morale. Le gouvernement, dans 

( 7 ) L A U R E N T , tome X I , n° 268&is, p. 3 6 9 . 
(S) Ibidem, p 3 7 0 . 
( 9 ) C O L I N et C A P I T A N T , Droit civil, tome I I I , p. 6 6 3 . 

l 'espèce, n'a eu garde d'empiéter sur les attributions du pou
voir jud ic ia i re ; i l s'est sagement abstenu de créer un confli t 
de jur id ic t ion , tout en remplissant pleinement son rôle de 
protecteur des familles. 

Quel est l 'effet de la réduction adminis t ra t ive? La portion 
du legs devenue caduque en raison de la réduction, retombe 
dans la succession du testateur, qu i , lorsque le legs fait à la 
personne morale n'est pas accompagné d'autres dispositions, 
offre tous les caractères d'une succession ab intestat, dans la 
mesure où l'autorité publique a refusé de donner effet à l ' ins t i 
tution au profit de la personne morale. 

I I I . — Nous arrivons amsi à l 'examen intrinsèque du codi
cille du 1 3 novembre 1 9 1 1 , qu i , à côté du legs fait aux Hos
pices, institue à leur défaut la dame Marie-Jeanne-Joséphine 
V . . . , devenue plus tard la femme du testateur. 

Les appelants soutiennent que, << dans les conditions (où 
cette seconde inst i tut ion a l i eu) , i l n'est pas vrai juridique
ment de d i re que l ' ins t i tu t ion successive de deux légataires 
universels, l 'une à défaut de l 'autre, est permise ; que la se
conde, étant contraire à une loi d'ordre public, doit être ré
putée nul le et non écri te au vœu de l 'ar t icle 900 du code 
civil ». 

Le moyen accuse l'illégalité du concours simultané au 
même legs entre la première instituée, la commission des 
Hospices, et la personne substituée, la dame veuve C . . . 

Mais les termes du codicil le excluent cette interprétation : 
le testateur n'a voulu substituer la seconde légataire univer
selle qu'à la port 'on que le premier légataire ne recueillerait 
pas, par quelque cause que ce soit. 

I l y a donc une seconde disposition universelle s'ajoutant 
à la première comme disposition substituée pour une port ion, 
alors que la première est en partie caduque (fO). Dès lors, 
le legs universel fait aux Hospices n'ayant été autorisé que 
pour partie, la personne substituée, la dame veuve C . . . , en 
prétendant droit à la partie non acceptée, ne concourt nulle
ment avec le premier institué. 

En réalité, nous sommes en présence de 'a substi tution vu l 
gaire, prévue par l 'art icle 8 9 8 du code c iv i l : << La disposi
tion par laquelle un tiers serait appelé à recuei l l i r le legs, 
dans le cas où le légataire ne le recueillerait pas, ne sera pas 
regardée comme une substi tut ion, et sera valable ». 

Au Conseil d'Etat, B I G O T - P R É A M E N E U donna la définition 
de la substi tution qui s 'applique exactement au cas de notre 
espèce : « Des deux espèces de substitutions, l 'une est la 
disposition par laquelle le testateur, craignant que l'héritier 
par lui institué ne puisse ou ne veuil le l 'être, en nomme un 
autre qui , à son défaut, soit son héritier » ( 1 1 ) . 

Le rapport fait au Tribunat par J A U B E R T achève de montrer 
la s imil i tude de notre cas avec celui prévu dans l ' a r t ic le 8 9 8 
du code c i v i l . 

« Je donne ou lègue ma maison à Pierre, à la charge de la 
rendre à Jean. C'est cette disposition qui sera nul le , même 
en faveur de Pierre. Mais i l en serait bien autrement, si je 
ne faisais que prévoir le cas où Pierre ne recueillerait pas 
lui-même l'effet de ma libéralité, ou . . . parce qu ' i l serait inca
pable de recuei l l i r , ou enfin parce q u ' i l ne voudrait pas ac
cepter ma disposition : dans ces divers cas, ie puis appeler 
Jean fart. 898) » 0 2 ) . 

Dans son discours, prononcé au Corps législatif, F A V A R D 
fait encore cette réflexion de bon sens: «Le légataire qui ne re
cueille pas, ne peut pas être considéré comme légataire » (13). 

I l n 'y a donc pas. dans la réalité des choses, coexistence de 
deux legs universels, puisque l ' u n est subsidiaire à l 'autre et 
que le second n'est prévu que pour le cas où le premier n'opé
rerait pas, soit en tout, soit en partie ; et comme i l a été dé
montré précédemment que la seconde inst i tut ion universelle 
n'est pas contraire à l 'ordre public, i l est établi que, pour 
trancher le procès, i l y a l ieu de tenir compte, tout à la fois, 
du legs fait aux Hospices par le testament du 2 9 octobre 1 9 0 8 
et du legs fait à la dame V . . . , veuve C . . . , par le codici l le du 
1 3 novembre 1 9 1 1 . 

(W Noie sous Cass. f r . , 1 3 jui l le t 1 8 6 8 , D A L L O Z , Pér . , 
1869, I , 1 2 4 . 

( 1 1 ) L O C R É , tome V, i n , p. 2 1 0 . 

( 1 2 ) Ibidem, p. 3 4 4 . 
( 1 3 ) Ibidem, p. 3 6 6 . 

Le problème devient pécuniairement intéressant par le refus 
partiel d'autoriser l 'exécution de la disposition testamentaire 
faite en faveur des Hospices. 

I V . — Dans ce confli t , la seconde légataire universelle l ' e m -
porte-t-elle sur les héritiers naturels? Peut-elle se prévaloir, à 
leur exclusion, du refus relat if d 'autorisation? 

Dans un avis du Comité de l 'Intérieur, en date du 16 no
vembre 1834, i l est dit: « La réduction ou le rejet prononcé, 
les biens retournent à l ' ho i r ie , et sont partagés entre les hé
ri t iers , suivant les règles du droit commun ». 

Mais, lorsque le testateur a déclaré, dans l'acte de libéralité, 
qu ' i l veut que, si pour une cause quelconque, le legs ne rece
vait pas son exécution pleine et entière, un tiers serait appelé 
à le recuei l l i r , en lieu et place de l 'établissement gratifié, les 
règles du droit commun devraient aussi être appliquées, la 
volonté du testateur devrait être respectée. 

Ce pr incipe n'est guère contestable, s ' i l résulte des termes 
mêmes des actes de disposition, que l ' in tent ion du de cujus 
a été de ne r ien laisser à ses héritiers légitimes. Or, le doute 
n'est pas possible dans l 'espèce, puisque la combinaison du 
testament et du codicil le a pour effet que les parents seront 
toujours exclus, que jamais aucune portion de la fortune de 
leur cousin ne pourra leur revenir. 

L A U R E N T (tome X I , n° 291 Ws) écrit à ce sujet : 
a Le testateur qui lègue tous ses biens à un établissement 

d'utilité publ ique, exclut par cela même ses parents. Parfois, 
le testateur, prévoyant la réduction (de la l ibérali té), lu i 
substitue un autre légataire.. . O n demande à qui profitera la 
réduction? Est-ce aux héritiers légitimes ou au légataire 
subst i tué? C'est une question d'interprétation de volonté, dit 
la Cour de cassation de France (Rejet, 1 3 jui l le t 1868, D A L 
L O Z , Pér . , 1869, I , 124, et 18 janvier 1869, D A L L O Z , Pér . , 

1872, I , 61). Sans doute: mais i l nous semble que l ' in tent ion 
du testateur est assez claire. Quand i l substitue un légataire 
à l 'établissement q u ' i l veut gratifier, i l manifeste la volonté 
d'exclure ses parents; ce qui ne profite pas à l 'établissement 
public, doit revenir au légataire substitué, à moins que le tes
tament ne manifeste une intention contraire ». 

Si L A U R E N T paraît avoir adopté l 'op in ion opposée dans les 
numéros 268 et 268bfs du même tome X I , c'est que, dans les 
espèces q u ' i l y analyse, le légataire universel , substitué à 
l 'établissement public, jouait le rôle d 'un simple fiduciaire 
gre té de fidéicommis, et ne devait ni profiter ni souffrir de 

. son acceptation. La fraude à la loi consistait, non pas dans la 
gêne où se trouvait le gouvernement placé dans l 'alternative 
d'autoriser le legs ou de le refuser pour le tout, mais dans 
l ' interposi t ion de personnes qui n'étaient pas appelées à re
cuei l l i r personnellement les legs et qui n'étaient pas person
nellement tenues des dettes. 

Hyacinthe L E N T Z n'est pas moins explici te que L A U R E N T : 
« Les particuliers, écrit-il , ont donc un moyen très facile de 
dépouiller leurs familles, même en faisant des dispositions en 
faveur d'établissements publics, c'est d ' insti tuer un légataire 
universel , ou simplement à t i t re universel , un légataire de 
residuo. En principe, la validité d'une semblable inst i tut ion ne 
saurait être contestée ; mais i l est indispensable pour cela que 
cette inst i tut ion soit sérieuse, qu'el le ne scit pas entachée de 
simulation ; sinon, la disposition constituerait une fraude 
évidente ». 

La règle que nous venons de formuler comporte donc un 
tempérament; ie rôle de la justice n'est pas épuisé par la 
constatation pure et simple qu 'en cas de réduction administra
t ive, !n portion du legs devenue caduque sera attribuée à un 
tiers : i l appartient au pouvoir judiciaire de rechercher si cette 
inst i tut ion du second légataire universel , n'a pas d'autre objet 
que d'éluder la prescription de l 'ar t icle 911 du code c i v i l , 
prohibant les fidéicommis, et par suite d'offrir un caractère 
frauduleux susceptible d'en entraîner la nullité ( 1 4 ) . 

Mais r ien , dans l'état actuel de la cause, ne permet de sup
poser que la dame veuve C. . . ne serait instituée qu'à charge 
de rendre aux Hospices la somme que ceux-ci n 'ont pas été 
autorisés à accepter ; qu'el le ne pourrait jamais ret irer aucun 
émolument du legs universel qui l u i a été fait à défaut d'ac-

( 1 4 ) Gand, 2 4 avr i l 1 8 7 9 , B E L G . J U D . , 1 8 7 9 , col . 7 3 2 ; — 
Liège, 8 août 1 8 8 5 , P A S . , 1 8 8 6 , I I , 8. 



ceptation par les Hospices ; qu 'el le n'est qu'une personne i n 
terposée pour empêcher toute opposition à l ' ins t i tu t ion uni 
verselle des Hospices, de la part des héritiers naturels. 

Rien n'établit que le codic i l le du 13 novembre 1911 a eu 
exclusivement pour but de déterminer le gouvernement à 
accorder plus facilement l 'autorisation d'accepter le legs fait 
aux Hospices, et à faire arr iver , au besoin, à cet établisse
ment, contre la volonté du gouvernement, la portion du legs 
dont l 'acceptation n'a pas été autorisée (15). 

Le legs fait à M 1 " 0 veuve C. . . est réel, valable, et ce serait 
à elle de profiter de la réduction du legs universel fait aux 
Hospices, si l 'arrêté royal statuant sur les réclamations des 
héritiers légaux, n 'avait pas attribué cette port ion réduite, 
c'est-à-dire la somme de 180,000 francs, aux héritiers légaux 
du de cujus. 

Le tempérament au pr incipe que la réduction administrative 
profite au légataire substitué, ne trouve, par conséquent, pas 
son application dans le procès actuel. 

V . — En dernier l ieu , les appelants soutiennent que l ' i n s t i 
tu t ion condit ionnelle qui résulte du codicil le du 13 novembre 
1911 ne s'est pas réa l i sée ; que la condit ion à laquelle le legs 
universel fait à M m e veuve C. . . était subordonné, est défaillie, 
et que, par suite, la somme de 180,000 francs, réservée par 
l 'arrêté royal du 9 mars 1913, revient aux héritiers légaux du 
testateur. 

Celui-c i a disposé que, pour le cas où l 'adminis t ra t ion des 
Hospices de Bruxelles n'accepterait pas le legs universel q u ' i l 
l u i a fait par le testament du 29 octobre 1908, i l instituait 
comme légataire universelle celle qui , postérieurement, est 
devenue sa femme. Or , disent les appelants, les Hospices ont 
accepté ; car la délibération, en date du 11 avr i l 1912, citée 
par l 'arrêté royal , porte que le conseil général d'administra
t ion des Hospices et secours de la V i l l e de Bruxelles sollicite 
l 'autorisat ion de recuei l l i r ce legs. D u moment q u ' i l y a ac
ceptation par la personne morale, l ' ins t i tu t ion au profit de la 
personne substituée ne vient pas à naître ; et, dès lors, la 
somme de 180,000 francs, déduite du legs universel par l 'ar
rêté royal du 9 mars 1913, «peut être recueil l ie par les 
héritiers légaux du de cujus ». 

A cette argumentation, le premier juge répond « que, l 'au
torisation (administrative) n'ayant été donnée que pour partie, 
l 'acceptation ne peut forcément exister el le-même que pour 
cette par t ie ; qu 'en conséquence, elle doit être réputée non 
avenue pour le surplus ». Dès lors, la condi t ion prévue par 
le codicil le se réalise, et la dame veuve C. . . devient légataire 
de tout ce que les Hospices n'acceptent pas en f a i t : seule
ment, comme la réduction administrative n'a été opérée qu'au 
profit des parents du testateur, i l en résulte que pratique
ment la légataire subsidiaire ne peut pas exercer son droit . 

L e raisonnement du t r ibunal est-il exact? 
La question doit être envisagée tant au point de vue de la 

volonté du testateur qu'à celui de l 'effet produit par l 'arrêté 
royal d'autorisation. 

Quant au premier point, i l résulte incontestablement de la 
coexistence du codicille et du testament, que la volonté du 
testateur a é té . en toute hypothèse, de ne r ien laisser à ses 
héritiers ; s ' i l ne le dit pas explici tement, i l le manifeste en 
termes clairs par la précaution q u ' i l prend pour qu ' i l s ne 
puissent jamais r ien recuei l l i r . 

Ne faut-i l pas conclure de là que la disposition testamen
taire qui , aux Hospices institués légataires universels, substi
tue une autre légataire universelle en cas de non-acceptation, 
doit recevoir son effet, non seulement au cas de renonciation, 
mais encore au cas où le gouvernement n'autorise qu 'une 
acceptation partielle (16)? 

Les appelants sont exhérédés en tout état de cause : si le 
gouvernement avait autorisé purement et simplement les Hos
pices à acceper la totalité des biens, les parents étaient exclus 
par le fait même : mais, dans tous les autres cas, i ls sont p r i 
més par la légataire universelle subsidiaire, ce qui annule, 
en pratique, tous les droits qu ' i l s prétendent t i rer de la dévo
lut ion légale, combinée avec le dispositif de l 'arrêté royal du 
9 mars 1 9 1 3 . 

(15) Cass. f r . , 17 novembre 1852, D A L L O Z , Pér . , 1 8 5 3 , 
, 125. 

(16) Cass. fr , 13 jui l le t 1868, D A L L O Z , Pér . , 1869, I , 124. 

Passons maintenant au second aspect du problème à ré
soudre. 

L'établissement gratifié en ordre pr incipal a sollicité l'au
torisation d'accepter le legs fait par le testament du 29 octobre 
1908, sans en r ien excepter ; le conseil général d'administra
t ion des Hospices et secours de la V i l l e de Bruxelles a donc, 
en réalité, accepté la totalité du legs, pour autant q u ' i l y ait 
été autorisé. 

D 'autre part, l 'autorisation d'accepter le legs prémentionné 
a été donnée aux Hospices pour le tout, sauf le cas où une 
somme de 180,000 francs, déduite de l 'ensemble, aurait pu 
être recueil l ie par les héritiers légaux du de cujus. 

Or, cette réserve éventuelle est devenue inopérante et, dès 
lors, l 'autorisat ion, de même que l 'acceptation, porte sur la 
totalité du legs; r ien ne retourne à l ' ho i r i e . 

En effet, le gouvernement a laissé à l'appréciation du pou
voir judiciaire le point de savoir si le legs accompagné d'une 
inst i tut ion de légataire universelle doit sortir ses effets, et si 

la caducité partielle du legs profite soit à cette légataire uni
verselle, soit aux héritiers naturels du testateur. 

Or , lorsque le t r ibunal , appelé à résoudre la contestation, 
déclare que la légataire universelle a le pas sur les héritiers 
naturels, i l en résulte que la réserve faite par l 'arrêté royal 
tombe et que, par là même, les Hospices sont autorisés à 
accepter le tout, qui leur est attribué sans aucune déduction 
ni l imi ta t ion , conformément à leur acceptation. Désormais, 
l 'ar t icle 2 de l 'arrêté royal du 9 mars 1913 doit se l i r e comme 
sui t : » Le conseil généra! des Hospices et secours de la Ville 
de Bruxel les est autorisé à accepter le legs prémentionné ». 

En effet, i l n'est pas douteux que les Hospices doivent être 
considérés comme avant été saisis de plein droit , à dater du 
jour de l 'ouverture de la succession, lo rsqu ' i l est décidé que 
les parents du testateur n 'ont aucun droit. Par l 'effet de cette 
décision, ces derniers sont censés n 'avoi r jamais été aptes à 
recuei l l i r les 180,000 francs réservés par l 'arrêté royal précité. 

La justice dit le droit ; par une conséquence directe de ses 
arrêts, i l est constaté que les héritiers légaux du de cujus ne 
peuvent pas se faire attribuer la port ion qui serait tombée 
dans la succession ab intestai, s ' i l n 'y avait pas eu d'institu
tion universelle subsidiaire. Les parents du testateur n'ont 
pas plus de droits que la légataire universelle elle-même ; les 
Hospices ont tout accepté avec l 'autorisation du gouvernement 
et tous les biens délaissés par le testateur sont actuellement 
en leur possession. 

I l est donc bien vra i , comme le disent les appelants, que 
les Hospices ont accepté, que l ' ins t i tu t ion subsidiaire au profit 
de la dame veuve C. . . n'est pas née ; mais i l n 'en résulte nul
lement que la somme réservée par l 'arrêté royal du 9 mars 
1913, tombe dans la succession ab intestat et revient aux pa
rents du testateur. 

Ce résultat est conforme à la volonté expresse et formelle du 
de cujus, que « sa compagne bien-aimée », qui combat les 
prétentions des appelants, connaît mieux que personne ; elle 
sait que l ' in tent ion du défunt a été de ne pas diviser sa fortune 
entre les légataires universels q u ' i l a choisis et ses héritiers 
nature ls ; qu 'el le a été de laisser cette fortune intacte, soit 
aux Hospices, soit à sa veuve. Cette volonté est légitime, et 
i l n'appartient à personne, n i à l 'Admin i s t ra t ion , ni au pou
voir judiciaire, de refaire le testament. 

L'arrêté royal du 9 mars 1913 a réglé définitivement l'at
t r ibut ion des biens du de cujus, tant à l'égard des parents 
qu'à l'égard de la veuve du testateur; i l n 'entre d'ailleurs pas 
dans les usages du gouvernement de réduire les legs, — faits 
aux personnes morales, — en faveur de ceux qui n'appartien
nent pas à la famil le du testateur. 

A ins i , la fortune du de cujus restera définitivement acquise 
aux Hospices, que Jean-Léon C. . . , « mû par des sentiments 
humanitaires et désireux de perpétuer sa mémoire par un acte 
ayant pour but le soulagement de l 'humanité souffrante », a 
institués légataires universels de tous ses biens, meubles et 
immeubles, défalcation faite de quelques legs particuliers. 

Par ces motifs , ie conclus à la confirmation du jugement dont 
appel. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

! A r r ê t . — Attendu que les causes inscrites sub numeris 

3600 et 6849 sont connexes, q u ' i l y a l ieu d 'en ordonner la 
jonction ; 

Attendu que par testament authentique reçu par le notaire 
Valentyns, le 29 novembre 1908, Jean-Léon C . a institué pour 
légataire universel , l 'Admin i s t ra t ion générale des Hospices et 
secours de la Vil-le de Bruxelles ; que, pour le cas où elle n'ac
cepterait pas le legs qui l u i était fait, i l a, par codici l le en 
date du 13 novembre ¡911 déposé au rang des minutes du 
dit notaire, nommé comme légataire universel, Marie-Jeanne-
Joséphine V . . . ; 

Attendu qu 'un arrêté roval , du 9 mars 1913, a autorisé le 
conseil général d 'administrat ion des Hospices à accepter le 
legs prémentionné, sous déduction d'une somme de 180,000 
francs, pour autant que cette somme puisse être recuei l l ie par 
les héritiers légaux du de cuius ; 

Attendu qu ' i l résulte de l 'ensemble des clauses du testament 
et du codicille, que l ' intimée V . . . n'est pas une personne i n 
terposée, chargée de remettre à l 'administrat ion des Hospices 
les biens que celle-ci ne serait pas autorisée à recevoir ; 
qu'elle est la véritable bénéficiaire du legs; q u ' i l ne s'agit 
donc pas d'une inst i tut ion f ic t ive, mais que, prévoyant que 
pour l 'une ou l 'autre cause l 'autorisation d'accepter le legs, 
soit pour le tout, soit pour partie, pourrai t ne pas être accor
dée à la dite administrat ion, le testateur a vou lu que son 
épouse recuei l l i t , — à l 'exclusion de ses héritiers naturels, — 
les biens que soit le refus d'autorisation, soit l 'autorisation 
restreinte, laisseraient disponibles ; 

Attendu que cette disposition n'est contraire n i à l 'ordre 
public, n i à la l o i , ni aux bonnes mœurs ; 

Attendu, en effet, d'une part, qu'aux termes de l 'ar t ic le 898 
du code c i v i l , n'est pas regardée comme substi tut ion prohibée 
et est valable, la disposition par laquelle un tiers est appelé à 
recueillir un legs dans le cas où le légataire ne le recueillerait 
pas, quelle que soit, d 'ai l leurs, la cause qui l 'empêche de le 
recevoir ; 

Attendu, d'autre part, que l ' ins t i tu t ion à t i tre subsidiaire 
de la dame V . . . , ne pouvait porter atteinte au droit que con
férait au gouvernement l 'ar t ic le 910 du dit code, d'autoriser 
ou de refuser l 'acceptation de la libéralité, ou de réduire 
celle-ci; qu'au contraire, le legs qui était fait à la veuve C. . . 
ne pouvait avoir d'effet que si le gouvernement, faisant usage 
de ce droit , refusait l 'autorisation ou n'accordait qu 'une auto
risation partielle ; que la prérogative du gouvernement restait 
donc intacte et q u ' i l pouvait en user souverainement; 

Attendu, à la vérité, que le but du législateur, en soumet
tant à la nécessité de l 'autorisation administrative la validité 
des libéralités faites aux Hospices et aux établissements pu
blics, a été non seulement de prévenir, dans un intérêt gé
néral, l 'extension excessive de la mainmorte, mais encore 
de protéger, dans certaines l imi tes , l 'intérêt des fami l les : 
qu'il ne s'ensuit toutefois pas que l'autorité administrative 
puisse, en cas de réduction, disposer des biens retranchés du 
legs; 

Attendu, en effet, qu'el le n'a pas d'autre droit que de pr iver 
l'établissement public de la libéralité dont i l est gratifié ; q u ' i l 
ne lui appartient pas de faire at t r ibut ion des biens non re
cueillis par celui-ci et notamment de substituer une succession 
ab intestat à une succession testamentaire ; que le legs reste 
sans effet pour la partie dont l 'acceptation n'est pas autorisée 
et qui doit être dévolue conformément aux règles du droit 
commun ; 

Attendu qu'admettre que l ' ins t i tu t ion subsidiaire est nulle 
par le mot i f que l 'existence du légataire substitué empêche les 
héritiers légaux de bénéficier de la réduction, serait porter 
atteinte, dans un intérêt purement privé, à la liberté de 
tester ; 

Attendu que C. . . , décédé sans laisser d'héritiers réserva
taires, avait le droit d'exhéréder ses héritiers naturels et de 
disposer de la totalité de ses biens ; 

Attendu, dès lors, qu 'en l'absence d 'un texte formel et 
précis, reconnaissant aux héritiers légaux le droi t d 'obtenir 
du gouvernement que les libéralités faites à des établissements 
publics soient refusées ou réduites à leur profit , même dans 
le cas où le testateur a appelé une personne déterminée à 
bénéficier du refus d'autorisation ou de la réduction du legs, 
i l échet de respecter la volonté du de cujus et de déclarer va

lable l ' ins t i tu t ion contenue dans le codicille du 13 novembre 
1 9 1 1 ; 

Attendu que, vainement, les appelants soutiennent que les 
Hospices ayant accepté le legs fait en leur faveur, la condition 
à laquelle était subordonnée la vocation éventuelle du légataire 
substitué ne s'est pas réalisée ; 

At tendu , en effet, que le premier juge a décidé, à bon droit , 
« qu 'aux termes de l ' a r t ic le 910 précité, l 'acceptation d'un 
legs par un établissement public ne peut exister que pour 
autant qu 'el le ait été autorisée par l'autorité supér ieure; que, 
dans l 'espèce, cette autorisation n'ayant été donnée que pour 
partie, l 'acceptation ne peut forcément exister elle-même que 
pour cette partie ; qu 'en conséquence, elle doit être réputée 
non avenue pour le surplus » ; 

At tendu, d 'ai l leurs, q u ' i l résulte des clauses du testament et 
du codicille que C . . . a voulu exclure de sa succession ses 
héritiers naturels et substituer son épouse à l 'Admin i s t r a t ion 
des Hospices, pour tout ce que celle-ci ne recueillerait pas, 
pour quelque cause que ce fût ; 

Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour , ouï à 
l 'audience publique M . le premier avocat général D E H O O N , 
en son avis conforme, joint les causes inscrites au rôle sous 
les numéros 3600 et 5849, déclare les appelants sans griefs ; 
en conséquence, met leurs appels à néant, confirme la décision 
attaquée et les condamne aux dépens... ( D u 4 janvier 1 9 2 2 . — 
Plaid. M M t s J A N S O N , R R U N E T et E u e H A N S S E N S . ) 

Observations. — Dans le sens de l'arrêt : F L Z I E R -
HERALAN, Rép. gén. du droit français (Paris, 1 8 9 9 ) , 
V ° Dons et legs' aux établissements publics, n o s 8 9 2 
et suiv. ; — T H . TISSIER, Traité théorique et prati
que des dons et legs aux établissements publics (Pa
ris, 1 8 9 6 ) , p. 4 0 5 , n° 4 9 1 ; — B A U D R Y - L A C A N T I N E -

RIE et M A U R I C E C O L I N , Traité théorique et pratique 
de droit civil (Paris, 1 9 0 5 ) , tome I , n° 4 0 2 ; — H . 

L E N T Z , Des dons et legs en faveur des établissements 
publics (Bruxelles, 1 8 8 2 ) , tome I , n° 3 7 1 , p. 2 7 7 ; 

V U I L L E F R O I , Traité de l'administration du culte 
catholique (Paris. 1 8 4 2 1 , p. 3 0 1 ; — C O L I N et C A -

P I T A N T . Droit civil, tome I I I , p. 6 6 3 . 

Contra: P L A N I O L , 3 E édit., tome I I I , n° 3 0 7 6 et 
note sous Cass. fr., 1 " mars 1893 , D A L L O Z , Pér., 
1893 , I , 2 1 7 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Neuvième chambre. — Présidence de M . S P R O N C K , conseiller. 

27 j u i n 1921. 

C O M P E T E N C E . — N A V I R E A P P A R T E N A N T A U N E T A T 

É T R A N G E R . — S A I S I E C O N S E R V A T O I R E . — N U L L I T É . — 

R É F É R É . 

Le juge des réjérés est compétent pour statuer sur l'action en 
mainlevée d'une saisie conservatoire de navires, introduite 
par un Etat étranger, alors qu'il soutient que les navires, 
affectés par lui à un service public, sont sa propriété (1 ) . 

La législation belge n'ouvrant pas les voies d'exécution for
cée contre l'Etat belge, la même immunité doit être accordée 
aux autres Etats, pour les biens qui se trouvent dans les li
mites du territoire belge, tout au moins lorsque ces pays 
admettent l'insaisissnbilité chez eux de leurs biens natio
naux. 

Cette restriction de la souveraineté nationale interdit la saisie 

C ) Voy. S M E E S T E R S , Droit maritime, tome I I , n° 1 0 0 3 , 
p. 648: L 'ar t 1 e r , § final, de la lo i du 4 septembre 1908 donne 
au président une compétence générale. « Quelle que soit la 
nature de la contestat-'on », disait M . le minis t re de la Justice 
(Ann . par i . , Chambre, 1S07-19O8, p. 4 3 2 ) , « les parties peu
vent en saisir le juge ; celui-ci a le pouvoir le plus absolu. 
I l peut ret irer , modifier son ordonnance, en maintenir les con
ditions. La procédure est contentieuse et soumise aux règles 
générales en ce qui concerne les voies de recours. » 



conservatoire de navires qui sont la propriété de l'Etat por-

tugiis, et qui ont été affectés par lui à des usages publics 

dont ils sont détournés par la saisie (2) . 

(ÉTAT P O R T U G A I S — C . R O G E R S A U V A G E . ) 

M . l'avocat général G E S C H É s'est exprimé en ces 
termes : 

Le premier juge a fort bien nosé le premier problème à 
résoudre, en relevant dans son ordonnance, à propos de la 
discussion de sa compétence, qu ' i l ne s'agissait pas de se 
prononcer sur la question de propriété des navires saisis, 
puisque l 'Etat portugais n ' intervenait pas pour revendiquer 
des choses qui auraient été considérées à tort par le saisissant i 
comme étant la propriété du saisi, mais que la base de la 
prétention de l 'Etat portugais était qu ' i l y avait identité entre 
l u i et le saisi. 

Cela étant, la question de compétence soulevée ne peut 
tout d abord souffrir aucun doute, puisque le débat a pour 
objet une qualité prétendue de la partie saisie, à raison de 
laquelle la saisie n'aurait pas pu être autorisée, et rentre ainsi 
incontestablement dans les termes du dernier alinéa de l'ar
t icle ! o r de la loi du 4 septembre 1 9 0 8 sur la saisie des navires, 
attribuant compétence au juge des référés pour les contes
tations qui peuvent s 'élever entre les parties, à la suite d'une 
ordonnance autorisant une saisie conservatoire. 

L 'E t a t portugais se présente comme partie : i l soutient 
que c'est lu i le saisi et que c'est à tort et au mépris de l ' i m 
munité que lu i assure sa qualité d'Etat souverain que la saisie 
a été autorisée, et i l réclame la mainlevée de celle-ci. 

C'était au juge des référés à dire si cette prétention était 
ou n'était pas fondée, car, si elle l'était, l 'ordonnance autorisant 
la saisie était une ordonnance surprise, dont l 'exécution devait 
apparahre comme un acte arbitraire et abusif. 

Et puis, i l ne s'agira point non plus de demander à l 'Etat 
portugais une démonstration de son droit de propriété, de na
ture à faire apparaître ce droit comme certain à l 'égard de 
tous. 

La prétention de réclamer cette démonstration serait même 
absurde de la part de l ' intimé, car, s ' i l peut être prouvé que, ! 
comme le soutient l 'appelant, l 'armement à charge duquel la I 
saisie a été opérée n'est autre chose qu 'un service de l 'Etat | 
portugais et se confond par conséquent avec lu i , i l sera certain | 
que les navires saisis ne peuvent être la propriété privée de \ 
ce service, simple organe de l 'Etat ; et, d'en contester alors la \ 
propriété à cet Etat, reviendrait , pour la partie intimée, à i 
mettre elle-même en discussion son droit de saisie qu'en ordre ! 
subsidiaire elle prétend exercer vis-à-vis de cet Etat. | 

L e premier objet en l i t ige n'est et ne peut donc pas être ! 
« le droit de propriété » sur les navires saisis. I l s'agira de j 
dire seulement, toute question de validité des titres d'acqui- ; 
sition sauve, qui , au moment de la saisie, die l 'E ta t portugais > 
ou d'une personnalité jur idique distincte de l u i , d 'un orga-
nisme que l'intimé tient pour tel et dont l 'existence devrait i 
être reconnue, gérait en propriétaire ces navires, exerçait 1 
en fait sur eux le droit de propriété. ' 

Mais cette question, de par son énoncé même, est toute 
sous la dépendance de celle de l'identité prétendue entre 
l 'Etat et cet organisme, puisque, si celui-ci n'est qu 'un agent 
de l 'Etat , i l n 'a pu gérer qu'au nom et pour compte de ce 
dernier ; dès lors, si cette identité se trouve être établie, tout 
le débat doit nécessairement se réduire à la seconde question 
soulevée par l 'appelant, celle de savoir si les navires saisis 
étaient susceptibles de l 'être, alors qu ' i ls étaient gérés et 
exploités par l 'Eta t portugais. 

Pour rejetsr la demande de l 'Etat portugais, le premier juge 
s'est fondé sur la prétendue insuffisance des preuves apportées 

( 2 ) Voy. l'étude de M . S P É E ( B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , col. 

1 4 4 1 ) ; — C i v . Anvers, 1 1 novembre 1 8 7 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , 
col. 1 4 6 7 ) ; — Cass., 1 1 ju in 1 9 0 3 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 3 , col . 
1 2 6 6 ) ; — Etude de M . D E R Y C K E R E ( B E L G . J U D . , 1 9 0 3 , col . 

1 3 9 3 , et 1 9 0 4 , coll. 1 ) ; — Comm. Anvers, 9 février 1 9 2 0 
( B E L G . J U D . , 1 9 2 0 , co l . 2 1 1 ) . — Voy. aussi les observations, 
à la suite de l'arrêt du 2 7 j u i n 1 9 2 1 , dans la Jur. Port d'Anvers, 
1 9 2 1 , p. 4 9 9 , renvoyant notamment à l'étude de M . S P É E . 

par lui à l 'appui de son allégation que l 'armement Trans
portes marítimos do Estado s ' identifiait avec l u i . 

A mon sentiment, les preuves fournies sont aussi complètes 
et aussi décisives qu'elles peuvent l 'être. 

Je ne suis pas d'avis q u ' i l faille récuser celles dont le pre
mier juge a cru pouvoir dire qu'elles se confondaient avec la 
<< thèse mise en avant par le Gouvernement portugais lui-
même dans ses citations et conclusions d'audience ». I l s'agit 
des déclarations d'autorités portugaises : du consul général du 
Portugal à Anvers et du minis t re du Portugal en Belgique. 

I l est formellement affirmé, dans ces déclarations, que les 
bateaux << constituant la flotte des Transportes marítimos de 
Estado, à laquelle appartiennent les vapeurs saisis, sont la 
propriété de l 'Etat portugais et sont exploités directement par 
l u i , sans intervention d'aucune société commerciale de carac
tère particulier »; que l 'administrat ion en appartient à un 
département officiel , dépendant du ministère du Commerce. 

Dire que de pareilles attestations se confondent avec de 
simples allégations d'une partie en cause, c'est se méprendre, 
me semble-t-il , sur leur véritable caractère et sur la valeur 
qu'elles empruntent et à leur objet et à la qualité des per
sonnes dont elles émanent. 

Négligeons la mention relative au droit de propriété, puis
que, aussi bien, ce n'est pas proprement de cela q u ' i l s'agit, 
du moins au sens où i l faudrait l 'entendre si le procès était 
un procès en revendication. 

I l s'agit, pour le surplus, de faits qui sont ce que, dans le 
libre exercice du pouvoir souverain qui lu i appartient, le Gou
vernement du Portugal a décidé qu ' i ls seraient. I l s'agit de 
l 'organisation des services de l 'E ta t , de la forme dans laquelle 
le Gouvernement a entendu régler l 'adminis t ra t ion de certains 
biens q u ' i l tient pour faire partie de son domaine. 

S'i l y a deux choses qui sont près de se confondre, c'est ce 
qu'a été la volonté du Gouvernement portugais à cet égard, et 
ce qu'officiellement i l proclame lui-même, par l 'organe de ses 
agents attitrés à i 'étranger, avoir été cette volonté. 

Mais , si tant est qu 'un doute puisse subsister sur la force 
démonstrative de ces attestations, i l y a, pour lever ce doute, 
un document irrécusable. C'est le texte, tel q u ' i l a été inséré 
dans le journal officiel du Portugal, d 'un décret pris par le 
Gouvernement portugais, le 3 0 avr i l 1 9 1 9 . D'après ce docu
ment, i l a été créé par le Gouvernement portugais un conseil 
d 'administrat ion de la marine marchande ; le service d'Etat 
qui était dénommé << Direct ion générale des Transports mari
times », a été supprimé et remplacé par un autre désigné sous 
la qualification de <i Direct ion des Transports maritimes ». 

Les fonctions du chef de ce service sont déterminées, et 
l 'ar t ic le 1 2 du décret stipule qu ' i l l u i est alloué un traitement 
égal à celui que touchait le Directeur général dont les fonctions 
sont supprimées. 

A l 'ar t ic le 13 , i l est dit que le personnel sera nommé par 
les ministres. 

Une disposition spéciale fait passer le personnel en service 
à la Direct ion générale abolie, dans les cadres de l'organisation 
nouvelle, avec les traitements que leur assurent les décrets et 
les lois en vigueur . 

Dans le préambule, on l i t notamment cette phrase : « Les 
navires de l 'Etat , groupés administrativement sous la direction 
des transports mari t imes, constitueront ainsi un des éléments 
composant la flotte marchande nationale ». 

Bref, i l résulte clairement, à mes yeux, de l'ensemble des 
dispositions de ce décret, que l 'adminis t ra t ion des navires de 
l 'Etat portugais a été confiée par l u i à un organisme qui, sous 
la dénomination de « Direct ion des transports maritimes », 
n'est autre chose qu 'un corps de fonctionnaires au service de 
l 'Etat . 

Si, après cela, on consulte les documents produits par l'ap
pelant pour établir que les deux navires saisis étaient bien des 
navires d'Etat, on arr ive tout au moins à pouvoir considérer 
comme indiscutablement démontré, que l 'Etat portugais a, en 
fait, depuis le mois de février 1 9 1 6 , excercé le droit de pro
priété sur ces navires, et que ceux-ci faisaient partie du 
groupe de bâtiments dont, en 1 9 1 9 , l 'administrat ion a été 
confiée à la « Direc t ion des Transports mari t imes ». 

Les personnalités qui , à Anvers , traitaient pour l'exploitation 
de ces navires, sous le nom de Transportes marítimos do 
Estado, n'étaient donc que des agents salariés de l'Etat por-

wais- .qui les administraient au nom et pour compte de celui-ci . 
L'armement dans lequel l ' intimé s'est plu à vo i r un organisme 
privé, n'était pas autre chose que l 'Etat portugais lui-même. 
La partie qui réclame la mainlevée de la saisie conservatoire 
pratiquée sur ces navires, c'est la partie saisie el le-même. 

La thèse de l'appelant doit être admise sur ce point et i l ne 
reste à résoudre que la seconde question : Etant donné que les 
deux navires dont i l s'agit sont des navires administrés et ex
ploités par l 'Etat portugais, la saisie conservatoire dont i ls ont 
été l 'objet, pouvait-elle légalement être autorisée et peut-elle 
être maintenue? 

Les considérations émises par la partie appelante pour dé
montrer la nullité de cette saisie, me paraissent péremptoires. 
11 est inuti le d 'entrer dans le débat sur la question de savoir 
si les tr ibunaux d 'un pays déterminé ont jur id ic t ion à l'égard 
d'un Etat étranger. Cette question est indifférente au procès. 

I l ne s'agit que de savoir si les mesures de contrainte inst i 
tuées dans un pays pour assurer le respect de ses lois et l ' exé
cution des obligations contractées sous leur égide, sont appli
cables à un Etat étranger. 

Ces mesures de contrainte sont le secours que le pouvoir 
public prête aux ti tulaires d 'un droit , de la force dont i l dis
pose en tant qu ' inves t i du commandement. 

Toute mesure de contrainte est un acte de force accompli 
par la puissance publique. I l faut donc nécessairement, pour 
que cette mesure puisse être légitime, qu'elle soit exercée à 
l'égard de personnes et sur des choses auxquelles s'étende 
l 'action de la puissance publique. Or , cette action s'arrête là 
où se rencontre une autre puissance publique. 

Ce serait un véritable non-sens que d ' imaginer une puis
sance publique obligée de subir la contrainte d'une autre puis
sance publique, car la puissance publique, c'est le commande
ment suprême, et là où i l peut y avoir soumission à ce com
mandement, on ne peut plus apercevoir qu'une seule puissance 
publique. 

Dès lors, mettre en mouvement l 'appareil des sanctions du 
droit public ou privé d 'un Etat contre un autre Etat, c'est 
sortir des l imites dans lesquelles doit rester contenue, par 
définition, toute puissance publique ; c'est en même temps se 
livrer vis-à-vis d 'un Etat étranger à une entreprise contre sa 
souveraineté, c'est troubler l 'ordre des rapports que le droi l 
des gens établit entre les nations polit iquement organisées. 

Et i l n 'v a aucune dist inction à faire, à cet égard, entre les 
diverses mesures de coercition qui peuvent être envisagées ; 
particulièrement, s ' i l s'agit d'une contrainte à exercer vis-à-
vis de biens appartenant à un Etat étranger, i l n 'y a pas à 
considérer si ces biens font partie du domaine public ou du 
domaine privé de cet Etat, si l 'ob l iga t ion dont la contrainte est 
destinée à forcer l 'exécution, est une obligation contractée 
par cet Etat dans l 'accomplissement de sa mission politique 
ou qui rentre dans le domaine des transactions privées. L ' u 
nique critérium de la légitimité de la mesure, puisqu ' i l y va 
de la sauvegarde des souverainetés étrangères, est celui-ci : 
Est-ce à charge d 'un Etat souverain que la mesure doit être 
prise? Faut-il répondre oui à cette question, la mesure n'est 
pas permise. 

Quant a la mesure même, i l suffit évidemment qu 'e l le soit 
une coaction, une opposition secondée par l 'exercice actuel ou 
virtuel de la force à ce qu ' i l soit disposé l ibrement , par cet 
Etat souverain, d'une chose q u ' i l a tenue jusque-là en son 
pouvoir, pour qu'elfe constitue cet empiétement d 'un imper ium 
sur un autre, interdit par le principe de droit supérieur qui se 
dresse ici au-dessus de tous les droits particuliers et qui s ' im
pose à toutes les nations. 

I l s'agit en l 'occurrence d'une de ces mesures : une saisie 
conservatoire frappant d'indisponibilité, pour assurer le paie
ment d 'u re dette d'argent, deux navires de l 'Etat souverain 
du Portugal. Cette saisie conservatoire ne pouvait point être 
autorisée ; notre force publique ne peut être employée à en
traver, même momentanément, l'usage que l 'Etat portugais en
tend faire de ces navires. 

Je conclus que c'est à tort que le premier juge s'est refusé 
à ordonner la mainlevée sollicitée, et q u ' i l y a l ieu d'allouer 
à l'appelant le bénéfice de ses conclusions. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . --- Attendu que l ' intimé, se prévalant d 'une créance 

à charge de l 'armement Transportes maritimos do Estado, a 
obtenu du président du t r ibunal de commerce, en vertu de l'ar
ticle l l , r de la loi du 4 septembre 1 9 0 8 , deux ordonnances per
mettant de saisir conservatoiremenr les navires Pangim et 
L i m a de cet armement, a exécuté ces ordonnances et fait no
tifier au Commissaire mari t ime du port d 'Anvers , et inscrire 
au bureau de la conservation des hypothèques de cette v i l l e , 
les procès-verbaux des saisies ; 

Attendu que l 'Etat portugais, auquel se sont joints pour 
autant que de besoin les capitaines des navires saisis, soutient 
que l 'armement prénommé est un de ses organismes ; qu ' i l y 
a entité jur idique unique ; que c'est lui qui est la partie saisie 
et que ces navires, affectés par l u i à un service public, sont 
sa propriété, et i l demande à la jur id ic t ion des référés main
levée de la saisie, en se fondant principalement sur les usages 
internationaux qui , d'après l u i , consacrent l 'insaisissabilité des 
biens appartenant aux Etats ou avant l 'affectation qui vient 
d'être dite ; 

| Attendu que la compétence de cette jur idict ion pour statuer 
sur la contestation ainsi précisée, lui est reconnue par le § 
final de l 'art icle 1 " précité et n'est pius contestée ; 

Attendu qu ' i l conste des éléments de la cause que le Gou
vernement portugais, par ordonnances des 24 février et 6 mars 
1 9 1 6 , dans un but d'utilité p u b l i q u e — faciliter le ravitai l lement 
du pays en matières premières et en marchandises de première 
nécessité et normaliser les marchés intérieurs — réquisitionna 

i les navires allemands se trouvant dans ses ports, parmi les-
quels le Lima et le Pangim, et en confia l 'administrat ion à 

i une commission nommée à cet effet ; 

j Que cette organisation a été modifiée par le décret du 
I 3 0 avr i l 1 9 1 9 , qui a substitué au service d'Etat intitulé « Direc-
| t ion générale des transports marit imes de l 'Etat », un autre qui 
! porte la dénomination de » Direct ion des Transports mari

times »; 

At tendu que l 'ensemble des dispositions de ce décret ne 
laisse aucun doute sur le caractère d'utilité publique et la 
nature de service de l 'E ta t attribuée à cet organisme ; 

Q u ' i l est vrai que celui-ci est déclaré autonome et q u ' i l est 
spécifié que « les charges du décret » sont supportées « par 
les recettes d 'exploitat ion », mais que d'aucune des disposi
tions légales visées, il n'est permis de déduire qu ' i l constitue 
une personne normale distincte de l 'Etat , ni que son budget 
ne soit pas un budget de ce dernier ; 

Attendu que cette interprétation est corroborée par le titre 
de l ' armement « Transportes maritimos do Estado », titre que 
l 'intimé lui-même lui a donné dans sa procédure de saisie, et, 
en outre, par les déclarations des autorités diplomatiques et 
consulaires portugaises ; 

Attendu, d'autre part, que les bâtiments en cause sont des 
bâtiments ayant appartenu à des sujets allemands, à la pro
priété desquels l 'Allemagne, au nom des ayants droit , a expl i 
citement renoncé par le traité de Versailles (§ 1E R de l 'annexe 
3 à la section de la partie V I I I ) , et que l 'appelant a géré d 'une 
manière constante en propriétaire de ces bâtiments, sans qu ' i l 
soit allégué que cette qualité lu i ait été contestée ; 

Attendu q u ' i l ressort de ces considérations, sans qu'il faille 
examiner d 'autres moyens, qu ' i l y a l ieu d'admettre que les 
biens saisis sont des biens de l 'Etat portugais, qui les déclare 
tels ; que c 'est l u i qui est le véritable saisi et que les biens 
étaient affectés par lui à des usages publics, dont ils ont été 
détournés par cette saisie ; 

Attendu que la législation belge n'ouvre pas les voies d'exé
cution forcée contre l'Etat belge, parce que ses créanciers ne 
peuvent pas entraver la marche des services pubKcs auxquels 
le Gouvernement est obligé de pourvoir ; 

Attendu que, d 'après les principes du droit international qui 
reconnaît l 'égalité des Etats, cette immunité doit être accordée 
de même aux autres Etats pour leurs biens qui se trouvent 
dans les l imi tes de notre territoire, tout au moins lorsque ces 
pays admettent l ' insaisissabilité chez eux de leurs biens natio
naux, et il n'est pas prétendu que tel ne serait pas le cas dans 
l'espèce ; 

Attendu qu'il doit en être ainsi à plus forte raison lorsque 
ces biens ont l'affectation déterminée ci-avant; 

Attendu que cette restriction de la souveraineté nationale 
trouve son fondement dans la courtoisie entre nations et dans 
leur devoir réciproque de ne pas troubler les conditions de 
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leur existence ; que les intérêts particuliers, si respectables 
soient-ils, doivent, sous ce rapport, céder à cet intérêt supé
r ieur ; 

Attendu que "ien ne démontre, contrairement au soutène
ment de Sauvage, que l 'Etat appelant, en insti tuant dans son 
sein l 'organisme des transports mari t imes, aurait entendu re
noncer au privilège de cette immunité ; 

Attendu que vainement aussi l 'intimé objecte que les saisies 
conservatoires q u ' i l a fait pratiquer, ne constituent pas des 
mesures auxquelles les Etats souverains ne peuvent être as
t re ints , parce qu'elles ne seraient pas des mesures d 'exé
cut ion , mais de précaution ; 

Attendu que l 'exposé fait ci-dessus montre que, par la con
trainte, les deux navires ont été empêchés de servir à leur 
destination et que l 'Etat portugais a été privé de la l ib re dis
posi t ion de sa propriété (art 3 et suiv. , loi du 4 sept. 1908) ; 

Q u ' i l ne pourrait recouvrer cet usage et cette l ibre dispo
sit ion oue moyennant dation d'une « caution », fixée par les 
ordonnances à 4.138.481 francs ; 

Que les mesures critiquées sont, en quelque sorte, l ' i n t ro 
duction dans la voie de l 'exécution dans laquelle elles forment 
le premier pas ; 

At tendu q u ' i l résulte de ce qui précède que les t r ibunaux 
belges sont, d'une manière absolue, sans compétence pour 
autoriser semblables saisies, et que les ordonnances rendues 
par le président du t r ibunal de commerce permettant de saisir 
conservatoirement le Pangim et le Lima sont affectées de 
nullité '-adicale ; 

Par ces motifs , la Cour , de l 'avis de M . l 'avocat général 
G E S C H É , entendu en audience publique, reçoit l 'appel et, y 
faisant droit et réformant l 'ordonnance attaquée en tant qu'elle 
a repoussé la demande des appelants, dit pour droi t que les 
ordonnances permettant de saisir conservatoirement les navires 
Pangim et Lima, rendues le 18 avr i l 1921 par le président du 
t r ibuna l de commerce d 'Anvers , sont nulles ; pour autant que 
de besoin, les met au néant ; ordonne à l 'intimé de donner 
mainlevée des saisies et, à défaut de ce faire dans les 
24 heures de la prononciation du présent arrêt, dit que celui-ci 
tiendra l ieu de mainlevée ; donne acte aux appelants de leurs 
réserves quant à tous dommages-intérêts à réclamer à l 'intimé 
devant le iuge compétent ; condamne l 'intimé aux dépens des 
deux instances et, vu l 'extrême urgence, dit que le présent 
arrêt sera exécutoire sur minute et avant l 'enregistrement, 
nonobstant tout recours et sans caution. . . (Du 27 j u i n 1921. — 
Plaid. M M E S E u e . H A N S S E N S , H E N R I R O L I N et C. S M E E S -

T E R S , ce dernier du Barreau d 'Anvers . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Présidence de M . S P R O N C K , conseiller. 

26 j a n v i e r 1922. 

C O M P E T E N C E E N M A T I E R E REPRESSIVE. — C O N 
C O U R S D E C R I M E E T D É L I T . — O R D O N N A N C E D E P R I S E 

D E C O R P S . — P O U R S U I T E D I S T I N C T E D U C H E F D E D É L I T . 

C O M P É T E N C E D U T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . 

En cas de poursuite pour délit de chasse, le prévenu à charge 
duquel une ordonnance de prise de corps est Intervenue du 
chef d'assassinat commis au même lieu et à la même date 
que. le délit de chasse, n'est pas fondé à décliner la compé
tence du juge saisi uniquement d'une affaire correctionnelle, 
pouvant être jugée indépendamment du point de savoir si le 
prévenu s'est, en outre, rendu coupable d'un crime. 

L'article 226 du code d'instruction criminelle, concernant ex
clusivement les mises en accusation, ne fait pas obstacle à 
la compétence de la juridiction de jugement, si celle-ci est 
régulièrement saisie de la connaissance du délit. 

L'ordonnance de prise de corps ne règle pas définitivement la 
compétence, qui ne sera fixée que par la chambre des mises 
•en accusation (1 ) , et il n'appartient pas au tribunal correc

tionnel de préjuger le sort d'une poursuite dont la cour d'as-
sises ne sera éventuellement saisie que par une ordonnance 
de renvoi de la chambre des mises en accusation. 

L'article 61 du code pénal ne s'oppose pas à ce que le tribunal 
connaisse du délit de chasse, la peine prononcée de ce chef 
devant, le cas échéant, être absorbée, en vertu de l'article 
6 1 , par la peine criminelle qui serait ultérieurement infligée 
au prévenu ( 2 ) . 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C G O E S E N S . ) 

A r r ê t . — Attendu que Goesens soutient que le délit de 
chasse est connexe à un cr ime, ainsi q u ' i l résulte du procès-
verbal versé au dossier, et que le premier juge était incompé
tent par application de l 'ar t ic le 226 du code d ' instruct ion cri
minel le , aux termes duquel la cour statue par un seul et même 
arrêt sur les délits connexes dont les pièces seront en même 
temps produites devant elle ; 

At tendu que cette disposition concerne exclusivement les 
mises en accusation ; qu'el le ne fait pas obstacle à la compé
tence de la jur id ic t ion de jugement, si celle-ci est régulière
ment saisie de la connaissance du délit ; 

Attendu que la chambre du conseil du t r ibunal de première 
instance de Nivel les a rendu, le 2 décembre 1921, une or
donnance de prise de corps à charge de Goesens, sous l'incul
pation de meurtre, commis avec préméditation, sur la per
sonne de Pieret, Narcisse, à Bra ine- l 'Al leud , dans la nuit 
du 7 au 8 août 1921, c'est-à-dire au même l ieu et à la même 
date que le délit de chasse repris au jugement dont appel ; 

At tendu que l 'ordonnance de prise de corps du 2 décembre 
1921 vise uniquement un c r ime d'assassinat ; qu'el le ne règle 
pas définitivement la compétence, qui ne sera fixée que par 
l 'arrêt ultérieur de la chambre des mises en accusation, sauf 
pourvoi en cassation conformément aux articles 416 et suivants 
du code d ' ins t ruct ion cr iminel le ; 

Attendu que !e prermer juge, saisi seulement, par la cita
t ion signifiée au prévenu le 24 novembre 1921, d 'une préven
t ion de délit de chasse, avait le devoir de statuer sur cette 
prévention ; q u ' i l n 'avait à connaître que d'une affaire correc
t ionnelle, pouvant être jugée indépendamment du point de sa
voi r si le prévenu s'était, en outre, rendu coupable d 'un cri
me ; que, devant se prononcer sur une prévention qui était de 
sa compétence, i l ne l u i appartenait pas de préjuger le sort 
d'une poursuite du chef de cr ime, dont la cour d'assises ne 
serait éventuellement saisie que par une ordonnance de renvoi 
de la chambre des mises en accusation ; 

At tendu que l'appelant prétend vainement que l 'article 61 
du code pénal s'oppose à ce q u ' i l soit statué actuellement sur 
le délit de chasse ; que les dispositions légales relatives au 
concours d' infractions, reçoivent leur application quand les 
infractions concurrentes donnent l ieu à des condamnations 
prononcées successivement, soit par le même tr ibunal , soit 
par des tr ibunaux différents, aussi bien que lorsqu'elles sont 
déférées simultanément au même juge ; que notamment, dans 
l ' u n et l 'autre cas, la peine du cr ime absorbe celle du délit, et 
que, le cas échéant, la peine prononcée dans la présente 
instance du chef de délit de chasse serait absorbée, en vertu 
de l 'ar t ic le Gl du code pénal, par la peine cr iminel le qui serait 
infligée à Goesens à raison du fait visé par l'ordonnance de 
prise de corps du 2 décembre 1921 ; 

Attendu que les faits, tels qu ' i l s ont été déclarés constants 
par ie premier juge, sont seuls demeurés établis par l'instruc
t ion faite devant la cour ; que la prescription a été interrompue 
par le réquisitoire du procureur du ro i du 5 novembre 1921 
aux fins d'assignation ; q u ' i l a été fait au prévenu une juste 
application de la lo i pénale ; 

Par ces motifs , la Cour, v u les dispositions légales visées 
et insérées dans le jugement dont appel, confirme le jugement 
a quo et condamne le prévenu aux frais d 'appel. . . ( D u 26 jan
vier 1922. — Plaid. M 0 L E U N C K E N S . ) 

(1) Vov. Cass., 18 mai 1847, B E L G . J U D . , 1847, col . 
789 ; — Cass., 17 septembre 1887, B E L G . J U D . , 1888, col. 3 1 . 

(2) Voy. N Y P E L S et S E R V A I S , t . I , p. 148, n° 3 ; — N Y P E L S , 

Législ. crini., t . I , p. 125, n° 284, rapport de M . H A U S . 

217 LA B E L G I Q L 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Présidence de M . S P R O N C K , conseiller. 

26 j a n v i e r 1922. 

L O I . — M A T I È R E P É N A L E . — R É T R O A C T I V I T É . — R É G L E 

M E N T A T I O N T E M P O R A I R E D E S P R I X D E S D E N R É E S E T M A R 

C H A N D I S E S D E P R E M I È R E N É C E S S I T É . — P É N A L I T É E N 

CAS D E P R I X S U P É R I E U R A U P R I X M A X I M U M . — E X P I R A 

T I O N D U D E L A I F I X É . — I N A P P L I C A B I L I T É D E L A P E I N E . 

En vertu du principe de la rétroactivité de la législation la plus 
favorable au prévenu, consacré par l'article 2 du code pénal, 
un lait temporairement défendu, mais qui n'a pas encore été 
atteint par une condamnation définitive, cesse d'être punis
sable lorsque la loi qui le réprimait est venue à son terme 
sans être remplacée (1 ) . 

La disposition de l'article 4 de l'arrêté-loi du 5 novembre 1918 
a été prorogée, pour la dernière fois, jusqu'au 1e"' janvier 
1922 par la loi du 10 juillet 1921, et la loi du 31 décembre 
1921 n'a pas prorogé le droit de lixer des prix maxima des 
denrées et marchandises de première nécessité : une peine 
ne peut, des lors, plus être infligée par application de l'ar
ticle 4 de l'arrêté Aoi du 5 novembre 1918, alors même que 
le fait a été accompli en un temps pendant lequel il était 
interdit. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . B L O N D I A U . ) 

A r r ê t . — Attendu que le prévenu est poursuivi pour in
fraction à l 'arrèté-loi du 5 novembre 1918, modifié et com
plété par la loi du 11 octobre 1919, et prorogé par la loi du 
16 aoûr 1920, pour avoir, le 21 ju in 1921, vendu ou offert en 
vente du pain à un prix supérieur au prix max imum fixé par 
l'autorité compétente ; 

Attendu que la disposition de l 'ar t icle 4 de l'arrêté-loi du 
5 novembre 1918, modifié et complété par la loi du 11 octobre 
1919, punissant ia vente ou l 'offre en vente des denrées ou 
marchandises de première nécessité à un pr ix supérieur au 
prix maximum fixé par l'autorité compétente, a été prorogée 
pour la dernière fois jusqu'au l t r janvier 1922, par la loi du 
10 jui l let 1921 ; que la loi du 31 décembre 1921 n'a plus pro
rogé le droit de réglementation des prix maxima des dites 
denrées et marchandises ; 

Attendu qu ' i l en résulte que les dispositions légales sur 
lesquelles était basée la prévention ont cessé leurs effets ; 

Attendu qu 'en vertu du principe de la rétroactivité de la 
législation la plus favo-able au prévenu en matière pénale, 
consacré par l 'ar t ic le 2 du code pénal qui prescrit d'appliquer 
la peine la moins forte, un fait temporairement défendu, mais 
qui n'a pas encore été atteint par une condamnation définitive, 
cesse d'être punissable lorsque la loi qui le réprimait est venue 
à son terme, sans être remplacée ; 

Qu ' i l n 'en serait autrement que si la législation continuait 
à imprimer au fait un caractère délictueux lo r squ ' i l a été ac
compli' en un temps pendant lequel i l était interdit ; 

Attendu que, dans ce cas encore, si la législation avait 
adouci la peine, l 'ar t icle 2 du code pénal ne permettrait pas 
d'appliquer les peines anciennes existant au moment du fait, 
lors même q u ' i l serait reconnu que celles-ci étaient justifiées 
à ce moment ; 

Qu'à plus forte raison l 'applicat ion de ces peines est rendue 
impossible en ver tu du principe appliqué, quand la législation 
cesse de rendre le fait punissable, et n'a en r ien dérogé au 
principe prérappelé ; 

Attendu q u ' i l s'ensuit qu'aucune peine ne saurait être léga
lement appliquée au prévenu ; 

Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant ; renvoie le prévenu des fins de la poursuite, sans 
frais... (Du 26 janvier 1922. — Plaid. M C V A N P A R Y S . ) 

(1) Voy. N Y P E L S et S E R V A I S , sous l 'ar t . 2, n° 9, t. I , 
p. 12 ; — C H A U V E A U et H É L I E , Théorie du code pénal, édit. 
belge, t. I , p . 28, n° 44 ; — N Y P E L S , Législ. crimin., t. I , 
P- 27, n ° 28 ; — P A N D . B E L G E S , V° Abrogation, n° 86 ; V° Ré

troactivité (Lois pénales et disciplin.), n o s 4 et 5 ; V° Peines 
(matières pénales), n° 160. 
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Observations. — Le ministère public s'est pour
vu en cassation contre cet arrêt. 

Suivant l'arrêt, l 'expiration du délai fixé pour le 
droit de réglementation rend toute poursuite i m 
possible, indépendamment du point de savoir si la 
peine était justifiée ou non au moment des faits: i l 
ne pourrait en être autrement qu'à raison d'un texte 
de loi dérogeant au principe de la rétroactivité de 
la loi la moins sévère, tel qu ' i l est consacré par l 'ar
ticle 2, alinéa 2, du code pénal. 

! Voy. , dans un sens divergent: Gand, 19 mai 
1921, B E L G . J U D . , 1921, col. 462; — Bruxelles, 
25 juin 1921, Rev. de droit pén. et de crimin., 1921, 
p. 717 et 718 ; — Gand, 30 juin 1921, Ibidem, 1921, 
p. 845; — Bruxelles, 1"' septembre 1921, Journ. 
Trib., 1921, col. 567. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Prés, de M . M I C H I E L S S E N S , conseiller. 

1S novembre 1921. 

P R O C E D U R E P E N A L E . — C O N D A M N A T I O N P A R D É 

F A U T . — D É L A I D ' O P P O S I T I O N . — R É S I D E N C E A L ' É 

T R A N G E R . 

Le délai d'opposition en matière correctionnelle pour un con
damné résidant à l'étranger, est réglé par l'article 187 {loi 
du 9 mars 1908) du code d'instruction criminelle : l'oppo
sition n'est recevable que si elle est faite dans les dix jours, 
outre un jour nar trois myriamètres, qui suivent celui ie la 
signification. 

La loi du 9 mars 1908 ne faisant pas de distinction entre les 
personnes résidant en Belgique ou à l'étranger, l'article 73 
du code de procédure civile n'est d'aucune application ( 1 ) . 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . F O N i ' Y N . ) 

A r r ê t (Ttaduction). —• Attendu que le prévenu a été con
damné par défaut, suivant arrêt du 11 février 1921 ; 

At tendu que le dit arrêt l u i a été signifié le 25 ju i l le t 1921 
et q u ' i l est établi par les documents produits, et pleinement 
reconnu par le prévenu, que ce dernier a reçu en mains pro
pres, le 19 août 1921, la copie de la signification ; 

At tendu qu'aux termes de l 'ar t ic le 187 du code d ' instruct ion 
c r imine l le , ie condamné par défaut pourra faire opposition au 
jugement dans les dix jours, outre un jour par trois myriamè
tres, qui suivent celui de la signification ; 

Attendu que le prévenu, qui réside à Ossendrecht (Pays-
Bas) , soutient q u ' i l doit bénéficier du délai accordé par l 'ar t icle 
73 du code de procédure c iv i le ; 

Attendu que l 'ar t ic le 187 du code d ' instruct ion cr iminel le ne 
fait pas de dist inction entre les personnes résidant dans le 
pays ou à l 'étranger ; 

Attendu que le législateur a d'ail leurs adopté le délai supplé
mentaire d 'un jour par trois myriamètres, prévu à l ' a r t ic le 187, 
au profit notamment des personnes résidant à l 'étranger ( loi 
du 9 mars 1908. Discussions parlem., Pasinomie, 1908, p. 154, 
155, 158 et 159) ; 

Attendu que le prévenu n 'a fait opposition que bien après 
l 'expirat ion du délai de dix jours prolongé en vertu de l 'ar
t icle 187 ; 

Par ces motifs , la Cour déclare l 'opposition tardive et, en 
conséquence, non recevable ; en déboute l'opposant et le con
damne aux dépens... (Du 18 novembre 1921.) 

(1) Vovez Bruxelles, 6 octobre 1909, Pand. pér., 1910, 
n° 17 ; — Corr . Liège, 31 janvier 1911, idem, 1911, n° 522. 
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COUR D ' A P P E L D E L I E G E 

Quatrième chambre. — Présidence de M . B R A A S , conseiller. 

25 novembre 1921. 

N O T A I R E . — H O N O R A I R E S . — T A R I F . — P A Y E M E N T . — 

C O M P E N S A T I O N . 

Lorsque, dan;, les ventes publiques ou volontaires, un. tantième 
du prix es: mis à charge de l'acquéreur à titre de frais, 
l'excédent, après payement de ces frais et autres loyaux coûts 
du contrat, ne peut être retenu par le notaire instrumentant, 
mais revient au. vendeur. 

Les notaires ne peuvent opposer en compensation le montant 
des honoraires extraordinaires et non tarifés qui leur serait 
dû, que lorsque ces honoraires ont été admis et taxés par le 
président du tribunal. 

( N O T A : RE X . . . — C. C . ) 

A r r ê t . — Attendu qu 'en matière d'acquisition immobilière, 
l 'acquéreur peut s'engager à payer, indépendamment du pr ix , 
un certain pourcentage destiné à couvrir les frais, honoraires 
et autres loyaux coûts du contrat ; qu'en semblable hypothèse, 
le vendeur se trouve astreint, Î U moyen de ce pourcentage 
forfaitaire, d'acquitter tous ces frais et coûts ; que si, cette 
opération terminée, i l reste un reliquat, ce reliquat lu i appar
tient ; mais que si , par contre, le pourcentage ne suffit pas à 
l 'apurement des frais, le vendeur a l 'obl igat ion d'en compléter 
le montant ; 

Attenou que le dit reliquat (dans les hypothèses où i l en 
reste un) ne saurait appartenir au notaire instrumentant, puis
que alors ce dernier s 'attribuerait indirectement des honoraires 
q u ' i l lu i est interdit de recuei l l i r directement ; 

Qu 'une convention valide ne saurait intervenir à cet effet 
sans méconnaissance de l 'art icle 6 du code c i v i l , les dispo
sitions touchant à la taxation notariale étant, en effet, d 'ordre 
public ; 

Que le soutènement de l'appelant se trouve en opposition 
directe avec l'alinéa final de l 'ar t icle 1 E R de la loi du 3 1 août 
1 8 9 1 ( 1 ) ; 

Q u ' i l méconnaît, de plus, l 'ar t icle 8 de la loi du 2 5 ventôse 
an, X I , qui interdit , d'une façon radicale et sans exception, à 
un notaire, de stipuler à son profit dans un acte de son m i 
nistère ; 

Que vainement l 'appelant invoquerait une pratique constante; 
qu'en la supposant établie en fait, elle ne saurait se concilier | 
avec un texte législatif catégorique en sens opposé ; ¡ 

Que, de plus, en l 'espèce, le notaire appelant soutient que \ 
des honoraires extraordinaires et non tarifés lu i seraient dus 
à raison des rétroactes de l'opération à laquelle 11 a prêté son 
ministère, ce que l ' intimé conteste au surplus ; que, pour pou
voir formuler cette prétention, l 'appelant aurait dû, avant sa 
réclamation, aux termes de l 'ar t icle 3 de la loi du 3 1 août 
1 8 9 1 , faire taxer par M . le président du tr ibunal les honoraires 
ainsi prétendus : qu'à défaut de pareille taxation, en supposant 
même le point justifié en fait, la prétention ne saurait être 
actuellement accueillie ; que les frais pouvant être dus à un 
notaire ne se compensent pas de plein droit , tant qu ' i ls ne sont 
pas légalement admis et taxés, ave; les sommes que ce der
nier a perçues pour son client et dont i l est comptable envers 
ce dernier ( 2 ) ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires du jugement a quo, 
ouï M . D E L W A I D E , substitut du procureur général, en ses con
clusions conformes, la Cour confirme le jugement dont appel 
et condamne l 'appelant aux dépens... (Du 2 5 novembre 1 9 2 1 . — 
Plaid. M M " 5 A . P I E T T E et B O U N A M E A U X c. T A R T . ) 

Observations. — I l semble résulter d'un des 
considérants que l'appelant, à l'appui de sa thèse, 
se prévalait d'une pratique constante admise par le 
notariat. Cette pratique, si elle existe réellement, 

( 1 ) R U T G E E R S et A M I A U D , n° 1 0 8 0 ; — G A L O P I N , Cours 

de droit notarial, n o s 2 9 7 et suvants. 
( 2 ) Cass. fr., 1 8 avril 1 8 5 4 , D A L L O Z , Pér . , 1 8 5 4 , I , 2 1 6 . 
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est regrettable. Cette façon de procéder, que cri
tique l'arrêt, est la conséquence d'un mauvais 
exemple qui a été donné aux notaires par une me
sure législative. I l résulte, en effet, de circulaires 
ministérielles de M . V A N DEN H E U V E L , alors mi
nistre de la Justice, en date des 1 6 janvier 1905 et 
2 8 octobre 1 9 0 6 , que les tribunaux, en autorisant 
la vente des biens de mineurs, au lieu de prescrire 
que les frais seraient taxés et que le montant de 
ceux antérieurs à la vente serait annoncé aux ama
teurs, comme c'était la pratique adoptée, devraient 
stipuler un tantième du prix de vente à payer par 
les acquéreurs, les vendeurs ayant alors à acquitter 
eux-mêmes les frais et loyaux coûts du contrat. Le 
but de cette mesure était, disait-on, de permettre 
aux acquéreurs de se rendre compte de l'impor
tance de leurs enchères. 

Les inconvénients de ce système ont été mis en 
lumière dans une dissertation parue B E L G . JUD., 
1909 , col. 2 7 3 . Elle reproduit les remarquables con
clusions de M . le procureur général M E S D A C H DE 
TER K I E L E , qui signa'e les inconvénients de cette 
nouvelle façon de procéder. M . M E S D A C H DE TER 
K I E L E n'avait pas prévu que cette pratique allait 
être adoptée par le notariat à l'occasion de toutes 
les ventes d'immeubles. 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Deuxième chambre. — Présidence de M . L O U C H E , conseiller. 

16 novembre 1921. 

E N R E G I S T R E M E N T . — P R I M E D ' É M I S S I O N . — C A P I T A L 

S O C I A L . — E T E N D U E D U D R O I T D ' E N R E G I S T R E M E N T . 

L'article 4 de la loi du 3 0 août 1 9 1 3 frappe du droit d'enregis-

trcnient de 5 0 centim'es pour cent, non seulement la valeur 

nominale de l'action émise, mais également le montant de 

la prime d'ém.ission. 

( B A N Q U E G É N É R A L E D E L I È G E — c. A D M I N I S T R A T I O N DE 

L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

A r r ê t . — Attendu que l 'act ion de la Société Banque Géné
rale de Liège, appelante, précisée en ses dernières conclu
sions, tend à la rest i tut ion d'une somme de 2 5 , 0 0 0 francs, re
présentant le montant du droit d'enregistrement perçu, à rai
son de 5 0 centimes pour cent, sur la pr ime d'émission des 
actions créées par la dite société pour l 'augmentation de son 
capital, le 2 8 décembre 1 9 1 7 ; 

Attendu que l'appelante prétend que ce droit ne peut frapper 
que la somme représentative de la valeur nominale de chaque 
action, soit 5 0 0 francs, à l 'exclusion de la pr ime d'émission 
de 2 5 0 francs par t i t re ; 

Attendu que l 'administrat ion intimée soutient, au contraire, 
que le montant total de l 'émission, valeur nominale et prime 
d'émission réunies, est passible du droit d'enregistrement : 

Attendu que le l i t ige naît de l'interprétation du terme «ca
pital » , employé par le législateur dans l ' a r t ic le 4 de la loi du 
3 0 août 1 9 1 3 , lo r squ ' i l frappe du droit d'enregistrement les 
actes des sociétés civiles ou commerciales dont le principal 
établissement est en Belgique, et portant adhésion de nouveaux 
associés ou modification des statuts d'une société antérieure, 
avec augmentation du capital social, et qu ' i l décide que le droit 
sera perçu sur le montant de l 'augmentat ion ; 

Attendu que, pour fixer le sens de ce terme « capital » em
ployé dans la lo i fiscale, la société appelante entend se référer 
à la terminologie particulière du code de commerce, et spécia
lement de la loi sur les sociétés anonymes ; 

Attendu que ce mode d'interprétation est erroné ; 
Qu 'en effet, l ' a r t ic le 4 de la loi du 3 0 août 1 9 1 3 embrassant 

dans ses précisions aussi bien les sociétés civiles que commer-
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ciales, le sens des termes doit s 'interpréter, non par la légis
lation exceptionnelle régissant les seules sociétés commer
ciales, mais par le droit commun, contenu au t i tre I X du l iv re 
¡11 du code c i v i l , traitant du contrat de société en générait ; 

Attendu q u ' i l résulte de l 'a r t ic le 1 8 3 2 de ce code, que le 
capital social d'une société doit s 'entendre de tout ce que les 
associés mettent en commun, en vue de partager le bénéfice 
qui pourra en résulter ; 

Attendu que, suivant ce principe, i l faut reconnaître que le 
capital social, lors de son augmentation par la création d'ac
tions avec pr ime d'émission, incorpore la valeur intégrale de 
l'apport effectué par le nouvel! associé, c'est-à-dire aussi bien 
la prime d'émission que la valeur nominale du t i t re , puisque 
l'une et l 'autre sont également fournies par cet associé à la 
collectivité dont i l devient membre ; 

Attendu que, pour écarter cette intetprétation du terme « ca
pital » déduite du droit commun, i l faudrait trouver dans la loi 
fiscale l ' in tent ion non équivoque du législateur de donner à ce 
terme une portée excepi ; onnelle et restreinte ; 

Attendu que. lo in q u ' i l en soit ainsi, le rapprochement des 
textes de la lo i du 3 0 août 1 9 1 3 démontre que le capital ser
vant de base au droit d'enregistrement est bien l 'apport inté
gral effectué par le nouvel associé ; qu'en effet, après avoir, 
dans l 'art icle 4 , posé le principe de la débition du droit et assi
gné sa base ou valeur imposable, qui est le capital social, le 
législateur, dans l 'ar t icle 6 , stipule que cette valeur imposable 
est déterminée, pour la l iquidation du droit , par la valeur con
ventionné.>e des biens, telle qu'el le résulte des stipulations 
de l'acte ; 

Attendu qu'appliquant ce principe à l 'augmentat ion du capi
tal social de la Banque Générale de Liège, par création d'ac
tions avec pr ime d'émission, i l faut reconnaître que l 'apport, 
valeur imposable, a été fixé conventionnellement à 7 5 0 francs 
par action, somme que le souscripteur a réellement versée dans 
la caisse sociale pour devenir associé, c'est-à-dire valeur no
minale de 5 0 0 francs, augmentée conventionnellement de 2 5 0 
francs sous le nom de prime d'émission ; 

Attendu que cette interprétation de la loi répond aussi à la 
notion du droit dont est frappée l 'augmentation du capital de 
la seciélé ; qu 'en effet, ce droit d'enregistrement de 5 0 centimes 
pour cent, a raison de sa nature de droit pi oportionnel, est 
caractéristique d 'un droit sur transmission de valeur ; et que, 
d'autre part, le versement du nouvel associé, souscripteur d'ac
tions émises avec primes, constitue cette transmission de va
leur à l 'être social, aussi bien pour la prime que pour la valeur 
nominale de l 'action ; 

Attendu que c'est inut i lement que la société appelante argu
mente de la loi du I E ' ' septembre 1 9 1 3 , en vertu de laquelle 
la prime d'émission est frappée de la taxe sur les revenus à 
titre de bénéfice ; qu'en effet, nulle incompatibilité n'existe 
entte cette disposition et l'interprétation donnée ici à la loi du 
30 août 1 9 1 3 , une même matière imposable pouvant, au gré 
du législateur, être frappée cumulativement de plusieurs im
pôts distincts ; en l 'espèce, droit d'enregistrement et taxes 
sur les bénéfices ; 

Attendu que le premier juge a judicieusement étayé sa déci
sion par des motifs que la cour adopte ; 

Par ces motifs , la Cour, de l 'avis conforme de M . l'avocat 
général P É P I N ( 1 ) , rejetant toutes autres conclusions, confirme 
le jugement a quo ; condamne l'appelante, Société Banque 
Générale de Liège, aux dépens d'appel.. . (Du 1 6 novembre 
1921. — Plaid. M M C S C O R N E S S E et C . D U P O N T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

Sixième chambre. — Présidence de M . B R A A S , conseiller. 

14 f évr i er 1921. 

F A U X . — A C T E D E S O C I É T É . — D É C L A R A T I O N S F A U S S E S 

D ' A P P O R T S E T D E V E R S E M E N T S . — Q U A L I F I C A T I O N D E 

L ' I N F R A C T I O N . 

la simulation, dans un acte de société, de versements et 
apports nécessaires à sa validité, constitue le crime de faux. 

( 1 ) Voy. les conclusions de M . l'avocat général P É P I N , 
fur. Cour de Idêge, 1 9 2 2 , p. 9 et suiv. 

L'article 1 7 " de la loi sur les sociétés ne transforme pas ce fait 
I en une escroquerie. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . A C K E T . ) 

A r r ê t . — Attendu q u ' i l résulte de l ' ins t ruct ion faite devant 
la Cour, que, le 2 3 janvier 1 9 1 3 , le prévenu a, en qualité de 
membre fondateur de la Société anonyme Thcuamalgamate 
Mercantile Company, comparu devant un notaire aux fins de 
faire dresser acte authentique de la constitution de cette so
ciété, et que, dans le but de réaliser la passation de cet acte, 
i l a sciemment et volontairement déclaré et affirmé faussement 
l 'apport en société d 'un terrain à bâtir, sis aux Indes néerlan
daises, et la libération d'un cinquième au moins de chaque 
action, par un versement en numéraire ou un apport effectif 
dont i i a été justifié devant notaire, faits que cet acte authen
tique qui a été passé et qu ' i l ai revêtu de sa signature en sa 
qualité susdite, avait pour objet de recevoir et de constater ; 

Attendu que ces faits constituent le cr ime de faux en écri
tures privées, puni par l ' a r t ic le 1 9 6 du code pénal, et non le 
délit d'escroquerie par simulation de souscriptions et de verse
ments à une société, prévu et puni par l 'art icle 1 7 7 de la lo i 
sur les sociétés ; 

Que la simulation de souscriptions et de versements, lors
qu'elle se produit , comme dans l 'espèce, dans le chef d 'un 
membre fondateur de la société, sous forme d'affirmations et 
de déclarations fausses aux fins de faire constater l 'existence 
de cette société, à t i t re de société anonyme, par un acte au
thentique auquel i l comparaît, revêt le caractère d'un élément 
consti tut if du crime de faux en écritures privées et doit être 
puni comme tel ; 

Que, dans ce cas, l ' in tent ion frauduleuse et le dessein de 
nuire, exigés par l 'ar t ic le 1 9 6 du code pénal, réside dans la 
volonté consciente et l ibre , qu'a eue le prévenu en faisant ces 
fausses déclarations, de se procurer i l l ic i tement à lui-même et 
aux autres fondateurs de cette société, l 'avantage et le profit 
d 'un acte authentique, de manière à tromper les tiers sur les 
garanties et le véritable caractère que présente cette société ; 

Attendu que l 'ar t ic le 1 7 7 nouveau de la loi sur les sociétés, 
comme l 'ar t icle 1 3 2 ancien de cette l o i , qu ' i l a remplacé, a 
simplement élargi l 'application de l 'ar t icle 4 9 6 du code pénal, 
en considérant comme ayant le caractère voulu des manœuvres 
frauduleuses exigées par cet article, les simples faits menson
gers qui avaient amené des transactions au sujet de valeurs de 
sociétés ; 

Que cet article 1 7 7 érige donc en délit spécial les transac
tions au sujet des valeurs de sociétés, lorsque ces transactions 
ont été dominées par des faits mensongers, mais n'a pas pour 
conséquence d'enlever tout caractère délictueux à ces faits, s i , 
considérés intrinsèquement, ils revêtent eux-mêmes les carac
tères d une '.nfraction ; 

Q u ' i l n 'exis te non plus aucun rapport entre la perpétration 
de ces dernières infractions et les conséquences domma
geables qu'elles sont susceptibles de produire dans la suite, et 
qu'a voulu empêcher le législateur en édictant l 'ar t icle 1 7 7 
précité ; 

Attendu que la peine prononcée par les premiers juges est 
proportionnée à la gravité de l ' in f rac t ion ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel, 
sauf en ce qu ' i l a condamné le prévenu pour usage de faux ; 
condamne le prévenu aux frais d'appel. . . (Du 1 4 février 1 9 2 L 
Plaid. M " V A N B E R C K E L . ) 

Observations.— Certains ont pensé que l'alinéa 2 
de l'article 177 de la loi sur les sociétés, punissait 
désormais comme escroquerie, le fait de simuler 
dans un acte de société les versements et les apports 
exigés pour sa validité. C'est une erreur; cet alinéa, 
comme les suivants, est simplement indicatif d'un 
des moyens de commettre l'escroquerie, sui generis, 
prévue par l'article 1 7 7 susindiqué. 

La lecture entière de ce texte ne permet pas d'au
tre interprétation. S'il y a eu simulation de sous
criptions ou de versements dans une société, cette 
simulation reste un faux et est punissable comme 
tel. Si, plus tard, i l a été provoqué des souscriptions 
de titres, obligations ou valeurs dans la société, c'est 
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là un nouvel ordre de choses, subséquent au faux, 
distinct de celui-ci et qui constitue lui-même une 
infraction, celle que prévoit désormais l'article 177 
en question et qui doit être réprimée en dehors du 
faux et de l'usage du faux. Il n 'y aura pas même de 
concours d'infractions entre le fait de participer à 
la rédaction d'un acte faux de société, et celui d'uti
liser cet acte pour lui faire produire les conséquences 
délictueuses prévues par l'article 177. 

Cette opinion n'est pas non plus admise par tous. 
On doit, dit-on, considérer comme crime d'usage de 
faux, le fait de provoquer au moyen de faux des 
souscriptions et des versements à ia société (article 
177, .alinéa 2 ) . Mais alors l'article 177 en entier de
vient inutile, car les trois autres cas prévus (alin. 3, 
4 et 5) procèdent aussi de faux et ne s'attacheraient 
également qu'à l'usage de ces faux. Ne suit-il pas 
de là que le législateur, pour protéger le public 
d'une façon efficace, a érigé en délit d'escroquerie, 
c'est-à-dire en un délit distinct, toutes les provoca
tions constitutives de tromperies prévues par le dit 
article? C'est qu ' i l est bien souvent difficile d'éta
blir que tel faux commis dans la constitution des so
ciétés, ou que telle pièce fausse émanant de celles-ci, 
sont la cause déterminante des souscriptions et ver
sements effectués. Ne peut-on pas dire alors que 
l'article 177, à l'égal de l'article 132 qu ' i l a remplacé, 
a considéré que la simple existence des faux qu ' i l 
énumère devait entraîner l'application de l'article 
496 du code pénal, si des versements à la société 
s'en étaient suivis et ce, sans s'inquiéter du point de 
savoir si ces faux avaient ou non provoqué ces ver
sements et ces souscriptions? 

La loi a voulu réprimer la tentative d'obtenir des 
versements ou des souscriptions au moyen de publi
cations mensongères sur les points qu'elle spécifie. 
Elle vise à atteindre le dol consistant dans un exposé 
fallacieux de la situation réelle de la société, fait 
pour attirer les souscripteurs en faisant miroiter à 
leurs yeux un état de choses de nature à surprendre 
leur confiance et à abuser de leur crédulité ( 1 ) . 
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Attendu que les demandeurs déclarent en leur requête dé
posée aux fins de faire ordonner l ' interrogatoire sur faits et 
articles du défendeur, qu ' i ls ont assigné ce dernier pour en
tendre dire q u ' i l s'est rendu coupable envers eux d'actes ca
lomnieux, diffamatoires, en tous cas injurieux et dommageables; 

Attendu que, dans leur prédite requête, les demandeurs ar
ticulent neuf faits différents pour établir le mérite de leur 
action ; que, par les faits sub niH 2 et 4 , ils tentent de pro
voquer la reconnaissance et l ' aveu des propos calomnieux que 
le défendeur aurait tenus sur leur compte dans un meeting à 
Mons et au meeting de ia Madeleine ; 

Attendu qu'en vertu de l 'ar t . 2 de l 'arrêté du prince souve
ra in , du 4 novembre. 1 8 1 4 , toute personne interrogée en justice 
doit, avant de répondre, prêter le serment de dire la vérité 
sous l ' invocat ion de la Divinité ; 

Attendu q u ' i l n'est point permis, dès lors, de faire interroger 
une partie sur des faits qu'elle aurait commis en contravention 
aux lois pénales, dans l 'espèce, le délit de calomnie et de 
diffamation, car i l n'est point admissible, comme le consacre 
une jurisprudence constante en Belgique, de placer la partie 
interrogée entre son intérêt, le souci et le soin de sa défense, 
et la crainte de se parjurer par suite de la prestation du serment 
auquel elle est tenue ; 

Attendu que les faits repris dans la requête des demandeurs 
sub n i s 1, 3, 5, 6 à 9, ne sont ni pertinents n i relevants ; 

Par ces motifs , le Tr ibuna l dit pour droit q u ' i l n 'y a pas lieu 
d 'accueil l ir la requête en interrogatoire sur faits et articles 
déposée par la partie Clerbaut, la déboute des fins de cette 
requête avec condamnation aux dépens... (Du 1 0 janvier 1922 . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Siégeant : M . T O R S I N , vice-président, 

Juge unique. 

10 j a n v i e r 1922. 

I N T E R R O G A T O I R E SUR F A I T S ET A R T I C L E S . — F A I T S 
D É L I C T U E U X . — R E J E T D E L A D E M A N D E . 

L'arrêté du 4 novembre 1 8 1 4 prescrivant le serment pour l'in
terrogatoire sur faits et articles, il n'est pas permis de faire 
interroger une partie sur des faits qu'elle aurait commis en 
contravention aux lois pénales, et de la placer ainsi entre son 
intérêt, le souci et le soin de sa défense, et la crainte de se 
parjurer ( 2 ) . 

( É V E N C E C O P P É E E T C O N S O R T S — C . V A N D E R V E L D E . ) 

J u g e m e n t . — V u la requête présentée par M " C L E R B A U T , 

avoué, pour et au nom d'Evence Coppée et consorts, ensemble 

les conclusions écrites de M . O O M S , substitut du procureur du 

roi ; 

( 1 ) Voy. W A U W E R M A N S , Manuel pratique des sociétés ano
nymes ( 1 9 1 4 ) , n° 1 1 3 6 . — Comp. B E L T J E N S et M E C H E L Y N C K , 

sous l 'ar t . 1 3 2 de la lo i du 1 8 mai 1 8 7 3 - 2 2 mai 1 8 8 6 . 

( 2 ) Voy . Bruxelles , 1 7 février 1 8 1 9 , P A S . , 1 8 1 8 - 1 8 1 9 , 
3 1 0 ; — Bruxel les , 2 3 novembre 1 8 2 6 , P A S . , 1 8 2 6 - 1 8 2 7 , 
2 9 3 ; — Bruxelles , 1 2 décembre 1 8 6 6 , B E L G . J U D . , 1 8 6 7 , co l . 
1 1 8 5 ; — C i v . A r l o n , 2 8 janvier 1 8 7 4 , C L O E S et BoNJ . , 
1 8 7 5 - 1 8 7 6 , col . 2 0 8 ; — Liège, 1 4 jui l le t 1 8 8 0 , P A S . , 1 8 8 0 , 
I I , 3 2 7 . 

Van Dievoet E m . — Le Bail à ferme des Terres 
dévastées. — Commentaire de la loi du 9 avril 1921, 
par E M I L E V A N D I E V O E T , professeur à l'Université 
de Louvain, membre de la Chambre des représen
tants. (Louvain, René Fonteyne, éditeur, 1921.) 

Le nouvel ouvrage de M . V A N D I E V O E T , édité à Louvain il 
y a quelques semaines, s'impose à l 'at tention du monde judi
ciaire, tant par la compétence reconnue à l 'auteur, qui a déjà 
consacré à l'étude du bail à ferme plusieurs traités de grand 
intérêt, que par la part importante prise par celui-ci à la rédac
tion de 'a loi du 9 avr i l 1 9 2 1 . 

Pour la première fois, cette loi introduit dans notre législa
t ion des dérogations aux principes traditionnels régissant le 
bail à ferme. Votées en hâte, à l'approche d'une f in de session 
parlementaire particulièrement encombrée, certaines de ces 
nouvelles dispositions appelaient impérieusement un commen
taire méthodique et autorisé. 

Après un bref historique de la lo i , l 'auteur expose les cir
constances et les abus qui attirèrent l 'a t tention du législateur. 
Celu i -c i , guidé par le souci de l'intérêt général et de l'équité, 
comprit la nécessité d'accorder une protection particulière aux 
cultivateurs qui se consacrent à la restauration de nos champs 
dévastés. 

Reprenant ensuite les articles de la nouvelle l o i , M . V A N 
D I E V O E T en étudie systématiquement les dispositions, ap
puyant cette analyse de commentaires empruntés aux travaux 
parlementaires, aux déclarations ministérielles ou aux principes 
du droit commun. 

L 'ouvrage, remarquablement clair et de nature à faciliter 
l'interprétation et l 'application pratique du nouveau texte de 
l o i , est su iv i , en annexe, des premières décisions des juges de 
paix en cette matière. 

Une carte reproduisant les l imi tes du périmètre des terri
toires officiellement reconnus dévastés, terr i toires où la loi est 
applicable indépendamment de toute preuve à charge des fer
miers , termine oe commentaire et contribue à en faire un ma
nuel de la plus grande utilité pratique pour la solution des 
questions soulevées par l 'application de cette nouvelle légis-
lation. ^ s _ 

Imprimerie G . THONE, rue de la Commune, 13, Liège. 
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dit l , - i nii'.-r. - I ) . ' - , l i i e l i . i r i . ( C a . - n . c i v . . i S a i l i l 1021.1 

Le décret du 10 v e n d é m i a i r e an IV au 
point de vue de l'état de siège et de 
la loi sur les dommages de guerre. 

i \. — Conditions auxquelles est subordonnée 
l'application du décret. 

1. •— Avant la loi du 10 mai 1919, on discutait la 
question de savoir si le décret du 10 vendémiaire 
an IV, titres IV et V, sur la responsabilité des com
munes du chef des délits commis sur leur territoire 
par des rassemblements, était encore en vigueur en 
Belgique. On invoquait à l'appui de l'abrogation ta
cite, des arguments de droit et des considérations 
historiques ( 1 ) . 

Mais la loi du 10 mai 1919 a mis fin à cette con
troverse. En effet, l 'article 2 , 5 ° , porte : « Le dé
cret de vendémiaire an I V sur la responsabilité des 
communes n'est pas applicable aux faits prévus par 
la présente loi ». Le législateur belge a donc re
connu que cette loi n'a pas été abrogée. Néanmoins, 

( 1 ) V A L E R I U S , Organisation, attributions et responsabilité 
des communes, t. H I , p. 2 6 4 et suiv. ; — C H . DUVIVIER, 
Considérations sur le décret de vendémiaire. 

son caractère exceptionnel et arbitraire a été attesté 
par la plupart des auteurs. T O U L L I E R ( 2 ) l'appelle 
une loi injuste, arbitraire, oppressive et barbare. 

2 . — Les tribunaux belges ont appliqué le décret 
de vendémiaire avec une extrême rigueur, notam
ment en oe qui concerne les conditions élisives de 
la responsabilité des communes. L'article 5 du t i 
tre IV dispose comme suit: « Dans les cas où les 
rassemblements auraient été formés d'individus 
étrangers à la commune sur le territoire de laquelle 
les délits ont été commis, et où la commune aurait 
pris toutes les mesures qui étaient en son pouvoir, 
à l'effet de les prévenir et d'en faire connaître les 
auteurs, elle demeurera déchargée de toute respon
sabilité ». 

La question est de savoir si cet article exige la 
réunion des deux conditions qu ' i l indique: c'est-à-
dire l'invasion du territoire de la commune par des 
bandes étrangères et, de plus, l'exécution par la 
commune des mesures de police nécessaires pour 
prévenir les désordres. 

La cour de Bruxelles a décidé, le 2 mai 1835 
( P A S . , 1 8 3 5 - 1 8 3 6 , p. 1 6 7 ) , que la loi ne décharge 
la commune de la responsabilité que dans le seul 
cas où les rassemblements auraient été formés d ' in
dividus étrangers à la commune et que, de plus, 
celle-ci aurait pris toutes les mesures en son pou
voir à l'effet de les prévenir et d'en faire connaître 
les auteurs. « I l suit de là, dit la cour, qu'à part ce 
cas unique d'excuse, la commune, eût-elle justifié 
d'avoir fait tout ce qui était humainement possible 
pour réprimer les désordres, ne pourrait pas échap
per à la responsabilité. » 

En France, au contraire, la Cour de cassation a 
décidé, les 6 avril 1 8 3 6 et 1 5 mai 1 8 4 1 ( 3 ) , qu'une 
seule des deux conditions suffit pour que la com
mune soit exonérée. 

Le 3 février 1 8 8 7 ( 4 ) , la Cour de cassation de 
Belgique a décidé que cette exonération exigeait la 
réunion des deux conditions: 

I l n'est pas permis, dit-elle, de substituer dans le texte de 
cet article la disjoncrive ou à la conjonctive et. Cette substi
tution aurait pour conséquence, dans le cas où l 'attroupement 
n'a été composé que de personnes étrangères à la commune, 
de l 'exonérer de toute responsabilité, même lorsqu'el le n 'au-

( 2 ) Droit civil français, t. X I , p. 2 3 8 . 

( 3 ) S I R E Y , 1 8 3 6 , I , 2 5 7 , et 1 8 4 1 , I , 3 7 3 . 

( 4 ) B E L G . JUD., 1 8 8 7 , col. 7 0 6 . 
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rait pris aucune des mesures commandées par les circonstan

ces (5) . 

Ces décisions, contraires à celles des Cours fran
çaises appelées à déterminer la portée d'une loi 
française, sont faiblement motivées. 

Tout d'abord, d'autres articles de ce décret, ré
digé d'une façon hâtive, emploient indifféremment 
la conjonctive et et la disjonctive ou. En effet, l'ar
ticle l t r du titre IV vise les délits commis à force 
ouverte ou par violence ; l'article 3 du titre V em
ploie la conjonctive et, en disposant que le commis
saire du pouvoir exécutif près l'administration du 
département, dans le territoire duquel i l aurait été 
commis des délits à force ouverte et par violence sur 
des propriétés nationales, en poursuivra la répara
tion et les dommages-intérêts devant le tribunal civil 
du département. 

La preuve qu'une seule des conditions indiquées 
à l'article 5 du titre IV suffit pour exonérer la com
mune, se trouve dans les articles 7 et 8 du même 
titre. 

Art_ 7. — Lorsque des ponts auront été rompus, des routes 
coupées ou interceptées par des abatis d'arbres ou autrement, 
dans une commune, la municipalité ou l 'adminis t ra t ion m u n i 
cipale du canton les fera réparer sans délai aux frais de la 
commune, sauf son recours contre les auteurs du délit. 

Art. s. — Cette responsabilité de la commune n'aura pas 
l ieu dans les cas où elle justifierait avoir résisté à la destruc
t ion des ponts et des routes, ou bien avoir pris toutes les me
sures qui étaient en son pouvoir pour prévenir l 'événement, 
et encore dans le cas où elle désignerait les auteurs, provo
cateurs et complices du délit, tous étrangers à la commune. 

L'article 8 dégage donc la commune de toute res
ponsabilité du chef de la destruction des routes ou 
des ponts, si une seule condition a été réalisée : me
sures de l'autorité pour prévenir les délits ou perpé
tration de ceux-ci par des étrangers. 

Conçoit-on le motif de la distinction que fait la 
jurisprudence belge dans l'application des articles 5 
et 8 du titre I V ? 

Comment la justifierait-on? 
Si l'article 5 emploie les mots et, où, c'est uni

quement par suite des nécessités de la construction 
de la phrase. 

Ajoutons que c'est la destruction des ponts et des 
routes par les émeutiers, qui est un des principaux 
motifs qui ont dicté le décret de vendémiaire et celui 
du 16 prairial an I I I . La Convention voulait assurer 
l'arrivage des subsistances à Paris, compromis par 
la destruction des ponts. 

Les motifs pour lesquels la commune est déliée 
si ce sont des bandes étrangères qui ont commis des 
délits, ou si elle a pris toutes les mesures nécessaires 
pour maintenir l 'ordre, s'indiquent aisément. 

Examinons le premier cas d'exonération. 
Le décret consacre la solidarité des habitants de 

la même commune. 
Le titre premier indique le principe : « Tous les 

citoyens habitant la même commune sont garants 
civilement des attentats commis sur le territoire de 
la commune, soit envers les personnes, soit contre 
les propriétés. » 

La solidarité existe entre les habitants de la com
mune, mais non entre eux et les habitants des com
munes voisines. D'ailleurs, si des bandes ont pu se 
former dans les communes limitrophes, c'est que les 

autorités de celles-ci ont été négligentes. De quel 
droit punirait-on la commune où les délits ont été 
commis par des étrangers? 

Quant au second cas d'exonération, i l se justifie 
entièrement. 

Nous en trouvons la raison dans un arrêt de la 
Cour de cassation de Belgique, en date du 9 octobre 
1919 (6) : (i La raison juridique de la responsabilité 
des communes est l'insuffisance des précautions 
prises en vue d'empêcher la formation des rassem
blements séditieux <>. 

Cette décision, qui paraît marquer le début d'un 
revirement de la jurisprudence belge, est conforme 
au texte et à l'esprit du décret de vendémiaire an 
I V . D'autre pan, exiger, pour exonérer la commune, 
la réunion des deux conditions, c'est dénier toute 
portée à l 'article 5 ; i l ne trouvera pas d'application, 
car on pourra toujours objecter à la commune que, 
si elle avait pris toutes les mesures préventives de 
police, les bandes étrangères n'auraient pas pénétré 
sur son territoire. C'est dire que l'exonération 
n'existera jamais; pourtant, i l est indiscutable que 
le décret a entendu délier la commune dans cer
tains cas. 

La Cour de cassation, dans son arrêt du 3 fé
vrier 1887, dit qu ' i l est inadmissible qu ' i l suffise, 
pour que la commune soit exonérée, que les émeu
tiers aient été des étrangers, alors même qu'elle n'a 
pris aucune des mesures nécessaires pour maintenir 
l 'ordre. Qr, les événements ont prouvé que la for
mation de ces bandes est d'ordinaire si imprévue 
qu'elle déjoue toute vigilance. On comprend qu'à 
raison de cette circonstance, en dehors même des 
arguments que nous avons exposés ci-dessus, la 
commune échappe à toute responsabilité. 

Aussi, la jurisprudence française a statué en ce 
sens. La Cour de cassation (7) a décidé ce qui suit: 

Attendu que nu l n'est tenu de réparer le dommage qu'il 
n 'a pu prévenir ou empêcher ; 

Attendu que c'est en conformité de ce principe général du 
droit que l 'ar t ic le 5, t i t re 4, de la loi du 10 vendémiaire an IV 
a été rédigé ; que le même principe se trouve reproduit dans 
l 'ar t icle 8 ; q u ' i l n 'est nullement contredit par les dispositions 
de l 'ar t ic le 5, qui ne fait qu'établir en principe la responsabi
lité c ivi le des communes, sauf les modifications que cette règle 
peut subir dans son application en certains cas, et qui sont 
déterminées par les articles suivants ; 

At tendu q u ' i l résulte des dits articles 5 et 8 de la loi pré
citée, que la commune qui prouve qu'elle a pris toutes les 
mesures qui étaient en son pouvoir , à l 'effet de prévenir et de 
disperser les rassemblements séditieux formés sur son terri
toire, et d'en faire connaître les auteurs, demeure déchargée 
de toute responsabilité à raison des dommages causés par ces 
rassemblements, soit que ceux qui en auraient fait partie fus
sent tous étrangers à la dite commune, soit q u ' i l s'y fût trouvé 
un certain nombre d'habitants de cette commune ; 

Attendu que cette interprétation, conforme aux principes du 
droit commun et aux dispositions des lois antérieures, est par
faitement justifiée par le sens grammatical des articles 5 et 8, 
t i t re 4, de la loi du 10 vendémiaire an I V ; 

Attendu qu'elle est conforme à l 'esprit de cette loi ; qu'en 
effet, ce serait en méconnaître le but. que de rendre une 
commune responsable de la présence de quelques-uns de ses 
habitants dans un rassemblement séditieux formé sur son 
terr i toire , lorsque d'ail leurs ses officiers municipaux, secon
dés par la majorité des dits habitants, auraient pris toutes les 
mesures qui étaient en leur pouvoir pour prévenir et dis
perser ce rassemblement, et pour en faire connaître les au-

(5) Voy. également Bruxel les , 28 mai 1902 (BELG. JUD., 
1903, co i . ' 3 ) ; — VALERIUS, ouv. cité, t . I I I , p . 282 et suiv. 

(6) PAS., 1919, I , 220. 
(7) PAS. FRANC., 1841, I , 256-257. 

teurs; puisque, avec ce système, la majorité des habitants 
serait sans intérêt à disperser et réprimer les attroupements ; 

D'où i l suit qu'en décidant le contraire, et en soumettant 
à la responsabilité civi le établie par la loi du 10 vendémiaire 
an I V , une commune qui aurait accompli selon sa puissance le 
devoir que cette loi impose, la Cour royale d'Orléans a fausse
ment appliqué l 'ar t icle l 6 r et expressément violé l ' a r t ic le 5, 
titre 4, de la dite lo i ; . . . sans q u ' i l soit besoin de statuer sur 
l'autre moyen de cassation, casse... 

3. — Le décret est-il applicable du chef de la seule 
circonstance que des habitants de la commune ont 
fait partie des rassemblements tumultueux? 

S'il en était ainsi, en fait, les communes seraient 
toujours responsables; car i l est certain que les 
attroupements qui se forment sur leur territoire 
comprennent toujours des habitants. Les exceptions 
à l'application du décret, inscrites dans les articles 5 
et 8 du décret, ne trouveraient donc jamais d'ap
plication. 

En droit, c'est sur une présomption de faute de 
la commune, c'est-à-dire du pouvoir de police, 
qu'est fondée la responsabilité que la loi édicté. 

En effet, le décret a été voté par la Convention 
nationale à la suite de plusieurs autres lois, qui ont 
toutes pour but de punir les négligences des commu
nes dans l'exercice de leur mission de police. 

Le 16 prairial an I II (4 juin 1795), la Conven
tion rendit un décret concernant les pillages de 
grains, farines et subsistances. Le préambule de ce 
décret est intéressant : 

La Convention prend en considération q u ' i l importe d'assu
rer l 'arrivage des subsistances ; de prévenir les attroupements 
armés ou non armés qui se forment en certains l ieux par l 'ap
pât du pillage ; de réveiller le zèle des autorités constituées, 
chargées de maintenir le bon ordre ; de réprimer les brigands 
qui tenteraient de le troubler, et d'assurer, par l'autorité de la 
loi, la garantie des personnes et des propriétés. 

L'article 1er du décret énonce le principe qui de
viendra, d'une façon plus générale, le titre 1"' de 
la loi du 10 vendémiaire an IV : 

Lorsqu ' i l sera commis des pillages de grains, farines ou 
subsistances sur le terr i toire d'une commune, la municipalité 
qui n'aura pas prévenu ou dissipé les attroupements et tous 
les habitants de la commune qui n 'auront pas désigné les 
auteurs, fauteurs ou complices du délit, seront solidairement 
responsables de la rest i tut ion des objets pillés, ainsi que des 
dommages-intérêts dus aux propriétaires et de l 'amende envers 
la République. Les grains, farines ou subsistances qui auront 
été pillés seront restitués en nature et en pareille quantité au 
propriétaire, dans le délai de trois jours. En cas de non-resti
tution des objets en nature, dans le délai ci-dessus, les douze 
principaux contribuables domiciliés de fait dans la commune 
seront contraints à payer le prix des dits objets sur le pied 
du double de leur valeur, sauf leur recours contre les autres 
habiiants de la commune, par forme de répartition au marc la 
livre, d'après le rôle des contributions. 

Le décret du 10 vendémiaire an IV est intitulé: 
Décret sur la police intérieure des communes de la 
République. 

La Cour de Bruxelles a fait, le 18 avril 1831 (8), 
une distinction inadmissible entre la commune et les 
habitants. 

S'il est v ra i , dit-elle, que les mesures de police ordonnées 
par les titres I I et I I I ont eu pour objet de mettre l'autorité 
à même de survei l ler les habitants et de prévenir les attroupe
ments, l 'on ne peut en t i rer la conséquence que la lo i a en
tendu faire dépendre la responsabilité des communes de l 'exé
cution de ces mesures de précaution, et de l 'act ion et l ' i m -

(8) P A S . , 1831, p. 9 9 . 

pulsion des autorités ; que l ' o n ne peut davantage inférer cette 
conséquence de la disposition de l 'ar t icle 4, t i t re 3, qui sou
met les autorités locales à une responsabilité spéciale, en cas 
de désordres, lorsqu'elles n'auraient pas exécuté les mesures 
prescrites par les titres I I et I I I , puisque r ien dans la loi n'in
dique que cette responsabilité spéciale fasse cesser la respon
sabilité générale des habitants. 

Dans le même sens, la Cour de Bruxelles a jugé 
que (9) : 

La loi de vendémiaire, en consacrant le principe que tous 
les habitants d'une commune sont civi lement responsables des 
attentats commis par attroupements et rassemblements sur 
son terr i to i re , a eu pour but, non seulement de les éloigner 
de toute participation aux excès qu 'e l le punit , mais encore 
de les appeler tous individuellement à la défense des personnes 
et des propriétés, en st imulant, par cette mesure sévère, l 'é
nergie des uns et la faiblesse ou l 'apathie des autres. 

Aucune des dispositions du décret ne porte qu ' i l 
suffit que des habitants aient fait partie des attrou
pements pour qu ' i l soit applicable. 

On confond le principe consacrant la responsa
bilité civile et collective des habitants, inscrit en tête 
de la loi , et les conditions d'application de la l o i ; si 
la commune a pris toutes les mesures de précaution 
nécessaires, i l serait inique de la punir. 

M . le procureur général D U P I N s'exprimait dans 
les termes suivants : 

O n oppose que la commune est responsable du moment que 
quelques-uns des habitants ont pris part à l 'émeute. Mais 
c'est là une interprétation injuste et déraisonnable de la loi. 
II! ne saurait y avoir responsabilité dès q u ' i l n 'y a point eu 
faute. Quand la commune a fait tout ce qui dépendait d'elle 
pour éviter le trouble ou le réprimer, elle ne peut être tenue 
à aucune garantie (10). 

§ 2. — Etat de siège. 

1. — Le décret est-il applicable même si l'état de 
siège a été prononcé dans la commune ? La question 
n'a guère été discutée et les décisions judiciaires qui 
y sont relatives ne sont pas nombreuses. 

Les conséquences de l'état de siège sont inscrites 
dans les décrets des 8-IO juillet 1791 (titre 1er, art. 
10) et 24 décembre 1811 ( t i t . I I I , art. 5) ( i l ) : 

L'état de siège est déterminé par un décret de l 'Empereur , 
ou par l ' investissement, ou par une attaque de vive force, ou 
par une surprise, ou par une sédition intérieure, ou enfin par 
des rassemblements formés dans le rayon d'investissement, 
sans l 'autorisation des magistrats. 

Dans les places de guerre et postes mil i ta i res , lorsque ces 
places et postes seront en état de s iège, rouie l'autorité dont 
les officiers civils sont revêtus par la Constitution, pour le 
maintien de l 'ordre et de la police intérieure, passera au com
mandant mi l i t a i re qui l 'exercera sous sa responsabilité per
sonnelle. 

L'état de siège a été déclaré dans toute la Belgi
que par l'arrêté royal du 4 août 1914. 

L'arrêté royal du 11 octobre 1916 porte ce qui 
suit : 

L'état de siège est déclaré dans toute la partie du terr i toire 
de la Belgique non occupée par l ' ennemi, et dans tous les 
terri toires qu ; seront libérés ultérieurement au fur et à mesure 
de leur libération. 

L'article 3 de cet arrêté-loi emporte la subordi
nation du pouvoir civil aux autorités militaires : 

(9) 2 mai 1835 ( P A S . , 1835-1836, p. 167). 
(10) P A S . , cass. f r . , août 1835-novembre 1836, 2° série, 

vo l . 18, p. 311 à 317. 
(11) Pasinnmie, 1791, p. 8 2 ; 1.811, p. 96. 



Lorsque l'état de siège est déclaré, les pouvoirs dont l ' au
torité civile était revêtue pour le maintien de l 'ordre et de la 
police, ainsi que pour le service des voies et communications, 
peuvent être exercés par le minis t re de la Guerre ou, sous sa 
direction et sa responsabilité, par les autorités mil i ta i res dési
gnées par le Roi. Le minis t re de la Guerre et les autorités 
mil i ta i res notifient sans délai, aux autorités civi les, leur déci
sion d'assumer la charge de ces pouvoirs ou de certains d'en
tre eux. 

L'autorité c iv i le ne peut refuser de prendre, dans les l i 
mites fixées par les lois, les arrêtés et les règlements en ma
tière d'hygiène jugés nécessaires par le minis t re de la Guerre 
ou par les autorités mil i taires. Celles-ci procurent, si elles 
en sont requises, les moyens d'en assurer l 'exécution. Elles 
peuvent prendre d'office les mesures et faire exécuter les tra
vaux qui intéressent spécialement la santé de l ' a rmée. 

Cet arrêté entame moins les pouvoirs de l'auto
rité civile que les décrets des 8 - 1 0 juillet 1 7 9 1 el 
2 4 décembre 1 8 1 1 . Toutefois, i l n'a pas abrogé ces 
décrets. Avant sa publication, ils réglaient l'état de 
siège. 

2 . — Les décrets français, aussi bien que l'ar
rêté roval de 1 9 1 6 , assurent la prédominance de 
l'autorité militaire. C'est elle qui a la responsabilité 
du maintien de l 'o rdre ; elle est investie de fonc
tions de police. Même si elle permet aux communes 
d'exercer leur mission légale, elles ne pourront agir 
que d'accord avec elle. Or, l'application de la règle 
de responsabilité créée par le décret de vendémiaire, 
suppose nécessairement l'existence d'une organisa
tion qui laisse aux communes la libre disposition de 
leurs moyens de surveillance, d'action ou de répres
sion; si l'autorité locale est destituée de ses pou
voirs, la base de la responsabilité que le décret im
pose aux communes fait défaut. 

En France, les cours et tribunaux ont été saisis 
à diverses reprises de l'examen de la situation spé
ciale créée à la Ville de Paris. La police y est exer
cée non par les maires des divers arrondissements, 
mais par un agent du gouvernement, le préfet de 
police. Les commissaires et agents sont nommés 
par les autorités municipales. En vertu de la loi du 
1 0 avril 1 8 3 1 , les maires ont le droit d'interdire les 
rassemblements; le préfet de police est, en réalité, 
investi de la haute surveillance et de la direction. 

Le 1 5 mai 1 8 4 1 , sur le réquisitoire de M . D U P I N , 
la Cour de cassation, chambres réunies, a jugé que 
le décret de vendémiaire an I V n'est pas applicable 
à la Ville de Paris; depuis lors, ce système, adopté 
par les cours de Paris'et de Rouen, a été consacré 
par trois arrêts de la Cour de cassation; on peut 
donc considérer cette jurisprudence comme fixée; 
elle invoque des considérations historiques et des 
arguments juridiques. La Convention nationale, qui 
avait déjà voté la loi du 1 4 fructidor an I I , fit deux 
lois nouvelles: l'une pour Paris, l'autre pour les 
départements. Celle qui concerne la capitale est du 
4 vendémiaire an IV et confère les droits de police 
au gouvernement, qui les exerce par son préfet ; la 
seconde est le décret du 1 0 vendémiaire an I V ( 1 2 ) . 

U n arrêt de la Cour de cassation de France, du 
4 mai 1 8 8 1 ( 1 3 ) , est particulièrement intéressant. 
Pendant la Commune, en 1 8 7 1 , les insurgés avaient 
obligé la direction de diverses compagnies de che
mins de fer de leur remettre les redevances qu'elles 
devaient à l'Etat français; lors du rétablissement 

( 1 2 ) P A S . F R A N C . , 1 8 7 0 , I , 3 6 6 ; — 1 8 7 5 , I , 5 2 4 ; — 1 8 8 1 , 

I , 8 7 3 . 

( 1 3 ) P A S . F R A N C , 1 8 8 ! , I , 8 7 3 à 8 8 9 . 

de l 'ordre, le gouvernement obligea ces compagnies 
à lui payer le montant de ces impôts; elles en de
mandèrent le remboursement à la Ville de Paris.. 
Leur action fut écartée par la Cour de Paris et la 
Cour de cassation. 

Cet arrêt de la Cour de cassation est intéressant 
au point de vue de la question de savoir si l'état de 
siège n'exclut pas l'application du décret de ven
démiaire : 

Attendu que le préfet de police est l 'agent direct du gouver
nement ; que ces pouvoirs s'étendent sur tout le département 
de la Seine et au delà ; q u ' i l est placé immédiatement sous les 
ordres des ministres avec qui i l correspond sans intermé
diaire ; qu ' i l suit de là que c'est le gouvernement lui-même, 
et non un magistrat municipal, qui ve i l le , dans Paris, à la 
conservation de l 'ordre public, et qui dispose seul de tous les 
moyens de surveillance, de prévention et de répression ; qu'à 
la vérité, en cas d'attroupements sur la voie publique, la loi 
du 10 avr i l 1831 autorise les maires et les adjoints de Paris 
à requérir l a force armée et à faire les sommations légales ; 
mais que ce pouvoir, essentiellement partiel et limité, si étran
ger à leurs attributions ordinaires q u ' i l a fallu un texte spécial 
pour le leur conférer, n 'empêche pas que la direction suprême 
de la force publique n'appartienne au préfet de police dans 
toute l 'étendue de sa circonscript ion, et q u ' i l n 'y exerce en 
sa plénitude le droit de surveillance générale, ainsi que le 
devoir de réprimer les attroupements séditieux ; 

At tendu, dès lors, qu'en repoussant l 'act ion dirigée par les 
compagnies demanderesses contre la V i l l e de Paris, afin de 
la faire déclarer civi lement responsable des faits d'extorsion 
et de pillage dont i l s'agissait dans la cause, l 'arrêt attaqué 
n'a violé ni la loi du 10 vendémiaire an I V , n i aucune autre 
l o i . 

Appliquons les principes rappelés par cet arrêt à 
l'état de siège. En droit, c'est l'autorité militaire qui 
exerce la police communale ; les autorités locales ne 
sont plus que des agents d'exécution. Le décret de 
vendémiaire ne trouve donc plus d'application. 

De plus, comme nous allons l'exposer, la loi 
belge du 1 0 mai 1 9 1 9 sur les dommages de guerre 
met à charge de l 'Etat les dommages éprouvés par 
les citoyens à la suite des troubles provoqués par 
la guerre. 

§ I I I . — Loi sur les dommages de guerre. 

1. — La loi du 1 0 mai 1 9 1 9 (art. 2 , 5 ° ) porte ce 
qui suit : 

Donnent l ieu à réparation, les dommages certains et maté
riels résultant de l 'atteinte directe portée, sur le terri toire de 
la Belgique, aux biens meubles et immeubles par : . . . 5 ° Les 
crimes et délits commis contre les propriétés à la faveur de 
la désorganisation des pouvoirs publics, soit pendant l'occupa
t ion ennemie, soit au moment de la libération de la partie du 
terr i to i re où les faits ont été commis, soit pendant la période 
qui a su iv i immédiatement cette libération, ainsi que lors de 
l'évacuation des parties du terr i toire comprises dans la zone 
des opérations. 

Le décret du 10 vendémiaire an I V sur la responsabilité des 
communes n'est pas applicable aux faits prévus par la pré
sente lo i . 

Si cette loi n'existait pas, les sinistrés n'auraient 
de recours que contre les communes, et ils l'exer
ceraient en vertu du décret du 1 0 vendémiaire an 
I V , mais les communes auraient été injustement lé
sées. 

En effet, la guerre a créé une situation anormale, 
qui a entraîné des troubles : ceux-ci sont dus non à 
des événements locaux ni à la négligence des auto
rités communales, mais à la guerre, qui a ébranlé 
jusque dans ses bases tout l'édifice social. Le droit 

et l'équité commandaient de faire supporter par h , 
généralité des citoyens, c'est-à-dire par l 'Etat, les 
conséquences des attentats provoqués par la guerre 
et d'en affranchir les communes. 

2 . — Le premier cas vise l'occupation ennemie. 
C'est dire que les crimes et délits commis depuis 
août 1 9 1 4 contre les propriétés mobilières ou immo
bilières, sont visés par cette loi , même si l'occupa
tion de l 'endroit où ils ont été perpétrés n'avait pas 
encore eu lieu. En effet, les troubles n'auraient pas 
éclaté, si les Allemands n'avaient pas attaqué notre 
pays. 

La déclaration de guerre a éclaté en coup de fou
dre. Une indignation générale a suivi les premiers 
moments de stupeur. La foule s'est livrée à des actes 
hostiles contre les immeubles qui étaient occupés 
par les Allemands, même s'ils appartenaient à des 
Belges. 

Le propriétaire peut donc agir devant les tribu
naux des dommages de guerre, si le préjudice lui 
a été occasionné au début des hostilités, avant toute 
occupation ennemie du lieu de la situation des biens 
saccagés. 

La loi envisage diverses périodes de la guerre et 
n'exige pas que l'occupation se soit déjà étendue 
aux lieux où les crimes et délits ont été commis. 

Ces périodes sont au nombre de trois : occupation 
ennemie, libération de la partie du territoire où les 
faits ont eu lieu ou période qui a suivi immédiate
ment cette libération, évacuation des parties du ter
ritoire comprises dans la zone des opérations. 

La loi emploie l'expression période et, lorsqu'elle 
ne s'applique qu'à une partie du pays, elle le dit ; 
c'est ainsi qu'elle vise la zone des opérations. 

Or, la période d'occupation a commencé le 4 août 
1914. 

Comment se justifierait d'ailleurs cette distinc
tion? 

Que l'occupation des lieux des crimes ou délits 
ait été réalisée ou non, ce sont les mêmes sentiments 
qui ont révolté la foule et l 'ont poussée à commettre 
les attentats contre les propriétés qu'elle considérait 
comme allemandes. 

Ces attentats ont tous le même caractère et ont 
été inspirés par le même esprit. 

Rappelons que l'article 2 , 5° , ajoute: « Le décret 
du 1 0 vendémiaire an IV sur la responsabilité des 
communes n'est pas applicable aux faits prévus par 
la lo i . » Or, ce décret vise à la fois les crimes et 
délits commis par des attroupements séditieux avant 
et après l'occupation effective ( 1 4 ) . 

3. — La seconde question qui se présente au 
sujet des crimes et délits pendant l'occupation, con
siste à savoir si le sinistré doit prouver devant les 
tribunaux des dommages de guerre que les pouvoirs 
publics étaient désorganisés. 

Nous estimons que cette preuve ne lui incombe 
pas. En effet, la loi elle-même admet que cette dés
organisation existait. Elle porte, en effet : » Les cri
mes et délits commis contre les propriétés à la 
faveur de la désorganisation des pouvoirs publics, 
pendant l'occupation ennemie ». 

Elle considère donc cette désorganisation comme 
établie. Si elle avait entendu en imposer la preuve 
à la victime, elle se serait exprimée autrement. Au 

( 1 4 ) En sens contraire : V A N B L A D E L , Réparation des dom
mages de guerre, p. 1 2 1 . 

surplus, peut-on contester que, dès la déclaration de 
la guerre, les pouvoirs publics ne fonctionnaient plus 
régulièrement ? 

Par pouvoirs publics, i l faut entendre non seule
ment les autorités de police, mais les pouvoirs en 
général. 

Le 4 août 1 9 1 4 , les Chambres législatives ont 
réglé les délégations nécessitées par l'invasion Q L 
territoire. 

A partir du moment où le gouverneur aura quitté 
son poste, le Conseil provincial et la députation per
manente font librement tous les actes que la loi ne 
leur permet de faire qu'avec le concours du gouver
neur (art. 1 E R ) . 

Les conseils communaux font, sans l'approbation 
du gouverneur, tous les actes que la loi ne leur per
met de faire qu'avec l'approbation du Roi (art. 4 ) . 

Les Chambres ont donc légiféré à raison de la 
désorganisation des pouvoirs publics créée par la 
guerre; en octobre, elle devint complète par le dé
part du Roi et du gouvernement. 

D'autre part, dans les communes, le pouvoir de 
police était également désorganisé par l'état de 
siège, décrété le 4 août 1914 , par l'enrôlement d'un 
grand nombre d'agents, la mobilisation de l'armée, 
le départ de la gendarmerie. 

Les travaux parlementaires prouvent que le légis
lateur a considéré comme établie la désorganisation 
des pouvoirs publics. 

Le premier projet disait : « Crimes et délits com
mis contre les propriétés par des personnes étran
gères aux armées belges, alliées ou ennemies, à la 
faveur de la désorganisation des pouvoirs publics, 
résultant de la guerre » ( 1 5 ) . 

Le rapport de la commission porte : 

L'autorité belge a été impuissante à assurer le respect de 
la propriété pendant l 'occupation, ses agents étaient désarmés; 
l 'ennemi n'a pas organisé, dans toutes les parties du pays, 
une police suffisante ; au moment de la libération du t e r r i 
toire, toute force de police a fait défaut ; des propriétés ont 
été détruites, des bois dévastés, des vols et des pillages ac
complis. En vue de réparer ces dommages matériels dérivant 
de la guerre, ie projet du gouvernement contient une dispo
sition qui comprend toutes les causes de dommage réparables, 
les crimes et délits par des personnes étrangères aux armées 
belge?, alliées ou ennemies, à la faveur de la désorganisation 
des pouvoirs publics résultant de la guerre. La commission 
propose de préciser la disposition en remplaçant les mots 
« résultant de la guerre » par » pendant l 'occupation enne
mie, au moment de la libération du terr i toire où les faits ont 
été commis, ou pendant la période qui a suivi immédiatement 
cette libération » (16) . 

Les discussions parlementaires prouvent égale
ment que la désorganisation des pouvoirs publics 
était considérée comme établie ( 1 7 ) : 

M . S T A N D A E R T . — Dans le texte que j ' a i sous les yeux, i l 
manque une vi rgule et ce ne serait pas la première fois que, 
faute d'une virgule , on aboutirait à des conséquences très 
dommageables. 

Voic i ce texte: Je crois q u ' i l faut une virgule après les 
mots: « à la faveur de la désorganisation des pouvoirs pu
blics », pour bien marquer que, dans íes trois hypothèses en
visagées par ce paragraphe, nous devons admettre la répa
ration. 

M . J A S P A R , ministre des Affaires économiques. — 11 faut 

( 1 5 ) Doc. par i . , 1 9 1 8 , p. 2 0 9 . 
( 1 6 ) Rapp. de la commission (Doc. pari., 1 9 1 8 , n" 2 5 , p. 7 5 ) . 
( 1 7 ) A n n . par i . , Chambre, 1 3 mars 1 9 1 9 , p. 5 2 5 . 



interpréter le texte dans ce sens: les crimes et délits commis 
contre les propriétés à la laveur de la désorganisation des pou
voirs publics, soit pendant l 'occupation ennemie, soit au mo
ment ue ia libération de la partie du terr i toire où les faits ont 
été commis, soit pendant la période qui a su iv i immédiatement 
cette libération 

M . G R I C K . — Pendant l 'occupation, de nombreux bois ap
partenant a des particuliers ont été ravagés par la population 
c iv i le , encouragée dans cette besogne par l'autorité allemande. 
A raison ou désarroi qui existait dans notre police et notre 
organisation administrative, i l n'était pas possible à l'autorité 
belge de refréner ces actes de brigandage. Je demande si les 
vict imes de ces déprédations sont comprises dans le § 4 de 
l 'a r t ic le 2 de la lo i . 

M . J A S P A K . ministre des Affaires économiques. — Je pense 

qu ' i l faut admettre l'interprétation la plus large et considérer 

toutes les réclamations de ce genre comme étant des consé

quences de la désorganisation de la police et des pouvoirs pu

blics. 
M . C R I C K . — Je demande si le propriétaire de bois dévastes 

ou saccagés par la population, avec l 'encouragement de l 'au
torité ennemie, sera indemnisé par application de l 'ar t icle 2 , 
n° 5 . Je distingue: s ' i l s'agit de crimes et délits commis contre 
la propriété à la faveur de la désorganisation des pouvoirs 
publics, nous sommes d'accord pour dire qu ' i l y a l ieu à ré
paration. Si , au contraire, i l ne s'agit pas seulement d'une 
conséquence de la désorganisation des pouvoirs publics, mais 
d 'un véritable délit commis avec l 'appui du pouvoir existant 
à ce moment-là, je dis que non. 

M . J D U R E Z . — Qu'est-ce que la désorganisation des pou

voirs publ ics? 

M . P O N C E L E T . — Cette désorganisation existe encore à 
bien des points de vue ; elle existe encore au point de vue 

que je viens de signaler, car des armes sont dans les mains de 

tout le monde et l ' on ne fait r ien pour rechercher ceux qui s'en 

servent. 

M . J A S F A R . — Les mots « désorganisation des pouvoirs pu
blics » sont assez clairs pour ne pas devoir être interprétés. 
Nous comprenons tous ce qu'est une désorganisation de l 'au
torité publique. Nous en avons des exemples dans l'application 

que les tribunaux font de la loi de vendémiaire an IV. Et si 
la Chambre veut des cas spéciaux, en voici immédiatement 
quelques-uns : 

Obéissant à un mobile patriotique, la magistrature a été 
amenée à refuser son concours à l'autorité occupante. La con
statation des crimes et délits fut d'autant plus compromise 
que bien des commissaires de police suivirent les procureurs 
du roi dans leur retraite.Voilà un exemple de la désorganisation 
d'un pouvoir publ ic . . . 11 s'agit des désorganisations survenues 
pendant l 'occupation ou du moins immédiatement après ( 1 8 ) . 

On ne peut donc pas approuver une décision ren
due le 24 août 1921, par le tribunal des dommages 
de guerre d'Anvers (19)- Le tribunal, au lieu de 
s'en tenir aux termes de l'article 2, 5", de la loi qui 
vise la désorganisation des pouvoirs publics, c'est-à-
dire du pouvoir central, provincial et communal, se 
borne à examiner si, à Anvers, en août 1914, ïzz 
autorités communales et judiciaires fonctionnaient 
encore. Sont-ce les seuls pouvoirs publics? 

Le législateur a admis comme incontestable ia 
désorganisation des pouvoirs publics par l'occupation 
ennemie, et a ouvert un recours aux victimes des 
crimes et délits commis à la faveur de cette désor
ganisation. 

Dans le système de ce jugement, la loi du 10 mai 
1919 ne trouvera jamais d'application. En effet, 
pendant l'occupation, l'autorité de police n'était pas 
annihilée, tout en ne fonctionnant plus librement ni 
régulièrement. Or, le tribunal des dommages de 
guerre d'Anvers semble ne vouloir retenir que les 

( 1 8 ) Ibidem, p. 5 2 6 et suivantes. 
(19) Réparation des dommages de guerre, n G K 2 1 et 2 2 . 

crimes et aéras commis, grâce à ia disparition de 
cette autorité. 

Le législateur de 1919 connaissait la situation qu'a 
créée, dès le 4 août, dans toute la Belgique, la décla
ration de guerre; i l savait qu ' i l avait dû prendre des 
mesures à raison de la désorganisation des pouvoirs 
publics. 

Comment admettre qu ' i l ait exigé que, dans cha
que cas particulier, le sinistré établisse i'existence 
de cette désorganisation, pour pouvoir jouir du bé
néfice de cette loi de réparation? 

4. — Le deuxième cas prévu par la loi est celui 
des crimes et délits commis au moment de la libéra
tion du territoire, ou pendant la période qui a suivi 
immédiatement la libération. La foule a saccagé les 
propriétés de ceux qu'elle considérait comme ayant 
pactisé avec l'ennemi ; la loi ouvre un recours con
tre l 'Etat aux Belges qui ont été victimes de pareils 
attentats. 

Ici, se présente la même question que pour les 
crimes et délits commis pendant l'occupation. 

La victime doit-elle prouver que les pouvoirs pu
blics étaient désorganisés? 

La solution nous paraît devoir être la même; la 
loi n'impose pas cette preuve; elle reconnaît l'exis
tence de cette désorganisation ; elle est due à la 
guerre. 

5. — Enfin, le dernier cas prévu par la loi es! 
celui des crimes et délits commis lors de l'évacuation 
des parties du territoire comprises dans la zone des 
opérations. 

La désorganisation des pouvoirs publics existait 
dans cette zone plus qu'ailleurs. Néanmoins, dans 
le système que nous combattons, le sinistré devrait 
l'établir. 

Ce serait certainement aller à rencontre de la loi 
de lui imposer cette preuve. 

6. — Les communes sont affranchies, en vertu de 
la loi du 10 mai 19(19, de la responsabilité édictée 
contre elles par le décret du 10 vendémiaire an IV. 
I l résulte clairement des discussions parlementaires 
qu'aucune action en responsabilité ne peut être di
rigée contre les communes, à raison des troubles qui 
ont eu lieu depuis la déclaration de guerre. 

M . B U I S S E T a déposé un amendement qui est de
venu l'alinéa final de l'article 2 : 

« Le décret du 10 vendémiaire an IV sur la res
ponsabilité des communes n'est pas applicable aux 
faits prévus par la présente lo i . » 

| Différents procès — di t - i l — ont été engagés, depuis la 
guerre, contre beaucoup de communes. A la faveur du trouble 
et de la désorganisation des pouvoirs publics, l'état de famine 
dans lequel les populations se sont trouvées, a provoqué des: 
soulèvements populaires. O n a pillé, on a volé des denrées ; 
les administrations publiques se sont trouvées dans l 'impos
sibilité de résister à ces mouvements et de les arrêter... 

Je vais vous donner lecture d 'une note que j ' a i déposée dans 
une instance de référé. Je disais que l'état de guerre mettait 
le service de l 'ordre et de la sécurité publique aux mains de 
l 'autorité occupante...; q u ' i l est impossible aux administrations 
communales, seul pouvoir public belge en fonctions, de pré
venir l 'o r ig ine de ces conflits ; que ces obstacles constituent 
un véritable cas de force majeure enlevant toute opportunité à 
une loi qui . dans ses applications les plus diverses, n'a jamais 
eu à tenir com.pte de l'état de guerre...; que celui-ci soumet le 
terr i toire national à l'état d 'occupation mi l i t a i re , qui supprime 
l 'organisation collective du maintien de l'ordre, et rend im
possible l ' in te rvent ion individuelle de bons citoyens privés 
d 'armes, soumis à une réglementation sévère et susceptible 
des pénalités les plus graves. 

M . H A N S S E N S . — ... La donnée qui est à la base même du 
projet de loi qui nous est soumis, consiste en ce que les dom
mages dont i l s'agit sont des dommages qui , de par leur nature 
et les circonstances dans lesquelles ils se sont produits, doi
vent incomber à l 'Eta t . . . Du moment où vous admettez que la 
responsabilité des dommages de cette nature incombe à l 'Etat , 
i l faut admettre que cette responsabilité n ' incombe pas aux 
communes, la première de ces données excluant l 'autre ( 2 0 ) . 

Au Sénat, M . M A G N E T T E a également fait ressor
tir que ces dommages, étant dus à la guerre, doivent 
incomber à l'Etat ; i l n'a fait aucune distinction entre 
les trois périodes visées par la loi ; ils trouvent tous 
leur source soit dans l'émotion produite pa~ la dé
claration de guerre, soit dans la désorganisation 
qu'elle a entraînée (21) . 

Les tr ibunaux, — d i t - i l — s'en t inrent au texte r igoureux, 
à la ie l l re étroite de la l o i , à ce que je n 'hésite pas à appeler 
une interprétation judaïque. Et ils proclamèrent la responsa
bilité entière des communes. Et i ls ne t inrent compte de r i en , 
ils oublièrent les circonstances dans lesquelles le décret de 
vendémiaire a été édicté, c'est-à-dire à une époque où i l s'a
gissait cle créer la police dans les communes, où i l fallait faire 
naître dans l 'espr i t des magistrats communaux et des habi
tants 1? sentiment du devoir et de la responsabilité. Or, histo
riquement, et cela est de la plus haute importance, c'était au 
moment où le territoire de la France était entièrement libéré 
des années étrangères. 

Dans la séance de la Chambre des représentants 
du 2 avril 1919 (22) , A4. M E C H E L Y N C K s'était ex
primé dans le même sens: « Il m'a toujours semblé 
étrange, di t- i l , que le décret de vendémiaire puisse 
être appliqué aux communes pour faits de guerre. 
Le décret exige un ensemble de circonstances que 
l'état de guerre semble exclure ». 

I l est donc démontré que le législateur a entendu 
interdire l'application du. décret de vendémiaire, 
quelle que soit l'époque à laquelle les troubles ont 
éclaté. 

7. — L'article 69 de la loi du 10 mai 1919 porte : 

L' in t roduct ion d'une demande en réparation devant le t r i 
bunal des dommages de guerre, entraîne renonciation à toute 
action contre l 'Etat et les administrations publiques, à raison 
des mêmes faits ou dommages. 

Les sinistrés pourront, s'ils se trouvent dans les délais de 
l'article 73, et après désistement des actions qu ' i ls auraient 
introduites devant les tr ibunaux ordinaires et qui seraient en
core pendantes, introduire devant les t r ibunaux des dommages 
de guerre les demandes en réparation basées sur la présente 
loi. 

Voici en quels termes s'exprime le rapport de la 
commission : 

Certains dommages, en dehors de la réparation prévue par 
le projet de l o i , donnent droit à des réparations en vertu de la 
législation actuelle. Les intéressés ont la faculté de recourir , 
à leur choix, à l ' un ou l 'autre de ces recours, sauf en ce qui 
concerne les dommages susceptibles d'être réparés par appli
cation de la loi du 1 4 août 1 8 8 7 , exclus par l 'ar t icle 4 de la 
réparation organisée par le projet. Le même dommage cepen
dant ne peut être réparé deux fois ; l 'ar t icle 2 5 interdit le 
cumul de toutes autres indemnités avec celles allouées en 
vertu du projet de l o i . 

L ' in t roduct ion d'une demande en réparation entraîne renon
ciation à toute action contre l 'Etat et les administrations pu
bliques, à raison des mêmes faits ou dommages. 

Si une action a été introduite devant les tr ibunaux ordi-

Í 2 0 ) A n n . par i . , 1 9 1 8 - 1 9 1 9 , p. 6 7 9 . 
( 2 1 ) Ann . pari . , Sénat, 3 0 avr i l 1 9 1 9 , p. 2 6 8 et suîv. 
( 2 2 ) A n n . pari... Chambre, p. 6 7 9 - 6 8 3 . 

naires, ies sinistrés, aussi longtemps qu'une décision ne sera 
pas intervenue, pourront y renoncer et former une demande 
en réparation devant les tr ibunaux des dommages de guerre ; 
mais l 'art icle 6 5 , al. I ' 1 ' , leur impose deux conditions : i ls doi
vent se trouver encore dans les délais fixés pour l ' in t roduct ion 
de la demande (art. 6 8 ) ; le recours devant les t r ibunaux ordi
naires doit être éteint par désistement ( 2 3 ) . 

Cet article est-il applicable même si le sinistré a 
porté à tort sa demande devant le tribunal des dom
mages de guerre? 

Les termes de cette disposition sont formels. I l y 
a renonciation à l'action. Les deux demandes s'ex
cluent l'une l'autre. La victime des crimes et délits 
visés par la loi peut avoir une double action : une 
première contre l 'Etat ou la commune, en vertu du 
droit ordinaire ; la commune, à son tour, demandera 
à l 'Etat, en vertu de cette loi, le remboursement des 
réparations qu'elle a dû lui payer; mais des délais 
pour l 'introduction des réclamations devant le tr i
bunal des dommages de guerre ont été imposés par 
l'article 73. Après leur expiration, le sinistré ne 
pourrait donc plus obtenir ce remboursement. 

Ces considérations justifient la disposition de la 
lo i . 

D'ailleurs, le S 2 de cet article prouve que l ' intro
duction de la demande devant les tribunaux des 
dommages de guerre, entraîne une renonciation dé
finitive ; car ce n'est qu'à la suite d'un désistement 
de l'action qu ' i l a introduite devant les tribunaux 
ordinaires, que le sinistré, s'il se trouve encore dans 
les délais légaux, peut agir devant les tribunaux de: 
dommages de guerre. La loi exige un désistement. 
Or, si ces tribunaux rejettent sa demande, i l ne peut 
reprendre devant les tribunaux ordinaires une ac
tion dont i l s'est désisté. 

La loi prévoit donc qu ' i l peut arriver qu' i l n v ; 
plus aucune action quelconque. 

S. — Supposons qu'après s'être adressé aux t r i 
bunaux des dommages de guerre, i l poursuive son 
action devant les tribunaux ordinaires, sans s'être 
désisté de celle-ci. Peut-il, pour la faire admettre, 
soutenir devant ceux-ci, qu ' i l a fait erreur en agis
sant en vertu de la loi du 10 mai !9!9. et notam
ment que ces tribunaux exceptionnels étaient incom
pétents? L'Etat ou les administrations publiques '\\ 
répondraient .avec raison que la disposition de ! v r -
ticle 69 est formelle, et que ce ne sont pas les t r i 
bunaux ordinaires qui peuvent connaître de la com
pétence des tribunaux des dommages de guerre. Ce 
sont ceux-ci qui statuent sur leur compétence, et ils 
ne le font qu'après un débat entre l'intéressé et le 
commissaire d'Etat. 

A L F R E D V A L E R I U S , 

Ancien bâtonnier, à Anvers. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — Présidence de M . G O D D Y N . 

23 j a n v i e r 1922. 

C O M P E T E N C E E N M A T I E R E P E N A L E . — B L E S S U R E P A R 
I M P R U D E N C E . — D E S T R U C T I O N - D O M M A G E . — A C T I O N 

C I V I L E . 

( 2 3 ) Doc. part., 1 9 1 8 , n° 2 5 ; — Rapp. de la commission, 
p. 5 7 . 



Le dommage cause par une infraction est celui dont la partie 
lésée souffre, non seulement dans sa personne, mais aussi 
dans ses biens, lorsque le fait punissable a pour elle cette 
double conséquence. 

La juridiction répressive saisie de l'action civile a compétence 
pour allouer une réparation de ce double chef, alors surtout 
que c'est la même personne qui éprouve le préjudice ( 1 ) . 

( T O U S S A I N T E T S O C I É T É D O Y E N E T F I L S — C . C L A E S S E N S 

E T G É R A R D . ) 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller L E U R Q U I N en son rapport 
et sur les conclusions contraires de M . J O T T R A N D , avocat 
général ; 

Attendu que les demandeurs n ' invoquent aucun moyen de 
cassation en ce qui concerne les dispositions de l'arrêt rela
tives à l 'act ion publique et à l 'act ion civi le du défendeur 
Claessens ; que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées, et que les condamnations 
prononcées à raison du fait reconnu constant sont conformes 
à la loi ; 

Quant à l 'action civile de la partie Gérard : 
Sur le moyen unique, pris de la violat ion des articles 3 et 4 

de la loi du 1 7 avr i l 1 8 7 8 et 6 3 du code d ' instruct ion c r i m i 
nelle, combinés avec l 'art icle 4 2 0 du code pénal, ainsi que 
des articles 2 3 et 3 3 de la' loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ; pour autant 
que de besoin, des articles 1", 8 et 1 2 (modifié par la loi du 
2 7 mars 1 8 9 P de la dite loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , en ce que, par 
l'arrêté attaqué, la Cour d'appel, jugeant au répressif, s'est 
reconnue compétents pour statuer sur le préjudice résultant 
pour la partie civi le de la perte de vêtements, de la destruction 
et de l'indisponibilité d'une voiture, préjudice qui ne trouve 
pas sa source, dans le délit relevé à charge du prévenu 
Toussaint ; 

Attendu qu'en autorisant la personne lésée à porter son 
action en dommages-intérêts devant le t r ibuna l répressif saisi 
de l 'act ion publique, les auteurs de la loi du 1 7 avr i l 1 8 7 8 , 
comme ceux du code d ' instruct ion c r imine l le , ont eu pour but 
de « réduire le nombre des procès » et « d'éviter la nécessi té 
d'une double procédure à raison du même fait »; qu ' i l s ont 
estimé d'ail leurs que, » l ' infract ion ne pouvant être constatée 
et appréciée au point de vue de la peine méritée, sans l 'être 

( 1 ) Suivant l 'observation d ' A D O L P H E P R I N S (Science pénale 
et droit positif), la terminologie jur idique de délits involon
taires, en cas de faute, est inexacte. Le législateur ne punit 
et ne peut punir que les conséquences d 'un acte volon
taire, et si l'acte in i t ia l n'est pas volontaire, l 'auteur 
ne peut être tenu des conséquences (n° 3 0 8 ) . En ce qui 
concerne l'essence intrinsèque de la faute, i l n 'y a aucune 
différence entre la faute du droit c iv i l et la faute du droit 
pénal (n° 3 0 3 ) ; mais alors qu'en droit c i v i l , la faute, la 
faute la plus légère, a comme sanction la responsabilité 
civile et l 'ar t ic le 1 3 8 2 du code c i v i l , en droit pénal le 
législateur n ' in terv ient que quand, à ses yeux, les consé
quences de l'acte commis ont une gravité suffisante pour légi
t imer la peine et faire considérer la sanction purement c iv i le 
comme trop faible. Le législateur se place donc uniquement sur 
le terrain de la défense sociale (n° 3 1 0 ) . En parlant de délits 
involontaires, on établit une confusion, dans l 'esprit , entre 
l 'action et les conséquences de l 'action, qui seules sont parfois 
involontaires (p. 1 8 8 , note). 

Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit, 
peut se constituer partie civi le (art. 6 3 , c. instr. c r i m . ) , mais 
le préjudice dont elle poursuit la réparation doit être la consé
quence directe, immédiate du délit, et dériver du fait même de 
la prévention ( C H A U V E A U et H É L I E , Théorie du code pénal, 
édit. belge, t. I , n° 3 2 0 ) . 

La loi laisse aux rribunaux la faculté d'apprécier s ' i l y a 
l ieu d'admettre l ' in te rvent ion de la partie c iv i le , puisque celle-
ci doit justif ier de son intérêt à cette f in ( H É L I E , Traité de 
l'instr. crim. n° 7 4 6 , in fine). 

Son intérêt doit être direct, ainsi que le disait M E R L I N , 
parce que la plainte accompagnée de constitution de partie 
civi le diffère de la dénonciation. Pour dénoncer une infraction, 
i l suffit d'en avoir connaissance, mais pour s'en constituer 
l'accusateur, i l faut y avoir un intérêt personnel ( H É L I E , 
n° 7 4 5 ) . 

Le préjudice doit prendre sa source dans un délit pour que 
la justice cr iminel le puisse l 'apprécier. Si le fait d'où dérive 

en même temps au point de vue du préjudice causé, le juge 
appelé à statuer sur la répression se trouve, mieux que tout 
autre, à même de statuer aussi sur la réparation » (Rapport 
N Y P F . L S , n° 1 2 ; — rapport D ' A N E T H A N , n° 7 ) ; 

Attendu que l 'act ion en dommages-intérêts prévue par les 
articles 3 et 4 de la loi du 1 7 avr i l 1 8 7 8 , bien que portée 
devant la jur id ic t ion répressive, est une action purement ci
v i l e ; que son fondement légal réside dans 1 "article 1 3 8 2 du 
code c i v i l , aux termes duquel tout fait quelconque de l'homme 
qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute du
quel i l est arrivé, à le réparer ; 

Attendu que la prévention relevée à charge de Toussaint 
consistait à avoir, par défaut de prévoyance ou de précaution, 
mais sans intention d'attenter à ta personne d 'autrui , causé 
des blessures au défendeur Claessens, ainsi qu'à l'épouse et 
aux enfants du défendeur Gérard ; 

At tendu qu ' i l appert des constatations souveraines de l'arrêt 
attaqué que la faute ainsi reprochée à Toussaint, et dont celui-
ci a été reconnu coupable, a causé non seulement des lésions 
corporelles, mais aussi des dommages aux choses ; 

Attendu que le pourvoi soutient que seules les lésions cor
porelles pouvaient être prises en considération par les juges 
de répression saisis de l 'act ion c iv i le , parce que, sans elles, 
l'acte i l l ic i te commis par Toussaint n'aurait pas été punissable; 
mais que cette thèse repose sur une confusion entre le délit 
et ses conséquences ; q u ' i l suffit que le fait de l 'homme, en
taché de faute, ait motivé des poursuites répressives à raison 
des suites q u ' i l a entraînées, pour que la vic t ime puisse, en 
se constituant partie c ivi le , exercer dans toute sa plénitude 
l 'act ion en dommages-intérêts, sans recourir à la double pro
cédure que le législateur a voulu; éviter ; 

Attendu q u ' i l suit de ces considérations qu'en statuant au 
fond sur l 'act ion des défendeurs, partie Gérard, tendant à la 
réparation du préjudice causé par la perte de vêtements et la 
destruction d'une voiture, après avoir constaté que ces chefs 
de dommage dérivent de l 'acte i l l ic i te qui a donné l ieu à l'ac
t ion publique, l 'arrêt attaqué n'a contrevenu à aucun des 
textes visés au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour rejette te pourvoi ; condamne les de
mandeurs aux frais envers l 'Etat et envers les parties civiles... 
(Du 2 3 janvier 1 9 2 2 . — Plaid. M 0 L A D E U Z E . ) 

le dommage est différent de celui qui constitue le délit, l'ac
t ion civi ie ne peut concourir avec l 'action publique ( C H A U 
V E A U et H É L I E , n o s 3 2 3 et 3 2 4 ) . 

I l n'est permis de porter devant la jur id ic t ion répressive l'ac
t ion civi le résultant d 'un fait dommageable, qu'autant que ce 
fait constitue par lui-même un délit. Enf in , te droit d'accorder 
des réparations est restreint à celles qui peuvent être dues à 
raison du fait de l 'accusation. Ce droi t , qui constitue une attri
bution dérogatoire au droit commun, d'après lequel les tri
bunaux civi ls sont seuls compétents pour statuer sur les in
térêts c iv i l s , ne peut être étendu à d'autres faits (n° 3 2 7 ) . 

A in s i , la jur id ic t ion c iv i le ne peut accueill ir la constitution 
de partie c ivi le , lorsque l 'administrat ion des douanes réclame 
des dommages-intérêts relatifs à un fait de contrebande, au 
cours d'une poursuite dirigée contre l 'inculpé, pour rébellion 
avec violence envers un préposé des douanes. I l ne suffit donc 
pas que le fait dont se plaint la partie c iv i le lu i ait porté pré
judice et q u ' i l soit connexe à un délit ; i l faut qu'en lui-même 
le fait ?oit passible d'une peine (F. H É L I E , n° 7 5 5 et la note I ) . 
Peu importe que le fait dommageable concoure avec celui de 
l ' infract ion, s ' i l est distinct de celle-ci et n'est pas prévu par 
la loi pénale. 

I l a été jugé que les personnes visées, dans un sermon pro
noncé par un prêtre, comme coupables d'incendie, peuvent se 
constituer parties civi les, bien que leur auteur tombe sous 
l 'application de l 'ar t icle 2 6 8 du code pénal (Gand, 1 0 août 
1 8 7 6 , B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , col. 4 7 ) . Le dommage invoqué était 
lia conséquence directe de l ' imputa t ion dont elles étaient l'objet 
(Gand, 6 mars 1 8 7 7 ; Cass., 9 avr i l 1 8 7 7 ; Gand 1 4 août 1878 
et Cass., 4 octobre 1 8 7 8 , B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , col . 3 9 7 et 6 0 5 ; 
1 8 7 8 , col . 1 0 8 4 et 1 2 7 5 ) . 

Les rapports du code de procédure pénale ne dissimulent pas 
que la faculté de porter l 'act ion civi le devant le juge de répres
sion, présente des inconvénients et soulève des objections. Mais 
elle a été maintenue à cause des facilités qu 'el le donne aux 
parties pour faire valoir leurs droits avec plus de célérité et 
moins de frais. (Rapport N Y P E L S , n o s 9 à 13' inclus, et rapport 
D ' A N E T H A N , n° 5 . ) 

Observations. — Pour apprécier le mérite de la 
solution admise par l'arrêt ci-dessus, i l convient de 
bien poser la question, en la dégageant de toutes les 
considérations qui pourraient l'obscurcir. 

Quand la loi permet à la juridiction répressive, à 
tous ses degrés, de statuer sur une action civile régu
lièrement portée devant elle en même temps que 
l'action publique, i l est logique qu'elle lui donne le 
même pouvoir que si l'action civile avait été soumise 
directement à la juridiction civile. Devant celle-ci, 
toute partir lésée par l'infraction, même par simple 
répercussion des conséquences du dommage, peut 
obtenir réparation du tort matériel ou moral qui lui 
a été causé. Par exemple, une personne dont la vic
time d'un homicide involontaire est le soutien, peut 
réclamer des dommages-intérêts à l'auteur du dé
lit ( 1 ) . « La formule générale des articles 1382 et 
1383 du code civil , dit un arrêt de notre Cour de 
cassation ( 2 ) , embrassant à la fois le dommage direct 
et le dommage indirect des fautes ou négligences, 
comprend en même temps l'action aquilia et celle in 
factum du droit romain (loi 7, § 6 et loi 9, princ. 
D i e , ad Leg. aquil., lib. 9, lit. 2), prenant l'une et 
l'autre leur source dans les hautes considérations 
d'équité qui ont aussi inspiré les dispositions du code 
en matière de quasi-délit. » I l en résulte que pourrait 
motiver une cassation, l'arrêt oui, dans l'évaluation 
des dommages-intérêts pour réparation d'un délit, 
ne tiendrait compte que du préjudice immédiat et 
non du préjudice médiat ( 3 ) . 

Dans l'affaire qui a donné lieu à l'arrêt ci-dessus 
reproduit, on prétendait que la compétence de la 
juridiction répressive pour statuer sur l'action civile, 
était restreinte à l'allocation de dommages-intérêts 
afférents à l'infraction proprement dite, au sens 
pénal de ce mot, c'est-à-dire à l'acte ou l'omission 
punissable. On se basait, à cet effet, sur les termes 
« dommage causé par l'infraction », dont se servent 
l'article 3 du code de procédure pénale et l'article 1 e r 

de la loi du 30 mars 1891, ajouté à l'article 26 de 
ce code. 

Cette déduction étroitement textuelle ne pouvait 
prévaloir. La portée de ces mots ne diffère pas de 
celle des dispositions similaires du code d'instruction 
criminelle, d'après lesquelles l'action en réparation 
d'un dommage causé par un crime, par un délit ou 
par une contravention (les trois divisions de l'infrac
tion), peut être exercée par tous ceux qui ont souf
fert de ce dommage et être poursuivie en même 
temps et devant les mêmes juges que l'action pu
blique. 

Il suffit donc que le dommage soit né de l'infrac
tion, mot générique. Mais, objectait le pourvoi, l ' i n 
fraction, qu'elle soit crime, délit ou contravention, 
d'après les subdivisions et la terminologie de la loi , 
c'est le fait de l'homme, positif ou négatif, de com
mission ou d'omission, que la loi réprime, dans l'es
pèce !e coup ou la blessure involontaire, et non pas 
la destruction ou la détérioration de la voiture dans 
laquelle se trouvait la personne qui a éprouvé une 
lésion corporelle, bien que cette voiture fut sa pro
priété. 

I l y avait là deux dommages distincts. Mais n'a
vaient-ils pas la même source? Ne provenaient-ils 
pas fous deux de la collision de véhicules, attribuée 

( 1 ) Bruxelles, 2 5 mai 1 8 6 0 , B E L G . J U D . , 1 8 6 0 , col . 1 0 0 1 . 

( 2 ) Cass., 3 mai 1 8 6 1 , B E L G . J U D . , 1 8 6 1 , col . 6 5 7 . 

( 3 ) A U B R Y et R A U , 5 E édit., t . 6 , p. 3 3 5 , en note, in fine. 

à la faute du prévenu? Ces deux dommages s'étaient 
produits simultanément et l'on voulait en distraire 
un de la connaissance du juge répressif, parce qu ' i l 
ne découlait pas de la lésion corporelle, qui est un 
élément constitutif de l ' infraction. Assurément, com
me le disait M . l'avocat général V A N SCHOOR, dans 
ses conclusions précédant l'arrêt de la Cour de cassa
tion, du 27 novembre 1899 ( 4 ) , « le délit de l'article 
420 du code pénal comprend deux éléments consti
tutifs, dont la réunion est indispensable pour qu ' i l 
revête le caractère d'une infraction... Le défaut de 
prévoyance ou de précaution demeurant isolé et ne 
causant ni coups ni blessures, échappe par lui-même 
à toute répression ; de leur côté, les coups et les bles
sures, s'ils ne se rattachent point à un défaut de pré
voyance ou de précaution, ne donnent pas davantage 
ouverture à la loi pénale. A quelle date un délit de 
cette nature est-il consommé? Lorsque les blessures 
sont reçues. Jusque-là, aucun fait punissable ne s'est 
produit ». 

Mais s'ensuit-il que, quand ces deux éléments sont 
réunis, le juge répressif ne peut connaître de l'action 
civile que dans la mesure où elle est basée sur les 
coups ou les blessures? Est-ce de ce chef seulement 
qu' i l a compétence? Les articles 44, 45 et 47 du code 
pénal prévoient l'allocation de dommages-intérêts. 
Le code de procédure pénale ne fait qu'organiser la 
manière de les réclatner en justice répressive. Aucun 
de ces textes ne limite et ne pouvait raisonnablement 
limiter la compétence du juge répressif au règlement 
du dommage résultant du fait même que la loi frappe 
d'une peine. N'eût-ce pas été faire échec au moyen 
pratique d'abréger les procédures, en permettant de 
les joindre, par une dérogation aux règles strictes 
de la compétence, dans le double but d'une plus 
exacte et plus prompte appréciation des suites dom
mageables de l ' infraction, invoquées à l'appui d'une 
demande de réparation et d'une meilleure adminis
tration de la Justice? Voit-on la victime d'un vol ou 
d'un viol obligée de s'adresser à la justice civile 
pour être indemnisée de la détérioration de ses vête
ments, qui a précédé ou accompagné le délit? 

I l faut donc entendre raisonnablement la règle 
suivant lacuelle le tribunal de répression ne peut 
connaître de l'action civile, que pour autant qu'elle 
est l'accessoire de l'action publique ou du fait incr i 
miné pénalement. L'extension de compétence du juge 
répressif est dictée par une considération pratique 
de simplification de la procédure. C'est à cette pré
occupation qu'est dû aussi l'article 1 e r de la loi du 
30 mars 1891, complémentaire de l'article 26 du 
code de procédure pénale, lorsqu'i l suspend la pres
cription de l'action civile intentée en temps utile pour 
la réparation du dommage causé par l'infraction. 

Sans doute, comme on le dit couramment, le juge 
de répression ne peut accorder réparation que du 
préjudice résultant directement du délit ( 5 ) . En 
d'autres termes, la lésion éprouvée par la victime 
dans ses biens à l'occasion de l'infraction, ne serait 
pas suffisante ( 6 ) . 

Mais la formule « qu'un préjudice direct peut seul 
donner naissance à l'action civile devant les t r ibu-

( 4 ) B E L G . J U D . , 1 9 0 0 , col. 2 1 7 . 

( 5 ) D A L L G Z , Pér . , 1 9 0 9 , I , 2 0 , notes 1 et 2 ; — D A L L O Z , 

Suppl., V o Procédure criminelle, n° 5 9 . 
( 6 ) D A L L O Z , 1 9 0 8 , I I , 3 2 5 , note 2 . 



naux de répression » (7 ) , n'emporte pas la conclu
sion que seules peuvent donner lieu à réparation de
vant ie juge répressif, les conséquences domma
geables de l'acte ou de l'omission qui constitue l ' i n 
fraction, c'est-à-dire du fait qui est réprimé par la 
loi pénale. 

Cette observation n'est pas contredite par la solu
tion de l'arrêt de Paris, du 23 mars 1905 (8 ) , ces, 
dans cette espèce, le propriétaire de l'automobile, 
qui s'était constitué partie civile, n'était pas la per
sonne victime de l'accident ( 9 ) . 

La solution de l'arrêt ci-dessus eut-elle été diffé
rente si l'automobile détruit'par la collision, n'avait 
pas appartenu à la personne qui s'y trouvait en ce 
moment et avait été blessée? I l se serait agi alors 
d'un dommage éprouvé par un tiers à l'occasion de 
la perpétraton d'un délit, et on aurait pu se deman
der si l'extension de compétence accordée à la j u r i 
diction répressive n'aurait pas été contraire, en ce 
cas, au but même de son institution. Sans' doute, 
l'action en réparation peut naître dans le chef d'une 
autre personne que la victime d'un méfait ou de ses 
héritiers (et pour l'accorder à ses créanciers, on dis
tingue seulement que le dommage lui est personnel 
ou a ffecie seulement ses biens). Elle appartient à 
toute personne qui en a souffert, même'd'une ma
nière indirecte (10) . Ce point n'est pas douteux 
quand l'action civile se meut devant la juridiction 
civile, mais quand elle est portée accessoirement à 
l'action publique devant le juge de celle-ci, la ques
tion est plus délicate. En effet, l'action civile, régu
lièrement introduite, a son autonomie. Elle devient 
indépendante de l'action publique, puisque même 
l'extinction de celle-ci ne l'atteint pas (11) . L'appel 
de la partie civile seule sauvegarde pleinement ses 
droits. Ainsi, revient la question de savoir si c'est 
la victime de l'infraction qui peut se constituer par
tie civile, ou bien si un tiers lésé par l 'infraction peut 
également saisir la juridiction civile. L'attribution de 
compétence à la juridiction civile pour statuer sur 
des intérêts civils, ne suppose-t-elle pas qu'elle ne 
sera saisie que par la victime de l ' infraction? L'arrêt 
que nous reproduisons ne se prononce pas sur ce 
point, puisqu'il n'avait pas à le résoudre. I l laisse 
donc la question entière. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

3 E chambre. — Prés, de M . ERNST DE BUNSWYCK, conseiller. 

1 2 d é c e m b r e 1 9 2 1 . 

B A I L . — OPTION D'ACHAT PERSONNELLE AU PRENEUR. — 
APPORT \ UNE SOCIÉTÉ. — INOPÉ.^ANCE. 

( 7 ) Cass. f r anc , 2 9 jui l le t 1 9 1 1 , DALLOZ, Pér. . 1 9 1 2 , I , 
2 8 0 (explosion dans un wagon d'une bonbonne expédiée sans 
déclaration exacte de la nature de la marchandise ; — recours 
de l 'administrat ion des chemins de fer pour incendie du 
véhicule) . 

( 8 ) PAS. BELCE, 1 9 9 5 , I V , 1 4 7 , rapporté aussi DALLOZ 
Pér. , 1 9 0 5 , V , 17, et notes 6 et 7 . 

( 9 ) Voy. aussi l 'espèce jugée par le tr ibunal correctionnel 
d 'Anvers , le 1 9 décembre 1 9 1 0 , PAS., 1 9 1 1 , I I I , 3 5 7 (dégra
dation d'une voi ture de tramway, connexe seulement à "des 
blessures involontaires) ; — t r ib . Bruxelles, 1 6 mars 1 9 0 7 , 
PAND. PÉR., n° 6 6 4 ; — PAND. FRANC., V° Instruction crimi
nelle, n o s 1 4 0 , 142 , 1 8 6 , 2 5 0 et 2 6 1 ; — FUZIER-HERMAN, 
V° Action civile, n° 6 1 . 

( 1 0 ) AUBRY et R A U , t. 6 , p. 3 4 6 et la note. 
( 1 ! ) Vov. HAUS, Princ. gén. du droit pén. belge, 3 E édit., 

n° 1 3 9 3 ; — Cass,, 3 0 janvier 1 9 1 1 , BELG. JUD., 1 9 1 1 , coll. 
6 1 7 ; — Cass. f r . , 3 0 janvier 1 9 0 9 , DALLOZ, Pér. , 1 9 1 3 , I , 
1 5 6 et la note. 

Lorsqu'une option d'achat a été consentie au preneur per
sonnellement, avec interdiction pour lui de céder ce droit à 
des tiers, il doit, pour profiter de la faculté lui conférée par 
le oropriétuir?,, lever l'option, personnellement, pendant la 
durée du bail. 

S'il cède son droit à des tiers, ceux-ci ne peuvent user de la 
même faillite. Le preneur ne peut plus, ultérieurement, 
lever l'option. 

(SCHRANE c. 1 ° GOLDSCHMIDT ET CONSORTS 
2 ° VERREPT.) 

\ r r è l . — Attendu que, par convention avenue le 2 5 oc
tobre 1 9 1 2 entre l'appelant d'une part, Raphaël Goldschmidt, 
auteur des intimés veuve Goldschmidt et Edouard Gold
schmidt, Joseph judels et Sylvain Verrept d'autre part, la dite 
convention enregistrée . . . l 'appelant a donné à bail aux per
sonnes précitées un immeuble sis à Anvers , pouvant servir 
de salle de danse, de cinéma ou de théâtre ; q u ' i l fut stipulé, 
à l 'ar t icle 10 , que « le bailleur donne par les présentes aux 
locataires un droit d 'option, sans que ce même droit puisse 
être concédé à d'autres personnes, pour l 'acquisi t ion de l ' im
meuble loué, le mobi l ier inventorié compris, pendant les neuf 
années du présent bail , moyennant la somme de 180 .000 
francs »; 

Attendu que le sens de cette clause n'est pas douteux et 
signifie que les locataires, bénéficiaires personnels de l'option 
d'achat, ne pouvaient céder leur droit à des tiers ; 

Attendu qu ' i l est constant que, nonobstant cette interdiction, 
lors rie la constitution de la Société anonyme « Excelsior », 
le 2 0 octobre 1 9 1 2 , les locataires ont fait apport à la dite 
société de l 'exploi tat ion de la salle Flora ( l ' immeuble l i t i 
g ieux) , avec tout son matériel et le droit d 'option pour le rachat 
du dit immeuble avec son matériel d 'exploitat ion ; 

Attendu que la promesse de vente faite par l'appelant aux 
locataires, leur donnait la faculté d'acheter l ' immeuble pen
dant la durée du bail , mais qu'elle restait subordonnée aux 
conditions stipulées, notamment à la condit ion de ne pas céder 
l 'opt ion d'achat à des tiers ; 

Attendu qu'au moment où les consorts Goldschmidt, Judels 
et Verrept notifièrent à l'appelant leur intention d'acheter 
l ' immeuble , ils ne se trouvaient plus dans les conditions ex
pressément prévues au contrat pour pouvoir bénéficier de la 
faculté d'acheter, puisque c'était à eux personnellement que 

; la promesse de vente avait été faite, avec interdict ion de céder 
leur droit à des tiers, et qu ' i ls avaient contrevenu à cette 
interdict ion ; 

Attendu que l'appelant n'était plus tenu de réaliser sa pro
messe et que c'est à bon droit q u ' i l a refusé aux locataires, 
ainsi qu'à la Société anonyme en l iquidation « Cinéma Excel
sior », comparaissant avec ceux-ci devant le notaire et partie 
au procès actuel, de passer l 'acte de vente ; que c'est donc à 
tort que le premier juge a décidé que l 'appelant était encore 
tenu de vendre l ' immeuble à ses locataires ; 

Attendu qu'en degré d'appel, l 'appelant ne maintient pas sa 
i demande reconventionnelle de résiliation, basée sur la loi du 
j 1 1 octobre 1 9 1 9 et sur la rescision du chef de lésion de plus 
; des sept douzièmes, dont i l a été débouté par le premier juge ; 
| Attendu que la Société anonyme « Cinéma Excelsior », qui 

a été déboutée de son action, conclut à la confirmation pure 
et simple du jugement ; que l'appelant étant sans griefs quant 

'• à cette partie de la décision, i l échet de mettre à sa charge 
I les frais relatifs à l 'appel contre cette partie ; que, d'autre part, 
i ia pi édite société ayant succombé devant le premier juge, de

vait être condamnée à une partie des dépens ; 
; Par ces motifs, la Cour, déboutant les parties de toutes 
! autres conclusions, reçoit l 'appel et y faisant droit , met à 
i néant le jugement dont appel.. . ; déclare les intimés non rece-
; vables ni fondés en leur ac t ion . . . (Du 1 2 décembre 1 9 2 1 . — 

Plaid. M M " J. JONES c. RESTEAU, SERIGIERS et V A N SCHA-
REN, ces deux derniers du Barreau d 'Anvers . ) 

Observation. — Voy. le jugement qui suit et Civ. 
Caen, 18 avril 1921, infra, col. 252. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre — Présidence de M . LECLERCQ, juge. 

2 n o v e m b r e 1921. 

B A I L . — OPTION D'ACHAT. — LEVÉE DE L'OPTION. — 
REFUS DE PASSER L'ACTE DE VENTE. — INTERPRÉTATION 
DE LA VOLONTÉ DES PARTIES. — IMPRÉVISIBILITÉ. — 
INOPÉRANCF. DE L'OPTION. 

En principe, le preneur à qui une option d'achat a été conférée 
pour la durée du bail, à un prix déterminé, peut lever l'op
tion quand bon lui semble et contraindre le bailleur à passer 
l'acte de vente. On ne peut admettre de renonciation im
plicite à ce droit du preneur. 

La plus-value anormale des immeubles, due à la perturbation 
économique causée par la guerre, est un cas fortuit que le 
bailleur n'a pu prévoir. Il en est surtout ainsi lorsque le 
prix auquel l'optioi a été consentie avant guerre, ne repré
sente plus qu'un tiers de la valeur de l'immeuble, par suite 
de la dépréciation de la monnaie. 

On n'est tenu que de ce qu'on a pu prévoir ; en conséquence, 
le bailleur n'est pas lié par l'option et celle-ci devient 
inopérante ( 1 ) . 

(ÉPOUX VAN ROY — c. THIRIAR.) 

J u g e m e n t . — Attendu que, par convention en date du 
1ER juil let 1 9 1 4 , enregistrée à Bruxelles le 6 novembre 1 9 2 0 , 
le défendeur a donné en location aux demandeurs, pour un 
terme de vingt années consécutives à partir du 1 E R ju i l le t 1 9 1 4 , 
une maison sise à Bruxel les , .19, rue Jacques Jordaens ; 

Attendu que, excipant de la clause I du bail , ainsi conçue : 
« les locataires ont, pendant toute la durée du bail , par pré
férence, le droit d'acquérir, s'ils le désirent, le bien loué pour 
le prix de fr. 4 4 . 8 7 6 , 6 5 », les demandeurs ont assigné le 
défendeur à l 'effet de faire dresser acte authentique de vente 
de la maison précitée ; 

Attendu que, contrairement à ce qu'art icule le défendeur, 
les termes de cette clause sont clairs, non équivoques et, 
par suite, non susceptibles d'une interprétation autre que celle 
qui résulte des termes mêmes du bail , c'est-à-dire un véri
table droit d 'option d'achat accordé aux preneurs pendant toute 
la durée du bail ; que nul le part l 'exercice de ce droit n 'est 
suboi donné au cas où le bailleur se déciderait à vendre la 
maison louée ; que, d 'ai l leurs, pareille restr ict ion n'aurait n i 
plus ni moins pour effet que de mettre à néant le prétendu 
droit de préférence ou d'option accordé aux demandeurs, puis
qu'il c tirait suffi au défendeur de ne pas vendre ; 

Attendu, quant à ce qui aurait été dit en plaidoiries à l 'é
gard d'une offre de renonciation au droit d'occupation, qui 
aurait été faite par les demandeurs et non acceptée par le 
défendeur, et quant au fait que le défendeur aurait préféré, 
lors de la construction de l ' immeuble l i t ig ieux, en rester pro
priétaire olutôt que de consentir un prêt aux demandeurs, que 
ces circonstances ne sont pas de nature à modifier la partie 
réelle de la clause l i t igieuse ; 

Qu'assurément, si les demandeurs avaient voulu user du 
droit qui leur était concédé, ils auraient pu acquérir le droit 
de propriété dès le lendemain du contrat de bail ; que c'eût 
été là la conséquence toute naturelle du droit d 'option, dont 
le défendeur devait assurément prévoir les suites normales ; 

Attendu, d'autre part, qu'en se faisant attribuer dans la 
convention l i t igieuse un droit d 'option dont l 'exercice devait 
permettre aux demandeurs d'user de leur droit , en tirant pro
fit d'une ohis-value inmmobilière normale, i l n 'a certes pas 
été dans la commune intention des parties (art. 1 1 5 6 , c. c iv . ) 
de permettre aux demandeurs d'acquérir, grâce à des événe
ments de guerre q u ' i l était impossible de prévoir à la date du 
1ER juillet 1 9 1 4 , et qui constituent au plus haut point un cas 
de force majeure, l ' immeuble l i t ig ieux moyennant une somme 
de fr. 4 4 . 8 7 6 , 6 5 , devenue dérisoire et ne constituant, à l 'heure 
actuelle, qu 'un tiers environ de la valeur pr imi t ivement fixée 
en monnaie non dépréciée ; 

( 1 ) Vov. C iv . Bruxelles , 2 2 ju in 1 9 2 1 , BELG. JUD., 1 9 2 2 , 
col. 2 3 . 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , écartant toutes conclusions 
autres ou contraires, dit que le défendeur est exonéré de 
l 'obl igat ion dont les demandeurs réclament l 'exécution, l ' o b l i 
gation ayant été conclue en tenant compte d'une situation nor
male, les parties n'ayant pu prévoir ies circonstances actuelles 
qui ont bouleversé loute l 'économie de la convention; en con
séquence, déboute les demandeurs de leur action et les con
damne aux dépens ; donne acte au défendeur de ce qu ' i l se 
réserve d'attaquer le jugement du juge des loyers, par appli
cation de l 'ar t ic le 4 8 0 du code de procédure c iv i l e . . . (Du 
2 novembre 1 9 2 1 . — Plaid. M M ' S H . BOLLE C. RESTEAU.) 

Ce jugement est frappé d'appel. 

Observation. — Voy. l'arrêt qui précède et Civ . 
Caen, 18 avril 1921, infra, col. 252. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Prés, de M . TORSIN, vice-président, 
juge unique. 

7 f évr i er 1 9 2 2 . 

P R O C E D U R E P E N A L E . — ACTION CIVILE INTENTÉE 
APRÈS UNE ORDONNANCE DE NON-LIEU. — NOUVELLE 
INSTRUCTION. — SUSPENSION DE L'ACTION CIVILE. 

Quand l'action publique est reprise après un arrêt de la cham
bre des mises en accusation décidant qu'une instruction n'a 
pas révélé des charges suffisantes, la juridiction civile a obli
gation, en vertu de l'article 4 de la loi du 1 7 avril 1 8 7 8 , de 
surseoir à l'examen et au jugement d'une action basée sur 
les faits qui avaient été relevés par l'instruction, et qui 
n'avaient, pas été considérés comme constituant des charges 
suffisantes par la chambre des mises en accusation. 

L'action publique est reprise lorsque, sur réquisitoire du pro
cureur général visant des charges nouvelles, le président de 
la chambre des mises en accusation a désigné un conseiller 
pour procéder à une nouvelle instruction, conformément aux 
articles 2 3 5 , 2 4 6 , 2 4 7 'et 2 4 8 du code d'instruction criminelle. 

(EVENCE COPPÉE ET CONSORTS — C. JOURNAL « LE SOIR », 
JOURNAL « LE PEUPLE », COLLEAUX, — ET DENIS, 

LOMBARD, INTERVENANTS.) 

J u g e a i e n t . — Attendu q u ' i l résulte des déclarations de 
M . le procureur du r o i , faites à cette audience, et des pièces 
produites par l u i à l 'appui de ses déclarations, que M . le pro
cureur général, estimant que des charges nouvelles sont sur
venues contre les demandeurs depuis l'arrêt de la chambre des 
mises en accusation, du 9 mars 1 9 2 1 , qui avait déclaré que les 
faits dont ils avaient à répondre ne constituaient pas des char
ges suffisantes, a requis M . le président de la chambre des 
mises en accusation d ' indiquer le juge devant lequel i l sera 
procédé à une nouvelle instruct ion, conformément aux articles 
2 3 5 , 2 4 6 , 2 4 7 et 2 4 8 du code d ' instruct ion cr iminel le ; 

Attendu que, sur le vu de ce réquisitoire, M . le président 
de la chambre des mises en accusation, par ordonnance en 
date du 6 février 1 9 2 2 , a désigné M . le conseiller CONVENT 
pour procéder à une nouvelle instruction, conformément au 
prescrit des articles précités ; 

Attendu que, dans ces conditions, l 'action publique dirigée 
contre les demandeurs, sur pied des articles 6 6 et 1 1 5 du 
code pénal, est reprise, et l ' ins t ruct ion close provisoirement 
par l'arrêt précité de la chambre des mises en accusation se 
trouve rouverte ; 

Attendu que les demandeurs fondaient précisément leur 
action en réparation d'articles calomnieux, intentée devant ce 
t r ibunal aux défendeurs, et aux sieurs Denis et Lombard qui 
y sont intervenus volontairement, sur les faits relevés par la 
précédente instruct ion et sur ce que l'arrêt de la chambre 
des mises en accusation, du 9 mars 1 9 2 1 , avait déclaré que 
ces faits ne constituaient pas des charges suffisantes de culpa
bilité contre eux ; 

Attendu qu'en présence de la reprise de l 'act ion publique 
contre les demandeurs et la réouverture de l ' ins t ruc t ion , le 
cr iminel tenant le c iv i l en état, le t r ibunal a l ' obl igat ion, en 



vertu de l 'ar t icle 4 de la loi du 17 avr i l 1878, de surseoir à 
l 'examen et au jugement de l 'action préqualifiée des de
mandeurs ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , entendu en son avis conforme 
M . le premier substitut du procureur du ro i , M . OOMS, dit 
pour dtott qu ' i l y a l ieu die surseoir à l 'examen et au jugement 
de l 'action introduite par les demandeurs contre les défen
deurs, éditeurs du journal « Le Soir », « Le Peuple », le dé
fendeur Colleaux et les intervenants Denis et Lombard, jus
qu'à ce qu'une décision soit intervenue sur l 'action puoliique 
reprise contre les demandeurs ; en conséquence, renvoie la 
cause au rôle part iculier de cette chambre; réserve les dépens... 
(Du 7 février 1922. — Plaid. M M " ALEXANDRE BRAUN, 
THOMAS BRAUN, RE.NKÏN, DES CRESSONNIÈRES c. HENRI 
R o L t N , PAUL-EMILE JANSON. PASQUIER, SOUDAN, H E N -
NEBICQ.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . LECLERCQ. 

Référendaire : M . FONTAINE. 

10 d é c e m b r e 1921. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . — ASSURANCE SUR LA 
VIE. — COMPAGNIE SUISSE. — ASSURÉ BELGE. — FLUC
TUATIONS DU CHANGE. — PAYEMENT DES SOMMES ASSU
RÉES ET DES PRIMES. — DROITS RESPECTIFS DE LA 
COMPAGNIE ET DE L'ASSURÉ. 

Lorsque les deux prestations réciproques et corrélatives pré
vue; par une convention, doivent se faire dans un même 
pays, qui est en outre le pays où l'une des parties a son 
principal établissement, il y a lieu de présumer que la mon
naie en laquelle les parties ont exprimé les prestations est la 
monnaie de ce pays. 

Si un contrat d'assurance sur la vie, intervenu entre une com
pagnie établie à Genève et un assuré belge, implique, au mo
ment où il a été conclu, le payement des primes à Genève, 
en monnaie suisse, et prévoit le payement des sommes dues 
par la compagnie au domicile de celle-ci, une dépréciation 
ultérieure de la monnaie belge ne peut nuire à l'assuré quant 
aux prestations incombant à la compagnie, qui a l'obligation 
de s'en acquitter en monnaie suisse : les conventions con
clues avec des Belges ou des Français doivent s'exécuter de 
la même façon que les conventions conclues avec des natio
naux suisses. 

La circonstance que la compagnie a encaissé des primes en 
francs belges quand le change était déjà devenu défavorable 
en Belgique, ne prive pas l'assuré du droit de réclamer, en 
exécution du contrat, le payement en monnaie belge des 
sommes dues par la compagnie. On ne pourrait admettre 
l'existence d'un accord dérogeant au contrat, que si l'assuré 
avait su qu'il avait droit au payement des sommes assurées 
en monnaie suisse, et avait eu la volonté de renoncer à 
cette forme de payement. 

(MARSY — C. SOCIÉTÉ ANONYME « LA GENEVOISE ».) 

J u g e m e n t . — Attendu que la défenderesse ne dénie pas 
que la valeur de rachat de la police d'assurance-vie dont s'agit 
au procès s 'é lève à 8.370 francs, somme à laquelle le deman
deur réduit sa prétention, mais soutient que c'est à tort que 
le demandeur prétend avoir droit à la valeur de cette somme, 
considérée comme représentant des francs suisses; qu'elle 
soutient qu'el le ne doit au demandeur que cette somme en 
monnaie belge ; 

Attendu que la convention d'assurance-vie mixte , en date 
du 16 mars 1907, a été conclue dans les circonstances sui
vantes : la société défenderesse possède, à Bruxelles , un 
siège d'opérations; le 13 mars 1907, par l 'intermédiaire de 
l 'agent de la société, à Bruxelles, le demandeur a proposé à 
la défenderesse de l 'assurer sur la vie par la combinaison de 
l'assurance mix te , pour une durée de 21 ans, et la somme 
de 20.000 francs : la défenderesse a accepté ces offres et a 
fait parvenir au demandeur une police d'assurance, enregis
trée à ; cette police est datée de Genève, le 16 mars 

1907; elle porte que la pr ime est payable d'avance au domi

c i le de la compagnie, que la présentation par la compagnie 
aes quittances a© primes ou l ' envoi d'avis les concernant, ne 
sont qu'une mesure prise à t i tre gracieux en faveur des assu
rés et ne peuvent jamais impliquer une dérogation aux arti
cles 4 et 5, la p r ime restant portable, de convention expresse 
entre les parties ; que les sommes dues par la compagnie, aux 
termes du contrat, sont payées à son domicile ; que les con
testations qui pourraient s 'élever quant à l 'exécution du con
trat sont soumises aux tr ibunaux belges ; 

At tendu q u ' i l est universellement admis et que les parties 
sont d'accord pour reconnaître que l'interprétation qu ' i l faut 
donner a la convention est une question die pur fait ; qu ' i l 
faut rechercher, d'après les circonstances dans lesquelles la 
convention a été conclue, quelle a été l ' in ten t ion probable 
des parties ( 1 ) ; 

At tendu que la défenderesse soutient non sans raison que 
c'est à Bruxel les que, par la remise de la police, s'est opéré 
le concours des volontés entre parties, et que, en vertu des 
principes qui régissent la conclusion des conventions par 
échange de communications, jur idiquement c'est à Bruxelles 
que s'est conclue la c o n v e n t i o n ; mais attendu q u ' i l résulte 
incontestablement des mentions de la police, laquelle est 
datée de Genève, que le domici le qu 'e l le vise, tant pour le 
payement des primes que pour les sommes dues par la com
pagnie, est, à défaut d' indications spéciales, le domicile de 
la défenderesse à Genève ; que la police indique où est le 
siège de la compagnie en cette vi l le , mais non où est établie 
son agence à Bruxe l l e s ; q u ' i l est constant, du reste, que la 
compagnie a estimé q u ' i l en était ainsi pour le payement des 
p r imes ; qu 'e l le a considéré les payements de primes faits à 
son agence, à Bruxelles , non comme des payements définitifs 
satisfaisant entièrement aux conditions de la police, mais 
comme des versements dont son agent à Bruxel les consentait 
à se charger et à faire parvenir le montant au domicile de la 
compagnie à G e n è v e ; qu'elle a pris soin de laire en sorte 
que lorsqu'el le reconnaissait verbalement avoir reçu paye
ment d'une pr ime, i l résultait des termes de sa déclaration 
que c 'était à Genève qu 'el le avait reçu le payement ; 

At tendu que la convention d'assurance dont s'agit au pro
cès se présente donc comme une convention dans laquelle 
les deux prestations réciproques et corrélatives, payement des 
primes d'une part et payement des sommes assurées d'autre 
part, doivent se faire en Suisse ;. 

Attendu que pour interpréter une convention, il faut se 
placer au moment où elle est conclue ; 

Attendu que, lorsque les deux prestations réciproques et 
corrélatives prévues par une convention doivent se faire dans 
un même pays, qui est en outre le pays où l 'une des parties 
a son pr incipal établissement, i l y a l ieu de présumer que 
la monnaie en laquelle elles ont exprimé ces prestations est 
la monnaie de ce pays ; que les engagements pris dans un 
pays déterminé vis-à-vis d'étrangers et de non-nationaux sont 
toujours pris dans la monnaie de ce pays, à moins de stipu
lations contraires (Bruxelles, 11 mars 1921, lourn. Trib., 
1921, co l . 198) ; que s i , dans l 'espèce, i l se fait que juridique
ment l 'engagement de la compagnie a été pris à Bruxelles, 
i l est manifeste cependant que la compagnie a entendu que 
le contrat fût considéré comme conclu en Suisse ; que, comme 
dans les contrats d'assurance en général, la défenderesse, 
auteur du contrat, s'est réservé toutes les facilités d'exé
cut ion ; 

Attendu qu'avec raison la défenderesse fait observer que 
le contrat d'assurance n'est pas un contrat de spéculation, 
qu ' i l doit y avoir corrélation entre le montant de la prime et 
l ' importance du risque ; mais que ce caractère du contrat d'as
surance n'est pas méconnu par l'interprétation que lu i donne 
le demandeur, lequel reconnaît que les primes, étant payables 
au domicile de la compagnie à Genève, étaient payables en 
monnaie suisse, si bien que la défenderesse n'a cessé d'avoir 
le droit d'exiger que les prestations qui l u i étaient dues par 
des étrangers et exprimées en francs, lu i fussent faites en 
monnaie suisse ; que les conventions conclues avec des Bel
ges ou des Français devaient s 'exécuter de la même façon 
que les conventions conclues avec des nationaux suisses ; 
q u ' i l importe, d'ailleurs, d'observer que si le contrat doit être 

( 1 ) WEISS, Traité de droit international privé, I V , p. 348 . 

interprété en ce sens que les sommes stipulées à charge de 
la compagnie sont payables en monnaie suisse, et ce grâce 
au payement de leur contre-valeur — les primes payées en 
monnaie suisse — non seulement le contrat ne consacrerait 
aucune iniquité aux dépens de la compagnie, mais que, par 
la circonstance que le franc belge se trouve avoir diminué de 
valeur par rapport au franc suisse, l 'assuré, en obtenant le 
payement des sommes assurées en argent suisse ou son équi
valent, réalise, non point un bénéfice, mais se trouve seule
ment garanti contre la perte résultant de la dépréciation de 
la monnaie belge ; que la défenderesse, elle, ne subit point 
de perte ; que les primes qu 'el le a encaissées pendant de 
longues années tant que le change était au pair, encore qu'en
caissées en monnaie belge, ont eu pour elle la même valeur 
que si elles avaient été encaissées en monnaie suisse, en 
laquelle d 'ai l leurs elles ont été vraisemblablement conver t ies ; 
que pour les quelques primes échues depuis, le demandeur 
offre de l u i bonifier la différence résultant du change ; qu 'en 
réalité, c'est la défenderesse qui réaliserait un bénéfice in
juste si elle pouvait s 'acquitter en monnaie belge, puisqu'el le 
payerait comme si dès le début du contrat elle avait touché 
les primes en monnaie dépréciée, ce qui n'est pas le cas ; 

Attendu q u ' i l résulte de l 'ensemble des termes de la police 
que la défenderesse a entendu se présenter comme consti
tuant un organisme unique ayant son siège à Genève , orga
nisme centralisant toutes les opérations, et non comme une 
société ayant des organismes plus ou moins autonomes dans 
les divers pays où elle établit une agence ; que s ' i l lu i a plu 
depuis la guerre de donner à son agence à Bruxelles plus 
ou moins le caractère d 'un organisme autonome, ce fait, de 
longtemps postérieur à la conclusion du contrat et dû à des 
circonstances spéciales, est sans relevance au point de vue 
de la recherche de l ' in ten t ion des parties au moment de la 
conclusion de ce contrat ; 

Attendu que l ' a t t r ibu t ion de compétence aux t r ibunaux bel
ges, destinée à procurer aux parties certaines facilités pour 
la détermination de leurs droits en cas de confl i t , ne peut, 
dans l 'espèce, en présence des stipulations formelles quant 
au lieu où les prestations doivent s'effectuer, être considérée 
comme un indice prédominant de l 'espri t dans lequel les con
trats ont été conclus ; 

Attendu que s ' i l a p lu à la défenderesse d'encaisser des 
primes en francs belges, i l y a eu de sa part une condescen
dance qui peut-être l u i laisse le droit d'exiger des versements 
complémentaires, mais que. pour interpréter une convention, 
c'est nu moment où elle est conclue q u ' i l faut se placer, et, 
lorsque cette interprétation est certaine, des faits ultérieurs 
ne peuvent la modifier ; q u ' i l ne semble pas. du reste, qu 'une 
convention soit intervenue entre parties pour déroger à la 
convention p r imi t i ve , interprétée ainsi q u ' i l est dit ci-dessus; 
que le demandeur a offert, avant l ' internement du procès, et 
offre encore de bonifier à la défenderesse la différence entre 
le montant des primes encaissées en argent belge et le mon
tant des mêmes primes évalué en argent suisse ; que, pour 
que l 'existence d'une convention dérogatoire puisse être 
admise, il faut que l ' in tent ion nettement déterminée des deux 
parties de déroger au contrat soit cer ta ine: qu ' i l faudrait no
tamment que le demandeur ait su que le contrat l u i donnait 
droit au payement en monnaie suisse et qu ' i l ait eu la vo
lonté de renoncer à cette forme de payement: q u ' i l apparaît 
comme inf iniment invraisemblable que le demandeur ait, au 
moment où le change est devenu défavorable en Belgique, 
en payant ses primes en monnaie belge, entendu renoncer 
au droit d'exiger le payement des sommes assurées en mon
naie suisse, puisque, à ce moment, le contrai était en cours 
depuis nombre d'années et que l'avantage de payer les primes 
en monnaie belge était insignifiant en comparaison de l 'avan
tage que présentait, à ce moment, le maintien de son droit 
d'exiger à l 'échéance le payement des sommes assurées en 
monnaie suisse; qu'en agissant ainsi, i l eût fait un marché 
de dupe et que les renonciations ne se présument pas : 

Attendu que le demandeur ne s'est pas expliqué sur le 
montant exact de la somme q u ' i l offre de déduire du montant 
de sa demande, à raison du droit q u ' i l reconnaît à la défen
deresse d'exiger des compléments de primes, et que le t r i 
bunal ne possède pas à oe sujet les éléments indispensables...; 

Par ces motifs, le T r ibuna l , écartant toutes fins et conclu
sions autres ou contraires, dit que le demandeur a droit à la 

valeur en monnaie belge de 8.370 francs suisses au 17 j u i n 
1920, ce, sous déduction de la différence entre la valeur du 
montant des primes payées par lu i en argent belge et le mon
tant de ces primes calculées au cours du franc suisse lors 
de leur payement; . . . et avant faire droit plus avant, ordonne 
aux parties de s 'expliquer à nouveau au sujet de cette diffé
rence.. . (Du 10 décembre 1921. — Plaid. M M C S P. JAMAR, 
H . R O I . I N et M . DE.MEUR.) 

Ce jugement est frappé d'appel. 

Observation. — Voir arrêt de la Cour de justice 
civile de Genève, du 29 avril 1921, reproduit c i -
après, et la note d'observations à la suite de l'arrêt 
de la Cour de Bruxelles, du 13 juillet 1921, supra, 
col. 111. — Cons. Rev. trim. de droit civ., 1921, 
p. 261, n° 45. 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O U R D E J U S T I C E C I V I L E D E GENÈVE 

Présidence de M . ROBERT FAZY. 

29 a v r i l 1921. 

R E N T E V I A G E R E C O N S T I T U E E E N SUISSE. —MONTANT 
PAYABLE EN CE PAYS. — CLAUSE D'ENVOI EN ARGENT 
FRANÇAIS. — INTERPRÉTATION. 

Une compagnie suisse débitrice d'une rente viagère payable à 
Genève, doit en servir le montant en francs suisses, alors 
même qu'il est stipulé qu'il serait envoyé en argent français, 
sans frais de change pour l'autre partie en France. 

Cette clause relative seulement au mode de payement, n'al
tère pis l'import de la dette. 

(COMPAGNIE M LA GENEVOISE » — C. LA DAME WOOD.) 

A r r ê t . — En fait : 

Le 9 novembre 1912, la dame Wood a passé, à Genève, un 
contrat de rente viagère avec la Compagnie La Genevoise, à 
qui elle a versé 20.000 f r . , — et qui s'est engagée à l u i payer, 
sa vie durant, une rente de fr . 881,30 par semestre. 

Cette rente était indiquée, au contrat, payable à la caisse 
de la Compagnie à Genève , aux échéances des 9 mai et 9 no
vembre ; mais la dame Wood demeurant en France, i l était 
stipulé, par une clause accessoire, que lé montant l u i en serait 
envoyé en argent français, sans frais de change ou d 'envoi à 
sa charge. 

De fait, la rente fut servie au moyen d'envois directs faits 
par la Compagnie. 

Les 8 mai et 8 novembre 1919, la dame Wood reçut f r . 881,30 
(francs français). 

E l l e réclame 1.800 fr. pour solde de ces deux arrérages. 

La Compagnie a soutenu que, par les payements effectués, 
elle s'était l ibérée. 

Par jugement du 14 mai 1920, le t r ibunal a condamné la 
Compagnie à payer fr. 549,05 (francs français), représentant 
le solde de la valeur de 881,30 francs suisses, dus, selon l u i , 
pour arrérages du 9 novembre 1919. 

Ce jugement est basé sur les motifs suivants : 

La rente prévue au contrat est de 881,30 francs suisses ; en 
stipulant qu 'el le serait payée en francs français, les parties 
n 'ont pas entendu en modifier le montant, mais simplement 
indiquer une modalité spéciale de payement. 

En ce qui concerne l 'ar rérage de mai 1919, la demanderesse 
ne justifie pas qu'elle ait fait des réserves lors du payement ; 
ta demande ne peut, en conséquence, être accueillie que pour 
ce qui concerne l 'arrérage du 9 novembre 1919. A cette date, 
le franc suisse valait 1,623 franc français. 

881,30 francs suisses valaient . . . 1.430,35 francs français 
la dame Wood a reçu 881,30 » » 

Il lui est dû pour solde 549,05 francs français 
La Compagnie a appelé de ce jugement. 
L'appel est recevable (art. 338 et suivants, loi de proc. c iv . ) . 
L'appelante a présenté les observations suivantes : 
L e contrat était exécutoire en France, puisque le montant de 



la rente devait être expédié en France et qu ' i l était payable en 
argent français. L ' in ten t ion des contractants a été d'assurer 
une rente invariable. Les premiers versements, en 1913 et 
1914., faits en francs français, avaient une valeur supérieure à 
881,30 francs suisses. La dame Wood a accepté, en 1918, p lu
sieurs arrérages d'une valeur inférieure à 881,30 francs 
suisses. 

L'appelante a conclu à la réforme et au déboutement. 
L' intimée a soutenu que, d'après les termes mêmes du con

trat, celui-ci était exécutoire à Genève, la rente étant indiquée 
comme payable à la caisse de la Compagnie, et que la clause 
d 'envoi en France en argent français ne constituait qu'une 
obligation supplémentaire. Elle a prétendu, d'autre part, que 
la partie de la convention relative au payement en argent fran
çais avait eu pour but d 'exclure le payement en monnaie fidu
ciaire. Elle a déclaré au cours de l ' ins t ruct ion qu'el le formait 
appel incident, mais elle a conclu, en dernier l i eu , à la confir
mation du jugement. 

Les questions soumises à la Cour sont les suivantes : 

I o L'appel est-il fondé? 
2° Quid des dépens? 
Sur la première question : 
Tout le procès porte sur l'interprétation de ces termes du 

contrat: « Fr. 881,30 payables en argent français sans frais 
de change ou d'envoi à la charge de la dame Wood ». 

Pour interpréter ces termes conformément à la commune i n 
tention des parties /art. 18, Code des obligat ions) , la Cour 
doit se placer à l 'époque de la conclusion du contrat, c 'est-à-
dire à un moment où, entre la Suisse et la France, le change 
était, sauf en matière de banque, quantité négligeable. 

La Genevoise, compagnie suisse, domiciliée en Suisse, de
vant une rente constituée en Suisse et payable en Suisse, sa 
dette était, sauf st ipulation contraire, une dette en francs 
suisses. 

L'appelante soutient q u ' i l y a eu stipulation contraire et 
que les termes du contrat « payables en argent français », i m 
pliquent que sa dette était de fr. 881,30 français. 

Cette interprétation est conciliable avec le fait que le con
trat mettait les frais d'envoi à la charge de la Compagnie. La 
rente étant payable à Genève, i l est naturel que les parties 
aient fixé qui devrait supporter le coût de l ' envoi des arrérages 
à l 'étranger 

Par contre, l'interprétation de La Genevoise se heurte à la 
clause concernant les frais de change, clause qu'el le rend i n 
compréhensible. En effet, si la Compagnie devait des francs 
français, elle ne pouvait s 'acquitter de sa dette sans se procurer 
881 de ces francs. Il) est évident qu'elle devait supporter toutes 
les dépenses nécessaires pour acquérir ce qu'elle devait l ivrer . 

La clause relative au change devient aussi insolite que le 
serait, dans le contrat de vente d'une marchandise prise à 
Genève, l ' indicat ion expresse que le vendeur supportera les 
frais d'achat de cette marchandise. 

A u contraire, si l ' on admet l'interprétation des premiers 
juges, tous les termes du contrat ont un sens raisonnable. La 
rente est due en francs suisses comme toute rente constituée 
en Suisse sans convention spéciale. La crédirentière vivant en 
France et désirant que sa rente de fr. 881,30 (francs suisses) 
l u i soit payable en monnaie de son pays, une conversion en 
argent français devient nécessaire. Sauf convention contraire, 
le coût de certe conversion devrait être facturé à la crédiren
tière, la rente étant payée à Genève. Pour qu ' i l en soit autre
ment, i l faut une stipulation spéciale, et c'est pour cela que la 
convention contient une clause expresse mettant à la charge de 
la Compagnie, non seulement les frais d 'envoi , mais le coût 
de la conversion. 

D'autres considérations tendent encore à faire écarter l ' i n 
terprétation de l'appelante. La rente a été calculée d'après les 
tables qui servent de base aux contrats de rente viagère con
clus à Genève et en Suisse, contrats exécutables en francs 
suisses. Pour que ces calculs restent exacts jusqu'à la f in du 
contrat, i l ne faut pas que la valeur de la rente puisse varier , 
la Compagnie devant, aux échéances successives, payer une 
fois moins, une fois plus, que la valeur de la rente au jour 
du contrat. I l est donc normal que la rente ait été calculée 
en francs suisses, la dette de la Compagnie restant toujours 

. égale au nombre stipulé de francs suisses, quelle que fût la 
valeur relative du franc suisse et du franc français. 

Avec cette interprétation, seule conciliable avec une des 
clauses du contrat, le montant de la dette est indépendant des 

fluctuations du change. Avec l'interprétation contraire, La 
Genevoise pourrait actuellement se libérer en faisant un béné
fice de 60 °/c sur l 'achat de l 'argent français nécessaire pour 
faire face à la prochaine échéance. 

Si le mouvement des changes s'était produit en sens in
verse, elle devrait subir une perte considérable. Si la rente 
avait dû être convertie en couronnes autrichiennes, La Gene
voise paierait, au cours actuel, 85 francs par an comme rente 
du capital de 20.000 francs encaissé par elle. Avec l'interpré
tation contraire, on arrive à cette conclusion raisonnable 
qu'une rente constituée en Suisse, payable en Suisse, par une 
compagnie suisse, représente pour la compagnie une charge 
invariable et pour le bénéficiaire une quantité constante de 
francs suisses, dont seul le correspectif en monnaie étrangère 
varie avec les fluctuations du change. 

Le fait que M M O Wocd a accepté à plusieurs échéances une 
somme inférieure à celle qui l u i était due, ne peut créer à la 
Compagnie un droit de payer dorénavant moins que ce qu'elle 
doit. I l ne pourra y avoir dans ce fait qu'une présomption en 
faveur de l'interprétation de l'appelante ; mais cette présomp
tion non déterminante, — car M m c Wood a pu elle aussi se 
tromper sur son droit , — ne peut prévaloir contre le texte du 
contrat interprété conformément aux considérants qui précè
dent. 

L ' appe l incident n'ayant pas été maintenu, i l est inutile 
d 'examiner s: La Genevoise, au cas où sa dette eût été de 
fr. 881,30 et payable en argent français, ne pouvait se libérer 
contre l 'assentiment de M m , ; Wood autrement qu'en monnaies 
métalliques. 

La dette étant en francs suisses, convertissables en argent 
français, la Compagnie peut se libérer en envoyant à l ' inti
mée, comme l 'ont décidé les premiers juges, le correspectif 
de 881,30 francs suisses en monnaie française métallique ou 
non, pourvu qu'el le ait cours légal et force libératoire en 
France. 

Sur la deuxième question : 
V u les articles 122 et 123, loi de proc. c iv . ; 
Par ces motifs, la Cour . . . au fond, confirme le dit juge

ment. . . (Du 29 avr i l 1921.) 

Observation. — Voir ci-dessus, col. 247, le juge
ment du tribunal de commerce de Bruxelles, du 
10 décembre 1921, et col. 111, la note d'observations 
à la suite de l'arrêt de la Cour de Bruxelles, du 
13 juillet 1921. 

T R I B U N A L C I V I L D E C A E N 

Présidence "de M . LANGLOIS. 

18 a v r i l 1921 ( * ) . 

L E S I O N (RESCISION POUR CAUSE DE). — EXPERTISE 
OBLIGATOIRE. — PROMESSE UNILATÉRALE DE VENTE. — 
ESTIMATION DE L'IMMEUBLE. — DATE DE LA RÉALISA
TION DE LA PROMESSE DE VENTE. — B A I L AVEC PRO
MESSE DE VENTE. — PLUS-VALUE PROVENANT DU FAIT 

PERSONNEL DU FERMIER. — DÉDUCTION. 

Les articles 1678 et suivants du code civil exigeant impéra
tivement que l'appréciation de la lésion alléguée pour faire 
rescinder une vente d'immeuble, soit toujours appuyée su: 
une expertise préalable faite par trois experts, doivent être 
rejetées, les conclusions du demandeur en rescision, qui 
tendent à faire tenir la lésion pour constante, et à faire 
prononcer sans expertise la rescision de la vente (1) . 

Les ventes d'immeubles intervenant à la suite d'une promesse 
unilatérale de vente sont soumises, comme toutes ventes 

('*) Pand. franc., 1921, I I , 73. 
(1) En déclarant l 'expertise nécessaire en matière de resci

sion pour lésion des sept douzièmes dans la vente d'un im
meuble, alors que, en l 'espèce, l 'existence de la lésion était 
déniée nar ie demandeur principal , défendeur à la demande 
reconventionnelle en rescision, le jugement ci-dessus recueilli 
suit une opinion discutée, mais qui a été affirmée par un arrêt 
récent de la chambre c iv i le , d'après lequel le juge ne peut se 
dispenser de prescrire l 'expertise qu'en l'absence de toute 
contestation sur l 'existence de la lésion. — Cass. c iv . , 14 no
vembre 1916 (S. et P., 1920, 1, 3 6 5 ; — PAND. FRANC., 
1920, 1, 3651, la note et les renvois. — V . toutefois, en sens 

d'immeubles, à la rescision pour lésion des sept dou
zièmes (2). 

Mais en cas de promesse unilatérale de vente, et notamment 
de bail avec promesse de vente, la vente étant parfaite seule-
meut lorsque l'acquéreur use de la faculté qui lui a été ré
servée, et le vendeur étant tenu seulement jusque-là d'une 
obligation purement personnelle et conditionnelle, c'est à la 
date à laquelle le bénéficiaire de la promesse de vente a 
notifié sa volonté de réaliser la vente, et non au moment ou 
est intervenue la promesse unilatérale de vente, qu'il faut 
se placer pour apprécier s'il y a lésion, entraînant la resci
sion de la vente de l'immeuble (3 ) . 

Toutefois, la pluî-value acquise à l'immeuble par le fait per
sonnel de l'acquéreur, ne doit pas entrer en compte dans 
l'évaluation de la valeur de l'immeuble servant de base à 
l'appréciation de la lésion alléguée (4 ) . 

(LAVIEILLE — c. VRARD.) 

J u g e m e n t . — Attendu que, suivant acte sous signatures 
privées, en date, à Caen, du 12 août 1913, les époux Vrard 
ont donné a bail à la dame Lavie i l le , pour une durée de 
9 ans, et moyennant un loyer annuel de 250 f r . , un immeuble 
sis à Carpiquet, comprenant une maison d'habitation avec 
cour et jardin, et plusieurs bâtiments affectés à divers usages; 

Attendu que le même acte contenait, au profit de la dame 
Lavieille, une promesse de vente des immeubles loués, 
moyennant un prix fixé à 4.000 f r . ; 

Attendu que., suivant exploit de Brunet, huissier à Caen, 
en date du 22 jui l let 1920, la dame Laviei l le a fait sommation 
aux époux Vrard d'avoir à réaliser h vente dont s'agit ; 

contraire, les autorités citées dans la note ( 3 m e col . ) sous cet 
arrêt. 

(2)-(3)-(4) La rescision pour lésion des sept douzièmes 
peut-elle s'appliquer lorsque la vente de l ' immeuble est l ' exé
cution d'une promesse unilatérale de vente contenue dans un 
bail, et, 'en cas d 'affirmative, à quelle époque la lésion doit-
elle s 'apprécier? Nous avons examiné la question à propos 
d'un arrêt de la Cour de Caen, rendu à une époque où cette 
Question était très douteuse en jurisprudence. — V . Caen, 
5 avril 1916 (S. et P . , 1920, 2, 113 ; — PAND. FRANC 1920, 
2, 113), notre note et les renvois. Le doute ne paraît plus 
exister en jurisprudence, depuis un arrêt de la Cour suprême 
rendu quelques mois plus tard. — V. Cass. c iv . , 14 no
vembre 1916, cité note 1. 

Le Jugement ci-dessus recuei l l i suit naturellement l 'arrêt de 
la chambre c iv i le , en déclarant que la rescision doit avoir l i eu , 
si, à l'époque de la réalisation de la promesse, la lésion des 
sept douzièmes existe, abstraction faite des éléments de plus-
value provenant du fait du preneur-acquéreur. 

Par cette dernière réserve, la Cour suprême et le t r ibunal 
de Caen écartent l 'une des objections pratiques que la Cour 
de Caen avait formulées en rejetant la demande de rescision; 
on ne peut plus objecter que la rescision frappera le preneur 
auquel revient le mérite de la plus-value, pour en faire profiter 
injustement le bailleur. En droit , on pourrait peut-être répli
quer que cette estimation avec déduction n'est pas conforme 
à la loi ; c'est une adaptation équitable et prétorienne qui ne 
va pas sans apporter quelque déformation à la conception lé
gale de la rescision, fondée sur la comparaison de la valeur 
réelle de l ' immeuble au moment de l 'es t imation, et du pr ix ; 
on peut douter que l 'équité permette de faire ainsi des addi
tions au texte de la loi et d'y introduire des réserves qu ' i l ne 
prévoit aucunement. 

L'admission de cette mesure d'adaptation met peut-être en 
relief l 'une des objections qui subsistent, à savoir que le bail 
avec promesse de vente est une opération complexe, sui ge-
ncris. formant un tout, à laquelle s'applique malaisément la 
théorie de la rescision, faite pour les ventes ordinaires, et non 
pas pour les ventes qu'on arrive à isoler, par l 'analyse, dans 
une opération d'autre nature. Cette objection prend un relief 
particulier, si l ' on songe aux avantages, autres que le p r ix de 
la vente, dont le bailleur-vendeur a pu profiter ; i l a pu rece
voir une rémunération, accessoire en apparence, mais non 
point négligeable en pratique, par le fait des conditions que 
la promesse ae vente lui a permis d'insérer dans le ba i l ; loyer 
élevé et longue durée de bail ferme, par exemple. La logique 
n'est évidemment pas très bien satisfaite, si l ' on se borne à 
faire des déductions dans l 'est imation de valeur de l ' immeuble , 
eu égard au fait du preneur, sans tenir compte, dans l 'estima
tion, des avantages obtenus par le vendeur, des profits que 
celui-ci a pu réaliser en dehors du pr ix porté dans l'acte pour 
1? ''ente elle-même. 11 v aurait l ieu également de ne pas oublier 
que, si la considération de l 'équivalence matérielle des pres
tations est à la base de la théorie de la rescision, comme cela 

At tendu que, suivant exploit de Mancel, huissier à Caen, en 
date du 10 août 1920, les époux Vrard ont signifié à la dame 
Lavie i l le qu ' i ls entendaient demander la rescision de la pro
messe de vente dont s'agit, pour cause de lésion de plus des 
sept douzièmes ; 

Attendu que la dame Laviei l le a alors assigné les époux 
Vrard devant le t r ibunal , en réalisation de la promesse de 
vente ; que les époux Vrard concluent à la rescision pour lé
sion, les parties persistant ainsi, par leurs conclusions respec
tives, dans leurs prétentions exprimées dans les exploits 
d'huissier qu'elles ont échangés : 

At tendu q u ' i l échet de rejeter immédiatement les conclu
sions principales des époux Vrard , demandeurs à l 'exception, 
tendant a faire tenir dès à présent pour constante la lésion et 
à faire prononcer sans expertise la rescision de la vente ; 

Attendu que cette prétention, qui , au surplus, n'est pas jus
tifiée en fait, ne peut être admise en droit , les articles 1678 
et suivants du code c iv i l exigeant impérativement que l'appré
ciation de la lésion alléguée pour faire rescinder une vente 
d ' immeubles, soit toujours appuyée sur une expertise préalable 
faite par trois experts ; 

Attendu q u ' i l reste à techercher si cette mesure d ' instruc
t ion peut être ordonnée, conformément aux conclusions sub
sidiaires des époux Vra rd , ou si , au contraire, on doit décider 
que l 'act ion en rescision est en principe inadmissible en l'es
pèce ; 

At tendu que la dame Laviei l le soutient qu'en effet, l 'ar t icle 
1674 du code c iv i l ne s'applique pas à la promesse de vente ; 

Attendu que les principes juridiques en la matière sont de la 
plus grande netteté ; 

est fort bien indiqué dans le jugement du t r ibunal de Caen, i l 
n 'en est pas moins vrai que le désir de remédier à la con
trainte morale résultant, pour le vendeur, d 'un besoin pécu
niaire pressant, a été prise en considération au moins égale 
par les tédacteurs du code c iv i l (FENET, Trav. prép. du code 
civil, t . 14, p. 173 ; — LOCRÉ, éd. franc., t . 14, p. 171, n° 37, 
et p. 214, n° 29) , et que cette seconde idée ne joue pas en 
matière de Dan avec promesse de vente, suivant la remarque 
faite par la Cour de Caen. 

Nous n'avons cependant pas la pensée de combattre la 
jurisprudence instituée par l'arrêt de la chambre c iv i le et sui
vie par le jugement ci-dessus recuei l l i , puisque nous n 'avions 
pas cru pouvoir nous prononcer auparavant sur cette question 
diff ici le . L'essentiel , sur des points aussi douteux en droit , 
est que la piat ique soit fixée. Elle nous paraît l 'être mainte
nant, grâce à l'autorité d'une affirmation, un peu brève, i l est 
v ra i , de la chambre civi le , à laquelle le jugement ci-dessus 
recuei l l i ajoute une argumentation approfondie, parfois un peu 
forcée suivant nous, mais solide. La conception du bail avec 
promesse de vente, opération complexe, sui generis, formant un 
tout, excitant par sa nature l 'application de la rescision pour 
lésion des sept douzièmes, était peut être plus séduisante en 
doctrine, en raison de son caractère, ou au moins de son appa
rence, plus sc'entifique. Mais, au même point de vue de pur 
droit , l 'application automatique des textes concernant la res
cision à la vente résultant de l 'exécution de la promesse, l 'a
nalyse qui s'efforce de faire rentrer les opérations originales 
dans les moules préétablis, ont un caractère de simple logique 
et de technique classique qui cadre peut-être mieux avec les 
tendances de l 'esprit jur id ique du magistrat. Celui-ci , d 'a i l 
leurs, ressent de façon plus vive les exigences de l 'équité 
pratique ; en présence d 'un code qui pousse le respect des 
conventions jusqu'à refuser l 'annulation des contrats léonins 
(ceci pourrait être objecté à certaines affirmations du juge
ment ) , sauf en un petTf nombre d'hypothèses déterminées, i l 
devait naturellement être disposé à accueillir, de préférence, 
les solutions qui ne réduisent pas strictement le champ d'ap
plication ou de redressement. Amélioré, pratiquement, par la 
déduction de la plus-value provenant du preneur-acquéreur, le 
système est de nature à ral l ier bon nombre de ses adversaires, 
sinon parce q u ' i l procède d'une interprétation bien sûre, au 
moins parce q u ' i l réalise la solution la plus désirable peut-
être en législation, malgré la très grave menace que fait planer 
sur le preneur ii'éventualité d'une plus-value étrangère à l 'ac
tivité de celui -c i . Ce besoin pratique est sans doute particu
lièrement important, à l 'heure actuelle, en raison de la dépré
ciation de l 'argent et de l 'augmentation de valeur d 'un assez 
grand nombre d ' immeubles, au moins en ce qui concerne leur 
valeur en » francs » ; le maintien des promesses de vente 
consenties avant la guerre serait, dans bien des cas, t rop 
injuste, en fait, à l'égard du vendeur. 

R . IAPIOT. 
Professeur de droit commercial et de procédure 

à la Faculté de droit de Dijon. 



ArLendu : 1° que la vente, comme toute convention 
lagmatique, se forme au moment du concours des deux vo
lontés ; que, par suite, au cas de promesse unilatérale de 
vente, la vente est parfaite seulement lorsque l 'acquéreur use 
de la faculté qui lu i a été réservée, et que son consentement 
vient ainsi rencontrer celui du vendeur, tenu jusque-là d'une 
obligation purement personnelle et conditionnelle ; 2° que, 
pou° apprécier s ' i l y a lésion entraînant la rescision du con
trat, i l faut, aux termes de l 'ar t ic le 1675 du code c i v i l , calculer 
la valeur de l ' immeuble au moment de la vente, c'est-à-dire, 
par application du principe précédent, au; moment de l'accep
tation de ia promesse par l 'acquéreur éventuel ; 

At tendu qu ' i l suit de là que, contrairement à ce qui se passe 
au cas habituel de vente, où les deux volontés sont concomi
tantes, i l faut, au cas particulier de promesse ultérieurement 
acceptée, se placer, pour apprécier la valeur, à une époque 
qui n'est pas celle où le consentement originaire du vendeur 
a été donné ; 

Attendu que la dame Lavieil'.e soutient que cette consé
quence est inacceptable, et préconise un système d'après le
quel le cas particulier de promesse de vente avec option est 
resté en dehors des prévisions de la lo i , et doit être soustrait 
aux règles que le code c i v i l a posées ; 

Attendu que l 'argument jur idique et dominant de cette théo
rie s'appuie sur les motifs qui auraient déterminé le légis
lateur, lorsqu ' i l a admis la rescision de la vente pour lésion 
de plus des sept douzièmes ; 

Anendu, dit-on, que, d'après la doctrine et les travaux pré
paratoires du code c iv i l et par la place même qu'occupe l ' a r 
ticle 1118 dans la section relative au consentement et aux 
vices qui le peuvent affecter, le texte visé a pour but de pro
téger le vendeur contre les conséquences de la contrainte 
morale qui fait présumer la lésion, contrainte qui l 'a amené à 
céder son immeuble à v i l p r ix , à cause de la nécessité où i l 
se trouvait de se procurer des fonds ; 

Attendu, fait-on observer, que cette contrainte n 'a pu exis
ter lorsque l 'accomplissement de la vente est demeuré i n 
certain jusqu'à l'acceptation du vendeur ; qu ' i l a été reporté, 
et avec lu i le payement du pr ix , à une date éloignée, ce qui 
exclut toute idée de besoins immédiats d'argent ; 

Attendu, poursuit-on, que le seul moment où l ' on puisse 
raisonnablement se placer pour apprécier la lésion, vice du 
consentement, est celui où ce consentement a été donné ; 

Attendu que, d'autre part, l 'ar t icle 1675 du code c iv i l pres
cri t de faire cette évaluation à la date de la vente ; 

Attendu, conclut-on, que la rescision pour cause de lésion 
n'est possible que lorsque le consentement du vendeur et la 
réalisation de la vente coïncident dans le temps, ce qui est le 
cas général, mais ne l 'est plus dans le cas de promesse unila
térale de vente, où le consentement de l'acheteur, qui rend 
le contrat parfait, n ' in tervient que postérieurement à l 'expres
sion du consentement du vendeur ; 

Attendu qu'en conséquence de ce raisonnement, on prétend 
faire échapper les ventes affectées de cette modalité à la pos
sibilité d'une rescision pour cause de lésion ; 

At tendu que, si justes que puissent être les remarques qui 
servent de base à ce système, la conclusion qu'on en veut 
t i rer pourrait déterminer une modification de la l o i , mais dé
passe les pouvoirs du simple interprète ; 

Attendu que le code c i v i l , en passant sous silence, quant 
à la rescision, la promesse de vente unilatérale ultérieurement 
acceptée, a statué sur le plerumque fit ; 

Attendu qu 'on n 'en peut pas légitimement déduire q u ' i l a 
voulu exclure de la règle générale une convention qui n'est, 
en dernière analyse, autre chose qu'une vente, alors surtout 
que cette convention n'est pas un contrat ignoré à l 'époque 
du code c iv i l et né d'habitudes ou de besoins économiques 
nouveaux ; 

Attendu que, d 'ai l leurs, i l n'est pas rigoureusement exact 
de dire que la rescision pour cause de lésion a pour base u n i 
que la contrainte morale et un vice de consentement ; 

Attendu que cette disposition procède, à un ti t re au moins 
égal, du principe général que « nul ne peut s 'enrichir aux 
dépens d 'autrui » ; 

Attendu que, si la loi n 'a pas souffert qu 'en cas de vente 
immédiatement parfaite, l 'acheteur pût acquérir un immeuble 
à un prix de lésion, elle n 'a pas davantage pu vouloi r que 
l'acheteur à terme et sous une condit ion dépendant de l u i 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

synal seul, qui par là ne court aucun risque défavorable, ait tous 
les risques favorables, sans qu'aucune l imi ta t ion puisse être 
apportée à ce que son profit aurait d'illégitime : 

Attendu que le contrat, dans ces conditions, prendrait, au 
bénéfice d'une seule des parties, le caractère d'une spécula
t ion sans risques, et que de tels enrichissements aux dépens 
d 'autrui ne doivent pas. surtout dans les circonstances pré
sentes, être encouragés ; 

Attendu que le système soutenu par la dame Lavieille in
voque, à la vérité, que la plus-value qui existe à la date de 
l 'exercice par l'acheteur de son option, a presque toujours 
pour cause i ' indus t r ie créée par lu i au cours du bai l ; 

Mais attendu que c'est là une simple question de fait ; 
At tendu que ia considération invoquée est tout à fait juste, 

mais qu'el le devient inopérante, s ' i l es; spécifié, comme i l 
doit et comme i l va l 'être, que tout élément de la plus-value 
provenant de l 'effort personnel du preneur, ne doit pas entrer 
en l igne de compte dans l'évaluation pouvant servir de base 
à l'appréciation de la lésion prétendue ; 

Attendu que, sous cette réserve, conforme aux principes du 
droit et à la plus élémentaire équité, la promesse unilatérale 
de vente à échéance différée et conditionnelle doit demeurer 
affectée, comme toutes les autres ventes, de la condition réso
lutoire légale qui permet à tout vendeur de compter qu ' i l ne 
sera pas spolié au delà de certaines l imites ; 

Attendu qu'une analyse complète du système contraire, 
poussée jusqu'à ses dernières conséquences, démontre qu'il 
n 'en peut être autrement ; 

Attendu que, dans ce système, on raisonne toujours en sup
posant que l 'écart de valeur pouvant constituer la lésion, ré
sulte uniquement d 'une plus-value acquise entre le moment 
où le vendeur s'est engagé et celui où l 'acheteur a manifesté 
sa volonté d'accepter ; 

At tendu q u ' i l peut pourtant fort bien arr iver que le prix 
convenu soit inférieur de plus des sept douzièmes à la valeur 
de l ' immeuble au moment même où ce pr ix a été fixé ; 

At tendu que, dans ce cas, la rescision s'impose, que tous 
les motifs qui ont pu déterminer le législateur retrouvent 
toute leur force, et que les considérations par lesquelles on 
veut justif ier une exception ne sortent plus ; 

Attendu cependant q u ' i l est impossible de faire une distinc
t ion que r ien n'autorise ; 

Attendu qu'on se trouverait donc nécessairement amené à 
décider qu'en cas de promesse de vente non immédiatement 
acceptée, i l ne peut jamais y avoir l ieu à rescision pour lésion, 
alors même que cette lésion était acquise au moment où le 
vendeur a donné son consentement ; 

Attendu que cette conséquence, qui ferait échapper aux 
dispositions de la lo i toute une série de contrats, est inadmis
sible ; 

At tendu, en effet, que ces dispositions sont essentiellement 
d'ordre public ; que le législateur a pris, pour qu'on ne pût 
s'y soustraire, les précautions les plus minutieuses, puisqu'il 
interdit toute clause de renonciation, même présentée sous la 
forme d'une intention de libéralité (c. c iv . , art. 1074) ; 

Attendu, dans l 'espèce, que les faits articulés sont la plus-
value considérable résultant des circonstances économiques 
générales ; que ces faits sont suffisamment vraisemblables 
et graves peur faire présumer la lésion et donner ouverture 
à la mesure d ' instruct ion prévue par les articles 1678 et sui
vants du code c iv i l ; 

Par ces motifs, avant de faire droit , le Tr ibuna l nomme 
M M experts, lesquels auront pour mission de visiter les 
immeubles, objet du bail avec promesse de vente, en date du 
19 août 1913 ; de dire quelle en est la valeur vénale à l'heure 
présente, mais en isolant avec précision et en déduisant de 
cette vaieur la partie de la plus-value qui , ne procédant pas de 
causes générales et étrangères au preneur, serait attribuable 
aux améliorations que, depuis le bai l , celui-ci a pu apporter 
tant même à son industrie qu'à son effort personnel... (Du 
18 avr i l 1921.) 

Observation. — Voy. supra, col. 243, l'arrêt de 
la Cour de Bruxelles, du 12 décembre 1921, et col. 
245, le jugement du tribunal civil de Bruxelles, du 
2 novembre 1921. 

Impr imer ie G . THONE, rue de la Commune, 1 3 , Liège. 
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Les c h a m b r e s réunies 

A R R Ê T S E N M A T I È R E F I S C A L E E T C R I M I N E L L E 

(PÉRIODE DE 1869 A 1921). 

Discours prononcé par le Vicomte TERLINDEN, procureur 
général, à l'audience solennelle de rentrée de la Cour de 
cassation, le l * 1 ' octobre 1921. 

En terminant, le octobre 1913 ( * ) , le discours de rentrée 
que la lo i nous impose — discours relat i f aux arrêts de nos 
chambres réunies en matière c iv i l e , électorale et administra
tive — je m'excusais de l'étendue de ma harangue et je vous 
disais : « Permettez que je m'arrête ici et que je réserve 
pour l 'année prochaine — si Dieu m'en donne le temps — 
les autres branches de l'activité de nos chambres réunies : 
les questions fiscales et le droit c r imine l . » 

J'avais compté sans l 'épouvantable cataclysme qu i , boule
versant le monde, mi t notre malheureuse Patrie à deux doigts 
de sa perte. 

(* ) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 9 1 3 , col. 9 7 8 . 

Pendant plus de quatre ans — hiatus effrayant ! — nous 
avons vécu des temps tragiques. De tout ce qui faisait notre 
orguei l et notre prospérité, r ien n'était resté debout. La jus
tice même, sauvegarde de la Nat ion, avait dû fermer ses pré
toires. 

A nos audiences de rentrée, qu i , endeuillées, n'avaient 
plus r ien de solennel, j 'essayai, pendant deux ans, affrontant 
les cri t iques, de vous adresser quelques paroles de réconfort, 
m'efforçant de vous dire mon inaltérable confiance et ce que 
j 'es t imais être le premier de nos devoirs : la résistance au 
siège ; puis, je me tus à mon tour et ne repris la parole qu'au 
lendemain de la délivrance. 

A vous, qui avez gardé la v ive souvenance de tous ces 
événements , je n 'a i pas à rappeler l ' ivresse de cette manifes
tation grandiose qu i , le 25 novembre 1918, nous réunit ic i 
même, autour de notre chevaleresque Roi et me permit de 
L u i dire, en votre nom, l 'amour et l 'admirat ion de la Belgique 
ressuscitée et reconnaissante. 

Voilà bientôt t rois ans de cela et j 'eusse pu — depuis deux 
ans — reprendre la suite de l'étude en tamée; mais des de
voirs plus urgents appelaient mon attention. I l fallait que le 
souvenir de ce que la Magistrature avait souffert pendant la 
guerre fût conservé, et que l ' on sût aussi ce qu'elle avait fait 
depuis, en vue de la reconstitution de notre chère Belgique. 

Je puis enfin revenir à mes projets de 1913 et compléter 
une étude que certains d'entre vous — trop bienveillants, 
sans doute — voulaient bien alors trouver digne de quelque 
intérêt. I l me restait à vous entretenir des arrêts solennels 
rendus, depuis 1869, en matière fiscale et répressive. Je 
compte consacrer aujourd'hui à cette revue le temps que la 
loi et l'usage me permettent de vous demander. 

* 

* * 
Je répondrai à la grande bienveillance de la Cour, qui 

m'est précieuse, en écourtant le plus possible ce q u ' i l me 
reste à l u i dire. 

L 'année judiciaire 1913-1914 a eu son arrêt chambres réu
nies. Rendu, le 31 mars 1914, en matière de garde civique, i l 
a décidé, sur mes conclusions et au rapport de notre savant 
collègue, M . Servais, que le délai de convocation exception
nellement prévu par l 'ar t ic le 98 de la loi du 9 septembre 
1897, pour les exercices d'ensemble des quatre dernières 
classes des gardes du premier ban, ne s'applique pas aux 
exercices de t i r imposés par l 'ar t ic le 87 du règlement orga
nique des corps spéciaux d 'art i l leurs volontaires (1). 

Je me garde de vous entretenir plus longuement de cette 
question, qui désormais peut sembler un anachronisme. 

Q u ' i l me soit permis de dire cependant que les gardes c i 
viques, dont on a r i souvent, alors même qu'elles étaient mal 
armées et mal commandées, ont pr is leur part dans l ' infor tune 
commune, et que ce n'est pas tout à fait leur "faute si elles 
n 'ont pas pu rendre plus de services. 

(1) PAS., 1914, I , 162 ; Rapp. M . Servais, Concl. conf. M . le 
proc. gén. TERLINDEN. 



Puisse leur mésaventure de 1 9 1 4 être une leçon pour 

l 'avenir 1 

* 
* * 

Mais je voudrais m'arrêter quelques instants à un autre de 
vos arrêts, qui , rendu le 2 jui l le t 1 9 1 4 par votre première 
chambre, a eu l 'occasion de définir très exactement la com
pétence de nos chambres réunies, dans une affaire de nature 
très spéciale, dont i l est bon que le souvenir ne se perde pas. 

I l précise, en effet, admirablement ce que j ' a i eu l ' hon
neur de vous dire déjà, à savoir que la compétence des cham
bres réunies a pour base essentielle la nécessité de vaincre 
les résistances des jur idict ions de fond sur un point de droi t , 
et de subordonner les décisions de celles-ci à la mission ré
gulatrice de la Cour de cassation. 

Pour q u ' i l y ait l ieu à la procédure des chambres réunies, 
i l faut une véritable insurrection du juge de renvoi sur une 
théorie d'ordre jur id ique admise par la Cour suprême. 

Ce principe est absolument certain, alors même q u ' i l ne 
résulte pas expressément du texte de l 'a r t ic le 1 E R de notre loi 
du 7 ju i l le t 1 8 6 5 , n i de la loi française du 1 E R avr i l 1 8 3 7 , dont 
le législateur belge s'est inspiré. 

La loi française disait : « Lorsque, après la cassation d 'un 
premier arrêt ou jugement rendu en dernier ressort, le deu
xième arrêt ou jugement rendu, dans la même affaire, entre 
les mêmes parties, procédant en la même qualité, sera attaqué 
par les mêmes moyens que le premier, la Cour de cassation 
prononce toutes chambres réunies. » 

La lo i belge dit plus simplement : « Lorsque, après une 
cassation, le deuxième arrêt, jugement ou décision, est atta
qué par les mêmes moyens que ceux du premier pourvoi , la 
cause est portée devant les chambres réunies, qui jugent en 
nombre impair . » 

Cependant, comme vous l 'avez reconnu à diverses re
prises, l'identité des moyens ne suffit pas ( 2 ) , et i l faut la 
résistance du juge de renvoi à la doctrine du premier arrêt 
de cassation. 

La l o i , a dit M . Scheyven ( 3 ) , doit être interprétée dans ce 
sens q u ' i l y a l ieu à audience chambres réunies, lorsque le 
moyen auquel donne l ieu le second pourvoi a servi de base 
à la cassation, et qu'ainsi i ! y a dissentiment entre la Cour de 
cassation et les deux juridict ions qui ont rendu, la première 
la décision annulée, la seconde la décision attaquée. 

Dissentiment, le mot est topique. 
I l faut, a écrit à son tour M . Faye, que la doctrine professée 

par l'arrêt attaqué et qui lu i sert de base soit en contradiction 
manifeste avec celle adoptée par la Cour de cassation, alors 
qu 'el le annulait le premier jugement ( 4 L 

C'est là, ajoute ce savant auteur, la condition essentielle à 
considérer, et pour le mieux expliquer, i l suppose le cas où 
un arrêt de cassation aurait été motivé par un moyen d'office 
ou d'ordre public admis par la Cour, en dehors des moyens 
proposés par le demandeur. 

Nous trouvons l 'application de cette règle dans la formule 
généralement usitée à la Cour de cassation de France, quand 
elle motive ses arrêts de chambres réunies sur ce que l'arrêt 
de renvoi a a statué comme avait fait l'arrêt cassé et s'est 
fondé en droit sur des motifs en opposition avec la doctrine 
de la Cour de cassation » ( 5 ) . 

I l n'est donc pas douteux que s i , adoptant la terminologie 
de la loi organique des chambres réunies, vous avez coutume 
de ne viser que Videntité des movens, votre doctrine et celle 
de la Cour de cassation de France sont conformes. 

Vous le marquez expressément, lorsque vous constatez que 
le second pourvoi , alors même qu ' i l est motivé en tout ou en 
partie comme le premier, « ne soumet pas à la cour la ques
tion qu'elle a déjà résolue ». 

Je vous rappelle encore que, dans un de ses rapports, M . le 
conseiller Laborie disait à la Cour de cassation de France : 
« La compétence des chambres réunies est dans la résistance 

( 2 ) Cass., 1 7 septembre 1 8 7 5 (BELG. JUD., 1 8 7 5 , col . 1 2 5 0 ; 
PAS., 1 8 7 5 , I , 3 8 1 ) , Rapp. M . de Ronge ; — 6 janvier 1 8 7 9 
(BELG. JUD., 1 8 7 9 , col. 4 1 7 ; PAS.. 1 8 7 9 , I , 3 4 ) , Rapp. M . De 
Le Court ; — 2 8 mai 1 9 0 9 (BELG. JUD., 1 9 0 9 , col . 1 0 3 3 ; 
PAS., 1 9 0 9 , I , 2 7 6 ) , Rapp. M . van Iseghem. 

( 3 ) SCHEYVEN, Traue des pourvois (2° ed i t . ) , n° 3 6 5 , p. 6 6 4 . 
( 4 ) FAYE, La Cour de rassation ( 1 9 0 3 ) , n° 2 8 1 , p. 3 1 4 . 
( 5 ) FAYE, loc. cit. 

même que. la cour de renvoi oppose, sur une thèse de droit, 
dans la même affaire, à l'autorité de l'arrêt de cassation qui 
a saisi cette cour » ( 6 ) . 

Et M . Crépon, en rapportant l 'op in ion de son éminent col
lègue, conclut en ces termes : « La résistance opposée à la 
thèse de droit émise par la Cour de cassation, c'est bien là le 
principe fondamental de la compétence des chambres réu
nies » ( 7 ) . 

Appliquons ces règles à l 'espèce qui vous était soumise. 
Vo ic i le fait tel que le rapportait le juge du fond et tel que 

vous le trouverez résumé dans votre arrêt du 1 5 ju in 1 9 1 1 (8) : 

U n paroissien remet une somme d'argent à son curé pour 
aider celui-ci à l 'érection d'une église nouvelle, et meurt peu 
après. Ce n'est que deux ans plus tard que le prêtre transfère 
au trésorier de la fabrique d'église, bénéficiaire de la libéralité, 
la somme dont i l était le dépositaire. L'arrêt de Liège (9) 
avait décidé, en des termes qui ne vous avaient pas satisfaits, 
que le mandat avait pris f in par la mort du mandant, et le 
pourvoi basé sur la violat ion de l 'a r t ic le 2 0 0 3 du code Napo
léon se fondait sur ce que le juge du fond, après avoir constaté 
souverainement la volonté du donateur d'avantager l 'église et 
de frustrer ses héritiers, avait « refusé de faire continuer le 
mandat après la mort du donateur, contre la volonté formelle 
de celui-ci ». 

Résumons votre premier arrêt : Après avoir, conformément 
à votre jurisprudence, déjà fixée par un arrêt du 2 ju in 1887, 
au rapport de M . de Paepe ( 1 0 ) , rappelé que la règle de l'ar
t icle 2 0 0 3 n'est pas d'ordre public et qu'el le fléchit devant la 
volonté du mandant implic i tement manifestée par l 'objet du 
mandat, vous déclarez l 'arrêt attaqué insuffisamment motivé. 
La cour de Liège, vous étiez-vous demandé, a-t-elle estimé 
que, dans tous les cas. le mandat prend fin par la mort du 
mandant; a-t-elle, au contraire, jugé q u ' i l en était ainsi dans 
l ' e s p è c e ? Et comme, sage précaution, le demandeur avait 
invoqué la violat ion de l 'ar t ic le 9 7 de la Const i tut ion, vous 
avez cassé pour défaut de motifs, l ' incert i tude sur le principe 
jur idique qui avait déterminé la décision attaquée équivalant 
à l'absence de motivat ion. 

Défaut d^ motifs, v iola t ion de l 'ar t ic le 9 7 de la Constitu
t ion . . , votre arrêt ne dit pas davantage. 

Que fit la cour de Bruxelles , à laquelle la cause fut ren
v o y é e ? Décida-t-elle que l'arrêt de Liège avait été légalement 
mot ivé? Refusa-t-elle d'élucider l 'al ternative signalée par 
nous? S'obstina-t-elle, d'autre part, à ne pas s 'expliquer? 
Y eu t - i l , en un înot, de sa part, dissentiment, contradiction, 
résistance ? En aucune façon, et i l suffit de l i re son arrêt pour 
en être convaincu. Celui-c i reconnaît, conformément à votre 
doctrine, que lo rsqu ' i l s'agit d 'un don manuel, lequel sup
pose la tradition par le donateur et l 'acceptation par le dona
taire, l 'ar t ic le 2 0 0 3 devient de stricte et rigoureuse application. 
D'où cette conséquence — je transcris l 'arrêt — que, 't lorsque 
le mandat a pour objet l 'exécution et la réalisation d'un don 
manuel, par lequel le mandant entend gratifier un tiers, la 
volonté que manifesterait le mandant, même expressément, 
de faire continuer après sa mort l 'existence du mandat, serait 
d'une exécution impossible ». 

Vous demandiez des précisions ; celles-ci vous ont été don
nées et, si l 'affaire s'est présentée une seconde fois devant 
vous, sur le même moyen, c'est en vain que l ' on y eût cher
ché mot i f à jugement par les chambres réunies. 

On peut donc résumer la question comme suit : Une déci-' 
t ion cassée pour vice de forme — le défaut de motifs n'étant 
pas autre chose — ne peut servir de base à une procédure de
vant les chambres réunies, lorsque le vice de forme ayant 
été réparé par le juge de renvoi , la cour suprême, saisie par 
le second pourvoi d 'un point de droit que jusqu'ores elle n'avait 
pas tranché, va statuer, pour la première fois, au fond. 

Vous avez dit, sous la plume de M . le conseiller Leurquin, 
« que le principe de la compétence des chambres réunies de 
la Cour de cassation est dans la résistance que la cour ou le 
tr ibunal de renvoi oppose, sur une thèse de droit, dans la 

(6) Ch . réun., 1 2 février 1 8 5 6 (DALLOZ, Pér . , 1 8 5 6 , I , 2 0 6 ) , 
( 7 ) CRÉFON, Des pourvois en cassation, I I , p. 1 8 8 - 1 8 9 . 
( 8 ) BELG. JUD., 1 9 1 1 , col . 8 9 9 ; PAS., 1 9 1 1 , I , 3 5 3 . 
( 9 ) PAS.. 1 9 1 1 , I I , 1 7 6 . 

( 1 0 ) BELG. JUIV, 1 8 8 7 , col . 1 1 2 1 ; PAS., 1 8 8 7 , I , 2 8 5 . 

même affaire, à l'autorité de l 'arrêt qui avait saisi cette j u r i 
diction ; qu 'une cause ne doit donc être portée devant les 
chambres réunies que lorsque le juge du fond auquel e l le a été 
renvoyée, a refusé de faire application du point de droit décidé 
par la Cour suprême ; que si la cour de Bruxelles , à qui la 
cause a été renvoyée, a statué dans le même sens que l'arrêt 
de Liège, elle s'est fondée en droit sur des motifs qui ne sonl 
pas en opposition avec la doctrine de la Cour de cassation ». 

Vous me pardonnerez de m.'être arrêté à cette décision im
portante, dont i l était bon que le souvenir ne se perdît point. 

* 

J'aborde les arrêts en matière fiscale. 
Les questions de cette catégorie sont nombreuses à votre 

barre, et n u l ne peut douter que le chiffre des contestations 
entre l 'adminis t ra t ion des finances et les contribuables ne 
fera qu'augmenter. Celles-ci sont évidemment en raison di
recte du chiffre des impôts, et les besoins du pays, que n u l ne 
songe à contester, exigent de tous les Belges des sacrifices de 
plus en plus considérables. Cependant, comme le « courage 
fiscal » ne défend pas le soin de ses intérêts et n 'exclut pas 
le désir de ne payer que ce que l ' on doit, nous serons vrai
semblablement, sous peu, inondés d'affaires fiscales et nous 
verrons cette branche de votre activité se développer rapide
ment. 

C'est devant vous que se terminent les luttes acharnées que 
se l ivrent le contribuable et l 'Admin is t ra t ion , animés d'une 
même ardeur et dont l ' ingéniosité, de part et d'autre remar
quable, vous ménage de durs labeurs. 

I c i , comme ailleurs, à vous de discerner où se trouve le 
Droit, sollicités, d 'une part, par les efforts du fisc qui , étendant 
les textes, essaie de faire produire à la matière imposable 
constamment davantage, et, d'autre part, par les résistances du 
débiteur de l'impôt, lequel, souvent en légitime défense, s'ef
force de passer par les mailles de plus en plus étroites de filets 
de mieux en mieux tendus. 

A peine avez-vous tranché une question, qu'en surgit une 
autre. 

Aux lois enfin élucidées se substituent des lois nouvelles, 
malheureusement de moins en moins étudiées. 

I l a r r ive aussi que l 'Admin i s t ra t ion , se souvenant que les 
hommes passent et qu 'e l le demeure, ramène à votre barre, 
sans se décourager jamais et ne se reconnaissant jamais con
vaincue, des contestations qui semblaient définitivement tran
chées. 

Ces contestations touchent aux matières les plus délicates 
du droit c i v i l , du droit publ ic , du droit commercial et de la 
comptabilité, et vous soumettent notamment, sur pied de l'ar
ticle 1 E R de la loi du 2 2 j u i n 1 8 6 5 , les pourvois contre les dé
cisions des députations permanentes, en matière de taxes pro
vinciales et communales. 

Or, pour des raisons que je n 'ai pas à développer ici et qui 
se devinent, les jur idic t ions administratives — corps essentiel
lement politiques — sont plus facilement tentées que les t r ibu
naux à fronder votre doctrine, dussent-elles, en ce faisant, per
sister dans des théories jur idiquement insoutenables. Nous en 
rencontrerons un exemple. 

Le terrain dans lequel germent les contestations fiscales est 
très étendu : contr ibut ions directes, redevances sur les mines, 
centimes additionnels, patentes des sociétés, taxes locales. 

Nous venons d'être saisis des premières affaires sur les bé
néfices de guerre, en attendant celles sur l'impôt sur le re
venu et la supertaxe, sur le chiffre d'affaires, sur le mobi
lier, etc. 

I l faut que nous nous organisions contre cette avalanche de 
causes fiscales. 

Souvent elles sont difficiles et compliquées, et i l est arrivé 
que la manière forcément sommaire dont votre seconde cham
bre est appelée à en connaître, n 'en a pas toujours facilité la 
solution. 

C'est — vous pouvez m'en croire — avec souci que M M . les 
avocats généraux voient, au nombre des dossiers que le Pro
cureur général leur distribue, chaque samedi, — dossiers qui 
doivent être en état pour l 'audience de quinzaine — une ques
tion fiscale. Cette question leur réserve, souvent, à elle seule, 
autant de besogne et exige plus de recherches et de médita-

t ions que toutes les autres causes de l 'audience, et i l a pu 
même se produire — à l 'époque où votre chambre cr iminel le 
n'avait qu 'un avocat général — que celui-ci dût affronter l 'au
dience insuffisamment préparé. 

Ne serait-ce pas à cette procédure forcément hâtive, en uns 
matière aussi spécialement délicate, que nous avons dû na
guère, notamment sur l ' importante question du bénéfice net 
des sociétés commerciales, certains flottements qui probable
ment eussent été évités, si les affaires fiscales avaient pu être 
instruites comme s' instruisent les affaires de votre première 
chambre? 

Je voudrais voir juger les affaires fiscales, après échange de 
mémoires, sur rapports et notices, lesquels seuls assurent la 
coopération effective de tous les membres du siège, leurs 
études préalables et surtout ces précieux échanges de vues 
avant l 'audience, échanges d'où ja i l l i t si souvent la lumière. 

Pourquoi, en somme, ne déférerait-on pas les affaires fiscales 
à la première chambre et ne leur appliquerait-on pas la pro
cédure de celle-ci ? 

Je ne fais que vous rappeler ic i les préoccupations de mes 
honorables prédécesseurs, qui y avaient rallié M . le Président 
Casier, et M M . les Premiers Présidents van Maldeghem et 
Scheyven. 

Je soumets la question aux réflexions de M . le Premier Pré
sident et de tous les membres de la Cour. 

Mais j ' a i tort peut-être de m'arrêter en route et je m'excuse 
de vous attarder à ces observations, qui menacent d'allonger 
la route que nous avons à parcourir ensemble. I l ne faut pas 
que, dès le début du voyage, je vous aie fatigués. 

L e premier de vos arrêts fiscaux, chambres réunies — pour 
la période postérieure à 1 8 6 9 — est du 1 7 janvier 1 8 7 8 ( 1 1 ) . 
Vous aviez à décider s i , pour déterminer, en vue de l'établis
sement du droit de patente d'une société commerciale, le 
chiffre de ses bénéfices nets, i l est permis de tenir compte de 
la dépréciation des valeurs de son portefeuille social. 

Le 9 avr i l 1 8 7 7 ( 1 2 ) , sur les conclusions conformes de 
M . Mesdach de ter Kie le , votre seconde chambre en avait jugé 
ainsi, persistant dans la doctrine déjà admise par un de vos 
arrêts, du 2 0 mai 1 8 5 0 ( 1 3 ) . 

Vous faisiez valoir , d 'une part, que les bénéfices ne peuvent 
être séparés de la balance qui reflète tous les profits et toutes 
les pertes affectant l ' avoi r social, au cours de l 'année pour 
laquelle l'impôt est perçu ; que, d'autre part, si la dépréciation 
des valeurs peut n 'être que momentanée et ne point engendrer 
ttne perte définitive — au cas où la société ne les aliène pas — 
cette dépréciation n ' en affecte pas moins la valeur vénale des 
objets constituant l ' avoi r au jour de la perception du droit ; 
qu 'enf in , i l n 'y a pas d'assimilation possible entre la moins-
value et la plus-value, laquelle échappe à l'impôt, pour le 
mot i f que le droit de patente ne frappe que le revenu et ne 
peut affecter l 'accroissement du capital social, que dans le cas 
où cet accroissement s'est opéré au moven de la capitalisation 
des bénéfices. 

La députation permanente du Hainaut, à laquelle l 'affaire 
avait é té renvoyée, s 'entêta — nous étions sous l ' empire de 
la loi du 5 ju i l le t 1 8 7 1 — mais le sort de sa résistance ne pou
vait être douteux.. . Ceux qui ont eu le bonheur de connaître 
M . Beckers, rapporteur de l'arrêt de 1 8 7 7 , savent avec quelle 
maîtrise i l traitait ses affaires. I l ne disait jamais que ce q u ' i l 
fallait dire, sa rédaction était d'une admirable clarté, ses arrêts 
étaient la perfection même. Vos chambres réunies ne purent 
que confirmer ce que vous aviez déjà dit. 

Le 1 8 avri l 1 8 8 3 ( 1 4 ) , se présenta la très grosse question 
de savoir si le pr incipe de droit c i v i l , suivant lequel « ce qui 
a été payé sans être dû est sujet à répétition », est applicable 
en matière de déclaration de douane. 

( 1 1 ) C h . réun., 1 7 janvier 1 8 7 8 (BELG. JUD., 1 8 7 8 , col. 
3 3 7 ; PAS., 1 8 7 8 , I , 3 8 ) , Rapp. M . Vandenpeereboom, Conci . 
coni. M . le proc. gén. FAIDER. 

( 1 2 ) Cass., 9 avr i l 1 8 7 7 (BELG. JUD., 1 8 7 8 , col . 3 3 8 ; PAS., 
1 8 7 7 , I , 1 9 1 ) . 

( 1 3 ) Cass., 2 0 mai 1 8 5 0 (BELG. JUD., 1 8 5 1 , col . 1 1 0 5 ; 
PAS., 1 8 5 0 , 1, 4 1 1 ) . 

( 1 4 ) Ch . réun., 1 8 avr i l 1 8 8 3 (BELG. JUD., 1 8 8 3 , col . 4 8 1 ; 
PAS., 1 8 8 3 , I , 1 6 4 ) , Rapp. M . Beckers, Conci, conf. M . F A I 
DER, proc. gén. 
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M : i r a i 

Cette fois, c'était M . de Paepe qui avait rédigé votre pre

mier arrêt (15), arrêt très court et très net que la Cour d'appel 
de Gand ne compri t pas (16). Après de longues et savantes 
conclusions de M . le Procureur général Faider et de son avis, 
vos chambres réunies décidèrent que la portée de l 'a r t ic le 1376 
du code c iv i l est générale, que la législation douanière n 'y 
fait point exception et que le système contraire dépasserait le 
but d'une disposition destinée à assurer l'exacte perception de 
l'impôt. 

La question était cependant fort délicate et i l m'a semblé 
l i r e entre les lignes des conclusions de mon éminent prédéces
seur que ce n'était pas, sans une certaine hésitation, qu ' i l 
produisait devant vous l 'expression d'une convict ion que l 'his
toire, la lo i et l 'équité s'accordaient à l u i conseiller. 

Je passe assez rapidement sur l'arrêt du 19 mars 1884, qui 
transforma votre prétoire en une espèce d'académie flamande. 

Nous étions alors aux plus tristes jours de ces luttes poli
tiques qui , les soirs d'élection, ensanglantaient les rues 
d 'Anvers et dont ne se souviennent que trop ceux qui , comme 
moi , les vécurent et virent souvent la grande cité transformée 
en champ de bataille, les citoyens paisibles molestés, les mai
sons mises au pillage, les magistrats, dans leurs fonctions d'of
ficiers de police judiciaire, pris à partie et maltraités. 

A cette époque, la formation des listes électorales était, de 
part et d'autre, l 'objet d'efforts considérables, aboutissant aux 
tentatives de fraude les plus ingénieuses. 

Et c'est ainsi que s'était posée devant vous la question de 
savoir si un employé d'une association électorale pouvait être 
soumis au payement d'une patente de commissionnaire (17). 

Votre Procureur général et votre rapporteur eurent à faire 
preuve de connaissances linguistiques étendues, et c'est mer
veil le de les voi r , t r è s à leur aise, se reconnaître au mi l i eu de 
termes techniques compliqués : boodschapper, klerk, be-
diende, besteller, bode, arbeider, dont furent entaillés les dé
bats. Ceux-ci eussent probablement charmé ceux qui nous 
accusent d' ignorer le flamand, et i ls prouvent au pays que notre 
jur id ic t ion sait faire bonne justice à tous. Cette justice a 
comme garants notre patriotisme, notre conscience et la haute 
valeur de notre recrutement. 

L e 27 octobre 1886 (18), ce fut encore le payement de 
l ' i n d u qui eut les honneurs de votre séance solennelle. Ques
t ion complexe ! Vous avez décidé que le payement volontaire 
par un contribuable d'une imposit ion communale indirecte — 
i l s'agissait d'une taxe sur une briqueterie — lu i enlève tout 
recours ultérieur, notamment le droit d'en exiger le rembour
sement. Les conclusions du Procureur général Mesdach de 
ter Kiele furent remarquables. Elles donnent une impression 
très nette de la haute valeur de ce jurisconsulte d'élite, lequel 
— c'était son secret et sa force — aimait et se bornait parfois 
à mettre en évidence, à coups d'axiomes, sous une forme con
cise, les principes directeurs des matières qu ' i l avait à traiter, 
principes dont, tout naturellement, jaillissait alors, par une 
déduction logique et éclatante, la solution jusqu'alors dissi
mulée dans le fouil l is des argumentations contradictoires. I l 
se borna presque à développer l'idée qu 'on ne saurait appliquer 
les principes du droit c i v i l aux rapports créés entre le Trésor 
et les contribuables par les lois particulières, essentiellement 
polit iques, qui régissent la matière des impôts, et i l t rouva, ce 
jour-là, dans votre rapporteur, M . Casier, un esprit fait pour 
le comprendre. Votre arrêt, très bref, s 'exprime à coups d'af
firmations sans réplique — valant tous les arguments du 
monde. Vous n'avez pas à prouver le D r o i t ; votre mission 
est plus haute, vous le faites. 

L'affaire qui suit chronologiquement porte la date du 20 
ju in 1888. C'était une affaire d'enregistrement. En cas de réa
lisation d 'un crédit ouvert sur hypothèque, le complément 
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du droit proportionnel est-il exigible du crédité, à l 'exclusion 
du créditeur (19) ? Cette fois — et le fait est rare — le Par
quet et la Cour ne purent se mettre d'accord. Qu i avait raison 
et qui avait t o r t ? La matière est trop peu attrayante pour que 
je sois tenté de les départager. Vous avec maintenu votre pre
mière manière de voir . 

Les trois derniers arrêts fiscaux, des 11 avri l 1894, 28 juin 
1910 et 30 novembre 1911, sont relatifs à une question qui 
touche autant au droit public qu'au droit fiscal (20). Elle est, 
je pense, définitivement tranchée, mais elle était capitale et elle 
donna l ieu , en son temps, à d' innombrables discussions, tant 
sur les principes que sur l 'application de ceux-ci . 

Sur renvoi de votre seconde chambre (21), la cour de Gand 
avait décidé, en 1893, qu 'un règlement de la v i l l e de Bruxelles 
établissant une taxe sur les constructions et les reconstructions 
exécutées sur son terr i toire , était applicable à des bâtiments 
de l 'Etat , alors même que ceux-ci sont improductifs et affectés 
à des services d'utilité publique (22). 

Les cours d'appel avaient, semble-t- i l , exagéré la portée de 
vos enseignements. A maintes reprises, vous leur aviez dit 
que l 'Etat doit respecter les alignements (23), demander des 
autorisations de bâtir (24), acquitter les taxes de rembourse
ment (25), mais alors même que vous proclamiez ainsi que 
« l 'Etat est soumis aux mêmes obligations que les particu
liers », vous aviez raisonné, chaque fois, pro subjecta maleria. 
I l fallut un certain temps pour qu 'on le compri t . 

Les discussions recommencèrent, en 1910, pour l 'usine h 
gaz de la v i l le de Bruxelles et, en 1911, pour le sanatorium 
d'Alsemberg, mais elles sont trop rapprochées de nous pour 
que je puisse espérer vous intéresser en vous les rappelant. 

L e dernier arrêt — celui du 30 novembre 1911 — mérite 
cependant une mention spéciale, car i l vous a permis, pour 
la seconde fois, d 'appliquer aux chambres réunies la règle en 
vertu de laquelle, sur réquisition du procureur général, vous 
avez — en cas de pourvoi non recevable — la faculté de casser 
dans l 'intérêt de la l o i . Vous en aviez déjà jugé ainsi le 3 dé
cembre 1907 (26). 

Passons, si vous le voulez bien, aux matières répressives. 

Quatre arrêts seulement ont mis f in à des controverses de 
droit pénal commun, quatre autres sont relatifs au droit pénal 
mi l i t a i re , quatre enfin ont résolu des questions d'instruction 
c r imine l le . 

I l faut se féliciter de constater, par ces chiffres excessive
ment min imes pour une période de cinquante ans, la remar
quable unanimité sur les principes directeurs de cette matière 
sî importante du Droi t , laquelle, ainsi que l 'a dit un jour M . le 
Procureur général Leclercq, « se rattache, d 'une part, aux 
biens les plus précieux de l 'homme, à sa liberté, à sa sûreté, 
à son honneur, toutes choses compromises par une poursuite 
ou une condamnation erronée, et, d'autre part, à l'intérêt 
vi ta l de l 'Etat , sauvegarde des droits de tous et auquel il im
porte, au même degré, que les coupables soient poursuivis et 
punis et que les innocents soient respectés ou acquittés ». 

(19) Ch . réun., 20 ju in 1888 (BELG. JUD., 1888, col. 945; 
PAS.. 188S, I , 272), Rapp. M . Lelièvre, Conci, conf. M . MES
DACH DE TER K I E L E , proc. gén. 

(20) Ch . réun., I l avr i l 1894 (BELG. JUD., 1894, col. 849; 
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PAS., 1890, I , 252). 

(22) Gand, 24 ju in 1893 (BELG. JUD., 1893, col. 1073; 
PAS., 1893, I I , 389). 

(23) Cass. 24 octobre 1887 (BELG. JUD., 1888, col, 926; 
PAS., 188^. I , 370). 

(24) Cass., 4 février et 14 octobre 1889 (BELG. JUD., 1889, 
col. 986 et 1420 ; PAS., 1889, I , 110 et 306). 

(25) Cass., 10 mars 1881 et 6 décembre 1888 (BELG. JUD., 
1881, col. 444, et 1889, col . 539 ; PAS., 1881, I , 153, et 1889, 
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(26) Ch . réun., 3 décembre 1907 (PAS., 1908, I , 55). 

Le désordre moral qui a su iv i la guerre a donné à ce principe 
essentiel au maint ien de l 'ordre et à l 'organisation sociale une 
importance considérable, et quelles que fussent les tendances 
antérieures à 1914, on semble avoir actuellement mieux com
pris qu ' i l est bon que la société soit armée contre le cr ime. 

Le premier de ces arrêts — par ordre d'ancienneté — est 
du 28 février 1883 (28). La question, à première vue, parais
sait des plus simple et tendrait à prouver qu'à p r io r i , i l est bon 
de se méfier des affaires simples. I l ne s'agissait, en effet, que 
de savoir si la défense d 'a l lumer du feu dans les champs, à 
proximité des habitations, s'applique aux briqueteries. Cette 
défense déjà formulée par l 'ar t ic le 10 de la loi rurale du 6 octo
bre 1791, et reproduite par l 'ar t icle 89, 8°, du code rura l de 
1886, s 'applique désormais à ceux qui auront allumé des feux 
dans les champs, à moins de 100 mètres des maisons, bois, 
bruvères, vergers, haies, du blé, de la paille, des meules et 
des l ieux où l ' o n sèche le l i n . 

Vous avez finalement admis la négative, vous écartant, au 
rapport de M . de Paepe, de l 'op in ion de votre seconde chambre 
i20 novembre 1882, BELG. JUD., 1883, col. 158), au rapport 
de M . le chevalier Hynder ick et sur les conclusions conformes 
de M . le premier avocat général Mesdach de ter Kie le . 

On s'était di t — sans doute — que voulant soustraire les 
habitations au danger d' incendie, le législateur qui avait prohibé 
des feux passagers, même en plein jour , n'avait pu tolérer des 
feux permanents, brûlant la nuit comme le jour et constituant, 
dès lors, un péril sans cesse renouvelé. L e raisonnement était 
simpliste, mais i l manquait de base jur id ique. On avait omis 
de rechercher s i une briqueterie peut bien constituer un feu, 
dans le sens de la l o i . L e Procureur généra! Faider, s 'abritant 
derrière l'autorité de M e r l i n et surtout derrière celle, toujours 
si grande, de Leclercq, se demanda pourquoi , sans raison lé
gale, on avait détourné les termes de la lo i de leur sens usuel. 
« Nous devons, avait dit Leclercq, comprendre la loi dans le 
sens du langage ordinaire. C'est le langage ordinaire qu'el le 
parle, quand el le n 'en indique pas un autre ou quand les 
mots qu 'el le emploie n 'ont pas été détournés de leur 
sens naturel par l 'usage reçu ou par la jurisprudence » (29). 
La circonstance que les briqueteries et leur construction 
sont surveillées par l'autorité publique et l 'assimilat ion faite 
dans le texte légal entre les habitations et les meules de 
céréales, lesquelles, sans emplacement f ixe, se transpor
tent, chaque année, d 'un l ieu à un autre, selon les be
soins des emblavements, emportèrent votre convict ion. Cet 
arrêt mérite d'être souligné, car i l est un exemple remar
quable de la nécessité de fixer, dans chaque cas, la définition 
légale d 'un mot, alors même que le sens usuel de ce mot ne 
semble pas susceptible de deux interprétations. 

Je vous parlerai à peine de l'arrêt qui suit . I l est du 14 juil let 
1890 (30) et tranche une question de chasse. I l concerne la 
grive, ce délicieux petit gibier qui passe par nos bois dans ses 
migrations annuelles et y donne de mervei l leux concerts. Un 
arrêté royal avait, en ce temps-là, permis de tendre à la grive 
du 7 septembre au 30 novembre, mais un tendeur trop pressé 
s'était autorisé de l 'ouverture de la chasse fixée au 29 août, 
pour anticiper sur la date du 7 septembre. Les t r ibunaux de 
Dinant et de Namur estimaient q u ' i l n'est pas au pouvoir du 
Gouvernement, même pour protéger l 'agr icul ture , de restrein
dre, par un arrêté part iculier , la faculté accordée par l 'arrêté 
général d 'ouverture, — mais i l y avait là une confusion cer
taine que votre arrêt a dissipé d 'un mot. Le Gouvernement, 
en reconnaissant à la gr ive son caractère de gibier, ne l u i a 
pas enlevé son caractère d'oiseau insectivore, de telle sorte 
que la chasse en est concurremment régie par les dispositions 
de la loi sur la chasse et par les règlements pris dans l'intérêt 
des fruits et des récoltes. 

Cette question qui eut, sans doute, passionné le v ieux Bon-
iean, n' intéresse que les chasseurs et les gourmets, et je passe, 

(28) Ch . réun., 28 février 1 8 8 3 ( B E L G . JUD., 1 8 8 3 , col . 2 6 9 ) , 
Rapp. M . de Paepe, Concl. conf. M . FAIDER, proc. gén. 

(29) PAS., 1 8 5 8 , i ; 4 1 . Voy . aussi Cass., 2 4 février 1 9 1 0 
(BELG. JUD., 1 9 1 0 , col . 6 8 9 , in fine ; PAS., 1 9 1 0 , I , 1 2 5 ) . 

( 3 0 ) Ch . réun., 1 4 ju i l le t 1 8 9 0 (BELG. JUD., 1 8 9 0 , co l . 
J I 4 4 ; PAS., 1 8 9 0 , I , 2 6 0 ) , Rapp. M . Casier, Concl. conf. 
M . MESDACH DE TER KIELE, proc. gén. 

alors même que, parmi nous, Messieurs, i ! est certainement 
des chasseurs... peut-être même des gourmets. 

Paulo majora canamus! L'arrêt que nous rencontrons en
suite a une portée plus considérable. 

Le président d'une société chorale avait, dans plusieurs con
certs, fait exécuter, sans autorisation des auteurs et sans avoir 
acquitté les droits dus à ceux-ci , divers morceaux de musique 
moderne. 

Assigné devant le t r ibunal correctionnel de Bruges, i l fut 
acquitté par le motif que les concerts avaient été organisés, en 
dehors de tout esprit de lucre, dans un but d'agrément; voire 
même de philanthropie et l 'ar t icle 22 de la loi du 22 mars 1886 
exigeant l 'atteinte frauduleuse ou méchante aux droits de l 'au
teur. Tel ne fut pas l 'avis de la cour de Gand. Elle estima 
qu'enfreignait la l o i , quiconque, en connaissance de cause, fait 
exécuter une œuvre musicale sans le consentement de celui 
qui l 'a composée. M . l'avocat général Bosch et votre seconde 
chambre n 'eurent pas de peine à démontrer (31) ce que cette 
thèse avait d 'exorbitant (32), mais la cour de Bruxelles 
d'obstina (33) et, le 2 av r i l , sur pourvoi n ' invoquant que la 
violat ion de la l o i , la cause revint à votre seconde chambre, 
laquelle d'office constata la compétence des chambres réunies 
et ordonna que la cause serait biffée du rôle (34). C'est le 16 
mai 1894, que vos chambres se réunirent (35). La solution ne 
pouvait être douteuse. Les déclarations faites, à la Chambre 
des représentants, lors du vote de la loi de 1886, ne permet
taient pas d'hésiter. « L e principe général de nos lois, avait dit 
M . Pirmez, est que la répression est c iv i le , qu 'on assure le 
droit aux particuliers par des actions civiles et qu 'on ne pro
nonce de peines que quand i l y a des éléments suffisamment 
graves pour q u ' i l y ait trouble social. . . Quand un débiteur ne 
paye pas son créancier , on ne le traîne pas devant le tr ibunal 
correctionnel ; de même, quand un directeur de société exé
cutera une œuvre, sans s'acquitter d'une redevance à l 'auteur, 
je ne vois pas la nécessité de le traduire devant le t r ibu
nal » (36). 

C'est principalement sur la divergence qui existe entre la 
dette c iv i le et la dette frauduleuse, qu'insista M . le Procureur 
général Mesdach de ter Kie le , mais i l avait, au préalable, cru 
devoir caractériser la nécessité de votre intervention, en des 
termes qu ' i l est bon que je vous rappelle. I ls sont d'une appli
cation courante et constituent la base de votre compétence. La 
cause était topique : « Si la cour d'appel, disait mon prédé
cesseur, s'était contentée d 'affirmer que l 'atteinte portée au 
droit de l 'auteur a été frauduleuse, sa décision ne sortirait pas 
du domaine du fait, laissant la loi intacte; mais en précisant 
l 'act ion incriminée, en s'attachant à définir l 'espèce de fraude 
employée, en la faisant consister dans une s imple réduction 
des déboursés, l 'arrêt de Bruxelles cesse de connaître de la 
vérité des faits, pour se l iv re r à un raisonnement relativement 
aux conséquences qui en peuvent résulter pour le droit des 
parties ; i l en déduit une proposition qui ne manquera pas d'être 
invoquée ultérieurement, dans des situations analogues, pour 
lu i servir de règlement. » L 'éminent magistrat ramenait ainsi 

( 3 1 ) Cass., 1 3 novembre 1 8 9 3 (BELG. JUTJ., 1 8 9 4 , col 5 0 4 • 
PAS., 1 8 9 4 , 1, 3 1 ) . ' 

( 3 2 ) Jown. Trib., 1 8 9 3 , col . 1 1 1 6 . 
( 3 3 ) Bruxelles , 7 février 1 8 9 4 ( B E L G . JUD., 1 8 9 4 col 7 8 2 • 

PAS., 1 8 9 4 , I I . 8 6 ) . M 

( 3 4 ) Cass., 2 avr i l 1 8 9 4 (BELG. JUD., 1 8 9 4 , col. 7 8 1 ; PAS., 
1 8 9 4 , !. 1 5 9 ) . En ce faisant, la seconde chambre se confor
mait à une résolution de la cour, qui , en assemblée générale 
du 1 3 décembre 1 8 3 4 , avait fixé comme suit les règles à ob
server pour les affaires à juger chambres réunies : « Lorsque, 
après une cassation, le second arrêt ou. jugement est attaqué 
et que le conseiller rapporteur présume q u ' i l l'est par les 
mêmes moyens, i l en rend compte à M . le Premier Président, 
qui , dans le cas où i l partage cette opinion, convoque les deux 
chambres. Si le rapporteur et le Premier Président n 'ont pas 
-sru ou n 'ont pas remarqué que le second arrêt est attaqué p a r 
les mêmes moyens que le premier , la chambre saisie ordonne 
que la cause sera biffée de son rôle ». 

( 3 5 ) Ch . réun., 1 6 mai 1 8 9 4 (BELG. JUD., 1 8 9 4 , col . 9 7 0 ; 
PAS , 1 8 9 4 , I , 2 0 8 ) , Rapp. M . van Berchem, Concl. conf 
M . MESDACH DE TER KIELE, proc. gén. 

( 3 6 ) Ch . repr., séance du 9 décembre 1 8 8 5 ( 1 8 8 5 - 1 8 8 6 , p . 
1 7 3 , 2 " col .) ; — BENOIDT et DESCAMPS, Comm. lés. de la 
loi du 2 2 mars 1 8 8 6 , p. 3 1 7 . 



la question de droit au critérium infai l l ib le , que si souvent 
après l u i nous vous rappelons, et qui différencie la question 
d'espèce de la question de principe. - L'arrêt est de M . van 
Berchem. I l est fort long, mais nul ne s'en plaindra, car, 
bourré de citations puisées dans les discussions de la l o i , i l 
en constitue un véritable commentaire. 

L'affaire suivante - non moins importante — a permis a 
vos chambres réunies d'appliquer la règle, devenue banale, en 
ver tu de laquelle s i le fait imputé à un inculpé ne peut consti
tuer aucune infraction, i l v a l ieu à cassation sans renvoi (37). 

La question se posait comme suit : L'étranger qui a épousé 
une femme belge, dont i l a un ou plusieurs enfants, nés en 
Belgique pendant sa résidence dans ce pays, peut-i l en être 
expulsé, alors même que son mariage est dissous? Le problème 
était assurément diffici le, car le texte permet l 'une et l 'autre 
interprétation. Faut-i! entendre par les mots : « étranger ma
rié », l 'étranger qui se trouve actuellement encore dans les 
l iens 'du mariage, par opposition à l 'étranger, veuf ou divorcé, 
ou celui qui a été , un jour , uni par les liens du mariage et 
n 'en reste pas moins, dès lors, alors même que ce mariage 
est dissous, un marié? A défaut du texte, insuffisant, i l fallut 
s ' inspirer de tout ce qui avait été dit, à ce sujet, depuis 1835. 
L 'except ion invoquée par le prévenu avait figuré dans toutes 
les lois périodiques sur les étrangers, jusques et y compris la 
lo i définitive du 12 février 1897, sauf cependant dans la loi de 
1841, a l 'occasion de laquelle on avait fait observer qu'une 
femme devenue étrangère par son mariage et des enfants qui 
n 'ont pas la nationalité belge ne sont guère une garantie. 

Vous avez c ru devoir adopter la solution la plus large, la 
plus généreuse, et alors même que je ne saurais la partager, 
je ne puis que m' inc l iner . Mais, à l 'occasion, je me réserve 
de vous rappeler qu 'une exception est toujours de stricte inter
prétation, que la fin d 'un mariage a souvent comme consé
quence la rupture définitive des liens rattachant un étranger 
au pays qui fut le témoin de l 'effondrement de son bonheur, 
et que la survivance d'enfants peut n 'être pas suffisante pour 
raviver les cendres d 'un foyer éteint par la mort . Et on pour
rait ajouter q u ' i l en sera ainsi, surtout, quand le relâchement 
du l ien conjugal a été accompagné des déchiremens, des hontes 
et des haines qui souvent naissent du divorce. Mais, à quoi 
bon discuter? Roma locuta est. Que l 'on s ' incline devant votre 
interprétation souveraine des textes de la lo i . 

Cet arrêt est du 28 mai 1909 et a été rendu au rapport de 

M . van Iseghem. 

J'en arrive aux quatre arrêts relatifs au droit pénal mi l i t a i re . 
Ce chiffre, assurément hors de proport ion avec le nombre 

des affaires qui nous viennent de la cour mi l i ta i re , s 'explique 
par la composit ion de cette ju r id ic t ion . 

I l est, en effet, arrivé quelquefois que les officiers supé
rieurs qui siègent à la cour mi l i ta i re , peu accessibles aux 
raisons de droit , aient résisté à l'autorité jur idique du magistrat 
qui les préside et estimé notamment que la discipline ou l'es
p r i t mi l i ta i re dont i ls doivent être les apôtres, ne va pas, en 
ce qui les concerne, jusqu'à l 'obl igat ion de reconnaître l 'au
torité doctrinale de la Cour de cassation. I l faut, au surplus, 
avouer que les lois mil i ta i res — lois d'exception — présentent 
de très sérieuses difficultés, et nous allons immédiatement en 
rencontrer une dans le premier des arrêts dont i l me reste à 
vous pa-ler (38). 

Je ne dois pas vous apprendre qu 'un mil i ta i re déclaré cou
pable d 'un faux punissable de la réclusion, est normalement 
passible par application de l 'art icle 3, § 1 e r , du code pénal 
mi l i ta i re , de la dégradation mil i ta i re , mais qu'en cas d'admis
sion de circonstances atténuantes, lesquelles substituent à !a 
réclusion une peine d'emprisonnement, la dégradation est, aux 
termes de l ' a r t ic le 59, § 3, du même code, remplacée par l ' i n 
corporation dans une compagnie de correction. 

La cour mi l i t a i re n 'en avait rien fait et elle avait c r u trouver 
dans l 'ar t icle 84, § 2, du code pénal ordinaire, le pouvoir de 
condamner concurremment un inculpé à dix ans d ' interdict ion 

(37) Comp. ch. réun., 26 décembre 1883 (BELG. JUD., 
1884, col. 86 ; PAS.. 1884, I , 23) . 

(38) Ch . réun., 8 ju in 1882 (BELG. JUD., 1882, col. 769 ; 
PAS., 1882, I , 235), Rapp. M . de Rongé, Conel. conf. M . F A I -
DER, proc. gén. 

du droit de servir dans l 'armée et à six mois d'emprisonne
ment, devant tenir l ieu de l ' incorporat ion, substituée à la dé
gradation. Etrange anomalie, i l faut le reconnaître, car, comme 
î 'a souligné votre arrêt, la cour mil i ta i re admettait ainsi que 
le condamné aurait dû être envoyé dans une compagnie de cor
rection, c'est-à-dire qu 'e l le le considérait comme faisant en
core partie de l 'armée et, d'autre part, elle le déclarait, pen
dant dix ans, indigne d'y rester. 

L 'e r reur était flagrante, mais à laquelle des deux dispositions 
pénales, s'adaptant l 'une et l 'autre à la situation et inconci
liables entre elles, fallait- i l donner la préférence? A l'article 
59, § 3, du code pénal mi l i ta i re , qui impose au juge l'incor
poration, c'est-à-dire le service dans l 'armée, ou à l 'art icle 84, 
§ 2, du code pénal ordinaire, qui permet d'en exclure le con
damné ? 

O n eut pu soutenir que le code pénal commun ayant, pour 
tous les prévenus sans dis t inct ion, organisé le système des cir
constances atténuantes, c'était à la loi générale q u ' i l convenait 
de donner le pas. Vous avez cependant admis l 'opinion con
traire et, vous basant sur ce qu 'on « ne peut être à la fois in
digne du service et tenu de le fournir », vous avez dit que le 
code pénal mi l i ta i re était seul à considérer et ce, par le motil 
que, » postérieur au code pénal de 1867, i l constituait une loi 
spéciale organisant, quant aux circonstances atténuantes, un 
système complet qui tient compte d'intérêts auxquels la loi 
générale n'a pas eu particulièrement à pourvoir : la discipline 
et la composition de l 'armée. » 

Les deux affaires qui suivent ont eu, elles aussi, comme 
origine la manière très spéciale — ayant avec la loi des rela
tions lointaines — dont la cour mi l i ta i re avait cru devoir envi
sager des situations touchant aux choses de l 'armée. Elle les 
avait considérées à un point de vue essentiellement militaire, 
vous aviez à les apprécier comme juristes, et i l n 'en fallait pas 
autant pour que vous ne fussiez point d'accord. Vous avez eu 
le dernier mot et l'adage : Cédant arma togœ était ic i légale
ment applicable. 

C'est ainsi que, le 26 décembre 1883 (39), vous avez décidé 
que ne peut être condamné comme déserteur, le soldat volon
taire qu i , ayant terminé sa période d'engagement, quitte la 
caserne sans avoir reçu son congé définitif, et, le 13 mai 
1891 (4U), que, lorsqu'une lo i d'amnistie a effacé un fait dé
lictueux avec toutes ses conséquences légales, en cas d'in
fraction nouvelle, la condamnation antérieure amnistiée ne 
peut plus, au point de vue de la récidive, être prise en 
considération. 

Dans ces affaires — vous- le constatez — i l n'existait pas 
de réelles difficultés, mais des divergences de vues étrangères 
au Droi t . 

On comprend parfaitement qu 'un chef de corps trouve d'un 
déplorable exemple qu 'un soldat puisse quitter la caserne, sans 
attendre son t i t re de congé définitif, mais on comprend mieux 
encore que la Cour de cassation, s ' inspirant de la sainteté des 
contrats, dont elle est la vigilante gardienne, se refuse à con
sacrer « au profit de l'autorité mi l i t a i re un droit aussi exor
bitant, contraire aux principes généraux des contrats, et por
tant une atteinte grave à !a liberté individuelle du volon
taire » . 

De même si , dans le désir très légitime d'atteindre plus 
sûrement la désertion, qui fut, à toutes les époques, la plaie 
des armées,on essaie de réduire la portée d'une loi d'amnistie, 
ce désir doit céder devant la volonté clairement exprimée du 
législateur, lequel — notamment dans la loi du 21 jui l le t 1890 
— avait, comme déjà en 1880, vou lu , selon l'expression si 
énergique du rapporteur de !a section centrale, « qu'aucun 
déserteur ne pût être excepté du grand pardon ». 

Vous ne discutez point les lois, vous les appliquez comme 
il convient, c'est-à-dire comme elles le veulent. 
^ Dois-je vous rappeler que, dans ces totit derniers temps, à 

l 'occasion d'une autre lo i d 'amnistie, vous avez c ru , de même, 
devoir l u i prêter main-forte, alors que cependant certaines de 

(39) Ch . réun., 26 décembre 1883 (BELG. JUD. 1884, col. 
86 : PAS., 1884, I , 23), Rapp. M . De Le Cour t , Concl. conf. 
M . FAIDER, proc. gén. 

( 4 0 ) Ch . réun., 13 mai 1891 (BELG. JUD., 1891, col. 620; 
PAS., 1891, 1, ]4b\i. Rapp. M . Lameere, Concl. conf. M . MES-
DACH DE TER KIELE, proc. gén 

ses dispositions — en matière de cumul des peines notam
ment — répugnaient à la jurisprudence des cours et t r ibunaux 
et heurtaient, d'une façon flagrante, les dispositions générales 
du droit péna l? 

Et j ' e n arr ive au dernier des arrêts mil i taires chambres réu
nies. 11 est du 13 mai 1908 (41) et a trait au délit de vente 
des effets mil i ta i res . I l est des plus intéressant. 

Vous vous rappelez certainement que, par un arrêté royal 
du 18 avr i l 1898, contresigné par M . V a n den Peereboom, alors 
ministre de la Guerre , la masse individuelle d 'habil lement, 
telle que l 'avait organisée le règlement de 1819 sur l 'adminis
tration de l 'armée de terre, fut supprimée et remplacée par 
l'organisation de l 'habil lement du soldat pour compte de l 'Etat . 

Avant le l o r janvier 1899, date init iale de l 'application du 
régime nouveau, les mil i taires avaient la possession simultanée 
d'effets mil i ta i res , les uns leur appartenant, les autres apparte
nant à l 'Etat. Aussi , disait-on et croyait-on généralement, le 
code pénal mi l i t a i re a-t-il prévu, d'une part, dans l 'ar t ic le 54, 
le détournement « des armes, des munit ions, des objets de 
casernement et de campement, des deniers ou effets quel
conques », propriétés de l 'Etat , et d'autre part, dans l 'ar t ic le 
56, la vente, le don, l 'échange, la mise en gage, la destruction 
ou la dissipation, d'une manière quelconque, des effets d^ha-
billement, d'équipement ou d'armement, appartenant au soldat. 
L'article 54, pensait-on, s'en référait à l 'ar t ic le 491 du code 
pénal, lequel punit le détournement frauduleux — l'abus de 
confiance — de peines correctionnelles, alors que l 'art icle 56 I 
frappait le délinquant de l ' incorporation dans une compagnie 
de correction. 

Mais, la masse d'habillement ayant disparu, quelle allait être 
ia situation'- 1 Naturellement, les Chambres n 'y avaient pas 
pensé. Fallai t- i l considérer l 'ar t icle 56 comme désormais sans 
application, ou fal lai t- i l continuer à le préférer à l 'ar t icle 54, 
la disposition spéciale ayant le pas sur la disposition géné
rale? 

Par un premier arrêt, du 10 février 1908 (42). au rapport 
de M . d 'Hoffschmidt , votre seconde chambre avait adopté le 
second système,mais par des motifs que ne reproduisirent plus 
vos chambres réunies. Celles-ci , au rapport de M . du Pont, 
constatèrent péremptoirement que l 'ar t icle 54 du code pénal 
militaire ne s'en était jamais référé à l ' a r t ic le 491 du code 
pénal o rd ina i re : q u ' i l concerne essentiellement les mili taires 
comptables ou préposés à la garde des objets q u ' i l énumère ; 
qu'il a donc comme corollaire non l 'art icle 491, mais l 'art icle 
240 du code de 1867, et que la vente des objets mil i taires , délit 
essentiellement mi l i t a i re , n'a jamais été frappé que des peines 
militaires de l 'ar t ic le 56. 

Cet arrêt est assurément remarquable, car i l prouve une fois 
de plus qu ' i l a fallu une contradiction nersistante, de nouvelles 
études, des recherches plus approfondies, le concours de vos 
chambres réunies, l 'effort de tous, pour donner à la vérité j u r i 
dique sa formule définitive et pour l ' imposer aux juridict ions 
militaires jusqu'ores insuffisamment éclairées. 

Il ne me reste plus qu'à vous parler des quatre arrêts rela
tifs à des questions de procédure et j ' e n aurai vite f i n i , car le 
temps doit vous sembler long, et sauf un, ces arrêts n'offrent 
guère d'intérêt, tout en témoignant d'une inexplicable obsti
nation chez les jur idict ions inférieures. 

C'est ainsi que, le 2 décembre 1874 (43), vous avez, à l 'oc
casion d'un jugement d'Ypres, dû rappeler que le juge ré
pressif est sans compétence pour connaître des questions pré
judicielles, en matière de propriété immobilière et de droits 
réels. 

Je ne parle que pour être complet de votre arrêt du 27 octo
bre 1886 (44), sans intérêt et relat if à l'applicabilité d 'un décret 
de 1806 sur le roulage à une voiture auto-motrice, en usage 
sur des routes empierrées de l 'Entre-Sambre-et-Meuse. 

' 4 1 ) Ch. réun., 13 mai 1908 ( B E L G . JUD., 1908, col. 825 ; 
PAS., ¡908, I , 180), Rapp. M . du Pont, Concl. conf. M . JANS-
SENS, proc. gén. 

( 4 2 ) BELG. JUD., 1908, col. 773 ; PAS., 1908, I , 107. 
'431 Ch. réun., 2 décembre 1874 (BELG. JUD., 1875, col. 

91 ; PAS., 1S7S, I . 35) . Rapp. M . Simons. Concl. conf. 
FAIDER. proc. gén. 

'44) Ch. réun.. 27 octobre 1886 (BELG. IUD. , 1887, col . 
346; P A S , 1886, I , 355), Rapp. M . Dumont, Concl. conf. j 
M - MESDACK DE TER KIELE, proc. gén. 

Le 5 décembre 1894 (45), vous avez fixé le sens d'une dis
position de la loi sur la condamnation conditionnelle et dé
cidé que le bénéfice de celle-ci ne peut être accordé au pré
venu, antérieurement puni du chef d'une infraction passible 
de peines correctionnelles, alors même que, par atténuation, 
il n'avait été prononcé qu'une peine de police. J 'aime à 
rappeler qu'en statuant ainsi, vos chambres réunies consa
craient le système déjà défendu, en 1888, par un jeune 
substitut de Court ra i , M . van Iseghem (46). Comme le dit 
votre décision solennelle, les discuss ;ons sur l 'art icle 9 de 
la loi du 31 mai 1888 ne laissent aucun doute sur le sens que 
!e législateur attache, dans cet article, au mot délit. 

Pourquoi n'est-ce, parfois, que chez nous et pour la pre
mière fois, qu 'on s'avise que les discussions parlementaires 
ne sont pas rapportées aux Annales pour n'être point con
su l t ées? Et ce n'est assurément pas parce qu ' i l arrive de 
n 'y plus trouver grand'chose, que le magistrat consciencieux 
doit, dans les cas douteux, négliger le moyen de savoir ce 
que nos législateurs ont voulu. 

Mais me voici arrivé au dernier arrêt. I l est du 18 no
vembre 1909 (47) et résout une question des plus bizarre, 
laquelle, devant votre seconde chambre, avait déjà divisé le 
Parquet et la Cour (48). 

Le tr ibunal de police de L imbourg , tout en acquittant 
d'une prévention de bris de clôtures compliqué de passage 
non justifié par la nécessité sur un chemin privé, avait con
damné les inculpés à payer à la partie c iv i le , à t i tre de dom
mages-intérêts, les frais de la poursuite. Je perdrais mon 
temps à souligner ce que cette décision avait d 'extraordinaire: 
un juge répressif constatant qu ' i l n 'y a pas d ' infraction et, 
par le même jugement, condamnant à la réparation du dom
mage causé par cette infraction inexistante ! Les prévenus 
seuls avaient interjeté appel et le tr ibunal de Verviers les 
avait déchargés de la condamnation aux frais... Cela semblait 
parfait et votre premier avocat général fut, je m'en souviens, 
très étonné de n'être pas su iv i par la Cour, quand — à la 
seconde chambre — i l avait conclu au rejet Lorsque l 'affaire 
revint devant les chambres réunies, mon honorable prédé
cesseur crut pouvoir attribuer la divergence de vues qui s'était 
produite parmi nous, à un scrupule d'équité, qui — estima-
t - i l — ne manquait pas de logique. Les prévenus ont inter
jeté appel, la partie c iv i l e est donc intimée. 

Comment , dès lors, empêcher celle-ci de se défendre au 
point de vue de ses intérêts c iv i l s et, par suite, comment l ' em
pêcher de discuter les faits à nouveau, d'établir leur carac
tère délictueux et de rapporter la preuve que c'était donc à 
bon droit qu'avait été prononcée la condamnation aux frais? 
Mais ce n'était là qu 'un mirage. Assurément, l 'action c iv i le 
et l 'action publique sont indépendantes l 'une de l 'autre, mais 
i l n 'en est pas moins vrai que, pour que le juge répressif 
puisse connaître de l 'action c ivi le , i l faut qu ' i l soit valable
ment saisi de l 'act ion publique. Comment le seul appel d 'un 
prévenu acquitté pourrai t- i l avoir cet effet? Vous l 'avez dit , 
en termes excellents : « L'appel des prévenus seuls ne fait 
pas revivre l 'act ion publique, définitivement éteinte par le 
jugement d'acquittement, et n'autorise pas le juge saisi de 
cet appel à donner aux faits la qualification d'infraction que 
le premier juge a écartée. Ce serait aggraver le sort des pré
venus et leur enlever le bénéfice que leur a définitivement 
acquis l 'acceptation par la partie adverse de la déclaration de 
non-culpabilité. » 

Cette fois, vos chambres réunies se sont donc écartées 
de l 'op in ion de votre seconde chambre — circonstance rare 
— car, comme nous l 'avons vu , cela ne s'est produit que 
trois fois, — trois fois sur quarante-trois — et qui suffit à 
expliquer le nombre sans cesse décroissant de vos arrêts so
lennels. 

De 1871 à 1921 — c'est-à-dire en cinquante ans — vous 
avez rendu quarante-trois décisions chambres réunies, mais 

(45) Ch.. réun., 5 décembre 1894 (BELG. JUD., 1894, col . 
1593 ; PAS., 1895, I , 26) , Rapp. M . de Paepe, Concl. conf. 

M MESDACH DE TER KIELE, proc. gén. 
(46) Courrra i , 27 novembre 1888 (PAS., 1889, I I I , 130). 
(47) Ch . réun., 18 novembre 1909 ( B E L G . JUD., 1910, co l . 

45 ; PAS., 1909, I , 438), Rapp. M . Servais, Concl. conf. 
M . JANSSENS, proc. gén. 

(48) Cass., 28 j u i n 1909 (BELG. JUD., 1910, co l . 39 ; PAS., 
1909, I , 323). 



celles-ci se sont, au cours de cette période, réparties très 
huit de 1 8 7 1 à 1 8 8 0 , dix-huit de 1 8 8 1 a 1 8 9 0 ; 

1 9 2 1 . Les années 1 8 8 3 
inégalement 
sept de 1 8 9 1 à 1 9 0 0 ; dix de 1 9 0 1 à 

le record avec c inq et quatre arrets, et de et 1 8 8 6 tiennent . 

1 8 9 5 à 1 9 0 2 , c'est-à-dire en huit années, vous ne fûtes con

voqués qu'une seule fois, le 1 3 mai 1 8 9 8 . 

On comprend que devant une doctrine aussi sûre que la 

vôtre, les juges de renvoi se laissent convaincre ou se dé

couragent, et qu ' i l s hésitent à se mettre en opposition avec 

votre première décision. 
Et ainsi se trouve atteint le but de votre inst i tut ion. 
Vous êtes vraiment toujours la Cour régulatrice, le guide 

des jur idict ions inférieures, le phare étincelant vers lequel, 
dans le doute, elles aiment à porter un regard confiant. 

Cette confiance est le fruit de vos efforts assidus, la re
compense de vos remarquables et consciencieux travaux. 

Vous ne sauriez en désirer de plus flatteuse, de plus ré
confortante, de plus digne de vous et de la haute mission que 
la Nation vous confie. 

Continuez à rester ce que vous avez été toujours : un col
lège de juges ne s ' inspirant que du respect de la Lo i ; un 
collège placé si haut dans la conscience publique que la c r i 
t ique et le doute ne sauraient l ' a t te indre ; un collège se re
crutant invariablement parmi les plus dignes, en vue de la 
continuation d'une mission difficile, qui exige des qualités 
et des connaissances spéciales. La loi de l 'ancienneté est la 
seule que vous ayez le droit — je dirai même le devoir — 
de ne pas appliquer. 

Ai- je réussi à vous in téresser? 
je n'ose l 'espérer, car la matière était aride et les énumé-

rations sont fastidieuses. Ne m'avez-vous pas trouvé fort 
long? 

Ce qui me rassure un peu — je vous l 'avoue — ce sont les 
sentiments que j ' a i éprouvés en écrivant ces pages et que 
j 'éprouve, en ce moment où je vous parle de cette viei l le 
Cour, si r iche en grands noms, en nobles exemples, en pré
cieux et attachants souvenirs. 

Beaucoup d'entre vous ont eu la bonne fortune de con
naître un certain nombre des magistrats éminents, dont je 
viens d'évoquer la mémoire. 

Je les ai connus tous. Plusieurs avaient été les amis, d'au
tres les collègues de mon père vénéré. 

En feuilletant et en résumant leurs arrêts, i l me semblait 
les revoir encore, avec mes yeux curieux d'enfant, plus tard, 
avec mes yeux intéressés de jeune homme et de jeune ma
gistrat. 

M i l l e détails oubliés, m i l l e circonstances soudain réveil
lées , surgissaient du passé, au cours de cette étude qui , de 
plus en plus, m'apparaissait comme une pieuse exhumation. 

Celui-c i — homo brevis — esprit lucide et méthodique, 
infai l l ible au point d'en être devenu tyrannique, avare de consi
dérations surabondantes et dès lors, à son sens, inutiles, nous 
a transmis sa pensée sous une forme lapidaire, en mots nets, 
tranchants, précis, en des considérants que parfois i l faut re
l i re pour les comprendre, mais qui ensuite se gravent dans 
l 'espri t , comme naguère les lois se ciselaient dans l ' a i ra in . 

Celui-là, nerveux et alerte, resté au siège le bri l lant offi
cier du parquet, écrivant ses arrêts comme i l avait conçu ses 
réquisitoires, cherchant à éblouir et à convaincre par un flot 
d'arguments se suivant sans relâche comme les lames d'une 
mer puissante et colorée, plus fécond et plus long, mais com
bien clair, séduisant et charmeur. 

Tel autre, passionné de l 'h is toire , fouillant dans l 'ancien 
droit , aimant à remonter à l 'or igine des choses et arrivant 
sûrement ainsi à la solution des problèmes les plus abs
traits, comme l 'explorateur, en un pays inconnu, avant ren
contré une source, descend patiemment le cours du fleuve 
et découvre ainsi l 'océan et ses immenses horizons éclatants 
de clarté. 

U n dernier enf in , l ' ami de toujours, l ' ami inoubliable qu i . 
par un don d iv in , savait trouver le mot exact, l 'expression 
juste, la forme précise mettant tout le monde d'accord et ce, 
sans peine, presque en se jouant, comme s ' i l avait écrit sous 
la dictée de la Vérité. 

Chez tous, la même conscience, le même labeur et cette 
aménité, cette bonne grâce, cette bienveillance pour les 

jeunes, lesquels s'acquittaient en reconnaissante vénération, 
ce grand désir de collaborer, par un effort commun , à l'édi
fication d'une grande œuvre commune. 

Et je me disais : Ces ouvriers d'élite doivent être et rester 
nos modèles. I l s ont usé leur vie à la mission à laquelle 
nous nous sommes voués. Nos soucis, nos espérances, nos 
ambitions furent les leurs. Leurs études, leurs recherches, 
leurs hésitations et leurs scrupules, leurs discussions, leurs 
délibérés sont les nôtres. 

Nous avons à résoudre les mêmes problèmes, à compulser 
les mêmes dossiers, à feuilleter les mêmes l ivres — parfois 
annotés par eux — à affronter les mêmes difficultés. Nous 
devons éviter les mêmes écueils , essuyer les mêmes tempê
tes, obéir aux mêmes devoirs. 

Ces hommes d'élite ont disparu — tous ou presque tous. 
Pourra-t-on dire, un jour, de nous tout le bien que nous 

pensons et que nous disons d 'eux? Méritons-nous que nos 
successeurs éprouvent, un jour, pour nous, la vénération émue 
qui fait t rembler ma v o i x ? 

Quand donc, dans combien de lustres, un de vos procu
reurs généraux ajoutera-t-il un chapitre à l 'h is to i re de vos 
arrêts chambres réunies, histoire commencée par Leclercq, 
continuée par Mesdach de ter Kie le et que j ' a i essayé de 
mettre à jour, aidé des notes de Raymond Janssens? 

En écrivant, je me disais tout cela et c'est la raison pour 
laquelle ce discours m'a donné l ' impression très douce que 
l 'on éprouve en visitant une tombe chérie, où dorment en 
Dieu des êtres aimés et où, déjà, à leurs côtés, on s'est 
choisi sa place pour l 'éternité. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . J O L Y . 

11 j a n v i e r 1922. 

T E S T A M E N T . — P L U R A L I T É D E L É G A T A I R E S U N I V E R S E L S 

A V E C A S S I G N A T I O N D E P A R T S . — L E G S D U S U R P L U S . — 

D I S P O S I T I O N A M B I G U Ë . — I N T E R P R É T A T I O N . 

Les héritiers institués avec une assignation d'e parts con
servent, à moins d'intention contraire du testateur, leur ca
ractère de légataires universels. 

Le legs du surplus, qui a pour objet des choses parfaitement 
individualisées, est un legs à titre particulier. 

Pour l'interprétation logique d'une disposition ambiguë, il faut 
s'en rapporter à l'ordonnance générale du testament. 

( D E L E E N H E E R A H L S T R A N D — E T C . G I L D O R O N C O . ) 

M . le premier avocat général DE H O O N a donné 
son avis en ces termes : 

Léonie-Marie-Virginie De Leenheer, épouse divorcée de 
Herman Valck, veuve en secondes et troisièmes noces de 
J. Ronco et d'Aloïs Blondeel, dont le testament donne lieu au 
procès soumis à la cour, n'a pas laissé d'héritiers réser
vataires ; ses parents sont un frère et deux sœurs, ainsi que 
des neveux et petirs-neveux. 

La testatrice, née à Malines, domiciliée pendant toute sa 
vie à Anvers , sauf un séjour aux Etats-Unis d'Amérique et 
un autre en Angleterre, s 'exprime en flamand ; mais son lan
gage est défectueux. Comme elle n'a reçu qu'une instruction 
rudimentaire, elle n'a pas d 'orthographe; el le écrit comme 
elle parle. D'autre part, sa fréquentation chez les Anglo-
Saxons et ses rapports d'affaires avec les marins de cette 
même nationalité, ont déformé chez elle la langue néerlan
daise. C'est ainsi qu'elle change le mot flamand huis (maison) 
en house (avec un e muet) , qu i , en anglais, a à peu près la 
même consonnance que la traduction néerlandaise. 

Pour comprendre les termes du testament de la de cujus, 
qui a été rédigé par elle dix jours avant son décès survenu le 

, 1 6 novembre 1 9 1 9 , i l importe de connaître la consistance des 
biens dont elle a disposé. 

L 'ac t i f de la sucesession se compose presque en totalité 

de maisons, au nombre de sept, situées à Anvers , et évaluées 
à la somme de f r . 1 7 5 , 0 0 0 

puis, viennent des créances privilégiées et 
autres s'élevant à » 4 4 , 6 0 0 

l 'argent comptant possédé par la testatrice au 
jour de son décès >, 2 , 0 0 0 

le mobil ier estimé approximativement à » 1 0 , 0 0 0 

Ensemble fr. 2 3 1 , 6 0 0 
Le passif comprend des dettes 

hypothécaires fr . 5 8 , 0 0 0 
et des dettes chirographaires » 5 , 0 0 0 6 3 , 0 0 0 

Solde net fr. 1 6 8 , 6 0 0 
Depuis 1 9 0 5 , la testatrice faisait des acquisitions d ' immeu

bles, sur le pr ix desquels i l est dû des reliquats représentés 
par les créances hypothécaires passives. Par contre, en 1 9 1 9 , 
elle a vendu deux maisons qui n 'ont pas été entièrement 
payées ; le solde est représenté par les créances actives p r i 
vilégiées. 

I l paraît incontestable que, dans ces circonstances, la testa
trice considérait les droits réels immobi l iers comme la portion 
essentielle de sa fortune, dont elle entendait disposer, en tout 
premier l ieu , par l 'acte contenant ses dernières volontés. 

Elle commence donc par instituer comme héritier pour une 
part (i7; muak mijne:: erfgenaam voor een paart), son petit-
neveu Alfred De Leenheer, et pour une part aussi (voor een 
paart ook) son neveu Prcsper Goeranssen, ainsi que son beau-
frère Gildo Ronco. Ensuite, el le lègue à son frère, Prospe-
De Leenheer, le surplus, c'est-à-dire ce qui restera après que 
les premiers institués auront recuei l l i leur part. Enf in , elle 
exclut tous ses autres héritiers légaux. 

La dernière partie du testament est donc en concordance 
avec la première ; car les héritiers institués excluent les héri
tiers légitimes, lorsque rien ne fait obstacle à la validité de 
l ' institution, parce que la volonté de l 'homme prévaut sur les 
dispositions de la l o i . 

Mais i l s'agit de savoir si les héritiers institués par la testa
trice, sont des légataires universels ou à t i t re universel . 

L ' ins t i tu t ion d'héritier, prévue par l 'ar t icle 1 0 0 2 du code 
civi l , produit son effet suivant les règles établies par les arti
cles suivants. 

Dans l 'espèce, la testatrice n'ajoute aucun qualificatif au 
mot « héritier », par lequel elle institue les trois premiers 
gratifiés. Mais, comme la de cujus ne laisse pas d'héritiers 
légitimes auxquels une quotité de biens est réservée par la 
loi, le terme héritiers ne peut avoir d'autre signification que 
de désigner des légataires qui , à l ' instar des héritiers réser
vataires (article 1 0 0 4 ) , sont saisis de ple in droit , par la mort 
de la testatrice, de tous les biens possédés par celle-ci. 

L'héritier représente universellement la personne de celui 
à qui i l succède. Nous estimons donc que la testatrice a dé
signé comme ses légataires universels les trois premiers insti
tués ; mais elle leur a assigné, à chacun, une part indéter
minée, susceptible d'accroissement en cas de caducité d 'un 
ou de deux legs, et non pas une quote-part, à savoir un tiers 
des biens de la succession. 

La volonté de la testatrice de laisser aux trois premiers 
appelés l'universalité des biens dont elle n'a pas disposé par 
le legs fait à son frère, Prosper De Leenheer, résulte de l 'ex
pression dont elle s'est servie à son égard : « le surplus, je 
la lègue à mon frère P. De Leenheer », et aussi de l 'exclusion 
formelle et énergique de tous ses autres héritiers légaux. 

I l suit de là qu'après avoir conféré aux trois premiers ap
pelés l 'aptitude à recuei l l i r son hérédité tout entière, sauf le 
legs à t i t re part iculier fait à son frère, la de cujus a bien 
entendu leur donner l'intégralité de ses biens, puisqu'el le 
les divise entre eux par tiers, au cas où ils viendraient en
semble à sa succession, ou , en cas de prédécès de l ' un d'en
tre eux, entre ceux qui lu i survivraient , et cela à l 'exclusion 
de tous autres prétendants. 

Le concours des legs ne change donc pas leur caractère 
de !e?s un'versels, car l 'assignation des parts indéterminées 
n'a pour but que de régler l 'exécution des dispositions testa
mentaires, pour le cas où tous les appelés viendraient en con
cours. Chacun de ces derniers conserve sa vocation éven
tuelle à l 'uni-ersalité ( 1 ) . 

( 1 ) L A U R E N T , tome X I I I , n° 5 1 1 ; — Limoges, 3 0 novembre 
J875, S I R E Y , 1 8 7 6 , I I , 1 2 3 1 ; — Cass. f r . , 1 0 ju i l le t 1 9 0 5 , 

D A L L O Z , Për. , 1 9 0 6 , I . 3 9 7 . 

Cependant, la de cujus dispose du surplus de ses biens, 
c'est-à-dire de ce qui restera de ses biens, après que les trois 
premiers institués auront recuei l l i leur legs universel ; i l 
faut donc nécessairement l imi ter celui-ci , de façon q u ' i l reste 
un surplus, sinon la totalité de la succession serait absorbée 
par l ' ins t i tu t ion des trois premiers appelés. 

L 'examen de la deuxième partie du testament nous apprend 
q u ' i l en est bien ainsi, et que le légataire du surplus se trouve 
en compétition avec les légataires universels pour ne re
cuei l l i r que des objets déterminés, spécifiés par la testatrice. 

A Prosper De Leenheer, la de cujus lègue tout ce qui ne 
constitue pas la masse de sa fortune, laquelle comprend les 
immeubles avec les droits réels immobi l iers s'y rattachant; 
elle l u i lègue le surplus, à savoir les meubles, les bijoux, une 
créance à charge d'une sœur, l 'argent comptant, les loyers en 
cours. Cette opposition entre la partie immobilisée de sa 
fortune et la partie non immobilisée, résulte clairement de la 
volonté de la testatrice. 

Ceci nous amène à l'interprétation des mots : mijne house 
meubelen, juweelen..., mijne hypotheken. 

Le mot « house » se trouve à l 'extrémité d'une l i g n e ; i l 
n'est ni séparé du mot suivant par une virgule , n i relié à ce 
mot par un signe conjonctif. 

D'après l 'appelant, i l faut l i re : « Le surplus, je le lègue à 
mon frère, Prosper De Leenheer, mes maisons, mes meubles, 
mes b i joux. . . , à la condit ion de prendre à sa charge les dettes 
hypothécaires », tandis que les intimés soutiennent que les 
mots house et meubelen forment le mot composé huismeu-
belen (meubles meublants), et que les mots mijne hypotheken 
se rapportent au service des arrérages. 

Pour justifier ses prétentions, l'appelant tente de prouver 
que, dans le dialecte de la v i l l e de Malines, d'où la testatrice 
est or iginaire , le mot house est le p lur ie l du substantif huis, 
qui grammaticalement devrait s 'écrire : huizen, mais, dans le 

j patois local, la consonne n, qui est la caractéristique du plu-
| r i e l , ne se prononce pas. L e mot house signifie donc : « mes 

maisons », et ne se relie pas, à défaut d 'un trait d 'union, au 
mot suivant pour former le mot huismeubelen ou « meubles 
meublants ». 

A ce soutènement, nous répondons : 
La testatrice ne ponctue pas, elle emploie la diphtongue 

ou au l i eu de la diphtongue ni (lignes 9 , 1 1 , 16 , 17 , 19 , 2 2 
et 2 7 ) , e l le ne relie pas au moyen d'un t iret les mots inache
vés qui se trouvent au bout d'une ligne de son écriture ( l i 
gnes 5 , 1 7 et 1 9 ) ; mais ces anomalies n'empêchent pas de se 
rendre parfaitement compte des intentions de la testatrice. 

Quand on constate sa volonté d' insti tuer des héritiers oui 
la représentent immédiatement, qui ne sont pas obligés de de
mander à des tiers la délivrance de ce à quoi ils sont appelés 
par la volonté de la défunte, quand on constate l 'opposit ion 
entre les immeubles et les meubles, qui ressort nettement 
des idées dominantes de la testatrice, on ne peut pas admettre 
que les termes : « mijne house meubelen » désignent : « mes 
maisons, meubles.. . » ; ils signifient nécessairement — cela 
résulte de l 'ensemble du testament — les meubles meublants, 
de même que la charge des hypothèques ne signifie pas le 
capital des inscriptions hypothécaires passives, mais bien les 
intérêts en cours, ce qui correspond à la perception des 
loyers en cours. 

Comme le faisait valoir l 'appelant lui-même dans son ex
ploit d'assignation, le séjour de la testatrice dans les pays 
anglo-saxons, a exercé de l ' influence non seulement sur l 'or 
thographe des mots flamands en ui, qu'elle transforme en 
ou, mais encore sur les mots composés dans lesquels entre 
le substantif huis ou house au singulier : en anglais, une 
grande quantité de mots composés contiennent le mot house, 
tels housedog. household, householdstulf, housekeeper, hou-
semaid, houseroom, housewife, housework, etc. ; de là aussi 
le terme employé par la testatrice pour désigner les meubles 
meublants: house meubelen. 

De ces trois constatations, à savoir : 1 ° que la diphtongue 
ou remplace la diphtongue ui dans des mots tels que le mot 
huis, qui devient house ; 2 ° que la testatrice se sert, par con
séquent, du mot house qui phonétiquement ressemble à huis, 
mais qui , en anglais, se termine par un e muet ; 3 ° que, lors
que la de cujus arr ive au bout d'une ligne, elle ne relie pas 
le préfixe d 'un mot, divisé en deux, au suffixe de la l igne 
suivante, on doit nécessairement déduire cette conclusion que 
hous(e) meubelen équivaut à huismeubelen, ou meubles 
meublants. Par là, le sens des termes qui paraissaient énigma-



tiques, devient parfaitement clair . Dès lors, le testament est 
conçu avec une logique rigoureuse et témoigne de la volonté 
consciente et l ibre de la testatrice. 

J'estime, en conséquence, que le premier juge a interprété 
le testament en lui donnant le sens qui découle de ses termes 
et de son esprit, et q u ' i l y a l ieu de confirmer le jugement 
dont appel. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que la de cujus a clairement manifesté, 
par le testament l i t ig ieux , enregistré, sa volonté de disposer 
de l 'universalité de ses biens, écartant ainsi toute succession 
légale, d'où i l suit que la qualité d'héritier présomptif non 
réservataire qu'avait l 'appelant, ne peut exercer aucune i n 
fluence sur la détermination de ses droits : 

Attendu que les intimés sont des légataires universels : que 
la volonté de la testatrice, à cet égard, est exprimée d'une 
manière non douteuse par l ' a t t r ibut ion à chacun d'une part, 
c'est-à-dire d'une part d'héritage, le sens du mot » paart » 
ou H poort » étant caractérisé par cette autre expression qu 'em
ploie la testatrice : « mijnen erfgenaam » ; 

At tendu que telle est la première disposition que contient le 
testament : « ten heerste », disposition faite sous la dénomi
nation d ' inst i tut ion d'héritier (art. 1 0 0 2 . c. c iv . ) : 

Attendu que cette disposition est suivie d'une autre, faite 
au profit de l'appelant : « maak ik aan mijnen broeder Pros-
per », disposition conçue d'une manière toute différente, et 
qui attribue au bénéficiaire, non plus une part d'héritage, 
mais des choses parfaitement individualisées : que la portée 
des mots : « al het overige », en d'autres termes que l ' i n d i 
cation des choses qui sont distraites de l 'héritage dont i l a 
été fait t rois parts, se trouve dans l'énumération qui suit im
médiatement ; que c'est arbitrairement que l'appelant prétend 
donner à ces mots : « al het overige », le sens d 'une part 
égale à chacune des trois autres parts attribuées aux intimés ; 
et qu 'enfin, s ' i l pouvait subsister quelque doute à cet égard, 
ce doute devrait s'interpréter contre l 'appelant, Duisqu' i l l u i 
appartient de faire la preuve de la qualité de légataire universel 
q u ' i l prétend avoir conjointement avec les intimés : 

Attendu, quant à la portée de l 'expression : « mijne house 
meubelen », que toutes considérations déduites des idiotismes 
du dialecte malinois, ne peuvent procurer aucune certitude 
pour l'interprétation de la pensée de la testatrice ; q u ' i l est 
plus important de constater que, lorsque la testatrice voulait 
exprimer l'idée n maisons », au p lur ie l , elle se servait des 
mots o huizen » ou c huisen », mais jamais des mots : house, 
liuise. huhe ; 

Attendu que si la de eu jus n'a pas marqué par un tiret que 
house à la fin de la l igne, et meubelen au commencement de la 
ligne suivante, sont les éléments d 'un seul mot, on ne peut 
r ien déduire de cette constatation, étant donnée sa manière 
habituelle d'écrire ; que des incorrections analogues se ren
contrent en plusieurs endroits du testament ; 

Attendu que, pour l'interprétation logique de la disposition, 
i l importe de constater que les sept maisons délaissées par la 
de cujus constituent la très grosse part de sa succession ; qu ' i l 
paraît invraisemblable que la testatrice en ait disposé par ce 
simple mot » house », introduit d 'un manière ambiguë dans 
une énumératior. de choses mobilières d'une valeur relative
ment min ime ; que l'ordonnance générale du testament cadre 
mal avec une interprétation faisant du legs universel' attribué 
aux intimés, une disposition d'importance secondaire ; qu'en
f in , le jugement a quo a sainement apprécié l 'obl igat ion de 
l'appelant de payer les intérêts des dettes hypothécaires, à 
l 'exclusion du capital ; 

Attendu que le doute, s ' i l pouvait en subsister un, devrait 
s'interpréter contre l 'appelant, au profit des intimés légataires 
universels ; 

Attendu q u ' i l échet de statuer, ainsi qu ' i l sera dit ci-après, 
sur la demande de délivrance du legs à t i t re part iculier , lequel 
n'est pas contesté ; 

Attendu que les intimés se sont toujours déclarés d'accord 
sur cette demande ; 

Attendu que les frais de la demande en délivrance d 'un legs 
reuvent être mis à la charge d 'un légataire à t i t re part iculier , 
qui , en demandant la délivrance, a élevé des difficultés sur 

lesquelles i l a succombé (Cass. f r . , 5 mars 1 9 0 0 , D A L L O Z 

Pér . , 1 9 0 0 , 1, 4 0 9 ) ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
M . D E . H O O N , premier avocat général, en son avis conforme, 
écartant toutes autres conclusions, ordonne aux intimés, chacun 
pour sa part, de délivrer à l'appelant son legs particulier, tel 
qu ' i l est déterminé dans le jugement a quo, avec les fruits et 
revenus des biens compris dans le legs depuis le jour de la 
demande, les meubles meublants pouvant être remplacés par 
le pr ix provenu de leur vente ; dit qu'à défaut de délivrance 
dans les quinze jours du présent arrêt, celui-ci tiendra l ieu de 
délivrance ; confirme, pour le surplus, le jugement a quo ; 
condamne l'appelant aux frais de l 'appel . . . (Du 1 1 janvier 
1 9 2 2 . — Plaid. M M " D E C U Y P E R , du Barreau de Gand, c. 
S C H Ô L L E R et V O I . C K E R I C K , tous deux du Barreau d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Prés, de M . M I C H I E L S S E N S , conseiller. 

7 j a n v i e r 1922. 

C O M P E T E N C E . — I N F R A C T I O N E N M A T I È R E D E D O U A N E . — 

A M N I S T I E . — A C T I O N E N R E C O U V R E M E N T D E L ' A M E N D E . — 

C O M P É T E N C E D U T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . 

L'application de la loi d'amnistie, du 28 août 1919, à une expor
tation clandestine de sel, antérieure au 4 août 1919, efface 
le caractère pénal de l'infraction. 

Elle ne fait pas obstacle à la poursuite intentée dans le délai 
prévu par la loi du 14 novembre 1919, à 1 effet d'obtenir 
la réparation sous forme d'amende du préjudice résultant de 
la fraude. 

Cette poursuite est de la compétence de la juridiction répres
sive, l'administration devant, aux termes de l'article 247 de 
la loi du 2ô août 1822, porter devant les tribunaux correc
tionnels, pour y être instruites et jugées conformément au 
code d'instruction criminelle, les actions qui tendent à l'ap
plication d'amendes, de confiscations, ou à la fermeture de 
fabriques.ou usines. 

( A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S • — c. S E N D E R S . ) 

Senders était poursuivi devant le tribunal correc
tionnel d'Anvers, du chef d'exportation clandestine 
de diverses quantités de sel, s'élevant au total à 
72.433 kilogrammes, entre le 11 juillet 1917 et le 
11 juin 1918, par application de l'article 55 de la 
loi du 4 mars 1846, des articles 20 et 25 de la loi du 
6 avril 1843, des articles 19, 22 et 28 de la loi 
du 6 avril 1843, et de l'article 231 de la loi générale 
du 26 août 1822. 

I l avait conclu à l'incompétence de la juridiction 
répressive, parce qu ' i l s'agissait de faits antérieurs 
au 4 août 1919, pour lesquels l'amnistie était acquise 
en vertu de la loi du 28 août 1919. 

Le tribunal correctionnel d'Anvers, par juge
ment du 4 mai 1921, se déclara compétent, déclara 
la demande recevable et ordonna aux parties de 
s'expliquer sur les quantités de sel entreposées et 
exportées, ainsi que sur le manquant de dix pour 
cent visé par l'article 55 de la loi du 4 mars 1846. 

Sur appel, la Cour a statué comme suit: 

A r r ê t (Traduction). — Attendu qu'en vertu de l 'ar t icle 247 
de la loi générale du 26 août 1822, l 'action, tendant à l 'appli
cation d'amende et de confiscation doit être intentée et pour
suivie par l 'Adminis t ra t ion devant les t r ibunaux correctionnels, 
et conformément aux dispositions du code d ' instruction cri
minel le ; 

Attendu que l 'Adminis t ra t ion ne dispose donc pas d'une 
action civile pour obtenir réparation du préjudice résultant 
d'une fraude ; mais que l 'Adminis t ra t ion doit demander cette 
répatation sous la forme d'une amende, en se portant partie 
poursuivante devant le t r ibunal correctionnel ; 

Attendu que la loi d 'amnistie du 28 août 1919 se borne à 

effacer le caractère pénal des infractions qu'el le détermine ; 
qu'elle n'a touché en r ien aux formes de procédure et aux 
règles de compétence en vigueur jusqu'à ce jour, et ce d'au
tant moins quand i l s'agit de règles de compétence fixées, 
comme dans l 'espèce, par une loi spéciale ; 

Attendu, en conséquence, que le t r ibuna l correctionnel était 
compétent pour statuer sur la poursuite actuelle ; 

Attendu que l 'ar t ic le 1 E R de la loi du 1 4 novembre 1 9 1 9 porte 
ce qui suit : . i Le recouvrement des droits d'entrée o u d'accise 
inscrits a un compte de crédit à termes, ou résultant d 'un 
titre ce perception antérieur à la libération du terr i to i re , se 
fera suivant la procédure et sous les sanctions établies par la 
législation belge existant avant l ' invasion du pays... » ; 

Attendu q u ' i l résulte de ce texte et de l 'exposé des motifs 
de la loi que l 'Etat est autorisé à recouvrer tous les droits 
d'entrée arriérés, soit que ceux-ci figurent à un compte de 
crédit, soit que la perception en fût justifiée avant la libération 
du terri toire ; 

Attendu que ce dernier cas se présente pour les droits récla
més à charge du prévenu ; 

Attendu q u ' i l s'ensuit que l 'act ion intentée par l ' A d m i n i s 
tration des finances est recevable ; 

Attendu que la prescription de l 'ac t ion est abolie en vertu 
de l 'art icle 2 de la loi du 1 4 novembre 1 9 1 9 , et que la pour
suite a été intentée par citation du 3 1 décembre 1 9 2 0 , soit 
dans le délai accordé par la même loi ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel, 
renvoie la cause devant le t r ibunal correctionnel d 'Anvers . . . 
(Du 7 janvier 1 9 2 2 . — Plaid. M M , S W I L M O T S C. S A N O , tous 
deux du Barreau d 'Anvers . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. — Présidence de M . D E B U S S C H È R E . 

21 f é v r i e r 1922. 

L O I A T E R M E D E T E R M I N E . — C A D U C I T É . — P É N A L I T É S 

A P P L I C A B L E S A P R È S L E T E R M E F I X É . — A R R Ê T É R O Y A L . 

P U B L I C A T I O N S A N S M E N T I O N D E L A S I G N A T U R E D U R O I . — 

D É L É G A T I O N D E P O U V O I R P A R L E R O I A U N M I N I S T R E . — 

C O N D I T I O N S D E V A L I D I T É . 

L'arrêté-loi du 5 novembre 1 9 1 3 , successivement prorogé jus
qu'au l ' 1 ' janvier 1 9 2 2 , est partiellement atteint de caducité 
depuis cette date, et notamment quant à la fixation de prix 
maxima. 

Ce cas, qui n'est pas celui de l'article 2 , § 2 , du code pénal, se 
différencie en outre de celui où une loi disparaît par l'effet 
d'une loi qui l'abroge. 

Le législateur a voulu, lors de l'établissement d'une loi pour 
un temps déterminé, éviter les perspectives d'impunité 
qui, à l'approche du terme, auraient mis en péril le respect 
de la légalité et, en particulier, l'efficacité des lois tempo
raires. 

En conséquence, il a entendu conserver aux sanctions pénales 
de se;, prescriptions, force légale pour réprimer toute infrac
tion comnAse avant l'expiration du terme. 

Un arrêté royal dont la publication doit se faire par la voie du 
Moniteur , ne devient obligatoire qu'après y avoir paru avec 
la mention de la signature du roi. 

La non-publication dans le mois n'entraîne pas nullité. 
L'arrêté ministériel du 1 8 février 1 9 2 1 , qui a fixé les prix 

maxima du pain, a été pris en vertu de la délégation donnée 
par l'arrêté royal du 1 2 décembre 1 9 1 9 . Certe délégation, 
faite non à un des organismes visés à l'article 2 de l'arrêté-
loi du 5 novembre 1 9 1 8 , mais à un ministre en vue de pré
ciser un élément accessoire de la réglementation élaborée 
par le roi, ne devait pas être soumis'e au conseil des mi
nistres. 

( V A N Q U A E T H E M — C . M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A r r ê t (Traduction). — Attendu que la prévention vise une 
infraction à l 'ar t icle 2 de l 'arrêté ministériel du 1 8 février 1 9 2 1 , 
établissant des pr ix maxima pour le pain . . . ; 

Attendu que toute la poursuite est basée sur l'arrêté-loi du 
5 novembre 1 9 1 8 , prorogé notamment par la lo i du 5 no
vembre 1 9 1 9 ; 

Attendu que cet arrêté-loi ainsi prorogé jusqu'au 1 E R janvier 
1 9 2 2 . est depuis cette date atteint de caducité en ce qui con
cerne la fixation de pr ix maxima ; 

Attendu que le cas n'est point celui que prévoit l 'ar t icle 2 , 
§ 2 , du code pénal, où une loi plus sévère est remplacée par 
une moins rigoureuse ; que le cas actuel, où la loi devient 
caduque par le seul accomplissement du terme pour lequel elle 
avait été portée, se différencie en outre de celui où elle dis
paraît par l 'effet d'une loi qui vient à l 'abroger ; 

Qu'à supposer même qu'une application analogique de l 'ar
ticle 2 , § 2 , du code pénal pût s'étendre à la caducité de 
dispositions qui n 'ont été prises que pour un temps déterminé, 
on devrait aussi admettre, dans cette hypothèse, que le cas 
est soustrait au cercle d'application de ce paragraphe en vertu 
de l 'ar t ic le 1 0 0 du code pénal, aux termes duquel les prescrip
tions du premier l iv re ne sont applicables aux lois particu
lières qu'à défaut de disposition contraire dans celles-ci ; 

Qu ' en effet, de la f ixation d 'un terme déterminé à l ' exp i 
ration duquel une loi deviendra caduque de plein droit , i l dé
coule que le législateur, lorsqu ' i l a édicté cette l o i , a voulu 
éviter que, pendant les dernières semaines du délai établi, 
i l se produise une forte incitat ion à la tansgression et au mé
pris de cette l o i , du fait qu 'on prévoirait une impossibilité de 
condamnation avant l 'expirat ion du terme déterminé ; 

Que ces perspectives d'impunité auraient pour effet d'affai
b l i r le respect de la légalité en général et d'énerver considé
rablement l 'efficacité de toute loi temporaire, notamment de 
celles qui sont encore actuellement en vigueur ; 

Que ce fut donc la volonté du législateur, en édictant des 
prescriptions jusqu'à une date déterminée, de les soumettre 
jusque lors aux sanctions pénales y attachées, et q u ' i l a donc 
entendu conserver à ces dispositions pénales, même après la 
date en question, la force légale à ce nécessaire ; 

Attendu que la question se pose aussi de savoir s i , l 'arrêté-
loi du 5 novembre 1 9 1 3 étant encore susceptible d'application, 
l 'arrêté ministériel du 1 8 février 1 9 2 1 ci-dessus rappelé trouve 
légalement une base dans cet arrêté-loi et dans les arrêtés 
royaux qui en dérivent ; 

Attendu que le dit arrêté ministériel du 1 8 février 1 9 2 1 fait 
suite aux arrêtés royaux des 1 2 décembre 1 9 1 9 et 9 août 1 9 2 0 ; 

Attendu que la publication de l 'arrêté royal du 9 août 1 9 2 0 , 
imprimé d'abord au Moniteur sans mention de la signature du 
r o i , était nulle ; 

Attendu que cet arrêté royal , réimprimé au Moniteur du 
9 septembre, suivi de la mention de la signature royale, ne 
peut avoir d'effet rétroactif, mais est obligatoire, pour l 'ave
nir , à partir du jour de sa seconde publication, c'est-à-dire 
depuis le 9 septembre J 9 2 0 . . . ; 

At tendu, en effet, que si , aux termes de l 'art icle 5 de la loi 
du 1 8 avr i l 1 8 9 8 , un arrêté royal doit être publié dans le mois 
de sa date, le non-accomplissement de cette obligation n 'en
traîne pas nullité. . . ; 

At tendu, d 'ail leurs, que la délégation en vertu de laquelle 
l 'arrêté ministériel du 1 8 février 1 9 2 1 fut pr is , a été donnée 
par l 'arrêté royal du 1 2 décembre 1 9 1 9 , comme l 'ar t icle 3 de 
l 'arrêté ministériel, en ce qui concerne la fixation d 'un pr ix 
max imum pour le pain, le rappelle, et que cet arrêté royal , 
qui a chargé, non l ' un des organismes du temps de guerre, 
mais un minis t re , de préciser des éléments accessoires de la 
réglementation élaborée, ne devait pas être soumis à l 'avis du 
conseil des minis t res . . . ; 

Par ces mot i fs . . . , la Cour confirme le jugement (de con
damnation). . . (Du 2 1 février 1 9 2 2 . ) 

Observations. — Cet arrêt consacre, en matière 
de lois temporaires, la thèse contraire à celle dont 
s'inspire l'arrêt rendu le 26 janvier par la cour de 
Bruxelles ( B E L G . J U D . , supra, col. 217). La ques
tion est soumise à l'appréciation de la Cour suprême, 
le ministère public s'étant pourvu en cassation con
tre l'arrêt de Bruxelles. 

Dans le système qui admet l'impunité des infrac
tions non jugées au moment où la loi est atteinte de 
caducité, on invoque généralement, par analogie, le 
§ 2 de l'article 2 du code pénal. L'arrêt de Gand re
pousse l'analogie lorsque la loi n'est pas supprimée, 
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considéré comme legs universel, c'est par la raison 
juridique, tenant à la nature même de l'usufruit, que 
l 'attribution de ia nue propriété comporte nécessai
rement la vocation à la pleine propriété; qu'en in
troduisant la distinction des legs à titre universel, 
soit au ' i l vise un ensemble réduit au mobilier ou aux 
immeubles, soit qu ' i l vise une quote-part de l'une 
des trois universalités, générale ou réduite, le légis
lateur n'a pas cessé de considérer les biens dans leur 
ensemble et dans leur pleine propriété? Et quant 
aux auteurs qui. adoptant l 'opinion de la cour de 
cassation de France, invoquent, à l'appui de leur 
thèse, le texte des articles 610 à 612, c. c. et 942, 
c. proc. civ.. ne peut-on pas leur répondre que leur 
arannent n'est pas à retenir, puisqu'il est impossible 
de le considérer à la fois comme valable quand il j 
s'agit de l'usufruit à titre universel, et comme dénué 
de pertinence quand il est question de l'usufruit 
universel ? 

M . CAP. 'TANT (H) a réfuté, en quelques phrases, j 
ces spécieuses objections: << L'argument, a-t-il écrit. 1 

que les auteurs firent des articles 1003 et 1010 est | 
bien fragile. M'est-il pas fort probable, en effet, que 
les rédacteurs du code, en écrivant ces articles, ont 
eu exclusivement en vue les legs de pleine propriété, 
parce que ce sont les plus fréquents, et ont laissé de 
coté les legs d'usufruit dont ils avaient l'intention 
de parler dans le chapitre réservé à cette matière ? . . 
La logique exige, nous semble-t-il, que l'on considère 
le legs d'usufruit, soit comme un legs universel 
quand il porte sur la totalité des biens, soit comme 
un legs à titre' universel quand il ne comprend 
qu'une quote-part. En effet, pour classer les legs, il 
faut se préoccuper de savoir si le droit du légataire 
s'étend à l'universalité ou à une quote-part de l'héré
dité, ou est limité à des biens déterminés. Il importe 
peu une le legs soit fait en usufruit, ou en nue pro
priété, ou en pleine propriété- Les parties ne peuvent 
pas avoir une autre nature que le tout; or, l'usufruit 
est un démembrement du droit de propriété. C'est 
bien une fraction de ce droit, et la plus importante, 
vjui passe à l 'usufruitier. L'usufruitier, tant qu ' i l vit, 
jouit des principaux avantages que donne la pro
priété. Sans doute, son droit a un caractère tempo-
rai ic . . . Mais cela n'empêche pas que, tant que ce 
droit dure, il s'applique à l'ensemble de la succes
sion et, par conséquent, donne à son titulaire la 
qualité de représentant du défunt, dans la mesure 
même du droit dont il est investi. 

Puis M . C A P I T A N T invoque les articles 610 à 6 1 2 , 
c. c. ci 9 4 2 , c. proc. civ., au texte desquels, sous le 
bénéfice des considérations qui précèdent et nonobs
tant les circonstances que relève l'arrêt de Liège, 
on peut tout de même, sans se faire taxer d'excessive 
générosité, accorder quelque valeur. 

I I . — Dans une note très intéressante (9 ) , M . 
C A K R É ni- M A L K H R G , professeur à la L'acuité de 
droit de Nancy, après avoir tenté d'établir que le 
legs d'usufruit ne peut jamais, en principe, être 
autre chose qu'un legs à titre particulier, admet 
cependant et démontre parfaitement que, parmi les 
règles propres aux legs universels et à titre uni
versel, i l en est, et notamment celle de l'article 792, 

(S) Note sous Orléans, , juil let 1906. D A L L O Z , Per., 1908. 

2, Ò15. 

(9) Note sous Cass. I r . , 19 juin 1S95. P A N D . F R . P E R . , 

1890, 1. 353. 
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qui sont susceptibles d'être étendues au legs de 
l'usufruit de l'universalité des biens du de cujus. 

'( I l ne suffit pas, écrit-il, d'avoir pris parti sur 
la qualification à donner au legs d'usufruit, pour 
avoir tranché d'un même coup toutes les difficultés 
que soulève la détermination des effets d'un tel legs. 
Que le legs d'usufruit soit, dans tous les cas, un 
legs particulier, ce n'est pas douteux ; mais i l n'est pas 
douteux non plus que ce legs, lorsqu'il porte sur une 
quotité de biens, ne diffère, à certains égards, des 
iegs particuliers ordinaires... On ne peut nier, en 
effet, que les dispositions en usufruit embrassant 
une quotité de biens, ne présentent un certain carac
tère d'universalité. En vain L A U R E N T (10) s'efforce-
t-ii de démontrer qu'à la différence de la propriété, 
l 'usufruit et les servitudes, simples droits réels sur 
la chose d'autrui, ne peuvent jamais avoir pour objet 
que ies biens déterminés... I l se peut que cette théo
rie soit exacte pour les servitudes réelles, mais, 
quant à l'usufruit, elle va contre l'évidence n - m e . 
« Pour que l'idée de L A U R E N T fût Acceptable, il 
faudrait parvenir à démontrer que, dans le cas du 
legs universel en usufruit, le testateur n'a transmis 
qu'un droit portant isolément sur chacun des biens 
particuliers qui forment sa succession; or, i l est ma
nifeste, au contraire, que le legs en usufruit de l 'uni
versalité a été établi par le testateur, non pas sur 
une série de biens considérés individuellement, mais 
sur la masse successorale elle-même, prise ians son 
ensemble et envisagée abstraitement dans son unité 
juridique. Si le legs d'usufruit est toujours limité 
et particulier quant à la nature du droit transmis à 
l'usufruitier, on ne peut donc pas méconnaître, 
d'autre part, qu'au point de vue des biens qui en sont 
l'objet, ce legs ne soit susceptible d'être universel. 
Un usufruit qui porte sur le patrimoine considéré 
dans son universalité, n'est et ne peut être qu'un 
usufruit universel. Nous en concluons que, dans la 
mesure de son droit d'usufruit, le légataire de l'ar
ticle 612 a une vocation qui s'étend à l'universalité 
ou à une fraction universelle du patrimoine du tes
tateur. Aussi, l'article 612 n'hésite-t-il pas à le qua
lifier d'usufruitier universel ou à titre universel, par 
opposition à l'usufruitier à titre particulier de l'article 
611. L 'ar t ic le 610, allant plus loin encore, lui donne 
le nom de légataire universel ou à titre universel de 
l 'usufruit. . . ; nous ne voyons pas que ce langage soit 
en aucune façon inexact ou impropre...». 

Aux veux du distingué professeur nancéen, la 
situation du légataire universel d'usufruit apparaît 
donc comme une situation mixte, présentant des as
pects qui se contrarient. En un certain sens, ce léga
taire n'a qu'un titre particulier; en un autre sens, i ! 
a une vocation universelle; et l 'on doit tenir compte 
de cette complexité. 

En ce qui concerne l'application de l'article 792, 
c'est du. point de vue de la vocation universelle qu'on 
doit regarder ce légataire- » En définitive, ce que l'ar
ticle 792 prévoit et a entendu punir, c'est le fait par 
lequel un successible, ayant un litre universel, tente 
de spolier les autres ayants droit à l'universalité, en 
s'appropriant pour le tout un objet de la succession 
dans lequel il n'avait droit qu'à une part limitée. La 
loi, faisant alors application au coupable de la peine 
du talion, le prive, dans ses rapports avec ses co-
successibles, de toute part dans l'objet détourné, ce 

(IO) 1 . M I R E N T , t. V I I . n" 17; t. X I I I , p. 580, in fine. 
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qui revient à dire qu'au regard de l'auteur du dé
tournement, l'universalité sur laquelle porte son 
droit se trouvera diminuée de tous les biens qu ' i l a 
tenté d'en divertir . Si tel est le sens et l'esprit de i 
l'article 792, on ne voit pas, en raison, pourquoi 
la déchéance résultant de ce texte ne s'appliquerait 
pas au légataire universel en usufruit, dans ses rap
ports avec les successibles en propriété. En réalité, 
l'usufruitier et le nu propriétaire se trouvent placés, 
l'un vis-à-vis de l'autre, dans une situation qui est 
sinon identique en droit, du moins sensiblement ana
logue, en fait, à celle des deux cohéritiers. Sans 
doute, selon la rigueur des principes, l 'usufruitier 
n'a point part à l'hérédité; on ne peut pas dire que 
la succession lui soit dévolue en commun avec le nu 
propriétaire; il n'est pas cohéritier de ce dernier et 
ne se trouve pas avec lui en état d'indivision. Mais 
il n'en est pas moins vrai que l'usufruitier et le nu 
propriétaire, par là même qu'ils sont appelés tous 
deux à exercer leurs droits respectifs per modum 
universitatis, possèdent chacun un titre portant sur 
l'universalité de la succession et se trouvent, à cet j 
égard, l 'un envers l'autre, dans une position' sem- j 
blable à celle qu'occuperaient entre eux deux succès- i 
seurs à titre universel, ayant chacun une fraction de j 
droits sur tous les objets compris dans l'universalité. \ 
Dès lors, l 'usufruitier universel — ou même à titre j 
universel — qui divertit un objet héréditaire dans le j 
but de se l 'approprier, commet, au préjudice de la ! 
succession et du nu propriétaire, un acte de spolia
tion qui est, au fond, de même nature que celui dont 
s'occupe l'article 792 entre cohéritiers ou colégataires 
universels, car cet usufruitier cherche à augmenter i 
frauduleusement sa part de droits sur le bien dé
tourné, et, par l'effet de cette manœuvre frauduleuse, 
il aboutit pareillement à amoindrir, au préjudice de ' 
son colégataire en propriété, l'universalité sur la
quelle porte leur titre à tous deux. ; 

<• On comprend alors l'identité des situations appe- i 
iant logiquement l'identité de conséquences, qu ' i l y 
ait lieu d'infliger au légataire d'usufruit universel la j 
même peine qu'à un successeur universel proprement 
dit, c'est-à-dire la peine consistant, par voie de réci- ! 
procité, à diminuer l'universalité, mais cette fois au j 
détriment du receleur, de tout ce qu ' i l a essavé d'en ! 
soustraire. Et on s'explique ainsi que la cour de cas
sation ait été amenée à étendre au légataire d'usu
fruit la déchéance de l'article 792. » i 

De tout ce qui précède, nous croyons pouvoir con- 1 

dure que lorsque, dans les articles 1003 et 1010, les 
à donner définitivement et absolument, à ce legs, le 
legs à titre universel et le legs à titre particulier, ils 
n'ont entendu parler que des legs en pleine pro
priété; que, dès lors, c'est seulement par l'examen ] 
des faces différentes du legs d'usufruit relatif à 
l'universalité des biens du de cujus, que l 'on peut j 
arriver à déterminer la nature de celui-ci ; que si, en 
présence des arguments tant de fois'mis en batterie 
par la doctrine et là jurisprudence, on peut hésiter 
à donner définitivement et absolument à ce legs le 
qualificatif d'universel, à tout le moins doit-on recon
naître qu'à raison de la vocation universelle qu ' i l 
emporte, i l participe à quelques-uns des effets pa
raissant propres aux legs universels ou à titre uni
versel; que, notamment, i l place son bénéficiaire au ; 
nombre des « héritiers » auxquels, en cas de diver
tissement ou de recel, l 'article 792 applique la peine 
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du talion, et qu'en définitive, la cour de Liège a mal 
) U ^ E ' E M I L E D E M B O U K , 

Avocat il la Cour d'appel de Liège. 

C O U R D A P P E L D E G A N D 

Deuxième chambre. — Présidence de Al . R O L A N D . 

17 j a n v i e r 1921. 

P R E S C R I P T I O N . — I N T E R R U P T I O N . — C I T A T I O N E N R É 

F É R É . — T E M P S D E L A G U E R R E . — S I G N I F I C A T I O N D E 

C E S T E R M E S . A R R Ê T É D U 26 O C T O B R E 1914. 

Une citation en référé tendant à la nomination d'experts pour 
examiner une victime d'accident de chemin de 1er, n'inter
rompt pas la prescription. 

Au point de vue de la suspension de la prescription pendant 
le temps de la guerre, décrétée par l'arrêté loyal du 26 
octobre 1914. la prescription a repris son cours au moins à 
la date de la signature du traité de Versailles. le pays n'étant 
plus occupé à ce moment, et aucun obstacle de fait n 'empê
chait I l s parties de taire valoir ieurs droits. 

Du reste, les termes » temps de la guerre » 0 1 1 / été législati-
vement interprétés par la loi du 14 août 1920. qui a substitué 
ia date de la signature de la paix. 28 juin 1919. aux mots 
" temps de la guerre >> figurant dans la première loi sur les 
loyers. 

( L ' É T A T B E L G E - - C . É P O U X D E B R U Y C K E R . ) 

V r r ê t . - - Attendu que l 'action intentée par les intimés, 
demandeurs en première instance, est basée sur le contrat 
1e transport; qu'elle est indépendante de toute faute qui 
pourrait constituer un délit ; 

Que cet'e interprétation résulte des termes de l 'exploit 
i r t roduc t i f d'instance, ainsi que des conclusions signifiées le 
18 février 1920, dans lesquelles on invoque, à l 'appui de la 
demande, l 'art icle 4 de la loi du 25 août 1891 réglant la res
ponsabilité du transporteur; 

Attendu que l 'Etat oppose à cette demande une exception 
tirée de ce que l 'action est prescrite en vertu de l 'art icle 9 de 
la susdite lo i ; 

Attendu qu'aux termes de cet article, les actions nées du 
contrat de transport des personnes sont prescrites par un an; 
que ia prescription court à partir du jour où s'est produit le 
fait qui donne lieu ?. l 'action, soit, dans l 'espèce, à partir du 
14 novembre 1913; 

Attendu que c'est en vain que les intimés prétendent que 
la prescription a été régulièrement interrompue en 1914 par 
l 'instance en référé, au cours de laquelle le docteur Vi l l ie rs 
a été désigné en qualité -d'expert; 

Que s ' i l est vrai que. le 26 février 1914. ils ont donné a 
l 'Etat , à f in de nomination d'experts, une citation en référé 
sur laquelle uns ordonnance a été rendue par A l . le président 
du tr ibunal c iv i l de Bruxelles, ces actes ne sont pas interrup 
tifs de la prescript ion: 

Attendu, en effet, que la citation en référé n'engage pas le 
fond du débat, qu'elle laisse l 'action principale intacte, qu'elle 
tend seulement à obtenir des mesures provisoires urgentes, en 
attendant que la demande principale soit formée; 

Q u ' i l en résulte que la citation en référé invoquée ne peut, 
en l'absence d 'un texte qui l u i attribue cet effet, être assimi
lée à la citation en justice, au commandement et à la saisie, 
qui , aux termes des art. 2244 et 2246 du code c iv i l , peuvent 
seu's avoir pour effet d ' interrompre la prescription I B A U D R Y 

et T I S S I E R , n° 494); 

Attendu que les intimés soutiennent, en outre, que, pen
dant toute la durée de la guerre, le cours de la prescription 
a été suspendu en vertu des arrêtés royaux des 16 août, 28 
septembre et 26 octobre 1914; 

Attendu que ces arrêtés suspendent la prescription en ma
tière civi le , pendant la durée du temps de guerre : 1° au pro
fit de ceux qui résident dans une province occupée par l 'en
nemi, alors même que l 'occupation ne s'étendrait pas à toute 
la province; 2> sKi profit de ceux dont l 'action doit être exer-



Registre du commerce d'un nom dont elle avait l'usage 
avant l'association qui l'a fait inscrire. 

Une association politique, personne morale, a le droit de de
mander au juge la protection de son nom. en vertu des arti
cles 29 et 53 du code civil (1) : ce droit n'est pas réservé 
exclusivement aux personnes physiques ; il doit être reconnu 
aux personnes morales, même lorsqu'elles ne poursuivent 
pas un but commercial. 

( J E U N E S S E R A D I C A L E , Section du parti radical-genevois, — 

C . J E U N E S S E R A D I C A L E , Section du parti Jeune-radical-

genei'ois.) 

Le parti radical genevois avait le premier, en 
1918, groupé ses jeunes adhérents sous le nom de 
ic Jeunesse radicale », et ce n'est que postérieure
ment, en 1919, que le parti jeune radical avait créé 
de son côté, sous le même nom, une section de jeu
nesse, q . j ' i ' fit inscrire au Registre du commerce. 

La « Jeunesse radicale », section du parti radical, 
assigna la » Jeunesse radicale » issue du parti Jeune 
radiai l , aux fins d'annulation de l ' inscription au 
Registre du commerce et en payement de dom
mages-intérêts. 

La défenderesse soutint que le parti radical s'ar
rogeait un droit que seules les personnes physiques 
peuvent revendiquer, et que l'article 48 du code des 
Obligations (2) ne s'applique qu'en matière com
merciale. 

Les premiers juges rejetèrent la demande comme 
non recevabie, conformément aux conclusions de la 
défenderesse. 

Sur appel, la Cour de justice civile de Genève a 
réformé le jugement et a ordonné l'annulaton de 
l ' inscription au Registre du commerce. 

La décision de la Cour de Genève consacre le 
droit à la protection du nom pour les associations 
politiques en tant que personnes morales. « L ' i n 
térêt privé des associations — porte l'arrêt — exige 
que leurs appellations soient distinctes. S'il s'agit 
d'associations politiques, l'intérêt général l'exige 
également 

La Cour retient comme décisive au procès la cir
constance » que l'association appelante a usé la pre
mière du nom de Jeunesse radicale, et s'est fait j 
connaître sous ce nom avant que le parti Jeune radi
cal inscrivit, sous la même dénomination, sa section 
de jeunesse ». 

« Cette priorité — porte encore l'arrêt — tran
che la question. On ne peut contester à un parti 
politique le droit de grouper sa jeunesse en associa
tion autonome, et de désigner cette association par 
son nom propre combiné avec un terme faisant com
prendre qu ' i l s'agit de ses jeunes adhérents ». 

La Cour admet, de même que les premiers juges, 
« qu'une association politique ne peut assimiler ses 

( 1 ) Code c iv i l suisse : 
« A r t . 2 9 . — Celu i dont le nom est contesté peut demander 

au juge la reconnaissance de son droit. 
« Celu i qui est lésé par une usurpation de son nom peut 

intenter action pour la faire cesser, sans préjudice de tous 
dommages-intérêts en cas de faute et d'une indemnité, à t i tre 
de réparation morale, si cette indemnité est justifiée par la 
nature du tort éprouvé. 

'( A r t . 53. — Les personnes morales peuvent acquérir tous 
les droits et assumer toutes les obligations qui ne sont pas 
inséparables des conditions naturelles de l ' homme, telles que 
le sexe, l 'âge ou la parenté. » 

( 2 ) Code suisse des Obligations : 
« Ar t . 48, relat i f à la concurrence déloyale. — Celu i dont la 

clientèle est diminuée ou qui est menacé de la perdre par 
l 'effet de publications erronées, ou d'autres procédés contrai
res aux règles de la bonne foi , peut actionner l 'auteur de ces 
manoeuvres en cessation de celles-ci et l u i demander, en cas 
de faute, la réparation du préjudice causé. i> 

adhérents ou 'es électeurs de son parti, à une clien
tèle commerciale, et que l'article 48 du code des 
obligations n'est pas applicable ». 

Elle constate qu'aucun dommage n'est établi et 
que « la seule base juridique possible de la demande 
en dnmmages-intérêis est le § 2 de l'article 29 du 
code civi l , qui donne à celui qui est lésé par l'usur
pation de son nom une action en dommages-intérêts 
en cas de faute ». 

Elle accueille néanmoins comme recevabie et fon
dée la demande d'annulation de l 'inscription au Re
gistre du commerce, en reconnaissant à une asso
ciation politique le droit de demander au juge la pro
tection de son nom, par application des articles 29 
et 53 du code c iv i l . ( D u 22 avril 1921.) 

Observations. — La législation suisse concer
nant les associations politiques, telle qu'elle est 
appliquée par l'arrêt de la cour de justice civile de 
Genève, présente un réel intérêt au point de vue 
des questions que soulèvera inévitablement, quant 
à la protection du nom, la personnalité civile accor
dée, en Belgique, aux associations sans but lucratif, 
par la loi du 27 juin 1921. 

« L'intérêt privé des associations — dit l'arrêt — 
exige que leurs appellations soient distinctes. S'il 
s'agit d'associations politiques, l'intérêt général 
l'exige également ». 

I l en est de même de la dénomination sociale pré
vue par la loi du 27 juin 1921 pour les associations 
sans but lucratif. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L A SEINE 

1 2 E chambre.— Présidence de M . DE BOUSQUET DE FLORIAN. 

12 m a r s 1921 ( * ) . 

P A R T I E C I V I L E . — POURSUITES. — DÉFAUT DE CONSI
GNATION DES FRAIS. — DEMANDE NON RECEVABLE. — 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — PAS D'EXAMEN DU FOND. 
ARTICLE 1 9 1 , CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. — BUT 
VEXATOIRE. — N O N LIEU A DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'article 1 9 1 du code d'instruction criminelle autorise les juges 

correctionnels, après avoir prononcé l'acquittement du pré

venu, à statuer sur la demande de dommages-intérêts qu'il 

a formée contre la partie poursuivante. 

Il résulte de cet article que les dommages-intérêts ne pourront 

être alloués par le tribunal correctionnel, qu'autant que 

celui-ci a statué sur le fond de la prévention. S'il n'en est 

pas ainsi, le tribunal correctionnel n'a pas le pouvoir d'ac

corder des dommages-intérêts au prévenu que la partie civile 

n'aurait poursuivi que dans un but de vexation. 

(FLEURIOT — C. SOUVAY.) 

J u g e m e n t . — Attendu que Fleuriot a assigné Souvay en 
payement de la somme de 5 . 0 0 0 francs pour abus de citation 
directe ; 

Attendu que Souvay avait cité Fleuriot devant le tribunal 
correctionnel, par exploit du 9 octobre 1 9 2 0 , sous la double 
inculpat ion d'escroquerie et d'émission de chèque sans pro
vis ion; qu'à la première audience où l'affaire fut portée, le 
2 0 décembre 1 9 2 0 , le t r ibunal avait fixé à 5 0 0 francs la con
signation que la partie c iv i le devait déposer au greffe pour 
tous les frais de la procédure, et remis la cause au 5 mars; 
que Souvay n'ayant pas effectué cette consignation, un juge
ment, en date du 5 mars 1 9 2 1 , a déclaré son action irrece
vable, par application de l 'a r t ic le ! 5 1 du règlement d'admi
nistration publique du 5 octobre 1 9 2 0 ; 

Attendu que l 'ar t ic le 1 9 1 du code d ' ins t ruct ion criminelle 

autorise les juges correctionnels, après avoir prononcé l'ac-

(*) La Loi, n° du 2 3 mars 1 9 2 1 . 

quittement du prévenu, à statuer sur la demande de dommages-
intérêts q u ' i l a formée contre la partie poursuivante; q u ' i l 
résulte des dispositions de cet article, que les dommages-in
térêts ne peuvent être alloués par le t r ibunal correctionnel, 
qu'autant que celui-ci a statué sur le fond de la prévention; 
que, s ' i l n 'en est pas ainsi , le t r ibunal correctionnel n 'a pas 
le pouvoir d'accorder des dommages-intérêts au prévenu, que 
la partie c iv i le n 'aurai t poursuivi que dans un but de vexa
tion; 

Attendu que, dans l 'espèce, le t r ibunal n 'a pas examiné 
le fend, puisque la demande a été jugée irrecevable; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l dit Fleuriot mal fondé dans la 
demande de dommages-intérêts q u ' i l a formée par application 
de l 'article 1 9 1 du code d ' instruct ion cr iminel le ; l ' en déboute 
et le condamne aux dépens... (Du 1 2 mars 1 9 2 1 . — Plaid. 
M M E S F . IZOUARD et MARCEL HÉRAUD.) 

V A R I É T É S 

L a femme et l'art oratoire (*). 
Nous abordons ici un sujet qui peut être traité avec le souci 

de la galanterie aimable, ou celui de la sincérité. Notre choix 
étant fait en faveur de la seconde manière, nous nous deman
derons si la femme a les aptitudes voulues pour être ou deve
nir orateur, et si ses efforts en ce sens doivent être encouragés. 

A la fois, de plus en plus et de moins en moins, l ' homme, 
et par là nous voulons dire aussi la femme, aura besoin du se
cours de l 'éloquence. Cette double et contradictoire affirmation 
est exacte à condit ion que l ' on définisse l ' avenir de l 'éloquence 
comme étant de parler avec propriété. La vie publique des dé-
moc raties est tissue d'efforts oratoires, si nous pouvons risquer 
cette figure ; par là, tout homme et toute femme qui veut jouer 
un rôle public doit s'assurer l'avantage de l 'éloquence. Mais 
si on accepte le doux espoir de voir la vie publique des démo
craties dépouiller peu à peu ce qu 'el le a aujourd'hui encore de 
théâtral et de faux, de dramatique, de simpliste et d'outré à 
la fois, pour devenir le champ de discussions apaisées et éclai
rées, la raison prendra plus de place dans les débats que l 'ar
gumentation figurée et rhétorique. Sera-ce spécialement pour 
la femme un avantage? La réponse est délicate. 

Au premier abord, i l eût semblé que la femme, par sa viva
cité d'esprit, ses facultés d ' in tu i t ion et d'émotivité, son don des 
images et 'l'abondance rapide de ses impressions, dût être 
particulièrement douée pour l 'effort oratoire. L 'expér ience dé
montre q u ' i l n ' en est r i en . On ne compte pas les oratrices 
illustres, i l n ' y en a jamais eu ( I ) . C'est que l 'éloquence, 
même pr imi t ive , c'est-à-dire purement sentimentale, ne de
mande pas seulement les qualités précieuses que nous venons 
dénumérer, mais encore el le demande, et ceci inévitablement, 
une liberté d'esprit supérieure à ces qualités, et qu 'on le 
veuille ou non, les disciplinant, les asservissant. Quelque pos
sédé, quelque égaré que paraîtrait l 'orateur uti l isant les dons 
que nous venons de prêter à la femme en général, si cet ora
teur exerce une influence, c'est qu ' i l contrôle ces dons. O r , ce 
qui a été jusqu ' ic i constaté, c'est que — le mot n'est pas de 
nous — « la passion suggère aux femmes beaucoup plus de 
mots que d'idées >>. 

Il y a là un phénomène dont l 'expl icat ion n'est pas de notre 
domaine ; i l est sûr que, prise dans la moyenne, la femme 
devra fournir , pour devenir orateur, un effort de discipline et 
de travail plus complexe que celui de l ' homme. 

C'est ce qui explique le piétinement, temporaire espérons-le, 
marqué par le corps des avocates au Palais de Justice de Paris, 
où les femmes sont près d'atteindre la centaine, nombre suffi-

(*) Extrai t de l 'ouvrage de M e FERNAND CORCOS : L'Art 
de parler en publi;. 

(1) Peut-être ce jugement est-il t rop absolu dans sa forme 
ramassée. I l y aurait l i eu de le compléter par une étude du 
rôle des femmes pendant la Révolution française, et aussi 
une étude de l 'act ion oratoire des femmes dans certaines ligues 
anglaises et américaines, telles que les ligues de suffragettes, 
l'Armée du Salut, etc. 

sant pour que, sans témérité, l 'observateur hasarde une consta
tation. 

Sans aucun doute, i l y a, contre le succès des femmes au 
barreau, les difficultés mêmes de la profession. D'abord, la 
nécessité de la résistance physique. C'est une chose qui n'est 
pas du tout aperçue die l 'extérieur et qui cependant joue un 
rôle considérable : la profession d'avocat, en part iculier , et 
d'orateur en général, demande une dépense considérable de 
force physique. Par là déjà, toute femme débile, fût-elle émi
nemment douée, est en état d'infériorité. 

Ensuite, pour parler, i l faut parler, vérité de La Palisse, 
signifiant que la femme orateur sera oratrice dans la mesure 
où elle exercera davantage son ministère. Or , c'est un fait q u ' i l 
ne s'est pas développé de clientèle pour les femmes avocates. 

La clientèle féminine, pour des raisons assez peu géné
reuses mais évidentes, n'est pas allée aux femmes avocates ; 
quant à la clientèle masculine, on doit reconnaître qu 'e l le ne 
s'est pas précisément précipitée vers les cabinets d'avocates. 
Nous constatons, sans plus, et nous ne disons pas du tout cela 
pour décourager les jeunes femmes qui peuvent nous l i r e , 
d'embrasser cette profession. D'abord, parce que les choses 
pourront changer, ensuite, parce que l 'obtent ion de la situa
t ion sociale d ;avocate peut être recherchée par des jeunes fem
mes d'élite, pour des considérations très valables et précieu
ses, autres que de clientèle. 

Disons aussi, parce que cela est, que les avocats n 'ont pas 
montré à l'égard de leurs consœurs une confraternité effective. 
En dehors des fades galanteries de couloirs, on n'aperçoit pas 
l 'aide que la jeunesse masculine a donnée à la jeunesse fémi
nine des barreaux, laquelle pourtant constitue une élite re
marquable par ses qualités, son ardeur, son goût de la vie i n 
tellectuelle. Q u ' i l n ' y ait eu jusqu ' i c i , à Paris, par exemple, 
une seule avocate qui ait été vraiment digne d'être nommée 
secrétaire de la Conférence, pas un esprit impart ia l ne l 'ad
mettra. Nous saluons cette phalange masculine d'esprits dis
tingués, issue d 'ail leurs d 'une savante coaptation, mais nous 
ne pourrons jamais croire que le moins doué de ces jeunes 
gens, chaque année, est toujours mieux doué que la mieux 
douée des avocates. Encore en s-erait-il ainsi, que nous pen
sons q u ' i l serait juste d'apprécier l 'effort fourni par telle des 
femmes avocates en soi, et non par comparaison avec l 'effort 
masculin ; car la femme orateur n'<est pas nécessairement iden
tique à l'homme orateur. I l y a là deux sources d ' impressions, 
artistiques ou intellectuelles, qui peuvent n 'être pas fondamen
talement comparables. 

La vie jur idique et judiciaire comporte des exigences spé
ciales ; la femme avocate doit connaître le droit , ce qui n'est 
pas chose aisée, et ce n'est pas l 'enseignement qui est donné 
jusqu'à la licence qui conduit, à l u i seul, à la connaissance du 
droit . Le programme de la licence met l 'esprit en possession, 
d 'un certain nombre de principes qu i , à eux tous, forment une 
logique spéciale, un mètre, une norme de raisonnement ; 
après quoi, i l reste à appliquer ce mode de raisonner, ces 
grands principes fondamentaux, à l'étude et à l 'application 
des textes, lesquels sont innombrables. On le conçoit sans 
peine par la complexité de la vie contemporaine. Quand la 
jeune femme arr ive au Palais, i l lu i reste tout simplement, 
mais complètement, à apprendre son métier d'avocat. E l le 
croit qu 'el le a f in i son effort ; en. réalité, elle le commence. 
Or, i l n'est pas du tout établi que le métier d'avocat soit un 
métier de femme. Peut-être, dans l 'échelle judiciaire, la femme 
aurait-ede dù s'assouplir auparavant au métier d'avoué, cela 
pour des raisons que les gens de Palais comprendront. 

Pour être avocat, i l faut, avant de résoudre une question, 
être à même de la poser. Ce qui requiert des qualités d'analyse 
et de synthèse, que nous ne disons pas que les femmes ne 
peuvent avoir, mais qu 'on ne leur a certainement pas apprises, 
tout au long des études qui les ont conduites au Palais, et qu i 
ne sont pas innées chez elles. Voilà peut-être la raison la plus 
profonde de l'état rudimentaire en lequel se trouve le barreau 
féminin jusqu'à ce jour . 

Mais empressons-nous de dire, quoique cela sorte de notre 
objet, que la vie du Palais présente, pour les jeunes femmes, 
outre une fréquentation des plus séduisante, des débouchés à 
une activité appliquée. Des secrétariats d'hommes i l lustres 



sont tenus par des femmes, des avocats notoires ont pour col

laboratrices des avocates qui sont leurs propres épouses. 

Et enfin, n 'oublions pas que nous étudions ici la femme ora

teur en général, et pas seulement la femme avocate. 11 semble 

que ' la Française ne devra plus attendre longtemps des droits 

électoraux qui , déjà, ont été accordés dans maints pays. I l y 

a là un chamo immense à l'activité féminine. Conseils mun i 

cipaux, Conseils généraux, Parlements compteront bientôt des 

femmes. La femme orateur entre dans la vie publique ; elle y 

est déjà, dans une certaine mesure. Aux dernières élections, 

des femme? furent candidates avant la lettre, puisque leurs 

candidatures n'étaient pas légales. 

Certaines, comme M " 1 ' ' Al ice La Mazière, se sont fait remar

quer par leur façon crâne d'aborder la tribune et un incon

testable talent. Mais très peu se sont nettement imposées par 

leurs qualités oratoires! Nous ne sommes ici qu'à un com

mencement. I l n 'y a pas de doute que ce qui ne s'est pas 

encore vu , a savoir une femme grand orateur, se verra bientôt. 

La femme orateur devra-t-elle avoir exactement les mêmes 

qualités que l 'homme orateur? I l est trop tôt pour le dire . 

L 'ora t r ice devra avoir plus de modération dans la mimique , 

une grande dignité de tenue extérieure. Les hommes de goût 

n 'admireront jamais et, en tout cas, ne verront jamais, sans 

un sentiment pénible, une femme s'agiter à la tr ibune, y 

prononcer des phrases trop passionnées, s'abandonner à tous 

ies transport:-, qui sont à peine admis chez l 'orateur masculin. 

Nous sommes persuadé, au surplus, qu'une femme de goût 

et de talent surgira, qui saura à la fois déterminer les règles 

de l 'art oratoire féminin et les pratiquer. Nous sommes per

suadé aussi que peu de temps s'écoulera avant que le grand 

public s'accoutume à cette idée de la présence féminine à la 

tr ibune parlementaire. Qunad une femme aussi distinguée que 

M m o Séverine aborde et tient la tr ibune publique avec une telle 

maîtrise, qui donc ne souhaite de voir ses pareilles au mi l i eu 

des assemblées délibérantes? Sans vouloir rechercher, ce n'est 

pas notre objet, les raisons qui mil i tent en faveur de l 'entrée 

des femmes dans les assemblées délibérantes, nous dirons seu

lement qu ' i l n ' y i pas de représentation de l'humanité, prise 

en soi; sens le plus noble, lorsque la voix des femmes en est 

absente. Par là, nous souhaitons ardemment que des femmes 

se lèvent, douées de maîtrise oratoire. 

(La Loi, 18 lanvier 1922.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Fauquel, V . — Des présomptions de survie, de 
l'absence et des actes de décès dans leurs rap
ports avec la guerre, par V I C T O R F A U Q U E L , avocat 
à la Cour d'appe! de Bruxelles. Extrait de la « Revue 
trimestrielle de droit civil », 1920. — Brochure 
in-8°, de 95 pages. (Etablissements Emile Bruylant, 
éditeurs, à Bruxelles; 1921.) 

Les sauvages hécatombes auxquelles se sont systématique
ment livrées les hordes teutonnes en notre pays, ont rappelé 
l 'a t tent ion de l 'auteur de cette remarquable étude sur la lo i 
du 20 prair ial an I V , intervenue à la suite des immolations de 
la Terreur . Bien révélatrice d'une situation qui donne le fris
son, cette loi porte : « Lorsque des ascendants, des descen
dants et autres personnes qui se succèdent de droit auront été 
condamnés au dernier supplice et que, mis à mort dans la 
même exécution, i l devient impossible de constater leur pré
décès, le plus jeune des condamnés sera présumé avoir 
survécu ». 

M . F A U Q U E L estime que cette loi est encore en vigueur chez 
nous ec qu'el le n'est pas incompatible avec les présomptions 
de survie en cas de comourants, dont i l s'agit aux articles 720 
à 722 inclus du code c i v i l . 

Cette opinion est fortement raisonnée et les développements 
q u ' i l l u i donne sont d 'un v i f intérêt. 

Après une analyse très ser rée de la loi de prair ial an I V , 
l 'auteur conclut avec raison qu'el le est inapplicable aux per

sonnes qui ont disparu pendant la guerre, et notamment aux 
mil i ta i res ou personnes ayant été attachées aux armées, dont 
on n : a plus eu de nouvelles. Cela lu i donne l'occasion d'é
mettre le vœu de voir te Parlement s'occuper prochainement 
de la revision du t i t re suranné de l'Absence. Nous pouvons 
dire que le travail préliminaire de cette revision est aujour
d 'hui achevé et q u ' i l suffirait d'en aborder l 'examen. Ce 
serait là d'ail leurs le complément naturel de la lo i du 28 juillet 
1921, sur la rectification des actes de décès dressés pendant la 
guerre et la déclaration judiciaire du décès, innovation que 
cette lo i , véritablement progressive, a introduite dans notre 
législation. 

L'étude de M . F A U Q U E L , parue avant la promulgation de 
cette lo i , avait préconisé certaines solutions qu'el le a consa
crées . C'est donc une oeuvre pondérée et de réelle valeur, 
qu 'on ne peut que louer pour la réalisation du but pratique 
qu'elle poursuit. 

Tienr ien , M . — Les agents de change. — La 
contre-partie. — Le contrat direct, par MAURICE 

T I E N R I E N , avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. — 
U n vol . in-8', de 96 pages. (Bruxelles, Etablisse
ments Emile Bruylant ; 1922.) 

Cette étude a pour objet la contre-partie et le contrat direct 
pratiqués par certains agents de change pour la transmission 
de valeurs mobilières. Elle se subdivise en chapitres dans les
quels l 'auteur, après avoir établi que l'agent de change, com
missionnaire, acheteur ou vendeur vis-à-vis des tiers, reste le 
mandataire de son client pour l 'exécution de tous ordres de 
bourse, s'attache à démontrer que l'agent de change ne peut 
masquer le consentement tacite de son donneur d'ordre pour 
se constituer contre-partie. En résumé, dit-ili fort justement, le 
mandataire doit rester dans les l imites de son mandat et, 
par suite, l 'exécuter de la manière la plus conforme aux inten
tions du mandant. Dès lors, comment l'agent de change pour-
ra ' t - i l se croire vir tuel lement autorisé à se faire la partie ad
verse de son client dans une négociation dont celui-ci l'a 
c h a r g é ? A priori, la contre-partie est illégale, ainsi que cela 
ressort, d 'ail leurs, de l'élaboration de notre loi du 30 décembre 
1867, modifiée par celle du 11 j u i n 1885. Le mandat d'ordre 
de Bourse donné par voie de contre-partie est annulable, s'il 
n'a été ratifié en connaissance de cause. Si l'agent de change 
se prétend autorisé à conclure l'opération par contrat direct 
entre son client et l u i , i l devra le prouver. 

Eventuellement, la contre-partie peut devenir un moyen de 
dépouiller les personnes inexpérimentées et donner l ieu, sui
vant les circonstances, à des poursuites pour escroquerie. Les 
points à envisager à cer effet sont fort bien mis en lumière 
par l 'auteur. I l en est de même dans les nombreuses et 
souvent délicates questions que soulèvent le contrat direct 
au comptant et le contrat à terme. 

En résumé, 'a contn-par t ie consiste dans le fait de traiter 
directement avec le client et, à son insu, d'amener la confusion 
entre les qualités de mandataire et de vendeur, contrairement 
aux intentions du donneur d 'ordre et aux usages suivis par 
les intermédiaires dignes de confiance. Les travaux prépara
toires de la loi de 1867 la défendent formellement, sans l'auto
risation expresse du client. Elle fausse le cours des valeurs. 

Pratiqué au comptant strict , le contrat direct est surtout en 
usage pour le placement de fonds publics et d'obligations de 
grandes sociétés. C'est l 'échange normal de titres contre le 
payement du pr ix demandé. Au contraire, le contrat direct à 
terme n'est qu 'un pari sur les fluctuations des cours. 

Le travail fui t bien ordonné de M . T I E N R I E N contient aussi 
certaines observations sur l 'avant-projet de lo i du Conseil de 
législation, relat if à la profession d'agent de change. On y 
trouve en annexe le rapport de la Commission mixte , instituée 
par la Commission de la Bourse d 'Anvers et l 'Association de 
droit commercial , sur ce projet. 

A tous égards donc, le l ivre qui vient de paraître mérite 
l 'a t tention, car i l révèle une connaissance approfondie de la 
matière très spéciale à laquelle i l est consacré, et une solidité 
d'argumentaion qu 'on ne manquera pas d'apprécier. 

Impr imer i e G . T H O N E , rue de la Commune, 1 3 , Liège. 
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E R R A T U M 

Commenta ire théorique et prat ique 
de la loi du 10 octobre 1913 

apportant des modifications à la loi hypothécaire et à la loi 
sur l'expropriation forcée, et réglant à nouveau l'organi
sation de la conservation des hypothèques (1). 

C H A P I T R E D I X I E M E . 

Des modifications apportées à la loi du 15 août 1854 
sur l'expropriation forcée, par la loi du 10 octobre 

1913. 

S E C T I O N P R E M I È R E 

Dispositions légales. 

Article 9 de la loi du 1 0 octobre 1 9 1 3 . — Le premier alinéa 

de l 'ar t icle 1 5 de la lo i du 1 5 août 1 8 5 4 est modifié ainsi q u ' i l 

( 1 ) Voi r le commencement de ce commentaire dans la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 9 1 4 , n o s 7 , 15 , 2 3 et 2 7 ; — 1 9 2 0 , n° 2 ; — 

1 9 2 1 , n r a 2 3 - 2 4 , 2 9 - 3 0 ; — 1 9 2 2 , n°" 7 - 8 . 

suit : K Si le commandement contient l ' indicat ion autorisée par 
le § 4 de l ' a r t i c le précédent, le créancier a la faculté de le 
faire transcrire au bureau des hypothèques de la situation des 
biens ». 

Article 10. — L 'a r t i c l e 17 de la loi du 15 août 1854 est mo
difié ainsi q u ' i l sui t : « L e commandement doit être s u i v i , dans 
les six mois, d 'un exploi t de saisie dûment transcrit, nonobs
tant, le cas échéant , l 'opposit ion du débiteur ; à défaut de quoi , 
i l cesse de ple in droit de produire tout effet et n'est plus men
tionné dans les certificats hypothécaires ». 

Article 11. — I l est ajouté à l 'a r t ic le 19 de la loi du 15 août 
1854 une disposition ainsi conçue: « Cette transcription ne vaut 
que t ro is ans, sauf renouvel lement ; la saisie cesse de ple in 
droit de produire tout effet et n'est plus mentionnée dans les 
certificats hypothécaires s i , dans les trois ans de la transcrip
tion ou de son renouvellement, les biens saisis n 'ont pas été 
vendus, et si les formalités prescrites par le dernier alinéa de 
l 'ar t ic le 53 ci-après n 'on t pas été accomplies. Le renouvelle
ment a l i eu sur la présentation au conservateur d'une requête 
en double contenant l ' indicat ion précise de la transcription à 
renouveler ; i l est régi, le cas échéant, par l'alinéa 2 de l 'ar
t ic le 90 de la loi du 16 décembre 1851 ». 

S E C T I O N I I . 

Considérations préliminaires. 

6 0 5 . — Sous l 'empire de la législation antérieure, pour 
connaître d 'une manière à peu près certaine les charges qu i 
pouvaient grever un immeuble , les réquisitions d'états des 
inscriptions et transcriptions adressées au conservateur des 
hypothèques devaient comprendre, comme nous l 'avons écri t 
supra, n o s 126 et suiv. et 403 à 406, les noms de toutes les 
personnes qu i , depuis le 1 e r janvier 1852, date de la mise en 
vigueur de notre régime hypothécaire, avaient détenu la pro
priété de cet immeuble . 

6 0 6 . — La délivrance de ces états révélait souvent l'ex-'s-
tence de nombreuses transcriptions de commandements préa
lables à l 'expropriat ion forcée et d'exploits de saisie qui re
montaient à dix, vingt , trente ans et quelquefois bien au delà. 

6 0 7 . — Or , dans la généralité des cas, ces transcriptions 
n'avaient plus aucune raison d'être, soit parce que le créancier 
poursuivant, ayant été complètement désintéressé, avait aban
donné sa poursuite, soit pour tout autre motif. 

6 0 8 . — Mais aucune loi ne les déclarant périmées de ple in 
droit , après un certain délai, elles subsistaient matériellement 
dans les registres hypothécaires aussi longtemps que leur ra
diation n'avait pas été opérée (2). Elles continuaient ainsi à 
frapper d'indisponibilité et d'inaliénabilité les immeubles qui 
en faisaient l 'objet, et mettaient obstacle à la transcription d 'une 

(2) Versailles, 21 décembre 1877 et Seine, 19 décembre 
1862 ; Journ. enreg., 1878, p. 401 et 1864, p. 3 8 2 ; — Ree 
gén., n"3 9008 et 5925 ; — Mon. not., n 0 3 1627 et 887 



nouvelle saisie, par application de la règle : saisie sur saisie 
ne vaut, inscrite dans l ' a r t ic le 21 de la loi du 15 août 1854. 

609. — S i , aux termes de l ' a r t ic le 397 du code de procédure 
civile, toute instance s 'é teint par la discontinuation des pour
suites pendant trois ans, il faut observer que c'est la trans
cr ip t ion du commandement ou de l 'exploi t de saisie qui ne se 
périme et ne disparaît point , même après la péremption de la 
procédure en expropriat ion forcée (3). 

610. — L a constatation de ces transcriptions devenues sans 
cause, dans les certificats délivrés par les conservateurs des 
hypothèques, entravait sérieusement la l ibre c i rcula t ion des 
immeubles grevés et, par le fait même, toutes les transactions 
dont ces immeubles pouvaient faire l 'objet. Elle nuisait ainsi 
au crédit foncier et au crédit du débiteur dont les biens saisis 
restaient frappés d 'une indisponibilité indéfinie. 

611. — Cet état de choses avait suscité de vives cr i t iques. 

Depuis longtemps on réclamait, pour y mettre un terme, une 

solut ion législative. 

612. — Elle a été donnée par les articles 9, 10 et 11 de la lo 
du 10 octobre 1913, dont nous allons faire le commentaire. 

613. — Ces articles modifient, complètent et améliorent les 
articles 15, al 1 e r , 17 et 19 de la loi du 15 août 1854 : d'une 
part, en prescrivant que les certificats hypothécaires ne pour
ront plus mentionner à l 'avenir , et ce, après un certain délai 
légalement déterminé, les transcriptions de commandements et 
d 'exploits de saisie, dépourvues de tout effet j u r i d i q u e : et, 
d'autre part, en fixant à six mois, au l ieu de trente jours, la 
durée d'efficacité des effets dérivant de la transcription des 
commandements préalables à la saisie immobilière. 

I ls mettent f in aux inconvénients que nous avons signalés 
et constituent une réforme d'une utilité incontestable, qui sera 
hautement appréciée, non seulement par les praticiens, mais 
également par les créanciers et les débiteurs hypothécaires. 

614. --• Ajoutons encore que les articles 9, 10 et 11 de la loi 
nouvelle, font partie des dispositions de cette loi qui con
sacrent le principe qu'une charge ne peut efficacement grever 
un immeuble , que pour autant qu'el le figure au nom d'une 
personne qu i , dans le cours des trente dernières années, en a 
possédé la propriété. 

615. —• L'exposé des motifs de la loi de 1913 caractérise 
les modifications apportées par les art. 9, 10 et 11 susvisés, 
aux art. 15, al. i * " ' , 17 et 19 de la loi sur l 'expropriat ion forcée, 
en ces termes (4) : « La loi sur l 'expropriat ion forcée a prescrit , 
pour l 'accomplissement des formalités relatives à la saisie 
immobilière, des délais de rigueur (loi du 15 août 1854, art. 52). 
Le législateur a voulu restreindre au strict m i n i m u m la période 
pendant laquelle les immeubles sont frappés d'indisponibilité. 

« Le but qu ' i l a poursuivi n'est pas atteint en présence de la 
jurisprudence qui admet que la sanction de la nullité ou de la 
péremption n'est plus applicable en cas d'opposition par le débi
teur au commandement, ou lorsque l ' inobservation des 
formalités ou délais dérive de quelque obstacle légal. D'où la 
conséquence que, malgré l ' inact ion du poursuivant a ces 

, créanciers pendant un temps fort long, l ' instance peut n 'être 
pas frappée de caducité. 

» Le conservateur des hypothèques est, dès lors, tenu de 
mentionner dans les états de charges les transcriptions de 
commandements et des exploits de saisie immobilière, tant 
que la radiation n 'en a pas été opérée. De là, pour le débiteur 
qui a désintéressé le poursuivant ou obtenu l'abandon des 
poursuites, des difficultés d'autant plus grandes et des frais 
d'autant plus considérables que, du jour de la ment ion, en 
marge de la transcription de l 'exploi t de saisie, de la somma
t ion faite aux créanciers inscrits, la saisie est devenue com
mune à ces créanciers et ne peut plus être rayée que de leur 
consentement ( loi du 15 août 1854, art. 35) . 

« Le législateur français s'est préoccupé de cette si tuation. 
La loi du 2 j u i n 1881 a cherché à y apporter remède. Suivant 
cette l o i , la saisie immobilière transcrite cesse de plein droit 

(3) P A N D . B E L G E S , V° Radiation de saisie immobilière, nm 

20, 21 , 22 et 23. 

(4) Exposé des motifs, Sénat, Doc, session de 1912-1913, 
p. 10, 1 " co l . , n° 4 ° . 

de produire son effet, s i , dans les dix ans de la transcription, 
i l n'est pas intervenu une adjudication mentionnée en marge 
de cette t ranscript ion. L e but poursuivi n'a été qu'imparfaite
ment atteint, les t r ibunaux décidant que la péremption n'a 
pas l i eu , si le défaut d'adjudication est la conséquence d'inci
dents occasionnés par la mauvaise foi du saisi. (Toulouse, 26 
mai 1888, ÛALLOZ, Pér . , 1889, 2, 199.) 

« Les articles 9 et 10 du projet coupent le mal dans sa racine 
en st ipulant , d 'une manière impérative, que le commandement 
doit être suivi dans les six mois d 'un exploit de saisie et en 
l imi tant à cinq ans l'efficacité de la transcript ion de cet ex
ploi t . Par la même occasion, l ' a r t ic le 8 corrige la disposition 
de l 'a r t ic le 15 de la loi de 1854. I l n 'existe aucune raison de 
l imi te r à trente jours, comme le fait ce texte, les effets du 
commandement. Ces effets doivent subsister normalement 
pendant toute la durée de validité de cet acte de procédure. » 

616. — Nous verrons, sous le § I I de la section deuxième 
du chapitre X I I , que la loi de 1913 n'a pas modifié la législa
t ion en vigueur, en tant qu 'el le concerne la procédure de voie 
parée. 

C H A P I T R E O N Z I E M E . 

Du commandement préalable à la saisie immobilière 
et de la transcription de cet exploit au bureau des 
hypothèques de la situation des immeubles y spéci
fiés. — Des effets juridiques dérivant de cette trans
cription et de leur durée légale sous la législation 

antérieure et sous la législation actuelle. 

S E C T I O N P R E M I È R E 

Dispositions légales. 

Article 9. — Le premier alinéa de l 'ar t icle 15 de la loi du 
15 août 1854 sur l 'expropriat ion forcée est modifié ainsi qu'il 
s u i t : » S i le commandement contient l ' indicat ion autorisée 
par le § 4 de l ' a r t ic le précédent, le créancier a la fuculté de le 
faire transcrire au bureau des hypothèques de la situation des 
biens ». 

Texte présenté par le Gouvernement. — Article 8. Ce texte 
est identique à celui qui précède. 

Texte adopté par le Sénat et par la Chambre des représen
tants. Article 9 (ancien art. 8 ) . — Conforme au texte de la loi. 

Législation antérieure. 

Article 15, alin. 1 e r , de la loi du 15 août 1854. — Si le com
mandement contient l ' indicat ion autorisée par le § 4 de l'ar
t ic le précédent, le créancier a la faculté de le faire transcrire 
sur le registre mentionné à l 'ar t icle 19. Néanmoins, cette 
transcription ne produit les effets indiqués dans les articles 25, 
§ 2, et 27, que pendant trente jours. Elle ne peut pas être 
renouvelée en vertu du même commandement. 

S E C T I O N I I . 

Sommaire. 

I . — • Du commandement préalable à la saisie immobilière et 
de sa transcription au bureau des hypothèques. 

I L — Enonciations que doit contenir le commandement pour 
pouvoir être transcrit . 

I I I . —• Des effets juridiques résultant: ai du commandement; 
b) de sa transcription. 

I V . Du temps pendant lequel ces effets subsistaient sous 
l ' empire de la loi de 1854. 

V. — Modificat ion apportée à la durée de validité des effets 
dérivant de la transcription par l 'ar t . 9 de la loi de 1913. 

V I . — But et portée de cet article. 

V I I . — Controverses auxquelles il met f in . 

616bis. - Comme corollaire du principe que quiconque 
est obligé personnellement est tenu de rempl i r ses engage
ments sur tous ses biens, présents et à venir , la loi du 15 août 
1854 sur l 'expropriat ion forcée a, dans son article 1 e r , conféré 
au créancier le droit de poursuivre l ' expropr ia t ion : 1° des 
biens immobi l iers et de leurs accessoires réputés immeubles 

] appartenant en propriété à son débiteur; 2° des droits d'usu-

fruit, d'emphytéose et de superficie appartenant au débiteur 
sur les biens de même nature. 

617. — Mais comme cette voie d'exécution est une mesure 
de rigueur d 'une gravité ext rême, puisqu 'e l le tend à la réalisa
tion forcée des immeubles d ' un débiteur, le législateur n'a 
pas voulu qu 'e l le puisse être mise en mouvement sans que 
l'intéressé ait é té , au préalable, averti des poursuites qui vont 
être exercées contre l u i . 

618. — D'où la disposition de l 'a r t ic le 14 de la loi de 1854, 
aux termes de laquelle la saisie immobilière doit être précédée 
d'un commandement à personne, ou au domicile réel ou élu 
dans ie t i tre consti tut if de la créance. 

619. -•• Ce commandement, qui doit contenir non seulement 
les enonciations communes à tous les exploits en général, 
mais encore celles requises spécialement par le dit art icle 14 : 
1° met le débiteur en demeure d'avoir à rempl i r les engage
ments q u ' i l a contractés, sous peine d'y être contraint par 
toutes voies de droit , spécialement par la saisie et la vente 
de ses immeubiies, et 2° interrompt le cours de la prescription. 

620. — I l produit , en outre, un effet qui lu i est part iculier : 
il frappe de nullité les baux consentis postérieurement à sa 
date, s ' i ls excèdent neuf ans ou s ' i ls contiennent quittance de 
plus de trois années de loyer (al in. final de l 'ar t . 25 de la loi 
de 1854). 

621. — Toutefois, la s imple notification de cet exploit n 'en
lève pas au débiteur le droit de disposer de ses biens. Celui-c i 
peut donc, si bon l u i semble, les aliéner ou les hypothéquer 
pour se procurer les fonds nécessaires au payement de sa dette. 

622. — Mais comme i l pourrait abuser de ce droit en faisant 
des actes de disposition concertés frauduleusement dans le but 
de paralyser les poursuites dirigées contre l u i , la lo i a obvié à 
cet inconvénient en accordant au créancier poursuivant la fa
culté de faire transcrire son commandement sur le registre 
tenu à cette f in , au bureau des hypothèques de la situation des 
immeubles, qui feront, après l 'expira t ion du délai de quinze 
jours fixé par l ' a r t ic le 16 de la loi de 1854, l 'objet de la saisie 
(art. 15, a l in . 1 e r , de la loi du 15 août 1854). 

623. A u cas où le créancier userait de cette faculté, le 
commandement à soumettre à la transcription doit contenir la 
désignation des biens que le poursuivant se propose de saisir, 
et cette indication doit se faire de la manière prescrite par 
l'article 18, n° 2 ° , de la loi du 15 août 1854, c 'est-à-dire: 
a) s ' i l s'agit d'une maison, le commandement doit préciser 
l'arrondissement, la commune, la rue, où la maison est située 
et deux au moins des aboutissants : b) s ' i l s'agit de biens r u 
raux, i l doit désigner les bâtiments, la nature et la contenance 
approximative de chaque pièce, deux au moins des tenants et 
aboutissants, l 'arrondissement et la commune où les biens sont 
situés. 

621. - La transcription du commandement régulièrement I 
opérée, tout en avertissant les tiers qui seraient intentionnés 
de traiter avec le signifié qu 'une expropriat ion de ses biens 
est imminente, a pour effet d 'enlever au débiteur, à compter 
du jour où la formalité a été accomplie, le droit d'aliéner et 
d'hypothéquer les immeubles spécifiés dans le commande
ment. En outre, les baux q u ' i l aurait consentis après cette 
transcription sont nuls, sans qu ' i l y ait l ieu de distinguer entre 
les baux d'une durée supérieure ou inférieure à neuf ans, et 
ceux contenant ou ne contenant cas quittance de trois années 
de loyer. 

625. - - La transcription frappe donc d'indisponibilité et 
d'inaliénabilité les biens qui en font l 'objet (art. 27 et 25, 
alin. 2, de la loi de 1854). 

626. Toutefois, la loi de 1854 ne faisait produire à cette 
transcription les effets juridiques que nous venons de préciser, 
que pendant trente jours. 

627. — Si, endéans ce délai, cette formalité n'était pas sui 
vie de la saisie des immeubles renseignés dans le commande
ment, la transcription dont i l s'agit cessait ses effets et devait 
être considérée comme périmée. En outre, la loi défendait 
formellement de la renouveler en vertu du même commande
ment (art. 15, § 1 " , de la loi de 1854). 

628. — Nous verrons dans le chapitre douzième que, si 1© 
but du législateur de 1854, en l imitant à trente jours les effets 
de la transcript ion d 'un commandement préalable à la saisie 
immobilière, avait été d'éviter que l'indisponibilité des biens 
décrits dans cet exploit se prolongeât outre mesure, ce but 
n'était pas toujours atteint, parce que le cours du délai cd-
dessus déterminé pouvait être suspendu par suite de l ' u n ou 
l 'autre obstacle légal, notamment par une opposition au com
mandement signifiée par le débiteur à son créancier. 

629. — D'autre part, l ' a r t i c le 17 de la loi de 1854 fixait à 
six mois la validité du commandement, alors que la transcrip
tion de cet exploi t ne produisait ses effets que pendant 30 jours, 
en conformité de l ' a r t ic le 15, § 1 " , de la même lo i . 

630. — I l existait donc entre ces deux articles une anomalie 
qu'aucune raison jur id ique sérieuse ne pouvait expliquer. 

631. — Les effets résultant de la transcription du commande
ment en question, auraient dû logiquement subsister pendant 
toute la durée de validité de cet acte extrajudiciaire. 

632. — Cette anomalie n'a pas échappé aux auteurs de la 
loi du 10 octobre 1913. Aussi ont-ils tenu à la faire dispa
raître, en présentant à l 'approbation de nos Chambres législa
tives, qui l 'ont voté sans discussion aucune, un article 
modificatif ainsi conçu (5) : « L e premier alinéa de l 'ar t ic le 15 
de la lo i du 15 août 1854 sur l 'expropriat ion forcée est modifié 
ainsi q u ' i l s u i t : « S i le commandement contient l ' indicat ion 
« autorisée par le § 4 de l 'ar t ic le précédent, le créancier a la 
« faculté de le faire t ranscrire au bureau des hypothèques de la 
« situation des biens » ». 

633. — Ce texte, comme on le voi t , supprime le délai de 
30 jours inscrit dans l 'alinéa 1 e r de l ' a r t ic le 15 de la loi de 
1854, et rectifie ainsi l ' imperfec t ion que nous venons de s i 
gnaler. 

634. — Désormais, la transcription d 'un commandement 
valable, régulièrement faite au bureau des hypothèques de la 
situation des immeubles sur le registre à ce destiné, produira, 
pendant toute la durée de la validité de cet exploi t , telle qu 'e l le 
est déterminée par l ' a r t ic le 17 de la dite l o i , les effets en vue 
desquels elle a été opérée et qui sont précisés supra. n o s 614 
et 615. 

635. — L 'ar t ic le 9 de la lo i de 1913 se borne donc à rétablir 
l 'harmonie entre les articles 15, al. 1 e r . et 17 de la loi de 1854. 
I l n'a d'ail leurs pas d'autre portée. 

636. — L'exposé des motifs de la loi nouvelle justifie cette 
réforme en ces te rmes: « I I n 'existe aucune raison de l imi te r 
à 30 jours, comme le fait le texte de l 'ar t icle 15 de la lo i de 
1854, les effets du commandement. Ces effets doivent subsister 
normalement pendant toute la validité de cet acte de procé
dure » (6). 

637. — L 'a r t i c le 9, en supprimant dans l 'ar t icle 15, al. 1 e r , 
de la loi de 1854, le délai de 30 jours pendant lequel la trans
cr ip t ion du commandement produisait les effets y attachés, pour 
faire perdurer ceux-ci pendant toute la durée de validité de 
cet exploit , a, par voie de conséquence, mis f in à la contro
verse qu'avait fait naître dans la pratique la question de savoi r : 
a) si une opposition au commandement valablement notifiée 
par le débiteur suspendait le délai de 30 jours susvisé, jusqu'à 
ce qu 'une décision judiciaire ait statué définitivement sur 
l ' instance ouverte à la suite de cette opposition : b) si le créan
cier poursuivant pouvait, au moyen de la transcription de com
mandements successifs, conçus dans des termes identiques au 
premier, faite produire à cette formalité, pendant un laps de 
temps indéfini, les effets attachés à la transcription du com
mandement or iginaire . 

638. — Aujou rd ' hu i , aucune divergence ne peut exister à ce 
sujet. En effet, d'une part, l 'ar t icle 9 supprime le délai de 
30 jours dont nous avons parlé, et, d'autre part, l 'ar t icle 10 
de la loi nouvelle que nous commenterons prochainement, en
lève toute efficacité, non seulement au commandement, mais 
aussi à sa transcript ion, s i , dans les six mois de sa date, i l 
n'est pas suiv i d 'un exploi t de saisie dûment transcrit. 

(5) Ar t ic le 8 du projet de loi présenté par le Gouvernement, 
devenu par la suite l 'ar t icle 9 de la loi de 1913. 

(6) Exposé des motifs, Pasinomie, 1913, p. 786, l r r col . 



6 3 9 . — Ajoutons, pour f in i r , que l 'a r t ic le 9 , objet du présent 
chapitre, a encore modifié le premier alinéa de l ' a r t ic le 1 5 \ 
de la loi de 1 8 5 4 , en ce sens q u ' i l « substitue à l 'expression : 
sur le registre mentionné à l'article 19 , les mo t s : au bureau 
des hypothèques de la situation des biens ». C'est là une mo
dification de pure forme, sans aucune portée jur id ique. 

C H A P I T R E D O U Z I E M E . 

Du délai de six mois endéans lequel le commande
ment préalable à l'expropriation forcée doit être 
suivi d'un exploit de saisie, dûment transcrit, et des 
conséquences qui résultent, sous l'empire de la loi 
de 1913, de l'inobservation de cette prescription 

légale. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

A . — Disposition légale. 

Article 10 . - - L 'a r t ic le 1 7 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 est mo
difié ainsi q u ' i l s u i t : « Le commandement doit être s u i v i , dans 
les six mois, d 'un exploit de saisie dûment transcrit , nonobstant, 
le cas échéant, l 'opposit ion du débiteur, à défaut de quoi i l 
cesse de plein droit de produire tout effet et n'est plus men
tionné dans les certificats hypothécaires ». 

B. •- Rédaction comparée des projets. 

Texte présenté par le Gouvernement. — Article 9 . L 'ar t ic le 
1 7 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 est modifié ainsi q u ' i l suit : « Le 
commandement doit être s u i v i , dans les six mois, d 'un exploit 
de saisie, nonobstant, le cas échéant, l 'opposit ion du débiteur; 
à défaut de quoi i l cesse de ple in droit de produire tout effet ». 

Texte proposé par les commissions réunies de la Justice 
et des Fmames du Sénat. — Article 9 . L 'ar t ic le 1 7 de la lo i 
du 1 5 août 1 8 5 4 est modifié ainsi qu ' i l suit : « Le comman
dement doit être su iv i dans les six mois d 'un exploi t de saisie 
dûment transcrit, nonobstant, le cas échéant, l 'opposit ion du 
débiteur : à défaut de quoi , i l cesse de plein droit de produire 
tout r.fjet, et n'c^t plus mentionné dans les certificats hypo
thécaires » ( 7 ) . 

Texte adopté par le Sénat et par la Chambre des représen

tants. — Texte conforme à celui qui précède. 

C. — Législation antérieure. 

Article 1 7 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 sur l'expropriation for
cée. — Si le créancier laisse écouler plus de six mois entre le 
jour du commandement et celui de la saisie, i l sera tenu de 
faire signifier un nouveau commandement dans les formes et 
avec le délai ci-dessus. 

Article 16. — La saisie immobilière ne pourra être faite que 
quinze jours après le commandement. 

Article 5 2 . — Les formalités et délais prescrits par les ar
ticles 14 , 16 , 17 , . . . seront observés à peine de nullité ou de 
péremption... La péremption aura l ieu de plein droit lorsque 
les actes prescrits par le présent t i tre n 'auront point été accom
plis dans les délais f ixés. . . 

S E C T I O N I I . 

Sommaire. 

I . - Durée de validité, sous la législation préexistante, du 
commandement préalable à la saisie immobilière et de 
sa t ranscript ion. 

I I . — Des conséquences dérivant d'une opposition au com
mandement et des inconvénients qu'el le faisait naître. 

I I I . — Comment i l y a été remédié, par l 'ar t icle 1 0 de la loi de 
1 9 1 3 . — Portée de cet article. 

I V . — De l ' inobservation du délai de six mois endéans lequel 
le commandement doit être su iv i d'un exploit de saisie 
transcrit . — Conséquences . 

V . — Point de départ et calcul de ce délai. 

V I . — Des effets jur idiques que peut encore produire le com
mandement réputé périmé comme mesure préalable à 
la saisie immobilière. 

V I I . — But de l 'obl igat ion de la transcript ion de l ' exploi t de 
saisie avant l ' expi ra t ion du délai fixé par l ' a r t ic le 10 . 

V I I I . — Validité du renouvellement du commandement et de 
sa transcription en cas de péremption du commande
ment or iginaire . — Non-abrogation de l 'a r t ic le 1 6 de la 
loi du 1 5 août 1 8 5 4 . 

I X . — Du commandement préalable à l ' expropriat ion par voie 
parée et de sa transcription. 

I . 

6 4 0 . — La loi du 1 5 août 1 8 5 4 , en disposant dans l 'ar t icle 1 6 
que la saisie immobilière ne pouvait être faite que quinze jours 
après la signification d 'un commandement au débiteur, avait 
pris également le soin de déterminer la durée de validité de 
cet exploit , c'est-à-dire le temps à l 'expirat ion duquel i l devait 
être considéré comme périmé, et ne pouvait plus servir de base 
à la poursuite d 'expropriat ion forcée dont i l était le prélimi
naire. 

6 4 1 . — L'ar t ic le 1 7 de la dite lo i portait , en effet, que si le 
créancier laissait écouler plus de six mois entre le jour du com
mandement et celui de la saisie, i l serait tenu de faire signifier 
un nouveau commandement dans les formes et avec le délai 
prescrit pour le premier. 

6 4 2 . — La sanction de l ' inobservation de ce délai consistait 
dans la péremption du commandement or iginaire , et cette pé
remption était, dans ce cas, encourue de ple in droit , par appli
cation de l 'a r t ic le 5 2 , al in . 4 , de la même l o i . 

6 4 3 . — Mais i l est à remarquer que si la transcription du 
commandement dont i l s'agit avait été faite, conformément 
à l ' a r t ic le 1 5 , al. r 1 ' , de la loi de 1 8 5 4 , sur le registre tenu à 
cette f in au bureau des hypothèques de la situation des im
meubles mentionnés dans l 'exploi t , ni l 'ar t ic le 1 7 , n i l ' a r t ic le 5 2 , 
n i aucun autre texte de la l o i , ne frappaient cette transcription 
de péremption. 

6 4 4 . — I I en résultait que la transcript ion en question, mal
gré la caducité du commandement qui lu i avait servi de base, 
continuait à subsister dans les registres hypothécaires, aussi 
longtemps que la radiation n 'en avait pas été consentie volon
tairement ou ordonnée judiciairement , bien qu 'en fait, elle ne 
produisait plus les effets juridiques en vue desquels elle avait 
été opérée et que nous avons exposés supra, n o s 6 2 4 et 6 2 5 . 

6 4 5 . — Aussi , la révélation de son existence dans les états 
de charges faisait-elle naître, dans la pratique des affaires, de 
sér ieuses difficultés, spécialement lorsque les immeubles qu'elle 
désignait devaient être soit vendus volontairement, soit donnés 
en hypothèque pour garantir le remboursement d'une créance. 

6 4 6 . — En outre, cette transcription pouvait, dans certaines 
circonstances spéciales, entraîner l'indisponibilité des biens 
auxquels cette formalité s 'appliquait, pendant un espace de 
temps bien supérieur à celui déterminé par l 'ar t ic le 15 , al in . 1", 
de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 (supra, n° 6 2 6 ) . 

6 4 7 . — Cette situation se présentait, notamment, lorsque le 
cours des délais fixés par cette loi pour l 'accomplissement des 
actes de procédure qu'el le prescrivait , était suspendu à raison 
de l ' un ou de l 'autre obstacle légal, comme une opposition au 
commandement fondée sur un vice de forme de nature à entraî
ner la nullité de cet exploit , ou sur une cause touchant au fond 
du droit , telle que l ' inexistence, la nullité ou l ' ext inct ion de la 
créance dont le créancier réclamait le remboursement. 

6 4 8 . — » I l faut admettre que, lisons-nous dans M A R C O T T Y , 

de même que le délai de six mois endéans lequel la saisie doit 
suivre le commandement, en vertu de l 'ar t ic le 17 , est suspendu 
par l 'opposi t ion, de même celle-ci suspend également la pé
remption de la transcription du commandement ; le délai de 
trente jours ne reprendra cours que lorsqu'une décision judi
ciaire, passée en force de chose jugée, aura repoussé l'oppo
si t ion » ( 8 ) . 

( 7 ) Le texte en italique seul a été ajouté à celui proposé par 
le Gouvernement. 

6 4 9 . — <« Si le saisi forme une opposition au commandement, 
déclarait en 1 8 5 4 M . L E L I È V R E , dans son rapport à la Chambre 
des représentants, le délai est suspendu pendant toute la durée 
de l ' instance sur opposit ion et i l ne reprend cours qu'à part ir 
du jugement définitif » ( 9 ) . 

6 5 0 . — De son côté, un jugement du tr ibunal de Bruxel les , 
du 4 mars 1 9 0 5 ( 1 0 ) , avait décidé que toute transcription de 
commandement subsistait dans les registres du conservateur 
des hypothèques pendant trente ans, et devait avoir pour effet 
d'empêcher que, pendant tout ce laps de temps, l ' immeuble fût 
aliéné sans que le créancier , qui s'était ainsi fait dûment con
naître, fût prévenu de la vente par la sommation prescrite par 
l 'article 33 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , et puisse intervenir éven
tuellement pour la sauvegarde de ses droits. 

6 5 1 . - - Or , c 'était pour éviter que l'indisponibilité des i m 
meubles saisis ne se prolongeât outre mesure, que le législa
teur de 1 8 5 4 avait prescrit , en matière d 'expropriation forcée, 
des délais de r igueur pour l 'exécution des formalités q u ' i l 
imposait, et qui , d'après l u i , devaient être observées à peine 
de nullité ou de péremption (arg. art. 5 2 de la loi de 1 8 5 4 ) . 

6 5 2 . — Quoi qu ' i l en soit, comme, d'une part, aucun texte 
de loi n 'obligeait les parties à notifier aux conservateurs des 
hypothèques l 'opposit ion au commandement dont nous avons 
parlé (supra, n ° 3 6 4 7 , 6 4 8 et 6 4 9 ) , et comme, d'autre part. 
ces fonctionnaires ne pouvaient ni se rendre juge de la validité 
de l 'opposit ion, n i se prononcer sur le mérite d'une péremption 
dont le cours avait pu être suspendu pour des causes qu ' i l s 
ignoraient presque toujours, i l s 'ensuivait que c'était à bon 
droit qu ' i ls renseignaient, dans les certificats hypothécaires qui 
leur étaient demandés, les transcriptions de commandements, 
même périmés, aussi longtemps que la radiation n 'en avait pas 
été opérée régulièrement. 

6 5 3 . — I l en résultait de sérieux inconvénients et de regret
tables conséquences , sous le rapport soit du crédit du proprié
taire des biens frappés de ces transcriptions, soit des transac
tions dont ces biens pouvaient faire l 'objet . 

6 5 4 . — Sans doute, le débiteur avait la ressource de faire 
radier les transcriptions de commandements devenues inopé
rantes, mais nul n ' ignore combien sont longues et difficiles à 
remplir les formalités relatives à ces radiations, lorsque la 
mainlevée n 'en a pas été conférée volontairement. 

6 5 5 . —• Or , généralement, le créancier , auteur du comman
dement, étant désintéressé et n'ayant plus, dès lors, aucun 
intérêt à sauvegarder, opposait une résistance passive, qui 
obligeait le débiteur à devoir recourir à la justice pour obtenir 
un jugement ordonnant la radiation des transcriptions dont i l 
s'agit. Cette procédure pouvait devenir d'autant plus longue 
et plus coûteuse que si le créancier était décédé, i l fallait mettre 
en cause ses héritiers ou ayants droit . 

6 5 6 . — L 'a r t i c le 1 0 de la loi nouvelle met f in à cet état de 
choses, en stipulant d'une manière impérative que « le com
mandement doit être s u i v i , dans les six mois, d 'un exploi t 
de saisie dûment transcrit , nonobstant, le cas échéant, l 'op
position du débiteur : à défaut de quoi, il cesse de ple in droit 
de produire tout effet et n'est plus mentionné dans les cer t i f i 
cats hypothécaires ». 

6 5 7 . Le rapport de M . V E R S T E Y L E N , à la Chambre des re
présentants, justifie cette réforme en ces termes ( 1 1 ) : « L 'a r 
ticle 1 5 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 n'attache d'effet à la transcrip
tion du commandement relativement aux articles 2 5 , § 3 , et 2 7 , 
que pendant trentre jours, mais elle ne frappe formellement cette 
transcription d'aucune péremption, laquelle dépend de cir
constances difficiles à démêler. 

« L 'ar t ic le 1 0 du projet amende l 'art icle 15 , en fixant à six 

(9) Recueil P A R E N T , p. 2 2 . Comp. Exposé des motifs de 
la loi de 1913, Pasinomie, 1913, p. 785. 

(101 P A S . , 1905, 3, 155 ; — Rev. prat. not., 1905, p. 523 ; — 
Mon. rot., 1005, n° 3053, p. 377 ; — Rec. gén., n° 14136 ; — 
Rép. gén. de la prat. not., 1905, p. 188: Pand. pér., 1905, 
n° 176. 

(11) Rapport fait au nom de la Commission spéciale de la 
Chambre des représentants, par M . V E R S T E Y L E N , Pasinomie, 
1913, p. 836, l r " col . — Doc. par i . . Chambre, session 1912-
1913, p. 883, r c co l . 

mois la durée du commandement ; i l annule les effets s i , dans ce 
délai, i l n'est pas su iv i d 'un exploi t de saisie. 

« La Commission s'est demandée s ' i l est ut i le de déclarer 
que le commandement, faute de transcription de l 'exploi t de 
saisie dans les six mois, cesse de produire tout effet. O n aurait 
pu se contenter, i l est v ra i , de dire q u ' i l ne serait plus men
tionné dans les certificats hypothécaires. Mais l ' a r t ic le 1 7 du 
code de procédure ( 1 2 ) frappe également de nullité le com
mandement non s u i v i , dans les s ix mois, d 'un exploit de saisie. 
I l n 'y a, dès lors, aucun inconvénient, à maintenir le texte 
voté par le Sénat ». 

! 6 5 8 . L 'ar t ic le 1 0 constitue une réforme ut i le , depuis long
temps réclamée. Elle comble la lacune de la lo i de 1 8 5 4 , en ce 
qui concerne la péremption des commandements et de leur 
transcription et met définitivement f in aux inconvénients s i 
gnalés supra, nos 6 4 3 et suiv. 

6 5 9 . — Désormais, les transcriptions de commandements 
préalables à l 'expropriat ion forcée, ne pourront plus être men
tionnées dans les états des charges, lorsque la transcription de 
l ' exploi t de saisie n 'aura pas été effectuée au bureau des hypo
thèques de la si tuation des immeubles, avant l ' expira t ion du 
délai de s ix mois prescrit par l 'ar t ic le 1 0 . 

6 6 0 . — « L 'obl iga t ion légale, dit une circulaire du minis t re 
des Finances, de passer du commandement à la saisie dans un 
délai de rigueur, nonobstant l 'opposit ion du débiteur, a exc lu 
sivement pour but d'établir la péremption avec une certitude 
absolue à l'égard de tous, et d'éliminer des états de charges 
des formalités devenues inopérantes » ( 1 3 ) . 

6 6 1 . — C'est le commandement qui détermine le point de 
départ du délai de s ix mois de l 'a r t ic le 10 , et non sa trans
cr ip t ion . 

6 6 2 . — Comme le commandement doit être su iv i dans les 
six mois d ' un exploi t de saisie dûment transcrit , la préposition 
dans indique clairement l ' i n t en t ion du législateur de res
t re indre ce délai au jour de son échéance. En conséquence, 
le jour a quo ne doit pas être compris dans le délai fixé par 
l ' a r t ic le 1 0 , par application de la règ le : dies a quo non compu-
tatur in termino, mais on y comprendra le jour ad quem : Dies 
ad quem computatur in termino. 

Ce jour est donc le dernier pendant lequel le créancier pourra 
valablement notifier et faire transcrire l 'exploi t de saisie dont 
s'occupe l 'ar t ic le 10. Le lendemain de ce jour n'est plus un 
jour u t i le . 

Les six mois doivent être pris tels qu ' i l s sont fixés par le 
calendrier grégorien (14) et ils se comptent de quantième à 
quantième, sans égard à leur durée variable ou inégale. 

6 6 3 . — Le commandement non su iv i d 'un exploit de saisie 
transcrit dans le délai légal, cesse de ple in droit de produire 
tout effet (art. 1 0 ) , mais seulement comme préliminaire obliga
toire de la saisie immobilière. A i n s i , i l pourra encore servir de 
base à une saisie mobilière, à une saisie brandon, et i l subsis
tera comme acte conservatoire et interrupt i f de la prescription. 

6 6 4 . — Cette solution ne peut être contestée, à la suite de 
l 'échange de vues qui s'est produit entre M M . B R U N E T , M A -

B I L L E , V A N D E W A L L E et le ministre des Finances, au cours 
de la séance de la Chambre des représentants, du 1 8 mars 
1 9 1 3 ( 1 5 ) , au sujet de l'interprétation à donner à la phrase: 
« à défaut de quoi , i l (le commandement) cesse de produire 
tout effet... », inscrite dans l 'ar t icle 10 . 

« L 'a r t i c le que nous discutons en ce moment, disait M . B R U -
N E T , renferme à mon sens une e r reur ; i l dit cec i : A défaut 
de quoi, i l cesse ;!e commandement) de plein droit de produire 

( 1 2 ) M . V E R S T E Y L E N a commis un lapsus calami en citant 
l 'art . 1 7 du code de procédure. I I est évident q u ' i l a voulu par
ler de l 'art . 1 7 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 . C'est ce qu'a fait 
observer M . B R U N E T , au cours de la discussion de l 'ar t . 1 0 
de la loi de 1 9 1 3 , à la séance de la Chambre, du 1 8 mars 1 9 1 3 . 
(Ann. pari., p . 9 1 2 , 2 E col . ) 

( 1 3 ) Cire , du ministre des Finances, du 1 7 février 1 9 1 4 
n° 1 4 6 2 , p. 4 . 

( 1 4 ) Sénatus-consulte du 2 2 fructidor an X I I I , qui rétablit 
l'usage du calendrier grégorien à dater du 1 E R janvier 1 8 0 6 
( 1 1 nivôse an X I V ) . 

( 1 5 ) A n n . par i . , Chambre, p. 9 1 2 , 2 E col . 



tout effet. Cela n'est pas exact. En effet, d'après les principes 
consacrés par la lo i de 1854, le commandement est périmé au 
bout de s ix mois, en tant que premier acte d'une procédure de 
saisie immobilière, mais ce commandement conserve son effet 
entre les parties. I l peut faire couri r les intérêts. I l permet de 
procéder à une saisie mobilière à charge d'un débiteur... 

( ( L 'honorable rapporteur aggrave, me paraît-il, l 'erreur de 
l ' a r t ic le 10, en disant dans son rapport que l 'a r t ic le 17 du code 
de procédure - c'est évidemment l 'ar t ic le 17 de la lo i de 1854 
que l 'honorable M . V E R S T E Y L E N a voulu dire - - que cet article 
enlève également tout effet au commandement non s u i v i , dans 
les six mois, d 'un exploit de saisie. 

« Je crains que ce texte ne crée une équivoque. Nous pour
rions nous mettre d'accord pour interpréter le texte qui nous est 
soumis, en ce sens que le commandement ne cessera de pro
duire tout effet que vis-à-vis des tiers ». 

Comme M . M A B I L L E avait cru devoir ajouter : au point de 
vue de la procédure, M . B R U N E T lu i répondit : » A u point de 
vue de certaines procédures suivies contre un débiteur, l 'acte 
peut conserver toute sa valeur. I l ne sera périmé que comme 
commandement aux fins de saisie immobilière. Si nous sommes j 
d'accord sur cette interprétation, i l n 'y a pas l ieu , me semble- ] 
t - i l , de déposer un amendement ». | 

M . L E V I E , minis t re des Finances, ayant donné son assenti
ment et M . V A N D E W A L L E ayant ajouté : oui, nous sommes I 
tous d'accord, l 'ar t ic le 10 fut mis aux voix et adopté sans op- ! 
posi t ion. • | 

665. — Nous croyons uti le de faire observer que, malgré 
l 'aff irmation formulée par M . B R U N E T , M . V E R S T E Y L E N avait 
précisé clairement, dans son rapport, la portée des termes 
employés dans le texte ci-dessus reproduit. Le passage suivant 
de ce rapport le démontre péremptoirement (16) : « Pour ren
contrer une observation présentée à l 'ar t ic le 10, y l i t -on , i l suf
fira de faire remarquer que le projet ne vise que les inscrip
tions hypothécaires et les suites données à celles-ci. Lorsque 
l ' a r t ic le dit donc que les commandements cessent de produire 
tout effet, l ' a r t ic le ne vise évidemment que les effets de la 
transcription sans plus... » 

666. — Le texte final de l ' a r t ic le 10 : et n'est plus mentionné 
dans les certificats hypothécaires, ne figurait pas dans l 'ar
ticle 9 du projet de lo i présenté par le Gouvernement (17). Ce 
sont les Commissions réunies de la Justice et des Finances 
du Sénat qui l 'ont introduit dans la loi (18), sans nous faire 
connaître les motifs de cette addition. 

667. — Nous croyons que cette ajoute au texte du Gouver
nement a eu pour but de diminuer le coût des certificats hypo
thécaires et d'empêcher qu'à l 'avenir , les conservateurs des 
hypothèques ne fissent mention dans ces documents des trans
criptions de commandement devenues inopérantes (19). 

668. — Lors de la discussion en seconde lecture de l ' a r t . 10, 
M . V A N D F . W A L L E , au cours de la séance du Sénat, du 
19 février 1913, avait proposé par voie d'amendement de rem
placer la finale de cet a r t i c le : et n'est plus mentionné dans 
les ceililicats hypothécaires, par les mots : et sera périmé 
d'office. Mais cet amendement fut rejeté à la demande et à la 
suite de certaines considérations développées par M . le minis t re 
des Finances, et desquelles i l résultait que la formule préco
nisée par M . le sénateur V A N D E W A L L E aboutissant au même 
résultat que celle contenue dans les textes en discussion, i l 
était préférable de s'en tenir à cette dernière, adoptée déjà au 
premier vote (20). 

669. --- Le commandement aux fins de saisie immobilière 
doit , d'après la loi nouvelle, être suivi dans les six mois de sa 
date, malgré l 'opposit ion du débiteur, d'un exploit de saisie, 
dûment transcrit , faute de quoi i l cesse de plein droit de pro
duire tout effet et doit être considéré comme périmé. I l ne 
suffirait donc plus, pour éviter cette péremption, de la s imple 
signification de l ' exp lo i t de saisie dans le délai légal. I l faut, 

(16) Doc. par i . , Chambre, session 1912-1913, n° 181, p. 884, 

1 " co l . 
(17) et (18) Pasinomie, 1913, p. 794. 
(19) Conf. DANDIN, Commentaire de la loi du 10 octobre 

1913. n° 79. 
(20) A n n . par i . , Sénat, séance du 19 février 1913, p. 174. 

de plus, que cet exploi t de saisie soit soumis dans ce délai à 
la formalité de la transcription sur le registre hyopthécaire à ce 
destiné. 

670. — La loi de 1854 n'exigeait pas la t ranscript ion du com
mandement aux fins de saisie immobilière endéans les six mois 
de la signification de cet acte. La notification de l 'exploit de 
saisie au débiteur, dans ce délai, était suffisante pour lu i assu
rer ses effets. 

« Cette notif icat ion, dit T I L M A N (21), présente cet avantage 
de ne pas laisser, entre le moment où la transcript ion du com
mandement cesse de produire ses effets et celui où la transcrip
t ion de la saisie commence à produire les siens, un intervalle 
de disponibilité pendant lequel le débiteur aurait pu aliéner 
ou hypothéquer l ' immeuble , objet de la poursuite ». 

671 . — Notons, en passant, que les mots dûment transcrit, 
inscrits dans l 'ar t ic le 10, ne se trouvaient pas dans le projet 
du Gouvernement (22). I ls y ont été ajoutés par les Com
missions réunies de la Justice et des Finances du Sénat (23), 
sans que celles-ci aient c ru devoir nous en donner la justifi
cation dans leur rapport. Nous en avons précisé la raison 
supra, n° 667. 

672. — Point n'est besoin de dire que le créancier , en cas 
de péremption du commandement et de sa transcription, est 
toujours légalement en droit de faire signifier un nouveau 
commandement, s ' i l désire reprendre les poursuites contre son 
débiteur. 

673. — Toutefois, ce commandement en exécution de l 'article 
16 de la loi de 1854, toujours en vigueur, puisque la loi nou
velle ne l'a pas abrogé, devra précéder la saisie de quinze 
jours au moins et celle-ci devra être opérée et transcrite, en 
conformité de l 'a r t ic le 10 de la loi de 1913, avant l 'expiration 
du délai de s ix mois fixé par ce dernier article, alors même 
qu 'une opposition au commandement aurait été faite par le dé
biteur ; celle-ci n'ayant plus pour effet de suspendre le cours 
du délai précité, en ver tu de l 'ar t ic le 10 de la loi de 1913. 

I I . 

674. — La loi du 15 août 1854 n'exige la transcription ni 
du commandement préalable à l 'expropriat ion forcée propre
ment dite, ni de celui préalable à l 'expropriat ion par voie 
parée. 

675. — Mais nous avons vu , sous le n° 622, que l 'art icle 15, 
al . 1 e r , de cette l o i . modifié par l 'ar t icle 9 de la loi nouvelle, 
donne au créancier poursuivant la faculté de faire transcrire 
le commandement préalable à l 'expropriat ion forcée, et attri
bue, pendant le délai q u ' i l détermine, d'importantes consé
quences à cette transcription (supra. n o s 624 et 625). 

676. — L 'a r t ic le 90, qui régit le commandement préalable 
à l 'expropriat ion par voie parée, ne contient aucune disposition 
analogue en ce qui le concerne. I l est même certain q u ' i l n'en 
a pas prévu la transcript ion, puisque l 'ar t ic le 92 fait produire 
aux sommations q u ' i l ordonne une partie des conséquences 
dérivant de la transcription du commandement prévu par l'ar
ticle 14 de la loi de 1854. 

677. — Toutefois, i l est utile de faire opérer la transcrip
tion des commandements préalables à l 'expropriat ion par voie 
parée, afin de se créer , en fait, un élément accessoire de la 
mauvaise foi des tiers qu i , après cette transcript ion, auraient 
traité avec le débiteur. 

678. — I l va de soi que l 'exploi t à transcrire au bureau des 
hypothèques doit, dans ce cas, préciser l ' immeuble dont la 
vente sera poursuivie à défaut de payement, dans les 30 jours, 
de la créance qui en fait l 'objet. 

679. — Cette transcription tombe-t-elle sous l 'application de 
l 'ar t ic le 10 de la loi nouvel le? 

La négative est certaine. L 'ar t ic le 10, en effet, qui détermine 
la durée de validité du commandement aux fins de saisie im
mobilière, est spécial à cette procédure. Dès lors, i l ne peut, 
sous aucun prétexte, être étendu à l ' expropriat ion par voie 

(21) Traité théor. et prat. de la loi sur le régime hyp. etc., 
n° 42, p. 27. 

(22) et (23) Pasinomie, 1913, p. 794. 

parée. Pour q u ' i l en fût autrement, i l aurait fal lu un texte de 
loi formel. Or , ce texte n 'exis te pas. 

680. — A u surplus, la lo i du 10 octobre 1913 n 'a pas innové 
relativement à la procédure de voie parée. Celle-ci continuera 
donc à être régie, comme par le passé, par les articles 90, 91 
et 92 de la lo i de 1854 (24). 

681. — I l en résulte que, si une opposition au commande
ment était régulièrement notifiée par le débiteur à son créan
cier, le délai de six mois endéans lequel la vente par voie parée 
doit être réalisée, serait suspendu pendant toute la durée de 
l'instance engagée sur l 'opposit ion. 

682. — D'autre part, les transcriptions de commandements 
préalables à cette voie spéciale d'exécution, n'étant pas sou
mises à la péremption comminée par l ' a r t ic le 10 de la loi nou
velle, dans l 'hypothèse q u ' i l prévoit, continueront à subsister 
dans les registres hypothécaires, aussi longtemps que leur ra
diation n 'en aura pas été consentie volontairement ou ordonnée 
par jugement, et, jusqu'à ce moment, les conservateurs des 
hypothèques seront en droi t de les reproduire dans les états 
qu'ils délivreront. 

683. — S ' i l est légalement certain qu 'en fait, ces transcrip
tions ne produisent aucun des effets attachés aux transcrip
tions de commandements préalables à la saisie immobilière, 
elles sont cependant de nature à nuire au crédit du débiteur. 
Elles peuvent, en outre, occasionner des entraves sér ieuses 
aux transactions relatives aux immeubles qu'elles grèvent, car 
leur radiation, dans bien des circonstances, peut être diffici le 
à obtenir, notamment si le créancier est décédé, absent, mineur 
ou interdit (supra, n o s 654 et 655, et infra, n o s 698 et 699). 

684. — A ce point de vue, l 'œuvre du législateur de 1913 est 
manifestement insuffisante. I l aurait dû inscrire dans la lo i 
une disposition analogue à celle de l 'ar t ic le 10, décrétant que 
les transcriptions de commandements préalables à la voie parée 
ne seraient plus renseignées dans les états des charges après 
un délai déterminé. 

685. — C'est là de sa part un oubl i inconcevable, dont les 
conséquences se feront journellement sentir dans les opérations 
immobilières. Et cet oubli est d'autant plus impardonnable que, 
parmi les législateurs de l 'époque, se trouvaient des notaires 
réputés comme praticiens et juristes, ayant pris une part i m 
portante aux discussions auxquelles l 'adoption des articles 
composant la lo i du 10 octobre 1913 a donné ouverture, et qui 
n'ignoraient certainement pas les inconvénients dérivant de la 
révélation des transcriptions en question dans les certificats 
hypothécaires. 

686. — I l est à souhaiter qu 'une loi prochaine vienne modi
fier la législation relat ive à la voie parée, qui laisse à désirer 
sous de nombreux rapports. 

Nous en ferons la c r i t ique dans une étude spéciale. 

C H A P I T R E T R E I Z I E M E . 

De la transcription des exploits de saisie immobilière ; 
de son renouvellement et de sa péremption. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

A. — Disposition légale. 

Article 11. —- I l est ajouté à l 'ar t icle 19 de la loi du 15 août 
1854 une disposition ainsi c o n ç u e : « C e t t e transcription ne 
vaut que pour trois ans, sauf renouvellement : la saisie cesse 
de plein droit de produire tout effet, et n'est plus mentionnée 
dans les certificats hypothécaires, s i . dans les trois ans de la 
transcription ou de son renouvellement, les biens saisis n 'ont 
pas été vendus, et si les formalités prescrites par le dernier 
alinéa de l 'ar t ic le 53 ci-après n 'ont pas été accomplies. Le 
renouvellement a l ieu sur la présentation au conservateur d 'une 
requête en double, contenant l ' indicat ion précise de la trans
cription à renouveler ; i l est régi, le cas échéant, par l 'alinéa 2 
de l 'article 90 de la loi du 16 décembre 1851 ». 

B . — Rédaction comparée des projets. 

I . — Texte présenté par le Gouvernement. — Article 10. I l 

(24) Liège, 25 ju i l le t 1916, Rép. gén. de la prat not., 1917, 
p. 244. 

est ajouté à l ' a r t ic le 19 de la lo i du 15 août 1854 une disposition 
ainsi conçue : « Cette transcription ne vaut que pour cinq ans ; 
la saisie cesse de p le in droi t de produire tout effet, s i , dans les 
cinq ans de la transcript ion ou de son renouvellement, les biens 
saisis n 'ont pas été vendus, et si les formalités prescrites par 
le dernier alinéa de l 'ar t ic le 53 ci-après n 'ont pas été accom
plies. Le renouvellement a l i eu . . . » (le restant de l 'a r t ic le 
comme le texte de loi ci-dessus reproduit) . 

I I . — Texte proposé par les commissions réunies de la Jus
tice c> des Finances du Sénat. — Article 10. I l est ajouté 
à l ' a r t ic le 19 de la loi du 15 août 1854 une disposition ainsi 
conçue : a Cette transcript ion ne vaut que pour trois ans. sauf 
renouvellement ; la saisie cesse de plein droit de produire tout 
effet, s i , dans les trois ans de sa transcription ou de son re
nouvellement, les biens saisis n 'on t pas été vendus, et si les 
formalités prescrites par le dernier alinéa de l 'ar t ic le 53 ci-après 
n 'ont pas été accomplies (25). Le renouvellement a l i eu . . . » 
(le restant de l 'ar t ic le comme ci-dessus). 

I I I . — Texte adopté par le Sénat au premier vote. — Ar
ticle 11 (ancien art. 10). Identique à celui reproduit sub n° I I . 

I V . •-- Amendement proposé par MM. les sénateurs F L É -
C H E T et K E P P E N N E . — Article 11, alin. ; e r (ancien art. 10). 
I l est ajouté à l ' a r t ic le 19 de la loi du 15 août 1854 une dispo
si t ion ainsi conçue : « Cette transcription ne vaut que pour 
t rois ans, sauf renouvellement ; la saisie cesse de plein droi t 
de produire tout effet et n'est plus mentionnée dans les certi
ficats hypothécaires, s i , dans les trois ans de la transcription 
ou de son renouvellement . . . » (le surplus de l 'ar t ic le comme 
ci-dessus) (26). 

V . — Texte de loi transmis par le Sénat à la Chambre des 
représentants et adopté par cette dernière assemblée. — Arti

cle 11. Conforme à la disposition reproduite ci-dessus sub 
litt. A . 

C. — Législation antérieure. 

Article 19 de la loi du 15 août 1854. — L 'exp lo i t de saisie 
sera transcrit , au plus tard dans les quinze jours, sur le re
gistre à ce destiné, au bureau des hypothèques de la situation 
des biens, pour la partie des objets saisis qui se t rouve dans 
l 'arrondissement. 

D. — • Législation française. 

Article unique de la loi du 2 juin 1881. — L 'a r t i c le 693 du 
code de procédure c iv i le est et demeure modifié ainsi q u ' i l suit : 
« Ment ion de la notification prescrite. . . Toutefois, la saisie 
immobilière transcrite cesse de ple in droit de produire son 
effet, s i , dans les dix ans de la transcription, i l n'est pas inter
venu une adjudication mentionnée en marge de cette transcrip
t ion , conformément à l ' a r t ic le 716 du code de procédure 
c iv i l e ». 

S E C T I O N I I . 

Sommaire. 

I . — Du délai endéans lequel l 'exploi t de saisie immobilière 
doit être transcrit . 

I I . — But de la t ranscript ion. — Effets juridiques qui en dé
r ivent . — Durée de leur validité. — Lacune de la lot 
de 1854. — Conséquences qui en résultaient au point 
de v u e : a) des immeubles grevés ; b) de l 'existence de 
la t ranscription dans les registres hypothécaires, et c) de 
la subrogation dans les poursuites. 

I I I . — Réformes apportées par l ' a r t ic le 11 de la loi nouvelle .— 
Ses avantages. 

I V . — Du renouvellement de la transcription de l 'exploi t de 
saisie ; son objet. — Formalités requises pour sa va l i 

dité. 
V. — Des conséquences résultant du renouvellement de la 

transcription de l ' exploi t de saisie. 
V I . — Délai dans lequel la vente des immeubles saisis doit 

être réalisée. — Sanction de l ' inobservation de ce délai, 

(25) Les mots en i tal ique constituent le seul changement 
apporté au texte du Gouvernement par les commissions réunies 
du Sénat. 

(26) Les mots en i talique comprennent le texte de l 'amende
ment déposé par M M . F L É C H E T et K E P P E N N E . 
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en tant qu 'el le s 'appl ique: a) à la saisie e l l e -même , 
et b) à la transcription de l 'exploi t de saisie. 

V i l . — Inapplicabilité de l 'a r t ic le 11 aux transcriptions de 
saisie émargées de l 'adjudication régulièrement trans
cri te des immeubles expropriés. Conséquences au 
point de vue des certificats hypothécaires. 

I . 

687. — Aux termes de l 'ar t ic le 19 de la loi du 15 août 1854 
sur l 'expropriat ion forcée, l 'exploi t de saisie doit être transcrit , 
au plus tard dans les quinze jours, sur le registre à ce destiné, 
au bureau des hypothèques de la situation des biens, pour la 
partie des objets saisis qui se trouve dans l 'arrondissement. 

688. — Cette formalité, dont les articles 20, 21 et 57 de la 
même loi règlent les conditions, a pour but de prévenir les 
tiers de bonne foi qu'une poursuite en expropriation forcée est 
intentée contre le débiteur avec lequel ils se proposent de 
contracter, et de leur faire connaître, en outre, les immeubles 
que la transcription frappe d'indisponibilité. 

689. — L'ar t ic le 27 de la loi de 1854 énumère les effets ré
sultant de la transcription régulière d 'un exploit de saisie, rela
t ivement aux actes de disposition que le débiteur saisi pour
rait consentir quant aux immeubles mis sous la main de la 
justice. 

690. — " L e débiteur, porte cet article, ne peut, à compter 
du jour de la transcription de la saisie ou du commandement, 
aliéner ni hypothéquer les immeubles saisis, ou indiqués au 
commandement, à peine de nullité et sans q u ' i l soit besoin de 
la faire prononcer ». 

691. — La transcription de l 'exploi t de saisie produit , comme 
on le voi t , des conséquences juridiques de la plus haute gra
vité : el le paralyse entre les mains du saisi le droit de disposer 
des biens qu 'el le désigne, et elle les frappe ainsi d ' indisponibi
lité et d'inaliénabilité. 

692. — Ces conséquences se réalisent dès l ' instant où la 
formalité de la transcription est requise par la remise de l 'ex
ploit qui l u i sert de base, entre les mains du conservateur des 
hypothèques compétent. C'est cette remise qui fixe la date de 
la transcription (arg. art. 21 de la loi de 1854). 

693. — Mais, par un manque de logique incompréhensible, 
la loi de 1854 qu i , par son article 15, al in . 1 e r , l imi ta i t à 30 
jours les effets de la transcription du commandement préalable 
à la saisie immobilière, avait complètement omis de détermi
ner la durée d'efficacité des effets de la transcription de l 'ex-
ploint de saisie. 

694. — Cette lacune ne présentait pas de graves inconvé
nients 'orsque toutes les formalités prescrites pour arriver à 
l'aliénation lorcée des immeubles saisis, étaient accomplies 
dans les délais de rigueur fixés par les articles 18, 19, 3 1 , 32, 
35, 36, 37 et 43 de la loi du 15 août 1854. L'indisponibilité des 
biens à exproprier ne durait alors que quelques mois. 

695. — Mais i l en était tout autrement lorsque le cours de ces 
délais venait à être suspendu à raison de l ' u n ou de l 'autre 
obstacle légal, ne permettant plus au créancier saisissant de 
continuer valablement ses poursuites. 

696. — Dans cette hypothèse, l'indisponibilité dont étaient 
frappés les immeubles à la suite de la transcription de l 'exploi t 
de saisie, pouvait perdurer pendant un espace de temps indé
f i n i . 

697. — D'autre part, lorsque le créancier abandonnait ses 
poursuites, sans donner mainlevée de la transcription de la 
saisie opérée à sa requête, en conformité de l 'ar t ic le 19 de la 
lo i de 1854, la transcription dont i l s'agit continuait à subsister 
matériellement dans les registres hypothécaires, et, par suite, 
figurait dans les certificats délivrés par le conservateur des 
hypothèques, alors qu 'en réalité, elle n'avait plus aucune ra i 
son d'être, étant dénuée de tout effet jur idique par suite de la 
péremption de la procédure d'expropriation forcée. 

698. — Le débiteur pouvait , i l est vra i , en faire ordonner la 
radiation par la justice, à défaut du consentement volontaire des 
intéressés, mais nul n ' ignore combien sont longues.compliquées 
et coûteuses les formalités à rempl i r pour obtenir un jugement 
de radiation hypothécaire, d'autant plus que du jour de la men

t ion en marge de la transcription de la saisie, des assignations 
en validité et des sommations faites en exécution des articles 
32 et 33 de la loi de 1854 aux créanciers inscrits et à ceux 
ayant fait transcrire leur commandement, la saisie leur était 
devenue commune et la transcription de l ' explo i t constatant 
cette saisie ne pouvait plus être rayée, aux termes du deuxième 
alinéa de l 'a r t ic le 35 de la loi de 1854, que de leur consente
ment unanime ou en ver tu de jugements rendus contre eux. 

Ces difficultés et les frais augmentaient surtout en cas de 
décès, d'absence, de minorité ou d ' interdict ion de l ' un ou 
l 'autre de ces créanciers . 

699. - • Dans ces conditions, i l était le plus souvent impos
sible, au débiteur saisi, d 'obtenir la radiation désirée, de sorte 
q u ' i l restait indéfiniment privé du droit d'aliéner et d'hypothé
quer les immeubles grevés d'une transcription de saisie devenue 
inopérante. 

700. -— <( De plus, lisons-nous, dans T I L M A N (27), la per-
durance des effets de la transcription de la saisie entraînait la 
nécessité, pour un créancier subséquent poursuivant l'expro
priat ion de l ' immeuble déjà frappé d'une saisie transcrite, de 
demander, par application de l 'ar t ic le 58 de la loi du 15 août 
1854, la subrogation dans la première procédure, ce qui entraî
nait des frais et des retards dans la marche de l 'expropriation ». 

701. — I l importai t , tant dans l'intérêt de la propriété fon
c ière , que pour la facilité et la régularité des transactions dont 
el le est susceptible, qu 'une amélioration fut apportée à un aussi 
déplorable état de chose. C'est le but auquel tend l 'art icle 11 
de la loi nouvelle. 

702. — D'après cet article, la transcription de la saisie, — 
qui ne vaut que pour trois ans. cesse ipso jure de produire 
tout effet et n'est plus mentionnée dans les certificats hypo
thécaires, s i , dans les t rois ans de cette transcription, ou de 
son renouvellement, les biens saisis n 'ont pas été vendus et 
si les formalités prescrites par le dernier alinéa de l 'art icle 53 
n 'ont pas été accomplies. D'où i l suit que. si la vente des im
meubles saisis n'a pas été réalisée dans le délai fixé par cet 
art icle, la saisie, cessant de plein droit de produire tout effet, 
doit être considérée comme périmée et cette péremption em
porte ext inct ion de toute la procédure d'expropriation forcée, 
atteint la transcription de l 'exploi t de saisie et la rend inopé
rante (infra. n o s 713 et su iv . ) . 

703. — Cette disposition, sur l'opportunité de laquelle au
cun doute n'est possible, rendra d'incontestables services dans 
la pratique des affaires. Tout d'abord, elle diminuera sensible
ment le nombre des procès, puisqu'el le a pour but d'accélérer 
le dégrèvement des immeubles, en les affranchissant des trans
cr ip t ions auxquelles el le s 'applique, sans que le débiteur soit 
obligé d'en demander ou d'en faire prononcer la radiation. 
Ensuite, elle facilitera la circulat ion des propriétés immobi
lières et les opérations de prêts hypothécaires, qui , sous l'em
pire de la législation antérieure, étaient soumises à de sérieuses 
entraves. Enf in , elle met fin aux inconvénients que créait, 
dans l 'établissement d'une situation hypothécaire, l'existence 
de transcriptions dépourvues de tout effet. Elle donne ainsi 
satisfaction aux praticiens, acquéreurs, vendeurs, créanciers 
et débiteurs hypothécaires. 

704. — Le législateur a estimé la période de trois ans suffi
sante pour que le créancier poursuivant l 'expropriation des 
immeubles de son débiteur, soit en mesure de mener sa pro
cédure à bonne f in , et pour permettre, le cas échéant, à l'un 
ou l 'autre des créanciers auxquels la saisie est devenue com
mune, de reprendre les poursuites abandonnées, comme l'y 
autorise l 'ar t ic le 58 de la loi du 15 août 1854 dans les hypothèses 
qu ' i l prévoit. 

705. Le projet du Gouvernement fixait ce laps de temps 
à cinq ans. Mais les Commissions réunies de la Justice et des 
Finances du Sénat trouvèrent ce terme trop long, et elles pro
posèrent de le réduire à trois ans. « On peut toutefois se de
mander, — disaient-elles dans leur rapport (28), —- s i , à rai-

(27) Traité théor. et prat. de la loi sur le régime hyp. etc., 
n° 47, p. 30. 

(28) Doc. par i . , Sên.it, session 1912-13, p. 29, 2° col. (Past-

nomie, 1913, p. 795, l r e co l . ) . 
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son de l'indisponibilité dont la transcription des exploits de 
saisie frappe les immeubles, i l n 'échet pas de réduire son eff i 
cacité de c inq ans — c'est le terme proposé — à trois ans 
(art. 10 du projet) . 11 ne faut pas perdre de vue, en effet, que 
le plus souvent l ' explo i t de saisie est s u i v i , dans les six mois 
ou tout au moins dans l 'année de sa date, de l 'adjudication du 
bien saisi ». 

I I . 

706. — Comme dans certaines circonstances, et spécialement 
à la suite d ' incidents dilatoires de procédure soulevés par le 
débiteur, i l pourrai t arr iver que la vente des biens expropriés 
ne fût pas réalisée dans les trois ans de la transcript ion de l ' ex
ploit de saisie, la l o i , pour sauvegarder les intérêts du saisissant 
et des créanciers auxquels la saisie est devenue commune, au
torise le renouvellement de cette formalité hypothécaire, sous 
certaines condit ions qu 'el le détermine (29). 

707. — Le renouvellement a l ieu sur la présentation au con
servateur d'une requête en double, contenant l ' indicat ion précise 
de la transcription à renouveler ; i l est régi, le cas échéant, par 
l'alinéa 2 de l ' a r t ic le 90 de la loi du 16 décembre 1851 (supra, 
nos 365 et su iv . ) , en ce sens que, si le bien saisi a changé 
de propriétaire, la requête doit mentionner, en outre, les nom, 
prénoms, profession et domici le de ce nouveau propriétaire, 
ainsi que son t i t re de propriété. Et, bien que la loi ne i 'exige 
pas, le requérant fera chose uti le en indiquant également le 
lieu et la date de naissance de ce dernier. Quod abundat non 
vitiat. 

708. — La requête prévue par l 'ar t icle 11 doit, en conformité 
de l 'ar t ic le 9 de la lo i du 25 mars 1891 contenant le code de 
timbre, être écrite sur t imbre de dimension. 

709. — Elle peut se borner à rappeler la t ranscript ion, sans 
en reproduire le texte. 

710. — Des instructions ministérielles, données aux con
servateurs des hypothèques, indiquent la manière de procéder 
à l 'accomplissement de la formalité du renouvellement des 
transcriptions d'exploits de saisie. Nous les reproduisons en 
note (30). 

711. — Le renouvellement de la transcription de la saisie 
fait perdurer les effets qui dérivent de cette formalité, pendant 
une nouvelle période de trois ans, prenant cours à compter du 
jour où ce renouvellement a été effectué. 

712. — I l obvie aux conséquences qui pourraient éventuel
lement résulter de l 'adoption, en Belgique, d'une interpréta
tion semblable à celle admise par la jurisprudence française, et 
d'après laquelle la péremption de la saisie immobilière n'est 
pas encourue si l 'adjudication des biens saisis n'a pas été 

¡29) Doc. pari , Sénat, session 1912-1913, p. 29, 2 e col 
(Pasinomie, 1913, p. 789, 2" co l . , et p. 790, 21' co l . ) . 

(30) Circulaire n° 1462, du 27 février 1914. - « Le conser
vateur constate immédiatement le dépôt de la requête au re
gistre n° 70 et i l transcrit à nouveau l 'exploi t de saisie après 
avoir copié la requête. De ce chef, i l a droit aux salaires fixés 
par les numéros 1 à 11 du tableau annexé au décret du 21 
septembre 1810. 

» Le conservateur n'a pas à reproduire dans le renouvelle
ment les annotations dont la transcription de la saisie aurait 
été émargée en exécution de l 'ar t icle 35 de la loi du 15 août 
1854. L 'a r t ic le 53 de la même l o i . qui n'a pas été modifié, 
prescrit, en effet, de mentionner l 'adjudication en marge de 
la transcription de la saisie. 

« C'est cette dernière formalité qui continuera de recevoir les 
annotations prescrites par la l o i , nonobstant le renouvellement. 
Dans les états de charge, i l faudra donc la mentionner en 
même temps que le ou les renouvellements qui en prolongent 
la validité. 

« De même que le conservateur doit refuser de transcrire 
une saisie après quinze jours, de même i l s'abstiendra de don
ner suite aux requêtes en renouvellement qui l u i parviendront 
tardivement. 

« Dans le but de faciliter les recherches et pour éviter les 
erreurs, le conservateur aura soin d'établir des références ; 
entre la transcription de la saisie et celle du commandement, 
entre les renouvellements et la transcription de la saisie ». i 

réalisée dans le délai impart i par la l o i , 
de procédure soulevés par le saisi (31). 

I I I . 
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par suite d'incidents 

713. — Aux termes de l 'ar t ic le 11 de la loi nouvelle, la saisie 
cesse de p le in droit de produire tout effet et n'est plus mention
née dans les certificats hypothécaires, s i , dans les trois ans 
de la transcription de l ' exploi t de saisie ou de son renouvelle
ment, les biens saisis n 'ont pas été vendus et si cette vente 
n'a pas é t é : 1° régulièrement transcrite, et 2° mentionnée en 
marge de la transcript ion de la saisie, conformément aux pres
cr ipt ions contenues dans le dernier alinéa de l 'ar t icle 53 de la 
loi du 15 août 1854 sur l 'expropriat ion forcée (supra, n° 702). 

714. —- Les termes impératifs employés par la loi dans l 'ex
pression : la saisie cesse de plein droit de produire tout effet 
et n'est plus mentionnée dans les certificats hypothécaires, dé
montrent l ' in ten t ion évidente des législateurs de prononcer, 
à t i t re de sanction, la caducité complète de la procédure d'ex
propriat ion forcée, sans qu 'on puisse, en aucun cas, opposer 
aucun des actes de la procédure éteinte ni s'en prévaloir. I l s 
édictent, en effet, une véritable déchéance, plutôt qu 'une pres
cr ip t ion susceptible d'être suspendue ou interrompue par une 
cause légale. 

715. — Cette déchéance est fatale et absolue, et se produit 
ipso jure, quel que soit le mot i f qui a empêché la vente des 
biens saisis d'avoir l ieu dans le délai légal. 

716. — La déchéance dont i l s'agit, opérant de plein droit , 
produit ses effets à l'égard de tous, sans qu ' i l y ait l ieu de tenir 
compte de l'état et de la capacité des créanciers saisissants, 
n i de la nature de leur t i t re , et sans qu ' i l soit nécessaire de la 
demander à la justice, n i de la faire prononcer par le t r ibunal , 
contrairement à ce qui se produit pour la péremption d'ins
tance. 

717. — De plus, et par application de l 'ar t icle 11 de la loi 
de 1913, les conservateurs des hypothèques ne pourront plus 
désormais faire f igurer, dans les états des charges qui leur 
seront demandés, les transcriptions d'exploits de saisies frap
pées de péremption de plein droit dans l'hypothèse envisagée 
par cet article, et, pour s'en assurer, ils n 'auront qu'à con
sulter leurs registres, sans s 'enquérir d'autres faits. 

718. — I l est à remarquer que la phrase : et n'est plus men
tionnée dans les certificats hypothécaires, ne figurait pas dans le 
projet de l 'ar t ic le 10 (devenu l 'ar t . 11 de la loi) présenté par le 
Gouvernement, ni dans celui proposé par les Commissions 
réunies de la Justice et des Finances du Sénat. 

719. — Elle a été introduite dans la loi à la suite d 'un amen
dement déposé, au cours de la discussion, par M M . les séna
teurs F L É C H E T et K E P P E N N E , qui l 'ont justifié en ces te rmes : 

« A défaut des mots : et n'est plus mentionnée dans les cer
tificats hypothécaires, qui sont proposés par notre amendement, 
la transcription de saisie, quoique sans effet, continuerait à 
subsister dans les registres et serait reproduite dans les cer
tificats hypothécaires, ce qui est inadmissible. 

«< Ce n'est que la reproduction littérale de ce qui est indiqué 
à l ' a r t ic le 10 que vous venez de voter, et i l faut q u ' i l en soit 
ainsi, parce que dans les deux cas i l y a identité de mo t i f s : en 
somme, nécessité absolue pour les conservateurs, après la 
prescription de six mois et des trois ans, de ne plus délivrer 
ni commandement ni exploit de saisie. Je crois que l 'honorable 
minis t re , ainsi que le rapporteur, se sont ralliés à l 'amende
ment » (32). 

M . L E V I E , minis t re des Finances, ayant donné son assenti-

(31) Toulouse, 28 mai 1888, D A L L O Z . Pér. , 1889, 2, 199;— 
Journ. des not. et des avoc, 1889, p. 672. art. 24369 : — Rev. 
hyp. de France, 1890, p. 157, n° 647; — Montpel l ier , 30 jan
vier 1890, D A L L O Z , Pér . , 1891, 2. 308; — S I R E Y , 1892, 2, 

22 ; — Journ. des not. et des avoc, 1892, p. 98, art. 24807 ;— 
Rev. hyp. de France. 1892, p. 370, n° 1048; — Cass. f r . , 19 
décembre 1905, S I R E Y , 1907", 1, 460; — Rev. hyp., 1906, 
n° 3246 ; — La Loi, 12 avr i l 1906, n° 87 : — Tarbes, 5 mars 
1909, Revue hyp., n° 3696. 

(32) Ann . par i . , Sénat, session 1912-1913, p. 174, 2 e col . 
(Pasinomie, 1913, p. 826, l r e co l . ) . 



ment, l 'ar t icle 11 de la lo i nouvelle, ainsi amendé, fut définiti

vement adopté, sans autres observations. 

I V . 

720. Les transcriptions de saisies, s implement émargées 
de l 'adjudication des biens qu'elles désignent, devront-elles 
continuer à être renseignées dans les certificats hypothécaires? 

Cette question, sur laquelle l 'at tention du législateur n'a pas 
été appelée, doit, d'après nous, être résolue par l 'aff i rmative. 
L e mot i f en est que la loi nouvelle laisse ces transcriptions sous 
l ' empire du droit commun. Or, l 'adjudication définitive des 
biens expropriés ne suffit pas, à elle seule, pour que la saisie 
ait consommé ses effets : i l faut encore que l 'adjudicataire ait 
exécuté ponctuellement toutes les clauses et conditions du ca
hier des charges de la vente ; que, notamment, i l ait payé le 
p r i x de son acquisition et les frais oui en dérivent (art. 50 et 
7 3 de la lo i du 15 août 1854). 

En toute hypothèse, i l sera nécessaire que les créanciers 
intéressés confèrent la mainlevée des transcriptions ci-dessus 
précisées, au moment de la distr ibut ion amiable du pr ix d'adju
dication ou du payement des bordereaux de collocation, en cas 
d 'ordre judiciaire ; à défaut de quoi, elles continueront à sub
sister dans les registres hypothécaires et à figurer sur les états 
de charges, jusqu'au jour où leur radiation en aura été con
sentie volontairement ou ordonnée judiciairement. 

721. — La solut ion qui précède s'applique, mutatis mutandis, 
aux transcriptions de commandements qui ont été régulière
ment suivies d 'un exploi t de saisie dûment transcrit (33). 

(A suivre.) OSWALD CAMBRON. 

(33) Nous avons c r u ut i le de consulter sur ces points r é m i 
nent jurisconsulte M . BOULOGNE, aujourd'hui conservateur des 
hypothèques à Louvain , et cet aimable fonctionnaire a bien 
vou lu nous faire savoir q u ' i l était absolument convaincu de 
l 'exaetitude de notre mterprétation. — Conf. GARNIES, Rép. 
gén. enreg., 8 e éd., V° Hypothèque, n° 1245. 

. J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . MEUREIN. 

4 f é v r i e r 1922. 

C E S S I O N DE C R E A N C E . — CONTRAT D'AVANT-GUERRE. — 

DÉLÉGATION IMPARFAITE. — TRAITÉ DE VERSAILLES. 

L'article 299 du Traité de Versailles prononce l'annulation des 
contrats conclus entre ennemis, à partir du moment où les 
événements de guerre les ont placés dans cette situation, 
sauf maintien de l'exécution que ces contrats avaient reçue 
auparavant. 

En conséquence, cette disposition peut être opposée par un 
Bvlge au cessionnaire d'une créance née à sa charge en 
1913, au profit d'un Allemand, du chef d'une vente de titres 
de bourse dont il lui restait à payer une partie du prix, la
quelle avait fait alors l'objet d'une délégation de payement à 
un autre Belge, à concurrence d'une certaine somme (1 ) . 

(GRAEFFE — C. SOCIÉTÉ WOLFERS, FRÈRES, ET — 
C. PRINZHORN.) 

A r r ê t . — Attendu que Prinzhorn continue à faire défaut ; 
q u ' i l y a l ieu de statuer contradictoirement entre toutes les 
parties, aux termes de l 'ar t icle 153 du code de procédure c iv i le ; 

A u fond : 
Attendu que pour demander l 'annulation du contrat verbal de 

vente d'actions, conclu en mai 1913 entre Pr inzhorn et l u i , 
l 'appelant Graeffe se fonde à la fois sur les vices du consente
ment et sur l 'ar t ic le 299 du Traité de Versailles ; 

I . — En ce qui concerne les vices du consentement 
(sans intérêt) ; 

(1) S. SERBESCO, La condition civile de l'ennemi en 
France, p. 177. 

Attendu, en conséquence, q u ' i l éehet pour la Cour de re
fuser, comme l 'a fait le premier juge, de prononcer la nullité 
de la vente d'actions Paliciori Oilfields dont s'agit au procès, 
par application de l 'art icle 1109 du code c iv i l ; 

H A . — En ce qui concerne l 'application demandée de l'ar
ticle 299 du Traité de Versailles : 

Attendu qu aux termes de cet article, « les contrats conclus 
entre ennemis seront considérés comme ayant été annulés à 
partir du moment où deux quelconques des parties sont deve
nues ennemies, sauf en ce qui concerne les dettes et autres 
obligations pécuniaires résultant de l 'exécution d 'un acte ou 
payement prévus par ces contrats, et sous réserve des excep
tions et des règles spéciales à certains contrats, ou catégories 
de contrats, prévues dans l 'annexe ci-jointe » ; 

Attendu que l'appelant déclare que 6.200 actions de la so
ciété Palicior Oilfields of Roumania lu i ont été vendues par 
Prinzhorn, et qu ' i l reconnaît avoir payé à celui-ci la somme de 
5.176 francs à valoir sur le pr ix convenu; 

Attendu que Prinzhorn est de nationalité allemande et que 
Graeffe est belge; q u ' i l échet donc d'appliquer au contrat ver
bal avenu entre eux la clause précitée du Traité de Versailles, 
sauf toutefois que 'a nullité doit être limitée aux obligations ré
ciproques des parties contractantes, qui restaient à exécuter au 
moment où les parties sont devenues ennemies, ainsi que cela 
résulte des termes de l 'art icle 299 du traité, mis en rapport avec 
le § 2, litt. A de son annexe, qui est conçu comme suit : « Sont 
exceptés de l 'annulat ion et restent en vigueur, les contrats 
ayant pour but le transport de propriétés, de biens et effets 
mobil iers o<i, immobi l iers , lorsque la propriété aura été trans
férée, ou l 'objet livré, avant que les parties ne soient deve
nues ennemies » ; 

Attendu q u ' i l est constant qu'en 1913, 1.200 actions ont été 
livrées à Graeffe par Pr inzhorn et 5.176 francs ont été payés 
à celui-ci ; que cette l ivra ison de titres et ce payement échap
pent donc à l 'annulat ion; 

B . — Attendu, d'autre part, que l ' intimée, Société Wolfers 
frères, qui a été assignée devant le premier juge en déclaration 
de jugement commun par Graeffe, oppose à ses prétentions la 
cession qui lu i a été faite par Prinzhorn, en ju in 1913, d'une 
partie de la créance de celui-ci à charge de l 'appelant, créance 
née de la vente des actions Paliciori Oilfields. dont i l a été 
question ci-avant; 

I Attendu que la réalité de cette cession est reconnue par 
| Graeffe dans ses conclusions; que la dite cession a été signi-
j fiée à celui-ci en j u i n 1913 ; 

; Attendu que, par l 'effet de la cession consentie par Prinz
horn et acceptée par Wolfers frères, ceux-ci ont acquis la pro
priété de la créance à concurrence de 12.600 francs; qu ' i l est 

j constant que cette somme représente exactement le prix des 
] bijoux que Wolfers frères ont alors vendus à Prinzhorn, et 
! qu ' i ls l u i ont immédiatement livrés; 
| Attendu que si , comme i l vient d'être dit, la propriété de la 
i créance à charge de Graeffe a été transférée, à concurrence de 
! 12.600 francs, à Wolfers frères par l'effet du contrat verbal con

clu entre Pr inzhorn et eux, i l convient cependant de remarquer 
que, nonobstant la signification faite à Graeffe du transport de 
la créance, i l ne s'en est pas suiv i une novation, puisque 
Graeffe ne s'est pas obligé envers les créanciers de Prinzhorn, 
condition exigée par l 'ar t ic le 1275 du code c i v i l ; que la nova
tion ne se présume pas : i l faut que la volonté de l 'opérer ré
sulte clairement de l'acte ; que, si l'appelant s'est tout d'abord 
abstenu de protester contre la cession qui lu i fut signifiée, i l 
n 'en résulte nullement qu ' i l ait consenti à ce que Wolfers frè
res devinssent ses créanciers, au l ieu de Pr inzhorn, comme ils 
le proposaient ; qu 'un tel consentement ne résulte pas non plus 
de ce que Graeffe a, en février 1914, donné assignation à la 
Société Wolfers frères à l 'effet d ' in tervenir dans le procès qu' i l 
avait intenté à Pr inzhorn, afin de faire prononcer la nullité de 
la vente des actions Paliciori Oilfields, pour vices de consen
tement; 

Attendu que l'appelant ne s'étant pas obligé envers Wolfers 
frères, i l est, après la cession, demeuré le débiteur de Prinz
horn, du chef des obligations q u ' i l avait assumées en contrac
tant avec l u i ; mais, ainsi q u ' i l a été dit ci-avant, la vente con
clue entre Pr inzhorn et Graeffe s'est trouvée plus tard annu
lée, par l 'effet de l 'ar t icle 299 du Traité de Versailles, pour ce 
qui concerne les obligations qui en dérivaient et qui n'avaient 

pas été exécutées avant que les parties fussent devenues enne
mies; 

Attendu que la créance de Prinzhorn à charge de Graeffe 
ayant ainsi été annulée, la cession partielle que Prinzhorn en 
avait faite antérieurement à la Société Wolfers frères, est, 
par conséquent, devenue sans objet ; que la cession invoquée 
ne peut donc faire obstacle à l 'application, en la cause, de l 'ar
ticle 299 du Traité de Versailles ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, oui en audience publique l 'avis conforme de M . l'avocat 
général JANSSENS, écartant toutes conclusions non admises, 
donne itératif défaut contre l 'intimé Pr inzhorn et, statuant con
tradictoirement entre toutes les parties, confirme la décision 
attaquée dans toutes ses dispositions ; faisant droit sur la de
mande en nullité basée sur l 'ar t icle 299 du Traité de Versailles, 
la déclare fondée dans les l imites ci-après formulées ; déclare, 
en conséquence, annulé le contrat verbal de vente des actions 
Paliciori Oilfields, à l 'exception de la l ivraison de 1200 de ces 
actions par l ' intimé Prinzhorn à l'appelant et du payement de 
la somme de 5.176 francs, fait par l'appelant à Pr inzhorn ; 
condamne Pr inzhorn aux frais afférents à l 'arrêt de défaut-jonc
tion et à ceux de l 'exploi t de réassignation... (Du 4 février 
1922. — Plaid. M M C S SOMERHAUSEN et F. WIENER.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . EECKMAN. 

13 j u i l l e t 1 9 2 1 . 

I . — J U G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . — EMPRUNT EN 
FLORINS. — RESTITUTION EN FRANCS. — CHANGE DU 
JOUR DU REMBOURSEMENT. 

I I . — C O M M U N A U T E C O N J U G A L E . — ENTRETIEN DE 
LA FEMME ET DES ENFANTS. — EMPRUNT PAR LA 
FEMME. — OBLIGATION DU MARI. 

I . — Est interlocutoire et non préparatoire, le jugement qui 
ordonne de s'expliquer sur le taux du change du florin de 
Hollande au moment de l'emprunt, lorsqu'il apparaît des mo
tifs qu'il préjuge la question litigieuse de savoir si le rem
boursement des florins en francs doit se faire au change du 
jour de l'emprunt, plutôt que de celui du four du rem
boursement. 

Celui qui emprunts une somme d'argent déterminée en florins 
doit rendre cette somme en florins ; si les parties convien
nent ultérieurement que le remboursement se fera en francs, 
la conversion doit se faire au change du jour du rembour
sement. 

I I . - Le mari chef de la communauté est tenu de rembourser 
un emprunt fait par la femme pour l'entretien de celle-ci et 
des enfants communs, lorsque le montant de l'emprunt n'a 
pas dépassé les nécessités auxquelles il a permis de pourvoir 
en l'absence du mari. 

(SOCIÉTÉ ANON. NÉERLANDAISE » ASSOCIATION DE CRÉDIT 
POUR LES BELGES » — C. ÉPOUX LOOYMANS-PRUGEMEYER.) 

A r r ê t . — Attendu que, par conventions verbales, l ' intimée 
Prugemeyer, épouse Looymans. a obtenu de la Société appe
lante, à t i t re de prêt produisant un intérêt de 6 % , des avances 
s'élevant en totalité à 3.010 florins de Hollande, remboursables 
au plus tard six mois après la signature du traité de paix con
cernant la Belgique ; que, d'après un extrait de compte signifié 
en tête de l 'assignation, la dette au 10 mars 1920 s'élevait en 
principal et accessoires à 3.192 florins 66 cents ; 

Attendu que l 'act ion de l 'association de crédit pour les 
Belges, telle qu'elle est déterminée par l 'assignation, tend à 
obtenir payement de « la valeur des 3.192 florins 66, sauf à 
majorer ou d iminuer en cours d'instance », avec les intérêts 
judiciaires et les dépens ; 

Que la dite action est dirigée contre le mari en même temps 
que contre la femme, et vise la condamnation de tous deux, 
solidairement, ou tout au moins de l ' un à défaut de l 'autre ; 

Sur la recevabilité de l 'appel : 
I - Attendu que l 'exception d'irrecevabilité fondée sur l 'ab

sence d 'évaluation de la demande manque de base, puisque, 
dès ses premières conclusions sur le fond, l 'appelante postulait 
en termes exprès condamnation au payement de la somme de 

14,360.97 francs, en pr incipal et intérêts échus antérieurement 
à l 'assignation ; 

I I . Attendu que i 'exception tirée du caractère prétendument 
préparatoire du jugement, qui se borne, avant fait droit, à or
donner à la défenderesse Prugemeyer de s 'expliquer sur le taux 
du change du f lor in au moment de l 'emprunt , n'est pas fondée 
davantage : 

Attendu, en effet, que ce dispositif, interprété par le motif 
que l 'équité exige que les défendeurs ne soient pas condamnés 
à rembourser la somme empruntée au delà du taux du f lor in 
au jour de l'opération, préjuge, dans un sens défavorable à 
l 'appelante, la question li t igieuse de savoir si la conversion 
en francs des florins à rembourser, doit se faire au change du 
jour du payement, qui sera très vraisemblablement plus élevé; 
que le jugement est donc interlocutoire ; 

A u fond : 

Attendu que les emprunts ont été faits pour subvenir à la 
nourr i ture et à l 'entret ien de la femme et de ses quatre enfants 
âgés de moins de dix ans, qui s'étaient réfugiés en Hollande à 
la suite du bombardement d 'Anvers ; qu ' i ls n'ont pas dépassé 
la mesure de.; nécessités auxquelles ils devraient pourvoir , et 
qu'en fait, la communauté conjugale en a tiré profit , puisque 
l 'entret ien de. la femme et des enfants est une charge de cette 
communauté ; que, dès lors, indépendamment de tout mandat, 
le mari est tenu du remboursement comme chef de la commu
nauté ; 

Attendu que la femme est obligée personnellement, parce 
qu ' i l résulte des conventions verbales, telles qu'elles sont re
connues, qu 'el le a manifesté l ' in tent ion de s'engager person
nellement envers la soc 'été créancière ; qu'au surplus, devant 
la Cour, n i le mar i , ni la femme n'excipe du défaut d 'autori
sation maritale ; 

Attendu que, par l'effet des contrats intervenus, l 'emprun
teuse est devenue propriétaire des florins qui lu i ont été remis 
et a assumé l 'obl igat ion de rendre à l 'échéance la même som
me numérique de florins ; 

Attendu que la stipulation d 'un payement en une monnaie 
étrangère n'est prohibée par aucune loi ; que les contractants 
peuvent en exiger l 'exécution rigoureuse, ainsi qu ' i l résulte de 
l 'a r t ic le 33 de la lo i sur la lettre de change ; que ce sont donc 
des florins qui sont l 'objet direct de l 'obl igat ion dans l 'espèce ; 

Attendu que, parties étant d'accord pour l iquider en monnaie 
I belge, l'appelante est fondée à exiger que le change des florins 
J soit calculé de manière à lu i procurer un profit identique à celui 
j qui serait résulté du payement des espèces stipulées ; qu'elle 
; doit, au moyen du produit du change, être à même de racheter 

immédiatement les f lorins qui lui sont dus et qui peuvent lu i 
être nécessaires pour reconstituer son capital ou solder ses 

! dettes en Hollande ; que la conversion des florins en francs 
! doit donc se faire au cours du jour du payement ; 

Attendu que, s ' i l en doit résulter un préjudice pour les époux 
\ Looymans par suite de la hausse du prix du change sur la H o l 

lande, ils doivent le supporter comme ils auraient bénéficié 
d 'une baisse éventuelle ; que cette hausse de la valeur des 

! espèces étrangères stipulées, est un risque inhérent à la nature 
j du prêt de consommation, et que ce risque est pour le compte 
; de l 'emprunteur , en vertu du principe consacré par l 'art icle 
| 1893 du code c iv i l ; 

j Attendu que parties ont conclu au fond devant le premier 
I juge et que la cause est en état de recevoir une solution 

définitive ; 

Par ces motifs , la Cour , entendu à l 'audience publique l 'avis 
| conforme de M . D E BEYS, avocat général, reçoit l 'appel et, y 
j faisant droi t , met le jugement au néant ; émendant et évo

quant, condamne les intimés solidairement à payer avec les 
intérêts judiciaires, à la société appelante, la valeur en monnaie 
belge, au cours du change du jour du payement, de la somme 
de 3.192 florins de Hollande 66 cents, la dite valeur liquidée 
au jour de l ' internement de l 'action, sous réserve de revision 
en plus ou en moins à la somme de 13.409,17 f r . ; les con
damne en outre aux dépens des deux instances... (Du 1 3 j u i l l e t 
1921. — Plaid. M M - S V A N DIEVOET c. V A N ACKERE.) 

Observations. — Voir Comm. Bruxelles, 10 dé
cembre 1921 ( B E L G . J U D . , supra, col._247) ; — 
Bruxelles, 13 juillet 1921, avec notes (supra, col. 
107) et Cour de Genève, 29 avril 1921 (supra 
col. 250). 



C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Première chambre. — Présidence de M . DELHAISE. 

10 f é v r i e r 1922. 

B A T E A U X D ' I N T E R I E U R . — ABANDON. — JAUGEAGE. — 

FORCLUSION. — FRET. — FRAIS DE SAUVETAGE. 

L'article 273 des lois coordonnées sur la navigation, rend ap

plicables aux bateaux d'intérieur tes articles 46 et 55, orga

nisant l'abandon en cas de sinistre. 

La jauge brute des bateaux d'intérieur doit être fixée en tonnes 

Moorsom, comme celle des navires (1 ) . 

Le jaugeage des bateaux d'intérieur en lourd n'a qu'un but pu

rement administratif. 

Faute par le propriétaire du bateau d'avoir, antérieurement à 
l'abordage, fait procéder au jaugeage officiel en tonnes 
Moorsom, aucune disposition légale ne prononce contre lui 
la forclusion qui ne peut se présumer. 

Le propriétaire n'est tenu à aucune obligation légale de payer 
un fret quelconque, outre les 200 francs par tonne, quand le 
bateau voyage à vide. 

La responsabilité du batelier est limitée à ce qu'il a entendu 
risquer dans l'entreprise, savoir : le bateau avec les dépenses 
engagées pour le voyage et le bénéfice espéré de celui-ci. 

Ce serait contrevenir à ce principe que de mettre à charge de 
l'abordeur offrant toute la valeur forfaitaire de son bateau, 
des frais ds sauvegarde qui, -eu égard à cette circonstance, 
n'ont pu être effectués dans son intérêt. 

(PETROLEUM COMPANY — 
ET — C. 

C. DE CONINCK ET VENNEMAN 

BONHOMME.) 

A r r ê t . - - Attendu que la société anonyme American Petro

leum G. J . ne conteste pas le principe de la responsabilité, 

quant aux avaries survenues à la suite de l 'abordage du 22 jan

vier 1920 ; 
Attendu que le différend entre parties, tel q u ' i l se présente 

devant la Cour par suite de l 'appel, porte uniquement sur le 
mode et l 'étendue de la réparation et q u ' i l échet de décider : 
1° s i , en cas d'accident à réparer par payement d'une somme 

de 200 francs par tonne de jauge brute du bateau abordeur, le 
jaugeage i luv ia l doit se calculer au m" ou à la tonne Moorsom ; 
2° s i , dans l 'espèce, i l est dû quelque chose pour fret du 
voyage ; 3° si la réparation doit comprendre les frais de sau
vetage du bateau Al ice ; 

Attendu qu'en cours d'instance, se sont produits des appels 
incidents de Bonhomme, puis de De Coninck et Venneman ; 

A. — En ce qui concerne i'appel principal : 

l ù Quant au mode de mesurage : 
Attendu que l 'a r t ic le 273 des lois coordonnées sur la naviga

t ion, rend applicables aux bateaux d'intérieur les articles 46 et 
55, organisant l 'abandon en cas de sinistre ; 

Attendu que l 'ar t icle 47 dispose notamment que le proprié
taire peut remplacer l'abandon du navire par le payement de sa 
valeur à la fin du voyage, ou d'une somme correspondant pour 
chaque voyage, à 200 francs par tonne de jauge brute de son 
bâtiment ; 

Attendu que l'appelant entend faire usage de cette dernière 

faculté ; 
Attendu que les intimés soutiennent, à cet égard, que si lie 

jaugeage légal des navires se fait en tonnes Moorsom de 
2 m 3 83, celui des bateaux est exclusivement prévu en mètres 
cubes par l 'arrêté royal du 1" septembre 1908 ; que, dès lors, 
l 'ar t icle 47 ne peut s'appliquer que mutatis mutandis, c 'est-à-
dire, en matière mar i t ime, sur la base de la tonne Moorsom 
et, en matière fluviale, sur celle de la tonne métrique ; 

Mais attendu que l 'ar t icle 273 ne fait aucune restr ict ion quand 
i l rend applicable aux bateaux l 'art icle 47 ; que la portée de 
celui-ci est indiscutée en droit mari t ime et qu ' i l n 'existe aucun 
mot i f pour lui donner, quant aux bateaux d'intérieur, une inter
prétation q u ' i l ne comporte pas par ailleurs ; 

Attendu q u ' i l est à remarquer que le mot « brute » ne peut 
s'appliquer qu'à la tonne Moorsom, et qu ' i l faudrait, pour sui
vre les intimés, ou bien faire abstraction de ce mot, puisque le 
jaugeage légal invoqué est un jaugeage net, ou bien créer à 

(1) Voir tout l 'exposé de la controverse dans les PAND. 
BELGES, V° Transports par eaux intérieures, n o a 695 à 706. 

coté de celui-ci un jaugeage brut métrique qui n 'aurait aucune 
base jur idique ; 

Attendu encore que le jaugeage des bateaux, bien qu'ef
fectuer et doit, dès lors, si elle ne veut faire abandon réel de 
l 'ar t icle 68 de l 'arrêté royal du 1 e r septembre 1908, comme ayant 
pour objet de déterminer le poids de la cargaison d 'un bateau 
d'après son enfoncement ; q u ' i l est donc u n jaugeage en lourd, 
dont le but est purement administrat if ; 

Attendu que vainement les intimés soutiennent que, faute par 
l'appelante d'avoir, antérieurement à l 'abordage, fait procéder 
au jaugeage officiel en tonnes Moorsom de son bateau Koning 
Albert, elle n'est plus, en toute hypothèse, recevable à l'ef
fectuer et doit, dès lors, si elle ne veut faire abandon réel de 
l 'embarcation, en payer la valeur à la f in du voyage ; 

Attendu qu'aucune disposition légale ne prononce cette for
clusion, qui ne peut se présumer ; 

Attendu que les parties sont d'accord sur l'identité du bateau 
abordeur, dont l 'existence actuelle n'est pas déniée, et que le 
mesurage en est donc possible ; 

Attendu que, si les intimés ne croient pas pouvoir admettre 
le jaugeage non contradictoire dont se prévaut l'appelante, ou 
si les parties ne s'entendent pas amiablement à cet égard, i l y 
aura l ieu de confier à un expert le soin de procéder au 
mesurage ; 

2° Quant au fret : 

Attendu que l 'ar t icle 48 dispose que le voyage est réputé 
f in i après débarquement complet des marchandises ; 

Attendu que les 200 francs par tonne, plus le fret, sont dus 
pour chaque voyage pris isolément ; 

Attendu q u ' i l est incontesté que le Koning Albert avait ter
miné son voyage en charge auquel le fret est attribué ; qu'i l 
avait commencé son voyage de retour à vide sans fret, quand 
la col l is ion s'est produite ; 

Attendu, dès lors, que l'appelante n'est tenue à aucune obli
gation légale de payer un fret quelconque ; 

3° Quant aux frais de sauvetage du bateau Alice : 
Attendu que les intimés argumentent de l 'ar t icle 47, § 2, qui 

dispose que le propriétaire ne peut se l ibéier par payement for
faitaire des frais et indemnités dus à raison d'assistance et de 
sauvetage ; qu ' i ls déduisent de là que l'appelante doit payer, 
outre les 200 francs à la tonne, le coût des opérations de sauve
tage du bateau Alice ; 

Mais attendu que la disposition prérappelée ne concerne que 
les rapports entre le propriétaire d'embarcation sinistrée et ses 
propres sauveteurs, envers lesquels i l se trouve lié par un con
trat ou, tout au moins, par un quasi-contrat de gestion 
d'affaires ; 

Attendu que le principe qui a inspiré le législateur quant au 
règlement des indemnités dues aux tiers, est que la responsa
bilité du batelier soit limitée à ce qu ' i l a entendu risquer dans 
l 'entreprise, savoir: le bateau avec les dépenses engagées pour 
le voyage et le bénéfice espéré de celui-ci ; 

Attendu que ce serait contrevenir à ce principe que de mettre 
à charge de l 'abordeur, offrant toute la valeur forfaitaire de son 
bateau, des frais de sauvegarde qui, eu égard à cette circon
stance, n'ont pu être effectués dans son intérêt ; 

B. — En ce qui concerne les appels incidents (sans 
intérêt) ; 

C. — En ce qui concerne les dépens : . . . (sans intérêt) ; 
Par ces motifs , la Cour, statuant sur les appels tant principal 

qu'incidents, écartant toutes autres conclusions, dit non rece
vable l'r.ppei incident de Bonhomme et sans objet ceux de De 
Coninck et Venneman ; émendant le ]ugement a quo, dit que 
l'appelante American Petroleum C. J . est en droit, moyennant 
le payement d 'une somme correspondant à 200 francs par 
tonne de jauge brute Moorsom de son bateau Koning Albert, de 
se libérer de toutes obligations qui lui incombent, sans qu'il 
y ait l ieu pour elle de r ien payer pour le fret, ni pour les frais 
de sauvetage de VAlice ; et à défaut par les parties de se mettre 
d'accord sur le jaugeage du bateau abordeur et en vue de déter
miner le montant total de ce qui est dû par l'appelant, nomme 
en quaFté d'expert, faute par les parties d'en choisir amiable
ment un autre dans les trois jours de la signification du présent 
arrêt, M . . . , lequel . . . aura pour mission de jauger le Koning 
Albert en tonnes Moorsom ; . . . replace la cause au rôle en tant 
qu'elle porte sur l 'appel principal interjeté par la société Ame
rican Petroleum C. J . . . . ( D u 10 février 1922. — Plaid. M M 6 1 

GUILLOT et LEDUC C. TART.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Présidence de M . DESPRET, juge. 

15 d é c e m b r e 1921. 

I N T E R E T S . — L o i DU 28 MAI 1920. —EXONÉRATION EN 

FAVEUR DES COMBATTANTS. — MILITAIRES ÉTRANGERS. — 
DETTE HYPOTHÉCAIRE. — INAPPLICABILITÉ. 

L'exonération de tous intérêts judiciaires, légaux ou conven
tionnels, prévue par l'article 3 de la loi du 28 mai 1920, ne 
s'applique qu'aux personnes 'expressément visées par le texte 
du dit article ; on ne peut donc l'étendre aux Français ayant 
servi dans les rang-, de l'armée française. 

L'articïe 3 de la loi ne. s'applique pas aux intérêts des dettes 
hypothécaires. 

La 'ni du 28 mai 1920 n'est pas non plus applicable aux annui
tés dues en vertu de contrats d'assurance-épargne. 

(ÉPOUX BLAS-BEAUFOST — c. SOCIÉTÉ «CRÉDIT MUTUEL 
HYPOTHÉCAIRE » ET CONSORTS.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le demandeur Blas revendique, 
en sa qualité d'ancien combattant et prisonnier de guerre, 
l'exonération de tous intérêts échus pendant la période de 
guerre et de toutes autres indemnités accessoires réclamés 
par la société « Le Crédit mutuel hypothécaire », sur une dette 
hypothécaire de 6.000 francs existant au profit des défendeurs ; 

Attendu que le dit demandeur est de nationalité française et 
qu'il a servi dans les rangs de l 'armée française pendant la 
guerre ; 

Attendu que l 'ar t ic le 3 de la loi du 28 mai 1920, que le de
mandeur invoque à l 'appui de sa demande, porte : « L 'exonéra
tion de tous intérêts judiciaires, légaux ou conventionnels, en 
matière civi le et commerciale, peut être accordée sous la con
dition établie à l 'ar t icle premier : 1° aux mil i ta i res ayant servi 
dans l 'armée belge, pendant la guerre, pour la durée du temps 
de guerre ; 2° aux Belges déportés ou emprisonnés par l 'enne
mi pour faits politiques pendant six mois au moins, pour le 
temps de leur déportation ou de leur détention... » ; 

Attendu que le caractère exceptionnel du dit article ne per
met pas d'en étendre l 'application aux personnes ne réunissant 
pas chacune des conditions expressément prévues par cette dis
position ; 

Que si regrettable que soit le fait que le législateur n 'ai t 
pas eu, vis-à vis des alliés de la Belgique, dans l 'application 
de cet article 3, le geste de générosité et de solidarité qui 
inspirait touie l 'économie de la loi en son article 5, i l n 'en 
est pas moins vrai que cette restriction a été formellement 
voulue par l u i , ainsi q u ' i l résulte des débats parlementaires, 
et que les mil i ta i res alliés sont exclus du bénéfice de cette 
disposition ; 

Attendu que l 'ar t icle 5, qui vise les Belges et les nationaux 
des pays associés à la Belgique pendant la guerre, n'a pas pour 
but d'étendre la faveur de l 'ar t icle 3 aux mil i ta i res étrangers ; 

Qu'en effet, ce dernier, introduit par voie d'amendement, 
n'a eu en vue qu'une restr ict ion de l'applicabilité des articles ' 
1 e r et 2 de l'a loi ; 

Que le projet p r i m i t i f ne comprenait pas la disposition deve
nue l 'article 3 actuel ; 

Que le dit amendement, dans sa première rédaction, vivai t : 
" 1° les mil i ta i res ayant servi pendant la guerre. . . ; 2° les c i 
toyens belges qui ont été déportés ou emprisonnés.. . » ; mais 
qu'à la séance de la Chambre des représentants, du 17 mars 
1920 (Ann. par i . , 1920, p. 649) , et, après l 'adoption de la 
disposition qui forme actuellement l 'ar t ic le 5, l 'ar t ic le 3 (alors 
art. 5) fut présenté par son auteur dans sa forme actuelle, qui 
en limite l 'application' aux mil i ta i res ayant servi dans l 'armée 
belge pendant la guerre, et aux Belges déportés ou em
prisonnés ; 

Attendu que même s ' i l n 'en était pas ainsi, i l faudrait consi
dérer que les intérêts des dettes hypothécaires ne jouissent 
pas du bénéfice de l 'ar t ic le 3 susvisé, celui-ci s'en référant à 
l'article l 0 " de la l o i , qui les exclut en vertu d 'un vote formel 
du Parlement (Pasinomie, 1920, p. 180-181) ; 

Attendu aussi que les demandeurs ont contracté avec la 
Société (( Le Crédit mutuel hypothécaire » une assurance-
ePargne, destinée à reconstituer le capital à la date où i l doit 
devenir exigible ; 

Que la loi du 28 mai 1920 ne s'applique pas aux annuités 
dues à t i t re de primes d'assurance du chef de pareil contrat ; 

At tendu que l 'action n'est donc pas fondée pour les deux 
demandeurs; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , rejetant toutes conclusions au
tres, plus amples ou contraires, déclare les demandeurs non 
fondés en leur action, les en déboute et les condamne aux 
dépens ; en outre, donne acte aux défendeurs de ce qu' i ls éva

luent l 'act ion, pour satisfaire aux lois sur la compétence et le 
ressort senlement, en chacun de ses objets et vis-à-vis de cha
cune des parties en cause, à la somme de 3.000 francs... (Du 
15 décembre 1921. — Plaid. M M C S RENÉ LEROY, du Barreau 
de Char leroi , c. RENÉ MARCQ et VICTOR MOTTE.) 

Observation. -— Le jugement se livre à une cr i 
tique de la loi, qui pourrait lui valoir une censure 
pour excès de pouvoir. Il n'appartient pas au iuge 
de faire état de son appréciation personnelle à ren
contre de la volonté de la lo i . C'est là une règle 
élémentaire, dont la méconnaissance est toujours 
regrettable. 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D 

Audience des référés. — Présidence de M . STEYAERT. 

13 d é c e m b r e 1920. 

R E F E R E . — DÉBITEUR HYPOTHÉCAIRE. — DEMANDE DE 
DÉLAI EN JUSTICE DE PAIX. — VOIE PARÉE. — SURSIS A 
L'EXÉCUTION. — URGENCE. —- COMPÉTENCE DU JUGE 
DES RÉFÉRÉS. 

La loi du 30 avril 1919, qui autorise le juge de paix à accorder 
des termes et. délais aux débiteurs hypothécaires, ne confère 
pas à ce magistrat le droit d'arrêter l'exécution d'un titre, ni 
de statuer ainsi en matière d'exécution forcée, et elle n'enlève 
pas au juge des référés la compétence absolue qu'il a pour 
statuer en cas d'urgence sur les différends relatifs à l'exé
cution de titres exécutoires. 

( F L E l j R I X — C DE DRIJVER.) 

O r d o n n a n c e . — Attendu que la demande tend à faire dire 
par le juge des référés q u ' i l sera sursis à l 'exécution du t i t re 
exécutoire dent se prévalent les défendeurs, et notamment à 
l 'exécution par voie parée, tant qu ' i l n'aura pas été statué sur 
l 'act ion intentée devant M . le juge de paix, conformément aux 
articles 6, 19 et 16 de la loi du 30 avr i l 1919; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 806, c. proc. c iv . , de l 'ar t . 11 
de la loi du 25 mars 1876 et de l 'ar t . 1 e r de la loi du 26 dé
cembre 1S&1, le président du tr ibunal de première instance, 
jugeant en référé, est appelé à statuer en cas d'urgence sur 
l 'exécution de jugements et ti tres exécutoires; 

Qu 'en cette matière spéciale, sa compétence est absolue ; 
que, du reste, les différends relatifs à l 'exécution forcée sont 
toujours de la compétence des tr ibunaux civi ls et qu'ainsi , la 
compétence du président du t r ibunal c iv i l se justifie pleinement 
en la matière; 

Que la lot du 30 avr i l 1919 n'a pas dérogé à cette règle ; 
qu'elle autorise seulement, par son article 6. le juge de paix à 
accorder des termes et délais au débiteur hypothécaire, mais 
qu 'el le ne lu i confère pas le droit d'arrêter l 'exécution d 'un 
ti tre ; q u ' i l est de principe que ce magistrat ne peut pas sta
tuer en matière d'exécution forcée ; 

Que r ien ne permet de croire que la loi du 30 avr i l 1919, si 
innovatrice soit-elle en matière de droit , ait dérogé à ce p r in 
cipe (Etude de BACHARACH, avec notes de NAMÈCHE, 
Journ. des juges de paix, 1919, p. 197, n° 44) ; 

Attendu que la contestation portée devant le juge de paix ne 
paraît pas tout à fait dénuée de fondement ; qu ' i l est possible 
qu'elle ne soit pas introduite pour les besoins de la cause; 
que, dans ces conditions, i l y a l ieu d'ordonner q u ' i l soit 
sursis à l 'exécution par voie parée, tant qu ' i l n'a pas été sta
tué sur l 'action en obtention de délais ; 

Attendu que l 'urgence ne peut être sérieusement contestée; 
que, d 'ail leurs, les défenseurs ne la contestent pas ; 

Par ces motifs, Nous, Président, nous déclarons compétent; 
disons q u ' i l sera sursis à l 'exécution par voie parée, tant q u ' i l 



n'aura pas été statué sur l 'action en obtention de délais ; con
damnons les défendeurs aux dépens... (Du 13 décembre 
1920. — Plaid. M M " VANDE VELDE c. BELLEMANS.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Première chambre. — Prés, de M . D E RIDDER, juge unique. 

23 d é c e m b r e 1921. 

I . IMPOTS. — BÉNÉFICES DE GUERRE. — COMMANDEMENT 
PRÉ^LABIE A LA SAISIE-EXÉCUTION. — ELECTION DE 
DOMICILE IRRÉGULIÈRE. — ABSENCE DE PRÉJUDICE. — 
VALIDITÉ. 

I I . — O P P O S I T I O N A C O N T R A I N T E . — EVALUATION DE LA 
COMMISSION DE TAXATION. — INCOMPÉTENCE DU TRIBU
NAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — RÉCLAMATION NON SUS
PENSIVE DE L'EXÉCUTION. 

I . — L'article 584 du code de procédure civile, qui exige que le 
commandement précédant la saisie-exécution contienne élec
tion de domicile, jusqu'à la fin de la poursuite, dans la com
mune où doit se faire l'exécution si le créancier n'y demeure, 
ne prescrit pas cette formalité à peine de nullité (1 ) . 

Le commandement est valable lorsque, dans une poursuite en 
pavement de l'impôt sur les bénéfices de guerre, l'élection 
de domicile par le receveur, non dans la commune où l'exé
cution est poursuivie, mais dans une commune voisine, au 
bureau des contributions, n'a pas empêché le saisi d'exerCer 
ses droits dans des conditions égales à celles que lui aurait 
offertes une élection de domicile régulière. 

I I . — Le titre qui sert de base à la poursuite en pavement de 
l'impôt sur les bénéfices de guerre, est le rôle des contribu
tions dressé par le contrôleur et rendu exécutoire par le di
recteur provincial. Il a la force exécutoire d'une décision ju
diciaire. Par application de la règle inscrite à l'article 51 de 
la loi du 25 mars 1876, le tribunal de première instance est 
compétent pour connaître des contestations élevées sur l'exé
cution du titre (2 ) . 

Le juge appelé à apprécier la légalité des actes de poursuite, 
peut rechercher si les poursuites sont exercées en vertu 
d'un titre régulier, c'est-à-dire en vertu d'un, rôle rendu exé
cutoire et communiqué par extrait au contribuable, mais il 
appartient aux juridictions désignées par la loi du 6 septem
bre 1895 de connaître du mode suivant lequel la cotisation 
portée au rôle a été établie. Une réclamation sur laquelle il 
n'a pas été statué, ne suspend ni l'exigibilité de l'impôt, ni 
la faculté pour l'administration de contraindre le contribuable 
au payement (31. 

Le ttibunal de première instance n'ayant pas à examiner dans 
quelles conditions la commission de taxation, instituée par 
la loi du 3 mars 1919, a procédé à l'évaluation de l'impôt, le 
contribuable n'a pas le droit d'exiger la production au débat 
de la délibération et de la décision de la dite commission, en 
vue d'établir que celle-ci n'aurait pas été valablement com
posée et aurait procédé irrégulièrement. 

(BROUWERS-JACOBS — c. ADMINISTRATION DES 
CONTRIBUTIONS.) 

M . le substitut SÉPULCRE s'est exprimé en ces 
termes : 

Le demandeur fait opposition au commandement préalable à 
saisie-exécution, signifié par le ministère des Finances aux fins 
de pavement de l'impôt sur les bénéfices de guerre (lois des 
3 mars 1919 et 2 ju i l le t 1920). 

I l soutient d'abord que le commandement est nul pour omis
sion d'élection de domici le dans la commune où doit avoir l ieu 
l 'exécution. 

L 'a r t i c le 1030 du code de procédure civile décide qu'aucun 
exploit ou acte ne pourra être déclaré nu l , si la nullité n 'en 
est pas formellement prononcée par la l o i . Or , cette sanction 

(1) Vov CARRÉ et CHAUVEAU, tome 5, art. 584. quest. 
2004fii's ; — Paris, 20 janvier 1848, DALLOZ, Pér . , 1849, 2, 
167 ; -— GXRSONNET, 3 e édit., tome 4, p. 287, n° 126, note 
26. — (.outra : BOITARD, 13 e édit., tome 2, art. 584, n° 841. 

(2) Voy. GIRON, Diet, de droi t adm., V° Impôts, n° 116. 

(3) Bruxelles, 26 jui l le t 1921, BELG. JUD., 1922, col. 48. 

n'est pas attachée au défaut d'élection de domici le . La Cour de 
Colmar, par arrêt du 18 brumaire an X I I (CARRÉ, Proc. civ., 
art. 584, note jurisprudence, 4°, n" 2005), la Cour l'appel de 
Bruxelles, par arrêt du 21 ju in 1877 (BELG. JUD., 1877, col. 
1073), ont appliqué cette règle. 

Cependant, la Cour de cassation, par arrêt du 18 mai 1893 
(BELG. JUD., 1894, col. 227), a restreint le sens de l'article 
1030. D'après elle, cet article ne s'applique qu 'aux vices de 
forme, aux vices de rédaction des exploits et des actes de pro
cédure. Cette nullité ne concerne que les formalités extrin
sèques des actes, celles qui en constituent uniquement la forme. 
Cette disposition est étrangère aux formalités intrinsèques, à 
celles qui en constituent la substance même. (Voir BELG. 
JUD., 187!, col. 199 ; — DALLOZ, Rép. , V° Exploit, n 0 8 394, 
395 ; — BIOCHE, V 3 Exploit, 403.) 

En admettant cette interprétation restrictive, on doit encore 
considérer que l 'élection de domicile n'est pas essentielle. 
Elle est une indication de forme, de nature à faciliter le recours 
du signifié. 

L'opposant fait valoir que la cotisation qu'on lu i réclame n'a 
pas été régulièrement établie. 

La loi du 3 mars 1919 indique, dans ses articles 17 et sui
vants, des modes de procédure qui sont essentiels. Une com
mission de taxation doit établir le montant des bénéfices im
posables. Son rôle est très important, i l est à la base de la loi . 
Ayant les mêmes pouvoirs que les collèges des répartiteurs éta
blis par les lois des 21 mai 1819 et 1 e r septembre 1913, elle a 
une mission beaucoup plus étendue. La loi règle de façon pré-

I cise sa composition. Le chiffre doit être établi par elle, et par 
elle seule. La lo i ne règle pas le mode de ses délibérations. 
L 'ar t ic le 5, S 4, de la lo i de1 1920 dit simplement que ses déci
sions sont prises à la majorité des membres présents. Dans son 
commentaire, M . BEATSE (p. 144) dit qu 'on a voulu mettre 
l 'administrat ion à l ' abr i de la jurisprudence qui , en matière de 
patente, exigeait la présence de tous les membres du collège. 
I l ajoute que r ien n ' in terdi ra i t au contrôleur de prendre les déci
sions à lu i tout seul. Cette interprétation va beaucoup trop loin 
et ne peut être admise ; i l faut, au contraire, décider que la 
commission doit être suffisamment nombreuse pour q u ' i l puisse 
v exister une majorité. 

Si cette commission a été irrégulièrement composée, n'a pas 
valablement délibéré, i l faut conclure que le t i t re qui se base 
sur la délibération n'a pas été régulièrement établi. 

Ce t i t re , en l 'espèce, est le rôle rendu exécutoire par le 
Directeur des contributions, revêtu ,de la formule exécutoire, 
c'est-à-dire la contrainte. 

L 'adminis t ra t ion poursuit l 'exécution de ce t i t re . 
I l es? incontestable que toute exécution est une atteinte à un 

droit c i v i l . La saisie-exécution est une atteinte au droit de pro
priété 

Le partieuh'er peut faire trancher la question de validité de 
cette exécution par ses juges, c'est-à-dire par le tr ibunal civil . 

Lorsque la validité déoend de la forme des actes, il n'y a 
aucune difficulté, les textes légaux admettant expressément la 
compétence des tr ibunaux c iv i l s en ce sens. 

Pour le fond du droit , l 'administrat ion s'est réservé la com
pétence. Elle seule détermine l'assiette, le chiffre des contri
butions, d'après les lois et règlements qui ont établi l'impôt. 
En cette matière, elle est souveraine. (BONTEMPS, Compé-

i tence, n 1 9 ; — C i v . Anvers , 14 février 1880, BELG. JUD., 
1880, col. 309 ; — BORMANS, n° 537 ; — Civ . Bruxelles, 27 fé
vrier 1869, BELG. JUD., 1869, col. 502 ; — Liège, 12 février 
1873, BELG. JUD., 1873, col. 317.) 

Mais sa compétence exclusive n'existe que dans les limites 
de la l o i . I l faut qu 'e l le agisse conformément aux lois. Ainsi, 
l ' adminis t ra t ion, ayant même rendu un rôle exécutoire, ne se
rait pas recevable à réclamer une contribution qui n'est pas éta
blie par la l o i . Le t i t re qui servirait de base à cette exécution 
n'étant pas légalement établi, serait nul , et les tribunaux pour
raient en refuser l 'exécution. Lorsque la cote n'est pas légale
ment étabiie, les tr ibunaux sont compétents. (PAND. BELGES, 
V° Contributions directes. n° 249 ; — LENOIR, n° 2043 ; — 
BORMANS. n° 536.) 

La Cour de Liège a. le 23 décembre 1825, statué sur la vali
dité d 'un procès-verbal d'expert déterminant la valeur locative 
d 'un immeuble pour l 'établissement d'une contr ibut ion. Le tri
bunal c iv i l de Charleroi a décliné sa compétence, parce que le 

rôle était « régulièrement formé » et que les actes avaient été 
portés compétemment et avec les formalités requises (29 mars 
1856, BELG. JUD., 1856, col. 886). 

En résumé, le t r ibunal c iv i l a le droit d'examiner le t i t re . I l 
peut examiner si le t i t re est conforme à la loi quant au fond, 
en ce sens que le t i t re doit être fondé sur une loi dont les p r in 
cipes sont respectés. I l peut l 'examiner quant à la forme et 
notamment examiner s ' i l a été établi dans les formes prévues 
par la l o i . L'existence de la décision régulière de la commis
sion de taxation constitue le fond du droit en ce qui concerne 
sa conclusion, et constitue une forme en elle-même. 

Le t r ibunal est donc compétent pour statuer sur la validité 
du l i t re , même au cas où l ' on s'en tiendrait à l'interprétation 
qui n'admet la compétence qu'en ce qui concerne la forme des 
actes. 

L'opposant discute l 'établissement de sa cotisation, quant au 
montant. L e chiffre établi par la commission, les bases dont 
elle s'est servie, échappent à la compétence du t r ibunal . I c i , 
l 'administration est souveraine et les parties ne sont pas rece-
vables à demander des explications de ce chef devant les t r i 
bunaux civi ls . (HOFFMAN, Questions piéjudicielles, t. I I I , 
n° 583 : — C i v . Bruxelles , 27 février 1869, BELG. JUD., 1869, 
col. 502.) 

L'opposant demande q u ' i l soit sursis à l 'exécution jusqu'à 
décision de l'autorité saisie du recours. La loi du 3 mars 1919 
(art. 25) décide que l ' in t roduct ion d'une réclamation ou d'un 
recours ne suspend pas l 'exigibilité de l'impôt. En cette ma
tière, l 'adminis t ra t ion est souveraine et on ne voit pas sur 
quelle disposition légale le t r ibunal pourrait se fonder pour 
accor 1er un sursis. 

I l appartient à l'opposant de fournir la preuve de ses alléga
tions. )l désire le faire en exigeant la production de la délibé
ration de la commission de taxation. Ces pièces ne sont pas 
secrètes et ie t r ibunal peut en ordonner la production. 

Pour ces motifs , je conclus que l 'opposition est régulière et 
recevable, que les moyens ne sont pas admissibles, à l 'excep
tion de celui qui vise la régularité de la délibération de la com
mission. Le t r ibunal peut donc admettre la preuve en ordonnant 
la production du procès-verbal de délibération. 

Le Tribunal a statué comme suit : 

J u g e m e n t . — ' A t t e n d u que l 'opposition tend à faire déclarer 
nul et de nulle valeur le commandement notifié à la requête du 
receveur des contr ibutions Olaerts et à charge de l'opposant, le 
17 mai 1921, pour obtenir payement de la somme de 80.183 
francs, montant de la cotisation établie à charge de l'opposant 
au rôle de l ' impôt spécial sur les bénéfices de guerre ; en con
séquence, à faire faire défense au receveur de passer outre à 
l'exécution de ce commandement ; 

Attendu que l'opposant fonde la nullité du commandement 
sur l 'omission, dans cet acte précédant la saisie-exécution, 
d'élection de domicile par le receveur dans la commune où 
l'exécution est poursuivie ; 

Attendu que l 'a r t ic le 584 du code de procédure c ivi le , qui 
exige que le commandement précédant la saisie-exécution con
tienne élection de domici le , jusqu'à la f in de la poursuite, dans 
la commune où doit se faire l 'exécution si le créancier n 'y de
meure, ne prescrit pas cette formalité à peine de nullité ; que, 
dès lors, i l n y aurait l ieu d 'admettre la nullité que si l 'omission 
avait altéré la substance de l'acte, et avait notamment eu pour 
conséquence de frustrer le saisi des effets de l 'élection de 
domicile, en l 'obligeant de faire, dans des conditions plus d i f f i 
ciles et plus onéreuses, les significations même d'offres réelles 
et d'appel, qu ' i l aurait pu faire plus commodément au domi
cile élu ; 

é t endu que, dans l 'occurrence, l 'élection de domicile par le 
receveur, non dans la commune où l 'exécution est poursuivie, 
mais dans une commune voisine, au bureau des contributions, 
n'a pas empêché le saisi d 'exercer ses droits dans des condi
tions égales à celles que lu i aurait offertes une élection de 
domicile régulière; qu ' i l s'ensuit que le commandement est 
valable; 

Attendu que l 'opposant soulève également, à l 'appui de son 
opposition, une contestation relative au t i t re même qui sert de 
tase à la poursuite ; qu'il soutient que) le montant de la contri
bution n'aurait pas été fixé conformément aux articles 17 à 24 
de la loi du 3 mars 1919 ; que notamment la commission de 

taxation peur le contrôle ir Eeckeren » aurait été irrégulière
ment composée, et que la dite commission n 'aurai t réguliè
rement ni délibéré, n i fixé le montant de la taxation ; 

Attendu qu'à l 'effet d'élucider ces points, l'opposant a con
clu , en ordre plus subsidiaire, à ce qu ' i l soit ordonné à l ' admi
nistration des Finances de produire au débat le procès-verbal de 
la commission, ainsi que la décision de cette commission, deux 
documents sur lesquels ie t i t re d'exécution est assis ; 

Attendu que le t i t re qui sert de base à la poursuite est le rôle 
des contributions dressé par le contrôleur et rendu exécutoire 
par le directeur provincia l ; 

Attendu que ce l i t re a la force exécutoire d une décision 
judiciaire ; 

Attendu que, par application de la règle inscrite à l 'ar t icle 51 
de la loi du 25 mars 1876, le t r ibunal de première instance est 
compétent, pour connaître des contestations élevées sur l 'exé
cution du t i t re précité; que, dans cet ordre d'idées, le t r ibunal 
a qualité non seulement pour apprécier la régularité et la léga
lité des actes d'exécution proprement dits, mais aussi pour 
rechercher si les poursuites sont exercées en vertu d 'un t i tre 
régulier, c'est-à-dire en ver tu d 'un rôle rendu exécutoire et 
communiqué par extrait au contribuable ; 

Attendu toutefois que le moyen développé sur ce point par 
l'opposant tend à incr iminer non la régularité de l'acte dans le 
sens précité, mais sa valeur comme décision ayant épuisé le 
fond du droit ; 

Attendu qu'à cet égird, un recours spécial est institué par la 
loi du 6 septembre 1895 relative aux cotisations fiscales en 
matière d'imoôts directs ; que c'est aux juridict ions désignées 
par cette loi q u ' i l appartient de connaître du mode suivant 
lequel la cotisation portée au rôle a été établie ; qu'en consé
quence, le t r ibunal n'a pas à rechercher dans quelles conditions 
la commission de taxation du contrôle « Eeckeren » a procédé 
à l'évaluation du montant de l'impôt, dont le recouvrement est 
poursuivi à charge de l'opposant ; 

Attendu que l'opposant se prévaut, à l 'appui de son opposi
t ion à l 'exécution poursuivie contre l u i , de l 'omission, dans la 
contrainte, des bases suivant lesquelles la cotisation aurait été 
étab'ie ; 

At tendu que l ' indicat ion de ces éléments n'est pas requise; 
qu'el le n 'off r i ra i t d 'ai l leurs aucun intérêt dans la phase de 
l 'exécution du t i t re , puisque le montant de la cotisation ne peut 
y être discuté ; 

Attendu qu 'en ordre subsidiaire, l'opposant conclut à ce qu ' i l 
soit sursis à l 'exécution jusqu'à ce qu ' i l ait été statué sur sa 
réclamation pendante devant la jur idic t ion administrative ; 

Attendu que le recours susdit introduit par l'opposant ne sus
pend ni l 'exigibilité de l'impôt, ni la faculté pour l 'adminis
tration de contraindre le contribuable au payement ; q u ' i l n'ap
partient pas au tr ibunal d'énerver la force exécutoire d 'un t i tre 
régulier dont l 'exécution est régulièrement poursuivie : 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , écartant toutes autres conclu
sions, ouï M . SÉPULCRE, substitut du procureur du r o i , en son 
avis en partie conforme, donné en audience publique, se dé
clare incompétent pour connaître de l 'opposition en tant qu'elle 
concerne le mode et le chiffre de la taxation ; déclare l 'oppo
sit ion non fondée pour le surplus ; en déboute l'opposant et le 
condamne aux dépens... (Du 23 décembre 1921. — Plaid. 
M M B VAN REETH et PUISSANT.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' Y P R E S 

Présidence de M . VEYS. 

16 m a r s 1921. 

T E S T A M E N T . — LEGS UNIVERSELS SUCCESSIFS AU PROFIT 
DE LA MÊME PERSONNE. — ACTION EN ANNULATION DU 
PREMIER TESTAMENT. — RECEVABILITÉ. — FAUSSE DATE 
ET CAPTATION. 

Les parents exheredes par deux testaments olographes faits 
successivement au profit du même légataire universel, ne 
sont pas irrecevables, à défaut d'intérêt, à incriminer le 
second de ces actes, alors qu'ils se sont réservé d'attaquer 
le premier et que l'envoi en possession du legs a été accordé 
en vertu de l'autre, 

La fausse date n'invalide le testament olographe que si elle 



rend à cacher l'incapacité du testateur ou des faits de 

captat'on (1) . 
N'apparaissent point comme ayant le caractère de dol, des té

moignages calculés d'affection et des services obséquieux 
prodigués pour s'attirer la bienveillance d'un testateur, dont 
la déchéance morale rte résulte pas des faits allégués. 

( V . . . ET CONSORTS — C. LA DEMOISELLE X. . . ) 

J u g e a i e n t . — Attendu que par un testament olographe, 
daté du 10 janvier 1917, déposé au rang des minutes de 
M - P.. . , notaire à R. . . , M m c A . . . , veuve B . . . , décédée à S..., 
le l t r mars 1919, avait institué M " c X . . . , défenderesse au pro
cès actuel, sa légataire universelle et fait différents legs par
t icul iers , 

Attendu que par un second testament, daté du 3 octobre 1918, 
également déposé chez le même notaire, elle révoqua tout tes
tament antérieur, institua à nouveau la défenderesse sa légataire 
univer-e l le et apporta des modifications à ses dispositions anté-
tieures faites à t i t re particulier ; 

Attendu que les demandeurs, parents de Al"" ' veuve B . . . , 
ont assigné la défenderesse pour entendre déclarer nul le testa
ment du 3 octobre 1913, tant pour cause de eaptation et de dol 
que pour indication d'une date fausse ; 

Attendu que la défenderesse a opposé à l 'act ion une fin de 
non-recevoir, basée sur le défaut d'intérêt des demandeurs et, 
après avoir conclu à entendre déclarer en tous cas l 'action non 
foncée, v. formulé une demande reconventionnelle pour action 
téméraire, vexatoire et dommageable ; 

I . — Quant à la fin de non-recevoir : 

Attendu que celle-ci est basée sur le fait que le premier tes
tament de la de cujus, daté du 10 janvier 1917, qui devrait être 
exécuté si le second testament était annulé, n ' ins t i tue aucun 
des demandeurs, mais contient, tout comme le testament atta
qué, une disposition universelle en faveur de la défenderesse ; 
que les demandeurs se trouvent donc être sans intérêt à atta
quer le testament du 3 octobre 1918 ; 

Attendu que les demandeurs se sont expressément réservé 
le droit d'attaquer, le cas échéant, le premier testament après 
que le secona aurait été déclaré nul ; 

at tendu que la défenderesse ayant été mise en possession de 
son legs universel en vertu du second testament qui déshérite 
les demandeurs, ceux-ci ont un intérêt né et actuel à attaquer 
ce testament ; 

Attendu qu ' i ls ne pouvaient logiquement attaquer le premier 
testament qui a été révoqué par le second, avant d 'avoir obtenu 
l 'annulat ion de ce dernier ; qu ' i ls ont suivi la seule voie qui 
leur était ouverte ; que la fin de non-recevoir opposée à leur 
action manque donc de base ; 

I I . — Quant à la fausse date : 

Attendu que les demandeurs prétendent que le testament 
attaqué a été écrit et signé, le 28 septembre 1918, tandis q u ' i l 
porte la date du 3 octobre 1918 ; 

Attendu qu ' i ls demandent à faire, par témoins, la preuve de 
ce fait ; 

Q u ' i l échet donc d'examiner avant tout s i , en supposant le 
fait établi, i l y aurait là une circonstance de nature à entraîner 
la nullité du testament ; 

Attendu que la loi exige que tout testament olographe soit 
daté, mais q u ' i l ne s'en suit pas nécessairement que si la date 
apposée n'est pas celle de la confection matérielle (écriture et 
signature) du testament, celui-ci doive être déclaré nul ; 

Attendu qu'en l 'espèce, i l est constant que la testatrice a 
assigné à son testament la date complète, certaine et précise 
du 3 octobre 1918 ; qu ' i l est admis par la jurisprudence que, 
si le teslateur assigne à l 'expression de sa volonté une date 
autre que celle du jour où i l l 'a manifestée par écrit, le défaut 
de concordance entre ces deux dates n'entraîne pas ipso facto 
la nullité du testament ; q u ' i l n 'en serait ainsi, que si l'appo
sit ion d'une fausse date avait été faite dans un but de fraude, 
pour cacher l 'incapacité du testateur, ou bien pour dissimuler 
des faits de eaptation ou de dol ; 

Attendu que si c'est en ce dernier sens q u ' i l faut interpréter 
l 'argumentat ion des demandeurs, ce moyen ne serait fondé 

que s ' i l était prouvé que la testatrice était incapable de dis
poser, soit au jour de la confection du testament, soit au jour 
indiqué par la date, ce qui n'est pas même allégué ; ou bien si 
elle avait agi sous l ' empire d'une contrainte morale, auquel 
cas ce moyen se confondrait avec celui tiré de la eaptation, qui 
sera examiné ci-après ; 

Attendu, au surplus, que le défaut de sincérité de la date 
allégué par les demandeurs ne résulte d'aucun des éléments du 
testament lui-même ; 

Attendu encore que le fait articulé par eux avec offre de 
preuve, manque de précision, donc de nelevance ; qu'en effet 
s ' i l était prouvé, comme i l est articulé, que la défenderesse dé
termina la testatrice à faire en sa présence, le 28 septembre 
1918, le testament attaqué, mais à le dater du 3 octobre, ¡1 ne 
s'ensuivrait pas avec évidence que la testatrice n 'ai t pas attendu 
jusqu'à cette dernière date pour en apposer par écrit la mention 
à son testament ; 

I I I . — Quant aux faits de eaptation et de dol : 

Attendu que la suggestion et la eaptation ne sont une cause 
de nullité qu'autant qu'elles présentent le caractère du do! 
c'est-à-dire qu'elles sont accompagnées de manœuvres artifi
cieuses et d'insinuations ou d'affirmations mensongères, de 
nature à peser sur la liberté morale du testateur ; 

Attendu que les demandeurs prétendent que ces manœuvres 
ont existé dans l 'espèce ; 

Attendu qu'en présence des dénégations de la défenderesse, 
ils ont articulé une série de faits qu ' i ls demandent à prouver 
par rémoins, pour établir l 'existence de ces manœuvres ; 

Mais attendu que les faits articulés, considérés soit dans 
leur ensemble, soit séparément, ne suffiraient pas à prouver 
l 'existence de manœuvres dolosives, ayant eu pour but et pour 
effet d ' induire la testatrice en erreur sur les véritables senti
ments de la défenderesse à son égard, ou de faire artificieuse-
ment naître en son esprit des sentiments d'indifférence ou 
d'hostilité à l'égard des membres de sa famille ; que, tout au 
plus, i l en résulterait que la défenderesse est parvenue, par des 
témoignages d'affection empreinte d'une certaine exaltation et 
par des soins ou services fournis avec un empressement peut-
être exagéré, à s'assurer la bienveillance de la testatrice ; 

Attendu que ces faits ne sont pas constitutifs de la eaptation ; 
q u ' i l en est d'autant moins ainsi que la plupart d'entre eux re
montent a une époque antérieure de plusieurs années à la con
fection du testament incriminé ; 

Attendu que des faits incriminés ne résulterait pas davantage 
que, ainsi q u ' i l est allégué, la de cujus, depuis le jour où elle 
fit la connaissance de la défenderesse, est tombée en peu de 

| temps sous l 'empire d'une passion infâme, persistante, crois-
j santé, insatiable et insurmontable, de façon à lu i enlever, en 

même temps que ses sentiments naturels, l'indépendance et la 
liberté de volonté requises pour la validité des dispositions 
testamentaires ; 

At tendu qu ' i l n 'y a pas lieu d'avoir égard à l 'offre de preuve 
des demandeurs ; 

I V . — Quant à la demande reconventionnelle : 

Attendu qu ' i l n'est pas démontré que les demandeurs aient 
agi méchamment et Je mauvaise foi ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , rejetant comme non fondées 
toutes lins plus amples ou contraires, et comme frustratoire la 
demande d'admission à preuve, déboute les demandeurs de 
leur action et les condamne aux dépens... (Du 16 mars 1921. — 
Plaid. Y1M" ! COI.AERT et DE FORMANOIR DE LA CAZERIE, ce 
dernier du Rarreau de Bruxelles.) 

E R R A T U M 

(1) Voy. DALLOZ, Suppl., V° Dispositions entre vifs et 
testamentaires, n m 662 et 668. 

Supra, col . 247, 4" l igne du 3° alinéa de la notice, au lieu 

de : ... le payement en monnaie BELGE des sommes dues parla 

compagnie, il faut lire : ... le payement en monnaie SUISSE des 

sommes dues par la compagnie. 

Impr imer ie G. THONE, rue de la Commune, 13, Liège. 
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B I B L I O G R A P H I E 

N a s t , M . - l . a f o n c l i o n d e l a j u i i s p i u d e u c e d a n s l a \ ie j u r i t l i i j u e f r a n ç a i s e . 

De la règle " pourvoi snr pourvoi ne vant „. 

Feut-on -enouveler le pourvoi formé prématurément en ma
tière répressive ( 1 ) ? g 

La quesrion est asse? aride et met à l'épreuve la patience 
de celui qui en examine les aspects peu engageants. 

Aux termes de l 'ar t icle 438 du code d ' instruct ion cr iminel le , 
« lorsqu'une demande en cassation aura été rejetée, la partie 
qui l 'avait formée ne pourra plus se pourvoir en cassation con
tre le même arrêt ou jugement, sous quelque prétexte et par 
quelque moven que ce soit ». 

Cette prohibi t ion empêche qu 'un arrêt ou jugement attaqué 
une première fois en cassation le soit de nouveau. 

L ' a t i c l e 43S est général et absolu. C'est, sans doute, parce 
qu'il a paru explicite que son inser t ion dans le code d'instruc
tion criminelle n 'a donné l ieu à aucune observation au Conseil 

(1) Voir l'étude de M . GENDEBIEN, conseiller à la Cour de 
cassation, publiée d.tns la Rev. de droit belge, 1922, col . 71 . 

d'Etat, i l rend la même idée que l 'ar t ic le 39 du règlement du 
28 ju in 1738, concernant la procédure du Conseil du Roi , qui 
s 'exprime comme suit : 

.( Après qu'une demande en cassation d'un arrêt ou jugement 
aura été rejetée par arrêt sur requête ou contradictoire, la par
tie qui l 'aura formée ne pourra plus se pourvoir en cassation 
comre te même arrêt ou jugement, encore qu'elle prétendit 
avoir de nouveaux moyens, n i pareillement contra l'arrêt qui 
aura rejeté la dite demande, ce qui sera observé à peine de 
nullité, même sous telle autre peine qu ' i l appartiendra, no
tamment contre les avocats qui , après avoir signé la première 
requête en cassation, auraient aussi signé la seconde ». 

L'art icle 5 du ti tre IX de ce règlement est tout aussi formel. 
I l ne distingue pas, comme l 'ar t icle 39, entre la nature des 
arrêts intervenus, n Après, d i t - i l , q u ' i l aura été statué par arrêt 
sur une requête, i l ne pourra plus en être présenté aucune 
autre tendante au:: mêmes fins, à peine de nullité, même, s ' i l 
y échet, de telle aumône q u ' i l appartiendra, contre la partie 
et contre l'avocat qu i , après avoir signé la première requête, 
aurait aussi signé la seconde : et sera la dite aumône appliquée 
à l'hôpital général. » 

La règle ainsi posée itérativement est applicable, soit que le 
rejet ait eu llieu par f in de non-recevoir, soit par défaut de fon
dement du recours (article 25 du règlement, l r e partie, 
t i t re I V ) ( l o i s ) . 

Le commentateur autorisé du règlement du Conseil , TOLO-
ZAN, écrit (édit. de 178t3, p. 286) : « Toutes les fois qu'une 
requête en cassation a été rejetée, soit par arrêt contradic
toire ou même par simple arrêt sur requête, le demandeur ne 
peut plus se pourvoir en cassation contre le même jugement, 
quand i l aurait de nouveaux moyens à proposer. I l ne saurait 
même se pourvoir contre l'arrêt qui a rejeté sa demande, 
parce que l'intérêt public exige que les affaires finissent, et 
que celui qui a tenté inut i lement le dernier remède qui l u i était 
accordé, se renferme enfin dans l 'obéissance et le respect q u ' i l 
doit aux décisions émanées de Sa Majesté et de son Conseil . » 

De son côté, TARBÉ (La Cour de cassation, n° 201) dit 
qu 'un second pourvoi contre le même arrêt ne serait pas admis 
après le rejet du premier ; autrement, le sort des parties ne 
serait jamais fixé. 

Récemment encore, la Cour de cassation de France, par 
arrêt du 9 janvier 1917 (DALLOZ, Pér. , 1918, I , 92), appli
quait l 'ar t ic le 39 précité du règlement du 28 ju in 1738, et l 'an
notateur faisait remarquer que la nullité du second pourvoi 
« atteint en toute matière le second pourvoi formé contre la 
décision qui a été l 'objet d 'un précédent arrêt, soit q u ' i l ait 
statué au fond après examen des moyens, soit qu ' i l ait pro
noncé une déchéance ou accueilli une fin de non-rece
voir » (2) . 

On peut rapprocher de cet arrêt celui de notre Cour de 

(Ibis) DALLOZ,V° Cassation, n o a 121 à 131 et Suppli., ibid.. 
n o s 47 et 455 ; — FAVE, La Cour de cassation, n° 225. 

(2) V . aussi en ce sens la note sous Cass. f r . , 23 février 
1885, DALLOZ, Pér . , 1885, I , 307. 
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cassation, du 18 janvier 1866 ( B E L G . J U D . , 1866, col. 124), 
accompagne d'une note de M . F A I D E R ( P A S . , 1866, I , 180), 
qui montre l'inanité de la tentative, faite alors, de la distinction 
habilement imaginée entre la déchéanoe du pourvoi fait et 'a 
déchéance du droit de se pourvoir . 

La règle ainsi consacrée pour les pourvois en matière civi le 
serait-elle inexacte en matière pénale? 

O n l i t dans les P A N D E C T E S F R A N Ç A I S E S , V O Cassation cri
minelle, n° 1832 : « L'arrêt de rejet termine la procédure. La 
Cour de cassation est dessaisie ; l'arrêt qui l u i avait été déféré 
acquiert Irrévocablement l'autorité de la chose définitivement 
jugée ; i l n'est plus permis de l'attaquer par aucune voie de 
recours et sa force exécutoire, un instant suspendue par le 
pourvoi , reprend loute sa puissance. Telles sont les disposi
tions foi melles des articles 375 et 438 du code d ' instruct ion 
cr iminel le ». 

Et au Supplément de ce recueil (eodem verbo, n° 269), i l 
est dit : « Conformément à la règle formulée n° 1832, l 'au
torité de la chose jugée conférée à un arrêt déféré à la Cour 
de cassation par l'arrêt de rejet de celle-ci, constitue une fin 
de non-recevoir contre un nouveau pourvoi en cassation. La 
disposition de l 'art icle 438 est applicable, soit que la Cour de 
cassation ait statué sur une fin de non-recevoir tirée du défaut 
de consignation de l 'amende, soit qu ' i l ait statué sur le fond ». 

Depuis longtemps, la doctrine et la jurisprudence sont con
stantes sur ce point en matière civi le . — Voy. D A L L O Z , Code 
de procédure civile annoté (1876), p. 858, n o s 2320 et suiv. (3 ) . 

O n pourrait se demander si l ' on ne s'est pas mépris jus
qu ' ic i sur la portée de l 'ar t icle 438 du code d ' instruct ion cr i 
minel le , et si cette disposition ne tend pas simplement à dire 
qu'en Cour de cassation, i l n 'y a pas d'arrêts par défaut sus
ceptibles d'opposition. Tel le est, en effet, la seule question 
examinée à propos de cet article par N O U G U I E R (n° 4168), qui 
la résout naturellement par la négative, puis envisage, au 
n° 4171, les conséquences des arrêts de rejet et écrit : Pre
mière conséquence de l'arrêt de rejet : pas de nouveau pour
voi de la partie dont le recours est rejeté ; — exécution de 
l'arrêt vainement attaqué (art. 438 et 439). 

« En premier l i eu », d i t - i l , « et c'est la conséquence pr in 
cipale, l'arrêt qui avait été déféré à la Cour de cassation ac
quiert irrévocablement l'autorité de la chose définitivement 
jugée ; sa fo-ee exécutoire, un instant suspendue par le re
cours, reprend toute sa puissance et ne peut plus être mise en 
question. A i n s i , d'une part, l 'ar t icle 438 dispose : « Lors-
» qu'une demande en cassation aura été rejetée, la partie qui 
» l 'avait formée ne pourra plus se pourvoir en cassation contre 
» lie même arrêt ou jugement, sous quelque prétexte et par 

(3) U n arrêt de notre Cour de cassation, rendu le 23 dé
cembre 1834 ( P A S . , p. 338), fait application de t'ordonnance 
de 1738 ( l r c partie, t i t re 6, art. 39) , qui défend de se pourvoir 
en cassation, même par de nouveaux moyens, contre un arrêt 
attaqué une première fois par un pourvoi qui a été rejeté. I l 
déclare ie nouveau pourvoi non recevable et condamne le de
mandeur à l'indemnité de 150 francs. 

On dit parfois que le pourvoi n'est pas recevable lue et 
nunc, ou est prématuré. Cette façon de parler prête à amphi
bologie. On peut employer sans inconvénient cette expression 
pour dire que le pourvoi est immédiatement recevable, comme 
l'a fait l 'arrêt de la Cour de cassation, du 8 novembre 1917 
( P A S . , 1918, I , 126). 

La f in de non-recevoir opposée au pourvoi était tirée de 
l 'art icle 14 du décret du 2 brumaire an I V , concernant l 'orga
nisation ou tr ibunal de cassation. La Cour déclare que l'arrêt 
attaqué est définitif, en ce qu ' i l juge un point soulevé et con
testé entre parties, et elle décide que le pourvoi est recevable 
hic et nunc ; ce qui veut dire qu ' i l n'a pas été introduit trop 
tôt. Quand la lo i di t , soit dans l 'article 416, soit, par exemple, 
dans la loi électorale du 5 août 1881, « le recours en cassation 
est ouvert », elle entend dire qu ' i l peut être formé s ' i l réunit 
les autres conditions. 

Pour apporter de la précision dans une matière où la te rmi 
nologie dont on se sert prête parfois à confusion, i l n'est pas 
inut i le de rappeler ce qu'a écrit L o u i s S A R R U T , sous Cass. 
fr . , 28 jui l iet 1894 ( D A L L O Z , Pér. , 1895, I , 159) : 

« Le recours en cassation n'est admissible que contre les 
décisions définitives, en dernier ressort, et qui n 'ont pas ac
quis l'autorité de la chose jugée ( D A L L O Z , Suppl., V° Cassa
tion, n ' ; i 28 et suiv. . 33 et suiv. , 38 et suiv. , 50 et suiv. ; — 
C R É P O N , tome 1, n o s 700 et su iv . ) . En droit , les décisions 
définitives sont prises par opposition aux décisions prépara
toires.. . Pour justifier par une formule exacte l 'irrecevabilité | 
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» quelque moyen que ce soit. » D'autre part, pour que les 
ordres souverains de la justice soient exécutés , l 'art icle 439 
ajoute : « L'arrêt qui aura rejeté la demande en cassation sera 
» délivré, dans les trois jours, au procureur général près la 
>• Cour de cassation, par simple extrait signé du greffier, 
» lequel sera adressé ou ministre de la Justice et envoyé par 
» celui-ci au magistrat chargé du ministère public près la cour 
» ou le tr ibunal qui aura rendu l'arrêt ou le jugement 
» attaqué. » » 

Le rapport fait par M . T H O N I S S E N sur le pourvoi en cassa
t ion en matière répressive et déposé à la séance du 30 janvier 
1884 (n° 74), contient l 'ar t icle 202, ainsi conçu : « Lorsqu'une 
demande en cassation aura été rejetée, la partie qui l'avait 
formée ne pourra plus se pourvoir en cassation contre le même 
arrêt ou jugement, sous quelque prétexte que ce soit ». 

A part ia f in de l 'art icle 438 du code d ' ins t ruct ion crimi
nelle : « et par quelque moyen que ce soit », considérée sans 
doute comme une superfétation, une redondance ou un pléo
nasme, c'est la reproduction textuelle de cette disposition. En 
voici le commentaire : 

« Cet article déroge, à certains égards, aux règles relatives 
aux effets légaux de la chose jugée (art. 1351, c. c i v . ) . Le 
second pourvoi contre le même arrêt est déclaré non rece
vable, quand même i l est fondé sur une nouvelle cause. Le 
législateur ne veut pas que la même décision puisse être l'ob
jet de plus d'un pourvoi. Le demandeur en cassation n'a qu'à 
réunir en une seule demande tous les griefs dont i l peut se 
prévaloir. 

« La disposition est conçue en termes généraux. Elle est 
applicable au pourvoi du ministère public, aussi bien qu'au 
pourvoi des parties privées. 

« I l n 'en saurait être autrement. Par suite du rejet du pour
vo i , l 'arrêt déféré à la Cour de cassation acquiert définitive
ment l'autorité de chose jugée. Sa force exécutoire, suspendue 
par le pourvoi , reprend toute sa puissance. 

« I l en résulte que la Cour de cassation ne rend pas, en 
thèse générale et dans le sens légal, des arrêts par défaut sus
ceptibles d'opposition. A moins que la loi n 'en dispose autre
ment, les arrêts de la Cour suprême rendus dans les matières 
pénale? ont toujours l 'effet d'une décision contradictoire, 
quand ies parties ont été légalement mises en demeure de se 
défendre. (C'est par exception que les articles 533 et 534 du 
code de 1808 admettent le droit d 'opposition relativement aux 
règlements de juges.) Aucun article du ti tre que nous exami
nons ne réserve le droit d'opposition à la partie qui a fait dé
faut (V . pour la France, N O U G U I E R , tome I V , p. 1191). » 

I l serait donc malaisé de se prévaloir de ce qu'ont écrit 
N O U G U I E R et T H O N I S S E N , pour ne voir dans l 'art icle 438 du 

d'un pourvoi , i l faut réserver la qualification de décisions non 
définitives, aux décisions préparatoires; celle de décisions qui 
n'étaient pas en dernier ressort, aux décisions susceptibles 
d'appel et frappées de pourvoi dans les délais de l'appel ; celle 
de décisions qui ont acquis l'autorité de la chose jugée, aux dé
cisions frappées de pourvoi après l 'expirat ion des délais d'ap
pel. A cet égard, les arrêts de la chambre cr iminel le donnent 
souvent lieu à de justes crit iques. » 

Le pourvoi peut être formé avant la décision définitive, 
quand il attaque un arrêt ou un jugement rendu sur la com
pétence. « L'exacte observation des règles de la compétence 
intéressant l 'ordre public d'une manière essentiellie, le légis
lateur a voulu, par la disptfcition finale de l 'ar t icle 416 du code 
d' instruction cr iminel le , que les atteintes qui y seraient por
tées fussent immédiatement réprimées, sans q u ' i l fût néces
saire d'attendre le jugement définitif. En d'autres termes, on 
a considéré comme définitives, et par suite attaquables sur le 
champ par la voie de l'appel ou celle de la cassation, suivant 
le tr ibunal qui a prononcé, les décisions rendues sur la com
pétence a la suite des déclinatoires élevés par les parties. » 
( D A L L O Z , V ° Cassation, n° 198 ; — Note sous Cass. fr., 
9 décembre 1910, D A L L O Z , Pér. , 1912, I , 30.) 

La régie qu'en matière cr iminel le , le pourvoi est suspensif, ne 
comporte d'autres exceptions que celles qui sont prononcées 
par la l o i , et l 'ar t icle 416 du code d ' instruction criminelle n'en 
a édicté que pour les arrêts préparatoires et d'instruction 
(Cass. fr . , 20 mars 1903, D A L L O Z , Pér . , 1906, I , 427). 

La Cour de cassation ne peut prendre en considération un 
moyen sur lequel elle a déjà statué dans une affaire (Cass. fr., 
25 janvier 1908, D A L L O Z , Pér . , 1910, I , 507 ; — Rép., V ° Cas
sation, n0^ 1964, i965, 1968 et 1975). 
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code d ' instruct ion cr iminel le que la proclamation de ce que 
les arrêts de rejet rendus en cette matière ne sont pas sus
ceptibles d 'opposition. 

La difficulté qui a été soulevée à propos de cet article est 
celle de savoir s ' i l concerne aussi les pourvois dirigés contre 
les arrêts préparatoires et d ' instruct ion ou les jugements en 
dernier ressort de cette qualité, dont i l s'agit au premier alinéa 
de l 'art icle 416 du code d ' instruction cr iminel le , c'est-à-dire 
des pourvois venus avant terme, hâtifs, qu 'on qualifie commu
nément de prématurés. 

De ceux-là, l 'ar t ic le 416 ne parle que pour les éconduire ; 
o'est son seul objet. I l ne s'avise pas d'en permettre la réité
ration après l 'arrêt ou le jugement définitif ; i l fixe seulement 
le moment où le recours sera ouvert contre les arrêts ou juge
ments non intervenus sur la compétence, qui n 'ont que la 
nature d'avant dire droit , de ce que le vieux langage appelait 
assez savoureusement des mesures d'approfondissement. Par 
là même q u ' i l leur impose un délai d'attente, les aurait-il dis
pensés de l 'application de l 'ar t icle 438 s'ils avaient été formés 
trop tôt et rejetés pour ce mot i f ? Comment justifierait-on rai
sonnablement cette dérogation à la r è g l e ? 

Pour prevenir des abus, la loi veut que les arrêts prépara
toires et d ' instruct ion ne soient soumis à la Cour de cassation 
qu'après l'arrêt définitif. C'est le moyen, à ses yeux, d 'accé
lérer la solution des affaires. Alors qu'elle craint, avec raison, 
que l 'examen immédiat des arrêts préparatoires ne fût une 
source de retards parfois calculés, pourquoi aurait-elle excepté 
ces a-rêts de la règle qu'el le a formulée en l 'ar t ic le 438? 

Soutiendra-t-on que le pourvoi prématuré doit être réputé 
inexistant, pu isqu ' i l n 'a pu aboutir à faire apprécier le grief 
qu ' i l faisait à l 'arrêt attaqué, et que, par suite, i l n 'y a pas à 
proprement parler un second pourvoi ? 

A cela on répondrait q u ' i l y a eu un pourvoi et que, pour le 
mettre à néant, i l a fallu le rejeter. 

Les P A N D E C T E S B E L G E S ( V O Pourvoi en cassation, n 0 3 386 
et 386bi'.s) estiment cependant que l 'a r t ic le 438 ne vise que le 
rejet d 'un pourvoi pour vice de forme ou de fond, et que le 
principe r igoureux q u ' i l énonce ne s'appliquerait pas au pour
voi simplement prématuré, parce qu'alors ce qui entraîne le 
rejet, c'est la nature de la décision contre laquelle i l est dirigé. 
Elles ajoutent que logiquement i l faudrait appliquer la même 
règle dans tous les cas de recours contre un jugement non dé
finitif et par suite s 'écarter de la pratique. 

Le savant M . S C H E Y V E N n 'avait pas éprouvé d'abord ce 
scrupule dans la seconde édition de son traité (p. 380 et 545) . 

Ne faudra-t-il pas répondre, avec l 'arrêt de la Cour de cassa
tion du 11 novembre 1912 ( P A S . , 1912, I , 442), que « la dé
chéance du droit de se pourvoir , comminée en termes absolus 
par l 'ar t icle 438 du code d ' instruct ion cr iminel le , s'applique 
dans tous les cas où un premier pourvoi a été rejeté, même 
comme simplement non recevable et encore que le second 
pourvoi ait été formé dans le délai de recevabilité » ? — V . 
aussi Ca'-s., 25 novembre 1912 ( B E L G . J U D . , 1913, col. 265) 
et 5 mai 1913 ( P A S . , 1913, I , 216, et l 'avis de M . le procureur 
général T E R L J N D E N ) . 

Est-elle d 'ai l leurs draconienne la r igueur de l 'ar t ic le 438? 
On veut empêcher de soulever, au cours de la poursuite, des 
incidents dont on tirerait prétexte à recours en cassation? 
Or, n'est-ce pas le résultat qu'atteint celui qui présente un 
pourvoi san; attendre le moment où i l l u i est permis d'en sai
sir la Cow de cassation? Pourquoi s 'obstine-t-il , alors q u ' i l 
peut sauvegarder son droit à faire valoir son grief devant elle, 
en se bornant à le soumettre en conclusions à la jur id ic t ion infé
rieure devant laquelle i l comparaît, sauf à en faire un moyen 
de cassation lo r squ ' i l attaquera le jugement ou l'arrêt rendu 
sur te fond? En suivant cette voie, r ien ne sera compromis 
pour l u i . 

Aux recours contre ces arrêts, l 'accès de la Cour de cassa
tion est fermé provisoirement. Nul n'a mieux démontré que 
l'avocat généra! D E L E B E C Q U E . dans ses conclusions précédant 
l'arrêt du 26 octobre 1846 ( P A S . , 1S47, I , 189 ; — B E L G . 

Jun., ¡848 , col . 914) , combien i l était nécessaire de ne pas 
laisser entraver le cours de la poursuite, par des recours dila
toires p îuvant amener le dépérissement des charges. 

Mais si un plaideur transgresse la défense de la loi et forme 
un recours, i l s'en suivra nécessairement un arrêt de rejet du 
chef d'irrecevabilité, sans que le mérite du pourvoi ait été 

examiné. Ce pourvoi sera tenu pour non avenu, sans doute, 
mais i l n 'en a pas moins été présenté et repoussé. 

Voila donc, dira-t-on. un arrêt passant en force de chose 
jugée malgré la cr i t ique dont i l était l 'objet, et cela parce que 
celle-ci a été formulée d'une manière intempest ive! Est-ce là 
l 'esprit de l 'art icle 433 du code d ' instruct ion c r imine l l e? 

Formé prématurément, le pourvoi n'était pas suspensif ( 4 ) . 
I i pouvait donc être passé outre par un juge avert i . Dès lors, 
s 'expliquerait-on que ce pourvoi sans valeur ne pût être re
nouvelé ? 

Quand la Cour rejette le pourvoi comme prématuré, elle se 
borne à donner une explication du rejet. Elle juge le pourvoi , 
mais non le jugement ou l'arrêt contre lequel i l était dirigé. 
Où y a-t-il trace dans la loi d'une privat ion du droit de former 
un second recours, quand le premier a été écarté par préte
n t i o n ? Pouiquoi vouloir interdire à celui qui a formé un pour
voi inopérant, de se conformer à la loi en attaquant l 'arrêt au 
moment où elle permet de le soumettre à la censure de la 
Cour suprême? N'apparaît-il pas de ces considérations que 
l 'ar t icle 4 3 8 n'a pu avoir en vue que les recours formés après 
une décision définitive? 

On le voit , ce raisonnement se ramène à soutenir que l 'ar
ticle 4 3 8 est lettre morte pour les recours visés à l 'art icle 4 1 6 , 
§ l ' r ; que, pour eux, c'est un hors-d'œuvre. 

Comment l 'admettre? L 'a r t ic le 4 3 8 est aussi catégorique 
que possible : la partie qui a formé une demande en cassation 
rejetée ne peut plus se pourvoir contre le même arrêt ou juge
ment, sous quelque prétexte et par quelque moyen que ce soit. 
Cela veut dire incontestablement qu 'un arrêt ou jugement ne 
peut subir deux assauts successifs en cassation. Ce que la loi 
empêche, c'est qu'une décision judiciaire déterminée, celle qui 
a provoqué un premier recours, soit encore remise en question 
quand le premier pourvoi l 'a laissée debout. 

On dit encore que l 'ar t ic le 4 3 8 du code d ' instruction c r imi 
nelle n'est que la ^ p r o d u c t i o n de l 'ar t icle 39 du règlement 
du 2 8 juin 1 7 3 8 ( H É L I E , n° 5 3 3 2 , éd. belge), sous l 'empire 
duquel on faisait si peu de distinction pour la recevabilité des 
pourvois, entre les jugements d'avant dire droit et les juge
ments définitifs, q u ' i l n 'exigeait d'autre condition pour la pos
sibilité d 'un recours, que celle que le jugement fût en dernier 
ressort (art. l n l ' , t i t re I V ) , et que l 'art icle 6 du même t i t re pré
voyait même le recours contre les jugements ou arrêts prépa
ratoires ou interlocutoires. 

Puisqu ' i l n'était pas alors question de pourvois prématurés, 
on comprend que le règlement ait prohibé tout pourvoi contre 
la même décision, et que, si l 'ar t ic le 3 9 s 'exprime comme i l le 
fait, c'est en supposant le cas où un plaideur dont le pourvoi 
a été rejeté, en formule u n second basé sur de nouveaux 
moyens. 

La preuve qu'en 1 7 3 8 le recours était admis contre les juge
ments préparatoires ou d ' instruct ion avant le jugement défi
ni t i f , c'est que l 'ar t ic le 1 4 du décret du 2 brumaire an I V , 
concernant l 'organisation du tr ibunal de cassation, dispose, au 
contraire, que le recours contre ces jugements ne sera ouvert 
qu'après le jugement définitif, sans que leur exécution, même 
volontaire, puisse être opposée comme f in de non-recevoir. 
Or , l 'ar t ic le 4 1 6 , al in . l o r , est la copie littérale de l 'art icle 1 4 
du décret du 2 brumaire an I V , et l 'ar t icle 2 5 de celui-ci main
tient en vigueur les dispositions du règlement du 2 8 ju in 1 7 3 8 , 
auxquelles i l n'est pas dérogé par ce décret, qui est une l o i . 

Mais si le décret ne déroge pas expressément à l 'art icle 3 9 
du règlement de 1 7 3 8 , i l n 'en est pas moins vrai que, depuis 
la mise en vigueur de ce décret, ont cessé d'exister, à r e n 
contre d 'un nouveau pourvoi portant sur un jugement prépa
ratoire, les motifs qui , sous l 'empire du règlement, faisaient 
rejeter tout recours réitéré, puisque alors la prématurité du 
pourvoi était chose inconnue. On conclut de là que l 'art icle 3 9 
du règlement de 1 7 3 8 s'est trouvé tacitement abrogé, en ce 
qui concerne les pourvois rejetés comme prématurés par suite 
de l 'art icle 1 4 du décret du 2 brumaire an I V . Et quand le 
code d ' instruct ion cr iminel le a reproduit l 'art icle 3 9 du règle
ment de 1 7 3 S , i l l u i a donné !a portée qu ' i l avait depuis le dé
cret de brumaire. 

(4) Cass. fr . , 10 février 1893, 5 août 1898, 26 jui l le t 1902 
20 mars 1903 ( D A L L O Z , Pér. , 1895, I , 215 ; 1898 I 520 :  

1902, I , 551 ; 1906, I , 427) ; — D A L L O Z , Suppl., V o Cassation, 
n ° 1 Ofi 
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Cette conclusion est peu satisfaisante, puisque, si elle était 
exacte, le code d ' instruct ion cr iminel le aurait dû se borner à 
reproduite , comme i l l 'a fait d 'ai l leurs, l 'ar t icle 1 4 du décret 
de brumaire dans l 'ar t icle 4 1 6 , au l ieu de s'approprier en 
même temps l 'ar t icle 3 9 du règlement dans l ' a r t ic le 4 3 8 . 

11 est vrai que l 'ancienne jurisprudence confondait les juge
ments interlocutoires avec les jugements préparatoires (or-
donn. de 1 6 7 0 , art. 2 ) , et q u ' i l est encore diffici le de les dis
t inguer de ces derniers, malgré la définition qu'en donne, l 'ar
t ic le 4 5 2 du code de procédure c iv i le . (Voir F . H É L I E , n 0 3 4 3 8 2 
et 5 2 9 9 , note l ï . ) 

« De là, dit D A L L O Z (V°]ugemcnts d'avant dire droit, n" 2 ) , 

incertitude sur le point de savoir s ' i l était possible de les atta
quer devant le juge supérieur, avant le jugement définitif et 
sur le fond. Pour mettre un terme aux difficultés sans nombre 
qui s'étaient élevées à cet égard dans la pratique, i l in tervint 
d'une part et pour régler le droit d'appel, la loi du 3 brumaire 
an 2 , et, d'autre part, relativement au pourvoi en cassation, 
la loi du 2 brumaire an I V . Ces deux lois, sans faire de dis
t inct ion, portent, l 'une, la prohibi t ion d'appeler, l 'autre, celle 
de se pourvoir en cassation contre les jugements préparatoires, 
sans s'occuper en aucune manière des interlocutoires que ces 
lois confondaient probablement. 

« Le code de procédure, contrairement à la teneur pr imi t ive 
du projet de loi qui , sous le point de vue du droit d'appel, 
s'était conformé au principe de la loi du 3 brumaire an 2 , a 
cherché à établir une dist inction tranchée entre ces deux sortes 
de jugements en son article 4 5 2 , pour régler l 'application de 
l 'ar t ic le 4 5 1 , qui autorise l 'appel des jugements interlocutoires 
et interdit celui des jugements préparatoires avant la décision 
définitive. » 

I l y a donc, dans le code d ' ins t ruct ion, deux articles à envi
sager pour la solution de la question : l 'ar t icle 4 1 6 emprunté 
textuellement à l 'ar t ic le 1 4 du décret du 2 brumaire an I V , et 
l 'ar t ic le 4 3 8 copié sur l 'ar t ic le 3 9 du règlement du 2 8 ju in 1 7 3 8 . 
Comment soutenir avec vraisemblance que ce dernier article 
ne vise que le cas où l'arrêt qui a fait l 'objet d 'un pourvoi 
rejeté, est attaqué par un second pourvoi reposant sur de nou
veaux moyens? 

Suivant l 'expression de M . F A I D E R ( P A S . , 1 8 6 9 , 1, 2 2 1 , 

2 B co l . ) , l ' a r t ic le 4 1 6 règle les conditions essentielles du re
cours. Dès que le p o u r v u s'attaque à une décision qui n'est 
pas définitive, le pourvoi est inopérant (note sous Cass., 2 6 
mars 1 9 1 7 , P A S . , 1 9 1 7 , 1, 2 7 1 et 9 décembre 1 9 1 8 , P A S . , 
1919, I , 1 8 ) . 

C'est un mort-né. L 'arrêt de rejet, qui constitue son acte 
de décès, empêche aussi de le ressusciter. 

Est-ce à dire que l'arrêt incidentel demeurera irréfragable, 
alors même qu ' i l sera :t vicié de null i té? Assurément non. 
Quand i l aura été statué définitivement au fond, l'a Cour saisie 
du pourvoi dirigé contre l'arrêt définitif examinera la valeur 
de l'arrêt ini ' identel , puisque l 'accomplissement des règles de 
procédure en matière répressive intéresse l 'ordre public. 

Signalons seulement une question technique qui n'a qu 'un 
rapport indirect avec celle que nous traitons. Le pourvoi en 
cassation formé contre l'arrêt définitif n'embrasse pas de piano 
les arrêts préparatoires ou d ' instruct ion. Une déclaration ex
presse de recours est toujours nécessaire pour attaquer l'arrêt 
préparatoire et l 'arrêt définitif, quand le premier de ces arrêts 
n 'a pas déjà fait l 'objet d 'un recours séparé et prématuré. 
(Cass., 3 1 mars 1 8 3 6 , P A S . , p. 2 1 7 . ) La jurisprudence de 
notre Cour de cassation est bien fixée sur ce point. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — Présidence de M . G O D D Y N . 

6 f év r i e r 1922. 

C A S S A T I O N . — C O U R M I L I T A I R E . — A R R Ê T S T A T U A N T 

S U R L A R É G U L A R I T É D E S A C O M P O S I T I O N . — P O U R V O I . — 

I R R E C E V A B I L I T É . 

l^a régularité de la composition de la Cour militaire ne soulève 
pas une question de compétence dont la solution permet un 

recours immédiat en cassation, alors même qu'on baserait 
ce recours sur an prétendu excès de pouvoir que commet
trait, en statuant, une juridiction illégalement constituée ( 1 ) . 

( D E M E U R . ) 

A r r ê t ( 2 ) . — Ouï M . le conseiller R E M Y en son rapport 

et sur les conclusions conformes de M . J O T T R A N D , avocat 

général ; 
Sur l 'ensemble des moyens, pris de la violat ion des articles 

4 1 , 4 2 , 4 3 , 3 5 , 3 9 , 4 6 , 5 2 , 7 0 , 1 0 5 à 1 1 3 , 1 4 0 , 1 4 2 , 1 5 1 de la 
lo i ' du 1 5 j u i n 1 8 9 9 (c. proc. pén. m i l . ) , des articels 6 , 7 , 8, 9, 
2 5 , 9 4 , 9 7 , 1 0 5 , 1 0 7 de la Const i tu t ion, des articles 1 3 1 9 , 1320 
et suivants du code c i v i l , des articles 4 0 6 et 4 0 8 du code d'in
struction cr iminel le , de l 'ar t ic le 1 4 1 du code de procédure 
civi le , en ce que : 1 ° l'arrêt attaqué a refusé au demandeur la 
communicat ion des listes d'après lesquelles aurait eu lieu le 
tirage au sort des membres de la Cour mi l i ta i re , tout au 
moins, en ce que ces listes, bases du tirage au sort, étaient 
incomplètes et non conformes à La loi ; 2 ° en ce que la Cour 
n'a pas été composée par un tirage au sort qui ait respecté les 
conditions légales, quant au grade respectif que devaient avoir 
les premier, deuxième, troisième et quatrième conseillers, 
tant effectifs que suppléants ; 3 ° en ce que la désignation des 
membres de la Cour, constatée au procès-verbal, n'est mani
festement pas le résultat d 'un tirage au sort ; 4 ° en ce que 
l'arrêt attaqué a refusé d'annuler l ' ins t ruct ion faite par les 
commissions judiciaires, alors que la désignation de deux offi
ciers n'a pas été faite par le sort et dans les formes prévues à 
l 'ar t icle 4 2 et que les dites commissions, selon l 'ar t icle 4 1 , 
auraient dû comprendre un colonel et un généra! ; 5 ° en ce que 
l'arrêt attaqué a été rendu par un collège de membres qui n'est 
pas l 'ensemble des membres effectifs de la Cour , à savoir: 
les généraux Lartigue, Mol i to r , Didier et le colonel Jamotte : 

Attendu que, se fondant sur ce que nul ne peut être distrait, 
contre son gré, du juge que la loi lu i assigne, et sur ce que, 
pour être légale, une décision judiciaire doit, suivant l 'ar t icle 94 
de la Const i tu t ion, émaner d'une jur id ic t ion instituée en confor
mité de la i o i , le pourvoi soutient q u ' i l faut considérer comme 
rendu sur la compéîence et, partant, comme susceptible d'un 
recours immédiat en cassation, aux termes de l 'ar t icle 4 1 6 du 
code d ' instruct ion cr iminel le , l 'arrêt incidentel attaqué ; 

Attendu que cette déduction repose sur une confusion entre 
la nullité qui affecte uns décision, quand elle est l 'œuvre d'un 
t r ibunal dont les membres ne sont pas régulièrement investis 
de leurs fonctions, et le cas où l'étendue des attributions de ce 
t r ibunal e;t seule li t igieuse ; 

Que ce n'est que par une impropriété de langage que la 
Cour mi l i t a i re , au l ieu de se borner à déclarer, comme elle 
l 'a fait d'abord, • > que le siège est régulièrement composé et 
valablement saisi de la poursuite », ajoute inexactement 
<« qu'étant compétente, i l y a l ieu de procéder à l'examen du 
fond » ; 

Que le déclinatoire écarté par la Cour ne mettait pas en 
quesuen son pouvoir de connaître de l ' infract ion relevée à 
charge du demandeur, mais l u i déniait seulement qualité, eu 
égard à sa composition, pour rempl i r la mission juridiction
nelle qui l u i est dévolue ; que les règles d'organisation judi
ciaire, et non ds compétence proprement dite, étaient donc 
en jeu ; 

Attendu qu'en vain l ' on prétendrait encore que, dans ces 
conditions, Larrêt serait intervenu sur la compétence, puisque 
l ' excès de pouvoir commis par un juge qui s'arroge une qualité 
dont i l est dépourvu, apparaît comme une forme ou une variété 
de l ' incompétence ; 

Que ce raisonnement aboutit à faire comprendre, dans la 
notion de l ' incompétence, celle de l ' excès de pouvoir, bien 

( 1 ) F A U S T I N H É L I E , Traité de l'instruction criminelle (éd. 
belgeK n 0 i

 3 5 5 5 et 3 5 5 6 ; — Cass., 2 1 mars 1 8 8 3 . B E L G . 

J U D . , 1 8 8 3 , col. 6 0 7 ; — 1 7 juin et 2 3 septembre 1 9 0 1 , P A S . , 
1 9 0 1 , I , 2 9 0 et 3 5 5 ; — 2 0 octobre 1 9 0 2 et 1 9 janvier 1903, 
P A S . , 1 9 0 2 , i . 3 6 0 et 1 9 0 3 , I , 9 0 ; — 7 décembre 1 9 0 8 , B E L G . 

I U D . , 1 9 0 9 , col. 1 4 7 ; — 4 mai 1 9 2 0 , P A S . , 1 9 2 0 , I , 143 ; — 

2 2 ju in et l t i novembre 1 9 2 0 , P A S . , 1 9 2 1 , I , 2 1 et 127. — 
Contra : Cass. f r . , 2 1 février 1 8 5 1 , D A L L O Z , Pér . , 1 8 5 1 , V , 

7 0 , cité car D A L L O Z , V° Cassation, n° 9 6 7 et Suppl., ibidem, 
n° 1 9 « ; — F A U S T I N H É L I E , n° 5 3 3 1 , note 6 , p. 7 5 4 . 

(2) Pour les rétroactes, voir Cass., 2 1 j u in 1 9 2 1 ( P A S . , 

1 9 2 1 , I , 4 0 7 ) . 
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que celle-ci en soit entièrement distincte et q u ' i l s'agisse, dans 
les deux cas, d'une cri t ique de la composition du siège ; 

Attendu que lies autres objections formulées par le deman
deur ne visent pas la compétence et que l'arrêt attaqué n'est 
pas définitif, au sens de l 'ar t icle 4 1 6 du code d ' instruction 
criminelle ; 

Que 'e recours n'est donc pas recevable ; 
Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de

mandeur aux frais. . . (Du 6 février 1 9 2 2 . ) 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

3'' chambre. — Prés, de M . E R N S T D E B U N S W Y C K , 

2 7 f év r i e r 1 9 2 2 . 

330 

Observations. — Que faut-il entendre par arrêts 
ou jugements rendus sur la compétence (art. 416, 
§ 2, c. instr. c r im.) ? 

On ne trouve guère de définition précise et satis
faisante de cette expression. D'après CARRÉ (Lois 
de la proc. civ., édit. belge, 1846, t. I , ch. X, p. 38 
de l ' introduction), « la juridiction est cette émana
tion de la puissance souveraine qui est communiquée 
aux magistrats pour rendre la justice... La juridiction 
(jurisdictio) est le pouvoir du juge, la compétence est 

la mesure de ce pouvoir. On dit le ressort, le détroit 
(du vieux mot districtus, district, qui a été rajeuni 
de nos jours) pour exprimer le territoire sur lequel 
elle s'étend. C'est la sphère d'activité du juge... >> 

D A L L O Z (V° Compétence, n u 1 ) dit que ce mot dé
signe, en général, la mesure du pouvoir départi par 
la loi à chaque fonctionnaire public, et, dans un sens 
plus restreint, le pouvoir que la loi défère au juge 
d'exercer ses fonctions dans les limites qu'elle déter
mine. Le mot compétence n'est point synonyme de 
juridiction, bien que ces expressions soient quelque
fois employées l'une pour l'autre. On l'a dit avec 
autant de justesse que de précision, la juridiction est 
le pouvoir de juger, et la compétence, la mesure de 
la jurid iction. ( V . C A R R É , t. I , p. 463.) 

Donc, un juge statue sur sa compétence lorsqu'il 
retient une cause qu ' i l aurait dû renvoyer d'of
fice. — Voy. D A L L O Z , V° Compétence, n°50 (Cass., 
28 novembre 1831, en note) ; — V° Compétence 
criminelle, n J 216. 

La juridiction, c'est le pouvoir d'appliquer la loi 
aux cas particuliers ( D A L L O Z , V° Compétence, n o s 

22, 33 ) . La compétence qui est déterminée, entre 
des tribunaux d'ordre différent, par la nature de la 
contestation à juger, se nomme compétence d'attri
bution (n° 37 ) . — V . aussi les concl. de M . M É L O T 

(PAS , 1886, I , 303) avant Cass., 12 juillet 1886 
( B E L G . J U D . , 1886, col. 1066). 

En résumé, dans son acception technique, la 
compétence s'entend de la nature et de l'étendue des 
attributions d'une juridiction. C'est la répartition du 
droit de juger dévolu aux tribunaux, dans la sphère 
d'action nettement circonscrite par la loi de l'exer
cice de ce droit. 

La composition des juridictions, bien que d'ordre 
public, concerne leur investiture, leur qualité d'or
ganes du pouvoir judiciaire. 

La compétence dont parle l'article 416 du code 
d'instruction criminelle, éveille la même idée dans 
la loi du 29 avril 1808, qui défend de présenter, en 
matière correctionnelle, comme moyen de cassation, 
les nullités de première instance non relevées devant 
lu Cour d'appel. C'est le moyen nouveau en matière 
criminelle (Voy . D A L L O Z , V° Cassation, n 0 8 1337 
et 1922.) 

I . — T R I B U N A L DES D O M M A G E S DE G U E R R E . — 
P I L L A G E A V A N T L ' O C C U P A T I O N E N N E M I E . — E T A T D E 

S I È G E . — A T T R O U P E M E N T D ' H A B I T A N T S . — I N C O M -

P É ' I E N C E . 

I L — C O M M U N E . — R E S P O N S A B I L I T É . — D É C R E T D U 

1 0 V E N D É M I A I R E A N I V . 

I . — Les pillages commis à Anvers le 4 août 1 9 1 4 et jours 
suivants, avant l'occupation de la ville par l'ennemi, ne 
peuvent être compris dans les crimes et délits prévus par 
l'article 2 , 5 ° , de la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 , relative aux dom
mages résultant des faits de guerre. 

L'introduction d'une demande en réparation devant la juri
diction des dommages de guerre, n'entraîne pas renonciation 
à toute action contre l'Etat et les administrations publiques, 
à raison des mêmes faits ou dommages, lorsque l'action n'a 
pas utilement été portée devant le tribunal des dommages 
de guerre, qui s'est déclaré incompétent. L'article 6 9 de la 
ioi du 1 0 mai 1 9 1 9 n'a pour but que d'organiser les de
mandes de réparation réglées par cette loi et tombant sous 
son application effective. 

I L — La commune n'est exonérée de la responsabilité déri
vant du décret du 1 0 vendémiaire an I V que dans les con
ditions expressément prévîtes aux articles 5 et 8 du titre I V 
du décret. Dans les cas visés à l'article 5 , la commune 
n'échappe à toute responsabilité qu'en établissant le con
cours des deux conditions prévues par cet article : s'il est 
constant que. dans les attroupements, se sont trouvés des 
habitants de la commune, celle-ci est responsable des dom
mages, même si elle établissait qu'elle a pris les mesures 

qui étaient en son pouvoir à l'effet de prévenir les attentats. 
Le décret du 1 0 vendémiaire m I V reste applicable bien que 

l'état de siège ait été déclaré, si, malgré la subordination 
légale de l'autorité communale au gouverneur militaire, il 
est certain qu'en fait, la commune disposait encore de 
moyens suffisants pour prévenir les attentats ( 1 ) . 

( V I L L E D ' A N V E R S — c. S O C I É T É A N O N Y M E E N L I Q U I D A T I O N 

• I L E S G R A N D E S B R A S S E R I E S D E L ' É T O I L E » . ) 

M . l'avocat général Baron V A N DEN B R A N D E N 
DE R E E T H a donné son avis en ces termes: 

La principale question que soulève ce procès est des plus 
intéressante. Elle est neuve, car elle n'a pas, que je sache, 
été déjà soumise d'une façon définitive à la justice belge et 
on n'en trouve pas trace dans la jurisprudence française. La 
Cour de cassation en a déjà été saisie, mais n'a pas eu à 
statuer sur le moyen. 

Les faits de la cause sont simples et ne donnent l ieu à 
aucune discussion. Les « Grandes Brasseries de l 'E to i le » 
avaient loué ou sous-loué à des cabaretiers. divers irrmeub'es 
après les avoir garnis au préalable du mobil ier traditionnel. 
Plusieurs de ces cabaretiers étaient allemands. A la déclara
tion de guerre, des patriotes justement exaltés, ou prnt-être 
des pêcheurs en eau trouble, allèrent saccager ces mobil iers . 

De là, le procès basé sur la loi de vendémiaire an I V . 
La vi l le d 'Anvers appelante soutient quatre moyens. 
I . — La vi l la soutient que, pour tout ou partie du dom

mage invoqué dans l 'ajournement, l 'intimée aurait déjà intro
duit une réclamation devant les tribunaux des dommages de 
gueire. Si cela était, la loi sur cette organisation spéciale 
interdit formellement d'adresser d'autres réclamations pour 
le même objet devant les juridict ions ordinaires. 

L ' in terd ic t ion formulée par la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 doit être 
interprétée dans son esprit. Elle a uniquement pour but d 'em
pêcher les préjudiciés de s'adresser successivement à la j u r i 
diction ordinaire et à la jur idic t ion extraordinaire, et d'en 
arriver ainsi, si vous me permettez une expression un peu 

( 1 ) Voy . , en sens contraire, l'étude que nous avons pu
bliée, supra, col . 2 2 6 : Le décret du 1 0 vendémiaire an I V au 
point de vue de l'état de siège et de la loi sur les dommages 
de guerre, par A L F R E D V A L E R I U S . 



; manger 

S U : ! 

vulgaire , mais plus courante que jamais, à tenter de 

à deux râteliers ». 

Mais i l est évident qu'en cas de jugement d incompétence, 
cette interdiction n'existe plus. Si le demandeur s'est trompe 
en s adressant à la jur id ic t ion extraordinaire pour faire valoir 
ses droits, i l ne peut être déclaré forclos quand i l reproduit 
sa réclamation devant le juge compétent. 

Quand le procès a été plaidé devant vous, les deux j u r i 
d ic t ion- étaient simultanément saisies. 11 y avait donc une 
véritable litispendance, et le procès actuel ne pouvait être 
ju°é par vous avant la sentence des juges premiers saisis. 

Aujourd 'hui , c'est chose faite. Par jugement du 10 j a n v i e r 
1922 le t r ibuna l des dommages de guerre d 'Anvers s'est dé
claré' incompétent et a déjà tranché le moyen de droit que je 
vais examiner avec vous à l ' instant, en vous invitant a vous 
rall ier à sa jurisprudence. _ . 

De plus, par acte du 6 février 1922, l ' intimée a signifie a 

l 'Etat beige qu'elle se désistait de toute action devant la j u r i 

diction des dommages de guerre. 

La situation étant ainsi éclaircie, le premier moyen invoque 
par la vi l le doit être écarté, et i l y a l ieu d'aborder l 'examen 
du deuxième, à l 'appui duquel la v i l l e peut invoquer, outre 
les 'ravaux préparatoires, le jugement du 10 janvier 1922. 

I l _ Elle soutient que les tr ibunaux ordinaires étaient i n 

compétents et que, seuls, les tr ibunaux des dommages de 

guerre étaient compétents. 
C'est, à mon sens, une erreur absolue. I l y a d'abord un 

argument de texte formel. L 'ar t ic le 2 de la loi du 10 mai 1919 
dit" que les dispositions légales en la matière ne sont appli
cables que pour le préjudice causé par Voccupation. 11 faut 
évidemment une occupation effective par l ' ennemi . L e simple 
envahissement du terr i toire sur un point déterminé ne consti
tue pas l 'occupation réelle de tout le pays. L 'espr i t de la lo i 
est que le dommage à réparer ultérieurement soit le fait direct 
de l ' ennemi qui l'a causé, ou ne l 'a pas empêché, étant le 
maître des lieux à raison de son occupation. I l faut, en tous 
cas, que la désorganisation des pouvoirs publics soit telle que 
les ' incendies , les pillages, les rapines constituent de véri
tables faits de guerre entraînant des dommages de guerre. 
Or, le 4 août 1914, l 'envahissement du terr i toire était à ses 
débuts, l ' ennemi allait être arrêté devant Liège d'abord, à 
Haelcn ensuite, et ce n'est que plusieurs semaines plus tard 
que la v i l l e d 'Anvers allait être investie. I l est anti juridique 
et contraire à la réalité de soutenir qu'au 4 août 1914, les 
pouvoirs publics étaient désorganisés au pohî -'e justifier la 
compétence des tr ibunaux de dommages de guerre. 

L o i n d'être désorganisés, ils avaient l 'appui de l'autorité 
mi l i t a i re belge, pouvant prendre toutes les mesures de police 
et d 'ordre intérieur que comportaient les circonstances. 

Vous trouverez au dossier de l ' intimée, dans sa farde de 
jurisprudence, copie d'une décision du t r ibunal des domma
ges de guerre, en date du 24 août 1921. Je ne puis que faire 
miennes les considérations qui y sont judicieusement expo
sées . L'analyse des travaux parlementaires me paraît devoir 
confirmer cette argumentation. 

I I I . — Le troisième moyen est celui qui fut déjà soulevé 
dans presque tous les procès où l 'application de la loi de ven
démiaire était en jeu. On y met en question la portée et l ' i n 
terprétation même de la l o i . 

La vi l le d 'Anvers prétend devoir être exonérée de toute 
responsabilité, en se basant sur l 'ar t icle 5 du décret. Cette ex
ception à la responsabilité des communes est ainsi libellée : 

« Dans les cas où les rassemblements auraient été formés 
d ' individus étrangers à la commune, et où la commune aurait 
pris toutes les mesures qui étaient en son pouvoir à l 'effet de 
les prévenir et d'en faire connaître les auteurs, elle demeu
rera déchargée de toute responsabilité ». 

Dans l 'espèce, en fait, i l n'est pas douteux que, pour la 
majorité du moins, ce sont les habitants d 'Anvers qui ont 
causé les dommages. Mais la V i l l e soutient que, pour être 
déchargée de toute responsabilité, i l lui suffira de justifier 
d'une des alternatives. » Or . dit-elle, j ' a i pris toutes les me
sures de sécurité possible, j 'off re même subsidiairement de 
le nrouver, j 'échappe donc à la responsabilité ». 

Semblable thèse est contraire à l 'esprit de la loi et à une 
doctrine et une juriprudence aujourd'hui constantes. La loi de 

vendémiaire est une lo i de solidarité entre les citoyens, et 
une commune n'échappera pas à sa responsabilité, même si 
elle a pris des mesures opportunes de police, lorsque les p i l 
lages auront été commis par ses propres concitoyens. 

L 'ar t ic le 5 du décret ne vise que les bandes étrangères, et 
cela est si vrai que cet article impose aux communes non 
seulement d'empêcher les troubles, mais d'en faire connaître 
les auteurs, c'est-à-dire d'établir la responsabilité à charge 
d 'autrui , à peine, en cas de défaut de cette preuve, de rester 
la supporter elles-mêmes. 

Vous repousserez une fois de plus ce système. La ville 
d 'Anvers devra être déclarée responsable, à moins qu'elle ne 
tr iomphe dans son quatrième et dernier moyen. 

I V . — Le voici : La mise en état de siège d'une vi l le ou 
d 'un pays supprime-t-elle radicalement les pouvoirs publics 
ordinaires, notamment les pouvoirs communaux et de police? 
L'état de siège supprime-t-i l les dispositions du décret de 
vendémiaire ? 

Comme je vous le disais, la question est neuve en Belgique. 
Elle fut soumise à la Cour de cassation, mais celle-ci ne la 
trancha pas. « Mais attendu, dit en effet l 'arrêt du 9 octobre 
1919 (PAS., 1919, I , 220), qu'à cet égard, le soutènement de 
la demanderesse ne trouve aucun appui dans les faits de la 
cause ; que l'état de siège, à supposer qu ' i l eût momentané
ment suspendu les attributions de l'autorité locale, avait pris 
fin par su ; te de la retraite de l 'armée belge.. . » 

A Anvers , lo in d 'avoir pris f in , l'état de siège venait d'être 
proclamé, le 2 août d'abord, par le commandant de place, 
le 4 août ensuite, par arrêté royal , et vous avez à dire nette
ment si oui ou non cet état de siège avait momentanément 
suspendu les attributions de l'autorité locale. 

A l i re les textes des diverses dispositions légales qui ont 
successivement régi la matière de l'état de siège, i l semble 
qu'aucun doute ne peut surgir et q u ' i l faut conclure à l'irres
ponsabilité des communes. 

Le jugement a quo a habilement passé à côté du problème, 
en disant que c'était une pure question de fait. Vous estimerez 
avec mo i que c'est, au contraire, une pure question de droit 
et dont la solution peut être grosse de conséquences. 

En effet, l'état de siège peut être proclamé, et en cas de 
guerre et en cas de troubles intérieurs. Le Cie l nous préserve 
de l ' un et de l 'autre ; mais qui sait ce que l 'avenir nous 
réserve ! 

Si nous prenons le décret du 10 jui l le t 1791, nous y lisons, 
à l ' a r t ic le 10 : >< Dans les places de guerre et postes militaires, 
lorsque ces places et postes seront en état de siège, toute 
l'autorité dont les officiers c iv i l s sont revêtus par la Consti
tut ion pour le maintien de l 'ordre et de la police intérieure, 
passera au commandant mi l i ta i re , qui l 'exercera exclusive' 
ment sous sa responsabilité personnelle ». 

N'est-ce pas clair et dois-je insister sur les mots : police 
intérieure, exercice exclusif de l'autorité, et surtout respon
sabilité personnelle? 

Vient ensuite le décret du 24 décembre 1811, à l 'art icle 101: 
<< Dans les places en état de siège, l'autorité dont les ma
gistrats étaient revêtus pour le maintien de l 'ordre et de la 
police, passe tout entière au commandant d'armes qui l'exerce 
ou leur en délègue telle partie qu ' i l juge convenable ». 

Si donc l 'administrat ion communale continue à assurer la 
police intérieure et l 'ordre, elle n 'agi t plus qu'en vertu d'une 
délégation. Elle n'est plus qu 'un agent d'exécution. Dans ce 
cas, la responsabilité des mesures prises ne reste-t-elle pas 
incomber à celui qui , sous sa responsabilité personnelle, a 
cru pouvoir déléguer ses pouvoirs? 

L 'ar t ic le 53 de l ' ins t ruct ion du 11 janvier 1815 pour les 
commandants de place, dispose que « le Gouverneur ou le 

; Commandant sera alors revêtu du commandement en chef sur 
toutes les autorités CIVILES et mil i taires ». 

L 'ar t ic le 7 du code pénal mil i ta i re établit la compétence 
des tribunaux mil i ta i res à l'égard de tous les occupants de la 

i place en état Je siège. Mais on ne peut en t i rer argument dans 
le débat, car i l y a une différence essentielle entre les me
sures préventives, les dispositions de police, la constatation 

i des crimes et délits, et la répression de ceux-ci par une juri
diction extraordinaire. 

| C'est ici le moment, avant de continuer l 'examen de la 

question de droit , de revenir un instant sur les questions de 
fait. Je crois ut i le de vous rappeler que l 'état de siège a été 
proclamé à Anvers le 2 août 1914 et confirmé le 4 août. 

Dès le 3 août, la garde civique de la métropole était placée 
sous les ordres du général Dufour, commandant la place. 

Le 5 août, après les pillages, le bourgmestre d 'Anvers i n 
terdit les rassemblements de plus de 10 personnes, mais i l 
indique nettement q u ' i l agit par délégation, en disant dans 
son affiche que les contrevenants seront arrêtés par la force 
armée (c :est donc elle qui est chargée de la police) et déférés 
séance tenante à l'autorité mi l i t a i re . 

On a dit, à votre barre, que le gouverneur général Dufour 
ne s'occupait pas de la police intérieure, et q u ' i l était dans un 
bureau où i l s'occupait exclusivement des préparatifs m i l i 
taires de défense. L'eût-il fait, i l eut gravement manqué à sa 
mission, car, dans une place assiégée, l 'ordre intérieur, la 
police des assiégés, sont une des garanties d'une bonne dé
fense stratégique. Mais , en réalité, i l s'occupe de cette police 
intérieure et sa proclamation du 6 août vise expressément les 
pillages commis et annonce une sévère répression en cas de 
récidive. 

Comme vous le voyez, la situation de fait cadre parfaite
ment avec les textes de lo i que je viens de vous citer. Ces 
textes et la théorie qui en découle se trouvent résumés aux 
PAND. BELGES, V° Etat de siège, n° 11. 

J'y l is encore, au n° 16 : « GIRON émet l 'op in ion que la 
mise en étf.t de siège d'une place qui ne serait pas réellement 
attaquée par l ' ennemi (et c'était un peu la situation au 4 août 
1914), n 'aurait d'autre effet que de placer la police admi
nistrative aux mains du commandant mi l i ta i re ». 

Que faut-il conclure de tout cela? C'est qu 'une entrave 
absolue est, par l'état de siège, apportée au jeu normal des 
autorités civiles. Celles-ci n'agissent plus motu proprio. Elles 
n'ont plus la liberté de prendre telle ou telle mesure de sécu
rité. Elles ne sont plus que des agents d'exécution des ordres 
qu'elles reçoivent. Et si le gouverneur mi l i ta i re a cru pouvoir 
leur déléguer une partie de son autorité, i l n 'a pu le faire 
qu'en engageant sa responsabilité ou la responsabilité po l i 
tique de l 'Etat , échappant toutes les deux aux revendications 
civiles pouvant se faire jour. 

N'est-ce pas conclure par le fait même q u ' i l ne peut plus 
y avoir place pour la responsabilité communale et que, par 
conséquent, le décret de vendémiaire ne peut t rouver son 
application lorsque l'état de siège est décrété dans une com
mune? 

Pourquoi, en effet, l 'état de siège est-il proclamé dans une 
vi l le? I l peut être déclaré en temps de guerre et en cas de 
troubles graves intérieurs. 

En temps de guerre, le but principal sera évidemment d'as
surer la défense de la place forte. Mais je vous ai déjà di t 
qu'un des facteurs essentiels de cette défense sera la sécurité 
intérieure. Et c'est précisément parce qu'à raison de l ' émo
tion, de la crainte, de la tension des esprits, des mauvais fer
ments qui s'agitent en période de guerre, que le législateur 
a estimé que les autorités civiles ne pouvaient suffire à la 
tâche et q u ' i l y avait l ieu de leur substituer l 'autorité 
militaire. 

En cas de troubles graves intérieurs, la situation est encore 
plus topique. Si alors l'état de siège est proclamé, n'est-ce 
pas précisément parce qu 'on estime les autorités communales 
incapables de faire face aux nécessités du moment? Si on les 
dépossède de cette autorité, i l faut, par voie de conséquence 
logique, les exonérer de toute responsabilité. 

La situation à Anvers au 4 août 1914, participait de ces 
deux faces de la question. On était en état de guerre puisque, 
hélas ! la guerre était déclarée ; i l s'agissait de prendre des 
mesures de défense, mais la place n'était pas investie et i l 
fallait avant tout assurer l 'ordre intérieur. Cet ordre intérieur 
ava :t été sérieusement troublé et menaçait de l 'être encore ; 
indépendamment donc des mesures de défense purement m i 
litaires, l'état de siège s'imposait. 

Tout cela me paraissait lumineux et j 'es t imais ne pas devoir 
poursuivre mes recherches documentaires. Je crois toutefois 
devoir vous dire que j ' a i vainement parcouru divers traités 
de droit international, notamment le compendieux PRADIER-
FODÉRÉ, sans y trouver, même indiqué, le problème que vous 
•avez à résoudre. U n court passage de DALLOZ avait un 

instant suscité dans mon esprit un léger doute quant à la 
sûreté de la théorie de l 'irresponsabilité. 

I l me suffira de vous citer l 'extrai t pour vous montrer qu'en 
réalité, i l n'est pas contraire à cette théorie, mais au contraire 
q u ' i l la confirme. 

Je l is V o Place de guerre, na 27 : « Les officiers c iv i l s ne 
cessent pas, quand la place est en état de guerre, d'être char
gés de l 'ordre et de la police intérieure ». Mais DALLOZ s'em-
piesse d'ajouter à cette affirmation le correctif indispensable, 
qui démontre qu'en état de guerre i ls n'agissent que par 
délégation : « Mais, d i t - i l , comme ils peuvent, ainsi qu 'on l 'a 
vu , être requis de se prêter aux mesures d'ordre et de police 
jugées nécessaires à la sûreté de la place par l'autorité m i 
l i taire , cer, réquisitions doivent, pour assurer la responsa
bilité de chacun, être remises par écrit et déposées à la mu
nicipalité ». 

I l y a ic i évidemment une nuance qui ne vous échappera 
pas. DALLOZ décide que, pour les mesures ordinaires, les 
autorités civiles restent compétentes et responsables et 
qu'elles n'échappent à cette responsabilité qu'en exigeant 
des réquisitions écrites. 

Cette dist inction est manifestement contraire au texte de 
l 'a r t ic le 101 du décret du 24 décembre 1811, qui s 'exprime en 
des termes que je vous rappelle encore une fois : « Dans les 
places en état de siège, l'autorité dont les magistrats étaient 
revêtus pour le maintien de l 'ordre et de la police passe 
tout entière au commandant d'armes qui l 'exerce ou leur en 
délègue telle partie q u ' i l juge convenable. » I l n 'y a donc pas 
partage d'attr ibutions, i l n 'y a pas deux autorités concurrentes. 
I l y a un seul chef, le chef mi l i ta i re , qui assume toute la 
direction de la place et, par conséquent, toute la responsabilité 
des mesures qu ' i l prend lui-même ou qu ' i l laisse prendre par 
ses délégués ou agents d'exécution. 

Nous lisons encore dans DALLOZ (loe. cit., n° 24) : « Le 
service et la police des places est soumis, en temps de guerre, 
aux mêmes règles que clans les temps de paix, sauf les excep
tions et modifications portées au chap. I I I , t i t re 3, du décret 
de 1811, d'où i ! résulte notamment que l'autorité c iv i le ne 
peut rendre aucune ordonnance de police sans l 'avoir con
certée avec l'autorité mi l i t a i re , ni refuser de rendre celles 
que celle-ci juge nécessaires à la sûreté de la place ou à la 
tranquillité publique ». 

Nous trouvons i c i , je pense, la solution du problème. 
Comment voulez-vous maintenir , dans un cas comme celui-

c i , la responsabilité d'une commune! 
Le chef de la police communale, le bourgmestre, prévoyant 

des troubles, propose au gouverneur mil i ta i re une série de 
mesures préventives ; i l l u i demande, par exemple, des t rou
pes pour assurer le maint ien de l 'ordre. Le gouverneur refuse, 
sous prétexte q u ' i l a besoin de tous ses hommes pour les 
nécessités mi l i ta i res . Et voilà que des troubles éclatent ; le 
bourgmestre n'ayant pas eu la liberté d'ordonner des mesures 
de sauvegarde, comment voulez-vous que la commune puisse 
être déclarée responsable des conséquences de ces t roubles? 

O u bien c'est le gouverneur qui prend des mesures malgré 
l 'opposition des autorités civiles, et ces mesures provoquent 
une émeute, une sédition, un pillage. Ic i encore une fois i l 
n ' y a plus place pour la responsabilité communale. 

L'arrêt de cassation belge, du 9 octobre 1919, que je vous 
rappelais tantôt, sans trancher directement ce problème, con
tient toutefois un attendu q u ' i l importe de relever, car i l f ixe 
nettement le principe du décret de vendémiaire et la base de la 
responsabilité, « Attendu, dit l 'arrêt, que la raison juridique de 
la responsabilité des communes étant l 'insuffisance des pré
cautions prises en vue d'empêcher la formation des rassem
blements séditieux, i l s'ensuit que la présomption de faute 
établie par le décret ne pourrait pas être invoquée contre 
une commune dont l 'administrat ion et les habitants se se
raient trouvés, soit légalement (donc par l'état de s iège) , soit 
par force majeure, privés de tout moyen d'action ». 

En état de siège, l ' insuffisance des précautions sera impu
table au gouverneur mi l i ta i re , puisqu ' i l contrôle les mesures 
de l'autorité c iv i le , ou même prend lui-même les mesures 
q u ' i l juge utiles. 

Comme le dit le décret de 1791, toute l'autorité consti tu
tionnelle des agents civi ls pour le maintien de l 'ordre et de 
la police intérieure, a passé dans les mains de ce gouver-
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neur mi l i ta i re , qui 
sabilité peisonnelle. 

Sous ie bénéfice des observations préalables que i 'ai cru 
devoir vous faire quant au premier moyen invoqué par la 
v i l l e d 'Anvers , je conclus à la réformation du ¡ugement 
a quo et à ce q u ' i l vous plaise dire pour droit que, lorsque 
l'autorité gouvernementale a proclamé l'état de siège dans 
une commune, les autorités communales sont dessaisies d 'un 
pouvoir qu'elles ne peuvent plus exercer que par délégation, 
et que, par conséquent, si pendant cet état de siège des 
troubles éclatent, la présomption de faute vient à disparaître. 
En tous cas, cette présomption n'atteint plus les autorités 
civi les, elle ne peut peser que sur l'autorité mil i ta i re investie 
d 'un pouvoir absolu. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que l 'intimée a assigné, le 23 mars 
1916, l'appelante en réparation du préjudice subi à la suite 
des dégradations et du pillage de débits qu'elle louait à A n 
vers à divers tenanciers, et qui furent saccagés lors des dé
sordres qui se produisirent en cette v i l l e , le 4 août 1914 et 
jours suivants ; 

Attendu que, le 20 février 1920, l ' intimée introduisit une 
autre action en réparation du même préjudice devant le t r i 
bunal des dommages de guerre d 'Anvers ; que cette jur idic
t ion , à la dale du 10 janvier 1922, s'est déclarée incompétente, 
et que l ' intimée, le 0 février 1922, s'est désistée vis-à-vis de 
l 'Etat de :eite action, déclarant réserver tous ses droits quant 
à la poursuite de l 'action actuelle; 

Attendu que la présomption de renonciation à toute autre 
action contre l 'Etat et les administrations publiques, — éta
blie par l ' a r t ic le 69 des lois coordonnées du 10 mai 1919 et 
du 6 septembre 1921, et résultant de l ' in t roduct ion d'une de
mande en réparation devant le tr ibunal des dommages dp 
guerre à raison des mêmes faits, — ne subsiste qu'en cas où 
l 'act ion a été utilement portée devant cette i u r i d i c f o n , mais 
ne peut être encourue dans le cas où, comme en l 'espèce, 
celle-ci s'est déclarée incompétente ; qu'en effet, les déchéan
ces résultant de présomptions doivent être interprétées res-
t r ic t ivemeni ; que cette disposition de l 'art icle 69 précité, com
prise dans le chapitre X I réglant « les dispositions diverses », 
n'avait pour but que d'organiser les demandes de réparation 
réglées p u cette loi et tombant sous son app'.ication effective ; 

Attendu que les faits l i t igieux se sont produits avant l 'oc
cupation d 'Anvers par l ' ennemi , lorsque les autorités jud i 
ciaires, civiles et mil i taires , exerçaient régulièrement leurs 
fonctions et que les pouvoirs publics n'étaient pas désorgani
sés; qu ' i l s'ensuit que les dommages qui en sont résultés 
n'étaient pas ceux prévus par l 'ar t icle 2, 5°, de la loi préci
tée; que la jur idict ion civile reste compétente pour connaître 
de la demande; 

Attendu qu ' i l échet de rechercher si le décret du 10 ven
démiaire an I V , sur lequel s'est basée l 'intimée, est appli
cable en la cause; 

Attendu qu'en tête de l 'assignation fut signifié à l'appe
lante le rapport d'expertise renseignant l 'estimation et la des
cript ion des dommages; 

Attendu que les faits invoqués, bien que libellés en termes 
généraux, ont été suffisamment précisés et ont été utilement 
rencontrés par l'appelante au cours des débats; 

Attendu q u ' i l est constant que des attroupements ont sac
cagé divers immeubles sis à Anvers, loués par l ' intimée, et 
que de nombreux objets mobiliers qui appartenaient à celle-ci 
ont été brisés ou ont disparu; 

Attendu que, d'après le décret précité, les communes sont 
responsables des délits commis à force ouverte ou par v io
lence, sur leur terr i toire , par des attroupements ou rassem
blements, armés ou non armés, soit envers les personnes, 
soit contre les propriétés nationales ou privées, ainsi que des 
dommages et intérêts auxquels ils donneront l i eu ; 

Attendu que les communes ne sont exonérées de leur res
ponsabilité que dans les cas expressément prévus aux ar t i 
cles 8 et 5 du t i t re I V ; 

Attendu que l 'ar t icle 8 n'a aucun rapport à l 'espèce ; que, 
pour être exonérée de sa responsabilité en vertu de l 'ar t icle 5, 
l'appelante devrait établir le concours des deux conditions 
qui y sont prévues ; 
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Attendu q u ' i l est certain que, dans les attroupements, se 
sont trouvés des habitants d 'Anvers ; 

Attendu qu'en ver tu du principe de solidarité établi par le 
décret entre les habitants d'une même commune, celle-ci doit 
donc être considérée comme responsable des dommages, 
même si elle établissait qu'elle a pris les mesures en son pou
voir à l'effet de prévenir les attentats; 

Attendu que l'appelante prétend qu'à raison de la procla
mation de l'état de siège, au moment où les dommages l i t i 
gieux ont été causés, le décret de vendémiaire ne lui serait 
pas applicable, parce que les autorités communales n'exer
çaient plus leurs pouvoirs de police; 

Attendu q u ' i l est constant que le bourgmestre d'Anvers a 
élé avisé, le 4 août 1914, à 8 heures 46 du mat in , par le gou-
\erneur mi l i ta i re , de la proclamation de l'état de siège et qu ' i l 
en a averti immédiatement la population par voie d'affiches; 

Attendu que les désordres ayant entraîné les dommages l i 
t igieux se sont produits après cette proclamation, le jour 
même et jours suivants; 

Attendu, que, d'après les dispositions légales, dans les pla
ces en état de siège, l'autorité des magistrats communaux, en 
ce qui concerne le maintien de l 'ordre , passe tout entière au 
commandant mil i ta i re qui l 'exerce sous sa responsabilité per
sonnelle; que, s ' i l est vrai qu'après la proclamation de l'état 
de siège à Anvers , le gouverneur mil i ta i re devait légalement 
prendre toutes mesures concernant la sûreté, l 'ordre et la 
tranquillité, i l n 'en résulte pas qu'en fait, la police communale 
ait été interdite de tout droit d ' intervent ion pour maintenir 
l 'ordre; que d'ail leurs, le 5 août, le bourgmestre interdisait 
tout rassemblement de plus de dix personnes; 

Attendu que le décret du 10 vendémiaire an I V , qui a été 
édicté dans une période de désordres et de troubles, a pour 
base la solidarité, imposant aux habitants d 'une même com
mune de se prêter un secours mutuel , et d 'uni r leurs efforts 
pour garantir et prévenir les désordres; que de ces obligations 
imposées à tous les habitants, résulte la sanction que les 
dommages et pertes résultant des attentats commis par des 
rassemblements sur le terr i toire communal doivent être sup
portés en commun; 

Attendu, en effet, que le décret « présume que si des délits 
se commettent par des attroupements sur le terr i toire d'une 
lommune , l'autorité et les habitants sont en faute, sans que 
cette présomption puisse être détruite par la preuve contraire, 
sauf les cas prévus par les articles 5 et 8 du t i t re I V » (Cass., 
3 février l t S 7 , BELG. JUD., 1887, col. 706) ; 

Attendu que, malgré la subordination légale de l'autorité 
communale au gouverneur mi l i ta i re , i l est certain qu'en fait, 
ainsi que l 'a constaté justement le premier juge, la v i l l e d 'An
vers disposait encore de moyens suffisants pour prévenir les 
attentats ; que l 'effectif de police, bien que réduit par la mo
bilisation d'une partie des agents, était encore suffisamment 
important et aurait pu efficacement intervenir , même spon
tanément, a défaut de l'autorité légalement investie du devoir 
de maintenir i 'ordre ; qu'au surplus, « r ien ne s'opposait à 
ce que les citoyens paisibles pussent, en unissant leurs 
efforts, prendre des mesures efficaces pour empêcher les dé
sordres » (Cass., 9 octobre 1919, PAS., 1919, I , 220) (1) ; 

Attendu que i'état de siège n'a donc pas eu pour effet de 
mettre la v i l l e d 'Anvers et ses habitants dans l'impossibilité 
de prévenir les destructions par attroupements qui ont engen
dré sa responsabilité, par application du décret du 10 vendé
miaire an I V ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations que les faits arti
culés par l'appelante en ses conclusions prises devant la 
Cour, tendant à justifier son impossibilité d ' intervenir , ne 
sont pas concluants et sont dépourvus de pertinence et de 
relevance. et que les exceptions proposées par elle sont ma! 
fondées ; 

Attendu que l 'estimation des dommages a été justement 
établie par les constatations des experts commis en référé ; 
que l'appeiante, sans présenter aucune contestation précise 
au sujet de la réalité des dommages et de cette estimation, 
conclut en ordre subsidiaire à la vérification des sommes 
qu'eiie au r a : t payées aux tenanciers des établissements sac
cagés, par suite de l ' in tervent ion de l'autorité allemande ; 

(1) Gand, 19 jui l le t 1917, PAS., 1917, I I , 2 8 2 ; - Liège, 
2 avri l 1919, RELG. JUD., 1919, col. 1285. 
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Attendu que lia réparation du dommage subi par l ' intimée 
est due à celle-ci ; qu ' i l n 'y a donc pas l ieu de s'arrêter au 
fait que l 'appelante, dûment ou indûment, aurait payé quelque 
autre somme a des tiers qui n'avaient, en toute hypothèse, 
ni qualité n i mandat pour recevoir l'indemnité revenant à 
l'intimée ; 

Par ces motifs , et adoptant au surplus ceux non contraires 
du premier juge, la Cour, entendu M . l'avocat général Baron 
VAN DEN BHANDEN DE REETH en son avis en partie con
forme, déboutant les parties de toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires, confirme le jugement dont appel ; con
damne l'appelante aux dépens d'appel.. . (Du 27 février 
1922. — Plaid. M M C S VALERIUS, du Barreau d 'Anvers , c. 
G. D E CONINCK.) 

Un pourvoi en cassation est formé contre cet 
arrêt, txjji'^^ fryuuz J=>oq.Itfîb-Z-

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

3'; chambre. — Prés, de M . ERNST DE BUNSWYCK, cons. 

13 f é v r i e r 1922. 

SEQUESTRE A U X B I E N S E N N E M I S . — L o i INTERPRÉ
TATIVE DU 20 AOÛT 1919. •— INTÉRÊTS ENNEMIS EN 
MAJORITÉ DANS UNE SOCIÉTÉ BELGE. — MISE SOUS 
SÉQUESTRE. 

Si, pour déterminer les sociétés fonctionnant fictivement sous le 
couvert des lois belges, la loi interprétative du 20 août 1919 
s'est bornée à mentionner les capitaux soumis au régime 
de l'association, il résulte toutefois nettement, tant de l'ex
posé des motifs de la dite loi que des discussions parle
mentaires, que le législateur a voulu atteindre toutes les 
sociétés dans lesquelles les intérêts sont en majorité alle
mands. Dès qu'il est constaté en fait que, soit ouvertement, 
soit de manière occulte, sous quelque forme que ce soit, 
les :ntérêts ennemis sont en majorité, l'art. 2, 5°, de l'ar-
rêtê-loi du 10 novembre 1918 doit recevoir son application. 

(HERMAN BERTRAND — C. PROCUREUR GÉNÉRAL ET 
L. HUYGEBAERT, Q. Q.) 

A r r ê t . — Attendu que l'appelant poursuit la réformation 
de l'ordonnance dont appel, pour le mot i f que, si les capitaux 
placés par l u i à la société H . Bertrand et C i e sont à concur
rence de 85.000 francs de provenance allemande, lés capitaux 
lui ont été prêtés personnellement et n 'ont pu faire que les 
bailleurs de fonds allemands fissent partie de la société ; que, 
dès lors, ces capitaux, non soumis au régime de l 'association, 
ne sont pas visés par la loi interprétative du 20 août 1919 et 
ne peuvent, en conséquence, rendre applicables à la société 
H . Bertrand et C i o les dispositions de l 'ar t icle 2, 5°, de l 'ar
rêté-loi du 10 novembre 1918 ; 

Attendu que si , pour déterminer les sociétés fonctionnant 
fictivement sous le couvert des lois belges, la loi interpré
tative du 20 août 1919 s'est bornée à mentionner les capitaux 
soumis au régime de l'association, i l résulte toutefois nette
ment, tant de l 'exposé des motifs de la dite loi que des dis
cussions parlementaires, que le législateur a voulu atteindre 
toutes les sociétés dans lesquelles les intérêts sont en majo
rité allemands, celles où, derrière la forme belge, se dissi
mule une personnalité ennemie ; qu ' i l a formulé son souci de 
considérer non la situation juridique des intérêts ennemis 
dans une société belge, mais la réalité économique ; q u ' i l 
suit de là que, dès qu ' i l est constaté en fait que, soit ouver
tement, soit de manière occulte, sous quelque mode que ce 
soit, les intérêts ennemis sont en majorité, l 'ar t icle 2, 5°, de 
I'arrêté-loi du 10 novembre 1918 doit recevoir son application ; 

Attendu qu ' i l résulte des éléments produits aux débats que, 
le 5 août 1913, les nommés Louise Bertrand, veuve Hoeckle, 
Walter Bertrand et les époux Krauch-Bertrand, tous de natio
nalité allemande, ont fait avec l'appelant une convention sur 
les termes de laquelle parties sont d'accord, en ver tu de la
quelle l 'apport de ce dernier dans la société H . Bertrand et C i 0 

sera fourni comme suit : le solde de la f i rme W i l h . Bertrand 
« restera engagé » dans la nouvelle firme pour 35.000 francs, 

M m c veuve Hoeckle .< laissera » 25.000 francs, Walter Ber
trand en son nom personnel et comme se portant fort pour 
les époux K.-auch •.< versera » une somme de 25.000 francs ; 
le transfert dans les registres de la société devait être effectué 
conformément à ces indications ; que les sommes ainsi avan
cées à l'appelant, soit 85.000 francs, devaient rapporter six 
pour cent d'intérêt annuel, dont cinq pour cent payés par la 
société H . Bertrand et C i e et le surplus, soit un pour cent, 
prélevé sur la quote-part de bénéfices de l'appelant ; 

Attendu q u ' i l a été stipulé en outre : 1° que celui des prê
teurs qui réclame le remboursement de son capital doit en 

| prévenir Herman Bertrand au moins treize mois avant « l 'ex
piration du terme de la société » ; 2° que les capitaux avancés 
à l 'appelant sont exigibles de plein droit en cas de « perte du 
tiers du capital social » et à défaut par l'appelant de commu
niquer à ses bailleurs de fonds, et à la demande de ceux-ci, 
les décomptes qui établiront la situation de la société ; 3° qu'à 
la f in de chaque exercice social, l 'appelant, après certains 
prélèvements spécifiés, abandonnera 85/ \25" s de sa part éven
tuelle dans les bénéfices à ses bail leurs de fonds, en rembour
sement à valoir sur les fonds lu i avancés ; 

Attendu que ces stipulations font clairement ressortir que 
les avances de fonds ne constituent pas un simple prêt à 
l'appelant personnellement, mais sont en réalité une mise de 
fonds, sous le nom de Herman Bertrand, dans une société 
dont les bailleurs de fonds se réservent une partie des béné
fices en même temps qu 'un droit de surveillance constante ; 

Attendu que c'est, dès lors, avec raison que le premier juge 
a mis sous séquestre la société H . Bertrand et C'" ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, rejetant 
toutes autres conclusions, reçoit l 'appel et y faisant droit , le 
déclare non fondé ; confirme l 'ordonnance dont appel ; con
damne l'appelant aux dépens.. . (Du 13 février 1922. — Plaid. 
M e EUG. HANSSENS.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

3° chambre. — Prés, de M . ERNST DE BUNSWYCK, cons. 

13 f é v r i e r 1922. 

I . — S E Q U E S T R E A U X B I E N S E N N E M I S . — CONTES
TATION DE NATURE COMMERCIALE. — COMPÉTENCE DU 
TRIBUNAL DE COMMERCE A L'ÉGARD DU SÉQUESTRE. 

I L — T R A I T E D E V E R S A I L L E S . — TRIBUNAL ARBITRAL 
MIXTE. — RÉSILIATION D'UNE OBLIGATION DE FAIRE. — 
INCOMPÉTENCE. 

I . — Le séquestre nommé en exécution de l'arrêté-loi du 
10 novembre 1918, est investi de pouvoirs plus étendus que 
ceux d'un simple administrateur ; il a charge de représenter 
d'une manière générale les biens et intérêts du séquestré. 
L'action judiciaire intentée par ou contre lui en cette qualité, 
doit être portée devant la juridiction à laquelle la nature du 
litige donne compétence d'après le droit commun. 

I L — Le tribunal arbitral mixte prévu par le traité de Ver
sailles n'est pas compétent pour statuer sur une action ten
dant à la résiliation d'une obligation de faire, qui ne peut 
être confondue avec une obligation principale de payer une 
somme d'argent. Les dispositions de l'article 296, 2°, du 
traité de Versailles ne trouvent pas leur application, lorsque 
la condamnation postulée et tendant au payement d'une 
somme à titre de dommages-intérêts, n'est que la suite de 
la résiliation éventuellement acquise, aux torts de la partie 
défenderesse, en vertu d'une décision de justice devenue 
définitive. 

(VAN SCKAREN ET DE WILDE, SÉQUESTRES DE LA SOCIÉTÉ 
AGRICULTURA ET CARL SPAETER — C SOCIÉTÉ FORGES 

DE CLABECQ.) 

A r r ê t . — Attendu que les causes inscrites sous les n o s  

7986 et 8221 sont connexes et qu ' i l échet d'en ordonner la 
jonction ; 

Attendu que, dans la cause n° 7986, les séquestres de la 
société Agricultura poursuivent la réformation du jugement 
a quo, en tant seulement q u ' i l a décidé que le t r ibunal de 
commerce était incompétent vis-à-vis des séquestres ; que, 
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dans la cause n° 8 2 2 1 , la société Agricultura et Car i Spaeter, 
défendeurs originaires, soll ici tent la réformation de la déci
sion dont appel, pour le mot i f que la demande ne serait pas 
recevable devant la jur id ic t ion ordinaire, mais devrait, à ra i 
son de sa nature exclusivement pécuniaire, être portée devant 
le t r ibunal arbitral mixte institué en vertu des dispositions du 
traité de Versailles ; qu'en ordre subsidiaire, les appelants 
concluent au non-fondement de la demande ; 

Attendu que la société intimée déclare former appel inc i 
dent et conclut, comme les séquestres, à la recevabilité de 
l 'ac t ion vis-à-vis de ceux-ci ; 

I . — Quant à la compétence du t r ibunal de commerce à 

l 'égard des séquestres : 
Attendu que le séquestre nommé en exécution de l 'arrêté 

l o i du 1 0 novembre 1 9 1 8 , est investi de pouvoirs plus étendus 
que ceux d 'un simple administrateur ; q u ' i l a charge de re
présenter d'une manière générale les biens et intérêts du sé
questré ; qu'à cet égard, i l l u i incombe d'ester en justice soit 
comme demandeur, soit comme défendeur, lorsque l ' admi 
nistration des dits biens et intérêts l 'exige ; que l 'act ion jud i 
ciaire intentée par ou contre lu i en cette qualité, doit être 
portée devant la jur id ic t ion à laquelle la nature du l i t ige donne 
compétence d'après le droit commun ; que, dès lors, si la 
contestation est de nature commerciale, c'est le t r ibunal de 
commerce qui doit en connaître ; 

Attendu que c'est donc à tort que le premier juge s'est dé
claré incompétent à l 'égard des séquestres des biens et inté
rêts de la société Agricultura, l 'act ion intentée à celle-ci ayant 
pour objet l 'exécution d 'un contrat de nature commerciale ; 

I I . — Quant à la recevabilité de la demande devant les j u r i 
dictions ordinaires : 

Attendu qu'en suite de considérations judicieuses et log i -
auement déduites tant des dispositions du traité de Versailles 
que des faits de la cause, et notamment de l 'objet de l ' exploi t 
introductif d'instance, le premier juge a, à bon droit , décidé 
que la demande est recevable devant les jur idict ions o rd i 
naires ; qu'en effet, l 'exploi t introductif d'instance poursuit 
la résiliation d'une obligation de faire ; que cette obligation 
ne peut dès ores être confondue avec une obligat ion principale 
de payer une somme d'argent, la condamnation postulée à 
payer une somme-à t i t re de dommages-intérêts n'étant, dans 
l 'espèce, que la suite de la résiliation éventuellement acquise, 
aux torts des défendeurs, en vertu d'une décision de justice 
devenue définitive ; qu'au surplus, cette dette éventuelle n'est 
donc pas devenue exigible pendant la guerre ; que, dès lors , 
les dispositions de l 'ar t icle 2 9 6 , 2 ° , du traité de Versailles ne 
peuvent trouver leur application dans le l i t ige soumis à la 
Cour, et que c'est aux juridict ions ordinaires régulièrement 
saisies par l ' intimée qu ' i l appartient de solutionner la con
testation ; 

I I I . — Au fond : 
Attendu q u ' i l résulte des éléments de la cause que les 

appelants société Agricultura et Car i Spaeter n 'ont pas exé
cuté les obligations que leurs conventions avec l ' intimée leur 
imposaient, ainsi que le constate le premier juge ; 

Attendu que les conventions des parties ne portant pas ex
clusivement sur la vente de denrées ou d'effets mobil iers , i l 
ne pouvait s'agir entre parties de la résolution de plein droit 
prévue par l ' a r t ic le 1 6 5 7 du code c i v i l , mais q u ' i l appartenait 
à l ' intimée de se prévaloir des dispositions des articles 1 1 4 2 
et 1 1 8 4 du code c i v i l pour réclamer en justice la résolution 
avec dommages-intérêts ; 

Attendu que le premier juge a, à juste t i t re et pour des 
motifs que la Cour adopte, déclaré fondée l 'act ion de l ' intimée 
tant contre l 'appelante société Agricultura que contre sa cau
tion Car i Spaeter, et qu ' i l a équitablement fixé le montant des 
dommages-intérêts que l ' intimée est en droit de réclamer à 
la société Agricultura ; 

Par ces motifs , la Cour, entendu M . l 'avocat général Baron 
VAN DEN BRANDEN DE REETH, en son avis conforme, écartant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, joint les causes 
n 0" 1 7 9 8 6 et 8 2 2 1 ; reçoit les appels principaux et incident, et 
y faisant droit , met à néant le jugement dont appel, en tant 
que le premier juge s'est déclaré incompétent ralione materiae 
vis à-vis des séquestres ; émendant quant à ce et faisant ce 
que le premier juge aurait dû faire, dit que le t r ibunal de 

commerce était compétent à l'égard des séquestres, et, en 
conséquence, que le jugement dont appel sera commun à 
toutes les parties appelantes et originairement défenderesses ; 
confirme le jugement dont appel pour le surplus. . . (Du 1 3 fé
vr ier 1 9 2 2 . — Plaid. M M ™ V A N SGHAREN, du Barreau d 'An
vers, et VLEMINCX C. LÉVV MORELLE et BERNARD.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. — Présidence de M . DE BUSSCHERE. 

24 j a n v i e r 1922. 

E X P O R T A T I O N I L L I C I T E . — APPEL DU MINISTÈRE PU
BLIC. — EMPRISONNEMENT. — AMENDES ET CONFISCA
TIONS FISCALES. — AMNISTIE. — COMPÉTENCE. — 
ABSENCE DE SAISIE. — MARCHANDISE CONFISQUÉE DIS
PARUE. — PAYEMENT DE LA VALEUR. 

Le ministère public n'est pas recevable à interjeter appel en 
matière d'amendes douanières ou assimilées. 

En semblable matière, l'amnistie du 28 août 1 9 1 9 efface la 
peine d'emprisonnement principal, mais non les amendes el 
confiscations, notamment l'amende du double de la valeur 
et la confiscation prévues par l'article 2 2 de la loi du 
6 avril 1 8 4 3 . 

Les actions tendantes à l'application de ces pénalités fiscales 
sont réservées aux tribunaux correctionnels. 

La loi ne subordonne pas les confiscations en question à la 
saisie préalable, mais la marchandise confisquée disparue 
est à payer, exclusivement, par le coupable de sa disparition. 

(ADMINISTRATION DES FINANCES ET MINISTÈRE PUBLIC 
C. MESNIL.) 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller VERHELST en son rapport, 
et M . l 'avocat général V A N DER MOERE en son avis ; 

Attendu que les appels sont réguliers en la forme, mais que 
ce lu i du ministère public est irrecevable à raison de ce que la 
lo i d : amnis t ie du 2 8 août 1 9 1 9 efface en cause la peine d'em
prisonnement ; 

At tendu que l'inculpé est poursuivi par l 'administrat ion des 
Finances en payement d'amende et confiscation, sous la pré
vention d 'avoir exporté, sans autorisation, 2 . 0 0 0 K o s de pom
mes de terre, les avoir, à Mouscron, le 3 ju i l le t 1 9 1 9 , trans
portées sans documents de douane dans le rayon réservé, et 
en avoir eu le dépôt clandestin défendu ; 

At tendu qu ' i l oppose à l 'Adminis t ra t ion une f in de non-
recevoir déduite de la lo i d'amnistie du 28 août 1 9 1 9 , qui 
aurait enlevé aux faits tout caractère punissable et empêché 
ainsi la poursuite du contrevenant devant la ju r id ic t ion correc
tionnelle ; 

Attendu que, en vertu de l 'art icle 4 de cette lo i , l'amnistie 
ne peut en aucun cas être opposée aux droits de l 'Etat ; 

Que, du rapprochement des exemples cités au § 2 de cet 
article et de l 'ar t icle 1 E R , résulte q u ' i l faut entendre les droits 
de l 'Etat dans un sens général et y comprendre, à l'exclusion 
des amendes pénales proprement dites, toutes les créances et 
confiscations que l 'Etat s'est ménagées en vue de se procurer 
des indemnités ou des ressources, le caiactère fiscal de ces 
créances fût-il accompagné d 'un élément pénal ; 

Attendu que telle est la nature mixte des amendes et con
fiscations prévues au § 4 de l 'ar t ic le 2 4 7 de la loi douanière du 
2 6 août 1 8 2 2 ; comme i l appert de l 'opposit ion y établie entre 
ces pénalités et les " peines » visées par le § 3 ; que la même 
opposition inspirait l 'ar t ic le 2 (abrogé par la loi du 6 sep
tembre 1 9 1 9 ) de l'arrêté-loi du 7 novembre 1 9 1 8 ; que telle 
est aussi la nature mix te de l 'amende prévue par le § 2 de 
l 'ar t icle 2 2 de la loi douanière du 6 avr i l 1 8 4 3 , amende appli
cable, en l 'espèce, en même temps que la confiscation or
donnée par le § 1 E R du même article ; 

Attendu que, l 'amnist ie ayant laissé subsister ces amendes 
et confiscations fiscales, et les actions tendantes à leur appli
cation étant réservées par l ' a r t ic le 2 4 7 , § 4 , de la loi de 1822 
aux tribunaux correctionnels, la f in de rion-recevoir opposée 
à l 'Adminis t ra t ion n'est pas justifiée ; 

Attendu q u ' i l ne résulte n i des constatations du procès-
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verbal, n i de l ' ins t ruc t ion subséquente de la cause, que le pré
venu ait exporté des pommes de terre ou ait tenu un dépôt 
défendu ; mais que le surplus de la prévention (transport illé
gal) est établi ; 

Attendu que les agents de l 'Admin is t ra t ion ont saisi les pom
mes de terre que le prévenu transportait au moment de leur 
intervention ; qu ' i ls n 'ont pas saisi celles transportées anté
rieurement par le prévenu chez un tiers, qui en avait déjà dis
posé en panie et fit disparaître le restant entre une première 
et une seconde visi te faite par eux chez ce tiers ; 

Attendu que la l o i , en ordonnant la confiscation de la mar
chandise objet du délit, ne la subordonne pas à la saisie 
préalable ; q u ' i l y a donc l ieu de prononcer en cause la confis
cation demandée, même celle des pommes de terre objet du 
transport effectué en premier l ieu et qui ont disparu, bien 
que, à défaut d ' identification, leur confiscation ne puisse avoir 
d'effet direct et permette seulement de réclamer la valeur de 
la marchandise disparue contre ceux qui , au préjudice de l ' A d 
ministration, se seraient rendus coupables de cette disparition ; 

Attendu qu'en l 'espèce, aucune faute n'étant établie à cet 
égard à charge du prévenu, c'est à bon droit que le premier 
juge a refusé de le condamner à payer la valeur des pommes 
de terre non saisies ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, éea-tant comme non fondées toutes conclusions plus 
amples ou contraires, et faisant application, en tant qu'elles 
se rapportent au transport illégal, des dispositions invoquées 
au jugement dont appel, écarte comme non recevable l 'appel 
du ministère public et, faisant droit à ceux de l 'Adminis t ra t ion 
et du prévenu, confirme le dit jugement, mais déclare con
fisquées toutes les pommes de terre visées au procès-verbal 
ini t ia l , ce à l'unanimité ; condamne le prévenu aux frais d'ap
pel. . . (Du 2 4 janvier 1 9 2 2 . — Plaid. M M " D E CNYF, pour 
l 'administration des Finances et DESMET, du Barreau de 
Cout t ra i . ) 

Observations. — L'exportation des pommes de 
terre est prohibée par l'arrêté royal du 19 février 
1919, pris en exécution de l'article 1 e r de l'arrêté-loi 
du 5 novembre 1918, prorogé par la loi du 11 oc
tobre 1919 et des lois subséquentes. La loi du 6 sep
tembre 1919 porte que les infractions aux arrêtés 
pris en exécution du dit art. 1 e r . seront punies con
formément aux articles 1 e r et 4 de la loi du 20 dé
cembre 1897 sur la répression de la fraude, et abroge 
les peines que prévoyait en outre l'article 2 de l'ar
rêté-loi du 7 novembre 1918. 

D'autre part, la loi du 20 décembre 1897 rend 
applicables, selon le cas, les articles 19 à 26, 28 et 30 
de celle du 6 avril 1843. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Troisième chambre. — Prés, de M . MAQUINAY, vice-prés. 

1 e r j u i l l e t 1921. 

E T R A N G E R . — SUCCESSION. — COMMUNAUTÉ LÉGALE. — 
SÉPARATION DES PATRIMOINES. — RENONCIATION. — 
LÉGISLATION AUTRICHIENNE. 

Ne peut être accueillie, la demande de séparation âes patri
moines, intentée Tardivement, quand ceux-ci sont confondus 
par sui'e d'opérations commerciales faites ensemble par le 
défunt et l'héritier. 

La dévolution des biens de l'étranger décédé en Belgique, 
s'opère d'après sa loi nationale. 

A défaut de contrat de mariage, tes époux autrichiens sont 
soumis au régime de la séparation de biens, qui exclut 

l'exercice en Belgique d'une demande en séparation des 
patrimoines. 

On ne peut voir une adition d'hérédité dans le payement, dicté 
par un sentiment d'honneur, que fait l'héritier, alors sur
tout qu'il a exprimé formellement cette intention. 

(GUTWIRTH ET CONSORTS — C M 0 SCHÔLLER, CURATEUR 
A LA FAILLITE DE MAX KANNENGIESSER, ET CONSORTS.) 

J u g e m e n t . — Attendu que l ' exploi t enregistré de l ' hu i s 
sier Verschueren, en date du 7 mai 1 9 2 1 , tend notamment au 
payement de certaines sommes d'argent qui seraient préten

dument dues aux demandeurs en vertu de traites acceptées ; 
que le t r ibunal est manifestement incompétent pour connaître 
de cette partie de la demande ; que celle-ci a pour but égale
ment d'obtenir la séparation du patrimoine de Léon Kannen-
giesser, décédé à Anvers le 1 8 août 1 9 2 0 , d'avec celui des hé
r i t iers de ce dernier; qu 'enf in , les demandeurs soutiennent en
core que les renonciations à la communauté et à la succession 
Kannengiesser, respectivement faites au greffe de ce t r ibunal 
par !a veuve et la f i l le du défunt, seraient nulles, celles-ci 
ayant posé actes d'héritiers ; 

Attendu q u ' i l résuite des faits de la cause que Léon Kan-
nengiesseï a exercé le commerce de diamants à Anvers , jus
qu'au moment où la guerre a éclaté ; que, pendant la durée 
des hostilités, i l a transféré le s iège de ses affaires à New-
York, et que ce n'est qu'après l 'armist ice qu ' i l est rentré en 
Belgique, où i l a repris, de concert avec son fils Max, la 
direction de son négoce ; 

At tendu que Max Kannengiesser exerçait le commerce 
conjointement et solidairement avec son père depuis plusieurs 
années, ainsi que le témoignent les traites qui étaient indif
féremment signées par le fils et par le père ; qu ' i l existait donc 
entre ceux-ci une véritable association de fait ; 

At tendu q u ' i l paraît certain que les Kannengiesser ont dû 
contracter à New-York , pendant la guerre, des obligations 
considérables, et que c'est ce passif, renouvelé en accepta
tions par le fils et aggravé par de nouveaux engagements, qu i 
a amené la fail l i te ; que c'est ainsi que l ' on voit Max Kannen
giesser envoyer plus d 'un m i l l i o n de valeurs d 'Anvers à New-
York, et que ces envois avaient certainement pour but de ré
gulariser la situation obérée, délaissée par le nère aux Etats-
Unis ; 

Attendu que le droit de demander la séparation des patr i 
moines ne peut plus être exercé , aux termes de l 'art icle 8 7 9 
du code c i v i l , lo r squ ' i l y a novation dans la créance contre le 
défunt, par l 'acceptation de l 'héritier pour débiteur ; 

Attendu que tel est le cas de l 'espèce ; que les demandeurs 
ont été, en effet, remboursés d 'une partie de leurs créances, 
augmentées de sept années d'intérêts, payement effectué par 
Max Kannengiesser sur l 'ensemble de son actif, ce dernier 
représenté, partiellement du moins, par des marchandises 
dont le montant doit encore être touché par les créanciers qui 
les avaient vendues ; que, pour le surplus de leurs créances, 
les demandeurs ont reçu des effets acceptés par le défendeur 
fa i l l i ; 

Attendu que le payement des acomptes, le renouvellement 
des traites, l 'engagement personnel du successible, constituent 
l'acceptation du défendeur fa i l l i pour débiteur, de telle sorte 
q u ' i l s'est opéré une véritable novation dans la créance contre 
le défunt ; 

Attendu, d'autre part, que la séparation des patrimoines ne 
peut plus être exercée sur l ' immeuble dépendant de la suc
cession, les demandeurs n'ayant pas observé les prescriptions 
de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , qui exige, dans son article 3 9 , 
l ' inscr ip t ion de la demande dans les six mois de l 'ouverture 
de la succession (Civ . Bruxelles , 1 6 avr i l 1 8 5 5 , BELG. JUD., 
1 8 5 5 , col . 1 0 1 5 ) ; 

Attendu q u ' i l n'est pas démontré q u ' i l y aurait eu, de la 
part de Max Kannengiesser, des manœuvres irrégulières, 
lo rsqu ' i l a signé, en septembre 1 9 2 0 , les renouvellements de 
traites, par procuration pour les héritiers ; qu'à ce moment , 
en effet, le défendeur ignorait quelle allait être l 'attitude que 
prendraient sa mère et sa sœur, relativement à la commu
nauté et à la succession délaissées par son père défunt ; 

Attendu que, de plus, les engagements pris par Léon K a n 
nengiesser et ensuite par son fils , sont si indissolublement 
liés q u ' i l est impossible aujourd 'hui de déterminer la part 
respective de ces passifs ; que les valeurs mobilières, faisant 
partie de l 'héritage, ont été aliénées, engagées ou confondues 
avec celles de l 'héritier f a i l l i , de telle manière que la confu
sion est aujourd'hui complète entre les deux patrimoines ; 
q u ' i l s'ensuit que l 'act ion est tardivement introduite, et que 
c'est immédiatement après !a mort de Léon Kannengiesser 
que les demandeurs auraient dû faire valoir leurs droits ; 

At iendu que, même dans l 'hypothèse où quelque actif suc
cessoral non aliéné pourrait être identifié, encore faudrait- i l 
décider que ces biens sont tenus des engagements pris par 
le défendeur f a i l l i , pour le motif que L é o n ' e t Max Kannen
giesser ont fait le commerce conjointement, et que la plus 
grande partie du passif dû par le fa i l l i paraît avoir été con
tracté par le père et par le fils ; 



En ce qui concerne la renonciation à la communauté et à la 

succession Kannengiesser : 

Attendu que si les formes d'acceptation ou de répudiation 
des successions ouvertes en Belgique sont soumises à la lo i 
belge, i l faut au contraire appliquer, lorsqu ' i l s'agit d 'un sujet 
étranger décédé dans le pays, les lois nationales du défunt en 
ce qui concerne la dévolution de ses biens (ROLIN, Droit 
international privé, tome I I , n o s 744 et 768) ; 

Attendu que la veuve Kannengiesser et sa f i l le ont, par une 
déclaration faite au greffe de ce t r ibunal , renoncé respective
ment à la communauté et à la succession de feu Léon Kan
nengiesser ; 

Attendu que cette renonciation était inut i le , tout au moins 
en ce qui concerne la veuve défenderesse ; 

Attendu que Léon Kannengiesser était d 'or igine autr i 
chienne, et que c'est la loi nationale du défunt q u ' i l convient 
d'appliquer dans les l imites qui viennent d'être indiquées ; 
que, suivant la législation autricm'enne, à défaut de contrat 
de mariage, les époux sont réputés mariés sous le régime de 
la séparation de biens ; qu ' i l n 'existe donc pas, dans l 'espèce, 
de communauté conjugale entre les époux Kannengiesser et 
qu ' i l s'ensuit que la défenderesse doit rester étrangère au 
présent l i t ige ; 

Attendu que l ' on ne conçoit d 'ail leurs pas que l ' on puisse 
demander cumulat ivement la séparation des patrimoines et la 
nullité des renonciations dont ¡1 vient d'être parlé ; que l 'ar
t ic le 812 du code autrichien porte, en effet, que si la sépara
t ion des patrimoines est réclamée, le successible, alors même 
q u ' i l accepterait inconditionnellement, n 'aurait plus à répon
dre, sur ses biens personnels, de la créance en vertu de la
quelle la mesure a été requise (ERNEST RÉGUIN, « Droi t c i v i l 
comparé », Les successions, tome V , p. 165) ; 

Attendu qu ' i l est, en tous cas, cettain que ni la veuve Kan
nengiesser ni sa f i l le n 'ont posé actes d'héritiers, desquels on 
pourrait induire qu'elles auraient entendu accepter la succes
sion eu défunt ; 

Attendu que si , dans l 'engagement verbal qu'elles ont pris 
en 1920, elles figurent comme héritières de Léon Kannen
giesser, cette qualification n'a cependant point la portée j u r i 
dique que les demandeurs prétendent lu i donner, puisque le 
code c iv i l emploie indifféremment le mot "héritier» lo rsqu ' i l 
s'agit d 'un personne qui accepte ou refuse une succession ; 
que, d'autre part, le fait de garantir la bonne fin des accep
tations signées par Max Kannengiesser pour solder le compte 
de son père, ce qui revient en d'autres termes à payer les 
dettes dé ce dernier, ne constitue pas en lui-même un acte 
d'héritier, lequel suppose que l'héritier a disposé des valeurs 
de la succession ou en a diver t i ou recelé les effets qui la com
posent ; que l 'enfant qui paie les dettes successorales de ses 
parents, peut avoir été inspiré par des pieuses pensées f i l ia
les, qui ne permettent pas de voir dans son attitude un acte 
d'adition d'hérédité, surtout lorsque, comme dans l 'espèce, 
une volonté contraire a été formellement exprimée dans une 
déclaration faite au greffe de ce tr ibunal (Civ . Bruxel les , 
31 mai 18S2, Journ. Trib., 1882, col. 448) ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, notamment la demande de nomi
nation d'experts, ouï M . LE JEUNE d'ALLEGEERSHECQUE, 
substitut du procureur du ro i , en son avis conforme, donne 
acte au sieur Busch qu ' i l autorise sa femme à ester en justice, 
se déclare incompétent pour connaître de la première partie 
de la demande, déclare les demandeurs mal fondés en leur 
action et les en déboute, avec dépens... (Du 1 e r ju i l le t 1921.— 
Plaid. Al M 0 3 WII.DIERS, SCHÖLLER et WALCKIERS.) 

T R I B U N A L C I V I L D E MONS 

Chambre du conseil. — Siégeant : M . ENGLEBIENNE, juge. 

23 f é v r i e r 1922. 

J U G E M E N T . — QUALITÉS. — JUGE UNIQUE REMPLACÉ. — 
RÈGLEMENT. 

Le règlement des qualités d'un jugement, rendu par un seul 

juge en vertu de la loi du 25 octobre 1919, peut avoir lieu, 

en cas de cessation des fonctions de ce magistrat, par celui 

qui le remplace (1) . 

(1) Cette solution est contestable. Comp. DALLOZ, SuppL, 
V° Jugement, n°" 222 à 224. — On perd trop souvent de vue 

O r d o n n a n c e . - - Sur la compétence : 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 145 du code de procédure 
c iv i le , les qualités sont réglées par le magistrat qui a présidé 
l 'audience et, à son défaut, par l ' u n de ses assesseurs; 

Attendu qu'en l 'espèce, l 'audience a été tenue par M . 
SOSSET, juge siégeant seul, et que ce magistrat, appelé à 
d'autres fonctions, ne fait plus partie du t r ibunal de Mons ; 

Attendu que, s ' i l fallait appliquer littéralement l 'art icle 145 
du code de procédure c ivi le , les parties ne pourraient pas être 
réglées, en sorte que le jugement ne pourrait être levé, ni 
exécuté, n i frappé d'appel ; 

Attendu que le jugement ayant été prononcé régulièrement, 
l 'affaire ne pourrait être ramenée devant le t r ibunal qui en 
est dessaisi ; 

Attendu que l 'application littérale de l 'ar t icle 145 du code 
de procédure c iv i le , aboutirait ainsi à un véritable déni de 
justice ; 

Attendu q u ' i l faut interpréter ce texte en ce sens qu ' i l dé
signe spécialement, parmi les juges du t r ibunal , celui qui 
doit, de préférence aux autres, être chargé du soin de régler 
les parties ; 

Attendu qu'aucun magistrat du tr ibunal de ce siège n'a 
plus de compétence spéciale en vertu des dispositions pré
citées ; 

Attendu qu'en conséquence, le règlement peut être fait par 
le magistrat remplaçant celui qui avait siégé en la cause 
(DALLOZ, Rép., V° jugement, n° 253, 4°) ; 

A u fond (sans intérêt) ; 
Par ces motifs , Nous déclarons compétent pour statuer sur 

la contestation... (Du 23 février 1922. — Plaid. M M 6 8 SLOTTE 
DE BERT et M . HARMIGNIE.) 

T R I B U N A L C I V I L D E MONS 

Première chambre. — Prés, de M . DE PATOUL, vice-président. 

15 d é c e m b r e 1916. 

P R O P R I E T E . — INCONVÉNIENTS DE VOISINAGE. — FUMÉE 
ET POUSSIÈRE. 

La nécessité de vivre en société impose à tout propriétaire 
vis-à-vis de ses voisins, une certaine somme de tolérance; 
en sorte qu'entre propriétaires voisins, s'établit une com
pensation entre les torts qu'ils subissent et ceux qu'ils 
infligent ( 1 ) . 

La doctrine et la jurisorudence n'assujettissent à l'obligation 
de la réparation en argent que ce qui est vraiment intolé
rable, que ce qui dépasse la tolérance reçue. Cette intolé
rance ne pouvant être définie en termes précis, il y a lieu 
de tenir compte : 1° de la situation des lieux, du milieu où 
se produit le conflit de droits ; 2° de l'antériorité de l'instal
lation ; 3° de la nature et de l'intensité des inconvénients 
allégués. 

l ' importance de la rédaction des qualités, signalée déjà par 
M . le premier avocat général DEWANDRE, dans son avis pré
cédant l'arrêt de la Cour de cassation, du 3 décembre 1846 
(PAS., 1847, 1, 451) : « Lorsque, disait- i l , l 'auteur du règle
ment du 15 mars 1815, M . DANIELS, qu i , par expérience, 
connaissait toutes les traditions de la Cour de cassation de 
France, a dit dans ce règlement : la Cour ne puisera les faits 
que dans le jugement ou l'arrêt attaqué, i l est donc incontes
table qu ' i l a entendu par là indiquer l'état du l i t ige , tel qu ' i l 
devait résuker de la rédaction des qualités, aux termes de 
l 'ar t . 141 du code de procédure civi le ». 

C'est une des raisons pour lesquelles le règlement des qua
lités ne peut être l 'œuvre d'un juge étranger à l 'affaire. 

••' Lorsque tous les juges qui y ont pris part ont cessé de faire 
partie du tr ibunal par suite de décès, de changements ou au
tres causes de force majeure, le lèglement des qualités doit 
alors être porté à la chambre toui entière qui a rendu le juge
ment. Cette solution, — écrivent GLASSON et TISSIER (Pré
cis, théorique et prat. de proc. civ., t . I , n° 556,in fine, et 
note 1) , — s'impose tout spécialement dans le cas où le t r i 
bunal se composant d 'un juge unique, comme cela se voit 
parfois dans nos colonies, ce jttse est décédé. » Voy. trib. 
de Pondichérv. 7 décembre 1900, DALLOZ, Pér . , 1903 , 2, 
508, et Chambéry, 27 février 1905, DALLOZ, Pér . , 1909, 2 , 
134. — Vov. aussi BELTIENS, Code de proc. civ., art. 145, 
n°« 16 et 1 7 ; — Cass. f r . , 3 1 ju i l le t 1 9 0 5 et 1 5 novembre 
1 9 1 1 , DALLOZ, Pér . , 1 9 0 6 , I , 2 0 et 1 9 1 2 , I , 1 6 0 . 

(1) Comp. C o m m . Liège, 24 février 1 9 2 2 , fur. Cour Liège, 
1922, p. 37. 

(HENRIST — c. CHARBONNAGES DE MAURAGE.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le demandeur, propriétaire de 
divers immeubles sis à proximité d 'un des sièges d 'exploi
tation de la société défenderesse, sollicite l 'al location de dom
mages-intérêts, à raison des inconvénients et préjudices subis 
et à subir, par suite de l 'établissement, à proximité de ses 
immeubles, d 'un nouveau s iège d 'exploitat ion avec ses dépen
dances et accessoires, l ' instal lat ion d 'un t e r r i l , genre dit 
« monte au c ie l », d 'un chantier de triage des sous-produits et 
d'un basculage des charbons sur wagons ; 

Attendu que la nécessité de v ivre en société impose à 
tout propriétaire vis-à-vis de ses voisins, une certaine somme 
de tolérance, en sorte qu'entre propriétaires voisins, s'établit 
une compensation entre les torts qu ' i ls subissent et ceux 
qu'ils inP.igent; que la doctrine et la jurisprudence n'assu
jettissent à l 'obl igat ion de la réparation en argent que ce qui 
est vraiment intolérable, que ce qui dépasse la tolérance 
reçue : 

Attendu que cette intolérance ne peut être définie en termes 
précis, car e l le n'est pas absolue et est à apprécier selon les 
circonstances spéciales à chaque espèce; que, dans cet ordre 
d'idées, i l est bon de rappeler, ne serait-ce que pour donner 
aux experts qui seront désignés au dispositif du présent juge
ment, des directives dont i ls auront à tenir compte au cours 
de leurs opérations, q u ' i l y a l ieu de prendre en considération : 

A. La situation des lieux, le milieu où se produit le conflit 
de droits : 

Attendu q u ' i l ne saurait se contester que plus une région 
est occupée par une industrie déterminée, plus les suites natu
relles de cette industrie doivent être facilement acceptées par 
les habitants, car les effets d 'un travai l industr ie l y seront 
moins sensibles que, par exemple, dans un l ieu de villégia
ture, de iiuxe ou dans une région agricole, chaque mi l i eu en
traînant avec l u i des avantages et des inconvénients qui y 
seront inhérents ; 

B . L'autorisation d'installation : 

Attendu qu'une société charbonnière exerçant son industrie 
en région charbonnière, ne saurait prétendre faire le vide au
tour d'elle, sous le prétexte qu'elle s'est installée en tel 
endroit antérieurement à toute autre construction ; q u ' i l y au
rait là, en effet, au préjudice des propriétaires des terrains 
avoisinants, une véritable expropriation forcée, indirecte et 
sans indemnité ; mais q u ' i l est tout aussi certain que ne sau
rait être accueill i de même façon en justice, celui qui volon
tairement et l ibrement vient s 'installer à proximité d 'un éta
blissement industr iel , et celui , au contraire, vivant dans un 
milieu champêtre, dans le voisinage de qui vient s 'établir sem
blable établissement ; que le premier, en effet, a pour ainsi 
dire cherché les inconvénients attachés à cette industrie ; q u ' i l 
les a prévus ou a dû raisonnablement les prévoir, et encore 
non seulement les inconvénients existant lors de son instal
lation, mais ceux qui surgiraient par suite du développement 
scientifique ou économique de cette industrie ; que le second, 
par contre, a tout fait pour éviter les désagréments que les 
prévisions normales ne permettaient pas d 'entrevoir; 

Attendu, en l 'espèce, q u ' i l est établi et non contesté par 
les parties, que c'est le demandeur qui a construit les i m 
meubles l i t ig ieux à proximité de l 'exploi tat ion houillère de la 
société défenderesse, alors que le s iège de celle-ci existait 
depuis longtemps déjà ; qu'en affectant ces immeubles, l ' u n 
(celui situé en face de l 'ancienne entrée de la mine) à l 'usage 
de calé-estaminet, les autres à l 'usage de maison de location 
ouvrière, i l est certain que le demandeur a voulu profiter, ce 
qui était légitime, des avantages que semblable situation allait 
lui procurer et qui , dans son esprit, devait être la contre-
pattic des inconvénients normaux du voisinage qu ' i l re
cherchait ; 

C. Nature et intensité des inconvénients allégués : 

Attendu que la question litigieuse n'est point de savoir si 

la proximité de l 'exploitat ion houillère de la société défen
deresse entraîne ou non des inconvénients pour ses voisins ; 
que ce fait est bien certain, mais que le tout est de savoir si 
ces inconvénients excèdent la mesure ordinaire des obliga
tions du voisinage, eu égard au mi l i eu où ils se produisent, 
condition sine qua non pour que le demandeur réussisse dans 
son action ; 

Attendu que, dans cet ordre d'idées, le t r ibunal n'a jus
qu'ores comme base d'appréciation que les allégations con-

tradictoires des parties en cause ; que force lu i est donc de 
recourir à l 'avis d 'hommes de l 'ar t ; 

Par ces motifs , le Tr ibuna l , rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, donnant acte aux parties de leurs décla
rations et réserves respectives, avant faire droi t , désigne en 
qualiré d'experts. . . (Du 15 décembre 1916. — Plaid. M M 0 S 

DAMOISEAUX C. JOTTRAND.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E LIÈGE 
Référendaire : M . RINGLET. 

21 o c t o b r e 1921. 

T R A N S P O R T PAR C H E M I N D E FER. — TRANSPORTS IN
TERNATIONAUX. — LIVRET RÉGLEMENTAIRE. — BAGAGES. 

Les livrets réglementaires n'excluent la responsabilité des 
chemins de fer (sauf le cas de faute dûment établie) que 
pour les bagages transportés gratuitement ; ne voyage pas 
gratuite ment, un colis enregistré « en débet ». 

Le larme « international », employé à l'art. 9 de la loi de 
1891, doit être pris dans son sens usuel et être appliqué à 
tout transport circulant en vertu d'un contrat unique d'un 
pays dans un autre. 

L'inobservation des conditions réglementaires vicie le con
trat de transport par chemin de fer; l'expéditeur qui a 
celé au transporteur certaines circonstances de nature à 
exercer une influence sur l'acceptation des colis et sur les 
conditions de leur transport, ne peut exiger l'exécution du 
contrat. 

Les colis qui ne sont acceptés comme marchandises que sous 
certaines conditions, et notamment les objets dont la valeur 
dépasse 300 fr. au k°, ne sont pas admis comme bagages. 

Le chemin de fer a le droit de s'emparer âe l'estimation faite 
par l'expéditeur pour s'assurer de la régularité de l'expé
dition. 

(DE DIESBACH •— C. ETAT BELGE ET C I E DU NORD-BELGE.) 

J u g e m e n t . — Dans le droit : At tendu que, le 24 septem
bre 1921, le demandeur présentait comme bagages à la sta
t ion de Worms , en Al lemagne, une petite malle en toile cirée 
noire contenant, ainsi q u ' i l t 'a déclaré dans la suite, des 
effets d 'habillement appartenant à sa femme; 

Que ce colis, d 'un poids de dix-huit kg. , fut accepté pour un 
transport direct de Worms à Namur sans spécification de 
pr ix , dont la ment ion habituelle fut remplacée par les mots : 
en débet ; 

Attendu que, lors de l 'arrivée du t ra in à la gare des G u i l -
temins à Liège, la malle l i t igieuse fut déposée sur le quai, 
en attendant son transbordement dans l 'express 106 qui se d i r i 
geait vers Namur ; 

Que, dans l ' in terval le , elle a disparu et que toutes re
cherches pour la retrouver furent infructueuses ; que le de
mandeur formula ie lendemain sa réclamation, évaluant le 
colis à 5.839 f r . ; que l 'act ion introduite contre la compa
gnie du Nord-Belge et contre l 'Etat belge, par exploits en
registrés des 22 ju in et 3 ju i l le t 1920, tend à obtenir payement 
de la dite somme et de dommages et intérêts, les adminis
trations mises en cause ayant décliné leur responsabilité ; 

Attendu que les d?ux instances sont connexes et que la 
jonction doit en être ordonnée ; 

Au fond : At tendu que pour la première fois, dans leurs 
conclusions, les défendeurs contestent l 'existence, en l 'es
pèce, d 'un contrat de transport, lequel exige la stipulation 
d 'un prix représentant la contre-partie des obligations assu
mées par le transporteur; 

Attendu que les l ivrets réglementaires n'excluent la res
ponsabilité du chemin de fer que pour les bagages transportés 
gratuitement, sauf le cas de faute dûment établie ; 

Que les termes employés par le préposé qui a reçu le colis 
à la station de Worms , n ' impl iquent pas que l 'adminis t rat ion 
se chargeait du transport gratuit et renonçait au droit de ré 
clamer ultérieurement le pr ix de ses services ; 

Que l 'expression « en débet » n'a pas le sens que l u i attri
buent les défendeurs, et les autorisait à se faire payer d'un 
transport pour lequel i ls accordaient simplement crédit à 
l 'expéditeur; 

Que les défendeurs, qui ont accepté le colis dans ces con
ditions à la frontière belge, sont liés par les annotations du 
bul let in dressé à la station de départ ; 
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Attendu que l 'ar t . 9 de la loi du 25 août 1891 soumet à la 
prescription de six mois, toutes actions dérivant du contrat 
de transport des choses en matière de transports intérieurs, et 
à une prescription double les actions ayant pour objet les 
transports internationaux ; 

Attendu que les poursuites judiciaires ont été introduites 
plus de six mois, mais moins d 'un an après l 'événement qui 
les a justifiées ; 

Attendu que, si la législation belge a voulu mettre autant 
que possible la lo i de 1891 en concordance avec la convention 
de Berne, qui réglemente les transports de marchandises 
faites par lettre de voiture directe, du terr i to i re de l ' u n des 
Etats contractants vers le terr i to i re d 'un autre Etat, la loi 
belge de 1891 n 'en a pas moins pour but de régler les d i f f i 
cultés qui surgissent à l 'occasion d 'un transport autre que 
ceux régis par la convention de Berne, lorsque ces difficultés 
naîtront d 'un fait imputable à une administration belge ou qui 
s'est produit sur le terr i toire belge ; 

Que le terme « international », employé dans l 'ar t ic le 9, ne 
peut donc s'appliquer aux transports de marchandises dont 
s'occupe exclusivement la convention de Berne, et au sujet 
desquels l 'art icle 9 n'avait pas à s'appliquer ; 

Que ce qualificatif doit donc être pris dans son sens usuel, 
et être appliqué à tous transports circulant en vertu d 'un con
trat unique d'un pavs dans un autre, à l 'exclusion des trans
ports tombant sous les dispositions de la convention de Berne; 

Attendu que l'expédition l i t igieuse doit être rangée dans la 
catégorie des transports internationaux non régis par la dite 
convention, puisqu'elle avait pour objet un bagage qui , venant 
d 'un pays étranger, continuait à circuler en Belgique en vertu 
de même contrat dressé à l 'étranger et accepté par les admi
nistrations des chemins de fer belges ; 

Attendu que les transports par chemins de fer sont régis 
par la toi du 25 août 1891 et par les règlements publiés, les
quels sont obligatoires pour les expéditeurs qui sont présumés 
en avoir connaissance ; 

Attendu que les règlements déterminent notamment à 
quelles conditions le voyageur est autorisé à confier les ba
gages au chemin de fer ; 

Que l ' inobservation de ces conditions vicie le contrat et ne 
permet pas d'en exiger l 'exécution du transporteur, à qui 
l 'expéditeur a celé certaines circonstances qui étaient de na
ture à exercer une certaine influence sur l 'acceptation des 
colis et sur les conditions de leur transport ; 

Attendu que, dans l 'espèce, les défendeurs se prévalent de 
l 'ar t icle 64 du règlement, qui interdit de transporter comme 
bagages les colis acceptés comme marchandises sous cer
taines conditions, telles que les colis contenant des objets dont 
la valeur dépasse 300 fr. par k°, lesquels doivent être accom
pagnés d'une lettre de voiture mentionnant la valeur des 
choses à transporter ; 

Attendu que la malle li t igieuse ne pesait que 18 k 0 ! et que 
le demandeur assigne aux effets d 'habillement qu'elle conte
nait une valeur supérieure à 300 fr . par k° ; 

Que le demandeur n'a pas révélé cette circonstance à la 
gare de départ, et est parvenu à faire admettre ainsi te colis 
comme bagage ; 

Attendu que les défendeurs ont le droit de s'emparer de 
l 'est imation faite par le demandeur, pour s'assurer de la régu
larité de l'expédition ; 

Que si le demandeur avait révélé la valeur du colis en le 
faisant enregistrer, l 'administrat ion aurait refusé de l'accepter 
comme bagaae, parce q u ' i l ne remplissait pas les conditions 
exigées par les règlements ; 

Que le silence gardé par le voyageur ne peut rendre sa 
situation plus favorable et justifier une contravention aux rè
glements ; 

Attendu oue l ' in terd ic t ion de transporter comme simple ba
gage des colis contenant des objets d 'un pr ix élevé et non en 
rapport avec leur poids, ne peut être critiquée ; 

Que le transporteur n'est tenu qu'en vertu d'une conven
tion et ne doit, dès lors, que les dommages et intérêts q u ' i l a 
prévus ou pu prévoir ; 

Que. faisant application de ce principe d'éciuité. l ' admi 
nistrât!-m des chemins de fer a, avec raison, limité sa respon
sabilité ordinaire nour les colis de valeur anormale eu égard 
à leur aspect extérieur, et n'a consenti à les transporter dans 
certaines conditions aue si son attention était attirée sur cette 
valeur, ce qui l'engageait à prendre des précautions supplé

mentaires en vue d'éviter la perte d'objets d 'un pr ix excep
tionnel ; 

Attendu que le demandeur doit s'en prendre à lui-même de 
ne pas s 'être conformé aux prescriptions réglementaires, obli
gatoires pour tous, et d'avoir exposé les défendeurs à une 
responsabilité qu ' i l s ne pouvaient prévoir ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l joint les causes, donne acte aux 
défendeurs de qu ' i ls évaluent le l i t ige à plus de 5.000 fr. ; ce 
fait, sans avoir égard à toutes conclusions contraires, déclare 
l 'action recevable mais mal fondée, en déboute le demandeur 
et le condamne aux dépens... (Du 21 octobre 1921. — Plaid. 
MM°" POTVIN et PORGEUR c. HAVERSIN DE LEXHY et TART.) 

Observations. — Cette affaire soulevait plu
sieurs points de droit intéressants: 

A. — Le bulletin d'enregistrement portait la men
tion « en débet », alors que le demandeur n'avait pas 
droit à cette faveur, le transport n'intéressant pas 
l'armée. Le pr ix n'ayant pas été payé, aucune 
feuille de route militaire n'ayant été remise à la gare 
de départ, i l ne restait aucune trace de l'enregistre
ment du bagage. Les chemins de fer faisaient valoir 
que, dans ces conditions, le colis avait été trans
porté gratuitement. I l n 'y avait donc pas, disaient-
ils, contrat de transport régulièrement formé : un 
tel contrat est, en effet, un contrat synallagmatique, 
où l'obligation du voiturier doit coexister avec 
l'obligation de l'expéditeur de payer le pr ix du 
transport. Si cette dernière obligation n'a pas été 
assumée, le chemin de fer, en acceptant le bagage, 
n'a d'autres obligations que celles d'un mandataire 
gratuit et n'est responsable qu'en cas de faute prou
vée dans son chef. Les défendeurs invoquaient par 
analogie l 'art . 18 de la loi de 1891 ; ils s'appuyaient, 
d'aufre part, sur l'article 68 des conditions régle
mentaires pour le transport des voyageurs et des 
bagages; disposant que « les administrations n'as
sument aucune responsabilité du chef des bagages 
transportés gratuitement, sauf le cas de faute dû
ment établie ». 

B . — En ordre subsidiaire, et pour le cas où le 
tribunal admettrait l'existence d'un contrat de trans
port, les chemins de fer faisaient valoir que l'action 
était prescrite, la perte s'étant produite le 24 sep
tembre 1919 et l'action n'avant été intentée que le 
22 juin 1920. C'est la prescriotion de six mois, 
disaient-ils, et non la prescription d'un an qui est 
applicable en l'espèce ; encore aue le colis ait été 
enregistré à Worms (Allemagne) à destination de 
Namur, le transoort ne peut, au regard des chemins 
de fer belges, être considéré aue comme transport 
intérieur- U n double argument appuyait ce soutè
nement -. 

a) Les transporteurs prétendaient, en ordre géné
ral, — c'est cette thèse surtout oui a été rencontrée 
par le jugement, — que, par les termes « en matière 
de transports internationaux », employés à l 'art. 9, 
le législateur de 1891 se référait à la convention de 
Berne, déterminant et régissant cette matière. Or, 
la convention de Berne (art. l o r ) ne concerne que 
les transports de marchandises et reste étrangère 
aux transports de bagages. Ceux-ci doivent donc 
toujours être rangés parmi les transports intérieurs, 
ce qui se justifie d'ailleurs par le fait qu'à chaque 
douane frontière, le voyaeeur a l'occasion de re
prendre possession de son colis et d'en vérifier 
l'état. Les chemins de fer invoquaient à l'appui de 
leur thèse l 'intention certaine du législateur de 1891 
de mettre son œuvre en corrélation avec celle de la 
convention de Berne ( P A N D . BELGES, V° Transport 
par chemin de fer (serv:ce internaVonal), n° 7; — 
D U P O N T et T A R T , X X V I I I , n° 144) ; en l'espèce, cette 

intention s'est révélée par le changement apporté à 
la rédaction de l 'art . 108 de l'ancien code, qui por
tait. « expéditions faites à l'étranger ». 

b) Les chemins de fer soutenaient qu'en tous cas, 
la première partie de leur argumentation, fût-elle 
inexacte, le contrat de transport dont se prévalait le 
demandeur n'était pas un contrat de transport inter
national. En effet, un contrat de transport unique 
d'un pays à un autre ne peut être conclu qu'en vertu 
de conventions internationales, permettant au pré
posé des chemins de fer de l 'un des pays d'engager 
l'administration des chemins de fer de l'autre pays. 
Or. l'état de guerre, — qui, entre les alliés et l 'Al le 
magne, n'a pris fin qu'avec la mise en vigueur du 
traité de Versailles, le 10 janvier 1920, — a pour 
effet de suspendre ou d'annuler toute convention 
internalicnale. C'est le traité de Versailles qui, dans 
son article 366, a rétabli, quant au transport des 
marchandises, la convention de Berne, dont les 
effets étaient suspendus pendant la guerre, même 
entre puissances alliées. Dans son art. 367, le mê
me traité a visé les transports internationaux des 
voyageurs et des bagages, en imposant à l 'Allema
gne « de coopérer à l'établissement des services 
avec billets directs pour les voyageurs et leurs ba
gages». Jusqu'à la mise en vigueur du traité de 
Versailles, il n'existait donc plus de conventions 
ferroviaires entre la Belgique et l'Allemagne. Dès 
lors, le préposé allemand de Worms n'avait pas 
qualité, !c 22 septembre 1919, pour engager les che
mins de fer belges: ceux-ci sont liés, non pas par le 
contrat conclu abusivement par l'administration alle
mande, mais par le fait qu'ils ont accepté le bagage à 
la frontière. I l s'est alors formé un second contrat qui 
ne peut évidemment être considéré que comme con
trat de transport intérieur. Les transporteurs invo
quaient, par analogie, un arrêté ministériel du 9 
janvier 1919, qui a fait l'application des règles ci-
dessus énoncées aux transports de marchandises, 
en remarquant que les chemins de fer belges ne 
pouvaient accepter, jusqu'au retour de l'état de 
paix, les envois de marchandises accompagnés de 
lettres de voitures directes pour l'étranger : seuls, 
les transports jusqu'à la frontière étaient acceptés. 

C. — Les transporteurs se prévalaient, en troi
sième lieu, de l'inobservation par le demandeur de 
l'art. 64, al . 4, du règlement sur le transport des 
bagages. Suivant l 'art. 13 de la loi de 1891, en effet, 
si le chemin de fer est tenu d'effectuer les transports 
de personnes et de choses, son obligation et sa res
ponsabilité n'existent que dans les limites des règle
ments légalement publiés ( D É G E L S , Contrat de 
transport, 429). I l n'assume aucune responsabilité 
si, malgré sa défense, certains objets lui sont confiés 
en dehors des conditions prévues ( D É G E L S , 525). 
C'est ce qui a été reconnu en l'espèce. 

Le demandeur n'aurait pu déclarer, postérieure
ment à l'assignation, qu ' i l se contentait des dom
mages-intérêts correspondant à la valeur d'un colis 
qui eut été admis comme bagage. La portée de la 
disposition réglementaire n'est pas, en effet, de l i 
miter à une certaine valeur, soit 300 fr. au k°, la 
responsabilité du transporteur. Le fait à retenir est 
que, si le voyageur avait respecté les règlements, le 
colis aurait voyagé dans des conditions tout à fait 
différentes; or, ce n'est que dans ces conditions 
spéciales que le chemin de fer consentait, pour un 
tel colis, à prendre à sa charge la responsabilité éta-

blie par l 'art. 34 de la loi de 1891. Le voyageur doit 
subir les conséquences de ce qu ' i l a fait transpor
ter son colis d'une façon antiréglementaire. 

H A V E R S I N DE L E X H Y . 

C O N S E I L D E L ' O R D R E D E S A V O C A T S A L A 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

19 d é c e m b r e 1921. 

CORRESPONDANCE ENTRE AVOCATS. — ENGAGEMENTS AU 
NOM DES CLIENTS. — INCONVÉNIENTS. 

D é c i s i o n . — Attendu que M 0 A . . . reproche à M e B . . . de 
ne pas reconnaître l 'existence de certaine convention soi-di
sant conclue entre eux pour compte de leurs clients respectifs ; 

Attendu que, si la correspondance échangée entre ces deux 
confrères montre qu ' i ls se sont livrés à des pourparlers en 
vue de la conclusion d 'un accord, cet accord, qui d'ailleurs ne 
fut jamais formellement constaté n i par les parties elles-
mêmes, n i par leurs conseils, a si peu existé que jamais 
l 'exécution n 'en a été effectuée, proposée ou réclamée ; 

Que, dans ces conditions, la dite correspondance n'a pas la 
portée que M c A . . . lu i attribue et qu'elle doit conserver le 
caractère confidentiel qui s'attache à tous les échanges de 
vues oraux ou écrits, auxquels les avocats recourent dans le 
dessein de concilier les parties li t igantes; 

Attendu que si , suivant une pratique dont le Consei l a 
maintes fois signalé les inconvénients, des lettres d'avocat à 
avocat contiennent parfois des reconnaissances faites au nom 
des clients ou constituent l ' ins t rument de conventions con
clues entre eux, le droit de ceux-ci de s'en prévaloir est r i 
goureusement exceptionnel ; 

Que lo rsqu ' i l ne ressort pas, sans aucun doute possible, de 
ces documents qu ' i l s leur sont destinés, i ls demeurent la pro
priété personnelle du confrère qui les a reçus et qui ne peut 
n i s'en dessaisir, n i les produire en justice ; 

Que l 'observation de cette règle est nécessaire pour que la 
miss ion de l'avocat puisse s'exercer uti lement, avec tous les 
avantages résultant de l 'indépendance des membres du Bar
reau et de la confraternité confiante qui les un i t . . . (Du 19 
décembre 1921.) 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O U R D ' A P P E L M I X T E D ' A L E X A N D R I E 

( E G Y P T E ) 

Chambres réunies. — Présidence de M . LALOÉ. 

9 f é v r i e r 1922. 

O B L I G A T I O N . —- INEXÉCUTION. — CLAUSE PÉNALE. — 

DOMMAGES-INTÉRÊTS! 

La disposition de l'article 1152 du code civil (181 du code 
égyptien), qui ports que la somme convenue entre les par
ties à titre de dommages-intérêts contre celle qui ne rem
plira pas son engagement, ne peut être ni augmentée ni 
diminuée, n'empêche pas les juges de rechercher si l'inexé
cution a entraîné réellement un préjudice pour la partie qui 
se plaint et si, par suite, il y a lieu ou non de lui accorder 
la somme convenue à titre de dommages-intérêts. 

(THE ALEXANDRIA PRODUCE EXPORT CY L'1 — C. DAME 
EUPHROSINE CATZAROS ET CONSORTS.) 

Devant la Cour plénière, M . F I R M I N V A N D E N 
B O S C H , procureur général près les juridictions 
mixtes d'Egypte, pri t les conclusions suivantes: 

L 'a r t i c l e 18! du code c i v i l mixte a, dans ses termes, un 
caractère aussi formel et aussi impératif que l 'ar t icle 1152 du 
code Napoléon, dont i l est le décalque. 

Lorsqu'une obligation, est affectée d'une clause pénale, la 
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r igueur apparente de ces textes ne concède! au magistrat que 
le seul droit d'apprécier s ' i l y a inexécution du contrat ; une 
fois cette inexécution constatée, le juge doit appliquer la clause 
pénale, telle qu'elle fut stipulée. 

U n double motif est invoqué à l 'appui de cette thèse : le 
premier dérive du principe que les conventions font la loi des 
parties, le second résulte de la nature forfaitaire de la clause 
pénale ; cette clause constitue une l iquidat ion préalable et 
conventionnelle des dommages-intérêts ; comme telle, et 
émanant des parties mêmes, cette clause doit être considérée 
comme adéquatement représentative du préjudice que peut 
entraîner l ' inexécution d'une obligation. 

A ce l i t r e , i l n'est pas admissible que les tr ibunaux puis
sent modifier le montant de la clause pénale, c'est-à-dire dé
cider, u r e fois le préjudice admis, que ce préjudice est moin
dre que la somme convenue. Mais, d'autre part, cette clause 
étant censée fixer l'équivalent du préjudice prévu d'avance 
par les contractants, tout au moins faut- i l qu ' i l y ait préjudice 
pour que cette clause puisse être applicable et ne pas consti
tuer une obligation sans cause. Et l ' on arrive ainsi à cette 
conclusion que, dans l 'application de l 'ar t icle 1 8 1 du code c i v i l 
mix te , ie iuge, une fois l ' inexécution établie, se t rouve devant 
cette alternative : s ' i l y a préjudice, appliquer la clause pénale 
qui , par la l ibre volonté des parties, forme l 'es t imation de ce 
préjudice ; mais s ' i l n 'y a pas préjudice, rejeter l 'application 
de ia clause pénale, comme constituant une obligation sans 
cause. 

Cette théorie, qui est celle de LAURENT (tome X V I , n°" 
3 0 3 et 3 0 4 ) , concilie les principes du droit et les règles de 
l 'équité: elle garde sa souveraineté à la volonté des parties, 
dans la l imi te où cette volonté s'est manifestée par un con
trat qui ait une cause véritable ; les parties ont prévu et 
évalue un préjudice ; l 'existence de ce préjudice rend leur 
accord inviolable ; mais ce préjudice faisant défaut, leur ac
cord devient sans objet. 

Comme le décide un arrêt de la Cour de Lyon ( 1 6 j u i n 1 8 3 2 , 
D A L L O Z , Pér . . 1 8 3 4 , I I , 1 9 3 ) , i l appartient au juge d'exa
miner si de l ' inexécution de l 'obl igat ion, i l est résulté un pré
judice pour la partie qui se plaint de cette inexécution, et, 
par suite, de décider s ' i l doit accorder ou refuser la somme 
convenue pour dommages-intérêts. 

C'est l.i thèse à laquelle nous avons l 'honneur de convier 
la Cour à se rall ier . 

La Cour, foutes chambres réunies, a rendu l'arrêt 
dont la teneur suit : 

A r r ê t . — V u l'arrêt de renvoi du 2 9 ju in 1 9 2 1 ; 
Attendu que '.a question à résoudre est celle de savoir s i , 

lorsque le montant des dommages-intérêts en cas d'inexécu
tion a été prévu et fixé par le contrat, le juge est tenu de les 
allouer sur la simple constatation que le débiteur a manqué 
à ses engagements, et sans q u ' i l ait à rechercher s i , à raison 
de ce fait, le créancier a subi un préjudice ; 

Attendu q u ' i l est de principe incontestable que l ' inexécu
t ion de l 'obligat ion ne donne pas, par elle seule, droit à des 
dommages-intérêts et que, pour cela, i l faut en outre que le 
créancier ait éprouvé une perte ou manqué un bénéfice ; 

Qu'aussi le juge, l o r squ ' i l est saisi d'une demande de dom
mages-intérêts, est tenu de rechercher et d'apprécier : 1 ° si 
l ' inexécution de i 'obl igat ion est imputable au débiteur ; 2 ° s i , 
de ce chef, ie créancier a subi un préjudice ; 3 ° quelle est 
l ' indemnité, adéquatement représentative de ce préjudice, à 
lu i allouer ; 

Attendu que, pour prévenir les difficultés auxquelles l 'éva
luation des dommages-intérêts, lorsqu ' i ls sont encourus, 
donne l ieu, le législateur a, par l 'ar t icle 1 8 1 du code c i v i l , 
permis aux intéressés d'en fixer contractuellement et d'a
vance le chiffre ; 

Mais attendu que si , par application du principe que la 
convention fait la loi des parties, i l a défendu dans ce cas, au 
juge, d'accorder une somme moindre, — à moins bien en
tendu que l 'inexécution n 'ai t été que partielle, — ou plus 
forte, i l ne lui a pas, pour cela, enlevé le droit ni dispensé de 
l 'obligat ion de rechercher et d'apprécier si les conditions re
quises pour q u ' i l y ait l i e u à allocation de dommages-intérêts, 
se rencontrent dans l 'espèce qui lu i est soumise ; 

Attendu, en effet et tout d'abord, qu'en tant au'aprorta^t 
une restriction aux pouvoirs du juge, l 'ar t ic le 181 du code 
c iv i l doit être interpété restrictivement ; 

Attendu ensuite qu ' i l ne résulte n i du texte n i de l'esprit 
du dit article, que, dans l ' in ten t ion du législateur, le fait que 
le montant des dommages-intérêts aurait été contractuelle
ment fixé, devrait avoir pour conséquence que le débiteur en 
serait toujours et de toute manière redevable ; 

Que lui prêter cette intention, ce serait admettre q u ' i l a, de 
propos délibéré, en violant le principe élémentaire qu ' i l ne 
saurait y avoir réparation sans q u ' i l y ait eu préjudice, créé 
une obligation sans cause, ce qui serait i l logique ; 

Attendu qu'à raison des considérations qui précèdent, la 
question posée doit être résolue par la négative ; 

Attendu q u ' i l échet d'ajouter que dommages-intérêts con
ventionnels et clause pénale, étant une seule et même chose 
sous des noms différents, sont régis par les mêmes règles ; 

Par ces motifs , la Cour , statuant publiquement et contra-
dictoirement, dit pour droit que, malgré la f ixat ion du montant 
des dommages-intérêts par le contrat et alors même que cette 
fixation revêt la forme d'une clause pénale, i l incombe au 
juge de rechercher s i , du chef de son inexécution, le créan
cier a subi ou non un préjudice, et que, tenu dans le premier 
cas d'allouer la somme stipulée, sans pouvoir n i l 'augmenter 
ni la diminuer , i l doit refuser toute allocation dans le second 
cas... (Du 9 février 1 9 2 2 . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

Nast, M . — La fonction de la jurisprudence dans 
la vie juridique française, par M A R C E L N A S T , pro
fesseur à la Faculté de droit et des sciences poli
tiques de Strasbourg (Conférence publique faite à 
l'Université de Strasbourg, le 9 février 1921). — 
Brochure in-8" de 13 pages. Librairie de la Mé
sange, Strasbourg, 1922. 

Nous avons déjà eu l 'occasion maintes fois de signaler d'in
téressantes études de M . NAST, que son mérite appelait natu
rellement à faire partie de cette pléiade de professeurs émi-
nents dont se compose la grande université d'Alsace. 

I l s'est proposé de montrer le rôle de la jurisprudence, oeuvre 
des tr ibunaux, qui se juxtapose au droit codifié ou coutumier. 

Interpréter le droit , c'est leur mission et celle-ci comprend 
trois fonctions : application de la l o i , adaptation d'après l'évo
lut ion des conceptions juridiques, création au moyen de nou
velles constructions qui complètent la législation écrite ou la 
rajeunissent. 

La jurisprudence est ainsi devenue une source de règles juri
diques. « Fonction assurément subsidiaire », dit M . NAST, 
<• qui n ' in tervient qu'à la dernière extrémité, mais qui n'en 
est pas moins réelle. Sans doute, elle n'apparaît pas toujours 
très nettement, car, de par son statut organique, la Cour de 
cassation doit appuyer ses arrêts à un texte de l o i , mais i l n'y a 
là qu'une elegantia jum, un principe purement formel : au 
fond, la loi étant muette par hypothèse, la Cour de cassation 
fait fonction de législateur.. . 

« Les règles élaborées par la jurisprudence sont-elles arbi
traires, parce que extra- légales? Mais c'est le code c iv i l lui-
même qui donne au juge l 'ordre de statuer... En résumé, la loi 
donne satisfaction à notre besoin de sécurité jur idique, la juris
prudence, à notre aspiration vers le progrès... U n code statue 
surtout pour le passé et le présent. I l doit laisser à la jurispru
dence le soin die préparer l 'avenir . La législation si souple éta
blie par le code nopoléonien, est la seule convenant à un peuple 
qui aime la liberté et qui étoufferait sous une réglementation 
touffue, méticuleuse, r ig ide et empreinte de je ne sais quel 
caporalisme jur idique. » 

Ces idées, excellemment présentées par l 'auteur, ont une 
affinité, qu 'on remarquera chez nous surtout, avec celles qu'ex
posait, le 8 décembre 1 8 8 4 , le procureur général FAIDER, dans 
son discours sur « La jurisprudence progressive ». (BELG. 
JUD., 1 8 8 4 , col. 1 5 6 9 . ) L'éminent magistrat a fait école, on 
le sait, lors de la célébration du centenaire du code c iv i l et dans 
la littérature jur idique ultérieure, en sorte que tout ce qu'on 
écrit là-dessus maintenant n'est pas précisément pour nous 
une révélation. 

Impr imer ie G . THONE, rue de la Commune , 13, Liège. 
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N É C R O L O G I E 

Mort de NI. JI.'LKS LAMKKKK. P r e m i e r Prés ident honoraire à la Cour de 
cassat ion . 

L a propriété des cours d'eau 
non navigables ni flottables. 

La question de la propriété des cours d'eau non navigables 
ni flottables,, appartient à cette série de très anciennes contro
verses qui semblent ne devoir jamais aboutir à une solution 
définitive. Encore que, dans la jurisprudence belge, i l existe 
un arrêt de la Cour de cassation, vieux à l 'heure actuelle de 
près de trois quarts de siècle, qui à l'époque où i l fut rendu 
eut certes la prétention de clore définitivement la question, on 
peut cependant affirmer qu'elle reste bien entière. Nous pen
sons même qu'aucun arrêt de cassation ne pourrait clore défi
nitivement cette question. Seule, une loi pounai t mettre un 
terme à la controverse. 

La majeure partie des auteurs, et nous suivons leur avis, 
estiment que les cours d'eau non navigables ni flottables appar
tiennent aux r iverains, jusqu'à la ligne que l 'on suppose tra
cée au mi l ieu de la rivière. Mais la jurisprudence a, au cours 
du siècle dernier, rendu, contre l 'avis des commentateurs du 
code c i v i l , une série de décisions affirmant que les cours d'eau 
non navigables ni flottables font partie du domaine public, et 
même du. domaine public communal. 

Cette divergence d 'opinion ne s'est évidemment pas can
tonnée en Belgique. En France, les mêmes discussions eurent 
lieu avec le même acharnement, mais une loi du 8 avr i l 1 8 9 8 
y a définitivement réglé la question, en attribuant la propriété 
du lit des petites rivières aux riverains. Cette loi ne consacre 
aucun droit nouveau ; elle met simplement f in à la controverse 
qui existait. Le principe du droit de propriété des r iverains est 
inscrit dans le code. 

La loi française aurait donc dû mettre f in à la controverse 
en Belgique comme en France. Mais en Belgique, malgré des 
discussions à la Chambre lors du vote de la loi sur la police 
des petits cours d'eau, le Parlement n'a pas voulu trancher la 
question. Et la controverse à subsisté. 

La jurisprudence a continué à soutenir le principe de la 

domanialité des petits cours d'eau. Certaines décisions que 
nous v e r o n s plus lo in , ont cependant admis le droit de pro
priété des r iverains. 

* 
* * 

Cette question ne présente pas simplement un intérêt doc
t r ina l . Elle peut avoir des conséquences pratiques très appré
ciables. 

A vrai dire, dans les espèces qui furent le plus générale
ment soumises aux tr ibunaux, l'intérêt pratique de la question 
était fort secondaire. Que représente, au point de vue écono
mique, ie droit de propriété sur un petit cours d'eau? Rien, 
parce que les adversaires les plus acharnés du principe de la 
propriété Drivée de ces cours d'eau, doivent reconnaître qu'en 
fait, tous les attributs de ce droit de propriété sont abandonnés 
gratuitement aux r iverains. 

Mais i l est des cas où la détermination exacte du proprié
taire du l i t de la rivière présente un intérêt pratique des plus, 
important. Nous étudierons plus lo in la situation d'une pro
priété qui se trouve séparée de la voie publique par un cours 
d'eau non navigable n i flottable. Faut-il considérer une telle 
propriété comme une propriété enclavée, n'ayant point d'accès 
à la voie publ ique? Le propriétaire du fonds séparé de la voie 
publique par la rivière, ne peut-il être propriétaire d 'un pont 
qui lu i donne accès à cette voie? 

II va de soi que la réponse à cette question dans celte espèce, 
aura une influence considérable sur la valeur de la propriété. 

* 
* * 

Nous avons dit que la doctrine est, en général, favorable à 
la thèse de la propriété privée des petits cours d'eau. 

Celte thèse est défendue par CHAMPIONNIÉRE, LAURENT, 
WODON, ARNTZ, comme par les PANDECTES BELGES. Elle 
n'est plus combattue en France. 

Deux excellents ouvrages ont traité cette question : En 
France, l 'ouvrage de CHAMPIONNIÉRE, paru en 1 8 4 6 ; en 
Belgique, le remarquable traité de WODON i Droit des eaux), 
paru en 1 8 7 1 . 

Nous n'avons pas la prétention d'ajouter à ces excellents 
commentaires. Notre seul souci est d'exposer uniquement la 
question du principe de la propriété des cours d'eau non navi
gables ni flottables. Les commentaires ci-dessus rappelés ont 
Irait à un nombre inf in i de questions. 

Nous essayerons d'en extraire le plus clairement possible ce 
qui a trait exclusivement au principe que nous exposons. 

* 
* * 

Pendant très longtemps, on a admis comme un dogme que 
la question de la propriété des cours d'eau était étrangère au 
droit romain, comme au droit médiéval. 

C'était considéver la question comme ne pouvant être ré
solue que par l'étude du code c i v i l . Les travaux préparatoires 
sont fort concis à cie sujet. Dès lors, l'interprétation de la loi 
était un champ ouvert à la verve du commentateur. Car, dans 



notre droit qui est tout de t radi t ion, si on ne peut remonter 

aux origines, on doit fatalement manquer de base stable pour 

étayer définitivement une convict ion. 

CH.AV.PIONNIÈRE essaya le premier de détruire cette su

persti t ion et de démontrer, par une étude serrée du droit ro

main et -lu droit coutumier, la thèse de la propriété privée 

des petits cours d'eau. 
L 'ouvrage de WODON est plus intéressant encore à cet 

égard. 11 étudie le régime des eaux dans le droit romain , dans 
le droit coutumier et dans le droit moderne. 

I l est incontestable que le droit romain connaissait des eaux 
publiques et des eaux privées. Le partage, ou at t r ibut ion, avait 
incontestablement alloué à la propriété exclusivement privée 
tous les petits cours d'eau en général traversant les lots. . . 
(WODON, üroi't des 'eaux, n° 45) . 

Ces eaux privées sont placées dans le régime général de la 
propriété privée. Elles sont dans le commerce. Les droits du 
propriétaire sur ces eaux sont semblables aux droits du pro
priétaire sur son fonds. Ce sont des droits immobi l ie rs . I ls 
peuvent s 'acquérir et se perdre par prescription. 

Le DIGESTE enseigne q u ' i l existe des fleuves publics et des 
fleuves privés, fluminnm quœdam publica sunt, quœdam non. 

WODCN souligne que cette différence entre eaux publiques 
et privées est encore marquée par les termes de l ' in te rd i t pu
blic te la t i f au droit de naviguer. Cet interdit ne s'appliquait 
que pour les eaux publiques : Si privata sunt superscripta in-
terdictum cessât. 

POTHIER enseigne que les interdits qui protègent la pro
priété privée des cours d'eau sont les interdits quod vi aut clam 
et l ' in terdi t uti possidctis..., ce qui amène une identification 
entre cette propriété et la propriété ordinaire. 

Les eaux privées pouvaient être grevées de servitudes. Les 
servitudes d'eau étaient protégées par un assez grand nombre 
d' interdits disséminés dans les Pandectes ; par exemple, l ' i n 
terdit privé de aqua quotidiana vel aestiva, l 'act ion uti le de 
diututno usu et longa possessione servitutis, l ' in terd i t de fonte, 
l ' i n t e id i t de rivis, l ' in te rd i t de aqua et aquae pluviac arccndae. 

I l est donc incontestable que le droit romain connaissait des 
eaux publiques et des eaux privées. Cela est important. Si 
l 'on admettait la thèse actuelle des domanialistes, i l n 'y aurait 
guère d'eau privée que les étangs. Tous les cours d'eau se
raient du domaine public. Or , nous constatons que le droit 
romain connaissait des cours d'eau qui faisaient partie du do
maine privé. 

Dans notre droit moderne, on chercherait vainement un texte 
qui ait aboli ce droit de propriété privée. I l y a donc présomp
tion pour q u ' i l existe encore. 

Le droit romain ne nous enseigne toutefois pas ce qui dis
t ingue les eaux publiques des eaux privées. I l se borne à nous 
enseigner que si les eaux étaient publiques, elles étaient gou
vernées par des statuts de droit public, et que si eues étaient 
privées, elles étaient, au contraire, régies, comme les autres 
biens particuliers, par les lois ordinaires de la propriété privée. 

Ce ne sont ni la qualité n i la nature des eaux qui les rangent 
dans le domaine public ou dans le domaine privé. L 'o r ig ine 
des droits semble toute entière dans le partage ou at t r ibut ion. 
Le droit de propriété privée se justifie par le droit du premier 
occupant. Une eau navigable pouvait donc faire partie du 
domaine privé, alors qu'une eau non navigable aurait fait 
partie du domaine public. 

Après la chute de l 'empire romain, la dist inction du droit 
romain entre eaux publiques et eaux privées a subsisté. Mais 
alors que, dans le droit romain, cette dist inction n'est marquée 
en fait que par la qualité de celui qui possède (pouvoir public 
ou par t icu l ie r ) , la dis t inct ion, qui est le fond du droit coutu
mier et qui existe encore à l 'heure actuelle, se base sur la 
nature des eaux, et nous voyons apparaître les eaux publiques 
qui sont celles navigables et flottables, et les eaux privées 
qui ne sont ni navigables n i flottables. 

Cette dist inction devait nécessairement s'imposer. Avec le 
développement de la civil isat ion occidentale, le développe
ment des moyens de communication et de transport, la néces
sité de faire des cours d'eau navigables une dépendance du 
domaine public était inévitable. L'usage de ces cours d'eau 
est d'intérêt public. C'est par la voie des eaux que les trans
ports ont commencé à s 'améliorer. 

Mais les petits cours d'eau, non navigables et non flottables, 
ne présentaient aucun intérêt général. A u début du moyen 
âge, i ls n 'ont d'autre intérêt que le droit de pêche qui est 
un attribut du seigneur. Mais ce droit de pêche était souvent 
affermé, la pêche n'étant pas, comme la chasse, un exercice 
noble. Plus tard, lorsque ces petits cours d'eau ont pu servir 
comme force motrice pour actionner des moulins , c'était encore 
dans un intérêt privé. C'était aussi dans un intérêt privé que 
l ' on se servait des eaux pour l ' i r r iga t ion . 

WODON, Droit des eaux, n° 86, passim : 
« Connairement à ce qui a été observé pour les eaux navi

gables, les eaux non navigables, dès qu'elles furent tombées 
dans le domaine privé des seigneurs ou des particuliers, y 
restèrent ; et jamais le fisc royal ne chercha à se les rap-
proprier. 

« Cela se conçoit . . . Ces eaux n'avaient r ien de commun 
avec les eaux navigables qu'on ne laisse de nommer publiques, 
disait Charondas, à cause de la navigation. Ces eaux n'étaient 
n i hors du commerce, ni inaliénables, ni imprescriptibles ; 
elles n'étaient originairement appelées publiques que dans le 
sens large du mot, par la seule raison que fictivement elles 
étaient censées la propriété de l 'Etat . Et tout germe de publi
cité ayant disparu devant l 'occupation, le fisc de Louis X I V 
n'a jamais osé les revendiquer, n'ayant pas sur elles le pouvoir 
imprescript ; b!e que le droit public confère à l 'Etat sur les 
choses destinées aux usages publics. » 

Le sort des eaux publiques non navigables a donc été abso
lument le même que celui des terres incultes composant l'an
cien ager publicus ou le dominium publicum des Romains. 

Toutefois, pendant toute la période du moyen âge et les 
premiers temps de l'époque moderne, i l est rare de trouver 
des cours d'eau appartenant à d'autres qu'au seigneur. Mais le 
droit de propriété de celui-ci n'est pas une conséquence de 
ses pouvoirs publics. Les cours d'eau q u ' i l possède font partie 
de son patrimoine privé. I l est propriétaire en tant que per
sonne privée, et non en tant que détenant le pouvoir public. 

C'est évidemment ce fait que la propriété immobilière appar
tenait, de façon générale, au seigneur qui exerçait en même 
temps le pouvo ; r public, qui crée des confusions entre les pou
voirs et les droits du seigneur en tant que haut justicier et en 
tant que personne privée. 

La preuve de ce que ce droit des seigneurs sur les cours 
d'eau non navigables ni flottables était un droit de propriété 
privée, c'est que l 'Etat n'a jamais revendiqué ce droit, à 
l'époque où les seigneurs furent peu à peu dépouillés de leurs 
prérogatives au bénéfice de la royauté, du pouvoir central. 
D'autre part, le pouvoir central n'avait pas manqué de reven
diquer la propriété des cours d'eau navigables et flottables. 

Ce droit de propriété privée sur les petits cours d'eau fut 
frappé dans la main du seigneur. La Révolution française n's 
jamais aboli ce droit . El le en a retiré la jouissance ou l'exer
cice au seigneur, pour le donner soit à l 'occupant, soit à l'Etat 
ou à la commune. Mais le droit lui-même est resté un droit 
privé. Et là où les seigneurs avaient cédé leurs droits, les 
cessionnaires en ont conservé l 'exercice. (WODON, n° 66, 
in fine.) 

D'autre part, i l est intéressant de trouver, dans les textes 
de nombreuses coutumes, la preuve évidente que le droit cou
tumier admettait l 'appropriation privée des cours d'eau non na
vigables n i flottables. (WODON, n° 103, passim.) 

L'ancienne coutume de Beaune (art. 13) disait que les 
petites rivières de Bajaise et de Aoins , ta fontaine à Laigues et 
leurs pêcheries, appartenaient à la v i l le et aux habitants de la 
vi l le de Beaune. 

La coutume de Ménetou sur Cher (art. 21) : « l'eau com-
pétait et appartenait à toute personne ayant héritage sur la 
riviète du Cher 

Les coutumes de Gorze (art. 66 et 69) et de Lorraine fart. 
33 et ¿6) énonçaient que la jur id ic t ion n 'emporte pas le do
maine des rivières et ruisseaux, qui n 'en sont pas moins la 
propriété d 'autrui . 

La coutume de Met/, (art. 30, t i t . 14) défendait de pêcher 
dans les rivières, à peine d'amende au profit du haut justicier 
ou du propriétaire auquel le droit de pêche appartient. 

Les coutumes de Dunois (art. 25) , de Troyes (art. 185), 
I de Grande Perche iart . 39) et de Nivernais (chap. 37, art.46) 
: estiment le montant du rachat des rivières, c'est-à-dire le 

montant, par arpents de rivière, du droit que devait payer au 
seigneur dominant, le vassal ou le censitaire, à chaque muta
tion du fief noble ou rotur ier . 

La doctrine des auteurs méridionaux distinguait entre les 
rivières navigables et flottables et celles qui ne l 'étaient point ; 
elle attribuait la propriété de celles-ci aux riverains. 

L'ordonnance de 1669 n 'at t r ibue au ro i que les rivières qui 
sont navigables et flottables ; e l le ne change r ien au régime 
des autres. 

I l apparaît donc d'une manière incontestable qu'avant la 
Révolution française, i l existait déjà une différence absolue 
entre les rivières navigables et flottables et celles qui ne 
l'étaient point. Les premières avaient été revendiquées par le 
pouvoir royal . Elles étaient incorporées au domaine public 
de l 'Etat . Quant aux autres, elles continuaient à être suscep
tibles de propriété privée. Et lorsqu'elles appartenaient aux 
seigneurs, elles faisaient partie de leur patrimoine privé et 
n'étaient en r ien un attr ibut des pouvoirs publics qu ' i ls 
exerçaient. 

I l est intéressant de constater que ce droit de propriété p r i 
vée sur les petits cours d'eau est reconnu par un arrêt de la 
Cour de cassation belge, du 7 janvier 1904 (PAS., 1904, 1, 
103) : » Quels que soient les principes résultant du code c i v i l 
quant à la propriété des cours d'eau non navigables n i flot
tables, i ls n 'ont pas porté atteinte aux droits privés réguliè
rement acquis antérieurement. Sous l 'ancien droit , ces cours 
d'eau ont été l 'objet d'appropriations de concessions et de 
transactions d'intérêt privé, tout au moins quant à leur l i t . » 

Nous voyons donc que lorsque les rédacteurs du code c iv i l 
ont eu à s'occuper du régime des eaux, et à déterminer par 
une règle générale à qui la propriété des rivières devait être 
attribuée, ils se sont trouvés devant une situation bien précise. 
D'une part, le fondement du droit romain admettait déjà l 'exis
tence d'eaux publiques et d'eaux privées. Toutes les eaux cou
rantes ne devaient pas fatalement être des dépendances du 
domaine public . D'autre part, te droit coutumier avait nette
ment séparé les fleuves et les rivières navigables, des rivières 
et des ruisseaux non navigables. I l avait attribué les eaux 
navigables au domaine public, et les eaux non navigables res
taient susceptibles de propriété privée. 

I l suffit de l i re les articles du code, au l iv re I I , t i t re I e r , 
De la distinction des biens, pour voi r que les rédacteurs du 
code ont parfaitement eu leur attention attirée sur les ques
tions relatives à la propriété des cours d'eau. Et les termes 
employés dans la rédaction des articles relatifs aux cours d'eau, 
nous montrent que les rédacteurs du code connaissaient et ont 
retenu la dist inction du droit coutumier entre les eaux navi
gables et celles qui ne l 'étaient pas. 

L "article 538, au chapitre I I I du t i t re I e r , est le premier qui 
doive retenir notre attention. Cet article enumere les biens 
qui font partie du domaine public, et, parmi ceux-ci, « les 
fleuves et les rivières navigables ou flottables ». 

Pourquoi les rédacteurs du code c iv i l auraient-ils pris la 
précaution d'ajouter ces mots navigables ou flottables, s i , dans 
leur esprit, tous les cours d'eau avaient fait partie du domaine 
public? Ces mots, dans ce cas, n'auraient aucun sens, aucune 
raison d'être. En réalité, les rédacteurs du code ne font que 
reproduire dans cet article ce qui était consacré par le droit 
coutumier, à savoir que les rivières navigables et flottables 
faisaient partie du domaine public. I I n'était nullement néces
saire d'ajouter que les rivières non navigables n i flottables 
étaient laissées au domaine privé. En effet, le législateur n'a 
pas énuméré les biens faisant partie du domaine privé. Cela 
eut été impossible. 

En étudiant le régime des biens par rapport à ceux qui les 
possèdent, le code établit en tout premier l ieu , à l 'ar t ic le 537, 
une règle : c'est que tes biens en général appartiennent au 
domaine privé. Les particuliers en ont la l ibre disposition. 
Seuls, sont soustraits au domaine privé, les biens que la loi 
attribue spécialement au domaine public. Ceci est l 'exception. 
Et c'est pourquoi le code, après avoir énoncé cette règle géné
rale, enumere dans l 'ar t icle suivant les biens qui font partie 
du domaine public. Comme ceux-ci sont soustraits exception
nellement au domaine privé, on peut en conclure que leur 
énumération est l imi ta t ive et restr ict ive. 

De plus, le rapprochement des deux articles indique claire
ment que les biens qui ne sont pas attribués au domaine pu
bl ic font partie du domaine privé. Dès lors , nous pouvons en 
conclure que les rivières non navigables ni flottables, n'étant 
pas énumérées comme faisant partie du domaine public, sont 
susceptibles d'appropriation privée. En outre, le législateur 
qui a connu le régime des eaux courantes dans le droit coutu
mier , savait que les eaux non navigables n i flottables étaient 
susceptibles d'appropriation privée. I l s'est pourtant bien gardé 
de changer la moindre chose à ce principe et a scrupuleuse
ment respecté la situation existante. 

L 'a rgument tiré de l 'ar t icle 538 n'est donc pas un argument 
a contrario. L ' a r t i c le 537 avait nettement attribué tous les biens 
au domaine privé, et, dès liors, seuls les biens énumérés par 
les articles suivants peuvent être rattachés au domaine public. 
(Voy. LAURENT, tome 6, n° 16.) 

Les termes de l 'ar t ic le 538 sont si clairs que, pour certains 
commentateurs, i l n 'existe à ce sujet aucune controverse. 
Nous v o v i n s , en effet, que ARNTZ (tome 1 e r , n° 1080) se 
borne à dire : •( Le propriétaire du fonds r ivera in a la propriété 
de la moitié de la rivière, à partir, de la l igne que l ' on suppose 
tracée au mi l i eu de la rivière. » I l n'ajoute aucun commen
taire, et pourtant son ouvrage fut publié après l 'arrêt de la 
Cour de cassation qui affirmait le contraire. 

Mais cet article 538 n'est pas le seul qui doive nous con
f i rmer dans notre opinion. L 'ar t ic le 561 confirme notre thèse. 
11 attribue la propriété de l ' î le qui se forme dans une rivière 
non navigable n i flottable, aux riverains du côté où l ' î le s'est 
formée ; si l ' î le ne s'est pas formée d 'un seul côté, elle appar
tient aux propriétaires r iverains des deux côtés, à partir de la 
l igne que l ' on suppose tracée au m i l i e u de la rivière. Or , cet 
article 561 est inscr i t au l i v r e I I , titne I I , De la propriété, 
chapitre I I : Du droit d'accession sur ce qui s'unit ou s'in
corpore à la chose. A quoi l ' î le formée dans la rivière s 'unit-
elle ou s'incorpore-t-elle, sinon au l i t de la r iv ière? Et la 
raison du droit d'accession du propriétaire r ivera in ne peut se 
justifier que parce q u ' i l est propriétaire du l i t de la rivière. 
I l ne pourrait devenir par voie d'accession propriétaire d'une 
chose s'unissant au dpmaine d'autruî. 

La raison jur idique de cette acquisition, dit ARNTZ (tome I , 
n° 942) , « c'est que le l i t de la rivière est considéré comme 
la propriété par moitié des r iverains de chaque côté. Tout ce 
qui se forme dans le l i t appartient donc aux riverains ». 

Encore une fois, cela paraît si clair, que peu de commen
tateurs s'étendent sur ce point. 

Tous les articles de la section première du chapitre I I , t i t re 
I I , l iv re I I , du code c iv i l traitent du droit d'accession relati
vement aux choses immobilières. Certes, le législateur aurait 
pu sur ce point être plus concis. I l lu i suffisait de proclamer 
le principe que tout ce qui s 'unit ou s'incorpore à la chose 
par voie d'accession devient la propriété du propriétaire de 
la chose. Mais le législateur a cru devoir énumérer une série 
d'exemples qui , en réalité, sont autant de superfétations et 
ne sont en tous cas que des applications de l 'art icle 551. La 
raison en est certainement que tous ces cas d'espèce étaient 
reproduits dans les textes des coutumes qui ont servi de ca
nevas pour la rédaction du code c i v i l . 

Si nous nous étendons sur ce point, c'est que les adver
saires de la thèse de la propriété privée des cours d'eau non 
navigables ni flottables, invoquent également à l 'appui de leur 
interprétation le texte de l 'ar t icle 561. Et ils disent que si 
réellement le l i t de ces rivières appartient aux riverains, i l 
n'est pas besoin de leur attribuer, par un article spécial, la 
propriété de l 'île qui s'y est formée, l'accessoire suivant le 
principal . 

Cette objection, que l ' on trouve dans de nombreuses déci
sions de jurisprudence, n'a en réalité aucune valeur. Comme 
nous l'avons dit , tous les articles qui suivent l 'ar t icle 551 
jusqu'à l 'ar t icle 577 sont des applications de l 'art icle 551. On 
pourrait poui chacun de ces articles dire également qu ' i l n'était 
nu l besoin d'affirmer le principe de la propriété de l'accessoire 
qui suit le sort du principal'. 

Et la meil leure preuve de la légèreté de cette objection, 
réside dans les termes de l 'ar t icle 560. Celui-ci proclame que 
l ' î le qui se forme dans les rivières navigables et flottables 
appartient à l 'Etat . Or, l 'ar t icle 538 avait déjà affirmé que 
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ces rivières appartenaient à l 'Etat . I l était donc également 
superflu d'insister sur la question de la propriété de l 'île 
formée dans ces rivières. Ic i aussi l'accessoire suivait le p r in 
cipal. Et la raison jur idique de l 'acquisi t ion par l 'Etat de la 
propriété des îles qui se forment dans les rivières navigables 
et flottables, est que le l i t de ces rivières appartient à l 'Eta t . 
C'est donc bien aussi parce que le l i t des rivières non navi
gables ni flottables appartient aux riverains, que la propriété 
de l ' î le est acquise à ces derniers. 

Les adversaires de la thèse de la propriété privée des cours 
d'eau non navigables n i flottables, ne se tiennent pas pour 
battus, malgré l 'évidence de ces textes. Ils invoquent l 'ar t ic le 
5 6 3 qui prévoit que, lorsqu'une de ces rivières abandonne 
son l i t pour se former un nouveau cours, l 'ancien l i t est 
abandonné aux propriétaires dépossédés à t i t re de compen
sation. Ceci , c'est le grand argument de la jurisprudence 
adverse. Comment est-il possible, dit-on, d'indemniser le 
propriétaire dépossédé en l u i attribuant le bien d 'autrui? Cette 
dépossession de l 'ancien propriétaire serait contraire à tous 
les principes du droit . 

Cet argument n'a de valeur qu'à première vue. 
Notons, en effet, en premier l ieu , que l 'art icle 5 6 3 s'ap

plique aussi bien aux rivières navigables et flottables qu'à 
celles qui ne le sont point. I l ne parle pas de cette dist inction. 
Si , donc, on peut conclure des termes de cet article que le 
l i t des rivières non navigables ni flottables n'appartient pas 
aux riverains, on doit en conclure également que le l i t des 
rivières navigables et flottables n'appartient pas à l 'Etat . Or , 
l 'ar t ic le 5 3 8 attribue le l i t de ces dernières rivières à l 'Etat . 

LAURENT, au tome V I , n° 17 , a longuement réfuté cet argu
ment. Pour l u i , « l ' a r t ic le 5 6 3 est une disposition fondée sur 
l 'équité. C'est dans un but d'équité que la loi déroge à la 
rigueur d u droit. E l le le fait pour toutes les rivières, pour 
celles qui sont du domaine public, comme pour celles qui sont 
du domaine privé. Or, ce n'est pas sur une disposition excep
t ionnelle , exorbitante du droit commun, que l ' on peut se 
baser pour en déduire un principe. Ce qui prouve que le l i t 
des rivières non navigables ni flottables appartient aux r ive
rains, c'est que tout le monde admet que le l i t desséché de 
la rivière leur appartient. Or, dans l 'op in ion que nous combat
tons, i l faudrait que ce l i t desséché soit propriété de l 'Etat , 
soit parce que la rivière faisait partie du domaine public, soit 
parce q u ' i l s'agirait d 'un bien vacant (art. 5 3 9 ) . Les riverains 
devaient être propriétaires avant le dessèchement, sinon on 
ne pouirai t expliquer comment ils auraient acquis la propriété 
du l i t par le seul fait du dessèchement. » 

C'est par un raisonnement identique que peuvent être ré
futés les arguments tirés des articles 5 5 6 et 5 5 7 , relatifs aux 
alluvions et aux relais. Ces deux articles s'appliquent aussi 
à toutes les rivières, qu'elles soient navigables ou non. I ls ne 
pourraient donc en rien démontrer que les rivières non navi
gables ne sont pas susceptibles d'appropriation privée. 

C'est réellement le plaisir de la controverse qui peut être 
seule cause de cette multiplicité d'interprétations. Les textes 
étaient suffisamment clairs pour que jamais cette question ne 
puisse devenir douteuse. 

Et i l y a d'autres textes encore. 
L 'a r t ic le 6 4 4 , au t i tre Des servitudes, est conçu dans les 

termes suivants : <t Celui dont la propriété borde une eau 
courante, autte que celle qui est déclarée dépendance du do
maine public par l 'ar t icle 5 3 8 . . . . » 

Peut-on trouver un texte qui confirme de façon plus formelle 
notre interprétation? Le législateur le dit lui-même. I l y a 
des eaux courantes qui font partie du domaine public, celles 
qui sont déclarées telles par l 'art icle 5 3 8 . . . , et à côté de ces 
eaux courantes i l en existe qui ne font pas partie du domaine 
publ ic . . . , celles qui ne sont pas énumérées dans l 'ar t icle 5 3 8 , 
c'est-à-dire, a moins rte tronquer les textes, celles qui ne sont 
n i navigables n i flottables. 

Et l 'ar t icle 6 4 5 , étudiant les cas où des contestations peu
vent s 'élever entre particuliers au sujet des eaux courantes, 
édicté que les tr ibunaux saisis de ces contestations doivent 
concilier les intérêts de l 'agr icul ture avec le respect dû à la 
propriété. 

Tels sont les textes du code c iv i l que nous voulons rappeler, 
et ils nous semblent péremptoires. Les rédacteurs du code 

n 'ont nullement entendu soustraire les rivières non navigables 
ni flottables au domaine privé. Telles mesures n'étaient com
mandées par aucun intérêt général ou particulier. Nous fai
sons nôtre ce passage de LAURENT (tome V I , n° 2 0 ) : « Les 
seuls intérêts réellement généraux en matière de cours d'eau, 
sont la navigation et le flottage ; i ls sont hors de cause, puis
q u ' i l s'agit de rivières non navigables ni flottables. Après cela, 
vient l 'intérêt de l 'agricul ture et de l ' industr ie ; c'est certes 
un intérêt général; mais, dans l 'espèce, i l ne concerne que les 
r iverains, car eux seuls peuvent se servir des eaux, soit pour 
l ' i r r i ga t ion , soit pour le roulement des usines; en fait, c'est 
un intérêt commun aux riverains plutôt que l'intérêt de tous. 
O n conçoit donc que le code ait considéré les rivières navi
gables comme une dépendance du domaine public, et qu ' i l ait 
laissé les cours d'eau non navigables dans le domaine com
mun des riverains. » 

Tous les adversaires de notre thèse reconnaissent que tous 
les attributs du droit de propriété des petites rivières, sont 
abandonnés aratuitement aux r iverains. Conçoit-on que l'Etat 
ou la commune propriétaire abandonnent, avec une telle gaieté 
de cœur, une source certaine de profit , et ne t irent pas des 
concessions octroyées des redevances rémunératr ices? 

En dehors des textes du code c i v i l , nous connaissons dans 
notre législation des textes fort intéressants. 

WODON, dans son ouvrage Droit des eaux (tome I I , n° 2 1 1 ) , 
cite deux arrêtés du roi Gui l laume. 

L'arrêté du 2 8 août 1 8 2 0 disait : « Considérant que, quant 
aux cours d'eau qui ne sont ni navigables ni flottables et qui, 
par conséquent, n'appartiennent pas au domaine de l 'Etat , les 
t r ibunaux sont compétents pour prononcer sur la propriété de 
ces cours d'eau... » 

L'arrêté du 2 7 avr i l 1 8 2 5 disait : « Considérant que les 
permis accordés en vertu de la lo i du 1 1 ju i l le t 1 8 1 4 , à l'effet 
d'exercer la pêche, ne peuvent nullement tendre à assurer 
l'impunité de ceux qui , sans le consentement du propriétaire, 
se permettent de pêcher dans les eaux appartenant à autrui...» 

Ces deux textes se passent de commentaires. 

Nous avons en Belgique une loi sur la police des cours 
d'eau non navigables ni flottables. Cette loi est du 7 mai 
1 8 7 7 . Lorsqu'el le fut discutée à la Chambre, la question de 
la propriété de ces cours d'eau fut soulevée. Mais aucun texte 
ne fut voté, et le code c iv i l resta purement et simplement en 
vigueur . Ces discussions sont reproduites dans l 'ouvrage de 
VAN DER STRAETEN-PÙNTHOZ. 

La loi sur la police des petits cours d'eau est une loi de 
police. Comme telle, elle ne peut trancher aucune question 
de propriété. Elle ne peur édlcter aucun principe de droit 
c i v i l . On ne peut l ' invoquer pour détruire notre thèse. 

Les pouvoirs publics peuvent intervenir pour le maintien 
de l 'ordre et de la sécurité dans le domaine privé. Leur inter
vention ne change pas ce domaine privé en domaine public. 
Ces cas d ' intervention sont mult iples : par exemple, pour ce 
qui concerne la police des specracles, les règlements sur les 
bâtis.-.es, etc. 

Certains passages de oette loi semblent cependant recon
naître le principe de la propriété privée des cours d'eau non 
navigables ni flottables. 

L 'ar t ic le 1 6 prévoit que les frais occasionnés par les travaux 
de curage, d'entretien et de réparation, sont répartis entre 
les propriétaires r iverains et les usiniers et autres usagers. 

L 'ar t ic le 1 8 prévoit que les ponts, digues et autres ouvrages 
privés, sont entretenus et réparés par ceux « à qui ils appar
tiennent » ; à défaut d 'entretien, la Députation permanente 
peut ordonner la réparation à leurs frais. 

S ' i l s'agissait là de simples concessions précaires sur Se 
domaine public, la sanction serait évidemment le retrait de la 
concession. La Députation permanente n ' i ra i t pas réparer les 
ouvrages, au risque de ne pouvoir récupérer les frais de répa
rat ion. 

Devant la clarté des textes que nous venons d'étudier, on 
doit se demander par quels artifices d'interprétation, la juris
prudence a pu contester le principe de la propriété privée des 
eaux courantes non navigables n i flottables. 

Et pourtant, telle jurisprudence existe. De nombreuses dé-
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cisions furent rendues attribuant la propriété des rivières non 
navigables n i flottables au domaine public. La jurisprudence 
précise même et attribue cette propriété au domaine public 
communal. 

En France, comme en Belgique, des décisions semblables 
furent rendues, jusqu'au jour où une loi mi t f in à la contro
verse, ainsi que nous l 'avons dit plus haut. Mais en Belgique, 

:si la majorité des décisions jurisprudentielles qui sont repro
duites dans les revues juridiques, sont favorables à la thèse 
de la domanialité des rivières non navigables n i flottables, i l 
en est cependant qui contestent ce principe et affirment le 
principe de la propriété privée. 

Nous notons, à cet égard, un jugement du t r ibunal c i v i l 
d 'Anvers, du 1 2 ju i l le t 1 9 0 2 (Pand. pér., 1 9 0 3 , n° 7 5 5 ) . Ce 
jugement affirme que les rivières non navigables n i flottables 
doivent être considérées comme la propriété privée des r ive
rains. Ce jugement est longuement et solidement motivé. I l 
réfute la plupart des arguments défendus par les partisans de 
la doctrine adverse. I l n 'a pas été soumis à la Cour de 
cassation. 

Le cadre de cette modeste étude ne nous permet pas de re
prendre routes les décisions que nous cri t iquons. Ce sont, du 
reste, toujours les mêmes arguments qui sont reproduits, et 
la réfutation que nous en avons donnée plus haut est toujours 
la même. 

La seule décision réellement intéressante à étudier est cet 
arrêt de la Cour de cassation, rendu le 2 3 a v r i l 1 8 5 2 , et qui 
sert de base à tous les défenseurs de la thèse die la doma
nialité des cours d'eau non navigables n i flottables ( B E L G . 
JUD., 1 8 5 2 , col . 5 7 7 ) . 

En admettant, dit la Cour de cassation dans cet arrêt ancien, 
que les rivières non navigables ne soient pas susceptibles de 
propriété privée, i l résulte de l 'ensemble de notre législation 
que ces cours d'eau, dont les principaux avantages sont aban
donnés aux propriétaires r iverains, doivent être rangés dans 
le domaine public municipal , plutôt que dans le domaine pu
blic national. 

Cet arrêt est avant tout plein de précautions oratoires. I l 
constate que tout les attributs du droit de propriété sont aban
donnés aux r ivera ins . . . , c'est simplement une nue propriété 
sans valeur q u ' i l laisse au domaine public. Mais l 'argument 
qui semble avoir formé la conviction de la Cour suprême est 
bien faible. I l résulte, dit-elle, de l 'ensemble de notre légis
lation que ces cours d'eau doivent être rattachés au domaine 
public communal , plutôt qu'au domaine public de l 'Etat . La 
Cour de cassation ne base donc pas sa décision sur un texte 

formel de la l o i . Et peut-on fonder un droit sur un texte aussi 
vague que l 'ensemble de notre législation? 

En réalité, la Cour de cassation a parfaitement vu l ' impossi
bilité de fane des rivières non navigables ni flottables, une 
dépendance du domaine public de l 'Etat . Les termes de l 'ar
ticle 5 3 8 dtr code c iv i l étaient formels à cet égard. Dès lors, 
si l 'on rejette à pr ior i la thèse rie la propriété privée de ces 
cours d'eau, i l ne reste plus qu'à les attribuer au domaine pu
blic communal. 

.'1 faut convenir que de tels arguments ne peuvent renverser 
la force des textes que nous avons cités. Cet arrêt de la Cour 
de cassation ne peut évidemment être considéré comme met
tant fin à toute controverse. I l est l 'objet des plus vives c r i 
tiques de LAURENT (tome 6 , n° 1 7 ) . 

" La Cour, dii LAURENT, n'a-t-elle pas confondu ce que le 
législateur aurait dû faire avec ce qu ' i l a fai t? Comment 
peut-on fonder un droit de propriété ou de domaine public 
communal sur un mot i f aussi vague que celui de l 'ensemble 
de notre législat ion? La Cour aura vu , en présence des articles 
5 3 8 et 6 4 4 , l 'impossibilité de ranger les rivières non navigables 
parmi les biens de l 'Etat ; et si elles ne peuvent pas être pro
priété privée, i l ne reste qu'à les placer dans le domaine public 
communal. Le législateur peut tenir ce langage, mais l ' i n 
terprète... » 

La Cour d'appel de Bruxelles, dans un arrêt du 2 1 février 
1870 (BELG. JUD., 1 8 7 0 , col . 4 2 0 ) , essaye de défendre la thèse 
de la domanialité par un autre argument. Aucune lo i , dit la 
Cour, n 'at tr ibue aux particuliers la propriété des rivières non 
navigables ; elles doivent donc être considérées comme des 
dépendances du domaine public, attendu qu'elles sont à usa£e 
de tous, aussi bien que les cours d'eau navigables. 

Encore une fois, c'est oublier complètement les textes du 
code c i v i l . Pourquoi le code distingue-t-i l les rivières navi
gables de celles qui ne le sont point, si toutes les rivières 
doivent faire partie du domaine publ ic? Et, de plus, c'est une 
erreur de dire que les rivières non navigables sont à usage de 

a usage de tous les r iverains, ce qui est une tous. Elles sont 
nuance. 

LAURENT (loc. cit.) fait ressortir q u ' i l ne faut pas une lo i 
pour attribuer aux particuliers la propriété de ce qui est appro-
priable. Q u ' i l en faudrait une, au contraire, pour l 'at tr ibuer 
au domaine de l 'Etat , car te domaine public est l 'exception, 
tandis que le domaine privé est la règle presque universelle. 

Enf in , certaines décisions de la jurisprudence estiment que 
les rivières non navigables n'appartiennent à personne. Cela 
revient à dire qu'elles appartiennent à tout le monde, c'est-
à-dire, à tous les r iverains, les autres particuliers n'ayant au
cuns droits sur elles. Car si elles étaient sans maîtres, elles 
appartiendraient à l 'Etat , en ver tu de l 'art icle 5 3 9 du code c i v i l . 

En réalité, toutes les décisions de jurisprudence sont des 
décisions d'espèce. Aucune ne donne un argument péremp-
toire. Bien au contraire, ces décisions sont manifestement en 
contradiction avec les textes du code c i v i l . Dans ces conditions, 
nous pouvons maintenir notre opinion, et continuer à affirmer 
qu'aux termes du code c i v i l , les rivières non navigables n i 
flottables appartienent aux r iverains. 

Mais ce droit de propriété est d'une nature particulière. 
Nous devons en étudier l'étendue. 

Nous sommes persuadés que la controverse provient un i 
quement de ce que l ' on confond la propriété du l i t des rivières 
non navigables avec la propriété de l'eau courante. Or, ce 

sont là deux choses bien distinctes. La propriété du l i t de la 
rivière ne peut entraîner la propriété de l 'eau. L'eau courante 
n'est évidemment pas appropriable. Elle est à usage de tous. 
Le propriétaire r ivera in ne peut la retenir sans léser les droits 
des autres r iverains. Auss i , comme, d'une part, le code c i v i l 
reconnaît le principe de la propriété privée du l i t des rivières 
non navigables n i flottables, i l devait, d'autre part, par une 
série de dispositions, organiser l 'exercice de ce droi t , de ma
nière à maintenir l 'égalité entre tous les r iverains. I l ne man
que pas de le faire aux articles 6 4 4 et suivants, qui établissent 
une série de servitudes grevant ce droit de propriété. 

Et le seul fait que le législateur a dû édicter des règles pour 
restreindre l 'exercice du droit des riverains, n 'est- i l pas la 
meil leure preuve de l 'existence de ce dro i t? Si ces rivières 
étaient choses domaniales, i l ne fallait pas créer des servi
tudes pour organiser les droits des riverains. Mais i l aurait 
fallu des textes pour accorder certains droits à ces derniers. 
Or , ces restrictions que la loi met à l 'exercice du droit de 
propriété des r iverains sont bien simples. Elles se résument 
en ceci : que le r iverain peut tout faire, sauf retenir les eaux. 

Ce principe est consacré par l 'art icle 6 4 4 du code c i v i l , 
dont nous avons déjà parlé. « Celui dont la propriété borde 
une eau courante, autre que celle qui est déclarée dépendance 
du domaine publie par l 'ar t ic le 5 3 8 , au t i tre : De la distinction 
des biens, peut s'en servir à son passage pour l ' i r r iga t ion de 
ses propriétés ». 

Pour se servir de ces eaux, le r ivera in peut établir des 
prises, des fossés, des digues, des barrages. La loi du 2 7 avr i l 
1 8 4 8 sur les irr igations permet d'établir un barrage et crée mê
me, au profit de celui qui veut l 'établir, une servitude d'appui 
sur la r ive opposée. Le propriétaire de cette r ive ne peut inter
dire l'usage de sa r ive . I l a simplement droit à une juste et 
préalable indemnité. 

Nous connaissons ces barrages établis par des r iverains 
pour retenir provisoirement le cours des eaux. Certains sont 
établis en vue de l ' i r r i ga t ion des terres, d'autres en vue du 
roulement d'usines, d'autres mêmes dans le seul but de créer 
des étangs dans un parc. La seule condition qui soit imposée 
au propriétaire r ivera in est de ne pas retenir les eaux, de les 
laisser à leur cours, afin que les propriétaires des fonds situés 
en aval ne soient pas lésés dans l 'exercice de leurs droits. 

Mais, en dehors ,1e cette restriction, le riverain exerce ses 
droits de propriété de la façon la plus étendue. I l peut même 
les céder et faire bénéficier un non-riverain des avantages de 
l ' i r r iga t ion , sous la seule condition toujours de restituer les 
eaux à leur cours. 

L 'ar t ic le 6 4 4 établit une distinction entre les r iverains, su i -



vani qu ' i ls sont propriétaires d : une seule r ive ou qu ' i l s 
sont propriétaires des deux rives : « Celui dont cette eau 
traverse l 'héritage peut même en user dans l ' in terval le qu'el le 
y parcourt, mais à la charge de la rendre, à la sortie de son 
fonds, à son cours ordinaire. » 

I l est bien évident que celui dont la rivière traverse le fonds 
doit avoir des droits plus étendus que celui dont la rivière 
borde le fonds. Dans ce dernier cas, le r ivera in n'est pro
priétaire que d'une partie du l i t de la rivière, jusqu'à la l igne 
que l 'on suppose tracée au mi l i eu de ce cours. Mais lorsqu ' i l 
est propriétaire des deux rives, i l est propriétaire de tout le 
l i t , jusqu'à l 'endroi t où la rivière quitte le fonds. 

Et le législateur a bien soin de nous dire que, dans ce cas, 
le r ivera in peut même détourner le cours de la rivière, à 
charge seulement de la rendre à son cours normal au moment 
où la rivière quitte le fonds. 

Le propriétaire du fonds traversé peut donc, soit détourner 
le cours de la rivière dans son intérêt personnel, soit la voûter, 
soit même la faire passer dans des tuyaux, à condition de la 
rendre à son cours normal à la sortie du fonds. I l peut bâtir 
sur la rivière, user de la force motrice, enfin jouir des droits 
de propriété les plus étendus. 

Comment de tels principes pourraient-ils s'accorder avec la 
thèse de la domanialité de la r iv iè re? Comment le r ivera in 
du fonds traversé pourrai t - i l en détourner le cours, si la r i 
vière appartenait au domaine publ ic? Comment pourra i t - i l 
faire disparaître ce cours en faisant passer la rivière dans des 
tuyaux? D'autre part, i l est constant que, si un propriétaire 
dont le fonds est ainsi traversé par une rivière peut en modi
fier le cours, plusieurs propriétaires de fonds bordant la rivière 
peuvent unir leurs droits, s'ils se font vis-à-vis, et exercer en 
commun les mêmes droits que le propriétaire du fonds 
traversé. 

PLANIOL (tome 1 Les biens) note au n° 2240 : « Lorsque 
c'est un même propriétaire qui est maître des deux rives sur 
une certaine longueur, i l n 'a d'autre obligation que de rendre 
l 'eau à la sortie de son fonds, sans diminut ion ni altération, 
conditions qui sont manifestement remplies, s ' i l se borne •) 
la faire passer dans des tuyaux. . . Or, ce droit certain, indis
cuté pour un fonds traversé par le courant, existe de la même 
manière et avec: la même étendue pour plusieurs fonds 
contigus ou se faisant vis-à-vis d'une r ive à l 'autre, si leurs 
propriétaires parviennent à s'entendre : leurs droits réunis 
sont équivalents à un droit unique, comme la chose devient 
évidente si on suppose q u ' i l y a eu, soit division en lots d'une 
grande propriété, soit concentration de plusieurs parcelles par 
voie d'achats ou autrement. La seule cause qui puisse em
pêcher un groupe de propriétaires de faire sur une section 
donnée ce que pourrait faire un propriétaire unique de cette 
même section, c'est un désaccord surgissant entre eux.. . » 

Ce commentaire de PLANIOL est d'autant plus intéressant 
que, malgré la loi française sur la propriété des rivières non 
navigahle; n i flottables, PLANIOL est adversaire du principe 
de la propriété privée de ces rivières. 

Logiquement, en étudiant l 'étendue des droits des r iverains, 
on doit aboutir à cette conclusion que, si les rivières non 
navigables ni flottables appartiennent au domaine public, ce 
domaine public est t i tulai re d 'un droit dépouillé des moindres 
attributs. Que reste-t-il au domaine public après les droits 
abandonnés gratuitement aux r iverains? Rien qui puisse être 
de la moindre utilité. I l ne l u i reste que le droit de faire des 
règlements. Or , ce droit , les pouvoirs publics le possèdent 
aussi sur ce qui est propriété privée. 

Quel que soit le jour sous lequel cette question est exa
minée, on en revient au texte du code, qui implique nécessai
rement la thèse de la propriété privée de ces rivières. Rien 
ne peut faire prévaloir la thèse de la domanialité. 

Les riverains peuvent, en conséquence, avoir sur les r i 
vières non navigables ni flottables des droits acquis que les 
pouvoirs publics ne peuvent leur enlever, si ce n'est dans les 
cas d 'expropriat ion pour cause d'utilité publique et moyennant 
une juste et préalable indemnité. 

Nous avons cité comme exemple le cas d'une propriété qui 
se trouve séparée de la voie publique par le cours de l ' une de 
ces rivières. Le propriétaire du fonds ainsi bordé peut-il avoir 
un pont qui fait communiquer sa propriété avec la voie pu

bl ique? La réponse à cette question doit avoir sur la valeur 
de la propriété une importance capitale. 

La réponse doit être affirmative. 

Les pouvoirs publics répondent invariablement, dans ce cas, 
q u ' i l s'agit de simples tolérances, de concessions précaires 
qui peuvent être supprimées sans la moindre indemnité. 

En vertu de la loi du 7 mai 1877 sur la police des rivières 
non navigables n i flottables, les communes ont fait dresser 
des atlas de ces cours d'eau. Chaque fois q u ' i l se rencontre le 
long du cours de ces rivières un ouvrage, un pont, une prise 
d'eau, voire un arbre surplombant les eaux, l'atlas fait men
tion que ces ouvrages, ponts, e t c . . sont maintenus provisoi
rement à t i t re de concession précaire. . . 

I l est évident que ces mentions ne forment pas un ti tre de 
propriété pour les pouvoirs communaux. Nous avons déjà in
sisté sur ce point que la loi du 7 mai 1877 est une lo i de police, 
et que, comme telle, elle ne peut trancher une question de 
droit c i v i l , aucune objection sérieuse basée sur cette l o i , ne 
peut être faite aux droits des r iverains. 

Mai s nous avons vu , en étudiant l 'étendue du droit de pro
priété des r iverains, que ceux-ci pouvaient avoir des droits 
acquis sur une rivière non navigable n i flottable ; que la loi 
sur les irr igations créait même une servitude d'appui sur la 
r ive opposée, en vue d'établir un barrage. Or , si un riverain 
peut établir un barrage qui retient les eaux, qui touche à 
l 'usage des eaux, qui modifie nécessairement l 'exercice des 
droits des propriétaires en aval, i l peut à for t ior i avoir sur 
cette eau un pont, qui ne touche point à l 'usage des eaux, qui 
ne nui t à aucun r ivera in , qui ne lèse aucun intérêt général 
ou particulier. 

Nous rappelons, du reste, ce texte de la loi du 7 mai 1877 
(art. 18) : « Les ponts.. . sont réparés par ceux à qui ils ap
partiennent i l . S'ils ne sont pas entretenus, la Députation per
manente fait procéder d'office aux travaux, aux frais du rive
rain. S ' i l s'agissait de tolérances précaires, la sanction, en 
cas de manquement aux conditions d 'octroi , serait évidem
ment la suppression de la tolérance. 

Mais, dans le cas spécial de cette propriété qui n'est sépa
rée de 1a voie publique que par le cours de la rivière, le pro
priétaire de la r ive opposée est un pouvoir public, la com
mune. Le propriétaire du fonds peut-il appuyer son pont sur 
la r ive de la commune? Assurément, oui . Cette r ive fait par
tie du domaine privé de la commune. Elle n'est d'aucun in
térêt général. Le pont qui donnera droit de passage au rive
rain ne lèse aucun intérêt général. I l sert, au contraire, l ' i n 
térêt public qui est que toutes les propriétés soient exploitées 
avec le maximum de rendement. Les propriétés enclavées 
sont nuisibles à l'intérêt public. Le code organise pour ces 
propriétés les servitudes de passage qui doivent leur donner 
accès aux voies publiques, pour éviter que des champs restent 
en friche et non exploités. Le pont qui donnera accès à la 
propriété bordée par la rivière n'est, en réalité, qu'une ser
vitude de passage. Elle s'exerce sur le l i t de la rivière qui 
n'est pas domaine p u b l i : . Elle ne nuit à aucun intérêt. 

Les pouvoirs publics ne se contentent pas de prétendre que 
ces ponts sont de pures tolérances précaires, dans le cas que 
nous venons d'étudier. I ls le prétendent aussi lorsque le rive
rain qui a établi le pont est propriétaire des deux rives. Or, 
cette prétention est manifestement exagérée. 

Dans ce dernier cas. le propriétaire du fonds traversé n'a 
qu'une obligation. C'est de rendre les eaux à leur cours nor
mal à la sortie de son fonds. Cette obligation est respectée, 
lorsqu ' i l se borne à faire communiquer les deux rives par un 
pont qui ne change r ien au cours des eaux. 

* * 

Cette étude serait incomplète si nous ne faisions pas l'ana
lyse d 'un ouvrage paru en 1894 : « Une thèse nouvelle sur 
la propr'été des cours d'eau non navigables n i flottables », 
par AUGUSTE DELBEKE et HECTOR MAVAUT. 

Cette thèse, nouvelle est particulièrement originale, car elle 
défend une hypothèse toute différente de celles qui ont été 
défendues par la doctrine comme par la jurisprudence. 

Ces deux auteurs, en effet, n'admettent ni la thèse des do-
man :alistes, ni celle des partisans de la propriété des rive
rains, ni celle de ceux qui font des cours d'eau non naviga

bles ni flottables des res nullius; ils prétendent qu'en réalité, 
les cours d'eau non navigables n i flottables ne font pas partie 
du domaine public et ne sont pas choses communes; qu ' i l s 
dépendent essentiellement du domaine privé, mais non du do
maine privé du r ivera in , car aucun texte ne l u i attribue cette 
propriété, mais du domaine privé de l 'Etat . Ce domaine privé 
est prescriptible et aliénable, ce qui fait que les propriétaires 
riverains pourront revendiquer la propriété de ces cours d'eau 
en vertu d 'un t i t re ou de la prescription. 

A u point de vue des conséquences pratiques, cette thèse 
nouvelle ne s 'écarte guère de la nôtre. Nous avons montré c i -
avant que la propriété des cours d'eau non navigables n i flot
tables ne présentait en el le-même aucun intérêt pratique. La 
seule question réellement intéressante concerne le maintien 
des droits acquis; si ces rivières font partie du domaine public , 
les particit!iers ne peuvent avoir sur elles aucun droit acquis; 
toutes les concessions des pouvoirs publics sont essentielle
ment précaires, et peuvent être retirées par celui qui les a 
accordées ou tolérées, sans préavis ni indemnité. 

Mais s i , au l ieu de dépendre du domaine public de l 'Etat , 
ces rivières font partie du domaine privé de l 'Etat , elles ces
sent par ce fait même d'être inaliénables et imprescriptibles, 
pour rentrer sous la règle universelle de la propriété privée, 
quelle que soit la qualité du propriétaire. 

Dès lors, les droits acquis des particuliers sur oes rivières 
ne peuvent être révoqués sans indemnité juste, préalable et 
complète ; dès lors, la possession constitue par elle-même 
un t i t re suffisant ; l 'Eta t n'apparaîtra comme propriétaire que 
s ' i l n 'y a n i t i t re n i prescription contraire. 

I l est certain que tell système est des plus intéressant ; 
mais i l n'est peut-être pas des plus jur idique, en ce sens q u ' i l 
ajoute nécessairement à la lo i et q u ' i l ne découle nullement 
de la leciure des textes du code c i v i l . 

La base jur idique de ce système est la suivante : le code 
civi l n 'a t t r ibue pas les rivières nnn navigables ni flottables 
au domaine public de l 'Etat . Cela est formel et, à cet égard, 
la démonstration de ce principe est faite, dans l 'ouvrage de 
DELBEKE et MAVAUT, d'une manière essentiellement claire 
et péremptoire. 

Mais ces auteurs ajoutent ensuite qu'aucun texte n 'a t t r ibue 
la propriété de ces rivières aux propriétaires r iverains. 

Cela est vra i . Mais pareil texte est-i l néces sa i r e? Nous 
avons rappelé ci-dessus que non ; q u ' i l ne fallait pas de texte 
pour attr.buer aux particuliers la propriété de ce qui était 
appropriabie, mais qu ' i l en faudrait un pour soustraire cette 
propriété au domaine privé qui est absolument général. 

DELBEKE et MAVAUT prétendent que ce raisonnement, qui 
est celui de LAURENT, est entaché d'erreur, parce que l ' o n 
oublie de distinguer entre le domaine public de l 'Etat et le 
domaine privé de l 'Etat . Et, dès lors, i ls prétendent démontrer 
par les textes comme par les tavaux préparatoires, que c'est 
au domaine privé de l 'Etat que le législateur a entendu ratta
cher les rivières non navigables n i flottables. 

Nous pensons qu'au point de vue jur idique, ce raisonne
ment est défectueux. En effet, sans entrer dans la controverse 
existant quant au point de savoir s ' i l y a un domaine privé 
de l 'Etat , ou si les biens de l 'Etat ne sont pas nécessairement 
domaine public, nous devons remarquer que, pour l ' a t t r ibu
tion de la propriété des biens en général, i l n 'y a que deux 
hypothèses possibles : ces biens font partie du domaine privé, 
ou ils font partie du domaine public. Les articles 537 et sui
vants du code c iv i l établissent de la façon la plus précise 
qu'en règle générale, les biens font partie du domaine privé ; 
ceux qui font exceptionnellement partie du domaine public 
sont enumeres restr ict ivement. 

II en résulte que tous les biens qui ne sont pas énumérés 
comme faisant partie du domaine public, font partie du do
maine privé. Les cours d'eau non navigables n i flottables sont 
dans ce cas. 

Jusqu' ici , nous sommes complètement d'accord avec D E L 
BEKE et MAVAUT. 

Mais faut-il comme eux se demander, une fois cette pre
mière question résolue, dans quel domaine privé i l faut ranger 
ces r i v i è r e s 0 Dans le domaine privé de l 'Etat ou dans celui 
des part icul iers? Nous pensons que telle question est abso
lument superflue ; qu ' i l est surtout impossible que l ' on ne se 
pose cette question que pour une catégorie de biens, car s ' i l 
faut se poser cette question pour les rivières non navigables 

n i flottables, pourquoi ne devrait-on pas se la poser pour tous 
les autres biens qui font partie du domaine pr ivé? 

Une fois la question du domaine privé résolue, la question 
de. la qualité ou de la détermination du propriétaire importe 
peu ; pour revendiquer sa propriété, le propriétaire devra 
faire valoir ses titres. Le t i t re de sa propriété sera légal ou 
conventionnel. I l aura acquis ses droits par convention ou 
prescription, peu importe. I l faut simplement rechercher si la 
chose q u ' i l revendique comme étant sa propriété est suscep
tible ou non d'appropriation privée. 

Mais la loi ne dit certes pas que les rivières non navigables 
ni flottables sont réservées au domaine privé de l 'Etat . Elle 
a laissé ces biens dans le régime général de la propriété p r i 
vée, lorsqu'el le s'est occupée de la distinction des biens. Elle 
a nettement consacré les droits des propriétaires riverains, 
lorsqu'el le s'est occupée des droits d 'a l luvion, comme de l ' u 
sage des eaux. 

En réalité, la thèse nouvelle de DELBEKE et MAVAUT avait 
pour objet de concilier les arguments défendus par la doctrine, 
d'une part, et par la jurisprudence, d'autre part. Cette tenta
tive de conciliation est très intéressante ; mais elle n'est pas 
péremptoire. 

Ces deux auteurs, au surplus, n'admettent pas la distinction 
que nous faisons entre l 'eau courante et le l i t de la rivière. 
Pourtant, cette dist inction est logique. L 'eau courante est une 
chose fluide, une chose qu i fuit : el le n'est pas appropriabie. 

L'eau courante est dans la même situation que la colonne 
d'air qui surplombe une propriété. Peut-on dire que le pro
priétaire du fonds est propriétaire de l 'a i r surplombant? Cet 
air est chose fluide, qui va, vient , se dilate, se contracte et 
n'est pas appropriabie. Le propriétaire du fonds est proprié
taire de l'espace surplombant, mais non de l 'a i r qui rempli t 
cet espace. 

Pareillement, l'eau courante n'appartient pas au proprié
taire du fonds sur lequel elle coule. Le l i t de la rivière est 
appropriabie ; l 'eau qui passe ne i'est pas. 

L 'ouvrage de DELBEKE et M A V A U T comprend une partie 
historique très complète, dans laquelle se trouvent résumés 
tous les textes favorables à leur thèse. 

Ces textes sont fort sérieux. Mais nous pensons que la con
fusion est possible, surtout dans le droit coutumier, du fait 
que. pendant tout le moyen âge, le propriétaire du sol est en 
même temps le just icier ; i l détient le> pouvoir public avec la 
propriété foncière. A u début de cette étude, nous avons ré
sumé l 'argumentat ion de WODON (Droit des eaux) à ce sujet, 
et nous pensons que cette argumentation est irréfutable. 

L 'ouvrage que nous venons d'analyser est d'une valeur i n 
contestable. Nous nous sommes arrêtés à cet examen, parce 
que cet ouvrage est l ' u n des seuls qui traite la question de la 
propriété des cours d'eau, à l 'exclusion de toute autre ques
t ion . 

Jusqu 'à présent, les t r ibunaux n 'ont pas entériné cette 
thèse, qui protège les droits des particuliers au même t i t re 
que celle que nous défendons. Nous croyons cependant qu'en 
droit, cette thèse doit être écartée et q u ' i l n 'y a d'autre solu
tion possible à ce problème que la reconnaissance définitive 
des droits des r iverains. 

* 
* * 

Nous avons ainsi exposé la controverse relative à la ques
tion de la propriété des rivières non navigables ni flottables. 
Nous n'avons nullement la prétention d'avoir ajouté de nou
veaux arguments à l 'appui de la thèse de la propriété privée 
de ces cours d'eau. Notre seule ambition a été d'exposer les 
raisons qui doivent nécessairement faire admettre cette thèse : 
Le l i t de la rivière appartient aux riverains. Les eaux appar
tiennent à mus. Les r iverains peuvent s'en servir, mais non 
les retenir. Les droits de tous les riverains doivent être main
tenus égaux sur les eaux. 

MaiS: nous sommes persuadés que, seule, une loi pourra 
mettre fin à la controverse, et que, jusqu'au jour où, en Be l 
gique comme en France, une lo i attribuera nettement la pro
priété du l i t de ces rivières aux riverains, et confirmera les 
principes du code c i v i l , i l subsistera des partisans de la thèse 
de la domanialité de ces cours d'eau. 

HENRY L . BOTSON. 
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J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . JOLY. 

22 f évr i er 1922. 

S O C I E T E C O M M E R C I A L E . — STATUTS. — OBJET DE 
I.'ACTIVITÉ SOCIALE. — EXTINCTION DE LA CHOSE. — 
INDUSTRIE DES TRANSPORTS. •— RÉSEAU DE CHEMINS DE 
FER. — RACHAT. — INEXÉCUTION DU CONTRAT DE 
SOCIÉTÉ. —• CAUSE DE RÉSOLUTION. 

Une société commerciale est réputée dissoute de plein droit 
s'il est établi que l'activité sociale prévue aux statuts a com
plètement pris fin, ou que l'objet social est devenu absolu
ment irréalisable. 

Lorsque l'exploitation d'un réseau de chemins de fer constitue 
l'un des objets de la société, mais qu'en outre elle en pos
sède plusieurs autres ênumérés dans ses statuts, la cessa
tion de l'entreprise principale n'entraîne pas nécessairement 
la dissolution de la compagnie. 

Spécialement, lorsque l'objet de la société est de faire tout ce 
qui se rapporte à l'industrie des transports, le rachat par le 
gouvernement local du réseau exploité par la compagnie n'en-
tiaîne pas sa dissolution, rien n'empêchant la société d'en
visager l'un? ou l'autre des activités que prévoit son objet 
social. 

Une société n'est pas sans objet parce qu'elle ne réalise pas 
ce qui fait statutairement son objet ; l'inexécution du con
trat de société est une cause de résolution et non de dis
solution (*). 

(PHILIPPSON ET C1", COUSIN ET CONSORTS — C. C I E AUXI
LIAIRE DE CHEMINS DE FER AU BRÉSIL.) 

M . le premier avocat général DE H O O N a donné 
son avis en ces termes: 

Par exploit du 2 7 janvier 1 9 2 1 , M M . Phil ippson et C L E et 
Jean Cousin exposent que la Compagnie auxiliaire de chemins 
de fer au Brési l a atteint son objet principal qui seul a été 
exploité ; que les autres objets de la société ne sont qu'acces
soires ; que le gouvernement brésilien a racheté la concession 
pour l 'exploi tat ion de laquelle la compagnie avait été consti
tuée ; que, dès lors, la société n'a plus d'objet ; et, par 
suite, les exposants demandent au t r ibunal de commerce de 
Bruxelles de déclarer nul le et non avenue la décision prise, 
le 2 7 décembre 1 9 2 0 , par l 'assemblée générale de la com
pagnie assignée, de ne pas dissoudre et de ne pas l iquider la 
société et, en conséquence, de déclarer dissoute la C ' E auxi
l iaire de chemins de fer au Brési l . 

Dans cette cause, intervinrent divers groupes d'obligataires, 
notamment h Caisse générale d'Epargne et de Retraite, qui 
pousuive:ii les mêmes fins que ci-dessus et qui demandent, 
en outre, de nommer des liquidateurs et déterminer leurs 
pouvoirs, étant entendu que les liquidateurs seront tenus de 
rembourser immédiatement toutes les obligations avec les i n 
térêts échus, et ne pourront imposer aux obligataires les délais 
prévus aux tableaux d'amortissement. 

D'autre part, à la C I E auxiliaire de chemins de fer au Brési l 
se j o i g n a n t deux groupes d'actionnaires. 

Par un jugement, en date du 7 septembre 1 9 2 1 , le t r ibunal 
de commerce de Bruxelles déclare l 'action et les interventions 
recevables, déclare les demandeurs et les intervenants non 
fondés en leurs prétentions, les en déboute ; dit , en consé
quence, n ' y avoir l ieu de déclarer nulle la décision prise par 
l 'assemblée générale des actionnaires de la C I E auxil iaire de 

(*) Cons. PONT, SOC. civ. et comm. (Paris, 1 8 7 2 ) , n o s 6 7 6 , 
6 8 0 , 6 9 3 et 6 9 4 ; — GUILLOUARD, Contrat de société, 
n° 2 9 3 ; — ARTHUYS, Contrat de société (Paris, 1 9 1 7 ) , tome 
I I , n° 7 4 8 ; — THAI.LER, Droit comm., 3 E éd. (Paris, 1 9 0 4 ) , 
n° 4 2 4 ; — LYON-CAEN et RENAULT, Droit comm., tome I , 
n° 3 0 6 et tome I I , n° 3 0 8 ; — LAURENT, tome X X V I , n o s 3 7 4 
et suiv. ; — H u e , Code civil, tome X I , n° 1 1 1 ; — HOUPIN 
et BOSVIEIJX, Soc. civ. et comm., 5 ° éd. (Paris, 1 9 2 1 ) , tome I , 
n° 1 7 3 ; — BAIJDRY-LACANTINERIE et W A H L , Droi7 civ., 
3" éd. (Paris, 1 9 0 7 ) , tome X X I I I , n o s 3 7 8 et suiv. ; — ROUS
SEAU, Soc. comm., 5" éd. (Paris, 1 9 2 1 ) , tome I , n° 6 2 9 . 

chemins de fer au Brési l , le 2 7 décembre 1 9 2 0 , n i de pro
noncer la miss en l iquidat ion de la société. 

Devant la Cour, les demandeurs originaires reproduisent 
leurs conclusions, tendant à prononcer la dissolution de la C , < l 

auxil iaire de chemins de fer au Brési l , de nommer les l iqu i 
dateurs et déterminer leurs pouvoirs, de dire spécialement 
que les liquidateurs seront tenus, après avoir remboursé 
toutes les obligations et apuré le passif, de répartir l 'actif 
conformément aux statuts ; et les intervenants demandent, 
après avoir à leur tour conclu à la dissolution de la société et 
à la nomination de liquidateurs, de dire, spécialement, que 
oeux-ci seront tenus de rembourser immédiatement toutes les 
obligations avec les intérêts échus et ne pourront imposer aux 
obligataires les délais prévus aux tableaux d'amortissement. 

Les intimés concluent à la confirmation du jugement dont 

appel. 

I . — La C i e auxil iaire de chemins de fer au Brési l a été 

constituée le 3 mars 1 8 9 8 , et l 'ar t icle 2 des statuts porte : 
« La sc-.uété a pour objet l 'exploi tat ion du réseau de chemins 

de fer, dit de Porto Alegre à Uruguayana, extensions et em
branchements. . . 

« La société fera tout ce qui est nécessaire pour l'exécution 
des contrats de concession ; elle pourra, en outre, construire 
et exploiter toutes lignes qui lu i seront données à bail se 
charger, pour compte d'autres concessionnaires, de la con
struction ou de l 'exploi tat ion de toutes lignes ; acquérir et ex
ploiter des concessions de chemins de fer ou prendre à bail ' 
leur exploitation ; faire apport à d autres sociétés de ses con
cessions au cours d 'exploitat ion ; céder en totalité ou en partie 
son avoir social ; prendre intérêt dans d'autres sociétés s imi
laires ; en un mot, faire tout ce qui se rapporte à l ' industrie 
des transports, mais seulement dans l 'Etat de Rio-Grande-
do-5ul et les Etats l imitrophes. » 

A l 'assemblée générale du 2 7 décembre 1 9 2 0 , i l fut exposé 
qu'à la suite du rachat par le gouvernement brésilien de l 'ex
ploitation du réseau de chemins de fer exploité par la société, 
le conseil a eu à envisager les conséquences de ce rachat au 
point de vue du statut jur idique de la compagnie. 

La majorité du conseil est d'avis que, si étendu que soit en 
théorie l 'objet social de la société, elle a borné son activité à 
l 'exploi taion du réseau du chemin de fer de Porto Alegre à 
Uruguayana. extensions et embranchements, laquelle exploi
tation vient d'être cédée au gouvernement brésilien ; que l'ar
ticle 2 des statuts prévoit, i l est v ra i , que la société pourra 
avoir d'autres activités que l 'exploi tat ion de ce réseau de che
mins de fer ; mais qu'en fait, e l le n 'a pas d'autre activité en 
ce moment et qu ' i l n 'entre pas dans son intent ion d'en 
envisager. 

En sens opposé, la minorité fait valoir que r ien n'empêche 
la société d'envisager dans l 'avenir l 'une ou l 'autre des acti
vités aue prévoit son objet social ; que l 'ar t ic le 2 des statuts 
semble même avoir prévu l'éventualité qui se produit aujour
d 'hu i , pu isqu ' i l envisage la cession en totalité ou en partie 
de l 'avoir social de la compagnie ; qu'au surplus, la société 
possède actuellement un intérêt dans une entreprise de che
mins de fer dans l 'Etat de Rio-Grande-do-Sul, et que l'a gestion 
de cet intérêt à elle seule suffit pour que la société ne puisse 
pas être considérée comme n'ayant plus actuellement d'objet 
social. 

L 'assemblée générale est appelée à se prononcer sur le 
choix à faire entre les deux solutions qui viennent d'être indi
quées. Elle est compétente à cette f in , puisque plus de la 
moitié du capital social est présent ou représenté. 

Passant au vote, l 'assemblée repousse la proposition de la 
majorité du conseil et adopte la proposition de la minorité. 
Elle décide, en conséquence, que la société ne sera pas mise 
en l iquidat ion. 

Cette résolution est votée par 4 4 3 8 1 voix (représentées par 
3 1 6 8 6 actions privilégiées, 1 1 9 1 5 actions de dividende et 7 8 0 
actions de jouissance), contre 2 4 2 9 (représentées par 1576 
actions privilégiées, 3 0 6 actions de dividende et 5 4 7 actions 
de jouissance). 

I L — C'est dans ces circonstances que le procès a été en
gagé par des propriétaires d'actions privilégiées, auxquels se 
sont joints des obligataires. 

Les uns et les autres poursuivent la nullité de la société, en 
soutenant que la compagnie n'a plus d'objet, qu ' i l lu i est dé-
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sormais impossible d'atteindre son but, et en se basant sur l 'ar
ticle 1 S 6 5 , 2°, du code c i v i l , d'après lequel « la société f in i t 
par l ' ex t inc t ion de la c h o s e » . Ce n'est qu 'une application 
particulière du principe consacré par l 'ar t . 1 3 0 2 du même code. 

Aux termes de l 'ar t icle 1 8 6 5 , la dissolution a l ieu de plein 
droit ; tous les associés, tous les créanciers peuvent l ' invoquer . 

En ce qui concerne les associés, i l n'est pas admissible que, 
malgré eux et sans une manifestation expresse ou tacite de 
leur volonté, i ls puissent être tenus de reprendre ou de con
tinuer la société que « l ' ext inct ion de la chose » a rompue. 
I l y a là un fait positif, auquel la loi assigne comme consé
quence la f in de la société. C'est une conséquence de droit 
qui, si les associés ne sont pas d'accord pour l 'éviter, s ' im
pose à tous, quelque intérêt qu ' i l puisse y avoir à maintenir la 
société et à en continuer les opérations (PONT, Sociétés ci
viles et commerciales, n° 7 2 9 ) . La dissolution de l'a société 
est donc opposable par tous les associés indistinctement. 

Les créanciers de la société, dans l 'espèce les obligataires, 
peuvent exercer les mêmes droits. En effet, i ls ont pour gage 
les biens de la société. Or , le gouvernement fédéral ayant ra
cheté et payé la concession du réseau de chemins de fer, la 
société n 'a plus dans son patrimoine le gage qui était affecté 
à ses créanciers ; leurs intérêts peuvent, dès lors, être préju-
diciés et ils peuvent donc aussi invoquer la dissolution de la 
société qui se produit de plein droit. 

L 'act ion est, par conséquent, recevable quant au fond. 

Mais i l n ' e i i est pas de même de la nominat ion des liquida
teurs ; la justice n 'a pas qualité pour l 'ordonner, le pacte so
cial prévoyant expressément, dans son article 4 3 , que l'assem
blée générale qui prononcera la dissolution, nommera le ou 
les l iquidateurs et déterminera leurs pouvoirs. 

I I I . — Nous entrons maintenant dans le cœur même du 
débat. 

Quelle est, aux termes de l 'art icle 2 des statuts, l 'activité 
de la C i e auxi l ia i re de chemins de fer au Brésil ? 

La société a-t-elle été formée en vue d'une certaine affaire 
déterminée ? (Du bien a-t-elle été constituée pour exploiter telle 
ou telle branche industr iel le , comportant une série d'opéra
tions successives et indéfinies? Dans le premier cas, la société 
n'a plus d'objet, et, par cela même, elle doit prendre f in dès 
que l 'affaire pour laquelle elle est formée est consommée. 
Dans le second cas, i l n 'y aurait pas actuellement à parler de 
la dissolution par l ' ex t inc t ion de la chose, puisque l 'objet de 
la société est destiné éventuellement à se renouveler. 

Or, dans l 'espèce, l 'exploi tat ion du réseau du chemin de 
fer de Porto Alegre à Uruguyana n'est pas l 'unique objet de 
la société, bien qu'on soutienne qu'elle en a été l 'objet i n i 
tial et qu'elle en est restée l 'objet essentiel. 

La société a pour objet une branche de l ' industr ie , celle 
des transports. 

C'est ce qui est exposé à trois reprises différentes dans 
l 'art icle 2 qui traite de cette matière. 

En un mot, dit le § 4 , in fine, la C i 0 auxil iaire de chemins 
de fer au Brés i l , pourra faire tout ce qui se rapporte à l'in
dustrie des transports, avec cette seule l imi ta t ion que l 'a i re 
géographique où elle peut opérer est circonscrite à l 'Etat de 
Rio-Grande-do-Sul et aux Etats l imitrophes. 

IL est dit aussi que la C i 0 auxil iaire de chemins de fer au 
Brésil pourra construire et exploiter les installations mar i t i 
mes, fluviales et autres, destinées à effectuer et à faciliter les 
transports (§ 4 , in medio). 

Enfin, le § 5 de l 'ar t ic le 2 ajoute : Elle pourra faire toutes 
opérations, tous actes et traités commerciaux, financiers et 
industriels, se rapportant directement ou indirectement à 
l'objet de la société et notamment la construction, l'achat, la 
vente et la location de matériel, machines, ustensiles, outils 
et matériaux quelconques, concernant l'industrie des trans-
poits. 

La Cl° auxiliaire de chemins de fer au Brésil, comme son 
nom l ' indique, a donc pour but de venir en aide à l 'équipe
ment ferroviaire de l 'Etat de Rio-Grande-do-Sul appartenant 
aux Etats-Unis du Brési l , c'est-à-dire faisant partie de la 
fédération des Etats qui composent le Brési l , et des Etats l i m i 
trophes de celui de Rio-Grande-do-Sul. I l semble bien résulter 
de ces termes, de même que du nom de la société, que son 
activité se borne au Brési l et non pas aux Etats voisins, la 
République Argentine et la République de l 'Uruguay . 

J U D I C I A I R E 370 

Dans la sphère qu'el le s'est tracée, la société a le champ 
d'action suivant : 

A. Action propre à la compagnie. — 1 ° Exploiter le réseau, 
de chemins de fer dit de Porto Alegre à Uruguyana ; 2° Con
struire et exploiter toutes lignes qui lu i seront concédées ou 
données à bail dans l 'Etat de Rio-Grande-do-Sul ; 3 ° Faire 
apport à d'autres sociétés de ses concessions ou baux d 'exploi
tation ; 4 ° Céder en totalité ou en partie son avoir social. 

B . Action pour compte de tiers. — 1 ° Se charger pour d'au
tres concessionnaires de la construction et de l 'exploitat ion de 
toutes lignes ; 2 ° Acquérir, exploiter ou prendre à bail des 
concessions de chemins de fer ; 3 ° Prendre intérêt dans d'au
tres sociétés similaires. 

L 'objet de la société est donc double ; elle peut agir 
pour son propre compte ou pour compte de tiers ; et s ' i l 
est fait une dist inction entre certaines opérations, c'est 
qu'el le n'avait, lors de sa constitution, obtenu que la conces
sion du réseau de chemins de fer de Porto Alegre à U r u 
guyana, et que tous les autres actes restaient dans le domaine 
de l 'avenir . 

I V . — Cependant, les appelants soutiennent que, par le 
rachat de son réseau, le but même de la société ne peut plus 
se réaliser faute d'objet, et que, dès lors, i l existe une cause 
de dissolution mettant f in de plein droit à la société. 

Aux termes de l ' a r t ic le 3 des statuts, la société, dont la 
(Jurée expire normalement le 1 E R ju in 1 9 3 5 , peut être dissoute 
anticipativement par une décision de l 'assemblée générale. 
Or , l 'assemblée générale des actionnaires, réunie le 2 7 dé
cembre 1 9 2 0 , avait à son ordre du jour les points suivants : 
1 ° rachat du réseau de la compagnie par le Gouvernement des 
Etats-Unis du Brési l ; 2 ° examen de la situation résultant pour 
la société de ce rachat ; éventuellement, dissolution de la so
ciété ; 3 ° éventuellement, nomination de liquidateurs ou d'ad-
minisirateurs et commissaires. 

Appelée conformément aux statuts à se prononcer sur la 
dissolution anticipative de la société, l 'assemblée générale, 
qui possédait les pouvoirs les plus étendus au sujet des déci
sions à prendre, a rejeté la proposition de la majorité du con
seil d 'administration et, en conséquence, considérant que l 'ar
ticle 2 des statuts envisage expressément la faculté, pour la 
société, de « céder en totalité ou en partie son avoir social », 
a décidé que la société ne sera pas mise en l iquidat ion. 

Cette décision contrevient-elle, soit aux statuts, soit à la 
loi sur les soc i é t é s? 

Quant aux statuts, c'est l 'assemblée générale, délibérant 
dans les conditions déterminées par la loi pour les modifica
tions aux statuts, qui est compétente pour dissoudre antici
pativement la société (art. 4 des statuts et 7 0 de la loi sur les 
socié tés) . 

Or , le président du conseil d 'administration, lors de la 
réunion du 2 7 décembre 1 9 2 0 , a constaté que l 'assemblée était 
compétente, et personne ne soutient qu'elle ne réunissait pas 
les conditions exigées par l 'ar t icle 7 0 de la loi sur les sociétés. 

L 'ordre du jour et, par conséquent, la décision prise par l 'as
semblée générale, portaient sur des objets expressément pré
vus par les statuts : cession totale ou partielle de son avoir 
social, c'est-à-dire rachat de son réseau par le gouvernement 
des Etats-Unis du Brési l (art. 2), et, éventuellement, disso
lut ion et l iquidation de la société (art. 4 , § 2 , et 4 3 ) . Tous 
les points sont mentionnés dans l'acte constitutif de la so
ciété et entrent dans le cercle des attributions de l 'assemblée 
générale. 

Les statuts n 'ont donc pas été violés par la résolution prise 
le 2 7 décembre 1 9 2 0 . Mais la loi a-t-elle été observée dans son 
texte et dans son esprit ? 

I l est bien vrai que l 'assemblée générale des actionnaires 
est juge des motifs invoqués à l 'appui d'une demande de dis
solution et de l'opportunité de la piononcer ; la loi a elle-
même, dans ses articles 7 0 et 12 , organisé les formalités à 
rempl i r pour qu 'une dissolution anticipée de la société puisse 
être valablement prise. Cependant, i l restera toujours à exa
miner si la lo i elle-même n'a pas été violée ; i l en serait ainsi 
s i , malgré la décision de l 'assemblée générale, la société pre
nait f in de plein droit , en vertu de l ' un des motifs ênumérés 
dans l 'ar t icle 1 8 6 5 du code c iv i l . 

Comme nous l 'avons vu plus haut, la chose en vue de la-



quelle les capitaux ont été réunis, ce n'était pas uniquement 
l 'exploi ta t ion en commun du chemin de fer concédé, dans la 
vue de partager le bénéfice qui pourrait en résulter (art. 
1832) ; l 'ar t ic le 2 prévoyait encore quelque chose de plus : la 
Compagnie peut, en outre, céder son avoir social, s ' intéresser 
dans d'autres sociétés s imilaires, et faire, en un mot, tout ce 
qui se rapporte à l ' industr ie des transports. 

Dès lors, peut-on soutenir que le rachat de sa concession a 
éteinl la chose qui a été mise en commun et a empêché d'at
teindre le but pour lequel la société s'est const i tuée? 

L'hypothèse de la l o i , prise dans ses termes, c'est la perte 
totale de la chose ou des choses que les associés avaient mises 
en commun. 

A ins i l 'entendait le droit romain (1) . POTHIER ne l 'enten
dait pas autrement, en s'autorisant d'ailleurs du texte d ' U l -
pien : « Lorsque, disait- i l , la société a été contractée d'une 
certaine chose, i l est évident que la société doit f in i r par l'ex
tinction de cette chose ». L 'ar t ic le 1865 reproduit exactement 
cette formule ; et, dès lors, i l est certain que la perte totale a 
été principalement dans les prévisions du législateur. Ce qui 
fait de l ' ext inct ion ou de la perte de la chose une cause de 
dissolution, c'est que la société désormais privée de ce qui en 
était l 'objet même, ne peut plus agir et tendre vers le but en 
vue duquel elle avait été formée (PONT, n o a 693 et 694) . 

Dans l 'exposé des motifs, TREILHARD disait : « L a société 
se compos:* d'objets mis en commun ; s'ils viennent à périr, i l 
est évident q u ' i l n 'y a plus de société » (LOCRÉ, X I V , 
p . 245, n° 29) . 

La perte de la chose dont i l est question dans l 'ar t icle 1865, 
et qui entraîne de plein droit la dissolution de la société, s'en
tend non seulement de la destruction matérielle de l 'objet de 
son exploitation, mais aussi de tout événement qui le rend 
impropre à l 'usage pour lequel i l a été mis en société. 

C'est ainsi que la société se trouvera dissoute de plein droi t 
par le rachat de sa concession, s ' i l s'agit d'une société exploi
tant exclusivement une concession administrative. 

Si la C'° auxil iaire de chemins de fer au Brési l avait donc 
exclusivement pour objet l 'exploitat ion d'un réseau spécifié, 
la société prendrait f in , de même qu'une société minière se
rai t dissoute par l 'épuisement des filons qu'elle exploite, ou 
par le retrait de la concession qui l u i a été accordée. Mais 
nous savons que le rachat du chemin de fer de Porto Alegre à 
Uruguyana n 'emporte pas la disparition totale de l 'objet mis 
en société, qui comprend « tout ce qui se rapporte à l ' indust r ie 
des transports » . 

Cette cause de dissolution par la perte du bien, servant de 
fondement à l 'exploi ta t ion, suppose une société formée pour 
une exploitation strictement limitée. Or, il! n 'en est pas ainsi 
dans le cas qui nous occupe : la C , e auxiliaire de chemins de 
fer au Brési l conserve tout le champ d'action qui a pour objet 
l ' industr ie des transports. 

La perte partielle de l 'objet faisant l 'objet de l 'exploi tat ion 
de la société n'entraîne jamais de plein droit sa dissolution. 
Par conséquent, lorsque l 'assemblée générale des actionnaires 
a constaté que le rachat de la concession du réseau de che
mins de fer de Porto Alegre à Uruguyana n'était pas l 'objet 
exclusif de la société, et qu ' i l n'était pas désormais impossible 
à la société d'atteindre son but, on ne peut pas voi r dans cette 
décision une violat ion de l 'ar t icle 1865 du code c i v i l . 

I l n 'y a donc pas davantage violation de la l o i . 

V . — Pour soutenir que l 'exploitation du réseau racheté 
constituait le seul objet de la société intimée, les appelants 
s'appuient non seulement sur le texte, mais encore sur l ' i n 
tention des fondateurs et sur l'activité sociale pendant 
v ingt ans. Or , i l est établi par l 'examen des statuts, que l 'ob
jet de la société est, comme cela a l ieu généralement pour les 
sociétés anonymes, une branche de l ' industrie et non pas une 
opération ou une exploitation déterminée. 

S'i l en est ainsi, l ' in ten t ion des fondateurs ne peut pas pré
valoir contre le texte du pacte social, qui , après l 'énumération 
de diverses opérations particulières, porte : « La société pour
ra, en un mot, faire tout ce qui se rapporte à l ' indust r ie des 
transports ». 

« Tant les actionnaires que les obligataires de la société ont 

(1) I N S T I T U T E S , I I I , X X V I , § 6. 

traité sur la foi de ces statuts », comme dit le premier juge, 
et, dès lors, l'activité de la société pendant v ingt ans ne peut 
pas modifier l 'objet que les statuts assignaient à la C i 0 auxi
liaire de chemins de fer au Brés i l . 

Les appelants, ayant adhéré aux statuts, doivent s'y con
former et s ' incliner devant une décision qui n'entraîne pas de 
plein droit la dissolution de la société, par la disparition totale 
des biens faisant l 'objet de son exploitat ion. 

V I . — Enf in , les appelants soutiennent q u ' i l ne suffit pas, 
pour qu'une société échappe à l 'application de l 'ar t icle 1865 
du code c i v i l , q u ' i l l u i soit encore possible de se consacrer 
éventuellement à une nouvelle entreprise rentrant dans le ca
dre de ses statuts ; q u ' i l faut qu'ellle ait effectivement un 
objet, ce que la C i e auxil iaire de chemins de fer au Brésil 
n'a plus. 

A l 'appui de ce soutènement, les appelants affirment qu'au
cune entreprise de transports n'est plus actuellement possible 
pout une société belge dans l 'Etat de Rio-Grande-do-Sul, le 
gouvernement brésilien opposant à toute demande de cette 
nature un refus de principe. 

I l suit nécessairement de là, continuent les conclusions, que 
le p r ix de la concession versé par le gouvernement brésilien 
ne pourra plus être consacré à une entreprise de chemins de 
fer au Brési l . 

A ce raisonnement, le premier juge oppose q u ' i l n 'y a pas 
l ieu pour la justice de rechercher si la société pourra encore 
enireprendre, dans un avenir rapproché, la construction ou 
l 'exploi ta t ion de chemins de fer dans les Etats indiqués aux 
statuts ; qu'une société n'est pas sans objet parce qu'elle ne 
réalise pas ce qui fait statutairement son objet ; que l 'inexé
cution du contrat de société est une cause de résolution et non 
de dissolution. 

Si je ne m'abuse, le premier juge commet ici une erreur. 
L 'a r t ic le 1865, 2°, prévoit l ' ex t inc t ion de la chose sans la

quelle la société ne peut plus exister ou n 'a plus d'objet ; dans 
ce cas, la dissolution s'impose. 

Ne doi t - i l pas en être de même, s ' i l est reconnu que le fonc
tionnement de la société est devenu impossible? ( H u e , Com
ment, du code civil, tome X I , n° 111.) 

Or , en fait, nous constatons, dans le rapport présenté par 
le conseil d 'administrat ion à l 'assemblée générale du 2 juillet 
1921, qu'au bi lan, i l a été retiré de l ' ac t i f de la compagnie les 
articles représentant la valeur des lignes et dépendances, bâti
ments, etc., cédés su gouvernement fédéral, en exécution de 
la convention de rachat, et que, par contre, i l y a été porté 
les espèces et bons du Trésor, reçus en payement du réseau 
du chemin de fer. 

Si celte situation se prolonge, la C I e auxil iaire de chemins 
de fer au Brés i l , fondée en vue d'effectuer et de faciliter les 
transports, ne devient-elle pas étrangère à cet objet? 

Les ressources de la C i 0 auxil iaire de chemins de fer au 
Brésil doivent servir à réaliser l 'objet de la société, et non 
pas telles opérations bancaires ou autres qui y seraient sub
stituées. 

Mais, répond-on, la C i 0 auxil iaire de chemins de fer au Bré
s i l a un intérêt dans une entreprise de chemins de fer dans 
l 'Etat de Rio-Grande-do-Sul. 

D'après le dernier bilan, cet intérêt n'apparaît pas comme 
étant bien considérable. 

Lorsque le débat sera porté sur ce terrain, i l faudra consi
dérer l ' importance relative de l'opération. 

Si, actuellement, la société n'atteint plus son but et s ' i l est 
démontré qu'el le ne peut plus l 'at teindre à l 'avenir , l ' impossi
bilité d 'employer les fonds provenant du rachat, à l ' un des 
usages prévus par les statuts, ne pourra-t-i l pas être envisagé 
comme constituant une cause de dissolution de la Compagnie 
auxil iaire ae chemins de fer au B r é s i l ? 

N 'es t - i l pas contraire au pacte social que la société créée 
pour s'occuper d'une branche de l ' industr ie , celle des trans
ports, se l iv re exclusivement à des maniements de fonds qui 
n 'ont r ien à voir avec son objet, tell q u ' i l a été fixé immuable
ment par les statuts? Et la dissolution, basée sur un motif 
ayant un caractère d'ordre public, ne peut-elle pas toujours 
être demandée par les ayants d ro i t ? 

Mais je me hâte de dire que cette question de l ' impossibi
lité pour la société de fonctionner à l 'avenir , ne fait pas par
tie du l i t ige. En effet, l ' exploi t introduct if d'instance, tout en. 

se basant sur ce que la société n'a plus d'objet, ne vise que 
l 'annulation de la décision prise le 27 décembre 1920, par 
l 'assemblée générale de la C i e auxil iaire de chemins de fer 
au Brési l . Or , nous avons v u que cette décision ne contre
vient actuellement n i aux statuts n i à la lo i . 

Les allégations d'après lesquelles le fonctionnement de la 
société est devenu impossible, apparaissent d'ail leurs comme 
étant prématurées ; car les trois bons du Trésor brésilien de 
50.000.000 fr. chacun, étaient aux échéances des 31 janvier, 
31 mars et 31 mai 1921. 

11 se comprend, dès lors, d'autant plus que le procès actuel 
a paralysé l 'act ion de la compagnie, que le conseil d 'admi
nistration n 'a i t pas eu l 'occasion de remployer le produit du 
rachat du réseau de Porto Alegre à Uruguayana, en se confor
mant à l ' a r t ic le 2 des statuts. 

Sur ce point spécial du débat, i l me paraît, en conséquence, 
qu'en l'état, le moyen est non recevable. 

Quant au fond, j ' e s t ime qu ' i l y a l ieu de confirmer le juge
ment dont appel. 

La Cour a rendu l'arrêt dont la teneur suit : 

A r r ê t . — Attendu que par exploit de l 'huissier Cr ique l ion 
de résidence à Bruxelles , en date du 27 janvier 1921, la so
ciété en nom collectif Phi l ippsim et C ' e et Jean Cousin ont 
assigné la Compagnie auxil iaire de chemins de fer au Brési l , 
pour « entendre déclarer nulle et non avenue la décision prise, 
le 27 décembre 1920, par l 'assemblée générale de cette Com
pagnie, de ne pas dissoudre et ne pas l iquider la Compagnie ; 
en conséquence, entendre déclarer dissoute la dite Compagnie 
et entendre dire qu'elle sera liquidée conformément aux 
statuts » ; 

Attendu que, dans cette instance, sont intervenus des ac
tionnaires et des obligataires de la société intimée, soit pour 
appuver la demande, soit pour s'y opposer ; 

Attendu que la recevabilité de l 'act ion et des interventions, 
reconnue par le premier juge, n'est plus contestée devant la 
Cour, les intimés concluant à la confirmation du jugement ; 

Attendu que la demande est basée sur ce que l 'exploi tat ion 
du réseau du chemin de fer créé dans l 'Etat de Rio-Grande-
do-Sul au Brési l par la Compagnie intimée, en vertu de la 
concession qui l u i a été apportée par le sieur Alphonse Spée 
et des autres concessions qui sont venues la compléter, ayant 
pris f in et étant devenue impossible en raison du rachat de 
cette exploitation et de ses concessions par le gouvernement 
brésilien, la société a cessé d'exister, faute d'objet ; 

Attendu que les sociétés commerciales finissent comme les 
sociétés civi les, « par l ' ex t inc t ion de la chose ou la consom
mation de la négociation » en vue de laquelle elles ont été 
contractées (art. 1 e r , lois coordonnées sur les soc. comm. ; — 
art. 1865 et ¡ 1 0 8 , c. c iv . ) ; 

Attendu que la Compagnie intimée devrait être réputée dis
soute de plein droit , s ' i l était établi, soit que l 'activité sociale 
prévue aux statuts a complètement pris f i n , soit que l 'objet 
social est devenu absolument irréalisable ; 

Attendu que l 'a r t ic le 2 des statuts définit ainsi l 'objet de la 
Compagnie intimée : 

« La Société a pour objet l 'exploi tat ion du réseau de che
mins de fer, dit de Porto Alegre à Uruguyana, extensions et 
embranchements, dans l 'Etat de Rio-Grande-do-Sul ( B r é s i l ) , 
appartenant aux Etats-Unis du Brési l . 

« Ce droit d 'exploitat ion a été concédé par le gouvernement 
du Brési l , à M . Alphonse Spée, le 8 septembre 1897 et le 
14 novembre 1897. 

« M . Spée fait apport de ce droit à la société. . . 
« La Société fera tout ce qui est nécessaire pour l 'exécution 

du contrat de concession ; elle pourra, en outre, construire 
et exploiter toutes l ignes qui l u i seront concédées ou données 
à bai! dan? l 'Eta t de Rio-Grande-do-Sul, ainsi que les instal
lations mari t imes, fluviales et autres, destinées à effectuer et 
à faciliter les transports ; se charger, pour compte d'autres 
concessionnaires, de la construction ou de l 'exploi tat ion de 
toutes lignes ; acquérir et exploiter des concessions de che
mins de fer, ou prendre à baili leur exploitat ion ; faire apport 
à d'autres sociétés de ses concessions ou baux d'exploitation ; 
céder en totalité ou en partie son avoir social, prendre intérêt 
dans d'autres sociétés similaires ; en un mot, faire tout ce qui 

se rapporte à l ' industr ie des transports, mais seulement dans 
l 'Eta t de Rio-Grande-do-Sul et les Etats l imitrophes. 

« Elle pourra faire toutes opérations, tous actes et traités 
commerciaux, financiers et industriels, se rapportant directe
ment ou indirectement à l 'objet de la société, et notamment la 
construction, l 'achat, la vente et la location de matériel, ma
chines, ustensiles, outils et matériaux quelconques concernant 
l ' industr ie des transports » ; 

Attendu q u ' i l résulte du texte même de cet article, que les 
fondateurs de la compagnie intimée n 'ont pas voulu l imi te r 
l 'activité sociale à l 'exploitat ion du réseau de chemins de fer, 
dit de Porto Alegre à Uruguayana ; 

Que cette exploitation constitue l 'un des objets de la société, 
celui qu'el le réalisera dès sa constitution, mais qu'en outre, 

I c'est-à-dire indépendamment de cet objet, la société en pos
sède plusieurs autres énumérés dans le S 4 de l 'a r t ic le 2 des 
statuts, qui pourront être réalisés, soit en même temps que le 
premier, soit lorsque celui-ci viendra à disparaître ; 

Qu 'en réalité, la société a été créée pour faire tout ce qui se 
rapporte à l ' industr ie des transports dans l 'Etat de Rio-Grande-
do-Sul et les Etats l imitrophes ; qu'aussi, elle a été formée 
sous la dénomination, non de Compagnie de chemins de fer 
mats de Compagnie auxiliaire de chemins de fer au Brési l 
(art. l o r des statuts) ; 

Attendu que les appelants soutiennent vainement, d'une 
part, que la société n'a qu 'un objet, l 'exploitat ion de la con
cession Spée, et que c'est seulement dans le but de favoriser 
l 'entreprise principale et d'en faciliter éventuellement l ' exé
cution, que le y 4 de l 'ar t ic le 2 indique une série d'opérations 
facultatives et accessoires, qui doivent disparaître avec l 'entre
prise principale, et, d'autre part, qu'on modifie l 'objet social 
en substituant à l 'entreprise principale une série d'opérations 
qui n 'ont été prévues que comme des moyens de développer 
cette entreprise ; 

Attendu , en effet, que l 'ar t icle 2 mentionne expressément 
comme rentrant dans l 'objet de la société, la cession en tota
lité de l 'avoir social ; 

Q u ' i l prévoit ainsi la cessation de 1 exploitation de la con
vention Spée et la réalisation d'un autre objet ; 

Que l 'on ne peut objecter que, dans le cas de cession totale, 
la société devra être mise en l iquidation, car, ainsi que le fait 
remarquer très justement le premier juge, « les constituants 
d'une société ne rangent dans son objet que des opérations qui 
en constituent des actes normaux, et non des opérations qu i 
mettraient f in à la. société parce qu'elle serait privée par leur 
réalisation d'une condition légale exigée pour son existence »; 

At tendu q u ' i l ne peut, dès lors, être soutenu que l ' exp lo i 
tation de la concession Spée forme un objet obligatoire, essen
t ie l , dont la disparition entraîne nécessairement la dissolution 
de la compagnie intimée ; 

Attendu qu ' i l est sans pertinence que, depuis la création de 
la société jusqu'au rachat de la concession par le gouverne
ment brésilien, la compagnie n'ait pas exercé d'autre activité 
que l 'exploi ta t ion du réseau de chemins de fer, dit de Porto 
Alegre à Uruguayana, et que, chaque fois qu'elle a adressé au 
public des appels de fonds, ses prospectus et ses notices 
n'aient iamais visé que l 'entreprise des chemins de fer déter
minée par le § 1 e r de l 'ar t ic le 2, comme constituant l 'objet 
social ; 

Qu 'en fût-il ainsi, i l n 'en résulterait pas que la société de
vrait être déclarée dissoute, alors que l 'art icle 2 des statuts, 
ainsi qu ' i l vient d'être dit , permet à la société, après avoir 
cessé l 'exploi tat ion de la concession Spée, de faire tout ce qui 
se rapporte à l ' industr ie des transports dans l 'Etat de Rio-
Grande-do-Sul et les Etats l imitrophes, et que les actionnaires 
et les obligataires ont traité sur la foi des statuts ; 

Q u ' i l imports , d 'ail leurs, de remarquer que les prospectus 
n 'ont iamais renseigné l 'exploitat ion du réseau de chemins de 
fer précité comme constituant l 'objet principal , obligatoire ou 
essentiel de la société, mais comme étant le but in i t ia l de 
celle-ci, et que. lors des émissions d'obligations en France, 
les prospectus ont reproduit la notice publiée au « Bul l e t in 
des annonces légales obligatoires à la charge des sociétés f i 
nancières » , et que, dans cette notice, l 'objet de la société est 
indiqué comme suit : « D'une manière générale, faire tout 
ce qui se rapporte à l 'entreprise des transports dans l 'Eta t de 
Rio-Grande-do-Sul et les Etats l imitrophes : en part iculier , 



l 'exploi ta t ion du réseau de chemins de fer, dit de Porto Alegre 
à Uruguayana, extensions et embranchements dans l 'Etat de 
Rio-Grande-do-Sul, appartenant aux Etats-Unis » ; 

Attendu que la compagnie intimée conservé donc un objet, 
malgré le rachat par le gouvernement brésilien du réseau de 
chemins de fer ; 

Attendu q u ' i l n'est pas établi que cet objet serait absolument 
irréalisable et q u ' i l ne serait plus possible à la société, qui 
possède actuellement encore un intérêt, peu important i l est 
v ra i , dans une entreprise de chemins de fer dans l 'Etat de Rio-
Grande-do-Sul, « de se charger pour compte d'autres conces
sionnaires de la construction ou de l 'exploi tat ion de toutes 
l ignes, de prendre à bail l 'exploi tat ion de concession de che
mins de fer, de prendre intérêt dans d'autres sociétés s i m i 
laires ; en un mot, de faire ce qui est relatif à l ' industr ie des 
transports dans le dit Etat de Rio-Grande-do-Sul et les Etats 
l imitrophes » ; 

Attendu, à cet égard, q u ' i l est intéressant de constater que, 
lors de l 'assemblée générale du 27 décembre 1920, la majorité 
du conseil d 'administrat ion n'a pas prétendu que les activités 
autres que l 'exploi tat ion de la concession Spée, qu'el le recon
naissait être prévues par l 'ar t icle 2 des statuts, ne pourraient 
plus être réalisées, mais a déclaré q u ' i l n 'entrait pas dans ses 
intentions de les envisager, tandis que la minorité faisait va
lo i r que r ien n'empêchait la société d'envisager l 'une ou 
l 'autre des activités que prévoit son objet social ; 

Attendu enf in que les appelants soutiennent que, depuis le 
jour du rachat de la concession Spée, la société n'a plus eu 
la plus min ime activité, et que, pour échapper à l 'application 
de l 'ar t ic le 1865 du code c i v i l , i l faut qu'elle applique réelle
ment son activité et ses capitaux à la réalisation de tout ou 
partie des opérations prévues ; 

At tendu, en fait, q u ' i l est constant que, si peu importants 
qu ' i l s soient, la société intimée a pris des intérêts dans diffé
rentes sociétés similaires ; 

Attendit , en tous cas, que le premier juge a décidé, à bon 
dro i t , q u ' i l suffit de « constater que la société n'est pas sans 
objet pour qu'elle ne puisse être déclarée dissoute à défaut 
d'objet ; qu 'une société n'est pas sans objet parce qu'el le ne 
réalise pas ce qui fait statutairement son objet ; qu 'un contrat 
est nul s ' i l ne réunit pas les conditions essentielles exigées 
pour son existence, mais q u ' i l peut seulement être résilié 
à la demande de l 'une des parties s i , réunissant ces conditions 
et étant ainsi valable, i l ne reçoit pas son exécution de la part 
des autres parties » ; 

At tendu, au surplus, que si l ' on tient compte de ce que 
l 'assemblée générale, qui a refusé de mettre la société en 
l iquidat ion, a été tenue le 17 décembre 1920, que l 'assignation 
aux fins de faire déclarer nul le la décision de cette assemblée 
a été signifiée le 27 janvier 1921, et, d'autre part, de ce que 
le pr ix de rachat n'a été versé que f in mai 1921, ¡1 se conçoit 
que la réalisation d 'un objet nouveau n'ait pas jusqu'ores été 
poursuivie ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï à 
l 'audience publique M . le premier avocat général DE HOON 
en son avis conforme, dit les appelants sans griefs, met, en 
conséquence, leurs appels à néant ; confirme le jugement 
a quo et condamne les appelants aux dépens... (Du 22 février 
1922. — Plaid. M M " 3 G. LECLERCQ, EUG. HANSSENS, 
LEFEBVRE-GIRON, WIENER et HERMANS C. RESTEAU, P.-E. 
JANSON et JAMAR.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A N V E R S 

Huitième chambre. — Présidence de M . DE POTTER, juge. 

31 o c t o b r e 1921. 

R E F R A C T A 1 R E S . — ETAT DE GUERRE. — INSCRIPTION 
DES APPELÉS. — ARRÊTE-LOI DU 2 1 JUILLET 1 9 1 6 ET 
ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 1 5 OCTOBRE 1 9 1 6 . —• ABSENCE 
DE PRESCRIPTION. — EXCLUSION DE L'AMNISTIE. — LOI 
DU 3 1 OCTOBRE 1 9 1 9 . 

Les appelés au service de la patrie, qui ont négligé de se faire 
înscnre dans les conditions et délais prévus par l'arrêté mi
nistériel du 1 5 octobre 1 9 1 6 , contrairement aux prescriptions 

de l'article 24 de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916, se sont trou
vés en étal de refus de service, aussi lontemps qu'ils ne se 
laissaient pas inscrire, et ne peuvent pas invoquer la pres
cription de trois ans. 

Les infractions aux dispositions légales visées ci-dessus sont 
exceptées de l'amnistie par l'article 3, l i t t . E, de la loi du 
31 octobre 1919. 

(PROCUREUR DU ROI •— C . DENISSEN.) 

Le sieur Denissen était prévenu du chef d'avoir 
à W . . . (Hollande) , au cours des années 1916, 1917 
et 1918, avant été appelé au service du pavs, négligé 
de se faire inscrire dans les conditions et délais fixés 
par l'arrêté ministériel du 15 octobre 1916. 

J u g e m e n t (Traduction). — Attendu que l'arrêté-loi du 
1 e r mars 1915, article 3, et celui d u 6 mars 1916, article 6, 
considèrent comme réfractaires ceux qui ont négligé de se 
faire inscrire chez l'autorité compétente ; que les arrêtés pris 
ultérieurement n 'ont apporté aucune modification à ce principe 
qui n'a été contredit par personne ; 

At tendu que l 'ar t icle 2 de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916, et 
les ari'étés ministériels pris en exécution de cet arrêté-loi, se 
sont bornés à déterminer la manière dont se fait l ' inscript ion ; 
que, par conséquent, tout Belge, né après le 30 ju in 1876 et 
avant le 1"' ju i l le t 1898 (art. l o r de l'arrêté-loi du 21 juillet 
1916), résidant en Hollande, se trouvait en état de refus de 
service aussi longtemps q u ' i l ne se laissait pas inscrire ; que, 
par conséquent, la prescription de trois ans ne peut être 
invoquée ; 

Attendu que l 'a r t ic le 3 de la lo i du 31 octobre 1919 exclut 
expressément les réfractaires du nombre de ceux qui profitent 
de la lo i d 'amnistie ; 

Que vainement le prévenu allègue que la loi d'amnistie du 
28 août i919 l u i est applicable ; 

Attendu que les dispositions légales prises en temps de 
guerre au sujet de l 'obl igat ion du service mi l i t a i re , revêtent, 
soit un caractère purement mi l i t a i re , soit, tout au moins, un 
caractère mix te , qui ne permet pas de les considérer comme 
faisant partie du droit commun ; que cela résulte des disposi
tions mêmes de ces règlements, de la nature et de l 'esprit qui 
les ont marqués et influencés, ainsi que des travaux prépara
toires des lois d 'amnistie ; 

Attendu qu'au fond le fait est établi . . . ; 

V u l 'ar t ic le 24 de l'arrêté-loi du 21 jui l le t 1916... ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant contradictoirement, con
damne le prévenu à deux mois d'emprisonnement et 300 
fra-ics d'amende et aux frais ( 1 ) . . . (Du 31 octobre 1921.) 

(1) Ce jugement était conforme à la jurisprudence constante 
de la Cour d'appel de Bruxelles , jusqu'au 26 janvier 1922. 

U n arrêt de la huitième chambre de cette Cour, du 17 fé
vrier 192! (Prés . M . CONVENT. — A v . gén. M . STRAET-
MANS. — Plaid. M e BOELENS, d 'Anvers ) , avait réformé un 
jugement d'acquittement prononcé, le 15 décembre 1920, par 
le tribunaii correctionnel d 'Anvers , dans une espèce analogue 
à celle du jugement reproduit ci-dessus. 

Cet arrêt est motivé comme suit : 
(Traduction). — « Attendu qu'aux termes de l 'art icle 6 de 

l'arrêté-loi du 15 novembre 1918, les infractions prévues par 
l 'ar t ic le 24 de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916, dont l'application 
est poursuivie contre le prévenu, sont jugées par les tribunaux 
ordinaires ; 

» Attendu que, conformément à l ' a r t ic le 2 de la loi du 31 oc
tobre 1919, ces infractions sont exclues de l ' amnis t ie . . . » 

L'arrêté avait déclaré ensuite, dans son dispositif, que le 
premier juge était compétent et que c'était à tort q u ' i l avait 
décidé que l 'action publique était éteinte par amnistie. I l avait 
enfin condamné le prévenu à une amende de 50 francs. 

La Cour d'appel de Liège, saisie d'infractions à l 'art icle 24 
de ï'arrêté-loi du 21 jui l le t 1916, a également condamné les 
prévenus. Toutefois, i l importe de remarquer que la question 
d'amnist 'e n'a pas été soulevée devant elle. La Cour semble 
avoir également estimé que les affaires d 'ordre militaire 
étaient exclues de l 'amnist ie . U n arrêt de la 6° chambre de 
cette cour, en date du 8 février 1921 (Prés. M . BRAAS. — 
M i n . pub. M . DELWAOE. — Plaid. M M 8 8 N O Ë L DUBOIS et 
BOSERLT), a condamné le premier à huit jours d'emprisonne
ment et 26 francs d'amende, pour, étant réfugié en Hollande, 

avoir omis de se l'aire inscrire à un consulat de Belgique 
avant le 15 novembre 1916. I l s'agissait d 'un appel d 'un juge
ment du t r ibunal correctionnel de Liège, du 29 décembre 1920, 
qui avait prononcé une peine de trois mois d'emprisonnement 
et 200 francs d'amende. C'était un jugement de formule, rendu 
dans une série d'autres affaires de même nature, et constatant 
«"qu'il résulte de l ' ins t ruc t ion faite à l 'audience que la préven
tion mise à charge du prévenu est établie. . . » 

Mais la 3° chambre de la Cour d'appel de Gand, par une 
série de quatre arrêts, en date du 12 novembre 1920, rendus 
conformément à nos réquisitions, en matière d'infractions à 
l'arrêté ministériel du 23 jui l le t 1919 et à celui du 26 février 
1918, a décidé que l 'act ion publique n'était pas recevable. Les 
faits étant punissables au m a x i m u m d 'un emprisonnement de 
trois mois, aux termes de l 'ar t ic le 24 de l'arrêté-loi, se t rou
vaient, dès lors , couverts par l 'ar t icle l ' 1 ' de la loi du 28 août 
1919 siir l 'amnist ie , ainsi libellé : « Amnis t ie est accordée : 
1» Pour les infractions commises avant le 4 août 1919 et que le 
code pénal ordinaire et les lois et règlements particuliers pu
nissent de l 'amende et d 'un emprisonnement d 'un an au plus. » 

Tel est le mot i f invoqué dans lies arrêts précités de la Cour 
de Gand. 

I l faut ajouter que les infractions dont s'agit i c i , ne figurent 
pas parmi celles qui sont expressément exceptées de l 'amnist ie 
par l 'ar t icle 3 de la loi du 28 août 1919. 

La Cour d'appel de Bruxelles , revenant sur sa jurisprudence 
antérieure, a, par arrêt du 26 janvier 1922, décidé que les 
réfractaires, prévenus d'infractions à l ' a r t ic le 24, 1°, de l 'ar
rêté-loi du 2! jui l le t 1916, bénéficiaient de l 'amnistie accordée 
par l 'ar t ic le 1 e r , 1°, de la loi du 28 août 1919 (Journ. Trib., 
1922, co!. 108). 

Cet arrêt constate que le texte de ce dernier article est géné
ral et que sont seuls exceptés, les infractions à l ' a r t ic le 3 de 
cette loi et les délits mil i ta i res . On doit entendre par délits 
militaires, les délits punis par les lois pénales mil i ta i res et les 
règlements mi l i ta i res . 

» Bien qu'elles contiennent des dispositions faisant partie 
des lois pénales mil i ta i res , dit encore cet arrêt, n i l'arrêté-loi 
du 21 ju i l le t 1910, n i les lois de mil ice ne constituent des lois 
militaires, dans le sens de l 'art icle 5 du code pénal et de l 'ar
ticle l " r de la loi du 15 j u i n 1899, puisque les lois mil i ta i res 
régissent uniquement les personnes mentionnées dans ce der
nier article, et que les lois de mil ice et l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 
1916 visent et concernent, au contraire, le peuple belge en 
générai. Les infractions à l 'ar t icle 24, 1°, de l'arrêté-loi du 
21 jui l le t 1916 sont pour îa plupart commises par des per
sonnes qui ne sont pas encore incorporées et ne font donc pas 
encore partie de l 'armée. . . ». 

Enfin, l 'arrêt du 26 janvier 1922 décide que l 'art icle 3, 
litt. E, de la loi du 31 octobre 1919, refuse le bénéfice die 
l 'amnistie aux insoumis et aux récalcitrants uniquement pour 
les délits mil i ta i res , c'est-à-dire, ainsi que le dit l 'ar t icle l " r 

de cette l o i , les délits prévus par les lois pénales mil i ta i res . 
I l ne fait donc pas obstacle à ce que les prévenus, poursuivis 
du chef d'infractions à l 'ar t icle 24, 1°, de l'arrêté-loi du 21 j u i l 
let 1916, bénéficient de l 'amnistie accordée par l 'art icle l ' 1 ' , 
1°, de la loi du 28 août 1919. 

M . le procureur général près la Cour d'appel de Bruxelles a 
déféré cet arrêt à la Cour de cassation. 

La question soulevée par ces arrêts mérite d'être examinée 
de près. 

Tout d'abord, nous avons à voi r quelle était la situation au 
moment où la guerre éclata. 

Aux termes de l 'ar t ic le 69 (92) de la loi sur la mi l ice du 
30 août 1913, coordonnée avec les lois antérieures par arrêté 
royal du r r octobre 1913 : » Sont punis d'une amende de 
26 francs à 200 francs : 1° Ceux qui ont négligé de requérir 
l ' inscription dans les délais fixés au premier paragraphe de 
l'article 1 1 . . . » 

L'article 72 décide que les dispositions du l ivre I e r du code 
pénal sont applicables aux infractions prévues par cette lo i . 

L 'ar t icle 10 dispose que l ' inscr ip t ion se fait à la requête du 
père, de la mère, du tuteur oui de l ' inscr i t lui-même, suivant 
les distinctions établies à l 'ar t icle 9. 

L 'ar t ic le 4 impose à tout Belge l 'obl igat ion, dans l 'année 
où i l a 19 ans accomplis, de se faire inscrire pour la levée de 
l'année suivante. 

L'ar t icle 27, litt. A , charge le collège des bourgmestre et 
échev'ns de chaque commune de convoquer les intéressés à 
domicile, six jours au moins avant celui de la comparution 
devant le Conseil d'aptiiude. 

La jur id ic t ion compétente pour connaître des infractions pré
vues par l 'ar t ic le 69 était le t r ibunal correctionnel, à moins que 
la chambre du conseil n'eût renvoyé le prévenu devant le 
tribunal de police par admission de circonstances atténuantes. 
^L 'ar t ic le 7 de la loi du 30 août 1913 dispose encore que 

1 inscription peut toujours être faite d'office par le bourgmestre. 

Cette loi définit encore ce qu ' i l faut entendre par déserteurs, 
réfractaires et défaillants : Est considéré comme déserteur, le 
Belge, désigné pour le service, qui s'expatrie postérieurement 
pour se soustraire à l ' incorporation (art. 75) . Est réputé réfrac-
taire, celui qui n'est pas inscrit sur la liste alphabétique avant 
la clôture de celle-ci (art. 10, litt. C ) . Est réputé défaillant, 
celui qui , dûment convoqué par le collège des bourgmestre et 
échevins à se présenter devant le Conseil d'aptitude, ne com
paraît pas (art. 27, litt. C ) . 

L 'a r t ic le 75 était venu modifier îa définition du déserteur 
que donnait l 'ar t icle 45 du code pénal mi l i ta i re (loi du 27 mai 
1870), ainsi conçu : « Est réputé déserteur... (alinéa final) : 
Tout- mi l ic ien que le tirage au sort a désigné pour le service 
et qui s'expatrie postérieurement p ru r se soustraire à l ' incor
poration ». 

Aux termes de l 'ar t icle 1 e r du chapitre I ' r du t i tre I e r du code 
de procédure pénale mi l i ta i re (loi du 15 juin 1899), « les lois 
pénales mi l i ta ; res régissent tous ceux qui font partie de l 'ar
mée : . . . 2° Ceux qui sont incorporés en vertu d'obligations 
légales ou d'engagements volontaires et qui sont au service 
actif. » 

L 'ar t ic le 1 1 dispose que » la soumission aux lois mil i taires 
commence, p^ur les mil ic iens et les volontaires de toutes les 
catégories, des le moment où un agent commis à cet effet, leur 
ayant préalablement donné lecture des lois mil i taires , leur fait 
la déclaration qu ' i l s sont soumis à ces lo is . . . » Mais l 'ar t ic le 12 
a soin d'ajouter : « le mi l i c ien qui s'expatrie pour se sous
traire à ses obligations, est soumis aux lois mil i ta i res à partir 
du moment où la loi le déclare déserteur. » 

Nous avons v u plus haut que c'est l 'ar t icle 75 de la loi du 
30 août 1913 qui détermine ce moment : c'est celui où le m i 
l icien désigné pour le service franchit la frontière pour se 
soustraire à l ' incorporat ion. 

L 'a r t i c le 21 du chapitre I I décide que » la jur id ic t ion m i l i 
taire juge toutes les infractions aux lois pénales mil i ta i res 
ou de droit commun commises par ceux oui , lors de la perpé
tration du fait, étaient soumis aux dispositions des articles.. . 
12. . du présent code. » 

Le Belge, astreint r.u service mi l i t a i re , était donc justi 
ciable du t r ibunal correctionnel, s ' i l négligeait de se faire ins
crire dans le délai fixé au § r r de l 'ar t icle 11 de la loi du 
30 août 1913, et de la jur id ic t ion mi l i ta i re , soit du chef de 
désertion, soit du chef de tous autres crimes ou délits prévus 
par les lois pénales mil i ta i res ou de droit commun, dès q u ' i l 
s 'expatriait pour se soustraire à l ' incorporat ion, après avoir été 
désigné pour le service. 

Mais la guerre survint . « Après l 'envahissement du terr i 
toire, dit l 'arrêt de la Cour de Liège, du 8 février 1921, pré
cité, le Gouvernement belge, soucieux de réunir sous les dra
peaux tous les citoyens qu ' i l jugeait en état de porter les 
armes et qui étaient épars dans les différents pays non en 
guerre avec la Belgique, institua par arrêté-loi du 21 jui l le t 
1916 les Commissions de recrutement, auxquelles i l confia 
également la mission, ne pouvant nlus disposer des tr ibunaux 
ordinaires, de réprimer les obligations imposées aux appelés 
à se faire inscrire dans les délais et dans les conditions à fixer 
par arrêté ministériel. . . » 

L'arrêté-loi du 21 jui l le t 1916 sur la milice concerne l 'ap
pel général au service de la patrie. (Rcc. des lois et arr. rov., 
1916, p. 242 ) 

L 'ar t ic le 24 de cet arrêté-loi est ainsi libellé : « Seront 
punis d 'un emorisonnement de 8 jours à 3 mois et d'une 
amende de 26 à 200 francs, ou de l 'une de ces peines seule
ment : 1°) Ceux qui auront négligé de se faire inscrire dans 
les conditions et délais fixés par arrêté ministériel ; 2°) Les 
inscrits qui , ayant changé de résidence, avant d'avoir obtenu 
un sursis ou d'avoir comparu devant une Commission de re
crutement, n 'en auront pas donné avis dans les conditions 
et délais fixés par arrêté ministériel. . . Ces infractions seront 
jugées par les Commissions de recrutement et la Commission 
d'anpel statuant comme juridict ions répressives.. . » 

Ces commissions prenaient ainsi la place des tribunaux cor
rectionnels investis, par l 'ar t icle 69 de la loi du 30 août 1913 
sur la mi l ice , de la répression des infractions au .S 1 e r de cet 
article commises par ceux qui avaient négligé de requérir 
l ' inscr ip t ion dans le délai fixé au § 1 e r de l 'art icle 11. 

On sait que le caractère obligatoire et légal de cet arrêté-loi 
avant été contesté, la Cour de cassation, par son arrêt du 
19 jui l let 1921 (Revue de droit pénal, 1921, p. 949), a décidé 
que le dit arrêté-loi, pris dans les circonstances exceptionnelles 
créées par l'état de guerre, doit être appliqué par les cours et 
tr ibunaux suivant sa teneur, sans qu ' i l appartienne au pouvoir 
judiciaire d'en apprécier la constitutionnalité. 

Ls légalité de l'arrêté-loi du 21 juil let 1916 es; donc hors 
cause. Nous ajouterons qu ' i l fut publié au Moniteur du 27 j u i l 
let 1916. Aux termes de l 'ar t icle 3 1 , cet arrêté-loi était ob l i 
gatoire dès le jour de sa publication au Moniteur belge, c'est-
à-dire le 27 jui l let 1916. 



L'arrêté ministériel du 15 octobre 1916 (Recueil, 1916 
r> 458) , concernant l 'appel général au service de la patrie et 
f ' inscuntion, disoose en ces termes : .« A r t . 1« . - Sont tenus 
d'envover à la Légation de Belgique ou au Consulat de Bel
gique le plus rapproché de leur résidence, des bulletins d ins-
cr ip t ion dûment remplis : a) Avant le 15 novembre 1916, les 
appelés se trouvant en Europe ailleurs qu en Belgique, en 
France, dans le Royaume U n i et dans les terr i toires en-
b o u t o n s encore qu'aux termes de l 'arrêté ministériel du 
23 ju i l le t 1916, les appelés se trouvant en France devaient 
envover au minis t re de l 'Intérieur, au Havre, avant le 15 août 
1016' un bul le t in d ' inscr ipt ion dûment rempl i . Ils pouvaient se 
procurer ces bulletins en les demandant au ministre de 1 I n 
térieur, aux consuls, etc. (art. 4 ) . 

Aux termes d 'un arrêté ministériel du 21 février 1918, 1 ins
cr ipt ion devait se faire au moven de bulletins (art. 2 ) . Les 
hommes se t rouvant . . . en France devaient s ' inscrire avant le 
1 e r av r i l 1918 (art. 3 ) . . 

L'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916, dans son article 25, etenda.t 
la définition de la désert,on à certains cas particuliers : « Seront 
réputés déserteurs et passibles des peines prévues par le code 
pénal mi l i ta i re , ceux qui : 1°) auront prêté un faux serment en 
vue de se soustraire, en tout ou en partie, à ieurs obligations 
mi l i ta i res . . . » . 

L 'ar t ic le 25 énumérait encore trois autres cas de désertion 
et se terminait par ces mots : » Ces infractions seront jugées 
par la jur idic t ion m i l i t a i r e . » 

L 'ar t ic le 24 accordait donc compétence à la jur id ic t ion ré
pressive c iv i le et i 'ar t icle 25 à la jur id ic t ion mi l i ta i re . 

Dans 1e rapport au roi précédant l'arrêté-loi du 21 jui l le t 
1916, les ministres de la Guerre , de la Justice et de. l ' Intérieur 
s 'exprimaient en ces termes : << Certaines infractions seront 
jugées par les Commissions de recrutement au moment même 
où comparaîtront devant elles ceux qui s'en seront rendus cou
pables. La menace d'une répression effective et immédiate 
est la garantie la plus sérieuse des résultats de la l o i . Les i n 
fractions les plus graves assimilées à la désertion seront j u 
gées par les jur idict ions mi l i ta i res . . . » (Recueil, 1916, p. 246) . 

Le préambule de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916 mentionne 
les arrêtés-lob des 1 e r mars 1915, 6 novembre 1915, 5 janvier 
1916, I e ' ' mats 1916 et 20 mai 1916. 

Aux termes de l 'art icle 3, alinéa 3, de l'arrêté-loi du 
l o r mars 1915 : « Seront considérés comme réfractaires et dé
faillants, au sens des articles 10 et 27 de la lo i sur la mi l i ce , 
ceux qui auront négligé de se faire inscrire ou de comparaître 
devant le bureau ou la Commission de recrutement. . . » (Re
cueil. 1915, p. 20) . 

L'arrété-loi du 6 novembre 1915, art. 1 e r , a l in . 2, portait : 
« Seront réputés réfractaires ou défaillants, au sens des articles 
10 et 27 de la lo i sur la mi l i ce , ceux qui auront négligé de se 
conformer à ces obligations. . . » (Recueil, 1915, p. 274). 

L'arrété-loi du 5 janvier 1916 est ainsi libellé : « A r t . 1 e r . — 
Est réputé déserteur et passible des peines prévues par le code 
pénal mi l i ta i re , sans préjudice des sanctions prévues par la l o i 
sur la mi l ice , les appelés qui auront changé de résidence. . . ou 
employé des manoeuvres frauduleuses... A r t . 2. — Les infrac
tions visées par le présent arrêté-loi sont jugées par la jur id ic
t ion mi l i ta i re » (Recueil, 1916, p. 2 ) . 

Aux termes de l'arrêté-loi du l " r mars 1916, art. 6: » Seront 
réfractaires ou défaillants, au sens des articles 10 et 27 de la 
lo i sur la mi l ice , ceux qui auront néglige de se faire inscrire 
et de comparaître devant la jur idic t ion contentieuse. Seront, en 
outre, réputés déserteurs, ceux qui changeront de résidence. . . 
ou qui employèrent des manœuvres frauduleuses...» [Recueil, 
1916, p. 84) ' 

L'arrêté-loi du 20 mai 1916, relatif aux récalcitrants, est 
conçu en ces termes : « A r t . 4. — Les mil ic iens visés par les 
articles 2 et 3, qui , dans le délai d 'un mois à dater de la pub l i 
cation de leur nom au Moniteur, ne se seront pas mis à la dis
posit ion des bureaux et commissions de recrutement ou des 
agents diplomatiques et consulaires belges, seront réputés dé
serteurs et passibles des peines prévues par le code pénal m i 
l i ta ire ; sans préiudice de l 'application des sanctions et péna
lités établies par la loi sur la milice à l'égard des réfractaires 
et des défaillants. » 

Les articles 2 et 3 visaient les mil iciens des contingents 
appelés pendant la guerre, qui , malgré un avertissement i nd i 
v iduel donné soit à eux-mêmes, soit à leurs père et mère, soit 
à l ' un de ceux-ci, s'obstinaient à se soustraire à leurs obliga
tions mil i ta i res et étaient inscrits par le ministre de l 'Intérieur 
sur un registre spécial dit Registre des récalcitrants. 

L'ar t ic le 5 de l'arrêté-loi du 20 mai 1916 était libellé en ces 
termes : « L ' in f rac t ion visée par l 'art icle 4 du présent arrêté-
loi est jugée par la ju r id ic t ion mi l i ta i re » (Recueil, 1916, 
p. 138). 

L ' a n été-loi du 11 ju i l le t 1917 est relatif à l 'appel au service 

de la patrie des Belges se trouvant aux Etats-Unis d'Amérique. 
(Id., 1917, p. 334.) Les détails de son exécution ont été réglés 
par les arrêtés ministériels des 12 ju i l le t , 30 août, 13 octobre 
et 10 décembre 1917 (Id., 1917, p. 338, 438, 546 et 608). 

L"arrèté-loi du 1 e r mai 1917 concerne l 'appel général des 
Belges nés pendant le 2 e semestre de l 'année 1898 (Ibid., 
p. 248). I l a été suiv i des arrêtés ministériels des 5 mai et 
10 ju i l le t 1917 (Ibid.., p. 274 et 330). 

L'arrêté-loi du 20 février 1918 concerne l 'appel général des 
Belges nés en 1899 (Recueil, 1918, p. 96) . Aux termes de 
l 'art icle 9 de cet arrêté-loi : « Seront réputés déserteurs et 
passibles des peinas prévues par le code pénal mili taire, 
ceux qui , en vue d'obtenir l 'ajournement prévu par l 'article 6 • 
ou son maint ien , auront fait aux Commissions de recrutement 
ou aux Commissions d'appel de fausses déclarations, ou auront 
produit devant elles des pièces falsifiées ou des certificats de 
complaisance. Ces infractions seront jugées par la juridiction 
mi l i t a i re . » 

L'exécution de cet arrêté-loi a fait l 'objet des arrêtés minis
tériels des 21 février 1918 (Recueil, 1918, p. 102) et 20 mai 
1918 (p. 278 et 284). 

L'arrêté royal du 10 mars 1918 est relat if aux sursis (Id., 
1918, p. 122). L'arrêté royal du 12 a v r i l 1918 vint ensuite 
régler certaines questions (p. i 8 2 ) . 

Signalons enfin l'arrêté-loi du 1 e r novembre 1913, appelant 
pour la durée de '.a guerre, au service de la patrie, les Belges 
nés pendant les années 1879 . i 1899 exclusivement. Les arti
cles 6 et 13 réglaient l 'organisation des Commissions de recru
tement (une par arrondissement administratif) et les articles 14 
à 16, ceux des commissions d'appel. U n arrêté royal du même 
jour contenait les mesures d'exécution de cet arrêté-loi (Re
cueil, 1918, p. 748, 750, 766). 

A u lendemain de l 'armist ice, un arrêté-loi du 15 novembre 
1918 fît disparaître la plupart des mesures exceptionnelles jus
tifiées par l 'état de guerre. 

L 'a r t ic le 1''' de cet arrêté-loi abroge expressément les ar-
rêtés- l i is des l 1 " mars 1915, 6 novembre 1915, V'r mars 1916, 
21 ju i l le t 1916, 1 e r mai 1917 et 20 février 1918. 

Aux termes de l 'ar t icle 5, litt. A , « les commissions de re
crutement instituées en vertu de l 'ar t ic le 3 de l'arrêté-loi du 
21 ju i l le t 1916 sont dissoutes ». 

L 'a r t i c le 6, litt. B , est ainsi libellé : « Les infractions pré
vues par l 'ar t icle 24 de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916 seront 
jugées par les t r ibunaux ordinaires ». 

U n arrêté royal du 15 novembre 1919 prononça la "dissolu
tion de la Commission d'appel B . créée en vertu de l 'art icle 15 
de l'arrèté-loi du 21 jui l le t 1916. (Voy. arrêté-loi du 15 no
vembre 1918, art. 5, litt. B . ) 

Mais la loi du 1 e r mars 1919, dans son article 4, abrogea 
toutes les dispositions de l'arrêté-loi du 15 novembre 1918. 

L'arrêt précité de la Cour de Liège, du 8 février 1921, a 
décidé que u cette abrogation n'a pas pour effet de rétablir 
la jur id ic t ion des commissions de recrutement qui étaient dis
soutes d 'ail leurs par ce dernier arrêté-loi ». 

L'arrêt continue ensuite en ces termes : << At t . que la loi du 
1 e r mars 1919 s'abstient de charger les juridict ions militaires 
du soin de la répression des infractions dont s'agit (à l 'art . 24 
de l'arrété-loi du 21 jui l let 1916 et à l 'arrêté ministériel du 
15 octobre 1916) ; — Que, dans ces conditions, ¡1« faut consi
dérer l 'abrogation de l 'ar t icle 6, litt. B , de l'arrêté-loi du 
15 novembre 1918, comme celle d'une disposition désormais 
inut i le , en présence de l ' a t t r ibut ion, par les lois générales de 
mi l ice , à la jur id ic t ion ordinaire de la connaissance des délits 
relatifs à la non-inscription des mil ic iens ; — At t . que le réta
blissement du jeu normal de nos insti tutions, dès la libération 
du terr i to i re , a eu pour conséquence, sauf pour les dispositions 
qui restaient expressément abrogées, de rendre applicables 
toutes les lois belges sur la mil ice et de permettre de recourir 
aux juridictions y qualifiées ; — At t . , au surplus, que les t r i 
bunaux mil i taires constituent une jur id ic t ion d'exception et 
que leur compétence ne saurait ainsi dériver que d 'un texte 
formel ; que. l ' on ne pourrait voir dans les dispositions des 
arrêtés-lois des 5 janvier, 1er mars et 20 mai 1916, une attri
bution de compétence, si ce n'est pour les dispositions prévues 
par ces arrêtés-lois, et que ces dispositions s'occupent exclu
sivement d'autres objets que de l ' inscr ipt ion des miliciens, 
pour omission de laquelle les prévenus ont été uniquement 
renvoyés devant le t r ibunal correctionnel ; — At t . que le Gou
vernement pouvait édicter des conditions d' inscription à la 
mil ice et impart i r des délais autres que ceux prévus par l'ar
t icle 69 de la loi du 30 août 1913, et les sanctionner de peines 
différentes ; — At t . que le t r ibunal correctionnel de Liège était 
donc compétent pour connaître de l ' infract ion reprochée à Bar-
tholomé et à Lemlyn ; — At t . que, par arrêté ministériel en 
date du 15 octobre 1916, lequel était pris en exécution de l'ar
rêté-loi du 21 ju i l le t 1916 (art. 24), article dont les pénalités 
sont maintenues expressément par l 'ar t ic le 3 de la loi du 

1 e r mars 1919, le Gouvernement a fait une obligat ion, à ceux 
qu ' i l appelait sous les armes et qui se trouvaient réfugiés en 
Hollande, comme Bartholomé et L e m l y n , d'envoyer un bulle
t in d ' inscript ion avant le 15 novembre suivant au consulat 
belge le plus rapproché... » 

L'arrêt précité aurait pu ajouter que la loi du 1 e r mars 1919 
était une loi de recrutement pour la levée spéciale de 1919. 
L'art icle 4 de cette loi était ainsi libellé : « Les arrêtés-lois des 
1 e r et 15 novembre 1918 sont abrogés. » L'Exposé des motifs, 
qui porte les signatures des ministres de la Guerre et de l ' I n 
térieur, dit a ce propos : « Les circonstances actuelles per
mettent d ; en revenir aux principes des lois de mi l i ce codifiées 
par l 'arrêté royal du l " r octobre 1913 » (Pasin., 1919. p. 42) . 

Dans le cas du jugement reproduit ci-dessus, la qualification 
correcte et légale du fait reproché au prévenu était celle-ci : 
u Avo i r , à W . . . (Hol lande) , dans le courant de l 'année 1916, 
entre le 27 ju i l le t et le 15 octobre, ayant été appelé au service 
du pays, négligé de se faire inscrire, en envoyant avant le 
16 novembre de la dite année, à la Légation de Belgique ou 
au Consulat de Belgique le plus rapproché de sa résidence, un 
bulletin d ' inscr ipt ion dûment r empl i , conformément aux dispo
sitions de l'arrêté-ioi du 21 ju i l le t 1916 et de l 'arrêté minis
tériel du 15 octobre 1916. » 

Le dernier jour ut i le pour l'appelé, le délai fatal, était donc 
le 15 octobre 1916. L e iendemain, 16 octobre, le délit prévu 
par l 'ar t ic le 24 de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916 était définitif, 
irrévocable, légalement consommé. Lorsque l'appelé récalci
trant se présentait devant la Commission de recrutement, soit 
le 16 octobre 1916, soit plus tard, celle-ci devait procéder à 
son jugement du chef du délit précité. Elle avait à l 'acquitter 
ou à le condamner, selon qu'elle admettait ou n'admettait pas 
les excuses ou les causes de justification q u ' i l alléguait. 

La prescription de l 'act ion publique commençait donc le 
16 octobre 1916 et était acquise à la date du 16 octobre 1919, 
à défaut d'actes interruptifs , conformément aux articles 22, 24, 
26 et 28 de la lo i du 17 avr i l 1878. 

Une inscript ion opérée par l 'appelé le 16 octobre 1916 ou 
plus tard, était tardive et, par conséquent, inopérante au point 
de vue pénal. C'est par erreur que la prévention, dans l'es
pèce actuelle, porte que l ' infract ion a été commise au cours 
des années 1917 et 1918 : elle était, en réalité, consommée 
définitivement et irrévocablement, le 16 octobre 1916. 

Le jugement reproduit ci-dessus écarte la prescription, en 
faisant valoir que le prévenu se trouvait en état de refus de 
service aussi longtemps q u ' i l ne se laissait pas inscrire. Or, i l 
était poursuivi , non point pour refus de service, mais pour 
omission d ' inscr ipt ion avant le 16 octobre 1916. Le raisonne
ment du t r ibunal pèche donc par la base: i l consiste à inventer 
de toutes pièces une prévention qui n'existe pas dans la l o i , 
et à en déduire certaines conséguences parfaitement justifiées, 
si la prévention avait existé. 

En effet, le refus de service, c'est-à-dire le refus de rem
plir ses obligations mil i ta i res , en admettant qu ' i l existe à t i tre 
d'infraction spéciale, constituerait nécessairement un délit 
continu, en ce sens q u ' i l continuerait à exister aussi longtemps 
que le refus persiste, aussi longtemps que l'appelé ne s'est pas 
mis en situation de s'acquitter de son devoir mi l i ta i re . 

« Les infractions continues ou permanentes, dit HAUS, con
sistent dans un état permanent de criminalité, dans une viola
tion successive et non interrompue de la loi pénale ; ce sont 
des délits qui existent du moment que le fait incriminé est 
accompli, se continuent tant que l 'action se continue et ne 
prennent f in que lorsque celle-ci vient à cesser. A i n s i , les 
délits de cette espèce se composent d 'un fait unique qui , dès 
qu'i l est accompli, se prolonge sans interrupt ion, et non pas 
d'une suite de faits distincts et séparés. . . » (Princ. gén. du 
droit lénal belge, 3" ed.it., t. i ' ' 1 ' , n° 365, p. 269). 

Les délits continus sont des délits d'action ou des délits 
d'omission. Le refus de service rentrerait dans cette dernière 
catégorie, car i l consisterait essentiellement en une omission 
de service. 

Or, comme le dit plus loin HAUS, << la prescription de l'ac
tion publique ne peut courir que du moment où cet état per
manent de criminalité est venu à cesser. L 'act ion publique (en 
matière de délits continus) se prescrit à compter du jour où le 
délit a pris f i n . . . » (Ouv. cité, t . I I , n° 1338, p. 538). 

Mais, comme nous l 'avons démontré plus haut, la prévention 
sur laquelle le jugement ci-dessus a statué ne constitue pas 
un délit continu. 

Nous pouvons conclure sur ce point en disant, contrairement 
au jugement en question, qu'en tout état de cause, l 'action pu
blique était prescrite, en admettant — quod non — que l ' i n 
fraction ne fut pas couverte par l 'amnist ie. 

Nous arrivons maintenant à la question principale. L ' infrac
tion dont s'agit est-elle couverte par l 'amnist ie, comme la Cour 
de Gand et l 'arrêt de la Cour de Bruxelles, du 26 janvier 1922, 

le décident, ou ne l'est-elle point, comme le jugement c i -
dessus et les arrêts des Cours de Bruxelles et de Liège le 
décident? 

L 'a r t i c le l , , r , 1°, de la lo i du 28 août 1919 accorde amnistie 
pour les infractions commises avant le 4 août 1919, et que le 
code pénal ordinaire et règlements particuliers punissent de 
l 'amende et de l 'emprisonnement d 'un an au plus. 

Le texte est absolument générai et comprend routes les i n 
fractions qui appartiennent à cette catégorie. Cette lo i , publiée 
au Moniteur du 30 août 1919, devint obligatoire, le 9 sep
tembre 1919, conformément à l 'art . 4 de la loi du 18 avr i l 1898. 

La disposition de l 'ar t icle 1 e r , 1°, s'appliquait manifeste
ment à cette date, aux infractions à l 'art icle 24, 1°, de l 'arrêté-
loi du 21 jui l le t 1916. 11 s'agissait, e n e f fe t , d une loi part icu
lière réprimant des infractions punissables d ' u n e amende et 
d 'un emprisonnement ne dépassant point une année. On sait 
que le m a x i m u m de l 'emprisonnement applicable est de trois 
mois. 

Les t r ibunaux correctionnels et les conseils de guerre aux
quels les infractions de la catégorie prévue par l 'art icle 1 e r , 1°, 
étaient déférées, devaient déclarer l 'action publique non rece-
vable, par le mot i f qu'elles étaient couvertes par l 'amnist ie . 
N i le procureur du r o i , n i l 'auditeur mil i ta i re ne pouvaient, 
d 'ai l leurs, poursuivre dorénavant l'a répression de ces in 
fractions. 

Le caractère général de cette amnistie résulte d'ailleurs 
surabondamment de l'Exposé des motifs de la loi du 28 août 
1919, qui s 'exprime en ces termes : « I l est juste de vouer à 
l ' oub l i des fautes qui peuvent être effacées sans péril. C'est la 
pensée dont le gouvernement s ' inspire en soumettant à vos 
délibérations ce projet de l o i . . . » (Chambre, session 1918-1919, 
Exposé des motifs, n° 266, p. 801 ; rapport, n° 300 ; — Sé
nat, rapport, n° 163). 

A u surplus, comme nous l 'avons dit plus haut, le rapport 
au roi précédant l'arrèté-loi du 21 ju i l ' e t 1916, avait apprécié 
exactement la gravité relative des infractions à l 'art icle 24 en 
les déférant à la ju r id ic t ion répressive civi le , et n o n point à la 
jur id ic t ion mi l i t a i re , comme i l l 'avait fait pour les infractions 
les plus graves assimilées à la désertion et prévues par 
l 'ar t ic le 25. 

L 'a r t i c le 3 de la loi du 28 août 1919 exceptait expressément 
de l 'amnist ie les infractions à une série de lois. Le législateur 
n'a pas compris l ' a r t ic le 24 de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916, 
dans cette énumération, comme i l aurait aisément pu le faire. 
I l a agi en pleine connaissance de cause, sans la moindre ré
serve. I l aurait pu dire que le sort des récalcitrants, coupables 
d'infractions à l ' a r t ic le susvisé, serait réglé par une loi ulté
rieure relative à l 'amnist ie de certaines infractions punies par 
les lois mil i ta i res : i l ne l 'a pas dit. 

I l en résulte que, le 9 septembre 1919, la loi du 28 août 1919 
a produit tous ses effets au profi t des délinquants et des con
damnés du chef d'infractions à l 'art icle 24 de l'arrêté-loi du 
21 ju i l le t 1916. Les faits non encore jugés ont é t é couverts 
par une amnistie de piano, tandis que les condamnations pas
sées en force de chose jugée, émanant des commissions de 
recrutement et d'appel comme des tribunaux correctionnels et 
des Cours d'appel, disparaissaient du casier judiciaire. 

La loi du 28 août 1919 était formelle à cet égard ; son appli
cabilité aux infractions dont s'agit n'a d'ail leurs é t é contestée 
par personne. 

Mais la loi du 31 octobre 1919, relative à l 'amnistie de cer
taines infractions prévues par les lois mil i ta i res , publiée au 
Moniteur du 8 novembre 1919, et obligatoire le 18 du même 
mois, survint s u r ces entrefaites. 

Aux termes de l 'art icle l o r de ce t t e loi : » Amnis t ie est 
accordée pour les infractions ci-après, commises antérieure
ment au 4 août 1919 et que punissent les lois pénales mili
taires:... 2° Les infractions qui auront d o n n é lieu à l 'application 
de peines exclusivement correctionnelles, v compris les dé
tournements et les vols visés par les articles 54 et 55 de la loi 
du 27 mai ÎS^O, et qui ont été perpétrées : a) par des délin
quants D r i m a i r e s ; b) par certains délinquants secondaires... » 

L 'ar t ic le 3 est libellé en ces termes : « Sont exceptés de 
l 'amnist ie : . , e) Les récalcitrants et les réfractaires faisant par
tie des contingents appelés pendant l'état de guerre. » 

L'arrêt de la Cour de Bruxelles, d u 26 janvier 1922, décide 
que l ' infract ion à l ' a r t ic le 24, 1°, de l'arrêté-loi du 21 ju i l l e t 
1916 n'est pas exclue de l 'amnist ie par l 'art icle 3, litt. E, de la 
lo i du 31 octobre 1919. La raison en esr que l 'art icle 24, 1°, 
précité ne constitue pas une disposition pénale militaire'. 
Les récalcitrants et les réfractaires qui, tout en ne faisant pas 
partie de l 'armée par le mot i f qu ' i ls n'ont pas été incorporés 
régulièrement, conformément à l 'art icle 11 de la loi du 15 ju in 
1899, sont justiciables des tribunaux mili taires parce qu ' i l s 
sont réputés déserteurs, et se trouvent seuls exclus de l ' am-
nisiie pour toutes 'es infractions a u x lois pénales mil i taires , les 
seules dont s'occupe la lo i du 31 octobre 1919. En ce qui con
cerne les autres infractions, et notamment celles à l 'ar t icle 24, 
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P, de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916, l 'ar t icle l ' r , 1°, de la lo i 
du 28 août 1919 reçoit son application pleine et entière. 

L 'argumentat ion de l'arrêt de Bruxelles du 26 janvier 1922 
nous parait à tous égards convaincante et nous nous y ral
lions pleinement. 

Mais, objectera-t-on peut-être, le texte de l 'ar t icle 3, litt. E, 
de la lo i du 3 i octobre 1919 est clair , formel et général. Le lé
gislateur s'est proposé d 'exclure les récalcitrants et les réfrac-
taires de toute amnistie, aussi bien celle qui est accordée par 
cette lui que celle qui résulte de la loi du 28 août 1919. Les 
travaux préparatoires ne laissent aucun doute à cet égard 
(Chambre, session 1919-1920, Doc. pari., Exposé des motifs, 
rapport, n° 395 ; — Sénat, p. 517). 

Admettons — quod non — que le législateur ait voulu abou
t i r à ce résultat. Nous répondrons alors qu ' i l était impuissant 
à l 'atteindre parce que, au moment où la loi du 31 octobre 
1919 est devenue obligatoire, i l était trop tard. En effet, les 

infractions à l 'ar t icle 24, 1°, de l'arrêté-loi du 21 jui l le t 1916 
se trouvaient déjà irrévocablement et définitivement amnistiées 
depuis le 9 septembre 1919. La loi du 31 octobre 1919 n'a 
pu faire revivre des infractions qui avaient été effacées par 
une lo i antérieure, qui n'existaient plus. 

La loi du 28 août 1 9 ¡ 9 avait créé au profit des auteurs de 
ces infractions un droit acquis à l'amnistie, qu'aucune lo i pos
térieure ne pouvait désormais leur ravir , un droit définitif et 
irrévocable. S ' i l en était autrement, les citoyens seraient 
l ivrés sans défense au caprice et à l 'arbi t raire du législateur. 

11 nous paraît impossible d'admettre que l 'ar t icle 3 de la 
loi du 31 octobre 1919 ait eu un effet rétroactif, permettant 
d 'annuler les conséquences de la loi du 28 août 1919 (art. 

L'arrètiste de la Revue de droit pénal et de criminologie 
dit , à ce propos : » La lo i du 31 octobre 1919 étant postérieure 
à celle du 28 août 1919, a-t-elle pu déclarer non amnistiées 
des infractions qu i , conformément aux termes généraux de 
la loi du 28 août 1919, étaient amnistiées par c e l l e - c i ? » 
(1922, p. 173.) 

Le jugement reproduit ci-dessus admet l 'a f f i rmat ive. Mais 
on peut objecter qu'une loi en matière pénale ne rétroagit pas 
au préjudice des délinquants. 

D'autre part, l 'arrètiste précité reconnaît qu'on peut répon
dre à cette objection que « si certains articles de la loi du 31 
octobre 1919 peuvent être envisagés comme des dispositions 
interprétatives de la loi du 28 août 1919, le principe de la non-
rétroactivité ne leur est pas applicable nécessairement et qu'au 
surplus, à ce principe consacré par un texte légal (art. 2, c. 
pén . ) . une loi peut déroger. » 

Bornons-nous à dire que jamais le législateur, en adoptant 
l 'ar t ic le 3 de la loi du 31 octobre 1919, ne s'est proposé, comme 
nous l 'avons démontré ci-dessus, d'interpréter la loi du 28 août 
1919 ou de déroger au principe de la non-rétroactivité des lois 
pénales défavorables aux prévenus. S ' i l en était autrement, i l 
resierait trace de cette intent ion dans les travaux préparatoires 
et les discussions... 

L an-ifiste du Rerlitskundig Tijdschriji. dans ses observa
tions à la suite de l'arrrêt de la Cour de Bruxelles du 17 fé
vr ier (n° 4, du 15 septembre 1921, p. 41) , tout en déclarant 
que ! 'art ; cle 3 de la loi du 31 octobre doit être appliqué dans 
l 'espèce, reconnaît que « l ' é t a t de choses est tel que le refus 
de service n'était pas exclu (de l 'amnist ie) par la loi du 28 août 
1919. Par conséquent, ceux qui devaient comparaître devant le 
tr ibunal entre le 28 août et le 31 octobre 1919 (ou plutôt entre 
le 9 septembre et le 18 novembre 1919), devaient être am
nistiés, puisque le max imum de la peine ne dépassait pas 
un an ». 

Pour les motifs développés ci-dessus, nous estimons que 
l 'ar t ic le 3, litt. E, de la loi du 31 octobre 1919 ne peut être 
appliqué à l 'espèce actuelle par les cours et t r ibunaux, et que 
les infractions visées dans le jugement ci-dessus doivent con
t inuer 3 joui r du bénéfice de l 'amnistie que leur accorde la loi 
du 28 août 1919 l'ar: 1" \ 1°). 

I l serait intéressant de connaître la jurisprudence du dépar
tement de ia Justice en cette matière. Celui-ci a-t-il rayé du 
casier judiciaire, après l e 9 septembre 1919, toutes les con
damnations du chef d'infractions à l 'art icle 24 de l'arrêté-loi 
du 21 juil let 1916? \-t-)\ ensuite rétabli ces condamnations, 
après le 18 novembre suivant? 

R . D E R Y C K E R E , 

Avocat général à la Cour d'appel de Gand. 

Mort de M. J U L E S L Â 3 W 1 E E R E , 

Premier Président honoraire de la Cour de cassation. 

suprême vient de disparaître brusquement. C'était l 'un de 
ceux qui grandissent une inst i tut ion. 

Le vénéré et aimé Premier Président L A M E E R E est mort 
subitement, pendant la nuit du 12 avr i l , à Canne, aux confins 
de la Hollande, chez les parents de son gendre, M . l'avocat 
général S T R A E T M A N S , où i l s'était rendu avec celui-ci et sa 
famil le pour y passer quelques jours à l 'occasion des fêtes 
de Pâques. 

I ! s'est éteint sans souffrance, après un malaise de courte 
durée. Rien ne faisait prévoir cette f in si douloureusement 
inopinée. 

C'est une grande figure qui s'efface. 

On peut lu i appliquer ce q u ' i l écrivait, ici-même (1) , i l y a 
longtemps déjà, lors de la mor t de l ' u n de ses collègues : 
« C'était un magistrat de grande allure ; i l était de ces hom
mes qui se sont obstinés à suivre la ligne droite, qui a été 
en tout et partout la règle de leur vie ». 

L'aménité jointe à la fermeté et à la noblesse du caractère, 
l 'étendue de ses connaissances juridiques et historiques, la 
netteté de l 'esprit , la sûreté du jugement caractérisaient cette 
éminente personnalité, dont l 'âge n'avait diminué ni la v i 
gueur intellectuelle n i l 'amour du travai l . 

Ses arrêts se reconnaissaient à leur belle ordonnance et au 
relief saisissant de leur rédaction. On les prenait volontiers 
pour modèles. 

IULES LAMEERE était né à Ypres le 19 mai 1837. I l y débuta 
comme substitut du procureur du roi le 21 décembre 1861. 
Depuis lors, sa carrière s'était déroulée avec tout le prestige 
que lui valaient ses brillantes qualités professionnelles. Le 
30 septembre 1880, le siège de procureur général à Gand lui 
était conféré. En cette qualité, i l prononça, aux audiences 
de rentrée des discours dont la haute tenue littéraire et la 
valeur scientifique le désignèrent à l 'honneur d 'un siège à 
notre Académie royale. 

A maintes reprises, i l témoigna de la v i r i l e indépendance 
nécessaire du ministère public pour qu ' i l soit inaccessible à 
aucune influence tendancieuse. On ne pouvait attendre de 
lui aucun? défaillance. I l sut le montrer. 

Nommé le 28 novembre 1890 à la Cour de cassation, i l y 
resta jusqu'à son admission à l'éméritat, le 26 mai 1912. 

Nous avons rappelé (2) la manifestation de sympathie dont 
i l fut l 'objet, le 24 décembre 1911, à l'occasion de son cin
quantenaire de magistrature. Sa retraite n'avait pas relâché 
les liens de cœur qui l 'unissaient à la Cour, dont i l avait été 
le chef si paternellement affable pour ceux qui y entraient, 
le guide si courtois et si expérimenté dans les divergences 
que provoquent parfois les délibérations. On respectait en lui 
la douce autorité que « le vieux coutumier » reconnaît à 
« l 'homme de grand sens et de bon conseil ». I l aimait le 
Palais de j'ustice et y revenait volontiers, surtout quand quel
que pulsation d'âme commune à toute la famille judiciaire y 
réunissait tous ses membres dans un même élan de ferveur. 
Hélas ! ce sera pour la dernière fois qu 'on y aura v u sa frêle 
silhouette, quand i l y vint récemment assister à la commé
moration patriotique des avocats que la guerre a fauchés. On 
conservera la touchante vision du viei l lard marchant lente
ment au bra? du chef actuel de la Cour suprême. Elle appa
raîtra comme un symbole de traditions de vaillance et d'hom
mage au culte du Droi t . 

A lui encore nous emprunterons ces lignes q u ' i l consa
crait à l ' un de ceux qui partagèrent ses travaux : « I l dispa
raît au mi l ieu des regrets ; d'une simplicité alliée à une 
grande noblesse de sentiment, d 'un dévouement sans réserve 
à ses proches, d'une inébranlable fidélité à ses principes, il 
laisse le souvenir d 'un homme de bien et d'un magistrat 
éminent ». 

J U L E S L A M E E R E était membre de la Commission royale 
pour la publication des anciennes lois et ordonnances. 

L 'h is to i re du droit le passionnait ainsi que l'étude des insti
tutions politiques et judiciaires des pays anglo-saxons. Nom
breux sont les travaux par lesquels i l nous honora de sa pré
cieuse collaboration ; nous lu i en gardons une fidèle recon
naissance. 

Ses notices biographiques sur L A U R E N T , D E P A E P E et 
M F . S D A C H D E T E R K I E L E , et d'autres de ses travaux parus 
dans le Bulletin de l'Académie attestent l'activité de cette 
belle intelligence. 

(1) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1908, col. 609. 

(2) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1912, co l . 1. 

L 'un d ts hommes qui ont jeté le plus d'éclat sur la Cour Impr imer ie G. THONE, rue de la Commune, 13, Liège. 
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NÉCROLOGIE 

M . J u l e s L a m e e r e , P r e m i e r P r é s i d e n t h o n o r a i r e d e l a C o n r d e c a s s a t i o n . 

La baisse du franc et le contrat de prêt. 

L a baisse du frana a fait naître de nombreux problèmes juri
diques et économiques ; dans cette courte étude nous exami
nerons la question suivante : Peut-on, dans un acte authen
tique constatant un prêt, stipuler que, lors du remboursement, 
en cas de baisse du franc, par rapport au dollar par exemple, le 
prêteur recevra une indemnité? 

X prête 100.000 francs à Y . C e prêt, X désire le faire 
constater par acte authentique. A ce moment, le dollar vaut 
5 francs. X prête donc à Y une somme qui correspond à 
20.000 dollars. X peut-il stipuler dans l'acte authentique que, 
si au moment du remboursement le franc a baissé par rapport 
au dollar, Y devra lui restituer 100.000 francs et, de plus, 
le couvrir du préjudice causé par cette baisse, c'est-à-dire 
lui payer 50.000 francs d'indemnité, à supposer que le 
dollar soit passé à 7,50 fr. ; en effet, le dollar étant à 7,50 fr., 
20.000 dollars ne correspondraient plus à 100.000 fr. comme 
au jour du prêt, mais bien à 150.000 fr. 

Les données du problème sont : 1° la notion du prêt ; 2° la 
notion de l'acte authentique. 

Ill s'agit ici du prêt de consommation et l'argent en fait la 
matière. 

Quant à l'acte authentique, c'est un acte dressé par un offi
cier public dans l'exercice de ses fonctions, acte qui, grâce à 
cela, constitue un moyen de preuve plus énergique que l'acte 

sous seing privé dressé à la seule intervention des parties au 
contrat. L e titre authentique est un acte public et ce ca
ractère public lui donne une autorité particulière. De plus, 
c'est un titre exécutaim. 

Dans ïa question qui nous occupe, cette notion de l'acte au
thentique a son importance. 

Supposons que le prêt dont il s'agit ait été constaté dans un 
•acte sous seing privé. 

L a somme prêtée a été énoncée en francs par les parties. 
L a stipulation prévoyant pour le prêteur une indemnité en 

cas de baisse du franc par rapport au dollar, est-elle valable? 
L'article du code civil qu'il convient d'invoquer en l'espèce 

est l'article 1895. I l détermine ce qu'ili faut restituer en vertu 
d'un prêt d'argent et est ainsi conçu: » L'obligation qui résulte 
d'un prêt en argent, n'est toujours que de la somme numérique 
énoncée au contrat. S' i l y a eu augmentation ou diminution-
d'espèces avant l'époque du payement, le débiteur doit tendre 
la somme numérique prêtée, et ne doit rendre que cette som
me, dans les espèces ayant cours au moment du payement ». 

Cet article est la consécration de certaines pratiques de l'an
cien régime, que POTHIER avait d'ailleurs couvertes déjà de 
son autorité ; nous voulons parler de l'altération des monnaies 
par les souverains de France, et à leur gré. 

L a monnaie apparut le jour où l'autorité publique s'est mise 
à garantir le poids et le titre des métaux précieux, la valeur 
nominale des autres métaux servant aux échanges. De là à 
s'arroger le droit de modifier ce poids, ce titre, cette valeur 
nominale, il n'y avait qu'un pas, et voyant qu'il n'y avait 
qu'un pas à faire pour réaliser d'énormes profits, les princes 
français n'ont pas hésité à le franchir. Philippe-le-Bel est peut-
être à ce propos le plus célèbre d'entre eux. 

Ces procédés soulevaient d'ailleurs la réprobation générale 
et NICOLE ORESME, conseiller de Charles V , écrit dans son 
Tradé de ia première invention des monnaies : « Il convient 
et est chose propre à ung prince de condamner et pugru'r les 
faulx monnoyettrs. Comment donc ne doibt pas celuy avoir 
grand vergoigne, se on trouve en luy la chose qu'il debvroit 
pugnir en ung aultre par très laide et infâme mort ». 

Pour comprendre le mécanisme de ces altérations et, par 
conséquent, pour saisir la portée de l'article 1895 et des doc
trines qui l'on; prépare, et plus particulièrement pour saisir 
le sens que, sous l'ancien régime, on donnait aux mots : 
augmentation et diminution d'espèces, il faut se reporter à 
la conception qui régnait, à cette époque, en France, au sujet 
de ce qu'on appelle la « monnaie de compte », conception qui 
a dominé la jurisprudence civile de l'ancien régime, comme le 
dit POTHIER, et dont le code civil, dans son article 1895, s'est 
inspiré. 

Et , tout d'abord, qu'est-ce que la « monnaie de compte » ? 
L a monnais de compte ou de banque est la monnaie envi

sagée dans sa fonction d'unité servant au dénombrement des 
valeurs échangées dans une opération économique quelconque. 

El le consiste essentiellement en un poids déterminé de 
métal fin. 
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Les anciennes banques de Venise, de Gênes, d'Amsterdam, 
de Hambourg avaient fait d'importantes applications de cette ; 

notion de la monnaie de compte. C'est cet étalon monétaire j 
qui, sous l'ancien régime, en vertu dune conception diffé- j 
rente, variait au gré du souverain. 

L a monnaie de compte de l'ancien régime, la livre tournois, 
n'était pas un poids invariable d'argent fin, c'était une valeur 
abstraite, représentée par des quantités métalliques variables, 
au gré du prince. Les monnaies métalliques, écus, louis, etc., 
étaient tarifées par ie souverain en livre tournois. 

Augmenter la monnaie, n'était pas en accroître le poids, 
c'était le réduire ; ce qui était augmenté, c'était la valeur de 
la pièce exprimée en livres tournois. E x . : un marc d'argent 
(245 gr.) valant 5 livres tournois, en vaudra désormais 12 ; 
chaque livre tournois vaut donc moins de grammes d'argent. 

Augmenter la monnaie, c'est en réduire le poids. 
Diminuer la monnaie, n'était pas en réduire le poids, c'était 

l'accroître ; ce qui était diminué, c'était la valeur de la pièce 
exprimée en livres tournois. E x . : un marc d'argent (245 gr.) 
valant 12 livres tournois, en vaudra désormais 5 ; chaque livre 
tournois vaut donc plus de grammes d'argent. 

Diminuer la monnaie, c'est en accroître le poids. 
C e droit d'altération dans le chef du prince était si bien 

admis que POT'HIER enseigne une doctrine qui y est conforme. 
O n sent que de pareilles pratiques, qui participent certaine
ment de la nature du faux monnayage, faisaient surgir d'inté
ressantes questions juridiques, et POTHIER, dans son Traité 
du iirèt d-i consomption, dit ( n 0 5 36 et 37) : 

¡ 1 C'est une question entre les interprètes si l'argent prêté 
doit être rendu sur le pied qu'il vaut au temps du; payement, 
ou sur celui qu ' i l valait au temps du contrat. L'usage est con
stant dans notre jurisprudence qu ' i l doit être rendu sur le pied 
qu'il vaut au temps du payement. Notre jurisprudence est fon
dée sur ce principe que, dans la monnaie, on ne considère pas 
les corps et pièces de monnaie, mais seulement la valeur que 
le prince y a attachée. L e s pièces de monnaie ne sont que le 
signe public de cette valeur, qui seule est considérée. Il suit 
de ce principe eue ce ne sont point les pièces de monnaie, 
mais seulement la valeur qu'elles signifient qui fait la matière 
du prêt, ainsi que des autres contrats. C'est donc la valeur si
gnifiée par les pièces de monnaie, plutôt que les pièces 
mêmes, qui n'en sont que le signe, que l'emprunteur em
prunte, et, par conséquent, c'est cette valeur qu'il s'oblige à 
rendre, et en rendant cette même valeur il satisfait à son 
obligation, quoique le prince ait apporté du changement dans 
les signes qui la représentent, par exemple, quoique la mon
naie qu' a cours au temps du payement soit d'un moindre 
poids ou d'un moindre aloi ; ou qu'étant survenue une aug
mentation sur les espèces, i l en faille un moindre nombre 
pour faire cette valeur que celui qu ' i l a reçu. 

« Il faut pourtant convenir que le prêteur, à qui on rend la 
somme qu'il a prêtée en espèces augmentées, souffre un pré
judice du prêt qu ' i l a fait, car, outre qu'il aurait profité de 
l'augmentation s'il n'eût pas fait le prêt, et qu'il eût gardé ces 
espèces, c'est que cette valeur qu'on lui rend n'est égale que 
nominalement à celle qu'il a prêtée ; mais quant à l'effet, elle 
est moindre, et il se trouve effectivement moins riche qu'il 
n'était avec celle qu ' i l a prêtée ; car, comme les marchandises 
augmentent de prix à mesure que les espèces augmentent, 
cette somme ou valeur qu'on lui rend ne pourra pas lui pro
curer des choses dont il aura besoin, autant que pouvait l u i en 
procurer celle qu ' i l a prêtée : i l n'a donc pas le même moyen, 
il est donc moins riche ». 

Et ensuite POTHIER pose cette question : « Pourrait-on prê
ter, non une certaine somme, mais une certaine quantité 
d'écus de 6 livres, à la charge que l'emprunteur rendrait un 
pareil nombre, de même poids et aloi, soit qu'ils fussent aug
mentés ou diminués, et que, si les espèces qu'il rendrait 
étaient de moindre poids et aloi, i l y suppléerait, de même 
qu'on le récompenserait si elles étaient d'un plus fort poids et 
d'un meilleur aloi ? » 

Il y répond : « 11 semble que cette convention soit valable : 
ce n'est point, en ce cas, la somme qui est la matière du prêt, 
ce sont les espèces mêmes, ipsa corpora, qui sont prêtées ; par 
conséquent, on doit rendre pareil nombre de pièces de pareil 

poids et qualité. Je trouve, néanmoins, beaucoup de difficulté 
à admettre cette convention ; car le prince distribuant sa mon
naie aux particuliers pour leur servir de signe de la valeur de 
toutes choses, elle n'appartient aux particuliers que sous ce 
regard, et ne peut, par conséquent, que sous ce regard faire 
la matière de contrats, tel que le prêt. On ne peut donc prêter 
la monnaie en elle-même, mais seulement comme signe de 
la sorrme qu'il a phi au prince de lui faire signifier, et, par 
conséquent, on ne peut obliger l'emprunteur à restituer autre 
chose que cette somme ; et toute convention contraire doit 
être rejetée comme contraire au droit public et à la destination 
que le prince a faite de la monnaie. » 

Voilà lia doctrine que nous avons voulu citer, car on ne pour
rait exprimer plus clairement ces idées. 

Retenons : 1° que la monnaie n'est qu'un signe qui repré
sente une valeur déterminée par l'autorité publique et modifiée 
à son gré ; 2° que toute convention contraire doit être rejetée 
comme contraire au droit public. 

Cei ie doctrine, avec la conception de la monnaie de compte 
qui est à sa base, a été repoussée par les auteurs de la loi du 
17 germinal an X I , dont la disposition fondamentale porte 
que l'unité monétaire française sera un poids de 5 gr. d'argent 
au titre de 9/10 de fin. L a législation monétaire de la France 
ne considère donc plus la monnaie de compte comme une va
leur idéale, susceptible d'être représentée par des quantités 
métalliques variables. L a monnaie de compte est un poids fixe 
de métal fin. 

Dans son livre sur La monnaie, le crédit et le change, 
ARNAUNÉ trouve étrange que l'article 1895 du code civil, qui 
consacre la doctrine de POTHIER, ait été rédigé par le même 
Conseil d'Etat et voté par le même Corps législatif qui ont 
rédigé et voté la loi du 17 germinal an X I . 

Est-ce cependant si étonnant que ce la? Certes, l'ordre pu
blic, nous venons de le voir, n'était pas, en matière de mon
naies, le même au temps de POTHIER qu'aujourd'hui. Avec 
un régime monétaire fixe comme celui que nous avions avant 
la guerre et comme celui de la loi de germinal, cette règle 
de l'article 1895 semble n'avoir pas grande importance et ne 
pas devoir être souvent appliquée. 

Cependant, ce n'est pas à tort que les jurisconsultes mo
dernes déclarent avec POTHIER que le principe de cette dispo
sition est encore d'ordre public aujourd'hui. E n effet, il l'est 
toujours, car si la pièce de 5 fr. a un pouvoir libératoire illi
mité, ce n'est que par un acte de l'autorité publique qui ne 
répond nullement à la valeur du métal, valeur qui, d'ailleurs, 
variera sur le marché sans cependant influencer ou modifier 
l'obligation résultant, par exemple, d'un prêt d'argent. 

Parmi les jurisconsultes qui, comme POTHIER, déclarent 
que le principe de l'article 1895 est d'ordre public, citons : 

1° Pour la Belgique, LAURENT : « C e que les parties con
sidèrent dans Ja monnaie, c'est la valeur que la loi y attache, 
c'est plutôt la somme que les espèces mêmes qu'elles ont en 
vue »(Princ;pes 4e droit civil, t. 17, n° 564). LAURENT con
state d'ailleurs que les gouvernements ont renoncé à l'altéra
tion des monnaies ; il s'en félicite et flétrit le procédé en di
sant {op. cit., t. 26, n° 509) : « Libre à l'Etat de faire de ces 
honteuses spéculations, mais si l'Etat manque à ses engage
ments, ce n'est pas une raison pour autoriser les particuliers 
à manquer aux leurs ». 

2" Pour la France : LAROMBIÈRE (Théorie des Obligations, 
art. 1246, n 0 3 7 et 8) ; AUBRY et RAU (Cours de droit civil, 
5'- éd. t. I V , § 318, p. 260) ; PLANIOL (Traité de droit civil, 
t. I I , p. 140, 141). 

Donc, une convention contraire à l'article 1895 serait con
traire à l'ordre public, comme fixant la valeur des monnaies 
contrairement aux dispositions des lois monétaires, qui sont 
des dispositions d'ordre public, ainsi que le décident de nom
breux arrêts, notamment l'arrêt de la Cour de cassation de 
France, du 7 juin 1920 (DALLOZ, Pér . , 1920, I, 137). 

Voici dégagé le principe de l'article 1895. 
I l nous reste à rattacher à ce principe l'espèce qui nous 

occupe. 
L a Belgique possède actuellement deux sortes de monnaies 

légales : 1° une monnaie métallique, l'or et l'argent, qui en 
fait ont disparu de îa circulation ; 2° une monnaie fiduciaire. 
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ainsi appelée parce qu'à l'origine, sa circulation n'est possible 
qu'à raison de la confiance que le public lui accorde : c'est 
!e billet de banque. L e billet de banque n'est qu'un titre de 
crédit sur l'encaisse métallique de la banque d'émission, la 
Banque nationate. E n temps normal, on le sait, sur présenta
tion du billet à la Banque, on paie sa valeur or. 

A l'origine, donc, chacun pouvait refuser un billet de banque 
ainsi défini. Mais bientôt surgissent deux notions particulières 
qui vont changer cela : 1° la notion du cours légal ; 2° la notion 
du cours forcé. 

E n cas de crise politique, que se produit-il? L a confiance 
dans la solvabilité de l'Etat diminuant, tout le monde se préci
pite vers la Banque pour obtenir, en échange des billets, des 
valeurs métalliques. L e législateur, intervenant alors, rend 
obligatoire l'acceptation des billets de banque pour tout paye
ment, c'est le cours légal, — et délie la banque d'émission de 
l'obligation de les rembourser, c'est le cours forcé. 

Ces décisions sont prises simultanément en France en 1848 
et en 1870. E n effet, leur combinaison produisait les résultats 
désirés : 1° empêcher la faillite de la Banque ; 2° empêcher le 
refus des billets par les particuliers. 

Après 1870, le cours forcé fut supprimé en France, le cours 
légal subsista. L e cours forcé a reparu en 1914. 

L a loi belge du 2 août 1914 combine le cours légal) et le 
cours forcé. 

Quand on dit que le franc baisse, et nous n'avons pas la 
prétention de donner ici autre chose qu'une explication élé
mentaire du phénomène, on parle du franc papier. Ce la veut 
dire que, malgré les dispositions légales qui, à l'intérieur du 
pays, ie maintiennent artificiellement à la parité de l'or, à 
l'étranger, où ces dispositions ne sont pas obligatoires, on lui 
attribue une valeur or moindre, car le crédit de l'Etat est atteint 
par la nécessité où il s'est trouvé de décréter le cours forcé, 
sans parler des emprunts qu'il doit faire à la banque d'émission 
par suite de la situation critique, du fonctionnement exagéré 
de la planche aux billets qui en résulte, avec, pour consé
quence, l'inflation fiduciaire à laquelle nous assistons. 

Bref, ' 'étranger n'a plus la même confiance dans le titre de 
crédit constitué par le billet de banque ; il lui attribue de moins 
en moins de valeur et l'on dit que le franc baisse. 

Mais pour les payements à effectuer en Belgique, on ne 
peut se baser sur la valeur que l'on donne au franc papier à 
l'étranger : on doit se conformer à la loi monétaire d'ordre pu
blic qui le maintient à un niveau déterminé, et qui l'assimile 
aux espèces métalliques. 

Et c'est ici que joue le principe de l'article 1895 : Cent 
mille francs en billets étant assimilés obligatoirement à 
100 000 fr. d'argent, en vertu de la loi sur le cours légal et le 
cours forcé qui est d'ordre public, l'obligation résultant d'un 
tel prêt ne sem jamais que de la somme numérique énoncée 
au contrat. Toute convention contraire doit être nulle comme 
contraire à un principe basé sur une loi d'ordre public (Cass. 
franc., 7 juin 1920, DALLOZ, Pér . , 1920, I , 137). L a loi sur le 
cours légal et le cours forcé a, au surplus, à l'étranger, l'effet 
qu'attrait, à l'intérieur du pays, une augmentation d'espèces, 
c'est-à-dire une diminution du poids de l'unité monétaire. E x . : 
1 franc papier représente en Belgique 5 gr. d'argent, artificiel
lement d'ailleurs, puisqu'on ne peut retirer cet argent à la 
Banque. A l'étranger, 1 franc papier ne représente plus, par 
exemple, que 2 1/2 gr. d'argent, par suite du cours forcé et 
de la crise politique. 

L'effet, à l'étranger, est le même que si , en Belgique, l'au
torité publique décrétait que le poids du franc argent serait 
diminué de moitié, et fixé à 2 1/2 grammes. 

Si une telle décision de l'autorité ne peut avoir d'action à 
l'intérieur du pays, sur le montant des payements, et nous 
avons vu qu'elle ne pouvait en avoir, à plus forte raison faut-il 
dire qu'une mesure ayant le même effet à l'étranger ne peut 
influencer les payements à effectuer en Belgique. 

L'autorité représente obligatoirement par des signes papier, 
les signes argent et or dont il est question dans l'article 1895, 
et, de même que des variations dans les signes argent et or 
ne modifient pas le montant des dettes, de même le plus ou 
moins de confiance que l'étranger accorde au signe papier ne 
peut exercer d'influence sur ce montant. 

II faut on conclure que la stipulation d'indemnité en cas de 
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contraire à l'ordre baisse du franc doit être interdite comme 
public. 

Mais nous sommes parti de l'hypothèse où l'obligation ré
sultant du prêt serait constatée dans un acte sous seing privé 
et, tout naturellement, cette idée vient à l'esprit : « Mais si le 
prêteur voulait être à l'abri de la baisse du franc par rapport 
au dollar, que ne prêtait-il des dollars, on lui aurait rendu des 
dollars et il n'aurait point subi de préjudice ». E n effet, le 
débiteur doit payer la chose même qui fait l'objet de la dette 
(art. 1243). 

PLANIOL dit : « Une convention spéciale peut imposer au 
débiteur l'obligation de se libérer en une monnaie étrangère 
déterminée, quelle qu'elle soit. L a convention est valable, car 
la monnaie est une marchandise qui peut toujours faire l'objet 
d'une promesse licite » (Traité de droit civil, t. I I , p. 141). 

AUBRY et RAU sont du même avis (Cours de droit civil, 
5° éd., t. I V , § 318, note). 
^ LAURENT dit que cela peut être admis, « car les conventions 

tiennent lieu de loi à ceux qui les font, à moins qu'elles ne 
soient contraires à l'ordre public, et il n'y a rien de contraire 
à l'ordre public à stipuler une monnaie dont on peut avoir 
besoin » (Principes de droit civil, t. 17, n° 563). 

C'est ainsi qu'en décide la jurisprudence : Chambéry, 21 no
vembre 1894, confirmé par Cass . fr., 18 novembre 1895 
(DALLOZ, Pér . , 1896, I , 341) ; — C i v Seine (DALLOZ. Pér . . 
1921, I I , 9 et note) ; — Bruxelles, 8 juin 1921 (Jur. comm. 
Bruxelles, 1921, p. 321). 

C e sont là des décisions en matière commerciale, mais il en 
est de même en matière civile ; c'est un principe incontesté. 

I l est donc certain que l'on peut stipuler en monnaie étran
gère dans un acte sous seing privé, même pour se garantir 
contre les fluctuations du change. Ajoutons qu'en Allemagne, 
on s'émeut de la fréquence de cette pratique, et déjà la 
Reichsbank doit signaler dans des circulaires le danger qui 
existe à introduire les devises étrangères comme monnaie de 
compte entre commerçants, et elle proscrit cette tendance qui 
se manifeste et qui aboutit à éliminer le mark comme signe 
monétaire. 

E t c'est ici que l'on constate l'importance de la seconde 
donnée du problème : la notion de l'acte authentique. 

E n effet, les articles 3 des lois de 1866 et de 1885 approu
vant les conventions monétaires conclues par la Belgique, en 
1865 et en 1885, avec différents Etats européens, notamment 
la France, la Grèce, l'Italie et la Suisse disposent : « Dans les 
actes publies et administratifs, les sommes ne peuvent être 
exprimées qu'en francs et centimes ». 

Ces articles ne font que reprendre l'article 26 de la loi mo
nétaire de 1832, qui dit : « A partir du 1 e r janvier 1833, on 
sera tenu d'exprimer les sommes en francs et centimes dans 
tous les actes publics et administratifs ». 

Après le régime hollandais, i l fallait habituer les populations 
au nouveau système monétaire, et il est, d'ailleurs, logique 
que, dans les actes officiels, on n'emploie que le système mo
nétaire officiellement admis. 

Donc, impossibilité, d'une part, de stipuler en dollars dans 
un acte authentique ; impossibilité, d'autre part, de stipuler 
une indemnité. 

11 est à remarquer que l'article 1895, bien que se trouvant 
au titre du Prêt, est applicable à tous les payements. C'est un 
point sur lequel les auteurs sont d'accord. 

Cependant, on pourrait se demander s'i l ne serait pas pos
sible ail prêteur de se couvrir contre une baisse éventuelle du 
franc en stipulant dans l'acte authentique non pas en dollars, 
mais en or. 

E n Belgique, cette clause de payement en or doit être consi
dérée, sans le moindre doute, comme illicite, en vertu de l'ar
ticle unique de la loi du 2 août 1914, qui prévoit le cas et est 
ainsi conçu : « L a Banque nationale est dispensée, jusqu'à 
nouvel ordre, de l'obligation de rembourser ses billets en 
espèces. Les billets doivent être reçus comme monnaie légale 
par les caisses publiques et par les particuliers, nonobstant 
toute convention contraire ». 

1 '--ficle combine le cours légal et le cours forcé, et déc la^ 
illicite toute convention contraire. 

E n France, la question a pu être discutée à raison de la 
rédaction même de la loi. L e cours légal et le cours forcé, nous 



l 'avons di t , furent institués pour la première fois en France j 
par le décret du 15 mars 1848, et abrogés peu après par la l o i 
du 6 août 1850. La lo i du 12 août 1870 les remit en vigueur. 

L ' a r t i c l e 1 e r concerne le cours légal : « A part ir du jour de 
la promulgation de la présente l o i , les bil lets de la Banque 
de France seront reçus comme monnaie légale par les caisses 
publiques et par les particuliers ». 

L ' a r t i c l e 2 concerne le cours forcé : « Jusqu 'à nouvel ordre, 
la Banque est dispensée de l 'obl igat ion de rembourser ses 
billets avec des espèces ». 

Le cours forcé fut supprimé, par la lo i du 3 août 1875, à 
partir du 31 décembre 1877. Le cours légal subsista. 

En 1914, la nécessité de rétablir le cours forcé se fi t à 
nouveau sentir ; la lo i du 5 août 1914 superposa donc une fois 
de plus le cours forcé au cours légal dans son article 3 : « Jus
qu'à ce qu ' i l en soit disposé autrement par une l o i , la Banque 
de Ftance et la Banque de l 'Algérie sont dispensées de l ' o b l i 
gation de rembourser leurs billets en espèces ». 

De la comparaison de la loi belge et des lois françaises, i l 
résulte : 1° que la loi belge vise explicitement les rapports des 
porteurs de billets avec la Banque d'émission d'abord, et les 
rapports des particuliers entre eux ensuite, pour autoriser la 
Banque nationale à ne plus rembourser les billets aux por
teurs, et pour défendre aux particuliers de refuser un paye
ment en bil lets, même en vertu d'une convention spéciale ; 
2° que les 'ois françaises instituant le cours forcé ne visent que 
les rapports des porteurs avec la Banque de France, sans parler 
des conventions particulières. 

Or , si l ' on songe que si , sous le régime du seul cours légal 
qui fut en vigueur en France du 31 décembre 1877 au 5 août 
1914, iif était encore parfaitement l ici te de st ipuler dans une 
convention l 'espèce de monnaie légale au moyen de laquelle le 
payement devrait être effectué (THALLER, Traité de droit 
comm.., n° 1251 ; — LYON-CAEN et RENAULT, Traité de droit 
cotv.m., 4 3 édit., t . 4, n° 762), on comprend parfaitement 
qu'une controverse, au sujet de la portée du cours forcé en ce 
qui concerne les particuliers, née aprè: 1870, ait reparu au
jourd 'hu i . O n admet cependant actuellement que le cours forcé 
décrété dans un but d'ordre public, a pour conséquence de 
donner au cours légal un caractère d'ordre public q u ' i l n 'avait 
pas auparavant. O n considère, en effet, que, sous le régime du 
cours forcé, la baisse du billet étant désormais sans l imi t e , 
des stipulations en or multipliées seraient de nature à le dé
précier davantage. De pareilles stipulations seront donc inter
dites comme contraires à l 'ordre public. 

Tel le est la solution de la jurisprudence française qui , selon 
les arrêts et les jugements, serre de plus ou moins près les 
principes. Signalons l 'arrêt de la Cour de cassation de France, 
du 11 février 1873 (DALLOZ, Pér . , 1873, I , 177) ; le jugement 
du t r ibunal de la Seine, du 17 mars 1919 ( PAND. FR. PÉR., 
1921, I I , 13), et enf in l 'arrêt de la Cour de cassation de 
France, du 7 ju in 1920, annoté par M . LYON-CAEN dans les 
PAND. FRANC. (1920, I , 193), qui confirme un jugement du 
t r ibunal de la Seine, condamnant une société américaine d'as
surance sur la vie à payer en or une police stipulée en or. 

Ce dernier arrêt, qui a été vivement critiqué d'ail leurs, bien 
lo in de marquer un revirement dans la jurisprudence française, 
n'est que la consécration du principe selon lequel l 'intérêt na
tional n'est intéressé au cours forcé qu'en ce qui concerne les 
payements effectués en France par les Français. C'est sous ce 
jour qu ' i l faut donc l'envisager, malgré la note pleine d'ha
bileté dont M . DUPUICH le fait suivre dans le DALLOZ (1920. 
I , 137), et où i l tente d'édifier une doctrine qui ne nous paraît 
guère en harmonie avec les contingences économiques 
actuelles. 

Récemment encore, les prétentions de la société argentine 
• •• Elagar Argen t ine» , qui voulait régler en francs des coupons 
d 'emprunt stipulés en pesos or, ont été rejetées en France. 

En résumé, la toi belge établit ce que l 'on peut appeler le 
cours forcé pour tous les payements ; la loi française n'établit 
que le cours forcé pur et simple, qui confère au cours légal 
préexistant un caractère d'ordre public tel que l ' on ne peut y 
déroger, entre Français, par des conventions particulières. 

LOUIS-JEAN M A H I E U . 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

5 a v r i l 1922. 

V E N T E . — IMMEUBLE. — B A I L AVEC OPTION D'ACHAT. — 
RESCISION POUR CAUSE DE LÉSION. — PERTURBATIONS 
ÉCONOMIQUES. — APPLICATION DE L'ARTICLE 1674, c. 
c i v — DÉTERMINATION DU JUSTE PRIX. — EXPERTISE. 

I . Le propriétaire qui a loué son immeuble en 1900 avec 
option d'achat à l'expiration du bail, en 1920, n'est pas 
fondé à contester au preneur ta faculté de lever l'option, sous 
prétexte qu'il n'avait pu prévoir la plus-value des biens im
mobiliers, conséquence de la guerre. 

Quelles que soient les perturbations économiques survenues 
au cours du bail, elles ne peuvent justifier la demande de 
rescision que si elles entraînent pour le vendeur une lésion 
de plus de-, sept douzièmes. 

I I . L a rescision pour cause de lésion, en matière de vente im
mobilière, est fondée sur des motifs d'ordre public. Les 
articles 1674 et suivants du code civil sont applicables, alors 
même que le vendeur connaissait la valeur exacte de l'im
meuble et a donné son consentement en pleine liberté (1) . 

I I I . En cas de bail avec option d'achat, il n'y a vente qu'au 
moment de la levée de l'option. 

I V . Si la rescision est demandée, il faut, pour déterminer le 
juste prix de l'immeuble, se reporter au. moment où la vente 
est devenue parfaite par la levée de l'option. 

Il faut entendre par " juste prix », la valeur que l'immeuble 
avait, à ce moment, dans l'opinion commune, sans avoir 
égard aux convenances particulières de tel ou tel intéressé. 

V . Si le bai', stipule que les transformations apportées au bien 
loué par le preneur resteront à la fin du bail la propriété du 
bailleur sans indemnité, le juste prix de l'immeuble doit 
néanmoins être déterminé sans qu'il soit tenu compte de la 
plus-value résultant de ces transformations. 

V I . Le propriétaire bailleur qui, après la levée de l'option, 
intente au preneur l'action en rescision pour cause de lé
sion, n'est pas tenu de réparer le dommage qui peut en ré
sulter pour le preneur. 

V I I . Pour fixer le juste prix, les experts doivent tenir compte 
de la valeur du terrain au moment de la levée de l'option, 
ainsi que de la plus-value des constructions et de tous les 
avantages de la situation de l'immeuble, mais ils ne peuvent 
prendre en considération l'augmentation de valeur que le 
locataire aurait procurée au bien en le transformant ou en 
l'incorporant à ses autres établissements. 

(F. STEENS — C. R. ET G. VAXELAIRE.) 

Appel du jugement rendu, le 2 2 juin 1 9 2 1 , par le 
tribunal civil de Bruxelles, rapporté B E L G . JUD., 
1 9 2 2 , col. 2 3 ( 2 ) . 

A r r ê t . — Attendu que les actions respectivement intentées 
par l'appelant et par les intimés résultent de ces faits et cir
constances : Steens, l 'appelant, a par acte authentique du 
29 décembre 1900 donné en location à François Vaxelaire, 
l 'auteur des intimés, la maison située à Bruxel les , rue Neuve, 
133, pour une durée de vingt années consécutives, avec faculté 
pour le preneur de faire, à l ' expira t ion de ce bail , acquisition 
de l ' immeuble moyennant le p r ix de 275.000 francs, payable 
comptant ; le 19 novembre 1920, les intimés ont avisé leur 
bailleur que, considérant les termes de leur bai l , ils levaient 
l 'opt ion de vente, à l ' expira t ion de ce bai l , soit au 1 e r janvier 
1921 ; et le 28 décembre ils l u i font offre effective et à deniers 
découverts, de payer entre ses mains la somme indiquée, à 
charge d 'avoir à passer acte authentique de la vente du dit 

(1) Ccmp. Gand, 16 novembre 1871, BELG. JUD., c 1872, 
col. 54 ; — AUBRY et R A U , 5 e éd., t. I V , § 358 ; — ARNTZ, 
t. I l i , n° 1069. 

(2) Voy. notes sous ce jugement, PAS., 1922, I I I , 28 ; — 
C i v . Caen, 18 avr i l 1921, BELG. JUD., 1922, col. 252, avec 
notes et observations. 

bien ; sur son refus, i ls ont consigné cette somme, le 29 dé
cembre 1920 ; 

Attendu que l'appelant a alors assigné les intimés, le 31 dé
cembre 1920, pour s'entendre dire que la prétendue levée d'op
tion du 19 novembre 1920 n 'a pu emporter vente à leur profit , 
de l ' immeuble en question ; et subsidiairement, pour le cas 
où i l serait jugé que la dite levée d 'option a été dûment effec
tuée et a, en conséquence, emporté vente pour le p r ix de 
275.000 francs, entendre prononcer la rescision de la dite 
vente pour cause de lésion de plus des sept douzièmes, par 
application de l 'ar t ic le 1674 du code c iv i l ; tandis que les i n t i 
més, de leur côté, ont le 3 janvier actionné l'appelant pour 
s'entendre condamner à passer acte portant vente à eux, du 
dit bien, au pr ix indiqué, et entendre dire qu'à défaut d'acte 
passé dans les délais et conditions énoncés, le jugement à 
intervenir en tiendra l ieu ; 

At tendu que le jugement dont appel, rejetant toutes autres 
conclusions, a joint ces deux causes et, avant de faire droit 
plus avant, a donné mission à des experts d'estimer la valeur 
au 19 novembre 1920 de l ' immeuble , en tenant compte de 
l'état dans lequel i l doit être remis au demandeur, en suite des 
clauses du contrat de bai l du 29 décembre 1900 ; de dire le 
trouble que la rescision de la vente pourrait apporter dans le 
commerce des défendeurs, son importance et le dommage qui 
pourrait en résulter pour ceux-ci ; 

I . —• Attendu que l'appelant Steens persiste à soutenir, en 
ordre principal , q u ' i l a été certainement impossible de pré
voi r , lors de la passation de l 'acte du 29 décembre 1900, la 
plus-value énorme dont les immeubles de la rue Neuve ont 
bénéficié pendant ces vingt dernières années, n i surtout les 
conséquences économiques de la guerre, notamment l ' av i l i s 
sement du franc ; et q u ' i l n 'a donc pu être dans la commune 
intent ion des parties de maintenir , malgré ces événements sor
tant des prévisions humaines, les conditions de vente fixées 
en 1900 en vue d'une situation tout à fait différente ; mais que 
les considérations du jugement a quo démontrent que ce sou
tènement jur id ique est réprouvé tant par le droit commun que 
par la lo i du 11 octobre 1919 ; 

At tendu, au surplus, que la convention du 29 décembre 
1900 spécifie nettement l 'objet des engagements de chacune 
des parties ; que l 'application en l 'espèce de la théorie de 
l'imprévision va à rencontre de la disposition de l 'a r t ic le 1674 
du code c i v i l et des considérations qui ont dicté celle-ci, com
me elle se trouve contredite par l 'art icle 1895 du code c i v i l ; 

Qu 'en effet, peu avant la publication du code c i v i l , alors 
que, comme PORTALIS l 'a rappelé à la séance du 28 nivôse 
an X I I , « i l était impossible de reconnaître dans quels cas i l y 
avait lésion, le papier-monnaie et la valeur des immeubles 
étant soumis à une égale mobilité, on ne pouvait plus n i saisir 
ni déterminer aucune proport ion entre le pr ix convenu et la 
valeur réelle de la chose », le législateur in tervint ; le décret 
du 14 fructidor an I I I abolit l 'action en rescision des contrats 
de vente ou équipollents à vente, entre majeurs, pour cause 
de lés'on (LOCRÉ. Lég. civ., Code c iv . , édit. Tar l ier , V I I , 
p. 42 ; — et Pasin.) ; 

Que, lorsque « le législateur ne fut plus gêné par les cir
constances », les dispositions des articles 1674 et suivants 
prirent place dans la législation nouvelle ; que celles-ci ré
duisent manifestement dans les l imi tes qu'elles précisent 
toutes les conséquences des perturbations économiques, en 
cas de vente d ' immeuble ; que l 'a r t ic le 1895 du code c iv i l le 
fait non moins formellement en matière de prêt à intérêt, en 
portant que, s ' i l y a augmentation ou diminut ion d'espèces 
avant l 'époque du payement, le débiteur doit rendre la somme 
numériaue prêtée et ne doit rendre que cette somme dans les 
espèces ayant cours au moment du payement ; 

Attendu qu'aucune considération ne permet donc à l'appe
lant de se prévaloir de la situation économique actuelle ou de 
la valeur présente de son immeuble, pour se dégager de l ' o b l i 
gation q u ' i l a contractée, en décembre 1900, de vendre cet 
immeuble f in 1920 ; 

I I . — Sur le moyen tiré de la rescision pour lésion de plus 
de sept douzièmes : 

A . — Attendu que les intimés continuent à prétendre q u ' i l 
n 'y a point à appliquer en l 'espèce l 'ar t icle 1674, parce que le 
vendeur s'est trouvé en cas de connaître autant que personne 
toute la valeur de son immeuble ; que son consentement a été 

donné l ibrement, sans influence aucune d 'un besoin de vendre 
ou du désir de se créer des ressources immédiates ; q u ' i l ne 
s'agit n i de dol n i de tromperie, ni de quelque abus de consen
tement : tous motifs qui ont dicté l 'art icle 1674 du code c i v i l ; 

At tendu que les termes de cet article lu i assurent une portée 
générale et imposent son application dès que le vendeur d 'un 
immeuble subit une lésion de plus de sept douzièmes, suivant 
l'état et la valeur de cet immeuble au moment de la vente 
(art. 1675) ; 

Attendu que si les auteurs du code ont assimilé la lésion 
dans les ventes d ' immeubles à un vice de consentement, i l 
n 'en résulte pas qu ' i ls n 'aient admis la rescision du contrat 
que si l 'acheteur avait abusé des passions, du besoin, de 
l 'aveuglement ou de l 'imprévoyance du vendeur ; 

Que, sous l 'empire du code c iv i l comme dans le droit an
cien, le vendeur d 'un immeuble doit être protégé autant con
tre lui-même et contre les circonstances que contre les entre
prises d 'autrui ; l 'égalité des valeurs est de l'essence même de 
ces conrrats ; 

Que POTHIER, en effet, résumait comme suit les raisons 
qui avaient fait admettre la rescision, dans l 'ancien droi t , pour 
lésion d'outre moitié : « L ' équ i t é doit régner dans les conven
tions ; d'où i l suit que dans les contrats intéressés, dans les
quels 1 un des contractants donne ou fait quelque chose pour 
recevoir quelque autre chose comme le pr ix de ce q u ' i l donne 
ou ce q u ' i l fait, la lésion que souffre l ' un des contractants 
quand l 'autre n'aurait recours à aucun artifice pour le t rom
per, est seule suffisante par elle-même pour rendre ces con-
i 'ats vicieux. Car l 'équité, en fait de commerce, consiste dans 
l'égalité ; dès que cette égalité est blessée, et que l ' un des 
contractants donne plus q u ' i l ne reçoit, le contrat est vicieux, 
parce q u ' i l pêche contre l 'équité qui y doit régner. D'ai l leurs , 
i l y a de l ' imperfect ion dans le consentement de la partie lé
sée, car elle n 'a voulu donner ce qu'el le a donné par le con
trat que dans la fausse supposition que ce qu'elle recevait 
à la place valait autant que ce qu'el le donnait ; et elle n'était 
pas dans la disposition de vouloir le donner si elle eût su que 
ce qu'elle recevait valait moins » (BAUDRY-LACANTINERIE et 
SAIGNÂT, Vente, n° 671) ; 

Que, parmi toutes les considérations d'ordre public ou d'or
dre privé qui furent développées pour justifier les articles 
1674 et suivants du code c i v i l , celles que fit prévaloir POR
TALIS en la séance du Conseil d'Etat du 21 nivôse an X I I , 
démontrent tout particulièrement combien fut complet le re
tour à la conception de l 'ancien droit , rappelée par P o -

IHIER : <t le contrat de vente est un contrat commutatif, 
c 'est-à dire où chacune des parties ne donne que pour recevoir 
l 'équivalent, ou, si l 'on veut, un pr ix proportionné à la valeur 
de ta chose dont i l se dessaisit. A i n s i , d'abord, i l est de 
l'essence même du contrat qu ' i l soit rescindé, quand l 'équi
valent de la chose n'a pas été fourni . Une autre maxime non 
moins ter ta 'ne dans le droit est qu ' i l n 'y a pas d 'obligation 
sans cause. Quelles sont les causes des contrats? Dans les 
contrats de bienfaisance, la cause est la bienfaisance même. 
Mais dans les contrats intéressés, la cause est l 'intérêt, c'est-
à-dire l'avantage que les parties trouvent à les faire. Dans la 
vente, cet intérêt est, pour le vendeur, d'avoir le prix repré
sentatif de sa chose plutôt que la chose même ; pour l'ache
teur, d 'avoir la chose plutôt que la somme d'argent qui en 
représente la valeur. Ceci posé, on sent qu ' i l n 'y a de cause 
dans la vente que lorsque le prix est en proportion avec la 
valeur de la chose vendue. Si donc i l existe une lésion énor
me, si le pr ix et la valeur de i 'objet vendu sont hors de toute 
proportion entre eux, i l n 'y a certainement plus de cause... 
Mais est-il bien vrai q u ' i l y ait consentement dans un contrat 
qui présente une lésion énorme? On convient que l 'erreur 
vicie le consentement, que l 'homme trompé n'a pas consenti. 
Dès lors, lorsqu 'un citoyen s'est trouvé dans des circonstances 
telles que, s ' i l eût connu toute l'étendue de la lésion, i l n'eût 
pas souscrit le contrat, on ne peut pas dire q u ' i l ait consenti, 
car personne ne consent spontanément à d'aussi grandes 
pertes... U n majeur, enf in , n'est pas infai l l ible ; quand i l s'est 
trompé, i l a droit à la protection des lois, comme tout autre 
opprimé » (LOCRE, Lég. civ., édit. Tarl ier , V I I , p. 43) ; 

Que le premier consul appuya, et dit notamment : 
« Qu'est, en effet, une vente dont cette action ( l 'act ion en 

rescision) n'assure pas la réalité, où le vendeur transmet, 



pour la somme la plus modique, une propriété de la plus haute 

valeur? C 'es t une donation, mais une donation qui échappe 

a toutes les formalités, à toutes les modifications auxquelles 

la l o i . dans sa sagesse, a soumis les actes de pure libéralité » 

(/bld.', p. 48) ; 
Que TRONCHET dit , de son côté : « . . . celui qui se dessaisit 

de sa propriété a voulu la donner ou la vendre. S'il 1 a voulu la 
donner, i l importe de le réduire à employer la forme des dona
tions. S ' i l a voulu la vendre, i l a été trompé ou forcé par le 
besoin. Dans le premier cas, i l y a eneur ; dans le second, 
une sorte de violence. 11 est impossible de défendre celui qui 
a profité de son malheur ou de sa folie » (Ibid., p. 49) ; 

Attendu qu ' i l est donc manifeste qu'en leur esprit comme 
en leur texte, les articles 1674 et suivants du code c i v i l énon
cent, pour les cas de vente d ' immeuble entre majeurs, un 
principe absolu dont le juge est tenu de dégager toutes les 
conséquences logiques, sauf dans les conditions déterminées 
par l 'ar t icle 1684 ; qu ' i l suffit conséquen.ment, entre majeurs, 
que le prix le l ' immeuble n'atteigne pas les cinq douzièmes 
de sa valeur, suivant son état au moment de la vente, pour 
donner ouverture à l 'act ion en rescision de l 'ar t icle 1674, et ce, 
alors même que cette valeur n'aurait été, lors de la formation 
du contrat, dans les prévisions d'aucune des parties ; que, dès 
que ce vendeur est lésé de sept douzièmes dans le juste pr ix 
de son immeuble, i l est trompé et, par ce fait, i l est en droit 
de recourir à l 'action en rescision (art. 1681, c. c iv . ) ; 

At tendu, d 'ail leurs, que l ' ins t i tu t ion de la rescision en ma
tière de vente d ' immeuble, est fondée sur des motifs d 'ordre 
public ; le législateur l 'a mise à l ' abr i de l'effet des clauses 
plus ou moins sincères, par lesquelles on abuserait de la liberté 
contractuelle pour rendre i l lusoire la protection légale, en dis
posant, en l 'art icle 1674, que le droit en subsiste quand même 
le vendeur aurait expressément renoncé dans te contrat à la 
faculté de demanler cette rescision, et q u ' i l aurait déclaré 
donner la plus-value ( C O L I N et CAPITANT, H , p. 439) ; que, 
par suite, les évaluations du prix formulées au contrat n ' i m 
portent que relativement, quant à l 'application des articles 1674 
et suivants, dès que le vendeur n'a pas entendu donner, mais 
vendre ; 

Attendu, au surplus, que dfns l'interprétation des articles 
1674 et suivants, l 'on ne peut confondre les motifs et considé
rations qui ont amené le législateur à restreindre les cas d'ap
plication de l 'act ion en rescision, avec ceux qui l u i en ont i m 
posé l ' ins t i tu t ion et l 'organisation ; que, par conséquent, quel
que dérogatoire au droit commun des contrats que puisse 
apparaître l 'application des dits articles, le juge ne peut se 
refuser d'en faire application aussitôt que les conditions dé
terminées à cet effet sont réunies ; 

B . — Attendu que, selon les articles 1589 et 1583 du code 
c i v i l , la promesse de vente vaut vente, lorsqu ' i l y a consen
tement réciproque des deux parties sur la chose et sur le 
prix ; et, dès ce moment, la vente se trouve parfaite, et la 

:st acquise de droit à l 'acheteur à l 'égard du 
que, partant, la promesse de vente dont i l s'agit en 
loin d'échapper à l 'application des articles 1674 et 
y est nécessairement soumise ; q u ' i l n ' impor te aucu

nement que l'engagement contracté par l'appelant constitue 
en soi, non une promessse de vente immédiate, mais une 
promesse de vendre à l 'expiration des vingt années du bail ; 
qu'en effet, route promesse est un engagement à terme plus 
ou moins long ; et qu ' i l n'est point prétendu que le terme 
stipulé excède les prévisions de l 'homme ; que c'est donc à 
l 'expirat ion de ces v ingt années seulement, que l 'optionnaire 
a pu transformer la promesse de vente en vente effective ; 
que 'a disposition de l 'ar t ic le 1589 ne règle d 'ai l leurs qu 'un 
cas spécial d'application des principes généraux en matière 
d'engagements et d 'obligations, et ne peut donc sortir d'effet 
que dans '.a mesure du concours des volontés des deux parties 
en cause, pour le transfert de propriété de la chose vendue ; 
que de la part de l 'appelant i l n 'y a que promesse de vendre 
à l ' expirat ion du bail ; 

Attendu que si cette promesse forme clause du contrat de 
bail intervenu entre parties le 29 décembre 1900, et par suite 
a été immédiatement acceptée par l 'auteur des intimés et a 
constitué aussitôt une promesse synallagmatique, elle a, dès 
lors, ' ié l 'appelant, mais en ce sens seulement qu ' i l ne pou
vai t pius la ret irer ; que toutefois, comme promesse de vente, 

propriété 
vendeur 
l 'espèce, 
suivants, 

elle n'a pu sortir son effet qu'à partir du moment où lui-
même a voulu vendre, c'est-à-dire f in 1921 ; qu'à cette époque 
seulement, a coexisté le concours de volontés indispensable 
pour parfaire en vente la promesse faite par l 'appelant ; 

At tendu que l 'engagement à cet effet des intimés était, i 
est v ra i , purement potestatif ; mais cette circonstance n'affecte 
aucunement l 'existence de l 'obl igat ion de l 'appelant de leur 
vendre son immeuble \ l 'expirat ion de leur bail ; que l 'ob l i 
gation de celui-ci , toute conditionnelle qu'elle soit, est en son 
chef obl igat ion à terme, et partant non susceptible de rétro-
agir au jout où elle a été contractée : le terme retarde l 'exi 
gibilité de l 'obl igat ion (art. 1186, c. c iv . ) ; qu'à cet égard, 
l 'avènement de la condition importe d'autant moins que celle-
ci se constitue seulement de l 'acceptation par les intimés de la 
iaculté d'achat que l'appelant leur a concédée pour l 'expira
t ion de leur bail ; 

Attendu qu 'en l 'espèce, comme en principe, la promesse 
de vente ne vaut donc vente que du jour où celui au profit de 
qui elle a été faite a déclaré son intention d'acquérir aux con
ditions y portées (3) ; 

C. — Attendu que les intimés objectent encore que les ar
ticles 1674 et suivants parlent de vente et q u ' i l ne peut être 
question de les appliquer aux baux avec option d'achat ; 
qu 'en efi'et, selon, leur argumentation, le ba i l avec option 
d'achat est un contrat si»' generis, où le bail et la promesse 
de vente sont l iés, l ' un étant la condit ion de l 'autre, de telle 
sorte que la cause jur id ique de l 'obl igat ion du preneur option-
naire n'est pas seulement 'a prestation de la jouissance de 
l ' immeuble ou la promesse de vente, mais la jouissance de 
l ' immeuble combinée avec la promesse de vente, et que la 
cause jur id ique de l 'obl iga t ion du bailleur donneur d'option 
n 'es r pas seulement le pr ix de la vente éventuelle, mais aussi 
le loyer dont le taux, dans ce genre de contrat, est générale
ment plus élevé ; 

Attendu cependant que, si la convention du 29 décem
bre 1900 forme un ensemble de dispositions constitutives,, 
les unes de location, les autres de promesse de vente, ses di
verses clauses et conditions démontrent que juridiquement 
cette promesse de vente est entièrement indépendante du 
ba i l , au point qu'elle ne doit et ne peut sortir ses effets qu'à 
l ' expi ra t ion de celui-ci , et encore si les intimés le jugent à 
propos ; er qu'en fait, le pr ix de vente a été évalué indépen
damment des stipulations du bail , puisqu ' i l est resté celui fixé 
en la convention conclue le 13 mars 1895 avec la société 
Story, aussi pour vingt années consécutives, mais avec un 
loyer annuel de 14.000 francs seulement, au lieu de 
16.000 francs ; 

Que, jusque f in 1920, l'appelant a cessé d'agir c >mme 
propriétaire du dit immeuble et d'être traité comme tel , même 
par les intimés ; que ceux-ci ne prêchent aucun élément qui 
serait de nature à majorer l'évalua'ion que les parties ont 
faite du pr ix de vente ou à subordonner l'appréciation de ce 
pr ix à quelque stipulation du bail ; que, du reste, le principe 
de la rescision en matière de vente d ' immeuble étant d'or
dre public, la vente convenue ne peut échapper à l'action 
en rescision du vendeur, quelles que soient les clauses du bail 
qui y seraient mêlées, et d'autant moins que celles-ci, au 
regard de la promesse de vente, ne sont nullement substan
tielles ; 

Attendu, d'autre part, que la convention en cueMion ne 
renferme aucun élément qui permette de reconnaître que 1 une 
ou l 'autre des parties ait entendu s'engager comme elle l'a 
fait, en considération de quelque chince de gain ou de perte, 
d'après un événement incertain ; que leur convention ne peut 
donc, aux termes mêmes de l 'art icle 1194 du code c iv i l , être 
traitée d'aléatoire ; qu'au surplus, la vente aléatoire d'un 
immeuble n'échappe à l 'action en rescision que s ' i l n'est pas 
possible de faire entre la valeur de l ' immeuble et le prix fixé, 
une comparaison qui démontre une lésion de plus de sept 
douzièmes au détriment du vendeur (4) ; 

1847, I I , 502 ; — Cass. fr., 
- Cass. f r . , 21 décembre 1846, 

(3) Paris, 26 août 1847, S. 
9 août 1848, S., 1843, I , 213 ; -
S., I , 701 , et la note. 

(4) BAUDRV-LACANTINERIE et SAIGNÂT, Vente, n 0 " 682 et 
683 ; — LAURENT, X X I V , n° 427 ; — Bruxelles , 9 mai 1866, 
BELG. JUD., 1866, col. 769 ; — C i v . Anvers , 1 5 février 1921, 
PAS., 1922, I I I , 3 1 , et la note. 

At tendu enfin que, dès qu'aucun principe ne permet de con
sidérer en vue de l 'act ion en rescision une vente consécutive 
à quelque promesse de vente, différemment d'une vente pure 
et simple, l ' on ne conçoit pas que la circonstance que les par
ties ont fixé dès 1900 le p r ix de vente d 'un immeuble à réa
liser v ingt ans après, puisse suffire à soustraire leur vente à 
l 'application des articles 1674 et suivants, alors surtout que 
les parties s'accordent à reconnaître qu'elles n 'ont eu en pers
pective que le cours normal de la vie et des affaires ; que si , 
dans l 'entre-temps, a quand même surgi une ère de plus-
value exceptionnelle, l ' on se demande vainement comment 
l ' un des cocontractants pourrait prétendre s'en attribuer tout 
le profit , en ne payant son acquisition pas même aux cinq 
douzièmes de sa valeur au temps où elle entre en son patri
moine ; 

D . — Attendu qu'aux termes formels de l 'ar t icle 1675 du 
code c i v i l , c'est à l 'époque où la vente est devenue parfaite 
par l 'acceptation des intimés d'acheter aux conditions de la 
promesse leur faite, que l ' on doit se reporter pour déterminer 
le juste pr ix de l ' immeuble et apprécier la recevabilité de l'ac
tion en rescision intentée par l'appelant ; que la lésion de plus 
de sept douzièmes n'est pas qu 'un vice du consentement ex
primé et ne doit pas s'apprécier seulement au moment où ce 
consentement est formulé ; qu 'en matière de vente d ' im
meuble, la lésion existe pour le vendeur dès que le pr ix fixé 
n'atteint pas les cinq douzièmes du juste pr ix de cet immeuble 
au moment où celui-ci sort de son patrimoine, comme cela 
résulte si nettement des principes généraux prérappelés et du 
texte des articles 1675 et 1681 du code c i v i l ; que le consen
tement du vendeur doit certes être apprécié à l 'époque où i l a 
fait sa promesse de vente, puisque c'est alors q u ' i l s'est en
gagé à vendre ; mais ce consentement, exprimé seulement 
sous forme de vente ou promesse de vente, est sans influence 
sur les conditions et les conséquences juridiques de la lésion 
de plus de sept douzièmes ; 

E. — Attendu que le juste prix visé par les articles 1675 et 
1681 du code c i v i l , est le p r ix raisonnable que l ' immeuble a, 
dans l ' op in ion commune, au moment de la vente, eu égard à 
sa situation et à son état, abstraction faite des convenances 
purement individuelles de tel ou tel intéressé déterminé ( L A U 
RENT, X X I V , n° 434 ; — LOCRÉ, Lêg. civ., édit. Tar l ier , V I I , 
p. 44) ; 

Qu'à l 'égard de l 'action en rescision intentée par l'appelant, 
i l doit donc être tenu compte, dans la détermination de la 
valeur, f in 1920, du dit immeuble, de sa situation en un en
droit où la vie commerciale s'annonce intensive, au centre 
même du foyer d'attractions que les intimés, notamment, ont 
contribué grandement à y développer, si pas à y créer, comme 
cela ressort des éléments respectivement invoqués ; ainsi que 
de toute la valeur normale ou anormale qu'à la date indiquée, 
l ' immeuble avait acquise, d'après l 'opinion commune et les 
convenances de la généralité, suivant sa situation et ce qui 
subsistait de son état de 1900 ; mais q u ' i l n 'échet aucunement 
de le faire bénéficier de la plus-value que lui aurait assurée la 
transformation que les intimés et l 'auteur de ceux-ci lu i ont 
fait subir, pas plus que de l 'évaluer comme s ' i l faisait déjà 
partie intégrante des établissements de ces derniers ; 

Qu 'en effet, i l n'est invoqué ni fait ni convention de nature 
à établir que les intimés n 'ont pas conservé leur droit exclusif 
au produit immédiat de leur travail ou activité personnelle ; 
que ni texte ni principe ne donnent à l'appelant le moindre 
droit ou intérêt dans leur établissement commercial , par le 
seul fa ;t que son immeuble a servi à l ' instal lat ion de celui-ci ; 
qu'en outre, l 'ar t icle 1675 prescrit formellement l 'est imation 
du juste pr ix de l ' immeuble objet de l 'action en rescision, sui-
vani son état et sa valeur au moment de la vente, c'est-à-dire 
alors q u ' i l entre dans le patrimoine de l 'acquéreur ; que si, 
aux clauses de leur contrat de bail , tous les changements, 
transformations et nouvelles distributions faits au bien loué, 
resteront à ia f in du bail la propriété du bailleur, sans que 
celui ci puisse être tenu d'aucune indemnité de ce chef, 
toutes le? modifications apportées à l'état de l ' immeuble de
puis 1900 ont été réalisées en vertu de conventions et d'agréa-
tions spéciales, ultérieurement à la promesse de vente ; qu ' i l 
n 'y est point stipulé que ces transformations doivent, quant 
au prix convenu pour la vente de l ' immeuble , compenser les 

parties dont l'appelant admettait la démolition ou être com
prises dans l 'objet même de la promesse de vente ; qu'elles ne 
forment donc pas l 'objet de cette vente et doivent, dès lors, 
rester étrangères à la constatation de l'état qui détermine le 
juste prix de celle-ci ; que les experts, partant, ont à l imi ter 
leur estimation aux éléments subsistants au 19 novembre 1920 
de l ' immeuble , tel que celui-ci existait au 29 décembre 1900 ; 

At tendu, d 'ai l leurs, que l 'on ne voit pas que l'appelant 
reconnaisse ou ait îeconnu que la plus-value normale de l ' i m 
meuble (1900-1920) est définitivement acquise aux i n t i m é s ; 
et que l ' on ne conçoit pas même que dans la plus-value c i -
avent précisée, obtenue par l ' immeuble lui-même, fût-il réduit 
à son fonds, i l v ait l ieu de faire quelque distinction entre la 
plus-value qu ' i ls dénomment normale ou anormale ; que les 
intimés ne justifient, en effet, d'aucun droit à se réserver le 
bénéfice de quelque plus-value de l ' immeuble , autre que celle 
spécifiée ci-avant, et n 'ont pas assuré d'effet rétroactif à leur 
acceptation de la promesse de vente ; 

F. — Attendu que c'est méconnaître la notion juridique et 
les conséquences légales de l 'action en rescision, non moins 
que la portée immédiate de la convention conclue entre parties 
le 29 décembre 1900, que d'imposer à l'appelant la réparation 
des troubles et dommages que l 'exercice de la dite action peut 
entraîner pour l ' industr ie et le commerce des intimés ; qu ' i l 
ne peut être dit, en l'état de la cause, que l'appelant prive les 
intimés de quelque bénéfice ou avantage qui leur était acquis, 
ni qu ' i l abuse des droits que lu i reconnaissent la convention 
prérappelée et la loi ; 

Attendu que l 'art icle 1681 laisse d'ail leurs aux intimés le 
choix de garder l ' immeuble en payant le supplément du juste 
pr ix , sous déduction même d 'un dixième de celui-ci ; et que si 
les intimés se trouvent ainsi en cas de faire des décaissements 
imprévus, ils en recueillent plus que la pleine contre-valeur 
et n 'ont en définitive qu'à s'accuser d'avoir partagé l 'impré
voyance de bien d'autres ; q u ' i l importe, du reste, de ne pas 
méconnaître ce principe de notre droit c iv i l : lorsque l 'on veut 
acquérir la propriété de l ' immeuble d 'autrui , l ' on doit se préoc
cuper d'en payer le juste pr ix , si l 'on ne peut l 'obtenir par 
donation ou testament ; 

G . — Attendu enfin que, suivant des éléments incontestés, 
la majoration de valeur acquise depuis 1900 par divers i m 
meubles situés dans les environs de l ' immeuble l i t igieux et 
dans une situation même moins attirante, apparaît assez géné
rale et assez grave pour faire présumer la lésion dont l'appe
lant postule de faire preuve, conformément au prescrit des ar
ticles 1678 et autres du code c iv i l ; 

H . — Attendu que l'appelant admet que sa promesse de 
vente sorte ses effets légaux à dater du 19 novembre 1920 ; 

I l i . — Attendu que ces divers motifs et tous autres non 
contraires du jugement a quo. démontrent que, par leur accep
tation le 19 novembre 1920 de la promesse de vente que l 'ap
pelant leur avait consentie le 29 décembre 1900, les intimés 
sont devenus propriétaires de l ' immeuble en question, sauf par 
eux à subir les conséquences légales de l 'action en rescision 
poursuivie par l'appelant en suite de son assignation du 31 dé
cembre 1920, telles que les détermine l 'art icle 1681 du code 
c i v i l , d'après expertise conformément aux articles 1678 et 
suivants du dit code ; 

Attendu qu'à défaut d'acte constatant cette vente, l 'appelant 
n'avait pas à soumettre sa demande de rescision à la formalité 
prescrite par l 'ar t icle 3 de la loi du 16 décembre 1851 ; q u ' i l 
a, du reste, fait transcrire un extrait de son assignation au 
bureau des hypothèques à Bruxelles, le 25 janvier 1921 ; que 
par suite, dans la mesure précisée ci-avant, son action en res
cision se trouve manifestement recevable ; 

Attendu qu ' i l échet conséquemment de faire procéder à l ' ex
pertise réclamée, en spécifiant et délimitant comme ci-après la 
mission des experts, en vue de l 'application en l 'espèce des 
dispositions légales prérappelées ; et que, dès lors, i l advient 
sans aucune utilité, en l'état de la cause, de faire présente
ment constater en la forme postulée par les intimés, la vente 
qui s'est opérée le 19 novembre 1920, dans les conditions 
préindiquées ; 

Par ces motifs. la Cour, ouï en audience publique M. l 'a
vocat général D E BEYS, en son avis en partie conforme, reçoit 
l 'appel principal et l 'appel incident ; déboutant les parties de 



toutes fins et conclusions contraires, dit pour droit : 1 ° que la 
levée de l 'opt ion du 1 9 novembre 1 9 2 0 a emporté vente par 
l 'appelant, au profit des intimés, de l ' immeuble sis à B r u 
xelles, 1 3 3 , rue Neuve ; 2 ° que cette vente est soumise à l 'ac
t ion en rescision intentée par l'appelant pour lésion de plus de 
sept douzièmes ; 3 ° qu'à cet effet, l ' i m n e u b l e doit être évalué 
au jour où l 'option a é té levée ; 4 ° que du chef q u ' i l demande 
et obtiendrait la rescision de la dite vente, l 'appelant n'est pas 
tenu de payer des dommages-intérêts aux intimés ; 

Et déclarant recevable la dite demande de rescision de la 
vente préindiquée, advenue pour le pr ix de 2 7 5 . 0 0 0 francs, 
réforme le jugement a quo en tant seulement : 1 ° q u ' i l a admis 
que l'appelant était tenu d'indemniser les intimés du trouble 
que la rescision de la vente pourrait apporter dans leur com
merce et du dommage qui pourrait en résulter pour eux ; 
2 ° q u ' i l n 'a pas spécifié, comme ci-après, la mission des ex
perts et composé leur collège comme suit ; 

Emendant quant à ce le dit jugement, désigne en qualité 
d'experts, h défaut par les parties d'en convenir d'autres dans 
les trois jours de la signification du présent arrêt, , M M . 
Taymans, notaire, place du Petit-Sablon à Bruxelles ; Bau-
wens, expert d ' immeubles, rue du Trône, à Ixelles ; Beckers, 
G . , ingénieur, avenue de Tervueren, 2 , lesquels, serment 
préalablement prêté entre les mains du président de cette 
chambre ou du conseiller qui en fera fonctions, ou de ce dis
pensés par les parties, auront pour mission d'estimer, suivant 
son état et sa valeur au 1 9 novembre 1 9 2 0 , la partie alors 
subsistante de ce qui , au 2 9 décembre 1 9 0 0 , constituait l ' i m 
meuble sis rue Neuve, 1 3 3 , à Bruxelles , repris en l 'acte du 
notaire Van Halteren en date du dit jour, moyennant pour eux 
de s'en tenir au juste p r i x , dans l 'opinion commune, abstrac
t ion faite des convenances purement individuelles de tel ou tel 
intéressé, mais en tenant compte de la valeur actuelle du ter
rain, de la plus-value des constructions par l 'augmentation du 
pr ix de la main-d'œuvre et des matériaux, tout en considérant 
l 'état actuel des constructions subsistantes ; et en tenant 
compte aussi de tous les avantages de sa situation, notamment 
au centre même du foyer d'attractions que les intimés auraient 
contribué à créer ou à développer en cette partie de l 'agglo
mération bruxelloise ; sans cependant avoir égard à la plus-
value que les intimés et l 'auteur de ceux-ci auraient assurée 
au dit immeuble en le transformant ou en l ' incorporant en leur 
établissement ; de tout quoi les experts dresseront rapport mo
tivé et détaillé, qu ' i ls déposeront au greffe de la Cour, pour 
ensuite être conclu et statué comme de droit ; confirme pour 
le surplus le jugement dont appel ; réserve les dépens d'ap
pel . . . (Du 5 avr i l 1 9 2 2 . — Plaid. M M E S M . JANSSEN et E u o . 
HANSSENS C. J . RENKIN et G . GRIMARD.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. — Prés, de M . DE BUSSCHERE, cons. 

23 f é v r i e r 1921. 

C H A S S E . — PARTIE CIVILE. — UNION PROFESSIONNELLE. 

L'entérinement des statuts d'une union professionnelle par le 
Conseil des mines fait présumer légalement, jusqu'à preuve 
de sa nullité, la validité de la comtitution de l'union. 

Une union professionnelle de chasseurs, éleveurs et marchands 
de gibier, justifie d'un intérêt né et actuel à se constituer 
partie civile dans une poursuite pour détention de gibier en 
temps clos, par cela qu'elle demande la réparation du pré
judice éprouvé par l'atteinte portée aux intérêts pour la sau
vegarde desquels elle a été constituée. 

(MINISTÈRE PUBLIC ET UNION PROFESSIONNELLE « ST-
HUBERT CLUB » — C. DE TAVERNIER.) 

M . l'avocat général SOENENS a conclu dans les 
termes suivants, en ce qui concerne la recevabilité 
de la partie civile et le fondement de son action : 

Le premier juge a déclaré l ' U n i o n professionnelle St-Hubert 
Club de Belgique recevable à se constituer partie c iv i le dans 
la poursuite correctionnelle intentée, au sieur de Tavernier , 
du chef de détention de gibier en temps clos. I l l 'a déclarée 
non fondée en sa demande. 

Les termes assez laconiques du jugement ne nous permettent 
pas de reconnaître si le t r ibunal a pllacé sur son vra i terrain 
la question de la recevabilité. Cette question est, en effet, de 
savoir si ie fait dont le St-Hubert Club se prétend recevable à 
demander la réparation, peut être considéré comme ayant causé 
une lésion de son droit, question délicate et à examiner même 
d'office. El le n'est pas du tout de savoir si le St-Hubert Club 
est constitué au vœu de la lo i pour être l 'organe des chas
seurs et éleveurs associés, n i si les membres de cette associa
t ion exercent, en réalité, une profession rentrant dans les pré
visions de la l o i sur les unions professionnelles. Ce point 
n'est pas discuté entre les parties, et le juge n 'a pas à l 'exa
miner d'office, puisque l 'entérinement des statuts d'une union 
professionnelle par le Conseil des mines fait présumer légale
ment la validité de la consti tution de cette union, jusqu'à la 
preuve de sa nullité par les t iers intéressés. (Cass., 29 avril 
1912, BELG. JUD., 1912, col. 937.) 

La recevabilité de l ' in tervent ion des unions professionnelles 
dans la poursuite des délits qui ont causé préjudice aux inté
rêts de la profession, met en question la notion même de la 
personnalité c iv i l e , chaque fois que, comme dans l 'espèce, le 
texte de la lo i sur les unions professionnelles ne permet pas de 
reconnaître avec: certitude si l 'intérêt à défendre est de ceux 
pour lesquels le législateur a entendu consacrer l 'act ion ju r i 
dique de ces organismes En effet, les particuliers ne sont 
recevables à se joindre à la poursuite du ministère public qu'à 
la condition que le fait, objet de la poursuite répressive, ait pu 
causer une lésion de leur droit ( 1 ) . I l faut donc, dans le silence 
ou l 'obscurité de la l o i , remonter à la notion même de la 
personnalité c iv i le , pour découvrir si l 'intérêt à défendre en 
justice rentre dans la sphère des droits et de la capacité de 
l ' un ion . 

La nature de la personnalité jur idique est, dans la doctrine, 
l 'objet d'études approfondies et de vives controverses. Nous 
nous reprocherions d'en faire entendre l 'écho dans un débat 
si min ime , s ' i l n'était que la question nous paraît ne pouvoir 
point être esquivée, et si nous ne nous y croyions autorisé par 
des précédents judiciaires, posés en d'autres matières inté
ressant la vie jur idique des unions professionnelles (2). 

O n distingue généralement trois systèmes sur la nature de 
la personnalité c iv i le : celui de la f ic t ion légale, celui de la 
f ic t ion doctrinale, et celui de la réalité. 

Dans le système de la fiction légale, les droits ne peuvent 
appartenir réellement qu'aux individus ; si quelque autre en
tité se trouve douée de droits, ce ne peut être qu'en vertu 
d'une fict ion du législateur, et dans la mesure de la conces
sion législative. 

Dans le système de la fiction doctrinale, la personne morale 
est une personne fict ive, mais d 'or igine purement doctrinale, 
qui , dans les associations soumises à un certain régime, et 
pour les besoins de la pensée et du langage, est censée unique 
propriétaire, créancière, débitrice, des biens, des créances, 
des dettes, dont les associés comme tels sont en réalité copro
priétaires, cocréanciers, codébiteurs. Les personnes morales 
ou civiles ne sont pas autre chose que des modalités de la vie 
jur idique des personnes naturelles ; i l ne faut voi r , dans leur 
consti tution, qu 'un procédé de technique jur idique imaginé 
pour supprimer l 'autonomie des parts indivises. Cette opéra
t ion n'ajoute, en réalité, aucune personnalité nouvelle à celle 
des individus associés ; aussi, est-elle le fait de ceux-ci et non 
celui de la lo i : !e législateur ne crée pas la personnalité mo
rale ; son action en ce domaine est purement permissive et ne 
se produit qu'au t i t re des intérêts publics dont i l a la garde. 

Dans le système de la réalité, la personne morale est, com
me dans le système de la f ict ion légale, un sujet de droits 
distincts des individualités qui la constituent ; elle est autre 
chose et plus que la somme des droits individuels, à quoi elle 
est réduite dans le système de la fiction doctrinale. Elle a une 
existence et une capacité pour des fins distinctes des fins indi
viduelles de ses membres. Seulement, elle tient cette existence 
et cette capacité non d'une concession du législateur, mais de 

( 1 ) A r t . 3 , t i t . prélim. du c. proc. pén.; — art. 6 3 , c. instr. 
c r i m . ; — FAUSTIN H É L I E , éd. belge, I , n°» 7 4 2 et 7 4 3 . 

( 2 ) V . jurisprudence rapportée dans SALEILLES, De la per
sonnalité juridique, p . 3 4 9 , 4 4 8 , et dans MICHOUD, Théorie de-
la personnalité morale (Paris, 1 9 0 9 ) , t . I l , ch. I X . 

la volonté de ses fondateurs. I l n'est pas vra i , di t-on, dans 
cette théorie, que les droits ne soient donnés qu'aux individus; 
la vérité est qu ' i l s existent pour les individus, pour aider à la 
protection et au développement de la v ie . De ce point de vue, 
la personne ou le sujet d 'un droit peut être, dans la réalité et 
sans le secours d'aucune f ict ion légale, autre chose qu'une 
personne physique ; ce peut être une inst i tut ion créée pour 
réaliser des fins distinctes des intérêts individuels de ses fon
dateurs. Pareille création ne suppose pas l'opération de la l o i , 
mais seulement son assentiment, et l ' ins t i tu t ion tient, de sa 
fondation même, la pleine capacité juridique pour défendre 
l'objet moral et matériel que ses fondateurs lu i ont assigné. 

Pour justifier son intervent ion au procès, le St-Hubert Club 
de Belgique représente l ' infract ion poursuivie par le m i 
nistère lublie comme constitutive d'une lésion du droit profes
sionnel de l'Union: « d e beroepsbelangen der Vereeniging, 
gekrenkt door het feit dat den betichte ten last is gelegd » ( 3 ) . 

Du droit professionnel ici vanté, quel peut être le contenu? 
Est-ce la somme des droits individuels des membres de l'as
sociation? Non, sans doute, car aucun de ces membres, ne 
pouvant se prétendre personnellement lésé par le délit, n'est 
fondé à en poursuivre la réparation ; le droit de chacun de ces 
membres, à l 'égal de ce lu i de tout autre citoyen, se borne à la 
dénonciation dut délit au ministère public, chargé des intérêts 
de la vindicte sociale. 

I I s 'ensuit que la théorie de la fiction doctrinale, dans la
quelle la personnalité c iv i l e est représentée comme un agrégat 
de droits individuels , est impuissante à fonder l ' in te rvent ion 
de l ' un ion . A défaut d'une disposition légale conférant à 
l ' un ion professionnelle la capacité pour agir aux fins dont i l 
s'agit, i l faut, si l ' on adopte le système de la fiction doctrinale, 
déclarer non recevable la présente consti tution de partie c iv i le . 

Dans le système de la fiction légale, la personnalité morale 
tenant sa vie du bon plaisir du législateur, sa capacité j u r i 
dique se trouve logiquement réduite aux actes pour lesquels 
i l paraît certain que la lo i l 'a habilitée. Dans le système de 
la fiction légale, comme dans celui de la fiction doctrinale, i l 
faut repousser l ' in tervent ion de l ' un ion professionnelle en 
l 'espèce, si tant est que la lo i ne consacre n i explicitement n i 
implic i tement son action jur id ique à ces fins. 

Dans le système de la réalité, la corporation possède par 
elle-même tous les droits et actions inhérents à l 'objet maté
r iel et moral que ses fondateurs, avec l 'agrément de la l o i , lu i 
ont assigné. Dans ce système, par là même que, de l 'aveu de 
la l o i , l ' un ion professionnelle est fondée pour la défense et 
la protection de certains intérêts de la profession, cette asso
ciation est recevable à poursuivre en justice le redressement 
de tous actes i l l ic i tes , contraires à ces fins légitimes. 

Ains i que le constatait déjà, en 1 9 1 1 , M . le représentant 
V A N CLELMPUTTE dans son remarquable rapport sur le pro
jet de lo i tendant à accorder la personnification c iv i le aux 
associations internationales à but scientifique ( 4 ) , la notion de 
la personnalité f ict ive, concession arbitraire du pouvoir, est 
partout répudiée et combattue ; elle apparaît comme une no
tion fausse, imaginée à rencont re du droit et de l 'h is toire , 
pour fonder la prépotence de l 'Etat sur la liberté individuelle . 

La notion de la personne morale réelle est fondée sur l 'h is
toire et sur la saine raison juridique ; elle s ' inspire de la vie 
et non de la logique abstraite ; elle fait, d 'ai l leurs, la part de 
la liberté d'association et du droit de contrôle de la puissance 
publ ; que, et elle a, sur la notion de la f ict ion doctrinale, cet 
avantage de combiner, dans la personne c iv i le , l 'élément ind i 
viduel et l 'élément corporatif, en ce sens qu'el le permet aux 
individus de fonder, par leurs seules volontés, une personna
lité nouvelle et distincte de la somme de leurs personnalités 
propres. 

La loi sur les unions professionnelles date de 1 8 9 8 . Ses 
travaux préparatoires ne contiennent aucune affirmation de 
principe quant à la nature de la personnalité c iv i le ; et, quant 
aux droits et actions de l ' un ion professionnelle, les disposi
tions de cette loi se bornent à consacrer des solutions de 

( 3 ) Traduction : •< Les intérêts professionnels lésés par le 
fait imputé au prévenu ». 

( 4 ) Doc. par i . , Chambre, 1 9 1 0 - 1 9 1 1 , n ° 2 2 1 , p.786. 

détail. On ne voit pas si le législateur, en disposant quant à 
la personnification c iv i le des unions professionnelles, a en
tendu octroyer aux unions cette personnalité, ou seulement la 
leur reconnaître. 

L'ar t ic le 1 E R de la loi dispose que « les unions profession
nelles ]ouissent de la personnification civi le , dans les l imi tes 
et sous les conditions résultant de la présente loi ». 

Quelles sont ces l imites et condit ions? 
A cet égard, la loi ne nous renseigne que par ses articles 

2 , 10 , I l et 12 . 

L'a r t i c le 2 porte que » l ' un ion professionnelle est une asso
ciation formée exclusivement pour l'étude, la protection et le 
développement des intérêts professionnels... ; qu'elle ne peut 
faire n i profession ni métier ; qu'elle peut, néanmoins, faire 
des actes et conventions, en son nom, pour la nécessité de 
l'association ou pour les besoins professionnels de ses 
membres ». 

L 'ar t ic le 1 0 porte que l ' un ion peut ester en justice pour ia 
défense des droits individuels que ses membres tiennent de 
leur qualité d'associés, notamment pour la défense des droits 
issus des conventions faites, au nom de l ' un ion , pour les be
soins professionnels de ses membres. 

Les articles 1 1 et 1 2 ont pour objet de l imi te r l 'enrichisse
ment de la corporation, et notamment de prévenir la constitu
t ion , en son chef, d'une mainmorte. 

Quelles conclusions peut-on t i rer de ces textes au point c'e 
vue de la question qui nous occupe? Aucune. I l résulte de 
ces textes que l ' un ion professionnelle peut exercer en justice 
les droits que ses membres tiennent de leur qualité d'associés, 
par exemple, réclamer l 'exécution de contrats que l ' un ion a 
passés en leur nom. I l n 'en résulte pas que l 'un ion puisse 
exercer, au nom de ses membres, des droits que ceux-ci pos
sédaient avant leur entrée dans la société ou qu ' i ls possé
deraient indépendamment de leur qualité de sociétaires ; par 
exemple, le droit de chaque chasseur associé de poursuivre en 
justice le braconnier qui a chassé sur ses terres, ou le droit 
de chaque éleveur associé de poursuivre le marchand de g i 
bier qui l u i a fait une concurrence déloyale. I l n ' en résulte 
pas, non plus, que l ' un ion pourrait agir au nom des intérêts 
professionnels en vue desquels elle a été constituée ; par exem
ple pour obtenir la suppression des obstacles que des tiers 
apporteraient à l 'étude, à la protection et au développement 
des intérêts de la profession. Car autre chose est de dire que 
l 'un ion est formée pour cette étude et pour cette protection ; 
autre chose est de dire qu 'el le dispose, pour cette protection, 
d 'une action en justice, à côté de celle du ministère public . 
Chacun des chasseurs avait, avant son entrée dans la société, 
le droit de dénoncer l ' infract ion de braconnage ; ce faisant, 
i l protégeait son intérêt professionnel ; mais i l n 'avait le droit 
d 'agir personnellement en justice que s ' i l justifiait d'une lé
sion de son droit individuel . De même, l'association peut pre-
téger les droits professionnels de ses membres en dénonçant à 
la justice les délits contraires à leurs intérêts professionnels ; 
mais le texte, en permettant son ins t i tu t ion pour la protection 
de cet intérêt, ne l u i donne pas nécessairement le droit 
d'agir en justice aux mêmes fins. Pour l u i reconnaître 
cette action, i l faudra b ien admettre, par application de p r in 
cipes qui ne se trouvent pas formulés dans la l o i , que la cor
poration a, comme telle, dès lors que son objet est reconnu 
par la l o i , te droit de défendre cet objet en justice. A cette 
condition — et seulement à cette condition — l 'ar t ic le 1 e r de 
la lo i , portant que <i l ' un ion jouit de la personnification c iv i le , 
dans les l imi tes et sous les conditions de cette même loi », peut 
être entendu en un sens qui permette à l 'union d'agir en jus
tice, en toute matière où se trouvent en cause les intérêts de ia 
profess'on, l ' un ion étant censée, dans cette conception j u r i 
dique, incarner ou corporaliser ces intérêts p rofess ionne l 
dans sa personnalité collective. 

Nous l 'avons déjà dit , les travaux préparatoires de la i c i 
sur ies unions professionnelles ne contiennent aucune i n d i 
cation bien nette sur le sentiment du législateur, quant à 
l'essence de la personnalité jur idique. Dans le rapport de 
M . CLAEVS-BOUUAERT au Sénat, nous lisons ce qu i suit 
(p. 5 5 ) : <( Le projet, d'après l 'honorable M . BEQEREM, 
minis t re de la Justice, a pour but de donner un complément 
efficace à la liberté d'association, en proclamant la personna-



403 LA B E L G I Q U 

iité de groupements qui se forment par la communauté des 
intérêts et des aspirations. Il reconnaît ainsi la vie juridique 
qui naî' du fait même de l'association professionnelle... » ; 
mais, plus loin (p. 56) : « l 'oc t ro i de la personnification civile 
ne peut comprendre tout d 'un trait tous les droits reconnus à 
la personne physique ; i l doit se restreindre aux droits indis
pensables pour que l 'association atteigne son but, ou du moins 
édicter les mesures les plus favorables à cette f in ». 

* * 
Les développements ci-dessus m'amènent à souscrire aux 

considérants de l 'arrêt de cette Cour, en date du 6 mars 1 9 1 2 , 
et à ceux de l 'arrêt de cassation, du 2 9 avr i l 1 9 1 2 ( P A S . , 1 9 1 2 , 
I I , 1 0 4 et B E L G . J U D . . , 1 9 1 2 , col. 9 3 7 ) , en ce qu ' i ls disent que 

l ' un ion professionnelle peut poursuivre en justice la réparation 
des atteintes portées aux intérêts en vue desquels l ' un ion a 
été constituée ; et j 'admets que le délit, objet de la présente 
poursuite répressive, par cela même qu ' i l a favorisé le bra
connage, a causé un dommage à la profession corporalisée 
dans la personne de l ' un ion . 

Mais je ne puis me ral l ier à cet autre argument de ces deux 
arrêts, disant que l ' un ion est fondée à se constituer, en pareil 
cas, au t i tre des droits individuels que ses membres tiennent 
de leur qualité d'associés : Les membres de l ' un ion ne t ien
nent de leur qualité d'associés que des droits aux choses ou 
dans les choses acquises pour eux par la société (voir l 'énu-
mération de l 'ar t . 2 de la loi) ; ils n 'ont aucun droit individuel 
au patrimoine matériel ou moral inhérent à la personnalité 
abstraite de la société. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Attendu q u ' i l est resté établi, par l ' ins t ruc t ion 
faite devant la Cour , que le prévenu a été trouvé, le 6 août 
1 9 2 0 , à Gand, détenteur, en temps prohibé, de c inq perdrix 
et d 'un perdreau ; 

At tendu que le premier juge a fait au prévenu une juste 
application de la loi pénale ; 

Quant à l 'action civi le : 
Attendu que la capacité d'ester en justice, de la personne 

c iv i l e , à raison de la personnification c iv i le dont elle joui t , et 
la recevabilité de son action ne sont pas discutées ; que le 
fondement de cette dernière est seul contesté, pour défaut de 
préjudice ; 

At tendu, au surplus, que le prévenu n'établit n i offre d'é
tabl ir que les membres fondateurs de l ' U n i o n St-Hubert 
Club n 'ont pas la qualité d'éleveurs ou de marchands de 
gibier, et n'exercent pas principalement ou accessoirement 
une profession à but lucrat i f ; 

Attendu que. dans ces conditions, la présomption de régula
rité de la constitution de l ' U n i o n , résultant tant de la vérifi
cation et de l 'entérinement par le Conseil des mines, en vertu 
de l 'art icle 6 de la lo i du 3 0 mars 1 8 9 8 , que de la déclaration 
imposée aux directeurs par l 'ar t ic le 5 de la même l o i , reste 
entière ; 

Attendu que, d'après les statuts de la société, les membres 
fondateurs de celle-ci ont eu en vue de réaliser un gain pro
venant directement de la vente ou de l 'élevage du gibier, et 
que, d'autre part, i ls exercent en fait, principalement ou acces
soirement, une profession ayant un caractère commercial ou 
industriel ; 

At 'endu que l ' U n i o n justifie d 'un intérêt réel, né et actuel 
en la cause ; qu 'el le demande la réparation du préjudice 
éprouvé par l 'at teinte portée aux intérêts pour la sauvegarde 
desquels elle a été constituée, à savoir la répression du bra
connage et de la concurrence déloyale faite à son commerce, 
par le débit de gibier en temps clos ; 

Attendu que les faits délictueux reprochés au prévenu lèsent 
l ' U n i o n professionnelle et ses membres comme tels (Cass., 
2 0 av r i l 1 9 1 2 , B E L G . J U D . , 1 9 1 2 , col. 9 3 7 ) ; 

Par ces motifs , la Cour , faisant droit , confirme le jugement 
dont appel, sauf en ce q u ' i l a déclaré la partie c iv i le non 
fondée, à défaut de préjudice ; émendant quant à ce, dit que la 
partie civi le a éprouvé un préjudice réel par le délit commis 
par le prévenu ; condamne le prévenu à l u i payer la somme de 
vingt -c inq francs à t i t re de dommages-intérêts.. . (Du 2 3 fé
v r i e r 1 9 2 1 . — Plaid. M M " " D E W E E R T C. D A U W E . ) 
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I Observations. — Comp. CARPENTIER, Rép. v° 
I Action civile, n°" 122, 123; — F A U S T I N H É L I E , 

i n n s 767 à 769 ; — Rev. droit pén., 1907, p. 484; — 
\ Jug. tr ib. Bruxelles, 3 juillet 1909, Pand. Pér., 

n° 1317; — Jug. Verviers, 30 octobre 1909, Idem, 
\ n° 1333; — Corr . Bruxelles, 16 mai 1911, Idem, 

n° 176; —Liège , 22 février 1911, B E L G . J U D . , 1911 
! col. 452; — Gand, 6 mars 1912, PAS. , 1912, II , ' 

104; — Cass., 29 avril 1912, B E L G . J U D . , 1912, 
1 col. 937; — Bruxelles, 11 juin 1913, Pand. Pér., 
j n° 1272. 

En ces dernières années, les tribunaux français 
i ont été fréquemment appelés à résoudre des ques-
! tions analogues à celle soulevée dans l'espèce de 
! l'arrêt reproduit ci-dessus, s'agissant par exemple 

d'actions en répression de concurrence déloyale, 
intentées par des syndicats de médecins ou de phar
maciens, contre des individus exerçant illégalement 
l 'art de guérir, ou par des syndicats de viticulteurs 

I contre des individus coupables d'avoir vendu des 
| vins falsifiés. 

Sous l'influence des théories modernes qui ont 
i rénové la notion de la personnalité civile, et à la fa-
i veur d'une législation dont les textes se prêtaient à 
I des interprétations larges, la jurisprudence française 

a résolu généralement les questions dans le sens le 
plus libéral. ( M I C H O U D , Théorie de la personnalité 
morale, I I , n o s 263 et 265 et les notes.) 

I l nous paraît intéressant de reproduire ici l 'opi
nion de M . S A L E I L L E S sur l'état de ces questions et 
la solution à y donner. L'auteur, qui, on le sait, pro-

j fesse la théorie de la personne réelle, s'en prend 
! d'abord à la notion de la fiction légale, qu ' i l rend 
i responsable des complications de la matière (De la 
\ personnalité juridique, p . 349) : 

| I l s'agit de savoir pour quelles causes un syndicat est rece-

! vable à agir en justice. 
Q u ' i l soit capable d'ester en justice pour les procès qui con-

; cernent son patrimoine, ce n'est pas douteux. C'est à cela que 
; fait allusion l 'ar t icle 6 de la loi du 2 1 mars 1 8 8 4 (relative à la 
i création des synd :cats professionnels). Mais fa l la i t - i l aller plus 
i lo in , et admettre que le syndicat pouvait agir pour défendre 
: les intérêts collectifs de la profession, par exemple au cas de 
| concurrence déloyale? 
i A u cas de concurrence déloyale, i l y avait, au profit de 
! chaque syndiqué individuellement, un droit d'action qui lui 
• appartenait à l 'effet de poursuivre une réparation conforme au 

dommage qui l u i était causé. Mais pouvait-on admettre que le 
syndicat, ramassant en bloc toutes ces actions individuelles, 
pût entrer lui-même en scène, et poursuivre, de son chef, 
pour cause de concurrence déloyale? 

i Au jourd 'hu i , et depuis longtemps, cette recevabilité de 
j l 'act ion syndicale ne fait plus de doute, sous certaines condi-
! tions préalables, i l est vrai , q u ' i l faut établir. Mais, au début, 
! cette sorte de syndicalisation des poursuites individuelles avait 
j fait doute ; et c'est encore ici la théorie de la fiction qui en 

• était cause. 
En 1 8 8 7 , la Cour d ' A i x avait refusé l 'action au syndicat, et 

cela sur une consultation de M . W A L D E C K - R O U S S E A U , l'au
teur même de la loi de 1 8 8 4 . C'est que M . W A L D E C K - R O U S -

S E A U a toujours entendu la théorie de la personne fictive au 
sens le plus étroit. Or, i l prétendait en 1 8 8 7 que la personna
lité n'avait été accordée aux syndicats que dans la mesure la 
plus restreinte, pour défendre les droits se rapportant à leur 
patrimoine ; mais qu'elle ne pouvait pas suppléer et concentrer 
en elle-même les droits individuels des syndiqués, en ce qui 
concerne leurs intérêts professionnels... Pour qu ' i l en fût 
ainsi, i l aurait fallu q u ' i l existât vraiment une personne réelle, 
ayant des intérêts à elle, et, par suite, pouvant agir pour les 
défendre. Mais i l n 'en était plus de même d'une personne 
f ict ive, laquelle n'avait de personnalité qu'au point de vue pa
t r imonia l , simple construction jur idique destinée à créer l ' u -
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nité de droit et de sujet en matière patrimoniale, mais inca
pable de se substituer aux personnes individuelles qu 'el le re
couvre, pour défendre à leur place leurs intérêts profes
sionnels... 

C'était le problème même de la personnalité qui se posait ; 
c'étaient les droits de la personnalité qui étaient en cause, la 
question de savoir, par conséquent, si l ' on était en face d'une 
simple f ict ion ou d'une réalité. Qu 'une fict ion patrimoniale, 
si l 'on peut ainsi dire, pût agir comme l 'aurait fait une per
sonne pour défendre ses droits patrimoniaux, c'était la consé
quence même de l 'idée de f ic t ion. La fiction n'avait été admise 
que pour donner au propriétaire un patrimoine collectif, mais 
au propriétaire seulement. Et pas plus qu 'on ne pouvait ad
mettre que ce propriétaire supposé pût avoir une volonté ca
pable de délit et de responsabilité, de même i l était impossible 
de faire de lu i une personne ayant des -'ntérêts professionnels 
à elle, c'est-à-dire exerçant une profession qu'elle aurait à 
défendre... C 'eût été ajouter une fiction à une autre, créer 
une fiction professionnelle qui se superposât à la fiction patri
moniale. 

Plus loin (p . 447 et suiv.) , M . S A L E I L L E S expose 
que la théorie de la fiction doctrinale, ou de la pro
priété collective, est impuissante à fournir la solu
tion du problème : 

Si nous considérons le syndicat comme ne constituant pas 
une personne jur idique par elle-même, ayant des intérêts et 
des droits qui l u i soient propres, et s ' i l n'est que la réunion, 
la totalisation des personnalités individuelles des syndiqués, i l 
n'aura d'autres droits, à ce point de vue, que ceux qui peuvent 
appartenir à chaque syndiqué individuel lement . Ils font masse, 
voilà tout. Or , si les syndiqués ne subissent aucun dommage 
actuel, aucun ne peut, dans l 'intérêt purement idéal de la 
profession, poursuivre en dommages-intérêts ; car i l peut se 
faire que cet exercice, même illégal, ne cause pas même 
un dommage moral aux syndiqués. I l s'agit, par exemple, 
d'un non-professionnel qui exerce en dehors du rayon pro
fessionnel des syndiqués, et qui , d'autre part, emploie des 
procédés qui ne sont en aucune façon capables de discré
diter la profession ; i l n 'y a n i dommage matériel ni dommage 
moral. Reste ce fait qu ' i l crée un précédent dont pourraient 
s'autoriser d'autres non-professionnels pour nuire plus tard à 
la profession. C'est pour cela que pareil exercice constitue un 
délit. Mais alors, c'est l 'affaire du ministère public d'entrer 
en scène. Et nous supposons une poursuite c iv i le intentée par 
les syndiqués sur le fondement d'un dommage professionnel. 
Or, je dis qu'à les prendre chacun individuellement, ils ne 
pourront invoquer le dommage professionnel que s ' i l se résoud 
en un dommage personnel. 

I l en sera de même du syndicat, s ' i l n'est que la réunion 
collective des syndiqués. Sur quoi se fonderait-il pour repré
senter et pour défendre les intérêts généraux de la profession, 
si l 'on ne voit dans ceux-ci que la somme des intérêts par
ticuliers des membres de la profession, pris individuellement ; 
si cette dernière n'a pas un organe qui lui soit propre, et qui 
représente autre chose encore que des intérêts individuels, 
même faisant masse et réunis en col lec t iv i té? . . . Pour qu ' i l 
y ait aux mains du syndicat une action unique, destinée à 
poursuivre et à défendre l 'intérêt purement syndical, i l fau
drait que le syndicat, en lui-même et par lui-même, constituât 
une personnalisé jur idique à part, ayant une mission et une 
fonction spéciales, possédant des droits propres, sanctionnés 
par des actions l u i appartenant en propre. Or, c'est préci
sément ce qu'on l u i refuse, dans la théorie de la propriété 
collective. 

Arrivé à cet endroit de son exposé, M . S A L E I L L E S 
fait remarquer qu'au point de vue de la question dé
battue, cette théorie de la propriété collective ou de 
la fiction doctrinale est, plus encore que celle de la 
fiction légale, contraire à une solution libérale : 

Sans doute, je vous ai montré que, dans ce dernier système, 
il avait été question, à une certaine époque, de refuser au 
syndicat toute action destinée à la poursuite et à la défense du 
droit syndical. On roulait l imi te r les droits du syndicat au 

domaine patr imonial . Mais, remarquez-le bien, cette l im i t a 
t ion du droit syndical ne provenait pas d'une incompatibilité 
absolue entre l'idée d 'un droit syndical professionnel et l'idée 
de personne f ict ive. Elle venait d'une simple restriction de 
capacité. O n s'était fait, d'après la conception autorisée de M . 
W A L D E C K - R O U S S E A U , une idée fausse de la capacité des 
syndicats. Depuis, la jurisprudence est revenue, sous ce rap
port, à une conception plus élargie. Elle a compris, même si 
l ' on admet que la capacité des personnes morales n'est jamais 
qu 'uue capacité limitée par le principe de spécialité, qu'en ma
tière syndicale, i l rentrait dans la spécialité même du syndicat 
de défendre les intérêts généraux de la profession, en dehors 
même de toute préoccupation ou de toute recherche d'intérêts 
individuels. C'est pour cela que les syndicats ont été c réés . 
Aussi auiourd 'hui , bien qu'elle s'en tienne encore à la théorie 
de la f ic t ion, la jurisprudence accorde très largement aux asso
ciations professionnelles le droit de poursuite en cette matière. 

Le passage final de cette citation appelle une re
marque : Sans doute, i l est possible, en théorie, d'ac
corder avec le système de la fiction légale la solution 
qui consacre la capacité d'un syndicat ou union pro
fessionnelle d'agir au nom des intérêts moraux de la 
profession. I l suffit pour cela de reconnaître que le 
législateur a octroyé la personnalité civile à l'asso
ciation, en tant que synthèse non seulement des in
térêts patrimoniaux, mais aussi des intérêts moraux 
de celle-ci. Mais encore faut-il une certitude quant à 
l'étendue de la concession légale. Or, i l faut bien le 
dire, la loi française de 1884 sur les syndicats pro
fessionnels se prête, mieux que la loi belge de 1898 
sur les unions professionnelles, à une interprétation 
aussi large de la concession législative ou fiction lé
gale — si concession législative ou fiction légale i l y a. 
Car, tandis que la loi belge porte que « les unions 
professionnelles jouissent de la personnification c i 
vile dans les limites et sous les conditions résultant 
de la présente loi » (art. 1 e r ) , la loi française dispose 
tout simplement (art. 6) que « les syndicats profes
sionnels de patrons ou d'ouvriers auront le droit 
d'ester en justice ». 

Il paraît donc plus difficile en Belgique qu'en 
France de déduire la capacité de l'union aux fins 
d'agir pour ses intérêts moraux, de l'objet même 
que la loi assigne à son activité juridique. Au 
demeurant, et sans doute pour céder à l ' impulsion 
des idées nouvelles, le législateur français a, dans 
maintes lois ultérieures et spéciales, consacré ex
pressément la capacité des syndicats aux fins de 
poursuivre par citation directe les atteintes à l 'exer
cice de la profession. Citons la loi du 30 novembre 
1892, relative aux syndicats de médecins; celle du 
11 juillet 1906, sur les syndicats de fabricants de 
conserves; celles des 29 juin 1907 et 5 août 1908, 
sur les syndicats de viticulteurs et autres, formés, 
conformément à la loi de 1834, pour la défense de 
l'agriculture, de la viticulture, ou du commerce ou 
trafic de marchandises quelconques. 

M . M I C H O U D , écrivant en 1906 son traité de la 
personnalité morale, se félicitait de ce que le proces
sus historique parût conduire la législation fran
çaise à abandonner le vieux principe étatique de la 
personnalité créée par autorisation spéciale de l 'Etat 
(tome I , p. 140). I l constatait une évolution ana
logue dans nombre d'Etats européens ; mais i l no
tait qu'en Belgique, le système de la reconnaissance 
de personnalité par l'Etat était encore appliqué 
dans un esprit plus rigoureux, bien que, par ail
leurs, notre pays admit très largement la liberté 
d'association (n° 142). 

Depuis le traité de M . M I C H O U D , notre Iégisla-



tion nationale a marqué, en cette matière, des pro
grès importants et rapides: La loi sur les unions 
professionnelles, celle sur les associations interna
tionales à but scientifique, celle sur la personnalité 
civile des Universités de Bruxelles et de Louvain, 
celle enfin, toute récente, sur les associations sans 
but lucratif, accordent de larges satisfactions au 
Droit et à la Liberté. Mais i l s'en faut que l'accord 
soit formé sur le principe même de la personnalité 
civile, et i l demeure discutable si, aux yeux de notre 
droit positif, la personne civile est une création arti
ficielle de la loi ou une œuvre naturelle des particu
liers. Dans l'espèce de l'arrrêt ci-dessus, le m i 
nistère public s'est attaché à montrer qu ' i l est des 
cas dont la solution implique une opinion sur ce, 
question. ^ S 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S 

Présidence de M . MAURICE FRAEYS. 

6 m a r s 1922. 

B A I L . — VENTE. — SIGNIFICATION DU TITRE. 

Le locataire d'un immeuble en vertu d'un bail enregistré, ne 

peut réclamer de l'acquéreur l'accomplissement des forma

lités de signification prévues par l'art. 1690 du code civil. 

Le locataire est un tiers auquel l'acte translatif de propriété 

peut être par l'acquéreur, opposé par l'effet de la tran

scription 

(PEEREY — C SOCIÉTÉ FEYS.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le demandeur poursuit, par la 
présente instance, la résiliation du bail en ve r tu duquel la 
société défenderesse occupe l ' immeuble l u i appartenant et sis 
â Ostende, chaussée de Thourout , n° 55 ; q u ' i l fonde sa de
mande sur le défaut de payement par la société défenderesse, 
dans les huit jours de l 'échéance, du tr imestre de loyer échu 
par anticipation le 1 e r octobre 1921 ; 

Attendu que, par convention en date du 20 septembre 1919, 
la société Delhaize, Frères , précédente propriétaire de l ' i m 
meuble dont s'agit, a donné à bail à la société défenderesse 
l ' immeuble pour un terme de neuf années, ayant pris cours le 
l * janvier 1920 et moyennant un loyer annuel de 1,500 francs, 
payable par tr imestre et par anticipation ; q u ' i l a été convenu 
que les loyers étaient payables au domicile du bail leur et de
vaient être acquittés à l 'échéance ou dans la huitaine au plus 
lard ; q u ' i l a été enfin stipulé que toutes les conditions du 
bail étaient de r igueur et de stricte interprétation ; 

Attendu que la société bailleresse a vendu au demandeur 
l ' immeuble loué à la société défenderesse, suivant acte reçu 
par le notaire Lepage, de résidence à St-Gitles-lez-Bruxelles, 
le 13 septembre 1921, et transcrit au bureau des hypothèques 
de Bruges, le 27 septembre suivant ; qu'aux termes de l 'ar t . 
1743 du code c i v i l , le bai l en ver tu duquel la société défende
resse occupai! l ' immeuble vendu, ayant acquis date certaine 
par l 'enregistrement avant la réalisation de la vente, était op
posable à l 'acquéreur, le demandeur ; 

At tendu que la société défenderesse ne méconnaît pas 
qu'elle n'a pas payé n i offert de payer le tr imestre de loyer 
échu par anticipation le 1 e r octobre dernier, bien qu'el le ait 
été informée, dès le 21 septembre précédent par le demandeur, 
q u ' i l était devenu propriétaire de l ' immeuble occupé par elle 
à la suite de l 'acquis i t ion q u ' i l en avait faite, le 13 septembre 
1921, et qu'el le ait été priée par lu i de payer dorénavant les 
loyers entre ses mains ; 

At tendu que vainement la défenderesse prétend que, pour 
pouvoir être tenu de payer au demandeur les loyers échus, 
celui-ci devait l u i signifier préalablement l 'acte de vente qui 
l u i a transmis la propriété de l ' immeuble loué ; qu'en effet, 
les dispositions de l ' a r t . 1690 du code c iv i l sur lesquelles elle 
base sa prétention, sont sans application aucune dans l 'espèce; 
que ces dispositions pourraient Ctre invoquées en cas de 
cession de ba i l , cette cession par le preneur n'étant qu 'une 
cession de créance à te jouissance de l ' immeuble loué, dont 

le bailleur est débiteur et ne pouvant produire ses effets, à 
son égard, que par la signification qui l u i en est faite ; mais 
q u ' i l ne s'agit pas d 'un acte de cette nature, mais d 'un acte 
translatif de droits réels immobi l i e r s , qu i , par l 'effet de s* 
transcript ion, est opposable à tous les tiers, quels que soient 
les droits qu ' i ls puissent avoir ; qu'au nombre des tiers, se 
trouvent les créanciers et, dès lors, les locataires qu i ne pos
sèdent sur l ' immeuble vendu qu 'un droi t personnel de 
créance vis-à-vis du bail leur ; 

At tendu que la transcript ion de l'acte de vente au profit du 
demandeur a été faite dès le 27 septembre 192!, et est donc 
depuis cette date opposable à la société défenderesse, même 
en l'absence de toute signification ; que, d 'a i l leurs , si même 
la t ranscript ion n 'en eût pas été faite avant l 'échéance du 
loyer, encore la défenderesse ne serait pas en droit de s'en 
prévaloir, parce que, dès le 21 septembre 1921, elle a eu con
naissance de l 'acte de vente par l 'avis qui l u i en a été donné 
par le demandeur, ainsi qu'elle le reconnaît ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , rejetant comme non fondées 
toutes conc.lus ;ons plus amples ou contraires, déclare résiliée 
aux torts de la société défenderesse la convention de bail ave
nue, le 20 septembre 1919, entre elle et la société Delhaize, 
aux droits de laquelle est le demandeur ; en conséquence, or
donne à la défenderesse de mettre immédiatement l ' immeuble 
faisant l 'objet de cette convention et sis à Ostende, chaussée 
de Thourout , n° 55, à la l ib re et entière disposition du deman
deur, et à défaut de ce faire dans les 24 heures de la signifi
cation du présent jugement, autorise, dès maintenant et pour 
lors, le demandeur à l 'en faire expulser, elle, les siens et tous 
ceux qui pourraient s'y trouver, et à faire mettre leurs meu
bles et effets sur la voie publique, le tout en observant les 
formalités prescrites par la loi ; condamne la société défen
deresse aux dépens de l ' instance ; déclare le présent jugement 
exécutoire par provision, nonobstant toute voie de recours et 
sans caution, dans les l imites de l ' a r t ic le 137 du code de pro
cédure c iv i l e . . . (Du 6 mars 1922. — Plaid. M M " SCHRAMME 

C. D E T O L L E N A E R R . ) 

Décisions da Conseil de l'Ordre des Avocats 
à la Conr d'appel de Liège. 

TITRE D'AVOCAT HONORAIRE. 

12 Mai 1916. —• Le Conseil décide qu 'un avocat assujetti 
à des heures de bureau dans une banque et recevant un trai
tement fixe ne doit pas être inscrit au tableau, mais peut être 
autorisé 4 porter le t i t re d'avocat honoraire, s ' i l jouit d'une 
honorabilité et respectabilité parfaite. 

23 Octobre 1917. — Le Conseil estime que la concession 
du t i t re d'avocat honoraire ne peut être faite à des docteurs 
en droit n'ayant jamais exercé la profession d'avocat après 
avoir prêté serment. Elle doit être réservée à d'anciens con
frères ayant fréquenté le Palais pendant un certain temps. 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL. 

15 juin 1917. — Délibération concernant les élections du 
Conseil de l 'Ordre , en vue de son renouvellement annuel : 
1° Ne seront plus portés d'office pendant deux ans sur la liste 
des candidats, les confrères qui auront accompli deux années 
consécutives de mandat ; — 2° Seront portés d'office sur le 
bul le t in de vote, les confrères sortis du conseil, par applica
t ion de cette règle depuis deux ans, après avoir accompli deux 
années consécutives de mandat. La délibération du 9 juin 
1911 (pour les anciens bâtonniers) subsiste pour le surplus. 

INSCRIPTION. 

28 Janvier 1918. — Peut seul obtenir son inscript ion au ta

bleau, celui qui a effectué son stage dans un barreau de cour 

d'appel. 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DE SOCIÉTÉS. 

15 Janvier 1918. — L e Conseil juge regrettable le fait d'un 
avocat qui , à l 'occasion d'une assemblée générale de société 
à laquelle un confrère devait assister, a donné au conseil 

d 'administration l 'avis de requérir la police pour interdire 
l'entrée de la salle à ce confrère, et a collaboré avec le com-
missairo de police à la rédaction du procès-verbal dressé à 
cette occasion. 

28 Janvier 1918. — Le Conseil de l 'Ordre estime : 1° I l 
importe que l'usage ne s 'établisse pas pour les membres de 
l 'Ordre d'assister en qualité d'avocats à des assemblées géné
rales, et d 'y prendre la parole pour ou contre les propositions 
soumises aux délibérations (Conseil de l 'Ordre de Bruxelles, 
23 janvier 1909) ; — 2° Lorsque des statuts de sociétés s t i 
pulent que l 'assemblée se compose de propriétaires d'actions 
et que le mandataire doit lui-même être actionnaire, les mem
bres de l 'Ord re ne doivent pas s'exposer à se voir refuser 
l 'admission à l 'assemblée. Des discussions et des refus de 
l 'espèce sont de nature à porter atteinte à la dignité du 
Barreau ; — 3° I l est et doit être de règle que les avocats ne 
peuvent se présenter aux assemblées générales de sociétés en 
se comportant comme actionnaires, personnellement intéres
sés, alors qu ' i l s dissimulent une intervention pour compte 
de tiers ; — 4° Quand, exceptionnellement, un avocat assiste 
comme tel à la délibération, sur l ' in i t i a t ive du conseil d'ad
ministrat ion, i l est de son devoir d ' in tervenir pour que les 
confrères qui sont appelés par d'autres intéressés et croiraient 
pouvoir se présenter, soient admis au même t i t re que l u i ; 
en cas de rejet de cette demande, les règles de confraternité 
lui font un devoir de se ret irer (Conseil de l 'Ord re de B r u 
xelles, 23 janvier 1909). 

COMMUNICATION DE PIÈCES. 

27 Février 1918. — Le Conseil , considérant qu ' i l est de 
règle absolue entre avocats de se communiquer toute pièce 
dont i l est fait usage en justice ; considérant que les art. 188 et 
317, c. proc. c iv . ne trouvent pas leur application dans les 
rapports de confrère à confrère ; considérant q u ' i l importe 
peu que cette pièce soit ou non sans importance, ou même 
ne constitue qu 'un aide mémoire, l 'adversaire ayant toujours 
le droit d'en apprécier par lui-même la valeur ou le mérite ; 
decide que l'avocat qui n'a pas communiqué une pièce sem
blable à un confrère qui insistait pour obtenir la communica
tion, est en faute et doit être averti de vei l ler à l 'avenir avec 
plus d'attention à l 'observation de la règle professionnelle. 

NÉGOCIATIONS D'ARRANGEMENT. 

27 Février 1918. — Le secret des négociations d'arrange
ment entr-: conseils est absolu, mais i l est loisible à l'avocat 
de t i rer argument des dires de sa partie dans ses réponses à 
un interrogatoire sur faits et articles que l u i fait subir l 'ad
versaire, sans pouvoir toutefois renforcer son argumentation 
d'affirmations personnelles au sujet d'offres transactionnelles 
qui l u i ont été soumises. 

DÉFENSE D'INTÉRÊTS OPPOSÉS. 

25 Mai 1913. — Même de l 'assentiment d 'un ancien client, 
un avocat ne peut accepter de défendre tour à tour dans une 
même cause des intérêts opposés : cette façon de faire, outre 
qu'elle est incompatible avec la notion vraie des devoirs de 
l'avocat, pourrait être la cause des conflits les plus regret
tables dans lesquels i l serait personnellement en cause. 

INTERDICTION DE CONTACT AVEC DES AGENTS D'AFFAIRES. 

4 Novembre 1913. — Le Conseil rappelle que, pour sau
vegarder leur dignité, leur indépendance, la délicatesse que 
tout avocat doit apporter dans l 'exercice de sa mission et en 
général l'autorité et la considération de l 'Ordre tout entier, 
les confrères ont pour devoir de s'abstenir de toutes relations 
avec des agents d'affaires qui , vivant en marge du Barreau, 
s'occupent à t i tre principal ou accessoire de traiter des affaires 
civiles ou pénales. En tous cas, même en dehors de l 'hypo
thèse de relations suivies ou non, i ls doivent refuser toute 
cause qui leur serait confiée au nom d 'un de ses clients par 
un agent d'affaires de cette catégorie. 

OPPOSITION AUX SENTENCES PRONONCÉES PAR DÉFAUT. — 
ECARTS DE LA VIE PRIVÉE. 

4 Novembre Î 9 ! 8 . — Si les dispositions réglementaires de 
l 'Ordre ne font aucune mention de l 'opposition aux senten
ces rendue^ par défaut, i l ressort du principe du droit de 
défense qu'el le est recevable. Pas n'est besoin que cette vote 

de recours soit autorisée par une disposition formelle, i l suffit 
qu'elle ne soit pas interdite par un texte spécial. — L'action, 
disciplinaire est absolument indépendante de l 'action pénale 
et l'avocat est justiciable du Conseil , non seulement pour 
ses actes professionnels, mais encore du chef des faits exté
rieurs de sa vie privée, par lesquels i l compromet la dignité 
de son ca-actère. 

DEMANDE D'OMISSION D'INSCRIPTION AU TABLEAU POUR 
ÉVITER UNE PEINE DISCIPLINAIRE. 

4 Novembre 1918. — Tout avocat est libre de renoncer 
quand i l lu i plaît au bénéfice de son inscription au tableau de 
l 'Ordre . Aucune autorité ne peut le maintenir malgré lu i et 
lu i imposer des obligations qui sont le corollaire d 'un droit 
q u ' i l abandonne. D 'a i l l eu r s , aucune disposition législative ou 
régiemenraire ne l imi te l 'application des peines disciplinaires 
aux seuls avocats inscrits lors du prononcé de la peine. (Ains i 
décidé à propos d'un avocat, poursuivi devant le Conseil , qu i 
demandait son omission avant que l 'on n'eut statué.) 

FORFAITURE CIVIQUE. — COLLABORATION A UN JOURNAL 
CENSURÉ. 

!7 Janvier 1919. — Le fait de fonder, dir iger un journal 
censuré pendant l 'occupation, est incompatible avec la dignité 
ia plus élémentaire de lia profession d'avocat. — Le fait même 
d'adresser de simples correspondances relatant des faits di
vers, pour utiles qu'elles puissent être à certain moment, ex
pose l'avocat et l 'Ord re auquel i l appartient, à des supposi
tions malveillantes, à des appréciations peu flatteuses ou, tout 
au moins, à des jugements erronés du public. 

MAGISTRATS NOMMÉS AU CONGO. 

2 Mai 1919. — Le Conseil décide de ne pas maintenir au 
tableau les magistrats nommés au Congo, même temporai
rement. Ils n 'ont plus leur domici le dans le ressort du T r i 
bunal et leur éloignement empêche le Consei l d'exercer effi
cacement son droit de contrôle et de surveillance disciplinaire 
auquel est soumis tout avocat inscrit au tableau de l 'Ordre . 

INSCRIPTION RÉTROACTIVE. 

7 Novembre 1919. — Le Conseil , revu sa décision du 
11 novembre 1911, ainsi c o n ç u e : «Lorsqu 'un avocat inscrit 
» au tableau abandonne le Barreau pour des fonctions j ud i -
» ciaires ou d'autres fonctions exigeant la pratique assidue 
» du droit , et demande ensuite sa réinscription au tableau, 
» i l doit être réinscrit au rang qu ' i l occupait naguère. Si, au 
» contraire, i l a quitté le Barreau pour s'occuper de finance, 
» de commerce, d ' industrie ou de choses ne comportant pas 
» la pratique constante du droi t , i l ne peut prétendre qu'au 
» rang nouveau que lu i assigne la date de sa réinscrip-
» tion » (1 ) , décide de réinscrire à son ancien rang d ' inscr ip
t ion l'avocat qui demande à rentrer au Barreau après l ' avoi r 
quitté, et s'est occupé dans l ' in terval le de contentieux et a 
représenté plusieurs fois une société en justice de paix. 

GÉRANT D'UN JOURNAL. — AVOCAT HONORAIRE. 

25 Mars 1920. — Peut f igurer au tableau le gérant d 'un 
journal quotidien, mais pas celui d'une impr imer ie . Le t i t re 
d'avocat honoraire peut l u i être accordé. 

STAGIAIRE. — TITRE D'AVOCAT. 

11 Janvier 1921. — Les avocats stagiaires ne peuvent porter 
le t i tre d'avocat a la cour d'appel pendant la durée de leur 
stage. 

COMMUNICATION DE PIÈCES. 

11 Janvier 1921 et 17 Février 1922. — Consulté sur ie 
point de savoir si la communication des pièces doit, même 
devant le Tr ibunal de commerce, comporter la correspondance 
émanant du client adverse, le Conseil , à l 'unanimité, en sa 
séance du 11 Janvier 1921, a émis l 'avis suivant : C'est un 
usage constaté par tous les traités sur les règles profes
sionnelles (2) et i l importe à la bonne administration de 

(1) PAND. BELGES, V ° Cons. de dise, des avocats, n° 102. 
(2) DUCHAINE et PICARD, p. 320 ; — MOLLOT, Règles, 

116 ; — CRESSON, p. 380-386 ; — PAND. BELGES, V ° Avocat 
n° 418. 



la justice, que toute pièce dont l ' un des plaideurs fait usage 
soit communiquée à l 'adversaire préalablement aux débats. 
I l ne peut être tait exception pour la correspondance éma
nant d 'un des plaideurs lui-même, puisque ce document peut 
être ignoré du conseil de celui-ci . — Dans les débats jud i 
ciaires, i l est du devoir des avocats d'éviter toute surprise ; 
l'avocat auquel une pièce produite à la barre n'a pu être com
muniquée, n'est pas en droit d'en demander le rejet des 
débats, mais i l peut toujours solliciter une remise de la cause, 
à l 'effet de prendre connaissance de la pièce et cette remise 
ne peut lui être refusée, ni par son confrère qui doit au con
traire se ioindre à lu i pour l 'obtenir , ni par les juges. 

BATONNAT. — ORDRE D'ANCIENNETÉ. 

1 7 Juin 1 9 2 1 . — Le Conseil contînt? l'usage pour la 
présentation au bâtonn.u, est de fixer l'an .ier.neté par la date 
de la première entrée au Conseil de l 'Ordre , et non par l 'or 
dre d ' inscr ipt ion au tableau. 

DEMANDES DE REMISES D'AFFAIRES. 

1 7 Juin 1 9 2 1 . — Le Conseil estime qu' i l l y a l ieu de prier 
les confrères de ne pas se faire remplacer par des commis 
aux audiences, sinon pour demander seulement des remises 
d'affaires. 

STAGIAIRES. 

Aux termes d'une décision prise par le Conseil de l 'Ordre 
(année judiciaire 1 9 0 3 - 1 9 0 4 ) , seuls peuvent être inscrits au 
Tableau des Stagiaires, les avocats, ayant leur résidence en 
vi l l e , qui en adresseront expressément la demande au Bâton
nier de l 'Ordre et prendront l 'engagement d 'accomplir les 
obligations du stage. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

1 1 Novembre 1 9 2 1 . — Revu sa délibération du 2 4 février 
1 9 1 2 , et considérant que la défense des indigents n'est pas 
suffisamment assurée par tes stagiaires, étant donné leur nom
bre restreint, le Conseil décide que les avocats inscrits au ta
bleau sans avoir fait un stage complet, assureront avec les 
stagiaires le service du bureau de consultations gratuites. 
Cette obligation leur est imposée pendant t rois , deux ou 
un an. 

PROVISION POUR HONORAIRES. 

1 7 Mars 1 9 2 2 . — L'a r t i c le 3 6 du décret du 1 4 Décembre 
1 8 1 0 est actuellement interprété en ce sens que l'avocat est 
en droit , sans craindre d 'encourir une peine disciplinaire, de 
demander une provision pour honoraires. Mais semblable de
mande doit être présentée avec une grande discrétion, surtout 
lorsqu'elle s'adresse à un tiers (mère du client) dont l ' in te r 
vention est sollicitée. 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E 

Première chambre. — Présidence de M . BONDOHX. 

14 m a r s 1922. 

F I L I A T I O N . — ENFANT NATUREL. — RECONNAISSANCE 
ET LÉGITIMATION MENSONGÈRES. — ANNULATION. — 
A B U ? DU DROIT. — RESPONSABILITÉ. 

L'annulation de la reconnaissance et de la légitimation men
songères d'un enfant naturel engage la responsabilité pécu
niaire de celai qui les a faites, quand il a provoqué cette res
ponsabilité en considérant que la paternité qu'il s'était attri
buée ne devait pas survivre au mariage, rompu sur sa 
demande par le divorce d'avec la mère de l'enfant. 

On ne saurait impunément conférer, puis retirer ta légitima
tion, selon les vuissitudes du mariage dont elle a été l'uni
que raison d'être. 

En vain prétendrait-on que l'exercice d'un droit ne peut être 
générateur de dommages-intérêts, puisque le droit de de
mander l'annulation d'une légitimation frauduleuse naît de 
la faute initiale que celle-ci constitue. 

Dans l'évaluation de la réparation, il y a lieu de tenir compte 
de circonstances de fait de nature à influer sur le préjudice 
éprouvé par la perte, pour l'enfant arrivé à sa majorité, des 
relations et des appuis qui lui auraient facilité son établis
sement dans le milieu social où il était appelé à vivre. 

(JACQUES — C. GINDRE.) 

J u g e m e n t . — Attendu que Jean Jacques assigne Pascal-
Eugène Gindre en 1 5 0 . 0 0 0 francs de dommages-intérêts, à 
t i t re de réparation du préjudice q u ' i l l u i aurait causé en faisant 
annuler la reconnaissance et la légitimation q u ' i l avait faites 
à son profi t ; 

At tendu que, le 2 2 décembre 1 8 9 7 , en épousant la demoi
selle Juliette Jaco, Pascal-Eugène Gindre a déclaré reconnaître 
et légitimer le demandeur, qui était né à Paris le 3 avr i l 1892 
et qui avait été inscrit sur les registres de l'état c i v i l comme 
fils de père et mère non dénommés ; 

At tendu que cette déclaration était mensongère, Gindre 
sachant q u ' i l n'était pas le père de l 'enfant ; 

Attendu que Gindre éleva le jeune Jean Jacques comme 
s ' i l eut été son fi ls , l u i procurant tous les avantages d'un 
m i l i e u social aisé et l u i prodiguant les marques de son 
affection ; 

Que cette sollicitude de Gindre pour l 'enfant se manifesta 
jusqu'en ju i l le t 1 9 1 0 , mais qu'à ce moment Jean Jacques, 
dont la conduite et le t ravai l laissaient fort à désirer, ayant 
échoué aux épreuves du baccalauréat, Gindre décida de l'en
voyer en Ecosse faire des études d'électricité et le f i t inscrire 
à l 'Ecole d'électricité d 'Edimbourg ; qu'à partir de cette 
époque, et sans que ce changement d'attitude semble avoir 
eu d'autre motif que le mécontentement causé par la paresse, 
l ' indiscipl ine et l ' insuccès du jeune homme, Gindre manifesta 
à ce dernier des sentiments d'extrême froideur et même de 
désaffection dont témoigne l ' importante correspondance ver
sée aux débats par Jean Jacques ; 

Attendu que, ; u r c?s entrefaites, des discussions ayant 
surgi clans le ménage Gindre-Jaco, Gindre , qui avait les griefs 
les plus raves contre sa femme, demanda et obtint le divorce, 
qui fut prononcé à son profit par jugement du tribunal de 
la Seine, en date du 3 janvier 1 9 1 2 ; 

Attendu que Gindre se désintéressa complètement de Jean 
Jacques et f ini t par engager, au mois de ju i l l e t 1 9 1 2 , une 
procédure qui aboutit à un jugement du tr ibunal de la Seine, 
du 1 9 novembre 1 9 1 3 , déclarant nulles et non avenues la re
connaissance et la légitimation faites le 2 2 décembre 1 8 9 7 ; 

Attendu qu ' i l n'est pas démontré que cette résolution de 
Gindre , de briser le lien légal qui l 'unissait à Jean Jacques, 
ait été justifiée par une véritable indignité du jeune homme ; 

Que, sans doute, Gindre avait de réels sujets de mécon
tentement, mais qu ' i ls n'étaient pas assez graves pour le dé
gager des obligations ou ' i l avait assumées en reconnaissant 
l 'enfant ; que, notamment, i l ne pouvait, étant donnée l 'at t i-

I tude au ' i l avait déjn adoptée vis-à-vis de Jean Jacques, re
procher à ce dernier d'avoir, après le divorce, pris le parti 

I de sa mère et d'être allé demeurer avec elle, au risque d'y 
I subir le contact le plus pernicieux ; 
I Qu 'en vérité, i l apparaît que ce n'est pas tant la mauvaise 
! conduite de Jean Jacques que le divorce avec sa mère qui a 

été la cause déterminante de l 'act ion en nullité, Gindre ayant 
considéré que sa paternité ne devait pas survivre au mariage 
qui avait été l 'unique raison d'être de la reconnaissance ; mais 
attendu qu 'on ne saurait impunément conférer, puis retirer la 
légitimation, suivant les vicissitudes r <; ' u n i o n contractée 
avec la mère de l 'enfant ; 

At tendu qu 'en conférant à Jean Jacques, r.lors âgé de cinq 
ans, une f i l iat ion mensongère, Gindre a commis une faute et 
a créé au profit de l 'enfant une action éventuelle en dom
mages-intérêts, pour le cas où cette faute deviendrait une 
scurce de préjudice ; 

Qu'en reconnaissant et en légitimant Jean Jacques en pleine 
connaissance de cause, Gindre a pris en outre l'engagement 
impl ic i le de traiter toujours Jean Jacques comme son fils légi
t ime, et de ne le priver jamais des avantages inhérents à cette 
qualité ; 

Attendu q u ' i l s'ensuit qu'en faisant annuler dans les condi
tions susrelatées la reconnaissance et la légitimation susvi-

sée, Gindre a fait naître un préjudice et donné ouverture à | 
l 'action prévue par l 'a r t ic le 1 3 8 2 du code c i v i l ; 

Attendu que le préjudice causé à Jean Jacques est évident ; 
que, rejeté à l 'âge de la majorité hors de la famille où i l 
avait possession d'état d'enfant légitime, ce jeune homme a 
été privé, au moment même où i l allait en avoir besoin, des 
relations et des appuis qui l u i auraient facilité son établisse
ment dans le m i l i e u social où l'éducation donnée l 'avait des
tiné à vivre ; q u ' i l s'est v u supprimer brusquement les res
sources qui l u i étaient indispensables pour continuer les 
études d'électricité commencées en Ecosse par la volonté de 
Gindre, et pour lesquelles i l avait déjà obtenu le certificat de 
première année ; q u ' i l a enfin perdu le droit de porter le nom 
sous lequel i l était connu de ses camarades, sous lequel i l 
avait fair ses études, avait été incorporé au régiment et avait 
obtenu durant h gue-re une citation à l 'ordre du jour du 
Corps d'Armée ; que cette dernière cause de préjudice existe 
malgré que Gindre n 'a i t pas, jusqu'à ce jour, exigé que Jean 
Jacques cessât de porter le nom de Gindre , cette tolérance 
n'empêchant pas que Jean Jacques ne peut plus f igurer sous 
le nom de Gindre dans les actes officiels, et l'usage qu ' i l con
tinua à faire de ce nom dans les relations mondaines et com
merciales étant lui-même essentiellement précaire ; 

At tendu que vainement, pour échapper à l 'act ion dirigée 
contre l u i , Gindre objecte que, en demandant la nullité de la 
reconnaissance, i l n 'a fait qu'user d 'un droit que la loi lui 
confère, et que l 'exercice d 'un droit ne peut être générateur 
de dommages-intérêts ; que le droit dont Gindre se prévaut a, 
en effet, sa source dans une faute q u ' i l a commise et que s i , 
dans un intérêt d 'ordre public, la loi l 'a autorisé, au même 
titre que tout autre intéressé, à réparer par l 'act ion en nullité 
le préjudice causé à la famille par ses déclarations menson
gères, l 'exercice de cette action n'a pas eu cependant pour 
effet d'effacer sa faute ini t iale et de le mettre à l ' abr i des 
conséquences pécuniaires de cette faute ; 

Attendu que Jean Jacques est, en conséquence, bien fondé 
en sa demande de dommages-intérêts ; 

Mais attendu que, dans l'évaluation de ces dommages-inté
rêts, i l convient de tenir compte de ce fait que, par suite de 
l'insuffisance de ses études dont i l est seul responsable, et 
du trouble apporté dans la famille par le divorce de sa mère, 
Jean (acques avait déjà, au moment où la nullité de la recon
naissance a été prononcée, perdu une partie des avantages 
qu ' i l pouvait t i rer de sa situation de fils légitime de Gindre ; 

Attendu qu'en tenant compte de ces divers éléments d'ap
préciation, le t r ibunal est d'ores et déjà en mesure de fixer 
le chiffre des dommages-intérêts ; 

Par ces motifs , le Tr ibuna l condamne Gindre à payer à 
Jean Jacques la somme de dix m i l l e francs à t i t re de dom
mages-intérêts, le condamne aux dépens dont le recouvre
ment sera poursuivi par les soins de l 'enregistrement, confor
mément à la loi sur l'assistance judiciaire . . . (Du 1 4 mars 
1 9 2 2 . — Plaid. M M 0 S ANSPACH-PUISSANT, du Barreau de 
Bruxelles, et HENRI-ROBERT.) 

Observations. — L'affaire qui a donné lieu au 
jugement ci-dessus constitue une curieuse applica
tion de l'abus du droit. Elle a fait l'objet d'une b r i l 
lante chronique de M . Henri V O N O V E N , dans le 
Temps du 12 mars 1922. 

Sur les fausses reconnaissances d'enfants naturels, 
comp. L A U R E N T , t. IV , n o s 182 et 183; — D A L L O Z , 
Suppl., V o Paternité et filiation, n° 195; — Paris, 
23 janvier 1877, D A L L O Z , Pér., 147; — Nîmes, 
7 mai 1879, D A L L O Z , Pér., 133; — Poitiers, 30 dé
cembre 1907, D A L L O Z , Pér., 1910, I I , 245; — Cass. 
fr., 2 juillet 1912, D A L L O Z , Pér., 1913, I , 183; — 
Ed. L É V Y , Traité pratique de la légitimation, n° 231. 

V A R I É T Ë S 

La loi du 31 juillet 1921 sur l'emploi des langues en 
matière administrative, et la rédaction des actes de 
l'état civil. 

Le Journal de Bruxelles, du 4 mars dernier pu
bliait sur ce sujet un article dont i l nous paraît inté
ressant de reproduire la partie essentielle : 

U n point attire spécialement l 'attention dans les vil les fla
mandes où l'usage du français est largement répandu et où 
le conseil; communal , en vertu de l 'art icle 1 E R, alinéa 3 , a 
adjoint au flamand l 'autre langue nationale pour tout ou partie 
des services administratifs. 

I l s'agit de savoir s i , pour la rédaction des actes de l'état 
c i v i l , les habitants de ces vil les devront subir l ' emploi d'une 
auire langue que celle de leur choix. I l y a quelque chose de 
réellement vexatoire, lors de la constatation d'événements se 
rattachant aussi int imement à la personnalité qu 'un mariage, 
par exemple, ou la naissance d'un enfant, à ne pouvoir décla
rer cette naissance, à ne pouvoir conclure l 'unron conjugale, 
dans la langue qui fait partie de la vie de la famille ou des 
familles que ces événements intéressent essentiellement. 

L 'ar t ic le 7 de la loi permet aux fonctionnaires locaux de 
l 'Etat , dans leurs rapports avec les habitants, de faire usage 
de la langue dont ceux-ci se sont servis eux-mêmes et, au 
cours des discussions parlementaires, M . CARTON DE W I A R T 
a déclaré que c'était là, pour un fonctionnaire à même de 
répondre dans la même langue, un véritable devoir. Ce devoir 
devient une obligation légale dans les communes qui ont fait 
usage du droit d ' in t roduire la seconde tangue dans leurs ser
vices (alinéa final de l ' a r t i c le ) . 

C'est, nous semble-t-il , à la lumière de ces considérations 
qu ' i l faut interpréter — largement — le § 2 de l 'article 8, où 
i l est question de la langue dans laquelle doivent être dressés 
les actes à rédiger par les autorités locales, et notamment par 
les officiers de l'état c i v i l . 

Ces actes, dit la l o i , seront « rédigés dans la langue déter
minée par la loi pour les services intérieurs ». S' i l faut enten
dre judaïquement le mot « par », une rédaction flamande sera 
imposée, même s i le conseil communal a adjoint la seconde 
langue pour les services de l 'adminis t ra t ion locale. Mais si 
on s'attache à l 'espri t de la l o i , aux intentions réelles du légis
lateur, cette solution mesquine et inut i lement vexatoire doit 
être rejetée. I l ne paraît, en effet, pas douteux qu'en parlant 
de la langue déterminée pour les services intérieurs, les au
teurs de la loi ont visé la langue obligatoire ou facultative 
établie dans chaque commune par application de la l o i . Si donc 
une commune a, conformément à l 'ar t icle 1 E R, alinéa 2 , in t ro
duit la seconde langue, et si les intéressés l 'exigent , les actes 
dont i l s'agît devront être dressés en français, par application 
analogique du § 3 de l 'ar t ic le 7 , qui , dans ces conditions-là, 
prescrit l'usage du français (dans leurs rapports avec les habi
tants) aux fonctionnaires locaux de l 'Etat . 

L'article conclut en disant que « personne ne 
pourrait s'offusquer de cette interprétation raison
nable et conciliante de la loi ». Nous ajouterons, à 
l'appui de cette manière de voir, que tout tiers inté
ressé à demander une expédition ou une copie d'un 
acte de l'état civil peut, aux termes de l'article 8, § 2, 
les obtenir en traduction en l'autre langue et cer
tifiées exactes, les frais de traduction restant à l 'ad
ministration. 

Mort de M. J U L E S LAMEERE, 
Premier Président honoraire de la Cour de cassation. 

A l'audience de la seconde chambre, du 24 avril 
dernier, M , le premier président VAN ISEGHEM a 
prononcé, en ces termes, l'éloge funèbre de M . L A 
M I E R E , dont nous avons annoncé le décès dans 
notre numéro précédent: 

i es deuils se succèdent à notre Cour. I l y a quelques 
semaines, nous déplorions la perte d 'un grand avocat, qui 
jouissait de t 'estime et de l 'admirat ion de tous. Le 1 2 a v r i l , 
la mort a couché dans la tombe un grand magistrat, qui fut 
noti e chef vénéré, le premier président honoraire LAMEERE, 
décédé inopinément, à l 'âge de 8 5 ans, dans la Campine l i m -
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bourgeoise, où i l était allé passer quelques jours de vacances 
avec ses enfants. 

I l était né à Ypres, dans cette cité riche jadis de ses joyaux 
d'architecture, glorieuse aujourd'hui! par sa résistance hé
roïque durant ia grande guerre et qu 'on appelle avec dévotion 
Ypres-la-Sainte. 

I l avait été nommé, le 21 décembre 1861, à l 'âge de 24 ans, 
substitut du procureur du roi près le tr ibunal de cette v i l l e . 
Ses bril lantes qualités le signalèrent à l 'at tention de ses chefs, 
et quelques années après i l était appelé au Parquet de la Cour 
de Gand, où i l devait i l lustrer pendant dix ans les fonctions de 
procureur général. Ce fut avec un v i f regret qu'en 1890, i l 
résigna ces hautes fonctions pour siéger à la Cour de cassa
t ion , à laquelle !e destinaient, mieux encore que le choix de 
ses collègues, ses grandes aptitudes et ses services exception
nels, et où i l devait épuiser tous les honneurs. L 'Académie 
royale de Belgique, reconnaissant la haute valeur de l'écrivain 
et de s°s œuvres, t int à le compter parmi ses membres. 

Dans ses diverses fonctions, au parquet comme au siège, 
dans ses réquisitoires, dans ses discours, dans ses arrêts ou 
dans ses travaux académiques, sa maîtrise s 'affirma par son 
intelligence v ive et pénétrante, par la netteté et l'élévation 
de sa pensée et la sûreté de son sens pratique, par la puis
sance de sa dialectique, par la faculté de dégager les solutions 
sans effort et d'en établir les motifs en des formules simples 
et précises, par ses vastes connaissances, par la sincérité, la 
clarté et l 'é légance persuasive de sa parole et de sa plume. 

Son autorité s'imposa par ses hautes qualités morales. I l a 
insisté souvent, dans ses belles et savantes mercuriales et dans 
ses notices biographiques, sur les vertus du magistrat. Les 
rappeler, c'est dépeindre notre regretté premier président. 

« La trempe énergique du caractère, la soumission à la lo i , 
!e sentiment du devoir, l 'amour du travai l , la simplicité dans 
la v ie », n'étaient-ce pas ses qualités maî t resses? 

N ' a - t - i l pas, durant toute sa carrière, fait preuve de cette 
fière indépendance, de ce courage et de cette force morale au 
service de la lo i q u ' i l louait en Polydore de Paepe? Esclave 
de ia lo i , i l ne l'était pas moins de son devoir, dont i l avait 
l 'entente la plus é levée. 

•En toute circonstance, i l a proclamé la nécessité du t ravai l 
et magnifié ses bienfaits, et i l a prêché d'exemple jusqu'à sa 
dernière heure. I l ne se contentait pas de s'adonner avec un 
soin ext iême à l 'examen des causes et de tous les problèmes 
qu'elles soulèvent. I l se consacrait à l'étude des lois dans leur 
développement et leurs transformations successives ; i l re
montait aux sources de notre législation, au droit romain, dont 
i l vantait la force éducatrice, et à notre ancien droit national 
q u ' i ' a fouillé jusqu'en ses profondes et lointaines origines. 

I l disait d 'un de ses prédécesseurs : « Personne plus que 
lut n'était exempt d'ostentation ; nul ne songea moins à se 
servir de ses fonctions pour se grandir ; i l n 'a jamais songé à 
se parer de sa grande position, mais à la justif ier ». Nous pou
vons lu i rendre le même hommage ; par la noble simplicité de 
sa vie, i l a ajouté au prestige et à la grandeur de ses hautes 
fonctions, autant que par ses talents et son éloquence. 

I l était naturellement bienveillant et affable. La bonté de son 
cœur se révélait dans son cordial sourire. I l avait pour ses 
collègues une affection sincère et leur ouvrait largement les 
trésors de sa science et de son expérience. La fermeté avec 
laquelle i l dirigeait les travaux de la Cour était empreinte de 
douceur et de courtoisie. 

Bien que l 'éméritat l'eût éloigné depuis dix ans de nos tra
vaux, i l continuait à s ' intéresser à toutes les manifestations de 
notre vie jur idique ; i l aimait a revenir parmi nous pour célé
brer avec nous nos joies et pleurer nos deuils. Nous l 'avons 
revu , pour la dernière fois hélas ! i l y a quelques jours à peine, 
lo rsqu ' i l est venu prendre place dans nos rangs pour honorer 
avec nous la mémoire des membres du Barreau morts pour la 
Patrie. 

L'âge n'avait pas te rn i ses facultés ni diminué son étonnante 
puissance de travai l . A l 'âge de 83 ans, i l écrivait « U n cha
pi t re de l 'his toire du prêt à intérêt dans le droit belgique » ; 
et, dans une séance publique de l'Académie, en présence du 
Roi, des représentants des Etats étrangers et de l 'élite in te l 
lectuelle du pays, i l prononçait un discours sur « Quelques 
enseignements de Montesquieu et leur destinée ». A la veil le 
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de si. mort , ¡1 me disait : « Je viens de terminer la publication 
du dernier volume des Ordonnances de Charles Quin t » . 

« La science du droit » , écrivait-il un jour , « est de celles 
qui ne s'épuisent jamais. Nous vieil l issons en apprenant, et 
la mort nous surprend apprenant encore ». 

Ce grand travailleur est mort debout, à la tâche. I l a réalisé 
cette devise : Repos ailleurs ! 

Pour ses enfants et ses proches qui le pleurent et à qui nous 
adressons nos profondes condoléances, pour nous qui l 'aimions 
et le vénérions, pour tous les hommes de bonne volonté, le 
souvenir de cette belle v ie demeurera comme un haut ensei
gnement et un noble exemple. 

M . le Procureur général T E R L I N D E N , au nom du 
Parquet de la Cour de cassation, s'est exprimé 
comme suit : 

Le Parquet s'associe pieusement au deuil de la, Cour. 

Le premier président L A M E E R E nous avait quittés i l y aura 
bientôt dix ans, mais i l était demeuré des nôtres. Le temps 
n'avait pu rompre les liens qui nous unissaient à l u i . I l ne 
nous avait pas oubliés. Nous le revoyions souvent. Fidèle à 
sa promesse de revenir à ses chers souvenirs, i l était resté 
le témoin assidu de nos réunions et, dans les larmes comme 
dans la joie, i l continuait à nous apporter le t r ibut de son 
amitié précieuse. 

Hie r encore, i l s ' inclinait avec nous devant le monument 
érigé à la mémoire de nos morts glorieux, et ce fut un spec
tacle touchant de voir ce respectable v ie i l la rd , auréolé d'une 
vie de devoir et d'honneur, courber ses cheveux blancs sur la 
tombe de nos jeunes héros. 

Cette visi te fut l 'adieu de L A M E E R E au, Palais et à la grande 
famil le iudiciaire, dont i l avait été une des gloires les 
plus pures. 

C'était un jurisconsulte éminent. 
I l avait fait sa carrière dans le Parquet et c'est au siège de 

Procureur général à Gand, que la Cour était allé le prendre, 
en 1890. 

Fervent du droit ancien, i l aimait à remonter aux sources 
des choses et )a science de l 'h is tor ien complétait souvent chez 
lu i la science du juriste. 

I l avait une plume admirable. Ses arrêts sont des modèles 
de style, de sobriété, de clarté et d'élégance. 

I l en avait la coquetterie. Vous vous souvenez que souvent 
i l ne les produisait qu'à la f in du délibéré, dans la crainte, sans 
doute, qu 'un changement hâtif ou irréfléchi vint en modifier 
la superbe ordonnance. 

L A M E E R E était une force. Nous le vénérions comme un des 
derniers survivants de cette vie i l le Cour, dont i l ne reste plus 
que de Bavay, mais nous l 'a imions aussi, car i l était l'affa-
bilité faite homme et i l avait le secret de ces mots charmants 
qui , dits avec grâce, allaient au cœur et.. . y restaient. 

Je lu i devais personnellement une grande reconnaissance. 
I I ava't été de ceux qui m'avaient accueilli i c i avec le plus 
d'aménité, et j ' a imais à l u i rappeler que c'est peut-être à lus 
que je devais en partie ma vocation. Cela remente à loin. Je 
faisais — en 1868 — ma philosophie à l 'Université de Gand 
et j 'avais eu ainsi l 'occasion, un jour, d'entendre L A M E E R E 

dans un réquisitoire de Cour d'assises qui me fit grande im
pression. 

Le nom de L A M E E R E continuera à occuper une place impor
tante dans le patrimoine d'honneur et de gloire que nous te
nons de nos prédécesseurs, et que tous nous avons à cœur 
de garder précieusement et d 'enr ichir chaque jour. 

Son souvenir nous y aidera puissamment. 
Et ainsi des hommes comme celui que nous pleurons ne 

meurent par. tout entiers. 
Ils se survivent pour le plus grand bien de tous et pour la 

gloire de la Patrie. 
Je prie la Cour de décider qu'elle lève son audience. 

Ensuite, M E P A U L D U V I V I E R , au nom du Barreau 
de cassation, s'est associé à l'éloge funèbre du véné
rable défunt. 

Imprimerie G . THONE, rue de la Commune, 1 3 , Liège. 
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C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Installation de M le procureur général 
chevalier van Elewyck. 

La Cour d'appel de Gand a procédé, le 29 avril 
dernier, à l'installation de son nouveau procureur 
général, M . le chevalier V A N E L E W Y C K . 

M . 'e premier président DE L A K E T H U L L E DE R Y -
HOVE lui a souhaité la bienvenue en ces termes: 

Monsieur le Procureur général. 

Le jour de votre installation est, pour la Cour tout entière et 
peur chacun de nous en particulier, un jour de fête. Nous 
nous réjouissons de ce que le siège laissé vacant par votre 
éminent prédécesseur, soit occupé par un magistrat vraiment 
digne de lu i succéder. 

Les fonctions du procureur général sonr de la plus haute 
importance, et la Cour tient à la bonne administration de la 
ju.-lice autant qu'au prestige de la magistrature dans tout le 
ressort. Déjà, le gouvernement avait rendu hommage à vos 
mérites exceptionnels en vous chargeant de délicates missions 
de confiance, l 'une à Leipzig, l 'autre à Paris. Vous les avez 
accomplieé; à son entière satisfaction. Aussi , votre promotion 
actuelle était-elle prévue. Elle était aussi désirée. 

La Cour exprime sa profonde reconnaissance au Roi qui 

vous a nommé et au ministre qui vous a proposé au choix de 
Sa Maiesté. 

Monsieur le procureur général, nous vous avons v u à l'œu
vre pendant de nombreuses années et nous avons pu juger de 
votre valeur. 

Act i f , journellement de bonne heure à l 'ouvrage, vous ex
pédiez une besogne considérable. Studieux autant que labo
rieux, vous avez amassé un trésor juridique étendu. Sagace, 
exercé à la dialectique, vous pénétrez le sens des textes 
obscurs. Clairvoyant , guidé par l 'expérience, vous découvrez 
la voie à suivre sans vous attarder dans le dédale des brous
sailles qui dissimulent la route. Lucide dans votre pensée, 
vous êtes précis dans votre parole. Concis et méthodique dans 
vos réquisitoires et vos discours, vous ne lassez pas l 'at ten
tion de vos auditeurs. Mais le plus savant des juristes, le plus 
habile des rhéteurs ne serait qu 'un médiocre chef de parquet, 
s ' i l n'était également doué de plusieurs autres qualités essen
tielles, parmi lesquelles : le jugement, le calme, la sagesse, la 
fermeté, l 'indépendance, le tact et le sentiment de l 'honneur. 

Les actions des hommes sont susceptibles d'interprétations 
diverses : La culpabilité existe-t-elle? N'existe-t-elle pas? 
Et si elle existe, quel en est le degré? 

Problèmes parfois très compliqués, dans la solution desquels 
vous excellez. Vous apercevez d 'un coup d'œil les différents 
aspects d'une affaire, vous pesez spontanément le pour et le 
contre. Vous tenez la balance de la justice en parfait équilibre : 
tout cela, parce que vous possédez un jugement sain, que vous 
êtes réfléchi, que vous n'abandonnez rien à l ' improvisat ion, 
bien moins encore à l ' impuls ion , parce que dans l'étude d 'un 
dossier, vous savez vous abstraire de tous les bruits du dehors. 

L'accomplissement de votre devoir vous est facilité par 
[ votre modération naturelle et le calme de votre esprit. Vous 
; savez étouffer la passion qui obscurcit, et repousser loin de 
| vous l 'agitation, qui tantôt précipite, tantôt retarde la décision 
[ à piendre. Vous professez que la flamme de la vérité ne br i l le 
! que dans une atmosphère sereine et c'est à la vérité que vous 
i avez voué votre culte. 

L ' in te l l igence, le calme, la réflexion et l 'expérience don
nent naissance à la sagesse. Cette ver tu , plus rare et même 
plus précieuse que la science, vous l i possédez. C'est elle 
qui écarte de la justice tout soupçon de sectarisme d'entraîne
ment ou de faiblesse. 

Nous traversons une période cri t ique. Les animosités pol i 
tiques sont surexcitées au point de devenir un danger national. 
De part et d'autre, le pouvoir judiciaire est l'objet de sol l ic i 
tations contraires. A l 'exemple de votre ancien chef, vous ré
sisterez à la pression de ceux qui vous demandent injustement 
de leur sacrifier des vict imes, et vous dédaignerez les cla
meurs des autres, qui veulent arracher à la justice l 'absolution 
de prétendus martyrs . Vous ne broncherez point, vous res
terez impassible, car vous joignez la fermeté à l'indépendance. 
Vous ne rechercherez jamais la faveur des uns ; vous ne 
craindrez pas la disgrâce des autres. Vous mépriserez la ca
lomnie ; elle ne peut vous atteindre. Vous affronterez la me
nace ; elle ne saurait vous émouvoir. Vous n'obéirez qu'à un 
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seul mobile, à un seul : La Justice ! Vous ne poursuivrez 

qu 'un seul but, un seul : La Just ice! 
Messieurs, i l existe pour nous tous un phare qui doit être 

notre guida dans les circonstances graves : c'est notre hon
neur de magistrat. Nous vous connaissons assez, Monsieur le 
procureur général, pour savoir jusqu'à quel point le sentiment 
de l 'honneur est ancré dans votre cœur. Aussi , la Cour a 
pleine confiance en vous. Nous savons que votre parole ne 
sera jamais que l 'expression de votre pensée in t ime . Vous 
serez toujours prêt au plus grand des sacrifices plutôt que de 
dire, de faire ou d'écrire une chose que vous ne croiriez pas 
jus*.'* en votre âme et conscience. 

Vous inspirerez à tous les parquets du ressort le même es
pr i t qui vous anime. Vous veillerez avec un soin jaloux à ce 
qu ' i l s fassent respecter les lois et les règlements. Vous st i 
mulerez leur zèle ou vous en calmerez l ' excès ; mais vous 
vous abstiendrez de toute mesure inopportune ou tracassière, 
source inévitable de désordre et de découragement. Vous avez, 
en effet, à un haut degré le tact nécessaire pour d i r iger les 
autres. Votre passé garantit l 'avenir . 

Vous réunissez donc, Monsieur le procureur général, toutes 
les qualités requises pour l 'accomplissement des hautes et 
délicates fonctions que le Roi vous a confiées. 

Les félicitations que nous vous adressons au nom de la Cour 
sont profondément senties. Elles viennent du coeur de chacun 
de nous, car vous êtes pour tous un camarade et un ami . La 
droiture de votre caractère, votre bienveillance, votre courtoi
sie, l 'aménité de vos relations sont unanimement appréciées. 

Notre concours le plus dévoué vous est acquis, et, certes, 
les excellents rapports qui ont existé entre la Cour et le Par
quet, du temps du très estimé procureur général C A L L I E R . 

continueront comme dans le passé au grand avantage du ser
vice judiciaire . 

Nous vous souhaitons,. Monsieur le procureur général, une 

carrière heureuse, exempte autant que possible de soucis et 

de contrariétés. 

Monsieur le procureur général, nous venons de saluer votre 
avènement ; permettez-nous maintenant d'adresser quelques 
paroles d'adieu à l 'éminent magistrat qui vient de vous céder 
la place. Les relations suivies et cordiales que M . le procureur 
général CALLIER et le premier président ont eues ensemble, 
au sommet de leur v ie judiciaire , m'imposent à cet égard un 
devoir impérieux. Nous nous en acquittons d'autant plus vo
lontiers, que de lointains souvenirs font revivre en ce moment 
solennel le l ien qui a existé entre eux au temps de leur jeu
nesse. Elèves du même cours à l 'Université de notre v i l l e , 
nous avons été initiés à la science du droi t sous la direction 
des mêmes professeurs, parmi lesquels LAURENT et HAUS, 
et c est le même jour que nous avons eu l 'honneur de prêter 
le serment d'avocat, à l 'audience solennelle de cette Cour, le 
15 octobre 1872. 

Messieurs, tel était mon ancien condisciple à l 'Universi té, 
tel je l 'a i retrouvé plus tard dans la magistrature. Toute son 
existence est marquée au coin d'une unité parfaite. 

Né et élevé dans un mi l i eu de penseurs, doué d'une in t e l l i 
gence vive, appliqué à l'étude, i l manifesta de bonne heure 
un esprit sérieux, mûri avant l 'âge. Toujours i l f i t preuve d 'un 
dévouement absolu à l 'accomplissement de ses devoirs. Le 
procureur général W Ù R T H , qui avait pu apprécier ses qualités, 
et devinait en lui un futur magistrat d'élite, l'attacha au ser
vice de son parquet, le lendemain du jour où cet étudiant 
distingué venait de conquérir son diplôme de docteur en droit 
(16 août 1872). I l y a de cela près de cinquante ans. Le jeune 
avocat s'y familiarisa rapidement avec l 'administrat ion de la 
justice, tandis que la fréquentation journalière des magistrats 
du parquet et de la Cour formait son éducation judiciaire. Le 
9 décembre 1873, i l fut nommé substitut du procureur du roi 
à Audenarde. Quelque six mois après, i l exerçait les mêmes 
fonctions à Gand, pour retourner à Audenarde, en qualité de 
chef du parquet, le 30 septembre 1880. I l en revint substitut 
du procureur général le 5 janvier 1882. Enfin, après avoir 
passé successivement par les deux grades d'avocat général, i l 
fut élevé au rang suprême de chef des parquets des deux 
Flandres, le 16 novembre 1907. 

Voilà quelle fut sa carrière ! A part une courte éclipse de 
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quatre ans, elle se trouve confinée tout entière dans le parquet 
de notre Cour. Les quelques salles de notre palais, qui servent 
de siège à cet office, furent le cadre dans lequel se passa toute 
la vie du procureur général C A L L I E R . 

Ce que fut ce magistrat remarquable, je n 'a i pas besoin de 
vous l 'apprendre. Tous vous avez pu apprécier sa science j u 
r id ique et sa profonde expérience. Tous vous avez admiré la 
clarté de sa pensée et ta précision de ses discours. Tous vous 
avez rendu hommage à l ' imperturbable sérénité de son juge
ment. Du calme, de la réflexion, de l'impartialité, toujours! 
De l 'entraînement, de la passion, de la précipitation, jamais! 
La prudence, la sagesse, la saine interprétation des lois, lui 
inspiraient les mesures q u ' i l fallait prendre. I l avait de l 'au
torité ; i l était de bon conseil ; ses avis étaient respectés. I l 
avait du tact, i l était clairvoyant, i l mettait une juste mesure 
dans l'appréciation des actions humaines. I l était modeste. 
Dans ses discours, dans ses réquisitoires, i l ne recherchait 
point les succès oratoires ou les effets d'audience. I l travaillait 
à convaincre par la solidité de l 'argumentat ion, et i l se serait 
fait un grief d'abuser de son talent en présence d 'un accusé 
faible, ignorant ou maladroit. Car i l était aussi essentiellement 
bon et indulgent, et généralement i l préférait prévenir que 
punir . 11 n'était sévère que pour lui-même, et, jusqu'à la fin, 
i l a donné l 'exemple du labeur le plus assidu. I l avait le respect 
des fonctions dont i l était revêtu, et sa conduite fut toujours 
empreinte de la plus grande dignité. 

C'était un patriote ardent, aimant de cœur et d'âme notre 
Belgique, une et indivis ible . 11 était profondément attaché à 
toutes ces précieuses libertés que nous ont léguées nos pères 
de 1830 ; et qui pendant tant d'années ont fait l 'honneur et la 
prospérité du pays. 11 vénérait notre drapeau national, notre 
glorieux ûrapeau t r i co lo re ! O u i , i l vénérait cet emblème sa
cré de la Patrie, trempé dans le sang de nos enfants ! Ceux 
qui ont passé avec le procureur général la sombre époque de 
la domination étrangère, ont été les témoins de la fierté de son 
attitude. Maintes fois, i ls ont exprimé la crainte q u ' i l n 'en de
vin t v ic t ime. A deux reprises, i l fut séquestré en qualité d'o
tage. Q u ' i l nous soit aussi permis de rappeler qu ' i l fut le prin
cipal inspirateur de la protestation énergique que la Cour et le 
Parquet adressèrent aux autorités allemandes, le lendemain du 
jour où une assemblée de traîtres hypocrites, réunie à Bru
xelles sous l 'égide de nos ennemis, proclamait le déchirement 
de notre Patrie. 

Honneur au procureur général C A L L I E R ! I l a bien mérité la 
haute dist inction que le Roi lu i a déceinée ! 

Nous nous séparons avec peine du magistrat exemplaire qui 
nous quit te, atteint par l ' inexorable lo i de la l imi te d'âge, 
après avoir servi l 'Etat pendant un. demi-siècle. La verdeur de 
son esprit, sa vaillance physique et morale lu i eussent permis 
de consacrer encore plusieurs années de son existence à l'ad
minis t ra t ion de la justice. Q u ' i l jouisse maintenant, pour lui-
même, des forces que Dieu l u i a conservées, q u ' i l profite 
longtemps encore du repos que la lo i lu i donne, qu'une heu
reuse retraite soit la récompense d'une si longue carrière con
sacrée tout entière au travail et au devoir ! 

Son souvenir v ivra dans les fastes de la Cour. I l est1 de ceux 
dont la magistrature s'honore. Son nom sera cité avec un juste 
orgueil par ses anciens collaborateurs, et avec un respect sym
pathique par tous ceux qui l 'ont connu. 

Qu'avec l 'expression de nos adieux, M . le procureur géné
ral C A L L I E R reçoive également le témoignage de notre grati
tude la plus v ive et la plus sincère, pour avoir formé un magis
trat aussi capable, aussi digne de le remplacer, que notre nou
veau procureur général M . le chevalier V A N E L E W Y C K . 

M . le Bâtonnier H A L L E T , au nom du Barreau, a 
pris ensuite la parole en ces termes: 

Messieurs, 

Le Barreau est l 'interprète attitré et exclusif de vos justi
ciables ; i>a collaboration journalière vous apporte le fruit de 
ses méditations et, par son travail assidu, i l coopère à l'ac
complissement de votre mission redoutable et délicate. C'est 
à ce t i t re q u ' i l a l 'honneur de participer à cette cérémonie, 
à laquelle, en les circonstances présentes, i l attache un prix 
part iculier . Après les attaques — quelque méprisables soient-
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elles — dont votre parquet général a été l 'objet, le Barreau 
éprouve '.e sentiment que, plus que jamais, i l doit se tenir 
ferme près de vous, au moment où vous installez le nouveau 
chef appelé à l 'honneur de le dir iger . 

Je suis heureux d'être en ce jour son porte-parole et de 
pouvoir m'associer, au nom de mes confrères, aux sentiments 
d'une si haute élévation que M . le premier président vient 
d 'exprimer en votre n o m . 

Combien nous partageons vos regrets de ce que l 'âge légal 
ait amené M . le procureur général CALLÎER à résigner les 
hautes fonctions q u ' i l a occupées avec cette mesure, cette 
intell igence du droi t , cette noble fermeté par lesquels i l s'est 
distingué dans l 'accomplisssement de la charge dont i l était 
investi 1 

L'amitié dont i l m'honore me fait défense de violenter da
vantage sa modestie. Mais i l me pardonnera de citer parmi les 
souvenirs que laissera sa longue carrière si bien remplie , un 
épisode caractéristique qui a laissé en nos âmes une inou
bliable impression. Ce seul incident me suffira d 'ail leurs pour 
faire apprécier le caractère de l 'homme. 

C 'é ta i t le 1 e r octobre 1914. L 'a rmée allemande formidable 
et conquérante, avait violé notre frontière. Elle s'avançait dans 
nos paisibles nrovinces avec la poussée d'une force irrésis
tible. La capitale était tombée en ses mains. Notre coura
geuse armée faisait — dans son glorieux isolement — une 
suprême résistance pour la retarder quelques jours devant 
notre dernier réduit national. Déjà nous entrevoyions, dans 
notre désespoir impuissant, le moment où l ' ennemi serait en
tré dans notre v i l l e . 

Malgré ces événements terrifiants, vous étiez réunis, ici 
même, après vos vacances, dans le calme habituel de cet aus
tère auditoire, pour la reprise de vos travaux journaliers. 

M . le procureur général CALLIER se leva, comme de cou
tume, avec le sang-froid que gardent les grandes âmes dans 
les circonstances tragiques. 

En des paroles brèves, douloureuses, mais altières. i l dé
nonça l 'attentat inouï perpétré contre notre neutralité, et i l 
ajouta ces quelques mots, qui pénétrèrent en nos cœurs 
comme les accents d ' un hymme grandiose d'espérance ven
geresse : 

« Maintenant, Messieurs, i l faudra que nous reprenions nos 
travaux. Nous devrons interpréter et faire respecter des con
trats, condamner de menus délinquants. Nous le ferons, parce 
que c'est notre devoir. Nous le ferons aussi parce que, même 
lorsque l'iniquité t r iomphe, nous devons tous, dans la mesure 
de nos moyens, continuer à servir le Droit ; parce que chacun 
de nos arrêts se ra une affirmation du Droi t , parce que le 
Droi t , juge définitif qui a toujours le dernier mot, a en lui 
une force qui surpasse celle des armées. » 

C'était la voix même de notre chère Patrie, opprimée et meur
trie, que votre procureur général faisait ainsi retentir à la face 
de l 'envahisseur, avec une mâle fierté, du haut de son siège de 
magistrat. Q u ' i l me soit permis de dire que ce grand citoyen, 
pratiquant le culte du Dro i t au point d'élever avec cette tran
quillité d'esprit une si noble protestation, dans de pareilles 
circonstances, a illustré '.a haute fonction dont i l était invest i . 

Ce culte- fervent du droit, M . le procureur général V A N 
E L E W Y C K , vous le pratiquez également, nous le savons. C'est 
à juste t i t re que M . le premier président, au nom de h Cour, 
vient de se réjouir de ce que S. M . le Roi vous ait appelé à 
diriger 1e parquet des deux Flandres. Cette joie est partagée 
par le Barreau dont je vous apporte les félicitations émues. 

Au moment où vous êtes appelé à prendre la direction des 
parquets de la Flandre, votre tâche est, dans une proportion 
que nous aussi nous éprouvons, considérablement accrue par 
la grande catastrophe mondiale, dont, hélas ! i l ne nous est 
pas encore donné d'apercevoir la f i n . ni permis de prévoir 
toutes les conséquences lointaines. 

Tandis que la conscience de tant de citoyens est si pro
fondément atteinte, l 'œuvre de votre prédécesseur, dont vous 
étiez hier le colloborateur le plus autorisé, vous allez la conti
nuer, avec la même sérénité, en vous inspirant des saines tra
ditions qui honorent le parquet de la Cour de Gand. Vous 
serez le magistrat averti et attentif, respectueux du droi t , char
gé de vei l ler à la stricte exécution de nos lois nationales ac

crues de toute une législation nouvelle, touffue, parfois i m 
parfaite, que, dans la poussée des événements, i l a fa l lu 
édicter peur faire face à des nécessi tés sociales imprévues. 

Cette tâche, vous l 'accomplirez avec la conscience, la dignité, 
la r igueur que commandent vos hautes fonctions, sans refuser 
une humaine indulgence à ceux dont la volonté chancelante 
a, pour leur malheur, cédé aux mauvaises passions. Pour cette 
œuvre, tous ici nous vous faisons pleine confiance, car vous 
réunissez en vous les qualités requises pour la mener à bonne 
f in . Nous savons que vous ferez votre devoir, tout votre de
voir , selon votre conscience, sans faiblesse et sans contrainte, 
parce que vous serez sans reproche. 

A côté de vous, à l ' ab r i de ses franchises séculaires, mais 
avec le respect des règles rigides que le Décret l u i impose, 
le Barreau exercera la mission qui lu i est dévolue dans notre 
organisation judiciaire . Son devoir, i l s'efforcera de le rempl i r , 
avec la même conscience, avec le même respect de la vérité 
et du droit , et l 'unique souci d'apporter un peu plus de l u 
mière dans les débats qui préparent le jugement des causes. 

Ensemble, nous plaçant à des points de vue différents, mais 
soutenus par une mutuelle estime, nous continuerons à colla
borer ainsi à l 'accomplissement de la mission tutélaire dé
volue à nos juges : Faire respecter le droit , rendre à tous une 
égale justice sans laquelle i l n ' y a pas de liberté, pas de pro
grès économique, pas de bonheur pour les peuples. 

Q u ' i l nous soit permis d'espérer — ensemble aussi — que 
nous contribuerons, dans la faible mesure de nos forces hu
maines, à rendre la Patrie plus grande et plus prospère, en 
assurant le respect de nos l ibres institutions. 

M . l'avoué D E V O S , au nom de ses confrères, s'est 

associé anx paroles de l'éminent Bâtonnier. 

M . le Procureur général remercia en ces termes: 

Monsieur le premier président, 

Les premières paroles que je veux prononcer du haut de ce 
siège que S. M . le Roi , sur la proposition de M . le ministre de 
la Justice, a bien voulu confier à ma garde pour que j ' y main
tienne, ainsi que vous vouliez bien l e dire, i l y a un instant, 
M . le premier président, d'une part les lois les plus strictes 
de la justice, de l 'équité et de l 'honneur, sans lesquelles r ien 
de bien n'est fait en ce monde, et, d'autre part, les règles les 
plus respectables de la fermeté tempérée par la modération, 
sont des paroles de gratitude et de remerciements. Je ne sau
rais assez vous remercier de l 'accueil chaleureux que la Cour 
veut bien me faire. J \ suis très sensible et je ne l ' ou 
blierai pas. 

En prodiguant mes louanges, M . le premier président, vous 
m'avez paru, permettez-moi de vous le dire, vous être laissé 
influencer et dans une très large mesure, par les sentiments 
de très grande amitié que vous n'avez cessé de me témoigner 
depuis bientôt quinze ans que j ' a i l 'honneur d'appartenir au 
parquet près votre Cour. Tout ce que vous venez de dire de 
ma personne ne s'est, hélas ! pas encore réalisé, et si j 'accepte, 
avec reconnaissance, les éloges que vous voulez bien m'a-
dresser, c'est que, si je ne crois pas les avoir mérités dans 
le passé, je veux que l 'avenir , tout au moins, ne vous donne 
pas un démenti. 

J 'ai la ferme volonté d'être, pour le plus grand bien de 
notre noble et cher pays, auquel je veux consacrer toutes mes 
forces, toutes mes facultés, tout mon temps et tout mon amour, 
je veux être, dis-je, un bon procureur général. 

Je veux être celui qui s'occupe activement des importants 
travaux qui l u i sont confiés ; je veux être celui qui prendra 
pleine responsabilité de tous les actes émanant de son office ; 
je veux être celui qui , à la f i n de sa carrière, pourra dire : j ' a i 
fait mon devoir, j ' a i fait tout m o n devoi r ! 

Je ne vous cache pas, M . le premier président et Messieurs 
mes chers collègues, que j 'éprouve une certaine crainte en 
prenant aujourd'hui en mains la direction d 'un service aussi 
important et l 'exercice d 'un pouvoir redoutable. Je t remble 
quelque peu, quand je songe qu'à partir de ce jour , je suis le 
chef du Parquet d'appel des deux Flandres. Quelle puissance 
considérable ! Quel le responsabilité devant D i e u et devant les 
hommes ! Puissé-je ne jamais en abuser, puissé-je avoir tou-

> 
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jours la science, le jugement, le calme, la modération et l ' i n - i 

dépendance nécessaires pour rester à la hauteur des lourdes i 

et délicates fonctions qui me sont confiées ! 

La crainte que j 'éprouve à l 'égard de ma tâche nouvelle, est < 

encore augmentée par un sentiment de tristesse causé par < 

l 'abandon de mon siège de ministère public à votre première ! 

chambre. ' 
Quelle belle place que celle de premier avocat général, atta- < 

ché à votre première chambre, appelé à étudier les grosses : 
affaires civiles ou commerciales, qui sont souvent admirable
ment plaidées par les grands maîtres de notre Barreau d'appel ! : 
Quels ne sont pas les sentiments de joie profonde, et, disons-
le, de fierté légitime, que ce magistrat ressent lorsque, ayant 
longuement étudié les pièces d 'un procès et mûrement réflé
chi "sur les arguments développés avec tant de talent par les 
conseils des parties, i l entend le prononcé de votre arrêt for
tement motivé en fait et en droit , et qu ' i l constate que la ma
nière dont ;1 a compris, l u i , le droit et la justice, est suivie 
par ses éminents collègues du siège, dont i i salue la science 
profonde et l 'équité jamais violée ! 

Tout passe dans la vie, et pour moi ce beau temps est 

passé ! 

Désormais, c'est seul vis-à-vis de ma conscience, et n'ayant 

personne a côté de moi pour partager les responsabilités, que 

j ' aura i à prendre des décisions. 

Je vous disais tantôt que cette pensée me faisait t rembler, 
et cependant je ne devrais pas m'effrayer de l 'avenir , car je 
n 'ai qu'à jeter un regard sur ces quinze dernières années pour 
voir devant mo i , lumineux, que dis-je, éclatant de lumière, \ 
l 'exemple de l 'homme qui a toujours su faire son devoir, sans 
jamais hésiter, que ce soit dans le silence de son cabinet 
durant la paix, ou que ce soit au cours des années terribles 
que nous avons passées pendant la haineuse et fourbe domi
nation étrangère. 

A h ! oui , mon éminent prédécesseur, A l . le procureur géné
ral honoraire C ALLIER a été un bon procureur général. I l a 
été plus que cela ; les circonstances pénibles q u ' i l a dû tra
verser, comme nous tous, en ont fait un grand procureur gé
néral. Son nom sera inscrit en lettres d'or dans l 'h is to i re du 
parquet près la Cour d'appel de Gand. Son programme a été : 
honneur et devoir, toujours, partout ! 

Je n 'a i qu'à le suivre dans la voie qu ' i l m 'a tracée. C ' e s t ce 
que m'écrivait récemment un des plus éminents et des plus 
hauts magistrats du pays : « Continuez, me disai t - i l , les tra
ditions de votre prédécesseur : de l 'énergie, du calme et une 
absolue indépendance, et tout ira bien ». 

Ce sera, Messieurs, mon programme. Je veux être tout 
cela. |e veux être aussi, comme i était M . CALLIER au plus | 
haut degré : impart ial , j e veux que tout le monde puisse avoir 
confiance en moi , car je suis le procureur général de tous les 
justiciables des deux Flandres, à quelque parti qu ' i ls appar
tiennent ! J 'ai pour mission sacrée de faire respecter la loi et 
la justice. Je n 'y fai l l i rai pas, peu importe d'où viennent les 
attaques, le veux être le continuateur de M . CALLIER. 

Le plus grand éloge que j ' ambi t ionne, c'est qu 'on puisse 
dire de moi : i l n 'y a r ien de changé dans l 'esprit , i l n 'y a que 
la personne qui a changé, et le disciple a été digne de son 
maître. 

Laissez-moi espérer, Messieurs, que je trouverai en vous 
tous l 'appui moral , et permettez-moi de le dire, le réconfort 
confraternel dans l 'exercice de mes nouvelles fonctions. 

Je le<; aurai cet appui moral' et ce réconfort confraternel ; 
vous venez, Messieurs, de me le promettre par l 'organe vénéré 
de votre éminent premier président. I l est du reste impossible 
que vous me ies refusiez, quand je vous les demande aussi ar
demment et du fond du cœur. 

A vous. Messieurs les avocats généraux et Messieurs les 
substituts du procureur général, mes chers collaborateurs, je 
promets une direction juste et un attachement sincère. I l est 
inuti le que je vous demande en retour un travail éclairé et un 
infatigable dévouement, je sais que je puis compter sur vous. 

Monsieur le Bâtonnier, 

Je remercie en votre personne le bril lant Ordre des avocats 
près la Cour d'appel de Gand, dont vous vous êtes fait l ' in ter 
prète, pour les paroles aimables que vous avez bien voulu 
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m'adresser. J 'y suis très sensible et je ne l 'oubl ierai pas. 
non plus. 

Votre concours est aussi nécessaire à la justice que celui 
du parquet. I ls sont bien l o i n les temps où la défense était 
considérée comme l 'ennemie ou tout au moins comme l'adver
saire né du ministère public . Au jou rd ' hu i , de notre travail 
commun, quoique parfois contradictoire, doit naître la lumière 
qui éclaire le juge. Tous nous poursuivrons le même but : 
l 'atteinte d'une plus grande justice. Je salue en vous des colla
borateurs de la vérité et je prends l 'engagement de vous aider, 
selon la mesure de mes moyens, dans votre tâche parfois si 
lourde, s't pas toujours suffisamment appréciée. 

S. M . le Roi me faisait l 'honneur, i l y a deux jours, de me 
dire que la magistrature était, peut-être, le seul grand corps de 
l 'Etat qui avait été à l ' abr i des crit iques inspirées par la poli
tique. I l ne m'appartient pas de dire que cet éloge est mérité, 
mais ce que je sais, c'est que nous les devons en grande partie 
à vous, Messieurs les avocats, qui vous rendez un compte 
exact des difficultés que nous avons à vaincre, et qui nous 
aidez si puissamment à rester vraiment impartiaux par la force 
des arguments que vous présentez et par le talent avec lequel 
vous les développez. 

Monsieur le Syndic des avoués, 

A vous aussi tous mes remerciements, ainsi qu'au corps si 
actif au nom duquel vous m'avez adressé des paroles de bien
venue. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième cïiambre. — Présidence de M . H U L I N . 

8 m a r s 1922. 

G U E R R E . — TRIBUNAL D'ARBITRAGE EN MATIÈRE DE 
LOYERS. — CITATION IRRÉGULIÈRE. — DÉCISION PAR 
DÉFAUT. — EXÉCUTION EN L'ABSENCE DU LOCATAIRE. — 
RESPONSABILITÉ. 

Une décision rendue par défaut le 4 novembre 1915 par un 
tribunal d'arbitrage en matière de loyers, est de nul effet si 
elle n'a été précédée que d'un acte de citation dressé par le 
greffier de la justice de paix, et dont la copie a été remise au 
bourgmestre par an agent de police, alors que le cité, de 
nationalité anglaise, a quitté Anvers le 8 octobre 1914, lors 
du '-ombardemeat, et n'y est revenu que fin décembre 1918. 

Le propriétaire est responsable du dommage résulté pour le 
locataire d'une saisie pratiquée le 16 septembre 1918 et de 
la rente à l'encan des objets saisis à la date du 28 septembre 
1918, en exécution de la susdite décision. On ne peut faire 
grief au locataire de s'être montré peu soucieux de ses inté
rêts en des journées tragiques. 

Il est indifférent que la décision rendue par défaut ait été si
gnifiée à Anvers en forme régulière, le 11 septembre 1918, 
au locataire, et que celui-ci n'ait assigné en dommages-inté
rêts que le 31 décembre 1918, s'il n'apparaît pas qu'il aurait 
pu se pourvoir plus tôt contre la dite décision. 

(BAETEN — C JOHN LECHEMINANT.) 

A r r ê t . — Attendu qu'en vue de justifier la saisie et la vente 
auxquelles i l a fait procéder, les 16 et 28 septembre 1918, 
des meubles meublants de l ' intimé, l'appelant se prévaut de 
la décision d'un ci-devant t r ibunal d'arbitrage, rendue par dé
faut, le 4 novembre 1915, en application d 'un arrêté, en date 
du 10 février 1915, du gouverneur général allemand en Bel
gique occupée ; 

Attendu que l'intimé est de nationalité anglaise ; qu ' i l navi
guait à bord d 'un steamer de la Red Star Line, en qualité de 
mar in , et exploitait à Anvers , avec sa femme, un café qu'il 
tenait f.n location de l'appelant ; que, rentré de voyage douze-
jours après la déclaration de guerre, i l a quitté Anvers, lors 

j du bombardement, le 8 octobre au mat in , et n 'y est revenui 
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que f in décembre 1918 ; que l ' intimé ne peut donc être consi
déré comme ayant jamais été soumis à l'autorité du gouver
neur allemand : le Règlement concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre, annexé à la I V e Convention de La 
Haye, du 18 octobre 1907, approuvé par la loi des 25 mai-
8 août 1910, l imi t e formellement, en son article 42, l'autorité 
accordée à l 'occupant de guerre, sur le terr i toire ennemi, à 
la partie « où cette autorité est établie et en mesure de s'exer
cer » ; que l ' intimé ne s'y est trouvé à aucun moment, et que, 
dès lors, si l 'appelant a été en cas de poursuivre contre l u i 
quelque procédure judiciaire , celle-ci n'a pu être valablement 
engagée que par citation ou ajournement donné suivant les 
règles du code de procédure c ivi le , par officier ministériel 
légalement institué à cet effet ; que la décision par défaut, 
du 4 novembre 1915. n'a été précédée que d 'un acte de cita
tion dressé par le greffier de la justice de paix, et dont copie 
a été remise par agent de police au bourgmestre, le prétendu 
cité, ni aucune personne adulte habitant la même maison, 
ni aucun de ses serviteurs n'ayant été trouvés ; que pareille 
procédure, ne répondant pas plus au prescrit de l 'ar t . 1 e r du 
code de procédure c iv i le qu'à celui de l 'art . 61 du même code, 
est nulle et rend de nuit effet la décision qui l 'a suivie ; 

At tendu q u ' i l n ' impor te pas que cette décision ait été s igni
fiée en forme régulière, le 11 septembre 1918, au domicile de 
l'intimé à Anvers , et que l 'assignation en dommages-intérêts 
dictée par celui-ci date du 31 décembre 1918 seulement ; qu'en 
effet, i l n'apparaît aucunement que l 'intimé se soit trouvé en 
cas de se pourvoir plus tôt contre la décision l u i signifiée à 
Anvers (art. 2 1 , c. proc. c iv . visé par l 'ar t . 14 de l 'arrêté du 
10 février 1915); et que, d 'ai l leurs, l 'arrêté royal du 26 oc
tobre 1914, pris en exécution de l 'ar t . 1 e r , 6°, de la loi du 
4 août 1914, suspendait au profit de l 'intimé tous délais i m 
partis pour attaquer les décisions des jur idict ions légales elles-
mêmes ; 

Attendu enfin que, quel que puisse être le caractère obliga
toire que la population du terr i toire occupé a dû reconnaître 
aux arrêtés du gouverneur allemand, ceux-ci ont perdu toute 
force obligatoire dès que le pouvoir de leur auteur a pris f in , 
c'est-à-dire dès que son occupation a cessé , comme l 'a rappelé 
si nettement l 'arrêté-loi du 8 avr i l 1917 ; qu'à aucun égard, 
la décision du 4 novembre 1915 ne peut donc être considérée 
comme passée en force de chose jugée ou comme emportant 
quelque droit au profit de l'appelant ; et que, par suite, l ' i n 
timé n'a pas eu à se pourvoir contre cette décision, autrement 
qu ' i l l 'a fait par la présente action ; 

At tendu que les considérations précédentes démontrent 
combien arbitrairement l 'appelant a fait pratiquer la saisie du 
16 septembre, et procéder à la vente à l 'encan du 28 sep
tembre 1918 ; 

Attendu que le jugement a quo a fait grief à l ' intimé de 
s'être montré peu soue-ieux de ses intérêts, et d'avoir quitté 
le pays sans chercher les bases d'une entente avec son pro
priétaire, et en laissant celui-ci , dans la suite, sans nouvelles 
de ses intentions ; que, toutefois, l 'intimé affirme sans con
tradiction que, lors de l 'exode général, i l a quitté Anvers avec 
le dernier bateau pour l 'Angle ter re ; que, du reste, non moins 
qu'à tout Belge, i l lu i a été permis, en ces journées tragiques, 
d'avoir d'autres préoccupations que de s'entendre avec son 
propriétaire, au sujet de loyers à échoir et des conséquences 
de son départ ; et que r ien n'établit qu'ultérieurement, i l ait 
été en cas de croire à l'utilité de se prémunir contre les récla
mations du prédit ; 

Attendu, d'autre part, que la précipitation que l'appelant a 
déployée, après avoir attendu jusqu'au 11 septembre 1918, 
pour signifier à l'intimé la décision qu ' i l avait surprise contre 
celui-ci près de 3 ans auparavant, témoigne plus de son inten
tion d'assurer le dépouillement de son locataire, que de son 
désir de sauvegarder ses intérêts de propriétaire ; 

Attendu que l'appelant est donc responsable de tout le dom
mage que ses agissements préspécifiés ont causé à l ' intimé ; 

Attendu que l'énumération et les quelques expressions des
criptives des objets saisis, consignées en l ' exploi t de saisie 
dûment enregistré, suffisent à donner la conviction que la va
leur des objets saisis excédait singulièrement la somme de 
1.200 fr . , formant le principal de la condamnation obtenue le 
4 novembre 1915, comme aussi celle de 2.500 f r . , allouée par 
îe jugement a quo ; que jusqu'ores cependant i l n'est pas établi 

que le dommage ainsi causé à l 'intimé doive être évalué, f in 
décembre 1918, à la somme de 10.000 fr. réclamée par lu i ; 
que la vente et la dispersion des meubles en question rendent 
cette évaluation impossible par toute autre voie de droit que 
par le serment déterminé ci-après, conformément aux dispo
sitions des art. 1367 et 1369 du code c iv i l ; 

Par ce^j motifs, la Cour, ouï en audience publique M . l 'a
vocat général D E BEYS, en son avis contraire, sur l 'appel 
pr incipal , déclare l'appelant sans grief et le déboute de son 
appel ; sur l 'appel incident, réforme le jugement dont appel, 
en tant seulement que celui-ci n'a pas déclaré le défendeur 
originaire responsable de tout le dommage dont le demandeur 
réclamait réparation, et en tant qu ' i l ne lu i a alloué qu'une 
indemnité de 2.500 fr. ; émendant quant à ce, avant de fixer 
le montant de l 'indemnité total due à l ' intimé, admet celui-ci 
à affirmer sous serment, jusqu'à concurrence de 10.000 fr . , la 
hauteur du dommage lu i causé f in décembre 1918, par les 
faits rappelés au présent arrêt ; fixe à cet effet l 'audience du 
29 mars ; confirme pour le surplus le jugement dont appel et 
condamne l'appelant aux dépens d'appel ; dit que la pronon
ciation du présent arrêt en présence des avoués en cause vaut 
s ignif icat ion. . . (Du 8 mars 1922. — Plaid. M M e s L E BON, du 
Barreau d 'Anvers c. L . BEAUCARNE.) 

Observations. — Comp. Bruxelles, 19 juillet 
1915., B E L G . J U D . , 1919, col. 123, et Cass., 20 mai 
1916, B E L G . J U D . , 1919, col. 167. — Voy. Les or

donnances de l'Occupant et leur effet temporaire, 
B E L G . J U D . , 1919, col. 33. — En sens contraire', 
çoncl. de M . le procureur Rénéral T E R L I N D E N , B E L G 
J U D . , 1919, col. 163. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 m ° chambre. — Prés, de M . DE KERCHOVE D'EXAERDE. 

15 f é v r i e r 1922. 

R E Q U I S I T I O N . — ADMINISTRATION COMMUNALE. — A L I 
MENTATION. — RÉQUISITION DU LAIT. — SAISIE DES 
VACHES. — LÉGALITÉ. — DROIT DE L'EXPROPRIANT. — 
LIMITATION. — EXIGENCES DE L'UTILITÉ PUBLIQUE. — 
VENTE DE L'OBJET EXPROPRIÉ A UN TIERS. - ATTEINTE 

ILLÉGALE A DES DROITS CIVILS. — ADMINISTRATION 
COMMUNALE N'AGISSANT PAS EN POUVOIR PUBLIC. 
ACTION EN REVENDICATION. — RECOURS EN GARANTIE. — 
POSSESSEUR DE BONNE FOI. — ACQUISITION DU CROÎT. 

Pendant l'occupation ennemie, la réquisition du lait et, au 
besoin, la saisie des vaches laitières, aux Uns de pourvoir à 
l'alimentation de la population, était un droit que l'admi
nistration communale puisait dans la loi des 16-24 août 1790 
{titre X I , art. 3, 5 ° ) . 

Le droit acquis par un expropriant sur la chose qu'il s'appro
prie est limité aux exigences de l'utilité publique. 

Les pouvoirs publics ne peuvent, en vue d'un meilleur rende
ment au profit de la collectivité, dépouiller un citoyen de sa 
chose pour en faire la chose d'un autre citoyen. 

La vente faite par l'expropriant à un tiers sort des attributions 
communales et porte une atteinte illégale à des droits civils. 
Les juges ont le pouvoir et même le devoir d'en vérifier la 
légalité et de lui refuser tout effet. 

En vendant à un particulier une vache qu'elle s'était appro
priée pour l'alimentation publique, une administration com
munale ne se comporte plus en pouvoir public, mais en pro-
nriétaire privé, disposant de sa chose, alors que le droit 
de disposition, ne lui appartenait pas. 

L'action en revendication contre la personne à qui cette admi
nistration communale a vendu la vache, et le recours en ga
rantie formé par cette personne contre cette administration, 
sont fondés. 

Le possesseur de bonne foi fait tes fruits, notamment le croit, 
siens. 

L'arrrêtê-loi du 31 mai 1917 (art. 2 et 3) n'est pas applicable 
lorsqu'il ne s'agit pas d'un acte accompli par l'occupant. 

(VAN SIELEGHEM ET AUTRES — C. DECHÊNE ET VILLE 
D'OSTENDE, APPELÉE EN GARANTIE.) 



427 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 428 

La première cha-ribre civile du tribunal de l r i ' in 
stance de Bruges (Prés. M . FRAEYS. — Subst. 
M . D E C L E R C Q ) a rendu, le 3 mars 1 9 2 1 , le juge
ment suivant: 

J u g e m e n t . — Attendu qu'aux ternies de l 'ar t icle 3 , 

t i t re X I , de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , publiée en Belgique 

par arrêté du Directoire exécutif du 5 pluviôse an V, les corps 

municipaux sont chargés : « . . . 5 ° du soin de prévenir par des 

précautions convenables et de celui de faire cesser par la dis

t r ibut ion des secours nécessaires, les accidents, fléaux et ca

lamités. . . » ; 
Que, pai suite de la guerre, la v i l l e d'Ostende s'est trouvée, 

en jui l le t 1 9 1 7 , menacée de voir périr une partie de sa popu
lat ion, par suite de la pénurie du lait nécessaire à l ' a l imen
tation des enfants en bas âge, des vieil lards et des malades ; 
qu'elle était donc en droit et avait même le devoir de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour prévenir cette calamité, 
et notamment d'agir par voie de saisie du lait disponible, après 
les réquisitions allemandes, et de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la réalisation des dites saisies ; 

At tendu, d 'ail leurs, qu'en dehors de toute autre disposition 
légale, toutes mesures prises par l 'administrat ion communale 
ostendaise en vue d'éviter les fléaux et calamités qui pou
vaient s'abattre sur la population, sont amplement justifiées 
par le cas de force majeure (C iv . Huy , 1 9 avr i l 1 9 1 7 , PAS., 
1 9 1 9 , I I I , 7 5 ) ; 

Attendu q u ' i l est constant au procès qu'à la date du 5 ju i l l e t 

1 9 1 7 , l 'administrat ion communale a requis les demandeurs, 

en leur qualité de lait iers, de lu i fournir tout le lait provenant 

de ieurs vaches, et dont elle avait besoin pour l 'a l imentat ion 

de sa population ; que les dits demandeurs, lo in d'obtempérer 

à cet ordre, n 'ont fourni que les deux tiers environ de leur 

production ; 

Qu'ayant le droit de réquisitionner le lait dont elle avait be

soin, elle avait comme conséquence nécessaire celui d'em

ployer toutes les mesures qu'elle jugeait indispensables pour 

s'en assurer la délivrance ; 

Que c'est à bon droit qu'elle a réquisitionné par voie d'a

chat les vaches appartenant aux demandeurs et qu 'el le les a 

vendues au défendeur ; 

Qu 'e l le n 'a jamais dû aux dits demandeurs que le pr ix des 

vaches à i époque de la réquisition, qui était de 1 . 5 9 6 francs, 

somme qu'elle leur a offerte et qu'elle leur offre encore ; que, 

conséquemment, les demandeurs ne sont pas fondés en leur 

demande en revendication contre le défendeur au pr incipal , et 

en dommages et intérêts, et sont sans droit contre la v i l l e 

d'Ostende ; 
Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . RENÉ D E CLERCQ, 

substitut du procureur du ro i , en son avis conforme, écartant 
toutes autres conclusions plus amples ou contraires, dit les 
demandeurs Van Sieleghem non fondés dans leur action et 
les en déboute ; et, statuant sur la demande en garantie, la 
déclare recevable et non fondée, en déboute le défendeur au 
principal ; donne acte à la défenderesse en garantie qu'el le 
offre de payer aux demandeurs principaux la somme de 1 . 5 9 6 
francs, montant de la valeur des vaches des demandeurs, et 
déclare cette offre satisfactoire et libératoire, moyennant sa 
réalisation ; condamne les demandeurs à tous les dépens du 
procès, y compris ceux de la demande en garantie... (Du 
3 mars 1 9 2 1 . ) 

Ce jugement fut frappé d'appel. 
Devant la Cour d'appel, M . l'avocat général D E 

RYCKERE a donné son avis en ces termes : 

Voici un nouvel épisode de la guerre que l 'affaire actuelle 

évoque devant la Cour. 
Les faits qui ont donné l ieu au procès rappellent les plus 

mauvais jours de l 'occupation allemande. I ls sont véritable
ment émouvants dans leur tragique simplicité. 

C'est à Ostende, à proximité de la l igne de feu, dans la 
région des étapes, pendant le second semestre de l 'année 
1 9 1 7 , qu ' i ls se sont passés. 

Nous les résumerons brièvement, d'après les pièces of f i 
cielles qui figurent au dossier de la v i l l e d'Ostende. 

Dans le courant de l 'été de l 'année 1 9 1 7 , la crise du ravi 

tail lement de la population ostendaise était arrivée à l'état 
aigu. A u début de cette saison, les Allemands avaient réquisi
tionné tout le bétail existant sur le terr i to i re de la v i l l e , ne 
laissant que quelques vaches laitières à la disposition de la 
population c iv i le . 

La situation était devenue vraiment angoissante. Le 5 j u i l 
let, l 'administrat ion communale, conformément aux ordon
nances de l'autorité occupante, avait prescrit à tous les laitiers 
d'Ostende de l iv rer l 'intégralité du lait produit par leurs 
vaches. 

La Commission du lait, instituée par la dite administration, 
détermina ensuite la quantité de lait que chacun des 3 6 lai
tiers habitant le terr i toire de la commune devait l iv re r par 
jour. Le 2 4 jui l le t , elle fi t savoir par écrit à ceux-ci, et notam
ment aux appelants, qu ' i ls avaient à l u i l iv re r journellement 
un certain nombre de litres de lait , de manière à lu i permettre 
de parer aux besoins de la population civi le , faute de quoi 
leurs vaches seraient saisies. 

La plupart des laitiers avaient satisfait aux ordres reçus, 
mais 1 3 d'entre eux, chez lesquels la rapacité du paysan 
l 'avait emporté sur l 'esprit de solidarité du bon citoyen, 
avaient refusé de l ivrer la quantité de lait fixée par la commis
sion: C'est ainsi que. le 2 8 et le 2 9 ju i l le t , les appelants qui 
devaient l ivrer 3 0 litres par jour, n'avaient livré que 2 0 , 5 
l i t res . Le lait qu ' i ls retenaient ainsi en fraude était destiné à 
être revendu en cachette a des pr ix usuraires. 

Le 1 E R août, la Commission du lait écrivit à la Komman-
dantur d'Ostende : « Le 2 9 jui l le t dernier, nous avons délivré 
6 2 5 cartes pour enfants n'ayant pas dépassé l'âge de deux ans 
et 1 2 6 5 cartes pour malades. Nous disposions de 7 3 5 , 5 litres, 
ou 1 4 7 1 rations ; les enfants recevaient une ration journa
lière ; i l en était de même des 9 1 malades en traitement à 
l'hôpital. I l ne reste donc pour 1 1 7 5 malades que 7 5 6 demi-
litres de lait , c'est-à-dire pas assez pour en donner à chacun 
de ces malades deux jours sur t rois . . . » Le déficit journalier 
était évalué à 2 6 5 l i tres, et encore les enfants de 2 à 6 ans 
n'étaient-ils pas servis. 

Les laitiers récalcitrants avaient été dûment prévenus par 
les soins de la commission que leurs vaches seraient saisies 
s ' ils ne se conformaient pas au règlement. 

La Commission du lait avait demandé à l'autorité occupante 
de faire convoquer les récalcitrants à la Kommandantur, dans 
l 'espoir que ceux-ci reviendraient à de meilleurs sentiments. 

Le 1 3 août, la même commission proposa à la Komman
dantur, au nom de l 'administrat ion communale, de faire sai
sir les vaches des récalcitrants et de les garder pendant quatre 
jours dans les étables et prairies de l'hôpital c i v i l , où elles 
recevraient la quantité de nourr i ture nécessaire. S' i l était dé
montré que ces vaches ne fournissaient pas la quantité qui 
avait été fixée par la commission, elles seraient rendues 
à leurs propriétaires. Dans le cas contraire, c'est-à-dire si 
les expériences de rendement étaient défavorables à ceux-ci, 
les vaches leurs seraient enlevées définitivement et devien
draient la propriété de la v i l l e , qui les confierait à des per
sonnes de son choix : c'était l 'expropriat ion, moyennant in
demnité. 

Le 17, la Kommandantur répondit en laissant l 'administra
tion communale l ibre de prendre les vaches en pension à 
l'essai, ou de les acquérir complètement par le moyen d'une 
vente (Es bleibt der Stadtverwaltung ueberlassen, dièse kuehe 
probeweisc in verwalnung zu nehmen oder durch kauf ganz 
zu ucbcrnehmen). 

Le 2 0 août, la Commission du lait écrivit au collège des 
bourgmestre et échevins pour leur faire savoir que les laitiers, 
qui jusque-là avaient livré régulièrement la quantité de lait 
fixée, vovant l'impuniié dont jouissaient les récalcitrants, 
commençaient à diminuer le nombre de litres qu ' i ls livraient. 
Aussi ] u i proposa-t-elle, à t i t re d'exemple, de faire saisir les 
vaches de quatre récalcitrants, parmi lesquelles celles des 
appelants, et de les mettre en fourrière à l'hôpital c iv i l , aux 
fins d'établir leur rendement exact. 

Le 2 4 août, le bourgmestre fit savoir au commissaire de 
police en chef que le collège adoptait la proposition de la 
commission du lait et le chargea de. saisir un certain nombre 
de vaches, parmi lesquelles se trouvaient les deux vaches des 
appelants. Les vaches saisies devaient être mises en four-
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riëre dans les étables de l 'hôpital 'civil , où i l devait être pro
cédé pendant quatre jours à des expériences de rendement, 
par les soins de la commission précitée. 

Le 3 1 août, le commissaire de police en chef répondit au 
bourgmestre : « Dès le lendemain matin ( 2 5 août), j ' a i donné 
connaissance aux intéressés de l 'ordonnance du collège éche-
vinal et je les ai invités à conduire leurs bêtes à l'hôpital 
c i v i l . Vermote seul a obtempéré à cet ordre. Le 2 7 , De 
Blauwe, Van Sieleghem et De Wi t t e furent à nouveau invités 
aux mêmes fins, mais vainement. Le 2 8 , j ' a i été obligé de me 
rendre chez ces personnes et de saisir les vaches... Comme 
ces personnes ont refusé d'obéir à l 'ordre du collège éche-
vinal , je propose de laisser acheter leurs bêtes par l ' admi
nistration communale et de les placer chez d'autres la i t iers . . . » 

Le 5 septembre, la Commission du lait, dans une lettre au 
collège des bourgmestre et échevins, constata que les expé
riences de rendement qui avaient eu Heu dans les étables de 
l'hôpital c i v i l avaient été défavorables aux intéressés, c 'est-à-
dire aux appelants comme aux deux autres lai t iers : les vaches 
saisies avaient, en effet, fourni la quantité de lait indiquée par 
la commission. Elle f i t remarquer ensuite que tes récalcitrants 
n'avaient tenu compte n i des prières, n i des menaces, pas 
même des menaces de saisie, que les malades ne recevaient 
du lait que deux jours sur trois ou même un jour sur deux, 
(. chose inhumaine, ajouta-t-elle, dont nous refusons d'ac
cepter plus longtemps la responsabilité ». Elle fit savoir en 
outre que, seuls, les enfants n'ayant pas dépassé l 'âge de 
deux ans avaient pu recevoir leur rat ion journalière de lait , 
tandis que ceux âgés de deux à six ans n'avaient pu être 
servis jusque-là, contrairement aux ordonnances de l'autorité 
allemande. Elle proposa, en conséquence, au collège éche-
vinal de resti tuer aux intéressés un certain nombre de leurs 
vaches et de conserver les autres pour les confier à des l a i 
tiers de bonne volonté. 

Le collège échevinal entérina cette proposit ion. 
C'est dans ces conditions que la v i l l e d'Ostende, après avoir 

saisi, moyennant indemnité offerte, les deux vaches des appe
lants, céda l 'une d'elles à l ' intimé. 

Avant de vendre la vache à celui-ci , la v i l le d'Ostende af
firme qu'el le avait fait constater que la dite vache venait de 
chez 'es Van Sieleghem et pouvait fournir la quantité de lait 
peur laquelle ell<; avait été taxée par la commission locale. 

Le commissaire de police Pauwels constata, dans son pro
cès-verbal du 3 novembre 1 9 1 7 , q u ' i l s'était présenté chez les 
appelants et leur avait offert la somme de 1 . 5 9 6 francs, valeur 
des vaches réquisitionnées. I ls avaient refusé d'accepter cette 
somme, que l 'off ic ier de police déclara conserver à leur 
disposition. 

Par exploit de l 'huissier Fiers, en date du 2 2 mars 1 9 1 9 , 
les appelants assignèrent l'intimé Henr i Dechêne à compa
raître devant ie t r ibunal de première instance de Bruges, aux 
fins de se vo i r et entendre condamner à leur restituer la vache 
litigieuse et le veau qui l u i appartenait, dans les vingt-quatre 
heures de la signification du jugement à intervenir ; et, faute 
de ce faire, à leur payer la somme de 3 . 2 5 0 fr . , représentant 
la valeur actuelle de la vache et de son veau et celle de 1 . 0 9 4 
francs, à t i t re de dommages-intérêts, avec les intérêts jud i 
ciaires et les frais. 

Par exploit du même huissier, en date du 2 avr i l 1 9 1 9 , l ' i n 
timé assigna la v i l l e d'Ostende à comparaître devant le même 
tribunal, aux fins » d'entendre dire pour droit qu'el le sera 
tenue d ' intervenir au procès et de le garantir contre toutes 
condamnations qui pourraient être prononcées à sa charge.. . » 

Par jugement, en date du 3 mars 1 9 2 1 , le t r ibunal de pre
mière instance de Bruges dit les demandeurs Van Sieleghem 
non fondés dans leur action et les en débouta ; statuant sur la 
demande en garantie, i l la déclara recevable et non fondée, 
en débouta ie défendeur au principal , donna acte à la défen
deresse en garantie qu'elle offre de payer aux demandeurs 
principaux la somme de 1 . 5 9 6 francs, montant de la valeur des 
vaches ayant appartenu à ceux-ci, et déclara cette offre satis
factoire et libératoire, moyennant sa réalisation ; condamna 
les demandeurs à tous les dépens du procès, y compris ceux 
de la demande en garantie. 

C'est de ce jugement qu 'Honor ine , Edouard et Camil le Van 
Sieleghem ont interjeté appel, par exploit de l 'huissier Fiers, 
du 3 1 mai 1 9 2 1 . ' 

4:30 
L'exposé purement objectif des faits de la cause que nous 

venons de faire était absolument indispensable, car i l est de 
nature à faire voir le l i t ige sous son véritable jour et dans le 
cadre qui lu i convient . I l met surtout en fort mauvaise pos
ture ies appelants dont la rapacité excessive, s 'exerçant au 
préjudice de leurs concitoyens, enfants, vieillards et malades, 
a été mise en re l ief par le premier juge en termes énergiques, 
mais modérés et dignes. 

I l y a dans les conclusions de première instance des appe
lants un passage malheureux autant qu'excessif, qui dépasse 
vraiment les l imites permises par la discussion judiciaire et 
que le premier juge n'a pas directement relevé. « Attendu, 
disent les appelants, que la défenderesse en intervention a 
même dépassé les mesures spoliatrices du pouvoir occupant.. .» 

Ce reproche, fait en termes violents, est injuste et immérité. 
I l entache l 'honneur de la v i l l e d'Ostende et i l peut paraître 
étonnant, à certains égards, que la défenderesse en interven
t ion n 'en ait pas expressément demandé la suppression au 
premier juge. La protestation que nous élevons ic i publique
ment suffira sans aucun doute pour achever d'en faire défini
t ivement justice. A u surplus, les appelants n 'ont eu garde de 
reproduire dans leurs conclusions devant la cour une impu
tation aussi odieuse que r id icule , surtout de leur part. 

Abordons maintenant la question de droit soulevée par le 
l i t ige entre les parties. 

La v i l l e d'Ostende avait-elle le droit d'agir comme elle l 'a 
fait, c'est-à-dire de réquisitionner ou de saisir le la i t produit 
par les vaches des appelants et, sur leur refus, d'obtempérer à 
cette injonction, dans la mesure indiquée par la Commission 
du lait, de réquisitionner ou de saisir une de ces vaches et de 
la vendre à l 'intimé H e n r i D e c h ê n e ? 

La réponse affirmative à cette question nous paraît s ' im
poser, comme elle s'est imposée au premier juge. 

Le droit de la v i l l e d'Ostende de réquisitionner la vache des 
appelants est fondé essentiellement sur l ' a r t ic le 3 , 5 ° . du 
t i t re X I de la l o i des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , qui est ainsi conçu : 
« Art. 3 . Les objets de police confiés à la vigilance et à 
l'autorité des corps municipaux sont : . . . 5 ° Le soin de prévenir 
par les précautions convenables et celui de faire cesser par 
la distr ibut ion des secours nécessaires, les accidents et les 
fléaux calamiteux, tels que les incendies, les épidémies, les 
épizo^fies, en provoquant aussi, dans ces deux derniers 
cas, l'autorité des administrations de département et de 
dis tr ict . . . » ( 1 ) . 

Cette disposition est obligatoire en Belgique, car elle y a 
été régulièrement publiée par arrêté du Directoire exécutif, 
du 7 pluviôse an V ( 2 6 janvier 1 7 9 7 ) ( 2 ) . 

Cet article fut adopté sans discussion par l 'Assemblée na
tionale constituante, au cours de sa séance du 1 1 août 1 7 9 0 , 
sur le rapport de M . THOURET ( 3 ) . 

I l est rédigé en termes absolument généraux et s'applique 
à tous les fléaux calamiteux, et non point seulement à ceux 
q u ' i l indique à t i t re exemplatif. La famine résultant de l ' insuf
fisance de la provision de lai t destinée aux enfants et aux 
malades, est incontestablement un de ces fléaux calamiteux 
que l 'adminis t ra t ion communale d'Ostende avait le devoir de 
prévenir pat les précautions convenables, et celui de faire 
cesser par la dis t r ibut ion des secours nécessaires. 

Cette disposition légale, qui a conservé toute sa force ob l i 
gatoire, donne carte blanche aux municipalités pour prendre 
toutes les mesures nécessaires à ces fins. Le législateur a eu 
confiance en elles, convaincu q u ' i l était qu'elles n'abuseraient 
pas des pouvoirs étendus qui leur étaient ainsi conférés. 

Pour rempl i r la mission que la lot leur a ainsi imposée, les 
municipali 'és sont obligées, notamment dans les cas de l 'es
pèce, c'est-à-dire dans le cas de famine, de recourir à la voie 
de la réquisition et de la saisie pour se procurer les secours 
nécessaires dont la dis t r ibut ion est indispensable. 

L 'Assemblée nationale constituante a dû nécessairement se 
reposer sur les municipalités du soin de prendre immédiate
ment toutes les mesures utiles, et distribuer les secours 
appropriés pour mettre f in aux fléaux calamiteux qui déso
laient leur terr i toire . Cette confiance s'imposait surtout à une 

( 1 ) Pasm., 1™ série, t. I , p. 3 2 7 , 3 3 2 . 

( 2 ) Ouv. cité, Annotations pour la Belgique, p. X V I et X V I I 
( 3 ) Arch. pari, de 1 7 8 7 à 1 8 6 0 , l r e série, t. X V I I p 7 2 4 
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époque où la rareté et la difficulté des communications em
pêchaient le gouvernement central d'être informé à temps de 'a 
survenance des calamités et de prendre les mesures néces
saires pour les faire cesser. 

La lo i des 16-24 août 1790 s 'exprime en termes absolument 
généraux : précautions convenables, secours nécessaires. Les 
municipalités ont le choix de ces moyens que la nécessité jus
tifie et légitime. Ce lu i qui veut la f in veut les moyens. Si la 
réquisition ou la saisie du lait est nécessaire pour éviter un 
véritable désastre à la partie peut-être la plus intéressante et 
la plus digne de pitié de sa population, les enfants en bas âge, 
les viei l lards et les malades, la municipalité a le droit et même 
le devoir de réquisitionner ou de saisir le lait. Si la réquisition 
des vaches des particuliers s'impose en présence de la mau
vaise volonté et de la rapacité de ceux-ci, elle a le droit et 
même le devoir de réquisitionner ces vaches. Et si elle n'avait 
pas ce droit, si aucun texte de loi ne l u i accordait pas expres
sément ce droit , elle devrait le prendre pour éviter à tout pr ix 
les plus grands malheurs. . . 

I l est très facile, quatre années plus tard, de prendre à 
partie la v i l le d'Ostende, de l u i contester, en termes excessifs, 
le d io i t d 'agir comme elle l 'a fait et d'ergoter en se servant 
habilement de subtilités juridiques. A-t-on songé un moment 
à ce que l 'opinion publique dirait en ce moment, si la v i l l e 
d'Ostende n'avait pas agi comme elle l 'a fai t? 

Sans doute, nous ne sommes plus à la f in du X V I I I e s iècle, 
nous avons fait bien du chemin depuis cette époque, mais la 
loi des 16-24 août est demeurée debout. Le législateur n 'y a 
pas touché et i l a bien fait, comme les événements l 'ont sura
bondamment prouvé. Rarement occasion plus saisissante s'est 
manifestée de faire application de cette v ie i l le lo i qui paraissait 
oubliée, et de démontrer son utilité et sa nécessité. 

Abstraction faite de l 'ar t icle 3, 5°, du t i t re X I de la l o i des 
16-24 août 1790, et en admettant même, quod non, que cette 
disposition légale ne fût pas de nature à justif ier le droit de 
réquisitionner la vache des appelants, que la v i l l e d'Ostende 
invoque dans l 'espèce, encore ce droit t rouverai t- i l son fonde
ment et sa raison d'être dans l 'économie générale et dans l 'es
pr i t de norre législation de guerre, et surtout dans la lo i du 
4 août 1914 et dans les arrêtés royaux pris en exécution de 
cette l o i . 

Au moment même où la guerre éclata, le législateur, surpris 
par les événements et ne s'attendant guère à la longue occu
pation qui suivi t , improvisa à la hâte une série de lois qui 
furent promulguées le 4 août 1914 et publiées au Moniteur 
du lendemain. Aux termes de l 'ar t ic le 1 e r de la loi concernant 
les mesures urgentes nécessitées par la guerre : 

11 Pendant la durée du temps de guerre, le Roi peut, selon les 
circonstances 4° Prendre toutes mesures généralement 
quelconques destinées à assurer ou à faciliter l 'a l imentat ion 
des populations et réprimer l'accaparement, notamment fixer 
le prix des denrées et marchandises de première nécessité, et 
permettre aux autorités provinciales et communales de les 
réquisitionner aux prix fixés, pour les mettre à la disposition 
des habitants ou les vendre à ceux-ci au pr ix coûtant... » 

I l est assez intéressant de constater ici que la loi prévoit 
précisément la vente par les autorités communales aux habi
tants des denrées et marchandises réquisitionnées par celles-
ci . I l en résulte que cette vente à certains habitants des objets 
réquisitionnés chez d'autres, est considérée par le législateur, 
dans ies circonstances, comme une chose parfaitement nor
male, régulière et légale. 

Une autre loi du même jour, relative aux délégations en cas 
d'invasion du ter r i to i re , disposa dans son article 3 : « A partir 
du moment où les communications avec le siège du Gouver
nement sont coupées, les conseils communaux font, sous l 'ap
probation du Gouverneur, tous les actes que la loi ne leur per
met de faire qu'avec l 'approbation du Roi . » 

Le pouvoir communal vi t ainsi sa sphère d'activité et son 
autorité considérablement agrandies. Cette extension était, au 
surplus, aussi légitime que naturelle, et les événements ne 
tardèrent pas à just if ier l ' in i t i a t ive du pouvoir législatif. 

Le Roi , usant des droits que lu i conférait l 'ar t icle 1 e r , 4°, de 
la première loi visée plus haut, fixa, par son arrêté du 14 août 
1914, la procédure pour la réquisition de certaines denrées 
alimentaires. Cet arrêté royal contient un article 2b, ainsi 
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libellé • « Les bourgmestres pourront, d'autre part, réquisi
t ionner dans leur commune, aux prix fixés par l 'ar t ic le 1 e r , les 
pommes de terre, le sel, le sucre sous toutes ses formes, et 
le r iz nécessaire à l 'a l imentat ion de la population. » 

L 'ar t ic le 3 de l 'arrêté royal du 6 octobre 1914 vint 
régler le droit de réquisition du gouverneur en matière 
d 'al imentat ion. L 'ar t ic le 6 disposa en ces termes : « Lorsque 
le gouverneur est contraint d'abandonner ses fonctions et 
de se ret irer devant l 'envahissement par l ' ennemi , les pou
voirs qui l u i sont conférés par le présent arrêté sont trans
férés, selon le cas,... aux bourgmestres des régions non oc
cupées par l ' ennemi . . . » 

Quelques jours plus tard, au lendemain de la capitulation 
d 'Anvers , l 'armée belge se ret ira derrière l 'Yser et le gouver
nement légitime s'établit au Havre . L'occupation commença 
pour la majeure partie du pays. O n sait combien elle fut 
longue et cruel le . . . 

Mais avant de céder à la force des armes et de prendre le 
chemin de l ' e x i l , le Gouvernement belge, c'est-à-dire le pou
voir législatif et, par délégation, le pouvoir exécutif, avait 
formellement manifesté sa volonté d ' invest ir les autorités com
munales du soin d'assurer, d'une manière générale et par voie 
de réquisition, l 'a l imentat ion de la population. Sans doute, les 
lois et les arrêtés royaux relatifs au droit de réquisition sont 
de stricte interprétation. Sans doute, ils ne visent pas expres
sément la réquisition du lait et du bétail. M a i s ' i l est incontes
table que lu législateur a entendu charger, d'une manière gé
nérale, les communes de prendre toutes les mesures généra
lement quelconques destinées à assurer ou à facili ter l 'alimen
tation de la population. Le Roi disparaissant momentanément, 
c'étaieni les communes qui prenaient sa place, dans l'écono
mie de la lo i du 4 août 1914 concernant les mesures urgentes 
nécessi tées par la guerre. 

C'est le principe que la Cour de cassation a consacré dans 
son arrêt du 29 jui l le t 1919, en décidant que « si la loi sur les 
délégations (du 4 août 1914) n 'a pas expressément prévu que 
la force des choses pourrait empêcher des communes de se 
conformer à ses prescriptions, ses auteurs ont néanmoins 
marqué leur volonté de permettre aux communes de continuer 
à v ivre et à s 'administrer, suivant des règles nouvelles impo-

i sées par les événements. . . <• 

M . BERRYER, minis t re de l 'Intérieur, avait en effet dit à 
¡ la Chambre, le 4 août 1914, en déposant le projet de loi : « Un 
! certain nombre de communes ou de provinces, qui se trou

veraient isolées ou dont les communications auraient été cou
pées, ne pourraient plus être en rapport avec les autorités 

i centrales supérieures : i l importe qu'elles puissent continuer 

à v iv r e et à s 'administrer. . . » (5) . 
! Le t r ibunal c iv i l de H u y a décidé, dans son jugement du 
I 19 avr i l 1917, c'est-à-dire en pleine guerre : « Dans certaines 
! circonstances (dans l 'espèce, les événements de la guerre), 

les réquisitions faites par les bourgmestres, dénuées de tout 
| caractère légal, ne peuvent être considérées comme de sim-
: pies voies de fait de la commune ; celle-ci, en agissant com

me elle l 'a fait, a obéi à un cas de force majeure : la néces
sité de sauver la vie à la population. . . » (6 ) . 

C'est la théorie de la force majeure que la v i l l e d'Ostende 
pourrait invoquer, en tout état de cause, si elle n'était pas en 

i droit de s'appuyer sur l 'ar t ic le 3, 5°, du t i t re X I de la loi des 
Í 16-24 août 1790, pour justifier et légitimer les actes que les 
| appelants l u i reprochent bien à tort , comme nous l'avons dé

montré plus haut. 

I l existe, en effet, des principes généraux, véritables axio
mes, qui , tout en n'étant pas formellement consacrés, dans 
tous les cas, par un texte de lo i positif, n ' en sont pas moins 
évidents, incontestables, d'une application traditionnelle, con
stante, nécessaire. 

Cette théorie de la force majeure, formellement consacrée 
par l 'arrêt de la Cour de cassation, du 29 jui l le t 1919 et le 

i jugement du tr ibunal c i v i l de H u y , du 19 avr i l 1917, cités plus 
haut, est v ie i l le comme le monde. Empruntée aux réalités de 

¡ la vie, à ia nature, à l 'observation, elle produit ses effets dans 

(4) PAS.. 1919, I , 199. 
(5) A n n . par i . , Chambre, session extraord. de 1914, p. 9. 
(6) PAS., 1919, I I I , 75. 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
4 ° à LA B E L G I Q U E 

toutes les sphères de l'activité humaine. Elle est d'application 
aussi bien en droit public interne qu'en droit publie externe 
en droit administratif , en droit c iv i l et en procédure civi le en 
droit commercial , en droit pénal et en procédure pénale 
C'est le v i e i l aphorisme du droit romain : Impossibilium nulla 
obligate est. C'est encore la règle célèbre : Salus populi 
supremi lex. 

Le droit positif reconnaît le cas de force majeure dans une 
série de d ispos i t ions : les articles 1148 1348 1730 1733 
1754, 1755. 1784, 1934, 1954 du code civi l , ' 71 du code 
pénal, etc. 

La force majeure est toute force à laquelle on ne peut 
résister, soit de. droit , soit de fait, ou, comme dit CAMBA
CÉRÈS, « tous accidents que la vigilance et l ' industr ie hu
maine n 'ont pu n i prévoir, ni e m p ê c h e r » (7) . 

La force majeure, qui emporte impossibilité d'agir, dit un 
arrêt de la Cour de cassation de Frrnce, du 1 e r ju i l le t 1857, 
consiste dans un événement supérieur à la volonté i n d i v i 
duelle, et que cette volonté est impuissante à prévenir ou à 
empêcher (8) . 

Elle ne peut résulter, dit un autre arrêt de la même Cour, 
du 7 août 1890, que d'un événement indépendant de la vo
lonté humaine, et que cette volonté n'a pu ni prévoir n i 
empêcher ;9 ) . ' 

I U D I C I A I R E 434 

(7) D A I L O Z , Rép. , V° Force majeure, n° 1. 

(8) DALLOZ, Pér. , 1857, I , 307. — Vov. encore Lvon 
22 ju in 1385, DALLOZ, Pér . , 1855, I I , 2 

(9) DALLOZ, Pér . , 1891, I , 43. 
Nous citerons ic i quelques cas intéressants. 
Dans son arrêt du 2 décembre 1916, la Cour de cassation 

a formellement consacré la théorie de la force majeure résul
tant de l'état de guerre, en décidant que cette force permet de 
remplacer par équipollence les formes prescrites par les ar
ticles 68 et 69 du code de procédure c iv i le et de l 'arrêté du 
1 e r av r i l 1814 (PAS., 1917, I , 5 et 307). 

U n jugement inédit de la 3 e chambre du t r ibunal c iv i l de 
Bruxelles , du 29 octobre 1915, en cause de De Vos contre 
Aerts (Frés . M . PARIDANT), s'est autorisé du cas de force 
majeure résultant des événements de la guerre pour accorder 
une seconde prorogation en matière de divorce, alors que 
l 'a r t ic le 280 du code de procédure civi le dispose en termes 
formels q u ' i l ne sera accordé qu'une seule prorogation, à 
peine de nullité : >< A t t . , dit ce jugement, que cette règle for
melle, uniquement inspirée par le souci du législateur de ne 
point vo i r les procès s 'éterniser, ne stipule que pour les cas 
ordinaires, et non pour ceux où, comme dans l 'espèce, les 
parties se sont trouvées dans l'impossibilité d'agir par suite 
d'une circonstance de force majeure, c'est-à-dire d 'un cas 
fortui t non imputable, résultant de l'état de guerre ; — At t . 
que le principe qu'à l ' impossible nul n'est tenu, résulte de 
la nature des choses et domine toutes les obligations (Cass., 
9 mars 187!. BELG. JUD., 1871, col. 352) ; — Qu 'en effet, 
lorsque le législateur veut qu 'un acte ou une formalité soit 
accomplie dans un certain délai, à peine de déchéance, i l sup
pose nécessairement que la partie a eu la possibilité d'agir 
(PAND. BELGES, V° Cas fortuit, n° 100) ; — At t . q u ' i l est de 
jurisprudence que, lo r squ ' i l y a eu impossibilité d 'agir par 
suite d 'un cas fortui t non imputable, i l n 'y a pas l ieu de pro
noncer la déchéance. . . » 

Dans un décret impérial français du 27 janvier 1814, 
approuvant un avis interprétatif du Conseil d'Etat, du 25 jan
vier 1814, sur une question relative au protêt des lettres de 
change et billets à ordre, dans le cas d ' invasion de l 'ennemi 
et d'événements de guerre, nous trouvons le passage sui
vant : « Considérant : 1° que, lors de la discussion du code 
de commerce au Conseil d'Etat, l 'opinion qui a prévalu sur 
cette question a été de ne point fixer de l imites à l 'exception 
tirée de la force majeure, et de laisser les tr ibunaux juges des 
cas et des circonstances qui devaient la faire admettre en ma
tière de protêt... » (PASIN., 2° série, t. I , p. 18). 

Le législateur avait laissé à l 'arbitrage des tr ibunaux l ' appl i 
cation de l 'exception de la force majeure, dans le cas de l 'ar
ticle 163, t i t . V I I I , sect. I , § X I , du code de commerce ( loi 
décrétée le 11 septembre 1807, promulguée le 21) . L 'a r t ic le 
163 du code de 1807 est reproduit textuellement par l 'ar
ticle 54 de la loi belge du 20 mai 1872. 

La doctrine et la jurisprudence ont déterminé les carac
tères de la force majeure (10) . 

La guerre a toujours été considérée comme pouvant faire 
naître, dans maintes circonstances, des cas de force ma
jeure (11). Elle est comprise parmi les cas fortuits ou de 
force majeure provenant du fait de l 'homme (12). Sans doute, 
la force majeure produit principalement ses effets en matière 
de contrats, d 'obligation et en matière de crimes, de délits et 
de contraventions (13). 

Ne pas admettre l 'application du principe de la force ma
jeure en matière de droit public interne, de droit administra
t i f , surtout dans le domaine de l 'a l imentat ion, c'est s'exposer, 
de propos délibéré et de parti pris, à l 'arnachie, à la cata
strophe et à l 'anéantissement de la population des terri toires 
occupés, en temps de guerre. Que la loi positive stricte le 
permette ou ne le permette pas, i l faut v ivre , et la nécessité 
de vivre est plus forte que tous les obstacles, tous les scru
pules et toutes les ergoteries juridiques. Les faits parlent 
plus haut que le texte de la l o i . 

« En résumé, comme le dit fort judicieusement WAUWER-
MANS, le principe de la nécessité domine la matière. Est légi
t ime, tout ce qui est indispensable pour conserver la vie de 
la Nat ion , assurer son existence, en conformité de sa 
volonté.. . » (14) . 

Or, dans l 'espèce, nous avons surabondamment démontré 
plus haut que la v i l l e d'Ostende s'est trouvée en présence 
d'un cas de force majeure, qui l u i a imposé le devoir impé
rieux d'agir comme elle l 'a fait. 

Devant le premier juge, les appelants avaient contesté à la 
vi l le d'Ostende le droit de réquisitionner ou de saisir le lai t 
et les vaches leur appartenant. Devant la Cour, ils n 'ont pas 
osé maintenir un pareil système et n 'ont pas hésité à jeter 
du lest. 

C ' e s t ainsi que, dans sa plaidoirie q u ' i l a résumée dans une 
note d'appel, M e L IGY, conseil des appelants, a dit : « Que 
la v i l l e eût le droit de réquisitionner le la i t , je ne le conteste 
pas. Qu'el le eût le pouvoir de réquisitionner le bétail, je l ' ad 
mets encore, mais à condition qu'elle en eût l'usage pour elle-

L ' a v i s interprétatif ci-dessus, en confirmant ce pouvoir, dé
cide spécialement « que l 'exception t i rée de la force majeure 
est applicable aux cas de l ' invasion de l 'ennemi et des événe
ments de guerre. . . » (LOCRÉ, édit. belge, t. X I , p. 338, 339) . 
I l invoque l'autorité d 'un arrêt de la Cour de Gênes , du 
28 avr i l 1809, et d 'un arrêt de la Cour de cassation, du 
28 mars 1810. 

Ce fut à la séance du Conseil d'Etat, du 31 janvier 1807, 
tenue sous la présidence de l 'archichancelier CAMBACÉRÈS, 
que fut discutée la question de savoir si les cas fortuits et de 
force majeure empêcheraient la déchéance faute de protêt en 
temps ut i le . Cette discussion extrêmement intéressante, à 
laquelle prirent part Corvetto, Beugnot, Jaubert, Bégouen, 
Bigot de Préameneu, Cambacérès, le comte de Ségur, Mer 
l i n et Regnaud de Saint-Jean-d'Angely, est résumée dans 
LOCRÉ (t. X I , p. 283 à 287 ; I I I , n ° M à 4 ) . 

Enf in , les arrêts de la Cour de cassation du 11 février 1919 
( B E L G . JUD., 1 9 1 9 , col . 313) et du 4 ju in 1919 (BELG. JUD., 
1919, col. 1269), consacrent implici tement la théorie de la 
force majeure dans la question de la légalité des arrêtés-lois 
du gouvernement du Havre . Sans doute, i l fonde celle-ci sur 
la nécessité d'assurer au fonctionnement du pouvoir législatif 
cette permanence sans laquelle l 'administrat ion du pays et 
son existence même seraient compromises, ou sur le fait que 
la continuité de ce fonctionnement est inséparable de la v i e 
jur idique de la Nat ion, de telle manière que si ce pouvoir est 
paralvsé dans une de ses branches; i l appartient aux deux 
autres d'y pourvoir , tant que subsiste la Nation el le-même. 

En réalité, cette légalité résulte donc de » l'impossibilité de 
réunir la Chambre et le Sénat », ainsi que le constate le pré
ambule des arrêtés-lois, c'est-à-dire du cas de force ma
jeure créé par la guerre. (PAUL WAUWERMANS, L'exercice 
des pouvoirs pendant l'occupation en Belgique. « Revue de 
droit belge », 1919, p. 264.) 

(10) et (11) DALLOZ, Suppl., V° Force majeure-cas fortuit, 
n M 1 et 16 à 20. 

(12) et (13) Ibidem, n ° s 4, 15 et suiv. , 42 et suiv. 
(14) Revue de droit belge, 1919, p. 265. 



même. Quant à prendre du bétail aux uns pour le vendre 
aux autres, voilà un droit qui n'est certainement prévu par 
aucune loi et qui , dès lors, n'appartient pas à la v i l l e . Et c'est 
ce que la vi l le d'Ostende a fai t . . . Les Van Sieleghem durent 
l iv re r une vache que la v i l l e vendit à Dechêne. . . >» 

En adoptant un pareil système, les appelants ont cru qu ' i l s 
faisaient très habilement la part du feu. Mais leur erreur a 
été grande. En effet, ils ont tout simplement perdu de vue 
les principes généraux qui régissent les réquisitions et les 
règles incontestées que consacre la Const i tut ion. 

Que la Cour nous permette de les rappeler ici dans un 
exposé aussi sommaire que décisif : 

Les principes généraux qui régissent les réquisitions sont 
bien connus et ne peuvent donner l ieu à aucune controverse. 

D 'une manière générale, la réquisition est la demande de 
prestations déterminées, faite sous la forme d'une invi ta t ion 
ou d'une sommation, et poursuivie par la force, s ' i l est né
cessaire d'y recourir pour sa réalisation. 

Les réquisitions sont de natures différentes. Elles peuvent 
être adressées, soit à un particulier, soit à une personne pu
blique : par l 'Etat à un citoyen ou à une commune ; par une 
commune à tous ses habitants, ou à certaines catégories de 
ses habitants. 

« Elles se rapprochent de l 'expropriat ion, dit VPAUWER-
MANS, par leur caractère de dépossession forcée et l 'ouver
ture d 'un droit à indemnité. Ce sont, en réalité, des ventes 
ou louages forcés de choses ou de services, pour les besoins 
auxquels les services normsux sont mcapables de pourvoir . 
Les réquisitions se justifient par la nécessité. Celle-ci existe 
lorsqu ' i l est impossible de se procurer par les voies o rd i 
naires, par le jeu régulier de l 'offre et de la demande, des 
services ou des biens dont un intérêt supérieur corrmande la 
disposition. Les réquisitions portent atteinte à la liberté cr à 
la propriété individuelles : elles supposent donc des événe
ments échappant aux prévisions ; e.ses constituent pour celui 
qui les subit un cas de force majeure » ( 1 5 ) . 

La réquisition étant assimilable à une vente forcée, le pr ix 
doit être le prix moyen usuel attribué à l 'objet réquisitionné 
dans le l ieu et au moment de la prestation. Nous rappellerons 
ic i qu 'en matière de prestations mil i taires , sous le régime de 
la loi du 14 août 1887 et de l'arrêté royal du 31 décembre 
1889 qui règle la matière organisée par cette l o i , le pr ix est 
fixé de concert par le bourgmestre et l'autorité mil i ta i re qui 
requiert . 

« C'est le pr ix de vente, dans le cas de l ivraison d'objets 
mobi l iers destinés à la consommation ; un prix de louage de 
choses, dans le cas de réquisition de chevaux, voitures, d'éta-
tablissements ou movens de transport ; un prix de louage de 
services, dans le cas de prestations de services person
nels » (161. 

C'est la doctrine qui assimile généralement la réquisition, 
comme l 'expropriat ion, à une vente forcée. C'est, en effet, 
une vente d'une nature tout à fait particulière, qui n'a r ien 
de commun avec le contrat c iv i l du même nom, dont la for
me et la nature sont réglés par les articles 1582 et 1583 du 
code c i v i l . Aucun accord n'existe, en effet, entre le pouvoir 
réquisitionnant et 'e réquisitionné en ce qui concerne la 
chose et le p r ix . 

Ma ; s la réquisition, quand elle est légale et régulière, pro
duit tous les effets de la vente : la propriété de l 'objet réquisi
tionné est acquise de plein droit au pouvoir réquisitionnant 
à l'égard du réquisitionné. (Ar t . 1583, c. c iv . ) 

Dans l 'espèce, la vache des appelants est devenue, par le 
fait de la réquisition dont la légalité a été démontrée plus 
haut, la propriété de la v i l le d'Ostende. Or, s ' i l en est ainsi, 
celle-ci a pu en disposer à sa guise, sans que le pouvoir j ud i 
ciaire ait le droit de cr i t iquer l'usage qu'elle a fait de son 
bien. Le principe consti tutionnel de la séparation des pouvoirs 
s'y oppose de la manière la plus formelle et la plus absolue. 
I l s'agit, en effet, d 'un acte de gestion qui échappe au con
trôle des cours et des t r ibunaux (17). 

Au l ieu de conserver l ' an imal , la v i l l e d'Ostende, probable-

(15) La guerre et les droits privés, p. 3. (Bruxelles, Van 
Fleteren, 1916 ) 

(16) FUZIER-HERMAN, Rép. , V° Réquisitions, n° 129. 
(17) PAND. BELGES, V° Séparation des pouvoirs, n° 62. 

ment mal outillée pour établir et organiser une vacherie, a 
préféré le vendre à l 'intimé en qui elle avait confiance. C'est 
affaire à elle et i l n'appartient pas à la Cour d'apprécier le 
bien-fondé ou le mérite de sa décision. 

Faut-il ajouter que si cette confiance avait été déçue, la 
v i l le d'Ostende n 'aurai t pas manqué, pour arr iver à ses fins, 
de réquisitionner à nouveau la vache chez l ' in t imé? 

I I est certain, d 'ai l leurs, que cette confiance n'a pas été 
déçue. 

U n système nouveau a été produit devant la Cour. 

Les appelants déclarent en conclusions que les articles 2 
et 3 de l'arrêté-loi du 31 mai 1917, relat if aux mesures de 
dépossession prises par l ' ennemi , leur donnent expressément 
le droit de revendiquer la vache que la v i l l e d'Ostende a ven
due à l ' intimé. 

Ces articles sont ainsi libellés : « A r t . 2. Sont pareillement 
nuls et non avenus, tous actes de disposition ou de nantisse
ment de biens meubles ou immeubles ayant fait, de la part 

j de l ' ennemi , depuis le 4 août 1914, l 'objet de confiscations, 
| saisies, ventes forcées ou de toutes autres mesures portant 

atteinte à la propriété privée.. . A r t . 3. La revendication des 
biens visés aux articles 1 e r et 2 est ouverte contre tout pos
sesseur, sans que le propriétaire soit tenu, en aucun cas, de 
rembourser le prix qu ' i ls ont coûté, le possesseur conservant 
seulement son recours contre celui duquel i l tient les 
biens.. . » (18). 

Ce texte, parfaitement clair et formel , ne prête à aucune 
équivoque. A u surplus, le Rapport au Roi qui le précède a 

; eu soin d'en indiquer l 'o r ig ine , la raison d'être et le sens : 

'i Des faits récents, d i t - i l , démontrent la nécessité d'une 
\ intervention immédiate du législateur pour sauvegarder les 

droi ts . . . des particuliers contre les actes de dépossession et 
l de spoliation commis par l ' ennemi . 

« Dans le rapport qui précède, l'arrêté-loi du 8 avr i l 1917 
! déterminant les effets des mesures prises par l'autorité enne-
! mie sur le terr i to i re belge occupé par elle, le Gouvernement 
• se réservait de proclamer expressément l ' inexistence de cer

tains actes qui constituent une méconnaissance flagrante du 
! droit des gens. 

<i C'est ce que fait le projet d'&rrêté-loi que nous avons 
l 'honneur de soumettre à Votre Majesté. I l constate la nullité 
d'actes particulièrement graves, dont l ' inexistence résulte déjà 
du droit des gens. Aussi , cette nullité atteint-elle tous les 

! actes accomplis depuis l 'ouver ture des hostili tés. . . La même 
nullité atteint toute aliénation ou disposition de biens meubles 
ou immeubles ayant fait, de la part de l ' ennemi , l 'objet de 
confiscations, de saisies ou de toutes autres mesures portant 
atteinte à la propriété privée .. Cette nullité frappe non seu
lement les aliénations effectuées par l ' ennemi ou sur ses 

! ordres, mats toutes les aliénations subséquentes, la circula-
I tion toute entière de ces biens se trouvant viciée par le carac

tère irrégulier de ta décision à laquelle elle doit son origine. 
I Ces biens pourront être revendiqués, en quelques mains qu'ils 

se trouvent, sans que le dernier détenteur puisse prétendre 
à aucune compensation de la part du légitime proprié
taire. . . » (19). 

11 résulte de la manière la plus nette et la plus formelle des 
passages ci dessus du Rapport au Roi, que les articles 2 et 3 
de l'arrêté-loi du 31 mai 1 9 1 7 ne s'appliquent qu'aux mesures 
de dépossession, contraires au droit des gens, prises par l 'en
nemi à son. profit ou au profit de ceux qui le servaient ou tra
vaillaient pour l u i . Ils proclament l ' inexistence de certains 
actes de dépossession commis par l'autorité occupante en 
violat ion flagrante du droit des gens. 

Rappelons brièvement ici les principes consacrés par le 
dro ; t des gens codifié et non codifié, c'est-à-dire par le Règle
ment concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, 
annexé à la I V e Convention de La Haye, du 18 octobre 1907, 
approuvée par la loi du 25 mai 1910 (20), ainsi que par les 
coutumes traditionnelles et l 'enseignement de la doctrine. 

Et tout d'abord, i l importe de remarquer que l 'application 
des Conventions de La Haye, du 18 octobre 1907, et plus 
spécialement de celle qui concerne les lois et coutumes de la 

(18) Ree. des lois et arrêtés royaux, 1917, p. 290. 
(19) Ouv. cité, p . 284 et suiv. 
'20) Pasin., 1910, p. 653 et suiv. , n° 292, 8 août 1910. 

guerre sur terre, au cours de la guerre mondiale de 1914-
1918, a été contestée. Sans doute, la loi belge du 25 mai 1910 
a approuvé ces Conventions et décidé qu'elles sortiraient leurs 
pleins et entiers effets, mais i l convient de ne pas perdre de 
vue la disposition de l 'art icle 2 de la IV'-' Convention, qui est 
ainsi conçue : « Les dispositions contenues dans le Règle
ment visé à l 'ar t ic le l " r , ainsi que dans la présente Conven
t ion, ne sont applicables qu'entre les Puissances contrac
tantes et seulement si les belligérants sont tous parties à la 
Convention ». 

D'une manière générale, dès qu 'un ou plusieurs des be l l i 
gérants n 'ont pas adhéré à l 'une de ces Conventions, elle 
n'est plus applicable même entre ceux qui y ont adhéré ou 
l 'ont ratifiée. La conclusion en est qu'elles ne sont pas appli
cables dans la guerre mondiale. La plupart des auteurs, no
tamment PILLET, TITTELMANN et ROLIN, se sont inclinés 
devant la r igueur du texte. 

Or , dans le cas actuel, la I V e Convention n'a jamais été 
ratifiée par plusieurs des Puissances engagées dans la guerre 
mondiale, notamment la Bulgarie, la Grèce , l ' I ta l ie , le M o n 
ténégro, la Serbie et la Turquie . I l est même à remarquer 
que l ' I t a l ie n'a adhéré à aucune des Conventions du 18 oc
tobre 1907. Mais pas un Etat n'a exprimé l ' in tent ion de se 
soustraire à l 'obl igat ion de respecter les principes établis 
dans le Règlement annexé à la I V e Convention de 1907 sur 
les lois et coutumes de la guerre, sous prétexte que la Con
vention ne le l ierai t pas. Les parties belligérantes n'étaient 
pas seulement liées par les usages entre nations, dont le Rè
glement précité est la plus haute et la plus solennelle affir
mat ion. Elles l 'étaient aussi par la Convention du 29 jui l le t 
1899. En effet, l 'ar t icle 4 de la I V Convention de 1907 est 
ainsi libellé : 

« La présente Convention dûment ratifiée remplacera, dans 
les rapports entre les Puissances contractantes, la Convention 
du 29 ;uil let 1899 concernant les lois et coutumes de la 
guerre sur terre. 

« L a Convent ion de 1899 reste en vigueur dans les rapports 
entre les Puissances qui l 'ont signée et qui ne ratifieraient 
pas égalemenr la présente Convent ion. » 

Or, la Convention de 1899, dont la Convention de 1907 est 
la reproduction, sauf des modifications assez légères , a été 
ratifiée par toutes les Puissances, sauf la République de L i 
béria, qui n 'a jamais, en fait, pris part à la guerre. 

I l résul t ; des considérations qui précèdent, que s ' i l ne peut 
être question de la violat ion des Conventions de 1907, et 
notamment de la I V qui concerne les lois et coutumes de la 
guerre sur terre, i l n 'en est pas moins vra i , tout d'abord, que 
les principes qu'elles consacrent devaient être observés com
me constituant l 'aff i rmation solennelle des usages entre na
tions, et qu'en tout état de cause, la Convent ion du 29 ju i l le t 
1899 était demeurée en vigueur et devait continuer à être 
observée (21). 

Contrairement à la règle toujours en vigueur en matière 
de guerre mar i t ime, malgré tous les efforts généreux tentés 
jusqu ' ic i pour l 'abol i r , règle qui permet au belligérant de 
confisquer la propriété privée ennemie en mer, le Règlement 
annexé à la I V e Convention de 1907, a consacré formelle
ment le principe du respect ou de l'inviolabilité de la pro
priété privée dans la guerre sur terre, « en attendant qu 'un 
code plus complet des lois de la guerre puisse être 
édicté... » (22). Les articles 23, litt. G , 28, 46 et 53 du 
Règlement en question contiennent l ' in terd ic t ion de saisir la 
propriété privée dans la guerre sur terre. Ce respect de la 
propriété privée constitue un principe admis par la Conven

n i ) Le droit moderne de la guerre, les principes, les con
ventions, les usages et les abus, par ALBÉRIC ROLIN, t. I , 
n o s 3 à 6, p. 3 à 6 ; t. I I I , p. 581, note 1. 

(22) Préambule de la Convention. Celui-c i porte encore : 
« I l n'a pas été possible de concerter dès maintenant des s t i 
pulations s'étendant à toutes les circonstances qui se pré
sentent dans la pratique. . . Dans les cas non prévus par les 
dispositions réglementaires adoptées par les Hautes Parties 
contractantes, les populations et les belligérants restent sous 
la sauvegarde et sous l ' empire des principes du droi t des gens, 
tels qu ' i l s résultent des usages établis entre nations civilisées, 
des lois de l 'humanité et de la conscience publique. . . » 

t ion précitée, principalement par l 'ar t icle 46, par les auteurs 
et par le droit des gens coutumier (23). 

Mais ce principe est lo in d'être absolu : l 'ar t icle 52 du 
Règlement précité y porte, en effet, une atteinte sérieuse et 
une exception en accordant aux belligérants le droit de réqui
si t ion (24). Cet article est ainsi libellé : <c Des réquisitions 
en nature et des services ne pourront être réclamés des com
munes et des habitants que pour les besoins de l 'armée 
d'occupation. I ls seront en rapport avec les ressources du 
pays et de telle nature qu ' i l s n ' impl iquent pas pour les popu
lations l 'obl igat ion de prendre part aux opérations de la guerre 
contre leur patrie » (25). 

Le principe est formel : on ne peut requérir que les choses 
nécessaires à la subsistance de l 'armée d'occupation (26). 

I l résulte des considérations qui précèdent que les réqui
sitions qui réunissent les conditions exigées par l 'art icle 52 
précité, constituent des mesures de dépossession conformes 
au droit des gens, c'est-à-dire parfaitement légales au regard 
du droit belge. 

Ce ne sont pas ces mesures régulières qui sont visées "par 
les articles 2 et 3 de l'arrêté-loi du 31 mai 1917. 

A i n s i , une vache est réquisitionnée par l'autorité occupante 
« pour les besoins de l 'armée d'occupation » : la mesure de 
dépossession est régulière, légale, conforme au droit des 
gens. Mais si , pour quelque mot i f que ce soit, la vache n'est 
pas employée à ces fins et est revendue par l'autorité occu
pante à un tiers, la mesure de dépossession est irrégulière, 
illégale, contraire au droit des gens : le propriétaire de la 
vache pourra revendiquer celle-ci contre le tiers possesseur. 

Tel le est l 'écononr'e de l'arrêté-loi du 31 mai 1917. 

Nous croyons avoir surabondamment démontré que les ar
ticles 2 et 3 de l'arrêté-loi du 31 mai 1917 invoqués par les 
appelants, ne peuvent servir en aucune manière à just if ier 
leur action. 

Vainement les appelants soutiennent que la vache reven
diquée par eux doit être considérée comme ayant fait l 'objet, 
de la part de l ' ennemi , d'une saisie ou d'une mesure de dé
possession ; qu'en effet, la v i l le d'Ostende n'a pu se porter 
de force acquéreur de cette vache qu'à raison de l 'autorisation 
qui l u i en avait été fournie, le 17 août 1917, par le hauptmann 
dirigeant la Kommandantur locale ; qu ' i l en résulte que c'est 
bien par un acte de l ' ennemi qu ' i ls ont été dépossédés de 
cette vache ; que, dès iors, la réquisition effectuée avec l ' au 
torisation du pouvoir occupant doit être assimilée, à tous 
égards, aux mesures de dépossession prévues par les articles 
2 et 3 de l'arrêté-loi du 31 mai 1917. 

Ce raisonnement spécieux ne résiste pas à l 'examen. 

En effet, la réquisition dont s'agit a été effectuée par une 
administration communale belge, et non point par l ' ennemi ; 
en vertu d'une loi belge, et non point en vertu d'une ordon
nance allemande ; au profit de la population belge, et non 
point pour les besoins de l 'armée d'occupation. Sans doute, 
l 'autorité occupante a autorisé cette réquisition, mais, en agis
sant ainsi, elle n 'en a pas transformé le caractère. Réouisition 
belge, elle est demeurée telle, malgré l 'autorisation alle
mande. L ' in te rven t ion du pouvoir occupant était nécessaire en 
ver tu des ordonnances de celui-ci . 

L 'occupation a pour effet d'imposer au belligérant l ' o b l i 
gation de prendre en main l 'administrat ion du terr i toire oc
cupé. L 'a r t ic le 43 du Règlement précité, qui a pris place dans 
la section I I I , intitulée : De l'autorité militaire sur le terri
toire de l'Etat ennemi, est ainsi libellé : « L'autorité du pou
voi r légal ayant passé de fait entre les mains de l 'occupant, 

(23) ALBÉRIC ROLIN, ouv. cité, t. I , sect. V I . n 0 3 487, 490, 
p. 480, 490 ; — La Convention de La Haye concernant les 
lois et coutumes de la guerre sur terre, par ALBERT MECHE-
LYNCK, p. 236 , 292, 349, 406 et suiv. 

(24) ROLIN, Ouv. cité, t . I , sect. V I , n° 493, p. 493. 
(25) Voy . , en ce qui concerne ce dernier point, l 'alinéa 

final de l 'ar t icle 23 du Règlement rrécité : « I l est également 
interdit à un belligérant de forcer les nationaux de ia partie 
adverse à prendre part aux opérations de guerre dirigées con
tre leur pays, même dans le cas où ils auraient été à son ser
vice avant le commencement de la guerre. » 

(26) Ro i . rN . ouv. cité, S 3 <Des réquisitions de choses) 
n 0 5 506, 507, 508, 511, p. 506 à 511 et suiv. ; — MECHE-
LYNCK, ouv. cité, p. 404 et suiv. 



celui-ci prendra les mesures qui dépendent de l u i , en vue de 
rétablir et d'assurer, autant q u ' i l est possible, l 'ordre et la 
v ie publics, en respectant, sauf empêchement absolu, les lois 
en vigueur dans le pays » (27) . 

Ce pouvoir de fait s'exerce donc en marge de la législation 
nationale. « Le principe qui domine la matière de la législa
t ion et de la judicature pendant la période d'occupation, di t 
WAUWERMANS, est celui de la persistance du régime en v i 
gueur au moment de l 'envahissement » (28). Comme le dit 
R O L I N (loc. cit.), la législation du pays occupé ne peut être 
modifiée en principe. 

Mais l 'occupant a le devoir impérieux de vei l ler à l ' a l imen
tat ion du terr i toire ennemi et d'assurer celle-ci, au besoin, au 
moyen de ses propres ressources. Cette obligation l u i est i m 
posée par le droit des gens. L ' in te rvent ion de la Komman-
dantur locale se conçoit donc aisément dans le cas actuel. La 
v i l l e d'Ostende, obligée de reconnaître le pouvoir de fait de 
l 'occupant, avait dû tenir compte de cet état de choses créé 
par l 'occupation, et soll ici ter l 'autorisation de l ' ennemi pour 
accomplir un acte qu'en temps de paix, la loi des 16-24 août 
1790,dans son t i t re X I , article 3, 5 ° , l u i permettait de faire 
sans la permission de l'autorité supérieure. 

Légale ^u regard de la lo i belge, la réquisition de la vache 
des appelants effectuée par la v i l l e d'Ostende n'est pas de
venue illégale parce qu'el le a été , en outre et par superfé-
tation, approuvée et autorisée par le pouvoir occupant. En 
agissant comme elle l 'a fait, la v i l le d'Ostende a accompli un 
acte de bonne administration qui mérite une approbation 
pleine et entière. 

Nous estimons, en conséquence, pour les motifs que nous 

venons de développer, que le jugement dont appel doit être 

confirmé. 

La Cour a rendu ensuite l'arêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que la V i l l e d'Ostende a saisi, en 1917, 
une vache laitière appartenant aux consorts Van Sieleghem, 
demandeurs appelants, et l 'a revendue à un autre cult ivateur, 
Dechêne, défendeur pr incipal , intimé ; 

Attendu que les appelants réclament leur vache à Dechêne, 
lequel, sans invoquer l ' a r t ic le 2279, c. c iv . , n i contester ce
pendant en conclusions être détenteur de l ' an imal , recourt 
contre ia V i l l e d'Ostende, défenderesse en garantie, intimée ; 

Attendu que l'arrêté-loi du 31 mai 1917, dont se prévalent 
les appelants, est sans application en l 'espèce, ne s'y agissant 
pas d 'un acte accompli par l 'occupant ; 

At tendu que la réquisition du lait et, au besoin, la saisie 
des vaches laitières aux fins de pourvoir à l 'a l imentat ion de 
la partie la plus débile de la population, dans les circonstances 
poignantes où s'est trouvée Ostende pendant la guerre, est 
un droit que l 'adminis t ra t ion communale puisait dans la l o i 
des 16-24 août 1790. t i t re X I , art. 3, 5°, publiée en Belgique 
par arrêté du Directoire exécutif en date du 7 pluviôse an V 
(26 janvier 1797), et dans l 'espri t de la législation du 4 août 
1914 et Jes dispositions qui en furent la suite et le dévelop
pement, ainsi que dans la l o i du 25 mai 1910 consacrant les 
Conventions de La Haye (29) ; 

Attendu que les appelants demandent à établir qu ' i l s ont 
livré à la V i l l e d'Ostende tout le lait qu ' i ls lu i devaient ; 

Attendu que cette offre de preuve n'est pas faite par eux 
au cours d'une poursuite devant le tr ibunal de police, pour se 
défendre centre les sanctions pénales et civiles d 'un règle
ment, mais dans une action civi le comme moyen de démon
trer que la réquisition de leur vache laitière par la V i l l e était 
une mesure administrat ive injustifiée ; 

Attendu que cette offre de preuve est irrélevante ; q u ' i l 
n 'appartient point à l'autorité judiciaire d'apprécier l'utilité 
des mesures prises par l'autorité communale dans la sphère 
de ses attributions ; 

(27) ROLIN, ouv. cité, t . I , chap. IX , sect. I I , n° 447, p. 439 
et suiv. ; — MECHELYNCK, OUV. cité, p. 334. 

(28) Revue de droit belge, 1919, p. 253. 
(29) Annexe à la I V e Convent ion, art. 43 et 52. Arguments 

à for t ior i : loi du 4 août 1914, Pasin., art. 4, n° 320, art. 1 e r , 
4° ; — loi du 4 août 1914, Pasin., n° 323 ; — A r r . roy. du 
14 août 1914, art. 2, litt. B , et 4 ; — A r r . roy. du 6 octobre 
1914, art. 1", 3° , et 6. 

Attendu toutefois que la V i l l e d'Ostende ne s'est pas bor
née à la sa ;sie de la vache laitière des Van Sieleghem, mais 
que, contre le gré de ceux-ci, qui persistent à refuser le prix 
qu'elle leur offre, la v i l l e intimée a prétendu s'approprier cet 
animai ; 

Qu'al lant plus lo in encore, la v i l l e a vendu, aussitôt même, 
s e m b l e - t i l , cette vache à un autre cult ivateur, Dechêne, l ' i n 
timé principal ; 

At tendu que les appelants contestent, en ordre subsidiaire, 
la légitimité de cette expropriat ion et surtout de cette vente 
subséquente à un t iers, et soutiennent qu ' i l s s'en trouvent 
lésés dans leurs droits c ivi ls ; 

Touchant L'expropriation : Attendu que nu l ne peut être 
privé de sa propriété que « dans les cas et de la manière 
établis par la l o i » (art. 1 1 , Const.) ; que la législation qui 
règle l 'expropriat ion ne vise que les immeubles ( 3 0 ) ; que, 
toutefois, des lois spéciales ont autorisé certaines expro
priations de meubles ( 3 1 ) ; que les décrets des 1 0 av r i l 1806 
et 3 août 1 8 0 8 permettaient à l 'adminis t ra t ion de se procurer, 
par voie d t réquisition, l'usage des voitures et des chevaux 
nécessaires pour les transports mil i ta i res ( 3 2 ) ; 

Qu 'en l 'espèce, l 'expropriat ion peut être considérée, à la 
r igueur, comme ayant été décidée en vertu des dispositions 
légales énoncées ci-dessus ; que, d 'ai l leurs, les considéra
tions qui suivent, relativement à la vente à un t iers , vont ren
dre inut i le à la solution du l i t ige la solution de la présente 
question, la question même de l'utilité publique échappant 
à la compétence du juge ; 

Touchant la vente à un tiers de l'animal exproprié : Attendu 
que le droit acquis par un expropriant sur la chose q u ' i l s'ap
proprie n'est pas absolu, mais limité aux exigences de l'utilité 
publique, comme i l résulte du texte de l 'ar t icle 1 1 de la Con
st i tut ion et des dispositions légales invoquées plus loin ; 

At tendu que la V i l l e d'Ostende prétend, de façon générale, 
avoir agi pour sauver de la famine les enfants et les malades, 
mais qu'elle n'allègue pas en termes explicites, comme i l 
siérait dans le cas d'une mesure aussi anormale, ni même 
en termes implici tes , que la vente à un tiers de l 'objet expro
prié, au l ieu d 'un simple dépôt ou mandat confié à ce tiers, 
fût nécessitée par les besoins de la population débile et pût 
offr ir même quelque utilité à cet égard ; 

Que le procédé de la v i l l e , formulé en système, tendrait 
à permettre aux pouvoirs publics, en vue d 'un meil leur rende
ment au profit de la collectivité, de dépouiller un citoyen de 
sa chose pour en faire la chose d 'un autre citoyen ; 

Mais que de cette question, la plus importante au procès, 
la v i l le intimée n'a parlé qu'en un bref passage du dévelop
pement verbal de ses conclusions : » Si la v i l l e , dit-elle en 
parlant d'elle-même, a eu le droit de s'approprier la vache 
par voie d'achat, i l est incontestable qu'en devenant proprié
taire, elle pouvait en disposer comme elle l 'entendrai t» ; 

Attendu q u ' i l suit de cette attitude de la v i l l e , que celle-ci, 
pour justifier la dite vente, n ' invoque nullement sa missien 
publique, mais simplement le droit c i v i l de propriété qu'elle 
s 'attribue sur l 'animal l i t ig ieux , droit égal au droit de tout 
propriétaire privé ayant la pleine disposition de sa chose ; 

Que c'est bien en s'attribuant cette qualité et dans la pensée 
de disposer entièrement de sa chose et de céder à l'acquéreur 
ce droit d'entière disposition, que la v i l l e a vendu la vache 
lit igieuse à Dechêne ; 

Attendu que celui-ci , de son coté, a bien entendu acquérir 
la pleine propriété de l ' an imal , sans charge autre que celle 
que le règlement imposait à tout lai t ier ; qu'en effet, en ses 
conclusions du 2 4 octobre 1 9 2 1 , Dechêne déclarait devant la 
Cour q u ' i l avait « de bonne foi acheté et payé à l 'administra
t ion communale Je la v i l le d'Ostende une vache que celle-ci 

( 3 0 ) TKONISSEN, La Constitution belge annotée, 2 e éd., 
I I , n° 6 0 ; — GIRON, Droit administratif, 2* édit., n° 4 5 3 , 
p. 4 5 0 . 

( 3 1 ) DE BROUCKERE et TIELEMANS, Rép. 1 8 4 6 , V° Expro
priation, chap. I I I , p . 1 8 0 : « Le principe de l'utilité publique 
n 'en est pas moins applicable à cette espèce de propriété, la 
propriété mobilière » ; — PAND. BELGES, V° Expropriation 
d'utilité publique, n o s 2 6 , 1 1 4 à 1 1 7 , 1 5 9 à 1 6 1 ; — G I 
RON, loc. cit. 

( 3 2 ) GIRON, ibidem, n° 4 5 3 . 

lu i offrait en vente, et ce, sans q u ' i l ait jamais été question 
de la provenance de la dite vache, n i du fait qu'el le aurait été 
réquisitionnée par la dite administration à charge des appe
lants a ; 

Q u ' i l s'agissait donc, dans la pensée simultanée des deux 
contractants, d'une convention c iv i le ordinaire, sans rapport 
spécial avec quelque Intérêt public ; 

At tendu qu'aux termes de l 'a r t ic le 92 de la Const i tut ion, 
les contestations qui ont pour objet des droits civi ls sont 

exclusivement du ressort des t r ibunaux » ; j 

Attendu que, « dans les l imi tes de son principe, mais non 1 
au delà, chacun des trois pouvoirs est souverain et les deux 
autres l u i sont soumis » ( 3 3 ) ; que le pouvoir qui sort de sa 
mission constitutionnelle n 'agi t plus comme pouvoir, et que 
ses actes sont soumis au droit commun, à l 'égal de ceux des 
particuliers ; 

Attendu que c'est au pouvoir judiciaire q u ' i l appartient de 
décider, mais seulement pour l 'espèce dont le juge est saisi, j 
si le pouvoir administrat if a franchi les confins de ses a t t r i - j 
butions ; •( précisément parce que la première condition de I 
tout ordre social est l 'inviolabilité des droits individuels , le 
législateur a placé le maintien de ces droits sous la sauve
garde du pouvoir judiciaire » ( 3 4 ) ; qu'en cas de doute sé
rieux sur une question de compétence constitutionnelle, « i l 
convient de se prononcer en faveur de la compétence des 
tr ibunaux » ; que cette solution est conforme à l 'espri t de la 
Constituante de 1 8 3 1 ( 3 5 ) ; 

Que, dès lors qu'une personne qui se dit t i tulaire d 'un droit 
c i v i l , allègue qu'une atteinte a été portée à ce droit et qu'elle 
demande la réparation du préjudice qu'elle a éprouvé, le pou
voir judiciaire peut et doit connaître de la contestation, même 
au cas où l 'auteur prétendu de la lésion serait l 'Etat , une 
commune, ou quelque autre personne du droit public ( 3 6 ) ; 

Attendu, d 'ai l leurs, que cette compétence des juges leur 
est reconnue en termes exprès par l 'ar t ic le 1 0 7 de la Const i 
tut ion, suivant lequel » les cours et t r ibunaux n'appliqueront 
les arrêtés généraux, provinciaux et locaux qu'autant qu ' i l s 
seront conformes aux lois » ; 

Attendu que l'acte administrat i f dont se plaignent les appe
lants (la vente de la vache à un tiers, Dechêne) est, ou bien 
l 'application d 'un règlement local, ou bien une mesure ind i 
viduelle prise par la v i l l e à l 'égard de quelques particuliers, 
et qu 'en cette dernière hypothèse, l 'acte tombe à for t ior i dans 
les prévisions de l 'ar t ic le 107 et sous le contrôle des juges ; 

Attendu que cet acte étant ici incriminé comme sortant des 
attributions communales et portant une atteinte illégale à des 
droits c iv i l s , les juges ont, en l 'espèce, le pouvoir et même 
le devoir d'en vérifier la légalité et de l u i refuser tous effets, 
s'ils le t iennent pour illégal ; 

Attendu qu'examinant, en vertu de sa compétence ainsi 
démontrée et à la lumière des principes rappelés ci-dessus, la 
vente faite par la v i l l e d'Ostende de la vache des Van Siele
ghem à un tiers, Dechêne, la Cour ne peut voir en l'acte 
querellé qu ' un abus de pouvoir de l 'expropriant ; 

Que la v i l le d'Ostende, en effet, s 'étant approprié une 
vache aux fins de satisfaire aux besoins de l 'a l imentat ion po
pulaire, ne s'est pas remise de ce soin sur un préposé, un 
mandataire, un dépositaire, mais a transmis la propriété mê
me de l ' an imal à un part iculier , sans l u i imposer aucune 
charge c iv i le ou l ' invest i r d 'aucun mandat publ ic de pourvoir , 
pour sa part, à l 'intérêt d'utilité publique qui seul avait pu 
légitimer l 'expropriat ion ; 

Qu 'a ins i , en ver tu de son acquisition, si la vente fut vala
ble, Dechêne avait le droit d'aliéner à son tour, fût-ce en 
fraude de l 'occupant, un animal devenu pleinement sa pro
priété, acte qui non seulement eût rendu l 'expropriat ion 
frustratoire, mais eût diminué encore les ressources de la 
vi l le en lait ; 

Attendu, comme i l a été rappelé plus haut, que le droit de 

(33) Procureur général LECLERCQ (THONISSEN, La Con
stitution belge annotée, 2° édit., art. 92-93, n° 376). 

(34) Avocat général DE CUYPER, réq. du 25 ju in 1844 ; — 
THONISSEN, art. 92-93, n° 377. 

(35) THONISSEN, ibidem, n° 378. 

'36) Cass., 5 novembre 1920, BELG. JUD., 1921, col . 75. 

l'autorité expropriante sur l 'objet qu'el le s'est appropriée, 
n'est point absolu, mais grevé d'une charge : faire servir cet 
objet exclusivement à l'utilité publique qui seule a rendu l 'ex
propriat ion légitime (Const., art. 11) ; 

Que les propriétaires expropriés de leurs immeubles sont 
mis à même par la loi de réacquérir les terrains non affectés 
à l'utilité publique dont i l s'agit (37) ; 

Que la loi du 14 août 1887 (art. 4, 1°), qui autorise en cas 
de mobilisation le département de la Guerre à requérir, 
moyennant indemnité, les chevaux de selle et de trait , n ' i n 
vestit point l 'Etat d 'un droit absolu et notamment d 'un droit 
de disposition arbitraire sur ces animaux : << Toutefois, dit 
cette lo i , les propriétaires de chevaux réquisitionnés pourront 
les réclamer après la campagne moyennant restitution de l ' i n 
demnité » (38) ; 

Qu 'en agissant comme elle l 'a fait, c'est-à-dire en vendant 
à un simple particulier la vache qu'el le s était appropriée pour 
l 'a l imentanon publique, la v i l le d'Ostende ne s'est plus com
portée en povoir public, mais en propriétaire privé, disposant 
à son gré de sa chose, alors que ce droit de disposition ne 
lu i appartenait pas ; 

Attendu que la vente querellée apparaît donc dénuée d'effet, 
comme n'ayant pas été consentie par un vendeur ayant droit ; 
que, ue plus, faite par une commune en méconnaissance de 
ses attributions, la convention est dénuée de cause ou de 
cause lici te (art. 113!, 1133, c. c iv . ) ; qu 'enfin, elle manque 
d'ob|et, l 'animal incorporé pour cause d'utilité publique au 
domaine public communal étant hors du commerce (art. 1128, 
538, 1598, c. c iv . ) ; 

At tendu, par conséquent, que l 'action en revendication i n 
tentée par les consorts Van Sieleghem à Dechêne est fondée, 
et que le recours formé par ce dernier contre son vendeur, la 
v i l l e d'Ostende, advient également fondé ; 

Quant aux sommes demandées : 

Attendu que, en dehors de ses moyens de défense discutés 
ci-dessus, l ' intimée en garantie, non plus que l'intimé pr in 
cipal , ne contestent le chiffre de 3,000 fr. comme représen
tant la valeur de la vache li t igieuse ; 

At tendu, quant au croît de cet animal, c'est-à-dire le veau 
évalué par les appelants à 250 fr . , et quant aux 1.094 fr. par 
eux réclamés pour pr iva t ion de jouissance de la vache, que le 
possesseur de bonne foi fait les fruits siens ; 

Que la bonne foi se présume ; qu'en l 'espèce, celle de 
Dechêne n'est pas contestée ; que lui-même en l ' invoquant 
se prévaut impl ic i tement de la conséquence de cette bonne 
foi et invoque donc ce moyen ; 

Par ces motifs , la Cour , ouï M . l'avocat général DE RYC-
KERE en son avis, reçoit l 'appel, le déclare non fondé en ce 
qui concerne le veau et la somme de 1.094 fr. réclamée, le 
déclare fondé quant au reste ; met, quant au reste, le juge
ment à néant ; émendant, condamne l ' intimé Dechêne à rest i 
tuer aux appelants la vache li t igieuse, sinon à l u i payer la 
somme de 3.000 fr. ; le condamne aux intérêts judiciaires sur 
cette somme et aux dépens des deux instances ; condamne 
l ' intimée, V i l l e d'Ostende, à garantir Dechêne contre tous les 
effets de cette condamnation ; met à sa charge, en outre, ses 
propres dépens dans les deux instances... (Du 15 février 
1922. — Plaid. M M e a A . L I G Y c. L . FREDERICQ et V . L A U -
WERS, ce dernier du Barreau de Bruges.) 

T R I B U N A L " ' C I V I L D E M O N S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . L . ENGLEBIENNE. 

| 4 m a r s 1922. 

, I M P O T S P E C I A L S U R L E S B E N E F I C E S D E G U E R R E . — 

! EXPROPRIATION FORCÉE. — RECOURS CONTRE LA TAXA
TION. — SURSÉANCF.. 

Les moyens de nullité de la saisie immobilière devant être 
proposés avant la clôture des débats sur la demande en vail

le"!) L o i du 8 mars 1810, art. 6, t i t . I I ; — lo i du 17 a v r i l 
1835 ; — GIRON, Droit admin., n° 472bis. 

(38) DAI.LOZ, Suppl., V° Réquisitions militaires, n o s 193 
et 205. 



dite, le juge de celle-ci ne peut ordonner la vente qu'après 
avoir rejeté tous les moyens de fond ou de forme présentés 
contre la procédure. 

Avant de valider la saisie immobilière qui a été opérée pour 
assurer le recouvrement de l'impôt sur les bénéfices de 
guerre, il faut qu'il ah été statué sur le recours introduit 
devant le Directeur provincial des contributions contre le 
bien-fondé de la taxation (art. 2 0 . § 2 , des lois coordonnées 
des 3 mars 1 9 1 9 et 2 ju i l le t 1 9 2 0 ) . 

Une exécution précipitée à charge du prétendu redevable 
pourrait produire un dommage irréparable. 

L'article 3 S de l'arrêté royal du 3 0 août 1 9 2 0 , portant exécu- ! 
tion de l'article 6 0 des lois coordonnées des 2 9 octobre 1 9 1 9 
et 3 août 1 9 2 0 relatives aux poursuites concernant les im
pôts sur les revenus, ne permet pas d'écarter l'application 
de l'article 1 2 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , spécialement en 
matière d'impôt sur les bénéfices de guerre. 

('ADMINISTRATION DES FINANCES — C. TERLEZ.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le défendeur a été imposé à 
concurrence de 3 6 . 8 3 6 francs, à t i t re d'impôt spécial et extra
ordinaire sur les bénéfices de guerre ; 

Attendu que le rôle qui le concerne a été rendu exécutoire 
le 1 3 août 1 9 2 0 ; 

Attendu que le receveur de sa circonscription a fait pra t i 
quer à sa charge une saisie immobilière le 2 janvier 1 9 2 2 ; 

Attendu que l 'action tend à faire déclarer cette saisie bonne 
et valable et à faire fixer jour pour la vente des biens saisis ; 

At tendu que la saisie a été faite en vertu d 'un t i t re valable, 
authentique et exécutoire ; qu'elle avait pour base une 
créance qui, telle qu'el le était fixée provisoirement par l 'ad
minis t ra t ion , était certaine, exigible et l iquide ; 

Attendu que les formalités prévues par la lo i avaient été 
observées ; 

Attendu qu'en conséquence, la saisie avait été légalement 
pratiquée et qu'elle a produit tous les effets conservatoires 
énumérés par la lo i du. 1 5 août 1 8 5 4 ; 

Attendu que le défendeur conteste la débition de l'impôt 
réclamé et q u ' i l a introduit un recours auprès du Directeur 
provincial des contributions directes ; 

Attendu que ce fonctionnaire n'a pas encore statué, et que 
sa décision pourrait d 'ail leurs être frappée d'appel ; 

Attendu que si ce recours était accueill i , le t i t re dont se 
prévaut le demandeur pourrait être anéanti, et que la créance 
vantée par l u i pourrait disparaître avec effet rétroactif, comme 
par l 'effet de l 'arrivée d'une condition résolutoire ; j 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 5 4 de la loi du 1 5 août | 
1 8 5 4 , l 'adjudication des biens saisis a un caractère définitif et 
que les demandes de résolution doivent être jugées avant la 
dite adjudication ; 

Attendu qu'en conséquence, le t r ibunal ne doit autoriser 
la vente que lorsque le t i tre du saisissant ne peut plus être 
résolu ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 6 6 de la loi précitée, les 
parties doivent proposer tous leurs moyens de nullité avant 
la clôture des débats sur la demande en validité ; 

Attendu q u ' i l f aut en déduire, comme le fait judicieusement 
observer le demandeur, que le juge saisi de l 'act ion en va l i 
dité de saisie ne peut ordonner la vente qu'après avoir rejeté 
tous 'es movetis de nullité proposés contre la procédure ; 

Anennu qu'en l 'espèce, le défendeur propose deux moyens 
de nullité : le premier tiré du bien-fondé du recours int rodui t 
par l u i , et le second tiré de la nullité du commandement préa
lable à la saisie ; 

Attendu que ces deux moyens se confondent, puisque, d'a
près ses explications, le commandement serait nu l à raison 
du mérite de son recours ; 

Attendu que la direction provinciale des contributions est 
seule appelée à connaître de ce recours en instance du pre-
miet degré, et qu 'el le constitue un véritable t r ibunal admi
nistratif ; 

Attendu eue, d'une part, le t r ibunal ne peut autoriser la 
vente qu'après avoir apprécié le mérite du recours, moyen de 
nullité invoqué contre la procédure suivie ; 

Attendu, d'autre part, que l e t r ibunal ne peut apprécier, 
quant à présent, le mérite de ce recours sans porter atteinte 

aux attributions de 1 administration et commettre un excès 
de pouvoir ; 

Atendu que le t r ibunal se t rouve ainsi dans l 'obl igat ion lé
gale d'attendre la décision du directeur provinc ia l des contri
butions, avant de valider la saisie et d 'ordonner la vente des 
biens saisis ; 

Attendu q u ' i l n ' y a pas l ieu d 'attendre la solution de l'ac
t ion en nullité du commandement ; qu 'en effet, l 'act ion en va
lidité de saisie comprend les mêmes fins et a le même objet 
que cette action en nullité, en sorte qu'après jugement définitif 
sur le mérite de la saisie, la dite action en nullité devrait être 
écartée par l 'exception tirée de l'autorité qui s'attache à la 
chose 'ugée ; 

Attendu qu 'on objecterait en vain le texte de l ' ar t icle 3 6 de 
la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , aux termes duquel le t r ibunal devrait 
statuer sur le mérite de la saisie dans les v ing t jours à 
compter de l 'expira t ion du délai de comparution ; 

Attendu que les délais sont suspendus toutes les fois qu'un 
obstacle légal empêche les parties d 'agir ou les tr ibunaux de 
rendre leurs sentences ; 

Attendu que cette règle est générale, qu'el le constitue une 
application d 'un principe de droit et que, d 'ai l leurs, la lo i du 
1 5 août 1 8 5 4 en a fait trois applications particulières : 1 ° lors
que la dette pour laquelle saisie est faite, n'est pas liquidée 
(art. 1 1 ) ; 2 ° lorsque le t i t re est un jugement sujet à recours, 
mais exécutoire par provision (art. 1 2 ) ; 3 ° lorsque le hien 
saisi peut faire l 'objet d 'une action résolutoire (art. 3 4 ) ; 

Attendu que ces textes disent expressément que le créan
cier peut procéder à la poursuite, mais que le t r ibunal ne peut 
valider la saisie qu'après l iquidat ion de la dette dans le pre
mier cas, après décision coulée en force de chose jugée dans 
le second cas, et après renonciation volontaire ou forcée à 
l 'act ion résolutoire dans le troisième cas ; 

Attendu que, dans toutes ces hypothèses, le t r ibunal a le 
devoir de suspendre son jugement, ainsi que les textes pré
cités le disent expressément ou tacitement ; 

Attendu q u ' i l en est de même toutes les fois que des cir
constances particulières, comme celles qui sont relevées en la 
présente espèce, rendent légalement impossible le jugement 
immédiat de i . i cause ; 

Attendu qu 'on peut admettre avec le demandeur » qu ' i l 
existe, dans l 'espèce, une décision définitive au sens légal, 
suffisante pour l 'exigibilité de l'impôt et partant pour exercer 
des poursuites tendant au payement de l'impôt » ; 

Attendu, d 'ai l leurs, que s ' i l en était autrement, le tribunal 
devrait dès à présent annuler la saisie pratiquée ; 

Attendu que le demandeur confond la poursuite tendant au 
payement de l ' impôt, ce qui l u i est dès à présent permis, et 
la validation de la saisie, ce à quoi i l faut nécessairement sur
seoir : 

At tendu que, dans l 'espèce comme dans les cas prévus aux 
articles 1 1 , 1 2 et 3 4 précités, la créance est exigible , la pour
suite est permise, mais le jugement de validation doit être 
suspendu ; 

Attendu que le demandeur méconnaît à tort l 'analogie qui 
existe entre la présente espèce et le cas prévu à l 'ar t icle 1 2 
de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 ; 

Attendu que, dans cet article 12, la loi oppose les « j u g e 
ments définitifs » aux << jugements provisoires », c'est-à-dire 
provisionnels, et les jugements exécutoires par provision aux 
jugements coulés en force de chose jugée ; 

Attendu que le dit article 12 ordonne de surseoir au juge
ment sur la validité de la saisie, lorsque le jugement qui sert 
de t i t re au créancier saisissant est définitif, mais n'est pas 
coulé en force de chose jugée ; 

Attendu que de même, en l 'espèce, le t i t re du demandeur 
consiste en une décision administrative, définitive au sens 
légal du mot, mais sujette à recours ; 

Attendu que le demandeur veut écarter l 'ar t ic le 1 2 précité 
à raison de la disposition inscrite à l ' ar t icle 3 8 de l'arrêté 
royal du 3 0 août 1 9 2 0 , et aux termes de laquelle l 'expropria
t ion forcée des immeubles appartenant à un contribuable retar
dataire, s 'opère de la manière prévue par le chapitre 2 de la 
lo i du 1 5 août 1 8 5 4 ; 

Attendu que le demandeur voudrait en induire que les au
tres chapitres de cette loi ne seraient pas applicables à la ma-

tière ; q u ' i l en prend prétexte pour rejeter les articles 1 1 et 1 2 
inscrits au chapitre 1 E R de cette l o i , mais que, par manque de 
logique, i l invoque l 'ar t ic le 6 6 inséré au chapitre 3 de la 
même lo i ; 

Attendu que l 'arrêté royal du 3 0 août 1 9 2 0 ne concerne que 
les impôts sur le revenu et n'est pas applicable à l'impôt spé
cial et ext iaordinaire sur les bénéfices de guerre ; 

Attendu q u ' i l n 'abroge et ne pouvait abroger aucune partie 
de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 ; 

At tendu que, réglant exclusivement des questions de pro
cédure, i l se borne à rappeler les parties de la loi de 1 8 5 4 
qui contiennent les règles de procédure proprement dites ; 

At tendu, d 'ai l leurs, q u ' i l ne peut être question d'appliquer 
à la présente espèce le texte de l 'ar t icle 1 2 de cette l o i , mais 
qu ' i l échet de faire des principes généraux de la matière, 
une application analogue à celle que le législateur a faite au 
cas similaire prévu par le dit article 1 2 ; 

Attendu q u ' i l importe d'observer les conséquences désas
treuses qu'entraînerait le système préconisé par le deman
deur ; 

Attendu que, dans sa thèse, l 'administrat ion aurait le droit 
de faire vendre des immeubles par provis ion, de paralyser 
des entreprises industrielles ou commerciales, de les miner 
et d'en empêcher la continuation ; 

Attendu que si le directeur, passant outre à l 'avis de la 
commission de taxali .m et à la décision du contrôleur, annule 
ou restreint la taxation, le contribuable ne pourrait obtenir 
que le pr ix de la vente de ses immeubles adjugés et de son 
outillage détruit, et q u ' i l subirait ainsi dans ses affaires un 
dommage considérable et irréparable ; 

Par ces motifs , le Tr ibuna l , ouï M . BOUVY, substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, donnant acte aux 
parties de leurs dires, dénégations ou réserves, les déboutant 
de toutes conclusions plus amples ou contraires, dit pour 
droit q u ' i l ne saurait, quant à présent, statuer sur la validité 
de la saisie l i t igieuse ; en conséquence, surseoit au jugement 
de la cause, réserve les dépens ; renvoie au rôle général la 
dite cause pendante sous le n° 3 9 . 1 5 6 ; ordonne aux parties 
de la ramener en temps opportun pour être par elles conclu 
et par le t r ibuna l statué dans les délais légaux ce q u ' i l appar
t iendra. . . (Du 4 mars 1 9 2 2 . — Plaid. M M E S SLOTTE DE BERT 
c. MARCEL L E TELLIER.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S 

Présidence de M . MAURICE FRAEYS. 

20 m a r s 1922. 

C O M P E T E N C E . — FAILLITE. — CURATEUR. — ACTION 
EN RESPONSABILITÉ. 

Le tribunal civil est incompétent ratione materiœ pour con
naître d'une action en responsabilité intentée contre un cura
teur à une faillite, et basée sur ce que le curateur a omis ou 
négligé de porter une créance au passif de la faillite. Pa
reille action est de la compétence du tribunal de com
merce ( 1 ) . 

( x . . . ET CONSORTS — c. Y. . . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que les demandeurs ont assigné le 
défendeur en nom personnel, en payement d 'une somme de 
9 . 0 0 0 francs à t i t re de dommages-intérêts, pour avoir omis 
ou négligé de les porter au passif privilégié de la fail l i te 
de Z . . . , en sa qualité de curateur, lors de la l iquidation de cette 
fai l l i te , pour une créance de même import du chef d'indemnité 
de relocation de leur propriété occupée par le fa i l l i ; 

At tendu que le défendeur oppose à cette action une excep
tion d'incompétence, déduite du § 4 , article 1 2 , de la lo i du 
2 5 mars 1 8 7 6 , modifiée par celle du 2 7 mars 1 8 9 1 et 1 2 août 
1 9 1 1 , sur la compétence, qui dispose que les t r ibunaux de 
commerce connaissent de tout ce qui concerne les fa i l l i s , con-

( 1 ) BONTEMPS, art. 1 2 , n° 1 8 9 ; — PAND. BELGES, V ° 
Exception (mat. civ. et comm.), n° 7 9 5 ; V ° Faillite, n o s 2 7 8 1 
à 2 7 8 5 . 

formément à ce qui est prescrit au l iv re I I I du code de com
merce ; 

Attendu que cette compétence exceptionnelle s'applique à 
toutes les contestations qui ont leur or igine et leur cause dans 
la fa i l l i te , quelle qu'en soit la nature, et qui ne seraient pas 
nées si la faill i te n'eût pas été déclarée ; 

Attendu que l 'action dirigée contre le défendeur est de cette 
nature ; qu'el le se base, en effet, sur une faute q u ' i l aurait 
commise dans sa gestion de curateur et dont réparation est 
demandée ; que la faute qui lu i est reprochée ayant été com
mise dans l 'exercice de ses fonctions de curateur, la demande 
de réparation de cette faute constitue incontestablement une 
contestation qui a son fondement dans l'état de faill i te l u i -
même, car elle n 'aurait pu naître à défaut de la déclaration de 
la fai l l i te de Z . . . ; que, dès lors, le t r ibunal c iv i l est incom
pétent pour en connaître ; 

Par -.es motifs , le Tr ibuna l , entendu en son avis M . M A U 
RICE VF.RVAET, premier substitut du procureur du ro i , rejetant 
comme non fondées toutes conclusions plus amples ou con
traires, se déclare incompétent ratione materiae et condamne 
les demandeurs aux dépens de l ' instance.. . ( D u 2 0 mars 
1 9 2 2 . — Plaid. M M S S V . LAUWERS C. JOS. SCHRAMME.) 

T R I B U N A L D E S D O M M A G E S D E G U E R R E 
D E M O N S 

5 E chambre. — Prés , de M . A L B . AUWERS, vice-président. 

14 m a r s 1922. 

V E N T E A V F C D R O I T A D O M M A G E S D E G U E R R E . — 

PRIX INFÉRIEUR A L'INDEMNITÉ DE RÉPARATION. — 
N U L L I T É . 

L'absence de prix: entraîne l'inexistence de la vente, même 
lorsque celle-ci ne pouvait être faite que d'autorité de jus
tice L'exception que la rescision n'a pas lieu en toutes 
ventes qui, d'après la loi, ne peuvent être faites que d'au
torité de justice, ne saurait être étendue par analogie. 

L'Etat est en droit d'invoquer cette nullité dans le cas de vente 
avec cession de droits aux dommages de guerre. 

(HARVENGT — c L'ÉTAT BELGE.) 

La maison dont i l s'agit a été vendue pour 2.500 
francs, avec stipulation qu'elle comprenait les droits 
que les vendeurs pouvaient avoir du chef de dom
mages de guerre résultant de détériorations qu'elle 
avait subies. 

A la suite de l'adjudication, faite conformément à 
la loi du 12 juin 1816, l'acquéreur signifie son titre 
à l 'Etat belge et reprend l'instance engagée devant le 
tribunal des dommages de guerre par le subrogé tu
teur de l 'un des vendeurs. 

La réparation qu'auraient obtenue ceux-ci, eut été 
de 2.908,31 francs, d'après l'expertise, pour les dé
gâts causés à la maison. 

Après avoir décidé que la vente ne peut être an
nulée pour lésion de plus de sept douzièmes du pr ix , 
puisqu'elle a eu lieu par autorité de justice (c. civ., 
art. 1674 et 1684), le Tribunal s'exprima comme 
suit : 

J u g e m e n t . — Attendu qu'en mettant les conventions sur la 
même l igne que les lois, le législateur rend la justice gar
dienne de l 'observation des premières comme des secondes ; 
que les juges doivent donc faire exécuter les conventions sans 
pouvoir r ien y changer, comme ils sont tenus d'appliquer la 
lo i sans pouvoir la modifier ni en tempérer la rigueur ; 

Attendu que les termes « légalement formées » de l'art. 
1 1 3 4 , c. c iv . , témoignent suffisamment que la loi ne prend sous 
son égide que les seules conventions qui respectent ses pre
scriptions, comme elle refuse sa protection à celles qui les 
contrarient ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 1 5 8 2 , c. civ. , i l existe 
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trois éléments essentiels dans la vente : le consentement, la 
chose, le pr ix ; 

Attendu q u ' i l importe de ne pas confondre le prix v i l (dans 
l 'espèce, i l ne peut légalement faire considérer la vente 
comme rescindable), n i même le prix non sérieux, avec l 'ab
sence de tout prix ; 

Attendu que s ' i l est vrai que l'absence d 'un pr ix sérieux 
entraine, aans tous les cas, l ' inexistence de la vente, l'absence 
complète de tout pr ix doit à for t ior i avoir ce résultat ; 

Attendu que les anciens propriétaires ont donc vendu 
pour 2.500 fr . , un bien dont la valeur de réparation est évaluée 
fr. 2 908,31 ; 

Attendu que si , au l ieu de réaliser leur bien, ils l 'avaient con
servé, même sans remettre en état la partie détruite, i ls eus
sent d'abord conservé l ' immeuble et ensuite eussent touché 
de l 'Etat l 'indemnité de réparation, ou f r . 2.908,31 ; 

Attendu que, dans ces conditions, ils ont fait non seulement 
une vente sans pr ix , mais ont ajouté à l'absence de pr ix un 
immeuble détérioré, avec le terrain, et en plus un cadeau 
de fr. 408,31 ; 

Attendu que le mineur et même les majeurs sont recevables 
à demander la nullité de la vente de l ' immeuble ; que le 
subrogé tuteur a eu le tort de consentir à la réalisation des 
biens pour 2.500 fr . , puisque, dans sa demande du 6 décembre 
1919, i l évaluait le dommage seul, à la valeur de 1914, à 
5.000 fr. ; 

Attendu que c'est en vain q u ' i l serait allégué qu'à raison 
de l 'ar t icle 1684, la vente ne peut être attaquée ; qu 'en effet, 
cet article ne vise que l 'action en rescision pour cause de 
lésion ; qu ' i l constitue une exception ; q u ' i l ne peut être ra i - j 
sonné par analogie et par identité de motifs en matière 
d'exception ; 

Attendu qu 'un acte ne peut contenir aucune st ipulation à 
l 'encontre d'une l o i prohibi t ive ; 

Attendu que l 'Etat a, l u i aussi, le droit d ' invoquer, pour ce 
qui le concerne, la nullité de la vente ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 6 du code c i v i l , on ne 
peut, par des conventions particulières, déroger aux lois qui 
intéressent l 'ordre public et les bonnes mœurs ; 

Attendu que le pr ix est essentiel à la vente ; que vendre 
sans pr ix avec en plus un cadeau, c'est poser un acte j u r i d i 
quement impossible, qui ne peut être valable, puisque accom
pli malgré la prohibi t ion de la lo i ; 

Attendu, en fait, qu'acheter pour 2.500 fr. une maison en 
partie détruite, dont la reconstruction gratis, sans risque, sans 
aléa, sans débours pour l 'acheteur, va coûter à l 'Etat une dé
pense de f t . 14.541,55, constitue une combinaison qui froisse 
la conscience ; 

Attendu q u ' i l serait affligeant pour la morale, révoltant pour 
la raison, de voir un tr ibunal accepter et couvrir une telle 
spéculation, contraire à ce principe d'ordre général que « nu l 
ne peut s 'enrichir aux dépens d 'autrui » ; 

Attendu qu'en dehors de cet argument d'équité, ceux qui 
se t irent des articles 1134, 1582 et 6 du code c i v i l , sont lar
gement suffisants pour que !e tr ibunal prononce nu l et inexis
tant vis-à-vis de l 'Etat , l 'acte de vente dont se prévaut le de
mandeur ; 

Par ces motifs, v u les conclusions de M . MONOYER, com
missaire de l 'Etat , le Tr ibuna l dit Harvengt , Amand, non 
recevable en son action ; déclare non existante et nulle de 
droit , la convention invoquée par l u i pour ce qui concerne 
l 'Etat ; le déclare non recevable à en poursuivre l 'exécution 
vis-à-v'is de l 'E ta t . . . (Du 14 mars 1922.) 

B I B L I O G R A P H I E 

de Wée, M . et Houta r t , A . — Le séquestre et 
la liquidation des biens allemands en Belgique (loi 
du 1 7 novembre 1 9 2 1 ) , par M A U R I C E DE W É E et 
A L B E R T H O U T A R T , substituts du procureur du ro i . 
(Bruxelles, V" Ferdinand Larder, éditeur, 1 9 2 2 . — 
Brochure in-S\ de 1 0 3 p.) 

Cette étude est fort pratiquement conçue. 
En marge de chacun des articles de la l o i , qu'elle reproduit 

d'abord, se trouve l ' indicat ion des numéros de l 'ouvrage qui 
en sont le commentaire. 

Les matières sont judicieusement groupées : Biens soumis 
au régime de la loi ; — Déclaration, mise sous séquestre et 
liquidation des biens ; — Contrôle des séquestres ; reddition 
des comptes. 

Chacune de ces subdivisions de l 'ouvrage soulève de nom
breuses difficultés d'application, que ses auteurs examinent 
soigneusement, d'après leurs propres déductions et les élé
ments d'interprétation, plus concluants que d'ordinaire, qu'ils 
t irent des travaux préparatoires. 

Leur œuvre est donc un bon travai l , qui sera consulté avec 
profit et dont on appréciera la méthode et la clarté. 

Campioni , C. — Une réforme judiciaire. — Tri
bunaux d'arrondissement et justices de paix, par 
C . C A M P I O N I , président honoraire du tribunal de 
police de Bruxelles. (Bruxelles, Etablissements 
Emile Bruylant, 1922.) 

C'est l 'esquisse de quelques modifications consistant notam
ment à porter en appel, devant un collège de trois magistrats 
présidé par le plus ancien, les affaires traitées en matière 
civi le ou pénale devant le juge de paix. Ce collège serait com
posé en partie de juges de paix de l 'arrondissement répartis 
en chambres. On éviterait ainsi l 'anomalie résultant de ce que 
la sentence d'un 1 juge de paix depuis longtemps en fonctions, 
peut être réformée par un magistrat novice de première 
instance, statuant comme juge unique, — ce qui froisse beau
coup de magistrats cantonaux et n'accroît pas l'autorité des 
jugements, non plus que les garanties de bonne justice aux
quelles les justiciables ont droit . 

de üoon, H . — La doctrine de Monroe, par 
H . DE H O O N , professeur honoraire à l'Université 
libre. — Extrait de la « Revue de l'Université libre 
de Bruxel les», décembre 1921-janvier 1922. 

Cette étude expose, d'une manière fort intéressante, com
bien l 'ar t icle 27 de la convention adoptée à La Haye en 1899 
pour le règlement pacifique des conflits internationaux, suscite 
d'anxiétés chez les délégués des Etats-Unis, dans la crainte 
q u ' i l ne permît à une puissance d ' intervenir dans les affaires 
d'une autre et de porter ainsi atteinte à la doctrine de Monroe. 

A. la première, puis à la seconde Conférence de la Paix, les 
délégués des Etats-Unis prirent la précaution de sauvegarder 
expressément cette doctrine pour ne pas compromettre la 
politique traditionnelle de la Grande République. 

Néanmoins, d'après M . DE HOON1, r i en n 'empêche qu 'on ne 
donne au principe ainsi proclamé une interprétation qui le 
mette en concordance avec le Pacte de la Société des Nations. 

Lévy, Ed . — Le manuel des prénoms, par 
E D O U A R D L É V Y , Docteur en droit, secrétaire-rappor
teur de la Commission de l'état c iv i l . (Maisons-Al-
fort (Seine), Société d'éditions administratives et 
corporatives. — Un vol. in-S° de V I I + 312 pages. 
Prix: 1 0 francs. Préface de M . PIERRE M I L L E . ) 

Nous signalons avec plaisir la publication du curieux ou
vrage ci-dessus, dont plusieurs fragments ont obtenu, en ces 
derniers temps, le plus grand succès dans le journal La Loi. 

COLLECTION ÉCONOMIQUE de la BELGIQUE JUDICIAIRE 
18-52 ( o i - i g i n e ) - 1 9 2 2 . 

Cette Collect ion comprend les Tables Générales 1.SI2-IHS5, 1S8B-1002, 
1003-1912 (en cruatre volumes), l'année 1021 .du Recueil et ruuonncu:ent 
pendant l'année courante (1922). 

P r i x : 100 francs, payables 10 francs par mois, ou au comptant avec 10 '/. 
d'escompte. 

Impr imer ie G. THONE, rue de la Commune, 13, Liège. 
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c o n s t a t e n t , p a r O . sw. C ' . A M H R U X . 

J U R I S P R U D E N C E B E L I E 

I n o p é r a n t 
l o n f e c t i n n s . — C o n v e n t i o n e i i t i e p a t r o n 

P r o h i b i t i o n d ' o r d r e p u b l i c . ( B r u x e l l e s 

B i j o u d r i n s u n c o l l i e 

R e p o s d u d i m a n c h e . 
et o u v r i e r s o u e m p l o y é s . 

S'' c h . . 13 m;i i 1022.) 

T e s t a m e n t . — I . ek's d ' o b j e t s s e t i o u v a n t d a n . u n e m a i s o n , 

fort e n b a n q u e . ( B r u x e l l e s , o - ' c h . , 20 m a r s 1022.1 

B é n é f i c e s d e g u e r r e . — H y p o t h è q u e l é * a f c . — A n n é e d e l ' i m p ô t . — F i x a t i o n 
p a r l a d a t e d e l a t a x a t i o n à t i t r e cons . - i v a l o i r e . — E f f e t l é l r o a c t i f a u i - r j a n v i e r . I B r u 
x e l l e s , 2'' c h . . 22 f é v r i e r 1022.> 

B é n é f i c e s d e g u e r r e . - H y p o t h è q u e l é g a l e . — S o m m a t i o n a i : t i e r s d é t e n t e u r ' 

s a n s i n d i c a t i o n d u m o n t a n t d e l a t a x a t i o n à t i t re c o n s e r v a t o i r e . — V a l i d i t é . — A n n é e 

d e l ' i m p ô t . —- F i x a t i o n p a r l a d a t e d e l a l a x i t i r . n h t i t re c o n s e r v a t o i r e . — E f f e t r é t r o 

ac t i f a u i , r j a n v i e r . ( B r u x e l l e s , 21' c h . , 22 f é v r i e r 1022.) 

D i v o r c e . — A d u l t è r e . — J u g e m e n t f o r m u l a n t d é f e n s e d e m a r i a g e a v e c le c o m p l i c e 
( B r u x e l l e s , y c h . , 21 j a n v i e r 1022.) 

R é d u c t i o n d e s i n t é r ê t s . — L o i d u 3 * m a i 1020. — H y p o t h è q u e . — O u v e r t u r e d e 
c r é d i t . — N o n - e x e r c i c e d e I I p r o f e s s i o n . — P i e . s o m j . t i o n > . — P r e u v e ri f o u r n i r n a r l e 
r é c l a m a n t . ( G a r n i , 21' c h . , 7 n o v e m b i e 1021.) ' 

C o m p t e c o u r a n t . — O u v e r t u r e d e c r e U n . — C h è q u e d é p a s s a n t l a p m \ i , i o n . — 
D r o i t d u b a n q u i e r d e le r e f u s e r p o u i le t o u t . — R e p o r t * t r i m e s t r i e l s ( G a r n i , 2 " c h . . 
7 n o v e m b r e 1021.) 

A s s u r a n c e - V i e . — P r o d u c t i o n d e l a p o l i c e . — G u e r r e . — P r e m e d u d é c è s — A c t e 

d e n o t o r i é t é . — I n t é r ê t s c o m p e n s a t o i r e - . — A h - c n c e d e m i - e e n d e m e u r e . — C o n 

v e n t i o n t a c i t e . - - V a l i d i t é . ( B i u x e l l e - , c u m i n . . 20 d é c e m b r e 1021.| 

D R O I T F I S C A L 

Des mainlevées d'inscriptions hypothécaires et 
des droits d'enregistrement auxque l s donnent, 
ouver ture , sous l 'empire de l a législation fiscale 
actue l le , les actes qui les constatent ( i ) -

CHAPITRE I . — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

La loi du 22 frimaire an V U sur l 'enregistrement ne tar i fa i t ' 
pas nontmément les actes civi ls portant mainlevée d ' inscrip
tions hypothécaires (2) , mais elle assujettissait au droit fixe 
général qu'el le déterminait (un franc), tous les consentements 
purs et simples (art. 68, § 1 e r , n° 21) . 

(1) Etude sur les art. 15, 16, 17 et 18 de la loi du 28 août 
1921, portant création de nouvelles ressources fiscales (Moni-
teur, 30 septembre 1921, n° 273 ; — Rec. des lois et arrêtés, 
1921, n° 308. p. 1808). — Cette importante étude est extraite 

du Traité-formulaire théorique et pratique des mainlevées et 
radiations volontaires d ' inscriptions d'hypothèques terrestres, 
maritimes ou fluviales, que l'auteur se propose de publier 
prochainement. 

(2) La loi de fr imaire , en effet, n'avait prévu que les main
levées extrajudteiaires qu'el le soumettait au tarif des exploits, 
et les jugements portant mainlevée d'opposition ou de saisie, 
tarifés au droit fixe de 7 fr. (art. 68, § 1 e r , n° 30, et S 3, n° 7 ) . 

Or , lorsque la mainlevée d ' inscript ion d'hypothèque est vo
lontaire, elle a incontestablement le caractère d 'un consen
tement. L 'ar t ic le 92 de la lo i du 16 décembre 1851 le déclare 
en termes exprès. Auss i , percevait-on, dans ce cas, sous l ' em
pire de la loi de fr imaire , le droit fixe de consentement pur et 
simple, élevé à fr. 2.40 par la loi du 28 jui l le t 1879. 

Les mainlevées pouvaient encore être soumises à ce même 
droit suus la dénomination de désistements purs et simples, ou 
comme actes innomés (art. 68, § 1 e r , n o s 28 et 51) . 

Les mainlevées d ' inscriptions d'hypothèque prononcées par 
jugement, qualifiées dans la pratique de mainlevées judiciaires, 
qui , en thèse générale, excluent toute idée de consentement 
volontaire, n'étaient pas assujetties à ce tarif. Ce n'est pas à 
dire, toutefois, qu'elles échappassent à l'impôt. 

La loi de fr imaire, en effet, a établi un droit fixe général 
pour les iugements et arrêts contenant des dispositions non 
expressément tarifées, et les mainlevées ordonnées par justice 
tombaient sous cette règle (art. 68, § 3, n° 7 ) . 

La loi du 28 aoûc 1921 portant création de nouvelles res
sources fiscales a modifié profondément les bases de percep
t ion de !a législation antérieure, relatives à l 'enregistrement 
des actes de mainlevée d ' inscr ipt ion hypothécaire. El le a, en 
effet, substitué au droit fixe d'enregistrement, un droit propor
tionnel de 30 centimes par 100 francs, à percevoir sur le 
montant des sommes auxquelles s'applique la mainlevée. 

Ce droit proportionnel d'enregistrement est un droit d'acte. 
Comme la loi nouvelle a simplement substitué au droit fixe 

général, te droit proportionnel ci-dessus précisé, on ne doit 
pas appliquer, pour la perception du droit de mainlevée actuel, 
les règles qui gouvernent les droits proportionnels, mais celles 
qui régissent les droits fixes applicables aux actes non trans-
missifs. 

En droit fiscal, les commentateTirs- considèrent le droi t fixe 
comme représentant généralement le salaire de la formalité, 
à la différence du droit proportionnel d'enregistrement, qui 
est une contr ibut ion assise sur les valeurs faisant l 'objet de 
l'acte, et ils en ont déduit : 1° que le| droit fixe établi par la 
toi pour un acte renfermant telle ou telle convention, est ex i 
gible autant de fois que l ' o n présente à la formalité de l 'enre
gistrement un acte faisant preuve de cette convention ; 2° que 
ce droit fixe est exigible même si la convention insérée dans 
l'acte soumis à l'impôt est affectée d'une condition suspensive; 
3° que le contenu seul de l'acte est à considérer pour la per
ception, sans égard au caractère apparent, ni aux faits exté
rieurs ; 4° que l'acte soumis au droit fixe est le seul régu
lateur de la perception, et que celle-ci est irrévocable dès 
qu'elle est conforme à la teneur de l'écrit, malgré les vices ou 
les modalités qui peuvent affecter l'acte. 

Or , en tenant ces principes pour exacts quand i l s'agit du 
droit fixe d'enregistrement, i l faut les appliquer au nouveau 
droit proportionnel de mainlevée, puisque ce droit est de 
même nature et doit se percevoir dans les mêmes conditions 
et d'après les mêmes bases que celui qu ' i l remplace. 

Aux termes de l 'ar t icle 15 de la loi du 28 août 1921, « i l 
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est établi, en remplacement du droit fixe d'enregistrement an
térieurement exigible , un droit proportionnel de 30 centimes 
par 100 francs sur les actes portant mainlevée totale ou par
tielle d ' inscr ipt ion hypothécaire. Ce droit est réduit à 15 cen
times par 100 francs pour les mainlevées d'hypothèque mar i 
t ime ou fluviale » . 

« U n droit proport ionnel sur les actes en question », lisons-
nous dans l 'exposé des motifs (3 ) , « se justifie incontestable
ment, étant donné que ces actes ont plus ou moins d ' impor
tance, selon le montant des sommes auxquelles s'applique la 
mainlevée. U n droit analogue a été établi en France par une 
loi du 22 avr i l 1893 ». 

Les motifs invoqués dans l 'Exposé des motifs pour just i f ier 
la création de ce nouvel impôt, sont, i l faut le reconnaître, 
fort peu explicites. 

A notre avis, la raison d'être de l 'établissement de ce droi t 
proportionnel tient surtout à ce que les consentements à main
levée d ' inscriptions hypothécaires totales ou partielles, visés 
par l 'ar t icle 15, font généralement présumer le payement, en 
tout ou en partie, de la créance garantie par l 'hypothèque. 

O n constatait très souvent dans la pratique — et pas un 
notaire ne nous contredira sur ce point — que, dans le 
but d'éluder le droi t de quittance qui , sous la législation 
préexistante, était de 65 centimes par 100 francs, le débiteur se 
pr ivai t de quittances authentiques et se contentait d'une quit
tance sous seing privé, délivrée sur i a grosse de l 'acte de prêt 
ou de toute autre manière, ce qui , remarque l 'exposé des 
motifs de la lo i nouvelle (4 ) , provoquait maints inconvénients, 
notamment lorsqu ' i l s'agissait de dettes hypothécaires. 

Le débiteur libéré se bornait , en effet, à exiger de son 
créancier un consentement à la radiation de l ' insc r ip t ion , et 
c'étaient, entre le conservateur des hypothèques et les inté
ressés , au sujet des justifications à fourni r , des difficultés 
journalières qui nuisaient au prompt dégrèvement de l ' i m 
meuble. 

La l o i du 28 août 1921 ayant appliqué aux actes de main

levée spécifiés dans l 'ar t ic le 15, le même tar i f que ce lu i qu i 

atteint actuellement les actes de quittance, la façon de pro

céder ci-dessus précisée,, qui pouvait avoir son utilité autre

fois et qui d'ail leurs était légale, n'est plus à conseiller au

jou rd ' hu i . 

L 'a r t ic le 15 de la lo i nouvelle vise spécialement les actes 

portant mainlevée totale ou partielle d ' inscr ipt ion hypothécaire. 

La mainlevée est totale quand le créancier renonce complè

tement au droit hypothécaire qui garantissait sa créance, et 

donne, par une conséquence nécessaire, mainlevée, sans 

réserve, de l ' insc r ip t ion prise en vertu de l'acte constatant 

ce droit . 

La mainlevée partielle est celle qui a pour objet de réduire 
le capital pour sûreté duquel l'hvpothèque a été constituée. 

I l ne faut pas la confondre avec la réduction d'hypothèque 
prévue par l ' a r t ic le 18, 3° , de la lo i nouvelle. 

I l y a réduction de l 'hypothèque, lorsque le créancier con
sent à restreindre son hypothèque à certains des immeubles 
pr imi t ivement affectés, et donne mainlevée de l ' inscr ip t ion 
prise à son profit en tant qu'elle grève les autres biens, sans 
cependant d iminuer le montant de sa créance. 

Les actes ne portant mainlevée de l ' inscr ip t ion que sur une 
partie des biens grevés, dit l 'ar t icle 18, 3°, ne tombent pas 
sous l 'application de l 'ar t ic le 15, si le créancier réserve ex
pressément dans l'acte ses droits personnels. Cette réserve 
est indispensable pour que les actes de mainlevée portant 
réduction du gage hypothécaire, ne soient pas assujettis au 
droi t proportionnel de 30 centimes par 100 francs. 

Conformément à l ' a r t ic le 92 de la loi du 16 décembre 1851, 
complété par l ' a r t ic le 8 de la lo i du 10 octobre 1913, les 
inscriptions sont rayées ou réduites du consentement des par
ties intéressées et ayant capacité à cet effet, ou en ver tu d 'un 
jugement en dernier ressort ou passé en force de chose jugée , 

(3) Chambre, session de 1920-1921, Doc. pari. Exposé des 
motifs et toxte du projet de lo i n° 296, séance du 25 mai 
1921 ; _ Rev. prat, du not. belge, 1921, p. 365, in fine. 

(4) Doc. par i . , session 1920-1921, Chambre, Exposé des 
motifs . n° 296 ; — Rev. prat, du not., 1921, p . 365. 

ou en ver tu d'un jugement déclaré exécutoire nonobstant op
position ou appel (5). 

I l y a donc deux catégories de mainlevée : 1° la mainlevée 
volontaire, et 2° la mainlevée judiciaire ou forcée. 

La mainlevée volontaire est celle qu i est consentie dans un 
acte authentique, par les parties intéressées ayant la capacité 
jur idique requise à cet effet. Cet acte donne incontestable
ment ouverture au nouveau droit proportionnel établi par l'ar
ticle 15 de la lo i du 28 août 1921. 

La mainlevée judiciaire , ou radiation forcée, est celle ordon
née par ia justice dans les cas déterminés par la l o i , et notam
ment par l ' a r t ic le 72 de la lo i hypothécaire, dans les hypo
thèses qu ' i l prévoit, et par l 'ar t ic le 95 de la même l o i , lorsque 
l ' inscr ip t ion a été faite sans être fondée n i sur la lo i n i sur un 
t i t re , ou lorsqu'elle l 'a été en ver tu d 'un t i t re , soit irrégulier, 
soit éteint ou soldé, ou lorsque les droits de privilège ou d'hy
pothèque sont effacés par les voies légales. 

Les jugements qui ordonnent la radiation totale ou partielle 
d'une inscript ion hypothécaire tombent-ils sous l 'application 
de l 'ar t ic le 15 de la loi du 28 août 1921, ou continueront-ils à 
être passibles, comme par le passé, des droits fixes d'enre
gistrement judiciaires réglés selon le caractère du jugement 
ou de. l 'arrêt qui ordonne la radia t ion? 

Nous pensons que ces jugements sont assujettis au droit 
proportionnel de mainlevée, au même ti tre que les actes volon
taires de mainlevée dont ils tiennent l ieu (6) . 

I l est vrai que le texte de cet art icle ne vise que les actes 
portant mainlevée. Mais nul n ' ignore que, dans l'économie 
des lois fiscales, le mot acre est un terme générique, sous 
lequel ces lois désignent les divers titres assujettis par elles 
aux droits et à la formalité de l 'enregistrement, et que le légis
lateur l 'emploie indifféremment, soit q u ' i l s'agisse de juge
ments, soit qu ' i l s'agisse d'actes volontaires. 

Les premiers sont des actes judiciaires, tandis que les se
conds sont des actes civils. Aussi , est-il hors de doute que les 
auteurs de la l o i de 1921, en se servant dans l 'ar t ic le 15 de 
l 'expression actes portant mainlevée, l 'ont employée d'une 
manière générale et qu ' i ls n 'ont entendu en diminuer la por
tée jur idique par aucune restr ict ion, dist inction ou exception. 
I l en résulte que l 'exigibilité du nouveau droit proportionnel 
de 30 centimes par 100 francs sur les jugements dont i l s'agit, 
ne saurait être contestée. 

D'autre part, l ' ar t icle 15, en disposant q u ' i l est établi en 
remplacement du droit fixe d'enregistrement un droit propor
t ionne l . . . . ne fait aucune dist inction entre le droit fixe auquel 
était soumis, sous la législation antérieure, les consentements 
à mainlevée et le droit fixe judiciaire auquel étaient assujettis 
les jugements ordonnant la radiation d'une inscription hypo
thécaire. Or , ubi lex non distingua, nec nos distinguere debe-
mus. n Là où la loi ne distingue pas, dit LAURENT (7) , on ne 
peut pas créer des distinctions et des exceptions qui en altére
raient le sens et la détourneraient de son objet ». 

Si , du reste, les auteurs de la lo i de 1921 avaient voulu ne 
pas soumettre les mainlevées judiciaires à l 'application du nou
veau tarif qu ' i ls édictaient, i ls n'auraient pas manqué de l'é
noncer clairement, comme ils ont pris soin de le faire pour 
les mainlevées dont s'occupe l 'ar t ic le 18. 

Le texte de l 'art icle 15, interprété comme nous venons de le 
faire, est en harmonie parfaite avec l 'esprit qui l ' a inspiré. 
Pour nuel motif, en effet, le législateur a-t-il établi sur les 
mainlevées d' inscriptions hypothécaires, un droit proportion
nel d'enregistrement de 30 centimes par 100 francs? 

C'est, dit l 'Exposé des motifs , parce que ces actes ont plus 
ou moins d'importance, selon le montant des sommes aux
quelles s'applique la mainlevée (8) . Or, ce motif s'applique 
aussi bien aux mainlevées ordonnées par le juge, qu'à celles 
consenties volontairement par le créancier. 

Ce que la loi a voulu atteindre, c'est le bénéfice procuré au 

( 5 ) V o i r notre Commentaire de l 'a r t ic le 8 de la lo i du 10 oc
tobre 1 9 1 3 , dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, des 1 2 - 1 9 février 
1 9 2 2 . n 0 !

 7 - 8 . 

( 6 ) Conf. t r ib . La Rochelle, 2 2 mai 1 9 0 6 , Journ. enreg. et 
des domaines, n° 2 7 2 8 6 . 

( 7 ) Principes de droit civil, tome 1 E R, n° 2 7 8 . 
( 8 ) Doc. par i . , Chambre, session de 1 9 2 0 - 1 9 2 1 , n° 2 9 6 ; — 

Rev. vrai, du not. belge, 1 9 2 1 , p. 3 6 5 , in fine. 

débiteur par le dégrèvement hypothécaire de son immeuble, 
et i l est mcontestable que ce résultat est obtenu, soit que ce 
dégrèvement ait été opéré à la suite d'une mainlevée consentie 
volontairement par le créancier, soit q u ' i l ait été réalisé en 
exécution d'une mainlevée ordonnée par le juge contre le gré 
ou en l'absence de ce créancier. 

O n ne comprendrait pas, d 'ai l leurs, pour quelle raison les 
mainlevées volontaires seraient assujetties à un tarif supérieur 
à celui des mainlevées judiciaires, puisque ces deux actes ont 
absolument le même caractère et produisent des effets iden
tiques. 

Au surplus, les diverses dispositions contenues dans la lo i 
du 28 août 1921 portant création de nouvelles ressources fis
cales, ont pour but, ainsi que le précise son intitulé, de pro
curer au Tréso r public, les fonds nécessaires à l 'effet d'équi
l ibrer les recettes et les dépenses du budget d 'administrat ion 
proprement dit , c'est à-dire le budget ordinaire, abstraction 
faite des régies. . . ( 9 ) . 

Comment , dès tors, admettre que le législateur ait renoncé 
à une partie de. ces ressources, en n'appliquant pas aux main
levées judiciaires le nouvel impôt q u ' i l décrétait et dont la 
perception, dans la plupart des cas, excédera le droit fixe au
quel étaient tarifés, sous l 'empire de la loi du 22 frimaire 
an V I I , les jugements ou arrêts ordonnant la radiation d'une 
inscr ipt ion hypothécaire? 

Mais telle n'a pas été sa pensée. I l a voulu , au contraire, 
que le nouveau droit proport ionnel , q u ' i l décrétait pour atté
nuer et compenser la perte résultant pour l 'Etat de la réduc
t ion du taux du droit de quittance inscrite dans la l o i , soit 
appliqué à toutes les mainlevées totales ou partielles d ' inscrip
t ion hypothécaire, sans, par conséquent, en excepter les main
levées judiciaires. 

La dispense accordée à ces dernières conduirait d 'ail leurs à 
des conséquences inexplicables, et, en tous cas, à un résultat 
opposé à celui que l e législateur se proposait d'atteindre. El le 
constituerait, en effet, un moyen facile d'échapper à la per
ception du nouvel impôt à l 'aide de jugements d'expédients, 
que les parties s'empresseraient de provoquer toutes les fois 
q u ' i l s 'agirait de faire radier une inscript ion hypothécaire prise 
pour garantir des capitaux plus ou moins importants. 

Comme le fait observer le Journal de l'Enregistrement et 
des Domaines (art. 27286), « le Trésor y perdrait ses recettes 
et le notariat serait dépouillé de la mission que la loi lu i 
confie ». 

La l o i soumet a u nouveau droit proportionnel les actes por
tant mainlevée d ' inscriptions hypothécaires, à l 'exclusion des 
actes oortant toutes autres mainlevées, telles que les main
levées : l 3 de transcriptions de commandement ou d'exploits 
de saisie immobilière ; 2° de saisie mobilière ou d'opposition ; 
3° de saisie-brnndon ; 4° de saisie-exécution ; 5° de saisie-
gagerie ; 6 J de saisie-revendication ; 7° d ' interdict ion ; 8° de 
conseil judiciaire ; 9° d'opposition à mariage ; 10° portant ré
duction du gage hypothécaire, lorsque le créancier a pris soin 
de réserver dans l'acte ses droits personnels, conformément 
à l 'ar t ic le 18, 3° , de la l o i de 1921. 

Les actes portant mainlevée d'une ment ion de cession de 
priorité de rang d'hypothèque, faite en marge des inscriptions 
du cédant e! du cessionnaire, en conformité de l 'ar t ic le 3 de la 
loi du 10 octobre 1913, complétant l 'ar t icle 5 de la loi du 
16 décembre 1851, sont-ils assujettis au droit proportionnel 
d'enregistrement établi par l 'ar t icle 15 de la loi du 28 août 
1921 ? 

La négative est évidente. 

C'est un prinoipe incontestable et d'ailleurs incontesté, en 
matière fiscale, que les textes établissant des impôts sont de 
stricte interprétation, et qu ' i ls ne peuvent pas être étendus par 
voie de raisonnement ou d'analogie à des cas non prévus par 
la loi ¡ 1 0 ) . 

I l en résulte qu ' i ls doivent être appliqués littéralement, et j 

(9) V o i r , dans ce sens, l 'Exposé des motifs de la loi de 
1921, ainsi que les rapports de la Chambre et du Sénat. 

(10) Le mot i f en est qu'aucun impôt ne peut être établi que 
par une loi (art. 110, Cons t i tu t ion) . Or, exiger un impôt dans 
un cas non prévu, c'est lever un impôt non établi par la loi 
(SCHICKS. Dic t ionn. des droits d'enreg., V ° Enregistrement 
n M 6 et 35) . 

que leur interprétation ne peut et ne doit jamais dépasser les 
termes dans lesquels ils sont conçus. D'autre part, lorsque la 
lo i s 'exprime clairement, qu'elle ne présente ni obscurité n i 
équivoque, on doit s'en tenir au texte même. Or , le texte de 
l 'ar t ic le i 5 de la loi portant création de nouvelles ressources 
fiscales est clair, précis et formel. I l dispose q u ' i l est établi, 
en remplacement du droit fixe antérieurement exigible, un 
droit proport ionnel de 30 centimes par 100 francs sur les actes 
de mainlevée totale ou partielle d ' inscript ion hypothécaire, ce 
qui exclut v i r tuel lement tous les actes de mainlevée ne ren
trant pas dans cette catégorie. 

Ce serait donc étendre arbitrairement la portée de ce texte 
et, par conséquent, le v ioler , que de le rendre applicable aux 
mainlevées des mentions marginales dont i l s'agit, sous pré
texte d'une analogie qui n'est point admise en cette matière, 
où tout est r igoureux et de droit étroit. 

D'où i l suit que ces mainlevées ne rentrent pas dans les 
prévisions de la l o i nouvelle. Les actes qui les constatent con
tinueront donc, comme par le passé, à être enregistrés au 
droit fixe général auquel sont soumis, par l 'ar t ic le 68, § l 8 r , 
n 0 3 2!, 28 et 51 de la loi du 22 frimaire an V I I , les consen
tements et désistements purs et simples, ainsi que les actes 
innomés. 

Ce droit fixe a été porté à 5 francs par l 'ar t icle 6 de la l o i du 
28 août 1921. 

L 'espri t de la loi nouvelle confirme également notre inter
prétation. Pour quel motif , en effet, l 'ar t ic le 15 a-t-il assujetti 
au droit proport ionnel qu ' i l spécifie, les actes portant main
levée totale ou partielle d ' inscript ion hypothécaire? C'est, 
comme nous l 'avons déjà dit , parce que ces actes ont plus ou 
moins d' importance, selon le montant des sommes pour les
quelles i l y a renonciation au droi t d'hypothèque. 

La loi a voulu atteindre le bénéfice procuré au débiteur par 
le dégrèvement hypothécaire de son immeuble . Or, la main
levée pure et simple d'une ment ion marginale de cession de 
priorité de rang d'hypothèque n'a pour effet, n i de libérer le 
débiteur personnellement ou hypothécairement, n i d'éteindre 
en tout ou en partie le droit d'hypothèque du créancier qui 
la confère. 

Elle a strictement pour objet de rétablir le rang d'hypo
thèque du cédant et du cessionnaire, interver t i à la suite d 'une 
convention d'antériorité, portée à la connaissance des tiers 
par la voie de l 'émargement prescrit par l 'ar t icle 3 de la l o i 
du 10 octobre 1913. complétant l ' a r t ic le 5 de la l o i du 16 dé
cembre 1851. 

Toute base à la perception du droit proportionnel dont i l 
s'agit fait donc ic i défaut. Auss i , est-ce à tort que certains 
receveurs assimilent les mainlevées de mentions marginales 
de cession de priorité de rang, à celles prévues par l 'ar
ticle 15 de la lo i nouvelle, et qu ' i ls entendent les soumettre, 
lors de la formalité, au droi t proportionnel nouveau qui ne 
concerne que ces dernières. 

La solution qui précède est applicable, par identité de mo
tifs, aux mainlevées de toutes les mentions marginales opé
rées en exécution de l 'ar t icle 5 de la loi hypothécaire, com
plété pat l ' a r t ic le 3 de la lo i du 10 octobre 1913. 

Les effets de la mainlevée dépendent de la volonté du 
créancier. La mainlevée peut, en effet, comprendre une simple 
renonciation au bénéfice de l ' inscr ip t ion , ou une renonciation 
au droit hypothécaire lui-même. 

Dans les deux cas. elle tombe sous l 'application de l 'ar t icle 
15 de la loi de 1921. I l n 'y a donc pas l ieu de distinguer, pour 
l 'exigibilité du droi t de mainlevée, s i l 'acte emporte ou non 
renonciation au droit d'hypothèque. 

De même, la circonstance que l ' inscr ip t ion dont i l est donné 
mainlevée ne garantissait qu'une créance conditionnelle ou 
éventuelle, ne saurait mettre obstacle à la perception du nou
veau droit proport ionnel , alors même que la mainlevée serait 
conférée avant la réalisation de la condition. 

En employant, en effet, l 'expression le montant des sommes 
auxquelles s'applique la mainlevée, et eh s'abstenant d 'en 
restreindre d'une manière quelconque le sens éminemment 
compréhensif, l 'ar t icle 16 de la lo i de 1921 exprime clairement 
que la l iquidat ion du droit proportionnel de mainlevée créé 
par l 'ar t icle 15, doit être établie sur toutes les sommes, sans 
distinction de nature ou d 'origine, dont la radiation sera opé
rée en ve r tu de l 'acte de mainlevée. I l importe peu, du reste, 



que la créance garantie hypothécairement soit principale ou 
accessoire, actuelle ou éventuelle, pure et simple ou condi
t ionnel le , 'tes expressions générales dont s'est servi le légis
lateur dans l 'ar t icle 15, repoussent toute dist inction à cet 
égard. 

Or , c'est un principe constant, surtout en matière fiscale, 
que quand la loi est conçue en termes impératifs et absolus, 
sans aucune dist inction, i l n'appartient ni aux interprètes ni 
aux tr ibunaux de créer ou d'admettre des exceptions. A u sur
plus, l 'exigibilité du nouveau droit d'acte de mainlevée étant 
indépendante de l ' inexistence ou de l'efficacité juridique de 
l 'obl igat ion garantie par l ' inscr ip t ion , à fort iori doit-on décider 
que le caractère éventuel ou conditionnel de la créance ins
crite reste sans influence sur l 'application de ce droit. 

Ce que la loi a, d 'ai l leurs, voulu atteindre en établissant le 
nouveau droit , c'est, avons-nous déjà dit, le bénéfice procuré 
au débiteur par le dégrèvement hypothécaire de sa propriété, 
et ce résultat est obtenu à la suite de la radiation de l ' i n 
scription de l'hypothèque opérée en exécution de la mainlevée, 
sans q u ' i l y ait l ieu de se demander si le dégrèvement ainsi 
téalisé correspond ou non à l 'ext inct ion d'une dette effective. 
D'autre part, le droit proportionnel de mainlevée a été substi
tué purement et simplement à l 'ancien droit f ixe, sans aucune 
modification aux règles d'exigibilité du droit ou aux règles de 
perception. 

I l est donc exigible dans tous les cas où ce dernier droit 
aurait dû être perçu. Or, i l n'est pas douteux que les actes 
portant mainlevée d'une inscription hypothécaire garantissant 
une créance éventuelle ou conditionnelle, donnaient ouverture, 
avant la mise en vigueur de la loi du 28 août 1921, au droit 
fixe d'enregistrement, au même t i t re que ceux constatant la 
mainlevée d'une inscript ion requise à la sûreté d'une créance 
pure et simple, actuelle et efficace. 

La même règle gouverne également les mainlevées d'ins
criptions conférées par les ayants droit et qui ont été : 

1° prises d'office par le conservateur des hypothèques, en 
exécution de l 'art icle 35 de la loi du 16 décembre 1851 ; 

2° requises : a) par la caution pour assurer l 'exercice du 
recours qu'elle aura le droit d'exercer, si elle est obligée de 
payer la dette en l ieu et place du débiteur principal ; b) par 
un acquéreur, contre le vendeur, en vue de se garantir contre 
ce dernier des risques d'une éviction éventuelle ; c) par un co-
partageant. pour se garantir, soit contre le recours qu ' i l pourrait 
avoir à exercer du chef du défaut de payement du passif m i s 
à la charge de celui qui a constitué l'hypothèque, soit contre 
les risques d'une éviction de son lot ; d) par le nu proprié
taire contre l 'usufrui t ier , pour assurer la restitution des biens 
ou valeurs soumis à la jouissance de celui-ci . 

Le droit proportionnel établi sur les mainlevées étant un 
droit d'acte et l 'administrat ion n'étant pas juge de la validité 
des actes soumis à la formalité de l 'enregistrement, ce droit 
est dû, en principe, sur tout acte faisant preuve d'une main
levée, sans que le receveur chargé de l 'enregistrer ait à se 
préoccuper des causes d'annulation ou d'inefficacité dont la 
mainlevée peut être affectée, ni de celles qui ont rendu l ' i n 
scription sans objet. 

A i n s i , tombe sous l 'application de l 'ar t icle 15, la mainle
vée : 1° d'une inscript ion d'office, prise lors de la transcrip
tion d'une vente ultérieurement frappée de surenchère ; 2° 
d'une inscription d'office, prise par erreur lors de la transcrip
tion d 'un acte de vente qui constatait que le prix avait été 
payé comptant ; 3° d'une inscription d'office, prise au profit 
d 'un vendeur qui était devenu acquéreur sur surenchère de 
son propre bien, et qui faisait ainsi confusion sur sa tête du 
pr ix q u ' i l se devait à lui-même ; 4° d'une inscription d'office, 
prise à la suite d'une vente affectée d'une condition résolu
toire réalisée ultérieurement ; 5° d'une inscription périmée ; 
6° d'une inscript ion prise par erreur en renouvellement d'une 
autie déjà radiée ou périmée. 

Aux termes de l 'ar t ic le 5, n° 15, de la loi du 28 août 1921, 
« sont exempts de la formalité de l 'enregistrement, tous les 
actes judiciaires ou extrajudiciaires en matière d 'expropriation 
pour cause d'utilité publique, hormis ceux désignés ci-après, 
qui sont enregistrés gratis, savoir : a) les jugements et arrêts 
qui déclarent accomplies lies formalités préalables à l 'expro
priat ion et ceux qui déterminent le montant des indemnités ; 
b) les actes, jugements et arrêts relatifs à la rétrocession ». 

L 'exempt ion de la formalité de l 'enregistrement n'est appli
cable qu'aux actes judiciaires ou extrajudiciaires. Elle ne con
cerne pas les autres actes et notamment les actes notariés, 
qui doivent être enregistrés dans des délais de rigueur (10 ou 
15 j o u t s j . I l s'ensuit que tes actes portant mainlevée d'inscrip
tions hypothécaires, qui sont la conséquence directe de l'ex
propriation des immeubles grevés, et n 'ont , dès lors, d'autre 
but que l'affranchissement de ces immeubles, continueront à 
joui r , comme par le passé, de l 'exemption d'impôt accordée 
par l 'ar t icle 24 de la loi du 17 avr i l 1835, et seront ainsi enre
gistrés gratis. 

En exécution de l 'ar t ic le 18 de la lo i du 28 août 1921, ne 
tombent pas sous l 'application de l 'a r t ic le 15 : 1° les actes 
qui constatent en même temps l ' ex t inc t ion de la créance ga
rantie par l'hypothèque et qui donnent l i eu , de ce chef, à la 
perception du droit proportionnel de libération ; 2° les actes 
portant mainlevée d ' inscr ip t ion hypothécaire en matière de 
faill i te ; 3° les actes ne portant mainlevée de l ' inscr ip t ion que 
sur une partie des biens grevés, si le créancier réserve ex
pressément dans l'acte ses droits personnels ; 4° les main
levées insérées dans les ordres judiciaires et celles qui sont 
données dans les ordres amiables ou consensuels par les 
créanciers non utilement colloques. 

Nous préciserons, dans le cours de notre étude, les motifs 
qui ont déterminé le législateur à exempter ces divers actes 
du droit proportionnel de mainlevée. 

D 'après l 'ar t icle 17 de la loi de 1921, une amende égale à 
deux fois le droit fraudé est encourue par la personne ayant 
donné mainlevée, en cas de dissimulation des sommes sur 
lesquelles est assise la perception du droit établi par l 'art . 15. 
L'amende ne pourra être inférieure à 100 francs. 

Cel le sanction a paru suffisante au législateur, pour assurer 
! la sincérité des énonciations ou des évaluations. 

La preuve de la dissimulation pourra être faite par tous les 
moyens de droit commun, à l 'except ion du serment. 

I 
i CHAPITRR I I . — D E L'ENREGISTREMENT DES MAINLEVÉES 

D'INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES CONSIDÉRÉES COMME 
j DES DISPOSITIONS DÉPENDANTES, DANS LE SENS ENVI

SAGÉ PAR LA LOI FISCALE. 

! SECTION I . — Principe fondamental. 

L'ar t ic le 11 de la lo i du 22 fr imaire an V I I , pour faire suite 
à l 'exception prévue par l ' a r t ic le 10 en faveur du contrat de 
vente, pose en principe que tout acte, soit c i v i l , soit judiciaire, 
soit extrajudiciaire, qui contient plusieurs dispositions indé
pendantes ou ne dérivant pas nécessairement les unes des 
autres, est passible, sur chacune d'elles et selon son espèce, 
d 'un droit particulier. 

D ' o ù i l résulte a contrario que, si les diverses dispositions 
d 'un même acte dérivent nécessairement de la disposition 
principale, elles sont exemptes de tout droit d'enregistrement. 
Mais, d'après la doctrine et la jurisprudence, cette exception 

1 ne peut recevoir son application qu'autant que les dispositions 
! contenues dans ce même acte découlent nécessairement les 

unes des autres, et ont entre elles un l ien jur idique et légal 
te l , que la disposition principale ne pourrait exister sans leur 
concours et qu'elles ne forment avec celle-ci qu 'un même 

| contrat. 

I l ne suffit donc pas que deux dispositions aient été, dans 
1 l ' in ten t ion des parties, int imement liées l 'une à l 'autre pour 
! être dépendantes au point de vue fiscal ; i l faut encore que 

l 'une et l 'autre contribuent à la formation du contrat et 
qu'elles en soient indivisiblement les éléments essentiels. 

Nous allons, dans cette étude, faire l 'application de ces rè
gles aux actes portant mainlevée d' inscriptions hypothécaires.-

| SECTION I L — De l'application de l'article 11 de la loi du 
\ 22 frimaire an V I I aux actes de mainlevée d'inscriptions 
j hypothécaires 

! La mainlevée d'une inscription d'hypothèque ne peut être 
exempte d 'un droit d'enregistrement distinct, comme dispo
si t ion dépendante, que si elle est insérée dans un acte con
tenant une disposition principale par rapport à elle. Si donc 

I deux actes ont été successivement dressés, la dépendance-

devient impossible, et un droit particulier est dû et sur le 
second acte et sur le premier (11) . 

A u x termes de l 'ar t ic le 108, n° 19, de la l o i du 16 décembre 
1851, le droit d'hypothèque s'éteint par l ' ex t inc t ion de l ' o b l i 
gation prinoipale. Cette ext inct ion se produit , d'après l 'ar t ic le 
• 234 du code c i v i l , notamment par le payement, la novation, 
la remise volontaire de la dette, la compensation, la confusion, 
la perte de la chose due et par la prescription. 

L ' ex t inc t ion du droi t hypothécaire attachée à toute cause 
d 'ext inct ion de l 'obl igat ion principale, se just if ie par la règle 
que l'accessoire suit le sort du pr incipal et ne peut l u i sur
v ivre . 

I . De l ' ex t inc t ion de l 'hypothèque par le payement de la 
créance garantie. — Lorsque la mainlevée d'une inscr ipt ion 
hypothéca're n'est que la conséquence de la disposition p r in 
cipale du contrat dans lequel elle se t rouve renfermée, elle 
ne donne ouverture à aucun droit d 'enregistrement part icu
l ier , en ver tu du principe général : non bis in idem, inscri t 
dans l 'ar t ic le 11 de la lo i du 22 f r imaire an V I I . 

A . Remboursement total. — Ains i , la mainlevée donnée 
dans l'acte de quittance, à la suite et comme conséquence du 
payement de la créance garantie par l ' inscr ip t ion hypothécaire 
dont le créancier autorise la radiation, est affranchie de tout 
droit part iculier. 

C'est ce que rappelle le n° 1 de l 'ar t icle 18 de la loi du 
28 août 1921, en ces termes : « Ne tombent pas sous l ' appl i 
cation de l 'ar t ic le 15, les actes qui constatent en même temps 
l ' ex t inc t ion de la créance garantie par l 'hypothèque et qui 
donnent l ieu, de ce chef, à la perception du droit propor
t ionnel de libération ». 

B . Remboursement partiel. — Toutefois, remarquons-le, 
la mainlevée ne constitue une dépendance de la quittance que 
dans la mesure où le payement de la créance hypothécaire a 
été effectué. Si donc le créancier ne reçoit qu 'un payement 
partiel et consent, néanmoins, la mainlevée totale de l ' insc r ip 
t ion hypothécaire, dont i l est le bénéficiaire, le droit propor
t ionnel de mainlevée de 30 centimes par 100 francs est dû sur 
la fraction non payée des sommes garanties par l 'hypothèque. 

11 en serait cependant autrement si le payement part iel 
était effectué pour solde. La quittance finale donnant ouver- j 
ture au droit de libération sur l 'intégralité de la dette, — s i , 
bien entendu, les payements à valoir antérieurs n 'ont pas fait 
l 'objet d'actes enregistrés, — la mainlevée de l ' inscr ip t ion 
hypothécaire est, pour le tout, une conséquence de la quit
tance et doit, à ce t i t re , être exempte de tout impôt. 

Cette solution est applicable, d'après nous, même quand 
l'acte de quittance est distinct de celui de mainlevée, mais se 
trouve annexé à ce dernier. 

Si l 'annexe a supporté le droit de quittance, le droit f ixe 
des actes de complément est seul dû sur l 'acte de mainlevée.. 
Si, au contraire, l 'annexe n'a pas encore été enregistrée, le 
droit de quittance est dû sur l'acte de mainlevée et l'acte an
nexé sera enregistré au droit fixe actuel de 5 francs. 

C. Intérêts, frais et accessoires. — Le fait que l ' inscr ip t ion 
hypothécaire conservait des intérêts, frais et accessoires de la 
créance, ne donnerait ouverture à aucun droit d'enregistre
ment spécial, de ce chef, dans l'hypothèse où l'acte constatant 
le remboursement du principal contiendrait, en outre, la main
levée entière et défin'tive de l ' inscr ip t ion dont i l s'agit. 

D'une part, en effet, la quittance donnée sans réserve des 
intérêts, en fait présumer le payement et en opère la libéra
tion, aux termes de l 'ar t icle 1908 du code c i v i l . I l en résulte 
que, pour les intérêts, la mainlevée n'est que la conséquence 
directe de la quittance du capital. 

D'autre part, en ce qui concerne les frais et autres acce» 
soires garantis par l ' inscr ip t ion hypothécaire, leur payement 
ne s ' induit pas, comme pour les intérêts, du remboursement 
du capital ; mais si la quittance authentique délivrée à la 
suite de ce remboursement garde le silence à leur égard, 
c'est, sans nul doute, parce que la libération s'est accomplie 
sans frais. D'où i l suit que la mainlevée totale de l ' inscr ip t ion , 
consentie dans ces conditions par le créancier dans l'acte 
de quittance, n'est que la conséquence de la libération du débi
teur et ne saurait, par conséquent, donner ouverture à aucun 
droit part iculier. 

(11) PAND. BELGES, V° Mainlevée (Disp. fisc), n° 94. 

D . Rente viagère, arrérages. — Que décider lorsque le 
créancier d'une rente viagère éteinte donne quittance du 
dernier terme d'arrérages sans réserve des termes antérieurs, 
et consent, dans le même acte, à la mainlevée totale de l ' i n s 
cr ipt ion hypothécaire prise pour sûreté du service de la rente? 

Nous pensons que, dans ce cas, le droit de libération seul 
est dû, à l 'exclusion de tout autre droit. 

C'est, en effet, un point constant que la quittance du der
nier terme d'arrérages, donnée sans réserve des termes anté
rieurs, fait présumer la libération de ceux-ci, conformément 
à l 'art icle 1908 du code c i v i l . Par conséquent, si le créancier, 
en donnant quittance du ceni ier terme d'arrérages, sans plus, 
consent en même temps la mainlevée totale de l ' inscription^ 
cette mainlevée n'est qu'une dépendance de la quittance et 
elle ne peut, dès lors, être assujettie à un droit particulier. 

Cette solution est applicable, par identité de motifs, lorsque 
I l 'héritier du crédirentier donne quittance du dernier terme 

d'arrérages de la rente, et confère, dans le même acte, la 
mainlevée de l ' inscr ip t ion hypothécaire prise pour assurer le 
service de cette rente. Après le décès du crédirentier, la 
créance ne se compose plus, en effet, que des arrérages dus, 
et elle se trouve complètement éteinte quand les arrérages 
sont payés. 

La mainlevée de l ' inscr ip t ion hypothécaire qui garantissait 
la rente n'est qu'une conséquence de la quittance, et partant 
ne peut engendrer un droit particulier, en vertu du principe 
général de l 'ar t icle 11 de la lo i du 22 fr imaire an V I I . 

La régie française n'admet pas l'interprétation que nous 
venons d'exposer. D'après elle, la quittance du dernier terme 
d'arrérages de la rente ne portant pas les mots sans réserves, 
elle en conclut que les arrérages antérieurs sont encore dus 
et que la mainlevée consentie, dans ces conditions, n'est pas 
le résultat de la quitance, mais de la volonté du créancier. 
Elle constitue ainsi, dit-elle, un acte distinct de la quittance, 
donnant l ieu à un droit d'enregistrement indépendant de celui 
de libération (12). 

Cette doctrine a été consacrée par plusieurs décisions jud i 
ciaires (13), mais elle a été rejetée par le tr ibunal du 
Mans (14). 

E. Quittance exempte de droit d'enregistrement. — Quelle 
solution faut-il adopter si la quittance, suivie de la mainlevée 
de l ' inscr ipt ion de l'hypothèque, prise à la sûreté de la 
créance remboursée, se trouve affranchie de tout droit d'en
registrement par un texte spécial du tar i f? 

On pourrait croire à première vue que, la quittance cons
tituant la disposition principale de l'acte qui la constate et 
n'étant sujette légalement à aucun droit d'enregistrement, i l 
n 'existe plus de mot i f pour faire bénéficier la mainlevée d'une 
exemption d'impôt, que la crainte d 'un double droit ne justif ie 
plus. 

Mais, comme l 'observe GARNIER (15), ce serait une 
erreur. I I est de principe, en effet, que l 'exemption de droits 
fiscaux dont jouissent certains actes, d'après la l o i , équivaut 
au payement. I l faut donc, dans l 'espèce, considérer la quit
tance comme ayant donné l ieu au droit proportionnel et dis
penser, par suite, de tout impôt la mainlevée qui en est le 
complément. 

F. Remboursement d'une créance duc à l'Etat. — Cette 
règle est applicable aux actes notariés renfermant dans un 
même contexte : 1° la quittance donnée à la suite du rem
boursement d'une créance due à l 'Etat, et 2° la mainlevée de 
l'hypothèque afférente à cette créance (16). 

(12) Solution régie f r . , 19 octobre 1891, Rép. pêr. de l'en-
reg., 1892. art. 7760 ; — fourn. enreg. et des domaines, art. 
24096 ; — Rép. Defrénois, art. 6806. 

(13) T r i b . Roanne. 4 novembre 1875, Rép. pêr. de l'enreg., 
1870, art. 4 5 0 2 ; - t r ib . Versailles, 13 janvier 1911, Rép. 
Defrénois, 1911, art. 17341 ; — RCD. pêr. de l'enreg., 1911, 
art. 12417. 

(14) T r i b . du Mans, 9 mars 1883, Rép. Defrénois, art. 
1424 ; — Rép. pér. de l'enreg.. 1883, art. 6148 ; — Journ. 
enreg. et dorn., art. 22380. 

(15) GARNIER, Rép. pér. de l'enreg., 1880, p. 514 et 515. 

(16) Lo i du 22 frimaire an V I I , art. 70, § 3, n° 5 ; — Solu
t ion régie franc., 25 jui l let 1876, Journ.' enreg. et dorn., 
n° 20138, § 3. 



La quittance étant affranchie par elle-même de la formalité 
de l 'enregistrement en ver tu de l 'ar t ic le 70, § 3, n° 5°, de la 
l o i du 22 fr imaire an V I I , n'est ic i assujettie à cette formalité 
qu'à raison de sa constatation par acte notarié. Elle donne 
simplement ouverture de ce chef au droit f ixe général porté 
à 5 francs par l ' a r t ic le 6 de la l o i de 1921. Ce droit fixe couvre 
donc la mainlevée, qui est la suite de la quittance, comme le 
droit proportionnel de libération la couvrirai t si l 'acte n ' en 
était pas dispensé par une disposition spéciale du tarif . 

G . De la dation en payement. — 11 faut assimiler 'au paye
ment la dation en payement, qui se réalise quand un créancier 
consent à recevoir et reçoit effectivement, en payement de sa 
créance, une autre chose mobilière ou immobilière. La dation 
en payement éteint l 'ob l iga t ion principale et, par conséquent, 
l 'hypothèque qui en est l 'accessoire. Le contrat qui la cons
tate a le caractère d'une vente et la libération en résultant 
n 'en est qu'une disposition conditionnelle et dépendante. 

C'est donc, en thèse générale, le droit de mutation seule 
qui est exigible , et ce droit qui , d 'ail leurs, varie suivant la 
nature des biens transmis par le débiteur en payement de sa 
dette, couvre la mainlevée donnée dans le même acte que 
celui réalisant la dation en payement et comme conséquence 
de cette convention. 

Si la transmission des biens faisant l 'objet de la dation en 
payement est exempte d'impôt, la question de savoir si la 
libération accessoire bénéficie également de cette exemption 
est encore controversée de nos jours. 

Nous n'avons pas à prendre parti dans cette controverse, 
parce que, quelle que soit la solution à laquelle nous nous 
ral l ier ions, elle est sans influence au point de vue^ de la main
levée incidente insérée dans le contrat. Celle-ci , en effet, ne 
peut être frappée, dans un cas comme dans l 'autre, d 'un droit 
part iculier , puisqu'el le dépend de la quittance donnée par le 
créancier. Elle participe donc, le cas échéant, soit du droi t 
d 'enregistrement, soit de l 'exemption dont cette quittance est 
l 'objet . 

H . Etendue des effets de l'extinction d'une créance hypo-
théi.ave réalisée par des causes différentes du payement. — 
Les effets de l ' ext inct ion de la créance hypothécaire par le 
payement s'étendent à tous les autres modes de libération,^ et 
aussi bien à la prestation qu'à la remise d'une somme d'ar
gent, par exemple, à une délivrance de legs accompagnée de 
Ta mainlevée de l'hypothèque y attachée (c. c iv . , art. 1017). 

Dès qu 'un acte est le t i t re de la libération du débiteur, la 
disposition principale consiste dans la stipulation qui opère 
l ' ex t inc t ion de l 'obligat ion hypothécaire, et la mainlevée est 
exempte de tout droit d'enregistrement, que la libération ait 
donné ouverture à l'impôt ou qu'elle en soit dispensée par 
la l o i . 

I I . De l ' ex t inc t ion du droit d'hypothèque par la voie de la 
novation et de ia délégation. — En droit c i v i l , la novation est 
l ' ex t inc t ion d'une obligation par la création d'une obligation 
nouvelle destinée à remplacer la première. C'est, en d'autres 
termes, la substitution d'une nouvelle dette à l 'ancienne qui 
est éteinte. Elle s 'opère, suivant l 'ar t ic le 1271 du code c i v i l , 
de trois manières : 

1° Par changement de dette, mutata causa debendi, quand le 
débiteur contracte envers son créancier une nouvelle dette 
qui est substituée à l 'ancienne, laquelle est éteinte. On dé
signe cette novation, dans la doctrine, sous l 'expression de 
novation objective, parce que généralement le changement 
ports sur l 'objet de l 'obl igat ion, tandis que, dans les deux cas 
précisés ci-après, le changement porte sur l ' un des sujets de 
l 'ob l iga t ion , soit sur le sujet actif, créancier, soit sur le sujet 
passif, débiteur ; de là, la dénomination commune de novation 
subieetive ; 

2° Par changement de débiteur, 
nouveau débiteur est substitué à 
par le créancier ; 

3° Par changement de créancier, mutato creditore, quand le 
débiteur se. trouve déchargé de la dette par l 'ancien créancier, 
et qu ' i l contracte un engagement envers une autre personne 
qui devient son nouveau créancier. 

On considère également comme constituant une novation, 
la délégation réalisée conformément à l 'ar t icle 1275 du code 
c i v i l . Mais , pour qu ' i l en soit ainsi, i l est indispensable que la 

mutato debitore, lorsqu 'un 
l 'ancien, qui est déchargé 

perfection de cette convention résulte non seulement du con
cours de volontés du délégant, du délégué et du délégataire 
mais encore et surtout que, selon le vœu de l 'ar t ic 'e 1275 pré
cité, décharge expresse soit accordée au délégant par le 
créancier délégataire. I l faut, en un mot, que la délégation 
soit parfaite. 

On sait qu'en droit c i v i l , la délégation est un contrat par 
lequel un débiteur, nommé délégant, pour se libérer de sa 
dette, donne ou désigne à son créancier, appelé dêlégataire, 
un autre débiteur qualifié de délégué, qui s 'oblige personnel
lement de payer ce qu ' i l doit en ses l ieu et place. 

Lorsque la novation est accomplie, l ' ex t inct ion de l 'an
cienne dette est complète. En conséquence, tous les acces
soires qui l 'accompagnaient, privilège, hypothèque, caution
nement, disparaissent, à moins que le créancier n 'a i t usé de 
la faculté d'en stipuler la réserve expresse, conformément à 
l 'ar t ic le 1278 du code c i v i l . 

Nous n'avons pas à examiner ic i quels sont les cas où le 
créancier peut faire cette réserve, la matière étant du domaine 
du code, c i v i l . 

A . Novation objective. — L'acte qui constate la novation 
par changement de dette, réalise une libération convention
nelle et facultative, lu i sert de t i tre et est imposée suivant sa 
nature. I l faut donc appliquer à la mainlevée incidente, ren
fermée dans cet acte, le caractère de disposition dépendante 
et conclure qu'elle échappe, à ce t i t re , à la perception de tout 
droit d'enregistrement. 

Mais la novation n'opère pas toujours l ' ex t inc t ion complète 
et absolue de la créance. « A i n s i , disent les PANDECTES 
BELGES (17), lorsqu'elle intervient entre le créancier et la 
caution ou l 'une des cautions, même solidaires, dans le but de 
la dégager du cautionnement, elle ne libère n i le débiteur 
principal , n i les autres cofidéjusseurs. Si le créancier donne 
néanmoins mainlevée de l'hypothèque grevant les biens de ce 
débiteur pr incipal , ou de ces cautions non libérées, le consen
tement est alors une disposition indépendante sujette au 
droit fixe ». 

Ce droit fixe est remplacé aujourd'hui par le droit propor
tionnel d'enregistrement de 30 centimes par 100 francs, établi 
par l 'ar t ic le 15 de la loi du 28 août 1921. 

B . Novation par changement de débiteur. — A u contraire, 
s ' i l y a changement de débiteur, mutato debitore, et si le 
créancier accepte cette substitution de personne et décharge 
l 'ancien débiteur de ses obligations, la dette de celui-ci est défi
ni t ivement éteinte, en même temps que l'hypothèque qui la 
garantissait (Ar t . 1275, 1276 et 1279, c. c i v . ) . I l s'ensuit que 
la mainlevée de l ' inscr ip t ion hypothécaire donnée par le 
créancier au profit de l 'ancien débiteur grevé, dans l'acte de 
délégation, est une dépendance de la novation ainsi opérée et 
ne donne pas ouverture au droit proportionnel d'enregistre
ment de mainlevée. 

Mais i l va de soi q u ' i l s'agit ici de la mainlevée accordée 
par le créancier à l'ancien débiteur, car si le débiteur délé
gant conférait mainlevée de l'hypothèque garantissant sa 
créance contre le débiteur délégué, ou si le créancier déléga
taire, après avoir accepté la délégation, consentait la main
levée dont i l s'agit sans avoir reçu le payement de la créance 
due par le débiteur délégué, ces désistements seraient indé
pendants de la délégation et donneraient ouverture au droit 
proportionnel de mainlevée. 

Lorsque le créancier n 'a pas accepté la substitution du nou
veau débiteur, conformément aux prescriptions légales, la no
vation ne se produit pas, l 'ancien débiteur n'est pas libéré et 
le débiteur désigné devient simplement le coobligé du débi
teur délégant. 

Dans la r igueur des principes, b mainlevée consentie par 
le créancier délégataire en faveur du débiteur délégant, de
vrait être considérée comme indépendante de la délégation et 
donner ouverture à un droit particulier. I I n 'en est cependant 
pas ainsi . On décide que, dans cette hypothèse, la mainlevée 
doit être considérée comme une -condition de l 'accord inter
venu entre le délégant et le délégataire, et que, partant, elle 
ne peut être assujettie à un droit indépendant de celui auquel 
donne ouverture la délégation actée. Au surplus, i l n'est pas 
douteux que si le créancier délégataire reçoit ultérieurement 

(17) V° Mainlevée (Disp. fisc), n° 63. 

M8) Conf. Solution rég. f r . , 2 octobre 1899, Instr. 3009, § 8. 
(19) Sol. du 18 mars 1873, Rép- pér. de l'enreg., 1876, art. 

4492. — Conf. BOULANGER et DE RÉCY, Traité des rad. hvp.. 
t. 2, n° 903. 

(20) GARNIER, Rép. gén. et raisonné de l 'enreg. , 7 e éd., 
t . 4, V° Mainlevée, n° 101. 

l e remboursement de sa créance des mains du nouveau débi
teur (c. c iv . , art. 1236), la mainlevée de l'hypothèque q u ' i l 
consent au profit du débiteur p r i m i t i f est une censéquence de 
ce remboursement et doit être affranchie de tout droit par
t icul ier . 

I l en es: de même si le tiers acquéreur d 'un immeuble hy
pothéqué se libère de son pr ix d'achat entre les mains des 
créanciers hypothécaires inscrits sur cet immeuble, et obtient 
simultanément : a) de ceux-ci, la mainlevée de l ' inscr ip t ion 
hypothécaire dont i ls étaient t i tulaires, et b) du vendeur, la 
mainlevée de l ' inscr ip t ion d'office prise à son profit lors de la 
transcript ion de la vente. 

Les deux consentements à la mainlevée sont la conséquence 
du payement, et le droit de quittance perçu sur l'acte au mo
ment où la formalité de l 'enregistrement est requise, exclut 
ipso facto celui de mainlevée. 

O n avait considéré pendant longtemps l ' in tervent ion du 
vendeur comme une reconnaissance de la validité du paye
ment passible du droit fixe général. Cette perception est au
jourd 'hu i abandonnée (18). 

C. Novation par changement de créancier. — Enf in , la 
novation s'opère encore, avons-nous expliqué, mutato credi
tore, lorsque par l 'effet d 'un nouvel engagement, un nouveau 
créancier est substitué à l 'ancien, envers lequel le nouveau 
débiteur se trouve déchargé. I l en résulte que, dès l ' instant 
où le contrat est intervenu, l 'ancienne obligation s'éteint et, 
avec elle, toutes les garanties qui y étaient attachées. 

La mainlevée donnée par l 'ancien créancier à la suite de 
l 'acte qui relate cette opération, ne constitue donc qu'une 
disposition dépendante de la novation, ne donnant ouverture 
à aucun droit part iculier. 

D . Cession ou subrogation de créance hypothécaire. — I l 
ne faut pas confondre la novation ainsi opérée avec la cession 
ou la subrogation de créance. Ces deux dernières conventions 
ont pour effet, non d'éteindre la créance hypothécaire, mais 
de la transmettre au cessionnaire ou au subrogé, avec toutes 
les garanties accessoires y attachées. I l s'ensuit que si la 
mainlevée de l ' inscr ip t ion de l'hypothèque attachée à la 
créance est conférée dans l'acte même de cession ou de su
brogation par le nouveau t i tulaire de la créance, i ! fait un acte 
complémentaire, indépendant de la cession ou de la subroga
t ion , et passible, de ce chef, du droit proportionnel de main
levée. 

Point n'est besoin de dire que, lorsque le cessionnaire ou 
le subrogé reçoit le remboursement de la créance qui a fait 
l 'objet de la cession ou de la subrogation et confère la main
levée totale de l ' inscr ip t ion de l'hypothèque y afférente, le 
seul droit à percevoir est celui de libération, car i l est évident 
que la mainlevée ainsi consentie est une suite nécessaire de 
la quittance et ne peut, dès lors, donner naissance à aucun 
droit particulier. 

11 en est de même, d'après une solution de la régie fran
çaise (19) , quand, pour un mot i f quelconque, la quittance et 
la mainlevée émanent du créancier originaire, avec ou sans 
l ' in te rvent ion du cessionnaire ou du subrogé. L 'Admin i s t r a 
t ion n'a pas à rechercher si le cédant ou subrogeant a ou non 
qualité pour libérer le débiteur. I l suffit que l'acte soit revêtu 
des formes matérielles de la quittance suivie de mainlevée, 
pour autoriser la perception du droit de libération et pour 
dispenser la mainlevée d 'un droit part iculier. 

L ' in tervent ion dans l'acte du cessionnaire ou du subrogé 
peut seulement donner l ieu à la perception du droit fixe géné
ral actuel de 5 francs (20). 

E. Nantissement portant sur une créance hypothécaire. — 
N u l n ' ignore qu'une créance hypothécaire peut être donnée 
en gage (art. 2071 et suiv. , c. c i v . ) . Mais pour que cette con
vention puisse être opposée aux tiers, i l faut que les condi
tions et formalités prescrites par l 'art . 1690 du code c iv i l et par 
l 'art . 5 de la loi du 16 décembre 1851, complété par l 'ar t icle 3 
de la lo i du 10 octobre 1913, aient été observées. Toutefois, 
la créance cédée à t i t re de nantissement continue à appartenir 

au cédant. Le seul droi t du créancier gagiste dérivant du con
trat, c'est de se faire payer, lors du remboursement de la 
créance nantie, par privilège et préférence aux autres créan
ciers du t i tulaire de cette créance. 

En cas de remboursement d'une créance donnée en gage, 
si la mainlevée de l ' inscr ip t ion de l'hypothèque qui la garan
tissait est conférée, par le créancier t i tulaire de cette inscrip
t ion , dans le même acte que celui qui constate la quittance, 
cette mainlevée est une disposition dépendante affranchie d 'un 
droit distinct. Mais si le créancier gagiste intervient à cet acte 
pour adhérer à la quittance et conférer mainlevée de la mention 
marginale opérée à son profit , i l est dû, sur son consentement, 
le droit fixe général de 5 francs. 

I I I . De l ' ext inct ion de l 'obligat ion principale par la voie de 
la compensation. — « La compensation, enseignent AUBRY 
et R A I ; (21) , est l ' ex t inct ion totale ou partielle de deux dettes 
qui se soldent mutuellement, jusqu'à concurrence de leurs 
quotités respectives, à raison de la circonstance que le débi
teur et le créancier de l 'une se trouvent en même temps 
créancier et débiteur de l 'autre ». 

Le code c iv i l s'occupe de ce mode d 'ext inct ion des obliga
tions dans les articles 1289 à 1299. 

La compensation est légale, facultative ou judiciaire. 
La compensation légale, la seule dont le cede s'occupe, est 

celle qui , moyennant le concours de certaines conditions, s'o
père de plein droit , ipso jure, et sans l ' in tervent ion des par
ties intéressées, à l ' instant même où les deux dettes se trouvent 
exister à la fois. 

La compensation facultative ou conventionnelle est celle qui 
s 'opère par la volonté des parties, quand l 'une d'elles renonce 
au droit que l u i donnait la loi de s'opposer à la compensation 
légale. 

« I l y a compensation judiciaire , dit PLANIOL ' 22 ) , lors
qu 'un poursuivi en payement d'une dette, forme de son côté 
une demande reconventionnelle contre le demandeur, et que 
la créance ainsi apposée par l u i à la demande pr imi t ive formée 
par son adversaire, ne réunit pas toutes les conditions voulues 
pour la compensation légale ». 

La compensation, qu'el le soit légale, conventionnelle ou 
judiciaire, t ient l ieu de payement. Elle éteint, au moment où 
elle s'opère, les deux créances qui en font l 'objet avec tous 
leurs accessoires, tels que privilèges, hypothèques et caution-

i nement. 

| La compensation conventionnelle ou facultative donnant ou
verture au droit de libération parce qu'elle équivaut à un 
payement volontaire de l 'obl igat ion , la mainlevée, qui en est 
la conséquence, n'est passible d'aucun droit spécial, si elle 
est conférée dans le même acte que celui qui atteste l 'accom
plissement de la compensation. 

Lorsque la compensation est légale, l'acte qui la constate 
ne forme pas le t i tre de la libération du débiteur, l ' ex t inc t ion 
des deux dettes s'étant opérée en dehors de l'acte, par la seule 
force de la lo i . Or, en matière de droit d 'enregistrement, 
l'effet purement légal et non conventionnel d'une obligation 
ne peut donner ouverture à l'impôt. I l s'ensuit que, dans l ' hy
pothèse envisagée, le droit de quittance n'est pas exigible , 
en thèse générale, sur l'acte rappelant une compensation lé
gale, à moins que les créances éteintes ne reposent pas sur 
des actes ayant acquis date certaine antérieurement. 

I l faut en conclure également que la mainlevée insérée dans 
ce même acte constitue l 'unique disposition passible du droit 
proportionnel établi par l 'ar t icle 15 de la loi nouvelle. 

De même, lorsqu 'un créancier hypothécaire devient adjudi
cataire de l ' immeuble grevé à son profit , la collocation ulté
rieure opère la compensation, à due concurrence, entre la dette 
du prix et la créance inscrite. 

L'acte postérieur au procès-verbal d'ordre, où les parties 
rappellent cette compensation et où i l est donné mainlevée 
de l ' inscr ip t ion d'office prise lors de la transcription de l 'adju
dication, étant affranchi du droit de quittance, sera enregistré 
au droit proportionnel de mainlevée. 

I V . De l ' ext inct ion de la créance hypothécaire par confu
sion. — La confusion est un mode d 'ext inct ion des obliga-

(21) Cours de droit civ. franc., 5° éd., t . I V , § 325, p. 370. 
(22) Traité élémentaire de droit civil, t . I I , n° 597. 
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t ions, qui consiste en la réunion, dans la même personne, des 
qualités de créancier et de débiteur d'une seule et même 
créance. Ce n'est pas, à vrai dire, la créance elle-même qui 
se trouve éteinte par l 'effet de la confusion ; c'est le droit 
d'en poursuivre le payement, par suite de l 'impossibilité où 
se trouve le créancier d'exercer ce droit contre lui-même. 

La confusion ne doit donc pas être assimilée à un payement. 
Ains i que le font ressortir AUBRY et RAU (23), « e l l e a 

plutôt pour effet de dégager de l 'obligat ion le débiteur dans 
la personne duquel elle s 'opère, que d'éteindre l 'obl igat ion 
elle-même : Confusio potius eximit personam ab obligatione 
quant extinguit obligaiionem » (24). 

L 'ex t inc t ion de l 'obl igat ion principale par confusion en
traîne également l ' ext inct ion de l'hypothèque qui en est l 'ac
cessoire. 

L'acte dans lequel l 'existence de la confusion ainsi accom
plie est rappelée, n'est pas passible du droit proportionnel de 
quittance, parce que cet acte ne fait que reconnaître une ex
t inct ion qui s'est opérée entièrement en vertu de la loi et ne 
fournit pas au débiteur un ti tre de libération. Dès lors, s i , 
dans l'acte dont i l s'agit, le débiteur agissant comme repré
sentant du créancier donne mainlevée de l ' inscr ip t ion hypo
thécaire prise contre lu i pour garantir le remboursement de 
la créance éteinte par confusion, c'est la mainlevée qui con
stitue alors '.a seule disposition passible du droit proportionnel 
qui lui est propre. 

V . De ' 'ext inct ion de la créance hypothécaire par la remise 
de la dette. — La remise de la dette, qui fait partie des modes 
d 'extinction des obligations prévus par l 'art icle 1234 du code 
c i v i l , est l 'abandon qu 'un créancier fait de sa créance, sans 
recevoir en échange aucun équivalent (25). 

Cette cause d 'ext inct ion est traitée par les articles 1282 à 

1288 du code c i v i l . 
La -émise volontaire d'une dette, qualifiée en droit fiscal 

A'accepiilation, consentie par une personne capable d'aliéner, 
éteint l 'hypothèque qui en était l'accessoire. Mais l ' inscr ip
t ion prise pour rendre ce droit réel efficace vis-à-vis des t iers, 
continue de subsister dans les registres de la conservation des 
hypothèques jusqu'à sa radiation, et celle-ci ne peut être opé
rée que sur ia production d'une mainlevée régulière. En con
séquence, si cette mainlevée est conférée dans un acte qui 
constate la remise de la dette, elle '.ombera, sans aucun doute, 
sous l 'application de l 'ar t icle 11 de la loi du 22 frimaire an V I I 
et ne sera, pa- suite, passible d'aucun droit particulier d'en
registrement. C'est le droit propre aux acceptilations qui seul 
sera perçu sur cet acte. 

La remise volontaire de la dette peut se faire sans écrit, 
notamment par la remise, au débiteur, de la grosse du t i t re 
constitutif de ia créance hypothécaire (art. 1283, c. c i v . ) . Si, 
après avoir effectué cette remise, le créancier consent la 
mainlevée de l ' inscr ip t ion de son hypothèque, le droit com
mun reprend son empire, c'est-à-dire que l'acte de mainlevée 
sera passible du droit proportionnel de 30 centimes par 100 
francs, à calculer sur le montant des sommes auxquelles s'ap
plique la mainlevée. 

V I . De l 'ext inct ion de l 'obl igat ion principale par la perte 
de la chose due. — Parmi les causes de l 'ext inct ion de l ' o b l i 
gation principale, figure la perte de la chose due. Les règles 
qui gouvernent les effets de cette cause d 'extinction, ont leur 
siège dans les articles 1302 et 1303 du code c i v i l , dont nous 
n'avons pas à faire le commentaire dans notre étude. Nous 
nous bornerons à dire que toute obligation quelconque, pour
vu qu'elle soit valable, peut être garantie par une hypothèque, 
que! que soit son objet et quel que soit son caractère c iv i l 
ou commercial . Si done la chose due vient à périr, elle en
traîne l ' ex t inc t ion de l 'obl igat ion et, par suite, de l 'hypo
thèque v attachée. 

(23) AUBRY et R A U , Cours de droit civ. franc., 5 e éd., 
t . I V , § 330, texte et note 7, p. 403 et 404. 

<24) « La confusion libère la personne de l 'obligation plutôt 
qu'elle n'éteint l 'obl igat ion » {de Fideiussoribus et manda-
toribus, D I G . , X L V I , 1). Comp. PAUL (de Fidei.), Confusione 
obligation!; eximit personam. « Par la confusion de l 'obl iga
t ion, on libère le débiteur ». 

(25) SCHICKS, Dic t ; onnaire , t. I e r , V° Acceptilation, h° 1. 

A u point de vue fiscal, l 'acte relatant la perte de la chose 
due échappe au droit proportionnel de libération, car le t i t re 
de cette libération se trouve dans la loi (art. 1302, c. c i v . ) . 
En conséquence, si la mainlevée, de l'hypothèque est con
sentie dans cet acte, par le créancier, elle seule sera assu
jettie au droit proportionnel de 30 centimes par 1O0 francs,, 
établi par i 'art icle 15 de la loi nouvelle. 

V I I . Ext inct ion de l'hypothèque par la prescription de l ' ob l i 
gation principale. - - Aux termes de l 'ar t icle 1234 du code 
c i v i l , les obligations et, par voie de conséquence, les hypo
thèques y attachées, s'éteignent aussi par la prescription. 
D'autre part, l 'art icle 108 de la loi du 16 décembre 1851 énu-
mère, parmi les causes d 'ext inct ion des privilèges et des hypo
thèques, notamment : a) l ' ex t inc t ion de l 'obl igat ion principale; 
b) la prescription. 

« La prescription, dit cet article 108, est acquise au débi
teur, quant aux biens qui sont dans ses mains, par le temps 
fixé pour la prescription des actions qui donnent l'hypothèque 
ou le priv.lège. » 

L'acte qui reconnaît qu'une prescription s'est accomplie au 
profit du débiteur, n'est pas soumis au droit proportionnel 
d'enregistrement. Ce n'est pas, en effet, dans cet acte que le 
débiteur trouve son ti tre libératoire, c'est uniquement dans 
la l o i . i l s'ensuit que si le créancier donne, dans ce même 
acte, mainlevée de l ' inscr ip t ion hypothécaire dont i l est le 
bénéficiaire, cette mainlevée constitue la seule disposition 
imposable. 

V I I I . Outre les cas d'application que nous venons d'exposer, 
i l en existe encore d'autres dans lesquels la mainlevée d'hy
pothèque peut être considérée comme une disposition dépen
dante, exempte d'un droit particulier d'enregistrement. 

A. Mainlevée conférée dans les ordres judiciaires, amiables 
ou consensuels. — Lorsque les créanciers uti lement colloques 
sur le pr ix provenant de la réalisation de l ' immeuble hypo
théqué, reçoivent le payement de ce qui leur est dû et don
nent la mainlevée des inscriptions hypothécaires dont ils 
étaient t i tulaires, i l est incontestable que cette mainlevée étant 
la conséquence directe du payement, échappe à la perception 
de tout droit d'enregistrement. I l en est de même pour la 
mainlevée des inscriptions garantissant des créances non u t i 
lement co'loquées, qu'elle soit prononcée par le juge dans les 
ordres judiciaires, ou volontairement par les créanciers eux-
mêmes dans les ordres amiables ou consensuels. 

« Les mainlevées, porte le 4° de l 'ar t icle 18 de la loi du 
1921, insérées dans les ordres judiciaires et celles qui sont 
données dans les ordres amiables ou consensuels par les 
créanciers non utilement colloques, ne tombent pas sous l 'ap
plication de l 'art icle 15 de la même l o i . » 

Dans ce cas, en effet, la mainlevée est, au même ti tre que 
c^lle relative aux inscriptions venant en ordre ut i le , néces
saire à la libération de l ' immeuble dont l 'acquéreur a payé 
intégralement le pr ix . Elle constitue donc, dans le procès-
verbal d'ordre, une disposition dépendante régie par l 'art icle 
11 de la loi du 22 frimaire an V I L 

B. Hypothèque légale de la femme. — Aux termes de l 'ar
ticle 71 de la loi hypothécaire, la femme ne peut renoncer à 
son hypothèque légale directement au profit de son mar i . Mais 
i l lu i es: permis d'y renoncer en laveur d 'un tiers déterminé, 
alors même que le mari recueillerait un avantage direct du 
fait de cette renonciation. 

En thèse générale, la renonciation par une femme mariée 
à son hvpothèque légale, en tant qu'el le concerne un immeu
ble déterminé vendu par son mari , donne ouverture au droit 
fixe général de 5 francs, si réserve expresse de ses droits 
personnels a été faite dans l'acte (art. 18, n° 39, de la loi du 
28 août 1921). 

Mais lorsque la mainlevée de l ' inscr ip t ion de cette hypo
thèque légale est la conséquence d'une autre convention, ce 
droit fixe cesse d'être exigible, pour les mêmes motifs que la 
mainlevée, donnée par le créancier à la suite de la quittance, 
est exempte de tout droit . C'est ainsi que la renonciation par 
la femme à son hypothèque légale sur un immeuble propre à 
son mar i , est exempte d 'un droit spécial, lorsqu'el le est con
sentie dans l 'acte même de vente où elle s'est portée coven-
deresse. 

La même solution doit être adoptée : 
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1° Lorsque la femme, à la suite de la vente d 'un immeuble 
frappé de son hypothèque légale, réalisée hors de sa présence 
par son mar i , intervient à l'acte de quittance du prix de vente 
pour constater la ' l ibération de l 'acquéreur, et conférer main
levée partielle de l ' inscr ip t ion légale en tant qu'elle grève 
l ' immeuble aliéné. Le seul droit d'enregistrement exigible , 
dans ce cas, est le droit de quittance. 

2° Lorsque, postérieurement à la vente de cet immeuble 
faite par son mar i , tant en son nom personnel qu'au nom de 
sa femme, celle-ci ratif ie la vente ainsi consentie et renonce 
en même temps à son hypothèque légale (26). 

Au contraire, si la femme ne contracte aucune obligation 
et n ' in tervient dans l'acte que pour renoncer, au profit d 'un 
tiers, à son hypothèque légale, afin de déterminer celui-ci à 
traiter avec son mar i , la disposition reste indépendante, quel
que in t ime que soit le l ien qui la rattache à l 'objet principal 
de la convention (27). La mainlevée donne, dès lors, ouver
ture au droit d'enregistrement qui lu i est propre. 

C . Substitution ou changement d'hypothèque. — Quand 
d'une part, un créancier consent Ia ; mainlevée de l ' inscr ipt ion 
hypothécaire prise à son profit, et que, d'autre part, le débi
teur confère dans le même acte, en remplacement de l 'an
cienne garantie, une hypothèque sur d'autres immeubles, ces 
deux dispositions sont corrélatives ou dépendantes et ne don
nent ouverture qu'à un seul droit fixe d'enregistrement de 
5 francs. 

D. Attestation de la capacité et de la qualité de l'auteur de 
la mainlevée. — De même encore, ne donne pas l ieu à la 
perception d 'un droit part iculier , la disposition d'un acte de 
mainlevée attestant la capacité et la qualité de l 'auteur de la 
mainlevée. 

Cette solution a été consacrée par une circulaire du m i 
nistre des Finances, en date du 22 septembre 1865 (28), 
conçue comme suit : 

« Aux termes de l 'art icle 92 de la loi du 16 décembre 1851, 
les inscriptions sont rayées ou réduites du consentement des 
parties intéressées et ayant capacité à cet effet. 

« D'après l 'ar t ic le 93 de la même lo i , ceux qui requièrent 
la radiation ou la réduction déposent, au bureau du conserva
teur, soit l'expédition de l'acte authentique ou l'acte en bre
vet, soit l 'expédition du jugement. 

« I l résulte de la combinaison de ces deux articles et du 
rapport de la commission instituée par le Gouvernement pour 
la préparation du projet de loi sur le régime hypothécaire, que 
les parties sont tenues de fournir au conservateur, s ' i l l 'exige, 
la preuve de la capacité et de la qualité de l 'auteur de la 
mainlevée. Les dispositions de l'acte qui concourent à l 'éta
blissement de cette preuve, qu'elles émanent des parties et 
des tiers, sont donc connexes au consentement à radiation, 
puisqu'elles ne tendent qu'à assurer le dégrèvement de l ' i m 
meuble, but unique de la mainlevée ; dès lors, i l faut les en
visager comme dépendantes de l'opération principale, et non 
susceptibles de la perception d 'un droit indivis . » 

E. Renonciation au privilège du vendeur d'immeuble et à 
l'action résolutoire. — 11 y a encore disposition dépendante, 
dans le sens de l 'ar t icle 11 de la loi du 22 fr imaire an V I I , 
soit que l'acte de mainlevée de l ' inscr ip t ion hypothécaire con
tienne renonciation par le vendeur au privilège et à l 'act ion 
résolutoire, soit que la mainlevée de l'hypothèque porte, en 
outre, désistement par le créancier à certaines garanties pré
cisées dans l 'acte. 
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J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

[A suivre) O s w . CAMBRÓN. 

(26) MAGUÉRO, Traité alph. des droits d'enreg., V° Main
levée, n° 1 5 , et les solutions de la régie française ci tées. 

(27) SCHICKS, Dict . des droits d'enreg., t. 4, V° Main
levée, n° 19 , in fine, et les autorités citées par cet auteur. 

( 2 8 ) Ci re . n° 7 1 3 , reproduite dans le Journ. de l'enreg. et 
du not., 1 8 6 5 , p. 9 9 8 9 ; — Recueil ROBYNS, n° 6 2 2 6 ; — 
Mon. du not. et de l'enreg., n° 968. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

8 M " chambre. — Prés, de M . MICHIELSSENS, conseiller. 

1 3 m a i 1922. 

R E P O S D U D I M A N C H E . — MAGASIN DE CONFECTIONS. — 
CONVENTION 
PLOYÉS. — 
PUBLIC. 

ENTRE PATRON 

INOPÉRANCE. — 
ET OUVRIERS 

PROHIBITION 

OU EM-
D'ORDRE 

n est pas permis de déroger par convention à la loi du 
17 juillet 1905, qui est d'ordre public (1) . 

Tombe sous la prohibition de l'article 2 de la loi du 17 juillet 
1905, modifié par la loi du 25 mai 1914, le travail effectué 
dans un magasin de confections, le dimanche matin, con
trairement à l'arrêté royal du 20 décembre 1920, par des 
ouvriers et employés, en vertu d'une convention conclue 
avec leurs patrons, sous les apparences d'un contrat de 
s-jciêtê, et constituant en réalité un louage de services, qui 
laisse aux patrons le droit de direction et de surveillance 
inhérent à leur qualité de seuls exploitants du magasin. 

Dans l'hypothèse même où la convention intervenue consti
tuerait un contrat de société, elle n'a pas un objet licite, au 
sens de l'article 1833 du code civil, si elle a manifestement 
pour but d'éluder la loi du 17 juillet 1905. 

(MINISTÈRE PUBLIC — C. TATON ET CHAPPIN.) 

Les prévenus étaient poursuivis comme ayant con
trevenu à l'arrêté royal du 20 décembre 1920 
(Moniteur du 31 décembre 1920), qui, par applica
tion de l'alinéa 2 de l'article 7 de la loi du 17 juillet 
1905, a supprimé la faculté d'occuper au travail, le 
dimanche matin, le personnel des magasins de détail 
et des salons de coiffure, dans les communes d 'An-
derlecht, Auderghem, Bruxelles, Etterbeek, Forest, 
Ixelles, Jette-Saint-Pierre, Koekelberg, Laeken, 
Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-
Noode, Schaerbeek, Uccie, Watermael-Boitsfort et 
Woluwe-Saint-Lambert. 

Sur appel d'un jugement de condamnation, rendu 
par le tribunal correctionnel de Bruxelles le 1" avril 
1922, la Cour a statué comme suit: 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l est constant que huit employés et 
ouvriers étaient occupés au travail le dimanche 11 décembre 
1921, entre 8 heures du matin et mid i , dans le magasin de 
confections dénommé « A Saint-Jean » et exploité par les pré
venus, 2, place Saint-Jean, à Bruxelles ; que les prévenus 
soutiennent qu ' i l n 'y a pas contravention à l 'arrêté royal du 
20 décembre 1920 pris en exécution de la loi du 17 ju i l le t 
1905 sur le repos du dimanche, parce que les dits employés 
et ouvriers n'obéissaient à aucune contrainte et s'acquittaient 
de leur travail en exécution d 'un engagement assumé l ibre
ment, suivant contrat de société du 15 octobre 1921 ; 

Attenc.u que la convention du 15 octobre 1921, invoquée 
par les prévenus, constitue en réalité, ainsi que l'a décidé à 
bon droit le premier juge, un louage de services, avec mode 
particulier de rémunération, qui laisse aux parties les qualités 
respectives de patron et d'employé ; que, suivant cette con
vention, Taton et Chappin font apport à la société de l ' exp lo i 
tation, le dimanche, de leur magasin de confections situé place 
Saint-Jean, 2, et que chacune des autres parties contractantes 
fait apport d'un capital de 500 francs, ainsi que de son travail 
pour l 'exploitat ion du magasin, les dimanches et jours de fête ; 
que Taton et Chappin ont seuls la signature sociale ; que leurs 
cocontractants ont droit , sur les bénéfices réalisés, à un i n 
térêt annuel de cinq pour cent du capital versé et à dix pour 

(1) Vcv. Corr . Bruxelles, 12 ju i l le t 1921, fourn. Trib., 1921, 
col . 741. 



cent du chiffre brut des affaires réalisées par eux chaque 
dimanche ; que le surplus des bénéfices est alloué à Taton et 
à Chappin ; que ces derniers se réservent le droit de mettre 
f in au contrat, en tout temps, en remboursant à chacun des 
coïntéressés le montant de son apport, en capital, intérêts et 
bénéfices réalisés ; 

Q u ' i l apparaît clairement que Taton et Chappin ont traité 
avec des employés et ouvriers qui étaient à leur service et 
sur lesquels i ls avaient autorité, et qu ' i ls n 'ont en r ien re
noncé à exercer, le dimanche, le droit de direction et de sur
veillance inhérent à leur qualité de seuls exploitants du ma
gasin de confections ; que, dès lors, le travail effectué le 
1 1 décembre 1 9 2 1 , entre 8 heures du matin et mid i , tombe 
sous l 'application de l 'ar t icle 2 de la loi du 1 7 jui l let 1 9 0 5 , 
modifié par la lo i du 2 5 mai 1 9 1 4 ; 

Attendu que Taton et Chappin allèguent vainement qu ' i l y 
a eu l ibre consentement de la part de leurs employés et ou
vriers ; q u ' i l n'est pas permis de déroger par convention à la 
lo i du 1 7 ju i l le t 1 9 0 5 , qui est d'ordre public ; que, dans l 'hypo
thèse même où la convention du 1 5 octobre 1 9 2 1 constituerait 
un contrat de société, elle n'aurait pas un objet l ic i te , au 
sens de l 'art icle 1 8 3 3 du code c i v i l , son but étant manifes
tement d'éluder la loi du 1 7 jui l le t 1 9 0 5 ; 

Par ces motifs, la Cour, v u les dispositions légales visées et 
insérées dans le jugement dont appel, confirme le jugement 
a quo et condamne les prévenus solidairement aux frais d'ap
pel . . . (Du 1 3 mai 1 9 2 2 . — Plaid. M c TIENRIEN.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . E D . JOLY. 

29 m a r s 1922. 

T E S T A M E N T . -— LEGS D'OBJETS SE TROUVANT DANS UNE 
MAISON. — BIJOU DANS UN COFFRE-FORT EN BANQUE. 

Le legs de tous les objets que contient une maison, comprend 
un bijou déposé, par mesure de précaution, dans le coffre-
fort d'une banque, pendant une absence momentanée du 
testateur, alors surtout qu'il apparaît de l'ensemble des dis
positions testamentaires que celui-ci a voulu laisser à l'ins
titué tout ce qui servait à son usage personnel. 

(A. CONSORTS C. n . . . ET CONSORTS.) 

A r r ê t . — Quant au bijou l i t igieux : 
Attendu que la de cujus a légué à l 'intimée N . . . sa maison, 

rue Ommegang, à Anvers , et ses propriétés de Wommelghem, 
avec tout ce qu'elles contiennent, meubles meublants qui les 
garnissent, vins, l inge, tableaux, toilette, argenterie, b i joux . . . ; 

Attendu que la broche litigieuse se trouvait , au moment 
du décès, dans un coffre-fort pris en location par la testatrice 
à la Banque Centrale Anversoise ; 

Attendu qu ' i l rentre actuellement dans les habitudes des 
propriétaires de bijoux, argenterie ou objets de valeur, de les 
déposer, lorsqu' i ls s'absentent, dans leur coffre-fort en Ban
que, en vue de les soustraire aux risques de vol et d'incendie ; 

Attendu q u ' i l est constant que la de cujus portait souvent ce 
bijou ; 

Attendu, d'autre part, qu'elle est décédée pendant un séjour 
à la campagne à Wommelghem ; 

Attendu q u ' i l apparaît, dès lors, comme certain que c'est, 
ainsi que le dit le premier juge, par mesure de sûreté et de 
prudence qu'el le avait placé le bijou l i t igieux dans son coffre-
fort ; 

Attendu q u ' i l échet, dans ces conditions, de considérer 
comme se trouvant chez la testatrice le bijou momentanément 
en dépôt à la Banque ; que cette interprétation est la seule 
raisonnable ; qu ' i l est inadmissible que le bijou doive être 
compris dans le legs ou doive en être exclu, suivant q u ' i l 
était retiré du coffre-fort ou y était replacé ; 

Attendu, d 'ai l leurs, q u ' i l résulte de l 'ensemble des dispo
sitions Testamentaires, que la testatrice a voulu laisser à l ' i n 
timée tous les objets qui avaient servi à son usage personnel ; 
q u ' i l ne se concevrait pas qu 'el le ait eu l ' in tent ion de ne pas 
lu i léguer, mais de faire rentrer dans la masse et vendre au 

profit de celle-ci, le seul bi jou l i t ig ieux auquel elle tenait par
ticulièrement ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour reçoit l 'appel et, y faisant droit , confirme le jugement 
dont appel . . . ; condamne les appelants aux dépens... (Du 
2 9 mars 1 9 2 2 . —Pla id . M M E S Henry L . BOTSON, Paul DE 
SADELEER, Alex. BRAUN et René MARCQ.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Prés , de M . BASSING, conseiller. 

22 f é v r i e r 1922. 

B E N E F I C E S D E G U E R R E . — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — 
ANNÉE DE L'IMPÔT. — FIXATION PAR LA DATE DE LA 
TAXATION A TITRE CONSERVATOIRE. — EFFET RÉTRO
ACTIF AU 1 E R JANVIER. 

S'il y a taxation à titre conservatoire, par application de l'ar
ticle 2 9 de la loi du 3 mars 1 9 1 9 établissant un impôt spécial 
et extraordinaire sur les bénéfices de guerre, l'année de 
l'impôt est celle ou intervient la décision du contrôleur des 
contributions. L'impôt devenant exigible en vertu de la dite 
décision, l'année de l'impôt est nécessairement celle de 
l'exigibilité de celui-ci, et l'hypothèque le garantissant a 
naturellement pris naissance en même temps que la dette, 
avec effet rétroactif au 1 E R janvier ( 1 ) . 

(HOEGEN VAN HOOGLANDE — C. ÉTAT BELGE 
ET CHRISTOPHE.) 

A r r ê t . — Attendu que par deux actes enregistrés, passés 
par devant M ' J Bauthier, notaire à Grez-Doiceau, le 20 mai 
1 9 1 9 , Gustave Lehman a vendu à l'appelant deux immeubles, 
situés le premier à Anvers et le second à Wommelghem, res
pectivement pour les pr ix de 3 5 0 . 0 0 0 francs et 1 3 5 . 0 0 0 francs ; 

Attendu que le fisc, estimant que Lehman avait réalisé d'é
normes bénéfices de guerre, l'engagea vainement à différentes 
reprises à faire la déclaratiton des dits bénéfices dans le délai 
légal ; 

Attendu qu'aucune suite n'ayant été donnée aux nombreuses 
démarches des agents du Trésor public, et Lehman ayant 
quitté le pays et réalisé son avoir, le contrôleur des contribu
tions, estimant que les droits du fisc étaient en péril, taxa 
Lehman à t i t re conservatoire, par application de la loi du 
3 mars 1 9 1 9 , le 7 octobre 1 9 1 9 , à 2 2 2 . 5 0 0 francs; aucune 
opposition ne fut faite par le contribuable ; cette taxation fut 
rendue définitive par la commission de taxation le 1 3 juillet 
1 9 2 0 et portée à 6 4 1 . 0 0 0 francs ; 

Attendu qu 'en exécution de la contrainte du 7 août 1920, 
l 'adminis t rat ion, sous la date du 3 0 décembre 1 9 2 0 , fit com
mandement à Lehman de payer la dite somme de 6 4 1 . 0 0 0 
francs avec accessoires, sous peine, en cas de non-payement 
dans le délai légal de quinze jours francs, de voir procéder à 
la saisie des immeubles ci-dessus désignés ; que, le même jour, 
le Trésor, par application de l 'a r t ic le 2 7 de la loi du 3 mars 
1 9 1 9 et de l 'ar t icle 9 6 de la loi hypothécaire du 1 6 décembre 
1 8 5 1 , fit commandement à l 'appelant de, endéans les trente 
jours, payer à l 'Etat la somme de 6 4 1 . 0 0 0 francs pour impôts 
extraordinaires de bénéfices de guerre dus par Lehman, ou 
bien délaisser les immeubles repris ci-dessus, sous peine d'y 
être contraint, notamment par la vente des dits immeubles ; 

Attendu que satisfaction n'ayant pas été donnée à ce com
mandement, l 'Adminis t ra t ion fi t saisir les immeubles litigieux 
par exploit enregistré de l 'huissier Heuvelmans, en date du 
2 3 j u i n 1 9 2 1 , et, par exploit enregistré du même, assigna 
l'appelant en validité de la saisie ; 

Attendu que. sous la date du 1 1 mai 1 9 2 1 , l'appelant fit 
opposition au commandement l u i signifié le 3 0 décembre 1920 ; 

Attendu que la question soumise à la Cour est celle de 
savoir si les immeubles vendus à l'appelant par Lehman, le 
2 0 mai 1 9 1 9 , sont ou ne sont pas grevés d'une hypothèque 
occulte au profit de l 'Etat ; 

( 1 ) Voy l'arrêt Verbeeck c. Etat belge, ci-après, et Bru
xelles, 2 6 jui l let 1 9 2 1 , BELG. JUD., 1 9 2 2 , col. 4 9 . 

Attendu que l 'ar t ic le 2 7 de la loi du 3 mars 1 9 1 9 porte : 
» Pour le recouvrement de l'impôt spécial, des intérêts et des 
frais . . . , le Trésor public a, en outre, droit d'hypothèque légale 
sur tous les immeubles du redevable » ; que l 'ar t icle 3 0 
de la même lo i se réfère, en ce qui concerne l'hypothèque 
légale, à la lo i sur les patentes et, par voie de conséquence, à 
la loi du 1 1 février 1 8 1 6 ; qu ' i l résulte de la combinaison de 
ces différentes lois que l'hypothèque légale occulte au profit 
de l 'Etat existe à compter du 1ER. janvier de l 'année de l'impôt, 
mais n'aura d'effet que pendant cette année et l 'année sui
vante ; que la question est donc de savoir ce q u ' i l faut entendre 
par i 'année de l'impôt ; 

Attendu qu'à tort l 'appelant soutient qu'on doit considérer 
comme année de l'impôt, l 'année au cours de laquelle le con
tribuable a été imposé par la commission de taxation, en 
l 'espèce l 'année 1 9 2 0 ; et qu'avec raison l 'Etat prétend que 
i 'année de l'impôt est celle où intervient la décision du con
trôleur des contributions, rendue confoimément à l 'ar t icle 2 9 
de la loi du 3 mars 1 9 1 9 ; 

At tendu, en effet, que le but de l 'ar t icle 2 9 de la dite l o i , 
créant un impôt spécial, a été de sauvegarder les intérêts du 
fisc dans des circonstances anormales engendrées par une 
situation exceptionnelle ; que le législateur a voulu notamment 
empêcher les contribuables de se soustraire à cet impôt par 
la fuite et par la réalisation frauduleuse du gage de l 'Etat ; 
que, pour atteindre ce but, le législateur a dérogé aux lois 
existantes, en rendant l'impôt spécial exigible avant que la 
commission de taxation n'eût statué et par une simple décision 
prise sans retard par le contrôleur des contributions seul, dès 
qu ' i l était d'avis q u ' i l y avait urgence, les droits du fisc étant 
en péri! ; que cette intention du législateur apparaît comme 
d'autant plus formelle q u ' i l assimile la décision du contrôleur 
à une décision judiciaire exécutoire par provision ; 

Attendu que, cela étant, l'impôt à charge de Lehman étant 
devenu exigible en 1 9 1 9 par la décision du contrôleur des 
contributions prise au cours de cette année, l 'année de l ' i m 
pôt est nécessairement celle de l 'année de l 'exigibilité de 
celui-ci ; et l 'hypothèque le garantissant a naturellement pris 
naissance en même temps que la dette, avec effet rétroactif 
au 1 E R janvier 1 9 1 9 ; qu 'en décider autrement serait aller à 
r encon t re de toute logique, du texte, du but et de l 'esprit de 
la loi ; 

Attendu q u ' i l résulte de ce qui précède que les actions du 
Trésor sont fondées; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l 'avis 
de M . D E BEYS, avocat général, entendu en audience publique, 
reçoit l 'appel et y faisant droit , le met au néant ; en consé
quence, confirme le jugement attaqué, fixe au 1 5 mars 1 9 2 2 
le jour auquel i l sera procédé à la vente publique des pro
priétés dont i l s'agit, conformément au prescrit du jugement ; 
condamne l'appelant aux dépens d'appel.. . (Du 2 2 février 
1 9 2 2 . — Plaid. M M T S KIRSCHEN et HAYOIT DE TERMICOURT 
c. G . LECLERCQ.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

22 f év r i e r 1922. 

B E N E F I C E S D E G U E R R E . — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — 
SOMMATION AU TIERS DÉTENTEUR, SANS INDICATION DU 
MONTANT DE LA TAXATION A TITRE CONSERVATOIRE. — 
VALIDITÉ. — ANNÉE DE L'IMPÔT. — FIXATION PAR LA 
DATE DE LA TAXATION A TITRE CONSERVATOIRE. — 
EFFET RÉTROACTIF AU 1 E R JANVIER. 

En cas de taxation à titre conservatoire, par application de 
l'article 2 9 de la loi du 3 mars 1 9 1 9 établissant un impôt 
spécial et extraordinaire sur les bénéfices de guerre, la 
sommation faite au tiers détenteur de payer la dette exigible 
ou de délaisser l'héritage est valable, bien qu'elle n'énonce 
pas le montant de la dite taxation, si elle a été précédée : 
1 ° d'une contrainte décernée en exécution des rôles des 
contribuzions déclarés exécutoires, dont les taxations ont été 
signifiées en tous leurs éléments ; 2° d'un commandement 

aux fins de saisie judiciaire de l'immeuble, indiquant tous 
les éléments essentiels de la taxation à titre conservatoire, 
ainsi que la date à partir de laquelle l'Etat a une hypothèque 
légale. 

La date de la taxation à titre conservatoire, par application du 
dit article 2 9 , détermine nécessairement l'exercice auquel se 
rapportent les taxations définitives qui interviennent ulté
rieurement. L'année de l'impôt pour les taxations spéciales 
sur les bénéfices de guerre est l'année 1 9 1 9 , si le contrôleur 
des contributions a fait usage en 1 9 1 9 de la faculté que lui 
accorde l'article 2 9 , alors même que le titre fixant la débi-
tion des dites taxes date de 1 9 2 0 . L'hypothèque occulte qui 
garantit le recouvrement de celles-ci, existe dès le 1 E R jan
vier 1 9 1 9 ( 1 ) . 

(VERBEECK — C. ÉTAT BELGE ET DEHAES.) 

J u g e m e n t . — Attendu que l'appelante base son appel sur ce 
que les deux taxes sur bénéfices de guerre, de 1 1 . 7 1 8 . 6 9 4 fr. 
6 3 et 3 . 7 6 2 . 7 6 9 f r . , établies à charge de Portocarrero, Joseph-
Louis , et dont les intimés poursuivent le recouvrement contre 
elle, par voie d 'expropriation de son immeuble acheté par 
acte authentique du 4 septembre 1 9 1 9 , avec transcription du 
1 2 septembre, n 'ont été établies que pour l 'exercice 1 9 2 0 et 
ne peuvent sortir d'effets qu'à partir du l ' r janvier 1 9 2 0 , soit 
postérieurement à son acquisition du dit immeuble ; et qu'à 
cette f in , l 'appelante prétend : 

A . — que la sommation de payer ou délaisser, du 3 1 dé
cembre 1 9 2 0 , est faite uniquement en vertu des rôles exécu
toires des 1 4 et 2 7 avr i l 1 9 2 0 ; 

B . — qu'aucun autre t i tre exécutoire ne lu i a été signifié, 
n i aucune taxation à t i t re conservatoire, communiquée ; 

C. — (( que l 'Etat n'a pas d'hypothèque légale pour assurer 
l 'obtent ion de la garantie déterminée par la taxation à t i tre 
conservatoire ; que l 'ar t . 2 7 de la loi du 3 mars 1 9 1 9 accorde 
une hypothèque légale uniquement pour le recouvrement de 
l ' impôt)) ; et que, « jur idiquement , l 'hypothèque est la garan
tie d'une créance et non pas d'une autre garantie » ; 

A . et B . — Attendu que l 'exploi t du 3 1 décembre 1 9 2 0 
constate cependant que, préalablement à la sommation, s igni 
fication est faite à l'appelante avec copie lu i laissée, sous 1 ° : 
d'une contrainte décernée (een dwangschrift uitgevaardigd) 
le 2 9 décembre 1 9 2 0 , contre le dit Portocarrero, Joseph-Louis, 
en exécution des rôles de contributions déclarés exécutoires 
les 1 4 et 2 7 avr i l 1 9 2 0 , après une taxation préventive faite, 
le 8 septembre 1 9 1 9 , par le sieur Hebbelynck, contrôleur 
des contributions, à M e r x e m (na eene voorloopige vaststelling 
gedaan) ; et sous 2 ° : d 'un commandement du 3 0 du mois , au 
prédit Portocarrero, aux fins de saisie judiciaire de l ' immeuble 
acheté de l u i par la signifiée, par acte notarié du « 2 2 mai 
1 9 1 9 », sur lequel l 'Etat a, depuis le 1 E R janvier 1 9 1 9 , « une 
inscript ion hypothécaire légale n pour les sommes déterminées 
plus avant, ce, d'après l 'art , 2 7 de la loi sur les bénéfices de 
guerre spéciaux et extraordinaires, publiée au Moniteur le 
7 mars 1 9 1 9 (op de welke eigendom mijn verzoeker sinds 
l t e januari 1 9 1 9 cens wettige hypothécaire inschrijving heeft, 
tôt het beloop der na te noemen sommen. ingcvolge art. 2 7 
der wet op de bijzondere en buitengewone oorlogswinst, ver-
schenen in het staatsblad van 7 D E maart 1 9 1 9 ) ; 

Attendu que pareilles significations, même en ce qui concerne 
la taxation à t i tre conservatoire du 8 septembre 1 9 1 9 , répon
dent suffisamment à toutes les exigences légales à l'égard du 
tiers détenteur, puisque, selon l 'ar t . 9 9 de la loi hypothécaire, 
i l suffit, quant au tiers détenteur, que le créancier hypothé
caire l u i fasse sommation de payer la dette exigible ou de 
délaisser l 'héritage ; 

Attendu, d 'ail leurs, que la mention faite en l 'exploi t préin
diqué de la taxation du 8 septembre 1 9 1 9 , contient tous les 
éléments essentiels de celle-ci ; que le montant de cette taxa
t ion n 'y est pas énoncé, i l est vra i , mais celle-ci ne vaut, à 
cet égard, que dans la mesure déterminée par les taxations des 
1 4 et 2 7 avr i l 1 9 2 0 et que celles-ci ont été signifiées à l 'appe
lante, en tous leurs éléments, en tête de l 'exploi t du 3 1 dé

f i ) Voy . , dans le même sens, l 'arrêt qui précède. 



471 LA B E L G I Q U 

cembre 1920 ; qu'au surplus, suivant copie authentique que 

les intimés en ont produite, cette taxation, à charge de l'asso

ciation de fait Portocarrero, Joseph-Louis et autre, s 'élève à 

11.826.000 fr. ; 

C. — Attendu qu'aux termes mêmes de l 'ar t . 29 de la lo i 
du 5 rrars 1919, cette taxation à titre conservatoire était exé
cutoire par provision et constituait, dès son établissement et 
nonobstant opposition, le t i t re légal de l'hypothèque occulte 
qu' inst i tue l 'art- 30 de cette loi ; que celui-ci , en effet, rend 
applicables à l'impôt spécial en question, les dispositions con
cernant «l 'hypothèque légale en matière de droit de patente 
et de taxe sur les revenus et profits réels ». soit donc les dis
positions de l 'ar t . 16 de la loi du r r septembre 1913, et par
tant celles des art. 22, 15 et 9 de la loi du 11 février 1816, qui 
disposent formellement que cette hypothèque légale existe à 
compter du 1 e r janvier de l 'année de l'impôt ; 

Attendu que l 'ar t . 29 de la loi du 3 mars 1919 détermine, 
non moins nettement, qu'en l 'espèce, l 'année de l'impôt est 
l 'année 1919, puisque le contrôleur des contributions a fait 
usage de la faculté que cet article accorde au contrôleur qui 
estime les droits du fisc en péril, d 'exiger le payement i m 
médiat de l'impôt, ou le dépôt d'une garantie égale au mon
tant de l'impôt dû ou présumé ; que ce texte vise nécessaire
ment l ' imposi t ion établie ou en préparation ; que, par suite, 
la date de la taxation à t i t re conservatoire détermine néces
sairement l 'exercice auquel se rapportent les taxations défini
tives qui interviennent ultérieurement ; que ces taxations ont 
d'ail leurs pour unique objet les bénéfices spécifiés par la loi 
du 3 mars 1919, réalisés pendant la période du 1 " jui l le t 1914 
au 31 octobre 1918, ainsi que le décrètent les art. 3 et 7 de 
cette loi ; 

Attendu, d'autre part, qu 'en permettant au contrôleur d 'ex i 
ger le dépôt d'une garantie égale au montant de l'impôt pré
sumé, l 'ar t . 29 ne prive aucunement le recouvrement de l ' i m 
pôt ultérieurement établi, de la garantie générale de l 'hypo
thèque légale instituée par d'autres dispositions ; 

Attendu, au surplus, qu'aux termes de l 'ar t . 11, § 1 e r , de la 
loi du 3 jui l le t 1920, établissant un impôt spécial sur << les 
bénéfices exceptionnels réalisés pendant l 'année 1919 ». les 
art. 5 à 8 de cette loi « sont également applicables en ce qui 
concerne l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre », et le 
texte de l 'art . 7 ainsi visé rend applicable au dit impôt, l ' hy 
pothèque légale « en matière d'impôts sur les revenus » ; que 
cette dernière matière fait l 'objet de la loi du 29 octobre 1919, 
et qu'aux termes de son art. 72, le Trésor public a pour le 
recouvrement des impôts directs, et partant des taxations dont 
i l s'agit, sur tous les immeubles du redevable et sur ceux de 
sa femme non séparée de biens, « une hypothèque légale qui 
existe à compter du 1 e r janvier de l 'année de l'impôt », et 
elle n'est soumise à aucune inscription n i frais, ainsi que l 'ont 
d'ailleurs rappelé les art. 1"' et 27 de l'arrêté royal du 23 j u i l 
let 1920, coordonnant les lois des 3 mars 1919 et 2 jui l le t 
1920 ; qu'ainsi , l 'année de l'impôt pour les taxations spéciales 
sur les bénéfices de guerre, est, législativement, l 'année 1919, 
alors même que le t i tre qui en fixe la débition date de 1920 ; 
et que, par suite, à cet égard encore, l 'hypothèque occulte 
qui en garantit le recouvrement existe dès le 1 e r janvier 1919 ; 

Attendu que les dispositions législatives prérappelées sont 
trop formelles pour q u ' i l y ait l ieu de rechercher si elles con
sacrent ou non certaines notions juridiques antérieures ; 

Attendu que l ' immeuble acheté par l'appelante, non pas le 
22 mai comme i l a été dit, mais le 4 septembre 1919, n'est 
donc entré dans son patrimoine que grevé, non pas d'une ins
cript ion hypothécaire, comme le porte la sommation du 31 dé
cembre, mais de l'hypothèque légale occulte préspécifiée, 
pour garantie d ' imposit ions s'élevant à 1°) 11.718.694 fr. 63, 
et 2°) 3.762.769 fr. ; 

Attendu que la sommation du 31 décembre 1920 est donc 
bonne et valable et doit, dès lors, sortir ses pleins effets ; et 
l'appelante advient sans grief aucun contre le jugement a quo ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis de M . le substitut du 
procureur général PARMENTIER, entendu en audience pu
blique, déboutant l'appelante de ses fins et conclusions, met 
son appel à néant et la condamne aux dépens d'appel.. . ( D u 
22 février 1922. •— Plaid. M M " A L P H . et H . L E CLERCQ C. 
GEORGES LECLERCQ 
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! C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C : nquième chambre. — Présidence de M . BOUILLON. 

21 j a n v i e r 1922. 

D I V O R C E . — ADULTÈRE. — JUGEMENT FORMULANT DÉ
FENSE DL MARIAGE "iVEC LE COMPLICE. 

// n'appartient pas au pouvoir judiciaire d'intervenir préven
tivement et d'office pour faire respecter l'article 2 9 8 du code 
civil, en formulant à charge de la femme, dans le jugement 
qui admet contre elle le divorce pour cause d'adultère, la dé
fense de se marirer avec son complice ( 1 ) . 

(ÉPOUSE C... — C. C . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'avec raison le premier juge a estimé 
qu ' i l résulte des éléments de la cause, que l'appelante a eu 
une liaison adultère ; aussi, cette femme accepte-t-elle le dis
positif principal du jugement admettant le divorce à ses torts, 
et dirige-l-elle exclusivement son appel contre le dispositif 
accessoire, portant que, conformément à l 'ar t ic le 2 9 8 du code 
c iv i l belge, elle ne pourra convoler en nouveau mariage avec 
le complice de cet adultère ; 

Attendu qu'à défaut d'une disposition spéciale de la loi lui 
en imposant l 'obl igat ion, i l n'appartient pas au pouvoir judi
ciaire d ' intervenir préventivement et d'office pour faire res
pecter la prohibi t ion édictée par l 'ar t icle susvisé ; que son 
intervention ne se justifie que lorsque l ' in tent ion de passer 
outre à la prohibi t ion légale, pour autant qu 'el le existe, s'est 
manifestée d'une façon apparente par des actes qui en forment 
un commencement d'exécution ; que tel n'est pas le cas actuel; 

Attendu que l'appelante est, en conséquence, fondée à de
mander la réformation du jugement, en tant qu ' i l formule la 
prohibi t ion visée et actuellement sans objet ; 

Attendu que l'intimé ayant conclu au maintien intégral du 
jugement attaqué, i l échet d'attribuer les frais d'appel ainsi 
qu ' i l est fait ci-après ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis conforme de M . GESCHÉ, 
avocat général, confirme le jugement dont appel, sauf en ce 
qui concerne la prohibi t ion de mariage déclarée exister à 
charge de l'appelante ; émendant, dit n 'y avoir l ieu de pro
noncer cette prohibi t ion et, vu la qualité d'époux qui appar
tiendra encore aux parties lorsque seront faits les derniers 
frais ci-après attribués, compense les dépens d'appel. . . (Du 
2 1 janvier 1 9 2 2 . — Plaid. M M " V A N KEERBERGHEN C. 
GOLSTEIN.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 M E chambre. — Prés, de M . DE KERCHOVE D'EXAERDE. 

7 novembre 1921. 

R E D U C T I O N DES I N T E R E T S . — L o i DU 2 8 MAI 1 9 2 0 . — 
HYPOTHÈQUE. — OUVERTURE DE CRÉDIT. — NON-EXER-

j CICE DE LA PROFESSION. — PRÉSOMPTIONS. — PREUVE A 
FOURNIR PAR LE RÉCLAMANT. 

La loi du 2 8 mai 1 9 2 0 ne s'applique pas aux intérêts dus sur 
une créance garantie par hypothèque. Il en est ainsi des in
térêts du comité courant garanti par une hypothèque consti
tuée sous fo>-me d'ouverture de crédit. 

Celui qui n 'a pu exercer normalement sa profession pendant la 
guerre, n'est pas présumé être hors d'état de payer les inté
rêts de ses dettes. Il doit prouver qu'à l'époque de la de
mande, sa situation confinait à la misère et que le payement 
des intérêts compromettrait gravement sa position et l'ex
poserait, à la ruine. 

(SOCIÉTÉ ANONYME « CRÉDIT DES FLANDRES » — C. 

NUYTTEMANS ET ELLEBOUDTS.) 

A r r ê t . — Attendu que les intimés, demandeurs à l 'action, 
poursuivent, en ordre principal , la réduction des intérêts échus 
entre le I e ' ' août 1 9 1 4 et le 3 0 septembre 1 9 1 9 , dont ils sont 
redevables envers la société appelante, en ver tu d'une conven
t ion d 'ouverture de crédit constatée par des actes authentiques 
du ministère du notaire Notebaert, de Blankenberghe ; qu'ils 

(1) Comp. Bruxelles, 13 ju i l le t 1921, BELG. JUD., 1921, 
col. 651. 

473 LA B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 474 

basent leur demande sur l 'ar t icle 1 " de la loi du 28 mai 1920 
et sur le fait, constant au procès, qu ' i ls n 'ont pu, pendant la 
période envisagée, exercer normalement leur profession en 
Belgique ou à l 'étranger ; 

Attendu que la loi du 28 mai 1920, dans son article 1 e r , 
alinéa 2, autorise le juge à accorder une réduction d'intérêts à 
3 1/2 % l 'an , toutes redevances et commissions comprises, au 
débiteur qui n'a pu, entre le 1 e r août 1914 et le 30 septembre 
1919, par lui-même ou par un tiers, exercer normalement sa 
profession en Belgique ou à l 'étranger ; que le premier juge, 
estimant qu'aux termes de cette disposition légale, i l peut suf
fire au débiteur de prouver cette circonstance pour faire pré
sumer jusqu'à preuve contraire q u ' i l est malheureux de bonne 
foi, et pour obtenir le bénéfice de la l o i , a accueilli cette 
demande ; 

Attendu que l'appelante sontient, d'une part, que la loi du 
28 mai n'est pas applicable aux dettes hypothécaires, et, d'au
tre part, qu'el le n'établit aucune présomption en faveur du dé 
biteur qui , dans toute hypothèse, a la chr.rge de prouver q u ' i l 
se irouve dans les conditions requises d'incapacité pécuniaire 
honorable pour réclamer le bénéfice de la loi ; 

Attendu que les discussions parlementaires qui ont précédé 
le vote de la l o i , démontrent que le législateur a voulu exclure 
du bénéfice de la loi les débiteurs de dettes hypothécaires ; 

Que d'ail leurs, ainsi que le remarque le rapport de la com
mission de la Justice, du Sénat, •< la situation des débiteurs 
hypothécaires a été envisagée par le législateur qui , dans l 'ar
ticle 6 de la loi du 30 avr i l 1919 sur les loyers, à édicté en leur 
faveur des dispositions q u ' i l a jugées suffisantes » ; 

Attendu, i l est v ra i , que les termes employés par le législa
teur de 1920 sont généraux et qu ' i l semble ne pas avoir envi
sagé, d'une façon spéciale, la situation des parties à un contrat 
d'ouverture de crédit garanti par une hypothèque, mais q u ' i l 
impone de remarquer que rien dans le texte ni dans les tra
vaux préparatoires, n'autorise à affirmer qu ' i l a entendu s 'écar
ter de la règle admise par la loi du 30 avril 1919, à laquelle i i 
s'est référé ; que, d'autre part, l 'exclusion s'applique bien aux 
dettes hypothécaires commerciales, puisque la loi du 28 mai 
1920 a principalement, et pour ainsi dire uniquement, pour 
objet des dettes de cette nature et que l 'on ne pourrait dénier 
ce caractère aux dettes résultant de contrats d'ouvertures de 
crédit entre commerçants ; 

Attendu qu'à tort , le premier juge a admis que l 'alinéa 2 de 
l 'ar t ic le l ' 1 ' de la loi du 28 mai 1920 a créé, au profit du débi
teur qui se trouve dans le cas q u ' i l prévoit, une présomption 
qui ne peut être renversée que par la preuve contraire ; 

At tendu, en effet, que cette l o i , qui est une loi d'exception, 
accorde au juge le pouvoir discrétionnaire et que ses auteurs 
lu i ont recommandé d'user de ce pouvoir avec circonspection ; 
que la notion de ce pouvoir et cette recommandation sont i n 
compatibles avec l 'obl igat ion où serait le juge d'accorder la 
réduction des intérêts chaque fois que le débiteur se trouverait 
dans le cas prévu ; que les termes de la loi démontrent que, 
même dans ce cas, le juge « peut » accorder ou refuser le 
bénéfice de la lo i , d'où i l suit que le débiteur qui invoque cet 
article, rloit non seulement établir qu ' i l n'a pu, par lui-même 
ou par un tiers, exercer normalement sa profession pendant la 
période déterminée, mais, en outre, q u ' i l réunit les autres con
ditions exigées par la loi et notamment, ainsi q u ' i l résulte des 
documents législatifs, que de bonne foi i l confine à la misère 
et ne pourrait , sans compromettre gravement sa situation et 
s'exposer à la ru ine , rempl i r ses engagements ; 

Attendu que l'époque où ces conditions doivent exister est 
celle de la demande ; que la loi ne contient aucune exception 
au principe général suivant lequel cette époque est seule à con
sidérer pour le jugement de l 'act ion ; qu'au contraire, en l i m i 
tant les effets de la loi aux débiteurs qui réclameraient la ré
duction entre le 8 ju in et le 31 décembre 1920, à l 'exclusion 
de ceux qui ont payé sans réserve avant cette période ou de
vront payer après, sans pouvoir invoquer leur situation pendant 
la guerre, le législateur a marqué qu ' i l entendait ne favoriser 
que ceux qui , au jour où le payement leur serait réclamé, entre 
ces deux dates, n'auraient pas, à ce moment, les ressources 
nécessaires en raison de circonstances nées de la guerre ; 

Attendu que les intimés n 'ont prouvé ni offert d'établir 
qu ' i ls confinaient à la misère, ou que l 'exécution de leurs ob l i 

gations à i'égard de l'appelante aurait pour conséquence de 
compromettre gravement leur situation ou de les exposer à la 
ruine ; qu ' i ls ne l 'ont pas même allégué, ni soutenu qu ' i ls ne 
possédaient pas les ressources nécessaires pour s'acquitter ; 

Attendu, q u ' i l n 'y a pas d'appel incident relatif au chef de la 
demande écartée par le premier juge ; 

Attendu, quant aux autres chefs de la demande, que la ga
rantie hypothécaire fournie par les intimés couvre la créance 
de l'appelante en principal , intérêts, frais et accessoires ; 
qu'el le ne pourrait donc être obligée d'accorder mainlevée de 
l'hvpothèque consentie par les intimés avant l 'apurement com
plet du compte ; que, d'autre part, les intimés reconnaissent, 
dans leur exploit introductif , que les acceptations dont ils ré
clament la resti tution ont été remises par eux à l'appelante en 
règlement du solde débiteur du compte courant, tel que la 
société appelante l 'a fixé, et que celle-ci n'est tenue de les 
remettre que contre payomont du solde de ce compte ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï les parties en leurs moyens et 
conclusions, et rejetant comme non fondées toutes autres fins 
plus amples ou contraires, reçoit l'appel ; met à néant le juge
ment dont appel ; émendant et faisant ce que le premier juge 
aurait dû faire, dit l 'action non fondée, en déboute les intimés 
et les condamne aux dépens des deux instances... (Du 7 no
vembre 1321. — Plaid. M M " VERHAEGHE C. LIGY.) 

| C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 m c chambre. — Prés, de M . DE KERCHOVE D'EXAERDE. 

7 n o v e m b r e 1921. 

C O M P T E C O U R A N T . — OUVERTURE DE CRÉDIT. — C H È 
QUE DÉPASSANT LA PROVISION. — DROIT DU BANQUIER DE 
I.E REFUSER POUR LE TOUT. — REPORTS TRIMESTRIELS. 

Lorsqu'une banque a ouvert un crédit en compte courant et que 
le .redite présente un chèque qui dépasse partiellement la 
provision disponible, le banquier peut le refuser pour le tout. 

Il importe peu qu'un crédit de banque par compte courant n'ait 
été ni utilisé ni alimenté pendant un temps plus ou moins 
considérable, ni qu'à raison d'événements calamiteux, le 
banquier n'ait pu envoyer à son correspondant des extraits 
trimestriels. Il n'en conserve pas moins le droit de faire des 
reports trimestriels et de calculer les intérêts et commissions 
de banque usuels sur ces reports. 

(LE CRÉDIT LIÉGEOIS — C VERMEIRE. ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l est acquis aux débats que l 'intimé 
Vermeire , Auguste, a dirigé une laiterie sise à Knesselare et 
exploitée en association par les autres intimés et par lui-même; 

Attendu q u ' i l est acquis également que l'agence de Bruges 
de la société anonyme « Le Crédit Liégeois », appelante, avait 

i accepté de faire le service financier de la dite exploitation ; 

Attendu enfin qu ' i l est encore constant qu'au mois d'août 
1914, le compte des intimés chez la société appelante se sol
dait en débit et qu'au jour de la demande ce compte n'avait 
pas été apuré ; 

j Attendu que l'appelante a assigné les intimés en payement 
1 solidaire du solde de ce compte, s 'élevant, suivant l 'exploit i n 

troductif, à la somme de 10.764,09 fr. en capital, intérêts com
posés et commissions de banque; 

Attendu que le système de défense des intimés consiste à 
soutenir qu ' i l existait entre parties un contrat verbal d'ouver
ture de crédit, moyennant caution des trois derniers intimés ; 
que ce contrat fut méconnu par l'appelante qui , le 18 août 
1914, refusa de payer un chèque du premier intimé, présenté 
à ses guichets ; que l 'appelante, de plus, s'est abstenue d'en
voyer aux intimés les arrêtés de compte tr imestriels , depuis 

I cette époque ; que le contrat doit donc être résilié aux torts de 
l'appelante et le compte arrêté au 18 août 1914, sans q u ' i l 
puisse comporter aucun intérêt ni commission de banque de
puis cette époque ; qu'en tous cas, les intérêts ne peuvent être 
supérieurs à 3 1/2 % l ' an , sans anatocisme, en ver tu de la l o i 
du 28 mai 1920, dont i ls réclament le bénéfice ; qu 'enf in , le 
refus de l'appelante de payer le chèque du 18 août a eu pour 
effet, d'entraver l 'exploi tat ion de la laiterie des intimés et a 



r 
entraîné sa fermeture, ce qui leur a causé un dommage qu ' i l s 
évalueir. à 3.000 fr. et dont ils demandent reconventionnelle-
ment In réparation ; 

Attendu que la société appelante dénie avoir consenti aux 
intimés une ouverture de crédit ; qu'elle prétend s'être bornée 
à leur accorder de simples facilités de caisse, sans engagement 
de sa part, et auxquelles elle pouvait mettre f in à son gré ; 
qu'elle dénie également le refus du chèque prétendument pré
senté le 13 août 1914 ; 

Attendu que le premier juge a admis les intimés à prouver ce 
fait et, en outre, à établir que le manque d'argent par suite de 
ce refus a eu peur conséquence d'entraîner la l iquidation de 
leur laiterie ; 

At tendu que ces faits sont cotés par l'intimé à la fois à 
l 'appui de leur défense à l 'action principale et de leur demande 
re 'onventiennelle en réduction des intérêts et en dommages-
intérêts ; 

Attendu que les parties reconnaissent que, quelle que sou 
d'ail leurs la nature jur idique de leurs rapports, le crédit con
senti par l'appelante aux intimés était limité à la somme de 
10.000 fr : qu ' i l résulte de la reconnaissance faite en plaidoi
ries devant le premier juge, par les intimés, qu'à la date du 
18 août 1914, leur crédit s'élevait à la somme de 7.268,72 fr. ; 
que, d'autre part, i l n'est pas contesté que le chèque du 18 août 
était de l ' impor t de 2.980 fr . : 

Attendu que le payement de ce chèque eut eu pour résultat 
de dépasser le crédit ouvert aux intimés ; q u ' i l s'en suit que 
le chèque était radicalement nul pour le tout, et que la banque 
était en droit d'en refuser le payement (1) ; 

Attendu, i l est vra i , que le crédit consenti aux intimés par 
l'appelante était garanti par la caution solidaire des trois der
niers intimés, et que le premier juge en tire argument pour 
repousser la thèse de l'appelante ; mais attendu que cet argu
ment repose sur une interprétation erronée de la convention 
des parties ; qu ' i l n ' y fut pas dit, comme le porte le jugement, 
que le cautionnement des intimés De Baets, De Rue et Steyaert 
devait couvrir d'abord l 'excédent du compte de découvert, ce 
qui n 'aurait pu avoir pour effet de garantir le banquier contre 
ie péril de cet excédent, le crédit n'étant en tous cas couvert 
que jusqu'à concurrence de 10.000 fr. ; 

Que parties sont d'accord pour reconnaître qu'au contraire, 
i l avait été verbalement admis par les intimés qu'au cas où la 
créance de l'appelante dépasserait 10.000 f r . , les sommes 
payées à leur décharge seraient imputées d'abord sur la partie 
non cautionnée de leur dette, ce qui implique que l 'excédent 
de découvert n'était pas garanti par les cautions ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations que l'appelante, en 
refusant le chèque, si le fait est vra i , lo in d'avoir enfreint ses 
obligations, n 'aurait fait que se conformer aux conventions des 
parties : que ce refus ne crée aucun droit au profit des intimés 
et constitue donc un fait dépourvu de pertinence ; 

Attendu qu 'un compte courant, et spécialement celui qui est 
la conséquence d'une convention d'ouverture de crédit, reste 
en vigueur aussi longtemps q u ' i l en est ainsi, surtout lorsque, 
comme dans l 'espèce, le crédit n'est pas épuisé ; qu ' i l est, dès 
lors, sans relevance que l'appelante se serait abstenue d'en
voyer aux intimés des arrêtés de compte tr imestriels , ou que 
les intimés se seraient abstenus d 'uti l iser ce compte ; que 
l'appelante soutient, d 'ail leurs, qu'elle a été empêchée par 
force majeure d'envoyer ces arrêtés de compte, l 'ennemi ayant, 
au début de l 'occupation de Bruges, interdit toute correspon
dance postale avec le restant du pays, fait qui ne peut être 
sérieusement dénié ; qu ' i l est reconnu, au surplus, que dès la 
cessation des hostilités, l 'appelante s'est empressée de faire 
parvenir ces pièces aux intimés et qu'enfin, i l était loisible aux 
intimés de les réclamer s'ils croyaient en avoir le moyen ; 

Que le droit de faire des reports trimestriels naît de la volonté 
des parties et que les arrêtés de compte ne servent qu'à les 
constater ; que, d'autre part, i l paraît excessif de soutenir que 
ce crédit n 'a pas été utilisé, puisque les intimés ont gardé 
par devers eux, et ont pu faire fructifier ailleurs les fonds 
qu ' i ls s'abstenaient de rembourser à leur banquier, ce qui 
constitue encore un certain usage de leur crédit ; 

Attendu que le premier juge estime à tort que les intimés, 

f l ) Gnnd, ch. réunies. 20 octobre 1910, BELG. JUD., 1910, 
col . 1206, avec avis de M . le prem. avocat gén. PENNEMAN. 

n'ayant pu, tant par le fait de la guerre que par celui de leur 
cocontractan* qui aurait supprimé leur crédit en refusant pré
tendument le chèque du 18 août 1914, exercer normalement 
leur profession entre le 1 e ' ' août 1914 et le 30 septembre 1919, 
sont en droit , ipso facto, de réclamer le bénéfice de la loi 
du 28 mai 1920 ; 

Attendu que la l o i ne crée aucune présomption en faveur 
du débiteur qui s'est trouvé dans l'impossibilité d'exercer sa 
profession pendant la période susdite ; 

Attendu en effet, que cette l o i , . . . (comme à l'arrêt pré
cédent) ; 

Attendu que l'époque où ces condit ions. . . (idem) ; 
Attendu que les intimés n 'ont prouvé... (idem) ; 
Attendu, d'autre part, qu'ainsi q u ' i l vient d'être dit , le 

refus par l'appelante du chèque prétendument présenté à ses 
guichets, le 18 août 1914, en le supposant établi, ne constitue 
pas une faute dans son chef, même dans l 'hypothèse, où se 
placent les intimés, de l 'existence d'une convention d'ouver
ture de crédit, mais bien l 'exercice de son droit ; qu 'en sup
posant donc établi que ce fait seul a entraîné la fermeture et 
la l iquidation de la laiterie des intimés, l 'appelante ne pourrait 
être tenue pour responsable de cette conséquence ; qu ' i l n'est 
allégué à sa charge aucune autre faute ; 

Attendu q u ' i l résulte de ces considérations que le deuxième 
fait allégué par les intimés est dénué de précision et de perti
nence, et que leur demande reconventionnelle, basée unique
ment sur le refus injustifié de payer le chèque du 18 août 
1914 manque de base et doit être repoussée ; 

Attendu q u ' i l résulte également de tout ce qui précède que 
la demande est fondée, sauf à déterminer le montant exact 
de la somme restant due ; que les parties sont en désaccord à 
ce sujet ; q u ' i l n 'y a pas au dossier d'éléments suffisants pour 
trancher dès ores ce l i t ige , et qu ' i l échet de renvoyer les par
ties devant le premier juge pour y discuter contradictoirement 
le montant de leur compte, en conformité avec le présent 
arrêt ; 

Sur la demande provisionnelle : 
Attendu que les intimés reconnaissent que leur compte cou

rant soldait au débit, f in août 1914, par une somme de 7.268 fr. 
72 c , et qu'aucun versement n'a été fait sur ce compte depuis 
cette date ; qu ils doivent donc cette somme et que l'appelante 
est fondée à la leur demander provisionnellement ; 

Attendu q u ' i l suit des considérations du présent arrêt que 
les intimés sont redevables de l 'intérêt conventionnel sur la 
dite somme ; que cependant l'appelante borne sa demande 
provisionnelle aux intérêts simples de 3 % l 'an ; que cette 
demande est donc également fondée ; 

Attendu q u ' i l n'est pas contesté que les intimés étaient te
nus solidairement envers l'appelant ; q u ' i l est d'ailleurs suf
fisamment établi que, pour l 'exploitat ion de la laiterie de 
Knesselaere. ils avaient contracté entre eux une association 
momentanée, en conformité avec l 'ar t icle 150 des lois coor
données sur les sociétés ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï les parties en leurs moyens 
et conclusians et rejetant comme non fondées toutes fins plus 
amples ou contraires, reçoit l 'appel et y faisant droit , au fond, 
quant aux demandes principales et reconventionnelles, met à 
néant le jugement a quo, en tant q u ' i l a admis les intimés à 
la preuve des faits cotés dans leurs conclusions ; émendant 
quant à ce et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, 
déclare ces faits ni pertinents ni concluants et en rejette la 
preuve ; renvoie les parties devant le premier juge pour y 
discuter contradictoirement le montant du solde débiteur de 
leur compte, en conformité avec les considérants du présent 
ané t ; plus spécialement en ce qui concerne la demande re
conventionnelle, met à néant le jugement a quo et, par appli
cation de l 'a r t ic le 473 du code de procédure c ivi le , attendu 
que la matière est disposée à recevoir une décision définitive, 
statuant par évocation, déclare la demande reconventionnelle 
non fondée, en déboute les intimés ; déclare fondée la de
mande provisionnelle ; en conséquence, condamne les int i 
més solidairement à payer à l'appelante la somme de 7.268 fr. 
72 c , majorée des intérêts simples à 3 1/2 n / 0 l 'an, depuis le 
18 août 1914 jusqu'à la date de la demande ; les condamne 
aux intérêts judiciaires depuis cette date ; les condamne en 
outre aux 4/5 des dépens et réserve le surplus. . . (Du 7 no-

I vembre 1921. — Plaid. M M 8 » VERHAEGHE C. GOEDERTIER.) 
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Quatrième chambre. — Présidence de M . PEETERS, juge. 

29 d é c e m b r e 1921. 

A S S U R A N C E - V I E . — PRODUCTION DE LA POLICE. — 
GUERRE. — PREUVE DU DÉCÈS. — ACTE DE NOTO
RIÉTÉ. — INTÉRÊTS COMPENSATOIRES. — ABSENCE DE 
MISE EN DEMEURE. — CONVENTION TACITE. — VALIDITÉ. 

L'indemnité prévue par un contrat d'assurance sur la vie, 
n est due qu'après production, par le réclamant, de preuves 
suffisantes du décès de l'assuré. 

Lu société d'assurance peut en principe apprécier elle-même, 
sous le contrôle des tribunaux, si les preuves fournies sont 
satisfaisantes et exiger les documents qu'elle juge indis
pensables, notamment la remise de la police, malgré l'état 
de guerre. 

La notification du décès, au directeur de la compagnie d'assu
rance, rar le père de l'assuré et l'envoi d'un certificat mé
dical du médecin traitant sont insuffisants : un acte de noto
riété peut être exigé. 

Pour que les intérêts dus revêtent le caractère d'intérêts com
pensatoires, échappant comme tels au régime de l'article 
1153 du code civil, il faut que le débiteur soit en faute et 
oie le retard dans le payement incombe à lui seul. 

Des réclamations formulées ne constituent pas un acte équi
valent à une mise en demeure. 

Les intérêts sont dus. même sans sommation, lorsqu'il v a eu 
accord exprès on tacite entre parties. 

(VEUVE LERMUSIEAUX ET CONSORTS LERMUSIEAUX — C. 
SOCIÉTÉ « T H E MUTUAL LIFE)).) 

J u g e m e n t . — Attendu que Albéric-Camille Lermusieaux, 
mari et père des demandeurs, était assuré sur la vie à la 
société défenderesse, et qu'étant décédé le 5 novembre 1914, 
les demandeurs, bénéficiaires de cette assurance, n 'en tou
chèrent le montant que le 12 décembre 1919 ; 

Attendu qu'après de très longues discussions sur le droit , 
dénié par la société défenderesse, que les demandeurs préten
daient avoir aux intérêts du capital assuré et ce, à partir du 
décès de leur époux et père, le règlement entre parties ne 
porta que sur le capital, les demandeurs réservant leurs droits 
à l ' intentement d'une action du chef des intérêts non payés ; 

Attendu que cette action, qui forme l 'objet du présent pro
cès, fut intentée dans les délais sur lesquels les parties étaient 
d'accord, et qu'elle tend à faire condamner la défenderesse 
à payer aux demandeurs la somme de 10.621 fr . 28, étant les 
intérêts calculés à 5 % l 'an depuis le 5 novembre 1914, date 
du décès de l 'assuré, jusqu'au 6 février 1920, date de l 'exploi t 
in t roduct ; f d'instance, sur la somme de 40.462 fr. 02. capital 
aue la défenderesse versa le 12 décembre 1919 aux deman
deurs ; en outre, aux intérêts judiciaires et aux dépens ; 

Attendu toutefois qu'à la barre, les demandeurs font 
remarquer que, du chiffre de leur demande, i l y a l ieu de 
décompter les intérêts depuis la dite date du 12 décembre 
1919 jusqu'à celle de l 'assignation (6 février 1920), puisque 
le capital était touché le 12 décembre 1919 ; 

Attendu que, subsidlairement, les demandeurs concluent ver
balement à la barre à leur octroyer, tout au moins, les intérêts 
sur le pied de certaine communicat ion verbale dont la défen
deresse leur fi t part le 22 septembre 1919 ; 

Attendu que la défenderesse dénie devoir des intérêts quel-
conoues et ce, tout d'abord, parce que les formalités néces
saires pour l 'exigibilité du capital n 'ont pas été accomplies 
et réunies avant le 8 avr i l 1919, et que l'intérêt ne peut être 
dû sur un capital non encore exigible et qu'au surplus, ils ne 
peuvent être dus en aucune façon, puisqu'el le n'a pas été 
mise en demeure de les régler ; 

At tendu qu'en toute hypothèse, les intérêts étant les fruits 
et l'accessoire du principal , ils ne peuvent être dus que sur 
un capital également dû et exigible et que, pour apprécier le 
bien-fondé de la prétention des demandeurs, i l échet donc de 
voir à quelle époque fut exigible le capital, objet de l'as
surance ; 

Attendu que l 'assuré et la défenderesse étaient verbalement 
tombés d'accord sur la condition que la défenderesse s'enga

geait à payer la somme assurée, après l 'acceptation, au siège 
social de la Compagnie, à New-York, des preuves satisfai
santes du décès de l 'assuré, ce qui signifie que l 'obl igat ion 
de payer ne prenait naissance que par cette acceptation ; 

Attendu q u ' i l est incontestable que la compagnie d'assu
rances, exposée à devoir payer une seconde fois si elle ne 
prenait pas toutes les précautions voulues, est la principale 
intéressée à apprécier quelles sont les preuves satisfaisantes 
de nature à lu i donner ses apaisements, mais que toutefois 
cette faculté ne pourrait , sans abus, dégénérer en difficultés 
accumulées par une compagnie d'assurances, dans le dessein 
de retarder le payement, et qu ' i l appartient aux tr ibunaux, 
dans de lels cas, de statuer sur la légitimité des exigences de 
la Compagnie ; 

Attendu que l 'exigence de la remise, à la compagnie, de la 
police d'assurance, qui est généralement dressée en cette ma
tière, est une exigence légitime, puisqu'eilp <?st in preuve de 
la libération de la Compagnie, et que, d'ailleurs, cette condi
tion est généralement stipulée ; 

Attendu que si, pour un mot i f plausible ou par suite de cas 
de force majeure, la police ne peut pas être reproduite, on 
ne peut imputer à grief à la Compagnie de ne pas avoir 
déposé le capital, obiet de l'assurance, à la Caisse des dépôts 
et consignations ou à quelque autre Caisse, car elle n'a pas 
l 'ob l iga t ion légale d'en agir de la sorte ; 

Attendu que les demandeurs, tirant argument de l'état de 
guerre qui existait au moment du décès de l'assuré et dans 
les temps qui suivirent , prétendent que les prévisions, en 
matière semblable, ne peuvent embrasser une période t rou
blée de ce genre et que, cette éventualité se présentant, i l y 
a l i eu de ne pas interpréter à la lettre les conventions, mais 
de les appliquer à la lumière des principes et conseils de 
bonne fo i , dont on trouve la source aux articles 1134, 1135, 
1156 et suivants du code c iv i l ; 

At iendu que, certes, l ' excès de rigueur dans l 'application 
des textes et des conventions pourrait conduire à des consé
quences injustes, mais que, dans l 'espèce qui nous occupe, 
l 'état de guerre avec les perturbations qu ' i l allait provoquer 
(perte, vol ou détournement des documents et pièces d' iden
tité des ayants d ro i t ) , ne pouvait que rendre la défenderesse 
plus attentive à l 'observation des formalités prescrites ; 

Attendu que certaine jurisprudence ( t r ib . civ. de Nivel les , 
j ug . cons., 20 novembre 1919, BELG. JUD., n° du 11 janvier 
1920) a admis qu'une compagnie d'assurances ne pouvait se 
dérober à l 'ob l iga t ion de payer le capital assuré, et ce, même 
en cas de perte de la police, quoique le contrat exige la 
reproducti.-m de cette pièce pour le payement, mais que cette 
décision fait précisément ressortir que la Compagnie n 'avait 
r ien à craindre par la suite, et qu 'on ne concevait pas l 'hypo
thèse contre laquelle elle aurait eu à se prémunir ; 

Attendu qud les demandeurs invoquent que, l'état de guerre 
constituant un cas de force majeure, i l leur fut impossible de 
se procurer en temps et de faire parvenir à la Compagnie les 
documents nécessaires pour obtenir payement du capital assuré; 

At tendu que s i , dans les circonstances de l 'espèce, i l y a 
l ieu de ne subordonner l 'exécution du payement qu'aux con
ditions formellement convenues et en même temps logique
ment et jur idiquement indispensables pour que la Compa
gnie, débitrice d'une somme, ait toute sécurité qu'elle a payé 
valablement, encore est-il cependant qu ' i l ne faut pas perdre 
de vue que les demandeurs étaient les créanciers de la défen
deresse et que, si certaine législation a accordé des facilités 
aux débiteurs vict imes de la guerre, les demandeurs ne peu
vent, de leur côté, invoquer aucune disposition légale née de 
la guerre et favorisant les créanciers de ce chef ; 

Attendu qu 'un document évidemment essentiel pour que le 
payement puisse être effectué par la Compagnie d'assurances, 
est à lu i . 'ournir concernant la preuve officielle du décès de 
l'assuré ; 

Attendu que, dans l 'espèce, les demandeurs, qui , pour cer
taines raisons, ne parvenaient pas à donner satisfaction aux 
exigences de la défenderesse concernant la constatation de la 
libération dans le chef de celle-ci par le payement qu 'e l le 
aurait effectué, ne se trouvaient en tout cas pas devant une 
difficulté matérielle insurmontable lorsqu ' i l s'agissait de rap
porter la preuve officielle du décès de leur époux et père, 



survenu à BruxeHes le 5 novembre 1 9 1 4 , preuve fondamen
tale à fournir ; 

Attendu qu ' i l s invoqueraient vainement qu ' i ls donnèrent au 
Directeur général de la société défenderesse, à Bruxelles, con
naissance de ce décès quelques jours après celui-ci et ce par le 
frère de l'assure (Gaston Lermusieaux) , puis par M . Michaux-
Remy, lequel remettait, le 2 4 novembre 1 9 1 4 , au Directeur 
général de la Compagnie, une déclaration délivrée par le doc
teur traitant de celui-ci ; 

Attendu, en effet, que ces faits, d'ailleurs non contestés et 
dans lesquels les demandeurs veulent trouver sans conteste 
une preuve satisfaisante du décès, ne peuvent aucunement 
constituer cette preuve à l 'encontre de la société défende
resse, et qu 'un acte de décès dressé par le médecin traitant ne 
peut en aucune façon suppléer à la pièce officielle nécessaire 
à cet effet, et que les demandeurs avaient toutes facilités de 
se procurer , 

Attendu que, pour le règlement du capital à verser à la de
manderesse en sa qualité d'usufruitière et à ses enfants 
comme nus propriétaires dans le règlement de la présente 
assurance, la défenderesse était, au même ti tre que pour la 
production de l'acte officiel du décès de l 'assuré, logique
ment, contractuellement et juridiquement fondée à exiger la 
production d 'un acte de notoriété établissant et déterminant 
quels étaient les ayants droit au payement ; 

Attendu qu ' i l appert des éléments de la cause que les de
mandeurs ne firent pas, dès le début, toutes les diligences 
voulues pour la production, au siège social de la défenderesse 

à New-York, des documents indispensables pour que celle-ci 
puisse être considérée comme ayant eu, pour lors, des preu
ves satisfaisantes du décès de l'assuré ; 

Attendu que, pour prétendre avoir droit aux intérêts parce 
que ceux-ci revêtiraient le caractère d'intérêts compensatoires, 
et que. comme tels, ils ne seraient pas soumis au régime de 
l 'ar t icle 1 1 5 3 du code c i v i l , i l faudrait, en tout cas, que la dé
fenderesse fût en faute, que cette faute fût prouvée et que 
le retard dans le payement du capital lui incombât à elle seule; 

Attendu que tel n'est pas le cas, car i l résulte des faits du 
procès que les conditions nécessaires pour que le règlement 
du capital assuré pût être considéré comme exigible , ne se 
trouvèrent réunies, comme la défenderesse avait le droit d'y 
prétendre, que le 8 avr i l 1 9 1 9 , au siège central de la com
pagnie, à New-York ; 

Attendu donc que les demandeurs ne peuvent prétendre 
droit aux intérêts avant cette date, car le capital n'était pas 
exigible avant ; 

Attendu q u ' i l conste des débats qu'à la date du 8 avri l 1 9 1 9 , 
la société défenderesse n'avait , en tout cas, plus aucune 
excuse plausible tirée de l'absence de certaines conditions 
requises à fournir pour refuser le payement du capital, lequel 
est donc incontestablement exigible à partir de ce moment ; 

Attendu que, le 2 2 septembre 1 9 1 9 , le Directeur général de 
la défenderesse, à Bruxelles, informait les demandeurs que 
la Compagnie tenait à la disposition de ceux-ci une somme de 
7 4 7 fr . 8 4 , représentant l 'intérêt à 4 % , intérêts de retard 
depuis la date du 8 avri l 1 9 1 9 sur la somme de 4 0 . 4 6 2 fr. 0 2 . 
montant du capital exigible et tenu à la disposition des de
mandeurs ; 

Attendu que, par ce fait même, la défenderesse a reconnu 
devoir ies intérêts susdits, tels qu ' i ls sont indiqués ; 

Attendu, i l est vra i , que la défenderesse prétend que les 
demandeurs ne peuvent invoquer comme une reconnaissance 
du droit aux intérêts en leur faveur, cette déclaration du D i 
recteur général de la Compagnie, et ce, pour le mot i f que 
celui-ci n'était pas autorisé à faire cette déclaration et qu'aux 
termes des conditions générales des assurances, pareils pou
voirs ne l u i appartenaient pas ; 

Attendu, tout d'abord, q u ' i l y a lieu de considérer à cet 
égard que le Directeur général, à Bruxelles, pour la société 
défenderesse, était son mandataire régulier, agissant comme 
tel et renseigné comme tel , et que, par conséquent, i l l iai t la 
défenderesse dans les l imites de ce mandat ; 

\ ' t e n d u , quant au point spécial de l'engagement relatif au 
payement des intérêts dont i l vient d'être question ci-dessus, 
que les détails caractéristiques qui accompagnaient la décla
ration du Directeur général à ce sujet, prouvent bien que 

celui-ci ne faisait que transmettre aux demandeurs les instruc
tions qu ' i l avait reçues de la défenderesse du siège central, et 
que tout prouve que c'était d'après ces instructions et sur 
calculs faits et établis au siège central, que le Directeur 
général à Bruxelles faisait ces offres d'intérêts ; 

Attendu au surplus que, sans même q u ' i l soit besoin d'une 
telle spécitication pour en conclure que l'engagement du Di 
recteur général de la défenderesse l iai t celle-ci vis-à-vis des 
demandeurs, i l suffit de constater que les instructions don
nées aux assurés, et qui font partie intégrante des conven
tions verbales avenues entre eux et la défenderesse, disent 
que personne, excepté les directeurs ou le secrétaire de la 
Compagnie au siège social, à New-York , n 'a pouvoir, au nom 
de celle-ci, pour engager la Compagnie par des promesses ; 

Attendu que le Directeur général à Bruxel les rentre dans 
cette catégorie ; q u ' i i avait donc ce pouvoir et q u ' i l a vala
blement engagé et obligé la défenderesse à payer aux deman
deurs la somme susdite de 7 4 7 . fr. 8 4 pour intérêt à 4 ' ) / sur 
40.462 fr 0 2 , depuis le 8 avri l 1 9 1 9 jusqu'au 2 5 septembre 
1 9 1 9 ; 

Attendu que la défenderesse invoquerait vainement que ces 
intérêts ne sont pas dus, parce qu 'el le n 'a pas été mise en 
demeure conformément au prescrit de l 'art icle 1 1 5 3 , c. civ. ; 

Attendu en effet que, sans même avoir égard au fait qu'on 
pourrait voir un acte équivalent à une telle mise en demeure 
dans ies réclamations et menaces formulées par tes deman
deurs, i l faut admettre avec une certaine jurisprudence que 
les intérêts ne sont pas nécessairement dus au jour de la som
mation seulement, et qu ' i ls peuvent être dus malgré l'ab
sence de sommation, lorsqu ' i l en a été convenu autrement 
entre les parties, soit expressément soit tacitement (Cass. 
fr . , 2 mars 1 8 9 8 , PAND. FRANC., 1 9 0 2 , I , 4 8 7 ) ; 

Attendu que la reconnaissance de la débition de ces intérêts 
ainsi faite par la défenderesse, doit être considérée comme un 
fait à tout le moins acquis aux demandeurs, puisque, en lu i -
même, i l constitue une partie de ce que ceux-ci réclamaient 
pour intérêts ; 

Attendu toutefois que cette reconnaissance doit être prise 
telle qu'el le est faite, sur le pied de 4 % et que d'ail leurs, eu 
égard au point de départ des intérêts, elle correspond à la 
réalité des faits et à la logique, en même temps qu'au respect 
des principes juridiques, puisque c'est le 8 avri l 1 9 1 9 seule
ment que le capital assuré fut exigible sans conteste par la 
réunion, au siège centra! de New-York , de toutes les condi
tions requises à cet effet ; 

Attendu que, pour la même raison et pour rester dans les 
termes de l'accord tacitement intervenu entre parties quant 
au taux de l ' intérêt, i l y a donc l i eu , outre la somme de 
7 4 7 fr. 8 4 susdite pour intérêts jusqu'au 2 5 septembre 1919, 
d'allouer aux demandeurs les intérêts, au même taux de 4 % 
sur le capital assuré exig ib le , de 4 0 . 4 6 2 fr. 0 2 depuis le 
2 5 seprembre 1 9 1 9 jusqu'au 1 2 décembre 1 9 1 9 , date où ce 
capital fut payé ; 

Attendu que les intérêts ainsi dus aux demandeurs ne leur 
ont pas été payés, et q u ' i l y a donc l ieu de condamner la dé
fenderesse au payement des intérêts judiciaires à dater du 
6 février 1 9 2 0 ; 

Par ces motifs , le Tr ibuna l , écartant toutes fins ou conclu
sions plus amples ou contraires, condamne la défenderesse 
à payer aux demandeurs : 1 ° la somme de 7 4 7 fr. 8 4 à titre 
d'intérêts écoulés depuis le 8 avri l 1 9 1 9 jusqu'au 2 5 sep
tembre 1 9 1 9 , au taux de 4 % l 'an sur 4 0 . 4 6 2 fr. 0 2 ; 2 ° les 
intérêts, au même taux et sur la même somme, depuis le 
2 5 septembre 1 9 1 9 jusqu'au 1 2 décembre 1 9 1 9 ; 3 ° les inté
rêts judiciaires sur le montant des condamnations reprises au 
1" et au 2 ° ci-dessus ; la condamne aux dépens... ; déclare le 
jugement exécutoire par provision nonobstant appel et sans 
caution.. . (Du 2 9 décembre 1 9 2 1 . — Plaid. M M " LÉON 
ROUSSEAUX, du Barreau de Charleroi , c. LÉVY MORELLE.) 

Imprimerie G. THONE, rue de la Commune, 13, Liège. 

481 ANNEE N° s 31 - 32 
DIMANCHES 3 0 J U I L L E T et 6 AOÛT 1 9 2 2 . 4 8 2 

L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S 

P A R A I T L E D I M A N C H E 

Prix de l'Abonnement 

B E L G I Q U E . . . . 5 0 H r a n c s 

fc-Ttl A N G E I \ . , . . S S ]) 

Prix du tiuitiéro : 2 francs 

RÉDACTEUR EN CHEF : 
Edouard R E M Y , Conseiller a la Cour de Cassation. 

Il est rendu compte de tous lei 
ouvrages relatifs au droit, dont 
deux exemplaires sont envoyé* a 
l'Administration. 

BRUXELLES 

BAND 

LIÈGE 

DIRECTEURS 
j C h . L E U R Q U I N , Conseiller à la Cour de Cassation. 

» R e n é M A R C Q , Avocat, Professeur à l'Université. 

S E > J O U R E T , Consei l lera la Cour d'Appel. 
1 L . V E R H A E G H E , Avocat à la Cour d'Appel. 

S L é o n B R A A S , Consei l lera la Cour d'Appel 
i L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d'Appel 

J U R I S P R U D E N C E 

L É G I S L A T I O N — D O C T R I N I -

N O T A R I A T 

D É B A T S J U D I C I A I R E S 

'foutes les communications 
doivent être adressées à l' 

A f).M I N JSTH ATEL'R - G É R A N T 

A . S O M E R C O R E N 

400, Kimlmiri) Emile Hoekslael 

IJRCXKLLES 

Compte chenues postaux ti» 43,666. 

S O M M A I R E 

M a î t r e E u g è n e H a n s s e n s , p u r P . u - t . - K v n j . j , j . , x s i „ . 

D e l a f o n c t i o n e t d e l ' e n s e i g n e m e n t d e l ' i i i s t o i r e d u D r o i t , p u J r ; . t s 
S I M O N . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

A m n i s t i e . — R é i ' r n e l a i r e . — . X o n - a p p l i c a n i l i t c . ( C a - s . . 2' c h . . 15 u n i [DJ2.I 

O c c u p a t i o n d e g u e r r e . — T r i b u n a l d ' a i b i n a i r c p o u r l e s l o y e r s . — D é c i s i o n - - o b l i 

g a t o i r e ; , p o u r (es p a r l i c s . — S a i s i e - e x é c u t i o n . — I t é r a t i f c o m m a n d e m e n t . — 

F o r m a l i t é n o n s u b s t a n t i e l l e . ( B r u x e l l e s . 21' c h . , t i i j a n v i e r 1021.) 

G u e r r e . — T r i b u n a l d ' a r b i t r a g e a l l e m a n d . — N u 1 l i t é r a d i c a l e . — D r o i t a u r e m b o u r 

s e m e n t d u m o n t a n t d e )a c o n d a m n a t i o n e x é c u t é e . ( B r u x e l l e s , 2- cit . , 5 a v i i ! 1022,) 

L i b e r t é d ' a s s o c i a t i o n - — S y n d i c a t o t n r i c r . — D é m i s s i o n d ' u n a l l i l i é . — R e n v o i 

i m p o s e a u p a t r o n s o u s m e n a c e tic- <rrcve. — R e s p o n s a b i l i t é . ( B r u x e l l e s , c o r r . . 20 m a i 

1022.» 

I m p ô t . — B c n é l i c c s d e u u e r r e . — K x p r o p r j a l i o n f o r c é e . — C o n t e s t a t i o n d e l a 

c r é a n c e . — S u t s é a n c e . — B i e n s i or t u a n t 1 o b j e t d u r e m p l o i . < M o u s , c i v . . s 7 m a r s 1022.) 

I n a u g u r a t i o n d u M é m o r i a l é l evé a u x A v o c a t s d u B a r r e a u d e G a n d 
m o r t s p o u r l a P a t r i e . 

B I B L I O G R A P H I E 

C o m m i s s i o n d ' e n q u ê t e s u r l e s v i o l a t i o n s d e s r è g l e s d u d r o i t d e s g e n s 
d e s l o i s e t d e s c o u t u m e s d e l a g u e r r e . — R a p p o r t s s u r les m e s u r e s p r i s e s 

p a r l es A l l e m a n d s a l ' e c a r d d e l ' i n d u s t r i e i .e l .ce p e n d a n t l ' o c c u p a t i o n . 

I n s t i t u t b e l g e d e d r o i t c o m p a r é . — B u l l e t i n t n ' m c s t n c l . 

Maître E u g è n e H a n s s e n s . 

i 
Pauvre et cher ami! Trois jours avant l'accident ! 

affreux qui devait briser sa vie, nous étions sortis 
ensemble du Palais de Justice, vers la fin de l'après-
midi, à l'issue d'une longue séance d'arbitrage. 
Quelque fatigue pesait sur nous. Et comme pour 
élargir en nous-mêmes l'étendue de notre horizon, 
après avoir admiré de l'escalier du Palais le magni
fique panorama de Bruxelles, une affectueuse con
versation s'engagea. C'est la dernière fois que nous 
nous vîmes un peu longuement. Et i l me semble que 
jamais je ne me suis senti plus près de sa fidèle 
amitié I 

En continuant notre promenade et comme je 
louais son exceptionnelle activité, la force de son 
labeur, le zèle incessant qu ' i l méfiait à accomplir sa 
tâche, i l évoqua sans mélancolie la rigueur de ses 
débuts au Barreau. Oui , pendant plus de seize ans, 
ce grand avocat attendit la clientèle qui tardait à 
venir. I l se préparait par une leborieuse collabora
tion chez M° Duvivier, père, dont i l gardait le recon
naissant souvenir, à la superbe carrière profession
nelle qui l'attendait. Et puis le succès était venu tout 

à coup. L'affaire de la succession royale, où i l défen
dit avec autant de science que de dignité les intérêts 
de l'Etat belge, avait consacré-en 19-11, aux yeux du 
grand public, sa réputation déjà établie dans les m i 
lieux judiciaires. Les dossiers affluèrent chez lu i . On 
peut dire sans exagération que, durant ces dernières 
années, pas un litige important ne fut tranché au 
Palais de Justice, sans q u ' E U G È N E HANSSENS ne 
participât à sa solution. Et comment! 

Nous avons connu au Palais, depuis trente ans, 
des avocats illustres dont la manière avait plus d'en
vergure que celle de HANSSENS. I l n'avait ni la puis
sante solidité de Beernaert, ni ia perfection oratoire 
et la flamme de Graux, ni la vision synthétique et ia 
malicieuse bonhomie de Bara, ni les élans de Picard 

I et de Janson, ni l'érudition de Duvivier. Mais i l pos
séda comme personne, d'une manière unique et in
comparable, la technique du droit positif belge. 

Les sources du droit ne le préoccupaient pas. 
Sa culture générale était réduite. L'histoire ne 

l'avait jamais attiré et ses admirations artistiques, 
éprouvées au cours de lointains voyages, ne lais
sèrent point en lui de trace assez profonde pour 
nourr i r et développer sa sensibilité. Mais quelle ra
pidité de coup d'ceil quand i l s'agissait d'appliquer 
les principes du droit à la vie des faits! Quelle sûreté 
de lui-même et de la science ! Quelle aisance à 
ramener à des règles très simples — et pourtant 
si malaisées à connaître — les directives qui mènent 
à la vérité judiciaire! En toutes matières tenant 
au droit positif, i ! possédait la maîtrise absolue. 

II voyait vite et juste. Sa faculté de travail était 
prodigieuse. Sans avoir l 'air jamais pressé ou lassé, 
i ! suffisait à toutes les tâches. Avec lui , pas d'effort 
imparfait, de conclusion improvisée, de plaidoirie 
relâchée. Ses consultations innombrables, portant 
sur les sujets les plus divers, étaient des modèles de 
clarté et de précision. I l les traçait presque sans hé
sitation, d 'un jet, éprouvant comme une joie sans 
cesse renouvelée d'élucider, à l'aide de notre bré
viaire, toujours à la portée de sa main, les pro
blèmes juridiques les plus complexes. I l n'avait ja
mais besoin ni de consulter les auteurs, ni de butiner 
la Jurisprudence pour trouver le f i l conducteur. 
C'était essentiellement aux ressources de son juge
ment, à ses connaissances profondes, à l'application 
des principes dont i l s'était pénétré, en les ensei
gnant, qu ' i l faisait appel pour trouver la formule j u 
ridique définitive. 



On sait qu ' i l écrivait avec soin et jusque dans \e 
détail ses. notes d'audience, reliées comme des mé
moires. Elles étaient d'un texte continu et reprodui
saient intégralement les pièces essentielles du dos
sier. I l prétendait qu'en les recopiant lui-même, i l en 
faisait une analyse plus scrupuleuse et plus com
plète. Et sa première plaidoirie était la reproduction 
minutieuse de ce qu ' i l avait écrit. Pas d'improvisa
tion, pas de répétition. I l s'interdisait presque de dé
velopper, sur une impression d'audience, l 'argu
ment qui semblait particulièrement porter. La voix 
était claire mais parfois trop haute, le débit préci
pité et un peu sec, le geste monotone et presque sté
réotypé. Le corps contracté dans l'effort, la tête en 
arrière, la mâchoire volontaire et tendue, i l allait 
avec une extrême rapidité, la main haute et retour- ( 

née, comme s'il voulait offrir aux juges les argu
ments qui se pressaient. I l ne négligeait r ien. Sans 
s'arrêter comme un Bara à la raison décisive 
qui devait tout emporter, i l alignait en ordre serré 
tous les motifs desquels devait se déduire la con
clusion nécessaire. Dans le cadre soigneusement 
établi de sa plaidoirie, pas de nuances et de perspec
tive. Son incertitude du juge, comme il le disait ma
licieusement, lui faisait développer l'argument de 
second ordre avec la même force pénétrante, la 
même ténacité volontaire que celui qu ' i l jugeait 
essentiel. I l n'était pas prompt à la riposte et n 'ai
mait point l ' interruption qu ' i l s'abstenait de provo
quer. Et pourtant, plus d'une fois, nous l'avons en
tendu supérieur dans sa réplique, improvisée à l 'au
dience, tracée méthodiquement tout de même d'un 
crayon hâtif et révélant la subtilité, l'aisance et la 
sûreté de son intelligence. Sous son front magni
fique, absorbant presque tout le visage, on voyait se 
développer la pensée active et féconde. I l était i m 
possible, quand on avait écouté sa plaidoirie, de ne 
pas se laisser conduire par ce raisonnement rigou
reux, et d'échapper à l'assaut continu, pressé, ar
dent qu ' i l donnait à voire raison. En plus d'une cir
constance, sans grands moyens oratoires, sans émo
tion communicative, i l toucha à la véritable élo
quence par la force supérieure de sa logique et 
par cette faculté unique, vraiment exceptionnelle en 
lui , de ramener le juge au souvenir, à la compré
hension et au respect des principes essentiels de 
notre droit. 

Jusqu'à la guerre, on pouvait affectueusement lui 
reprocher de se confiner un peu exclusivement au 
Palais. Mais les douloureux événements qui acca
blèrent la Belgique élargirent brusquement son ho
rizon. I ! venait d'être appelé au Parlement par la 
mort de Monvil le. A l'instant, i l prit dans tous les 
milieux une autorité essentielle. D'un moral sans 
fléchissement, d'une confiance qui ne se démentit 
jamais, sans se laisser accabler par l'éloignement 
d'un fils tendrement aimé, i l fut pour tous un 
exemple de courage et de fermeté civiques. A tout 
ce qui était de nature à soutenir l'esprit public, i l 
s'associa avec force. Au Palais, au Comité National, 
toujours i l fut du bon côté, sans ostentation, nour
rissant ses avis sollicités et écoutés de l 'amour fer
vent pour le pays et de la certitude en la victoire 
finale du Dro i t . 

D 'un tempérament plutôt conservateur, très sim
plement mais très solidement attaché à ses idées phi
losophiques, la tourmente qui s'abattit sur la patrie, 
l'urgence, après la paix incertaine, de reconstituer 
le pays, lui suggéraient la nécessité d'une politique 

plus large et plus tolérante. I l adhérait sans réserve 
à tout ce qui lui paraissait de nature à inspirer aux 
uns et aux autres plus de confiance ou plus de géné
rosité. Comme Ta dit le Premier Président de la 
Cour de cassation, son passage au Parlement fut 
vraiment lumineux. C'était à la fois admirable et 
plaisant de voir avec quelle autorité, quelle certitude, 
quelle logique toujours, ce parlementaire novice in
tervenait dans le débat! Toutes ses observations 
étaient si judicieuses qu ' i l était impossible de ne pas 
en reconnaître immédiatement l'opportunité. En 
lui donnant raison, i l semblait qu'on s'associât à 
la maîtrise de cette claire intelligence ! 

Quand le corps électoral le renvoya à ses dossiers, 
i l accueillit l 'incident sans amertume. Et pourtant 
i l avait pris goût à la t^che parlementaire. La poli
tique le tenait. I l aurait été prêt à sacrifier son Cabi
net, ses affaires, la vie ordonnée qui était la sienne, 
pour se mieux dévouer aux intérêts collectifs. Le 
peuple n'a pas voulu. I l n'a pas deviné tout ce qu'il 
allait perdre en perdant, pour le représenter, une 
aussi belle conscience, servie par les dons les plus 
rares. 

E U G È N E HANSSENS avait le sentiment de sa valeur 
et pourtant le succès ne lui fit rien perdre de sa 
simplicité, I l était très combatif, et pourtant sa mort 
au Palais n'a inspiré à tous, sans exception, que la 
plus douloureuse émotion. Une conversation avec 
lui , une conférence d'affaires, l 'avoir avec soi ou 
contre soi dans un procès, c'était toujours un ensei
gnement. I l vous le donnait avec cordialité, tout na
turellement, sans morgue ni prétention. Nul ne son
geait — ce qui est rare — à! lui tenir rigueur d'une 
supériorité éclatante. Et s'il défendait avec une âpre 
vigueur les intérêts qui lui étaient confiés, sa forme 
restait toujours courtoise. I l n'acceptait point de 
descendre jusqu'aux agressions vulgaires. Comment 
arriver, en plaidant tous les jours, d'une maîtrise 
sans égale, à n'avoir attiré sur soi ni jalousie ni ran
cune? C'est qu ' i l était charmant, l'excellent ami, 
accueillant à tous, un peu enfant presque dans 
l'abandon de ses propos, heureux de vivre, de tra
vailler, de plaider, d'animer le Palais, où i l était 
partout, et si confiant dans cet avenir qui s'offrait à 
lui ! Son fils lui avait déjà donné au Palais de pro
fondes satisfactions. Ses collaborateurs, dont cer
tains sont déjà des maîtres, l'entouraient de leur 
dévouement attentif et affectueux. I l venait de réali
ser un vrai rêve, en créant sur le plateau de Grim-
berghen, à un pas de Vilvorde, berceau de sa fa
mille, une plaisante habitation, où i l comptait long
temps encore cultiver, vraiment au milieu des siens, 
le jardin de sa vie et les fleurs aimées auxquelles i l 
tenait tant! Pauvre et cher ami! 

Mais ¡1 ne disparaîtra point de notre vision. Tou
jours sa génération, celles qui l 'ont suivie, garde
ront son souvenir. Celui d'un très grand avocat, in
comparable exemple de science sûre, de haute pro
bité intellectuelle, de dignité parfaite. Pendant long
temps, aucun des confrères qui l 'ont connu n'ou
bliera, en entrant dans quelque salle d'audience, 
l'éclat qu ' i l jeta sur le Barreau, la véritable grandeur 
avec laquelle i l accomplit sa mission professionnelle. 

Une de ses hautes satisfactions, ce fut celle d'en
seigner la jeunesse. Son cours de droit civil à l 'Un i 
versité était une merveille de force et de science. I l 
a marqué de son empreinte de nombreux confrères 
qui se plaisent encore, dans les cas délicats, à re
tourner aux leçons du maître et à retrouver, sous 

les notes prises aux cours, la trace de la doctrine 
qui les a formés. Et parmi eux, plus près de lu i , la 
magnifique équipe de ses collaborateurs, son fils, 
ces jeunes gens d'exception, auxquels i l avait accordé 
sa précieuse confiance et dont la douleur si intense 
et si touchante avivait celle des vieux amis du 
« patron », durant les heures cruelles que le destin, 
une fois de plus, vient de faire tomber sur nous. 

P A U L E M I L E JANSON. 

* 
* * 

A l'audience de la l r o chambre de la Cour de cas
sation, du 8 juin dernier, M . le Premier Prési
dent V A N I S E G H E M a prononcé l'éloge funèbre de 
M 0 Eue . HANSSENS. 

M . le Procureur général Vicomte T E R L I N D E N , au 
nom du Parquet, et M . le Bâtonnier A U G . B R A U N , 
au nom du Barreau de cassation, se sont associés 
aux paroles de regret et à l'hommage de M . le Pre
mier Président. 

Discours de NI. le Premier Président VAN ISEGHEM. 

Une mort tragique plonge dans un deui l cruel le Barreau 
de cassation. Elle n'atteint pas moins profondément la Cour. 

M " EUGÈNE HANSSENS a succombé, vendredi soir, aux 
suites du terr ible accident dont i l avait été, le mat in même, 
la malheureuse v ic t ime. I l nous a été enlevé brusquement 
dans le ple in épanouissement de ses merveilleuses facultés. 
Le Barreau perd en lu i un de ses membres les plus justement 
admirés et est imés ; la Justice, un de ses collaborateurs les 
plus précieux et les plus éminents ; la Science et l 'Université 
de Bruxelles , un de leurs maîtres les plus écoutés ; le Pays, 
un des meil leurs et des plus dévoués de ses enfants. 

Inscri t au mois de novembre 1389 au tableau de l 'O rd re , 
M c HANSSENS s'était affirmé, dès ses débuts, comme un 
jurisconsulte hors pair. Ses confrères et ses juges étaient 
frappés de la profondeur et de l'étendue de ses connaissances, 
de son remarquable sens jur idique, de la clarté et de la pré
cision de son exposé, de la souplesse et de la force de sa 
dialectique. Par son labeur incessant, i l a accru chaque jour 
le trésor de son savoir et l'autorité de son nom. I l était 
l 'exemple de la pratique scrupuleuse de toutes les vertus pro
fessionnelles. 

Aussi faisait-i l , depuis plusieurs années déjà, partie du 
Conseil de l 'Ord re , lorsque la Cour suprême le désigna d'of
fice pour faire partie de son Barreau ; i l fut nommé le 7 jan
vier 1913. 

Son passage à notre barre fut trop court, hélas ! mais i l 
laissera une trace durable. 

Ses mémoires, d'une science consommée et d'une puissante 
logique, scrutaient avec un soin extrême les problèmes soumis 
à notre décision et épuisaient la matière I ls étaient rédigés en 
une langue claire et simple, sous rne forme toujours atta
chante. 

Sa parole rapide, qui semblait ne pouvoir suffire à exprimer 
ses pensées, était d'une élégante sobriété ; mais elle s 'animait 
souvent et trahissait, comme sa plume, son culte fervent et 
passionné peur le Droi t . 

Qui ne se souvient de ses admirables plaidoiries dans 
l'affaire de la succession royale, où i l sut élever la discussion 
de pures questions de droit à la hauteur des plus éloquents dis
cours ! 

Ne vivent-elles pas dans toutes les mémoires les paroles 
vengeresses par lesquelles, à notre audience solennelle de 
rentrée du 25 novembre 1918, devant notre grand Roi , 
M e HANSSENS, alors Bâtonnier, flétrissait les crimes et les 
violations du droi t des gens commis par les Allemands, et 
célébrait la résurrection du Droi t dans notre Belgique si cruel
lement maltrai tée? 

Faut-il rappeler la fière et éloquente harangue dans laquelle, 
au mois do jui l le t 1919, lors de la réception du Lord Chance
lier de la Grande Bretagne, i l exaltait la belle attitude du 
Barreau belge durant la terr ible guerre et sa lutte énergique 
pour le Droi t ? 

M ' ' HANSSENS était doué d'une activité inlassable et d'une 
puissante faculté de travai l . Tous rendaient hommage à son 
exactitude, à sa correction, à son impeccable délicatesse. 

Sous des dehors austères et au premier abord un peu dis
tants, i l cachait un cœur excellent et ouvert à l 'amitié, que 
révélait le sourire qui acompagnait sa main loyalement et 
affectueusement tendue. 

I l m'honorai t de son amitié. C'est à elle que je dois les 
éloges q u ' i l voulut bien m'adresser au jour de mon instal
lat ion. Pourquoi faut-i l qu'aux mélancolies du soir de la vie , 
viennent se joindre la tristesse des séparations prématurées? 
Mais ceux qui nous quittent ainsi t rop tôt, meurent en beauté. 
Ils survivent et restent parmi nous par les souvenirs qui con
solent et les exemples qui réconfortent. Ces souvenirs et ces 
exemples demeurent pour les générations à venir . Le nom 
d'EuGÈNE HANSSENS restera inscr i t à côté des noms des 
grands avocats qu'ont illustrés leur science, leur talent, leur 
caractère et les inappréciables services qu ' i ls ont rendus à 
la Patrie et à la Justice. 

Nous adressons à son f i ls , à qui nous souhaitons de marcher 
sur les traces du regretté défunt, à sa f i l le et à tous les siens, 
si durement éprouvés par cette catastrophe, l 'hommage de nos 
sympathiques condoléances. 

Discours de M. le Procureur général Vicomte TERLINDEN. 

Le Barreau de cassation pleure un de ses membres les plus 
éminents. Le Droi t a perdu un de ses plus bri l lants disciples. 

Tous, nous avons le sentiment poignant q u ' i l s'est créé, 
dans notre vie professionnelle, un vide que r ien ne pourra 
combler. I l faut une génération pour faire un homme comme 
celui oui disparaît. 

EUGÈNE HANSSENS meurt dans des circonstances tra
giques, à la période la plus bri l lante de sa féconde carrière, 
à l 'apogée de son très grand talent, auréolé ae l 'estime et de 
l ' admira t ion de ses concitoyens, de ses confrères, de la magis
trature, de tous ceux enfin qui , l 'ayant vu à l 'œuvre, avaient pu 
constater les qualités eminentes et les admirables vertus pro
fessionnelles de cet i l lustre avocat. 

Je venais de rentrer à Bruxelles lorsque HANSSENS 
fit ses débuts au Barreau. Je me rappelle, comme si c'était 
d 'hier, le brui t que f i t l 'arrivée de ce jeune stagiaire de D u v i -
vier, qui discourait du Droi t comme un ancien et semblait en 
avoir la prescience. Chaque jour v i t sa réputation s 'affirmer. 
I l s 'imposait. Bientôt i l n 'y eut plus une grande cause sans que 
son nom v figurât. Et lorsque vous l u i ouvrîtes vos portes, 
Messieurs, vous savez de quel prestige i l était précédé et avec 
quelle joie nous le reçûmes. 

HANSSENS avait la claire notion du Droi t . I l en avait la 
passion. 

C était au Droi t seul q u ' i l avait coutume de demander la 
solution des affaires qui l u i étaient confiées. Le fait, qui n 'avait 
pour l u i aucun attrait, n'était que l 'occasion du Droi t . Ses mé
moires, dont son maître l u i avait laissé la merveilleuse for
mule, étaient des chefs-d'œuvre de dialectique jur idique. 
Souvent très développés et rédigés avec un soin extrême, i ls 
constituaient de véritables traités sur la matière en discussion. 
Ils demandaient à être longuement mûris et médités, et comme 
ils s 'imposaient par l 'harmonieux agencement du raisonne
ment et :e prestige des principes essentiels auxquels sans 
cesse ils ramenaient l 'adversaire, i l fallait toujours réagir 
contre le charme souverain qui s'en dégageait irrésisti
blement. 

O n pouvait dire de ses pourvois ce que, si souvent, nous 
avons dit et entendu dire par les anciens de ceux de Duv iv ie r : 
Quand ils avaient développé leur système, nul n'eut pu y 
ajouter quelque chose. 

J'avais avec HANSSENS les rapports les plus affectueux et 
les plus suivis. La veil le de son accident mor te l , j ' avais eu 
avec lu i , dans le couloir qui surplombe la salle des pas perdus, 
une très longue conversation. Nous avions parlé d'affaires en 
cours qui nous préoccupaient, de la Cour, de son Barreau, 
de leur haute et plus que jamais diffici le mission, de la néces
sité des efforts et de la bonne volonté de tous. Et je l 'avais 
quitté, l u i donnant rendez-vous pour le lendemain, à votre 
barre. Messieurs. 
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C'est pour ne pas manquer à ce rendez-vous que le pauvre 
HANSSENS s'est fait tuer. Soldat du Droi t , c'est en se rendant 
à son poste de combat q u ' i l est mort . Nous ne l 'oublierons 
jamais ! 

Tel nous l 'avions v u au Palais, tel nous l 'avons retrouvé au 
Parlement. 11 n 'a fait qu'y passer, mais nous avions tous le 
sentiment que prochainement nous l 'y eussions revu. 11 y a 
laissé une trace lumineuse et si vous voulez relire les dis
cussions auxquelles i l y pri t part, vous constaterez combien 
sa présence y était nécessaire. 

A\ais i l n'avait r ien du poli t icien. 11 n'était pas de ceux qui 
transigent et, avant tout, disciple du Droi t , i l n'obéissait 
qu'aux règles essentielles qui s'en dégagent. 

HANSSENS était de ces hommes dont un pays peut tout 
attendre, et comme l 'a fort bien dit un journal de droite : 
Nous venons de perdre une de nos plus précieuses réserves. 

Que le fils du cher disparu, que ses confrères sachent com
bien est douloureuse l 'expression des regrets, qu'au nom du 
Parquet Js cassation je dépose sur la tombe d 'un des plus 
dignes d'entre nous. 

Je prie la Cour de lever son audience. 

Discours de M. le Bâtonnier AUGUSTE BRAUN. 

J'ai peine à dominer l'émotion qui m'étreint en cet instant, 
mais tous nos cœurs, n 'est- i l pas vrai , battent à l 'unisson, et 
le Paiais est en deuil . 

Dans ce prétoire qu ' i l aimait, où si souvent résonnait sa 
voix métallique, martelant les arguments, que de souvenirs 
s'évoquent en ce moment ! 

Nous voilà réunis pour dire de lo in , à ce confrère tant aimé, 
un suprême et solennel adieu ! 

11 y a quelques semaines à peine, une même pensée pieuse 
saluait dans un dernier hommage un maître vénéré. Le sort 
impitoyable nous accable à nouveau. M . le Premier Président, 
M . le Procureur général viennent de rappeler, en des paroles 
touchantes et dans leur belle langue coutumière, les mérites 
professionnels de celui que nous pieurons. 

A u nom du Barreau, je les en remercie. 
Cette union de la Magistrature et du Barreau dans la dou

leur et s'affirmant ainsi dans une expression spontanée 
— malheureusement trop fréquemment renouvelée — est 
cependant un témoignage réconfortant ; i l 1 semble que le Des
t in cruel, qui fauche impitoyablement et aveuglément, dans 
vos rangs comme dans les nôtres, resserre davantage les liens 
qui solidarisent tous les artisans du Droi t . 

Que puis-je dire encore, après vous, de A1 c EUGÈNE 
HANSSENS, de sa science profonde du droit, de la subtilité 
de son esprit, de la lucidité extraordinaire de ses conceptions, 
de son activité dévorante, de sa combativité ardente, de la 
méthode qu ' i l apportait dans ses t ravaux? 

Quelle place i l tenait parmi nous ! La première, sans con
teste ; la plus en vue, la plus respectée aussi. I l était l 'expres
sion la plus pure de l'Avocat ! 

Hier encore, i l luttait âprement... Et voilà que ce frère 
d'armes disparait brusquement, tragiquement, comme dans un 
mauvais rêve. Le sentiment se révolte ; l 'esprit reste con
fondu. I l semble qu ' i l va revenir, tout à l 'heure, parmi nous... 

On l 'attend, lutteur infatigable, chaque jour sollicité par
tout, donnant à la cause q u ' i l défend le meil leur de lui-même, 
toute son âme.. . , l 'esprit tendu. . . , son être vibrant de convic
t ion et de passion ! 

Oh , la belle et bonne nature ! Maintenant, tout s'est éteint ; 
un souffle farouche a passé! . . . 

A u moment même où, joyeux du labeur accompli pendant de 
longues années — au palier de sa vie — i l 1 réalisait enfin un 
rêve ardemment caressé, i l disparaît... dans la souffrance... 
dans l'atrocité d 'une f in prématurée... 

Nous conserverons pieusement son souvenir ; i l nous for t i 
fiera dans le désir de mieux faire ; i l nous servira d'exemple, 
aux ieunes surtout. 

I l revivra dans son fils bien-aimé, dont ili guidait si jalou
sement l'éducation professionnelle et dont i l avait le droit 
d'être déjà fier. 
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De la fonction et de l'enseignement 
de l'histoire du Droit. 

11 est un point sur lequel les juristes se déclarent unanime
ment d'accord. C'est l ' impérieuse nécessité de réformer l 'en
seignement du droit. I l existe sur cet important sujet une l i t 
térature abondante et variée, mais, qu'on lise les ouvrages des 
professeurs belges (1) ou l ' inc is ive étude de M . Ed. L A M 
BERT (2) , la conclusion est partout la même : le système d'en
seignement en vigueur ne répond plus aux exigences de l 'heure 
actuelle, i l doit être modifié, tant au point de vue du pro
gramme qu'au point de vue de la méthode. 

Faut- i l , dans le programme futur des Facultés de droit , faire 
une place à l 'enseignement de l 'h is toire du Droi t et, dans 

I l 'aff i rmative, dans quelle direction doit-on orienter cet ensei-
! gnement ? 

j Telles sont les deux questions que je me propose d'exa-

| miner . 

Dans un discours récent, M . le professeur R. MARCQ repro-
I chait à l 'enseignement du droit de n'être pas assez actuel et 
! vivant , d'être dirigé de manière telle que le jeune docteur en 
1 droit, même quand i l appartient à ce qu'on appelle « la bonne 
I moyenne », se heurte au sortir de l 'université aux pires diffi

cultés, lo rsqu ' i l veut mettre en pratique les enseignements 
! q u ' i l a reçus à l 'Ecole de droit . L 'embarras du jeune praticien 

s'explique aisément. Les Facultés de droit ont une propension 
fâcheuse à oublier que si le droit est une discipline à ten
dances essentiellement pratiques, i l n 'en a pas moins une base 
scientifique. 

Cette conception étroite de leur mission les amène fatale
ment à exagérer l ' importance de la formation technique des 
futurs juristes (31. Elles se déclarent satisfaites lorsqu'elles ont 
réussi à faire acquérir à leurs élèves, avec les notions indis
pensables, cette habitude, à la longue subconsciente, appelée 
<( l 'esnri t jur idique », qui consiste à envisager avant tout les 
phénomènes sociaux en tant que créateurs de droits et de de
voirs, et à réagir sur eux dans le sens de la mise en œuvre 
de la coercition sociale. 

Préoccupées avant tout de la technique jur idique, les Fa
cultés de droit n'accordent pas à la science du droi t , propre
ment dite, l ' importance qu'elle mérite (4) . 

Elles ne cherchent guère à faire pénétrer à leurs élèves 
l'essence et la vie intime, du droi t . Comme, d'autre part, la 
formation technique s'opère par un enseignement théorique et 

! abstrait, i l en résulte que les jeunes juristes formés par nos 
j Facultés, n'ayant ni compréhension profonde du droit consi

déré comme fonction sociale, n i conception nette de ses be-
j soins fondamentaux, ni connaissances professionnelles suffi-
I santés, se trouvent complètement désorientés lorsqu ' i ls ont à 

mettre en x u v r e les principes qui leur ont été enseignés. 

(1) FÉLICIEN CATTIER, (i Les vices de l 'enseignement du 
droit en Belgique » (Rev. de l'Université de Bruxelles, 1909-
1910) ; — HENRI ROLIN, Prolégomènes à la science du droit. 
Esquisse d'une sociologie juridique (Bruxelles-Paris, 1911, 
p. 162 à 167 et passim) ; — RENÉ MARCQ, Les nécessités pré
sentes de l'enseignement du droit. Discours prononcé à la 
séance solennelle de rentrée de l 'Université de Bruxelles, le 

I 17 octobre 1921 (BELG. JUD., 1922, col . 1) ; — MAURICE 
VAUTHIER, A propos de l'enseignement du droit (Rev. Univ. 
de Bruxelles, 1903-1904) ; — P. APPLETON, La méthode juri-

I dique et le rôle de la pratique dans l'enseignement (Discours à 
la Conférence du Stage des Avocats au Conseil d'Etat et à la 
Cour de cassation, Paris, 1911). 

(2) E D . LAMBERT, Une réforme nécessaire des études de 
droit civil, (Rev. intern, de l 'Enseignement, 1900 ; — Tirage 
à part, Paris, 1900). 

(3) I l ne faut pas confondre la formation technique et la 
formation professionnelle. 

•'4) Dans la connaissance du droi t , i l faut distinguer l ' o r i 
qui adapte les moyens juridiques à leur f ; n , adaptation qui est 
le but propre de la technique jur idique, et la science qui est la 
connaissance philosophique (étiologie — ontologie — teleolo
gie) . C'est en ce sens que M . F . GENY a pu dire que le droit 
est un art basé sur la science [FRANÇOIS GENY, Science et 
tezhnique en droit privé positif, Paris, 1914, t. I , p. 7 1 ] . 
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IL faut que le futur juriste acquière une connaissance 
approfondie du phénomène jur idique, q u ' i l connaisse la nature 
et le but du droit objectif, c'est-à-dire du droit en soi, abstrac
tion faite de ses modes d'expression variés et contingents. 

I l importe q u ' i l sache comment le droit fonctionne, par 
quels procédés i l s'adapte dans le temps et dans l'espace aux 
réalités sociales. 

Pour atteindre pleinement ce but, i l faut développer chez 
l 'élève l 'esprit d'observation et l 'esprit cri t ique qui l u i permet
tront de saisir, parmi la mult i tude bariolée des faits, tous ceux 
qui intéressent sa discipline et de fixer la signification et la 
valeur exactes de chacune de ses constatations. 

A cet effet, i l apparaît indispensable de demander à d'autres 
disciplines intellectuelles, plus rigoureuses et plus précises, le 
secours de leurs procédés d ' investigation. 

Quelles sciences sont les plus aptes à fournir à l 'enseigne, 
ment du droit l 'aide efficace qui assurera sa pleine fécondité? 
S'adressera-t-on aux sciences physiques, aux sciences mathé
matiques, aux sciences naturelles? 

L'uiée amorcée par M . B o z i , en Italie, fut reprise en Bel
gique par M . le professeur MARCQ (5) . 

Elle est séduisante à première vue, je le concède volontiers, 
mais, à mon sens, i l serait vain et même quelque peu dange
reux de s'engager dans la voie proposée. Les sciences mathé
matiques, physiques, naturelles, diffèrent profondément du 
Droi t . 

Les méthodes propres aux sciences descriptives ne peuvent 
être appliquées à une discipline normative telle que le droi t , 
sans avoir subi au préalable le travail d'ajustement que rend 
nécessaire l ' in f in ie et mouvante complexité des phénomènes 
sociaux, que le droit a pour mission d'ordonner en vue des 
fins supérieures de l 'homme. 

Or, ce t ravai l d'ajustement, complexe et subt i l , exige un 
sens profond des réalités, une pénétration d'esprit et une déli
catesse de doigté que l ' on ne peut raisonnablement attendre 
de l'étudiant. 

L'étude des sciences mathématiques, physiques et natu
relles, semble donc ne pouvoir contribuer que dans une bien 
faible mesure à la formation jur idique qui est, somme toute, 
le but spécifique des Facultés de droit . 

I l existe une discipline dont les méthodes d ' investigation, 
aujourd'hui solidement établies, plus souples et plus prenantes, 
s'adaptent mieux aux exigences un peu flottantes des sciences 
sociales, dont le droit est en définitive l 'expression la plus 
haute. 

Cette discipline, c'est l 'h is toire , c'est-à-dire la science du 
témoignage sous toutes ses formes, sous tous ses aspects, 
l 'histoire qui englobe dans son domaine propre le phénomène 
juridique lui-même, circonstance qui favorise éminemment la 
compénétration des deux disciplines. 

Les recherches minutieuses et patientes nécessaires pour 
rassembler les matériaux de l 'h is toire , développent l 'esprit de 
méthode et l 'esprit d'observation. 

L'application de l 'esprit à dépister les sources suspectes de 
renseignements, à éliminer la part d 'erreur que contiennent 
presque inévitablement ceux des témoignages qui , après mûr 
examen, ont été jugés dignes d'être retenus, aiguise le sens 
critique, et r ien n'est plus propre à susciter l 'esprit de syn
thèse que l 'effort intellectuel qu'exige l'assemblage des élé
ments d ' informat ion recueill is au cours des recherches. 

L 'applicat ion à leur discipline des méthodes historiques est 
donc susceptible de procurer aux juristes des avantages consi
dérables. 

Malgré ces avantages si évidents, l 'h is toire du droit , i l faut 
le reconnaître, est peu en honneur en Belgique. 

Certes, l ' in t roduct ion historique au cours de droit c iv i l et 
les notions historiques du cours d'Institutes font obligatoire
ment partie du programme des Facultés de Droi t ; certes, les 
Universités de Bruxelles et de Louvain ont, en outre, inscrit 
un cours d 'histoire du droit au programme de leurs Ecoles 
des sciences politiques et sociales, mais cet enseignement est 
resté à peu près stérile. 

(5) RENÉ MARCQ, Discours précité. 

Que l ' on parcoure, si l ' on veut s'en convaincre, les recueils 
bibliographiques, et l 'on constatera combien en ce domaine 
notre effort national a été faible. 

La France, au contraire, peut s 'enorguei l l i r de nombreux 
travaux de valeur sur l 'h is toire du droit (6) . 

A quelles causes faut-i l attribuer cette indigence de la pro
duction belge? 

Elle s 'explique le plus naturellement du monde, pour les 
élèves des Ecoles des sciences politiques et sociales. Pour 
eux, l 'h is toire du droit est une branche accessoire, dont i ls ne 
peuvent retenir qu 'un nombre restreint d'idées générales, car, 
à défaut d ' in i t ia t ion à la technique jur idique, ils sont inca
pables de dégager des phénomènes sociaux les éléments spéci
fiquement juridiques. I l leur est, par conséquent, impossible 
de renouveler l'état de nos connaissances relatives aux anté
cédents historiques du droit ou même, plus modestement, de 
prolonger l 'enseignement qu ' i ls ont reçu à l 'Ecole . 

Le phénomène s 'explique moins aisément pour les élèves 
des Facultés de droit , car si l 'u t i l i ta r i sme à courte vue, qui 
sévit en Belgique depuis tant d'années, peut expliquer que la 
masse des juristes ait dédaigné des connaissances qui parais
saient ne jamais pouvoir rapporter un profit pécuniaire, i l ne 
saurait justifier l 'indifférence manifestée par l 'élite. 

I l y a une vingtaine d'années, l'absence du sens historique 
chez les juristes était affirmée comme une vérité intangible. 

Les défenseurs de ce dogme ont conservé leur croyance. 
Tout au plus s 'expriment-i ls aujourd'hui d'une manière un 
peu moins brutale, mais en définitive toujours aussi tranchante. 
La position qu ' i ls ont prise dans le débat constitue, à raison 
de l ' influence qu ' i ls exercent, un obstacle presque irréduc
tible au développement des études d'histoire dans nos Facultés 
de droit . 

« La plupart des esprits sont trop bornés et la plupart des 
juristes ont t rop peu de loisirs, pour pouvoir acquérir des vues 
justes sur ces sujets si passionnants, mais si vastes ». A ins i 
s 'exprime, non sans dédain, M . le professeur ROLIN (7). 

Or, la certitude formulée d'une manière aussi catégorique 
est lo in d'être apodictique. 

I l ne sera pas sérieusement contesté, je pense, que la répar
t i t ion des étudiants entre les diverses Facultés, s'opère en 
vertu de considérations auxquelles les aptitudes intellectuelles 
des candidats sont, hé las ! souvent étrangères. J 'en infère que 
la stérilité de la pensée belge en matière d'histoire du droit , 
reconnaît pour cause l 'organisation de l 'enseignement, bien 
plus que l ' inaptitude foncière des juristes. 

Si nous recherchons ce qui , dans l 'organisation des études 
de droit, empêche les cours historiques d'être pleinement fé
conds, nous constatons que, dans la conception classique, 
l 'histoire du droit est une science purement descriptive, à 
laquelle on assigne pour but de fournir des éléments propres 
à faciliter l'interprétation des textes actuellement en vigueur. 

Les rares zélateurs de l'étude de notre vieux droit national 
ont défendu leur opinion en faisant remarquer, très justement 
d 'ai l leurs, que l 'ancien droit belge peut encore recevoir appli
cation sous l 'empire du Code Napoléon. N u l n ' ignore que 
l'effet novatoire propre à la codification ne s'étend qu'aux 
matières organisées par le Code, et que la loi ancienne con
tinue, sous réserve de l 'autonomie de la volonté privée, à 
régir les matières non traitées par le Code nouveau (8) . 

Bref, dans nos Facultés de droit, l 'h is toire du droit n'a 
jamais été considérée que comme une science auxiliaire de la 
technique jur idique. Tout au plus, certains jurisconsultes ont-
ils fait remarquer qu'elle pouvait, dans une faible mesure, 
contribuer à la connaissance du droit positif actuel. Ains i s'ex
plique que l 'h is toire du droit , considérée comme inut i le , a été 
durant de longues années rayée du programme des Ecoles 
de droit. 

(6) U n grand nombre de ces travaux ont été faits en vue de 
l 'obtention du diplôme de l 'Ecole des Hautes Etudes. 

( 7 1 H . ROLIN, ouv. cité, p. 1 6 1 . 
(8) I l en résulte cette conséquence qui jusqu ' ic i n'a, que je 

sache, jamais été mise en lumière : Nous étudions le vieux 
droit français qui , au point de vue technique, n 'a qu'une 
simple valeur d'interprétation du code c i v i l , et nous négli
geons complètement l 'ancien droit belgique, qui est resté une 
des sources formelles de notre droit moderne. 



Que l 'on veui l le maintenant considérer que le travail plus 
que séculaire de la doctrine et de la jurisprudence, a, d 'une 
manière qui pratiquement peut être considérée comme défi
n i t ive , fixé le sens de nombreux textes du Code Napoléon ; 
que celui-ci a été modifié par diverses lois subséquentes i m 
prégnées d 'un esprit totalement étranger aux auteurs de ce 
code ; que les procédés d'interprétation traditionnels sont, à 
l 'heure présente, passés au crible d'une crit ique serrée autant 
qu ' impitoyable, par une doctrine qui conteste leur valeur 
scientifique, manifeste une grande indépendance à l'égard des 
textes, s'inquiète assez peu de la volonté du législateur et ne 
voi t , dans les épluchages de travaux préparatoires, qu 'un 
exercice de rhéteur, une exégèse stérile ou dangereuse ( 9 ) , et 
l ' on se persuadera que, si vraiment l 'ancien droit français 
n 'offre d'autre utilité que de contribuer à fixer le sens de nos 
textes modernes, on ne peut consacrer à son étude qu 'un 
temps très limité. 

I l en est de même en ce qui concerne notre ancien droi t . 
I l existe, i l est v ra i , un arrêt de notre Cour suprême, qui a 

fait application, dans une espèce donnée, des dispositions de 
notre ancien droit belge, mais ces cas d'application, i l est à 
peine besoin de le dire, sont t rop rares pour justifier l ' impo
sition d 'un cours. 

Dans quel sens faut-i l donc orienter ces études d'histoire du 
droit, qui se révèlent si utiles pour la formation intellectuelle 
des jurisconsultes? 

Je me trouve ainsi amené sur le terrain méthodologique. 
M a réponse sera simple et brève. 

L 'h is to i re du droit a pour fonction vraie de contribuer à la 
connaissance philosophique du droit , et par là à une compré
hension plus pénétrante et à une application meil leure des 
règles juridiques. 

Fondamentalement, elle est la description de cet opiniâtre 
effort de l 'humanité, pour compléter l 'ordre jur id ique positif 
et l'adapter aux exigences éternellement mouvantes et de 
jour en jour plus complexes de la vie sociale, de cet effort 
émouvant qui a permis à un historien éminent d'écrire que 
« le droit était la noble synthèse de l 'expérience sociale » (10) . 

Mais la simple description de cet effort est absolument i n 
suffisante. L 'h i s to i re du droit doit être réelle et vivante. El le 
ne le sera jamais, tant qu'el le cédera à la séduction de la pure 
érudition, tant que ceux qui l 'enseigneront, confondant l 'étude 
du droit ancien avec l 'h is toire du droit , se borneront à faire 
défiler devant leurs élèves les matériaux qu ' i ls ont recueil l is 
au cours de leurs recherches, et ne daigneront pas faire l 'ef
fort que postule leur mise en valeur. 

I l appartient à l 'h is to i re de dégager les mult iples expé
riences qui ont été tentées au cours des siècles pour réaliser 
l'adaptation du droit à la vie , de les classer, de rechercher les 
causes économiques, politiques, religieuses, qui ont déterminé 
le choix des moyens d'adaptation, d'analyser la nature et l ' i m 
portance de l ' influence exercée par l 'élément racique (éthique, 
mœurs) sur l'évolution du droit , de préciser l 'act ion exercée 
d'une part par la conscience populaire Ivolksrecht), d'autre 
part par les juristes (doctrine et jurisprudence), sur l 'élabora
tion des normes juridiques positives. 

I l iu i appartient enfin de mettre en relief les résultats heu
reux ou malheureux des systèmes successivement expéri
mentés. 

L 'h is to i re du droit nous renseignera ainsi non seulement 
sur la 'ex lata, mais en outre sur la lex jerenda, car l 'avenir 
et le passé sont dans un rapport de réciprocité et ne se peuvent 
connaître l ' u n sans l 'autre ( 1 1 ) . 

Bref, l 'h i s to i re étudiera le droit en fonction sociale ( 1 2 ) , 

( 9 ) Ceci est une constatation purement objective, qui n ' i m 
plique de ma part ni approbation ni improbation à l ' interpré
tation progressive et à la l ibre recherche du droit . 

(lt) ' i G . HANOTAUX. La France en 1614. — M . HANOTAUX 
écrit la " loi » , mais i l vise évidemment le droit , dont la loi 
n'est qu'une forme d'expression. 

( 1 ! ) G U Y AU, L'irréligion de l'avenir. 

( 1 2 ) En disant ceci, je n 'a i nullement la prétention d ' inno
ver- Déjà en 1 9 0 2 , M . le professeur G . DES MAREZ, dans sa 
magnifique leçon d'ouverture du cours de l 'h is toire du droit 

non pas à l'état statique à une série de moments précis de son 
développement, mais à l 'état dynamique, c'est-à-dire au cours 
même de son évolution ; non pas en isoliant les règles j u r i 
diques, mais en les replaçant dans le cadre historique général. 

En étudiant ainsi le droit , elle ne perdra toutefois pas de 
vue l ' inf luence considérable exercée par la technique j u r i 
dique sur l'évolution du droi t . 

De ce que le droit doit être étudié à l'état dynamique, i l 
résulte que toute règle jur idique devra être envisagée tout au 
moins à deux moments de son évolution. L ' u n de ces moments 
sera nécessairement l 'aboutissement actuel de l'évolution. I l 
convient, par conséquent, de ne jamais omettre la confron
tation des règles anciennes avec les formules législatives mo
de 'nés qui y correspondent. 

Quelques exemples concrets me permettront de donner une 
idée suffisamment objective de la manière dont i l faut, à mon 
sens, enseigner l 'h is toire du droit dans les Facultés de droit. 

Quand on étudie l 'ancien droit coutumier de la Flandre et 
qu'on aborde l ' important chapitre de la dist inction des biens 
en immeubles et meubles, i l ne suffit point d'enseigner que 
les arbres frui t iers , le bois ta i l l is , les chênes âgés de trois 
coupes, sont immeubles, tandis que les arbres non frugifères, 
les bouleaux, les têtards de chêne sont meubles. 

I l faut expliquer que le droit coutumier flamand, s'inspirant 
manifestement du droit coutumier français, avait juxtaposé à 
la considération sur laquelle nous nous basons aujourd'hui 
pour répartir ies choses en immeubles et meubles, considé
ration qui consiste dans la mobilité, la faculté de pouvoir 
être déplacé, un principe de classification déduit de la durée 
et de la productivité périodique de revenus, en vertu duquel 
certains objets, bien que non susceptibles de déplacement, 
étaient assimilés aux meubles à raison de leur moindre im
portance comme éléments des fortunes privées ( 1 3 ) . 

A quoi sert-il d'enseigner que, dans le même droit coutu
mier , toutes les maisons, hormis celles qui suivent le fief, 
sont assimilées à des meubles au point de vue de la dévolution 
successorale ( 1 4 ) , si le professeur n 'explique pas que cette 
assimilation, a première vue incompréhensible, n'est que le 
sédiment jur idique d 'un état de civi l isat ion antérieur, où les 
maisons construites en bois à même le sol ou sur des fonda
tion;, légères, se démontaient et s'emportaient avec une faci
lité et une rapidité jugées parfois dangereuses ( 1 5 ) , et qui 
étaient à coup sûr incompatibles avec la fixité de situation, qui 
est le caractère dist inctif essentiel des immeubles? 

Lorsque, plus tard, les maisons furent construites d'une ma-

(Revue Université de Bruxelles, A v r i l 1 9 0 2 ) , proclamait la 
nécessité d'émanciper l 'h is toire du droit et d'en faire une dis
cipline indépendante de l 'h is toire de l 'Etat . 

I l déclarait q u ' i l fallait exclure de l 'enseignement l'inter
prétation dogmatique de nos coutumes de jadis, parce que ces 
coutumes n'intéressent qu'accessoirement le droit socialement 
et économiquement expliqué, tout en reconnaissant qu ' i l ne 
fallait pas bannir de l'étude de l 'histoire du droit les textes 
positifs, les coutumes et les codes. 

La conception de M . DES MAREZ est fondamentalement 
identique à la mienne, mais M . DES MAREZ professait devant 
des élèves de l 'Ecole des Sciences sociales ; force lu i était, 
s ' i l voulait être compris, de réduire au strict m i n i m u m la part 
faite à l'étude historique de la technique jur idique, dont le 
droit positif représente le degré le plus éminent. 

( 1 3 ) Cons. sur la question M . VAUTHIER, Meubles et Im
meubles (Revue de l 'Université l ibre de Bruxelles , 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , 
p. 4 0 1 et su iv . ) . — Rappelons, en passant, que l ' on est d'ac
cord aujourd'hui pour admettre que la distinction classique des 
biens en immeubles et meubles, ne répond plus aux besoins 
de notre état de civil isat ion actuel. R. DE LA GRASSERIE a 
proposé d'y substituer une division des biens en valeurs fixes : 
valeurs courantes et valeurs fongibles. 

( 1 4 ) La dévolution successorale variait d'après la nature 
des biens : fiefs, immeubles ou héritages, meubles ou cateux 
(erven. cateclen). 

( 1 5 ) La coutume de Saffelaere ( 4 février 1 2 6 0 ) commine 
une amende de deux sous contre celui qui amènera sa maison 
hors de la v i l l e . D 'aut res coutumes édictent des pénalités 
contre celui qui transportera sa maison et la démontera pen
dant la nuit. Cons. G. DES MAREZ, Etude sur la propriété 
foncière dans les villes au moyen âge (Gand, 1 8 9 8 , p. 2 3 1 et 
les sources q u ' i l c i te) . 

niëre plus durable ( 1 6 ) , on continua néanmoins à les traiter 
comme des meubles en matière de succession, pour ne pas 
déséquilibrer un système successoral auquel on était tradi
tionnellement attaché ( 1 7 ) . 

N 'es t - i l pas évident q u ' i l fait œuvre stérile le professeur 
qui , traitani de la dévolution successorale, se borne à formuler 
le principe célèbre : Paterna paternis, materna maternis, et à 
expliquer ses effets principaux, sans montrer comment cette 
règle juridique, qui remonte aux origines les plus lointaines 
du droit coutumier français et belge, se ratttache étroitement à 
la conception celtique et germanique, qui fait du clan ou de la 
famille le propriétaire véritable des immeubles (on considérait 
uniquement les immeubles à raison de la valeur min ime des 
meubles), et restreint le droit de propriété individuel des 
membres du clan ou de la famille à une sorte de droit d'usage 
viager ( 1 8 ) ) ? Le professeur qui veut donner un enseignement 
vivant, doit montrer comment de cette conception fondamen
tale sont issues la dist inction si importante des immeubles en 
immeubles propres et immeubles acquêts ( 1 9 ) , dist inction ba
sée non sur les qualités intrinsèques des immeubles, mais sur 
leur mode d'acquisit ion ( 2 0 ) , la dévolution des propres à la 
famille dont ils proviennent, les prescriptions légales prohi 
bant ou restreignant la liberté de disposer des propres par 
testament, la faculté accordée à certains parents de ret irer les 
propres vendus à un étranger moyennant le remboursement 
du prix de vente (retrait Iignager, en France ; naerhede van 
bloede, en Flandre) . 

11 faut, en outre, que le professeur montre que cette con
ception, qui nous paraît si totalement étrangère, a fait profon
dément sentir son influence dans l'élaboration du code c i v i l . 

En effet. les articles 7 3 3 , 7 3 4 , 7 4 6 , 7 5 2 , 7 5 4 , en soumettant 
à la règle de la fente ( 2 1 ) les successions déférées à des ascen
dants et à des collatéraux autres que frères et sœurs, n 'ont 
fait que substituer la règle ancienne, une règle simpliste qui 
cherche à réaliser le même but, au moyen d'une trans
action brutale, qui lèse souvent l 'équité, mais qui , avantage 
appréciable, dispense de toute recherche d 'or ig ine et tari t une 
source de conflits ( 2 2 ) . 

Les règles juridiques, ai-je dit, doivent être replacées dans 
leur cadre historique général. C'est indispensable. Comment , 
par exemple, l'étudiant pourrai t - i l comprendre ces aliénations 
de liberté que nous révèlent les chartes d'asservissement, si le 
professeur ne lu i esquisse point à larges traits la vie sociale 
d'une époque, où la sécurité et l'assurance du pain quotidien 
étaient considérées comme des biens plus précieux que la 
liberté ( 2 3 ) ? 

On nous obiectera qu'une pareille conception conduit iné
luctablement à la constitution d'une histoire universelle du 
droit comparé, puisque, pour donner à l 'observation des phé
nomènes juridiques sa pleine portée et sa totale efficacité, i l 
faut étendre les investigations à tous les groupements hu
mains et non les restreindre à un groupe social déterminé. 

(16) La coutume d 'Ar to is considère les maisons comme 
meubles ; en principe, elle ne range dans la classe des i m 
meubles que celles qui sont bâties à chaux et à sable. 

(17) Voyez ce que M . DES MAREZ, dans sa leçon d'ouver
ture, dit de l 'attachement des peuples à leur droit de famille 
et à leur régime des biens. 

( 1 8 ) On a soutenu que la règle Paterna paternis..., prove
nait de la loi 4 du Code Théodosien ou de la Novelle 8 4 . 
Celte opinion, est inadmissible pour le pays de droit coutumier. 

( 1 9 ) En matière de régime matr imonial , le terme « bien 
propre » s'emplovait per abreviationem, pour désigner les 
biens exclus de la communauté conjugale. U n propre hoc sen
su n'était donc pas nécessairement un propre de succession. 

( 2 0 ) Le caractère de propre était donc à la fois relatif et 
temporaire. Les acquêts devenaient propres (faisaient souche, 
en flamand : strunken) par succession, donation, subrogation, 
accession, consolidation. 

(21) La règle de la fente était connue dans l 'ancien droit . 
Les meubles et les acquêts qui n'avaient pas de l igne se par
tageaient par moitié entre les deux lignes. 

( 2 2 ) Comp. PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, t. 3 , 
n° 180 ; — C O L I N et CAPITANT, Cours êlêm. de droit franc., 
t. 3. pp. 3 7 9 , 3 8 0 ; - - FR. GÉNY, Science et technique en droit 
privé positif (Paris, Sirey, 1 9 2 1 ) , t . I I I , p. 5 6 . 

( 2 3 ) HUBERT NELIS , Les chartes d'asservissement (Revue 
d'histoire, 1 9 1 4 , tome I ) . 

On dira qu'en élargissant à ce point ses bases, on donne à 
l 'h i s to i re du droit une extension qui l u i fait déborder large
ment les cadres de notre enseignement universi taire. 

Je réponds que l 'h is to i re du droit , qu'on le veuil le ou non, 
évoluera fatalement dans le sens indiqué. Les travaux de 
KOHLER l 'ont , à mon avis, péremptoirement démontré ( 2 4 ) . 
Mais i l ne s'ensuit nullement que l 'enseignement ne se puisse 
borner à l'étude de l 'h is toire d 'un droit national, quitte à 
donner quelques brefs aperçus des droits qui se rapprochent 
ou se différencient notablement du droit analysé, à moins 
qu'on ne préfère étudier dans l'espace et dans le temps une 
matière jur idique déterminée : Capacité des personnes, dis
t inct ion des biens, dévolution successorale, régime mat r i 
monial . 

O n objectera, peut-être, que l 'enseignement de l 'h is toire du 
droit , tel que je le préconise, empiète sur la philosophie du 
droit . 

Ce -eproche serait à coup sûr injustifié. L 'h is to i re du droi t 
est destinée à fournir à la philosophie l 'appui solide et sûr des 
faits, sans lequel les raisonnements métaphysiques restent 
dépourvus de tout contrôle positif, mais elle ne doit pas, bien 
plus, elle ne peut se borner à l 'analyse purement objective 
des faits. 

Les phénomènes observés doivent être présentés dans un 
ordre méthodique et faire l 'objet d 'un commentaire cri t ique. 
Ce classement et ce commentaire tendent nécessairement à 
faire ressortir les idées fondamentales qui présidèrent à l 'éla
boration des insti tutions juridiques, c'est-à-dire à la synthèse 
des matériaux isolés par l 'analyse. 

Cependant, si tout effort de synthèse ne peut être interdit 
dans l 'enseignement du droit , i l importe néanmoins de ne pas 
empiéter sur le domaine propre de la philosophie du droit. I l 
ne faut pas que l 'h is to i re du droit serve de prétexte à l 'élabo
ration de constructions purement abstraites. 

Le sens des nécessi tés de l 'enseignement, un peu de doigté, 
suffiront à éviter cet écueil. 

JULES SIMON, 
Juge au Tribunal de 1" Instance de Bruxelles. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — Présidence de M . GODDYN. 

15 m a i 1922. 

A M N I S T I E . — RÉFRACTAIRE. — NON-APPLICABILITÉ. 

Les lois d'amnistie des 3 1 octobre 1 9 1 9 et 2 8 juin 1 9 2 1 ne 
s'appliquent pas au fait, non réprimé par les lois militaires 
mais justiciables des tribunaux ordinaires, de celui qui, 
étant appelé au service du pays, a omis de se faire inscrire 
conformément aux prescriptions sur la matière. 

(PROCUREUR GÉNÉRAL A BRUXELLES — C VAN H. . . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, en date du 26 janvier dernier 
et rapporté Journ. Trib., 1922, col. 108. 

A r r ê t . — Sur le moyen unique, fondé sur la violat ion de 
l 'ar t icle 2 4 de l'arrêté-loi du 2 1 jui l le t 1 9 1 6 , de l 'arrêté min i s 
tériel du 1 5 octobre 1 9 1 6 , des articles 3 , litt. c, de la lo i du 
3 1 octobre 1 9 1 9 et 5 , litt. c, de la loi du 2 8 ju in 1 9 2 1 : 

Attendu que le défendeur a été poursuivi devant le t r ibunal 
correctionnel d 'Anvers , sous la prévention d'avoir, à Ede ou 
ailleurs, en Hollande, en 1 9 1 5 , 1 9 1 6 , 1 9 1 7 et 1 9 1 8 , avant le 
1 1 novembre de cette dernière année, étant appelé au service 

( 2 4 ) J . KOHLER, Rechtsgeschichte und universalrechts-
gesch.ichte, dans Encyclopädie der Rechtswissenschaft in sys
tematischer Bearbeitung. — Voy. également GÉNY, Méthode 
d'interprétation et sources en droit privé positif ( 2 a éd i t . ) , 
t. I I , p. 146 et suiv. 



de la patrie, omis de se faire inscrire dans les conditions et 
délais fixés par l 'arrêté ministériel du 15 octobre 1916 ; 

Attendu que la connaissance de cette infraction, punissable, 
aux termes de l 'ar t icle 24 de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916, 
d 'un emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une 
amende de 26 à 200 francs ou d'une de ces peines, ressortit 
aux tribunaux ordinaires ; que la dite infraction n'étant pas 
réprimée par les lois mil i ta i res , la loi d'amnistie du 31 oc
tobre 1919, ni celle du 28 ju in 1921 ne lu i sont applicables ; 

Attendu que s i , à la vérité, les articles 3, litt. c, de la loi du 
31 octobre 1919, et 5, litt. c, de la loi du 28 ju in 1921, 
exceptent de l 'amnist ie les récalcitrants et les réfractaires fai
sant partie des contingents appelés pendant la guerre, cette 
disposition ne peut se rapporter qu'à l 'amnist ie limitée par ces 
lois aux infractions punies par les lois mil i ta i res ; 

Attendu, d'autre part, que l 'art icle 1 e r de la loi du 28 août 
1919 accorde amnistie à toutes les infractions punies par le 
code pénal ordinaire, les lois et règlements particuliers, dans 
les conditions q u ' i l détermine, pourvu que ces infractions ne 
soient pas exceptées par les articles 3 et 10, et que leurs au
teurs n 'en soient pas exclus aux termes des articles 8 et 9 ; 

Attendu que l ' infract ion mise à charge du défendeur, ne se 
trouve point dans un de ces cas d'exception ; qu'au reste, au
cun cas d'exclusion ne s'applique au défendeur lui-même ; 

Attendu qu ' i l suit de là qu'en déclarant la poursuite éteinte 
par amnistie, en vertu de la disposition de l 'ar t ic le 1 e r , 1°, de 
la loi du 28 août 1919, l'arrêt attaqué n'a violé aucun des 
textes visés au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller EEMAN en son 
rapport et sur les conclusions de M . JOTTRAND, avocat géné
ral , rejette le pourvoi . . . (Du 15 mai 1922.) 

Observation. — La Cour de cassation se rallie 
ainsi à la thèse défendue par M . l'avocat général 
DE R Y C K E R E , dans la note d'observations accompa
gnant le jugement du tribunal correctionnel d 'An
vers, du 31 octobre 1921, publiée B E L G . J U D . , 1922, 
col. 376 à 383. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . EECKMAN. 

18 j a n v i e r 1921. 

O C C U P A T I O N D E G U E R R E . — TRIBUNAL D'ARBITRAGE 
POUR LES LOYERS. — DÉCISIONS OBLIGATOIRES POUR 

LES PARTIES. 
S A I S I E - E X E C U T I O N . — ITÉRATIF COMMANDEMENT . — 

FORMALITÉ NON SUBSTANTIELLE. 

Les tribunaux d'arbitrage pour les loyers institués par l'occu
pant ne constituent pas des juridictions nationales ; néan
moins, leurs jugements sont obligatoires pour les parties en 
cause (1) . 

L'itéraHf •ommandement prescrit, par l'article 586 du code de 
procédure civile, au moment de la saisie-exécution, n'est 
vas une formalité substantielle ; son omission n'eniraine pas 
nullité de la saisie. 

(WEF.RBROHCK — C. COCRIAMONT.) 

A r r ê t . — Attendu qu'en vertu d'une convention verbale 
du F r ju in 1913, l'appelant Weeibrouck avait pris à bail de 
l'intimité Cocriamont la maison sise à Schaerbeek, rue Q u i -
naux, n° 63 ; qu'au moment où la guerre éclata en 1914, i l 
quitta le pays, abandonnant la maison sans autre surveillance 
que celle du sous-locataire occupant l 'unique étage ; 

Attendu qu'étant, nonobstant ses démarches, sans nouvelles 
du locataire et de sa famil le , le bailleur fit pratiquer le 26 août 
1916 la saisie-gagerie du mobil ier garnissant la maison ; que, 
le 15 décembre 1916, i l obtint du tr ibunal d'arbitrage pour les 
loyers du second canton de Schaerbeek un jugement par dé
faut, produit en grosse revêtue de la formule exécutoire et 
enregistrée ; que ce jugement, dûment signifié le 10 janvier 
1917, condamnait l 'appelant à payer, outre diverses sommes 

(1) Voi r ci-après l'arrêt en date du 5 avri l 1922. 

accessoires, celle de 3.000 fr . , représentant dix trimestres de 
loyers échus, prononçait la résiliation du bail , ordonnait l 'ex
pulsion du locataire, et enfin déclarait la saisie-gagerie con
vertie en saisie-exécution ; 

Attendu que la saisie-exécution fut pratiquée par exploit en
registré de l 'huissier Van Erps, le 24 janvier 1917 ; q u ' i l est 
reconnu que, lors de la vente, l 'intimé se porta adjudicataire 
d'une partie des meubles qu ' i l laissa dans la maison pour la 
louer meublée ; 

Attendu que l 'act ion intentée par l 'appelant Weerbrouck 
tend à obtenir la rest i tut ion du mobi l ier vendu, ou, à défaut 
de rest i tut ion dans la huitaine, le payement de sa valeur esti
mée en 1919 à 32.200 f r . , en outre l 'allocation d'une somme 
de 20.000 f r . , à t i tre de réparation du préjudice moral et ma
tériel causé par la saisie et la vente ; 

Que l'appelant fonde ses prétentions, en premier l ieu, sur ce 
que le jugement arbitral du 15 décembre 1916, rendu par dé
faut, ne serait pas un acte d'une jur id ic t ion reconnue par la 
loi nationale et ne constituerait pas un t i t re valable susceptible 
d'exécution forcée ; en second l i eu , sur ce que la procédure 
de saisie-exécution serait nul le à défaut par l 'huissier d'avoir, 
conformément au prescrit des articles 61 et 586, c. proc. civ. , 
fait un itératif commandement au moment de la saisie des 
meubles ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 10, § l ' 1 ' , de l 'arrêté du 
gouverneur général allemand en Belgique, du 10 février 1915, 
qui a institué les tr ibunaux d'arbitrage pour les contestations 
en matière de loyers, toutes les contestations de l 'espèce 
étaient rangées dans la compétence exclusive de ces juridic
tions ; que cette dévolution de compétence était de nature si 
absolue, que le § 2 du même article enjoignait aux juridictions 
nationales déjà saisies de les leur renvoyer d'office ; 

Attendu que les règles formulées par cet arrêté sont de 
celles qui se rapportent à l 'obl igat ion, imposée au pouvoir 
mi l i t a i re occupant par l ' a r t ic le 43 du règlement annexé à la 
convention de La Haye, du 18 octobre 1907, de rétablir autant 
qu ' i l est possible dans le pays occupé l 'ordre et la vie publics ; 
que l 'approbation donnée par la loi du 25 mai 1910 à ce traité 
international emporte, pour les autorités belges comme pour 
les citovens belges, l 'obl igat ion de s'y soumettre ; 

Attendu que si l 'a r t . 43 impose au pouvoir mi l i ta i re étran
ger l 'obligat ion de rétablir l 'ordre et la vie publics en respec
tant, « sauf empêchement absolu », les lois en vigueur dans 
le pavs, i l n 'appartient pas aux tr ibunaux, bien qu ' i l s soient 
compétents pour interpréter la portée d 'un traité international 
au point de vue des droits engagés dans les contestations qui 
leur sont soumises, de rechercher si l 'occupant s'est conformé 
à cette recommandation ; qu ' i ls n 'ont pas, en effet, la mission 
d'apprécier l'opportunité ou le bien-fondé des mesures d'or
dre qu' i ls sont chargés d'appliquer ; q u ' i l est évident, d 'ail
leurs, qu'aucun gouvernement n'a jamais consenti à ce qu'au 
cas où i l occuperait au cours d'une guerre le terr i toire enne
m i , les ordres donnés et les dispositions prises pour l 'admi
nistration du pays par les chefs de ses armées, seraient avant 
leur exécution soumis au contrôle des autorités nationales 
demeurées en fonctions ; 

Attendu, dès lors, que si le jugement du tr ibunal d'arbitrage 
n 'émane pas d'une jur id ic t ion nationale, i l émane de la seule 
jur id ic t ion reconnue compétente par les règles de droit positif 
applicables, en vertu du droit international, au moment où i l 
a été rendu ; que la demande de l 'intimé ne pouvait être reçue 
par aucune autre ; 

Attendit qu'à moins de méconnaître la nécessité permanente 
d 'une autorité s'exercant au moins de fait si elle n'est de 
droit , qui est de l'essence de toute société humaine ou natio
nale, i l est impossible de nier q u ' i l lie les parties ; que la 
circonstance q u ' i l a été rendu par défaut, alors que le défen
deur a été appelé par une citation régulière, n'est pas de 
nature à modifier cette conclusion ; 

Attendu, sur le second moyen, que si , dans l 'exploi t de 
sa ;sie précité du 24 janvier 1917, le parlant à de l'itératif com
mandement est demeuré en blanc, l 'exploi t lui-même en fait 
connaître la raison : l'absence du saisi et de toute personne 
ayant qualité pour le remplacer, absence qui a forcé l 'huissier 
instrumentant à requérir, à défaut du juge de paix, l'assis
tance du commissaire de police à l 'ouverture des portes ; 

Attendu q u ' e n l'absence du saisi et de toute personne le 

remplaçant, i l était impossible de faire un itératif commande
ment qui aurait été une formalité vaine ; que, dès lors, l 'huis
sier en était dispensé ; qu'au surplus, l 'itératif commandement 
précédant immédiatement la saisie, et l ' imminence même de 
la saisie devant plus énergiquement encore engager le débi
teur à s'acquitter, ce commandement n'est point une formalité 
substantielle ; que son omission n'a d'autre sanction que l 'a
mende encourue en vertu de l 'art . 1030, c. proc. c iv . , par 
l 'huissier ; que, dans l 'espèce, cette omission n 'a entraîné au
cun préjudice pour le saisi ; 

Attendu, en conséquence, qu ' i l a été procédé à la vente du 
mobil ier l i t ig ieux en vertu d'une procédure régulière ; q u ' i l 
ne peut donc être revenu sur les droits acquis pendant la 
période d'occupation à l ' intimé, à charge de qui n'est relevée 
aucune manœuvre doleuse, intention malicieuse ou faute quel
conque ; 

Attendu, spécialement en ce qui concerne les meubles q u ' i l 
a achetés, que, comme le dit le premier juge, l 'intimé trouve 
dans l 'adjudication qui l u i en a été faite un juste t i tre à la 
propriété ; 

Attendu enfin que l'appelant a acquiescé à la décision du 
t r ibunal d'arbitrage et ratifié la vente des meubles, en récla
mant à l 'huissier et en acceptant sans réserve le solde du 
prix ; 

Par ces motifs., la Cour , de l 'avis de M . D E BEYS, avocat 
général, entendu à l 'audience publique, rejetant toutes autres 
conclusions, spécialement l 'offre de preuve de l'appelant qui 
est déclarée irrelevante, confirme le jugement dont appel, et 
condamne l'appelant aux dépens d'appel. . . (Du 18 janvier 
1921. — Plaid M M E S VERBESSEM C. J . COOMANS.) 

Observations. — Sur la première question, comp. 
A L R É R I C R O L I N , Le droit moderne de la guerre, t. I , 
n° 451 ; — Cass., 20 mai 1916, B E L G . J U D . , 1919, 
col. 148; — Cass., 16 octobre 1919, B E L G . J U D . , 
1919, col. 1302; — Cass., 4 décembre 1919, B E L G . 
J U D . , 1920, col. 10; — Bruxelles, 24 juillet 1920, 
B E L G . J U D . , 1921, col. 365; — Anvers, civ., 23 avril 
1920, B E L G . J U D , , 1920, col. 433 et les notes sous 
chacune de ces décisions. 

Sur la seconde question, voy. Bruxelles, civ., 
17 juin 1854, B E L G . J U D . , 1854, col. 1127, avec note 
d'autorités. 

La thèse d'après laquelle i l appartient à l'autorité 
judiciaire nationale d'apprécier si une mesure prise 
par l'occupant tend à assurer la vie publique dans le 
territoire occupé, avait rencontré d'abord beaucoup 
de résistance. On se récriait contre l'idée d'attri
buer au juge un contrôle sur les actes accomplis par 
l'occupant à défaut de l'autorité législative du pays, 
laquelle se trouvait en carence. ERNEST N Y S avait 
démontré l 'erreur de cette appréciation, qu'émet en
core l'arrêt ci-dessus reproduit. Dans l'étude qu'il a 
consacrée à l'œuvre de notre grand internationaliste 
(Rev. droit intern., 1920, p . 402), M . P A U L ERRERA 

s'est rallié à l'avis que N Y S avait exprimé avec une 
vigueur qui ne lui était pas habituelle. « L'acte — 
écrit A l . ERRERA — qui suspend une loi d'un pays 
occupé et qui la remplace par une autre disposition, 
n'est pas une loi , au sens propre du mot, mais bien 
une mesure provisoire émanant du représentant du 
pouvoir occupant ». Partant, rien n'empêche le pou
voir judiciaire d'en refuser l'application. (Comp. 
Tongres, 31 octobre 1916, PAS. , 1917, I I I , 211, dé
cidant que la taxe sur les absents n'est pas assimi
lable à un impôt direct. — Voy. aussi Bruxelles, 
22 juillet 1920, PAS. , 1921, I I , 12; — 26 juin 1920, 
B E L G . J U D . , 1921, col. 148.) 

L'arrêt de notre Cour de cassation, du 29 juillet 
1919 ( P A S . , 1919, I , 199), décide aussi que l'arrêté 
allemand du 3 décembre 1914, qui a abrogé la loi du 

4 août 1914 sur la délégation des pouvoirs, ne peut 
être considéré comme une mesure prise pour assurer 
la vie publique en territoire occupé, à la différence 
de l 'art. 10 de l'arrêté du 21 février 1915, rendu en 
matière de loyers et de tribunaux d'arbitrage, auquel 
l'arrêt du 20 mai 1916 a reconnu si malencontre, 
sèment ce caractère. 

La Cour de cassation en est donc revenue de l 'opi
nion que la solution des difficultés relatives à la 
manière dont l'occupant s'acquitte de sa mission, 
échapperait à l'appréciation du pouvoir judiciaire. 

L'adhésion donnée par M . A L B É R I C R O L I N à la 
doctrine de l'arrêt du 20 mai 1916 a été contestée 
par M . DE VISSCHER (Revue de droit intern., 1921, 
p. 508), qui estime que les autorités judiciaires du 
pays occupé sont qualifiées pour apprécier si les 
arrêtés de l'occupant ne sont pas étrangers, par leur 
teneur et par leur but, à l'objet limitativement dé
signé par l 'art . 43 du règlement de La Haye. 

I ! est probable que la Cour suprême serait venue 
à résipiscence dès son arrêt du 14 juin 1917 (PAS. , 
1917, I , 241), qui lui en offrait une occasion bien 
favorable, si elle n'avait alors rejeté le pourvoi pour 
un vice de forme, découvert au moyen d'une argu
mentation fort subtile et exceptionnellement rigou
reuse. 

L'arrêt ci-dessus rapporté invoque des considéra
tions qui ont donc maintenant perdu singulièrement 
de leur apparente valeur primitive. Ce n'est pas sans 
surprise qu'on y lit « qu ' i l est évident, d'ailleurs, 
qu'aucun gouvernement n'a jamais consenti à ce 
qu'au cas où i l occuperait au cours d'une guerre le 
territoire ennemi, les ordres donnés et les disposi
tions prises pour l'administration du pays par les 
chefs de ses armées, seraient, avant leur exécution, 
soumis au contrôle des autorités nationales demeu
rées en fonctions ». Raisonner ainsi, c'est supposer 
que l'occupant est le souverain juge des exigences de 
l'ordre public; c'est perdre de vue que la situation 
des Cours et tribunaux par lesquels s'exerce le pou
voir judiciaire, dont le fonctionnement demeure 
nécessairement intact pendant l'occupation, à moins 
qu ' i l ne soit supprimé ou rendu impossible, diffère 
totalement de celle des agents administratifs, aux
quels il peut parfois donner des ordres ou tracer une 
ligne de conduite. ( V . note de D A L L O Z , Pér., 1920, 
I I , 145.) 

L'argumentation de la Cour de Bruxelles se ra
mène à cette fausse appréciation que la loi belge de 
ratification de la Convention de La Haye, relative 
aux lois et coutumes de la guerre, a incorporé au 
droit national les mesures que l'occupant s'aviserait 
de prendre, sous prétexte de nécessité de bonne ad
ministration du territoire occupé. Jamais pareille 
opinion n'a été consacrée, soit par un texte législa
tif, soit par une autorité doctrinale de quelque i m 
portance. En effet, à la session de l'Institut de droit 
international, à Oxford, en 1913 ( V . Annuaire, 
p. 364 à 366 et 606), M . E D O U A R D R O L I N déclarait 
qu ' i l faudrait excepter les autorités judiciaires de 
celles pour lesquelles les dispositions du Règlement 
de La Haye seraient obligatoires. Et cette question 
a paru si délicate, qu'elle n'a pas été résolue. Chose 
singulière, elle n'est examinée dans aucun des 
nombreux travaux, livres ou dissertations, qui ont 
paru à l'étranger pendant la guerre ou depuis! 

Par conséquent, i l importe de ne pas laisser s'ac
créditer des erreurs comme celle dont la Cour de 
Bruxelles n'a pas su se garder. Pour justifier le dis-



positif de son arrêt, i l lui suffisait de constater que 
l'invalidité originelle des tribunaux d'arbitrage en 
matière de loyers, avait été couverte par suite de 
l 'erreur commune, propagée par les décisions judi
ciaires qui en avaient reconnu la légalité; que de cette 
situation de fait était né un état de choses qui ne 
pouvait être modifié, sans jeter la perturbation dans 
les rapports qui s'étaient établis en conséquence, 
alors surtout que le Gouvernement et les Chambres 
législatives, restaurés dans leurs attributions, 
n'avaient pas cru devoir invalider les jugements ren
dus par ces tribunaux. C'est on ce sens — mais en 
ce sens seulement — que la Cour de cassation a dé
cidé que les décisions rendues par ces juridictions 
avaient force obligatoire entre parties ( B E L G . J U D : , 
1 9 1 9 , col. 9 0 et suiv. ; 1 9 2 0 , col. 1 1 et suiv., 133 
et 1 3 4 ) . 

La Cour décide que la circonstance que le juge
ment a été rendu par défaut ne doit pas être prise en 
considération, en sorte que, suivant elle, le fait par 
la partie défenderesse de contester la validité du t r i 
bunal d'arbitrage en ne comparaissant pas devant 
lu i , serait inopérant. I l est cependant certain qu'en 
ce cas, le principe de Verror communis facit jus, qui 
seul peut expliquer juridiquement la force obliga
toire des décisions de ces tribunaux, est sans appli
cation. Sur ce point aussi, la thèse de l'arrêt soulève 
donc une grave objection, qu ' i l eut évitée s'il 
s'était simplement approprié un autre arrêt de la 
même Cour, en date du 2 4 juillet 1 9 2 0 , rapporté, 
avec nos observations, dans la B E L G . J U D . , 1 9 2 1 , 
col. 3 6 5 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H I I U N . 

5 a v r i l 1922. 

G U E R R E . — TRIBUNAL D'ARBITRAGE ALLEMAND. — N U L 
LITÉ RADICALE. — DROIT AU REMBOURSEMENT DU MON
TANT DE LA CONDAMNATION EXÉCUTÉE. 

Un organisme consistant en un soi-disant tribunal d'arbitrage, \ 
composé exclusivement de sujets ennemis et institué par \ 
arrêtés du gouverneur général allemand, des 3 février et 
15 octobre 1915, relatifs à des excès commis en août 1914, 
antérieurement à l'occupation allemande, n'a pas le carac
tère d'une institution du gouverneur général en Belgique, 
établie conformément au Règlement sur les lois et coutu
mes de la guerre sur terre, annexé à la quatrième Conven
tion de la Haye du 1 8 octobre 1907 (1) 

Une condamnation nrononcée par le dit organisme, à raison de 
faits survenus le 4 août 1914, est dépourvue de toute base 
légale et n'est pas même susceptible de ratification ou d'ac
quiescement valable. 

Celui oui a obtenu la condamnation et ensuite le payement du 
principal et des frais, n'a pu se tremper sur la portée toute 
relative du payement effectué, pas plus que sur la contrainte 
morale et le défaut de cause légale qui l'entachaient. Il est 
tenu de rembourser le principal, avec les intérêts compen
satoires et les Irais. 

(VILLE DE TOURNAI — C. VEUVE HOËR ET CONSORTS.) 

A r r ê t . — At tendu que l 'act ion de l'appelante tend, non 
seulement à faire déclarer bonne et valable la saisie-arrêt pra
tiquée par elle, en vue de garantir le payement de la somme 
de 45.250 fr. dont elle se prétend créancière, mais aussi, et 
tout d'abord, à obtenir la condamnation de Valent in Hoër, 
actuellement représenté par les intimés, ses héritiers, à l u i 
rembourser, avec les intérêts légaux depuis le jour du 

(1) Vo i r l 'arrêt qui précède, en date du 18 janvier 1921. 

payement et les intérêts judiciaires, la dite somme de 4 5 . 2 5 0 

fr. qu 'el le a dû payer au prédit, du chef de condamnation pour 

le sac de sa maison, le 4 août 1 9 1 4 , prononcée te 2 mars 1 9 1 6 , 

par un soi-disant t r ibunal d'arbitrage institué en suite de l 'ar

rêté du gouverneur général allemand, en date du 3 février 

1 9 1 5 ; 

Attendu qu'en tète de son exploit d'ajournement, du 1 5 no
vembre 1 9 1 9 , l 'appelante n 'a pas manqué de signifier l 'ordon
nance du président du t r ibunal de Tournai , permettant, selon 
l 'ar t 5 5 8 , c. prov. c iv . , de pratiquer la dite saisie-arrêt, ainsi 
que sa requête à cette f i n , en date du 7 novembre 1 9 1 9 ; que, 
dès lors, d'après l 'ar t . 5 6 3 notamment du dit code, son action 
est manifestement recevable aux deux fins indiquées ; et le 
juge a nécessairement à vérifier les éléments invoqués par la 
partie demanderesse à l 'appui de son action en payement de 
la somme réclamée, cette condamnation devant former le t i tre 
justifiant la procédure en saisie-arrêt ; 

Attendu que la condamnation prononcée le 2 mars 1 9 1 6 à 
charge de l 'appelante, n 'émane pas d'une ju r id ic t ion nationale, 
composée de juges nationaux, ni d'une ins t i tu t ion du gouver
neur général allemand en Belgique occupée, établie confor
mément à quelque prescription du Règlement sur les lois et 
coutumes de la guerre sur terre, annexé à la I V G Convention 
de La Haye, du 1 8 octobre 1 9 0 7 , appiouvée par la lo i des 
2 5 mai-8 août 1 9 1 0 , mais d 'un organisme composé exclusive
ment de sujets ennemis, et constitué en suite des arrêtés du 
prénommé, des 3 février et 1 5 octobre 1 9 1 5 , relatifs à des 
excès commis en Belgique, au mois d'août 1 9 1 4 , antérieure
ment donc à l 'occupation de Tournai par l 'armée allemande ; 
qu 'au 4 août 1 9 1 4 , date des faits qui servent de base à cette 
condamnation, les armées allemandes venaient seulement de 
violer les frontières de Belgique et n 'y avaient pas encore la 
moindre autorité ; 

Que l'autorité de l 'occupant de guerre est limitée au ter r i 
toire et au temps de son occupation, et, par suite, aux faits 
commis en ce temps ; que, partant, la condamnation ainsi 
prononcée le 2 mars 1 9 1 6 , en langue allemande d'ailleurs, 
est, de même que l 'arrêté qui l u i sert de base, non une me
sure de justice, mais l ' u n des moyens de guerre du gouverneur 
allemand, envers la population c iv i le et les administrations 
communales, ainsi qu'une atteinte directe à la compétence et 
aux pouvoirs des cours et t r ibunaux de Belgique ; 

Attendu que cette condamnation est donc dépourvue de 
toute base légale, essentiellement nul le et de nul effet, et 
n'est pas même de nature à pouvoir permettre quelque acte 
de ratification ou d'acquiescement valable ; que la défense y 
opposée par l 'appelante et le payement effectué par elle oro-
cèdent, du reste, comme tant de ces actes que la plus vulgaire 
prudence imposait alors aux administrations publiques et à 
chacun, du souci d'éviter les calamités que la méthode de l'oc
cupant réservait même à toute la population, dès que les vo
lontés de ses divers tenants ne recevaient pas entière satis
faction ; 

Attendu, d'autre part, que l 'auteur des intimés n'a pu se 
tromper sur la portée toute relative du payement fait par l'ap
pelante, pas plus que sur la contrainte morale et le défaut de 
cause légale qui l 'entachaient ; 

Attendu que l'appelante advient ainsi en droit d'obtenir, 
des intimés, le remboursement en frais et pr incipal , avec les 
intérêts compensatoires de celui-ci , qu'el le postule de la Cour; 
qu'elle établit, d 'ail leurs, avoir payé de ces chefs, au 1 3 oc
tobre 1 9 1 6 , 3 5 . 0 0 0 fr. en principal et 1 . 7 4 3 fr. 7 5 en frais ; 

Attendu que l'appelante est donc, quant à ce, pleinement 
fondée en ses fins et conclusions ; 

Attendu que les intimés n 'ont point reproduit la demande 
reconventionnelle formulée en première instance, et se sont 

; bornés à conclure à la confirmation du jugement a quo ; 

Par ces motifs , la Cour, de l 'avis de M . l'avocat général 
i D E BEYS, entendu en audience publique, recevant l 'appel et 

y faisant droi t , met à néant le jugement a quo, dit l'appelant 
créancière des intimés des sommes préindiquées de 3 5 . 0 0 0 

• fr. et 1 . 7 4 5 fr. 7 5 , ainsi que des intérêts de ces 3 5 . 0 0 0 fr. à 
dater du 1 3 mars 1 9 1 6 ; renvoie les parties, en prosécution de 

! cause, devant 1e t r ibunal c i v i l de Tournai , autrement composé; 
; condamne les intimés aux dépens des deux instances... (Du 
| 5 avri l 1 9 2 2 . — Plaid. M M " CASTAIGNE, du barreau de 

Tournai, c. BERTOT.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L de B R U X E L L E S 

Seizième chambre. — Prés, de M . V A N HOUVER, juge. 

26 m a i 1 9 2 2 . 

L I B E R T E D ' A S S O C I A T I O N . — SYNDICAT OUVRIER. — 

DÉMISSION D'UN AFFILIÉ. — RENVOI IMPOSÉ AU PATRON 
SOUS MENACE DE GRÈVE. — RESPONSABILITÉ. 

Des démarches réitérées et pressantes, faites au nom d'une 
association ouvrière, suivie d'une lettre de préavis à un pa
tron, le menaçant de grève s'il maintient à son service un 
ouvrier qui a quitté le syndicat, portent atteinte à la liberté 
d'association lorsqu'elles tendent principalement, si pas uni
quement, à faire retirer par l'ouvrier sa démission, ou sinon 
à le faire congédier. 

Les dirigeants du syndicat qui ont signé la lettre de préavis 
sont punissables, bien qu'ils l'aient adressée au patron « pour 
l'association, par ordre », si cette lettre n'est d'ailleurs que 
le couronnement de démarches faites ou de négociations 
conduites par eux. 

Ils sont responsables du préjudice moral et matériel souffert 
par l'ouvrier congédié. 

Pour déiermJner le montant des dommages-intérêts leur in
combant, il y a lieu toutefois de tenir compte notamment 
du fait que les dirigeants ne sont pas seuls responsables de 
ce préjudice, ayant agi d'accord avec d'autres affiliés du 
syndicat. 

(.MINISTÈRE PUBLIC ET VIEN — C. BERCKMANS ET 
VERNIERS.) 

J u g e m e n t . — At tendu qu'aux termes de la citation, les pré
venus Verniers , J . -B. et Berckmans, H e n r i , sont poursuivis 
pour avoir à Bruxel les , en ju i l le t 1921, méchamment, dans le 
but de porter atteinte à la liberté d'association, subordonné la 
conclusion, l 'exécution ou même, en respectant les préavis 
d'usage, la continuation d 'un contrat de travail ou de services, 
soit à l ' a f f i l ia t ion, soit à la non-affiliation d'une personne, en 
l 'occurrence V i e n , Léonard, à une association, en l 'espèce, 
l 'Associat ion ouvrière de la photogravure et de la phototypie 
de Bruxelles ; 

Attendu que ces poursuites sont basées sur les faits sui
vants : 

L 'ouv r i e r photograveur V ien , Léonard, occupé aux ateliers 
Malvaux, était membre à la fois du Syndicat national des em
ployés et de l 'Association ouvrière de la photogravure. A u 
lendemain de la publication de la loi sur la liberté d'associa
t ion , le 4 ju in 1921, i l se retira de cette dernière association. 
I l fut renvoyé des ateliers Malvaux vers la f in novembre 1921, 
après une suspension d 'environ 17 semaines, à la suite des 
pressantes démarches des inculpés auprès de ses patrons. Les 
inculpés lu i reprochaient d'avoir quitté l 'association des pho
tograveurs, alors q u ' i l était débiteur envers elle d'amendes et 
de cotisations. Devant l 'obstination de Vien à ne pas vouloir 
ret irer sa démission, n i payer en même temps ses amendes et 
cotisations arriérées, les inculpés remirent le 27 ju i l le t 1921, 
à la f i rme Malvaux, un préavis pour tous les membres de la 
prédite association travaillant dans ses ateliers, pour le cas 
où V i e n ne se mettrait pas immédiatement en règle vis-à-vis 
du syndicat. Ce préavis entraîna la suspension immédiate de 
Vien , lequel, depuis lors, ne parvint plus à se faire embaucher 
dans un atelier de photogravure, soit à Bruxel les , soit même 
en province, et, par cette suspension suivie en novembre du 
renvoi , M M . Malvaux prévinrent la grève dont i ls étaient me
nacés. 

Attendu q u ' i l résulte des travaux préparatoires de la loi du 
24 mai 1921, ainsi que des discussions parlementaires, que le 
but poursuivi par le législateur a été de garantir la liberté 
d'association, c'est-à-dire le droit pour quiconque de faire par
tie ou de ne pas faire partie de telle ou telle association ; 
q u ' i l a vou lu que fussent réprimés tous actes i l l ic i tes de nature 
à porter atteinte à ce droit , estimant qu'en protégeant la liberté 
d'association, i l protégeait la liberté individuel le el le-même ; 
q u ' i l a voulu spécialement empêcher qu 'un contrat de t ravai l , 
ou sa continuation même en respectant les préavis d'usage, 
fût subordonné à l 'aff i l ia t ion ou à la non-affiliation à un syn
dicat, mais qu ' i c i encore, i l a formellement entendu ne vou
loir réprimer l'acte visant cette subordination que l o r squ ' i l est 

i l l i c i t e , donc quand i l s ' inspire du dessein de nuire ou quand 
i l a pour mobi le l ' in ten t ion de léser une personne (Voi r trav. 
par i . , séance du 24 février 1921, session 1920-1921, paroles de 
M M . CARTON DE WIART et VANDERVELDE ; voir aussi 
VELGE, p. 56 et l 'exposé des motifs) ; 

Q u ' i l échet donc de rechercher en la présente cause s i , 
comme le soutient la partie civi le Vien , les inculpés ont agi 
méchamment à son égard, à raison de sa démission, ou si , 
comme l 'aff irment les inculpés, leurs agissements furent l i 
cites, parce que désintéressés ou parce que le syndicat se 
trouvait en état de légitime défense ; 

A . — En ce qui concerne l 'atteinte à la liberté d'association 
de Vien : 

Attendu q u ' i l est prouvé par l ' ins t ruct ion, tant orale 
qu'écrite, que les démarches faites par les inculpés Berckmans 
et Verniers . respectivement secrétaire de l ' U n i o n centrale des 
lithographes et président de l 'Association ouvrière de la pho
togravure de Bruxelles , auprès de M M . Malvaux, ainsi que la 
lettre de préavis qu ' i ls leur adressèrent, tendaient principale
ment, s: pas uniquement, à faire ret irer par Vien sa démission 
de membre de l 'Association des photograveurs, sinon à le faire 
congédier ; 

Que la question du retard mis par Vien à payer certaines 
amendes encourues, soulevée à l'occasion de ces démarches, 
paraît avoir eu un caractère tout accessoire, puisque Vien était 
débiteur d'amendes depuis ju i l le t 1920 et que jamais, avant 
que Vien se fût décidé à quitter l 'association des photogra
veurs, la direction de celle-ci n'avait cru devoir en saisir ses 
patrons ou inquiéter Vien personnellement ; 

Que, de même, le retard mis par Vien à payer sa dernière 
cotisation, — celle afférente à la semaine au cours de laquelle 
i l démissionna, — ne pourrait expliquer ou justifier les dé
marches réitérées et pressantes des dirigeants du syndicat, n i 
leur lettre de préavis ; 

Que les agissements des inculpés constituent, dès lors, une 
atteinte réelle et blâmable au droit, garanti à Vien , de ne pas 
ou de ne plus être affilié à l 'association des photograveurs ; 
que c'est vraiment là l'abus que le législateur de 1921 a voulu 
réprimer : « Nous estimons — dit la note explicative des 
amendements du Gouvernement — que si , à raison de la pres
sion qu'el le subit, une personne ne peut user, dans des con
ditions normales, de la faculté de s'affilier ou de ne pas s'affi
l ier à une association, sa liberté individuelle se trouve grave
ment lésée et, dès 1ers, i l importe que de tels actes de pression 
soient réprimés par la l o i » (Doc. par i . , Chambre, session 
1920-1921, n° 70) ; 

Et M . VELGE, dans son Commentaire (p. 21), écrit : « La 
contrainte peut s'exercer à l'égard d'une personne qui fait 
déjà partie d'une association ; dans ce cas, elle a pour but de 
l 'en faire, partir ou de la maintenir contre son gré dans le 
groupement » (Voi r aussi le texte de l 'ar t . 2 de la loi) ; 

Et, reproduisant plus loin (p. 46) l 'exposé des motifs du 
projet élaboré par le comité consultatif du ministère de la Jus
tice, M . VELGE écrit : « Si des ouvriers menacent le patron 
d'abandonner le travail dans le cas où i l conserverait à son 
service d'autres ouvriers qui refusent de s 'agréger à leurs 
groupements ou qui font partie d'autres groupements, c'est 
évidemment la liberté de ces ouvriers qu ' i l s lient de la ma
nière la plus profonde ; i ls les empêchent de faire l ibrement 
usage du droit d'association » ; 

B . — En ce qui concerne le caractère i l l ic i te de cette 
atteinte : 

Attendu que le contrat collectif de travail, avenu le 1 e r j u i l 
let 1919 (modifié le 13 janvier 1920 et complété le 20 janvier 
1920) entre la fédération patronale belge et les fédérations 
ouvrières des industries du l iv re , ne consacre pas le monopole 
de la marn-d'oeuvre dans les atelierç de photogravure au profit 
des ouvriers affiliés aux prédites fédérations ; que Vien n'avait 
manqué à aucune des stipulations du prédit contrat, ni même 
tenté de porter atteinte aux droits et avantages acquis par les 
dites associations ouvrières ; qu'aucun intérêt professsionnel 
n'avait été menacé par lu i ; q u ' i l n'est donc pas exact de dire 
que le syndicat des photograveurs, par l 'organe de ses repré
sentants, les inculpés, n'aurait fait que se défendre contre 
l 'agresssion qu'aurait été pour lu i la défection de Vien ; 

Artendu que les agissements des inculpés ne s 'expliquent 
donc pas à la lumière du contrat collectif qu ' i l s invoquent dans 
leur lertre de préavis ; qu ' i ls ne s 'expliquent pas davantage 



par les difficultés bien légères, d'ordre privé ou personnel, 
nées entre Vien et l 'association des photograveurs ; 

Attendu que la lettre de préavis ainsi que les démarches qui 
la précédèrent, ne furent que des moyens ou des mesures de 
pression qui devaient aboutir au renvoi de Vien ; que les i n 
culpés ont voulu ce renvoi , en menaçant les patrons de grève, 
à t i tre de représailles, parce que Vien s'obstinait à ne pas ren
trer au syndicat et portait ainsi atteinte au monopole que ce 
syndicat prétend posséder, ou vers lequel tendent les inculpés 
dans leur action syndicale ; 

Qu 'en l'absence de tout intérêt professionnel! sérieux et en 
dehors de toute provocation de la part de Vien , ces actes de 
pression constituent non seulement une atteinte injustifiée au 
droit de Vien mais l u i furent encore des plus préjudiciables ; 
que les circonstances dans lesquelles cette atteinte se pro
duisit, ainsi que le but que ses auteurs s 'assignèrent — la dé
fense ou plutôt la réalisation d 'un monopole qui n'est ni léga
lement ni contractuellement consacré — et les moyens qu ' i l s 
employèrent, recours à la menace ou usage de représailles, en 
démontrent le caractère méchant ; que ce caractère paraît 
d'autant plus manifeste que les inculpés connaissaient la puis
sance re l 'association des photograveurs et prévoyaient que 
V i e n , ouvrier occupé depuis 22 ans dans un même atelier, à 
un même travai l d'art, ne parviendrait plus, une fois congédié 
par Malvaux, à trouver de l 'ouvrage dans un autre atelier de 
photogravure ; 

Attendu que les inculpés ne peuvent pas soutenir qu ' i l s 
n'auraient fait qu'exécuter ia mission dont i ls avaient été 
cha r gés par le syndicat, seul responsable le cas échéant ; 
qu ' i l n'est pas établi qu ' i ls auraient agi sous l 'empire d'une 
contrainte quelconque, bien que les termes : « pour l 'Asso
ciation, par ordre » figurent sur la lettre de préavis ; qu ' i l s 
sont les auteurs, tout au moins les signataires de cette lettre, 
laquelle n'est que le couronnement des démarches faites ou 
de négociations conduites par eux ; qu 'on ne peut pas oublier 
non plus que les inculpés ne sont pas simples membres, mais 
dirigeants de syndicats ; qu 'enfin, s ' i l fallait considérer comme 
de bonne foi et à l ' abr i de toute mesure répressive, les auteurs 
de violences ou de menaces dirigées contre des non-syndiqués 
ou des ex-svndiqués à raison de leur qualité d'ex ou de non-
syndiqués, dès qu ' i l s'agit de dirigeants de syndicats déclarant 
agir ou agissant réellement par ordre de leur syndicat, alors 
les faits les plus reprehensibles resteraient impunis, contraire
ment a la volonté évidente du législateur ; 

Q u ' i l appartient, le cas échéant, à ces dirigeants, de décliner 
la mission qui leur est imposée ; que le refus d'exécuter un 
ordre illégal ne pourrait jamais être considéré comme une 
atteinte à la discipline nécessaire ; qu'en exécutant volontai
rement et en connaissance de cause pareil ordre, ils en as
sument toute la responsabilité ; que c'est le cas en l 'espèce ; 
que la prévention mise à charge des deux inculpés est donc 
établie, puisque c'est méchamment, à raison de son refus d'af
fil iation à l 'association des photograveurs, qu ' i ls ont fait cesser 
le contrat de travail conclu entre Vien et la f irme Malvaux ; 

Attendu que le sieur Verniers , tout en ayant coopéré direc
tement à l ' infraction qui lu i est reprochée, ne pourrait pas être 
traité aussi rigoureusement que Berckmans, qui , à raison de 
sa compétence spéciale et de la situation qu ' i l occupe dans le 
mouvement syndical, s'est principalement occupé de cette 
affaire ; 

Attendu que les deux inculpés doivent bénéficier de la lo i 
de sursis ; qu'aucun d'eux n'a jamais encouru de condamna
tion et qu ' i l s paraissent susceptibles d'amendement ; 

Quant à la partie civi le : 

Attendu que les conclusions de la partie c iv i le sont fondées ; 
qu ' i l est certain que les agissements des inculpés l u i ont 
causé un grave préjudice matériel et moral ; q u ' i l faut tenir 
compte cependant, d'une part, de l'impossibilité dans laquelle 
la partie civi le e l le-même se trouve d'évaluer exactement ce 
préjudice, et, d'autre part, du fait que les inculpés ne sont 
pas seuls responsables de ce préjudice, ayant agi d'accord 
avec d'autres affiliés de l 'association des photograveurs ; 
qu 'on peut, en ce qui les concerne, l 'évaluer ex œquo et bono 
au chiffre du salaire que la partie civile aurait pu normalement 
promériter en l'espace de six mois ( 1 5 0 fois 26) , ou 
3 . 9 0 0 francs ; 

Par tes motifs, le Tr ibuna l , rejetant toutes autres conclu
sions .., condamne... (Du 26 mai 1922. — Plaid. M M C S CAR
TON DE WIART et KEBERS C. DESTRÉE.) 

Observations. — Aux termes de l'article 2 de la 
loi du 2 4 mai 1 9 2 1 , quiconque peut en tout temps 
se retirer de l'association dont i l est membre, en 
observant le règlement ; toute disposition réglemen
taire ayant pour effet d'annihiler cette liberté est 
réputée non écrite. 

Cet article interdit toute action, individuelle ou 
collective, patronale ou ouvrière, visant à la réali
sation ou au maintien d'un monopole, dans un do
maine quelconque, par la contrainte. 

I l n'est pas sans intérêt de rappeler les considéra
tions suivantes de l'exposé des motifs du projet de 
loi du 2 7 janvier 1 9 2 0 , tendant à garantir la liberté 
syndicale : 

» I l y a abus dès que, pour s'assurer le monopole 
du marché d'un produit ou de celui de la main-
d'œuvre, un individu ou une association quitte le 
terrain de la liberté contractuelle, pour procéder à 
des enrôlements de vive force ou pour empêcher 
l'adhésion des tiers à un groupe concurrent ou 
adverse. I l y a abus lorsqu'un syndicat ouvrier, dis
posant de la majorité du personnel d'une entreprise 
ou d'une région, prétend, à la faveur d'un contrat 
collectif de travail, faire exclure les ouvriers affiliés 
à une autre association ou qui ne sont affiliés à 
aucune. Ce n'est plus là l'usage normal du droit 
d'association et de la liberté contractuelle. C'en est 
la négation dans le chef d'autrui ». 

I l est utile également, pour préciser la portée de la 
loi du 2 4 mai 1 9 2 1 garantissant la liberté d'associa
tion, de rappeler brièvement les travaux prépara
toires ( 1 ) . 

Le projet, déposé par le gouvernement le 2 7 jan
vier 1920 , a été suivi de la proposition de loi du 
2 4 février 1 9 2 0 , due à l ' initiative de M . D E V È Z E , sur 
les conventions collectives de travail. La section cen
trale chargée de l'examen du projet du 2 7 janvier 
1920 , fut érigée en commission spéciale et reçut 
pour mission d'étendre son étude à la proposition de 
loi du 2 4 février 1 9 2 0 . M . D E V È Z E fit rapport, au 
nom de la commission spéciale présidée par M . B R U -
NET, à la séance de la Chambre du 1 9 mai 1920 . 
Le gouvernement déposa, le 1 8 janvier 1 9 2 1 , un 
nouveau projet, sous la forme d'amendements au 
texte proposé par la commission spéciale, comme 
étant le titre V (De la liberté d'association profes
sionnelle et de la liberté individuelle) du projet de 
loi concernant à la fois les conventions collectives de 
travail et la protection des libertés syndicales et 
individuelles. 

La Chambre décida, le 1 7 février 1 9 2 1 , de dis
joindre le titre V de l'ensemble du projet de loi , le 
surplus restant à son ordre du jour, et les amende
ments relatifs à ce titre, proposés par le gouverne
ment, servirent de base aux discussions qui abou
tirent au vote de la loi du 2 4 mai 1 9 2 1 . 

Comme le signale le rapport de la commission de 
la Justice du Sénat, du 2 2 mars 1 9 2 1 , « les amende
ments du gouvernement constituent, en réalité, un 
projet nouveau, qui ne s'applique pas seulement à la 
liberté syndicale, mais à la liberté d'association en 
général ». 

,« Obligatoire pour tous, — dit encore le même rap-

( 1 ) Vov. BELG. JUD., 1 9 2 1 , col . 4 1 8 . 

port, — pour les ouvriers comme pour les patrons, 
pour les patrons comme pour les ouvriers, la loi ren
contrera sans doute au Sénat la même approbation 
qu'elle a reçue à la Chambre, car elle ne fait que 
sanctionner l'article 20 de la Constitution et pro
téger, comme on l'a dit justement, toutes les libertés 
qui trouvent leur expression dans le droit d'asso
ciation. » 

T R I B U N A L C I V I L D E M O N S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . LÉON ENGLEBIENNE. 

17 m a r s 1922. 

I M P O T . BÉNÉFICES DE GUERRE. — EXPROPRIATION 

FORCÉE. — CONTESTATION DE LA CRÉANCE. — SUR
SÉANCE. — BIENS FORMANT L'OBJET DU REMPLOI. 

Avant de valider la saisie de biens pratiquée pour assurer le 
recouvrement de l'impôt sur les bénéfices de guerre, il faut 
attendre que le Directeur provincial des contributions com
pétent ail statué sur le recours pris devant lui pour contester 
la débition de l'impôt réclamé. 

Au contraire, la saisie immobilière doit être annulée immé
diatement, quand elle est exercée, sur les biens formant 
l V bjet du remploi, avant le douzième mois à compter de 
l'achèvement de ce remploi. 

(ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS — c. ROSSIGNOL.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le défendeur a été imposé à 
concurrence de fr. 106.536, à t i tre d'impôt spécial et extraor
dinaire sur les bénéfices de guerre ; 

Attendu que le rôle qui le concerne a été rendu exécutoire 
le 2 août 1920 ; 

Attendu que le receveur de sa circonscription a fait pra
tiquer à sa charge une saisie immobilière le 26 janvier 1922 ; 

Attendu que l 'action tend à faire déclarer cette saisie bonne 
el valable et à faire fixer jour pour la vente des biens saisis ; 

Attendu que la saisie porte d'abord sur un bien saisi à Dcur, 
rue des Meuniers , cadastré sect. A , n° 645 B et 646 K / 2 ; 

Attendu qu'aucune disposition légale ne rend ce bien in-
disponibe ou insaisissable ; 

Attendu que la saisie a été faite en vertu d 'un t i tre valable, 
authentique et exécutoire, et qu'elle avait pour base une cré
ance qui était, à cette époque, certaine, exigible et l iquide, 
telle qu'elle avait été fixée par la commission de taxation ; 

Attendu que cette décision est provisoire vis-à-vis du con
tribuable, qui peut user des voies de recours prévues par la 
lo i , mais qu'elle est définitive à l 'égard de la commission de 
taxation, laquelle ne pourrait plus modifier son appréciation ; 

Attendu que toutes les formalités prévues par la loi avaient 
été observées ; 

Attendu qu 'en conséquence, la saisie avait été légalement 
pratiquée sur les biens ci-dessus décrits, et qu'el le a produit 
tous 'es effets conservatoires énumérés par la lo i du 15 août 
1854 ; 

Attendu que le défendeur conteste la débition de l'impôt 
réclamé et q u ' i l a in t rodui t un recours auprès du Directeur 
provincial des contributions directes ; 

Attendu que ce fonctionnaire n 'a pas encore statué et que 
sa décision pourrait d 'ail leurs être frappée d'appel ; 

Aitendu que si ce recours était accueil l i , le t i t re dont se 
prévaut le demandeur pourrait être anéanti et que la créance 
vantée par lu i pourrait disparaître avec effet rétroactif, comme 
par l'effet de l 'arrivée d'une condition résolutoire ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 54 de la loi du 15 août 
18.54, l 'adjudication des biens saisis a un caractère définitif 
et que les demandes en résolution doivent être jugées avant 
la dite adjudication ; 

Attendu qu'en conséquence, le t r ibunal ne doit autoriser la 
vente que lorsque le t i tre du saisissant ne peut plus être ré
solu ; 

Attendu qu ' i l faut en déduire que le juge ne peut ordonner 
la vente qu'après avoir rejeté tous les moyens de nullité pro
posés contre la procédure ; 

At tendu qu'en l 'espèce, le défendeur propose un moyen de 
nullité tiré du bien-fondé du recours introduit par lu i ; 

At tendu que la direction provinciale des contributions est 
seule appelée à connaître de ce recours en instance du pre
mier degré, et qu'el le constitue un véritable t r ibunal admi
nistrat if ; 

Attendu que, d'une part, le tr ibunal ne peut autoriser la 
vente qu'après avoir apprécié le mérite du recours, sans por
ter atteinte aux attributions de l 'administrat ion et commettre 
un excès de pouvoir ; 

Attendu que le t r ibunal se trouve ainsi dans l 'obligat ion 
légale d'attendre ia décision du Directeur provincial des con
tr ibut ions, avant de valider la saisie et d'ordonner la vente 
des biens saisis ; 

Attendu qu'on objecterait en vain le texte cie l 'art icle 36 de 
la loi du 15 août 1854, aux termes duquel le t r ibunal devrait 
statuer sur le mérite de la saisie dans les vingt jours à comp
ter de l 'expira t ion du délai de comparution ; 

Attendu que les délais sont suspendus toutes les fois qu 'un 
obstacle légal empêche les parties d'agir ou les tr ibunaux 
de rendre leur sentence ; 

Attendu que cette règle est générale, qu 'elle constitue une 
application d 'un principe de droit et que, d'ailleurs, la loi du 
15 août 1854 en a fait trois applications particulières : 
1° lorsque la dette pour laquelle saisie est faite n'est pas 
liquidée (art. 11) ; 2° lorsque le titre est un jugement sujet 
à recours, mais exécutoire par provision (art. 12) ; 3" lorsque 
le bien saisi peut faire l 'objet d'une action résolutoire (ar
ticle 34) ; 

Attendu que ces textes disent expressément que le créancier 
peut procéder à la poursuite, mais que le tribunal ne peut 
valider la saisie qu'après l iquidat ion de la dette, dans le pre
mier cas ; après décision coulée en force de chose jugée, 
dans le second cas ; et après renonciation volontaire ou for
cée à l 'action résolutoire, dans le troisième cas; 

At tendu que, dans toutes ces hypothèses, le t r ibunal a le 
devoir de suspendre son jugement, ainsi que les textes pré
cités le prescrivent expressément ou tacitement ; 

Attendu q u ' i l n 'en est pas de même toutes les fois que des 
circonstances particulières, comme celles qui sont relevées 
en la présente espèce, rendent légalement impossible le juge
ment immédiat de la cause ; 

Attendu qu'on ne peut admettre avec le demandeur qu ' i l 
existe, dans l 'espèce, une décision définitive, au sens légal 
suffisant pour l 'exigibilité de l'impôt et, partant, pour exercer 
des poursuites tendant au payement de l'impôt ; 

Attendu, d 'ai l leurs, que s ' i l en était autrement, le t r ibunal 
devrait dès à présent annuler la saisie pratiquée ; 

Attendu que le demandeur confond la poursuite tendant au 
payement de l'impôt, ce qui lu i est dès à présent permis, et la 
validation de la saisie, ce à quoi i l faut nécessairement sur
seoir ; 

Attendu que le demandeur méconnaît à tort l 'analogie qui 
existe entre la présente espèce et le cas prévu à l ' a r t ic le 12 
de la loi du 15 août 1854 ; 

Attendu que, dans cet article 12, la loi oppose les jugements 
définitifs aux jugements provisoires, c'est-à-dire provision
nels, et les jugements exécutoires par provision aux jugements 
coulés en force de chose jugée ; 

Attendu que de même, en l 'espèce, le titre du demandeur 
consiste en une décision administrative, définitive, en ce sens 
qu'elle ne peut plus être modifiée par la commission de taxa
t ion, exécutoire par provis ion, mais sujette à recours ; 

Attendu, d 'ail leurs, q u ' i l ne peut être question d'appliquer 
à la présente espèce le texte de l 'art icle 12 de la l o i , mais 
qu ' i l échet de faire des principes de la matière une application 
analogue à celle que le législateur lui-même a faite au cas 
similaire prévu par le dit article 12 ; 

Attendu qu ' i l importe d'observer les conséquences désas
treuses qu'entraînerait le système préconisé par le demandeur; 

Attendu que s ' i l était fait droit à ses prétentions, les entre
prises commerciales ou industrielles seraient paralysées ou 
anéanties ; 

Attendu que si le Directeur provincial réformait la décision 
de la commission de taxation, le contribuable ne pourrait 
obtenir que le prix de la vente de ses immeubles adjugés et 
de son outillage détruit, et qu ' i l subirait ainsi dans ses affaires 
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un dommage considérable et irréparable ; 
Attendu que 1s saisie l i t igieuse ne porte pas seulement sur 

un bien sis à Dour, rue des Meuniers , sect. A , n o s 645 B et 
646 K / 2 . mais qu'elle porte aussi sur un autre bien sis à Dour, 
rue de Boussu, cadastré section A , n° 176 H ; 

Attendu que ce dernier bien a été atteint par fait de guerre 
et qu ' i l a donné l ieu à une ordonnance rendue, le 4 mai 1921, 
par le président du t r ibunal des dommages de guerre de Mons, 
statuant en référé ; 

Attendu qu'aux termes de cette ordonnance, produite en 
expédition régulière, une allocation provisionnelle de fr. 40-000 
avait été allouée au saisi, à charge de l'affecter immédiate
ment au remploi ; 

Attendu que, d'après l 'art icle 34 des lois coordonnées des 
10 mai 1919 et 6 septembre 1921, aucune mesure d'exécution 
ne peut être exercée sur les biens formant l 'objet du remploi 
jusqu'à l 'expirat ion du douzième mois à compter de l 'achè
vement de ce remploi ; 

Attendu qu'en conséquence, le bien saisi à Dour, rue de 
Boussu, cadastré sect. A , n° 176 H , était insaisissable à la 
date du 26 janvier 1922, date à laquelle la saisie a été 
pratiquée ; 

Attendu que l'obstacle légal, qui consistait dans l 'obl igat ion 
d'attendre la décision du Directeur provincial , et qui ne per
mettait pas au t r ibunal de valider la saisie, n 'empêche aucu
nement de l 'annuler; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . BOUVY, substitut du pro
cureur du ro i , en son avis conforme, donnant acte aux parties 
de ieurs dires, dénégations ou réserves, et les déboutant de 
toutes conclusions plus amples ou contraires, annule la saisie 
pratiquée par le demandeur, le 26 janvier 1922, à charge du 
défendeur, mais en tant seulement qu'elle s'étend au bien 
sis à Dour, rue de Boussu, et renseigné au cadastre sous le 
nom de ruines et sous le n° 176 H de la sect. A ; ordonne au 
conservateur des hypothèques de Mons de rayer, sur le vu de 
l'expédition du présent jugement, la transcription faite, le 
26 février 1922, de la saisie prérappelée, en tant qu 'el le a pour 
objet les ruines sises à Dour, rue de Boussu, et cadastrées 
sect. A , n° 17ô H , ainsi que la transcription faite le 30 no
vembre 1920, du commandement préalable, en tant qu ' i l porte 
sur le même objet ; pour le surplus, dit pour droit qu ' i l ne 
saurait, quant à présent, statuer sur la validité de la saisie 
litigieuse ; en conséquence, surseoit au jugement de la cause ; 
réserve les dépens... (Du 17 mars 1922. — Plaid. MM™ SLOTTE 
DE BERT C. RENÉ LECLERCQ.) 

Observations. — Comp. Bruxelles, 2 6 juillet 
1 9 2 1 , B E L G . J U D . , 1 9 2 2 , col. 4 8 et 4 9 ; — Mons, 
civ., 4 et 1 9 novembre 1 9 2 1 , B E L G . J U D . , 1 9 2 2 , col. 
1 2 0 et 1 2 2 ; — Anvers, civ., 2 3 décembre 1 9 2 1 , 
B E L G . J U D . , 1 9 2 2 , col. 3 1 5 avec avis de M . le substi
tut S É P U L C R E . — Voy. également Mons, civ., 
4 mars 1 9 2 2 , B E L G . J U D . , 1 9 2 2 , col. 4 4 2 . 

Inauguration du Mémorial élevé aux 
Avocats du Barreau de Gand morts 
pour la Patrie. 

Nous nous faisons un plaisir de publier le discours 
empreint de patriotisme prononcé à cette cérémonie, 
le 1 3 mai dernier, par M . le Bâtonnier H A L L E T : 

Mesdames, Messieurs, 

Organe du Barreau de Gand, souffrez que ma première 
parole soit pour vous remercier, en son nom, d'avoir bien 
voulu prendre part à cette cérémonie. Que de souvenirs elle 
fait renaître en nos esprits ! Beaucoup sont douloureux, part i
culièrement pour certains d'entre nous. Mais, en cet instant, 
nous n'avons pas le droit de les écarter de notre pensée. 
Nous avons, en effet, le devoir d'élever nos âmes par le rap
pel des événements pénibles d 'un passé encore récent. Nous 
puiserons dans leur évocation le réconfort de nos peines et 
aussi des enseignements oour l ' avenir de notre chère patrie. 

Le 3 août 1914, notre malheureux pays était envahi par 
l 'armée la plus formidable que l'humanité ait produite. C'était 
le peuple allemand en armes qui marchait à la conquête de 
nos riches provinces. I l était conduit par son empereur, G u i l 
laume I I , arrière-petit-fils de ce Frédéric-Guillaume qui , dans 
les traités de 1839, au nom du même peuple, avait promis de 
respecter notre indépendance. 

La Belgique n'avait cependant pas fa i l l i à ses devoirs de 
neutralité et les traités étaient toujours en vigueur . Notre pays 
n'était pas coupable de la moindre injustice. Nous étions, au 
contraire, pour l 'Al lemagne, des voisins paisibles ; pour ses 
habitants, des hôtes accueillants. Hélas, trop accueillants, pour 
notre malheur ! 

L'iniquité commise était si criante, l 'atteinte au droit des 
gens si flagrante, que même le chancelier de cet empire de 
proie crut devoir s'en excuser aux yeux du monde civilisé. 
I l invoqua une prétendue nécessité qui ne connaît pas de lois, 
et i l promit avec solennité de réparer le tort qui allait nous 
être fait. L 'expérience nous a appris depuis que même cette 
promesse, faite en son nom, dans de pareilles circonstances, 
n'a pas pour ce peuple plus de valeur que les traités. 

Quel était donc le mobile de cet acte d'inconcevable hos
t i l i té? 

Le chef de cette armée conquérante était le dernier repré
sentant de la lignée des Hohenzollern, qui , par la violence, 
la vénalité, la félonie, l 'usurpation, d'autres crimes encore, 
d 'humbles margraves du Brandebourg qu ' i l s étaient au début 
du x v n i e siècle, étaient parvenus à se rendre maîtres d 'un 
grand empire . 

En montant sur le trône de ses ancêtres, q u ' i l avait déjà 
convoité avec une ardeur malsaine, du vivant même de son 
père, Gui l laume I I s'était cru assez profond poli t ique pour 
renoncer aux conseils d 'un Bismarck, assez grand capitaine 
pour se passer de la collaboration d 'un de Mol tke . Pendant un 
quart de siècle, i l avait consacré tous ses efforts à préparer 
ses sujets à la guerre de conquête, en les asservissant au culte 
de sa personne, en même temps que, par sa polit ique astu
cieuse, i l leur faisait accroire qu ' i l s étaient le peuple élu de 
Dieu, destiné à régir le monde. Lui-même avait la folle au
dace d'affirmer que l 'espri t de Dieu était descendu sur l u i et 
q u ' i l était l ' incarnat ion même de la Divinité! Au ceinturon de 
ses soldats, instruments serviles de son méfait, i l avait fait 
écrire ; » Dieu est avec nous » ! 

L'audacieux blasphème de ce mégalomane a reçu depuis le 
châtiment q u ' i l méritait. Malheur à ce peuple qui s'est laissé 
aveugler par ce despote ambitieux. L o i n d'être élu de Dieu , 
i l n'est plus qu'une nation vaincue et honnie, mise au ban de 
l 'humanité ! 

Notre pays était en travers de la route de ces hordes avides 
qui partaient à la conquête du monde. Leurs chefs nous mirent 
en demeure de leur l iv re r passage. C'était nous ordonner de 
violer notre devoir de neutralité. I l s nous croyaient capables, 
nous aussi, de fouler aux pieds les lois et les traités ! 

A cette honteuse injonction, notre Gouvernement f i t , avec 
une éclatante fierté, la seule réponse digne d 'un peuple l ibre . 
Aussitôt, notre petite ^rmée se rangea courageusement autour 
de son Roi vénéré, pour défendre le droit , l 'honneur et la 
liberté de la patrie. 

Combien fut admirable la valeureuse résistance de nos 
malheureux soldats, insuffisamment armés, pauvrement équi
pés, opposés à cet adversaire terr ible qui avait tout préparé 
pour la bataille et n 'avait rien négligé, r i en , sinon l ' injustice 
de sa cause. 

Les poètes de tous les pays l ibres ont chanté le courage 
de cette poignée de valeureux Belges, qu i , avec une énergie 
farouche, ont défendu leur droi t contre le plus puissant des 
empires. 

Je ne dois pas vous redire — après tant d'autres — combien 
pénibles furent les débuts de cette lut te, glorieuse pour les 
nôtres, mais t rop inégale, jusqu'à l'arrêt décisif de l'avance 
ennemie sur l 'Yser, fleuve minuscule dont le nom rayonnera 
à jamais dans l 'his toire par le courage de nos enfants. 

I i n'est pas nécessaire non plus de retracer une fois de plus 
le tableau des misères de toute nature que nous avons souf
fertes, de remémorer l 'atrocité de la domination odieuse que 

I nous avons subie pendant quatre ans, n i de faire apparaître, 
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par dessus toutes ces douleurs, celle de l 'atroce séparation 
d'avec nos f i l s , suprêmes espoirs de la patrie, dont, dans 
l ' ignorance des événements, mais soutenus par notre foi 
patrict ique, nous attendions la délivrance si ardemment, si 
longtemps désirée. 

A côté de ces maux et de la perte de combien de mi l l ie rs 
de nos jeunes gens, cortège habituel des guerres, nous avons 
en plus, hélas ! souffert de la plus inattendue et de la plus 
honteuse défaillance, celle d'une poignée des nôtres qui , sous 
le couvert de l ' idéalisme, ont pactisé avec l 'ennemi pour as
souvir leur soif immodérée de pouvoir. 

Nous avons le pénible devoir de rappeler ici toutes ces 
souffrances imméritées, pour retremper nos énergies et pour 
éviter que l ' oub l i se fasse trop tôt sur l ' injustice de ceux qui 
nous les ont infligées. 

Le Barreau de Gand a pris sa part de dangers dans cette 
lutte gigantesque. Sans compter ceux qui ont affronté l ' en
nemi dans la Belgique occupée, nombreux furent ceux qui , 
en âge de. combattre, allèrent grossir les rangs de notre va i l 
lante armée et luttèrent pour conserver le dernier lambeau de 
notre terr i toire envahi. 

Ils occupèrent la première place parmi ces nombreux héros 
obscurs qui ont vai l lamment fait face sans reculer, dans l 'eau 
ou dans la boue, criblés d'obus et de mi t ra i l le , odieusement 
empoisonnés par les gaz asphyxiants, en proie au froid, à 
l 'humidité, souvent aussi à la fa im, pendant de longs mois 
de labeur et de souffrances. I ls ont reconquis pour nous l ' i n 
dépendance et nous ont donné une victoire bien méritée ! 

Des dizaines de mi l l i e r s , hélas ! ne sont pas revenus pour 
célébrer avec nous le t r iomphe de notre juste cause. Trois 
membres de notre Barreau sont tombés là-bas, pour la liberté 
de la Patrie. 

Leurs proches ne furent pas à côté d'eux pour les consoler 
dans leurs souffrances. Une sœur aimée ne vei l lai t pas près 
d'eux pour adoucir leurs derniers instants. Une tendre mère 
n'était pas là pour fermer leurs yeux éteints et déposer sur 
leur front refroidi le baiser de paix éternel le . . . 

Mais i ls sont entrés dans l'immortalité par la plus glorieuse 
des m o r t s : face à l ' e n n e m i ! Ils sont tombés victimes de 
leur devoir, simplement, héroïquement, sur cette terre na
tale dont ils avaient juré de défendre le dernier lambeau. En 
mourant, i ls portaient au front l 'auréole de la gloire. 

I l n'appartient pas au Bâtonnier, qui les a t rop peu connus 
et n'était pas près d'eux au moment des dangers, de rendre 
hommage à leurs vertus civiques, n i d'évoquer leurs mérites. 
Ce pieux devoir sera rempl i tantôt par un confrère choisi par
m i leurs compagnons d'armes. I l se fera l 'interprète éloquent 
de nos sentiments de gratitude. 

Mais, si je ne puis retracer la beauté de leur f in glorieuse, 
c'est à moi qu'appartient la mission, agréable et délicate à la 
fois, d 'exprimer les sentiments du Barreau, en ce jour où i l 
inaugure l 'humble monument q u ' i l a fait élever à leur mé
moire . 

Je ne dois pas vous dire combien je me sens inférieur à 
la tâche qui m' incombe, d'essayer d'acquitter notre dette en
vers eux. Les périodes les plus élevées du plus puissant des 
orateurs, les évocations les plus séduisantes du plus mervei l 
leux des poètes, sont incapables de marquer la grandeur du 
sacrifice total qu ' i ls ont fait à la Patrie. 

Ce sacrifice n'aura pas été stérile : I ls ont triomphé parce 
qu i l ont défendu le Dro i t . 

Après quatre années interminables d'une oppression bar
bare, combien nous sentons tout le pr ix de la liberté, le plus 
précieux de tous les droits. Cette liberté, nous la devons à la 
vaillance de ces f i l s , qui , au moment le plus cr i t ique, à dé
faut d'armes efficaces, ont opposé leurs poitrines à l ' ennemi . 
Tous nos combattants fidèles ont offert leur vie en sacrifice 
à la Patrie. Sans dist inction, i ls ont droit à notre respect en 
proportion de leur vaillance. Nous nous incl inons devant eux. 

Mais ceux qui sont autour de nous doivent autoriser qu'en 
ce moment, notre pensée ail le à leurs frères d'armes, qui ne 
sont héias 1 pas revenus avec eux. 
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C'est en leur honneur que nous devons nous efforcer d'é
lever nos âmes pour vénérer, avec une respectueuse ferveur, 
leur image aimée et radieuse, à l ' instant où va tomber le voile 
qui recouvre l 'humble stèle qui leur est dédiée. 

Méditons en cette solennité une exquise pensée, issue de 
la plume d 'un poète délicat, Maurice Maeterl inck, que notre 
Ordre s'honore de voir f igurer à son tableau : « Les morts 
vivent quand nous pensons à eux », écrit notre concitoyen 
dans un volume précieux : Le Pays du Souvenir. 

j< Les morts vivent quand nous pensons à eux ». Faisons 
nôtre cette idée consolante. Donnons-nous cette douce et ré
confortante i l lus ion de poète. Rentrons un instant en nous-
mêmes. Pensons avec ferveur aux chers disparus. Pensons à 
eux : ils ont donné leur vie pour la Patrie. Pensons à ces fils 
aimés : ils sont morts pour que nous vivions. 

Ils sont morts pour que nous vivions . Leur sacrifice a libéré 
notre chère Belgique. Mais leur œuvre est, hélas ! restée ina
chevée. De la terr ible tourmente, où tout a fa i l l i sombrer, i ls 
n 'ont pu sauver que le principal : notre indépendance. Dans 
notre malheureux pays meur t r i et blessé, que d'efforts i l 
faudra pour réparer les désastres sans nombre que nous a 
causés cette immense catastrophe. La guerre est f inie, l 'enne
m i , momentanément désarmé, semble réduit à l ' impuissance, 
mais la Paix n'est pas faite. 

De toutes parts fument encore les cendres mat éteintes d ' i n 
cendies prêts à éclater derechef. Parmi les peuples exsangues 
et affaiblis, subsistent des sentiments de haine et de révolte. 
Le désastre moral n'est pas moindre que les ruines maté
riel les. Les chefs des grands Etats s ' imaginent que de reten
tissantes conférences peuvent rendre au monde la prospérité 
économique, que seul le règne du Droi t uni au travail des 
hommes peuvent faire renaître. A u l ieu de s'efforcer de faire 
avec équité la répartition des charges de la défense commune 
entre les peuples qui se sont enrichis et ceux que la guerre a 
réduits à la misère, i l semble que les grands empires s'ef
forcent, au contraire, dans de dangereuses palabres, d'aug
menter encore les avantages que la guerre leur a conférés. 

Nous qui avons souffert sans défaillance pendant la tour
mente, nous devons regarder de front les dangers qui nous 
menacent encore et les difficutés qu ' i l nous reste à vaincre 
avant de recouvrer le bonheur passé. Qu i sait quel sera notre 
devoir de demain? 

Mais quelle que soit notre tâche, nous devons nous tenir 
prêts à l 'accomplir , étroitement serrés autour de notre che
valeresque Roi . 

_ Inspirons-nous toujours — quoi qu ' i l arrive — du patrio
tisme, si pur et si élevé, dont nos héros nous ont donné le 
salutaire exemple. 

Enfants d'une patrie indivis ible , fermement unis, i ls ont 
combattu côte à côte pour la sauver. I l s ne se demandaient 
pas à l 'heure du danger s ' ils parlaient le même langage, s ' i ls 
professaient les mêmes opinions. I ls étaient soutenus par un 
même élan d'amour patriotique ; leurs mains se serraient 
étroitement et leurs cœurs battaient à l 'unisson dans leurs 
mâles poitrines. Imprégnons-nous de cette belle leçon de tolé
rance. Comme eux, ne songeons qu'au salut de la Patrie. 
Malheur à nous si nous devions oublier un jour leur puissant 
enseignement ! 

Que cette pensée de l ' un ion nécessaire et indéfectible soit 
la nôtre, au moment où nous leur offrons ce modeste monu
ment de dur granit et d ' incorrupt ible airain. I l se dressera 
fièrement dans ce temple du Droi t , en souvenir de ces avocats 
qui ont v i r i lement fait leur devoir de soldat pour la défense 
du Droi t outragé. 

Unissons nos âmes en une solennelle promesse. Jurons de 
rester des Belges unis, Flamands et Wallons, et de t ravai l ler , 
avec une inlassable ardeur, pour que notre Patrie, une et i n d i 
visible, devienne plus grande et plus prospère, sous le règne 
aimé de notre héroïque Roi ! 

Vive le Roi ! V ive la Patrie ! 
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Commission d'enquête sur les violations des rè
gles du droit des gens, des lois et des coutumes de la 
guerre. Rapports et documents d'enquête. — T r o i 
sième volume, tomes I et I I . Rapport sur les mesures 
prises par les Allemands à l'égard de l'industrie belge 
pendant l'occupation. {Bruxelles, 1 9 2 1 . — A L B E R T 

D E W I T et V ' L A R C I E R . — Liège, GEORGES T H O N E , 

imprimeur.) 

Cet important t ravai l est extrêmement curieux et suggestif. 
O n y voit la mise en œuvre de procédés de spoliation astu
cieusement organisés et combinés par l 'ennemi, pour ruiner 
l ' industr ie du pays occupé, après qu ' i l eût fait main basse sur 
tout ce qu'elle pouvait immédiatement l u i procurer pour faire 
la guerre. 

Frédéric I I , dont on sait le peu de scrupules, disait qu 'on 
trouve toujours un pédant pour justifier une illégalité, et qu'on 
a donc tout profit à la commettre. 

I l ne s'était pas trompé sur l ' ingénieuse casuistique à la
quelle ses compatriotes ont volontiers recours pour masquer 
leurs vilenies. C'est ainsi que, pour essayer de colorer d 'un 
prétexte de légitimité les exactions systématiques de marchan
dises et de produits de toute nature, on imagine un soi-disant 
tempérament au droit de propriété : Toute marchandise ne 
peut plus servir qu'à des fins mil i ta i res . Elle ne devient pas 
la propriété de l 'Etat , mais son propriétaire ne peut plus en 
disposer à son gré. De la sorte, sous la qualification de mu
nit ions ou d'obiets pouvant servir à des fins de guerre, on 
espère justifier la spoliation en faussant le sens naturel et la 
portée véritable de l 'ar t . 53 du Règlement annexé à la I V a  

Convention de La Haye, du 1 8 octobre 1907. C'est là le plan 
Rathenau par lequel fut organisé le drainage vers l 'Al lemagne 
des matières premières et des produits de la Belgique ; c'était 
le complément du consortium de démolition des établissements 
industriels, pour parachever l 'œuvre sinistre à laquelle on 
s'était cvniquement vcué. 

Toutes les formes de rapines ont été employées ; on n'a 
recuié devant aucun procédé — fût-il le plus éhonté — de 
méthodique brigandage ou de violation de la propriété indus
t r ie l le . 

La publication de ces inexpiables méfaits laisse une i m 
pression terrifiante. Les contemporains qui ont vu les ruines 
amoncelées, qui ont assisté aux rafles des lourds lansquenets, 
aux prises d'hommes emmenés comme des chiourmes de for
çats, ceux-là ne s'étonnent pas de ces récits, mais leurs des
cendants en frémiront. Ils verront quelle survivance de sau
vagerie, alliée à la cautele, à la savante hypocrisie d'une élite 
de svcopliantes, i l y a encore dans la nation de proie qui vou
lait nous asservir. 

Le rapport de la Commission d'enquête est accablant. 
Deux sources d' informations ont contribué à sa rédaction : 

des documents d 'origine allemande abandonnés en Belgique 
lors de la débâcle des Teutons ; des documents fournis par les 
firmes belges qui ont éprouvé des déprédations. 

La plus rigoureuse impartialité a présidé à l 'enquête pour 
que celle-ci fût à l 'abr i de critiques. Personne ne pourra con
tester qu'el le ait été exempte de tout esprit préconçu ou ten
dancieux. 

Cette enquête est une œuvre dont les conclusions, basées 
sur les faits le plus sévèrement contrôlés, sont décisives. Elle 
demeurera comme un irrécusable témoignage historique. 

Elle est le fruit de patientes investigations, judicieusement 
conduites par le distingué secrétaire général de la Commis
sion, M . le comte DE KERCHOVE DE DENTERGHEM, ingé
nieur, qui joignait à la capacité technique l 'élégance de plume 
qu'on remarque avec plaisir dans le rapport qu ' i l a rédigé. 

Qu 'on ne craigne donc pas de ne t icuver dans ce rapport 
qu 'un sec exposé ou procès-verbal, tel qu 'un monotone inven
taire dressé par un officier ministériel ; au contraire, on le l i t 
avec agrément et un intérêt soutenu. 

Nous nous plaisons donc à féliciter M . le comte DE KER

CHOVE et ses collaborateurs, qui ont préparé et mené à bonne 

f in ce remarquable travai l . 

Le second tome contient une foule de renseignements, en 
langue allemande ou française, sur les procédés systémati
quement employés pour que notre industrie ne pût, dans la 
suite, faire concurrence à celle des frelons qui s'étaient 
abattus sur notre pays. 

On voit l 'hypocrisie allemande dénommer munit ions de 
guerre sujettes à réquisition, tous les stocks de matières pre
mières dont nos ennemis ont besoin. 

I l est curieux pour le juriste de voir à quels captieux so-
phismes ces ergoteurs retors savent se l iv re r . 

Et nunc erndimini... ! 
L'intérêt de la publication de la Commiss ion d'enquête est 

encore accru par la reproduction, au moyen de la photogra
vure, de nombreuses photographies d'usines saccagées ou vi
dées de leur contenu. 

La belle exécution typographique de l 'ouvrage fait honneur 
aux presses de l ' impr imeur , M . Georges Thone, de Liège. 

L ' I n s t i t u t belsje de D r o i t c o m p a r é , reprenant ses tra
vaux interrompus par la guerre, vient de faire paraître le pre
mier numéro de son Bul le t in t r imestr ie l (Libra i r ie générale de 
droit et de iurisprudenee, éditeurs, à Paris) . 

Conçue dans un esprit pratique, la nouvelle publication con
tient, en plus d'articles originaux de doctrine sur la législation 
comparée et sur le droit internat ional public et privé, un résu
mé de la législation nouvelle dans les divers pays depuis 1 9 2 1 , 
avec études de quelques lois étrangères intéressantes, des déci
sions de iurisprudenee, un index bibliographique des ouvrages 
récents, ainsi qu 'un chapitre d ' informations (congrès, ques
tions à l 'ordre du jour, e tc . ) . 

Le Comité de réda: tbn est présidé par M . l'avocat Edouard 
HLYSMAN^ ; M l'avoc-.t Félix LANDRIEN y rempl i t les fonc
tions de secrétaire. 

U N I V E R S I T É D E S T R A S B O U R G 

F A C U L T É D E D R O I T E T D E S S C I E N C E S P O L I T I Q U E S 

M O N U M E N T A U B R Y E T H A T . 

Sur l ' in i t i a t ive de la Faculté de Droi t et des Sciences poli
tiques de l 'Université de Strasbourg, un Comité a été consti 
tué en vue de préparer et de réaliser un projet destiné à per
pétuer le souvenir des grands jurisconsultes AUBRY et RAU, 
qui . avant de devenir Conseillers à la Cour de cassation, ont 
illustré, pendant de nombreuses années, par leur enseigne
ment et par leurs ouvrages, l 'ancienne Faculté de Droi t fran
çaise de Strasbourg. 

Le Comité a pensé que, pour honorer leur mémoire, i l y 
aurait l ieu d'apposer dans le Palais de l 'Université une pla
que où seraient gravés leurs noms et, d'autre part, de créer 
au profit d 'un étudiant en droit une fondation, dont l'objet 
pourrait consister en l 'a t t r ibut ion d'un prix ou d'une bourse. 

Pour réaliser ce projet, i l a été décidé de faire appel au 
concours des Universités, de la Cour de cassation et des 
Corps judiciaires, des Barreaux, des Compagnies d'officiers 
ministériels, des Sociétés savantes, etc. 

Le Comité espère que vous voudrez bien participer à cette 
œuvre par votre souscription. 

L E COMITÉ. 

N . B. — Les souscriptions sont reçues par M . BARATIER 
DE REY, trésorier du Comité (Société alsacienne de crédit in
dustriel et commercial , 13 , quai Kléber, à Strasbourg). 

COLLECTION ÉCONOMIQUE de la BELGIQUE JUDICIAIRE 
1842 (orii;'ine')-1922. 

Cette Col lect ion comprend 1 r s Tables Générales 1812-lssr, , 1K80-1 ' . I 02 , 
190a-19j2 (en quatre volumes), l'année V.)2l du Recueil et l'abonnen eut 
pendant l'année courante ( 1 0 2 2 ) . 

P r i x : 1G0 francs, payables 10 francs par mois, on au comptant avec 10 
d'escompte. 

Impr imer ie G . THONE, rue de la Commune, 13 , Liège. 
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S O M M A I R E 
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c o n s t a t e n t , p;u- O s w . CAMBKON. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

• D r o i t d ' a c c i s e s u r le s e l . — A r r ê t é a l l e m a n d d u 2 j a i l l i t 1917. — L o i d u 14 n o 

v e m b r e 1919. — A b s e n c e d e s a n c t i o n s p é n a l e s . — I n c o m p é t e n c e d e s j u r i d i c t i o n s 

r e p r e s s i v e s . ( G a u d , 3L 1 c h . , 6 j a n v i e r 1022.) 
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- F o n t a i n e . J . — K i n d e l « o r l a l e t t r e d e c h a n - e . 

N É C R O L O G I E 

M . HL'GÈNn DUPONT, P r e m i e r P r é s i d e n t h o n o r a i r e t ie i a C o u r d e c a s s a t i o n . 

D R O I T F I S C A L 

D e s mainlevées d'inscriptions hypothécaires et 
des droits d'enregistrement auxque l s donnent 
ouverture , sous l 'empire de l a législation f iscale 
ac tue l l e , les actes qui les constatent . 

(Milite. — Voir ci-dessus, col. 4 4 9 à 4 6 5 . ) 

F. Mainlevée d'inscription hypothécaire et d'une transcrip
tion d'exploit de saisie immobilière ou d'un commandement 
préalable à cette voie d'exécution. 11 est également admis 
aujourd 'hui , en Belgique, que l'acte par lequel un créancier 
consent à ia fois mainlevée d'une inscr ipt ion hypothécaire et 
d'une transcription d 'un exploit de saisie immobilière, ne 
contient qu'une seule disposition passible du droit proport ion
nel d 'enregistrement, établi par l 'ar t icle 1 5 de la loi du 
2 8 août 1 9 2 1 ; — droit à percevoir sur le montant des sommes 
renseignées dans l ' inscr ip t ion . La mainlevée, en tant qu'elle 
concerne la transcript ion de l 'exploi t de saisie immobilière, 
n'apparaît, dans cette hypothèse, que comme une conséquence 
directe et nécessaire de la mainlevée de l ' inscr ip t ion hypo
thécaire elle-même, avec laquelle elle se trouve dans les liens 
d'une étroite dépendance. 

I l en serait de même s ' i l s'agissait d 'un acte portant main
levée d'une inscript ion hypothécaire et d'une transcription 
d'un commandement préalable à l 'expropriat ion forcée. 

La régie française n'accepte pas cette interprétation. Elle 
considère, en effet, que la saisie immobilière confère au 
créancier un droit d'une nature spéciale, ayant son individua
lité propre, essentiellement distincte du droit hypothécaire, 
pouvant subsister alors que ce dernier aura disparu et réci
proquement. 

Elle décide donc, dans cet ordre d'idées, que, lorsqu 'un 
créancier consent, par le même acte, mainlevée spéciale de 
la transcription d'une saisie immobilière, indépendamment de 
la mainlevée des inscriptions hypothécaires grevant les i m 
meubles saisis, la première disposition donne ouverture au 
droit fixe et la seconde au droit proportionnel de mainlevée, 
sans q u ' i l y ait l ieu de distinguer si la mainlevée é T a n e du 
créancier saisissant ou des autres créanciers hypothé
caires ( 2 9 ) . 

G . Vente de l'im'neuble hypothéqué. — Intervention à 
l'acte du créancier hypothécaire pour conférer mainlevée de 
l'inscription dont il est titulaire. — On doit considérer comme 
une disposition dépendante, la mainlevée consentie dans un 
acte de vente par le créancier du propriétaire de l ' immeuble 
aliéné, qui intervient à cet acte non seulement pour consentir 
la mainlevée de l ' inscr ip t ion hypothécaire dont i l est béné
ficiaire, mais encore pour vendre conjointement et solidai
rement avec son débiteur l ' immeuble grevé. L 'obl igat ion soli
daire de garantie qui résulte de son concours à l'acte entraîne, 
ipso facto, comme conséquence forcée, la renonciation à son 
droit d'hypothèque ( 3 0 ) . 

« Ains i , dit GARNIF.R ( 3 1 ) , lorsqu'une mère, après avoir 
donné un immeuble à son f i ls , intervient comme covenderesse 
et renonce à son action résolutoire dans l'acte ultérieur par 
lequel le fils donataire vend l ' immeuble , cette renonciation 
ne rend pas exigible le droit gradué ( 3 2 ) de mainlevée ». 

Mais le droit de mainlevée est incontestablement exigible 
si le créancier hypothécaire intervient à l'acte de vente, non 
pas comme covendeur, mais uniquement pour renoncer à ses 
droits d'hypothèque. 

C'est en ce sens qu'à été rendue, le 2 7 avr i l 1 8 7 7 , une déci
sion du minis t re des Finances de l'époque ( 3 3 ) , dans laquelle 

( 2 9 ) Solution régie f r . , 1 6 novembre 1 8 9 9 , Rép. Defrénois, 
1 9 0 0 , art. 1 1 6 1 4 . — Conf. t r ib . Mor ta in , 2 9 décembre 1 8 9 3 , 
Rép. pér. eweg., art. 8 2 7 6 . — Contra : t r i b . Château-Chinon, 
2 1 janvier 1 8 9 3 , Rép. Defrénois, 1 8 9 8 , art. 1 0 2 8 5 ; — Rép. 
pér. enreg., 1 8 9 8 , art. 9 2 6 7 ; — Ree. gén. ROBYNS, n° 1 2 9 4 6 . 

( 3 0 ) SCHICKS, Dict . des droits d'enr., t. I V , V° Mainlevée, 
n° 1 8 , in line, et les autorités citées ; — GARNIER, Rép. gén. 
enreg., 7 ° éd., V° Mainlevée, n° 1 4 6 . 

( 3 1 ) GARNIES, loc. cit., n° 1 4 6 . 

( 3 2 ) Ce droit gradué, qui avait été établi en France par la 
loi du 2 8 février 1 8 7 2 , en remplacement du droit fixe anté
rieurement exigible, a été lui-même remplacé par un droit 
proportionnel de 2 0 centimes par 1 0 0 francs, en exécution de 
l'articifc 1 9 de la loi du 2 8 avr i l 1 8 9 3 , ce qui , avec le double 
décime et demi, représentait 2 5 centimes pour cent, et ce 
droit proportionnel a été porté à 5 0 centimes par 1 0 0 francs, 
sans aucun décime, par la loi du 2 9 ju in 1 9 1 8 , promulguée au 
Journal officiel du lendemain. 

( 3 3 ) Mon. du not. et de l'enreg., 1 8 7 7 , p . 1 4 9 ; — Journ. de 
Venreg. et du not., 1 8 7 7 , n° 1 3 2 4 1 ; — Ree. gén., 1 8 7 7 , 
n" 8 7 4 8 ; — Rép. pér. de l'enreg., art. 4 7 5 8 ; — SCHICKS, 
Dic t . , t . I V , V° Mainlevée, n" 1 8 et autorités oitées. 



nous lisons notamment que : « Pour soustraire à la pluralité 
des droits édictés par l 'ar t icle 11 de la loi du 22 fr imaire an 
V I I , les dispositions diverses d 'un même acte, i l faut, non 
pas seulement que les dispositions aient été liées entre elles 
dans l ' in tent ion des parties, mais que, prises abstractivement, 
elles concourent à la formation d'un contrat principal et en con
tiennent les éléments corrélatifs et nécessaires (Cass. f r . , 
21 août 1871 Réc. gân., 7888) ; — que, dans le cas de ven t t 
d 'un immeuble grevé d'une inscript ion hypothécaire, le con
sentement donné dans l 'acte d'aliénation par l ' inscr i t qui a été 
désintéressé ou qui veut se contenter d'une action p e r s o n n e l ^ 
à ce que l ' insc r ip t ion soit radiée, ne peut être envisagé com
me rentrant dans le cadre naturel du contrat de vente ; — que 
l 'acquéreur a, sans doute, la faculté de subordonner son con
sentement à ce que le vendeur s'engage à faire dégrever 
l ' immeuble et que pareil engagement ferait partie intégrante 
du contrat de vente ; mais q u ' i l n 'en est pas de même lorsque 
le vendeur fait constater dans l'acte de vente la renonciation 
du créancier inscrit à son droit de privilège ou d'hypothè
que ; — que la mainlevée implique un rapport direct entre la 
personne inscrite et le propriétaire vendeur, tout comme si 
elle avait été l 'objet d 'un acte passé avant la vente ; — que 
les rapports juridiques ne changent pas. lorsque cette main
levée a dû être obtenue pour satisfaire aux exigences de l'ac
quéreur, qui n'a voulu acheter qu 'un immeuble quitte et 
l ibre ; — que, dans toutes les hypothèses, la mainlevée con
sentie par le créancier inscrit revêt le caractère de disposition 
indépendante, lequel s'attache à tout agissement de la part d 'un 
intervenant avant des droits et des obligations qui ne se con
fondent pas avec les droits que la vente a pour objet de trans
mettre, et avec les obligations qui y sont corrélatives. » 

CHAPITRE I I I . — D E LA PLURALITÉ DES DROITS D'ENRE
GISTREMENT AUXQUELS PEUVENT DONNER OUVERTURE, 
SOUS LA LÉGISLATION FISCALE ACTUELLE, LES ACTES 
PORTANT MAINLEVÉE TOTALE OU PARTIELLE D ' i N S C R I P -
TIONS HYPOTHÉCAIRES AINSI QUE LES ACTES DE RÉDUC
TION D'HYPOTHÈQUE. 

Le droit proportionnel de 30 centimes par 100 francs, établi 
par l 'ar t ic le 15 de la loi du 28 août 1921 sur les actes portant 
mainlevée totale ou partielle d'hypothèques terrestres, a été 
substitué purement et simplement au droit fixe général, an
térieurement exigible sur ces mêmes actes, sans aucune mo
dification aux conditions d'exigibilité du droit n i aux règles 
de la perception. Or , sous la législation préexistante, le p r in 
cipe de la pluralité des droits d'enregistrement était applicable 
aux actes de mainlevée comme aux autres actes. I l doit donc 
en être de même sous l ' empire de la loi nouvelle. 

En thèse générale, un acte de mainlevée est passible d'au
tant de dro^s qu ' i l y a de parties ayant un intérêt distinct, sans 
qu ' i l y ait l ieu de se préoccuper du nombre d' inscriptions 
hypothécaires dont la radiation est consentie par cet acte. 
C 'es t l 'application du principe posé dans ï 'article 11 de la loi 
du 22 frimaire an V I L 

'vucune difficulté ne surgit , dans la pratique, lorsqu ' i l 

n 'existe qu 'un créancier hypothécaire, qu 'un débiteur grevé, 

qu 'un acte. 
A ins i , la mainlevée donnée par un créancier de deux i n 

scriptions hypothécaires prises contre le même débiteur, pour 
assurer le remboursement soit d'une seule créance, soit de 
deux créances différentes, n'est passible que d'un seul droit , 
mais i l va de soi que, dans cette seconde hypothèse, ce droit 
sera perçu sur le montant total des deux créances garanties. 

De même encore, n'est passible que d 'un seul droit : 
1° la mainlevée donnée par deux copartageants d'une in 

scription prise d'office à leur profit, lors de la transcription 
d 'un partage, pour sûreté du payement des soultes qui leur 
avaient été attribuées pour compenser l 'excédent de la part 
échue à un troisième copartageant (34) ; 

2° l 'acte portant mainlevée de l ' inscr ip t ion d'office prise 
lors de la transcription d 'un contrat de vente, et consentie 
concurremment avec la renonciation au privilège du vendeur 
et à l 'action résolutoire (35) ; 

(34) Décis. du m i n . des fin., 8 octobre 1856, Journ. enreg. 
et not. belge. 1857, n° 2934 ; — Mon. du not.. n° 509. 

(35) T r : b . Laval , 16 août 1847, Journ. enreg. et des dorn., 
n° 14323. 

3° l'acte portant mainlevée, par un créancier, de deux in 
scriptions hypothécaires prises l 'une contre le débiteur pr in
cipal, et l 'autre contre sa caution, ou l 'une contre un débiteur 
solidaire et l 'autre contre son codébiteur. 

Mais i l est certain que la solution serait différente si plu
sieurs créanciers possédant des créances distinctes, consen
taient, dans le même acte, mainlevée des inscriptions hypo
thécaires garantissant chacune de leur créance personnelle. 
I l y a, dans ce cas, autant de mainlevées indépendantes les 
unes des autres, au point de vue fiscal, q u ' i l y a de créanciers 
parties à l'acte, et chacune d'elles donne l ieu à la perception 
du droit proportionnel de mainlevée. 

La pluralité des désistements d'hypothèques, nonobstant 
l'unité de l 'acte, caractérise, en effet, des dispositions abso
lument distinctes, dont aucune n'a besoin du concours des 
autres pour exister à l 'état de droit complet, d'individualité 
jur idique indépendante. 

Que décider lorsqu 'un créancier donne, dans un seul acte, 
mainlevée de deux inscriptions hypothécaires prises sur le 
même immeuble contre deux personnes différentes? La main
levée étant relative à deux inscriptions qui , quoique prises 
sur le même bien, concernent des débiteurs différents, ni soli
daires entre eux ni coïntéressés, l'acte donne incontestable
ment ouverture à la pluralité des droits 

Comme le fait remarquer le Journal de l'enregistrement et 
des domair.es (art. 2012), « l a mainlevée est consentie dans 
l'intérêt de celui contre lequel elle a été formée. A ins i , dans 
l 'espèce, la mainlevée donnée à l ' un n'a aucun rapport avec 
celle donnée à l 'autre. L'acte contient donc deux dispositions 
absolument indépendantes ; nul doute q u ' i l ne soit dû deux 
droits, non parce q u ' i l est donné mainlevée de deux inscrip
tions, car i l ne serait dû qu 'un seul droit si elles avaient été 
prises contre le même ind iv idu , mais parce que ces deux in-
criptions frappa ;ent sur deux particuliers non solidaires, et 
que, dans cette hypothèse, ce sont véritablement deux main
levées réunies dans un même acte » . 

I l importe peu, du reste, que les diverses créances aient été 
garanties hypothécairement par le même acte et par la même 
inscript ion. 

Quoique le débiteur ait accordé à ses créanciers une hypo
thèque collective et que cette hypothèque leur appartienne 
sans priorité de rang, l 'action de chacun d'eux n'en est pas 
moins distincte par son principe et par ses effets (36). I l a 
même été décidé, sous l 'empire de la loi du 22 frimaire an 
V I I , que, tombe sous l 'application de la règle de la pluralité 
des droits, l'acte de mainlevée, passé par plusieurs mineurs 
devenus majeurs, de l ' inscr ipt ion de l'hypothèque légale prise 
à leur profit contre leur tuteur commun, pour sûreté de sa 
gestion tutélaire, parce que chacun des intervenants ayant un 
droit personnel à l ' inscr ip t ion, ils ne peuvent être considérés 
comme solidaires ou coïntéressés (37). 

Mais il ne serait dû certainement qu 'un droit sur l'acte por
tant mainlevée d'une inscription hypothécaire prise au profit 
de plusieurs créanciers coïntéressés, pour assurer le rembour
sement d 'un créance unique et indivis ible , due par un seul 
débiteur en vertu d 'un même acte et garantie par une hypo
thèque unique et commune aux créanciers. 

Quant à la mainlevée consentie par un créancier au profit 
de plusieurs débiteurs solidaires, elle n'est assujettie qu'à un 
droit unique. Cela se conçoit aisément. 

En effet, dans les rapports qui unissent ces débiteurs au 
créancier et forment le l ien personnel de l 'obl igat ion , ils se 
confondent de telle sorte que chacun d'eux peut être contraint 
au remboursement de la totalité de la dette, et que le payement 
fait par un seul libère tous les autres (c. c iv . , art. 1200). 

L 'act ion hypothécaire ne saurait avoir une autre nature, et 
quand elle se dissout, tous les débiteurs en profitent collec
t ivement. 

(36) BOULANGER et DE RECY, Traité prat. et théor. des 
radiations hyp., 3° éd., n° 939 ; — PAND. BELGES, V ° Main
levée (Disp. fisc.), n° 106 et décision citée. — Contra : Journ. 
du not., n° 3185. 

(37) Solution rég. f r . , 6 février 1837, Dic t . du not., V ° 
Mainlevée, n° 172 ; — t r i b . de Corbei l , 3 ju in 1836, DALLOZ, 
Rép. , V ° Enregistrement, n° 459 ; — PAND. BELGES, V 
Mainlevée (Disp. fisc.), n° 104. — Comp. t r i b . Montbrison, 

I 24 janvier 1879, Rép. pér. enreg. (GARNIER), art. 5239. 

De même, i l n'est dû qu 'un seul droit sur la mainlevée con
sentie par plusieurs créanciers solidaires, au profit d 'un débi
teur commun. Les créanciers solidaires, dont chacun est i n 
vesti par le t i t re consti tutif de la créance du droit de pour
suivre le îemboursement, sont censés avoir reçu mandat les 
uns des autres à cet effet. I l est donc au pouvoir de chacun 
d'eux de toucher la créance et de libérer le débiteur de la 
garantie hypothécaire q u ' i l a donnée. 

Dès lors, qu ' i ls agissent ensemble ou séparément, i l n 'y a 
toujours qu 'un seul l ien de droit , qu 'une garantie indivisible 
I l s'ensuit que la mainlevée conférée par un seul des créan
ciers solidaires, doit être considérée comme si elle émanait 
de tous les créanciers. Elle ne constitue donc qu'une seule 
disposition n'engendrant qu 'un droit unique. 

Et cette perception est applicable à la mainlevée consentie 
par plusieurs créanciers associés. C'est ce qui a été reconnu 
dans une espèce où, après avoir accordé au débiteur une re
mise partielle de sa dette, sous l 'autorisation de réaliser ses 
biens à leur profit , les créanciers s'étaient réunis, après la 
vente, pour donner une mainlevée collective des inscriptions 
et dégrever les immeubles vendus (38). 

Mais i l en est autrement, lorsque la créance hypothécaire 
a été transmise à plusieurs cessionnaires sans solidarité entre 
eux, ou léguée à des légataires particuliers pour des fractions 
distinctes. 

La mainlevée donnée collectivement par les ayants droit 
est assujettie à la pluralité des droits (39) . 

u Pour décider, lisons-nous dans le Dictionnaire des droits 
d'enregistiement ( V o Mainlevée, n° 98) , s ' i l existe ou non 
plusieurs dispositions indépendantes les unes des autres, i l 
faut donc se borner à examiner si , dans l 'espèce, i l existe 
plusieurs créances n'ayant entre elles aucune connexité de 
nature à faire considérer chacun des ayants droit comme des 
coïntéressés. Or , l ' a l f i rmat ive n'est pas douteuse, surtout si 
les stipulations de l'acte de cession n 'ont établi entre les 
créanciers ni solidarité n i l ien quelconque pour la sûreté et 
le recouvrement de la dette, ce qui est incontestable si les 
cessions ont été faites par actes séparés. I l ne s'agit plus alors 
que de créances distinctes, au profit de divers créanciers, 
ayant chacun un droit personnel à l ' inscr ip t ion prise par le 
cédant. 

'< I l en est de même si les différentes cessions ont été réu
nies dans un seul acte, puisque alors la créance originaire se 
trouve, comme dans le premier cas, fractionnée en autant de 
créances parfaitement distinctes et indépendantes qu'il! existe 
de créanciers. 

<< Quant aux légataires particuliers, i l n 'existe non plus au
cune communauté d'intérêt entre eux, dès lors que le legs n'a 
pas été fait conjointement et que la créance a été léguée à 
chacun d'eux pour des fractions distinctes et séparées. 

<i Dans ces diverses hypothèses, i l y a donc l ieu de perce
voir autant de droits fixes q u ' i l existe de cessionnaires ou de 
légataires. » 

Ce droit fixe est aujourd'hui remplacé, en France comme 
en Belgique, par le droit proportionnel de mainlevée. 

11 n'est dû également qu 'un seul droit sur l'acte contenant 
mainlevée par les héritiers ou successeurs à t i t re universel du 
créancier hypothécaire défunt, au profit du débiteur grevé. 

Nous n ' ignorons pas qu'aux termes de l 'ar t ic le 1220 du code 
c iv i l , ia division de la créance hypothécaire s'est effectuée 
entre eux, sans solidarité, mais nous ne devons pas non plus 
perdre de vue qu'à l'égard du débiteur, ils n'en sont pas 
moins les continuateurs de la personne du créancier défunt. 
Cette communauté d'intérêts, jointe à l'indivisibilité du gage, 
confère à leur mainlevée collective le caractère d'une dispo
sition unique, qui suffit pour justifier l'unité de percep
tion (40). 

I l y aurait encore unité de disposition justifiant l'unité de 
perception, si ia mainlevée était consentie par un créancier 
hypothécaire au profit des héritiers ou successeurs généraux 
du débiteur, et cela, même après le partage. 

(38) PAND. BELGES, V ° Mainlevée (Disp. fisc.), n° 1 0 2 et 
déc. enreg., citée. 

(39) PAND. BELGES, V ° Mainlevée (Disp. fisc.), n° 1 0 8 . 
(40) SCHICKS, Dict . droits d'enreg., V ° Mainlevée, n° 7 et 

autorités citées ; — BOULANGER et DE RECY, loc. cit., n° 9 4 0 . 

I l est vrai que, lorsque le partage a fait disparaître le l ien 
jur idique qui unissait les héritiers, leur personnalité s'isole 
davantage. Mais, comme l 'observent les PANDECTES BEL
GES (41) , « tou t e communauté d'intérêts ne cesse pas pour 
cela au regard du gage. En effet, quoique l 'obligat ion soit 
alors divisible et que les détenteurs de l ' immeuble hypothè
que puissent être contraints au payement intégral, ils ont un 
recours contre leurs cohéritiers (c. c iv . , art. 1220 et 1225). 
Ce résultat est une conséquence directe de l ' ind iv i s ion du 
gage ; i l démontre que cette indivis ion survi t au partage et 
qu 'on doit régler par les mêmes principes les rapports des 
débiteurs avec le créancier commun ». 

Le droit proportionnel établi sur les mainlevées étant un 
droit d'acte, i l est dû, en principe, sur tous et chacun des 
actes faisant preuve d'une mainlevée, chaque acte de main
levée fût-il relatif à même créance (42). Ains i lorsque 
deux légataires universels donnent par deux actes distincts 
mainlevée de l'hypothèque garantissant une créance dépen
dant de la succession du testateur, le nouveau droit sera perçu 
sur chacun de ces actes isolément et aura pour base le total 
de la créance. 

De même, s ' i l a été pris inscription dans deux bureaux 
d'hypothèques pour garantir le payement d'une créance un i 
que, et s ' i l est conféré mainlevée des deux inscriptions par 
deux actes distincts, le droit de 30 centimes par 100 francs 
sera exigible sur chacun d'eux et sera liquidé éga'ement, 
pour chaque acte, sur le montant des sommes à concurrence 
desquelles a été prise l ' inscr ip t ion à radier. 

La même perception est applicable si, par deux actes sé
parés, i l est donné mainlevée de deux inscriptions prises con
tre un débiteur unique, pour assurer le remboursement d'une 
seule et même créance. 

Lorsqu 'un créancier renonce, sans recevoir sa créance, aux 
garanties mobilières et immobilières qui lu i ont été données 
par l'acte consti tut if de cette créance pour sûreté du rembour
sement de celle-ci, le receveur de l 'enregistrement est-i l fon
dé à percevoir — indépendamment du droit proportionnel de 
mainlevée — un ou plusieurs droits particuliers pour le désis
tement des différentes garanties mobilières fournies par le 
débiteur complémentairement à l 'hypothèque? 

La négative est certaine. Le désistement de toutes les ga
ranties contenues dans l 'acte d'obligation constitue, en effet, 
une disposition unique, qui ne fait que modifier les conditions 
accessoires d 'un contrat unique antérieur. I l ne peut, dès 
lors, être assujetti qu'à un seul droit d'enregistrement. Et ce 
droit est celui applicable aux mainlevées (43). 

En matière de fai l l i te , i l résulte de la combinaison des ar
ticles 4S7 et 518 du code de commerce, que l ' inscr ip t ion que 
le curateur est tenu de requérir au nom de la masse des créan
ciers sur les immeubles du fa i l l i dont ils ont connaissance, 
et qui constitue une mesure essentiellement conservatoire, 
profite exclusivement à ces derniers, aussi longtemps que le 
concordat n'a pas été régulièrement homologué par te t r ibu 
nal et que, jusqu'à ce moment, c'est le curateur à la faill i te 
seul, comme représentant la masse des créanciers, qui a qua
lité pour donner mainlevée de cette inscript ion. 

I l est évident que, donnée dans ces conditions, la mainlevée 
constitue une disposition unique, ne donnant lieu qu'à un 
seul droit . Mais, après l 'homologation du concordat, l 'hypo
thèque cesse de conserver in globo les droits de la masse des 
créanciers, pour garantir les droits individuels de chacun 
d'eux, tels qu ' i ls ont été reconnus et fixés par le jugement 
homologatif. Aussi , est-il admis en doctrine et en jur i spru
dence que, dans cette hypothèse, c'est aux créanciers dési
gnés dans la nouvelle inscript ion requise en vertu de l 'ar t icle 
518 du code de commerce, q u ' i l appartient d'en donner main
levée, puisqu ' i l y a autant de créances distinctes, bien que 
garanties par une même hypothèque, qu ' i l y a de créanciers. 
D'où i l suit que, si ces derniers consentent dans le même 
acte la mainlevée de cette inscription, l 'exigibilité d 'un droit 
particulier pour chacun des créanciers ne saurait être con
testée. 

'41) PAND. BELGES, V ° Mainlevée (Disp. fisc), n° 113. 

(42) Cire . m i n . des Finances, 28 novembre 1921, n° 1566. 

(43) Conf. Solution régie franc., 17 octobre 1877 et 28 jan
vier 1878, Journ. enreg. et dom. de France, art. 20675 ; — 
foum. des not. et des avocats, 1879, art. 22085, p. 320. 
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Si la fai l l i te est rapportée, la main'evée donnée par le cura
teur de l ' inscr ip t ion prise par lu i au profit de la masse des 
créanciers, n 'encourt qu 'un seul droit , quel que soit le nom
bre des créanciers (44). 

I l est à remarquer que les actes portant mainlevée d ' inscrip
t ion hypothécaire en matière de fai l l i te , ne tombent pas sous 
l 'application de l 'ar t icle 15 de la loi du 28 août 1921. C'est 
là une disposition exceptionnelle que consacre l 'art icle 18, 
n° 2°, de la même l o i . I l en résulte que ces actes ne sont pas 
assujettis au nouveau droit proportionnel et continueront à 
être enregistrés, comme par le passé, au droit fixe général, 
aujourd'hui porté à 5 francs. 

Si la mainlevée n'est sujette à aucun droit, comme dispo
sit ion dépendante, lorsqu'elle est consentie dans le même acte 
que celui qui constate la quittance, même quand cette quit
tance est exempte d'impôt, comme s'appliquant à une créance 
de l 'Etat , i l n 'en est plus ainsi lorsque la mainlevée fait l ' ob
jet d 'un acte séparé. 

Dans ce cas, elle est passible du droit qui lu i est propre. 
Le droit proportionnel de 30 centimes par 100 francs, établi 

sur les actes de mainlevée d ' inscript ion hypothécaire, est, 
en effet, un droit d'acte. L e texte de l 'a r t ic le 15 de la loi du 
28 août 1821, comme les travaux préparatoires de cette l o i , 
sont formels à cet égard. 

Or, en matière de droit d'acte, la perception des droits 
d'enregistrement s'établit sur la teneur des actes eux-mêmes, 
présentés à la formalité, abstraction faite des stipulations ré
sultant d'autres actes ou des circonstances extérieures. D'où 
i l suit que, si la quittance constatant le remboursement de 
la créance hypothécaire, au l ieu d'être donnée dans l'acte de 
mainlevée, a fait l 'objet d 'un acte antérieur, enregistré au 
droit de libération, cette circonstance ne constitue pas un 
obstacle à la perception du droit proport ionnel de mainlevée. 

Comme l'observe la circulaire du ministre des Finances, 
en date du 28 novembre 1921 (n° 1566, p. 6 ) , « c'est là une 
conséquence logique de la notion suivant laquelle ce dernier 
droit est un droit d'acte ». 

Une phrase, contenue dans le rapport fait au nom de la sec
tion centrale spéciale de la Chambre des représentants, par 
M . WAUWERMANS, laisse, i l est vra i , supposer que le droit 
proportionnel de mainlevée n'est exigible que si le droit de 
quittance n'a pas été perçu. Nous lisons, en effet, dans ce 
rapport ou'«< en bonne justice et en toute équité, ce droit pro
portionnel de mainlevée ne peut être dù lorsque la présomp
t ion de payement tombera devant la preuve contraire résultant 
de l'acte, ou lorsque la libération de l 'obligation a subi le 
droit de quit tance» (45) . 

Mais la pensée du rapporteur, sainement interprétée, doit 
s'entendre de la mainlevée donnée dans le même acte que 
la quittance. La suite de son rapport ie démontre péremptoi
rement. 

« I l ne serait pas juste, y explique-t- i l , de percevoir deux 
fois le droit ; cela aurait l ieu lorsque l'acte constate en même 
temps l ' ext inct ion de la créance garantie. La libération donne 
ouverture au droit de quittance, et la mainlevée de l ' inscr ip
t ion hypothécaire est une clause dépendante ne donnant l ieu 
à la perception d'aucun droit séparé » (46). 

D'autre part, i l résulte du texte de l 'ar t icle 15 de la loi de 
1921, que le nouveau droit proportionnel de mainlevée a rem
placé purement et simplement le droit fixe général auquel 
étaient assujettis, sous l 'empire de la loi du 22 frimaire an 
V I I , les consentements à mainlevée, et que cette substitution 
s'est opérée sans qu'une modification quelconque ait été ap
portée aux conditions d'exigibilité du droit fixe de formalité, 
ou aux règles de la perception qui le régissaient. Or , avant 
la mise en vigueur de la loi nouvelle, la mainlevée dont nous 
nous occupons eût incontestablement donné lieu à l 'applica
t ion du droit f ixe. Elle doit donc, sous la législation actuelle, 
être soumise au droit proportionnel de 30 centimes par 100 
francs, substitué à ce droit f ixe. 

Vainement, objecterait-on que, dans l'hypothèse que nous 

(44) SCHICKS, Diet, droits d'enreg., t. 4, V° Mainlevée, 
n° 10 et autorités ci tées. 

(45) et (46) Docum. parlem., Chambre, session 1920-1921, 
n° 500, p. ¡0 ; — Rev. prat. not. belge, 1921, p. 523 ; — voy. 
aussi p. 660. 

examinons, la mainlevée doit être considérée comme l 'exé
cution, le complément et la consommation d 'un acte anté
rieurement enregistré, et qu'à ce t i t re , elle est sujette au droit 
fixe de formalité, prévu dans le n° 6° , § l ' r , de l 'ar t ic le 68 
de la loi du 22 fr imaire an V I I . 

Cette objection n'est pas concluante. I l ne suffit pas, en 
effet, qu 'un acte revête, selon le droit c i v i l , le caractère d'un 
acte d'exécution ou de complément d 'un acte antérieur enre
gistré, pour n 'être passible que du droit de formalité. I l faut 
encore q u ' i l ne tombe pas de lui-même, à raison de ses effets 
propres, sous l 'application de quelque disposition du tarif qui 
se trouve spécialement prévue dans un texte différent. Or, 
dans l 'espèce, cette disposition existe. C'est celle contenue 
dans l 'ar t icle 15 de la lo i nouvelle, qui assujettit au droit pro
portionnel qu'elle détermine, les actes faisant preuve d'une 
mainlevée totale ou partielle d'une inscript ion hypothécaire. 

I l y a l ieu d'ajouter que la mainlevée ayant pour but d'étein
dre l 'action réelle, a un objet différent de la quittance qui a 
éteint l 'action personnelle. Ce sont deux faits juridiques con
statés par des actes distincts, et, par conséquent, indépen
dants l ' un de l 'autre. 

Nous n ' ignorons pas que l'hypothèque ne peut exister que 
s ' i l y a une créance à laquelle elle se rattache et que le 
payement qui a été effectué a fait disparaître, en même temps, 
la créance et l'hypothèque qui garantissait cette créance (art. 
108, lo i h y p . ) , puisque l'accessoire suit le sort du principal 
et ne peut l u i survivre . 

Mais la quittance, bien que constatée dans un acte enre
gistré, n'a pas pour conséquence d'entraîner la mainlevée de 
l ' inscr ip t ion qui garantissait la créance remboursée. Aussi 
longtemps que cette inscript ion n'est pas définitivement ra
diée, elle est réputéei exister pour et contre les tiers, qui ne 
peuvent être légalement tenus pour informés de son extinc
t ion que par l 'annotation marginale de la radiation, opérée en 
exécution d 'un acte de mainlevée régulier, émanant de la 
partie intéressée et ayant capacité à cet effet, ou ordonnée par 
les t r ibunaux. 

Or, le droit proportionnel de mainlevée, étant un droit 
d'acte, est dû sur tout acte faisant preuve d'une mainlevée, 
quelles que soient les causes qui aient rendu l ' inscr ip t ion sans 
objet ou qui ont déterminé le créancier à en donner main
levée (47). 

« Le droit gradué (48), dit une solution de la régie de 
France (49), est actuellement dû pour la formalité donnée aux 
mainlevées d'hypothèques. Quelles que soient les causes qui 
aient rendu l ' inscr ip t ion sans objet, l 'Adminis t ra t ion n'est 
juge n i de la validité, de l'utilité ou de l'inutilité de l ' inscrip
t ion , ni :les causes qui déterminent les créanciers à en donner 
mainlevée. I l n'est fait d'exception à ce principe qu'en faveur 
de la mainlevée qui est la conséquence d'une autre disposition 
contenue dans le même acte, et sur laquelle le droit gradué 
ne peut être perçu cumulativement avec celui dû sur cette 
disposition. C'est par ce mot i f que la mainlevée contenue dans 
l'acte même de quittance, ne donne pas ouverture au droit 
gradué ; elle est considérée comme une disposition dépen
dante de la quittance et elle est dispensée, en conséquence, 
d 'un droit particulier, par application des articles 10 et 11 de 
la loi du 22 fr imaire an V I I . 

Mais i l n 'en est pas de même de la mainlevée donnée par 
acte distinct de la quittance ; elle doit être assujettie au droit 
qui lui est propre, car si la mainlevée est une conséquence di
recte de la libération, la quittance est complète sans la main-

(47) Conf. Dec. régie f r anc , 31 jui l let 1872, Journ. enreg. 
et dom. n 0 ! 19093 et 19217, 3° ; — Rép. pér. enreg. 
r\° 3641 ; — DALI.OZ, Pér. , 1875, I I I , 40 ; —Journ. not. et 
avocats, art. 20421 ; — t r ib . Arras, 21 août 1873, Journ. en
reg. et dom., n° 19299 ; — Journ. not. et avocats, art. 
20928 ; — Rép. pér. enreg., n° 3698 ; — t r ib . Carcassonne, 
17 août 1874, Rép. pér. enreg., n° 3917 ; — Journ. enreg. et 
dom., n° 19609 ; — t r ib . Béziers , 9 février 1876, Rép. pér. 
enreg.. n° 4301 ; Journ. enreg. et dom., n° 20125 ; — Solution 
rég. franc., 5 février 1884, Rép. Defrénois, 1884, art. 1702. 

(48) Ce droit a été porté à 50 centimes par 100 francs, sans 
décimes, par la loi du 29 ju in 1918, promulguée au Journal 
officiel du lendemain. 

(49) Solution franc., 5 février 1884, précitée. 

levée, et le consentement à la radiation de l'hypothèque est 
une convention qui ajoute à la quittance (Sol. 31 jui l le t 
1872 ; — Arras , 21 août 1873 ; — Carcassonne 17 août 
1874 ; — Béziers , 9 février 1876). » 

D ' u n autre côté, la mainlevée dont i l s'agit ne peut pas, 
non plus, être considérée comme une disposition dépendante 
de la quittance, puisque, d'après les termes précis de l 'ar t icle 
11 de la loi de fr imaire, la dépendance n'existe et ne peut 
exister qu'entre les clauses d 'un seul et même acte. 

Comme la mainlevée et la quittance sont ici constatées par 
des actes distincts, le principe non bis in idem ne peut pas 
être invoqué. 

Ajoutons que l 'ar t icle 15 de la loi d u 28 août 1921, en éta
blissant, en remplacement du droit fixe d'enregistrement 
antérieurement exigible, un droit proportionnel de 30 cen
times par 100 francs sur les actes portant mainlevée totale ou 
partielle d ' inscr ipt ion hypothécaire, n'a fait aucune exception 
entre les actes de mainlevée qui se-aient précédés d'une quit
tance, et ceux qui seraient consentis postérieurement à un 
acte de libération dûment et antérieurement enregistré. 

Toutefois, ce serait à notre avis exagérer les règles que 
nous venons d'exposer, si l ' on prétendait en conclure qu ' i l y 
a l ieu de percevoir le droit proportionnel de l 'ar t icle 15 sur 
un acte de mainlevée totale d'une inscript ion hypothécaire, 
se référant directement et expressément à une quittance con
statée dans un acte antérieur enregistré. Dans ce cas, l'acte 
de mainlevée présentant, dans le sens de l 'art . 68, § l ' ' r , 6", 
de la loi de fr imaire, les caractères apparents d 'un acte de com
plément de la quittance formellement visée, nous paraît devoir 
être assujetti au simple droit de formalité auquel sont tarifés 
par cet article les actes qui ne contiennent que l 'exécution, 
la consommation ou le complément d'actes antérieurs enre
gistrés. 

11 est admis que l 'ar t icle 68, § l ' r , n° 7°, de la loi du 22 f r i 
maire an V I I , aux termes duquel sont assujettis au droit f ixe, 
« les actes refaits pour cause de nullité ou autre motif , sans 
aucun changement qui ajoute aux objets des conventions ou à 
leurs valeurs », est applicable aux actes de mainlevée. Mais 
pour q u ' i l en soit ainsi, i l faut nécessairement que le nouvel 
acte intervienne à l 'effet de rectifier — sans r ien ajouter aux 
objets des conventions ou à leur valeur — des actes irréguliers 
ou insuffisants qu ' i ls sont destinés à remplacer. En consé
quence, les stipulations qui ajouteraient au premier acte de 
mainlevée devraient être soumises au droit d'enregistrement 
qu'elles comportent. 

« A ins i , dit la circulaire ministérielle du 28 novembre 
1921 (50), un créancier donne, dans un premier acte, main
levée d'un» inscript ion pour laquelle le droit proportionnel est 
perçu. Cette mainlevée est refaite par un autre acte et le créan
cier, pour compléter la libération, consent la mainlevée d'une 
seconde inscript ion prise contre le même débiteur au sujet de 
la même obligat ion. 

« L'acte n'est refait que pour la première mainlevée. Du 
chef de la seconde, i l donnera ouverture au droit proportionnel 
sur le montant de la créance, à l 'exclusion, cela va de soi, de 
tout droit fixe ». 

La mainlevée de l ' inscr ip t ion d'office prise lors de la 
transcription d'une vente d'immeuDles consentie sous une 
condition résolutoire, et donnée en conséquence de l 'accom
plissement de cette condition résolutoire, est soumise au nou
veau droit proportionnel de 30 centimes par 100 francs, outre 
le droit propre à l'acte qui constata l 'événement de la condi
t ion , sans qu'on puisse s'arrêter à cette circonstance que 
l ' insci ipn 'on à radie ' , opérée par le conservateur des hypo
thèques en exécution de l 'ar t ic le 35 de la loi du 16 décembre 
1851, n'a donné lieu à aucun droit d'hypothèque lors de la 
t ranscript ion du confiât de vente (51). 

La règle de ;.a pluralité des droits d'enregistrement est fré
quemment appliquée en matière d'actes portant réduction d'hy
pothèque. 

(,50) Cire , du ministre des Finances, n° 1566. 

(51) 11 résulte, en effet, des travaux préparatoires de la loi 
du 30 août 1P13, que les inscriptions d'office ne donnent pas 
ouverture au droit d ' inscr ipt ion, sous cette réserve toutefois 
que l 'exemption ne s'étend pas aux renouvellements d ' inscrip-
Aions. (Cire , du 20 septembre 1913, n° 1455.) 

Aux termes de l 'ar t icle 18, n° 3", de la loi du 28 août 1921, 
les actes ne portant mainlevée de l ' inscr ip t ion que sur une 
partie des biens grevés ne tombent pas sous l 'application de 
l 'ar t icle 15, si le créancier réserve expressément dans l'acte 
ses droits personnels. 

I i résulte de ce texte que ces mainlevées ne sont assujetties-
comme par le passé, qu'au droit fixe général actuel de 5 francs. 
Mais, conformément aux principes que nous avons exposés 
ci-dessus, ce droit doit être perçu autant de fois qu ' i l y a dans 
l'acte de mainlevée de parties ayant un intérêt distinct. A i n s i , 
lorsque plusieurs créanciers, dont les intérêts sont distincts, 
consentent dans le même acte en faveur du même débiteur une 
réduction de leur gage hypothécaire, en réservant expressé
ment dans l'acte leurs droits personnels, i l est dû le droit fixe 
de 5 francs par chaque créancier. 

I l en est de même lorsqu 'un créancier autorise par le même 
acte, sons la même réserve, des réductions d'hypothèque, soit 
en faveur de plusieurs débiteurs non solidi .res, soit en faveur 
de cessiennaires particuliers et non coïntéressés, du débiteur 
originaire. 

La règle de la pluralité des droits gouverne également le 
cas où la réduction est consentie par différents cessionnaires 
partiels et distincts d 'un créancier. Mais elle n'est pas appli-

j cable dès que la réduction émane des héritiers, légataires uni -
; versels ou autres ayants cause généraux du créancier, pour les 
l raisons que vous avons précédemment développées. 
| Lorsqu 'un créancier hypothécaire donne quittance d'une 
| partie de la somme qui lu i est due et consent la mainlevée de 
| son hypothèque, en tant qu'elle grève un immeuble déterminé 
! affecté à la garantie de sa créance, l'acte qui constate ces deux 
f opérations n'est passible que du droit de libération et ne rend 
| pas exigible un droit particulier pour la mainlevée. 
| En principe, la mainlevée donnée dans un acte de quittance 

est affranchie de tout droit, lorsqu'elle est la conséquence du 
| payement effectué (art. 18, n° 1°, de la loi du 28 août 1921). 

Or , la réduction d'hypothèque doit être assimilée à une main
levée partielle, résu-tant nécessairement de ce que la dette 
étant diminuée, la garantie suit le même sort. I l importe peu, 
d 'ail leurs, que la mainlevée concerne un immeuble désigné 
spécialement, au l ieu d'atteindre proportionnellement tous les 
biens grevés. Cette circonstance ne peut, en effet, détruire la 
corrélation qui lie la mainlevée à la quittance et qui l 'affran
chit, à ce t i t re, d 'un droit particulier (52). 

L'énonciafion, dans un acte portant mainlevée d'une inscrip
t ion hypothécaire, que les immeubles grevés ont été vendus 

| partiellement à des personnes différentes, ni solidaires ni coïn-
I téressées, donne t-elle ouverture à la perception d'autant de 

droits qu ' i l y a d'acquéreurs nommément désignés dans l 'acte? 

La négative est certaine. Le mot i f en est que l'acte de main
levée ne contient ici qu'une seule disposition, et lors même 
qu ' i l ne mentionnerait pas expressément que le désistement 
est donné dans l'intérêt du vendeur, i l est incontestable qu ' i l 
est consenti principalement en faveur de ce dernier, soit pour 
lu i pe'mettre de recevoir des acquéreurs les prix des ventes 
qui ont été réalisées (art. 96, loi 16 décembre 1851), soit pour 
compléter la garantie dont i l est tenu envers ceux-ci (c. c iv . , 
art. 1626). Aussi , serait-ce à tort que l 'on soutiendrait que 
la mainlevée profite directement à chaque acquéreur et soit le 
complément de chaque contrat d'aliénation. 

Loin d'être le complément du contrat de vente, la main
levée en est tout à fait indépendante; c'est une convention 
entre le créancier hypothécaire et le débiteur vendeur, qui 
peut se réaliser avant comme après la vente des immeubles 
grevés. 

La mainlevée est si peu dépendante de l'aliénation de ces 
immeubles que, non seulement les acquéreurs ne sont point 
parties à l'acte qui la constate et que personne n 'y stipule en 
leur nom, mais que, sans inconvénient pour sa validité et 
pour les effets qu'elle est destinée à produire, elle peut n 'é
noncer ni les noms des acquéreurs, ni les actes de vente. La 
simple désignation des biens à dégrever suffit amplement au 
but à atteindre. La mention des acquéreurs et le rappel des 
contrats de vente ne sont spécifiés, dans la pratique, que pour 

(52) Conf. sol. de l ' A d m . franc., Ree. sen., 1893, n° 11988 
p. 99. 



compléter et préciser les immeubles affranchis de l 'hypo
thèque. 

I l n 'y a donc dans l'acte de mainlevée en question qu'une 
seule disposition ne profitant directement qu'à une seule per
sonne, le débiteur vendeur. 

Par cette raison, l'acte de mainlevée dont i l s'agit ne saurait 
engendrer qu 'un seul droi t . 

Un jugement du t r ibunal d'Issoudun (53), tout en rejetant 
la pluralité des droits dans l 'espèce qui lu i était soumise, en 
se fondant sur ce que la mainlevée avait été donnée pr inc i 
palement dans l 'intérêt du vendeur, semble, i l est v ra i , avoir 
admis implici tement que la pluralité des droits serait exigible 
si la mainlevée était conférée plus particulièrement dans l ' i n 
térêt des acquéreurs. Mais cette dist inction n'a pas de base, 
car les t ie is acquéreurs eux-mêmes stipulent surtout pour le 
débiteur, en ce sens qu ' i ls libèrent ce dernier de l 'obl igat ion 
hypothécaire qui le lie vis-à-vis du créancier, et c'est cette 
libération qui est, à proprement parler, l 'élément caracté
r is t ique de l'a mainlevée (54). 

Par identité de motifs, la mainlevée donnée par une 
femme mariée de son hypothèque légale,.à la suite de la vente 
des immeubles propres à son mari , ne donne ouverture qu'à 
un droit unique, quel que soit le nombre des acquéreurs et 
alors même qu ' i l s 'agirait de biens vendus par des actes 
distincts. 

Cependant, la régie française a décidé que l'acte par lequel 
le mandant ratifie une mainlevée consentie au profit de p lu
sieurs acquéreurs non solidaires, par le mandataire ayant 
outrepassé ses pouvoirs, encourt autant de droits q u ' i l y a 
d'acquéreurs, parce que cette ratification ne pouvait être assi
milée à un acte ne contenant que le complément d ' un acte 
antérieur, n i à un acte refait pour cause de nullité ou autre 
motif, sans aucun changement qui ajoute aux objets des con
ventions ou à leur valeur (art. 68, § 1 e r , n o s 6 et 7, lo i du 
22 frimaire an V I I ) , attendu qu'elle confère au désistement 
hypothécaire l'efficacité qui lu i manquait par suite de l ' insuf
fisance de pouvoirs du mandataire (55). 

Si, d 'un même contexte, i l est donne décharge à un notaire 
du prix d'une vente dont i l était constitué receveur, et main
levée de l ' inscr ipt ion d'office contre l 'acquéreur, i l n'est dû 
qu 'un droit de quittance et ce droit exclut celui de main
levée (56). 

Exigibilité du droit de quittance. — La mainlevée, on le 
sait, n'a pour but que de libérer les immeubles du droit hypo
thécaire qui les grève. Elle ne saurait donc, en thèse générale, 
établir ia libération du débiteur : tout au plus pourrait-elle 
servir de commencement de preuve par écrit, et c'est ce qui 
explique qu'elle échappe, quand elle est pure et simple, à la I 
perception du droit de quittance. | 

Mais comme i l est de principe, en matière fiscale, que les 
droits d'enregistrement sont dus d'après la nature et les effets 
juridiques des actes soumis à la formalité, i l en résulte que le 
dioi t de quittance devient exigible toutes les fois que la main- ; 
levée renferme des dispositions desquelles résulte la libéra- ' 
t ion du débiteur, ou même que, en l'absence de semblables 
dispositions, elle se réfère à des écrits ou à des documents de 
nature à établir le payement de la créance hypothécaire. 

La question de savoir si le droit de quittance ou le droit 
proportionnel de mainlevée est exigible sur les actes portant 
désistement de tous droits d'hypothèque, privilège, action ré
solutoire et autres, qui était controversée sous la législation 
préexistante, n'a plus qu'une importance secondaire sous l ' em
pire de la loi du 28 août 1921. Le motif en est que cette der
nière ioi a établi pour les quittances et les mainlevées un 
droit proportionnel identique de 30 centimes par 100 francs 
(art. 14 et 15). 

(53) T r i b . d 'Issoudun, 27 jui l let 1867, Journ. enreg. et not. 
belge, n° 1110S; — Ree. gén. ROBYNS, n u 7123 ; — Rép. 
pér. enreg. (GARNIER), art. 2764 ; — DALLOZ, Pér . , 1870, 
I I I , 51 . 

(54) Conf. SCHICKS, Diet, droits d'enreg., t. I V , V° Main
levée, n° 9, et autorités ci tées. 

(55) Solution, ¡ 6 novembre 1869, Rép. pér. de l'enreg. 
(GARNIERi , 1870, art. 3172, p. 408. 

(56) Dec. 11 janvier 1856, journ. enreg. et not., n ° 7 1 1 7 ; — 
Ree. gén., n° 2667 ; — Mon. not., n° 459. 

Nous nous bornerons donc à rappeler que, sous la loi du 
22 fr imaire an V I I , on percevait le droit de libération sur 
l'acte de mainlevée qui constatait l ' ex t inc t ion , non seulement 
de l 'action réelle que le gage conférait au créancier, mais en-
cure de l 'act ion personnelle qui appartenait à ce dernier en 
vertu de l 'acte consti tutif de la créance (art. 7 et 8, loi 16 dé
cembre 1851). 

De nombreux cas d'application de cette règle sont donnés 
par SCHICKS, dans son Dict ionnaire des droits d'enregistre
ment (57). 

Les solutions diverses auxquelles ils ont donné l ieu peuvent 
encore être adoptées sous l 'empire de la législation actuelle. 

Nos lecteurs pourront donc consulter avec fruit la matière 
donr i l s'agit, que nous n'avons pas à commenter i c i pour ne 
pas sortir du cadre de notre étude. 

CHAPITRE I V . — D E LA LIQUIDATION DU DROIT D'ENRE
GISTREMENT APPLICABLE AUX ACTES PORTANT MAIN
LEVEE D'INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES. 

L 'ar t ic le 15 de la loi du 28 août 1921, portant création de 
nouvelles ressources fiscales, a établi, en remplacement du 
droit fixe d'enregistremnt antérieurement exigible, un droit 
proportionnel de -30 centimes par 100 francs sur les actes por
tant mainlevée totale ou partielle d ' inscr ipt ion hypothécaire ; 
droit réduit à. 15 centimes par 100 francs pour les mainlevées 
d'hypothèque mari t ime ou fluviale. 

Aux termes de l 'ar t icle 16 de la loi du 28 août 1921, le 
droit proportionnel de 30 centimes par 100 francs se liquide 
sur le m.intant des sommes auxquelles s'applique la main
levée. Et si ces sommes ne sont pas indiquées dans l'acte, 
ajoute cet article, i l incombe aux intéressés de les déteiminer 
par une déclaration certifiée et signée au pied de l 'acte, con
formément à l 'ar t icle 16 de la loi du 22 fr imaire an V I L 

I l lésulte de cette disposition que c'est l ' importance et 
l 'étendue du désistement donné par le créancier hypothécaire, 
qui sert de base à la nouvelle perception fiscale et fournit la 
mesure de l 'application du droit d'acte proportionnel de 
30 centimes par 100 francs. 

L'expression sur le montant des sommes auxquelles s'ap
plique la mainlevée, employée par le législateur, comprend 
en effet, dans sa généralité, toutes les sommes dont la main
levée a pour objet et pour effet de dégrever l ' immeuble hypo
théqué et pour lesquelles la radiation est consentie. 

La perception du droit suit les sommes et valeurs de 20 fr. 
en 20 francs inclusivement et sans fraction, en exécution de 
l 'ar t icle 2 de la loi du 27 ventôse an I X . 

I ! ne peut être perçu moins de 1 franc pour l 'enregistre
ment des actes de mainlevée qui ne produiraient pas cette 
somme (an. 3, loi ventôse an IX, modifié par l 'art . 6, loi 
28 août 1921). 

Cette hypothèse ne se produira d'ail ieurs que dans des 
circonstances excessivement rares. 

Lorsque la mainlevée est totale, les sommes auxquelles elle 
s'applique sont les mêmes que celles ayant servi de base à 
la perception du droit d ' inscr ipt ion opérée conformément à 
l 'ar t ic le 27 de la loi du 30 août 1913 (58). 

Le nouveau droit proportionnel de mainlevée est, dans ce 
cas, le corollaire de celui perçu sur l ' inscr ip t ion et, comme 
l u i , est dû non seulement sur le capital de la créance, les in
térêts ou arrérages indiqués dans l ' inscr ip t ion comme échus 
et dus au moment où elle a été prise, les Irais faits et détermi
nés dans cette inscript ion, mais encore sur les accessoires 
éventuels, tels que les frais de mise à exécution, qualifiés 
souvent dans la pratique de frais de poursuites ou de frais re
latifs c h réalisation du gage, à la condition, bien entendu, 
que l ' inscr ip t ion énonce le chiffre de ces accessoires. 

I l suffit donc que les frais éventuels d'exécution ou de pour
suites soient énoncés et évalués en chiffres dans le bordereau 
et, par voie de conséquence, dans l ' inscription'hypothécaire, 
objet de la mainlevée, pour que l'acte qui la confère soit, en 
ce qui concerne ces frais, assujetti au droit proportionnel éta-

(57) Tome I V , V° Mainlevée, n o s 2 et suivants. 
(58) Conf. solution rég. franc., 2 mars 1903, in fine, 

DEFRÉNOIS, Rép. , 1904, art. 13897 ; — Journ. enreg. et 
dom., n° 26843 ; — Rev. enreg., n° 3609. 

b l i par l 'ar t icle 15 de la loi nouvelle, au même t i t re que 1 
pr inc ipa l de la créance, et ce, sans q u ' i l y ait l ieu : 

1° de se préoccuper du point de savoir si ces frais étant p r i 
vilégiés comme frais de justice, les parties auraient pu se dis
penser de les mentionner et de les évaluer dans l ' inscr ip t ion ; 

2° de tenir compte des effets légaux de 1 hypothèque rela
t ivement à ces frais, n i de la valeur du droit hypothécaire du 
créancier (59), puisque le droit de mainlevée est assis non 
sur la valeur du droit hypothécaire, mais sur les sommes aux
quelles s'applique la mainlevée. 

I l est inut i le d'évaluer et de faire mention dans les borde
reaux d ' inscr ip t ion des frais relatifs à la réalisation du gage 
hypothécaire, car ces frais sont privilégiés comme frais de 
justice et trouvent, à ce t i t re , dans la loi et sans q u ' i l soit be
soin d ' inscr ip t ion , une sûreté plus grande que celle qui résulte 
•de l'hypothèque (60). 

La pratique contraire, généralement suivie dans le notariat, 
entraine, ipso facto, la perception sur le montant des frais 
privilégiés dont i l s'agit, des droits d ' inscr ipt ion, et en outre, 
sous la législation actuelle, des droits proportionnels d'enre
gistrement auxquels sont soumis les actes portant mainlevée 
totale d ' inscr ipt ion hypothécaire. 

Auss i , engageons-nous vivement les notaires, et ce, dans 
l ' intérêt de leurs clients, à abandonner cette manière de pro
céder et à ne plus mentionner dorénavant, dans les borde
reaux d ' inscr ip t ion qu ' i l s rédigeront, les frais à faire éven
tuellement pour la réalisation du gage hypothécaire. 

Quant aux intérêts qui ont pu échoir depuis l 'affectation hy
pothécaire, et qui se trouvent garantis de plein droit par l ' i n 
script ion dans les l imites fixées par l 'ar t icle 87 de la loi du 
16 décembre 1851 (61) , i ls ne doivent pas être ajoutés au 
capital pour le calcul du droit de mainlevée, même s'ils ont 
été évalués dans l ' inscr ip t ion . 

Pour ces intérêts, le créancier tient son droit hypothécaire, 
non du ti tre constitutif de sa créance, dont l ' inscr ip t ion ne lu i 
donnne hypothèque que pour la dette existant au moment où 
i l est souscrit, mais de la volonté de l a loi qui , par une faveur 
spéciale, étend le bénéfice de l ' inscr ip t ion du capital à trois 
années d' intérêt (62) . 

Or , en matière de droits d 'enregistrement, les faits j u r i 
diques qui s'accomplissent en dehors de toute convention, par 
la seule force de la l o i , ne peuvent jamais servir de base à la 
perception de l ' impôt. C'est pour ce motif et non pas seule
ment Daree que, au moment de la prise d 'une inscription 
hypothécaire, les intérêts conservés par la loi et mentionnés 
dans le bordereau d ' inscr ip t ion sont éventuels, qu ' i ls ne don
nent pas ouverture au droit d ' inscr ip t ion . 

C'est donc à tort , d'après nous, que certains receveurs en
tendent appliquer et appliquent le tar if des mainlevées à ces 
intérêts comme au capital, et c'est à tort aussi que les notaires 
se soumettent à cette exigence illégale, au préjudice de leurs 
clients. 

D'autre part, en matière de droits d'acte, le droit d 'enre
gistrement n'est dû que sur les stipulations de l 'acte présenté 
a la formalité, sans égard aux faits extérieurs, et ce droit ne 
peut, par conséquent, être perçu sur de simples suppositions 
ou présomptions établies en dehors de son contexte. Si donc 
l'acte de mainlevée garde le silence en ce qui concerne les 
intérêts dont i l s'agit, toute cause manque à la perception, 
car la présomption de payement qui résulte à leur égard de la 
mainlevée n'est pas plus une cause suffisante pour l ' ex ig i 
bilité du droit proportionnel nouveau, q u ' e l l e ne l 'est pour la 
perception du droit de quittance. 

Peu importe que ces intérêts aient été évalués en chiffres 
dans l ' inscr ip t ion . Cette mention accessoire ne suffit pas à 
elle seule pour que les intérêts conservés par la loi puissent 
être considérés, au point de vue de l'impôt, comme faisant 
partie des sommes auxquelles s'applique la mainlevée. 

( 5 9 ) Voit Solution rég. franc., 2 mars 1 9 0 3 , précitée. 
( 6 0 ) LEPINOIS, Privilèges et hypoth., t. I V , n° 1 6 5 3 , p. 2 6 9 . 

( 6 1 ) Voir notre étude sur l 'art icle 8 7 de la loi hypothécaire, 
dans la BELGIQUE JUDICIAIRE du 2 3 mars 1 9 1 9 , n° 1 2 . 

( 6 2 ) Comp. Cire , ministre des Finances, du 2 0 sentembre 
1 9 1 3 , n° 1 4 5 5 . p. 1 6 et 17 . 

Nous n ' ignorons pas que la circulaire ministérielle (63) 
sur laquelle se fonde la prétention de certains fonctionnaires 
de l 'enregistrement pour assujettir ces intérêts au nouveau 
droit , porte que « s ' i l s'agit d'une mainlevée totale, le droit 
est perçu sur le montant global des sommes (capital, intérêts 
et frais, le cas échéant) à concurrence desquelles l ' inscr ip t ion 
a été prise ». 

Mais l 'expression le cas échéant, à moins de la considérer 
comme surabondante et inut i le , suffit à elle seule pour dé
montrer qu'en tant qu'elle s'applique aux intérêts, son auteur 
n'a eu en vue que les intérêts échus au moment de la prise 
d ' inscr ipt ion et mentionnés dans celle-ci, et non les intérêts 
conservés par la l o i , si , bien entendu, la mainlevée garde le 
silence à leur égard. Si, au contraire, la mainlevée en fait 
expressément mention, i l est évident alors qu ' i ls sont pas
sibles du droit proport ionnel , au même ti tre que le principal 
de la créance. 

« Si les frais de mise à exécution, lisons-nous dans une 
solution de la Régie française, du 27 mai 1896 (64), ne 
son* garantis que dans le cas où ils sont mentionnés dans 
l ' inscr ip t ion , et s i , par suite, lorsqu' i ls l 'ont été, ils sont con
sidérés, pour l'assiette du droit proportionnel, comme faisant 
1 objet de la mainlevée au même ti tre que le principal ( Instr . , 
n° 2854, § 1"), cette dist inction ne paraît pas pouvoir être 
étendue aux intérêts, à l 'égard desquels une mention spéciale 
dans l ' inscr ip t ion n'ajoute r ien à la garantie du créancier. 
L ' insc r ip t ion prise pour le capital avec la mention qu ' i l est 
productif d'intérêts ou d'arrérages, comprend vir tuel lement et 
de plein droit les intérêts ou arrérages de trois années, de 
sorte que. sans qu ' i l soit nécessaire de les énoncer spéciale
ment dans l ' inscr ip t ion , le créancier jouit , en ce qui les con
cerne, du même rang que pour le capital. » (AUBRY et R A U , 
t. 3, § 285, p. 26.) 

Telle est également l 'opinion de GARNIER (85), de M A -
GUERO (60) , des auteurs du Dict ionnaire des droits d'enre
gistrement (V° Mainlevée n° 113), du Journal des notaires et 
des avocats (art. 24080). 

Les considérations que nous venons de développer au sujet 
des trois années d'intérêts dont s'occupe l 'art icle 87 de ïa loi 
hypothécaire, ne peuvent pas être étendues aux frais éventuels 
d'exécution ou de poursuites. 

N i us avons dit, en effet, que ces intérêts ne sont pas direc
tement conservés par l ' inscr ip t ion qui les mentionne et que, 
s'ils profitent ultérieurement de la garantie, c'est par la vo-
lomé seule de la lo i . 

I l n 'en est pas de même des frais dont nous parlons, qui eux 
ne sont garantis hypothécairement que s'ils ont été déterminés 
spécialement dans l ' inscr ip t ion . 

II n 'y a donc pas d'analogie entre ces deux cas. 

A u surplus, pour l 'exigibilité du nouveau droit proportionnel 
de mainlevée, i l n 'y a pas l ieu de distinguer si la créance ga
rantie par l ' inscr ip t ion est pure et simple, future ou condition
nelle, et si les frais de mise à exécution évalués dans cette 
inscr ipt ior ont ou non été faits. 

Le but de la mainlevée, en effet, quand elle est totale, c'est 
de faire disparaître l'hypothèque qui grève l ' immeuble . 

C'est donc oien le montant des sommes en payement des
quelles i l a été pris inscript ion, qui doit servir de base au droit , 
puisqu'en définitive, c'est de cette dette hypothécaire que l ' i m 
meuble se trouve affranchi par l'effet de la mainlevée. 

Notre interprétation a été adoptée par la régie française, 
dans une solution administrative ainsi conçue (67): 

« Le droit gradué (08) applicable aux mainlevées d'hypo
thèque, devant être liquidé, d'après l 'ar t . 1 e r , n° 7, de la loi 
du 28 février 1872, sur le montant des sommes faisant l 'objet 

(63) Cire , minis t re des Finances, 28 novembre 1921, 
n° 1566. 

(64) Journ. not. et avoc, 1898, art. 26692 ; — Journ. en
reg. et dom., n° 25213 ; — Rev. enreg., dom. et timbre, 
n° 1422. 

(65) Rép. gén. enreg., 7 e éd., V° Mainlevée, n° 159. 

(66) Traité alp. droits enreg., 2 e éd.,V° Mainlevée, n° 53, 2 ° . 
(67) Solut. 19 janvier 1888, GARNIER, V Mainlevée, n° 164. 
(68) Voi r supra, note 32. 



de la mainlevée, la perception est facile à déterminer quand i l 
s'agit d u n e mainlevée totale ; i l est évident que, dans ce cas, 
les sommes assujetties au droit sont celles pour la sûreté des
quelles l ' inscr ip t ion a été prise. 

« O n ne saurait distinguer, à cet égard, entre les sommes 
qui constituaient une créance ferme au jour de l ' inscr ip t ion , 
et celle dont l 'exigibilité n'était qu'éventuelle. 

» La raison en est que la mainlevée d'une hypothèque con
ditionnelle tombe, tout aussi bien que la mainlevée d'une hy
pothèque actuelle, sous l 'application de l 'ar t . 1 e r , n° 7, de 'a 
loi du 28 février 1872 (Charlevi l le , 10 jui l let 1874, R . P . , 
3863 ; — Seine, 25 avr i l 1884, J. E., 22531). 

« A un autre point de vue, i l convient de remarquer que le 
droit gradué n'est autre chose qu 'un droit f ixe. Or , si votre 
manière de voir était admise, on devrait considérer comme 
échappant à l'impôt les mainlevées d ' inscript ion qui auraient 
exclusivement pour objet la garantie de créances de cette na
ture ; conséquence inconciliable avec l 'esprit et le texte de la 
lo i de 1872. 

« L 'Admin i s t r a t ion n 'a pas à rechercher s.: tes parties au
raient pu se dispenser de mentionner et d'évaluer tout ou par
tie des frais de poursuites et de mise à exécution, dont cer
tains peuvent être garantis par la l o i . Toutefois, la doctrine 
et la -urisprudence sont d'accord pour reconnaître que l ' i n 
scription ne conserve les frais de cette nature, qu'autant qu ' i l s 
sont évalués dans le bordereau. (AUBRY et R A U , t. I I I , § 275, 
p. 61 ; — TROPLONG, n° 683 ; — LAURENT, t. 3 1 , n° 64 ; — 
PONT, n° 991 ; — DALLOZ, V O Priv. et hyp., n° 1363 ; — 
Cass., 14 août 1833, S., 1884, I , 24 ; — Grenoble, 2 mai 1870, 
DALLOZ, 1871, V , 217.) 

« Lorsque les frais ne sont pas mentionnés dans l'acte de 
mainlevée, l 'Adminis t ra t ion serait fondée, dans une certaine 
mesure, à soutenir qu ' i l s ont été dissimulés, et que, par suite, 
l 'amende prononcée par l 'ar t icle 18 serait encourue. 

« Mais l 'exigibilité de cette amende pourrait être sérieuse
ment contestée, car les frais garantis par l ' inscr ip t ion , for
mant un accessoire de la créance, l 'administrat ion était, 
jusqu'à un certain point, mise à même d'en demander l 'éva
luation, avant l 'enregistrement de l'acte de mainlevée. (Comp. 
par analogie, Instr . , 2482, 6° . ) 

« A u surplus, à défaut d'estimation par les parties, le rece
veur n 'a qu'à demander, au bureau des hypothèques, l ' i n d i 
cation des sommes portées au bordereau d ' inscript ion pour ré
clamer eu conséquence le droit exigible. » 

Admise par les tr ibunaux de Rocroi (69), de Compiè-
gne (70), de Vesoul (71), du Mans (72), de Moul ins (73), 
repoussée par les tr ibunaux de la Seine (74), de Dôle (75) et 
de Trévoux (76) , cette doctrine a été définitivement consa
crée, en France, par un arrêt de la Cour de cassation (77). 

Lorsque l 'usufrui t ier d'une créance hypothécaire qui s'est 

( 6 9 ) Rccroi , 2 7 novembre 1 8 8 9 , Journ. enreg. et dom., 
n° 2 3 3 0 9 ; — Rép. GARNIER, art. 7 3 5 6 ; — Rép. DEFRÉNOIS, 
art. 5 3 3 5 ; — Journ. not. et avoc. art. 2 4 7 7 2 . 

( 7 0 ) Compiègne, 1 2 mars 1 8 9 0 , lourn. enreg. et dom.. 
n° 2 3 3 9 0 ; —' Rép. GARNIER, art. 7 3 9 8 ; — Rép. DEFRÉNOIS, 
art. 5 3 2 0 ; — Journ. not. et avoc., art. 2 4 7 7 2 . 

¡ 7 1 ) Vesoul, 1 3 ju in 1 8 9 0 , Journ. enreg. et dom., 
n° 2 3 4 8 6 ; — Rép. GARNIER, art. 7 4 4 4 ; — Rép. DEFRÉNOIS, 
art. 6 1 3 7 . 

( 7 2 ) Le Mans, 1 9 septembre 1 8 9 0 , Journ. enreg. et dom., 
n° 2 3 5 8 0 : — Rép. GARNIER, art. 7 4 8 0 ; — Rép. DEFRÉNOIS, 
art. 6 2 3 7 . ' 

( 7 3 ) Moul ins , 1 7 décembre 1 8 9 0 , Rép. GARNIER, art. 
7 5 7 0 ; — Rep. DEFRÉNOIS, art. 6 4 5 9 . 

( 7 4 ) T r i b . Seine, 1 7 mai 1 8 8 9 , Rép. GARNIER, art. 
7 3 5 6 ; — Journ. enreg. et dom., n° 2 3 3 0 9 ; — Journ. not. et 
avoc, art. 2 4 3 3 1 . 

( 7 5 ) T r i b . Dôle, 1 3 novembre 1 8 9 0 , Rép. DEFRÉNOIS, art. 
6 4 5 9 ; — Rép. GARNIER, art. 6 4 8 0 . 

( 7 6 ) T r i b . Trévoux, 5 février 1 8 9 1 , Rép. DEFRÉNOIS, 
art. 0 5 9 9 ; — Rép. GARNIER, art. 7 8 0 8 ; — Journ. not. et 
avoc, art. 2 5 1 3 1 . 

( 7 7 ) Cass. f r . , 9 mai 1 8 9 3 , Rép. DEFRÉNOIS, art. 7 1 9 1 ; — 
SIREY. 1 8 9 4 , 1, 4 3 , et note W A H L ; — Journ. enreg. et dom., 
n° 2 4 0 7 9 ; — Journ. not. et avoc, art. 2 5 2 0 9 ; — Rép. GAR
NIER, art. 8 0 7 3 . — Conf. Instr . régie f r . , 1 4 décembre 1 8 9 3 , 
n° 2 8 5 4 , § 1 E R , et aux solutions des 2 3 mars 1 8 9 1 , 1 5 ju in 1 8 9 1 , 
1 5 décembre 1 8 9 3 , 2 7 mai 1 8 9 6 . 

éleinte par confusion, en ce qui concerne la nue propriété, 
donne mainlevée de l ' inscr ip t ion , le droit proportionnel des 
30 centimes pour 100 francs est dû sur le montant total des 
sommes à concurrence desquelles l ' inscr ip t ion a été requise, 
et non pas sur la valeur de l 'usufrui t de la créance. 

Le droit proportionnel établi par l ' a r t ic le 15 de la lo i nou
velle étant exigible sans q u ' i l y ait l ieu de distinguer si la 
créance garantie par l ' inscr ip t ion est actuelle ou éventuelle, 
pure et simple ou conditionnelle, existante ou éteinte, pr in
cipale uu accessoire, i l en résulte qu'en matière d'ouverture 
de crédit, ce droit sera applicable à la mainlevée de l ' inscr ip
t ion hypothécaire prise pour garantir le crédit ouvert, et aura 
pour base le montant total de la somme pour laquelle a été 
prise l ' inscr ip t ion à radier, alors même que le crédité n'aurait 
pas utilisé les sommes affectées à son crédit. 

<( En cas de mainlevée totale, lisons-nous dans la circulaire 
du ministr-î des Finances (78) , le contrôle sera exercé par le 
conservateur des hypothèques. Celui-c i s'assurera, en rappro
chant de ses registres les pièces qui l u i auront été remises en 
vue de la radiation, si le droit d'enregistrement a été perçu 
sur le montant des sommes à concurrence desquelles l ' inscr ip
t ion a été prise. » 

Est-ce à dire que ce fonctionnaire est en droit de refuser 
d'opérer la radiation demandée s ' i l constate, de ce chef, une 
insuffisance de perception? 

Nul lement . Sa seule mission consiste, en effet, à signaler 
le fait au receveur compétent, afin de mettre celui-ci en me
sure de réclamer aux intéressés ou au notaire instrumentant, 
le supplément des droits exigibles, ainsi que l 'amende encou
rue par suite de la dissimulation. 

Aux termes de l 'art icle 17 de la loi du 28 août 1921, cette 
amende est égale à deux fois le droit fraudé, sans qu'elle 
puisse être inférieure à 100 francs. Elle est due par la per
sonne qui a conféré la mainlevée. 

L 'ar t ic le 15 de la loi du 28 août 1921 vise spécialement les 
actes portant mainlevée totale ou partielle d ' inscr ipt ion hypo
thécaire. 

La mainlevée partielle prévue par cette disposition est celle 
qui est conférée par le créancier lorsque, après le payement ou 
l ' ext inct ion d'une partie de la créance garantie, i l réduit l 'hy
pothèque dont i l est t i tulai re au surplus de la dette, et renonce 
à son droit hypothécaire ou à l ' inscr ip t ion pour la fraction 
éteinte. 

La somme à laquelle s'applique alors la mainlevée n'est plus 
la créance entière, mais seulement la partie de cette créance 
qui fait l 'objet de la renonciation du créancier. C'est sur cette 
somme que devra se l iquider !e droit proportionnel établi par 
l 'ar t ic le 1 5 de la loi nouvelle. 

Lorsque, après plusieurs mainlevées partielles successives, 
le créancier consent une mainlevée générale et définitive de 
son inscript ion hypothécaire, le droit dont i l s'agit n'est dû, 
conformément à la maxime non bis in idem, qu'à concurrence 
des sommes qui n 'ont pas encore fait l 'objet des mainlevées 
antérieures, et qui restaient garanties par l ' inscr ip t ion . 

Lorsqu 'un créancier donne, par le même acte, mainlevée à 
son débiteur, sans constatation de payement, de l ' inscript ion 
prise à son profit : I o définitivement en ce que cette inscrip
t ion grève un des immeubles hypothéqués ; 2° jusqu'à concur
rence d'une somme déterminée, en ce qu'elle grève les autres 
immeubles affectés en garantie, le droit de 30 centimes par 
100 francs doi t - i l être perçu, pour mainlevée partielle, sur 
cette somme, en même temps que le droit fixe de 5 francs 
pour réduction d'hypothèque? 

Nous croyons que cet acte ne peut pas donner ouverture à 
la pluralité des droits. 

Quel sera le droit exigible? 
Ces deux dispositions se confondant en une disposition uni

que, i l est évident que les circonstances spéciales à chaque 
affaire doivent servir à déterminer si la disposition principale 
est la mainlevée partielle ou la réduction de l'hypothèque. 

I l est certain que le dégrèvement du gage sera généralement 
la conséquence directe de la réduction de la somme garantie, 
et qu'ainsi la mainlevée partielle formera la partie dominante 
de l'opération. 

(78) Ci rc . du 28 novembre 1921, n° 1566, Ree. gén., 1921, 
n° 15811, et Rev. prat. not., 1912, p. 40 et suiv. 

e 30 centimes par 100 

la somme dont i l est 

Dans ce cas, le droit proportionnel d 
francs sera seul dû sur le montant de 
spécialement donné mainlevée. 

Mais i l n'est pas impossible que l'hypothèse contraire se 
réalise, et que l ' on doive considérer la réduction de l 'hypo
thèque comme disposition principale. I l en résulte que, dans 
ce second cas, le droit fixe de 5 francs sera seul exigible, à 
l 'exclusion du nouveau droit proportionnel de mainlevée (79) . 

L'acte portant quittance d'une somme payée au créancier 
à valoir sur le principal de sa créance, et en même temps 
mainlevée de l ' inscr ip t ion hypothécaire à concurrence de l 'a
compte versé, est assujetti au droit de libération sur cet 
acompte, à l 'exclusion du droit proportionnel de mainlevée, 
et ce, sans q u ' i l y ait l i eu de se préoccuper du point de savoir 
si la mainlevée concerne un immeuble spécialement désigné, 
ou s'applique proportionnellement à tous les biens grevés. 

Mais si le créancier, en donnant quittance de l 'acompte 
payé, consent ensuite et dans le même acte ia mainlevée pour 
l 'entièreté de la créance garantie, i l est dû, dans ce cas : 
1° ie droit de quittance sur la somme versée à t i t re d'acompte, 
et 2° le droit de mainlevée sur te surplus de la créance hypo
thécaire (80) . 

Que décider au sujet des actes portant mainlevée totale d ' in 
scriptions d'hypothèque légale, prises au profit des mineurs, 
des interdits, des femmes mariées ou de personnes placées 
aans des établissements d 'a l iénés? 

Ces inscriptions, on le sait, sont exemptes du droit d ' in 
scription, en vertu de l 'art icle 27 de la loi du 30 août 1913. 

En est-il de même du droit proportionnel de main levée? 
La néga.ive est certaine. I l est de principe, en effet, que les 

lois fiscales doivent être littéralement exécutées ; qu'elles ne 
peuvent être étendues d 'un cas à un autre, ni d'une chose à 
une a u f e , par voie d'interprétation ou même sous prétexte 
d'identité. Aussi et à for t ior i , les exceptions que ces lois pro
noncent doivent être restreintes, comme toutes tes règles qui 
bornent l 'étendue des autres, ;.ux seuls cas exprimés dans les 
actes législatifs qui tes contiennent, sans pouvoir être éten
dues au deià des termes qui en fixent les conditions et en 
l imi ten t les effets. 

Or , dans l 'espèce, l 'exception prononcée par l 'ar t icle 27 de 
la loi de 1913 est exclusivement relative au droit d ' inscr ipt ion, 
et ce serait violer les règles prérappelées que de l 'étendre au 
droit d 'enregistrement. 

A u surplus, si le législateur eût voulu en disposer autre
ment, il aurait évidemment manifesté sa volonté par une dis
position expresse, car i l n'existe entre le droit d ' inscr ipt ion 
et le droit d'enregistrement aucune analogie qui permette de 
raisonner de l ' un à l 'autre, lors même que les lois fiscales 
autoriseraient ce mode d'interprétation. 

En effet, ces deux droits, bien que présentant certains 
points communs, constituent cependant des impôts d'une na
ture distincte, régis par des lois spéciales, applicables à des 
formal ;tés indépendantes l 'une de l 'autre et produisant des 
effets particuliers différents. 

Et de ce que l 'exigibilité des droits d'hypothèque et des 
droits d'enregistrement ne repose pas sur les mêmes bases, 
i l su't nécessairement que les dispositions relatives aux pre
miers ne peuvent jamais être étendues aux seconds, de plein 
droit et par des raisons analogiques. 

I l faut en conclure que les actes civ ' ls ou judiciaires portant 
mainlevée totale ou partielle d' inscriptions relatives aux hypo
thèques légales, sont assujettis au nouveau droit proportionnel 
établi par la loi du 28 août 1921. 

Mais quelle sera la base de ce d ro i t ? Sur quelles sommes 
et comment sera-t-il l iquidé? C'est ce que nous allons exa
miner . 

I . Hypothèque légale des mineurs et des interdits. — Aux 
termes de l 'ar t icle 60 de la loi du 16 décembre 1851, « si les 
garanties fournies par te tuteur deviennent évidemment exces
sives pendant le cours de la tutelle, 1e conseil de famil le 
pourra, après avoir entendu le subrogé tuteur, restreindre 

(79) Comp. Rép 
enreg. et dom., n' 
n 0 3 1 1777 et 11767. 

(80) Conf. cire. min. 

GARNIER, 1909, art. 11957 ; — Journ. 
27676 ; — Rép. DEFRÉNOIS, 1901, 

des F in . , 28 novembre 1921, n° 1566. 

par une délibération motivée les sûretés pr imi t ivement ex i 
gées ; cette délibération devra être soumise à l 'homologation 
du t r ibunal , qui statuera sur l 'avis du ministère public, et 
contradictoirement avec lui ». 

Nous ajouterons que le conseil de famille peut même, dans 
certaines circonstances, autoriser la radiation totale de l ' ins
cript ion de l 'hypothèque légale tutélaire. Mais, dans ces deux 
cas, la délibération du conseil de famille n'est susceptible 
d'exécution qu'après avoir été homologuée par le t r ibunal 
compétent. D'où i l suit : 

A que la délibération du conseil de famille donnera ouver
ture : a) sur la minute, au droit fixe d'enregistrement de 
5 francs et au droit de greffe de 14 francs ; b) sur l'expédition, 
au droit de 2 francs par rôle ; 

B . que le jugement d'homologation sera assujetti : a) sur 
la minute, au droit proportionne! de mainlevée à percevoir : 
1° en cas de mainlevée partielle, sur la somme à concurrence 
de laquelle la réduction est ordonnée ; 2° en cas de mainlevée 
totale, sur le montant total de la somme à concurrence de la
quelle l ' inscr ip t ion a été requise ; b) sur l'expédition, au 
droit d'enregistrement de 15 fr. et au droit de 4 fr. par rôle. 

Observons que si la délibération du conseil de famille se 
borne à prononcer la réduction de la garantie hypothécaire 
fournie par le tuteur, sans restreindre la créance pour sûreté de 
laquelle l ' inscr ip t ion a été prise, i l y aura lieu d'appliquer 
l 'ar t icle 18, 3°, de la loi du 2S août 1921. sous cette réserve 
que le droit fixe à percevoir sur l'expédition du jugement ho-
moiogatif sera celui de 15 francs, et non celui de 5 francs 
auquel sont soumises les mainlevées partielles visées par cet 
article. 

Dans la pratique, le conseil de famil le charge spécialement 
le subrogé tuteur de conférer par acte notarié h mainlevée 
q u ' i l autorise. 

Lorsque cette circonstance se rencontre, la délibération du 
consei' de famille donnera l ieu à la perception : a) sur la m i 
nute, au droit fixe d'enregistrement de 5 fr. et au droit de 
greffe de ! i francs ; b) sur l'expédition, au droit de 2 francs 
par rôle ; c) sur l'expédition du jugement d'homologation, au 
droit fixe d'enregistrement de 15 fr. et au droit de 4 fr. par rôle. 

Quant à la mainlevée consentie par le subrogé tuteur dans 
un acte notarié, elle sera assujettie : A) A u droit proportionnel 
de 30 centimes par 100 francs, à l iquider : 1° en cas de main
levée totale, sur le montant global des sommes pour sûreté 
desquelles l ' inscr ip t ion a été prise ; 2° en cas de mainlevée 
partielle, sur le montant de la somme pour laquelle la réduc
tion a «lé ordonnée par le conseil de famille ; B) Au droit fixe 
de 5 francs, si elle n'a pour objet que la réduction du gage 
hypothécaire, sans plus. 

D'autre part, lorsque la délibération du conseil de famille 
a uniquement pour but d'autoriser la mainlevée de l ' inscr ip
t ion légale prise sur des immeubles déterminés au début de ta 
tutelle, sous la condition qu ' i l sera pris, au préalable, une 
inscript ion sur d'autres immeubles désignés, d'une valeur 
égale ou supérieure à ceux à dégrever, l 'homologation du t r i 
bunal n'esr pas alors nécessaire, parce qu ' i l ne s'agit plus ici 
d'une restriction à l'étendue de l'hypothèque, mais simple
ment d'une nouvelle spécification de celle-ci, et que l ' on 
rentre dans le cas envisagé par l 'ar t icle 49 de la loi du 16 dé
cembre 1851. 

I l y a l ieu, dans ce cas, d'appliquer à la mainlevée la dispo
sit ion de l 'ar t icle 18, 3°, de la loi du 28 août 1921. 

Le tuteur nommé en remplacement d 'un tuteur mort, exclu 
ou dest'tué de la tutelle, a le droit de toucher le reliquat du 
compte dû au mineur par son prédécesseur. I l peut, en consé
quence, donner quittance et consentir mainlevée de l ' inscr ip
t ion légale prise contre l 'ancien tuteur pour garantie de sa 
gestion. 

Cet acte donnera ouverture au droit de libération, à l ' exc lu 
sion du droit proportionnel de mainlevée. 

Le mineur devenu majeur ne peut consentir la mainlevée de 
l ' inscr ip t ion de l'hypothèque légale dont i l est t i tulaire , qu'a
près la reddit ion du compte de tutelle rendu à l 'amiable ou en 
justice. 

La renonciation à l'hypothèque légale, faite par le mineur 
devenu majeur, est, en effet, un traité relatif au compte de 
tutelle, puisque cette hypothèque avait pour but d'assurer le 



recouvrement du reliquat. Elle tombe donc sous l 'application 
de ! 'article 4 7 2 du code c i v i l . 

La mainlevée ainsi consentie par acte séparé sera assujettie 
au droit proportionnel de 30 centimes par cent francs, à l i q u i 
der sur le montant des sommes pour sûreté desquelles l ' i n 
scr ipt ion a été requise. 

Point n'est besoin de dire que la mainlevée de l'hypothèque 
légale conférée, par le mineur devenu majeur, à la suite et 
comme conséquence de l 'arrêté et de la décharge du compte 
de tutelle, ne donne ouverture sur l'acte qui constate ces 
diverses opérations à aucun droit particulier, pour la main
levée, en vertu de l ' a i t i c le 1 1 de la loi du 2 2 fr imaire an V I I . 

I I . Hypothèque légale de la femme mariée. — Les inscrip
t ions relatives aux hypothèques légales des femmes mariées, 
prises pendant le cours du mariage, peuvent, à un certain mo
ment, être excessives. 

Aussi , l 'ar t ic le 7 2 de la l o i du 1 6 décembre 1 8 5 ! accorde-
t - i l au mari la faculté d'en demander : a) la réduction aux 
sommes que La femme peut avoir à réclamer, et b) la restric
t ion aux immeubles suffisants pour les garantir. 

Comme la femme ne peut, en vertu de l 'ar t ic le 7 1 de la loi 
hypothécaire, renoncer directement à son hvDothèciue légale en 
faveur de son mar i , celui-ci , pour atteindre le but q u ' i l se 
propose, doit intenter une action judiciaire. 

I l est généralement admis aujourd'hui , en doctrine et en 
jurisprudence, que, dans le cas où la réduction de ! 'hypo
thèque légale est permise, les tr ibunaux peuvent aussi ordon
ner la radiation totale de l ' inscr ip t ion , lorsciue la garantie 
hypothécaire est devenue complètement inuti le 1 8 1 ) . 

Le jugement qui , conformément à l 'ar t icle 7 2 de la loi du 
1 6 décembre 1 8 5 1 , ordonne la -éduction des sommes pour 
sûreté desquelles l ' inscr ip t ion légale avait été prise dans les 
hypothèses qu ' i l prévoit, et prononce, en outre, la restr ict ion 
de l'hypothèque à certains immeub'es du mar i , est passible 
sur la minute, du droit proportionnel de mainlevée à l iquider 
sur la somme à concurrence de laquelle la réduction est or
donnée. 

Si le ingénient ordonne la radiaf'on entière et définitive de 
l ' inscr ip t ion légale dont i l s 'asit, la rr-înute de ce ingénient 
sera enregistrable au droit proportionnel de mainlevée, et ce 
droit sera perçu sur le montant des sommes précisées dans 
l ' inscr ip t ion à radier. 

En outre, i l sera dû. dans les deux cas. sur l'expédition du 
jugement : a) pour drc' ts de greffe 4 francs par rôie : b) pour 
enregistrement, le droit fixe de 1 5 francs. 

I I I . Mainlevée;: judiciaires. — Les règles de perception pré
cisées sub n1 11 ci-dessus, sont applicables, mutatis mutandis. 
aux jugements ordonnant la radiation d'une inscription d'hy
pothèque dans les cas prévus par l 'art . 9 5 de la loi hypo
thécaire. 

Observons, en passant, nue !e droit proportionne! de main
levée, comme le droit de t i tre en général, ne peut jamais être 
perçu sur l'expédition d 'un jugement oui ordonne ou autorise 
'.a radiatioti totale d'une inscription d'hypothèque, mais tou
jours sur la minute de ce jugement. 

Quant aux actes portant mainlevée d ' inscript ion hypothé
caire en matière de fail l i te, ils ne tombent pas sous l ' appl i 
cation de l 'ar t ic le 1 5 de la loi du 2 8 août 1 9 2 1 , en vertu de 
l 'ar t icle 18 , n° 2 ° , de la même l o i . 

I ! en est de même des mainlevées insérées dans les ordres 
judiciaires, et celles qui sont données dans les ordres amiables 
ou consensuels par les créanciers non uti lement colloques 
(art. 18 , n p 4 , de la loi de 1 9 2 1 ) . 

I V . Mainlevée d'une inscription prise en renouvellement 
d'une, autre dont mainlevée a été conférée. — La mainlevée 
d'une inscription prise en renouvellement d'une autre, est 
assujettie au nouveau droit proportionnel de 3 0 centimes par 

( 8 1 ) LEPINOIS, Privilèges et hypothèques, t. I I I , n o s 1 4 1 8 
et 1 4 2 1 , et t. V , n° 2 1 1 8 ; — ARNTZ, Droit c i v i l , t . I V , n° 
1 7 7 7 ; — BELTJENS, Droit civil, t . V I , art. 7 2 de la loi hyp. , 
n° 3 ; - PAND. BELGES. V° Hypothèque légale. n° 6 5 8 ; — 
t r ib . Bruxelles, 2 février 1 9 0 1 , Rec. gén., n° 1 3 4 2 9 ; — PAS., 
1 9 0 1 , I I I . 1 3 3 ; — Anvers , 2 mars 1 9 0 1 , PAS., 1 9 0 2 , I I I , 
2 7 4 ; — Rec. gén., n° 1 3 7 2 1 . 

1 0 0 francs, établi par l 'ar t . 1 5 de la loi du 2 8 août 1 9 2 1 , 
quand bien même l ' inscr ip t ion p r imi t ive aurait déjà fait l 'objet 
d'une mainlevée particulière, car la mainlevée d'une seconde 
inscription ne dérive pas forcément de la mainlevée de la pre
mière ; elle y ajoute, au contraire, et doit supporter le droit 
proportionnel d'enregistrement, indépendamment du même 
droit qui aurait pu être perçu pour la mainlevée de la première 
inscript ion. C ' e s t là une conséquence logique de la notion 
suivant laquelle ce dernier droit est un droit d'acte. 

Les mainlevées d ' inscript ions d'hypothèques mari t imes ou 
fluviales sont soumises aux mêmes règles fiscales que celles 
qui régissent ies mainlevées d'hypothèques terrestres, sauf 
que le droit proportionnel est réduit de moitié pour les pre
mières. 

OSWALD CAMBRON. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
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Troisième chambre. — Présidence de M . ROLAND. 

6 j a n v i e r 1 9 2 2 . 

D R O I T D ' A C C I S E SUR L E SEL. — ARRÊTÉ ALLEMAND DU 
2 JUILLET 1 9 1 7 . — L o i DU 1 4 NOVEMBRE 1 9 1 9 . — A B 
SENCE DE SANCTIONS PÉNALES. — INCOMPÉTENCE DES 
JURIDICTIONS RÉPRESSIVES. 

L'impôt sur le sel, établi par l'arrêté allemand du 2 juillet 1 9 1 7 , 
est compris dans le champ d'application de la loi du 1 4 no
vembre 1 9 1 9 , mais cette application n'emporte pas de sanc
tions pénales pour les contraventions d'accises en celte ma
tière. 

L'exclusion dus sanctions pénales entiaîne l'incompétence des 
juridictions répressives pour statuer sur la débition du droit. 

(ADMINISTRATION DES FINANCES — c VAN DAMME.) 

A l'audience de la Cour, M . l'avocat général SOE-
NENS a conclu comme suit : 

Le fait dont l 'administrat ion des Finances poursuit la répres
sion et la réparation c iv i le , est qualifié comme suit, dans la 
citation : <• Zich pl icht ig heeft gemaakt van eene partij zout 
van 1 0 . 0 0 0 k i l . voor den 2 7 ' " ju l i 1 9 ) 7 niet aangegeven te 
hebben voor den bevoegden ontvanger der Douanen of 
Accijnsen, ten einde het narecht van 1 8 frank per honderd 
k i logrammen te betalen, gevestigd door het Duitsch besluii 
v a n V " ju l i 1 9 1 7 » ( 1 ) . 

I l s'agit, la citation le reconnaît en termes exprès, d'une 
contravention à un arrêté allemand : « Aangezien gedaagde, 
volgens proces-verbaal van overtreding van § 3 van het Duitsch 
bcshvt van 2-" ju l i 1 9 1 7 , zich p l icht ig heeft gemaakt... » ( 2 ) . 

L'arrêté allemand du 2 jui l le t 1 9 1 7 avait pour objet principal 
d'établir un droit de douane sur le sel : c'est ce qui résulte de 
son intitulé. Le § 2 de l 'arrêté établit l 'assiette et le montant 
de ce droit de douane : « Le sel importé de l'étranger 'en Bel
gique est passible d 'un droit de douane fixé, pour le sel de 
saline et le sel gemme moulu , à 1 8 fr. les 1 0 0 ki los, et, pour le 
sei gemme, à ¡ 4 fr. les 1 0 0 kilos ». 

U n objet accessoire de cet arrêté allemand était d'assujettir 
à la déclaration et au payement d'une imposit ion égale au 
montant du droit de douane, les provisions de set qui se se
raient trouvées déjà sur le territoire avant la mise en vigueur 
de cette réglementation do:ianiè-e. L e but de l 'occupant, en ce 
point, était double : premièrement, i l voulait , en inventoriant 
à cette date les provisions formées sous le régime de la liberté 
douanière, enlever à l'avance tout moyen de justification à 

( 1 ) Traduction: « A v o i r omis de faire, avant le 2 7 j u i l 
let 1 9 1 7 . devant le receveur compétent des dr.uanes eu accises, 
la déclaration d'une quantité de sel de 1 0 . 0 0 0 ki los, déclara
t ion destinée à assurer la perception du droit de 1 8 fr. par 
1 0 0 kilos, établi par l'arrêté allemand du 2 ju i l le t 1 9 1 7 . » 

( 2 ) Traduction : >< Attendu que le cité, suivant procès-verbal 
de contravention au § 3 de l'arrêté allemand du 2 jui l le t 1 9 1 7 , 

! s'est rendu coupable de... » 
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ceux qui , trouvés ultérieurement en possesion de sel non dé
claré à la douane, exciperaient d'une possession antérieure à 
la disposition fiscale. Secondement, i l voulait, dans l'intérêt 
de ses finances, étendre à l a matière déjà en possession régu
lière des Belges, la taxe q u ' i l décrétait sur les importations fu
tures. De là, cette disposition figurant sous le § 3 de l 'arrêté, 
et à laquelle, seuls, le procès-verbal du fisc et la citation re
prochent au défendeur d'avoir contrevenu : « Quiconque, à la 
date de la mise en vigueur du présent arrêté, possède ou tient 
en dépôt, plus de 5 0 k i l . de sel, doit, dans les deux semaines 
suivant cette date,... en faire la déclaration par écrit au bu
reau des douanes du ressort et acquitter, en même temps, un 
droit subséquent de 1 8 fr. ou de 1 4 fr. les 1 0 0 k i los . . . , q u ' i l en 
soit propriétaire ou non, son recours demeurant ouvert contre 
le propriétaire pour le remboursement des droits acquittés ». 

L'arrêté allemand prévoyait des sanctions pénales pour la 
contravention à ces obligations fiscales : 

« S 7 Quiconque aura fourni des renseignements inexacts 
dans la déclaration lu i incombant en ver tu des § 3 ou 4 , et 
quiconque aura omis de déclarer dans le délai prescrit, sera 
puni , dans chaque cas, d'une amende égalé au décuple du 
droit subséquent ainsi fraudé. S ' i l est impossible de recouvrer 
l 'amende, celle ci sera remplacée par un emprisonnement 
subsidiaire de 3 mois à 2 ans. Indépendamment de la peine 
encourue, on prononcera la confiscation du sel. et, si oelle-ci 
ne peut avoir l ieu , on la remplacera par le payement de sa 
valeur. 

« Les autres infractions aux dispositions des § 3 c i 4 . . . se
ront punies, dans chaque cas, d'une amende de 5 0 à 2 . 0 0 0 f r . , 
ou, en cas d'impossibilité de recouvrer l 'amende, d 'un empri 
sonnement subsidiaire de 8 jours à 6 mois. 

<• § 9 . Pour autant q u ' i l n 'y soit pas dérogé par le présent 
arrêté ou par les dispositions réglementaires prises pour son 
exécution, les prescriptions générales belges de douane, y 
compris ies dispositions pénales, sont rendues applicables par 
analogie. <• 

On le voit immédiatement, l 'arrêté de l 'ennemi prévoyait, 
pour la contravention ici alléguée par le fisc, une répression 
moins sévère que celle que l 'Admin is t ra t ion belge el le-même 
nous sollicite d'appliquer. 

En effet, je le répète pour y insister, la contravention allé
guée est, non pas d'avoir importé, en fraude des droits de 
douane (§ l t r de l 'arrêté) , mais bien et uniquement, car les 
conslatalions du procès-verbal excluent même l'hypothèse de 
l ' impor ta t ion , d 'avoir omis de déclarer, dans le délai imparti 
par i 'arrêté allemand, des marchandises dont le prévenu se 
serait trouvé détenteur au jour de la mise en vigueur du décret. 
Pour une contravention de ce genre, i l ne pouvait y avoir l i eu , 
aux termes mêmes de l'arrêté allemand, qu'aux peines pré
vues au § 7 , c'est-à-dire à des peines inférieures à celles pré
vues par la loi belge de 1 8 4 3 , pour les fraudes à la douane. 

L'arrêté allemand, par cela qu'en son article 9 , i l se réfère 
aux dispositions pénales des prescriptions belges de douane, 
permet l 'application, aux infractions douanières en matière de 
sel, des sanctions prévues par la loi de 1 8 4 3 , pour les infrac
tions douanières ;. i l n'étend pas cette répression douanière de 
la loi belge aux contraventions nouvelles de non-déclaration 
de marchandises non importées, et i l ne fait non plus, pour 
la répression de cette dernière espèce de contraventions, réfé
rence aux sanctions prévues par les lois fiscales belges, pour 
le bon m o t i r qu ' i l n 'existe, dans le système fiscal du pays 
occupé, aucune sanction adéquate : Le droit d'accise sur le sel 
est depuis longtemps supprimé. 

Or, que voyons-nous, dans l ' e spèce? 

Le fisc, ayant décrit et qualifié l'opération incriminée « non-
déclaration d'une quantité de sel que le cité détenait à la date 
de l'a mise eu vigueur de l 'arrêté allemand », en déduit aussi
tôt cette conclus'on inattendue : « Se voir et entendre con
damner aux peines prévues par les articles 1 9 et 2 2 de la loi , 
du 6 avr i l 1 8 4 3 », c'est-à-dire aux peines prévues pour les ' 
importations faites en fraude des droits de douane. Cette anti
nomie entre la qualification des faits constatés et les conclu
sions, ne peut évidemment s 'expliquer que par l'impossibilité 
où l 'Admin i s t r a t ion se trouve, de désigner, dans l 'arsenal de 
nos lois fiscales, une sanction qui serait adéquate aux faits 
dont elle poursuit la réparation. 

L 'Admin i s t r a t ion trouve-t-elle, comme elle le prétend, dans 

la loi belge du 1 4 novembre 1 9 1 9 , un t i tre à agir en payement 
des dndts établis par l 'occupant sur le sel, et, seconde ques
t ion , à supposer que la lo i beige ait consacré la débition de ces 
droits établis par l 'occupant, a-t-elle ouvert au fisc la voie de 
la poursuite répressive pour le recouvrement de ceux-ci? 

I l nous parait nécessaire, pour la solution de ces questions, 
d 'examiner attentivement les textes légaux, et d'en rechercher 
l 'esprit dans les travaux préparatoires. Les textes sont obscurs, 
équivoques et ambigus, et cette confection vicieuse nous fait 
un devoir part iculier de rechercher si l ' in tent ion de nos légis
lateurs a été d'autoriser la procédure suivie en cette affaire. 

Une l o i , du 2 8 décembre 1 9 1 8 , a validé les perceptions de 
certains impôts nouveaux ou supplémentaires, effectuées en 
vertu des prescriptions édictées par l 'occupant, et, eu égard 
aux faits accomplis et afin d'établir l 'égalité voulue par l 'ar
ticle 1 1 2 de la Const i tut ion, a autorisé le Gouvernement à 
percevoir les mêmes impôts, dans les mêmes conditions d'as
sujettissement, à charge des contribuables qui ne les auraient 
pas acquittés (art. 2 ) . Ces impôts nouveaux ou supplé-
mer.iaires visés par la loi du 2 8 décembre 1 9 1 8 , étaient, outre 
quelques impôts directs, la taxe sur les spectacles et autres 
divertissements publics. Ne rentraient pas dans les termes de 
la l o i , les créances arriérées en matière de douanes et accises, 
impôts de consommation. 

Le projet de cette loi de 1 9 1 8 rencontra dans le pays une 
! asse.i vive réprobation, dont on entendit l 'écho au Parlement. 
! Le sentiment national était froissé à la pensée que le pouvoir 

public voulût s'approprier le bénéfice de dispositions tyran-
niques, auxquelles les citoyens s'étaient fait un devoir et un 
honneur d'opposer une résistance spontanée, résistance qui 
avait trouvé une approbation et un encouragement dans un 
arrêté-loi du souverain légitime, daté du 8 avr i l 1917 . Disposi
tions tyranniques, disons-nous, parce que, d'abord, elles heur
taient ies tex'es des articles 4 3 et 4 8 de la Conventiou de La 
Haye, interdisant à l 'occupant de modifier la législation du ter
r i to i re occupé, et de déguiser, sous la dénomination d'impôts, 
des contributions de guerre. Dispositions tyranniques, parce 
qu'en fait, chacun ici en avait conscience, elles n'étaient en 
rien nécessitées par les besoins du pays envahi, mais devaient 
servir à défrayer, à la décharge de l 'Allemagne, la polit ique 
propre de 1 envahisseur. I l répugnait au sens national que 
ceux des Belges qui , à leurs risques et périls, avaient résisté à 
ces exactions, fussent, même à la faveur d'une fiction légale 
ou d'une interposition du législateur légitime, réputés en re
tard d'accomplir une obligation légale, et contraints de s ' exé
cuter pour satisfaire l 'égalité au regard de ceux qui , moins cou
rageux, avaient payé à l ' ennemi . I l ne peut être question, d i 
sait-on, d ' invoquer l 'art icle 1 1 2 de la Consti tut ion; les citoyens 
qui ont acqu ;tté les contributions allemandes, ne les ont pas 
payées à l 'Etat belge, mais bien à l 'occupant; l 'ar t icle 1 1 2 de 
la Consti tut ion n'exige nullement que, chaque fois qu 'un acte 
i l l ic i te a été commis par l 'envahisseur au détriment de cer
tains Belges, des mesures soient prises pour faire pâtir éga
lement les aunes. 

Enf in , l ' on exprimait la crainte que, lors du règlement des 
comptes avec l ' ennemi , celui-ci ne pût se prévaloir, pour jus
tif ier ses exactions, de ce que le pouvoir légitime en Belgique 
eût, en fait, reconnu à ces contributions déguisées le carac
tère d'impôts 

Ces cri t iques trouvèrent, au Parlement, d'éloquents inter
prètes, et noiamment, au Sénat, M M . MAGNETTE, POELAERT 
et H A LOT ' 3 Ï . M . JASPAR, ministre des Affaires économiques, 
remplaçant le ministre des Finances empêché, eut fort à faire. 
I l plaida le-; circonstances atténuantes et expliqua que cette 
l o i , dont le Gouvernement s'était, à contre-cœur, résigné à 
déposer le projet, était indispensable pour le mettre à même 
de faire face aux nécessi tés, en cette période transitoire ( 4 ) . 

I l appert, à toute évidence, des discours prononcés au Par
lement, pour et contre le projet, que, dans l 'esprit de tous, la 
justification de l'acte législatif belge décrétant la débition de 
ces taxes, résidait dans les nécessités budgétaires actuelles du 
pays libéré, et i l est certain que si , au cours de ces discus
sions, quelqu'un se fût avisé de prétendre qu'outre la débition 
des i roi ts établis par l 'envahisseur, le citoyen belge pût être 

( 3 ) A n n . par i . , Sénat, 2 7 décembre 1 9 1 8 , p. 2 8 à 3 2 
( 4 ) Ibidem, p. 3 2 . 



encore exposé à une poursuite répressive pour ne les avoir pas 

acquittés sous l 'occupation, cette prétention eût été unanime

ment réprouvée. 

La loi du 27 décembre 1918 n'avait attribué à l 'Etat belge 
que le bénéfice de quelques-unes des contributions établies par 
I occupant : contributions directes et taxes de spectacles. Elle 
avait omis de lu i attribuer celui des droits de douane et d'acci
ses établis par l'ennemi. La loi du 14 novembre 1919 eut pour 
objet de combler cette lacune, et ses dispositions semblent, à 
première vue. permettre une interprétation suivant laquelle le 
législateur belge aurait puni de sanctions pénales les infrac
tions aux décrets allemands. Mais on aime à croire que ces dis
positions traduisent mal sa pensée, et on est tout naturelle
ment porté à rechercher, dans l'équivoque des textes, une so
lu t ion m o i r s humil iante . 

L'exposé des motifs de la loi du 14 novembre 1919 (5) con
tient des considérations dont i l y a lieu de signaler les erreurs, 
pour en exclure l ' influence dans l'interprétation des textes. 
Nous y lisons ce qui suit : 

« L 'ar t ic le l ' T de l'arrêté-loi pris au Havre, le 8 avri l 1917, 
déclare abrogées de plein droit , nu fur el à mesure de la libé
ration des terri toires, toutes les mesures prises par l 'occupant. 
Cette disposition a eu surfour (?) pour but d'anéantir les dé
crets portant atteinte à la propriété privée et au droit individuel 
des citoyens, ou violant les principes du droit des gens. 

« Mais le Gouvernement belge n'a évidemment pu avoir 
l ' in tent ion de se priver, lors de la rentrée en exercice de la 
souveraineté nationale, des ressources légitimes destinées aux 
besoins du pays, et i l a encore moins voulu exonérer certains 
contribuables retardataires des charges fiscales que VAdmi-
nistration belge avait jugées indispensables pendant la guerre, 
pour faire face aux nécessités du moment. » 

Nous avons souligné, dans cet extrait , les mots qui caracté
risent l 'erreur de la conception gouvernementale, et nous 
trouvons la léfutation de celle-ci dans le rapport fait à la 
Chambre, sur ce projet de l o i , par M . WAUWER.MANS. 

« Ces charges, dit M . W A U W E R H A N S , sont représentées 
comme des charges fiscales que l 'Adminis t ra t ion belge avait 
jugées indispensables, pendant la guerre, pour faire face aux 
nécessités du moment. Cette mention exige d'expresses ré
serves. L'occupant a dilapidé les ressources du pays, en les 
détournant du seul emploi auquel elles pouvaient être appli
quées, d'après la Convention de La Haye : les besoins de l 'ad
minis t ra t ion du pays, selon sa législation et ses inst i tutions. 

I I a appliqué une partie considérable du produit des impôts à 
des dépense? destinées a assurer le succès de ses opérations 
mil i ta i res , ou de sa politique de séparation administrative. I I a 
soustrait une notable partie de ses dépenses au contrôle de 
notre Cour des comptes. Ces dépenses sont, dans une large 
mesure, la cause principale, sinon unique, qui a constitué les 
nécessi tés du moment, auxquelles il a fallu faire face par de 
nouveaux impôts, dont certains ont frappé les denrées les plus 
nécessaires à la consommation, et atteint, sous forme d'impôts 
de consommation, d'une façon particulièrement lourde, les 
classes moyennes, les ouvriers, les employés, les œuvres d'a
l imentat ion. Nous nous refusons à croire qu ' i l ait pu trouver, 
dans cette œuvre, l 'approbation ou le concours de l ' A d m i 
nis trat ion. Tout au plus, celle-ci sera-t-elle intervenue pour 
écarter d'autres impôts ou atténuer la r igueur des mesures 
prises par l 'occupant, et dont i l y a l ieu de l u i laisser, sans 
excuse ni partage, l 'entière responsabilité. » 

Le Gouvernement disait encore dans l 'exposé des motifs : 
« Le<-' Chambres n 'ont pas jugé nécessaire alors (en décembre 
1918) de prendre la même décision à l'égard des droits de 
douane ou d'accises, parce qu'en principe, ceux-ci sont acquit
tés au moment où ils prennent naissance. Une ouestlo-
trouve ainsi en suspens, relativement à des faits antérieurs à la 
libération du te r r i to i re : i l s'agit, d 'un côté, de droits qui ont 
été fraudés, et, d 'un autre côté, de certains droits d'accise por
tés à un compte de crédit moyennant caution. On ne peut évi
demment pas consacrer une inégalité flagrante en faveur des 
contribuables récalcitrants, qui , pendant la guerre, ont éludé 
leurs obligations fiscales, et sont parvenus, jusqu'à ce jour, à 
se soustra-'re à la contrainte du fisc et du pouvoir judiciaire. 

(5) Doc. par i . , Chambre, 1918-1919, n° 211. 

Et i l est non moins évident que les droits d'accise exigés des 
industriels jouissant d 'un compte de crédit à terme, doivent 
être supputés d'après les mêmes bases que celles appliquées 
aux payements effectués au comptant pour des fabrications 
similaires faites dans le même temps. I l faut donc que les 
contribuables retardataires et les bénéficiaires d 'un terme de 
crédit, soient passibles des droits en vigueur durant l'occupa
t ion, sinon, on devrait en venir à accorder à d'autres contri
buables la remise des Impôts qu ' i ls ont acquittés sans contrainte 
pour faire lace aux besoins du Trésor public belge, et per
mettre le maintien de la vie publique dans le terr i toire envahi.» 

En ce derr-ier passage, l 'exposé des motifs mêlait deux no
tions bien distinctes : celle de la justice dis t r ibut ive ou de l'é
galité des citoyens devant l'impôt, notion d'ordre général, exi
geant, dans la pensée du Gouvernement, que tous les débi
teurs retardataires de l'impôt allemand s'en acquittassent au 
profit du Trésor belge, et celle d 'un sort spécial à réserver à 
ceux d'entre les Belges qui , en sollicitant de l'occupant un 
compte de crédit à terme pour le payement de cet impôt, 
y avaient marqué leur adhésion volontaire. 

M . \ t AUWERMANS, rapporteur de cette nouvelle loi à la 
Chambre, eut à cœur de dissiper cette confusion et de préci
ser, comme on l 'avait déjà fait en 1918, les vues du Parlement, 
tant sur le fondement juridique de la débition, que sur l'éten
due de celle-ci. 

M . W A L W E R M A N S , revenant sur les considérations émises 
en 1318 au Sénat (6) , et que nous avons rappelées plus 
haut, s'en pr i t , en ces termes, à l 'idée que les citoyens, qui 
jusqu'alors avaient omis de s'acquitter des impôts allemands, 
pussent être considérés comme des fraudeurs ou des retar
dataires : " Or. concevrait assez mal , — disai t- i l , — une con
damnation fiscale venant atteindre une personne étant parve
nue à ne pas acquitter, par exemple, une taxe sur le sel, et à 
priver ainsi l 'occupant de ressources dont i l faisait un emploi 
abusif contre nous ». Ces paroles faisaient justice de la pre
mière partie de l 'argumentation du Gouvernement, et con
damnaient à l 'avance le système de la poursuite actuelle ten
dant à obtenir de la jus t i ce belge, comme sanction d'une con
travention aux arrêtés allemands, non seulement une condam
nation fiscale, mais encore une condamnation répressive ! 

Quant à la deuxième partie de l 'argumentat ion, celle con
cernant le cas spécial des Belges qui avaient obtenu des ter
mes et délais pour le payement des contributions établies par 
l 'occupant, le rapporteur eut soin de la dégager des considé
rations générales, et de montrer que le Parlement n'entendait 
y souscrire qu'à raison de motifs contingents et spéciaux : 

« La questior, — disai t- i l , — se présente, dès lors, sous 
cet aspect : convient- i l d'assurer un profit à ceux qui ont 
volontairement introduit des marchandises, pratiqué des opé
rations commerciales ou industrielles pendant l 'occupation, 
avec l'agrément ou le consentement de l'ennemi, et qui en 
ont obtenu crédit, en fournissant même des garanties? La 
section centrale a demandé au Gouvernement des précisions 
au sujet de la portée du projet de loi. . .» 

Et vo ic i , d'après le rapporteur, les précisions fournies par 
le Gouvernement : i- La plupart des redevables se sont sou
mis volontairement. L 'abrogation, sans plus, des arrêtés alle
mands favorise uniquement les récalcitrants et les fraudeurs, 
ceux qui , d 'ail leurs, ont eu soin de fixer leurs prix de vente 
suivant les contingences du marché, c'est-à-dire en y ajou
tant — et généralement au delà — les charges nouvelles gre
vant leurs marchandises. Une autre catégorie de fraudeurs se 
trouve parmi ceux qui ont trafiqué avec l 'ennemi : ceux qui, 
abusant des facilités que leur accordait l'autorité mi l i ta i re , ont 
pu aisément soustraire à la surveillance des agents de l 'Admi
nistration belge, les produits passibles de l'impôt. L 'act ion du 
fisc n'atteindra donc que des négociants peu dignes d'intérêt et 
n'a d'autre but que d'assurer la récupération de droits suppor
tés par les consommateurs, et dont, en cas d'exonération, des 
trafiquants de mauvaise foi seraient seuls à bénéficier. » 

Et M . WAUWERMAMS ayant fait le départ entre ce que ces 
explications du Gouvernement contenaient de juste et d'exact, 
et ce qu'elles contenaient d'inexact et d'injuste, concluait en 
ces termes • « I l n'existe aucune raison de soustraire à l 'action 
du fisc, tous ceux qui ont opéré au grand jour et accepté les 

(€) Rapport à la Chambre, Doc, n° 347, session 1918-1919. 

arrêtés de l'occupant... Le projet de loi doit donc avoir pour 
portée d'au'^riser le Gouvernement à poursuivre le recouvre
ment de : 1° les droits d'entrée ou d'accise inscrits à un compte 
de crédit à terme, et résultant d 'un t i tre de perception anté
r ieur à la libération du terr i to i re ; 2° les droits d'entrée ou 
d'accise fraudés, s'ils résultent d 'un t i t re de perception exis
tant avant l ' invasion du pays. » 

I l est donc clair qu'aux yeux du rapporteur de la l o i , aucune 
obligation d'acquitter l'impôt allemand n'existait avant la loi 
alors en diçcussion ; et i l est non moins clair que l 'omission 
de l 'acquitter, jusqu'alors, ne méritait aucun blâme ni aucune 
sanction répressive ; enfin, le rapporteur de la loi l imi te la 
possibilité d'une condamnation, même purement fiscale, aux 
cas où la débition f e n i t l 'objet d 'un compte à terme, parce 
que de cette circonstance résulte la preuve que le débiteur s 'é
tait volontairement soumis à l'impôt, et même la présomption 
d 'un trafic avec l ' ennemi . 

Sans doute, le texte soumis à la Chambre supportait mal 
cette interprétation restrict ive. Le texte portait, en effet : <( Le 
recouvrement des droits d'entrée ou d'accise inscrits à un 
comote de crédit à terme, o u résultant d 'un t i t re antérieur à 
la libération du territoire.. .» 

L ' emplo i de la copuiatlve o u entre les deux membres de 
phrase énonçant les conditions des poursuites, était conforme 
aux vues du Gouvernement, qui prétendait se faire octroyer 
la permission d' intenter des poursuites en recouvrement dans 
l 'une ou l 'autre de ces alternatives ; elle était contraire aux 
vues exposées par le rapporteur, et d'après lesquelles i l fallait 
que les droits résultant d 'un t i tre antérieur à la libération 
du ter r i to i re , eussent, de plus, fait l 'objet d 'un compte de cré
dit à terme. Le texre, pour répondre aux vues du rapporteur, 
eut donc dû porter, au lieu de la disjonctive ou, la copulative 
et, et c'est sans doute ce que le rapporteur voulut faire observer 
dans le passage suivant de son rapport, où i l expr ime la con
fiance que le Gouvernement se conformerait aux désirs du 
Parlement : ;< I l paraît inut i le d'amender le projet de loi pour 
empêcher d'autres procédures. Le département des Finances, 
qui dispose du droit de poursuites, se conformera certainement 
au désir ici exprimé, de ne pas attribuer à la loi une autre 
portée et de ne pas lui donner une application plus large. » 

Nous examinerons plus loin quelles déductions i l convient de 
t i rer de ces restrictions formulées dans les travaux prépara
toires de la l o i , quant à l 'objet des droits fiscaux établis par la 
loi du 14 novembre 1919. Pour le moment, nous nous borne
rons à eu déduire que l 'esprit dans lequel cette loi fut votée, 
excluait, à toute évidence, l'idée que la désobéissance aux dé
crets fiscaux de l 'occupant pût donner lieu à un blâme ou à 
un reproche, et, moins encore, à une sanction pénale de la 
part de l'autorité légitime. 

Mais i l y a, dans la lo-' :iu 14 novembre 1919, une disposi
t ion dont le texte, à le considésr isolément et superficielle
ment, peut sembler justifier une poursuite répressive, comme 
moyen de recouvrement de ces droits. L 'ar t ic le 2 de la loi 
porte ce qui suit : n Les dispositions du 1 e r alinéa de l 'ar
ticle 5 de la loi transitoire des Finances, du 28 décembre 1918, 
sont rendues applicables aux actions prévues ci-dessus, ainsi 
qu'aux poursuites pénales qu'elles comportent ». 

Ce texte a-t-il pour effet de frapper de sanctions pénales des 
faits ou omissions qui, sans cela et d'après la nature des 
choses, eussent exclu de pareilles mesures? 

Pour répondre à cette question, i l nous faut consulter, nru 
pas la pensée du Gouvernement exprimée dans l 'exposé des 
motifs, mais celle du Parlement exprimée, sans contradiction, 
dans le rapport à la Chambre. L e Gouvernement, nous l'avons 
déjà vu , était dans cette idée fausse que les impôts dont i l 
sollicitait le bénéfice étaient des impôts belges, justifiés, à l ' o r i 
gine, par les besoins de l 'administrat ion du terr i toire occupé, 
et devant, par conséquent, produire tous les effets des impo
sitions normales, moyennant la régularisation, par la lo i belge, 
de la condit ion de forme. La thèse de l 'Adminis t ra t ion sem
blait être celle-ci : l 'occupant agit comme gérant d'affaires du 
souverain légitime ; ce q u ' i l a fait était, en principe, juste et 
nécessaire, et i l avait, à ce t i t re , en l'absence des organes de 
la souveraineté nationale, le droit de mettre ses décrets à exé
cution ; ce q u ' i l a fait, demeure juste en soi, et i l n 'échet, pour 
le souverain rentré au pays, que de dire s ' i l entend continuer 

I en son nom le système institué par son gérant d'affaires. Dans 
cette conception, les impositions établies par l 'envahisseur 
emportaient, de plein dro-'t, les voies de recouvrement et les 
sanctions ordinaires, dès le moment où le législateur belge dé
clarait les valider, et l 'on comprend ainsi que le Gouverne
ment ait trouvé inuti le de prévoir, dans le texte qu ' i l présen
tait à la Législature, une disposition l 'autorisant à recourir , 
pour le recouvrement de ces taxes, aux voies et aux sanctions 
de l 'ordre répressif. Dans son idée, ces voies et ces sanctions 
dérivaient, de plein droit , de 'a validation qu ' i l sollicitait de la 
Législature. 

« Dès ce moment, — disait l 'exposé des motifs, — les i m 
pôts indirects sont régis par les lois belges. Ce principe reste 
absolu, et pour faire disparaître les derniers vestiges de la ré
pression édictée par les arrêtés allemands, i l est même expres
sément stipulé que la procédure, quant au recouvrement et 
aux sanctions, sera celle inscrite dans les lois belges en v i 
gueur avant l ' invasion du pays ». 

L 'ar t ic le 2 de la loi du 14 novembre 1919, traitant des sanc
tions pénales, n'est donc pas issu de l ' in i t ia t ive gouvernemen
tale. Il est dû à l ' in i t i a t ive de la section centrale de la Cham
bre, suivant le rappo't présenté, au nom de celle-ci, par 

M . \VAUWERMANS. 

Nous avons vu , i l y a un 'nstant, quelles étaient, d'après le 
rapporteur, les idées et les dispositions de la section centrale, 
quant au principe de la débition par les Belges au temps de l 'oc
cupation allemande, et quant au fondement juridique de cette 
débition que la loi belge allait établir. Chose digne de re
marque, le rapporteur de la section centrale à la Chambre 
aborde la matière des sanctions pénales et le projet de l 'ar
ticle 2 de la l o i , immédiatement après l 'exposé des considéra
tions par lesquelles i l signifie que le Parlement entend se sé
parer l e 'a conception gouvernementale, quant aux obligations 
des Belges au regard des impôts allemands sous l 'occupation. 
Ce n'est donc pas dans l 'esprit de l 'exposé des motifs, mais 
dans l 'esprit manifesté par le Parlement, que l 'honorable rap
porteur, et la section centrale dont i l est l 'organe, proposent 
en cet endroit l 'addit ion d 'un texte relat if aux sanctions 
pénales. 

Mais voici le passage du rapport sur ce point : 
« L 'ar t ic le 5 de la loi transitoire des finances pour 1919, du 

27 décembre 1913, a aboli les prescriptions ou déchéances 
accomplies entre le 31 jui l le t 1914 et le 31 décembre 1918, 
relativement à des actions, droits et créances, soit au pro
fit de l 'Etat ou de ses agents responsables, soit contre l 'Etat . 
I l est ét ibli , pour i 'exercice de ces actions, droits et créances, 
un nouveau délai qui prendra f in le 31 décembre 1919. 

« Ces dispositions gagneraient à être complétées ici comme 
suit, et formeraient l 'art . 2 du projet soumis : . . . (suit l 'énoncé 
du texte qui devint l 'ar t . 2 de la loi du 14 novembre 1921) ». 

Quelle est don: la portée de cet article 2 ? 
rAle ne peut être d ' instituer une répression pénale pour les 

contraventions aux arrêtés de l 'occupant, commises sous l'oc
cupation Cela est certain, d'abord, si l 'on considère que cet 
article est dû à l ' in i t ia t ive de 'a section centrale de la Chambre, 
qui , en même temps qu'elle en formulait le projet, protestait 
avec indignation contre l'idée que ces contraventions pussent 
être incriminées comme fraudes ou contraventions. Cela est 
certain, ensuite, si l 'on considère que la lo i , avec cette portée, 
consacrerait un effet rétroactif contraire aux principes les plus 
élémentaires du droit de punir , et au texte de l 'ar t icle 2 du 
code pénal. A supposer que la question fût douteuse, encore 
faudrait-il résoudre ce doute selon les exigences de la foi pu
blique. Cr-la est certain, enfin, si l ' on considère que, même 
dans la supposition où le législateur aurait entendu édicter des 
sanctions pénales pour les contraventions aux arrêtés de l 'oc
cupant, commises au temps de l 'occupation, encore cette vo
lonté adviendrait inopérante, dans l 'espèce, par l 'impossibilité 
de la raccorder à quelque sanction pénale adéquate ou déter
minée. En effet, i l ne s'agit pas, en l 'espèce, d'une infraction 
douanière, puisque les constatations du procès-verbal excluent 
une pareille hypothèse : la denrée n'a pas été importée en 
fraude des droits de douane ; et par là est exclue également la 
possibilité d'appliquer au prévenu les articles 19 et 22 de la 
lo i générale de 1843, comme la citation nous y convie. Tout 
au plus pourrait-on dire qu ' i l s'agit d'une contravention d'ac-
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cise, l'accise étant un droit établi sur la destination de con
sommation., indépendamment de l ' impor ta t ion . 

Alais alors, à quelle loi d'accise la disposition de notre 
article 2 se réfère-t-elle pour les sanctions pénales établies en 
cette mat iè re? I l n 'y a pas, dans le système de nos lois fiscales, 
une disposition établissant des peines uniformes pour toutes 
contraventions quelconques en matière d'accise ; i l y a des 
peines spéciales pour chaque matière d'accise. Or, le sel n'est 
pas matière d'accise d'après la lo i belge, donc la loi qui ren
verrai t à des dispositions pénales préexistantes pour la répres
sion en cette matière, opérerait dans le vide. Et c'est pour
quoi, sans doute, !e procès-verbal et la citation, bien qu'ayant 
relevé une soi-disant contravention d'accise (non-déclaration 
de marchandises, indépendamment de leur importation dans le 
pays), en sont réduits à solliciter l 'applicat ion de dispositions 
inadéquates, comminées pour les infractions douanières. 

Si le législateur avait voulu obliger les juges à appliquer, 
en cette matière, des sanctions pénales, i l eût dû préciser ces 
sanctions, et dire, par exemple, que cette contravention à la 
lo i d'accise sur le sel serait punie comme les contraventions 
commises en telle ou tel le autre matière d'accise, ou bien, que 
cette contravention d'accise serait punie des peines portées 
par la loi générale pour les contraventions de douane. C'est à 
un procédé de ce genre que le législateur eut recours dans la 
lo i du H avHl 1896, relative au réaime fiscal du tabac. L 'ar 
t ic le 39 de cette l o i , traitant du transport et de la détention de 
tabacs sans document valable, norte en son paragraphe 7 : 
« Tout transport et toute détention de tabacs, non couverts par 
des documents valables, entraînent l 'application des disposi
tions des articles 19 et 22 à 25 de la loi du 6 avr i l 1843 sur la 
répression de la fraude ; les pénalités prévues par l 'ar t ic le 25 
de la loi du 6 août 1849 sur le transit, sont, en outre, appli
quée 1 aux transports de tabacs ». 

Reprenons maintenant notre question : Quelle oeut donc 
bien être, dans ces conditions, la portée de l 'art icle 2 de la loi 
du 14 novembre 1919? 

Cette portée ne peut être que de faire revivre les sanctions 
pénales résultant des lois belges, pour toutes les infractions 
aux lois fiscales belges qui , à défaut de l ' in te rvent ion légis
lat ive de 1919. eussent dû être considérées comme prescrites 
par l 'écoulement des délais pendant le temps de la guerre. 

M . WAUWERMANS, dans son rapport sur la loi de 1919, 
avait exposé que la situation du gouvernement, au regard des 
créances arriérées, différait, suivant que ces créances se rat
tachaient à un impôt établi avant l 'occupation, ou à un impôt 
établi par l 'envahisseur. « Le gouvernement, disait-il vers le I 
mi l i eu de son rapport (p. 1207, in fine), est armé lorsque le \ 
titre de perception n'a pas été modifié par l'occupant ; aussi, ! 
le projet soumis à la Législature ne tend-il qu'à donner une 
base légale aux actions en recouvrement des droits ayant 
pris naissance pendant l 'occupation, et dont le taux ou le mode 
de perception a été créé ou modifié par les arrêtés allemands, 
devenus sans objet depuis la libération du terr i to i re ». 

Néanmoins, i l pouvait se faire que les droits du gouverne
ment, assurés en principe en ce qui concerne le recouvrement 
des impôtr légaux, antérieurs à l 'occupation, fussent, en cer
tains cas, devenus caducs à raison de la prescription. La loi de 
1918, relat ive aux impôts directs, avait prévu ces prescriptions, 
et les avait déclarées abolies. L 'ar t ic le 5 de cette loi portait : 
« Sont abulies, les prescriptions ou déchéances accomplies en

tre le 31 ju i l le t 1914 et le 31 décembre 1918, relativement aux 
actions, droits et créances, soit au profit de l'Etat ou de ses 
agents responsables, soit contre l'Etat. I l est établi, pour 
l 'exercice de ces droits, un nouveau délai qui prendra f in le 
31 décembre 1919. » 

Le projet de la lo i de 1919, tel qu ' i l était sorti de l ' in i t i a t ive 
gouvernementale, ne prévoyait pas le cas de la prescription. 
Le rapporteur de la section centrale s'attacha à combler cette 
lacune, et c'est pourquoi i l proposa le texte qui devint l 'ar
ticle 2. I l n 'y a r ien d'autre à inférer de cette disposition, car, 
d'après le commentaire que le rapporteur lu i donna, son objet 
était identique à celui de l ' a r t ic le 5 de la l o i de 1918, que nous 
venons de citer : « L 'a r t ic le 5 de la loi transitoire des finances 
pour 1919, du 27 décembre 1918 », disait le rapporteur, << a 
aboli les prescriptions et déchéances accomplies entre lie 
31 jui l let 1914 et le 31 décembre 1918, relativement à des 

actions, droits et créances, soit au profit de l 'Etat ou de ses 
agents responsables, soit contre l 'Etat . I l est établi pour 
l 'exercice de ces actions, droits et créances, un nouveau dé
la i . Ces dispositions gagneraient à être complétées ic i comme 
i l suit, et formeraient l 'ar t ic le 2 du projet soumis. » 

III paraît donc certain qu'en proposant cet article 2, le rap
porteur de la section centrale de la Chambre n'a en r ien voulu 
réagir contre l 'op in ion exprimée pat lui-même, en un autre 
endroit du rapport, et que son objet n'a pas été d ' inst i tuer une 
répression pénale pour ries faits qu ' i l venait de justifier par 
la démonstration du caractère abusif des décrets auxquels ils 
étaient contraires. Les « poursuites pénales » dont i l est ques
t ion dans l 'ar t ic le 2, de même que les « sanctions établies par 
la législation belge », dont i l est question dans l 'ar t ic le 1 e r , ne 
peuvent donc s'entendre qu'avec cette restr ict ion : « pour 
autant que ces poursuites pénales ou ces sanctions prévues 
par la loi belge, se trouvent être applicables d'après la nature 
des choses ; pour autant que les faits à sanctionner comportent 
de pareilles sanctions ». S ' i l s'agit de contraventions à la 
législation nationale, on aura recours « aux poursuites pénales 
que les actions comportent » ; s ' i l s'agit d ' inobservation des 
décrets de l 'occupant, ces voies n 'auront pas l ieu, parce que 
l 'act ion en recouvrement ne les comporte pas ; et, en cette 
dernière hypothèse, le seul effet de l 'ar t icle 2 sera de faire 
échec à l 'exception de prescription, que, sans cela, le débiteur 
de l ' imposi t ion pourrait éventuellement opposer à l 'act ion en 
payement. 

I l n 'y a donc pas d' infraction en l 'espèce, et, par suite, la 
Cour estimera, sans doute, que la justice répressive se trouve 
sans compétence pour statuer sur la poursuite. A notre avis, 
l 'ar t ic le 249 de la loi générale de 1822 ne permet de saisir la 
jur id ic t ion répressive d'une action fiscale, que dans le cas où 
la condamnation fiscale doit être accompagnée d'une condam
nation pénale. Autrement , r ien ne justifie l 'élection de cette 
voie • les tr ibunaux civils connaissent des actions civiles ; ce 
principe est expressément rappelé dans l 'ar t ic le 246 de la dite 
loi générale. (Voy. en ce sens PAND. BELGES, V° Accises 
(en général). n o s 252 à 261, et le jugement du t r ibunal de Bru
xelles, en date du 4 jui l le t 1851, reproduit en note sous le 
n° 261.) 

D'a i l leurs , le fisc dispose, en pareil cas, de l 'exécution pa
rée, c'est à-dire qu ' i l l u i est loisible de décerner une con
trainte comportant force exécutoire par elle-même, et sous ré
serve de l 'opposit ion. C'est à cette voie que l 'Adminis t ra t ion 
fiscale a eu recours pour le recouvrement des droits d'accise 
sur le tabac des récoltes de 1917 et 1918. 

Pour être complet, nous envisagerons l'hypothèse où la 
Cour, estimant q u ' i l ne saurait être question, dans l 'espèce, de 
sanction pénale ni de poursuite répressive, croirai t devoir 
néanmoins retenir la connaissance de la contestation civi le . 
Les droits réclamés sont-ils dus? 

Nous l 'avons v u , le rapporteur de la section centrale a ex
primé, sans contradiction, l 'opinion que la débition des droits 
d'accises établis par l 'occupant, se l imi ta i t aux cas où ces 
droits seraient inscrits à un compte de crédit à terme. Or, 
telle n'est pas la situation, dans l 'espèce, et nous croyons sa
voir que l'impôt sur le sel n'a donné l ieu, sous l 'occupation, 
à de pareilles inscriptions, ni quant au droit de douane, ni 
quant au droit d'accise. Toutefois, le texte de la lo i die 1919 ne 
reflète pas la réserve proposée par le rapporteur de la section 
centrale, et i l s'ensuit que le gouvernement se trouverait 
armé pour intenter des poursuites, à rencontre des vœux 
exprimés par le Parlement. 

Mais, si tel est en principe le summum jus résultant de la 
confection vicieuse de la lo i , le défendeur, de son côté, s'arme 
du texte légal pour prétendre qu'une condition de la débition 
du droit fait défaut dans son cas. Le § 3 de l 'arrêté allemand 
sur le sel imposait la déclaration dont on l u i reproche l 'omis
sion, à celui qui , à la date de la mise en vigueur de l 'arrêté, 
possédait ou tenait en dépôt la matière imposée, et i l incom
bait également au possesseur ou détenteur d'acquitter en mê
me temps le droit , sauf, éventuellement, son recours contre le 
propriétaire de la marchandise. Or, le prévenu demande, dans 
ses conclusions subsidiaires, à être admis à la preuve d'un 
certain nombre de faits précis, de nature à prouver, à r e n 
contre des constatations assez vagues des agents du fisc, qu ' i l 

n'était n i possesseur ni détenteur de la marchandise en ques
t ion , à la date de la mise en vigueur de l 'arrêté allemand. 
I l y aurait i ieu de l 'admettre à cette preuve, au cas où, con
trairement à notre avis, la Cour estimerait devoir retenir 
l 'examen de la contestation civi le . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Quant aux poursuites pénales : 

Attendu que la loi du 14 novembre 1919, complétant la lo i 
transitoire des finances, du 28 décembre 1918, et par déroga
t ion au principe général de l'arrêté-doi du 8 avr i l 1917, a eu 
pour effet, en ce qui concerne les droits de douane ou d'accise, 
notamment de permettre de donner une suite normale, dans 
des conuittons déterminées, à certains impôts d ' inst i tut ion 
allemande établis pendant la guerre et auxquels des effets fis
caux ont été reconnus pour la période antérieure à la retraite 
de l ' ennemi ; 

Que l'impôt sur le sel, établi par l 'arrêté allemand du 2 j u i l 
let 1917, a été compris dans le champ d'application de la loi 
précitée ; que le texte législatif et les travaux préparatoires, 
notamment l 'exposé des motifs, ne laissent aucun doute à 
cet égard ; 

Mais attendu que la loi en question n'a entendu autoriser 
des poursuites pénales dans les actions visées par elle, que 
pour autant que ces actions comportent de semblables pour
suites d'après la législation nationale ; 

Q u ' i l était certain que la transgression de maintes obliga
tions fiscales, q u ' i l avait plu à l ' ennemi de décréter et qui 
rentraient dans le cadre de la loi de 1919 au point de vue de 
l 'act ion en recouvrement des droits, n'était couverte par au
cune sanction pénale en vertu d'une disposition belge pouvant 
l u i îervir d'appui ; qu'à défaut de cette condition essentielle 
exigée par les articles 1 et 2 de la l o i , pareil le sanction était 
dès lors inapplicable ; 

Attendu, au reste, que l ' inser t ion, dans la lo i , de l 'art icle 2 
visant les poursuites pénales, est due à l ' in i t i a t ive de la section 
centrale, dont le rapporteur, M . WAUWERMANS, a exprimé 
l 'avis q u ' i l n ' y avait pas l ieu d'autoriser même une simple ac
t ion en recouvrement des droits, contre les citoyens belges 
qui avaient résisté à l 'ennemi en refusant d'acquitter la taxe 
sur le sel ; que l ' inser t ion de cet article 2, faite dans le but 
de compléter et de préciser la lo i . surtout au point de vue de 
la prescription, n'a donc pu avoir pour portée d'aggraver la 
situation de ces citoyens récalcitrants ; 

Attendu que, dans l 'exposé des motifs, i l est dit que les 
pénalités « éventuelles » sont celles prévues dans les lois 
spéciales d'accises, dans la loi générale du 26 août 1882. dans 
celle du 6 août 1849 sur le transit ou dans celle du 0 avr i l 
1843 sur la répression de la fraude en matière de douane ; 

Attendu q u ' i l s'agit, dans l 'espèce, d 'un droit d'accise créé 
par l ' ennemi , le sel n étant pas matière d'accise d'après la 
loi belge ; qu'à l 'égard de cette taxation nouvelle, le fisc ne 
peut se réclamer d'aucune sanction pénale inscrite dans une 
lot spéciale d'accise ou dans l 'une des autres lois susvisées ; 
qu'aucune de ces lois ne renferme une disposition établissant 
d'une manière générale des peines ou sanctions uniformes 
pour toutes contraventions quelconques en matière d'accises ; 

Q u ' i l s'ensuit que ceux qui , durant l 'occupation, se sont 
abstenus de déclarer certaines quantités de sel possédées ou 
détenues par eux dans le pays à un moment déterminé, ou 
d'acquitter le droit d'accise établi, ne sont passibles d'aucune 
peine, amende ou confiscation, d'après la loi du 14 novembre 
1919 ; 

Attendu q u ' i l pourrait en être autrement du fait d 'avoir i m 
porté du sel dans le pays sans déclaration ou acquittement des 
droits, fait également prévu par l 'arrêté allemand et q u ' i l pu
nissait des peines édictées par les articles 19 et 22 de la lo i 
belge du tî avr i l 1843; q u ' i l pourrait y avoir là une fraude aux 
droits de douane et qui rentrerait dans les termes et conditions 
de la loi de 1919; 

Q u ' i l pourrait n 'y avoir eu guère d'inconvénient à admettre, 
en cette matière, des sanctions pénales contre des fraudeurs 
en général peu dignes d'intérêt et qui, pour la plupart, avaient 
trafiqué avec l ' ennemi , ou qui , forts de son concours et sous 
sa protection, avaient importé des marchandises passibles d ' im
pôts et avaient réussi jusqu'alors à se soustraire à l 'action du 
fisc; 

, Qu 'au contraire, i l eut été inique d'étendre ces rigueurs aux 
I citoyens simplement récalcitrants, qui , sans intention fraudu

leuse, avaient refusé d'obtempérer à des mesures tracassières 
et exorbitantes prises par l ' ennemi; 

Attendu enfin que, si la thèse de l 'Adminis t ra t ion tendant à 
l 'application des pénalités de la loi de 1843 était fondée, les 
contrevenants à l 'arrêté allemand, en ce qui concerne le droit 
d'accise, seraient punis de peines beaucoup plus rigoureuses 
que celles qui étaient piévues par l 'ennemi lui-même ; 

Que c'est là une conséquence inadmissible et qui serait con
traire à l ' in ten t ion exprimée par le Gouvernement dans l 'ex
posé des motifs, lequel porte que, « pour faire disparaître 
les derniers vestiges de la répression édictée par les arrêtés 
allemands, i l est expressément stipulé que la procédure, 
quant au recouvrement et aux sanctions, sera celle inscrite 
dans les lois belges avant l ' invasion du pays » ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations q u ' i l n 'y a pas l i eu , 
dans l 'espèce, à application de peine, d'amende ou de con
fiscation ; 

Quant au payement des droits : 

Attendu que de la combinaison des articles 246, 247 et 249 
de la loi générale du 26 août 1822. i l résulte que, si la de
mande en payement de droits d'entrée ou d'accise peut et 
doit êîre portée, en première instance, devant les tr ibunaux 
correctionnels, c'est à la condition que la poursuite d'une 
peine, amende ou confiscation, soit susceptible d'y être jointe 
en v e n u de l 'une des lois en vigueur prononçant semblable 
sanction contre la contravention, la fraude ou le délit considéré; 

Attendu, a'nsi q u ' i l a été démontré ci-dessus, que la con
travention d'accise reprochée au prévenu Van D a m m e ne com
porte aucune application de peine, d'amende et de confiscation, 
ni d'après la loi du 6 avr i l 1843 sur la répression de la fraude 
en matière de douane, ni d'après une autre disposition belge ; 
et que le fait relevé ne donne, dès lors, pas lieu à deux actions 
différentes ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 245 de la loi générale, 
les causes purement civiles qui ne donnent l ieu à aucune ac
t ion en application d'une peine, doivent être introduites com
me affaires sommaires, instruites et jugées aux tribunaux c i 
vi ls ordinaires de première instance ; 

Que, si l 'ar t icle 249 de la même loi ne présuppose pas 
la constatation d'une infraction pénale, i l présuppose l 'exis
tence d'un fait susceptible de poursuites répressives, pour que 
le juge correctionnel puisse retenir la demande civi le dont i l 
serait saisi ; 

Q u ' i l ne peut dépendre de l 'Adminis t ra t ion d'accompagner 
arbitrai-ement une cause purement civile d'une action en ap-

' plication d'une peine, pour soustraire le justiciable à la j u r i 
diction du juge compétent en vertu de l 'art icle 246 ; 

Par ces motifs, la Cour met au néant le jugement dont est 
appel ; dit n 'y avoir l ieu , dans la cause, à application de peine, 
d'amende ou de confiscation ; dit que le premier juge était i n 
compétent pour statuer sur l 'action civile en payement de 
droits ou accises ; condamne l 'administrat ion poursuivante 
aux dépens des deux instances... (Du 6 janvier 1922. — Plaid. 
M 0 HERMAN DE BAETS.) 

B I B L I O G R A P H I E 

F O N T A I N E , J . — Etudes sur la lettre de change, 
par JULES F O N T A I N E , docteur en droit, référendaire 
adjoint au Tribunal de commerce de Bruxe'les. 
(Cand, Librairie moderne A. BUYENS, 1922. — 
Brochure in-8° de 109 pages.) 

Cette publication fait partie des travaux publiés sous le pa
tronage de l 'Université de Gand. Elle tend à démontrer que, 
contrairement aux apparences, la loi du 20 mai 1872 a re
poussé la doctrine de la cession de la provision, et qu'au l ieu 
de consacrer un transfert de la propriété de celle-ci par l ' en
dossement, les travaux préparatoires, soigneusement étudiés, 
conduisent eux-mêmes à une solution opposée. 

D'après l 'auteur, les droits du porteur sur la provision se 
réduisent à un privilège. 

Cette thèse, contraire à l 'opinion dominante, est développée 
avec talent. 
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Mort de M. E u g è n e Dupont, 
Premier Président honoraire de la Cour de cassation. 

C'était une nature toute d'aménité, de pondéra
tion et de bon sens, la droiture même. 

La finesse de son esprit et la sûreté de son juge
ment étaient notoires au Palais et dans le monde de 
ses relations. I l méritait l'estime et la haute consi
dération dont i l jouissait partout. 

Sa fin, survenue le 16 juin dernier, a cause de 
vifs et légitimes regrets, qui ont trouvé une élo
quente expression dans les discours ci-après, pro
noncés, le 19 juin, à l'audience de la première 
chambre de la Cour suprême, dont i l fut le chef 
aimé et vénéré. 

Discours de M. le Premier Président VAN ISEGHEM. 

La mort frappe sans merci dans les rangs de la Cour de 
cassation et de son Barreau. U n nouveau deuil nous réunit : 
le quatrième en trois mois 1 Notre vénéré Premier Président 
EUGÈNE DI.PONT est décédé vendredi, chargé d'années, 
d'honneurs et de mérites. 

i l avait atteint l 'âge de la retraite durant les jours sombres 
de la terr ible épreuve qui s'était abattue sur notre chère Bel
gique. Son patriotisme ne lui permettait pas de résigner ses 
hautes fonctions entre les mains de l 'usurpateur. I l demeura, 
en dépit de ses 7 5 ans, au poste d'honneur, où l 'avait placé 
la confiance de ses collègues. » Fils , neveu et père d'officiers, 
disai t- i l , j ' a i obéi à la consigne ». Soldat du Droi t , i l est resté 
fidèle, pendant toute sa bri l lante carrière de 5 1 ans, à la con
signe du Devoir . 

Après avoir exercé successivement, avec dist inction, les 

fonctions de substitut à Neufchâteau, à Nivelles et à Mons, 

i l devint, en 1 8 7 5 , chef de l ' important parquet de Alons, q u ' i l 

dirigea d'une main ferme et prudente. En 1 8 7 7 , i l entrait, à 

l 'âge df: 3 6 ans, comme conseiller à la Cour d'appel de 

Bruxelles. 
Cet avancement rapide était dû à sa pénétrante intell igence, 

à son remarquable sens pratique, à son labeur acharné et à 
son dévouement absolu à ses fonctions. 

A la présidence de la Cour mi l i ta i re et à la présidence de 
chambre de la Cour d'appel, i l marqua son passage par une 
grande promptitude de jugement et une rare célérité dans l ' ex
pédition des causes. I l présida la Commission chargée de for
muler un projet de code de procédure pénale mi l i ta i re , et pri t 
à la rédaction de ce projet une part prépondérante. 

I l fut appelé, en 1 9 0 1 , à faire partie de la Cour suprême. 
I l collabora, pendant 1 7 ans, avec la conscience, le talent et 
l'activité qui le caratérisaient, à l 'accomplissement de notre 
mission régulatrice. Fruits d'une étude scrupuleuse et de sé
rieuses méditations, ses arrêts, rédigés avec clarté, révèlent 
la sagacité et la science du juriste. 

Elevé enf in , par le vote unanime de ses pairs, aux charges 
les plus éminentes de la magistrature, i l resta jusqu'à la f in à 
la hauteur des devoirs qu'elles imposent, tout en conservant 
la simplicité de vie , la bienveillance et la courtoisie qui 
ajoutent à la dignité et au prestige du magistrat. 

Nous retrouvions dans l 'homme privé, dans le collègue et 
l ' a m i , toutes les qualités du premier président. La souriante 
aménité de son caractère lu i avait acquis la déférente et durable 
sympathie de tous. I l était le sel de nos réunions, où i l dépen
sait, avec tant d'à-propos, les ressources de son esprit v i f et 
enjoué. 

Dans sa retraite, i l restait profondément attaché à la Cour 
et conservait à ses anciens collègues une affection touchante, 
qui honorait autant celui qui la ressentait que ceux qui en 
étaient l 'objet. 

Malgré son vaillant optimisme durant les longues et cruelles 
années de guerre, sa santé s'était ressentie de ses préoccupa
tions et de ses douleurs patriotiques. Ses forces déclinèrent 
peu à peu, et la mor t est venue. . . I l l 'a vue venir avec le 
calme et la sérénité du sage, avec les certitudes de la Foi . 

Nous garderons pieusement le souvenir de cette belle et 
longue existence, toute de devoir, de probité et de travai l . 

Nous adressons à ses enfants et à toute sa famille en deuil , 

l 'expression respectueuse de nos vives et profondes condo

léances. 

Discours de M. le Procureur général Vicomte TERLINDEN. 

La mort continue à nous être cruelle et elle frappe à la tête. 
Après CHARLES DEMEURE, mon cher collaborateur, 

WOESTE et HANSSENS, la gloire de notre Barreau, et l 'émi-
nent Premier Président LAMEERE, voici le Premier Président 
DUPONT qui disparaît. 

C'était un charmant homme, plein de cordialité, d'humour 
et de finesse. Nous l 'a imions beaucoup et nous avions eu la 
joie de lie l u i dire, lorsque, le 1 4 septembre 1 9 1 7 , nous avions 
fêté son jubiié professionnel. 

Fils de soldat, i l avait eu à cœur de ne pas déserter son 
poste devant l 'ennemi et, prolongeant sa carrière, i l était, 
continuant à rempl i r les devoirs de sa charge, resté à notre 
tête aux jours difficiles et périlleux de l 'occupation allemande. 

I l était modeste, affable et bon. 
I l était modeste. Dois-je vous rappeler qu 'un jour, faisant 

siennes les paroles de son prédécesseur LAMEERE, lequel, en 
nous quittant, constatait combien, dans la répartition des situa
tions éminentes, i l y a des privilèges qui déconcertent, 
DUPONT ajoutait : « Combien cette phrase émise par un ma
gistrat de si haute valeur est plus véridique aujourd'hui , alors 
q u ' i l s'agit de son très modeste s u c c e s s e u r » ? 

I l était affable. Nous ne perdrons jamais le souvenir de son 
humeur toujours égale, de sa bonne grâce, de ses délicates 
attentions, de son désir constant de ne froisser personne et 
de la jovialité de son accueil. 

I l était bon. Jamais i l ne laissait passer une occasion de faire 
plaisir à un collègue, et je garde pieusement en mon cœur 
certaines paroles q u ' i l prononça ici même, à votre audience 
du l L ' r octobre 1 9 1 5 , pour glorifier un stagiaire de vingt ans 
que j 'avais donné à la Patrie et qui tomba devant Anvers . 

DUPONT était coutumier de ces attentions délicates. N'est-
ce pas lu i qui , le premier, eut l ' idée de faire du Palais de Jus
tice un Panthéon national où « apparaîtraient, glorieusement 
réunis, les noms des défunts ayant appartenu au monde judi
ciaire » ? 

I l eut le bonheur de voir ce vœu en partie réalisé, mais 
l o r squ ' " y a quelques semaines, nous nous inclinâmes devant 
le mémorial glorifiant les noms des membres du Barreau 
morts à l ' ennemi , moins heureux que LAMEERE, i l n'était plus 

avec nous. Sa santé, naguère si robuste, depuis quelque temps 
chancelante, ne l u i avait plus permis de prendre part à ce pieux 
pèlerinage. 

C'est peu après l 'armist ice que ses forces le trahirent brus
quement. Mais i l avait eu, en pleine santé, le bonheur de sus
pendre au ba'con de sa demeure le vieux drapeau dans lequel, 
s ' i l était mort avant la délivrance, i l avait demandé à être 
enseveli. 

Vous vous souvenez que, le 1 4 septembre 1 9 1 7 , i l nous 
avait fait la confidence de ce vœu patriotique. 

A u lendemain de sa retraite, DUPONT avait eu la pensée 
touchante de réunir, en une brochure, les discours de s*t pre
mière présidence. 

Si, comme je viens de le faire pieusement, vous relisez ces 
pages — qui sont presque de l 'h is toire — vous constaterez, 
non sans émotion, que l ' ami que nous pleurons aujourd'hui 
a éré un brave cœur, un excellent collègue et un serviteur 
fidèle de son pays et de son Roi. 

le prie la Cour de lever son audience. 

M c B P A U M , Bâtonnier de l 'Ordre des Avocats à 
la Cour de cassation, s'associe avec émotion à ces 
éloges. 

Il rappelle la modestie du défunt, qui a renoncé 
aux suprêmes honneurs, sa noble simplicité, son mé
rite, ses qualités professionnelles et privées. 

Nous apportons cordialement notre tribut d'hom
mage à la mémoire du vieil et fidèle ami, si accueil
lant et si dévoué, de l 'homme de bien, discrètement 
charitable, qui a disparu trop tôt, malgré son âge 
avancé, pour ceux qui avaient pu l'apprécier. 

Impr imer ie G. THONE, rue de la Commune , 13, Liège. 
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Capart, M . — D r o i t a d m i l 

Des ressortissants allemands dans le 
système de la loi du 17 novembre 1921. 

I . — A.ns i que le disait M . WAUVCERMANS, rapporteur de 
la section centrale à la Chambre des représentants ( 1 ) , la loi 
du 1 7 novembre 1 9 2 1 est l 'aboutissement des mesures inst i 
tuées par l'arrêté-loi du 1 0 novembre 1 9 1 8 organisant la décla
rat ion et la mise sous séquestre des biens ennemis se trouvant 
sur le rerr i toire national, l 'arrêté royal du 1 8 avr i l 1 9 1 9 com
plétant cet arrêté et visant son exécution, la loi interprétative 
du 2 0 août 1 9 1 9 concernant les sociétés dont les capitaux 
appartiennent en majeure partie à des sujets de nations enne
mies. Cette loi est la mise à exécution, comme l ' indique l ' a r t i 
cle 1"', de l 'art icle 2 9 7 du traité de Versailles. Elle a pour objet 
la l iquidation générale des biens séquestrés et l ' a t t r ibut ion du 
produit des biens liquidés. 

I I . — La l iquidation dont i l s'agit est justifiée clairement 
par le rapporteur ( 2 ) , qui fit observer que les ressortissants 
allemands sont sans grief, puisque la constitution allemande 
proclame en termes explicites les règles qui auraient permis 
â ce gouvernement d'aller bien au delà de ce qui a été inscrit 
dans le traité, et de souscrire même un régime de mainmise 
sans indemnité. L 'Al lemagne s'engage, d'ail leurs, à indem
niser ses ressortissants à raison de la l iquidation ou de la dé
tention de leurs biens, droits ou intérêts en pays ennemi. 
Enf in , le rapporteur fait observer que le système de la loi est 

( 1 ) et ( 2 ) Doc. pari., 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , n° 3 5 0 , p. 1 0 6 0 et 1 0 6 2 . 

en concordance avec l ' ins t i tu t ion de l 'Off ice de vérification 
et de compensation, dont i l expose le mécanisme. 

I I I . — La première question qui se pose est celle de savoir 
quelles sont les personnes auxquelles doit s'appliquer la loi ; 
en d'autres termes, ce qu ' i l faut entendre par ressortissant 
allemand. 

La réponse se trouve dans l 'ar t . 2 , al- 1E R, aux termes du
quel sont considérés comme ressortissants allemands, qu ' i ls 
invoquent ou non une autre nationalité ou se déclarent sans 
nationalité, tous ceux qui , ayant possédé à une époque quel
conque la nationalité allemande, ne justifient pas l 'avoir aban
donnée. Ains i se trouve résolue la question des « heimatlo-
sen », qui a donné l ieu à tant de difficultés. O n sait q u ' i l 
faut entendre par là des personnes sans nationalité détermi
née, c'est-à-dire des individus qui ont perdu leur nationalité 
d 'or igine, sans en avoir acquis une autre. Ces individus sont 
en droit de s'opposer à la mise sous séquestre de leurs biens. 
Mais incombe-t-il au ministère public de prouver que l'inté
ressé est demeuré allemand, ou bien est-ce au séquestré à 
établir l 'abandon de sa nationalité? 

Après certaine hésitation de la part des cours d'appel ( 3 ) , 
la Cour de cassation posa les vrais principes de la matière 
dans un arrêt du 2 0 janvier 1 9 2 1 ( 4 ) . On sait que la législation 
allemande permet aux Allemands d 'origine d'acquérir une na
tionalité étrangère, tout en conservant la leur propre. La lé
gislation allemande, avant et après la loi du 2 2 jui l let 1 9 1 3 , a 
toujours eu pour trait caractéristique, dit M . WAUWERMANS, 
de permettre à l 'Al lemand , dénaturalisé en apparence, de 
conserver sa nationalité d 'or igine, moyennant l 'accomplisse
ment de certains actes dont le contrôle échappe aux autorités 
étrangères ( 5 ) . C'est ainsi que, dans le système de la loi de 
1 8 7 0 , le séjour à l 'étranger pendant dix ans entraîne, en pr in
cipe, la dénaturalisation, mais cesse cependant de produire 
effet si l ' intéressé, pendant le cours du délai, a fait en A l l e 
magne un voyage, même accidentel ou de pur agrément, ou 
s'est fait immatriculer dans un consulat allemand ; c'est ainsi 
encore que la loi du 2 2 ju i l le t 1 9 1 3 , associant cette fois les 
autorités allemandes au mensonge international qu'elle orga
nise, décide que l 'Al lemand qui acquiert volontairement une 
nationalité étrangère, conserve sa nationalité d'origine moyen
nant une simple autorisation administrative. 

Dans ces conditions, le problème se ramène à la question 
de savoir si te l sujet allemand, dénaturalisé en apparence, a 
réellement répudié sa nationalité d 'origine, ce qui entraîne la 
levée de son séquestre, et i l nous semble que cette prem-
doit être trouvée dans des considérations de fait ( 6 ) . Sans 
doute, la production du congé de nationalité ou l 'obtention de 
la naturalisation dans un autre pays, constituent des éléments 

( 3 ) Liège, l " r décembre 1 9 1 9 , PAS., 1 9 2 0 , I I , 1 8 8 ; — 
Liège, 3 0 avr i l 1 9 1 9 , PAS., 1 9 1 9 , I I , 6 9 et autorités en note 

( 4 ) BELG. JUD., 1 9 2 1 , col. 175 . 
( 5 ) Rapport, p. 1 0 6 4 . 
( 6 ) Liège, 5 jui l le t 1 9 1 9 , PAS., 1 9 2 0 , I I , 2 9 ; — i d . , 3 0 avr i l 

1 9 1 9 , précité. — Comp. Bruxelles, 6 mai 1 9 1 9 , PAS., 1 9 1 9 , 
I I , 6 7 . ' 
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très importants, mais i ls ne suffisent pas, et i l s'agit de re
chercher si le prétendu « heimatlos » a montré, par son atti
tude, q u ' i l entendait rompre tout l ien d'allégeance avec son 
ancienne patrie. Comme le dit M . WAUWERMANS, la preuve 
de fait devra compléter ce qui n 'avait peut-être que les appa
rences du droit (7) : « Si l ' i nd iv idu dont i l s'agit a quitté, 
sans esprit de retour, son ancienne patrie, s ' i l s'est fixé défi
nit ivement en Belgique, s ' i l s'y est marié, si ses enfants sont 
Belges et ont pris du service dans l 'armée belge, on admettra 
facilement que sa dénaturalisation a été sincère et q u ' i l ne 
doit plus être considéré comme sujet allemand ». Les juges 
du fond, porte l'arrêt de la Cour de cassation du 20 janvier 
1921, saisis d'une opposition a la mise sous séquestre des 
biens d 'un indiv idu originaire d'une nation ennemie, sont 
investis d 'un pouvoir souverain aux fins de décider si l 'inté
ressé a démontré q u ' i l n'est plus, dans la réalité, sujet d 'un 
des Etats qui ont été en guerre avec la Belgique ; que, si la 
dénationalisation n'a pas été sincère et conforme à la législa
tion du pavs de cet etianger, ils doivent la déclarer inopérante 
et maintenir le séquestre ; que si , au contraire, elle a été ré
gulière et exempte de fraude, ils peuvent et doivent accueillir 
l 'opposit ion, sans s'arrêter à la circonstance que le ressortis
sant de pays ennemi n'a pas acquis une autre nationalité. 

C'est cette interprétation qu'a consacrée le législateur dans 
l 'ar t . 2, al. l " ' , qui implique que le fardeau de la preuve in 
comte à celui qui prétend avoir abandonné la nationalité alle
mande. M . W A U W E R M A N S , revenant sur cette question dans 
son discours à la Chambre des représentants, s 'exprime 
ainsi (8) : « Une personne a-t-elle cessé d'être allemande, 
a-t-elie continué à l ' ê t r e? Question de déclaration, certes, 
mais question de fait, comme lorsqu ' i l s'agit de s'assurer si 
une personne a réellement son domicile dans telle ou telle 
localité. I l faudra vérifier si une personne, qui déclare avoir 
répudié la nationalité allemande, avoir acquis une nationalité 
américaine, brésilienne ou toute autre, est restée ou n'est 
pas restée ressortissante allemande. Comment le saurons-nous ? 
Mais en recherchant ce qu'a fait cette personne. Si nous la 
retrouvons sous l 'habit de l 'off icier allemand, du trafiquant 
allemand, c'est que cette nationalité étrangère n'était que du 
camouflage et que cette personne était restée allemande. Mais 
si , au contraire, cette personne a répudié la nationalité alle
mande ; est sans nationalité, parce qu'Alsacienne ou ayant 
appartenu à l ' un ou l 'autre pays aujourd'hui rédimé; ou encore, 
si c'est une personne installée en Belgique depuis sa jeunesse, 
qui n'est pas retournée en Allemagne, qui s'est sacrifiée pour 
nous, qui a donné à la défense de la Belgique ses enfants, je 
suis prêt à dire que cette personne peut être considérée comme 
non ressortissante allemande, que cette personne a acquis 
possession d'état non allemande et que, dès lors, l 'Al lemagne 
sera justifiée à ne pas l ' indemniser, et nous, à tenir compte 
de cette répudiation ». 

I V . — La 'o i assimile aux biens, droits et intérêts apparte
nant, à la date de sa mise en vigueur, à des ressortissants 
allemands, ceux appartenant à des sociétés contrôlées par eux 
sur ic terr i toire national. I l s'agit des sociétés visées à la loi 
interprétative du 20 août 1919 et qui peuvent être pourvues 
d'un séquestre, c'est-à-dire celles fonctionnant fictivement 
sous le couvert des lois belges, mais dont la majorité des ac
tions est aux mains de sujets de nationalité allemande. C'est 
ce qui a été reconnu formellement dans les travaux prépara
toires :;-))-

V . — Après avoir, dans l 'art . 2, al in. l ' ' r , donné la notion 
des ressortissants allemands, la loi énumère. dans la suite de 
l 'ar t ic le , ceux qui , ressortissants allemands d 'or igine, doivent, 
de par des dispositions légales contenues, soit dans le traité 
de Versailles, soit dans des lois internes belges, être consi
dérés comme ayant dépouillé cette nationalité définitivement 
ou qui sont en position de la perdre dans un certain délai. 
Comme conséquence de cette disposition, non seulement les 
biens des premiers ne peuvent plus être l 'objet de séquestre, 

(7) Rapport, p. 1065. 
(8) Ann. pari., 1920-1921, p. 1024. 
(9) Discours WAUWERMANS, A n n . par i . , Chambre, p. 1065 ; 

Rapport comm. du Sénat, Doc. pari . , Sénat. 1920-1921, p. 
101 ; — Discours MAGNETTE, A n n . pari . , Sénat, 1920-1921, 
p. 678. 
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de liquidation ou d 'a t t r ibut ion, mais, s ' i ls ont été l 'objet anté-
tieurement d une telle mesure, celle-ci devra immédiatement 
cesser ses effets (art. 7 ) . 

V I . — M M . DE W É E et HOUTART font observer (p. 36) 
que, aans les quatre exceptions prévues à l 'ar t . 2, les mots 
de plein droit ont une importance capitale. En effet, le traité 
de Versailles attribue la nationalité des puissances alliées, 
associées ou neutres, à certains ressortissants allemands, se
lon des modalités différentes. Les uns acquièrent ces nationa
lités par le seul fait du transfert de la souveraineté du ter r i 
toire détaché de l 'Al lemagne ; d'autres, au contraire, doivent 
manifester leur volonté d'acquérir la nationalité nouvelle ou 
être agréés par l 'Etat allié, associé ou neutre. Lorsqu 'un res
sortissant allemand change de nationalité de plein droit, par 
application du traité de Versailles, le séquestre apposé sur ses 
biens sera levé, sans q u ' i l soit tenu compte de son attitude 
vis-à-vis de la cause des alliés, ou de ses sentiments actuels. 

V I I . — Quant au statut jur idique des Malmédiens et des 
Eupénois, le n° 2 de l 'ar t . 2 concerne ceux qui sont visés à 
l 'ar t . 25 du traité de Versailles, c'est-à-dire ceux qui sont 
établis sur les terri toires cédés. A u contraire, le n° 3 du même 
article s'applique aux Malmédiens et Eupénois établis en Bel
gique antérieurement au 1 e r août 1914, et qui font l 'objet de 
l 'art . 4 de la loi du 25 octobrel919 (10). 

L 'ar t . 3 crée une différence de régime entre ceux qui ac
quièrent de plein droit la nationalité belge, en vertu du traité, 
et ceux qui n'acquièrent cette nationalité qu'en vertu de la 
loi du 25 octobre 1919. 

Les premiers, qui doivent aux termes du traité participer à 
un plébiscite, sont favorisés. Ils ne sont soumis à aucune des 
mesures prévues par la lo i . Les seconds n'échappent pas, du 
meins provisoirement, aux mesures de séquestre et de décla
ration ; ensuite, s ' i ls restent Allemands, ils n'échappent pas 
aux mesures de l iquidat ion. Les mesures de faveur sont su
bordonnées à leur entrée dans la famille belge. On ne com
prend pas, d 'ail leurs, que des Allemands qui restent allemands, 
ou qui , refusant volontairement la qualité de Belge, s'empres
sent de redevenir Allemands, échappent aux mesures de la 
l o i . I l faut qu'on ait un moyen de les atteindre, et c'est ce 
moyen que fournit l 'alinéa dernier de l 'ar t . 3. Sans doute, des 
circulaires du département de la Justice ont prescrit aux Par
quets la levée du séquestre aux Malmédiens, sans aucune res
t r ic t ion , et i l peut apparaître que ces circulaires mettent actuel
lement à l 'abri de l 'application de l 'ar t . 3 toutes les personnes 
comprises dans le n° 3 de l 'ar t . 2 de la lo i . I l ne semble 
pas cependant qu ' i l faille consacrer par un texte uniforme ces 
instructions, car l 'on serait dans l'impossibilité d'atteindre les 
Allemands qui entendraient à tout prix rester ou redeve
nir Allemands (11). 

V I I I . — L 'a r t . 4 est destiné à atténuer la rigueur de la lo i . 
I l exc'ut de son application : 

1° Les biens, droits et intérêts qui appartiennent au ressor
tissant allemand qui a servi avec honneur dans les armées 
belges, alliées ou associées, ou qui a rendu à la Belgique, 
pendant la guerre, d'autres services signalés. 

2° Les parts revenant à des successibles de nationalité belge 
dans la succession d'un ressortissant allemand décédé depuis le 
10 novembre 1918, à condit ion qu ' i l s n'aient, au cours de la 
guerre, participé à aucun acte hostile à la Belgique, à ses 
alliés ou associés. Cette rédaction a été introduite par amen
dement du Gouvernement. Elle a pour but d'exclure l ' inter
vention du séquestre dr.ns les successions qui sont belges 
dans leur auteur, et principalement belges quant aux copar-
tageants. Comme le disait M . RENKIN à la Chambre des re
présentants (12), i l ne faut pas faire payer les dettes de l 'A l l e 
magne par des Belges. Par conséquent, si une succession 
s'est ouverte depuis i 'a imis t ice et si les biens qui la composent 
sont dévolus pour tout ou partie à un Belge, ce Belge retirera 
sa part comme s ' i l n 'y avait pas de séquestre. Cette disposi
tion est applicable aux successibles de nationalité alliée ou 
associée, à charge de réciprocité, et également aux succes
sibles, de quelque nationalité qu ' i ls soient, ayant servi avec 
honneur dans les armées belges, alliées ou associées. 

3 P Les biens propres de la femme mariée qui a perdu sa 

(10) et (11) Rapport WAUWERMANS, p. 1067. 
(12) A n n . pari . , 1920-1921, p. 1059. 
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nationalité belge, alliée ou associée, uniquement par l 'effet 
de son mariage, à moins que son mariage n 'ai t été contracté 
postérieurement au 4 août 1914, ou qu'elle n'ait , au cours de 
la guerre, participé à un acte hostile à la Belgique, à ses alliés 
ou associés. Sont considérés comme biens propres, les biens 
que la femme possédait au jour de la célébration du mariage, 
ou qui lui sont échus pendant son cours à t i t re de succession. 
Ce texte a été rédigé en ces termes par la section centrale et 
adopté par la Chambre des représentants, où i l a fait l 'objet 
d 'un débat assez confus. On a été surtout guidé par cette 
considération que, dans la plupart des cas, la femme allemande 
qui possède des biens propres en Belgique, les possède en 
indivis ion avec des Belges, et qu ' i l ne fallait pas que des 
Belges souffrissent de la l iquidation des biens allemands. A u 
Sénat, la commission avait amendé l 'art icle en ce sens qu ' i l 
incombait à la femme de prouver qu'el le avait conservé des 
sentiments d'attachement à sa patrie d 'or igine. Elle l 'établira 
par des correspondances, par des faits, par des présomptions 
de toute nature. Je ne vois pas, disait M . MAGNETTE, rappor
teur, ce que cette exigence peut présenter de si compl i 
qué (13). La commission a estimé que les femmes belges 
qui ont perdu leur nationalité pour devenir Allemandes, avaient 
contre elles, malgré tout, une présomption. Tous, en effet, 
nous connaissons de ces femmes et nous pouvons citer des 
noms et des faits. Pour une grande partie d'entre elles, i l y 
a une présomption de renonciation à leur patrie d 'or igine. I l 
a été reconnu au Sénat que la femme séparée de biens, la 
femme divorcée comme la femme veuve, doivent être consi
dérées comme bénéficiaires de l 'ar t . 4, 3°. L'amendement de 
la commission fut rejeté. Quant à la définition des biens pro
pres, l 'art . 4, in fine, se rapporte au code c i v i l ; la commis
sion du Sénat avait proposé d'étendre l 'exemption aux biens 
échus à la femme à t i t re de legs ou de donation, mais cet 
amendement fut repoussé afin qu'on ne puisse augmenter, 
selon les circonstances, les biens propres de la femme ma
r iée (14) . 

4° Les biens propres de la femme originaire des districts 
d 'Eupen et de Malmédy, résidant en Belgique, mariée avant 
le 4 août 1911 à un sujet allemand, à moins qu'elle n 'ai t , au 
cours de la guerre, participé à un acte hostile à la Belgique, 
à ses alliés ou associés. 

5" Les pensions et prestations ayant un caractère al imen
taire. Le caractère quasi sacré de ces pensions et prestations 
qui , déjà sous notre législation nationale, les met à l ' abr i de 
toute mesure de saisie et d'exécution, doit aussi les faire 
échapper à la séquestration et à la l iquidat ion. 

I X . — Tandis que l 'ar t . 4 ne concerne que la succession ou
verte d 'un ressortissant allemand, décédé depuis le 10 no
vembre 1918, l 'ar t . 5 s'occupe de la situation d 'un ressortis
sant allemand résidant en Belgique, encore vivant , qu i , avant 
le 4 août 1914, a épousé une femme beige, ainsi devenue 
allemande et dont les descendants sont de nationalité belge. 
En ce cas, l 'a r t . 5 soumet les biens de ce ressortissant alle
mand aux mesures de déclaration et de séquestre, mais non 
à la l iquidat ion. Celle-ci ne sera ordonnée que s i , lors du 
décès de l 'auteur allemand, tous les ayants droit ne sont pas 
de nationalité belge (art. 5, al in. 2 ) . 

Cette disposition doit être rapprochée des termes de l 'ar t . 
18, qui prévoit l ' a t t r ibut ion , aux successibles de nationalité 
belge, d'une indemnité à prélever sur la masse des biens 
liquidés, équivalente à leur part successorale éventuelle. 

Les deux dispositions se complètent et ont pour but de sau
vegarder intégralement les droits des citoyens belges dont 
les auteurs sont de nationalité allemande. Ces droits eussent 
été suffisamment protégés par les seules dispositions de l 'art . 
18, du moins en théorie. L 'a t t r ibu t ion d'une indemnité équi
valente à leur part successorale éventuelle, protégerait les 
successibles de nationalité belge qui ne pouvaient, en consé
quence, être lésés dans leurs droits. Mais l 'application de 
l 'ar t . 18 ne se justifiait pas lorsque le ressortissant allemand 
n'avait que des successibles de nationalité belge ; on aurait 
abouti, dans ce cas, à une liquidation sans objet, puisque 
l 'act if séquestré et liquidé aurait été distribué intégralement 
à des descendants belges, et que rien ne serait entré dans les 
caisses de l 'Etat (15). Af in de mettre en concordance l 'ar t . 5 

(13) A n n . par i . , Sénat, 1920-1921, p. 678. 
(14) Discours V A N DE VYVERE, A n n . pari . , Sénat, p. 677. 
(15) Rapport comm. Sénat, Doc. pari . , 1920-1921, p. 102. 

avec l 'art . 18, la commission du Sénat avait proposé d'étendre 
le bénéfice de cet article aux ayants droit de national•? 
ou associée, à charge de téciprocité, mais cet amendement fut 
rejeté par le Sénat (16). 

X. — I l résulte du texte de l 'art . 5 que les conditions sui
vantes sont requises pour l 'application de cet article. I l 
faut (17) : I o que le sujet allemand ait épousé une femme 
belge avant le 4 août 1914 ; 2° qu ' i l réside en Belgique ; i l 
n'est pas spécifié à quel moment, mais l 'esprit de l 'ar t icle 
suppose la continuité de cette résidence du jour du mariage 
au jour du décès ; 3° que tous les descendants issus de cette 
union soient de nationalité belge ; 4" que tous les intéressés, 
père, mère et descendants, se soient abstenus, au cours de la 
guerre, de tout acte hostile à la Belgique, à ses alliés ou 
associés. 

Le décès survenu, on. examinera la situation de cette fa
mi l l e . Toutes les conditions sont-elles remplies, i l ne sera pas 
fait de l iquidat ion, et les descendants belges recueilleront le 
patrimoine paternel, l ibre de toute séquestration. Une seule 
des conditions n'est-elle pas remplie, i l sera procédé à la l i q u i 
dation et les clauses de l 'ar t . 18 seront applicables. 

L'at t i tude incorrecte d 'un seul intéressé portera préjudice 
à tous les autres. La nationalité alliée, associée, neutre ou 
ennemie d 'un des descendants, privera ses frères et sœurs 
du bénéfice de l 'a r t ic le . Le législateur a voulu réserver ses 
faveurs aux familles qui ont un caractère purement belge 
dans tous leurs éléments. 

GEORGES MARCOTTY. 

(16) Ann . par i . , 1920-1921, p. 680. 
(17) DE W É E et HOUTART, Le séquestre et la liquidation 

des biens allemands en Belgique, p. 52, n° 49. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Prés. M . MICHIELSSENS, cons. 

20 a v r i l 1922. 

J E U X DE H A S A R D . — PARIS AUX COURSES. — AGENCE 
DE PARIS DANS UN CABARET. — APPLICATION DE 
L'ART. 305 DU CODE PÉNAL. 

Les paris faits hors du champ de courses, dans des établis
sements publics et débits de boissons, diffèrent essentielle
ment des paris faits sur l'hippodrome. 

Contrevient à l'article 305 du code pénal, celui qui exploite 
d'une manière permanente et régulière une agence de paris 
aux courses belges et françaises, dans un local du centre 
de la ville, ouvert à tous et fréquenté presque uniquement 
par des gens de condition fort modeste, d'une incompé
tence notoire en matière sportive. 

(MINISTÈRE PUBLIC — c. STAES ET CONSORTS.) 

A r r ê t . — Attendu que, par l ' ins t ruct ion à laquelle i l a été 
procédé devant la Cour, i l est constant que, pendant les cinq 
mois précédant le 15 septembre 1921, le prévenu Staes s'est 
rendu chaque jour dans une taverne située au centre de 
Bruxelles ; qu'à des heures déterminées, i l y a admis l ibre
ment le public et y a reçu des paris pour les courses belges 
et françaises ; 

Attendu qu ' i l est constant que le prévenu Van Linthout 
a mis et laissé le dit local à la disposition de Staes, connais
sant l ' emploi qu'en faisait celui-ci ; 

Attendu que les paris faits hors du champ de courses, dans 
des établissements publics et débits de boissons, diffèrent 
essentiellement des paris faits sur l 'hippodrome ; qu ' i ls sont 
conclus en dehors d'une foule d'éléments d'appréciation qui 
n'existent qu'au champ de courses ; qu ' i ls sont offerts dans 
un local où chacun a l ibrement accès, où ils attirent p r inc i 
palement des gens ignorants ou inexpérimentés, q u ' i l est aisé 
d'égarer par l'appât d 'un gain facile et qui sont d 'ai l leurs 
inaptes à l'étude des données complexes fournies par les 
journaux sportifs ; 

Attendu que ceux qui obéissent à la passion du jeu 
recherchent toute occasion, quelle qu'elle soit, de la satisfaire, 
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et notamment en jouant dans les cercles clandestins où sont 
exploités les jeux de hasard ; que les agences de paris éta
blies dans des cabarets, ouverts à tout venant, leur donnent 
un moyen de jouer uux courses avec la plus extrême facilité ; 

Attendu qu ' i l est résulté de l ' ins t ruct ion faite devant la 
Cour , que Staes a tenu une maison de jeux de hasard et y a 
admis l ibrement le public, en exploitant d'une manière per
manente et régulière une agence de paris aux courses belges 
et françaises, dans un local du centre de la v i l le , ouvert à 
tous et fréquenté presque uniquement par des gens de condi
t ion fort modeste, d'une incompétence notoire en matière 
sportive ; 

Attendu qu ' i l est donc établi que, aux lieu et date visés 
dans la citation, le premier prévenu Staes, en exécutant l ' i n 
fraction ; le quatrième prévenu Van Linthout , en coopérant 
directement à son exécution ou en prêtant, par un fait quel
conque, pour son exécution une aide telle que sans son assis
tance l ' infract ion n'eût pu être commise ; les deuxième pré
venu Hollebeke et troisième prévenu Degeyter, en étant les 
agents de la maison, ont tenu une maison de jeux de hasard 
et y ont admis le public l ibrement ; 

Attendu qu ' i l existe en faveur de tous les prévenus des 
circonstances atténuantes... ; 

Par ces motifs, statuant contradictoirement, la Cour met 
le jugement dont appel à néant ; entendant, à l 'unanimité, 
condamne... (Du 2 0 avri l 1 9 2 2 . — Plaid. M M ' - 5 F. HEME-
LEERS, E D . DU.MONT, G. VAN DE WIELE. ) 

Cet arrêt a fait l'obiet d'un pourvoi en cassation, 
qui a été rejeté le 19 juin dernier. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . EECKMAN. 

26 j u i l l e t 1921. 

C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S . — POURSUITES EN RECOU
VREMENT. — COTISATION. — CONTRAINTE. — ANNU
LATION. 

La contrainte et le commandement tendant à l'exécution du 
contribuable en matière de contributions directes, doivent 
être annulés par les tribunaux civils s'il est justifié, avant 
leur décision, que la cotisation a été annulée en suite d'un 
recours devant la cour d'appel. 

(COI LIGE-BRICHARD — c. DELEUZE, Q.Q.) 

A r r ê t . — Attendu que la contrainte avec commandement 
dont la nullité est demandée, tend au payement d'une coti
sation de 2 . 6 7 6 fr. 8 5 , portée au rôle du droit de patente pro
gressif pour 1 9 1 7 ; 

Attendu qu 'un arrêt de la première chambre de cette cour, 
en date du 5 avr i l 1 9 2 1 , coulé en force de chose jugée, a 
annulé la décision du Directeur provincial , qui n'avait pas 
accueilli la réclamation de l ' intéressé, et qu ' i l se voit par les 
motifs du dit arrêt que l 'annulation s'étend à la cotisation 
maintenue par la décision annulée, nonobstant le vice de 
forme qui l'affectait ; 

Attendu que la cotisation elle-même étant annulée, la con
trainte manque de base ; qu'elle doit être annulée, ainsi que 
tout ce qui a su iv i ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu à l 'audience publique 
l 'avis de M . D E BEYS, avocat général, met le jugement à 
néant ; émendant, déclare nu! et de nul effet le commande
ment signifié à l 'appelant le 2 6 juil let 1 9 1 8 : dit q u ' i l ne 
pourra être donné aucune suite à cet acte: condamne l 'intimé 
q. q. aux dépens des deux instances... (Du 2 6 ju i l le t 1 9 2 1 . — 
Plaid. M M " DE HENNAULT, du Barreau de Char leroi , c. G. 
LECLERCQ.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Première chambre. — Prés, de M . VERBRUGGHE, prem. prés. 

I l a v r i l 1922. 

I . R E S P O N S A B I L I T E . — RUINE PARTIELLE D'UN BÂTI
MENT. — PREUVE DU DÉFAUT D'ENTRETIEN. — DOMMAGE 
CAUSÉ PAR DES TRAVAUX MINIERS. — NON-RESPONSA
BILITÉ DU PROPRIÉTAIRE ET DE L'USAGER. 
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I I . M I N E S . — ART. 1 6 DE LA LOI DU 5 JUIN 1 9 1 1 . — 
APPLICATION AUX DOMMAGES AUX PERSONNES. 

I . En cas de dommage causé par la ruine d'un bâtiment, la 
responsabilité du propriétaire du dit bâtiment, basée sur 
l'art. 1 3 8 6 , c. civ., et celle de l'usager, basée sur l'art. 1 3 8 3 , 
ne sauraient exister qu'à la condition qu'il soit positivement 
établi : 1 ° qu'il y a défaut d'entretien ou vice de construc
tion ; 2 ° que c'est ce défaut d'entretien ou ce vice de con
struction qui a provoqué la ruine. 

La présomption de fait qu'on peut d'ordinaire vouloir tirer de 
la qualité de propriétaire ou d'usager, tombe du moment où 
il cl positivement établi qu'une autre cause a amené la 
ruine. 

I I . L'article 1 6 de la loi du 5 juin 1 9 1 1 sur les mines ne distin
guant pas entre les diverses espèces de dommages, on ne 
saurait raisonnablement soutenir qu'il ne s'applique qu'aux 
dommages immobiliers ou matériels. 

' Toute responsabilité tirée d'un état de fait ou de choses d'où la 
loi fait découler cette responsabilité, doit nécessairement 
s'appliquer à tous les dommages quelconques dus à cet état. 

( l u VILLE DE LIÈGE — C. VAN DIST-DELVOIE et le CHAR
BONNAGE DE LA HAYE ; 2 ° FABRIQUE D'ÉGLISE DE SAINT-
GILLES — C. VAN DIST-DELVOIE ; 3 ° VAN DIST-DELVOIE • -
C. le CHARBONNAGE DH LA HAYE.) 

Le jugement ¡ 2 auo et l'avis de M . le substitut 
L E N G E R ont été publiés B E L G . J U D . , 1921, col. 655. 

Devant la Cour, M . PETY DE T H O Z É E , substitut 
du procureur général, a conclu à la réformation du 
jugement en ces termes : 

Les faits qui servent de base à ce procès sont des plus 

simples. 
Le 9 ju i l le t 1 9 1 6 , une pierre s'est détachée de la voûte de 

l 'église St-Gilles et est tombée malheureusement sur une 
personne qui était agenouillée dans l 'édifice, lu i occasionnant 
des blessures dont elle prétend ressentir actuellement encore 
les conséquences. 

Mais ces faits, simples en eux-mêmes, ont entraîné une 
grande complexité de procédure pour la détermination des 
responsabilités. 

La demanderesse a cru résoudre aisément la question en 
mettant à la cause toutes les personnes qui pourraient, à un 
ti tre quelconque, être rendues responsables, c'est-à-dire la 
V i l l e de Liège, propriétaire du bâtiment, la Fabrique d'église 
de St-Gilles, usagère de ce bâtiment, et la Société des charbon
nages de La Haye, qui a autrefois, par ses travaux miniers , 
causé à ce bâtiment des dégâts dont elle s'est reconnue res
ponsable 

La Vi l l e de Liège a égale nent appelé à la cause, afin de la 
garantir éventuellement, la Fabrique d'église et la Société de 
La Haye. 

Le t r ibunal de première instance a donné raison à la deman
deresse, en ce sens q u ' i l a admis et la responsabilité de la 
V i l l e de- Liège en ver tu de l 'art icle 1 3 8 6 du code c i v i l , et celle 
de la Fabrique d'église, parce qu'elle n'a pas surveillé et 
entretenu l'édifice comme elle en avait l 'obl igat ion. 

Quant à la Société de La Haye, le tr ibunal s'est abstenu de 
dire si l 'accident pouvait être ou non dû à ses travaux souter
rains. I l écarte, en principe, la responsabilité de ce charbon
nage par une objection de droit : l 'ar t icle 1 6 de la loi 1 du 5 ju in 
1 9 1 1 ne rend, de plein droit , le concessionnaire d'une mine res
ponsable des dommages causés à la surface qu'en ce qui con
cerne les dommages aux biens ; cet article ne concerne pas 
les dommages causés aux personnes. 

Ce qu ' i l importait avant tout de déterminer avec précision 
dans cette affaire, en présence des contradictions des parties, 
c'était la cause réelle de l 'accident, le motif pour lequel la 
pierre oui a atteint M " 1 ' Delvoie s'était désencastrée de son 
logement et était tombée. Ce n'est qu'après avoir déterminé 
cette cause, que l 'on pouvait logiquement examiner et préci
ser à laquelle des parties en cause la responsabilité de la chute 
de la pierre incombait. 

Le détachement de cette pierre pouvait, en effet, être 
attribué à des causes diverses. Ill était possible qu ' i l y eut eu, 
comme le prétend maintenant la Société de La Haye, un vice 
de construction non découvert jusqu'au moment de l'accident, 
vice de construction dont la responsabilité devrait incomber 
au propriétaire du bâtiment en vertu de l 'ar t icle 1 3 8 6 du code 
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c i v i l . I l se pouvait aussi que l'édifice, qui est ancien, eut été 
mal entretenu, que l ' on n'eût pas pris soin d'y faire, en temps 
uti le , les réparations nécessaires ; ce défaut d 'entretien devait 
rendre responsable et le propriétaire du bâtiment et la Fabrique 
d'église qui en avait l 'usage. 

La chute de la pierre pouvait aussi être due à un mouvement 
subit du sol, provoqué par les travaux miniers effectués en 
dessous de l 'église, travaux dont la Société de La Haye était 
l 'auteur et devait être responsable. 

Enf in , i l y avait place pour le cas indéterminé, le cas fortui t , 
tel que le détachement de la pierre par suite des trépidations 
imprimées au sol par le passage des tramways, des camions 
automobiles, ou par suite de toutes autres causes que l 'on 
pourrait imaginer et dont personne ne pourrait être, en droit , 
rendu responsable. 

La demanderesse a bien senti, en intentant son procès, 
q u ' i l y avait place pour diverses responsabilités et qu'aucune 
de celles-ci n'était, à ce moment, bien déterminée. Aussi , 
a-t-elle pris soin de les retenir toutes dans son assignation. 

Le t r ibunal avait, en présence ce; contestations formelles 
existant entre les parties en cause, en présence de la contra
dict ion existant jusque dans les prétentions de la demande
resse, qui voulait retenir des responsabilités qui se détruisaient 
mutuellement, le tribunal) avait pour obligation primordiale de 
rechercher minutieusement d'après les éléments du procès, 
et de déterminer en donnant les motifs précis de sa décision, 
à quelle cause i l faut attribuer la chute de la pierre. 

Or , sur cette question essentielle, le t r ibunal est très laco
nique ; les circonstances, se borne-t-il à dire, démontrent que 
la chute de la pierre a été occasionnée par le défaut d'en
tret ien ; qu'en effet, l 'église de St-Gilles était soumise, en 
raison de sa situation, à l 'action des travaux miniers de la 
houillère de La Haye, qu'el le avait été affectée déjà de dégra
dations nombreuses, qu'une surveillance normale du bâtiment, 
qui s 'imposait spécialement dans l 'espèce, aurait fait remar
quer la désagrégation qui a amené la chute de la pierre, 
qu'une simple réparation aurait empêchée. Donc, la Vi l l e de 
Liège et la Fabrique d'église sont responsables. 

Cette argumentation a été justement qualifiée, en plaidoi
ries, de pétition de principe. Elle revient à dire ceci : Puisque 
la pierre est tombée, c'est que la Vi l l e et la Fabrique n'avaient 
pas surveillé le bâtiment ; cette surveillance lui eut fait remar
quer que la pierre allait tomber. 

La Cour doit, à mon avis, faire complètement abstraction de 
cette argumentation fautive, insuffisante, et remanier complè
tement à ce point de vue la décision a quo. ¡ 

La Cour de cassation a, à diverses reprises, cassé des déci- i 
sions qui ne précisaient aucune faute positive, aucune négli
gence ou imprudence clans la garde de la chose, cause d'un 
accident, ou des décisions qui présumaient la faute et la décla
raient établie uniquement comme conséquence du fait domma
geable. 

Dans un des cas soumis à la Cour de cassation, des mar
chandises avaient été détériorées par la rupture d 'un tuyau dont 
ia demanderesse avait la garde. S'il est exact, dit la Cour, 
que la demanderesse devait veil ler, d'une manière générale, 
à ce que les iuvaux dont elle se servait ne crèvent pas, induire 
néanmoins du fait unique de leur rupture, alors que la cause 
de celle-ci est demeurée inconnue, la responsabilité de la 
demanderesse, sans indiquer en quoi la garde qui lui incombait 
a été culpeuse et se rattachait à l 'accident, c'est mettre à sa 
change le cas fortuit et la force majeure, et donner ainsi aux 
articles 1 3 8 2 et 1 3 3 4 du code c iv i l une portée et une extension 
contraires à leur texte et à la volonté du législateur ( 1 ) . 

Dans notre espèce, le tr ibunal a omis de préciser la faute 
positive, la négligence ou l ' imprudence commises par la Vi l l e 
de Liège et la Fabrique de St-Gilles. I l proclame que toutes 
deux devaient surveil ler l'édifice et i l induit du fait unique de 
la chute de la pierre, alors que la cause de cette chute est 
demeurée inconnue, la responsabilité de deux des assignées. 
On n'a pas entretenu l 'édifice, dit le t r ibunal , mais i l ne cons
tate pas comment cet entretien a été insuffisant. Uniquement 
parce que la pierre est tombée, répond la décision a quo. Mais 
elle ne dit pas ce que la V i l l e et la Fabrique eussent dû faire 
pour entretenir et surveil ler convenablement l 'église. Et si la 

(1) Cass., 2 ju i l le t 1908, BELG. JUD., 1909, col. 133 ; — 
2 6 mai 1904, BELG. JUD.. 1904, col. 1153 ; — 15 février 1906. 
BELG. JUD., 1906, col . 801. 

chute de la pierre est due à un mouvement subit du sol, com
ment une surveillance, même journalière, eût-elle permis 
d'apercevoir la désagrégation de la pierre que le t r ibunal 
suppose gratuitement avoir été lente, alors qu'elle a pu être 
tout à fait soudaine ? 

Le jugement a quo est manifestement insuffisant dans ses 
motifs et nous n'avons r ien à retenir de ceux-ci quant à la 
cause de l 'accident. 

Quelle a été cette cause? U n vice de construct ion? U n 
défaut d 'entretien du bât iment? Les travaux miniers de la 
Société de La Haye? 

Les parties sont dans le désaccord le plus absolu et la 
demanderesse se contredit elle-même dans son assignation, 
lorsqu'elle attribue l'accident à la fois à un vice de construc
t ion, h un défaut d 'entreiien et aux travaux miniers . 

^ L 'act ion de la demanderesse contre la Vi l l e est basée sur 
l 'art icle 1 3 8 6 du code c i v i l , aux termes duquel le propriétaire 
d 'un bâtiment est responsable du dommage causé par sa ruine, 
lorsqu'elle est arrivée par suite du défaut d'entretien ou par le 
vice de sa construction. 

I l n'est pas douteux que, pour qu ' i l y ait l ieu à application 
de l 'ar t icle 1 3 8 6 du code c i v i l , i l ne suffit pas que le deman
deur prouve que l'accident est survenu par la ruine du bâti
ment ; il doit établir que cette ruine est arrivée par défaut 
d 'entretien ou par vice de construction. 

Or, à ce point de vue, la demanderesse ne fait aucune 
preuve et n'en offre aucune. Elle se borne à déduire des pré
somptions résultant des circonstances de la cause. L 'égl ise , 
dit-elle, comme toutes les maisons du quartier, est affectée 
par les travaux de La Haye ; elle est lézardée. Dans ces con
ditions, l 'édifice devait être minutieusement surveillé et cons
tamment réparé. Mais la demanderesse ne démontre pas que 
cette surveillance et ces réparations ont été insuffisantes, 
preuve qui l u i incombe, cependant ; elle ne peut se borner à 
dire que si la surveillance avait été suffisante, on aurait évité 
la chute de la pierre. C'est le cercle vicieux, c'est la pétition 
de principe. Comme je le signalais tantôt, la désagrégation de 
la pierre peut avoir été tellement subite, qu'une surveillance 
journalière de la V i i l e sur son bâtiment ne lu i eut pas fait aper
cevoir cette désagrégation. 

La demanderesse a eu le tort de ne pas faire fixer immé
diatement après l 'ac: ident , par une expertise, la cause de la 
chute de la pierre, expertise actuellement impossible. 

Nous n'avons à retenir de la procédure qu'une chose : c'est 
a la demanderesse à établir le vice de construction ou le défaut 
d 'entretien que la V i l l e dénie. Elle ne l'établit pas ; elle ne 
peut donc réussir dans son action contre la V i l l e . 

Cette solution nous dispense d'examiner le recours en 
garantie dirigée par la Vi l l e contre la Fabrique d'église, 
recours basé sur le décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 , qui décharge 
les communes de l 'obligat ion d'entretenir les temples pour 
l ' imposer aux Fabriques d'église. 

L 'act ion contre la Fabrique est basée sur l 'ar t icle 1 3 8 3 du 
code c iv i l : la Fabrique a commis une faute en n'entretenant 
pas suffisamment l'édifice. 

La défenderesse conteste formellement sa responsabilité et 
répond justement à ia demanderesse qu'elle n'établit pas et 
n'offre pas d'établir une faute quelconque à sa charge. La 
situation entre M 1 1 " Delvoie et la Fabrique est la même que 
celle de M " " Delvoie vis-à-vis de la V i l l e . La demanderesse 
use vis-à-vis de la Fabrique de la même pétition de principe 
que vis-à-vis de la V i l l e : La pierre ne serait pas tombée si 
l 'on avait suffisamment surveillé le bâtiment. 

Je ne pense pas qu ' i l soit possible de retenir à la cause L 
Fabrique d'église, plus que la Vi l l e . 

La demanderesse reste donc en présence de la Société de 
La Haye. 

Notons encore, une fois que c'est à elle, demanderesse, q u ' i l 
incombe d'établir non pas que la chute de la pierre est due à 
une faute commise par la Société défenderesse dans l 'exécution 
de ses travaux souterrains, mais, tout au moins, que la chute 
de la pierre est due à l 'act ion de ces travaux et non à une 
autre cause, telle qu 'un vice de construction, un défaut d'en
tretien, un cas fortui t . 

La Société de La Haye conteste aujourd'hui sa responsa
bilité. L'accident, dit-elle, est dû à un vice de construction • la 
pierre qui est tombée sur M " * Delvoie était m a l encastrée dans 
le mur de l 'église, elle n'avait pas une assise suffisante. 



Mais c'est seulement pour la première fois, le 1 7 décembre 
1 9 2 1 . après plaidoiries devant la Cour , que cette prétention " 
été produite. Avant cela, la Société de La Haye avait reconnu 
sa responsabilité, puisque, après l 'accident, elle a fait effectuer 
des travaux de réparation et elle a, au cours de ces travaux, 
fait rétablir la pierre tombée le 9 jui l let 1 9 1 6 . 

Et, le 9 octobre 1 9 1 6 , elle écrivait au collège des bourg
mestre et échevins de la v i l le de Liège : 

« Nous avons l 'honneur de vous informer que nous avons 
été appelés à constater certains dégâts d 'origine minière sur
venus aux bâtiments de l 'église St-Gilles. Bien que la situation 
actuelle ne présente aucun caractère de gravité, nous avons 
cependant entrepris des réparations immédiates, de peu d ' i m 
portance, pour éviter toute aggravation du dommage. I l nous 
serait agréable de rencontrer sur les l ieux un de vos délégués 
pour nous mettre définitivement d'accord à ce sujet ». 

Cette lettre est la reconnaissance de la responsabilité. La 
Société de La Haye fait effectuer des travaux sans faire aucune 
réserve pour la chute de la pierre, du 9 jui l le t 1 9 1 6 . 

Dans la suite, au cours d'une correspondance avec la vic
t ime, elle fait des réserves concernant sa responsabilité et 
aujourd'hui elle conteste formellement celle-ci. Mais ces ré
serves émanant du conseil de la Société de La Haye, et la con
testation d 'aujourd'hui survenant au moment où le procès est 
en plein cours, sont évidemment tardives. Peu après l 'acci
dent, alors qu'elle pouvait voir et examiner les l ieux de celui-
c i , là Société de La Haye n'a fait aucune réserve, aucune con
testation. A u contraire, elle écrit « qu'elle a constaté des 
dégâts d 'or igine minière ». 

je pense dons que la Cour doit retenir à la cause la Société 

de La Haye comme seule responsable de la chute de la pierre 

oui a blessé M l l c Delvoie. 
Cette conclusion nous amène à examiner la grave question 

de droit qui est soumise pour la première fois à la Cour 
d'appel : L 'a r t ic le 1 6 de la lo i du 5 juin 1 9 1 1 rend-i l le conces
sionnaire d'une mine responsable, de plein droit , des dom
mages causés aux personnes par des travaux exécutés dans la i 
mine, comme indiscutablement i l le rend responsable des j 
dommages matériels causés par ces t ravaux? ' 

Je n'hésite pas, quant à moi , à répondre affirmativement à 

cette question. | 

L ' a r t i c l e 1 6 de la loi du 5 ju in 1 9 1 1 est conçu dans les 
terrr.es les plus généraux : « Le concessionnaire d'une mine 
est de plein droit tenu de réparer fous les dommages causés par 
les travaux exécutés dans la mine ». : 

Le texte dit : tous les dommages. I l ne fait pas de distinction j 
entre les dommages causés aux biens et ceux causés aux per- j 
sonnes. 

Le mot dommages, qui en réalité signifie préjudice, 
s'applique aussi bien aux personnes qu'aux choses, par oppo
sit ion au mot dégâts, qui , dans le langage usuel, ne s'emploie 
généralement que pour signifier le tort , la dégradation causés ; 

à des choses matérielles. 
Rien que cette généralité et cette clarté du texte de loi 

devraient suffire aux commentateurs, pour que de sa seule 
lecture i l induise que le législateur a entendu décréter une 
responsabilité générale des concessionnaires de mines pour j 
tous dommages causés par leurs travaux, aussi bien pour les 
atteintes à l 'intégrité physique des personnes que pour les 
dégâts occasionnés aux choses matérielles. 

C'est, en effet, un principe d'écoie que, ainsi que le portait 
l 'ar t icie 5 du t i t re préliminaire du projet du code c i v i l , « quand 
une loi est claire, i l ne faut pas en éluder la lettre, sous pré
texte d'en pénétrer l 'esprit ». Le texte est l 'expression authen
tique de !a pensée du législateur. Si le mot est clair, s ' i l [ 
n'existe aucun doute sur le sens littéral, i l n 'y a plus r ien 
à rechercher. 

Combien LAURENT avait raison de dire : « Que de fois on 
se prévaut de l 'esprit de la loi contre un texte clair et formel ! 
Que de fois on fait violence à la lettre pour faire dire au légis
lateur le contraire de ce qu ' i l a dit . sous le prétexte qu ' i l n'a i 
pas voulu dire ce qu ' i l a dit réellement ! On contrarie, en défi- j 
ni t ive, la volonté du législateur en ayant l 'a i r de la respecter, j 
et on viole la loi sous couleur de l'interpréter. I l faut revenir | 
à la règle établie par les auteurs mêmes du code. Elle résulte j 
de la nature de la loi » ( 2 ) . ! 

( 2 ) LAURENT, Principes, tome I " , n" 2 7 3 1 ; — PAND. 
BELGES, V° Interprétation des lois, n°* 1 6 et suiv. : 

Pour suivre les partisans de la thèse opposée, nous sommes, 
malgré la clarté du texte, obligé d'examiner les travaux pré
paratoires de la l o i . Suivant eux, en effet, ces travaux démon
treraient que personne, ni au Gouvernement, ni à la Chambre, 
ni au Sénat, n'a entendu donner pareille extension à la respon
sabilité du concessionnaire. Personne, disent-ils, n'a parlé de 
la responsabilité de l 'exploitant quant aux dommages causés 
aux personnes. L ' in t roduc t ion de l 'art icle 1 6 dans la loi n'a 
eu pour but que de confirmer la jurisprudence antérieure. O n 
n'a r ien voulu innover, on n'a rien voulu changer à ce qui 
existait autrefois, sinon préciser les obligations du concession
naire. 

I l est, en effet, exact que dans les discussions parlemen
taires personne n'a parlé des dommages causés aux personnes. 

Constatons, tout d'abord, que c est un singulier système 
d'interprétation de la loi que, pour aller à rencontre d 'un 
texte clair de cette l o i , de t irer argument du silence du légis
lateur ! 

Celui-ci a voté un texte l impide ; pourquoi devrait- i l encore, 
dans des discussions, expliquer la portée de ce texte? Si des 
allusions spéciales n 'ont pas été faites aux dommages causés 
par ies travaux miniers aux personnes, c'est pour la bonne 
raison que ces dommages devaient être de rarissimes excep
tions, à tel point que jusqu'à présent l 'on n 'en trouve que 
deux exemples dans la jurisprudence, celui qui nous occupe 
et le cas Etienne contre le charbonnage de Bonne-Fin, tranché 
par un jugement du t r ibunal de Liège, du 2 9 janvier 1 9 2 1 ( 3 ) . 

Si dans les discussions, au contraire, on a examiné divers 
cas de dommages qui pouvaient être causés aux biens, c'est 
parce que certains cas avaient jusqu'alors prêté à discussion 
et que l ' on a voulu , à ce point de vue, apporter des précisions, 
mettre fin à des controverses. 

Le projet du Gouvernement portait : » Le concessionnaire 
d'une mine est, de plein droit, tenu de réparer tous les dom
mages causés à la surface par les travaux exécutés dans la 
mine ». 

Les mots à la surface furent supprimés par la Chambre et 
le rapporteur des commissions réunies du Sénat, M . DUPONT 
(Pasinomie, 1 9 1 1 , p. 1 3 1 , n" 1 4 0 ) , expliquait cette suppression 
en disant : n Le principe que le concessionnaire est respon
sable vis-à-vis du propriétaire de la surface sans aucune faute, 
ne donne l ieu actuellement à aucune controverse. Des contro
verses existent aujourd'hui en ce qui concerne les eaux des 
ruisseaux, des sources et des puits, et notre Cour de cassation 
a varie sur cette question. On soutient que l 'exploitant n'est 
pas tenu de réparer le dommage résultant de la perte des eaux 
si des travaux n'ont pas pénétré dans la propriété du récla
mant. L 'ar t ic le 1 5 met f in avec raison à ces distinctions sub
tiles et oblige d'une façon absolue l 'exploitant à réparer tout 
le dommage causé par ses travaux ». 

M . DUPONT a donc expliqué les motifs de la suppression des 
mots à la surface. Mais les dommages causés aux personnes 
sont évidemment des dommages causés à la surface, c'est-à-
dire au-dessus du sol, par r pposition à ceux causés à l'inté
rieur du sol. Si ces mots ét lient restés dans le texte, celui-ci 
pouvait néanmoins s'appliquer aux dommages causés aux per
sonnes. Leur suppression ne peut donner un argument en fa
veur d'aucune thèse. 

M . FRANCOTTE, minis t re de l ' Industr ie et du Travail!, était 
aussi explicite que M . DUPONT. « L'exploi tant est tenu, disait-
i l , de réparer tous dommages quelconques ». Et i l expliquait 
que les principaux dommages qui pouvaient être causés à la 
surface était la dénivellation, les lézardes, le tarissement des 
eaux, et i l concluait : « I l doit être bien entendu que le texte 
vise tous les dommages quelconques, notamment le tarisse
ment des eaux » ( 4 ) . 

Où trouve-t-on donc que le législateur a entendu exclure de 
l 'obligat ion du concessionnaire la réparation des dommages 
causés aux personnes? On n'en a pas parlé, mais on ne les a 
pas non plus exclus. A u contraire, on a répété que le conces
sionnaire devait réparer tous dommages quelconques. 

Nous pouvons donc retenir en faveur de notre thèse ces 
deux arguments : texte clair, texte formel ; — intention du 
législateur d'imposer au concessionnaire la responsabilité de 
tous les dommages causés par l u i . 

( 3 ) Voi r BEI.G. JUD., 1 9 2 1 , col . 4 0 2 . 
( 4 ) Voir A n n . par i . , Chambrc, seance du 2 5 Janvier 1 9 0 7 , 

p. 3 3 5 et suiv. 

O n peut y ajouter l 'argument de bon sens qui a été produit 
en plaidoiries et qui a sa valeur : La Société de La Haye devrait 
payer la valeur de la chaise sur laquelle était agenouillée 
M' - ' ' Delvoie, elle devrait réparer le dommage causé à ses 
vêtements sans que l 'on eut à prouver aucune faute à sa 
charge, et pour la réparation du dommage personnel, qui est 
cependant certainement dû à la même cause, l 'on obligerait 
la demanderesse à prouver que, non seulement ce dommage 
est dû aux travaux miniers de la défenderesse, mais aussi que 
celle-ci a commis une faute dans la conduite de ces travaux. 

Le plus grand argument des adversaires de notre système 
est que la loi de 1 9 1 1 n'a pas entendu innover ; elle a seule
ment voulu mettre f in à des controverses, à des discussions. 
C'est ce que disait clairement l 'exposé des motifs : « La loi 
de 1 8 1 0 ne précise pas nettement que l 'exploitant est tenu de 
réparer le dommage causé à la surface par les travaux exé
cutés dans la mine . . . Mais i l y avait des controverses, et i l 
suffit q u ' i l y ait controverse pour rendre désirable une modi
fication de la loi sur ce point, et, dans ce but, le gouverne
ment propose l ' inser t ion dans la lo i d 'une disposition nou
velle, celle de l 'ar t icle 1 6 » ( 5 ) . 

Nous sommes absolument d'accord pour admettre que la loi 
nouvelle n'a pas innové, elle a seulement précisé. Mais où 
nous ne sommes plus du tout d'accord, c'est au sujet de la 
portée q u ' i l faut donner à la loi ancienne, à la loi de 1 8 1 0 . 

Où gît l ' e r reur de la Société de La Haye, c'est lorsqu'elle 
veut trouver dans l 'ar t ic le 1 5 de la loi de 1 8 1 0 le fondement de 
la responsabilité .de l 'exploitant , article aux termes duquel 
« l 'exploitant, s ' i l doit faire des travaux sous des maisons ou 
lieux d'habitation, sous d'autres exploitations ou dans leur 
voisinage immédiat, doit donner caution de payer toute indem
nité en cas d'accident ». 

A u contraire, avec les conseils de M l l e Delvoie, nous sou
tenons que le principe de la responsabilité de l 'exploitant 
t rouvai t autrefois son fondement dans les principes généraux 
du droit et que déjà, sous l 'ancienne l o i , on aurait pu, si la 
question avait été soumise aux tr ibunaux, admettre la res
ponsabilité du concessionnaire pour les dommages causés aux 
personnes. 

Comme le disait M . l 'avocat général GENDEBIEN, dans des 
conclusions reproduites dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 9 0 7 , 
col. 5 0 , <i la loi sur les mines ne contenait aucune disposition 
qui établissait la responsabilité du etncessionnaire. Et si l 'ar
ticle 1 5 imposait au concessionnaire l 'obl igat ion de fournir 
caution, de payer toute indemnité en cas d'accident, c'est 
parce que, dans la pensée du législateur de 1 8 1 0 , la respon
sabilité de l 'exploitant vis-à-vis du propriétaire de la surface 
était déjà établie par les principes du code c i v i l . Pour le légis
lateur de 1 8 1 0 , en effet, la propriété de la mine est une pro
priété comme une autre, régie par les principes du droit 
commun. Vainement chercherait-on dans cette loi une dispo
sition de droit c iv i l dérogatoire au droit commun. La loi de 
1 8 1 0 est avant tout une loi administrative ». 

C'est donc uniquement la jurisprudence qui , en dehors d 'un 
texte de loi et en se fondant sur la nature du droit résultant de 
la concession des mines, a fixé les conditions de responsa
bilité de l 'exploitant . 

La Cour trouvera dans le dossier de la demanderesse une 
note très intéressante rédigée par son conseil, note dans 
laquelle M L HAVERSIN rappelle le développement de cette 
jurisprudence, les divers systèmes qu'elle a admis, systèmes 
aboutissant tous à admettre la responsabilité la plus com
plète dans le chef de l 'exploitant . 

Vous y verrez que, antérieurement à 1 9 1 1 , diverses déci
sions n 'ont pas hésité à admettre que l 'exploitant de mines I 
devait répondre, non seulement des dommages causés aux 
biens, mais aussi des dommages moraux résultant des travaux 
miniers . Ces décisions admettent notamment que le recours 
contre l 'exploitant peut être exercé par celui qui n'a que la 
jouissance, la location, et que celui-ci a droit à une indemni
sation non seulement pour les dommages matériels, mais aussi 
pour le dommage moral résultant de la privat ion de jouissance, 
de la gêne qui lu i a été occasionnée par l'état de son immeuble, 
par les frais supplémentaires qu ' i l a dû faire pour l 'habiter ( 6 ) . 

I5,I Doc. part., session 1 9 0 4 - 1 9 0 5 , n° 7 7 , p. 2 4 9 . 
( 6 ) Bruxelles, 1 5 décembre 1 9 0 6 , BELG. JUD., 1 9 0 7 , col . 5 0 

et 5 jui l le t 1 9 0 7 , PAS., 1 9 0 7 , I I , 2 4 9 . 

j e disais tantôt que, sauf une exception, aucune décision 
n'a statué jusqu'à présent quant aux dommages causés aux 
personnes. 

Un arrêt de la Cour de cassation de France démontre, par 
ces termes, que si cette haute ju r id ic t ion avait eu à connaître 
cette question, elle l 'aurait résolue dans le sens de la respon
sabilité du concessionnaire. « En enlevant, dit cet arrêt, dans 
un intérêt d'ordre public, au propriétaire de la surface une 
partie de sa chose, le législateur a dû lu i maintenir intact tout 
ce qu ' i l ne lu i enlevait pas ; dans sa pensée, la surface n'est 
pas asservie à la mine, mais plutôt la mine assujettie à la 
surface ; ie premier devoir du concessionnaire est de supporter 
le sol, de veil ler à la solidité des choses et à la sûreté des per
sonnes qui sont au-dessus de la mine ». 

N'avons-nous donc pas raison de dire que déjà, sous l 'an
cienne législation, la jurisprudence avait consacré la respon
sabilité de l 'exploitant quant aux dommages causés aux per
sonnes. La loi de 1 9 1 1 n'a pas innové. Elle aurait donc main
tenu cette jurisprudence. Elle a fait plus, elle a précisé ; elle 
renferme un texte, des plus général, qui aurait certainement 
étendu la responsabilité du concessionnaire si autrefois celle-ci 
avait été restreinte. 

L e jugement a quo t rouve un argument dans l'alinéa 2 de 
l 'ar t icle 1 6 de la loi du 5 ju in 1 9 1 1 , qui impose au concession
naire l 'obligat ion éventuelle de fournir caution, de payer 
toutes indemnités, si ses travaux souterrains sont de nature 
à causer, dans un délai rapproché, un dommage déterminé et 
s ' i l est à craindre que ses ressources ne soient pas suffisantes 
pour faire face à sa responsabilité éventuelle. 

Cet alinéa 2 de l 'ar t ic le 1 6 de la nouvelle loi n'est, en réa
lité, que la reproduction quelque peu modifiée de l 'ar t icle 1 5 
de la loi de 1 8 1 0 . Or, pas plus que ce dernier article, i l ne 
règle la question de responsabilité du concessionnaire ; i l se 
borne, après que l 'alinéa 1 E R a, l u i , réglé la question de respon
sabilité, à déterminer les garanties que doit fournir le conces
sionnaire dans le cas de dommage possible, et i l ne peut 
évidemment prévoir ces garanties que pour les cas où elle est 
possible, c'est-à-dire ceux où des dommages matériels sont 
prévus. C'est raisonner faussement que de t i rer de cette dispo
si t ion légale, qui vise les cas normaux où une caution peut être 
fournie, un argument pour dire que la responsabilité du con
cessionnaire ne peut être admise que dans ces seuls cas. 

I l me reste à rencontrer deux objections que 
qualifier secondaires. 

Si, disent certains auteurs ( 7 ) , on étendait, en ne tenant 
compte que du texte, l 'ar t icle 1 6 aux personnes, i l faudrait 
aussi l 'appliquer aux accidents causés aux ouvriers de la mine 
et substituer l 'ar t icle 1 6 à la loi sur les accidents de travail . 

C'est un faux raisonnement. La loi sur les mines est une 
loi générale, tandis que la loi forfaitaire de 1 9 0 3 sur la répa
ration des accidents de travail , est faite pour les cas part i 
culiers d 'ouvriers accidentés au cours de leur travail dans 
les entreprises où ils sont occupés. C'est un principe de droit 
que la loi générale n'abroge pas la loi spéciale, et que la loi 
spéciale survit à la loi générale pour les objets qu'elle con
cerne. 

On invoque enfin certaines législations étrangères, telles 
que ia loi luxembourgeoise, la loi allemande, qui ne recon
naissent pas ia responsabilité de plein droit de l 'exploitant de 
mines pour les dommages corporels ( 8 ) . 

La lecture du texte de ces lois suffit pour répondre à cette 
objection ; ces législations sont essentiellement différentes de 
la nôtre. 

Le texte de la loi luxembourgeoise, du 1 0 juin 1 8 9 8 , vise la 
réparation de tous les dommages causés à la propriété super-
ficiaire. Ces mots excluent évidemment la réparation des dom
mages causés à autre chose que les biens qui sont à la super
ficie, que les biens qui sont une propriété. 

De même, la loi allemande dispose que la responsabilité 
spéciale du concessionnaire s'étend aux dommages causés 
à la propriété foncière ou à ses accessoires. 

Quelles différences de textes avec le nôtre qu i , l u i , vise 
la réparation de tous dommages causés par les travaux exé
cutés dans la mine. 

je pourrais 

A
 [ll^eZUe dc dwit minier> l e r ) u i l I e t 1 9 2 1 • P- 368, étude de M M . MEYERS et LIBERT. 

{«.) Idem, j u in 1 9 2 1 , p. 3 1 2 et suiv. 
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J'estime, en conclusions, que le jugement a quo doit être 
réformé. A la responsabilité solidaire de la Fabrique d'église 
et de la Vi l l e de Liège, vous substituerez la responsabilité 
unique de la Société de La Haye. 

Quant au surplus, le jugement peut être confirmé en tant 
qu ' i l a alloué à la demanderesse une indemnité provisionnelle 
de 2.500 francs, et ordonné une expertise médicale pour fixer 
l'état d'incapacité dont est définitivement atteinte la deman
deresse. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu q u ' i l y a l ieu de joindre les causes ins
crites sub n ' s 4516, 4742 et 4743 ; 

Attendu que, le 9 jui l le t 1916, une pierre de la voûte de 
l 'église Saint-Gilles s'est détachée et est tombée sur l 'épouse 
Van Dist, lu i occasionnant des blessures ; 

Attendu q u ' i l résulte des faits et documents de la cause, 
que la chute de la pierre est due aux dérangements produits 
à la surface par les travaux du charbonnage de La Haye ; 

Attendu que ce dernier, qui n'a contesté qu'en appel sa res
ponsabilité quant au dommage immobi l ier , a clairement 
reconnu cette responsabilité, puisque, après l 'accident, i l a fait 
effectuer les réparations et rétablir la pierre tombée ; 

Attendu que, le 9 octobre 1916, i l notifiait verbalement au 
collège des bourgmestre et échevins de la vi l le de Liège, 
« qu ' i l avait été appeié à constater certains dégâts d 'or igine 
minière survenus aux bâtiments de l 'église Saint-Gilles ». 
11 ajoutait : -i Bien que la situation actuelle ne présente aucun 
caractère 'le gravité, nous avons cependant entrepris des répa
rations immédiates, de peu d'importance, pour éviter toute 
aggravation du dommage » ; 

Attendu que si des réserves au sujet de sa responsabilité ont 
été formulées par le charbonnage, ces réserves n 'ont été faites 
qu'à partir de 1917, soit donc après l 'exécution des travaux de 
réparation et les déclarations ci-dessus rappelées, et même 
postérieurement à I ' intentement du procès ; 

Attendu, au surplus, que de nombreux dérangements aux 
terrains et bâtiments de la surface, survenus dans la région, 
sont incontestablement dus aux travaux du charbonnage en 
cause, à telle enseigne que ce dernier fait procéder à toutes 
les réfections, sans jamais contester l 'or ig ine des dérange
ments ; 

Attendu, quant à la commune de Liège et à la Fabrique 
de l 'église Saint-Gilles, qu'elles ne sauraient être déclarées 
responsables de l 'accident, qu'à la condition que la chute de 
la pierre soit due à un vice de construction ou à un défaut 
d'entretien de l 'église, dont la première est propriétaire et que 
la seconde est tenue d'entretenir, aux termes du décret du 
30 décembre 1809 ; 

Attendu que la responsabilité de l 'une ou de l 'autre, ou des 
deux à la fois, basée sur l 'ar t icle 1386 du code c iv i l et sur le 
décret susvisé, ne saurait exister qu'à ia condition qu ' i l soit 
positivement établi : 1° qu ' i l y a défaut d'entretien ou vice de 
construction ; 2° que c'est ce défaut d'entretien ou ce vice de 
construction qui a causé la chute de la pierre, et attendu que 
si, n:\ns la généralité des cas et en situation normale, on peut 
admettre que le propriétaire ou usufruitier d 'un immeuble est 
responsable de sa chute ou de sa ruine, c'est pour la raison 
qu'en fait, cette chute ou ruine est presque toujours due au 
défaut d 'entretien ou à un vice de construction, un bâtiment 
bien entretenu et bien construit ne s'écroulant généralement 
pas ; 

Mais attendu que la seule qualité de propriétaire ou d'usu
fruit ier n'entraîne aucune présomption légale quant au défaut 
d'entretien ; et que la présomption de fait qu 'on peut d 'ordi
naire vouloir t irer de cette qualité disparaît ou tombe, du 
moment que, comme dans l 'espèce, i l est positivement établi 
qu'une autre cause a amené la ruine ; 

Et attendu que r ien n'établit que la commune ou la Fabrique 
ait dû et pu prévoir et empêcher la chute de la pierre ; 
celle-ci pouvait être le résultat d 'un mouvement ou ébranlement 
subit, ayant amené d 'un seul coup le détachement de la pierre; 

Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que l 'action de la 
demanderesse origina'.re contre la v i l le de Liège et contre la 
Fabrique, ainsi que les actions récursoires ou en garantie de 
la vi l le de Liège contre la Fabrique et contre le charbonnage, 
ne sont pas fondées ; 

Attendu, quant à la responsabilité du charbonnage du chef 
de lésion à la personne, q u ' i l y a l ieu de rechercher si la res
ponsabilité présumée de l 'ar t icle 16 de la loi du 5 ju in 1911 
s'applique à pareille lésion, ou si elle se restreint aux dom
mages matériels causés aux immeubles de la surface ; 

Attendu que le texte de la disposition en question est clair 
et formel ; qu ' i l décrète que le propriétaire de la mine est de 
plein droit tenu de réparer tous les dommages causés par les 
travaux exécutés dans la mine ; 

Attendu que, lorsqu 'un texte est clair et non douteux, i l n 'y 
a pas même l ieu à l 'interpréter, et qu ' i l faut l 'appliquer pure
ment et simplement ; 

Attendu que ia loi ne distinguant pas entre les diverses 
espèces de dommages, on ne saurait raisonnablement soutenir 
qu'elle ne s'applique qu'aux dommages immobi l iers ou ma
tériels ; 

Attendu que l'interprétation contraire heurterait le bon sens 
et l 'équité ; qu 'on ne saurait admettre qu'au cas "de l 'englou
tissement d'une maison avec ses habitants dans une crevasse 
causée par ses travaux, le charbonnage ne serait pas de plein 
droit responsable quant aux vies humaines sacrifiées, alors 
qu ' i l l'est pour les immeubles ; 

Attendu qu 'on ne concevrait pas non plus que le charbon
nage serait ienu de réparer les détériorations causées au mo
bil ier sur lequel la vic t ime se trouvait , et qu ' i l serait indemne 
de toute responsabilité vis-à-vis de celle-ci, alors que les 
deux dommages procèdenr de la même cause ; 

Atlendu que, si même le sens de la loi était douteux autant 
qu' i l 1 ne l'est pas, on devrait , par voie d'interprétation analo
gique, décider dans le sens de la responsabilité du charbon
nage, la raison de décider étant incontestablement la même ; 

At tendu, en effet, que si le principe de l 'art icle 16 est excep
t ionnel , en ce sens q u ' i l décrète la responsabilité sans faute, 
cette exception n'est elle-même que l 'application d'une règle 
basée sur la nature et les conséquences toutes particulières 
de l 'exploi ta t ion des mines ; 

Attendu qu'en ver tu des principes généraux du droit , toute 
responsabilité tirée d 'un état de fait ou de choses d'où la loi 
fait découler cette responsabilité, doit nécessairement s'appli
quer à tous les dommages quelconques dus à cet état ; 

Q u ' i l en est ainsi en toute matière de faute délictuelle ou 
quasi délictuelle quelconque, et q u ' i l n 'en saurait être autre
ment pour la responsabilité décrétée par l 'ar t icle 16 ; 

Attendu que les travaux préparatoires de la l o i , lo in de 
contredire l'interprétation ci-dessus, ne font que la confirmer ; 

Attendu que si , à propos de l 'énumération des causes de 
dommages produits par l 'exploi ta t ion souterraine des mines, 
i l n 'a été question que des dommages immobi l iers , c'est pour 
la raison bien simple que des lésions à la personne ne se pro
duisent presque jamais à la ?':ite de dérangements à la surface, 
a telle enseigne que la jur 'sprudence n 'en révèle que deux 
cas, celui qui nous occupe et celui qui fait l 'objet du jugement 
de Liège, du 29 janvier 1921 (BELG. Jun . , 1921, col . 402) ; 

Attendu qu'à la séance de la Chambre, du 25 janvier 1907, 
le ministre déclarait que << le concessionnaire est tenu de 
réparer tous les dommages quelconques » ; 

Attendu, à la vérité, que le minis t re citait comme types de 
dommages, trois types relatifs tous les trois aux dommages 
immobi l iers , mais qu ' i l avait soin de dire que c'étaient là des 
types principaux de dommages, faisant entendre ainsi qu'on 
n'excluait point d'autres types quelconques ; 

Attendu qu ' i l est exaef que les rrots à la surface, qui figu
raient dans le texte pr imi t i f , ont disparu de la rédaction défini
t ive, afin qu ' i l fût bien entendu que le tarissement des eaux 
d'une propriété contigué, qui se produit en dehors de la sur
face, fût compris dans les dommages prévus ; 

Mais attendu que cette modification prouve encore qu'on a 
voulu étendre l 'application de la disposition à tous dommages 
quelconques, ainsi d 'ail leurs que le ministre s'en est exprimé 
formellement ; 

Attendu que le minis t re , à la même séance, s'exprimait 
comme suit : « La responsabilité visée est, à certains égards, 
très rigoureuse, j ' en conviens. Je pense cependant qu'elle est 
conforme à la nature même des choses. S ' i l est de l'intérêt 
général que les droits de la mine so ;ent sauvegardés, i l est 
aussi de l 'intérêt général que les droits à la surface soient 
sauvegardés. A quoi aurait-il servi de permettre la création 
d'une richesse nouvelle, si la mise au jour a pour effet de con-

sommer la ruine d'une richesse ancienne. I l faut s'appliquer 
à concil ier les deux intérêts en présence, et comme on ne peut 
empêcher que l 'exploitat ion n'ébranle n i ne dénivelle, i l con
vient au moins de stipuler que tout dommage sera réparé » 
( A n n . , Chambre, séance du 25 janvier 1907, p. 335 et 336) ; 

<> Nature des choses, impossibilité d'empêcher l'ébranle
ment, d'où nécessité de réparer tout dommage en résultant » ; 
quoi de plus clair et comment exclure la cause de dom
mage la plus favorable de toutes, celle qui concerne l 'intégrité 
de la personne humaine? Et c'est parce que les charbonnages 
ou mines sont créateurs de richesse nouvelle qu 'on leur a 
infligé une responsabilité particulière, responsabilité qui 
n 'atteint pas celui qui creuse une excavation ordinaire quel
conque ; 

Attendu, qu ' i l y a l ieu de recourir à l 'expertise pour l 'éva
luation du dommage, mais q u ' i l échet d'allouer, dès à présent, 
à la v ic t ime une allocation provisionnelle de 10.000 francs ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . PETY DE THOZÉE, substitut 
du procureur général, en ses conclusions conformes, et 
rejetant toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, 
met à néant la décision et faisant ce que le premier juge aurait 
dû faire, déboute les époux Van Dist de leur action contre la 
Fabrique d'église de Saint-Gilles et contre la v i l le de Liège, 
avec gain des dépens au profit de celles-ci ; déboute la v i l l e 
de Liège de son action en garantie contre la Fabrique d'église 
de Saint-Gilles et contre le charbonnage de La Haye, avec 
gain des dépens au profit de ceux-ci ; déclare recevable et fon
dée l 'action intentée par les époux Van Dist contre le char
bonnage de La Haye, dit pour droit que ce dernier est respon
sable des suites de l 'accident survenu, le 9 jui l le t 1916, 
et qui a causé des blessures à l 'épouse Van Dist ; le condamne 
provisionnellement à payer à cette dernière une somme de 
10.000 francs à t i tre de dommages-intérêts : désigne en qualité 
d 'experts. . . ; réserve les dépens... (Du 11 avr i l 1922. — 
Plaid. M M C S LHOEST-REMY, MARCEL HAVERSIN, TART, 
MARCEL PHILIPPART, MUSCH et CAPITAINE.) 

Observations. — Parmi les très nombreux arrêts 
et jugements que la jurisprudence nous offre, rela
tivement à ia responsabilité des sociétés charbon
nières quant aux dommages causés par le fait de 
l'exploitation du sous-sol, on ne rencontre, avant 
l'arrêt rapporté ci-dessus, que trois décisions exa
minant la question d'un préjudice causé à l'intégrité 
physique des personnes. Un jugement du tribunal 
civil de Liège, du 1 0 mai 1 9 2 2 (Jur. Liège, 1912 , 
p. 1 9 7 ) , avait décidé que le charbonnage n'était res
ponsable, de plein droit, que des dégâts matériels 
causés par ses travaux et non des dommages aux 
personnes ; ce jugement, à peine motivé, ne pré
sente guère d'intérêt au point de vue de l'étude de 
la question. En 1 9 2 1 , deux chambres du tribunal 
civil de Liège furent saisies à peu près simultané
ment d'un litige analogue ; les deux jugements ont 
été rapportés dans ce recueil ( B E L G . J U D . , 1 9 2 1 , 
col. 4 0 2 et 6 5 5 ) ; ils admettaient tous deux la thèse 
défendue par les charbonnages et déclaraient que 
l 'art . 1 6 de la loi de 1 9 1 1 avait un caractère res
trictif, et n'édictait la responsabilité de plein droit 
qu'à l'égard des dommages matériels. Le second de 
ces jugements a seul été soumis à la Cour, qui l'a 
réformé par l'arrêt ci-dessus reproduit. 

Nous examinerons succinctement les arguments 
invoqués par le charbonnage et ceux qui servaient 
de base à l'action de la préjudiciée. 

T h è s e d u c h a r b o n n a g e : 

Application restrictive de l'article 1 6 de la loi de 1 9 1 1 
aux dommages matériels. 

1° Cette thèse est basée, en ordre principal, sur 
l'idée suivante: Antérieurement à la loi de 1 9 1 1 , 
la responsabilité du concessionnaire de mines était 
régie, dit-on, par l 'art. 1 5 de la loi de 1 8 1 0 . Cet 

article ne prescrivait au concessionnaire de fournir 
caution qu'en cas de travail sous des immeubles ou 
dans leur voisinage immédiat; conséquemment, la 
responsabilité sans faute des charbonnages n'exis
tait qu'à l'égard des dégâts matériels. Or, des 
travaux préparatoires de la loi de 1 9 1 1 , il ressort 
que le législateur a simplement voulu, en édictant 
l 'art. 16, mettre fin à une controverse existant quant 
au tarissement des sources; il n'a pas expressément 
manifesté l 'intention de faire réparer de plein droit 
d'autres dommages que les dommages matériels. 
Comme il s'agit d'une règle exceptionnelle, il faut 
appliquer cette règle strictement dans le cadre taci
tement déterminé par le législateur. 

Ce système a été résumé en termes très précis 
dans les conclusions de M . le substitut L E N G E R 
( B E L G . J U D . , 1 9 2 1 , col. 6 5 5 ) . 

2" Le charbonnage invoquait également un argu
ment de texte tiré de l'alinéa 2 de l 'art. 1 6 de la loi 
de 1 9 1 1 . Cet alinéa, disait-il, n'impose au charbon-

j nage de fournir caution que lorsque les travaux sou-
I terrains sont de nature à causer un dommage pro-
I chain et déterminé; un tel dommage ne se conçoit 
| que pour les choses corporelles; c'est donc ce dom-
j mage seul que le charbonnage peut être tenu de 
i réparer. 

I T h è s e d e l a p r é j u d i c i é e : 

Application de l'article 1 6 à tout dommage quel
conque causé par le fait direct de l'exploitation 

du sous-sol. 

I . — R é f u t a t i o n de l ' a r g u m e n t t i r é de l 'art . 15 de la 
loi de 1810. 

A ) Portée de l'article 15 . — De l'économie de la 
loi du 2 1 avril 1 8 1 0 et du texte de l'article 15, il ré
sulte que ce dernier a un double caractère : il établit 
une condition que doit pouvoir remplir le demandeur 
en concession; i l instaure, relativement au conces
sionnaire, la cautio damni infecti, disparue par ail
leurs de notre droit. Rien ne permet de dire que cet 
article 1 5 aurait une autre portée: trancher la ques
tion de responsabilité du concessionnaire. Ce dernier 
n'est-il responsable que dans les cas où i l aurait dû 
préalablement fournir caution? Cette responsabilité 
est-elle subordonnée à la preuve d'une faute spéciale 
dans le chef de l 'exploitant? Ou bien celui-ci devra-
t-il une indemnité par le fait seul qu'il a causé un 
préjudice, comme peut le faire supposer la généralité 
des termes . « en cas d'accident » ? 

L'article 1 5 n'a pas pour but de répondre à ces 
questions et n 'y répond pas. Il présuppose évidem
ment une responsabilité à charge du concessionnaire, 
de même que les art. 4 3 et 4 4 de la même loi pré
supposent le droit d'occupation des exploitants de 
mines. Cette responsabilité s'apparente-t-elle au 
droit commun? S'agit-il d'une responsabilité spé
ciale? I l ne le dit pas. 

Si donc l 'art . 1 5 est exceptionnel quant à l'obliga
tion de fournir caution, s'il est, en conséquence, 
limitatif quant aux cas où la caution peut être exigée, 
il ne l'est nullement quant aux cas où existe la res
ponsabilité du concessionnaire : i l est étranger à cette 
auestion. — Conf. G U É R I N , De l'affranchissement 
de la mine vis-à-vis de la surface, p . 1 2 ; — B R E C H I -

GNAC et M I C H E L , Doctrine et jurisprudence en ma
tière de mines, art. 15, n 0 6 155 et 1 6 1 . in fine; 
F U Z I E R - H E R M A N , V ° Mines, n° 1 0 4 5 : — B U R Y , t. I , 
n° 6 5 8 ; — P A N D . FR., V ° Mines, n° 1 5 6 3 ; — Liège, 
2 2 janvier 1 9 0 8 et 1 8 mars 1 9 1 1 , Jur. Liège, 1 9 0 8 , 
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p. 69 et 1911, p . 161 ; — Liège, 21 juin 1910. PAS. . 
1910, 2, 275. 

A ces décisions, doivent s'ajouter toutes celles 
qui ont condamné le concessionnaire à réparer un 
dommage autre qu'un dommage causé aux maisons 
et lieux d'habitation; ces décisions admettent, au 
moins implicitement, que la responsabilité des char
bonnages n'est pas restreinte au cadre étroit de 
l'art. 15. 

B) Fondement et étendue de la responsabilité des 
charbonnages avant 1911. — A défaut d'un texte 
légal, la théorie des charbonnages ne pourrait se 
baser que sur un principe reconnu par une jurispru
dence constante, et qui aurait un caractère stricte
ment restrictif. Dès l'abord, on conçoit mal qu'une 
règle jurisprudentielle ait ce caractère; si, en pré
sence d'un texte spécial limitant les cas de responsa
bilité, on est contraint de faire céder l'équité devant 
la lettre de la loi , i l n'en est pas de même quand on 
se trouve en présence d'un principe de jurispru
dence. 

L'examen de la jurisprudence établit, en effet, 
que si des divergences se sont produites quant à la 
base à donner au principe de responsabilité de plein 
droit des charbonnages, on ne pouvait donner à ce 
principe, quel que fût son fondement, une interpré
tation restrictive. 

Nous rencontrons, quant au fondement du prin
cipe avant 1911, deux théories essentielles, qui ont 
été adoptées tour à tour par les décisions judiciaires; 
parfois même nous les trouvons réunies dans la 
même décision. La première de ces théories se base 
sur l'idée de l'abus de droit et les art. 1382 et 1383 
du code civi l . La deuxième se base sur l'obligation 
du concessionnaire de tenir le propriétaire indemne 
de toutes les conséquences préjudiciables de la cons
titution d'une propriété souterraine et de l'exploita
tion de cette propriété : cette obligation résulte, 
dit-on, de l'esprit même de la loi de 1810. 

1° Théorie de l'abus de droit ou de la faute. — 
Cette théorie fut, à l 'origine, la plus couramment 
admise, tant par les auteurs que par la jurisprudence. 
Elle a trouvé des défenseurs lors de la discussion de 
la loi de 1911. Elle a subsisté dans des décisions ré
centes. 

La théorie de la faute peut se résumer comme 
suit: l'obligation essentielle du concessionnaire, vis-
à-vis de la surface, est de supporter et de maintenir le 
toit de !a mine. Le fait de ne pas soutenir suffisam
ment le sol, d'y provoquer un mouvement quel
conque, constitue un manquement à cette obligation 
générale, donc une faute. Cette faute est prouvée par 
l'événement lui-même; le fait qu' i l y a eu affaisse
ment établit que les travaux de soutènement ont été 
insuffisants. 

Cette théorie peut être présentée sous une autre 
forme. Si le propriétaire de la mine, dit-on, a le 
droit de jouir de sa propriété et si, en exploitant con
formément aux règles de l'art, il ne fait qu'user de 
son droit, néanmoins i l abuse de ce droit (ou i l 
agit sans droit) et commet donc un acte illicite, lors
qu ' i l cause un dommage à la surface. « Les droits,— 
dit P L A N Ï O L , t. I I , n" 871, — ne sont presque jamais 
absolus; la plupart sont limités dans leur étendue et 
soumis pour leur exercice à des conditions diverses; 
quand on sort de ces limites et qu'on n'observe pas 
ces conditions, on agit en réalité sans droit ». On est 
dès lors tenu, en vertu des art. 1382 et 1383, de ré
parer les conséquences dommageables de ces actes 
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commis sans droit. Et quelles sont les limites du 
droit de l 'exploitant? « Dans la pensée du législa
teur, — dit un arrêt de la Cour de Lyon, confirmé 
par la Cour de cassation française, 9 ju in 1882, 
SIREY, 1885, 1, 500, — la surface n'est pas asservie 
à la mine, mais plutôt la mine assujettie à la sur
face ; le premier devoir du concessionnaire de la 
mine est de supporter le sol, de veiller à la solidité 
des choses et à la sécurité des personnes qui sont au-
dessus de la mine ». L'esprit de la loi de 1810, à cet 
égard, se révèle notamment à l'article 50 de la dite 
loi : « Si l 'exploitation compromet la sûreté pu
blique..., la sûreté. . des habitations de la surface, 
il y sera pourvu par le préfet, ainsi qu ' i l est pratiqué 
en matière de grande voirie et selon les lois ». Telles 
sont donc les bornes du droit de l'exploitant de char
bonnage, les limites dans lesquelles son activité peut 
s'exercer, sans qu ' i l puisse encourir de reproches. 
S'il dépasse ces limites, s 'il lèse « la solidité des 
choses ou la sécurité des personnes », s'il compromet 
la •( sûreté publique » ou la « sûreté des habitations 
de la surface », il lèse, sans droit, le droit d 'autrui : 
il doit réparer, en conséquence, tout le préjudice 
causé. 

Les deux formes de la théorie &boutissent à la 
même conclusion : un mouvement provoqué à la sur
face par suite des travaux houillers constitue une 
faute — ou un abus de droit — dont le concession
naire doit réparer les conséquences dommageables. 
— Cens. D A L L O Z , Rép., V° Mines, n° s 200 et 348;— 
B U R Y , Traité des mines, I , 665; — D E L E B E C Q U E , 

Législation des mines, I , 744; — B E L T J E N S , Code 
civil, art. 1382 (la responsabilité des mines fait l 'ob
jet du chap. 13 du commentaire de cet article) ; voir 
spécialement n° 794. — Cass. fr. , 20 juillet 1842, 
D A L L O Z , V° Mines, n° 351, en note ; — avis de M . le 
procureur gén. D U P I N , sous Cass. fr. , 3 mars 1841, 
D A L L O Z , eod. verbo, n° 203; — Cass. fr. , 16 no
vembre 1852, D A L L O Z , Pér., 1853, 1, 189; — Lyon, 
9 juin 1882, confirmé par Cass. fr., 21 juillet 1885, 
SIREY, 1885, I , 500: — Bruxelles, 5 novembre 1828, 
PAS. ,à sa date;—Cons.des mines,31 décembre 1851, 
Jur. Cons. mines, I I , 22; — id . , 27 octobre 1871, 
P A N D . BELGES, V° Mines, n° 1041 ; — Bruxelles, 
26 juillet 1869, B E L G . J U D . , 1869, col. 1505, avec 
concl. de M . V A N B E R C H E M , subst. proc. gén.; — 
Concl. de M . le prem. av. gén. M E S D A C H DE TER 
K I E L E (PAS. , 1880, I , 78) , sous Cass., 19 février 
1880, B E L G . J U D . , 1880, col. 232; — Bruxelles, 

15 décembre 1906, B E L G . J U D . , 1907, col. 50. 

La 'héorie a été développée, au cours des travaux 
préparatoires de la loi de 1911, par M . H A R M I G N I E 

(Ann. pari, 1906-1907, p. 895) . 

La théorie que nous venons d'exposer considère 
que l'obligation du charbonnage de soutenir la sur
face existe à l'égard de tous. 

En effet, si cette obligation n'existait qu'à l'égard 
de certaines personnes déterminées, le manquement 
à cette obligation ne donnerait pas lieu à application 
de l 'art . 1382, c. civ. Le fait que les décisions que 
nous avons citées se basent sur cet article, implique 
qu'elles considèrent que le mouvement provoqué à 
la surface, constitue une faute quasi délictuelle à 
charge du concessionnaire. Celui-ci devra donc ré
parer toutes les conséquences préjudiciables de cette 
faute, sans qu ' i l y ait une raison quelconque de dis
tinguer entre dommages causés aux lieux d'habita
tion et dommages aux terrains non bâtis, entre dé
gâts matériels et dommages aux personnes. Le prin-

565 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 560 

cipe de responsabilité, suivant cette théorie, n'était 
donc nullement limitatif. 

I l permettait notamment d'exiger la réparation du 
trouble subi par un locataire, dans sa jouissance de 
l'immeuble loué, du fait des travaux miniers. U n 
locataire cependant ne peut se plaindre, vis-à-vis 
du charbonnage, des dégâts matériels causés à l ' i m 
meuble: i l n'a aucun droit à cet immeuble. Le 
préjudice qu ' i l a souffert est une atteinte à un droit 
de créance, au droit de jouissance qu ' i l possède 
vis-à-vis du propriétaire. Suivant la thèse que 
défend le charbonnage de la Haye, i l n'aurait aucun 
droit d'agir contre le charbonnage. Suivant la théo
rie que nous examinons, au contraire, son droit n'est 
pas douteux : tout préjudice résultant de l'abus de 
droit du charbonnage doit être réparé, quelle que 
soit la nature du droit lésé. Voir , en ce sens, 
Bruxelles, 15 décembre 1906, B E L G . J U D . , 1907, 
col. 50, avec les conclusions longuement motivées 
de M . l'avocat général G E N D E B I E N . 

La jurisprudence française, notamment, a tou
jours été unanime sur ce point. En endommageant la 
surface, dit-elle, le concessionnaire a agi sans droi t ; 
i l a donc commis une voie de fait. Cette voie de fait, 
le locataire peut la poursuivre en son nom personnel 
(art. 1725, c. c i v . ) . Ces décisions considèrent îe 
caractère de voie de fait comme tellement certain, 
qu'elles refusent même au locataire, en vertu de 
l 'art . 1725, une action contre son bailleur et dé
clarent qu ' i l ne peut agir que contre le concession
naire de la mine. ( P A N D . FR., V° Mines, n° 1703; — 
B R E C H I G N A C et M I C H E L , n° 197; G U É R I N , p. 110.) 

I l existait, i l est vrai , une controverse quant au 
tarissement des eaux par le fait des travaux miniers, 
mais la question se présentait, sur ce point, 
d'une façon différente. Les adversaires de l ' indem
nité pour tarissement des eaux, ne se préva
laient nullement de ce que la responsabilité du 
concessionnaire eut été limitée à certains dommages : 
ils déclaraient que le concessionnaire, en tarissant les 
eaux, ne faisait qu'user du droit qu'a tout proprié
taire de faire dans son fonds les fouilles qu ' i l lui plaît 
de faire, sans que le propriétaire voisin puisse lui re
procher d'avoir tari une source ou diminuer son 
débit. Dès lors, i l n 'y avait pas faute ni abus de 
droi t ; par conséquent, i l n 'y avait pas lieu à répara
tion. Cette théorie a été clairement développée, en 
1869, devant la Cour de cassation ( P A S . , 1869, I , 
141); la thèse a été admise sur conclusions con
formes de M . l'avocat général C L O Q U E T T E . (Notons 
que, trois ans plus tard, la Cour abandonnait ce sys
tème et ordonnait la réparation du préjudice résul
tant du tarissement de sources.) Voir aussi D A L L O Z , 
V" Mine-,, n° 214. 

2° Théorie du droit à indemnité du propriétaire 
du sol. — Cette seconde théorie se basait sur les con
sidérations suivantes: I l a été formellement reconnu 
1810 suit les directives imposées par Napoléon, 
de Napoléon, que le principe posé par l 'art. 552, c. 
civ. devait être respecté, et que la propriété de la sur
face du sol emportait celle du dessus et du dessous. 
La création de la propriété distincte du sous-sol ne de
vait ni méconnaître ni oublier les droits du proprié
taire du sol (rapport de S A I N T - J E A N - D ' A N G E L Y ; 
D A L L O Z , V° Mines, p. 621, en note, n° 6 ) . La loi de 
1810 suit les directives imposées par Napoléon. 
Comme prix de son droit éventuel aux minerais, le 
propriétaire reçoit la redevance de l'article 6; 
comme prix de l'occupation forcée de surface, l ' i n 
demnité à forfait des articles 43 et 44; pour tous 

autres dommages que le concessionnaire peut causer, 
la réparation du préjudice. Le principe suivant lequel 
le propriétaire doit être indemnisé complètement de 
toutes les conséquences préjudiciables de la consti
tution de la mine, n'est inscrit dans aucun texte spé-
ciai. 11 résulte de l'esprit et du rapprochement des 
différents textes de la lo i . Un arrêt de la Cour de 
cassation de France, du 4 janvier 1841 ( D A L L O Z , 
V° Mines, n" 349, en note), a énoncé une formule 
qui a été reprise après lui par différentes décisions: 
« Attendu que le principe de l'indemnité ressort évi
demment de l'esprit comme du texte et de l'en
semble des dispositions de cette loi, , notamment de 
la combinaison de l 'art. 6 avec les art. 10, 11, 15, 
43 et 45, dans tous lesquels on voit les intérêts du 
propriétaire de la surface protégés contre les entre
prises du propriétaire de la mine ». 

Le propriétaire doit être tenu indemne, disent les 
décisions, de la façon la plus complète, la plus abso
lue, des conséquences préjudiciables de la création 
de la mine. « Il est impossible de supposer, — dit 
un arrêt assez récent de la Cour de Liège, — que la 
loi ait voulu que, dans une circonstance quelconque, 
le propriétaire de la superficie souffrît de quelque 
dommage résultant de l'exploitation des mines » . — 
Voir Cass. fr . , 4 janvier 1841, D A L L O Z , V° Mines, 
n° .349, en note; — Bruxelles, 27 juin 1837, PAS. , 
I I , 168; — Liège, 22 janvier 1908, }ur. Liège, 1908, 
p. 69; — Liège, 18 mars 1911, fur. Liège, 1911, 
p. 161 ; — P A N D . FR., V° Mines, n° 1560. 

Suivant cette théorie encore, nous constatons que 
le principe de responsabilité des charbonnages a été 
largement interprété. 

Parmi les dommages que le propriétaire du sol 
peut subir et dont i l doit être tenu indemne, nous 
voyons, en effet, certaines décisions comprendre 
non seulement tous dommages à la propriété corpo
relle, lézardes, dénivellations, tarissement des eaux, 
mais également les actions que certaines personnes 
viendraient à avoir contre le propriétaire, à raison 
d'un préjudice qu'elles auraient subi et dont la cause 
première serait l 'exploitation du sous-sol: nous v i 
sons ici le cas du locataire qui voit sa jouissance con
trariée par l'effet des dégâts miniers. La décision la 
plus caractéristique à cet égard est un arrêt de la 
Cour de Bruxelles, du 5 juillet 1907, PAS. , 1907 
11, 252, et la note p . 250. 

C) Situation après la loi de 1911. — Avant 1911, 
pas de texte formel réglant la responsabilité des 
charbonnages; —jurisprudence par contre qui, par
tant de principes différents, admettait cette responsa
bilité indépendamment c"; toute preuve spéciale de 
faute, mais ne limitait pas à des cas restrictivement 
prévus cette responsabilité : cette jurisprudence no
tamment n'admet pas seulement l'action du titulaire 
de droits réels, mais celle du titulaire de droits de 
créance. 

Maintenant, nous avons plus. Un texte général 
impose au charbonnage l'obligation de plein droit de 
réparer tous dommages, sans distinction, causés par 
les travaux exécutés dans la mine. 

Que le législateur de 1911 n'ait pas envisagé 
expressément les dommages aux personnes, c'est 
exact : i l ressort des travaux préparatoires que cette 
hypothèse n'a pas été examinée. Mais ce qui est cer
tain, d'autre part, c'est que le législateur, loin de 
vouloir restreindre à des cas précis le principe anté
rieurement admis, a voulu, au contraire, étendre ce 
principe aux cas jusqu'alors douteux. 

Nous sommes donc en droit de dire que, si avant 



1911 les principes jurisprudennels nous eussent per
mis d'agir contre le charbonnage, à fortiori pouvons-
nous maintenant intenter cette action. La solution, 
eût-elle été douteuse avant 1911, doit maintenant être 
nécessairement admise. 

Nous avons dit qu'en Belgique, quant aux loca
taires, certaines décisions, contrairement à la juris
prudence française, étaient encore hésitantes. De
puis la loi de 1911, on considère que la question est 
définitivement tranchée, dans le sens du droit du 
locataire à l'indemnité. Or, jamais, au cours des tra
vaux préparatoires, la situation du locataire n'a été 
visée, pas plus que ne l'a été celle d'une personne 
ayant subi un dommage corporel. 

I l — R é f u t a t i o n de l ' a r g u m e n t t i r é de l 'art . 16 , a l . 2 , 
de la loi de 1911. 

L'article 16, deuxième alinéa, disait le juge
ment a quo, suivant la thèse du charbonnage, n ' i m 
pose au charbonnage de fournir caution que lorsque 
les travaux sont de nature à causer un dommage pro
chain et déterminé; un tel dommage, di t- i l , ne se 
conçoit que pour les choses corporelles: c'est donc 
ce dommage seul que le charbonnage peut être tenu 
à réparer. , , 

I l y a là une confusion analogue à celle qui a ete 
faite de part adverse, quant à l 'art. 15 de la loi de 
1810. Cet al. 2 de l 'art. 16, en admettant qu' i l n ' im
pose caution que pour l'éventualité de dommages ma
tériels — et tel est bien notre avis — est évidemment 
restrictif, cette cautio damni infecti étant exception
nelle Mais i l ne tranche pas une question de respon
sabilité : i l ne dit pas que l'exploitant ne sera respon
sable que dans les cas où i l aurait dû préalablement 
fournir caution. On conçoit parfaitement, par 
exemple, que la caution ne puisse être exigée que 
pour des dégâts éventuels à des choses que l 'on ne 
peut soustraire à l'action destructive des travaux mi 
niers, c'est-à-dire à des immeubles. Cela implique-
t- i l que le charbonnage ne serait pas responsable des 
dommages causés à des meubles ou à des personnes? 
Evidemment, non. Après avoir établi dans son al. l o r 

un principe général de responsabilité, l 'art. 16, dans 
son al. 2, établit une caution garantissant, dans les 
cas où le dommage peut être prévu, le payement de 
l'indemnité : les deux questions sont distinctes. 

I I I . — C o n c l u s i o n . 

Les arguments tirés par le charbonnage de l'article 
15 de la loi de 1810 et de l'article 16, alinéa 2, 
étant écartés, nous restons en présence du texte 
général et parfaitement clair de l 'art. 16 de la loi 
de 1911. 

La généralité de ce principe n'est en rien combattue 
par les travaux préparatoires de la loi : il est exact 
que l 'on n'ait jamais envisagé, au cours des discus
sions parlementaires, que la réparation de dom
mages matériels, mais, par contre, i l n'a jamais été 
dit qu'en dépit de la généralité de ses termes, 
l 'art. 16 ne serait pas applicable aux autres dom
mages. Il a été dit, au contraire, à différentes re
prises, que le texte visait tous les dommages quel
conques. Or, i l eût fallu une déclaration bien nette 
pour enlever à l 'art. 16, al. 1 e r , son sens parfaite
ment clair et imposer une interprétation qui, suivant 
les termes de l'arrêt, heurterait le bon sens et 
l'équité. 

M A R C E L H A V E R S I N . 
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C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. — Prés, de M . DE BUSSCHERE, cons. 

6 f évr i er 1922. 

D O U A N E S . — TRANSIT. — CONDITIONS NON R É A L I S É E S -
DROITS D'ENTRÉE. — PÉNALITÉS DOUANIÈRES CORRÉ
LATIVES. — PRESCRIPTION. — COMPÉTENCE. — TITRE 
DE L'ADMINISTRATION. — FORCE MAJEURE. 

La prescription trentenaire des droits, et des pénalités fiscales 
corrélatives, a été suspendue par la loi du 1 4 novembre 1 9 1 9 
sur le recouvrement des créances arriérées en matière de 
douanes et d'accises. 

Les peines corporelles et amendes mixtes, en matière de 
douane, sont toutes de la compétence des tribunaux correc
tionnels, mais se prescrivent conformément aux règles géné
rales de la procédure pénale. 

Lorsqu'un droit de douane et l'amende fiscale corrélative ont 
été réclamés conjointement, la prescription de l'amende, en 
cours d'instance, laisse le tribunal compétent pour statuer 
sw le payement du droit. 

Si les, conditions du transit sont venues à défaillir, le titre de 
perception du droit d'entrée remonte, quant à son origine, au 
jour de l'introduction de la marchandise dans le pays. 

L'auteur de la déclaration de transit, même simple dépositaire 
de la marchandise. est responsable du payement des droits 
d'entrée éventuels. Il ne peut, pour s'exonérer, invoquer la 
force majewe que si la marchandise a péri se trouvant 
encore sous la surveillance de la douane. 

(ADMINISTRATION DES FINANCES — c LA SOCIÉTÉ 
<> LA MODERNE ».) 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller ff. de président DE 
BUSSCHERE en son rapport ; ouï M . VAN DER MOERE, avocat 
général, en son avis ; 

Attendu que l 'adminis t ra t ion des Finances a assigné la so
ciété anonyme « La Moderne », ayant son siège social à Ber-
chem-lez-Audenarde, en la personne de son directeur gérant 
M . Lenoir, en payement de 6 6 . 7 2 1 fr. 3 8 de droits d'entrée, 
pour une partie de tissus expédiés de France en Belgique en 
transit, pour y être travaillés, apprêtés et teints, tissus non 
réexpédiés dans l 'année, et en payement de 2 7 7 amendes de 
2 5 fr. chacune, soit 6 . 9 2 5 fr . , du chef de non-reproduction de 
2 7 7 acquits de transit concernant ces marchandises, délivrés 
du 3 0 avr i l 1 9 1 3 au 1 3 août 1 9 1 4 ; 

Attendu que cette action est basée sur la loi du 1 4 novembre 
1 9 1 9 ••;{ sur les articles 2 7 et suivants de la loi du 6 août 1 8 4 9 
sur le transit ; 

Attendu que la société soutient que l 'action est prescrite ; 
Attendu, à cet égard, que ni l 'ar t icle 3 de la loi du 1 7 août 

1 8 7 3 , ni l 'ar t icle 3 de la loi du 2 5 janvier 1 9 2 0 ne peuvent 
être invoqués en l 'espèce ; que la matière est réglée, quant 
aux droits d'entrée réclamés, par les articles 2 9 0 de la loi 
douanière su 2 6 août 1 8 2 2 et 2 2 6 2 du code c iv i l (prescription 
trentenaire) , mais qu'à supposer ces droits soumis à la pres-
cr ipi ion triennale de l 'ar t ic le 3 de la loi du 1 7 août 1 8 7 3 . et 
même celle-ci accomplie avant le 3 1 décembre 1 9 1 8 , i ls n'en 
seraient pas moins régis, comme le sont de leur côté les 
amendes, par la loi du 1 4 novembre 1 9 1 9 et relative au re
couvrement des créances arriérées en matière de douanes et 
d'accises, dont le texte est clair et précis, général et sans 
restriction aucune ou dist inction, loi qui a pour but de com
bler une lacune de la législation antérieure, et d'étendre aux 
douanes et accises le principe de la loi transitoire des Finances, 
du 2 8 décembre 1 9 1 8 ; 

Attendu que le procès-verbal de l 'Adminis t ra t ion datant du 
2 8 décembre 1 9 2 0 , et son assignation du 3 0 décembre suivant, 
ces actes ont interrompu la prescription et que l 'action a été, 
en toute hypothèse, intentée dans le délai ut i le et légal ; 

Attendu que l 'Adminis t ra t ion n'a pas, comme on le pré
tend, formellement renoncé à exiger le payement des amen
des ; qu'el le s'est bornée à faire des propositions de transac
tion qui n 'ont pas été acceptées et qu'elle a conservé l'inté
gralité de ses droits au point de vue des poursuites ; 

Attendu que les infractions douanières frappées de peines 
corporelles ou d'amendes mixtes, quel que soit le taux de ces 
dernières, sont de la compétence des tr ibunaux correctionnels 

et sont jugées d'après les règles du code d ' instruction c r i 
minel le , notamment en ce qui concerne la prescription (art. 
2 4 7 ; — Cass., 2 4 novembre 1 8 9 1 , BELG. JUD., 1 8 9 2 , col. 3 3 ) ; 

At tendu que l'amende dont s'agit, ne s'élevant qu'à 2 5 fr. 
seulement pour chaque fait, constitue une peine de police, 
dont la prescription est acquise à ce jour, plus d'une année 
s'étant écoulée depuis le 3 0 décembre 1 9 2 0 , date de l 'assi
gnation ; 

Attendu néanmoins que le t r ibunal correctionnel reste com
pétent, en ver tu des articles 2 4 6 , 2 4 7 et 2 4 9 de la loi du 
2 6 août 1S22 , pour connaître de l 'action en payement des 
droits, action qui est indépendante et non atteinte par la pres
cr ipt ion ; 

Attendu que vainement le prévenu soutient que la loi du 
1 4 novembre 1 9 1 9 n'est pas applicable, qu ' i l n'existe en l'es
pèce aucun ti tre de perception antérieur à la libération du 
terr i toire , et que le seul t i tre que l 'on pourrait lui opposer est 
le procès-verbal dressé par l 'Adminis t ra t ion , le 2 8 décembre 
1 9 2 0 , du chef de non-reproduction de documents, deux ans 
après la libération du terr i toire ; 

Attendu que le t i t re antérieur à la libération du terr i to i re , 
dont le fisc se prévaut à bon escient, ne consiste pas un i 
quement dans le procès-verbal du 2 3 décembre 1 9 2 0 , mais 
aussi dans les déclarations souscrites par « La Moderne », 
lors de l ' impor ta t ion des tissus du 3 0 avr i l 1 9 1 3 au 1 3 août 
1 9 1 4 , en conformité des articles 1 1 8 et suivants de la loi géné
rale du 2 6 août 1 9 2 2 , sur le vu desquelles le receveur d 'Her-
seaux a délivré les acquits de transit, repris et visés dans le 
prccès-verbal du 2 8 décembre 1 9 2 0 ; 

Attendu, en effet, que les droits d'entrée étaient définiti
vement dus, depuis l ' in t roduct ion dans le pays des marchan
dises déclarées en transit, par là même que, les conditions àr 
transit étant venues à défaillir, cette introduction s'est avérée 
avoir constitué en fait une importation ; 

Que ces droits étaient, en réalité, l 'objet d'une liquidation 
provisoire ; que la prévenue pouvait verser le montant des 
droits en réglant au fur et à mesure de la réception des docu
ments, ou faire imputer ces droits sur l ' impor t de son cau
tionnement de 3 . 0 0 0 francs inscrit au Grand L iv re , en 
garantie de l 'ensemble de ses importations en transit, sauf, 
dans les deu.t cas, à récupérer plus tard les sommes avancées, 
une fois la réexpédition effectuée et constatée ; qu'en toute 
hypothèse, d 'ail leurs, l 'Adminis t ra t ion a acquis en 1 9 1 5 - 1 9 1 6 
un t i t re définitif parfait à la perception des droits d'entrée, 
par la consommation des marchandises dans le pays, résultant 
de la vente faite par le sieur Raes, vente autorisée par l ' A d 
ministrat ion et non contestée par la société, et qui a consacré 
le fait de l ' impor 'a t ion et de la non-exécution du transit ; 

Attendu que la prévenue n'est pas davantage fondée à invo
quer la force majeure pour s 'exonérer des droits ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 2 9 de la loi du 6 août 
1 8 4 9 , » La Moderne », en faisant les déclarations et en rece
vant les acquits de transit, acceptait de réaliser le transit à 
ses risques et périls dans le délai fixé, et que, même simple 
dépositaire, elle était responsable vis-à-vis du fisc ; que, d'au
tre part, d'après l 'art icle 6 de la loi du 2 7 décembre 1 9 0 2 rem
plaçant l 'ar t icle 2 7 de la loi du 6 août 1 8 4 9 , en cas de perte de 
la marchandise, la force majeure ne peut faire accorder dis
pense du payement des droits, de l 'amende, etc., que si elle 
est dûment constatée et que si les marchandises se trouvaient 
sous surveillance douanière, ce qui n'est pas le cas, puisque 
les marchandises étaient à la disposition de la société depuis 
1 9 1 3 - 1 9 1 4 ; 

Attendu, ainsi qu ' i l est dit ci-dessus, qu ' i l est dûment établi 
et d 'ail leurs non dénié que la réexportation des tissus en tran
sit n'a pas été effectuée dans les délais accordés ; qu ' i ls ont été, 
en partie du moins, réalisés dans le pays en 1 9 1 5 - 1 9 1 6 , 
par le sieur Raes, administrateur de la société, en tenant 
compte dans le prix de vente des droits de douane, d'après 
les indications lu i fournies par les agents mêmes de l ' A d m i 
nistration, ce que celle-ci reconnaît ; qu'en fait, l 'existence 
de la force majeure n'est nullement démontrée non plus pour 
une autre partie de la marchandise ; que la société se borne, à 
cet égard, à de simples allégations ; que r ien ne prouve que 
les documents et archives de la société aient été détruits par 
les Allemands, ni qu'une certaine quantité des tissus dont 
s'agit ait été réquisitionnée ou volée par eux ; 

Attendu que, dans ces conditions, les droits d'entrée sont 
incontestablement dus ; 

\ t t endu que les faits mis à charge de la prévenue sont de
meurés établis devant la cour ; 

Par ces motifs et tous ceux non contraires du premier juge, 
la Cour, écartant toutes conclusions plus amples ou contraires 
comme non fondées, et toutes offres de preuve comme frustra-
toires, dit l 'Adminis t ra t ion nen recevable à postuler le paye
ment des 2 7 7 amendes de 2 5 francs chacune, du chef de non-
reproduction de documents, soit de la somme globale de 6 . 9 2 5 
francs ; confirme le jugement dont est appel dans les l imites 
susindiquées ; condamne la société appelante et l 'Adminis t ra 
t ion chacune à la moitié des frais d'appel.. . (Du 6 février 
1 9 2 2 . — Plaid. M M ' S DE CNYF et LEVY AIORELLE, celui-ci du 
Barreau de Bruxel les .) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. — Prés, de M . DE BUSSCHERE, cons. 

25 a v r i l 1922. 

C O R R U P T I O N DE F O N C T I O N N A I R E S . — AGENTS DE 
L'ADMINISTRATION DE LA DOUANE. — INTERDICTION 
D'EXPORTER. — RESPONSABILITÉ DES MAÎTRES ET COM
METTANTS. — AMENDE FISCALE. — INCOMPÉTENCE DU 
MINISTÈRE PUBLIC. 

La responsabilité des maîtres et commettants, établie par l'ar
ticle 2 3 1 de la loi douanière du 2 6 août 1 8 2 2 , n'a pour objet 
que d'assurer la perception d'amendes fiscales ; tel est le 
caractère de l'amende de 1 0 . 0 0 0 francs édictée par l'ar
ticle 7 de la loi budgétaire du 3 1 décembre 1 9 0 0 . 

L'article 2 4 7 de la Ici de 1 8 2 2 réserve à l'administration des 
Finances l'intentement et la poursuite des actions tendantes 
à l'application d'amendes fiscales douanières ou assimilées. 

L'interdiction et la restriction des exportations sont assimilées 
a la législation douanière par l'article 22, § final, de la loi 
douanière du 6 avril 1 8 4 3 et par les lois des 2 0 décembre 
1 8 9 7 et 6 septembre 1 9 1 9 ; les tribunaux ne peuvent donc 
pas condamner à la dite amende à la requête du ministère 
public. 

(CRÏGHTON ET CONSORTS — C LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

A r r ê t . — Entendu M . le conseiller VERHELST en son rap
port et M . l'avocat général VAN DER MOERE en ses réqui
sitions ; 

Attendu qu ' i l est établi par les pièces du dossier et par l ' i n 
struction à l 'audience que Desmet et Dury se sont rendus cou
pables d'avoir à Gand, le 2 3 mars 1 9 2 0 , tenté de corrompre 
par promesses, offres, dons ou présents, les nommés De Ras 
et Leuntjens, respectivement sous-brigadier et préposé des 
douanes, pour obtenir l 'abstention d 'un acte rentrant dans l 'or
dre des devoirs de ces derniers, en matière d'exportation pro
hibée ; 

Que la résolution de commettre cet acte de corruption a été 
manifestée par des actes extérieurs qui en formaient un com
mencement d'exécution, et n 'ont manqué leur effet que par 
des circonstances indépendantes de la volonté des auteurs ; 

Que Desmet a exécuté la dite tentative et que Dury s'en est 
rendu coauteur en prêtant pour l 'exécution une aide telle que, 
sans son assistance, elle n'eût pu être commise ; 

En ce qui concerne Jusseret, Cr ighton et Van de Weygaert : 
Attendu qu ' i ls ont été renvoyés devant le t r ibunal correc

tionnel comme « civilement responsables des agissements de 
leurs subordonnés respectifs, Dury et Desmet », en vertu de 
l 'art icle 2 3 1 de la loi douanière du 2 6 août 1 8 2 2 ; 

Attendu que ce libellé vise la responsabilité des maîtres et 
des commettants, établie au profit du fisc par le dit art. 2 3 1 , 
responsabilité de nature fiscale et mixte , à la fois pénale, en 
tant qu'assurant la répression des agissements frauduleux, et 
c ivi le , en tant qu'assurant au Trésor l ' indemnisat ion des frais 
et préjudice l u i causés par de semblables agissements ; 

Attendu que cette responsabilité n'est établie qu'en matière 
de fraude et d'autres contraventions à la loi de 1 8 2 2 , ou aux 
lois spéciales de douane ou lois similaires, infractions entraî
nant l 'application d'une amende fiscale ; que cette portée de 
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l 'ar t . 2 3 1 résulte de l 'ensemble de son texte, de la place q u ' i l I 
occupe dans la loi et de la terminologie adoptée par celle-ci 
(art. 2 4 6 et 2 4 7 ) ; qu ' invoquer la responsabilité de l 'art . 2 3 1 , 
c'est, en d autres termes, réclamer à charge d 'un commettant 
l 'amende fiscale encourue par suite d'une fraude ou d'une 
contravention assimilée, commise par un préposé ; 

Attendu que l 'amende fiscale visée en cause est celle de 
1 0 . 0 0 0 francs édictée par l 'ar t . 7 de la loi budgétaire du 3 1 dé
cembre 1 9 0 0 ; que le caractère fiscal de cette amende se 
révèle par son taux invariable, par sa concomitance avec les 
peines proprement dites prévues par l 'art icle 2 5 2 c. pén., et 
par la transaction dont, aux termes du § 2 du même article 7 , 
elle peut être l 'objet ; 

Mais attendu que l 'ar t . 2 4 7 de la loi de 1 8 2 2 réserve à l ' admi
nistration des Finances — investie, à l 'exclusion du ministère 
public, du pouvoir de transiger — l ' intentement et la poursuite 
des actions qui tendent à l 'application d'amendes fiscales 
douanières ou assimilées ; que l ' in terdic t ion et la restr ict ion 
des exportations sont assimilées à la législation douanière 
par l 'ar t . 2 2 , § final, de la loi douanière du 6 avr i l 1 8 4 3 , par 
la loi du 2 0 décembre 1 8 9 7 et par celle du 6 septembre 1 9 1 9 ; 
d'où suit que la poursuite actuelle, en tant qu'elle a pour 
objet l 'amende de 1 0 . 0 0 0 fr. dont i l s'agit, et est dirigée 
contre jussere ' , Cr igh ton et Van de Weygaert, n'est pas rece-
vable ; q u ' i l n 'y a donc pas l ieu pour la Cour d'examiner, 
comme le demande la défense, si ces prévenus pourraient y 
être condamnés, bien qu' i ls ne soient pas en récidive ( l 'ar t . 
2 3 1 susvisé parlant d'inculpés « r e p r i s » ) , et que Cr ighton et 
Van de Wevgaert soient associés en nom collectif ( l 'a r t . 1 6 4 
de la loi sur les sociétés commerciales subordonnant la con
damnation personnelle de pareils associés à la condamnation 
préalable de la société engagée) ; 

Attendu qu ' i l résulte des mêmes considérations que la pour
suite est également irrecevable, quant à l 'amende fiscale de 
1 0 . 0 0 0 f r . , à charge des autres prévenus ; 

Attendu, en ce qui concerne De Wildeman, que les faits 
de la prévention ne sont pas établis, ce prévenu ayant pu igno
rer la destination véritable des fonds lu i remis par Dury et 
transmis, à la demande de ce dernier, par l u i à Desmet ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, faisant application des dispositions légales invoquées 
au jugement dont appel, autres que celles relatives à l 'amende 
fiscale de 1 0 . 0 0 0 f r . , et faisant en outre application de l ' a l i 
néa 3 de l 'art . 6 6 c. pén., confirme le jugement, sauf en ce 
qui concerne l'amende fiscale de 1 0 . 0 0 0 f r . , et statuant quant 
à ce, le met à néant et déclare la poursuite actuelle non re-
cevabie ; dit que les frais d'appel et la moitié des frais de 
l 1 ' " instance resteront à charge de l 'Eta t . . . (Du 2 5 avr i l 1 9 2 2 . — 
Plaid. M A 1 C S URBAIN, du Barreau de Bruxelles , et DERVAUX.) 

T R I B U N A L C I V I L D E M O N S 

Quatrième chambre. — M . LÉON ENGLEBIENNE, juge unique. 

2 9 a v r i l 1 9 2 2 . 

R E S P O N S A B I L I T E . — RENVOI ABUSIF D'UN OUVRIER 
MINEUR. — PENSION. 

Est engagée du chef à la fois de violation de contrat et de 
quasi-délit, la responsabilité de la Société charbonnière qui 
congédie un ouvrier afin de l'empêcher de jouir du bénéfice, 
prochain pour lui eu égard à son âge, de l'octroi de la pen
sion instituée au profit des ouvriers mineurs par la loi du 
5 juin 1 9 1 1 . 

La réparation doil consister dans une pension calculée con
formément à cette loi et à celle du 2 0 août 1 9 2 0 . 

(VILERS — C. CHARBONNAGES BELGES.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le demandeur a travaillé pen
dant plus de trente ans dans des exploitations houillères 
belges ; 

Attendu qu'aux termes des articles 6 et 7 de la loi du 
5 ju in 1 9 1 1 , i l avait droit à une pension à partir du 1 6 ju in 
1 9 1 6 , date à laquelle i l atteignait 6 0 ans, mais à condition de 
travailler jusqu'à cette date dans les mines ; 

Attendu que cette pension l u i fut à bon droit refusée par 
la commission de la Caisse de prévoyance du Couchant de 
Mons ; 

Attendu qu'en effet, i l fut congédié par la société défende
resse le 5 ju in 1 9 1 6 , alors qu ' i l était âgé de 5 9 ans, 1 1 mois 
et 2 0 jours ; 

Attendu que la défenderesse n'avait aucun grief contre le 
demandeur et qu'el le lu i accorda même les sept jours de 
préavis prévus par le règlement d'atelier ; 

Attendu qu'elle reconnaît avoir agi dans le but exclusif de 
faire échouer la demande imminente de pension ; 

Attendu qu 'el le signale vainement que le demandeur a, 
non seulement travaillé durant trente ans dans les mines, 
mais encore durant quelques années chez Lupant et chez 
Solvay ; 

Attendu qu'en effet, cette circonstance ne peut faire perdre 
la qualité d'ancien houi l leur , et q u ' i l n'appartient pas à la 
défenderesse de corriger la loi et d'en aggraver les clauses ; 

Attendu que la défenderesse prétend que le demandeur 
avait, le 1 9 ju i l le t 1 9 1 5 , quitté le métier de houil leur et s'était 
adonné à la culture ; 

Attendu que l 'ouvr ier houil leur a, de tout temps, mais parti
culièrement pendant la guerre, tenu à se l iv re r à des travaux 
de culture, et que ces occupations n 'ont jamais été envisa
gées comme un abandon complet ou part iel de sa profession 
principale ; 

Attendu que les renonciations ne se présument pas ; 
Attendu q u ' i l est peu vraisemblable que, quelques mois 

avant d 'avoir droit à une pension, le demandeur ait eu le 
projet d'y renoncer en abandonnant définitivement la mine ; 

Attendu, au surplus, que le demandeur a repris du travail 
le 1 5 mai suivant dans les travaux houil lers ; 

Attendu que le droit du demandeur eut été indiscutable 
et que c'est précisément pour ce motif que la défenderesse 
l 'a congédié, ainsi qu'el le le reconnaît expressément ; 

Attendu qu'elle se borne à invoquer le droit en vertu duquel 
tout patron peut congédier n ' impor te quel ouvrier ; 

Attendu que ce droit est incontestable et incontesté, mais 
attendu que les droits les mieux établis, même les droits de 
propriété, sont conditionnés par les droits qui compétent à 
autrui ; 

Attendu qu'en l 'espèce, la défenderesse avait le devoir 
d'exercer ses droits de façon à ne pas méconnaître les droits 
du demandeur, et qu'en fait, elle a reconnu ceux que le 
demandeur puisait dans la loi du 5 ju in 1 9 1 1 ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 1 3 8 2 du code c i v i l , la 
défenderesse doit répartition du tort qu'el le a causé par sa 
faute ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 1 1 3 5 du code c i v i l , les 
conventions obligent non seulement à ce qui y est exprimé, 
mais encore à toutes les suites que l 'équité, l'usage ou la loi 
donnent à l 'obligat ion ; 

Attendu qu'à raison de la complexité de la vie sociale con
temporaine, l 'ouvr ier n'attend plus seulement le salaire fixé, 
mais encore des avantages variés, tels que la pension prévue 
par la loi ou par des statuts sociaux ; 

Attendu que l 'ouvrier participe d'ail leurs aux frais néces
sités par ces pensions ; qu'en l 'espèce, et conformément à 
la loi précitée, des retenues avaient été faites en vue de la 
pensior sur le salaire du demandeur ; 

At tendu qu'aucun ouvrier ne serait assez déraisonnable 
pour engager ses servi ;es et consentir des retenues de sa
laires, s ' i l pouvait être privé de sa pension par un acte arbi
traire de son patron la veil le du jour où va s 'ouvrir son droit 
à cette pension ; 

Attendu qu'en conséquence, i l faut bien admettre qu'à 
coté du contrat de travail proprement dit , i l se forme, entre 
patron et ouvrier houil leur , une convention tacite, à raison 
de laquelle l 'ouvr ier se réserve le bénéfice des lois en vigueur 
et notamment de celle sur les pensions, et le patron s'interdit 
d'y porter atteinte ; 

At tendu que la défenderesse a donc violé non seulement un 
droit que le demandeur puisait dans la l o i , mais encore un droit 
que le demandeur s'était réservé tacitement par contrat ; 

At tendu que le même fait est ainsi constitutif d'une faute 
délictuelle et d'une faute contractuelle ; 

Attendu qu'à tort , la défenderesse invoque la prétendue 
compétence du Conseil des prud'hommes en cette affaire ; 

Attendu que cette jur id ic t ion est exceptionnelle ; 
Attendu qu'en l 'espèce, i l ne s'agit n i de salaire, ni de 

contrat de t ravai l proprement dit , n i des causes énumérées à 
l 'ar t ic le 4 3 de la lo i du 1 5 mai 1 9 1 0 ; 

Attendu que, bien au contraire, i l s'agit de régler une situa
tion pour le temps qui s 'écoulera après que le contrat de tra
vai l aura pris f in ; 

At tendu que le dommage sera complètemet réparé en accor
dant au demandeur une pension en tous points conforme à 
celle dont i l a été privé par la faute de la défenderesse ; 

Attendu que cette pension doit être calculée conformément 
aux dispositions des lois du 5 ju in 1 9 1 1 et du 2 0 août 1 9 2 0 ; 

At tendu qu'en réadmettant le demandeur au nombre de ses 
ouvriers , la défenderesse pourrait faire cesser les effets de 
la faute qu'el le a commise ; 

Attendu que les autres mesures de réparation sollicitées ne 
sont justifiées en aucune espèce de manière ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . BOUVY, substitut du 
procureur du ro i , en son avis conforme, donnant acte aux par
ties de leurs dires, dénégations ou réserves respectifs et les 
déboutant de toutes conclusions plus amples ou contraires, 
se déclare compétent ; condamne la défenderesse à payer au 
demandeur : I 3 la somme de 1 , 5 4 5 fr. pour termes de pensions 
échus jusqu'au 1 E R octobre 1 9 2 0 , avec les intérêts judiciaires 
depuis le jour de la demande ; 2 ° la somme de 7 2 0 fr. pour 
pension du 1° ' octobre 1 9 2 0 au 1 E R octobre 1 9 2 1 , avec les 
intérêts judiciaires depuis cette dernière date ; 3 ° la somme 
de 3 6 0 fr . pour pension supplémentaire du 1 E R janvier 1 9 2 1 
au 3 1 décembre 1 9 2 1 , avec les intérêts judiciaires depuis cette 
dernière date ; la condamne, en outre, à payer au demandeur : 
1 ° une pension annuelle et viagère de 7 2 0 fr. depuis le 1 E R oc
tobre 1 9 2 1 ; 2 ° une rente supplémentaire annuelle et viagère 
de 3 6 0 fr . depuis le l o r janvier 1 9 2 2 ; dit que cette dernière 
renie cessera au 1 E R janvier 1 9 2 4 ; di t , en outre, qu'éventuel
lement cette rente et la pension précitée cesseraient le jour 
à partir duquel le demandeur serait admis à la pension l i t i 
gieuse, par décision de la Commission administrative de 
prévoyance du Couchant de Mons ; ordonne l 'exécution pro
visoire du présent jugement, nonobstant appel et sans caution ; 
condamne la défenderesse aux dépens... (Du 2 9 avr i l 1 9 2 2 . — 
Plaid. M M " RENÉ AUBRY et CHARLES BUSINE.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

6*' chambre extraordinaire. — Prés, de M . LEGRAND, vice-prés. 

Référendaire : M . DELCROIX. 

9 m a i 1 9 2 2 . 

V E N T E . — COUPONS. — GARANTIE. — AFFIDAVIT. — C O U 
PONS APPARTENANT A DES EX-ENNEMIS. — MONNAIES 
ÉTRANGÈRES. 

Le contrat judiciaire n'est pas modifié par le fait que, d'une 
manière générale, on demande le « remboursement » des 
sommes dues et qu'en cours d'instance, on précise en se 
basant sur les articles 1 1 8 4 et 1 6 4 4 du code civil. 

Le vendeur de coupons étrangers ayant appartenu à des ex
ennemis, est tenu de la garantie légale. 

Lorsque ces coupons sont frappés d'indisponibilité par un Etat 
étranger, conformément au Traité de Versailles, le vendeur 
qui, dans un affidavit, a affirmé inexactement qu'il en était 
propriétaire, doit restituer le prix payé. 

Il est subrogé aux droits et actions de son vendeur contre 
l'Etat qui a frappé d'indisponibilité les dits coupons. 

Le défendeur peut se libérer en monnaie belge équivalant au 
cours de la monnaie étrangère réclamée, ou bien peut payer 
en monnaie étrangère sans que le tribunal puisse condamner 
une partie au procès à payer dans cette monnaie. 

Un appel en garantie n'est pas fondé lorsqu'il n'y a aucun lien 
de droit existant entre parties. 

(LA « LONDON COUNTY WESTMINSTER ET PARR'S FOREIGN 
BANK » — C. CH. DESWERT ET CELUI-CI — C. 1 ° SA
MUEL SILBERFELD ; 2 ° L ' « AMSTERDAMSCHE BANK ».) 

J u g e m e n t . — Attendu que les causes inscrites sub nis 3 5 2 6 
et 4 7 8 4 sont connexes et que la jonction en est réclamée ; 

Attendu qu'en fait, les dites actions sont basées sur ce que 
le défendeur Deswert a cédé à la demanderesse certains 

coupons Consolidés anglais et Victor ia Falls, q u ' i l avait l u i -
même obtenus de l'appelé en garantie Silberfeld ; q u ' i l est 
allégué, d'une part, que ces coupons, présentés à l'encaisse
ment par la demanderesse, ont été restitués à celle-ci en ce qui 
concerne les Victor ia Falls comme n'étant pas payables, et les 
Consolidés ont été encaissés en Angleterre par le Public 
Trustée, comme provenant d 'un propriétaire de nationalité alle
mande ; que, d'autre part, le demandeur en garantie Deswert 
soutient que Siiberfeld, son vendeur, était le mandataire de 
l'appelé en garantie, la Banque d 'Amsterdam ; 

Attendu qu ' i l n'est pas dénié, en fait, que le défendeur a été 
payé du pr ix des coupons cédés à la demanderesse en l ivres 
sterl ing ; 

Sur l 'action principale : 

Attendu que si l 'ajournement tend à obtenir « rembourse
ment » du prix payé par la demanderesse et des intérêts de 
ce pr ix , en basant seulement cette prétention sur le fait que 
les coupons n 'ont pas été payés en Angleterre, comme appar
tenant à des sujets ennemis, contrairement aux déclarations 
faites par le défendeur, la demanderesse demande, en conclu
sions, l 'annulation des conventions verbales de cession des 
coupons, ceux-ci étant hors du commerce et étant frappés 
d'indisponibilité ; 

Attendu que, quelles que soient les conséquences juridiques 
déduites des faits, i l appartient au juge d'apprécier en droit 
l 'objet de la demande, tel qu ' i l est présenté en l 'exploit 
introduct if d'instance, en relation avec l 'art iculation de faits 
dont i l y a l ieu de rechercher la réalité ; que, dans l 'espèce, 
le remboursement du prix payé est poursuivi à raison de l ' i m 
possibilité, par la demanderesse, d'obtenir le payement des 
créances cédées par le défendeur, ces créances étant indis
ponibles à raison de leur nature spéciale, laquelle constituait 
un vice rédhibitoire absolu ; 

Que le remboursement du prix payé par la demanderesse, 
peut être aussi bien la conséquence d'une résolution de la 
convention que de son annulation ; qu ' i l ne suffirait donc pas 
de méconnaître le droit de la demanderesse à poursuivre cette 
annulation, pour faire rejeter la demande de remboursement 
soumise au tr ibunal ; que si la demanderesse ne se base pas 
expressément sur l 'ar t icle 1 6 4 4 du c. c iv . , dans son exploit ou 
dans ses conclusions d'audience, elle a invoqué cette disposi
t ion en plaidoiries et dans ses notes d'audience ; 

Q u ' i l est inopérant, d'autre part, que la demanderesse n'a 
pas, dans son exploit introductif , exprimé d'une façon expresse 
que ce remboursement serait la conséquence d'une nullité 
ou d'une résolution des conventions ; que l 'objet de l 'action a 
été clairement indiqué, qu ' i l est relatif aux effets d'une inexé-

| cution prétendue d 'un contrat de vente spécifié, et ne peut 
laisser aucun doute quant au choix fait par l 'acheteur dans les 
recours alternatifs lu i laissés par les articles 1 1 8 4 et 1 6 4 4 
du code c iv i l ; 

A u fond : Attendu q u ' i l n'est pas contesté par le défendeur, 
que les coupons Consolidés anglais et Victoria Falls, vendus 
par l u i , étaient indisponibles, à raison de h nationalité du 

I propriétaire p r i m i t i f des coupons ; 

Attendu q u ' i l est irrelevant que la vente n'a pas porté sur 
des choses qui étaient hors du commerce au moment de la 
cession, mais seulement sur des créances indisponibles, d'une 
façon toute relative, et que les conventions entre parties ne 
peuvent être considérées comme nulles, ainsi que l'allègue la 
demanderesse, et qu'aucun autre motif de nullité n'est invoqué ; 

Attendu, en effet, que le défendeur a poursuivi et obtenu, 
contre son propre cédant, le remboursement du pr ix , à raison 
du non-accomplissement de la garantie légale, incombant au 
vendeur en vertu de l 'art icle 1 6 4 1 du c. c iv . , ; que la même 
garantie l u i est opposable par la demanderesse ; 

Attendu que l 'acheteur, usant de la faculté lu i laissée par 
l 'art icle 1 6 4 4 du c. c iv . de se faire restituer le pr ix , doit 
rendre la chose vendue ; 

Que la demanderesse offre, en ses conclusions additionnelles, 
la rest i tut ion des coupons Victoria Falls ; 

Que les coupons Consolidés anglais ne peuvent être remis 
au défendeur, l 'Etat britannique les ayant encaissés et ayant 
versé le produit de l'encaissement, pour en être disposé sui
vant les conventions internationales ; que l'objet que la deman
deresse a l 'obl igat ion de remettre au défendeur, doit être ainsi 
considéré comme ayant péri en son entièreté ou mis hors du 
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commerce, tout au moins au regard des parties contractantes ; 
que, suivant articles 1302 et 1303 du c. c iv . , la demanderesse, 
débitrice de ce corps certain, est libérée de son obligation, 
mais elle est tenue de céder au défendeur, son créancier, les 
droits ou actions en indemnité, par rapport à cet objet ; que, 
sans ses conclusions additionnelles, la demanderesse offre 
de faire cette cession ; 

Attendu que le montant ni du principal ni des intérêts ré
clamés n'est contesté ; que, seulement, i l n 'y a pas à convertir , 
pour une condamnation définitive, la somme de monnaies an
glaises dues par le défendeur, au cours du jour de l 'ajourne
ment ; que le défendeur est débiteur de monnaies étrangères, 
et si le tr ibunal ne peut prononcer condamnation au payement 
de semblable monnaie, le défendeur ayant la faculté de se 
libérer en argent belge ou d'acheter, pour ce payement, de la 
monnaie anglaise, la somme de monnaie belge réellement due 
par le débiteur dépendra nécessairement du moment où i l 
fera ce pavement ou cet achat, si l 'exécution est volontaire, 
ou du cours du change du jour où i l y aura exécution forcée 
et payement effectif ; 

Sur les appels en garantie : 
En ce qui concerne Silberfeld : Attendu que le demandeur 

en garantie a poursuivi et obtenu de justice la reconnaissance 
de ses droits, à raison de la convention verbale de vente des 
coupons l i t ig ieux ; que le défendeur en garantie a été con
damné à lui restituer le prix payé, contre rest i tut ion des cou
pons cédés ; 

Attendu que le litige actuellement soumis au t r ibunal , est 
identique à celui définitivement jugé entre parties ; que, s ' i l 
est vra i , les sommes dont la demanderesse poursuit le paye
ment, sont autres que celles antérieurement réclamées, cette 
circonstance est sans relevance, puisque la cause de la pré
tendue créance est la même que celle invoquée dans l ' i n 
stance antérieure entre parties ; que seulement la différence 
entre les sommes dont, en principe, l'appelé en garantie a 
été reconnu débiteur, et celles actuellement réclamées, consti
tue en fait le montant du préjudice que le demandeur en ga
rantie aurait subi, en suite de la résolution de la vente 
obtenue à son égard par son propre acheteur, auquel le de
mandeur en garantie a cédé les coupons avec bénéfice ; 

Attendu q u ' i l n'appartient pas au tr ibunal de diviser une 
action présentée sous une forme unique par la voie de l'appel 
en garantie, et de garder l'appréciation de la partie de la de
mande pouvant être considérée éventuellement comme ne ren
trant pas dans l 'objet de la chose jugée ; que cette partie de la 
demande constituerait un complément de l 'action directe jugée 
entre parties, et ne peut être considérée comme annexée à une 
action en garantie non recevable en sa partie principale ; 

En ce qui concerne l'Amsterdamsche Bank : Attendu que 
le recours exercé contre cette partie, est basé sur ce que 
celle-ci aurait été la mandante de l'appelé en garantie Silber
feld, qui aurait été son « homme de paille » ; 

Attendu qu'en fait, le demandeur en garantie a traité unique
ment avec Silberfeld, en nom personnel, sans rechercher si 
celui-ci agissait pour compte d 'un tiers ; qu ' i l a considéré 
Silberfeld comme son cocontractant personnel et unique ; qu ' i l 
a poursuivi contre lu i la résolution de la vente et le maintient 
encore en cause dans son appel en garantie ; 

Q u ' i l n 'existe, en conséquence, entre le demandeur et la dé
fenderesse, aucun lien de droit contractuel, soit direct, soit 
indirect, et qu'aucun lien de droit quasi contractuel ou quasi 
délictuel n'est invoqué ; 

Attendu que, fût-il établi que l'appelé en garantie a en fait 
contracté pour le compte de la société l'Amsterdamsche Bank, 
cette circonstance ne pourrait justifier, dans le chef du deman
deur en garantie, un droit personnel à l'égard de la seconde 
appelée en garantie ; que seulement, en sa qualité de créancier 
de Silberfeld, pourrai t- i l exercer les droits de son débiteur, 
mais que le tr ibunal n'est point saisi de semblable action ; 

Que l 'offre de preuve formulée n'est, dès lors, pas rece
vable ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , joignant les causes et statuant 
par un seul jugement, rejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, condamne le défendeur : 1° à rembourser à la 
demanderesse la somme en monnaie belge, représentant, au 
jour de l 'exécution de la présente condamnation, la somme de 
4,500 l ivres 18 shellings 4 pence, étant le prix payé par la de-
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manderesse pour la cession des coupons Consolidés anglais 
et Victoria Falls, contre rest i tut ion des coupons Victor ia Falls 
livrés par le défendeur ; donne acte aux parties de ce que la 
demanderesse déclare subroger le défendeur dans tous ses 
droits contre toutes autorités publiques ou autres, du chef de 
ses droits et intérêts résultant de la possession de tous les 
coupons Consolidés que le défendeur lu i a cédés ; 2 " à payer 
la somme en monnaie belge, représentant, au jour de l 'exécu
tion de la présente condamnation, 5 7 3 l ivres 1 7 shellings 
1 1 pence, du chef d'intérêts ; donne acte aux parties de ce 
que la demanderesse évalue à ce jour le montant de ces sommes 
à 2 6 3 , 8 4 4 fr. ; condamne le défendeur aux intérêts judiciaires 
et aux dépens ; déclare le défendeur en principal non rece
vable en ses appels en garantie ; le condamne aux dépens 
afférents à ces recours ; donne acte à la demanderesse de 
l'évaluation de la demande à plus de 2 , 6 0 0 francs pour chaque 
chef de la demande... (Du 9 mai 1 9 2 2 . — Plaid. M M ™ WIENER 
c. HEMELEERS et J . DUMONT, et c. POIRIER, LEVY MORELLE 
et HERMANS.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Capart, M . — Droit administratif élémentaire, 
par M A U R I C E C A P A R T , Directeur au Ministère de 
l 'Industrie ef du Travail , Professeur à l 'Institut tech
nique du Commerce et de la Finance. (Bruxelles, 
V E F E R D . L A R C I E R . 1922. — Un vol. in-8° de 
X X I I + 346 pages. Prix: 20 francs.) 

Aucune branche du droit ne change plus vite d'aspect que 
le droit administratif. U n ouvrage qui en expose sommaire
ment l'état actuel présente donc toujours une grande utilité. 
Mais ce n'est pas le seul mérite de celui qui vient de paraître, 
car i l dénote une parfaite connaissance de la matière dont i l 
traite et on peut le consulter en pleine sûreté. 

L 'auteur s'est proposé de mettre les fonctionnaires des di
verses administrations publiques à même de suivre, avec pro
f i t , le cours de droit administratif q u ' i l a été chargé de donner 
aux agents du ministère de l ' Industr ie et du Travai l . 

I l expose d'abord les principes essentiels de notre organisa
tion poli t ique, ainsi que le fonctionnement des diverses admi
nistrations et les attributions du Bourgmestre. 

Dans une importante partie de son l ivre , clair et métho
dique, i l traite la délicate question des rapports entre l ' A d 
ministrat ion et la jus t ice et de la responsabilité de l 'Admin i s 
trat ion. 

Comme on le sait, cette dernière matière a suscité récem
ment des idées novatrices, fort hardies, dont on ne pourra 
apprécier la valeur que lorsqu'on les aura mises à l'épreuve 
des conséquences que leur application entraînerait si elles de
vaient finalement prévaloir. En attendant, ces idées sont en 
faveur et, par un rare phénomène de tendances progressives, 
c'est au sein de l 'Adminis t ra t ion qu'elles ont trouvé leur éclo-
sion. M . CAPART en semble un adepte fervent, mais i l expose 
avec la plus louable impartialité scientifique tous les éléments 
de la discussion. 

On peut donc dire de son l ivre qu ' i l est bien à jour. I l se 
recommande particulièrement à l 'attention des administrations 
publiques et des membres de leur personnel qui ont réellement 
le désir de se l ivrer à l 'accomplissement raisonné de leurs 
attributions. 
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J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Prés, de M . V A N DEN BORREN, cons. 

27 m a i 1922. 

B E N E F I C E S D E G U E R R E . — IMPÔT. — HÉRITIER D'UN 

COMMERÇANT. 

Lorsqu'un commerçant a exercé pendant la période de guerre 
une profession lui ayant procuré des bénéfices sujets à l'im
pôt spécial institué par la loi du 3 mars 1919, et est mort au 
cours de cette période, laissant deux héritiers qui ont conti
nué avec prospérité son exploitation commerciale et un hé
ritier qui n'a pas participé matériellement à la continuation 

de ce négoce, ce troisième héritier n'est pas tenu du surcroît 
d'impôts résultant de la continuation de ce commerce, si elle 
ne s'est pas faite pro parte pour son compte ou à son profit. 

Dans le cas où il n'avait droit à aucune partie du bénéfice de 
la continuation de ce commerce, cet héritier n'est tenu que 
de l'impôt afférent aux bénéfices bruts réalisés par le de 
cujus, diminués : 1° de ses frais et charges professionnelles; 
2" des bénéfices normaux pour un temps égal à celui pendant 
lequel le de cujus a vécu depuis le 1 e r août 1914 ; 3° d'une 
somme qui sera, aux 20.000 francs dont la déduction est pré
vue par l'art. 12, § 1 e r , de la loi du 3 mars 1919, dans la 
même proportion que la survie du commerçant depuis le 1 e r 

août 1914 se trouve par rapport à la durée totale de la pé
riode de guerre-

Cet héritier n'est tenu de cet impôt que pour sa part virile 
dans la succession de son auteur. 

(CAMILLE BERNIER — C. ADMINISTRATION DES CONTRIBU
TIONS LIRECTES DU HAINAUT.) 

A r r ê t . — Attendu que la décision attaquée, concernant 
une cotisation à l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre 
mise à charge de la veuve Bernier et ses fi ls , n'a jamais été 
signifiée, qu'à la veuve Bernier ; que cette notification n 'a 
donc pu faire courir le délai d'appel contre aucun des fils 
Bernier, et notamment à rencontre de l'appelant, Camil le 
Bernier ; 

Attendu qu'avant guerre, Adolphe Bernier-Balthazar, père 
de l'appelant Camil le Bernier, exploitait depuis longtemps 
à Charleroi une boulangerie avec l'aide de son fils Camil le 
et d 'un fils puîné, Frantz ; que, peu de temps avant la guerre, 
i l exploita, aidé d 'un autre f i ls , nommé René, une charcuterie; 

Que, dès le début de la guerre, et jusqu'au 7 août 1919, 
l'appelant Camil le Bernier fut sous les drapeaux ; 

Attendu qu'Adolphe Bernier-Balthazar mourut le 3 jui l le t 
• 1916 ; q u ' i l avait continué jusqu'à' soit; déeès» l 'exercice de-

son double commerce (le commerce de boulangerie déclinant ; 
le commerce de charcuterie, au contraire, augmentant consi
dérablement) ; qu'après sa mort , ces mêmes commerces 
furent continués par sa veuve et ses deux fils présents en 
Belgique, René et Frantz ; que, pendant cette dernière pé
riode de la guerre, le commerce de charcuterie se développa 
de plus en plus, notamment grâce aux fournitures que René 
et Frantz Bernier ou leur mère auraient faites à 1 "armée et aux 
soldats al'emands ; 

Attendu que, le 20 janvier 1920, la commission de taxation 
de Charleroi imposa Bernier veuve et fils (sans préciser les
quels) pour 457.000 francs, sur pied d'un bénéfice de guerre 
s'étant élevé en brut à 852.600 francs, dont i l y avait l ieu de 
déduire 32.600 francs, montant des bénéfices normaux (des 
bénéfices d'avant guerre) pendant une période de quatre ans et 
demi, et 20.000 francs de réduction fixe : restaient donc 
800.000 francs imposables ; 

Attendu que la réclamation de Camil le Bernier tend à l 'exo-
, nérer de la dite contr ibut ion, comme n'ayant pas participé au 

commerce qui y a donné l ieu ; 



Attendu que Cami l le Bernier est héritier de son père pour 

un sixième en pleine propriété et pour un douzième en nue 

propriété ; 
Attendu que certes si , après le décès de Bernier père, sa 

veuve et ses fils René et Frantz avaient continué, au moins 
pro parte, le commerce paternel pour compte de Camil le Ber
nier, en vertu d 'un mandat de celui-ci , i l faudrait faire masse 
de tous les bénéfices de guerre ainsi réalisés par la famille 
Bernier , tant avant qu'après la mort du père, et Camil le 
Bernier serait tenu des impôts afférents même à la partie de 
cette exploitation qui fut postérieure au décès de Bernier père ; 
qu ' i l n 'en serait pas autrement si Camil le Bernier n'ayant pas 
donné mandat à ses proches de continuer pour son compte l ' i n 
dustrie du père défunt, cependant sa mère et ses frères lu i 
avaient offert et s ' i l avait accepté le partage des bénéfices 
qu ' i l s firent en continuant ce commerce ; 

Attendu qu'en revanche, si Camil le Bernier n'avait pas donné 
mandat de continuer le commerce paternel après le décès de 
son auteur, et n'avait pas recueil l i les bénéfices qui résultèrent 
de la continuation de ce commerce, i l ne pourrait être tenu 
de l'impôt afférent aux bénéfices de guerre faits par la famille 
Bernier postérieurement au décès de son chef ; 

Attendu que, par sa décision du 20 janvier 1920, qui a éta
bl i à charge de veuve Bernier et fils une imposit ion de 457.000 
francs, en raison de bénéfices de guerre, la commission de 
taxation s'est préoccupée uniquement de déterminer la hau
teur des bénéfices faits pendant la guerre par la famille Ber
nier, et elle n'a pas recherché si Camil le Bernier avait part i
cipé' par mandataire au commerce exercé par sa mère et ses 
frères postérieurement au décès de Bernier père, ou avait re
cue i l l i quelque part de ce commerce ; 

Que même, à l i re la décision du 26 janvier 1920 qui a établi 
l ' imposi t ion ci-discutée, i l est impossible de savoir si la veuve 
Bernier avait un deuxième ou un troisième fils ; si tous l 'ont 
aidée en son commerce ; 

Attendu que, dès lors, i l est impossible d'interpréter cette 
décision de la commission de taxation comme ayant constaté 
que Camil le Bernier a été participant des profits faits par sa 
mère et ses frères après la mort du père ; 

Attendu d'ailleurs que, s ' i l fallait donner à cette décision 
pareille portée, encore résulterait-il des éléments de la cause 
que l'appelant a fait la preuve contraire de ce que la commis
sion de taxation aurait ainsi constaté à sa charge, d'après la 

notoriété publique ; 
Qu 'en effet, ultérieurement, la commission de taxation tut 

appelée par le Directeur des contributions à donner l 'explica
t ion des raisons de sa taxation ; et pour les bénéfices de guerre 
faits par la famille Bernier après la mort du père, la commis
sion de taxation ne trouva que deux raisons pour lesquelles 
Camil le Bernier devrait être présumé en avoir pris sa part : 
1° à son retour au pays, i l n'a pas rompu avec les siens, mal
gré le commerce que ceux-ci avaient fait avec les Allemands ; 
2° le 5 septembre 1919, Camil le Bernier prenait en location un 
coffre à la Banque Centrale de la Sambre, à Charleroi (aucune 
partie n ' indiqua ce que Camil le Bernier y enferma) ; le 11 oc
tobre 1919, la veuve Bernier restitua à cette Banque la 
clef du coffre qu'elle y avait loué ; l 'administrat ion intimée 
n 'explique pas, d'ailleurs, quel avait été le contenu de ce 
coffre, bien que, dans la poursuite répressive intentée à René 
et Frantz Bernier , le coffre ait été inventorié, et que le Par
quet ait communiqué son dossier à la dite administration ; 

Attendu que renonciat ion de ces deux seuls faits, sur les
quels la commission de taxation fonde sa décision, suffit à 
démontrer que ces faits ne peuvent fournir l 'élément d'aucune 
présomption sérieuse à l 'appui de la thèse de l ' intimée ; 

Attendu que, dès lors, Camil le Bernier ne peut être tenu 
que de l'impôt afférent aux bénéfices de guerre réalisés par 
son père ; 

Attendu que les indications fournies par l 'administrat ion dé
montrent que les bénéfices bruts faits par la veuve Bernier et 
ses auxiliaires, après le décès de son mari , furent beaucoup 
plus importants que ceux faits par ce dernier, mais ne permet
tent pas d'étabb'r même approximativement les bénéfices bruts 
faits par Bernier, père ; 

Attendu que l 'administrat ion ayant, par une appréciation non 
critiquée, fixé à 52.600 francs l'a déduction de bénéfices dont 
les Bernier pouvaient profiter pour les 1644 jours que dura la 
période de guerre, et Bernier père étant décédé le 7 3 4 m 0 jour 

de cette période, cette déduction de 52.600 francs ne pourra 
être faite sur les bénéfices bruts de Bernier père, qu'à concur
rence de 733/1644 m "" ; 

Attendu que Camil le Bernier n'étant tenu que comme héri
tier de son père, et le législateur n'ayant pas voté la proposition 
d'établir une solidarité entre les cohéritiers d'une personne 
qui est imposée pour bénéfices de guerre (ou qui au
rait dû l 'être si elle avait vécu plus longtemps) , i l s'ensuit 
que Bernier Camil le n'est tenu que : I o d 'un sixième de la 
contr ibution qui aurait été imposée en raison de bénéfices faits 
par Bernier père jusqu'au 3 juillet 1916, et 2° en outre, à con
currence d 'un douzième de cette même imposi t ion, suivant ce 
qui est dit à l 'ar t icle 612, dernier alinéa, du code c iv i l ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis presque entièrement 
conforme M . GESCHÉ, avocat général, dit que Camil le Ber
nier n'est pas tenu de l'impôt afférent aux bénéfices de l 'ex
ploitation commerciale qui se f i t , après le décès de Bernier 
père, par sa veuve et ses fils Frantz et René ; dit que Camil le 
Bernier est tenu envers l 'Etat (et sauf recours éventuel contre 
sa mère à t i tre de la communauté qui aurait pu exister entre 
les époux Bernier-Balthazar) , à concurrence d'un sixième pu
rement et simplement, et à concurrence d'un douzième dans 
les termes de l 'ar t icle 612, dernier alinéa, du code c i v i l , de la 
contribution qui aurait été imposée en iaison des bénéfices 
faits par Bernier père jusqu'à son décès ; dit que la somme 
afférente aux bénéfices de Bernier père sera obtenue en éta
blissant les bénéfices bruts de Bernier père, du 1 e r ju i l le t 1914 
au 3 jui l le t 1916, diminués de 733/1644™ de 52.600 fr . , et des 
frais et charges d'ordre professionnel pendant la prédite pé
riode du 1"' jui l le t 1914 au 3 jui l le t 1916 ; délaisse à la partie 
la plus diligente d'établir en prosécution de cause, la hauteur 
de ces bénéfices bruts de Bernier père, ainsi que des frais et 
charges d'ordre professionnel qui doivent en être déduits ; ré
serve à statuer, après ces explications, sur la demande de 
Bernier tendant à resti tution des sommes qu ' i l aurait indûment 
payées à i 'Etat ; condamne l 'administrat ion intimée aux trois 
quarts, l'appelant au quart des frais de la présente instance 
d'appel. . . (Du 27 mai 1922. — Plaid. MM™ COUTY, du Bar
reau de Charleroi c G . LECLERCQ.) 

Observations. I . — Y a-t-il solidarité ou indivisi
bilité d'obligation entre diverses personnes tenues 
d'une même cotisation à l'impôt spécial du chef de 
bénéfices de guerre? 

Solidarité? C'est le droit commun qui est applica
ble. — Le projet du Gouvernement contenait un ar
ticle 29, ainsi conçu : « Les membres de toute société 
ou association sans individualité juridique, sont soli
dairement responsables de son impôt spécial réglé 
au nom de l 'un d'entre eux, ainsi que des intérêts et 
des frais. Les héritiers et toutes personnes recueillant 
quelque avantage dans la succession d'un redevable 
décédé, sont solidairement tenus de l'impôt spécial 
dans la limite de ce qui leur échoit, sous réserve éven
tuellement du recours contre les débiteurs réels ». 

A la séance de la Chambre des représentants, du 
5 février 1919 (Ann. pari, p. 198 et 199), cette pro
position fut combattue comme contraire au droit 

i commun des art. 1862 et 870 du code c i v i l ; elle fut 
retirée par le Gouvernement. 

Conformément au droit commun, les membres 
d'une société commerciale en nom collectif seront 
donc responsables, solidairement avec cette société, 
de l'impôt sur les bénéfices de guerre qui aura été 
infligé à cette société: ce sera l'application de l'ar
ticle 17 des lois coordonnées sur les sociétés com
merciales. 

Par application de l 'art . 21 des mêmes lois, les 
commanditaires ne seront garants de cet impôt qu'à 
concurrence de leur mise. 

"S'agit-il d'une association commerciale momen
tanée qui a fait des bénéfices de guerre, la solidarité 
résultera de ce qu'elle est l'attribut normal des enga-

gements commerciaux à charge de plusieurs per
sonnes et issus d'une même cause. 

Si c'est une simple société commerciale de fait, 
l 'administration des contributions sera maîtresse de 
considérer cette association comme existante ou 
comme inexistante (art. 4, al. 3, des mêmes lois) . 
Si l'administration se place dans la première de ces 
deux alternatives, la solidarité dans la dette d'imnôt 
spécial résultera de l 'art. 17 prérappelé; dans la se
conde alternative, la solidarité résultera des pr in 
cipes généraux sur les engagements commerciaux. 

En revanche, s'il s'agit d'une société ou d'une 
association civile, i l n 'y aura pas de solidarité entre 
les associés débiteurs de l'impôt (art. 1862). 

Enfin, si, à raison des bénéfices réalisés par une 
personne décédée, l'impôt est établi à charge de ses 
successeurs, pas de solidarité (art. 870). Si même le 
de cujus était tenu solidairement avec d'autres, si, 
par exemple, i l faisait partie d'une société en nom 
collectif frappée d'un impôt spécial pour bénéfices de 
guerre, les successeurs de ce débiteur solidaire ne 
seraient tenus de la dette totale d'impôt qu'au prorata 
de leur part virile dans l'héritage (art. 1213, c. c i v . ) . 

L'indivisibilité d'une dette est un prédicat exor
bitant du droit commun; i l n'existe que s'il résulte 
soit de l'objet de l'obligation, soit du titre de cette 
obligation. La dette d'impôt — dette de somme d'ar
gent — n'a rien d'indivisible par son objet. Aucune 
disposition des lois des 3 mars 1919 et 2 juillet 1920, 
qui ont constitué le régime de l'impôt spécial sur les 
bénéfices de guerre, n'a renforcé cet impôt de cette 
aggravation du lien obligatoire qu'est l'indivisibilité 
de l 'obligation. 

A la vérité, l'article 5 de la loi porte: « Aucune 
division des bénéfices provenant d'exploitations en 
commun n'est admise entre les membres d'une mê
me famille habitant ensemble, ni entre les membres 
d'une société, association ou communauté quelcon
que ». | 

Mais, qu'on le remarque, l'indivisibilité n'est point j 
établie en ce qui concerne la dette d'impôt spécial. ! 
Elle est établie en ce qui concerne les bénéfices, qui i 
constituent !a base imposable. Et voici l'utilité de ' 
l'indivisibilité des bénéfices ainsi établie. L'impôt est 
progressif : un bénéfice imposable de 10.000 francs j 
donne lieu à une taxation de 20 %, soit de 2.000 j 
francs; un bénéfice de 20.000 francs donne lieu à | 
une taxation moyenne de 20,50 %, soit 4.100 francs. ; 
Deux cultivateurs ont fait en association un bénéfice i 
imposable de 20.000 francs. Doivent-ils être taxés I 
à 20,50 % sur cette masse de 20.000, ou à 20 % sur j 
deux quotités de 10.000 francs? Telle est la question ! 
qui se posait au législateur : i l l'a résolue en adoptant 
la première des solutions alternatives qui viennent 
d'être indiquées. 

Mais l'impôt dû globalement par nos deux culti
vateurs ayant été ainsi fixé à 4.100 fr. , soit à 
20,50 p. c. de cette base de 20.000 fr., sans aucune 
division des bénéfices qui fournissent cette base, la 
débition même de l'impôt sera soumise aux règles 
du droit commun sur la divisibilité des obligations 
incombant à plusieurs. Si nos deux contribuables 
étaient associés à titre égal, ils ne devront chacun 
que la moitié de ces 4.100 francs. 

I L — Quand un homme cotisé à l'impôt spécial 
sur les bénéfices de guerre meurt avant d'avoir payé 
cet impôt, voici trois conséquences de droit qui se 
produisent: 

1° Si cet homme était marié sous le régime de la 

communauté légale, sa succession est tenue obliga
toirement envers l 'Administration des contributions 
de l'entièreté de l'impôt spécial sur les bénéfices de 
guerre, sauf à se retourner contre la femme pour la 
forcer à contribuer à concurrence de moitié au paye
ment de cet impôt. 

2° Si un partage s'effectue avant payement, les 
immeubles du contribuable sont grevés au profit de 
l'Etat de l'hypothèque légale instituée par l 'art. 30 
de la loi du 3 mars 1919. L'héritier du contribuable 
auquel le partage attribuerait une quotité d ' im
meubles excédant sa part successorale, serait donc 
tenu hypothécairement au delà de sa part contribu-
toire. I l devrait prendre contre ses cohéritiers des 
précautions en conséquence de cette situation. 

3° L'Etat peut demander la séparation de patri
moines pour la préservation de sa créance du chef 
de l'impôt spécial. 

Dans l'affaire qui a donné lieu à l'arrêt reproduit 
ci-dessus, i l s'agissait d'un négociant qui avait fait 
des bénéfices de guerre, mais qui était décédé avant 
la mise en vigueur de la loi du 3 mars 1919. La Cour 
de Bruxelles a appliqué aux héritiers de cet homme 
la première des trois règles que nous rappelions ci-
dessus. 

Si un partage avait eu lieu entre les héritiers de ce 
négociant avant la mise en vigueur de la loi du 3 mais 
1919, l 'un ou l'autre de ces héritiers aurait-il pu 
être tenu hypothécairement de la part de la dette de 
son auteur qui n'incombait pas personnellement à 
cet héritier? C'est bien douteux. I l semble qu'en ce 
qui concerne la part de l'impôt spécial incombant à 
d'autres héritiers, on devrait assimiler le cas de cet 
homme au cas de celui qui, avant la mise en vigueur 
de la Loi du 3 mars 1919, aurait acheté des immeu
bles à une personne qui devait plus tard être frappée 
de l'impôt spécial institué par cette l o i : cet acheteur 
ne serait pas grevé de l'hypothèque légale résultant 
de l'article 30 de la lo i . 

De même, dans le cas d'un contribuable décédé 
avant la mise en vigueur de la loi du 3 mars 1919, la 
séparation des patrimoines ne pourrait être deman
dée par l 'Administration des contributions que si 
cette administration se trouve dans les délais légaux. 

Z . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . BOUILLON. 

27 j u i l l e t 1922. 

I . — S O C I E T E C O M M E R C I A L E . — CRIME AYANT RAP
PORTÉ UN BÉNÉFICE A LA SOCIÉTÉ. — CONDAMNATION 
DU GÉRANT A DES DOMMAGES-INTÉRÊTS. — RECOURS. — 
OBLIGATION NATURELLE. 

I L — B E N E F I C E S DE G U E R R E . — IMPÔT. — FOURNITURE 
A L'ENNEMI. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE. — GÉRANT. — DÉDUCTION. — DÉCISION 
DU DIRECTEUR DES CONTRIBUTIONS. — EXÉCUTION 
PROVISOIRE. 

I . Quand, dans l'exercice de ses fonctions, le gérant d'une 
société commerciale a commis un crime au préjudice d'au-
trui; que ce crime, d'une part, a enrichi cette société et, 
d'autre part, a entraîné à charge du gérant une condamna
tion à des dommages-intérêts, le caractère immoral de l'acte 
du gérant empêche qu'il puisse exercer contre la société 
l'action de in rem verso, pour se faire indemniser de la con
damnation prononcée contre lui. Mais la prestation volon
taire de cette indemnité par la société n'aurait rien d'immo
ral ; elle peut refaire l'objet d'une obligation naturelle, 



valable comme telle. Cette obligation peut non seulement l 
être payée par la débitrice, mais être novée par elle en obli
gation civile. 

I I . Pour la taxation à l'impôt sur les bénéfices de guerre, le 
commerçant a le droit de déduire du bénéfice produit par 
ses opérations commerciales, le montant des dommages-in
térêts auxquels il a été condamné en raison des opérations 
qui ont produit ces bénéfices, même si cette condamnation 
a été prononcée au profit de l'Etat belge. 

Si c'est le gérant d'une société commerciale qui a encouru 
personnellement cette condamnation, la société peut déduire 
de ses bénéfices, en vue de l'établissement de l'impôt, le 
montant de cette condamnation : 1° à concurrence de ce qui 
en demeure impayé, si, sans exercer actuellement son re
cours contre la société, l'Etat n'abandonne pas et ne laisse 
pas dépérir ce recours ; 2° et même à concurrence de la 
totalité, si la société se résout volontairement à indemniser 
son gérant. 

Quand elle est saisie d'une réclamation contre une décision 
du directeur des contributions rejetant une réclamation 
contre une taxation à l'impôt spécial sur les bénéfices de 
guerre, la Cour d'appel ne peut intimer des défenses à 
l'exécution provisoire de cette décision, même si elle rend 
un interlocutoire préjugeant qu'elle réduira cette taxation. 

(SOCIÉTÉ PAS, FRÈRES. — c. ADMINISTRATION DES CONTRI
BUTIONS DIRECTES DE LA PROVINCE D'ANVERS.) 

A r r ê t . — Attendu que les sieurs Alber t et Ar thur Pas ont 
constitué, sous la raison » Pas, frères », une société en nom 
collectif, ayant paur objet l ' indust r ie et le commerce de la 
quincaillerie et de la poêlerie ; 

Que, depuis 1916, cette société fournit aux autorités alle
mandes de grandes quantités de marchandises, de sorte que 
ses deux gérants furent renvoyés à la Cour d'assises d 'Anvers , 
en accusation du crime prévu par l 'ar t . 115, c. pén., et un arrêt 
de cette Cour, aptes condamnation d 'Alber t Pas à une pev.e 
de prison et acquittement d 'Ar thur , ies condamna solidai
rement à 400.000 fr. de dommages-intérêts au profit de l 'Etat ; 

Attendu que ' l 'administration des contributions, estimant 
que la prédite société avait fait pendant la guerre un bénéfice 
imposable de 1.447.900 f r . , l u i a infligé de ce chef une 
taxation de 975.320 fr. ; et, de plus, comme cette société 
n'avait déclaré qu 'un bénéfice imposable d'à peu près 
323.400 francs (ce qui aurait entraîné simplement une impo
sition de 115.368 f r . ) , l 'administrat ion a considéré que la 
dite société avait tenté de frauder une imposit ion correspon
dant à toute la différence entre 975.320 et 115.368 f r . , soit 
à 859.952 fr . , et lu i a infligé une amende équivalente à 
25 p. c. du droit fraudé, soit 214.988 fr. ; 

Attendu que, dans le délai légal, la société Pas, frères, 
a formé son recours contre cette décision de l 'administrat ion ; 

I . — Attendu que, pour fixer à 1.447.900 fr . les bénéfices 
de guerre imposables de la réclamante, l 'administrat ion s'est 
fondée sur les données d 'un rapport fourni , dans la poursuite 
répressive, par les comptables Beaufort et Despiegeleer ; 

At tendu que ce rapport ne fur point établi sous la garantie 
de la contradiction des intéressés ; qu'apprécié en lui-même, i l 
contient diverses appréciations allant à l 'encontre, des énon-
ciations de la comptabilité de la société réclamante, sans que 
ce rapport fournisse justification satisfaisante de ces apprécia
tions ; que, pour n 'en citer qu 'un exemple, le rapport fait 
entrer dans l 'ac t i f du bilan social, au 31 octobre 1918, un dé
pôt d 'environ 120.000 fr. fait à la Société Générale de Bel
gique par Antoinette Pas, sœur d 'Albert et d 'Ar thur , mais 
étrangère à leur société ; et ce rapport ne donne pas raison 
suffisante de cette at t r ibution de l 'avoir d 'autrui à la société 
réclamante ; 

Attendu, d 'ail leurs, qu ' i l paraît résulter de ce rapport, que 
ce fut le commerce de la société Pas, frères, avec les A l l e 
mands, qui lu i procura l 'entièreté de ses bénéfices pendant la 
période de guerre ; que, ceci donné, l 'on ne conçoit pas que 
les frères Pas aient pu être condamnés seulement à 
400.000 fr . de dommages-intérêts, si la Cour d'assises avait 
estimé que les bénéfices de cette société industrielle, intégra
lement issus de ses fournitures à l ' ennemi, se seraient élevés 
à la somme de 1.705.886 fr . indiquée par les experts de l ' ins

t ruct ion répressive, qui est reprise par l 'administrat ion des 
contributions directes et qui , après déductions faites sur pied 
des articles 3 et 12 de la lo i du 3 mars 1919, amena cette 
administration à affirmer l 'existence d 'un bénéfice imposable 
de 1.447.900 fr. ; 

At tendu que l 'expertise à laquelle conclut la réclamante et 
qui est organisée au dispositif du présent arrêt, est le seul 
moyen de fixer la base de l ' imposi t ion discutée ; 

I I . — Attendu que la société réclamante conclut à ce q u ' i l 
soit ordonné aux experts de comprendre dans le passif, au 
31 décembre 1918, toutes les dettes nées dès ce moment, 
même si le chiffre n 'en fut déterminé qu'ultérieurement, et 
notamment la somme de 400.000 fr . , montant de la condam
nation principale prononcée par la Cour d'assises, plus les 
frais ; 

Attendu que, dans l 'établissement du compte des profits et 
pertes d 'un exercice commercial , i l y a l ieu de porter au 
débit de ce compte toutes les conséquences financières défa
vorables qui résultèrent des opérations de cet exercice ; et 
que, lorsque ces conséquences financières ne se sont pas déga
gées complètement au jour de la clôture de l 'exercice, elles 
doivent être indiquées dans un article de prévision, exprimant 
aussi exactement que possible la probabilité de ces éventua
lités défavorables ; 

Attendu que cette règle doit s'appliquer même si les con
séquences défavorables de la gestion de ce commerçant sont 
issues d'un quasi-délit ou même d 'un dol ; que partant s i , en 
dressant, soit pour lui-même, soit pour l 'administrat ion des 
contributions, le compte de ses profits et pertes de la période 
de guerre, un commerçant constatait qu'en raison d'opérations 
commerciales qui lu i procurèrent un profit brut , i l est sous 
le coup d'une action en dommages-intérês par suite d'une 
concurrence déloyale qu'il! aurait pratiquée, i l devrait porter au 
débit de ce compte de profits et pertes la somme qui serait 
prévue comme le montant probable des dommages-intérêts 
que ce commerçant est exposé à devoir payer ; et ce sera seu
lement sur le solde des bénéfices qui ressortirait éventuelle
ment après passation de cette écriture de débit, que l'impôt 
sur les bénéfices de guerre pourrait être établi ; 

Attendu que la pratique comptable qui vient d'être exposée 
n'a pas besoin d'être justifiée : bénéfices encaissés et dettes 
de dommages-intérêts à payer ultérieurement sont issus d'une 
même activité commerciale ; cette obligation à des dom
mages-intérêts fut la condition de la production de ces béné
fices ; i l est donc logique que le montant de ces dommages-
intérêts soit déduit de ces bénéfices : un commerçant qui a 
encaissé 200.000 fr. de bénéfices en s'exposant à 100.000 fr. 
de dommages-intérêts pour concurrence déloyale, n'a fait en 
définitive qu 'un bénéfice réel de 100-000 fr. ; 

Attendu qu ' i l n ' en doit pas être autrement lorsque la dette 
de dommages-intérêts qui grève un commerçant résulte du 
cr ime ou du quasi-délit de fournitures à l ' ennemi ; en effet, le 
législateur s'est refusé à créer un régime spécial pour les bé
néfices issus d'un commerce avec l ' ennemi , et, sous l 'empire 
du droit commun, un commerçant qui aurait fait 1,500.000 fr. 
de bénéfices en trafiquant avec l ' ennemi , mais aurait, par 
le fait de ce trafic, encouru une condamnation de 400.000 fr. 
au profit de l 'Etat , n 'aurait fait un bénéfice réel que de 
1.100.000 fr. et ne devrait être imposé que sur pied de cette 
somme de 1,100.000 fr. ; 

Attendu même que, lorsque l 'Etat est créancier des dom
mages-intérêts infligés à un commerçant en raison du négoce 
pratiqué par celui-ci durant la guerre, i l est particulièrement 
indiqué de porter cette dette de dommages-intérêts en déduc
tion des bénéfices qui seront soumis à l'impôt spécial créé 
par la loi du 3 mars 1919 ; en effet, si l ' on n'opérait pas cette 
déduction, l 'Etat percevrait deux fois sa créance, une pre
mière fois directement, une seconde fois indirectement sous 
forme d'impôt, parce que la somme lu i due à t i t re de dom
mages-intérêts étant toujours censée exister dans l 'avoir béné
ficiaire du contribuable, serait frappée d'un impôt et éventuel
lement d'une amende qu i , réunis, pourraient, comme dans le 
cas de la société réclamante, atteindre 100 p. c. de cette 
somme ; 

Attendu qu'à la venté , en l 'espèce, la condamnation de 
400.000 fr. a été infligée personnellement au sieur Albert 
Pas et au sieur Ar thur Pas ; et la taxation ci-discutée a été 

infligée à la société Pas, frères, personne jur id ique distincte 
des sieurs Pas ; 

Mais attendu que la f ict ion de la personnalité jur idique des 
sociétés commerciales a été créée pour permettre aux asso
ciés, seuls intéressés réels dans les affaires sociales, de mieux 
atteindre leurs fins contractuelles ; qu'elle manquerait son 
but si elle avait pour effet de faire tomber sur les associés 
une contr ibut ion dont ils n'auraient pas eu la charge si cette 
personnalité fictive n'avait pas existé ; 

At tendu que, pour empêcher ce résultat, i l suffit, en l'es
pèce, de laisser agir tous les rapports de droit existant entre 
la société Pas, frères, les sieurs Alber t et Ar thur Pas et l 'Etat , 
créancier des dommages-intérêts ; en effet, ainsi q u ' i l sera 
démontré ci-après, i l résulte de cet ensemble de relations j u 
ridiques que la société réclamante peut se considérer comme 
tenue, d'abord envers l 'Etat belge, du montant encore impayé 
de cette condamnation infligée au dit sieur Pas, puis envers 
les sieurs Pas personnellement, de l 'entièreté des 400.000 fr. 
auxquels ceux-ci ont été condamnés, et i l suffit de noter, dans 
la comptabilité de la société réclamante, le second de ces 
recours, pour justif ier intégralement qu ' i l soit fait sur les 
bénéfices sociaux la déduction de 400.000 fr . prétendue par la 
société appelante ; 

Recours de l'Etat contre la société Pas, frères. — Pour 
donner à la fiction de la personnalité des sociétés tout 
son développement, on doit dire que c'est la société Pas, 
frères, qui , par l 'organe de ses deux gérants, a livré à l 'enne
m i les marchandises dont la fourniture a causé dommage à 
l 'Etat belge. Celui-c i a donc action contre la société en même 
temps que contre les associés gérants ; r ien ne permet de 
présumer que l 'Etat n'exercera jamais contre la société Pas, 
frères, cette action qui lui permettrait de concourir sur l 'avoir 
social avec les autres créanciers sociaux pour avoir payement 
de la partie de la créance de 400.000 I r . encore en souffrance. 
Jusqu 'à ce que l 'Etat ait renoncé à cette créance ou jusqu'à 
ce qu 'el le soit prescrite, ta société ne pourrait établir exacte
ment sa situation passive sans y comprendre la partie impayée 
de la créance de l 'Etat , et cette partie ne pourrait être inscrite 
au passif social' sans augmenter le débit du compte profits et 
pertes de bénéfices de guerre, dont le solde fournit la matière 
de l ' imposi t ion litigieuse ; 

Recours des sieurs Pas contre la société en nom collectif 
Pas. frères. — C'est dans l 'avoir social qu'a été versée l 'en
tièreté des bénéfices, résultant du trafic avec les Allemands, 
que la société Pas, frères, fit par l 'organe de ses gérants ; ces 
bénéfices excèdent certainement 400.000 fr. Parce qu ' i ls ont 
produit à la société ce bénéfice de 400.000.fr., les frères Pas 
ont encouru une condamnation de l ' impor t de 400.000 fr. 
Certes, si la société refusait d' indemniser les frères Pas de 
la perte que ceux-ci ont faite, ils n'auraient pas l 'action de in 
rem verso pour contraindre la société à cette indemnisation, 
car l 'enrichissement de la société Pas, frères, et l 'appauvris
sement des sieurs Pas, résultent d 'un fait i l l ic i te qui ne peut 
donner ouverture à une action en justice (Cass., 5 ju in 1903, 
BELG. JUD., 1903, col. 1253). Mais s i , faute de cette action, 
i l n 'existe pas de piano, à charge de la société, obligation civile 
de garantir les sieurs Pas de leur perte, cette dette de garan
tie, qui n'a en soi r ien d ' immora l , peut faire l 'objet d'une 
obligation naturelle que la société peut, soit payer, soit nover 
en une obligation civile. Or, c'est la volonté d'opérer cette 
novation que la société réclamante manifeste suffisamment, 
en déclarant vouloir se grever de la condamnation de 
400.000 fr. prononcée contre les sieurs Pas personnellement. 
Une fois cette novation accomplie, elle doit produire tous ses 
effets ; 

I I I . — Attendu que, pour faire valoir sa demande de réduc
tion d'impôt, en raison de la condamnation de 400.000 fr. 
infligée aux sieurs Pas, la société réclamante pouvait suivre 
l 'une ou l 'autre de ces deux voies : ou bien postuler que 
de piano l ' imposi t ion lu i infligée soit réduite de 320.000 fr . , 
et l'amende de 80.000 fr. : l'arrêt aurait alors été définitif sur 
incident : ou bien postuler seulement que, dans la décision 
ordonnant l 'expertise, l'arrêt indique aux experts cette direc
tive que la dette de 400.000 fr . serait portée au passif de la 
société, et, en ce cas, l'arrêt serait un simple interlocutoire 
préjugeant le fond, mais ne liant pas les juges pour le jour 
de l'arrêt définitif ; 

At tendu que les conclusions de la société Pas, frères, ne 
peuvent être interprétées autrement que comme impliquant , 
de la part de celle-ci , choix de cette seconde voie ; 

At tendu que la société réclamante n'ayant de la sorte pas 
postulé réduction actuelle de son imposi t ion, c'est à tor t qu'el le 
demande suspension du droit de l 'Etat d'agir pour le recouvre
ment de la partie d'impôt afférente à la perte de 400.000 fr. ; 
qu'en effet, en matière c iv i le , sauf violation de la l o i , i l est 
interdit aux juges d'appel de suspendre l 'exécution provisoire 
attachée aux jugements qui leur sont déférés (art. 459 et 460, 
c. proc. c iv . ) ; et r ien ne tend à faire admettre qu'en matière 
fiscale, i l ait été dérogé à cette règle fondamentale de la j u r i 
diction d'appel ; 

Par ces motifs , la Cour, ouï à l 'audience publique M . 
GESCHÉ, avocat général, et de son avis, écartant toutes 
autres conclusions, dit que les comptables M M . . . , auront à éta
b l i r la situation active et passive de la société réclamante : I o au 
30 ju in 1914 ; 2° au 31 décembre 1918 ; à comparer ces deux 
situations, pour en déduire aussi exactement que possible le 
chiffre des bénéfices réalisés pendant la période intermé
diaire ; les dits experts ayant à s'entourer, à cette f in , de tous 
renseignements utiles, notamment de la comptabilité sociale 
et des éléments fournis par la poursuite cr iminel le , pour autant 
que communicat ion leur en soit donnée par les autorités 
gardiennes de cette procédure cr iminel le ; les experts ayant à 
comprendre dans le passif au 31 décembre 1918 toutes les 
dettes nées à ce moment, même si leur chiffre n'a été déter
miné qu'ultérieurement, et notamment la somme de 400 
mi l le francs, montant de la condamnation principale prononcée 
par la Cour d'assises, plus les frais ; dit que les experts prê
teront serment entre les mains du président de cette chambre 
ou du magistrat qui le remplacera ; réserve à statuer après 
terminaison de l 'expertise sur le principal et sur les dépens... 
• Du 27 ju i l le t 1922. - Plaid. MM™ JULES DESTRÉE C. 
GEORGES LECLERCQ.) 

Observations. — I . L'arrêt affirme que les au
teurs de la loi du 3 mars 1919 instituant un impôt 
spécial sur les bénéfices de guerre, se sont refusés 
à créer un régime spécial pour les bénéfices issus 
d'un commerce avec l'ennemi. 

Telle fut, en effet, l'une des idées maîtresses de 
ces législateurs; i l en est peu qui furent affirmées 
aussi fréquemment dans les travaux préparatoires. 

Dans l'exposé des motifs, i l était d i t : « L'impôt 
aussi étroitement limité (c'est-à-dire limité aux acca
pareurs et aux profiteurs de guerre) aurait présenté 
de graves difficultés d'ordre pratique et n'eût été 
qu'une œuvre fragmentaire. L'administration fis
cale n'a pas, en effet, un rôle justicier : Il ne lui 
appartient pas de discerner les opérations licites ou 
illicites; elle doit se borner à apprécier des situations 
économiques. Dès lors, la justice de l'impôt com
mande d'appliquer celui-ci à tous les profits obtenus 
pendant la guerre, sans qu'il faille en rechercher la 
cause ». 

Dans le rapport de M . W A U W E R M A N S à la Cham
bre des représentants, on l i t : « Elles expliquent l'as
sujettissement à l'impôt de tous ceux qui ont réalisé 
des bénéfices au cours de la guerre, sans qu'il faille 
opérer aucune distinction dans l'origine ou la légi
timité des bénéfices ». Et, plus loin : « ... Ce sera une 
loi d'égalité devant les charges communes. Elle 
aura du moins pour conséquence d'obliger les com
merçants réguliers ou irréguliers, comme les enri
chis involontaires, d'avoir consacré une partie de 
leurs profits aux fins d'allégement des charges pu
bliques, puisqu'il est impossible de soumettre à des 
régimes différents les diverses catégories de ceux 
que la guerre n'a pas appauvris ». 

A la séance de la Chambre des représentants, du 
22 janvier 1919 (Ann. pari., p. 93) . affirmation du 
même principe par le ministre des Finances, en ré-

http://400.000.fr


587 L A B E L G I Q L i 

ponse à une observation de M . H U B I N . I l en fut de 
même à la séance du 5 février, sur une nouvelle in 
tervention de M . H U B I N (Ibid., p. 185, 2' col.;186, 
2' co l . ) . 

Au Sénat, ce fut plus caractéristique encore. 
M . D E B A S T déposa un amendement portant que 
« sont réputés bénéfices de guerre, ceux qui ont été 
réalisés pendant la période de guerre, en travaillant 
ou en faisant des opérations directement ou indirec
tement avec l'ennemi, sauf déduction des bénéfices 
normaux de la période antérieure d'égale durée. 
Tous ceux qui ont réalisé pendant la période de 
guerre des bénéfices normaux ne profitant directe
ment ni indirectement à l'ennemi, payeront la moitié 
des impôts prévus à l'article 12, § 1 et 2. » (Ann. 
pari, p. 75, col. 2, et p . 77) . Le premier ministre 
répondit qu ' i l était impossible de faire la distinction 
proposée par M . D E B A S T (Ann. pari, p. 78, 
col. 2 ) . L'amendement fut rejeté (Ibid., p. 83) . 

I I . — D'après l'arrêt que nous avons reproduit 
ci-dessus, la société Pas, frères, par l'organe d'Albert 
et d 'Arthur Pas, ses seuls associés, tous deux gé
rants, a pu valablement se reconnaître débitrice d'une 
somme de 400.000 francs au profit des mêmes 
sieurs Albert et Arthur Pas, personnellement. Il n 'y 
a pas à se le dissimuler : au premier abord, cette 
proposition semble étrange, et cependant elle n'a 
rien d'antijuridique ; un arrêt de la cour de cassation, 
du 27 janvier 1910 ( B E L G . J U D . , 1910, col. 561), a 
reconnu qu'un contrat peut être conclu par deux par
ties, représentées l'une et l'autre par les mêmes 
mandataires. Pourquoi une convention ne pourrait-
elle être conclue entre deux personnes: l'une trai
tant personnellement, l'autre représentée par son 
cocontractant, en vertu d'un mandat donné à ce co-
contractant? 

La seule chose à laquelle i l faille prendre garde 
dans de pareils contrats, c'est qu ' i l n'y ait pas de 
fraude au détriment de la personne représentée par 
mandataire. En l'espèce, on pouvait facilement trou
ver un critère permettant de discerner s'il y a fraude. 
I l suffisait de s'imaginer qu ' i l s'agit, non d'un gé
rant associé d'une société de personnes, mais du di
recteur gérant d'une société anonyme; que ce gé
rant a encouru personnellement une condamnation 
à des dommages-intérêts en raison d'une opération 
par lui traitée pour la société et qui a enrichi celle-ci. 
Le conseil d'administration de cette société anonyme 
dont ce gérant ne fait pas partie, aurait pu légitime
ment décider qu ' i l serait indemnisé par cette société. 
Pourquoi pareille décision n'aurait-elle pu être prise 
par une société en nom collectif représentée par ses 
associés gérants, au profit des dits associés gérants 
personnellement? 

I I I . — L'arrêt ci-dessus reproduit laisse en sus
pens la taxation de la société Pas à l'impôt sur les 
bénéfices de guerre. Au contraire, la perte profes
sionnelle invoquée par la société Pas fut liquidée 
par un arrêt de la justice criminelle, depuis long
temps coulé en force de chose jugée. 

Mais si, au moment de la taxation, la perte pro
fessionnelle alléguée par le contribuable était incer
taine, ou si son montant n'était pas exactement déter
miné, le contribuable pourrait-il demander que l 'on 
y ait égard, en évaluant une éventualité de perte 
d'après les probabilités apparaissant au moment de 
la taxation? Certaines considérations de notre arrêt 
tendraient à le faire croire: mais elles sont erronées. 

En effet, l'article 6 de la loi porte: « Les amor
tissements effectués pendant la période de guerre... 
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ne sont admissibles qu'autant qu'ils correspondent 
à une dépréciation ordinaire ou exceptionnelle, réel
lement survenue pendant cette période ou durant les 
exercices sociaux y relatifs. Si les pertes profession
nelles sont incertaines au moment de la taxation, 
l'impôt est établi à titre conservatoire, mais dé
charge ou réduction peut en être accordée dès que la 
réalité des pertes est dûment constatée. Toutefois, 
il y aura déchéance de recours à ce suiet deux ans 
après la publication de la présente loi ». 

j Ceci donné, quelle serait la ressource du contri
buable qui, au moment où s'instruit la taxation à 

j laquelle i l va être soumis, serait menacé de subir 
: une perte qui résulterait de l'exercice de sa pro-
\ fession pendant les années de guerre? 

Il ne s'agit plus pour lui d'accepter d'abord d'être 
taxé comme si la perte professionnelle, qui était 

j simplement éventuelle au moment de la taxation, 
• ne devait jamais se produire ; puis, si cette éven-
| tualité de perte se réalise, de demander décharge 

ou réduction de l'impôt spécial sur les bénéfices 
de guerre. Ce recours en décharge ou réduction de 
l'impôt spécial, ne pouvait s'exercer utilement que 

! dans les deux ans de la publication de la loi du 
3 mars 1919, et cette publication a eu lieu le 
7 mars 1919. 

Le contribuable menacé d'être taxé en raison de 
bénéfices qu'une perte professionnelle constatée ul
térieurement ferait disparaître, n'a qu'un moyen 
d'échapper à ce péril : obtenir que la taxation défi
nitive soit fixée seulement lorsque se sera dissipée 
l'incertitude sur les profits ou les pertes de ce contri
buable. Cette surséance à la décision définitive peut 
être accordée sans préjudicier aux intérêts du Tré
sor. En effet, la décision du directeur des contribu
tions qui établirait taxation en faisant abstraction 
des pertes professionnelles, seulement éventuelles, 
serait exécutoire nonobstant appel ; i l en serait de 
même de la décision de la commission de taxation 
nonobstant recours au directeur; i l en serait de 
même encore de la taxation conservatoire établie par 
le contrôleur, par application de l'article 29. 

Z . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . BOUILLON. 

22 j u i l l e t 1922. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . 
INDEMNITÉ. — BAISSE DE L'ARGENT. 

Lorsque dans l'intervalle entre le jugement déclaratif de 
l'accomplissement des formalités légales et le jugement 
fixant les indemnités, les espèces en lesquelles ces indem
nités doivent être payées ont perdu de leur puissance d'achat, 
l'exproprié a droit à une indemnité spéciale en raison de 
cette baisse-

Il y a droit même dans le cas où, en faisant diligence, il aurait 
pu faire fixer son indemnité avant la dépréciation moné
taire (1 ) . 

(LARROUMETS — C. ETAT BELGE.) 

A r r ê t . — Attendu que par un jugement du 7 mai 1910, 
qui fut exécuté sans avoir été attaqué, le tr ibunal de Bruxelles 
déclarait accomplies les formalités de l 'expropriat ion, en ce 
qui concerne une parcelle de 3 ares 46 centiares à emprendre 
dans des biens de l'appelante, sis à Uccle ; que ce jugement 
institua une expertise pour déterminer le montant des indem-

(1) Voy. conf. Bruxelles, 11 juin 1921, lourn. Trib-, 1921, 
col. 670; — civ . Bruxelles, 20 décembre 1921, Journ. Trib.. 
1922, col. 84. 
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nités à allouer à l 'expropriée ; que le rapport des experts fut 
déposé fin octobre 1910 ; que, le 29 j u i n 1921, le t r ibunal 
f ixa les indemnités revenant à l'appelante ; que ce jugement 
n'est critiqué que parce que, d'après l'appelante, i l aurait dû 
lu i être alloué une indemnité complémentaire en raison de ce 
que, depuis la dépréciation de la monnaie, l 'indemnité l u i 
attribuée, sur pied de la valeur du bien au 7 mai 1910, ne 
serait pas suffisante pour lu i permettre d'acquérir un immeuble 
de même importance et contenance que celui dont elle est 
privée ; 

At tendu que l 'expropriant accepte de débattre cette préten
t ion , bien qu'elle n 'ai t pas été soumise au premier juge. 

Attendu qu'elle doit être reconnue fondée en principe ; 
Attendu qu'en effet, c'est au jour du jugement déclaratif 

de l 'accomplissement des formalités que le bien, faisant l 'objet 
de l 'expropriat ion, passe du patrimoine de l'exproprié dans le 
domaine de l 'administrat ion expropriante ; et que l'indemnité 
à laquelle l 'exproprié a droit en vertu de ce jugement, et qui 
remplacera dans le patrimoine de l'exproprié l ' immeuble dont 
celui-ci est privé, doit être telle qu'après cette modification 

s 'opérant ainsi à l ' intérieur de ce patrimoine, la puissance éco
nomique de cette universitas n 'ai t pas diminué et que, par le 
remploi de cette indemnité, l 'exproprié puisse donner à l 'en
semble de ses biens une structure semblable à celle de cet 
ensemble au jour du jugement déclaratif de l 'accomplissement 
des formalités ; 

Attendu que ce résultat s 'obtiendrait de soi-même, si l ' i n 
demnité pouvait être liquidée dans le jugement constatant 
l 'accomplissement des formalités légales de l 'expropriat ion ; 
car, dans ce cas, i l suffirait d'allouer à l 'exproprié, à t i tre 
d'indemnité principale, la valeur qu'avait au jour de ce juge
ment le bien exproprié ; 

Mais attendu que presque jamais cette indemnité ne peut 
être fixée de piano ; que. pour la, déterminer, i l faut recourir 
à une expertise ; et pour respecter la règle que l'indemnité 
doit être préalable, i l a fallu instituer ce système : jusque 
détermination de l 'indemnité, l 'exproprié conserve la détention 
précaire de ce bien, qui a cessé de l u i appartenir depuis la 
constatation judiciaire de l 'accomplissement des formalités 
légales ; 

Mais attendu que cette façon d'indemniser l 'exproprié, en 
l u i attribuant, à la place d 'un bien dont la propriété lu i est 
enlevée immédiatement, une indemnité dont le payement est 
différé jusqu'après terminaison de l 'expertise, et en l u i con
servant dans l 'entre-temps la jouissance précaire du bien ex
proprié, peut, et pour deux motifs, ne pas lu i procurer un 
dédommagement suffisant : 

Premier motif (et cette cause de lésion s'est manifestée 
bien avant le bouleversement économique résultant de la 
guerre) : La continuation par l'exproprié de la jouissance pré
caire, peut lui rapporter des avantages moindres que ceux 
qu'il aurait pu retirer en faisant fruit de son indemnité à 
partir du jugement sur l'accomplissement des formalités ; i l a 
toujours été décidé qu'une indemnité est due à l'exproprié en 
raison de l 'impossibilité dans laquelle i l s'est trouvé (depuis 
l 'arrêté royal décrétant l 'expropriat ion jusqu'au moment de la 
prise de possession) de disposer de son bien et de le louer (1 ) ; 

Second motif (et qui n'est apparu que depuis la guerre) : 
7/ se peut que les espèces en lesquelles l'indemnité devra être 
payée aient, dans l'intervalle entre le jugement déclaratif de 
l'accomplissement des formalités et le règlement de l'indem
nité, perdu de leur puissance d'achat, et que l'exproprié ne 
puisse, en raison de ce que cette indemnité l u i va être payée 
avec de longs retards, la remployer de façon à acquérir un 
nouvel immeuble lu i procurant des avantages économiques 
équivalents à ceux q u ' i l aurait retirés du remploi immobi l ier 
de la même indemnité, s ' i l avait pu l 'effectuer immédiatement 
après le iugement déclaratif de l 'expropriat ion ; dans ce se
cond ordre de dommages, i l y a, tout autant que dans le pre
mier, une juste cause de contraindre l 'administrat ion expro
priante à réparer le préjudice résultant, pour son adversaire, 
de ce qu'ont été différés la l iquidation et le payement d'une 
indemnité qui aurait été satisfactoire au début de la procédure ; 

Attendu qu'à tort , pour refuser cette indemnité complémen
taire , arguerait-on de ce que si l 'expropriée avait fait d i l i -

(1) PAND. BELGES, V° Expropriation d'utilité publique 
(indemnités), n° 126 et nombreuse jurisprudence à l 'appui . 

gence, elle aurait pu faire l iquider son indemnité avant 
guerre ; qu 'en effet, l 'exproprié a le droit de réduire à leur 
minimum les résultats de l 'atteinte à ses droits résultant de 
l 'expropriat ion ; que c'est ainsi q u ' i l peut (art. 23 de la loi du 
17 a v r i l 1835) racheter les terrains acquis pour cause d'utilité 
publique, s ' i ls ne reçoivent pas cette destination ; que, pour 
une raison analogue, l'exproprié peut profiter jusqu'au der
nier jour de la détention précaire qui , postérieurement au 
jugement déclaratif de l 'accomplissement des formalités lé
gales, est laissée à l'exproprié ; et qu'ainsi l 'appelante ne 
s'est pas trouvée en faute de ne pas hâter la fixation d'une 
indemnité, ce qui aurait eu pour conséquence de hâter le 
moment de son expulsion ; 

Attendu que la dépréciation de la valeur de l 'argent allé
guée par l'appelante, est, dès à présent établie, mais que son 
importance ne pourra être déterminée qu'après accomplisse
ment du devoir prescrit ci-après ; 

Attendu que jusqu ' ic i l'appelante ne réclame pas l 'argumen
tation d'autres indemnités que celles résultant de la privation 
ou dépréciation de propriétés immobilières ; 

Par ces motifs, la Cour , ouï à l 'audience publique l 'avis 
conforme de M . HUWART, substitut du procureur général, 
confirme le jugement dont appel en toutes ses dispositions, 
et l 'émendant par adjonction de la disposition complémentaire 
ci-après, dit que M M . . . , experts désignés d'office.. . auront à 
dire en quelle mesure l'indemnité d'expropriation, établie sur 
pied de la valeur du bien exproprié au 7 mai 1910, devait 
être augmentée pour procurer actuellement à l 'expropriée un 
remploi immobi l ier d'une valeur égale à celui qu'elle aurait pu 
s'assurer en utilisant, au 7 mai 1910, les espèces faisant l 'ob
jet de cette indemnité d'expropriation ; condamne l 'adminis
tration expropriante aux dépens faits à ce jour et sur lesquels 
i l n'a pas été statué ; réserve les dépens à venir . . . (Du 22 j u i l 
let 1922. — Plaid. M M C S BERCKMANS C. DELEPELEIRE.) 

Nous publierons dans le prochain numéro, avec 
une longue note d'observations, une série de déci
sions sur la même question. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Présidence de M . DASSESSE. 

22 j u i l l e t 1922. 

E X P L O I T . — ACTE D'APPEL. — SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — 
DÉFAUT D'INDICATION DES GÉRANTS. — NULLITÉ. 

Est nul, l'acte d'appel signifié à la requête d'une société com
merciale (dans l'espèce, une société en nom collectif), sans 
l'indication de ses gérants. 

Il en est ainsi alors même que l'intimé ne s'est point prévalu, 
en première instance, de la nullité de l'exploit d'ajourne
ment, rédigé dans les mêmes termes que l'acte d'appel 
( r e espèce) ; et alors même que l'intimé, demandeur ori
ginaire, avait, dans son exploit d'ajournement, indiqué l'ap
pelante comme celle-ci l'a fait dans son acte d'appel 
( 2 d 0 e spèce ) . 

Première espèce. 

(FLAMAND ET C" C. LA SOCIÉTÉ MINERVA MOTORS.) 

A r r ê t . — Attendu que l ' intimée base son exception de 
non-recevabWité de l'acte d'appel, sur ce que celui-ci est fait 
« à la requête de M M . A. Flamand et C'1' », commerçants, do
miciliés à Anvers , rue Jordaens, n° 100, tandis qu ' i l aurait dû 
l'être à la requête des administrateurs gérants de la société en 
cause, conformément à l 'art icle 13 de la loi sur Iles sociétés 
commerciales ; 

Attendu que les appelants, dont A. Flamand figure seul 
en nom dans le dit exploit, ne contestent pas l 'existence d'une 
société commerciale entre eux ; qu ' i ls se bornent à répondre 
au moyen soulevé par l 'intimée : 1° que le dit exploit émane 
précisément de celui qu'elle a poursuivie et que le jugement 
a condamné ; 2° que l'acte d'appel constitue, dans l 'espèce, 
une simple défense ; 3° que l 'art icle 456 du code de procédure 
civile déroge à l 'art icle 61 du même code ; mais que ces ob
jections sont sans valeur, car : 1° l'irrégularité d 'un exploit 
introductif d'instance dont le défendeur ne se serait pas pré-



valu, ne peut avoir pour effet de rendre valable un acte d'appel 
nul ; 2° qu 'un acte d'appel ne peut être assimilé, au point de 
vue de la procédure, à une simple conclusion prise en réponse 
à une action ; 3° qu ' i l constitue une assignation et qu ' i l faut l u i 
appliquer les règles établies pour les exploits d'ajournement, 
notamment par l 'ar t icle 61 du code de procédure c ivi le , auquel 
ne déroge nullement l 'ar t icle 456 ; 

Attendu que, dans l'acte d'appel dont s'agit, l'individualité 
de la partie en cause n'est même pas déterminée ; que la pres
cript ion essentielle de l 'ar t icle 13 précité n'a donc pas été 
observée ; qu ' i l s'ensuit que l'acte d'appel est nul ; 

Par ces motifs, la Cour déclare nul l'acte d'appel du 31 oc
tobre 1921 ; en conséquence, dit que la Cour n'a pas été 
valablement saisie, déclare les appelants non recevables en 
leur appel, les condamne aux dépens d'appel.. . (Du 22 j u i l 
let 1922. — Paid. M M " A . V A N D E V O R S T , du Barreau d ' A n 
vers, c. R E N É M A R C Q . ) 

Seconde espèce. 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

' i l j u i n 1922. 

( D E N E E F , F R È R E S , — C . D E W I N T E R - S T E C L ' L O R U M . ) 

A r r ê t . — Attendu que l'intimé postule la nullité de l'acte 
d'appel, pour défaut d' indication des personnes ayant qualité 
pour représenter en justice la société De Neef, frères ; 

Attendu que les exploits d'appel sont, à peine de nullité, 
assujetties aux mêmes formalités que celles prescrites à l 'ar
ticle 61 du code de procédure civile ; 

Attendu que la doctrine et la jurisprudence sont d'accord 
pour décider que les exploits signifiés à la requête d'une 
société, doivent contenir, non seulement la désignation de la 
raison sociale et du siège de la société, mais encore les noms, 
profession et domicile des personnes qui ont qualité pour la 
représenter en justice ; 

Attendu que c'est vainement que 'les appelants objectent 
que l'acte d'appel est fait dans les mêmes termes que ceux 
qui ont été employés par l 'intimé dans les divers exploits qu ' i l 
leur a fait s ignifier ; que l 'obl igat ion imposée à une société 
lorsqu'elle agit comme requérante, ne concerne pas la per
sonne qui agit contre cette société ; 

Attendu que c'est à tort aussi que les appelants soutiennent 
que leur acte d'appel ne constitue qu'une défense ; que, bien 
au contraire, l 'exploi t d'appel est un moyen direct de sou
mettre le l i t ige à la jur idict ion qui doit en connaître ; 

Attendu que des considérations qui précèdent, résulte que 
l'acte d'appel signifié le 22 ju in 1914 est nul ; 

Par ces motifs, la Cour déclare nul l 'exploi t du 22 ju in 1914 ; 
en conséquence, déclare l 'appel non recevable, condamne les 
appelants aux dépens d'appel.. . (Du 21 juin 1922. — Plaid. 
MM™ A. V A N D E V O R S T C. R . V R A N C K E N . tous deux du 
Barreau d 'Anvers . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

28 j u i n 1922. 

O B L I G A T I O N . — - P A Y E M E N T . — V E N T E D ' I M M E U B L E . — 

P A Y E M E N T D ' U N E P A R T I E D U P R I X . — D I S P E N S E D E L ' I N 

S C R I P T I O N D ' O F F I C E . — C R É D I T D E B A N Q U E P O U R L E 

S O L D E N O N P A Y É . — D R O I T D U V E N D E U R D E P R E N D R E 

U N E I N S C R I P T I O N H Y P O T H É C A I R E . 

La désignation, par le débiteur d'une personne qui doit payer 
à sa place, sans que la dette primitive soit déclarée éteinte, 
ne constitue qu'une simple indication de payement ou délé
gation imparfaite (art. 1275 et 1277, c. c i v . ) . 

La délégation parfaite, c'est-à-dire la novation par délégation 
d'un nouveau débiteur, substitué à l'ancien, ne peut résulter 
que de la volonté manifestée par le créancier de décharger 
le débiteur primitif. 

En cas de vente d'un immeuble avec payement d'une partie du 
prix. — le surplus étant payable à termes échelonnés, et avec 
dispense pour le conservateur des hypothèques de prendre 
l'inscription d'office au moment de la transcription, — le 

vendeur est en droit de prendre une inscription hypothé
caire qui n'aura rang qu'à sa date, par application de l'ali
néa 2 de l'article 36 de la loi du 16 décembre 1851, bien que 
l'acheteur ait. par un prélèvement sur son compte à une 
banque, fait ouvrir un crédit au vendeur, pour sûreté du 
solde du prix, dans les livres de la même banque et sous la 
responsabilité de celle-ci. 

A défaut par l'acheteur de prouver que le vendeur a admis sa 
libération, par cette ouverture de crédit, il n'y a qu'un vire
ment, ne rentrant pas dans le cadre des articles 1234 et sui
vants du code civil, et ne pouvant avoir pour effet que 
d'obliger deux débiteurs, au lieu d'un, vis-à-vis du ven
deur i l ) . 

( W O U T E R S — C C R E T E N , Q. Q. , D I N A N T et C U R A T E U R S 

F A I L L I T E B A N Q U E T R A N S A T L A N T I Q U E . ) 

A r r ê t . — Attendu que les intimés poursuivent la mainlevée 
de l ' inscr ipt ion hypothécaire prise par l'appelant le 8 décem
bre 1920, en vertu de l 'ar t icle 36 de la loi du 16 décembre 
1851, pour sûreté d'une somme de 800.000 francs, formant le 
solde impayé du prix de l ' immeuble qu ' i l a vendu à l ' intimé 
Dinant, par acte authentique du 21 octobre 1920 ; 

Que I c i prédits basent leur action, aux termes mêmes de 
leurs conclusions introductives. sur ce « que l'assigné (présen
tement l 'appelant) a été payé du solde de son prix par Dinant , 
au moyen d'un prélèvement que ce dernier a fait sur son 
compte à la Banque Transatlantique Belge ; et que l 'assigné 
a confié, en compte dépôt, les fonds ainsi reçus par l u i , à la 
dite Banque Transatlantique ; qu'étant désintéressé par son 
acquéreur, celui-ci était complètement et définitivement 
libéré » ; 

Attendu que les intimés soutiennent ainsi que Dinant a été 
complèrement libéré envers son vendeur, l 'appelant, en faisant 
porter au crédit de celui-ci . dans les l ivres de la dite banque, 
le solde dont i l lu i était resté redevable ; qu ' i ls reconnaissent 
cependant qu'aucun de ces faits n'a entraîné et n ' impl ique 
quelque novation ; 

Attendu que les parties invoquent respectivement les faits 
et circonstances suivants : 

Le 8 octobre 1920, suivant acte sous seing privé, enre
gistré à Bruxel les . . . . l 'appelant a vendu à Dinant la propriété 
en question et le mobi l ier qui la garnissait, au prix de 
1.500.000 francs, dont 100.000 francs furent payés présente
ment et le surplus à payer à concurrence de 600.000 francs 
lors de la passation de l'acte authentique le 21 du même mois, 
et quant au solde par acomptes de 100.000 francs chacun, 
payables de deux en deux mois, à dater du 30 avr i l 1921, 
avec les intérêts à sept pour cent l 'an à dater du jour de la 
signature de l'acte. 

Cet acte contient cette clause : << pour sûreté du solde du 
pr ix , M . Dinant s'engage à faire créditer M . Wouters qui 
accepte, dans un compte chèques bloqué, qui lui sera ouvert 
le jour de .a passation de l'acre, dans les l ivres de la Banque 
Transarlantique Belge, de la somme de 800.000 francs, sous 
la responsabilité de la dite banque. Ce compte se débloquera, 
automatiquement au fur et à mesure des échéances >>. 

Au jour indiqué, le 21 octobre 1920, fut passé l'acte authen
tique de vente de l ' immeuble , au prix de 1.200.000 francs, 
à compte duquel ie vendeur reconnut avoir reçu de l 'acqué
reur, antérieurement, la somme de 100.000 francs et, présen
tement, celle de 300.000 francs. Quant au solde du dit pr ix , 
soit 800.000 francs, l 'acquéreur s'obligeait vis-à-vis du ven
deur qui acceptait, à ie lui payer par acomptes de 
100.000 francs chacun, payables de deux en deux mois à dater 
du 30 avri l 1921 et pour la première fois à dater de cette der
nière date, ainsi qu'à lui en servir, à compter du jour de la 
passaticn de cet acte jusqu'au jour du remboursement effectif 
et intégral, un intérêt annuel de sept pour cent, exigible et 
payable comme suit : le 30 av r i l 1921 sur le dit solde de 
800.000 francs, le 30 juin suivant sur la somme de 
700.000 francs restant due depuis le versement du premier 

(1) Voy. Cass. f r . , 9 jui l let 1834. [ O U R N . P A L . , 1834, 
p. 727 ; — P L A N I O L , T édit., I I , n 0 3 551 à 557 ; — A R N T Z , 

I I I , n" 217 ; — L A U R E N T , X V I I I , n" 321 ; — Suppl., n° 210 ; 
B E L T J E N S , Code civil, art. 1275. n" 27 et art. 1277, n n s 1 
et 2 ; — D A L L O Z , Suppl., V ° Warrants et chèques, n° 130. 

acompte, le 31 août 1921 sur la somme de 600.000 francs 
restant due depuis le versement du second acompte, et ainsi 
de suite, de deux en deux mois, jusqu'au payement intégral 
du solde du pr ix restant dû. 

Cet acte ne reproduit pas l'engagement pris par Dinant, 
le 8 octobre, de faire créditer son vendeur, pour sûreté du 
solde du prix, dans les livres de la Banque Transatlantique 
et sous la responsabilité de celle-ci ; i l dispense le conserva
teur des hypothèques de prendre inscription d'office, de 
quelque chef que ce soit, lors er à l 'occasion de la transcrip
t ion du dit acte. 

Le même jour, Wouters vendit à Dinant, au prix de 
300.000 francs payé comptant, tous les meubles meublants 
garnissant la propriété de campagne, à l 'exception de ceux 
garnissant les dépendances, et au pr ix de 150.000 francs 
payable après le payement du prix de l ' immeuble , des car
pettes et oeuvres d'art. Et le 2! octobre 1920, aux livres de la 
Banque Transatlantique, le compte de Dinant fut débité de la 
somme de 950.000 francs portée à l 'avoir de Wouters en un 
compte lu i ouvert à cet effet, et cette somme fut transférée 
en divers comptes à termes, conformément aux stipulations, 
notamment de l'acte de vente. Des bordereaux de ces comptes 
furent remis à l 'appelant, ainsi qu 'un carnet de chèques des
tinés à ses retraits futurs, carnet dont le même jour i l reconnut 
la réception, en envoyant le spécimen demandé de sa signa
ture. 

Le 27 octobre 1920, l'appelant avisa la banque de débiter 
son compte, valeur 30 ju in 1922, de la somme de 25.000 fr. 
et d'en créditer celui de Dinant, cette somme étant le prix de 
cent titres de la Banque Transatlantique que l'appelant prétend 
n 'avoir acheté de Dinant que sur les instances de celui-ci . 

Peu après, Dinant fut arrêté. La banque sollicita le 5 no
vembre un sursis de payements que l'appelant vota le 18 no
vembre 1920, ainsi que sa prolongation le 24 février 1921. 
I l avait pris '.e 8 décembre, à charge de Dinant, l ' inscr ipt ion 
hypothécaire l i t igieuse. L'état de fail l i te de la banque ayant 
été déclaré, l 'appelant produisit à son passif, le 2 avr i l 1921, 
en accompagnant sa déclaration de créance de toutes les 
réserves y spécifiées ; 

Attendu que de ces faits et circonstances, les intimés pré
tendent faire ressortir la preuve de l ' ex t inc t ion , dans le chef 
de Dinant , de sa débition du solde de son prix d'achat de l ' i m 
meuble de l 'appelant, et ce à raison uniquement du virement 
préspécifié ; 

Attendu cependant que le virement n'est pas un mode légal 
de libération n i de constatation de libération d'une obligation ; 
i l ne rentre pas dans le cadre des articles 1234 et suivants du 
code c i v i l , et nos lois ne l 'ont pas organisé ; ce n'est que le 
procédé tyne de tout ce système de dispositions prises par les 
banques et le commerce pour permettre les règlements de 
comptes, voire les payements, par simple jeu d'écritures, sans 
emploi d'espèces ni de billets ; que légalement le virement 
opéré entre deux comptes ne constitue donc pas en soi un 
mode libératoire ; i l ne peut qu' indiquer libération suivant la 
nature même des créances ou débitions qu ' i l relate, et dans 
la mesure de la commune intention des parties y participantes ; 

Attendu que l'appelant n'est pas commerçant et que, par 
suite, les divers intimés non moins que Dinant lui-même 
doivent établir, conformément aux règles de preuve en matière 
c ivi le , non seulement que les mentions des l ivres de la Banque 
Transatlantique emportent réellement constatation de la libé
ration de ce dernier, mais aussi que Wouters a admis que 
Dinant c e libérât envers lu i de telle façon ; que toutefois 
aucune preuve littérale n'est procuite en vue d'établir que 
l'appelant ait jamais contracté ou admis pareille obligation ; 
que le jugement a quo invoque à cet effet, i l est v ra i , un com
mencement de preuve par écrit, mais i l omet de spécifier 
celui-ci ; qu'en tout cas, l'appelant a reconnu et reconnaît 
les faits et circonstances rappelés ci-avant, et cette circons
tance autorise la Cour à dégager des dits faits et circons
tances toutes leurs conséquences juridiques ; 

Attendu qu ' i l est à relever préalablement que le virement 
invoqué par les intimés ne résulte pas de payements réelle
ment opérés en espèces ou en billets, mais uniquement de 
mentions complexes et contradictoires, faites dans les condi
tions suspectes prérappelées, sans que rien permette d'avan
cer aue l 'une ou l 'autre de ces mentions ait été demandée ou 

] provoquée par l'appelant, et sens qu ' i l conste de quelque 
| autre intervention de l 'administrat ion de la Banque Transat

lantique que celle dont disposait Dinant, son administrateur 
délégué, avec l'assistance de Maréchal, secrétaire ; 

Q u ' i l n'est pas même prétendu que les lettres de crédit 
délivrées à l'appelant en suite de ces mentions, contiennent 
quelque indication dont on puisse inférer la volonté de la 
banque d'en acquitter le montant en substitution à celui qui 
les a fait créer, Dinant, dont elles doivent éteindre la dé
bi t ion ; 

Que ces mentions doivent d'ailleurs être appréciées en leur 
ensemble, et ne peuvent l 'être sérieusement, indépendam
ment des actes préindiqués du 8 et du 21 octobre, qui en dé
terminent la cause et par cela seul déjà la portée ; que l 'on ne 
conçoit absolument pas que ni Wouters, ni la banque, n i 
Dînant lui-même aient pu attacher quelque caractère de paye
ment à cette mention au crédit immédiat de. l 'appelant, d'une 
passat ;or portant sur une créance à termes, mention qui sur 
l 'heure est transformée en crédit atermoyé, alors que toutes 
ces écritures ou opérations ne sont destinées qu'à régler l 'exé
cution des conditions reproduites ci-avant de l'acte authentique 
de vente immobilière du même jour, 21 octobre 1920, spécifiant 
si nettement les termes et délais accordés à l'acheteur Dinant, 
et pour cause, indiscutablement ; et a j r è s qu'en l'acte sous 
seing privé du 8, le vendeur avait pris soin de consigner que, 
pour sûreté du solde du pr ix , Dinant s'engageait à faire cré
diter son vendeur de la somme de 800.000 francs dans un 
compte chèques bloqué, qui lu i sera ouvert le jour de la 
passation de l'acte dans les l ivres de la Banque Transatlan
tique, sous la responsabilité de la dite banque ; et que tel fut 
l 'aboutissement immédiat, instantané, du virement en ques
tion ; 

Attendu, en outre, qu ' i l ressort des éléments de la cause 
que lettres de crédit et chèques étaient arrêtés, créés, avant 
la signature de l'acte en question, puisque notamment c'est en 
termes de confirmation que l'appelant a été avisé dès le 
21 octobre de leur création et de leur envoi ; que, du reste, 
si ces f.iita et mentions avaient pu entraîner la libération de 
Dinant envers son vendeur, Dinant n'aurait pas manqué appa
remment d'exiger que cette libération fut authentiquement 
constatée, ne fût-ce que pour donner une base réelle aussi 
importante au crédit que la banque lui tolérait ; 

Qu 'en effet, les intimés avouent que Dinant n'avait pas à 
son crédit le montant équivalent à la somme virée ; et ils 
n 'ont même opposé aucune contradiction à cette affirmation 
de l'appelant, que celui-ci s'est empressé de toucher le chèque 
lu i remis sur la banque en acquit de partie du prix payable 
immédiatement, et pour en faire un placement moins rému
nérateur que celui offert par la dite banque, — ni à cette 
autre articulation, formulée même en ses conclusions devant 
la Cour, que l 'instance répressive dirigée contre Dinant a éta
b l i , de l 'aveu de ce dernier, qu'entre les dates des 5 et 
25 octobre, le compte de Dinant était débiteur de 2 mi l l ions 
700.000 francs et que la banque en était réduite à v ivre péni
blement d'expédients ; 

Attendu que, dès lors, i l n ' importe aucunement que l'acte 
du 21 octobre n'ait pas reproduit la stipulation de l'acte du 8 ; 
et la dispense au conservateur des hypothèques de prendre 
l ' inscr'iption d'office se trouve pleinement expliquée, si pas 
justifiée ; 

Attendu, d'autre part, que si la banque a attesté, par l 'or 
gane -le Dinant et d 'un autre administrateur, que l'appelant l u i 
a versé, le 21 octobre 1920, 25.000 francs, valeur de cent 
actions qu ' i l avait reprises de Dinant, sur les instances de 
celui-ci , a-t-il prétendu, elle a admis, sur demande de l'appe
lant en date du 27 octobre, de débiter son compte, valeur 
30 ju in 1922, de la dite somme et d'en créditer celui de 
Dinant ; qu ' i l en ressort nécessairement, non seulement que 
subsistait la débition de Dinant qu'avaient établie les actes, 
du 8 et du 21 octobre, mais encore que ce n'était que sur ces 
dernières échéances q u ' i l pouvait imputer sa créance de 
25.000 francs, et partant que les comptes à termes ouverts 
par la banque à l'appelant se confondaient en réalité avec les 
comptes entre celui-ci et Dinant ; 

Attendu que la banque, i l est vrai , ne s'était engagée, 
quant aux intérêts, qu'à les servir à l'appelant à son taux 
réglementaire, mais que la seule conséquence jur idique de 



cette différence de stipulation est que l'appelant ne pouvait 
étendre à la banque l 'obl igat ion contractée par Dînant de l u i I 
servir l'intérêt de sept pour cent ; que les divers intimés 
s'accordent d'ail leurs à reconnaître et à soutenir, ainsi que 
l'appelant, que toutes ces opérations et dispositions avec la 
banque n'ont été inspirées par aucune intention de nover et 
n 'ont emporté aucune novation ; 

Attendu qu ' i l est ainsi rendu manifeste, et parce qu'aucune 
renonciation ne se présume, même s ' i l s'agit d'intérêts bien 
moins importants, comme aussi à raison des engagements con
tractés, opérations réalisées ou seulement acceptées, — que 
le prétendu virement et les crédits ouverts à l'appelant ne 
constituent et ne révèlent aucun payement à valoir sur le solde 
du prix de l ' immeuble formant l 'objet des actes du 8 et du 
2 1 octobre 1 9 2 0 , mais uniquement des indications de paye
ments à effectuer pour sûreté spéciale de ce solde ; ce sont 
des expédients bancaires en vue de régler plus aisément les 
débitions y relatives ; ils n'entraînent aucune substitution de 
débiteur, puisque rien n'établit que les agissements et l ' i n 
tention des parties comportent pareille constatation ou inter
prétation, et que les divers intimés reconnaissent même for
mellement q u ' i l n 'y a pas eu novation ; 

Que l 'on y trouve cependant l ' indicat ion par le débiteur, 
Dinartt, d'une personne, la banque, qui doit payer à sa place, 
soit donc la délégation imparfaite des articles 1 2 7 5 et 1 2 7 7 du 
code c iv i l ; qu'au sens de ces articles, cette délégation ne 
libère point le débiteur p r imi t i f , même quand elle est accep
tée par le créancier ; celui-ci , par suite, obtient ainsi deux 
débiteurs au lieu d 'un et ces deux débiteurs peuvent chacun j 
ê t re poursuivis pour le tout ; i 

Attendu conséquemment qu'en votant le sursis postulé par '. 
Dinant , l'appelant s'est borné à user de son droit ; et cette par- i 
t icipation à une mesure purement conservatoire, d 'ail leurs, ne ! 

peut, à aucun égard, lu i être reprochée comme emportant 
quelque renonciation à l ' un ou l 'autre de ses Groi t s envers 
son premier débiteur ; 

Attendu qu'ainsi l'appelant s'est trouvé pleinement en droit 
de produire au passif de la faillite de la banque et, aux termes 
mêmes de l 'art icle 3 6 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , de re
quérir l ' inscr ip t ion hypothécaire querellée par les intimés ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . l 'avo
cat général D E BEYS en son avis contraire, reçoit l 'appel et 
y faisant droit , met à néant le jugement a que, déboute de 
leur action les intimés, séquestre Dinant et ice lu i , ainsi que 
de leur intervention les curateurs à la fail l i te de la Banciue 
Transatlantique Belge ; les condamne aux dépens des deux 
instances, y compris notamment le coût de i 'enregistrement 
rappelé ci-avant de l'acte sous seing privé ciu 8 octobre 1 9 2 0 . . . 
(Du 2 8 ju in 1 9 2 2 . — Plaid. M M " J . DEPREZ, CARL DEVOS, 
E u e HANSSENS c. FERN. JACOBS, CRETEN, FRÉD. VANDER 
ELST et C H . DEJONGH.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

3 1 m a i 1 9 2 2 . 

C O M P E T E N C E . — INGÉNIEUR PROVINCIAL. — T R A I 
TEMENT. 

Les contestations relatives aux appointements d'un ingénieur 
provincial, simple agent de l'administration, ne possédant 
aucun pouvoir propre, sont de la compétence des juridictions 
civiles. 

(WILLEMS — C. PROVINCE D'ANVERS.) 

Le jugement du tribunal civil d'Anvers, du 7 avril 
1 9 2 1 , publié B E L G . J U D . , 1 9 2 1 , col. 5 2 4 , a été con
firmé par l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que l'appelant exerce les fonctions d ' in 
génieur provincial au service de l 'intimée ; 

Attendu qu'en cette qualité, i l ne possède aucun imper ium 
ou pouvoir propre, mais qu ' i l est le simple agent de l 'adminis
tration de l ' intimée ; 

Attendu que les contestations relatives aux appointements 

de l'appelant font partie de son patrimoine privé, et qu'elles 
sont de la compétence des jur idic t ions civiles ; 

Attendu que ces contestations sont soumises aux règles 
du code c iv i l qui régissent l 'exécution des obligations ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, et de l 'avis de M . 
l'avocat général D E BEYS, entendu en audience publique, et 
rejetant toutes autres conclusions plus amples ou contraires, 
la Cour reçoit l 'appel de la partie de M 6 Lauffer et, y faisant 
droit , dit l 'appelant sans griefs ; en conséquence, met son 
appel à néant, confirme le jugement dont appel, condamne 
l'appelant aux dépens d'appel. . . (Du 3 1 mai 1922. — Plaid. 
MM™ PASSELECQ et D E PRÊTER C. SCHÔLLER.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . EECKMAN. 

2 5 j a n v i e r 1 9 2 1 . 

I . J U G E M E N T . — NULLITÉ. — MOTIFS INSUFFISANTS. 

I I . O B L I G A T I O N . — GARANTIE HYPOTHÉCAIRE PARTIELLE 
AVEC CLAUSE DE VOIE PARÉE. — ACTION EN PAYEMENT 
POUR LA TOTALITÉ. 

I I I . I N T E R E T S . — L o i DU 28 MAI 1920. — RÉDUCTION. — 
DEMANDE TARDIVE. — TARDIVETÉ NON OPPOSABLE 
D'OFFICE. 

I . Est nul le jugement dont la grosse ne contient ni les con
clusions des parties ni l'exposé sommaire des points de fait 
et de droit, et dont les motifs se bornent à la formule que 
la demande est justifiée par les éléments de la cause. 

I I . Le créancier possédant une créance garantie pour partie 
seulement par une hypothèque avec stipulation de voie 
parée, est recevable à postuler jugement pour l'entièreté 
de la créance, afin de poursuivre la vente de l'immeuble 
par la procédure de l'expropriation forcée. 

I I I . La tardiveté de la demande de réduction des intérêts cou
rus du 1 e r août 1914 au 30 septembre 1919, demande auto
risée par l'a loi du 28 mai 1920 à raison de la guerre, ne 
peut être opposée d'office. 

(SANGLIER — C. SOCIÉTÉ ANONYME COMPTOIR DU CENTRE.) 

A r r ê t . — Attendu qu'en vertu d 'un acte passé le 20 dé
cembre 1901 devant le notaire Leroy, de résidence à Mor lan-
welz, enregistré, la société intimée a ouvert un crédit à l'appe
lant et à son épouse jusqu'à concurrence d'une somme pr in 
cipale de 17,000 francs ; 

Attendu que, pour sûreté des sommes qui seraient dues à 
la société, les époux Sanglier ont consenti hypothèque sur la 
maison qu ' i l s possèdent à Morlanwelz, et que l'acte précité 
stipule, pour le cas d'inexécution de leurs obligations, 3a 
clause de voie parée autorisée par l 'art . 90 de la loi du 
15 août 1854 ; 

Attendu que l 'action intentée le 22 décembre 1919 devant 
la jur idic t ion commerciaile de Charleroi par 1?. société intimée 
à l'appelant Sanglier, tend à faire condamner ce dernier au 
payement de la somme de 82,264 fr. 05, à t i tre de rembourse
ment des avances en compte courant, dont le détail a été 
signifié en tête de la citation ; 

Attendu qu'en contravention aux articles 141 et 433 du 
c. de proc. c iv . , la grosse du jugement dont appel ne contient 
ni lies conclusions des parties, ni l 'exposition sommaire des 
points de fait et de droit ; que les motifs du jugement, se 
bornant à affirmer que la demande est justifiée par les élé
ments de la cause, sans préciser aucun des éléments pris en 
considération par le juge, ne permettent pas de suppléer à 
cette lacune ; 

Attendu, en conséquence, que ie jugement est nu l , mais 
que, les parties ayant conclu au fond devant la Cour et la 
cause étant en état de recevoir une solution définitive, i l échet 
de procéder par voie d'évocation ; 

Attendu, au fond, que l'appelant oppose trois moyens à 
l 'action ; q u ' i l demande : 1° qu ' i l soit déduit du compte une 
somme de 17,000 fr. qui ne pourrait être réclamée en justice, 
parce qu'à concurrence de cette somme l 'intimée est déjà 
nantie d 'un t i t re exécutoire, l'acte précité du notaire Leroy ; 
2° que les intérêts soient réduits, pour la période du 1 e r août 

1914 au 30 septembre 1919, au taux de 3,50 p. c , et calculés 
à 5.50 p. c. pour le surplus ; 3 U qu ' i l soit autorisé à s'acquitter 
par versements mensuels de mi l le francs ; le premier acompte 
à partir du l 1 " ' décembre 1920 ; 

1. — Attendu qu'aucune disposition légale ne déclare non 
recevable en justice, l 'action du créancier porteur d 'un acte 
notarié en vertu duquel i l lu i est loisible de poursuivre direc
tement l 'exécution sur les biens de son débiteur ; que la rece
vabilité de cette action ne peut être contestée que dans le cas 
où le créancier n'aurait aucun intérêt à faire donner à son 
ti tre la consécration d'une décision judiciaire ; 

Attendu que, dans l 'espèce, d'après les explications des 
parties, le but poursuivi par la société intimée est de se pro
curer un ti tre unique pour la créance unique dont elle a l ' i n 
tention de poursuivre le recouvrement par la vente forcée 
de l ' immeuble hypothéqué, dont la valeur paraît supérieure à 
la charge qui le grève ; qu'elle vise à éviter les complications 
et les frais d'une double procédure, tant dans son intérêt 
propre que dans l'intérêt du débiteur lui-même ; 

I L — Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 1'"' de la loi du 
28 mai 1920, le juge peut, en considération de la position du 
débiteur, réduire, pour la période du l ' r août 1914 au 30 sep
tembre 1919, au taux de 3,50 p. c. l 'an, toute autre redevance 
ou commission comprise, les intérêts sur les avances con
senties en Belgique avant le P' r août 1914, sous forme d'ou
vertures de crédit ou découverts en compte courant ; que le 
bénéfice de cette lo i n'est pas réservé aux seuls commerçants ; 

Attendu que, si la demande de réduction est produite pour la 
première fois dans les conclusions prises le 11 janvier 1921 
à la barre de la Cour , la déchéance résultant de ce qu'elle n'a 
pas été faite avant le 1 e r janvier 1921 n'est pas invoquée par 
la société intimée ; que l 'exception naissant de cette déchéance 
est analogue à celle résultant de la prescription et ne peut 
être opposée d'office ; 

Attendu que l ' importance de la dette et les difficultés pé
cuniaires plus graves dans lesquelles le débiteur s'est trouvé 
pendant la période de guerre, justifient la réduction des 
intérêts ; 

Attendu que, pour la réaliser, pas n'est besoin de renvoyer 
les parties devant arbitres ou experts ayant mission d'établir 
le compte ; que la rectification de celui-ci , qui a été signifié 
en tête de !a citation, ne comporte que quelques opérations 
de calcul sur lesquelles les intéressés se mettront vraisem
blablement d'accord ; que, s ' i ls n 'y arrivaient pas, ils auraient 
la ressource, en exécution du présent arrêt, de les liquider 
contradictoirement dans la forme prévue par les art. 523 et 
suivants du c. proc. c iv . ; 

I I I . — Attendu que l'appelant, dont les opérations commer
ciales ou financières antérieures ont eu un résultat défavorable, 
n'établit pas que sa situation lui permettrait de payer réguliè
rement des acomptes mensuels de mi'ile francs, comme i l de
mande à être autorisé à le faire ; que les termes et délais 
sollicités sont de nature à retarder l 'apuration complète de la 
dette pour un temps fort long, après lequel on peut prévoir que ! 
la valeur actuelle des maisons d'habitation sera réduite ; ! 

Par ces motifs, la Cour annule le jugement dont appel ; 
évoquant : 1° condamne l'appelant à payer à la société intimée 
la somme de 60,776 fr. 82 c , étant le solde du compte 
l i t ig ieux , abstraction faite des articles relatifs aux intérêts 
réclamés à partir du 1 e r juillet 1914 ; 2° dit pour droit que 
les intérêts courus pendant la période du l ' ' r août 1914 au 
30 septembre 1919 sont dus sur pied de 3.50 p. c , et ceux 
courus en jui l let 1914 et du 1 " octobre 1919 au jour de la 
citation, sur pied de 5.50 p. c. ; condamne dès ores l'appelant 
à les payer à ces taux à la société intimée ; 3° rejette toutes 
conclusions non expressément admises ; 4° condamne l'appe
lant aux intérêts judiciaires sur les sommes au payement 
desquelles i l est condamné sous les n o s 1 et 2 ; 5° condamne 
l'appelant aux dépens de première instance et chacune des 
parties à la moitié des dépens d'appel... (Du 25 janvier 1921. 
— Plaid. M M ™ RESTEAU c. FELDMANN, ce dernier du Bar
reau de Char leroi . ) 

Observations. — Voir sur la deuxième question : 
P A N D . BELGES, V° Ouverture de crédit, n o s

 4 2 8 et 
suiv., spécialement 4 3 1 et 4 3 2 ; — Marche, 1 7 fé-

vrier 1 8 6 4 , C L O E S et B . , t. 15, p. 113, avec note ; — 
Charleroi , 3 1 décembre 1889 , P A N D . PÉR., 1890 , 
n° 4 1 . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — Prés, de M . DE HAERNE, conseiller. 

4 m a i 1 9 2 2 . 

R E Q U I S I T I O N T E M P O R A I R E D ' I M M E U B L E S . — M I N I S 
TÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. — FORMALITÉS. — 
DÉSIGNATION PAR RÉFÉRENCE. — NULLITÉ. — M I S E EN 
DEMEURE SPÉCIALE. 

Bien que le rapport au Roi précédant l'arrêté-loi du 19 août 
1917, semble ne parler que des administrations autres que 
celles de la guerre, il résulte néanmoins du texte de l'ar
rêté lui-même et de sa prorogation par la loi du 16 août 
1920, que le ministre de la Défense nationale jouit aussi du 
droit de réquisition temporaire d'immeubles pour les besoins 
immédiats créés par la guerre. 

L'arrêté ministériel dont s'agit dans l'article 2 ne doit pas 
indiquer les immeubles ; il suffit qu'il se réfère à un docu
ment annexé. 

Une protestation ou une citation en justice poursuivant l'annu
lation de la procédure, ne valent pas comme mise en de
meure, entraînant, aux termes de l'article 5, déchéance du 
droit de prendre possession. 

(ÉTAT BELGE — C. HOSPICES CIVILS DE BRUGES.) 

Le jugement du tribunal civil de Bruges, en date 
du 1 3 décembre 1 9 2 1 ( B E L G . J U D . , 1922 , col. 1 8 4 ) , 
a été mis à néant par l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — A. Quant à la portée de l'arrêté-loi du 19 août 
1917 : 

Attendu que cet arrêté-loi, prorogé par la loi du 16 août 
1920, accorde à l 'Etat i]e droit de requérir l 'occupation tem
poraire d ' immeubles pour les besoins immédiats créés par la 
guerre ; 

Attendu que le premier juge, accueillant les conclusions du 
demandeur, a interprété l 'œuvre législative et dénié le droit 
de réquisition susvisé au département ministériel de la Dé
fense nationale ; 

Attendu, i l est vra i , que le rapport au Roi, préliminaire à 
l'arrêté-loi, et qui peut à bon droit être considéré comme en 
constituant les « travaux préparatoires », dit en substance que, 
par la loi du 14 août 1887, l'autorité mil i ta i re est déjà armée 
du droit de prendre possession des immeubles indispensables 
à ses opérations, et qu ' i l y a l ieu d'accorder la même faculté 
aux autorités civiles pour le temps de la guerre et aussi pour 
une période d 'un an après la f in de celle-ci ; que le jugement 
a quo déduit de là que le législateur n'a entendu conférer 
aucun droit nouveau au mini t re de la Défense nationale ; 

Mais attendu que la disposition est générale et désigne 
simplement l 'Etat , sans faire de distinction aucune entre les 
divers départements ministériels ; que, bien plus, même le 
rapport au Roi n 'exclut pas in terminis le département de la 
Défense nationale ; que si parfois le sens obvie du texte légal 
doit céder devant la volonté contraire du législateur, ce ne peut 
être que dans le cas où cette volonté est certaine et formelle; 

Attendu, d'autre part, que le rapport au Roi fait manifeste
ment erreur quant aux droits conférés à l'autorité mil i ta i re 
par la 'ici du 14 août 1887 ; qu'à part une exception sans 
importance ic i , ces droits sont limités au temps de guerre, 
alors que !'arrêté-loi, qui d'après le rapport doit simolement 
mettre sur le pied d'égalité avec le ministère de la Défense 
nationale les autres départements ministériels, confère expres
sément à ceux-ci des droits semblables pour la période sub
séquente à lia guerre ; 

Attendu que << n u l n'est censé ignorer la loi » ; que cette 
fiction nécessaire s'impose plus impérieusement encore au 
législateur qu'au simple citoyen, de sorte que l 'erreur de droit 
commise dans le rapport au Roi , base de tout le raisonnement 
de l 'intimé, doit être tenue pour une inadvertance de rédac
tion et réputée non écrite ; 



Attendu que, si le juge peut s 'éclairer des travaux prépara
toires de la l o i , i l doit avant tout chercher à pénétrer le but pour
suivi par le législateur et la manière dont celui-ci a voulu le 
réaliser ; qu'une erreur de droit glissée dans un exposé des 
motifs ne peut suffire à dénaturer l 'œuvre législative ; 

Attendu que 1 arrêté-loi du 1 9 août 1 9 1 7 , pour la période 
postérieure à la guerre, — celle actuellement en question, — 
voulait pourvoir aux besoins immédiats de la population, et, 
à cette f in , autoriser le pouvoir exécutif à réquisitionner tem
porairement les immeubles nécessaires pour prendre « toutes 
mesures qu'exigera la situation dans laquelle se trouvera le 
pays au moment de la réoccupation » (rapport au Roi) ; qu'à 
cet égard, i l a entendu mettre tous les départements ministé
riels sur le même pied, tandis que l'interprétation sollicitée 
par l 'intimé placerait le ministère de la Défense nationale, 
prétendument favorisé, dans une situation inférieure ; que 
les droits en question attribués même aux provinces, aux com
munes, à tous les pouvoirs publics, n'ont pu être déniés 

à une des branches les plus importantes de l 'Etat ; 

Attendu que si , conformément au système de l 'intimé, le 
texte légal doit céder devant les déductions contradictoires 
tirées du rapport au Roi , i l faut aller plus loin et, pour la pé
riode d'après guerre, dénier île droit de réquisition immobilière 
à l 'Etat dans toutes ses branches ministérielles ; qu'en effet, 
la loi du 1 4 août 1 8 8 7 , sauf une exception, accorde ce droit 
seulement pour le temps de guerre au ministère de la Défense 
nationale, et que le rapport au Roi dit qu ' i l y a l ieu d'étendre 
le même droit, sans plus, aux autres ministères; que cependant 
cette conclusion est d'autant moins admissible, qu'elle est 
contredite par le texte de l'arrêté-loi et par les termes mêmes 
du rapport au Roi ; qu ' i l résulterait de cette interprétation que 
les provinces, les communes, les pouvoirs publics, en dépit 
de la lettre de la l o i , auraient, pour le temps de paix, des 
droits refusés à l 'Etat ; 

Attendu, au surplus, que le ministre de la Défense nationale 
est indubitablement une autorité c ivi le , tandis que l'autorité 
mi l i t a i re , dont question dans la loi du 1 4 août 1 8 8 7 et dans le 
rapport au Roi, peut aussi bien être un mil i ta i re de tout grade 
agissant pour les besoins immédiats de la guerre ; que, dans 
l 'espèce, l 'établissement d 'un dépôt de munit ions au mi l i eu 
d'une région forestière et partant peu habitée, est manifes
tement utile non seulement à l 'armée, mais aussi aux c iv i l s ; 

Attendu enfin que, depuis l 'armistice, le département de la 
Défense nationale s'est constamment prévalu de l'arrêté-loi 
en question, pour agir comme i l l 'a fait dans l 'espèce actuelle
ment critiquée devant la Cour ; 

Que, si le fait n'engendre pas le droit , i l y a lieu de 
remarquer cependant que, le 1 6 août 1 9 2 0 , lorsque depuis 
plus d 'un an le cours régulier de la législature et de la liberté 
de la presse avait repris, les Chambres ont confirmé pour un 
an la dérogation grave et exceptionnelle apportée aux pr in 
cipes jusqu'alors intangibles en matière d 'expropriat ion ; 
qu'aucune cri t ique ne s'est fait entendre dans ces assemblées 
sur l'abus que, d'après la thèse de l 'intimé, le ministre de la 
Défense nationale aurait fait de l'arrêté-loi ; qu'aucun amen
dement n'a été présenté pour régulariser cette situation pré
tendument illégale ; 

Attendu, dès lors, que le vote de la loi du 1 6 août 1 9 2 0 
peut être envisagé comme une interprétation législative tacite 
de l'arrêté-loi du 1 9 août 1 9 1 7 , dans un sens contraire aux 
prétentions de l'intimé ; 

Attendu, au surplus, que l'absence de la signature du m i 
nistre de la Défense nationale au bas de l'arrêté-loi, et l 'abs
tention du même minis t re quant à la proposition au Roi du 
texte légal, sont sans pertinence en faveur de la thèse de 
l 'intimé et trouveraient leur explication, si une explication 
était nécessaire, dans l 'erreur de droit déjà relevée ; 

B. Quant à la régularité de la procédure en réquisition : 
Attendu que, d'après l ' intimé, l 'arrêté ministériel, t i tre 

ini t ial de ila réquisition, est irrégulier et inefficace, parce q u ' i l 
indique seulement par référence « la nature, la situation et la 
superficie des immeubles, ainsi que les noms des pro
priétaires » ; 

Mais attendu que les causes de nullité ne se présument pas ; 
qu'aucune formalité essentielle n'a été omise, que les annexes 
doivent être considérées comme faisant partie du document 
principal si aucun doute n'est possible quant à leur identité ; 

qu 'enfin, le procédé critiqué n'est pas de nature à nuire aux 
uroits des intéressés ; 

Attendu enfin que l 'adminis t rat ion, après avoir poursuivi 
une première procédure en réquisition, et concevant peut-être 
des doutes au sujet de sa régularité, en a entamé une seconde 
toutefois sur la base de l 'arrêté ministériel in i t ia l ; 

Attendu que, d'après l ' intimé, l 'Etat était forclos, en vertu 
de l 'ar t ic le 5 de l 'arrêté-loi, de reprendre cette procédure 
nouvelle à défaut d'arrêté ministériel nouveau, et ce, à raison 
de deux exploits d'huissier en dates des 3 et 1 2 octobre 1 9 2 1 , 
signifiés à l 'appelant et où l'intimé prétend voir la mise en 
demeure prévue par le § 2 de l 'a r t ic le 5 ; 

Mais attendu que ces deux exploits sont, le premier, une 
citation en justice, origine de la présente action et donnée à 
l 'Etat en vue de faire déclarer irrégullière la procédure en 
réquisition, et d'entendre condamner le défendeur à délaisser 
les immeubles de l ' intimé, alors demandeur ; le second, une 
protestation de l 'intimé contre la signification d 'un état des 
l ieux réquisitionnés, arguant ce document de nullité et d ' ino-
pérance ; 

Attendu que ces deux exploits n 'ont, ni dans leur texte ni 
dans leur esprit, la portée de la mise en demeure visée à 
l 'ar t icle 5 ; qu'en effet, cette mise en demeure a pour objet, 
non de cri t iquer la réquisition entreprise, soit dans son o r i 
gine, soit dans sa procédure, mais de contraindre le poursui
vant à signifier l'état des lieux dressé en vertu de l 'ar t . 4 , et 
ainsi de passer outre à la réquisition ; de le contraindre aussi à 
la prise de possession consécutive, le tout dans les délais déter
minés, sous peine de déchéance, afin de ne pas maintenir 
indéfiniment dans une situation incertaine le propriétaire me
nacé de réquisition ; 

Attendu qu'aucune autre cri t ique n'est formulée contre la 
seconde procédure en réquisition, qui apparaît comme ré
gulière ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M , le pre
mier avocat général SOENENS, rejetant comme non fondées 
toutes autres conclusions, met à néant le jugement a quo, 
déboute l 'intimé de son action ; le condamne aux frais des 
deux instances... (Du 4 mai 1 9 2 2 . — Plaid. M M 0 S D E WINDE, 
du Barreau de Bruxelles, c. VERHAEGHE.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Audience des référés. — Siégeant : M . BENOIDT. 

1 2 j u i n 1 9 2 2 . 

D I V O R C E . — PENSION ALIMENTAIRE. — ART. 3 0 1 , c . c i v . 

Quand le divorce a été prononcé contre chacun des époux par 
deux instances distinctes, la femme ne se trouve pas dans la 
situation voulue pour se réclamer de la disposition de 
l'art. 3 0 1 du code civil. 

( j . . . — C. O...) 

O r d o n n a n c e . — Attendu que si la demanderesse a obtenu 
le divorce contre son mari à la date du 1 4 novembre 1 9 2 1 , 
ce dernier l 'a obtenu à son tour contre elle sous la date du 
5 avr i l 1 9 2 2 ; qu ' i l est ainsi acquis qu ' i l existait, de part et 
d'autre, des griefs qui justifiaient la rupture du lien conjugal ; 
que, dans ces conditions, la demanderesse ne se trouve pas 
dans lia situation voulue pour se réclamer de la disposition 
de l 'art icle 3 0 1 du code c i v i l , qui permet au tr ibunal d'accor
der à l'épouse innocente une sorte d'indemnité à charge de 
l'époux coupable ; 

Par ces motifs. Nous, Président.. . , statuant au provisoire, 
tous droits des parties saufs au principal , rejetant toutes con
clusions plus amples, autres ou contraires, disons la demande
resse non recevable en son action, l 'en déboutons et la con
damnons aux dépens... (Du 1 2 juin 1 9 2 2 . — Plaid. M M e 3 

L l M B O U R G C. KETELAER.) 

Observation. — Sur le caractère de la pension 
établie par l'article 3 0 1 du code civil , cons. 
l'étude de P. SERVAIS, parue dans la B E L G . J U D . , 
1912 , col. 9 7 . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Prés , de M . PUTTAERT, vice-président. 
Référendaire adjoint : M . DAUBRESSE. 

8 j u i l l e t 1 9 2 2 . 

I . C O M P T E C O U R A N T . — VIREMENT. — COMMISSION. — 
MANDAT. 

I I . B A N Q U E . — CORRESPONDANCE ENTRE BANQUIERS. — 
LETTRE RECOMMANDÉE. 

I I I . M A N D A T . — ABSENCE DE FAUTE DU MANDATAIRE. — 
OPÉRATION RÉGULIÈRE. — MANDANT VALABLEMENT 
ENGAGÉ. 

I . L'ordre donné par le titulaire d'un compte courant à son 
banquier d'opérer un virement dans un autre établissement, 
comprend deux phases : le banquier doit mettre d'abord la 
somme à la disposition de son créancier à ses guichets 
(opération de compte courant) ; le banquier se charge en
suite du virement de ces fonds (contrai de mandat caracté
risé par la commission). 

I I . Se conforme aux usages bancaires, le banquier qui envoie 
par lettre non recommandée des ordres de virement. 

I I I . La responsabilité du mandataire ne pourrait être engagée, 
que si l'existence d'une faute ayant pu influer sur l'exécu
tion du mandat, était établie dans son chef. La circonstance 
que l'affaire n'aurait pas réussi, n'autorise pas le mandant à 
contester la validité des opérations effectuées. 

(SOCIÉTÉ ANONYME LA BALOISE — c SOCIÉTÉ 
J. MATHIEU ET FILS.) 

J u g e m e n t . — I . Attendu que, par une communicat ion ver
bale, adressée le 3 1 octobre 1 9 1 8 à la défenderesse, la de
manderesse a donné ordre de bonifier pour son compte à la 
Preussische Staatsbank à Be r l in , aux meilleures conditions 
possibles, la somme de 4 8 0 . 0 0 0 marks à prélever sur son 
avoir en compte marks chez la défenderesse et à porter ensuite 
à son débit ; 

Attendu que la défenderesse prétend que, dès qu'elle a eu 
connaissance de cette communication, soit 1e 5 novembre 1 9 1 8 , 
elle a pris les mesures nécessaires pour exécuter cet ordre ; 
qu'el le a débité le même jour la demanderesse, en compte 
marks, de la somme de 4 8 0 , 0 0 0 marks, outre 4 8 0 marks pour 
la commission relative à l'opération (soit en tout, au cours 
forcé de fr. 1 ,25 par mark, 6 0 0 , 6 0 0 francs) ; 

Attendu que, le 2 1 janvier 1 9 1 9 , la demanderesse a révoqué 
son ordre et a prié la défenderesse de ristourner les écritures 
passées le 5 novembre 1 9 1 8 ; que la défenderesse a refusé 
de se conformer à ces nouvelles instructions ; 

Attendu que l 'act ion tend à faire dire pour droit : a) que 
doit être considérée comme nulle et non avenue, l ' inscr ip t ion 
de la somme de 6 0 0 , 6 0 0 francs faite, le 5 novembre 1 9 1 8 , 
au débit du compte courant ouvert par la défenderesse à la 
demanderesse ; b) que les relevés établis par la défenderesse 
depuis cette date doivent être rectifiés en conséquence ; 
c) que la défenderesse doit les intérêts légaux, calculés à 
5 . 5 0 p. c. l 'an, sur la dite somme de 6 0 0 . 6 0 0 francs, depuis le 
2 1 janvier 1 9 1 8 ou, tout au moins, depuis le 3 0 ju in 1 9 1 8 ; 

I I . — Attendu qu ' i l est établi, tant par les écritures com
merciales de la défenderesse que par les déclarations verbales 
des banques en question : 

1 ° que la défenderesse disposait au début de novembre 
1 9 1 8 , à Ber l in , d'une somme de 3 0 0 . 0 0 0 marks, encaissée 

pour son compte par M M . Mendelssohn et C'° ; 
2 ° que, le 5 novembre 1 9 1 8 , elle s'est fait céder 1 8 0 . 0 0 0 

marks par la Société Générale de Belgique, qui s'est engagée 
à faire mettre cette somme à la disposition de la défenderesse, 
à Ber l in , par la Discontogesellschaft ; 

3 ° que la Société Générale, en exécution de cet engagement, 
a immédiatement envoyé les instructions nécessaires à la 
Discontogesellschaft ; 

4 ° que la défenderesse a, le 5 novembre 1 9 1 8 , donné pour 
instructions à la Discontogesellschaft de virer le montant de 
1 8 0 . 0 0 0 marks, susvisé, au crédit de son compte chez M e n 
delssohn et C ' 0 , par l 'intermédiaire de la Reichsbank ; 

5 ° que, le même jour, elle a donné ordre à Mendelssohn et 
C i e de v i rer de la même manière, au crédit de la Preussische 

Staatsbank pour compte de la demanderesse, le montant total' 
de 4 8 0 . 0 0 0 maraks dont elle s'était assuré la disposition chez 
eux ; 

6 ° que les communications verbales, adressées le 5 no
vembre 1 9 1 8 par la défenderesse aux divers banquiers alle
mands, ne sont pas parvenues à la connaissance de ceux-ci ; 

Attendu que 'la concordance absolue de tous ces faits, 
démontre que c'est en vain que la demanderesse conteste la 
réalité des démarches faites par la défenderesse, et spéciale
ment la destination des 1 8 0 . 0 0 0 marks que la défenderesse 
s'est procurés chez la Société Générale ; 

I I I . — Attendu que les parties sont en désaccord sur la na
ture jur idique de l'opération litigieuse ; 

Attendu que la demanderesse l'interprète en ce sens que la 
défenderesse débitrice en vertu du compte courant, devait p u 
rement et simplement s'acquitter de sa dette entre les mains 
du tiers désigné par le créancier, c'est-à-dire entre les mains 
de la Preussische Staatsbank ; que, dès lors, la défenderesse 
ne se serait libérée et ne pourrait porter le montant de 4 8 0 . 0 0 0 ' 
marks au débit de la demanderesse, que si ce montant avait 
été effectivement bonifié à la Preussische Staatsbank ; 

Attendu que cette thèse se heurte au fait que la défenderesse 
portait pour les opérations de ce genre, au débit de la deman
deresse, une commission de un pour mi l le , dont la débition 
n'a jamais été contestée ; 

Attendu que les frais du payement sont à charge du débiteur 
(art. 1 2 4 8 , c .civ.) ; qu ' i l ne se conçoit donc pas que la défen
deresse puisse avoir droit à une commission, si elle n'a fait 
que se libérer envers la demanderesse ; 

Attendu que, d 'ail leurs, toute dette est quérable, en l ' a b 
sence de stipulation contraire ; que c'est à ses guichets (et 
non à Ber l in) que la défenderesse était tenue de remettre 
à la demanderesse le solde créditeur du compte de celle-ci ; 

Attendu que l'opération 'litigieuse ne peut pas davantage 
être assimilée à une délégation imparfaite ; 

Attendu qu'en effet, la défenderesse n'a pas indiqué u n 
tiers qui aurait à payer à sa place le montant dû à la deman
deresse ; que c'est, au contraire, cette dernière qui a pris 
l ' in i t ia t ive de l'opération, en donnant à son avoir en banque 
une affectation à laquelle elle était seule intéressée ; 

Attendu que le mécanisme de la délégation exclut, au sur
plus, le payement d'une rémunération quelconque par le dé-
légataire au délégant ; 

Attendu qu'en réalité, l'opération litigieuse comprend deux 
phases : la défenderesse devait mettre à la disposition de la 
demanderesse, à ses guichets, l 'avoir disponible de celle-ci 

à concurrence de 4 8 0 . 0 0 0 marks ; les mesures que la défen
deresse a prises dans ce but et notamment l'achat de 1 8 0 . 0 0 0 ' 
marks dont elle avait besoin pour remplir cette obligation, 
ont été prises par elle pour son propre compte. Mais c'est 
pour le compte de la demanderesse que les démarches né
cessaires pour faire transférer les 4 8 0 . 0 0 0 marks au crédit 
de la demanderesse, à la Preussische Staatsbank, à Be r l in , 
ont été effectuées, comme le démontrent les termes mêmes 
des instructions verbalement données le 3 1 octobre 1 9 1 8 ; 

Attendu que les actes juridiques accomplis dans cette der
nière phase par la défenderesse, ont donc été faits pour la 
demanderesse, dans le seul but d'exécuter l 'ordre de celle-ci r 

Attendu que la défenderesse a, i l est vra i , agi alors en 
nom propre et s'est personnellement engagée à fournir la 
couverture aux banques allemandes intéressées, mais que ses 
agissements rentrent dans te cadre du contrat de commission 
(art. 1 2 , loi du 5 mai 1 8 7 2 ) ; que les relations juridiques entre 
parties, quant à l 'objet du l i t ige , n 'en restent pas moins 
régies par les règles du mandat ; 

Attendu que, par conséquent, c'est sur cette dernière base 
que leurs droits et obligations réciproques doivent se déter
miner ; 

I V . — Attendu que la responsabilité de la défenderesse 
ne pourrait être engagée, que si l 'existence d'une faute ayant 
pu influer sur l 'exécution du mandat, était établie dans son 
chef (art. 1 9 9 2 , c. c iv . ) ; 

Attendu que la demanderesse reproche, à cet égard, à la 
défenderesse de n 'avoir pas adressé ses instructions aux 
banques allemandes par lettre recommandée ; 

Attendu qu'en l'absence de prescriptions spéciales, les par-



ties s'en sont référées à l'usage pour l 'exécution de l 'ordre 
du 31 octobre 1918 ; 

Attendu que rien ne permet d'admettre qu ' i l soit d'usage 
en banque, de transmettre par lettre recommandée les ins
tructions relatives aux transferts et aux virements ; que pareil 
usage aurait pour effet de soumettre à la formalité de la re
commandation une partie importante de ia correspondance 
journalière entre banquiers, alors qu'en fait, cette formalité 
n'est usitée qu'exceptionnellement ; 

Attendu que surabondamment la demanderesse aurait encore 
à établir qu'une lettre recommandée envoyée, le 5 novembre 
1918, au mil ieu du désarroi provoqué par la retraite allemande, 
aurait eu plus de chances de toucher son destinataire à Ber l in 
qu'une communication faite d'une autre manière ; qu'à défaut 
de cette preuve, i l n'existe pas de relation de cause à effet 
entre la prétendue faute de la défenderesse et l ' insuccès de 
l'opération ; 

Attendu que, dès lors, la défenderesse, qui avait exécuté les 
instructions de la demanderesse dès le 5 novembre 1918, 
était en droit de passer dans ses l ivres, le même jour, des 
écritures conformes à ces instructions ; 

Attendu que la demanderesse ne peut pas se baser sur ce 
que l'affaire n'aurait pas réussi, pour contester la régularité 
de ces écritures (art. 1999, c. c i v . ) . ; 

Attendu qu'en ce qui concerne les nouvelles instructions 
données, le 2! janvier 1919, par la demanderesse, elles 
doivent être considérées comme tardives ; que la révocation 
du mandat conféré le 31 octobre 1918 n'était plus possible, 
à raison de ce que la situation s'était modifiée ; qu'en effet, 
les opérations de valorisation des marks en Belgique avaient 
pris fin le 4 janvier 1919, la souscription en marks aux Bons 
du Trésor était clôturée depuis le 15 du même mois ; que la 
défenderesse ne pouvait plus, à Ja f in de janvier 1919, créditer 
la demanderesse d'un montant quelconque au compte marks 
(arrêté à f in décembre 1918) ; 

Attendu qu'aucun reproche ne peut donc être fait à la défen
deresse, du chef de ce qu'elle n'a pas exécuté les instructions 
du 21 janvier 1919 ; 

Attendu que l ' imputat ion d'une inaction fautive pendant la 
première moitié de l 'année 1919, doit également être re
jetée comme dépourvue de relevance, puisque les démarches 
que la défenderesse aurait faites à cette époque auprès des 
"banques allemandes (en admettant que pareilles démarches 
fussen» possibles), lo in de pouvoir aboutir au but visé par la 
demanderesse, n'auraient même pas permis de faire rentrer 
en Belgique les marks mis à la disposition de la demanderesse 
à Be r l in , ces fonds étant restés bloqués en Allemagne depuis 
l ' a rmis t ice , tant par l 'effet des mesures émanant du Gouver-
tement belge que par suite des stipulations du Traité d^. 

Versailles ; 

Attendu que, d 'ail leurs, i l n'a pas été possible de corres
pondre avec les banques allemandes avant août 1919 (décla
ration verbale de la Société Générale de Belgique, en date du 
10 novembre 1919) ; que la défenderesse a fait ce qui était 
en son pouvoir pour sauvegarder les droits de son mandant, 
en introduisant des réclamations devant les organismes com
pétents, aussitôt que ceux-ci ont été constitués ; 

V . — Attendu que les considérations ci-dessus développées, 
démontrent que les écritures passées dans ses l ivres par la 
défenderesse. le 5 novembre 1918, sont correctes et régulières ; 
que la demanderesse en poursuit sans droit l 'annulation : 

Attendu que la demande accessoire, relative aux intérêts 
moratoires ou compensatoires, doit également être écartée ; 

Par ces motifs, le Tribuna 1 1 , écartant toutes autres conclu
sions, déboute la demanderesse de son action, la condamne 
aux dénens... (Du 8 jui l le t 1922. — Plaid. M M " V A N CROM-
B R r c o E et RESTEAU C. RENÉ MARCQ et GAÉTAN DELA
CROIX.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Prés , de M . PIJTTAERT. vice-président. 
Référendaire adjoint : M . DAUBRESSE. 

10 j u i n 1922. 

G U E R R E . — CONTRATS ANTÉRIEURS. — REVISION. — 
CONCESSIONS DE SERVICES PUBLICS. — ARRÊTÉ ROYAL 

DU 13 FÉVRIER 1920. — POUVOIR DU GOUVERNEMENT 
DE STATUER SUR LES DEMANDES DE MAJORATION DES 
TAUX DE PÉAGE. 

La décision du gouvernement intervenue en conformité de 
l'art. 7 de la loi du 11 octobre 1919 et de l'arrêté royal 

d'exécution de cette loi, présente le caractère d'acte éma
nant d'une juridiction contentieuse d'ordre administratif, et 
ne comportant donc pas l'application de l'art. 107 de la 
Constitution. 

L'autorité de la chose jugée s'attache à cette décision (*). 

(COMMUNE D'IXELLES — C COMPAGNIE CONTINENTALE 
DU GAZ.) 

J u g e m e n t . — I . Attendu que la demanderesse allègue que 
la défenderesse viole les obligations qu'elle a contractées en 
sa qualité de concessionnaire de l 'éclairage public et privé 
par le gaz sur le terr i toire d ' Ixel les , en ce qu'elle prétend 
majorer les tarifs stipulés et appliquer les prix fixés par 
l 'arrêté royal du 13 février 1920 ; 

Attendu que, d'après la demanderesse, cet arrêté serait illé
gal et la défenderesse ne pourrait pas se prévaloir de ses dis
positions ; 

Attendu que l 'action tend, en conséquence, à faire dire pour 
droit que la défenderesse est responsable, tant du préjudice 
matériel que du préjudice moral subi ou à subir par la de
manderesse ou par les abonnés au gaz, du chef des prétentions 
injustifiées de la défenderesse ; à faire admettre la demande
resse à l ibeller ses dommages et intérêts ; à faire autoriser la 
demanderesse à retenir à t i t re de garantie les sommes qu'elle 
peut devoir à la défenderesse du chef de la concession sus-
visée ; à faire donner défense à la défenderesse de percevoir 
un pr ix autre que celui fixé par l'acte de concession ; 

Attendu que la défenderesse oppose à cette demande que 
l 'arrêté royal du 13 février 1920 constitue une décision con
tenticuse. prise par le Gouvernement en vertu du pouvoir de 
jur id ic t ion que lu i attribue l 'art icle 7 de la loi du 11 octobre 
1919, et que cette décision a force de chose jugée entre 
parties ; 

11. — Attendu que l 'ar t icle 7 susvisé permet aux concession
naires de services publics d'obtenir, dans certains cas, une 
majoration des taux de péage autorisés par le cahier des 
charges de leurs entreprises ; q u ' i l charge le Gouvernement 
de statuer sur la demande du concessionnaire, celui-ci et 
l'autorité concédante entendus, après recours à tels experts 
techniques que de conseil ; 

Attendu que cette disposition n'a pas pour but d'attribuer 
au Gouvernement un pouvoir d'exécution de réglementation ; 
qu'elle institue, en conformité avec l 'art icle 94 de la Consti
tut ion, une jur id ic t ion contentieuse d'ordre administratif ; 
qu'en effet : 

A. Les termes de la loi impliquent l 'existence de parties 
en contestation, d'une demande formulée par une de ces 
parties, d 'un débat contradictoire, de la faculté de recourir 
à des mesures d ' instruct ion, d'une décision statuant sur la 
contestation ; ces divers éléments caractérisent nettement 
l ' in tervent ion d'une jur id ic t ion contentieuse appelée à tran
cher les l i t iges. 

S. L 'espri t de la loi est d'étendre aux contrats de conces
sion, en l'adaptant aux caractères spéciaux de ces contrats, 
le régime basé sur la théorie de l'imprévision qu'el le institue 
par ses articles 1 à 6. 

Si le législateur n'a pas attribué compétence aux tribunaux 
pour ce qui concerne ces contrats, ce n'est pas qu ' i l ait voulu 
soustraire ceux-ci à la règle commune ; i l a, en réalité, été 
guidé par la nécessité d'une solution prompte et uniforme, 
ainsi que par la considération des problèmes d'ordre admi
nistratif soulevés à cette occasion. 

Les déclarations de M . HANSSENS, rapporteur de la section 
centrale de la Chambre des représentants, exposent clairement 
ce point de vue i l ) ; son avis a d'autant plus de poids que 
l 'ar t icle 7 de la loi a précisément son origine dans un amen-

(*) Cons. l'étude doctrinale de M . GEORGES MARCOTTY, 
dans BELG. JUD., 1920, col. 294 à 296. 

(1) V. notamment le rapport de la section centrale, p. 19 
et 20, et la séance du 9 jui l le t 1919, Ann. pari., p. 1215. 

dément formulé par cette section. M . BRAUN, rapporteur de 
la lo i au Sénat, s'y est formellement rallié et déclare notam
ment que la commission a été unanime à considérer q u ' i l n 'y 
avait pas l i eu d'exclure du bénéfice de la loi des contrats de 
concession (p. 4 de son rapport) . 

I l s 'ensuit que le pouvoir reconnu au Gouvernement pro
cède du même esprit et a la même nature que celui accordé 
au juge ; l ' u n et l 'autre doivent apprécier, avant de faire 
droit à la demande, s ' i l y a l ieu de faire application de la 
théorie de l'imprévision ; c'est donc bien un pouvoir de j u r i 
diction que l 'ar t icle 7 reconnaît au Gouvernement (2) . 

C. Les travaux préparatoires démontrent également que la 
disposition légale a pour but de créer une jur id ic t ion conten
tieuse ; le législateur s'est inspiré de la situation existant en 
France, où le Conseil d'Etat connaît de la revision des con
trats de concession. C'est à raison de l'absence, en Belgique, 
d'organismes institués spécialement pour connaître du conten
tieux administratif, qu 'on a proposé à la Chambre de sou
mettre ces l i t iges aux Députations permanentes ou au Gouver
nement, suivant la qualité de l'autorité concédante. Cette pro
position a été finalement adoptée par les deux Chambres, avec 
cette seule modification, émanant de la commission du Sénat, 
que compétence était donnée dans tous les cas au Gouver
nement. 

Cette modification est justifiée comme suit dans le rapport 
de M . BRAUN (p. 6) : « I l est permis de se demander si le 
remède imaginé par la section centrale, consistant à soumettre 
la revision des contrats de concession à une jur idic t ion spé
ciale, et si le choix de cette juridiction n 'ont pas été pour 
quelque chose dans le rejet de l 'amendement (introduisant 
Varticle 7 dans le projet de l o i ) . Ne serait-il pas possible de 
compter sur un revirement, en attribuant à un autre corps 
qu'aux Députations permanentes le droit de statuer éventu
ellement sur les majorations du taux de péage? . . . » 

Les orateurs qui ont défendu l 'ar t icle 7 l u i ont donné cette 
portée (3) . 11 en de même de ceux qui ont combattu cette 
disposition légale, puisqu' i ls se sont notamment basés sur ce 
qu'elle constitue une jur id ic t ion d'ordre administratif (4) ; 

Attendu que les décisions prises par le Gouvernement, 
conformément à l 'ar t ic le 7 de la loi du 11 octobre 1919, sont, 
par conséquent, des actes de jur id ic t ion contentieuse et non 
des arrêtés administratifs d'exécution ; 

I I I . — Attendu que l'intitulé de l 'arrêté royal du 13 février 
1920 indique que le Gouvernement agit en vertu de l 'ar t icle 7 
susvisé ; 

Attendu que cet arrêté mentionne que les administrations 
communales concédantes ont fait valoir leurs observations 
sur la demande de majoration ; que les parties ont donc été 
entendues comme la loi le prescrit ; qu'aucune autre formalité 
n'est imposée, le recours aux experts étant facultatif ; 

Attendu que le Gouvernement a statué sur la demande de 
revision des taux de péage, en accordant une majoration pro
visionnelle ; 

Attendu que l 'arrêté du 13 février 1920 constitue donc . la 
décision contentieuse prévue par l ' a r t ic le 7 de la loi du 
11 octobre 1919 ; 

Attendu que pareille décision, rendue par l'autorité admi
nistrative compétente, dans les formes prescrites par la loi 
et qui n'est susceptible d'aucun recours, jouit de l'autorité 
de la chose jugée (5) ; 

Attendu que l 'art icle 107 de la Consti tution vise les arrêtés 
et règlements d'ordre administratif ou exécutif, intéressant 
ia généralité des citoyens ; qu ' i l est étranger au cas où un 
corps administratif agit à t i tre juridict ionnel et statue sur les 
contestations qui divisent deux ou plusieurs parties (6) ; 

(2) Cf. Bruxelles, 3' ch. , 26 jui l let 1920, en cause » I m 
perial et Continental Gas Association » c. Vi l l e d 'Anvers . 

(3) M . HANSSENS, loc. cit. ; M . JASPAR, séances de la 
Chambre, des 9 jui l let et 8 octobre 1919, Ann. pari., p. 1218 
et 1921 ; — séance du Sénat, du 27 août 1919, Ann. pari.. 
p. 656. 

(4) Déclarations de M M . BRUNET et FÉRON, A n n . par i . , 
Chambre, p. 1218 ; — déclarations de M M . DELPORTE, 
NEUJEAN et BRUNET, Ibid., p. 1338 et 1339. 

(5) Arrêt du 26 jui l le t 1920, susvisé. 
(6) Cf. ERRERA, Droit public, p. 173. 

Attendu que le t r ibunal ne pourrait dès lors pas, sans 
excéder ses pouvoirs, mettre en question la force obligatoire 
de l 'arrêté du 1 3 février 1 9 2 0 , en vérifiant sa légitimité ; 

I V . — Attendu q u ' i l reste à rechercher si les conditions 
requises par l 'ar t icle 1 3 5 1 du code c iv i l pour justif ier l 'excep
tion de chose jugée, se trouvent réunies ; 

Attendu qu'à cet égard, la demanderesse se borne à contes
ter qu'elle ait été partie en cause au débat sur la revision des 
taux de péage ; 

Attendu que le Gouvernement, saisi le 2 7 décembre 1 9 1 9 , 
par la défenderesse, d'une demande de majoration de tarifs 
pour la fourniture du gaz sur le terr i toire d ' Ixelles, a avisé 
la demanderesse le 2 4 janvier 1 9 2 0 ; 

Attendu que celle-ci a sollicité, le 2 4 janvier 1 9 2 0 , la com
munication des motifs invoqués par la défenderesse à l 'appui 
de sa demande ; 

Qu'ayant obtenu cette communication le 2 février suivant, 
la demanderesse a fait valoir ses propres moyens le 1 0 du 
même mois ; qu'elle a donc été entendue et mise en cause 
conformément à l 'art icle 7 de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 ; 

Attendu que l 'arrêté royal du 1 3 février 1 9 2 0 est relatif aux 
entreprises concessionnaires de la fourniture du gaz en général, 
ainsi qu'aux administrations concédantes ; qu'aucune dispo
sition légale n 'obl igerai t le Gouvernement à prendre autant de 
fois la même décision q u ' i l y avait de litiges ; que la deman
deresse et la défenderesse rentrent incontestablement dans les 
catégories visées par l 'arrêté ; 

Attendu que ces considérations démontrent que le Gouver
nement a tranché définitivement, par cette décision, la con
testation qui existait entre parties, au sujet de la majoration 
des taux de péage ; que l'autorité de la chose jugée s'oppose 
à ce que la demanderesse fasse renaître cette contestation de
vant les tr ibunaux ; 

Attendu que la défenderesse est, par conséquent, en droit 
de se prévaloir de l 'arrêté royal du 1 3 février 1 9 2 0 ; que, 
comme i l n'est pas allégué qu'elle aurait réclamé des pr ix 
supérieurs à ceux que fixe cet arrêté, aucune violation de ses 
obligations de concessionnaire ne peut lu i être reprochée ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , écartant toutes autres conclu
sions, déboute la demanderesse de son action, la condamne 
aux dépens... (Du 1 0 ju in 1 9 2 2 . — Plaid. M M M C H . D E 
IONGH et GEORGES JANSSEN c. E u e . HANSSENS et 
WIENER.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S 

Audience des référés. — Siégeant : M . D E BRAEKELEER. 

12 m a i 1922. 

C O M P E T E N C E . — SAISIE CONSERVATOIRE DE NAVIRE. — 
DEMANDE DE MAINLEVÉE. — RÉFÉRÉ. 

Lit demande de mainlevée d'une saisie conservatoire de na
vire est de la compétence du juge des référés, en vertu de 
l'art. 1 E R, al. final, de la loi du 4 septembre 1 9 0 8 ( 1 ) . 

Cette disposition légale n'a pas pour but de transformer le 
juge des référés en une juridiction au fond, chargée de 
statuer définitivement sur l'existence et le montant de la 
créance alléguée par le saisissant ; elle a pour objet de 
soumettre au contrôle d'un débat contradictoire les motifs 
et les modalités de l'ordonnance autorisant la saisie con
servatoire. 

(CAPITAINE B E R G Q U A V 1 S T ET STOCKHOLM RHEDEREI AKTIE-
BOLAG SVEA — C CAPITAINE ADAM ET COMPAGNIE 

NATIONALE BELGE DE TRANSPORTS MARITIMES.) 

O r d o n n a n c e . — V u la citation du 2 3 décembre 1 9 2 1 , de 
l 'huissier Schuermans, produite en copie sur t imbre ; 

Attendu que, le 2 2 décembre 1 9 2 1 , nous avons autorisé 
les défendeurs à saisir conservatoirement le steamer suédois 
Garni, pour sûreté d 'une créance de 1 5 0 , 0 0 0 francs de dom
mages-intérêts, du chef d'une collision survenue en no
vembre 1 9 1 8 ; que nous avons assujetti les saisissants à la 

(1) Voy. Bruxelles , 27 ju in 1921, BELG. JUD., 1922. 
col. 210. 
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fourni ture d'une caution, et que nous avons disposé que 
J'autorisation cesserait de plein droit ses effets, dès que le 
saisi fournirait caution de 1 5 0 , 0 0 0 francs ; 

Attendu que les capitaine et propriétaire du steamer Garni 
réclament la mainlevée de cette saisie ; qu ' i l s allèguent qu'au 
moment de la coll is ion, le steamer Garni était réquisitionné 
par le gouvernement français, et que la décision anglaise pro
clamant la créance des saisissants, n'a pas été rendue exé
cutoire en Belgique ; ils se basent, en dernière analyse, sur 
l ' inexistence de la créance vantée par les saisissants ; 

Attendu que l 'ar t icle l ' r de la loi du 4 septembre 1 9 0 8 , 
permettant au président du tribunal de commerce d'autoriser 
la saisie conservatoire de navires, dispose in fine : « En cas 
•de contestation, des parties se pourvoient en référé » ; 

Attendu que cette disposition n'a pas pour but de trans
former le juge des référés en une jur id ic t ion au fond, chargée 
de statuer définitivement sur il'existence et le montant de la 
créance alléguée par le saisissant ; elle a pour objet de sou
mettre au contrôle d 'un débat contradictoire, les motifs et 
les modalités de l'ordonnance unilatéralement rendue sur 
requête ; 

Attendu que l 'ar t icle l ' r de la loi du 4 septembre 1 9 0 8 , de 
même que l 'ar t ic le 4 1 7 du code de procédure c iv i le , accordent 
au président le droit d'autoriser la saisie conservatoire « dans 
les cas qui requièrent célérité » ; ils l u i permettent, « suivant 
l 'exigence des cas », d'assujettir le saisissant à la dation 
d'une caution ; ni l ' un ni l 'autre n 'exigent une créance cer
taine non contestée ou appuyée d 'un ti tre ; 

Attendu que, dans l 'espèce, les débats contradictoires en 
référé n 'ont énervé en rien les motifs d'opportunité qui ins
pirèrent, telle qu'elle fut rendue, notre ordonnance du 2 2 dé
cembre 1 9 2 1 ; 

Par ces motifs, Nous, Président du tr ibunal de commerce, 
•siégeant en référé, déboutons les demandeurs de leur action. . . 
( D u 1 2 mai 1 9 2 2 . — Plaid. M M C " R. VRANCKEN c. E D . 
BUISSERET.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Tempels, P. — Une Caisse hypothécaire instituée 

par l'Etat comme il a institué la Caisse d'épargne, 

par PIERRE T E M P E L S . (Brochure in-8° de 12 p. — 
Bruxelles, V e Ferd. Larcier, édit., 1922.) 

Après avoir émis l 'avis que, pour la masse des immeubles, 

la valeur de garantie de ceux-ci est une mine enfouie, ne 

comptant pas dans la richesse nationale, Lauteur préconise la 

création par l 'Etat d'une inst i tut ion, qualifiée de Caisse hypo

thécaire, pour exploiter cette richesse au profit des proprié

taires, du Trésor public et du crédit général. La Caisse hypo

thécaire, dès qu'elle aurait été constituée, fonctionnerait sans 

qu 'un capital préalable soit nécessaire. Des cédules hypothé

caires de 1 . 0 0 0 francs le représenteraient. Elles seraient 

émises au fur et à mesure que la nouvelle inst i tut ion créerait 

leur garantie réelle. L 'Eta t devrait accepter ces cédules en paye

ment dans toutes ses caisses, et les util iser également pour 

•effectuer tous ses payements. La Banque nationale les échan

gerait obligatoirement au gré du public, contre des billets de 

banque, de sorte que les cédules circuleraient de la même 

manière que ces derniers. Quant aux modalités des prêts, elles 

seraient déterminées, par la Caisse hypothécaire, suivant les 

circonstances du moment . 

A l 'appui de sa proposition, M . TEMPELS donne notamment 

cet exemple : Supposons un propriétaire n'ayant momentané

ment aucun besoin d'argent, ne songeant à aucune spécula

t ion, n'acceptant aucun risque, qui met en gage un immeuble 

valant 1 5 0 . 0 0 0 francs. La Caisse l u i prête 1 0 0 . 0 0 0 francs à 

2 p. c. pour dix ans. Elle retient les intérêts des dix ans, 

2 0 . 0 0 0 francs, et remet le surplus, soit 8 0 . 0 0 0 francs, à l ' e m -
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prunteur. Celui-ci porte immédiatement ses 8 0 cédules à 

une banque, qui , pour un engagement de dix ans, lu i offr ira 

au moins 4 %. Ajoutant chaque année les intérêts au capital, 

ces intérêts accumulés feront, à la f in des dix ans, à peu près 

3 8 . 0 0 0 francs. Le propriétaire recevra 1 1 8 . 0 0 0 francs. I l rem

boursera 1 0 0 . 0 0 0 francs à la Caisse et gagnera 1 8 . 0 0 0 francs. 

La Caisse, de son côté, possédera 2 0 . 0 0 0 francs en cédules, 

acquises gratuitement et garanties hypothécairement. 

Quel est le mystère de ce phénomène où tous les facteurs 

gagnent? C 'es t , dit l 'auteur, que te propriétaire aura mis en 

valeur une richesse jusque-là négligée. I l partage avec l 'Etat , 

parce que l 'Etat lu i fournit le moyen. 

A dire vra i , l 'idée de M . TEMPELS n'est pas nouvelle. Les 

nombreuses études qui ont été publiées sur la matière en font 

foi ( 1 ) . M . TEMPELS a repris la question en essayant habile

ment d"y donner corps par un très court projet d'organisation. 

Mais les objections que soulève, au point de vue économique, 

luridique et pratique, le système q u ' i l préconise, suffisent à 

démontrer qu ' i l est irréalisable en Belgique. 

Q u ' i l nous suffise de dire ici que la mobilisation du Crédit 

hypothécaire, telle que la conçoit M . TEMPELS, est destruc

tive du principe de publicité organisé par la loi du 1 6 dé

cembre 1 8 5 1 . 

En effet, la cédule hypothécaire n 'a d'autre raison d'être 

que de circuler l ibrement de main en main , de se négocier 

instantanément, sans formalités n i frais. Ce but ne serait pas 

atteint, si les transferts de ce t i t re négociable étaient assujet

tis aux formalités prévues par l 'a r t ic le 5 de la loi de 1 8 5 1 , 

complété par celle du 1 0 octobre 1 9 1 3 . 

I l faudrait donc que la loi n 'exige que l ' inscr ip t ion initiale 

prise à la suite de la délivrance des cédules au propriétaire, et 

dispense de toute condition de publicité les cessions qui pour

raient en être consenties par la suite. Mais cette clandestinité 

de la circulation des cédules foncières, est incompatible avec 

les règles prescrites pour la réalisation du gage, soit par la 

saisie immobilière, soit par la voie parée, ainsi qu'avec les 

exigences de la purge c iv i le . A qui , en effet, ferait-on les 

sommations et notifications prescrites par ta loi ? 

Le système préconisé par le vénérable auteur s ' inspire du 

décret du 9 messidor an I I I , qui permettait au propriétaire 

désireux de se créer des ressources pécuniaires, de prendre ins

cr ipt ion sur son propre bien et de se faire délivrer par le 

conservateur, après l ' inscr ipt ion de cette hypothèque, un titre 

foncier ou cédule, qui entrait dans la circulation en entraînant 

en quelque sorte à sa suite, le gage immobi l ie r sur lequel i l 

devait reposer. 

Inconciliable avec le principe de publicité qui est à la base 

de notre régime hypothécaire, i l ne semble pas pouvoir obtenir 

beaucoup de succès. 

Osw. CAMBRON. 

( I ) V . notamment l'étude de M . LUCIEN K A I S I N « La mo
bil isation du crédit immobi l ie r », publiée en 1 9 1 9 . 

TABLES GÉNÉRALES de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

Payables 10 francs par mois, ou au comptant avec 10 o•„ d'escompte. 

| . - T a b l e G é n é r a l e 1842 (origine) à 1885. - Prix : 40 francs. 
I I . - T a b l e G é n é r a l e 18s(i à 1902. — Pr ix : 30 francs . 
I I I . — T a b l e G é n é r a l e 1903 à 1912. — Pr ix : 30 francs . 

S'adresser à l 'administrateur-géraut, M. Arthur S O M K R C O R E N , 

400, Boulevard Emile l iockslael , B R U X E L L E S . 

Impr imer ie G . THONE, rue de la Commune, 13 , Liège. 

6 0 9 S O ' ANNEE N o s 39 - 40 DIMANCHES 5 et 1 2 NOVEMBRE 1 9 2 2 . 6 1 0 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

P A R A I T L E D I M A N C H E 

Prix de l'Abonnement 

B E L G I Q U E . . . . 5 0 F r a n c s 
b Tl< A N G E I Ï . . . . 5 5 » 

Prix du numéro : 2 francs 

II est rendu com])ie de tous les 
ouvrages relatifs ait droit, dmit 
deux exemplaires sont nn-oyes a 
l'A dminixtrtilioit. 

RÉDACTEUR EN CHEF : 
E d o u a r d R E M Y , Conseiller à la Cour rie Cassation. 

BRUXELLES 

GANO 

DIRECTEURS 
C h . L E U R Q U I N , Conseiller à la Cour de Cassation. 

R e n é I Y I A R C Q , Avocat, Professeur â l'Université. 

E . J O U R E T , Consei l lera la Cour d'Appel. 

I _ . V E R H A E G H E , Avocat â la Cour d'Appel. 

iiépp ( L é o n B R A A S , Consei l lera la Cour d'Appel. 
/ L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d'Appel. 

J U R I S P R U D E N C E 

L É G I S L A T I O N — D O C T R I N E 

N O T A R I A T 

D É B A T S J U D I C I A I R E S 

Toutes les communications 
doivent être, adressées à V 

A D M I N I S T R A T E U R - G É R A N T 

A . S O M E R C O R E N 

400, Boulevard Emile Hockslael 

BRUXELLES 

Compte chèques postaux n° 43,666. 

S O M M A I R E 

E x p r o p r i a t i o n p o u r c a u s e d'uti l ité p u b l i q u e , p a r 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

E x p r o p r i a t i o n p o u r c a u s e d'uti l ité p u b l i q u e . — I n d e m n i t é . — D é p r é c i a t i o n 
d e l ' a r g e n t . — D e m a n d e d ' u n e i n t l c n i n i l é c o m p l é m e n t a i r e . ( H r t i x c l l c s , 5 ' ' d r . . I ' ) n o 

v e m b r e I U 2 I : !'"'' c h . , 3 m a i 11)22 : V c h . , 2d j u i l l e t 11)22.) 

I . G u e r r e . — R é s i l i a t i o n d e s c o n t r a t s . — L o i d u I I o c t o b r e l o i n . — R e v i s i o n d e 

s e n t e n c e . ' u b i l r a l c . — C o m p é t e n c e d u t r i b u n a l a r b i t r a l . — T e n t a t i v e ( le c o n c i l i a t i o n 

n o n r e q u i s e . — I I . C o m p é t e n c e . - • C l a u s e c o m p r o n l i s s o i r e . — O b l i g a t i o n s c o m 

m e r c i a l e s l i t i g i e u s e s . — D e m a n d e d e c o n s t i t u t i o n (le t r i b u n a l a r b i t r a l . - - - I n t e r p r é t a 

t i o n d e s e n t e n c e a n t é r t e u i e. — L i t i s p e n d a n c e e n t r e c o l l è g e s a r b i t i a u x . — P r e s c r i p 

t i o n d ' o b l i g a t i o n s c o m p r o n i i s . s o i r e s . ( B r u x e l l e s , 5'" c h . , 22 j u i l l e t 1022.) 

M a r j a g e . — P r o m e s s e . — R u p t u r e s o u s p r é t e x t e d e l'tV'e et d e l a l é g i t i m a t i o n d e l a 

f u ï u r e . — R e s p o n s a b i l i t é . ( l î r u x e l l e s . 4'' c h . . 17 j u i n 1022.) 

U s u f r u i t . - P o n d s d e c o m m e r c e . — D r o i t s d e l ' t i s u l r u i l i e r . ( I . i é l ï c . 

M i n i s t è r e p u b l i c . — O r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e . — C h a m b r e s c i v i l e s d e s t r i b u n a u x . 

( G a n i l . 2'' c h . , 26 a v r i l 1022.) 

T a x e s c o m m u n a l e s . — C i n é m a s . — A m e n d e . — T a u x m a x i m u m . — C o m p é 

t e n c e . — P a r t i e c i v i l e n o n a p p e l a n t e . — R è g l e m e n t c o m m u n a l . - C a r a c t è r e o b l i g a 

t o i r e . — D é l a i . — P a v e m e n t p r é a l a b l e d e l a l a x e . — C e n t i m e s a d d i t i o n n e l s . — 

I l l é g a l i t é . ( G a n i l , 4" ch., 2* m a i s . I 0 3 J . J 

D o u a n e s e t a c c i s e s . — D é f e n s e d ' e x p o r t e r . — Z o n e d u rayon • 

L e t t r e d e v o i t u r e . ( C a n d . 4'' c l ) . , 17 j a n v i e r 1022.) 

• ht d o u a n e . 

•¡1 d e l a che te ' d e p o t . 

. 2 d é c e m b i e 1020.) 
I n -D é p ô t . — F a c u l t é a c e o n l é e tut d é p o s â t ! » e d e 

t r . i n s n i i s s i b i l i l é . — V e n t e . G n i a n t i c . ( A n v c i 

S a i s i e - a r r ê t . — t î a n q u c . — C o l l r c - I ' o r t d o n n é e n l o c a t i o n . ( M o n s . c i v . . 10 j u i n 1022.1 

R e s p o n s a b i l i t é c i v i l e . — R é q u i s i t i o n m i l i t a i r e . — S u p p r e s s i o n d u c o n t r ô l e d u 

p r é p o s a n t . - I n a p p l i c i b i l i t é d e l ' a r t . 4<>. l i v . 2. l i t . 2, d u c o d e d e c o m m e r c e . 

( A n v e r s , c o m m . . 24 o c t o b r e lo2l . ( 

Expropriation pour c a u s e 
d'utilité publique. 

L'indemnité de ijase fixée à la valeur vénale du bien au jour 
du jugement -déclaratif de l'accomplissemen- des formalités, 
doit-elle être augmentée en raison de la baisse de l'argent 
survenue dans l'intervalle entre ce jugement et le juge
ment liquidant les indemnités ? 

I . — La question libellée ci-dessus a été soumise depuis 
quatorze mois à trois chambres de la Cour de Bruxelles, 
chacune d'elles lu i a donné une solution particulière : la cin
quième chambre a admis, sans réserve, le principe d 'un sup
plément d'indemnité en raison de la dépréciation monétaire 
actuelle ; la première chambre a repoussé toute augmentation 
d'indemnité ; la troisième a adopté un système intermédiaire 
se rapprochant plus du second que du premier. 

C'est à l'étude de cette controverse qu'est consacrée la pré

sente note ( 1 ) . 

I L — A partir du jour du jugement constatant l 'accomplis-

( 1 ) Pour avoir tous les éléments de solution que fournit la 
jurisprudence, i l faut rapprocher : les quatre arrêts publiés 
ci-après, col . 6 1 8 ; l'arrêt de la 5 P ch. , du 1 1 j u i n 1 9 2 1 , Journ. 
Trib., 1 9 2 1 , col . 6 7 0 ; l'arrêt de la même chambre, du 2 7 j u i l 
let 1 9 2 2 , BELG. JUD., 1 9 2 2 , col . 5 8 8 ; le jugement du tr ibunal 
de Bruxelles , du 2 0 décembre 1 9 2 1 , Journ. Trib., 1 9 2 2 , 

sèment des formalités administratives, l ' immeuble exproprié 
commence à appartenir à l 'administrat ion expropriante et est 
remplacé, dans le patrimoine de l'exproprié, par le droit à 
une juste indemnité. 

Sous l 'empire de la loi du 1E R ju i l le t 1 8 5 8 , cette indemnité 
consistait dans la valeur vénale du bien exproprié, telle qu'elle 
existait avant l 'adoption du plan d'expropriation (art. 9 ) . 

Mais cet article 9 fut abrogé par l 'ar t icle 3 de la loi du 
1 5 octobre 1 8 6 7 : désormais, le bien exproprié doit, pour 
la f ixat ion de l'indemnité, être considéré avec tous ses prédi
cats intrinsèques et extrinsèques au jour où i l change de 
maître, c'est-à-dire au jour du jugement déclaratif de l 'accom
plissement des formalités ; de plus, cette indemnité ne doit 
plus se borner à la valeur vénale de l ' immeuble . Les raisons 
de cette dernière modification furent exposées par D'ELHOUN-
GNE, dans le rapport qu ' i l présenta à la Chambre des repré
sentants au nom de la section centrale, et mieux encore dans 
le discours q u ' i l fit à la séance de cette Chambre, du 2 5 mai 
1 8 6 7 , Ann. pari., p. 1 1 0 6 (plus tard, pour exposer au Sénat 
la conception de la nouvelle législation, le ministre de l 'Inté
r ieur ne trouva rien de mieux que de reprendre textuellement 
un fragment de ce discours de D'ELHOUNGNE). 

Dans son rapport, on l i t : 

« La Consti tut ion veut une juste indemnité comme condi
t ion essentielle de toute indemnité pour cause d'utilité pu
blique. Juste indemnité n'est pas synonyme de valeur vénale. 
Une juste indemnité signifie le dédommagement complet dû à 
l'exproprié pour sa dépossession ». 

Et à la Chambre, D'ELHOUNGNE dit : 
« J'ai déjà dit que l 'ar t icle 9 de la loi du 1 E R ju i l le t 1 8 5 8 

disparaissait. I l ne s'agira plus de dire que la valeur vénale 
constituera exclusivement l 'indemnité. La valeur vénale doit , 
sans doute, servir de base à l'indemnité, mais l'indemnité doit 
comprendre, en outre, la réparation de toutes les causes de 
préjudice qu'éprouve l'exproprié en raison de sa dépossession. 

» Ceci posé, quelle sera la position qu 'on fait à l 'exproprié? 
On lu i donne la valeur loyalement estimée de sa propriété, 
plus le dédommagement de tout le préjudice qu ' i l éprouve de 
sa dépossession. On ajoute 1 0 p. c. de frais de remploi pour 
q u ' i l soit à même d'acquérir, sans sacrifice aucun, une pro
priété équivalente : voilà exactement la position du proprié
taire exproprié. 

» L 'honorable M . L E HARDY DE BEAULIEU disait que l 'ex
propriation est l 'échange forcé d 'un immeuble contre une 
somme d'argent ; i l aurait dû dire : contre une somme d'ar
gent suffisante pour acquérir un immeuble équivalent. Que 
sacrifie donc le propriétaire ? Rien de son patrimoine, qui subit 
une modification, mais non une réduction ». 

col. 8 4 ; enfin, trois arrêts de la 3 E chambre, du 2 6 ju i l le t 1 9 2 2 , 
en cause de Boly et Scailquin, Bernheim et f i ls , veuve Tircher 
c. commune de Jette-St-Pierre (Plaid. M M ™ FERN. VANDER 
ELST, LÉVY MORELLE, PANIS et SOMERHAUSEN c. A L 
PHONSE L E CLERCQ) : ces trois dernières décisions ne pro
duisent pas une argumentation différente de celle des deux 
arrêts de même date, rendus aussi par la 3 E chambre et ré
produits ci-après. 



Résumons cet enseignement du savant jurisconsulte gantois, 
qui fixa les principes de l'indemnité à fournir aux expropriés : 

La valeur vénale du bien exproprié, calculée au jour du 
jugement déclaratif de l 'accomplissement des formalités, est 
donc la base de l'indemnité à allouer à l 'exproprié ; mais elle 
ne comprend pas nécessairement l 'entièreté de cette indemnité. 

Cette indemnité de base doit être dépassée, lorsque cette 
majoration est nécessaire pour fournir à l'exproprié le dédom
magement complet dû à celui-ci pour sa dépossession ; 
ou, pour employer une formule plus précise, lorsque cette 
majoration est nécessaire pour procurer à l 'exproprié l'équi
valent du summum des avantages qu'au jour du jugement dé
claratif de l 'accomplissement des formalités, ce propriétaire 
aurait pu retirer de son bien, si ce bien ne l u i avait pas été 
enlevé par ce jugement. 

I I I . — Quels étaient ces avantages? 
Ils étaient de trois ordres divers, entre lesquels le proprié

taire pouvait l ibrement choisir : 

A) I l pouvait t i rer parti de son bien en le conservant : 
habiter sa maison, exploiter sa ferme ou son usine ; i l pouvait 
la donner à bail . 

B) I l pouvait aussi aliéner sa chose et, pour ne parler que 
du mode d'aliénation le plus fréquent, i l pouvait la vendre. 
Et, après avoir vendu son fonds, ce propriétaire pouvait faire 
du prix obtenu diverses sortes d'usage. Ic i encore, ne nous 
occupons que du quod plerumque fit : ou bien, ayant obtenu 
des espèces en contre-valeur de son fonds, le propriétaire les 
utiliserait en nature d'espèces ; i l les conserverait dans sa 
cassette, i l les emploierait à payer une dette d'argent dont i l 
était tenu, à créer une rente viagère à son profit ; ou bien 
i l les prêterait ; ou bien, variété du prêt, i l achèterait des 
obligations (on pourrait peut-être même assimiler à ces sortes 
de placements en espèces, l'achat d'actions de banques d'es
compte). 

C) Enfin, le prix que le propriétaire aurait retiré de la vente 
de son immeuble, pouvait être employé à des placements qui 
n 'ont pas pour objet des espèces ; par exemple : i l pouvait 
être affecté à l 'acquisit ion d 'un nouvel immeuble, de marchan
dises, d'actions de sociétés ayant d'autres objets que l 'es
compte. 

I V . — Fixée à la valeur vénale de l ' immeuble au jour du 
jugement déclaratif, c'est-à-dire à la somme à laquelle l ' i m 
meuble exproprié aurait pu être vendu le jour de ce jugement, 
l 'indemnité fournirait au propriétaire l'équivalent des avan
tages qu ' i l aurait retirés de son immeuble en le vendant le 
jour du jugement déclaratif, pour en remployer le prix en 
nature d'espèces. 

Mais i l est évident que presque jamais cette indemnité ne 
suffira à fournir à l'exproprié la contre-valeur des avantages 
qu ' i l aurait retirés de son bien, s i , au l ieu de le vendre le 
jour du jugement déclaratif, si , au lieu de subir l 'expropria
t ion, i l avait pu conserver son fonds. 

De ces divers avantages que le propriétaire aurait retirés 
de son immeuble s ' i l avait pu conserver cet immeuble, i l 
obtient la contre-valeur, en cas d 'expropriation, par le moyen 
d'Indemnités spéciales qui viennent s'ajouter à l'indemnité de 
base fixée à la valeur vénale du bien. Pour ne parler aue des 
plus usuelles parmi ces indemnités complémentaires, men
tionnons les indemnités pour valeur de convenance, d'affec
tion, pour dépréciation des portions restantes du fonds atteint 
par l 'expropriat ion. 

Et quelle est la raison logique de ces indemnités complé
mentaires, qui , de l 'avis unanime, doivent être ajoutées à l ' i n 
demnité de base, laquelle fournit à l'exproprié l'équivalent 
des avantages q u ' i l aurait retirés de l ' immeuble s ' i l l 'avait 
vendu? C'est que le droit de propriété qui appartenait à l 'ex
proprié comportait, pour l u i , le droit soit de vendre l ' i m 
meuble, soit de le conserver, à son gré ; c'est que, lu i allouer 
uniquement l 'indemnité fixée sur pied de la valeur vénale j 
et qui représente les avantages que ce propriétaire retirerait ; 
de son immeuble en le vendant, ce serait priver, sans indem
nité, le propriétaire du droit de choisir entre les divers partis 
qu ' i l pouvait prendre relativement au bien exproprié. Et c'est 
pour l u i attribuer l 'équivalent du droit qu ' i l avait de choisir j 
entre ces divers partis, que, lors de l 'expropriat ion, on lu i j 

permet de réclamer non seulement la valeur vénale de son 
bien, qui représente l'équivalent des avantages q u ' i l eût pu 
obtenir en le vendant et en employant le pr ix comme espèces , 
mais cette valeur vénale augmentée d'indemnités spéciales, 
représentant le surcroît d'avantages que le propriétaire aurait 
retirés de son bien en le conservant, au l ieu de le vendre. 

V. — L'indemnité à allouer au propriétaire que l 'expropria
tion prive d 'un immeuble q u ' i l voulait conserver, doit être 
telle qu'à défaut d'avoir pu conserver cet immeuble , i l puisse, 
au moyen de cette indemnité, en acquérir un nouveau, ayant 
les mêmes prédicats économiques que l ' immeuble exproprié. 
C'est une règle sur laquelle tout le monde est d'accord, et qui , 
notamment, se trouve affirmée deux fois dans le très bref frag
ment que nous avons extrait du discours de D'ELHOUNGNE. 

Elle se fonde toujours sur ce principe que l'indemnité doit 
procurer à l 'exproprié l'équivalent des avantages q u ' i l aurait 
retirés de son immeuble en choisissant, le jour du jugement 
déclaratif, au mieux de ses intérêts, entre les trois modes de 
disposition que nous avons décrits sub n° I I I . Or, l 'indemnité 
d'acquisition d 'un nouvel immeuble en remplacement de celui 
qui est exproprié, se justifie non seulement dans le cas où le 
propriétaire aurait voulu, le jour du jugement déclaratif, vendre 
son bien pour en acheter un autre ; elle se justif ie tout autant 
lorsque le propriétaire voulait conserver son immeuble : en 
ce cas, c'est bien le moins que l'indemnité procure à l 'expro
prié le moyen d'obtenir un immeuble semblable à celui q u ' i l 
perd. 

Dans l 'application de ce nouveau principe, i l n 'y a pas à faire 
de dist inction suivant l'époque à laquelle l 'indemnité pourra être 
liquidée. Que (hypothèse piévue par l 'ar t . 7 de la loi de 1 8 3 1 , 
mais qui ne se réalise guère) l 'indemnité puisse être liquidée 
le jour même du jugement déclaratif, ou qu'elle ne puisse être 
fixée qu'après une longue expertise, la règle est la même :. 
i l faut que l'indemnité permette à l'exproprié de remplacer par 
un immeuble équivalent, celui que l 'expropriat ion lu i enlève. 

Avant guerre, l'indemnité supplémentaire due à ce proprié
taire qui , n'ayant pu conserver son immeuble dans son patri
moine, demande à l 'y remplacer, consistait simplement dans 
les frais de cette réacquisition (de 1 0 à 1 4 p. c. de la valeur 
vénale de ce b ien) . Jusqu'à la guerre, on admettait qu'en 
additionnant : 1 " l'indemnité de base fixée à la valeur vénale 
de l ' immeuble au jour du jugement déclaratif ; 2 ° les indem
nités spéciales de valeur de convenance, d'affection, etc. ; 
3 ° les frais de l 'acquisit ion d'un nouvel immeuble valant le 
total des deux indemnités indiquées sous les deux numéros 
précédents, l 'on procurât à l'exproprié somme suffisante pour 
qu ' i l acquière un immeuble semblable à celui qu ' i l perdait. 
La chose allait de soi dans les cas très rares où l'indemnité 
pouvait être liquidée par le jugement même qui constatait 
l 'accomplissement des formalités : i l est évident que le pro
priétaire privé d 'un bien valant, le jour du jugement déclaratif, 
5 0 . 0 0 0 francs au total (\aleur de convenance et d'affection 
comprise), pouvait se remplacer de façon adéquate en rem
ployant à sa nouvelle acquisition les 5 0 . 0 0 0 francs ainsi 
alloués, majorés seulement des frais de la réacquisition. 

Et i l n 'en était pas autrement lorsqu'une expertise avait été 
nécessaire pour déterminer la valeur du bien, et que de longs 
mois s'étaient écoulés entre le jugement déclaratif de l'ac
complissement des formalités et le jugement liquidant les 
indemnités. En effet, avant guerre, dans l ' interval le entre 
ces deux jugements, la valeur de l 'argent ne se modifiait pas 
de façon bien sensible ; dans le cas de l 'expropriat ion d'un 
immeuble avant en 1 9 1 0 , au jour du jugement déclaratif, une 
valeur totale de 5 0 . 0 0 0 francs, i l eut été impossible de démon
trer qu ' i l ne pourrait être remplacé d'une façon adéquate 
moyennant l 'allocation en 1 9 1 2 , lors du jugement définitif, 
d'une indemnité de 5 0 . 0 0 0 francs, augmentée des frais de 
remploi . Mais — et c'est un point sur lequel i l vaut la peine 
d'insister — si , moyennant l 'a t t r ibut ion de la valeur vénale 
de l ' immeuble (augmentée des indemnités spéciales de valeur' 
de convenance, etc., et des frais de l 'acquisi t ion de remploi ) , 
la même somme d'argent a pu donner à l'exproprié l 'équi
valent des avantages qu ' i l eût retirés de son bien, soit en le 
vendant, soit en le conservant, c'est uniquement en suite de la 
fixité de la valeur monétaire. 

Or, voici bien des instcnces en expropriation dans les
quelles le jugement déclaratif de l 'accomplissement des fo r -

malités était rendu lorsque la guerre v in t , et dans lesquelles 
l 'indemnité ne put être liquidée que récemment, alors que 
s'était produite la dépréciation de l 'argent. Et c'est alors que 
surgi t notre question : A u jour du jugement déclaratif, un 
immeuble valait, tout compris, 5 0 . 0 0 0 francs ; en raison de la 
dépréciation monétaire, i l faudrait actuellement 1 5 0 . 0 0 0 ou 
1 2 0 . 0 0 0 francs pour se procurer un immeuble semblable. 
Pour donner à l'exproprié la contre-valeur des avantages q u ' i l 
aurait retirés de la conservation de son immeuble, faut-il l u i 
allouer, outre l'indemnité de base fixée à la valeur vénale de 
son bien au jour du jugement déclaratif de l 'accomplissement 
des formalités, outre les indemnités spéciales pour valeur 
d'affection ou de convenance, une nouvelle indemnité spéciale 
de 7 0 . 0 0 0 ou 1 0 0 . 0 0 0 francs, destinée à suppléer ce qui , en 
raison de la dépréciation monétaire, doit être ajouté à la valeur 
d'avant guerre de son fonds, pour permettre à l 'exproprié 
d'acquérir un immeuble semblable à celui qui lu i a été 
enlevé ? 

Autre question moins importante : Depuis la guerre, les 
frais des acquisitions immobilières ont augmenté d'une quotité 
équivalant à 2 p. c. de la valeur des biens. Y a-t-il l ieu de 
calculer les frais de remploi , proprement dits, sur pied des 
tarifs actuels? 

V I . — Pour justif ier l 'aff irmative sur l 'une et l 'autre ques
t ion, i l n 'y a guère qu'à laisser jouer les principes indiscutés 
que nous venons de rappeler. 

L'indemnité doit comprendre la contre-valeur de tous les 
avantages que l'exproprié aurait retirés de la conservation de 
son immeuble, et, lorsque c'est nécessaire pour l u i procurer 
cette contre-valeur complète, i l faut augmenter l'indemnité de 
base fixée à la valeur vénale de l ' immeuble , au jour du juge
ment déclaratif de l 'accomplissement des formalités. 

Pour procurer ces avantages au complet, i l faut que l ' indem
nité permette à l 'exproprié de réacquérir un immeuble sem
blable à celui q u ' i l possédait et q u ' i l voulait conserver. 

Si l 'indemnité fixée à la valeur vénale de l ' immeuble avait 
été payable le jour même où le jugement déclaratif a fait 
passer cet immeuble dans le domaine de l 'administrat ion, elle 
eût — moyennant d 'y ajouter les frais de l 'acquisi t ion en 
remploi — suffi à procurer à l 'exproprié le moyen de rem
placer par un autre, équivalent, l ' immeuble qui lu i fut enlevé. 

Dans l ' in terval le , et tant qu'elle était future et de quantité 
aléatoire, cette indemnité n'était pas pour l'exproprié un 
moyen de se procurer les fonds nécessaires à une acquisition 
en remploi , car on ne trouve pas à escompter des créances 
dont le montant est l i t ig ieux . A moins que l'exproprié n'en 
prélève le coût sur d 'autre; ressources, le remploi est donc 
nécessairement postérieur à la liquidation de l'indemnité. 

Dans ce même intervalle, l 'argent a baissé ; les espèces en 
lesquelles l 'indemnité de base va être payée, ont perdu cette 
puissance d'achat qui était la qualité substantielle, grâce à 
laquelle la même somme d'argent pouvait procurer, à la fois, 
la contre-valeur des avantages que l 'exproprié ret i rai t , soit 
de la vente du fonds exproprié, soit de la conservation de 
l ' immeuble ; et notamment pouvait procurer à l 'exproprié le 
moyen d'acquérir un nouvel immeuble équivalent à celui qui 
lu i est enlevé. 

Et puisque l'indemnité de base, calculée sur pied de la va
leur vénale au jour de l 'expropriat ion, a ainsi dégénéré, et 
qu'elle ne peut rempl i r sa fonction de permettre à l'exproprié 
d'acquérir un immeuble équivalent à celui que l 'expropriat ion 
lu i fait perdre, i l est juste de la compléter par une indemnité 
spéciale, destinée à suppléer tout ce qui sera nécessaire pour 
que, en additionnant cette indemnité spéciale à l'indemnité de 
base, l ' on puisse permettre à l'exproprié de se procurer un 
nouvel immeuble, ayant les mêmes qualités que celui dont 
l ' immeuble exproprié était pourvu au jour de l 'expro
priat ion ( 2 ) . 

( 2 ) Primus et Secundus sont expropriés en même temps. 
Le jugement déclaratif de l 'accomplissement des formalités 
est rendu le même jour en leurs causes : i l ordonne une ex
pertise. Pour l ' un et pour l 'autre, l 'expertise aboutit à leur 
faire reconnaître droit à une indemnité de base de 5 0 . 0 0 0 
francs ; ils doivent donc être dédommagés également ; à dé
faut de cette égalité de traitement, i l y aura une indemnité 
qui ne sera pas juste. Or, l 'une des expertises s'est terminée 

V I I . — Si l ' indemnité calculée sur pied de la valeur vénale 
de l ' immeuble avait pu être liquidée avant guerre, lors du 
jugement déclaratif de l 'accomplissement des formalités, elle 
aurait donné à l 'exproprié les moyens de se procurer un nouvel 
immeuble équivalent à celui qui appartenait jadis à l 'exproprié. 
Et aujourd'hui cette indemnité n'est insuffisante que parce 
qu'elle se l iquide postérieurement à la dépréciation monétaire 
résultant de la guerre. C'est donc le retard dans l'aboutisse
ment de la procédure en fixation de l'indemnité, qui est cause 
de l ' insuffisance de cette indemnité à procurer à l 'exproprié 
un remploi adéquat. Or , i l est de principe que l 'expropriant 
doit dédommager de toutes les conséquences de pareil retard. 

Jusqu 'à présent, et toujours parce que la valeur de l 'argent 
ne subissait pas de dépréciation sensible au cours de la pro
cédure judiciaire aux fins de cette l iquidat ion, ce retard n 'avait 
pour l'exproprié qu'une conséquence défavorable : i l l 'a t te i 
gnait dans les avantages que lu i procurait la jouissance de son 
patrimoine. Par exemple, tandis que l 'indemnité ne l u i était 
pas payée et q u ' i l était empêché d'en retirer des intérêts, 
i l ne pouvait davantage faire fruit de l ' immeuble dont la jouis
sance précaire l u i était laissée : i l s'agissait d 'un immeuble 
q u ' i l donnait à bail et qui avait été abandonné par le locataire, 
en suite de la résiliation de bai l , qui est la conséquence du 
jugement déclaratif de l 'accomplissement des formalités. En 
pareil cas, la jurisprudence a toujours reconnu à l'exproprié 
le droit de se faire indemniser des conséquences des lenteurs 
de la procédure d 'expropriation ( 3 ) . 

Or , voici que ces lenteurs causent une autre espèce de pré
judice ; ce préjudice ne porte plus sur les fruits que l 'expro
prié pouvait légitimement attendre de son patrimoine, i l porte 
sur le principal même du patrimoine. Par suite de ces lenteurs 
dans la l iquidation de l'indemnité, voic i que cette indemnité 
perd sa vertu de permettre à l'exproprié la reconstitution de 
son patrimoine par équivalence au statu quo antérieur. I l n 'y 
a aucune raison de refuser à l'exproprié la réparation de ce 

i nouvel ordre de préjudice résultant de la lenteur de la procé
dure en l iquidat ion de l 'indemnité. 

Cette obligation incombant à l 'expropriant de réparer les 
conséquences du retard dans la fixation de l'indemnité, cesse
rait-elle s i , avant la dépréciation de l 'argent et le relèvement 

; des frais de remploi , l 'exproprié avait eu tout le temps de pro-
j voquer la l iquidation de l ' indemnité? La première chambre 
i l 'a pensé : dans ce cas, a-t-elle décidé, le retard serait dû 
| à une faute de l'exproprié. 

Faute envers qu i? Envers l 'expropriant? Nullement, l 'ex-
j proprié n'était aucunement tenu envers l 'expropriant à faire 

diligence pour la fixation de l'indemnité (nous signalerons 
même, infra, n° V I I I , que c'était l 'expropriant qui était tenu 
envers l 'exproprié à faire di l igence) . 

Dans la pensée de la première chambre, i l s'agit certainement 
d'une faute que l'exproprié aurait commise envers lui-même : 
i l n 'aurait pas été de ces « diligents, les seuls pour lesquels 
les droits aient été écrits ». 

Si l ' on y réfléchit, l 'argument se démontre n'être que spé
cieux : l 'exproprié n'est pas obligé envers lui-même à faire 
diligence pour hâter la l iquidation de l'indemnité. Dans une pro
cédure en expropriation pour cause d'utilité publique, le rôle 
de l'exproprié est purement passif. I I n'est tenu d'abandonner 
son immeuble que dans la mesure de la nécessité des travaux 
d'utilité publique, en vue desquels l 'expropriation est poursui
vie. La preuve nous en est fournie par l 'art icle 2 3 de la lo i 
du 1 7 avr i l 1 8 3 5 : si les travaux en vue desquels l 'expropria
t ion a été faite sont abandonnés, l'exproprié a le droit de se 
faire restituer le fonds qui lu i a été enlevé. Evidemment, s ' i l 

assez tôt pour que l'indemnité soit liquidée et payée avant la 
dépréciation de l 'argent. Primus a pu recevoir, avant cette 
dépréciation, 5 0 . 0 0 0 francs, avec lesquels i l a acquis une 
maison semblable à celle que l 'expropriation l u i a enlevée. 
L'autre expertise s'est terminée plus tard, après la dépréciation 
monétaire. Secundus recevra-t-il un juste dédommagement, 
c'est-à-dire un dédommagement égal à celui attribué à Primus. 
si Secundus reçoit, sans plus, une somme de 5 0 . 0 0 0 francs, 
avec laquelle i l pourra seulement se procurer une maison 
valant le tiers ou le quart de celle dont l 'expropriat ion le 
priva ? 

( 3 ) PAND. BELGES, V° Expropriation pour cause d'utilité 
publique (indemnités), n O B 1 2 6 et 3 7 0 . 
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s'agit de travaux non abandonnés, mais pour l 'exécution des
quels l 'expropriant n'est pas pressé, l 'exproprié peut, toujours 
pour que l 'emprise faite sur ses droits soit réduite à ce qui est 
nécessaire pour l 'exécution des travaux qui ont déterminé 
l 'expropriat ion, prolonger autant que possible l 'occupation 
précaire de son bien, qui lui est continuée pendant l 'instance 
en fixation de l 'indemnité. Et le meil leur moyen de prolonger 
cette occupation précaire, c'est de ne pas hâter la f ixation des 
indemnités. 

Si l'exproprié n'a pas fait diligence dans cette procédure 
en fixation d'indemnité, cela ne constitue donc pas, de sa 
part, une faute envers lui-même ; c'est l 'exercice, à son profit , 
d 'un droit qu ' i l tient de l 'économie générale du régime de 
l 'expropriat i 3n pour cause d'utilité publique. 

V I I I . — Mais on fait à notre système une objection que 
l 'on peut ainsi formuler : I l est de principe que, pour le calcul 
de l 'indemnité, le bien exproprié doit être évalué avec tous 
les prédicats intrinsèques et extrinsèques qu ' i l possédait, le 
jour où le jugement déclaratif de l 'accomplissement des for
malités l 'a fait sortir du patrimoine de l 'exproprié. Les événe
ments postérieurs à ce jugement qui ont pu influencer les H ua-
lités économiques de ce bien, ne peuvent influer sur l ' indem
nité. Or, le système qui vient d'être défendu n 'en revient- i l 
pas à indemn'ser le propriétaire, en prenant pour base la 
valeur vénale du bien après la dépréciation de l 'argent, dépré
ciation qui est elle-même la conséquence d'événements bten 
postérieurs au jugement déclaratif de l 'accomplissement des 
formalités, savoir : la guérie et toutes ses conséquences? 

Pour réfuter cette objection, i l faudra séparer les deux 
branches qui la composent : 

A) I l est inexact que, dans notre système, nous cherchions 
à faire régler l'indemnité sur pied de la valeur vénale de l ' i m 
meuble exproprié, telle qu'elle se trouvera avoir été portée 
au jour de l 'accomplissement des formalités. 

Notre système est celui-ci : la valeur vénale sert à déter
miner les avantages que le bien présentait pour le proprié- ; 
taire qui , au jour du jugement déclaratif de l 'accomplissement j 
des formalités, aurait voulu vendre son bien pour en remployer j 
le prix en valeur d'espèces. Cette valeur vénale doit être déter- i 
minée en tenant compte de l'état du bien au jour du jugement 
déclaratif. Si, par exemple, la maison expropriée est dépréciée j 
par le voisinage d'habitations pauvres et malsaines, l ' immeuble | 
doit être évalué en tenant compte de la dépréciation résultant \ 
de ce fâcheux voisinage, même si ces habitations misérables j 
ont disparu le jour de la liquidation de l 'indemnité. ! 

Mais l 'indemnité ainsi fixée sur pied de la valeur vénale ! 
pour indemniser le propriétaire de la perte qu ' i l fait en étant I 
privé de la faculté de vendre son immeuble, doit être com- , 
plétée en fournissant à ce propriétaire, en sus de la valeur j 
vénale de l ' immeuble , tout ce qui est nécessaire pour se pro
curer un nouvel immeuble équivalent à l ' immeuble exproprié, 
et en considérant cet immeuble avec toutes ses qualités et ses 
défectuosités au jour du jugement déclaratif. 

I l est bien vrai que l 'addition des deux indemnités : indem
nité de base fixée à la valeur vénale du bien au jour du 
jugement déclaratif et indemnité spéciale de remploi , aboutira 
à un total qui équivaudra à la valeur vénale de l ' immeuble au 
jour du jugement liquidant les indemnités. Mais cela n'a r ien 
de contraire aux principes. Ils imposent bien que la partie de 
l'indemnité à f ixer sur pied de la valeur vénale soit calculée 
d'après cette valeur, telle qu'elle était au jour du jugement 
déclaratif. Nous avons obéi à cette règle, mais les principes 
ne s'opposent pas à ce que l'indemnité ainsi fixée à la valeur 
vénale au jour du jugement déclaratif, jointe à une indemnité 
accessoire établie sur une autre base résultant pareillement 
des principes de l 'expropriat ion, arrivent à un total égal à la 
valeur vénaie de l ' immeuble au jour de la liquidation de l ' i n 
demnité. 

S) Si l 'exproprié est amené à réclamer cette indemnité 
accessoire de remploi , ce n'est pas à cause de la guerre et de 
ses suites, c'est à cause de la guerre et de ses suites com
binées avec les retards de la procédure en fixation des indem
nités. Cette obligation, qui d'après nous incombe à l 'expro
priant, de réparer les dommages résultant de la combinaison 
d 'un retard dans une procédure avec un fait de force majeure, 
n'a rien d'extraordinaire et peut se justifier par une analogie 

que nous tenons à signaler. Le débiteur d'une species est en 
demeure de la l ivrer . Pendant cette mise en demeure, la 
chose périt par cas fortui t . Le débiteur est responsable de 
cette perte, à moins q u ' i l ne prouve que la chose aurait péri 
même si elle avait été aux mains du créancier. 

I l ne serait pas anti juridique de penser que l 'expropriat ion 
étant subordonnée à une indemnité non seulement juste mais 
préalable, et que cette expropriat ion étant déjà commencée par 
l'effet du jugement déclaratif de l 'accomplissement des for
malités, le seul fait de ce jugement met l 'expropriant , désor
mais propriétaire du bien, en demeure de faire l iquider l ' i n 
demnité à laquelle est subordonnée cette at tr ibution de pro
priété. 

Mais i l faut avoir la sagesse de se méfier des séductions 
inhérentes à un concept original : cette défiance est une pru
dence dont le trouveur de nouveautés fera mieux de ne pas 
laisser l ' in i t i a t ive à ceux qui doivent le l i re . Q u ' i l nous suffise 
donc de constater que, dans l 'économie de notre législation 
sur l 'expropriat ion pour cause d'utilité publique, l 'expropriant 
encourt, en raison du retard du règlement de l ' indemnité, 
une responsabilité égale à celle résultant de la faute du débi
teur en demeure. Or , pendant ce retard, durant lequel l'expro
priant doit être traité comme s'il était en demeure, le pouvoir 
d'achat de l'indemnité de base calculée sur pied de la valeur 
vénale au jour du jugement déclaratif, baisse par suite de ce 
cas de force majeure, qui est la guerre. Cette indemnité de 
base est désormais insuffisante pour permettre au propriétaire 
de se remplacer de façon complète. L 'expropriant est res
ponsable de ce dépérissement de l'indemnité, résultant de la 
combinaison du retard dans la liquidation de l'indemnité, et 
de ce cas de force majeure qu'est la guerre, survenu pendant 
ce retard.. . 

Et évidemment, i l ne s'agira pas pour l 'expropriant d ' i n 
voquer l'excuse de l 'art . 1302, al in. 2, du code c i v i l ; c'est 
précisément parce que la procédure d 'expropriation subissait 
ces retards dont l 'expropriant est responsable à l 'égal d'une 
faute, que l 'avilissement de la monnaie a pu se produire avant 
la l iquidation de l 'indemnité. 

I X . — Les appelants produisaient devant la 3° chambre de 
la Cour de Bruxelles, deux sortes de prétentions : Constatant 
que la valeur de l 'argent était tombée au tiers, au quart de 
ce qu'elle était au jour du jugement déclaratif, ils demandaient 
d'abord que l'indemnité fut établie au tr iple , au quadruple de 
la valeur vénale de l ' immeuble au jour de ce jugement ; 
constatant, d'autre part, que, par suite du relèvement des droits 
d'enregistrement et de transcription, et de l 'augmentation des 
frais de publicité, le quotient des frais d'une acquisition en 
vente publique avait augmenté de 2 à 3 p. c., les appelants 
demandaient qu'au lieu de l'indemnité habituelle du chef de 
frais de remploi , i l leur fût alloué une indemnité augmentée 
à proportion de l 'augmeniation de ces frais, survenue depuis 
le jugement déclaratif de l 'accomplissement des formalités de 
l 'expropriat ion. 

Ces deux ordres de réilamation provenaient de l'idée que 
l'indemnité liquidée actuellement, doit mettre l'exproprié à 
même de faire un remploi aussi avantageux que s ' i l avait 
réalisé volontairement son bien le jour où l 'expropriat ion le 
lui a enlevé. 

La 3 e chambre, en repoussant la première de ces réclama
tions, a accueilli la seconde. Peut-être serait-il difficile de 
justifier logiquement la juxtaposition de ces deux dispositifs. 

X. — Jusqu ' ic i , nous nous sommes occupé du cas où l 'ar
gent a baissé dans l ' in terval le entre le jugement déclaratif 
de l 'accomplissement des formalités et le jugement qui liquide 
les indemnités. Mais l'hypothèse inverse peut se réaliser. 
Beaucoup espèrent que la valeur du franc se relèvera. Suppo
sons q u ' i l en doive être ainsi ; que, le 15 novembre 1922, un 
jugement déclare accomplies les formalités de l 'expropriation 
au sujet d'une maison. Actuellement, et en raison de la dépré
ciation monétaire, cet immeuble vaut 150.000 francs. L'exper
tise se fait en lenteur. Et, dans deux ans, lorsque l'affaire re
viendra, le franc aura recouvré le pair ; i l vaudra le triple de 
sa valeur actuelle. La valeur vénale de la maison ne sera plus 
que de 50.000 francs. Devra-t-on, dans la théorie que nous dé
tendons, réduire dans la proportion des deux tiers l'indemnité 
de base fixée à la valeur vénale au jour du jugement déclara-

i i f de l 'accomplissement des formalités, de la même façon que 
nous avons (par l 'adjonction d'une indemnité complémentaire) 
soutenu q u ' i l fallait t r ipler cette valeur lorsque l 'argent avait, 
dans l ' in terval le entre les deux jugements, perdu les deux tiers 
de sa puissance d'achat? 

Les arrêts de la 3 e chambre, du 26 ju i l le t , affirment, comme 
vérité qui n'a pas besoin d'être démontrée, que nous devons 
admettre cette réduction de l'indemnité de base. 

Rien ne nous paraît moins exact que ce postulat. 
Nous croyons avoir démontré ces deux choses : 1° l ' indem

nité doit fournir à l 'exproprié la contre-valeur du summum 
d'avantages q u ' i l pouvait retirer de son bien au jour du juge
ment déclaratif ; 2° l 'indemnité de base fixée à la valeur vénale 
du bien au jour du jugement déclaratif, représente les avan
tages que l 'exproprié aurait pu tirer de son bien en le vendant 
au jour du jugement déclaratif. 

De ce que, postérieurement à ce jugement, la valeur 
de l 'argent a baissé, i l n 'y a aucune raison de priver notre 
exproprié de quelque partie que ce soit de l'indemnité de base 
fixée à la valeur vénale du bien au jour du jugement déclara
t i f . Car i l se peut que, si l 'expropriat ion n'était intervenue, 
l 'exproprié, prévoyant le relèvement de la valeur monétaire 
qui , dans notre hypothèse, va s'opérer dans les deux 
années prochaines, ait décidé de vendre son immeuble à 
l 'époque du jugement déclaratif de l 'accomplissement des for
malités, puis de garder son pr ix en nature d'espèces jusqu'au 
moment de la hausse de l 'argent à son max imum, et ne rem
ployer ces espèces à une acquisition immobilière qu'après que 
cette hausse monétaire se serait arrêtée. Dans cette hypo
thèse, et pour obtenir la contre-valeur des avantages q u ' i l au
rait retirés de son bien en le vendant à propos, l'exproprié a 
évidemment droit de réclamer 150.000 francs, valeur vénale 
de sa maison au jour du jugement déclaratif de l 'accomplisse
ment des formalités, bien que, dans notre hypothèse actuelle, 
au jour du jugement liquidant les indemnités, la valeur vé
nale de cette maison soit tombée à 50.000 francs. 

Et voici les seules l imitat ions que, dans cette hypothèse, 
l 'exproprié doit apporter à sa réclamation. D'abord, i l ne 
pourrait réclamer l 'indemnité spéciale des frais d'une acqui
si t ion immobilière. En effet, pour réaliser la spéculation que 
nous avons décrite, et dont la supposition est nécessaire pour 
conserver à l 'exproprié son droit à l 'indemnité fixée sur pied 
-de la valeur vénale au jour du jugement déclaratif, le proprié
taire aurait dû, lors de son acquisition immobilière en remploi , 
supporter les frais de cette acquisition. Et pour le même 
motif, dans ce cas de hausse de l 'argent depuis le jugement 
déclaratif, l 'exproprié ne pourrait cumuler sa demande d ' in
demnité fixée sur la valeur vénale au jour du jugement décla
ratif, avec la demande d'indemnités spéciales par valeur de 
convenance, d'affection, de dépréciation des parcelles restantes. 
En effet, ces indemnités spéciales ne sont dues qu'à celui 
qui aurait conservé son immeuble, si l 'expropriat ion n'était 
intervenue. Et, dans notre espèce, l'exproprié ne peut sou
tenir sa prétention à l'indemnité établie sur pied de 
la valeur vénale au jour du jugement déclaratif, qu'en 
faisant valoir qu ' i l n 'aurait pas conservé mais vendu cet 
immeuble le jour de ce jugement : ce qui , sans compensation, 
aurait anéanti les valeurs de convenance, d'affection, que 
l ' immeub le possédait, et aurait déprécié les parcelles restantes. 

X I . Dans l'étude qui précède, nous avons reconnu à l 'expro
prié, la faculté de réclamer, à son choix, soit les bénéfices 
q u ' i l aurait pu faire en conservant l ' immeuble , soit les béné
fices qu ' i l aurait faits en choisissant le moment le plus pro
pice à la vente de l ' immeuble et pour le remploi des espèces 
provenant de cette vente. C'est conforme à la jurisprudence 
qui , actuellement, permet en tous cas à l'exproprié de faire 
f ixer l 'indemnité, en se plaçant dans l'hypothèse où i l aurait 
tiré de son bien le mei l leur parti . I I y a 30 ou 40 ans, i l n 'en 
était pas de même ; fréquemment, les juges, avant d'allouer 
l 'indemnité des frais de remploi , s 'enquéraient des intentions 
probables de l 'exproprié, et ne lu i allouaient cette indemnité 
que s ' i l y avait présomption que ce propriétaire remploierait . 

Dans la détresse actuelle des finances publiques, on aura 
à rechercher s ' i l ne faudrait pas en revenir à cette jur ispru
dence ancienne. Dans l 'aff irmative, l 'indemnité considérable 
du chef de dépréciation monétaire réclamée en raison de ce 
que l'exproprié doit acquérir un nouvel immeuble, ne serait i 

allouée que si l 'exproprié justifie avoir l ' in tent ion de faire ce 
remploi immobi l i e r . 

Mais même dans le cas de ce revirement de la jurisprudence, 
l'étude que nous venons de faire garderait son utilité, car la 
doctrine que nous y avons combattue, tend à refuser l ' indem
nité du chef de dépréciation monétaire, même dans le cas où 
i l serait manifestement démontré que l'exproprié avait l ' in ten
tion de racheter un immeuble en remplacement de celui dont 
i l est exproprié. 

Z . 
28 septembre 1922. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

I . — Cinquième chambre. — Présidence de M . BOUILLON. 

19 novembre 1921. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . 
INDEMNITÉ. — DÉPRÉCIATION DE L'ARGENT. — D E 
MANDE D'UNE INDEMNITÉ COMPLÉMENTAIRE. 

Pour être juste, l'indemnité à laquelle les expropriés ont droit, 
doit les replacer, par le payement des sommes allouées, dans 
une situation égale à celle qu'ils auraient eue si l'expropria
tion n'avait pas été accomplie. Il doit donc être tenu compte, 
pour la fixation de cette indemnité, des événements de na
ture économique, qui, depuis le jugement déclaratif des for
malités accomplies, ont influé sur la valeur des choses at
teintes par l'expropriation. 

(VAN DROOGENBROEGK. ET N. . . — c. COMMUNE DE 
SCHAERBEEK.) 

A r r ê t . — Attendu qu'aucune fin de renvoi n'est formulée ; 
Au fond : Attendu que les appelants concluent à une majo

ration des indemnités allouées par le premier juge, en raison 
de ce q u ' i l n'a pas été tenu compte, pour leur f ixat ion, des 
événements de nature économique qui ont influé, depuis la 

I date du jugement déclarant les formalités accomplies, sur la 
j valeur des choses qui sont atteintes par l 'expropriat ion ; 
i Attendu que cette prétention est fondée en principe, car les 
J expropriés n'auraient pas obtenu la juste indemnité à laquelle 
i i ls ont droi t , s ' i ls n'étaient pas replacés, par le payement des 
j sommes allouées, dans une situation égale à celle qu ' i ls au-
; raient eue si l 'expropriat ion n'avait pas été accomplie, et qui 
j ne serait pas possible si la règle invoquée par les appelants 
| n'était pas observée ; 

Attendu, en fait, qu ' i l n'apparaît pas que la majoration 
demandée ne soit pas justifiée ; qu'en effet, les experts, dont 
les conclusions ont été entérinées, ne se sont manifestement 
pas placés au point de vue exposé ci-dessus ; qu ' i l échet, 
dans ces conditions, d'ordonner la nouvelle expertise sollicitée 
par les appelants ; 

Par ces motifs, entendu M . l'avocat général GESCHÉ en 
son avis conforme donné à l'audience publique, la Cour, écar
tant toutes fins ou conclusions non expressément admises, 
met à néant le jugement attaqué et, avant faire droit, désigne 
en qualité d'experts M M lesquels, serment préalable
ment prêté entre les mains du président de ce siège, auront 
pour mission. . . (Du 19 novembre 1921. — Plaid. M M e s RO
BERT JANSSEN et GASTON BERGE.) 

I I . — Première chambre. — Présidence de M . JOLY. 

3 m a i 1922. 

La valeur du bien exproprié doit être fixée en s'en tenant 
exclusivement aux données de l'époque du jugement décla
ratif de l'accomplissement des formalités. 

Les frais de remploi doivent être calculés suivant tarif du 
jour du payement, à; la condition que la majoration de frais 
résultant de l'application de ce tarif ne soit pas imputable à 
l'exproprié. Elle lui est imputable si, depuis le dépôt du 



rapport d'expertise, il a eu le temps suffisant pour faire 
liquider l'indemnité avant l'application de ce nouveau tarif, 
et s'il n'en a pas profité. 

( Q U I R I N l — C . V I L L E D E F L E U R U S . ) 

A r r ê t . — Attendu que les cri t iques formulées par l'appelant 

concernant la valeur de l 'expertise, sont dépourvues de fonde

ment, le rapport ne révélant aucune irrégularité de forme ni 

de fond ; 
Attendu que le travail des experts apparaît, au contraire, 

comme une œuvre consciencieuse et raisonnée dans son en
semble et dans chacune de ses parties, et dont le premier 
juge a sainement apprécié les conclusions ; 

Attendu, en effet, q u ' i l ne peut être fait grief aux experts 
de s 'être renfermé strictement dans les l imites de leur mission, 
à savoir l'évaluation des différents chefs de préjudice résultés 
de l 'expropriat ion, et, en ordre principal , de la valeur vénale 
du terrain empris; ce, sans se préoccuper des rétractations 
entre parties dans des conditions spéciales, justifiées notam
ment, au regard de la commune de Fleurus, par le désir de 
pouvoir disposer sans retard du bien et celui d'éviter les frais 
considérables d'une expropriation judiciaire ; 

Attendu qu'admettant actuellement toutes les autres évalua
tions des experts, l'appelant se borne à contester la valeur 
vénale de l 'emprise, qu ' i l estime à 2 5 . 0 0 0 fr. l 'hectare en 
1 9 1 9 , alors qu ' i l réclamait 1 6 . 0 0 0 fr. seulement en premier 
degré de jur idic t ion, mais q u ' i l fait siennes, devant la Cour , 
les conclusions des experts allouant 1 .463 fr. du chef de dé
préciation des parties restantes, bien q u ' i l ait réclamé 
2 6 , 8 0 0 f r . , devant le premier juge, du même chef; 

Attendu que pour justifier la prétention susvisée, i l n'est 
produit aucun élément d'où résulterait que les experts, et à 
leur suite le t r ibunal , auraient fait erreur, lorsqu' i ls adoptaient, 
comme valeur vénale de la partie de prairie expropriée, le 
chiffre de 4 . 9 9 9 fr. ; 

Mais attendu que l'appelant soutient que la somme représen
tant la valeur vénale doit être multipliée par trois, la monnaie 
belge s'étant dépréciée depuis le dépôt du rapport en 1 9 1 1 , 
et l 'exproprié devant obtenir une somme suffisante pour ac
quérir un immeuble identique ; 

Attendu que si les billets de la Banque Nationale de Bel
gique ont, sur le marché international, subi une dépréciation 
par rapport à la monnaie or, i l serait contraire à la loi qui a 
prescrit le cours forcé de ces bil lets, de tenir compte de cette 
dépréciation, dans l'évaluation en monnaie nationale du bien 
à exproprier ; 

Attendu, d'autre part, que cette valeur doit être fixée, non 
d'après les prix actuellement pratiqués, mais en s'en tenant 
exclusivement aux données de 1 9 0 9 , c'est-à-dire à l 'époque du 
jugement translatif de propriété ; 

Attendu que c'est, en effet, à ce moment que la propriété 
est transférée du chef de l'exproprié dans celui de l 'expro
priant ; que, dès lors, l 'exproprié possède une créance cer
taine, quoique non liquide, et provisoirement indéterminée 
quant à son montant ; 

Attendu que vainement l'appelant s'efforce de justifier cette 
majoration de valeur, en la présentant comme faisant partie 
des frais de remploi habituellement alloués à l'exproprié ; mais 
que ceux-ci doivent s'entendre des frais payés au fisc et au 
notaire, à l 'exclusion de toute majoration du capital alloué pour 
l ' immeuble , au jour de l 'expropriation ; 

Qu 'en iéalité, comprendre dans les frais de remploi la plus-
value immobilière, équivaudrait à indemniser non sur pied 
de la valeur au jour du jugement translatif de propriété, mais 
à la date du payement ; 

Q u ' i l s'ensuit que les frais de remploi doivent être calculés 
sur les sommes allouées uniquement pour privat ion de pro
priété immobilière, et suivant tarif du jour du payement, à la 
condition que la majoration des frais qui résulterait du retard 
apporté au règlement de l'indemnité, ne soit pas imputable 
à l 'exproprié ; 

Attendu, en fait, que le rapport d'expertise fut déposé le 
5 jui l le t 1 9 1 1 ; qu ' i l se voit que si les parties, chacune en ce 
qui la concerne, avaient usé de la diligence que requiert la 
matière et de la célérité qu'impose la loi du 1 7 avr i l 1835, 
i l n'eût pas fallu au delà de sept années, depuis le dépôt du 
rapport, pour solutionner le l i t ige et avant la dépréciation de 

la monnaie nationale dont l'appelant prétend faire état, puisque 
depuis longtemps i l aurait pu disposer du montant de sa 
créance et en faire le remploi ; 

Q u ' i l n 'a donc pas le droit de se plaindre d 'un retard dont 
i l est cause en même temps que vict ime ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écartant 
toutes conclusions contraires et non expressément admises, 
entendu en audience publique M . DE HOON, premier avocat 
général, en son avis en majeure partie conforme, déclare 
l'appelant sans grief, met son appel à néant, confirme la dé
cision attaquée, condamne l'appelant aux dépens d'appel. . . 
(Du 3 mai 1 9 2 2 . — Plaid. M M " LEBEAU, du Barreau de Char-
leroi , c. DESTRÉE.) 

I I I . 3" chambre. —Prés, de M . ERNST DE BUNSWYCK, cons. 

2 6 ju i l l e t 1 9 2 2 . 

Pour être juste, l'indemnité doit être égale à la valeur vénale 
des biens empris à la date à laquelle ces biens, par l'effet du 
jugement déclaratif de l'accomplissement des formalités, 
cessent d'appartenir à l'exproprié pour devenir la propriété 
de l'expropriant. L'indemnité pour frais spéciaux de remploi, 
doit être réglée sur pied des tarifs en vigueur lors du règle
ment des indemnités. 

Première espèce. 

(DUPRÉ ET DUPRÉ-MONSEU — C. COMMUNE DE 

JETTE-SAINT-PIERRE. ) 

A r r ê t . — .. . Attendu que ceux-ci (les appelants) allèguent 
que l 'accroissement de la valeur des immeubles et la d iminu
tion du pouvoir libératoire des devises monétaires, ne leur 
permettaient pas de se remplacer du bien exproprié au moyen 
de l'indemnité fixée par le premier juge, selon les conclusions 
des experts ; qu ' i l leur est dû, afin que l'indemnité soit juste, 
une indemnité spéciale de remploi , comprenant la différence 
de valeur du bien exproprié entre la date du jugement décla
rat if et la date de la consignation des deniers ; que les autres 
chefs d'indemnité doivent être modifiés en conséquence et les 
frais de remploi , proprement dits, fixés en tenant compte de 
l 'augmentation des droits d'enregistrement et de transcription ; 
qu ' i ls soutiennent, en outre, que les experts ont commis une 
erreur flagrante dans l 'est imation de la valeur principale ; qu ' i ls 
concluent, en conséquence, à une nouvelle expertise, aux fins 
de déterminer : a) quelle somme ils devaient décaisser à la date 
du jugement déclaratif pour acquérir un bien de même conte
nance et importance que les parcelles expropriées ; b) quel 
serait le montant de l'indemnité spéciale de remploi justifiée 
par la majoration de la valeur des immeubles et spécialement 
de celle des biens l i t igieux ; 

Attendu que, pour être juste, l'indemnité principale allouée à 
l'exproprié doit être égale à la valeur du bien empris à la date 
à laquelle ce bien, par l'effet du jugement déclaratif, cesse 
d'appartenir à l'exproprié pour devenir la propriété de l 'expro
priant ; que les seules bases à envisager pour fixer l ' indem
nité sont, dès lors, celles existantes ou prévues à la date 
du jugement déclaratif, à l 'exclusion de toute cause de plus 
ou moins-value survenue postérieurement à cette date et étran
gère à l 'expropriat ion ; 

Attendu que s ' i l fallait, à raison de d iminut ion du pouvoir 
libératoire de la monnaie belge ou de tout autre événement 

| fortuit ou de force majeure, tenir compte de la hausse des 
j immeubles et augmenter l 'indemnité principale fixée à la date 
i du jugement déclaratif, par l 'adjonction d'une indemnité com-
j plémentaire ou spéciale de remploi plus onéreux, i l faudrait 

de même, en cas de baissa des valeurs immobilières, diminuer 
cette indemnité ; qu ' i l en résulterait incontestablement que 

1 l'indemnité serait sujette à des fluctuations dont pourrait habi
lement t irer parti l 'une ou l 'autre des parties en cause, et que 
cette indemnité ne serait plus juste à l'égard des deux parties, 
puisqu'elle ne représenterait pas la valeur réelle du bien 
exproprié au moment du transfert de la propriété, et que son 
évaluation serait livrée à l 'arbitraire ; 

Attendu q u ' i l n 'échet donc pas, dans les circonstances de la 
cause, d'envisager l 'al location, par voie de complément, d'une 
indemnité supérieure à celle représentant la valeur des biens 
expropriés à la date du 2 2 novembre 1 9 1 9 . . . ; 

Mi L A B E L G I Q U E 

Attendu que les frais spéciaux de remploi sont, selon une 
jurisprudence constante, fixés conformément au tarif notarial 
en vigueur pour les ventes sur l ici tat ion ; q u ' i l échet, dès lors, 
de tenir compte des modifications apportées à ce tar if par les 
dispositions actuellement en vigueur en cette matière. . . ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
en son avis conforme, donné en audience publique, M . l 'avo
cat général Baron VAN DEN BRANDEN DE REETH.. . , confirme 
le jugement dont appel, sauf quant aux frais de remploi ; le 
met à néant quant à ce ; émendant, dit que les frais de remploi 
seront calculés conformément au tarif actuellement adopté 
par la chambre des notaires de Bruxelles pour les ventes pu
bliques d ' immeubles sur l ici tat ion ; condamne les appelants 
aux dépens d'appel, chacun en ce qui le concerne... (Du 
2 6 jui l le t 1 9 2 2 . — Plaid. M M C " DESMAREST C. ALPHONSE 
L E CLERCQ.) 

Seconde espèce. 

(BRIQUETERIES BRUXELLOISES — C. COMMUNE DE 
JETTE-SAINT-PIERRE.) 

A r r ê t . — .. . Attendu qu'en outre, par conclusions addi
tionnelles, l'appelante sollicite de la Cour la déclaration de 
principe que, lorsque plusieurs années se sont écoulées entre 
le jugement déclaratif et la fixation définitive de l 'indemnité, 
le juge peut et doit tenir compte des événements postérieurs 
au jugement : s ' i l s'est produit une hausse de la propriété 
immobilière, dans ce cas, une indemnité complémentaire 
pour remploi plus onéreux est due à l'exproprié ; 

I . — Quant à l 'indemnité complémentaire pour remploi plus 
onéreux, à raison d'événements postérieurs au jugement dé
claratif : 

Attendu que, selon une jurisprudence constante, l 'indemnité 
pour valeur de l 'emprise doit être fixée sur les bases d'élé
ments certains, acquis ou prévus à la date du jugement dé
claratif ; que l'indemnité ainsi arbitrée sera juste, si elle est 
égale à la valeur du bien exproprié au moment où celui-ci, 
par l'effet du jugement déclaratif, est transféré du patrimoine 
de l 'exproprié dans celui de l 'expropriant ; q u ' i l suit de là 
que les événements postérieurs au dit jugement, imprévus ou 
fortuits, et indépendants de l 'expropriat ion, ne sauraient i n 
fluencer la valeur que le bien empris avait au moment où i l 
a cessé d'être la propriété de l'exproprié ; 

Attendu que, s ' i l fallait admettre avec l'appelante qu ' i l faille 
tenir compte d'événements postérieurs au jugement déclaratif 
et étrangers à l 'expropriat ion, s ' i l s'est produit une hausse de 
la propriété immobilière et, dans ce cas, augmenter l ' indem
nité principale par l 'adjonction d'une indemnité complémen
taire pour remploi plus onéreux, i l faudrait nécessairement et 
logiquement aussi admettre que si , dans l 'hypothèse contraire, 
i l s'est produit une baisse de la propriété immobilière, l ' i n 
demnité fixée sur les bases contemporaines du jugement dé
claratif et qui excéderait dès lors les nécessités du remploi , 
devrait être réduite ; 

Attendu que ce serait là instaurer le régime de l 'arbi t ra i re , 
en permettant à l 'une et à l 'autre des parties d'escompter à 
son profit la hausse ou la baisse de la valeur des immeubles 
et de choisir habilement, par des artifices de procédure, le 
moment où l'indemnité serait le plus avantageusement fixée 
dans son intérêt ; que l'indemnité, sujette à fluctuation 
selon les événements, ne serait plus juste à l'égard des deux 
parties, puisque son importance dépendrait d'éléments étran
gers à la valeur du bien exproprié au moment du transfert de 
la propriété ; 

Attendu qu'en l 'espèce, le remploi éventuel plus onéreux 
reconnaît pour cause la guerre mondiale avec toutes ses consé
quences : le renchérissement du coût de la vie, de la main-
d'œuvre, de la matière première et la dépréciation de la mon
naie nationale, toutes circonstances n'ayant aucun rapport de 
causalité avec l 'expropriat ion ; que, dès lors, les prétentions 
de l'appelante à cet égard ne peuvent être accueillies ; . . . 

Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme M . 
l'avocat général Baron VAN DEN BRANDEN REETH... (dis
positif analogue à celui de l'arrêt précédent) . . . (Du 2 6 j u i l 
let 1 9 2 2 . — Plaid. M M E S SOMERHAUSEN C. ALPHONSE L E 
CLERCQ.) 

Observation. — Voir l'étude publiée en tête de 
ce numéro. 

J U D I C I A I R E «22 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . BOUILLON. 

2 2 ju i l l e t 1 9 2 2 . 

I . G U E R R E . — RÉSILIATION D E S C O N T R A T S . — L o i DU 

1 1 O C T O B R E 1 9 1 9 . — R E V I S I O N D E S E N T E N C E ARBI

TRALE. — COMPÉTENCE DU TRIBUNAL ARBITRAL. — 
TENTATIVE DE CONCILIATION NON REQUISE. 

I L C O M P E T E N C E . — CLAUSE COMPROMISSOIRE. — O B L I 
GATIONS COMMERCIALES LITIGIEUSES. — DEMANDE DE 
CONSTITUTION DE TRIBUNAL ARBITRAL. — INTERPRÉTA
TION DE S E N T E N C E A N T É R I E U R E . — L l T I S P E N D A N C E 

ENTRE COLLÈGES A R B I T R A U X . — P R E S C R I P T I O N D 'OBLI
GATIONS COMPROMISSOIRES 

I . En vertu de l'art. 6 de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , la demande 
de revision d'une condamnation doit être portée devant la 
juridiction qui a prononcé celle-ci, sans qu'il soit exigé que 
la dite juridiction soit composée des juges qui ont rendu la 
décision dont la revision est poursuivie. 

Lorsque la condamnation émane d'un tribunal arbitral qui a 
été constitué en exécution d'une clause compromissoire, la 
revision de la sentence incombe, par application de l'ar
ticle 6 , aux personnes élues aux fins de cette revision, sui
vant les modes convenus entre parties pour la constitution 
du tribunal arbitral. 

La procédure prévue par l'article 3 de la toi du 1 1 octobre 1 9 1 9 
est étrangère à la juridiction arbitrale. Une tentative de con
ciliation n'est imposée au demandeur en résiliation que pour 
les demandes sur lesquelles le tribunal de première instance 
ou le tribunal de commerce doivent statuer au fond ( 1 ) . 

I L L'arbitrage étant convenu entre deux commerçants relati
vement à des obligations commerciales dans le chef de l'un et 
de l'autre, c'est le tribunal de commerce qui est seul com
pétent pour statuer sur l'action tendant à constituer le tri
bunal arbitral, en exécution de la clause compromissoire. 

Le pouvoir d'interpréter un jugement appartient à la juridic
tion qui l'a rendu. 

En matière d'arbitrage, il ne doit être fait exception que pour 
un compromis où parties ont désigné nominativement les 
personnes auxquelles elles confiaient pouvoir de les juger, 
et lorsque ce collège d'arbitres ainsi limitativement dé
signés ne peut plus se reconstituer pour interpréter la sen
tence qu'il a rendue. Mais lorsqu'il s'agit d'interpréter une 
sentence rendue par un collège arbitral constitué en exé
cution d'une clause compromissoire, cette interprétation 
pourra, à défaut d'une exacte reconstitution de collège qui 
a rendu la sentence arguée d'ambiguïté. être donnée par un 
nouveau collège constitué d'après les règles déposées dans 
la clause compromissoire. 

Lorsqu'il s'agit de deux actions qui. par application d'une 
clause compromissoire. sont portées devant deux tribunaux 
établis différents et tendent à la constitution de tribunaux 
arbitraux, il y aura lieu à l'application de l'art. 5 0 , alin. 2, 
de la loi de compétence, d'abord lorsque la solution donnée 
à l'une de ces demandes de constitution d'un tribunal arbi
tral comporterait chose jugée sur la demande de constitution 
de tribunal arbitral portée devant l'autre tribunal établi ; puis 
encore si, à supposer les deux juridictions arbitrales consti
tuées, ce qui serait jugé par l'une d'elles sur le fond du 
litige, devrait être res judicata au regard de ce qui demeure
rait à débattre devant l'autre tribunal arbitral. 

Quand la partie assignée, en vertu d'une clause compromis
soire. en constitution d'un tribunal arbitral, prétend que 
cette obligation de compromettre est éteinte lapsu temporis, 
cette partie peut soumettre cette exception de prescription 
soit aux arbitres auxquels elle serait renvoyée, soit même 
au tribunal établi qui serait saisi de la demande de constitu
tion du tribunal arbitral. 

(COPPÉE — C . S O C I É T É A N O N Y M E D E S P É T R O L E S D E 

G R O S N Y I . ) 

Les jugements du tribunal civil de Bruxelles, du 
16 mars 1921, et du tribunal de commerce de 
Bruxelles, du 11 août 1921, frappés d'appel, ont 

( 1 ) Voy. il'étude de M . GEORGES MARCOTTY, BELG. JUD., 
1 9 2 0 , col . 2 9 1 , n° 2 0 . 



été publiés, le premier, Journ. Trib., 1921, col. 99, 
et le second, Jur. comm. Bruxelles, 1921, p . 385. 

A r r ê t . — Joignant, en raison de leur connexité, Jes causes 
inscrites sub rt ' s 8 8 8 1 et 9 8 3 6 ; 

1. — Attendu que, le 1 0 décembre 1 9 0 7 , Coppée s'engagea 
verbalement envers la Compagnie des Produits de naphte, aux 
droits de laquelle se trouve actuellement la Société des Pé
troles de Grosnyi , à monter à ses frais en Russie les instal
lations nécessaires pour exploiter les procédés de fabrication 
de brai appartenant à la dite Compagnie, les bénéfices espérés 
de cette exploitation devant être partagés entre les deux con
tractants ; que parties convinrent, en outre, que l 'on soumet
trait à des arbitres amiables compositeurs toutes difficultés qui 
pourraient naître à l 'occasion de l 'exécution ou de l'interpréta
t ion de la dite convention ; 

Attendu que, par application de cette clause compromissoire, 
un différend qui avait surgi entre Coppée et la C i o des Pro
duits de naphte, fut tranché par une sentence arbitrale du 
2 4 ju in 1 9 1 0 , enregistrée à Bruxelles ; que cette sentence 
condamna Coppée à mettre en œuvre, dans son usine de 
Baïrak (Russie), les procédés spéciaux de fabrication de brai 
et à les exploiter à l 'exclusion de tous autres, le tout à peine 
de 4 0 . 0 0 0 francs de dommages-intérêts, exigibles au 3 0 avr i l 
de chaque année ; que cette sentence, du 2 4 ju in 1 9 1 0 , fut 
interprétée par une autre, du 2 2 mars 1 9 1 1 ; 

Attendu qu'en exécution de ces sentences, Coppée, qu i , 
tout au moins jusqu'en 1 9 1 7 , n'avait pas employé en Russie 
les procédés de la C'° des Produits de naphte, paya régu
lièrement à cette Compagnie, chaque année et y compris 
1 9 1 6 , l'annuité de 4 0 . 0 0 0 francs dont vient de s'agir ; 

Attendu que, le 2 8 ju i l le t 1 9 2 0 , la C i e des Produits de naphte 
fit saisir-exécuter le mobil ier de Coppée pour avoir payement 
de 1 6 0 . 0 0 0 francs, montant des quatre annuités échues de 
1 9 1 7 à 1 9 2 0 ; en suite de quoi, Coppée, — se fondant sur ce 
qu ' i l n'est pas établi que, de 1 9 1 7 à 1 9 2 0 , les procédés de 
sa cocontractante n'étaient pas exploités dans l 'usine russe 
du prédit Coppée; sur ce qu'en tous cas, ce serait par force 
majeure que Coppée aurait été empêché d'exploiter les pro
cédés de la C"' des Produits de naphte, et sur ce qu ' i l serait 
contraire à l 'esprit et à la lettre de la convention du 1 0 dé
cembre 1 9 0 7 de faire payer au dit Coppée une astreinte, du 
chef de l 'inexécution d'une obligation inexécutable, — fit 
assigner, le 3 0 août 1 9 2 0 , la C i e des Produits de naphte devant 
le t r ibunal c iv i l de Bruxelles : en ordre principal, pour, en exé
cution de la clause compromissoire incluse au contrat verbal 
du 1 0 décembre 1 9 0 7 , organiser un collège d'arbitres qui au
raient à décider si la prétention de l 'assignée à la somme de 
1 6 0 . 0 0 0 francs est fondée ou non ; en ordre subsidiaire, pour 
entendre dire par le t r ibunal c i v i l de Bruxelles que c'est à tort 
que l 'assignée prétend avoir contre le requérant une créance 
de 1 6 0 . 0 0 0 francs, et entendre déclarer nulle la saisie prati
quée par la dite assignée ; 

Attendu que le t r ibunal de commerce était seul compétent 
pour connaître des fins principales de l 'action qui vient d'être 
analysée ; en effet, l 'arbitrage, à l 'organisation duquel ten
daient ces fins, avait été convenu entre deux commerçants 
pour se procurer l 'exécution d'obligations commerciales dans 
le chef de l ' un et de l 'autre ; 

Attendu qu'à la vérité, pour soutenir l ' incompétence du t r i 
bunal de commerce, la Société de Grosnyi invoque qu ' i l 
s 'agirait, en l 'espèce, de difficultés sur l 'exécution d 'un juge
ment : matière oui rentrerait dans la compétence exclusive 
des tribunaux civi ls ; 

Mais attendu que cette compétence exclusive des tribunaux 
civi ls , n'existe que pour l'exécution des jugements qui se 
poursuit hors cour, et notamment sur les biens de la partie 
condamnée ; qu'elle n'existe pas en ce qui concerne l 'exé
cution des jugements par suite d'instance ou par institution 
de nouvelle instance ; 

Attendu que le procès soumis au tr ibunal c iv i l avait pour 
obiet de fixer l'interprétation de la sentence du 2 4 iuin 1 9 1 0 
sur ce point : dans Ha pensée des auteurs de cette sentence, 
l'indemnité annuelle de 40.000 francs était-elle définitive ou 
devait-elle disparaître si Coppée se trouvait dans des circons
tances telles qu ' i l a"rait été. notamment par force majeure, 
iinorç , . e i obligation principale dont cette indemnité de 
40.000 francs représente l ' émolument? 

Attendu que le pouvoir d'interpréter un jugement appartient 
à la jur id ic t ion qui l 'a rendu, sans q u ' i l y ait à dist inguer 
entre la jur id ic t ion ordinaire et les autres jur idic t ions ; que 
certes, en matière d'arbitrage, i l doit être fait exception à cette 
règle pour un compromis où parties ont désigné nominative
ment les personnes auxquelles elles confiaient pouvoir de les 
juger, et lorsque ce collège d'arbitres ainsi l imi ta t ivement 
désignés ne peut plus se reconstituer pour interpréter la sen
tence qu ' i l a rendue ; mais que cette exception ne trouve pas 
à s'appliquer lorsque, comme dans l 'espèce, le collège arbi
tral se constitue en exécution d'une clause compromissoire ; 
dans ce cas, à défaut d'une exacte reconstitution du collège 
d'arbitres qui a rendu la sentence arguée d'ambiguïté, la vo
lonté des parties qui ont convenu d'une dérogation à l ' o rd re 
légal des juridict ions, trouvera satisfaction suffisante, si le 
nouveau collège arbitral chargé d'interpréter cette sentence 
se constitue d'après les règles déposées au pacte compromis
soire : 

Attendu que la Cour est en état de donner une solution défi
ni t ive à cette demande de désignation d'arbitres, que Coppée 
aurait dû porter non devant le t r ibunal c iv i l mais devant l e 
t r ibunal de commerce ; que, pour achever de justif ier le dis
positif que le présent arrêt porte par la voie de l'évocation aux 
fins de cette solution définitive, i l y a l ieu de retenir : 1 ° que 
l 'action déférée au tr ibunal c iv i l déduisait uniquement des-

l imites mêmes de la sentence du 2 4 ju in 1 9 1 0 , la raison d 'em
pêcher la procédure d'exécution instituée par la C i c des Pro
duits de naphte ; 2 ° qu'ultérieurement, Coppée, en vue d'ar
rêter la procédure d'exécution dirigée contre l u i , a postulé, 
par voie de simples conclusions, la revision de cette sentence, 
sur pied de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 ; c'est-à-dire a fondé son 
action sur une cause directement contraire à celle invoquée 
dans son assignation; 3 ° que, dès lors, c'est à bon droit que 

la Société de Grosnyi s'est opposée à cet élargissement du 
contrat judiciaire ; et que la mission à donner aux arbitres dont 
la nomination est organisée en réformation du jugement du 
tr ibunal c iv i l , ne pourra porter sur la révision de la sen
tence du 2 4 ju in 1 9 1 0 ; 

Attendu enfin que la demande de désignation d'arbitres, 
formulée en ordre principal devant le tr ibunal c i v i l , étant 
accueillie par la Cour, i l n 'échet pas de statuer sur les f ins 
subsidiaires de l 'action intentée devant ce t r ibunal ; 

I I — Attendu que, le 2 8 mai 1 9 2 1 , c'est-à-dire après q u ' i l 
eut relevé appel du jugement rendu le 1 6 mars 1 9 2 ! , par le 
t r ibunal c i v i l , sur l ' instance qui vient d'être appréciée, 
Coppée fit assigner la Société des Pétroles de Grosnyi devant 
le t r ibunal de commerce de Bruxelles , pour organiser un col
lège arbitral aux fins de statuer sur la demande de revis ion 
de la sentence du 2 4 ju in 1 9 1 0 , sur pied de la loi du 1 1 oc
tobre 1 9 1 9 et sur 1a dispense de payer l'annuité de 40.000" 
francs, échue le 3 0 avri l 1 9 2 1 ; 

Attendu qu'à l 'action en désignation d'arbitres ainsi portée 
devant ie t r ibunal de commerce par Coppée, la Société des 
Pétroles de Grosnyi opposa une exception de litispendance ; 

Attendu que la règle de l 'art icle 5 0 , alinéa 2 , de la loi de 
compétence, prescrivant qu'en cas de litispendance, la cause 
sera retenue par le juge premier saisi, a été portée pour 
éviter la contrariété de décisions judiciaires dans un même 
l i t ige ; que cette contrariété lésant au plus haut point l 'ordre 
public, la règle prérappelée devra être appliquée toutes les" 
fois qu ' i l y aura à craindre cette contrariété de jugements ; 

Attendu que. lorsqu ' i l s'agit de li t iges portés devant des 
tribunaux établis par la loi, il y aura péril de contrariété de 
jugements, et, par conséquent, i l y aura lieu à application 
de la disposition prérappelée de la loi de compétence, toutes 
les fois que deux contestations sont portées devant deux t r i 
bunaux différents, et que la solution donnée à l 'une d'elles" 
doit emporter chose jugée sur l ' un ou l 'autre élément du 
l i t ige déféré à l 'autre t r ibunal ; 

Attendu que, lorsqu ' i l s'agit de deux actions qui , par appli
cation d'une clause compromissoire, sont portées devant deux 
tribunaux établis différents et tendent à la constitution de deux 
tribunaux arbitraux, i l y aura l ieu à application de l 'ar t icle 50, 
alinéa 2 , de la loi de compétence, dans deux cas : d'abord, 
lorsque la solution donnée sur l 'une de ces demandes de con
stitution d 'un tr ibunal arbitral , comporterait chose jugée su r 
la demande de constitution de tribt-na! arbitral portée devant 

l 'autre t r ibunal établi ; puis encore, s i , à supposer les deux 
juridict ions arbitrales constituées, ce qui serait jugé par l 'une 
d'elles sur le fond du l i t ige devrait être res fudicata au regard 
de ce qui demeurerait à débattre devant 'l 'autre t r ibunal arbi
t ra l ; que, dans ce second cas, le tribunal établi, saisi en 
second l ieu d'une demande de désignation d'arbitres, doit ren
voyer cette demande, soit au t r ibunal établi qui est saisi d'une 
demande analogue, soit aux arbitres déjà désignés par ce 
t r ibunal ; 

Attendu que, dès lors, en vue d'apprécier le mérite de 
l 'exception de litispendance soulevée, i l échet pour la Cour 
de rechercher d'abord si la demande de constitution d 'un t r i 
bunal arbitral , aux fins de revision de la sentence arbitrale 
du 2 4 ju in 1 9 1 0 , était justifiée; puis, éventuellement, si la 
mission à confier à ces arbitres en vue de cette revision, 
se trouve coïncider dans quelqu'un de ses éléments avec la 
mission de juger la prétention formulée par Coppée devant le 
t r ibunal c iv i l de Bruxelles ; 

Sur le premier point : 
Attendu que l 'art icle 6 de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 a dis

posé que les demandes de revision de condamnation, formées 
par application de cet article, doivent être portées devant les 
juridictions qui ont prononcé la condamnation attaquée ; mais 
que ce texte légal n 'a pas exigé — ce qui eût d'ail leurs été 
souvent impossible à réaliser — que ces juridict ions soient 
composées des juges qui ont rendu la décision sujette à 
revision ; 

Attendu que cette disposition de l 'ar t icle 6 est générale ; 
que, sauf impossibilité matérielle de reconstituer, aux fins de 
revision de sentence arbitrale, un tr ibunal nominativement dé
signé dans un compromis, cette disposition doit s'appliquer à 
la revision des sentences arbitrales ; que, lorsque le t r ibunal 
arbitral qui a rendu la sentence dont la revision est souhaitée, 
a été constitué en exécution d'une clause compromissoire, 
i l était logique que la lo i donnât mission de reviser la sentence 
à des personnes qui seraient élues aux fins de cette revision, 
suivant les modes qui avaient été convenus par les parties 
pour la constitution de ce tr ibunal in limine litis ; 

Attendu qu'à la vérité, pour faire décider que la revision de 
la sentence du 2 4 ju in 1 9 1 0 ne peut être postulée devant des 
t r ibunaux arbitraux, la Société de Grosnyi invoque les divers 
arguments exposés ci-après ; mais qu'aucun de ces arguments 
ne saurait être accueilli ; 

1 ° A supposer que le préliminaire de concil iat ion, prescrit 
par l 'ar t icle 3 de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 pour les demandes 
en résiliation de contrat, soit applicable aux demandes de 
revision de condamnation, i l n 'y a r ien à retenir de ce que 
cette tentative de conciliation serait impossible devant la j u r i 
diction arbitrale : en effet, ce préliminaire de concil iation n'est 
imposé que pour les demandes sur lesquelles le t r ibunal de 
première instance ou le t r ibunal de commerce doivent statuer 
au fond ; 

2 ° Si la forclusion établie par l ' a r t ic le 4 de la prédite loi 
pour les demandes en résiliation de contrat, doit s'appliquer 
aux demandes de revision, r ien ne s'oppose à ce qu'elle soit 
invoquée, le cas échéant, devant les arbitres, ou même devant 
le tribunal établi auquel on demande le renvoi devant arbitres 
aux fins de revision (en l 'espèce, i l est à noter que l 'action 
aux fins de revision de la sentence de 1 9 1 0 , a été intentée 
devant le t r ibunal de commerce moins de six mois après 
l 'échéance du 3 0 avr i l 1 9 2 1 ) ; 

3 ° 11 est exact que la stipulation compromissoire incluse 
dans la convention du 1 0 décembre 1 9 0 7 , n'avait pas en vue 
íes demandes de revision de condamnation instituées, douze 
ans après, par le législateur, en raison de circonstances tout 
à fait imprévues en 1 9 0 7 ; mais i l est à retenir que les 
arbitres, dont la désignation est demandée par Coppée aux 
fins de revision de la sentence de 1 9 1 0 , auront à statuer en 
raison de ce que la loi de 1 9 1 9 a prorogé, en vue de l 'act ion 
nouvelle qu'elle créait, la iu r id i r t i on arbitrale résultant de 
conventions compromissoires antérieures ; et ce nouveau com
promis, ainsi imposé par la lo i en suite de celui qui a donné 
naissance à la sentence attaquée, devra être exécuté suivant 
ce qui avait été convenu par le pacte compromissoire in i t ia l ; 

4 ° Si la sentence dont la revision est poursuivie est anté
rieure au l o r août 1 9 1 4 . les condamnations qu 'el le porte 
devaient s 'exécuter après cette date : ce qui suffit à ouvr i r 

le recours en revision institué par la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 ; 
5 ° Enf in , à supposer que les prestations dont Coppée de

mande à être déchargé ne soient pas devenues plus onéreuses 
pour lu i depuis 1 9 1 7 , et que ce soit un mot i f de refuser la 
revis ion, i l n 'y a là qu 'un moyen de fond, dont l'appréciation 
appartient aux arbitres ; 

Sur le second point : 

Attendu que, comme i l a été exposé ci-avant, les deux 
l i t iges que Coppée demandait en même temps à la Cour et au 
t r ibunal de commerce de renvoyer devant un collège arbitral , 
diffèrent par leur objet et par leur cause ; mais qu ' i l s ont néan
moins un point commun : pour que l 'action en revision de la 
sentence du 2 4 j u i n 1 9 1 0 , en vue de laquelle Coppée s'adres
sait au tr ibunal de commerce, puisse être reçue par les arbitres, 
i l faut que cette sentence ait un caractère définitif ; or, toute 
la question qui doit être soumise au collège arbitral à con
stituer en suite de la rétormation du jugement du tr ibunal 
c iv i l de Bruxelles, c'est celle de savoir si la sentence du 

2 4 ju in 1 9 1 0 a un caractère définitif ; 

Attendu que Jes litiges qui doivent être déférés à la j u r i 
diction arbitrale, — l ' un en suite de l 'action portée devant 
le t r ibunal c iv i l de Bruxelles, l 'autre en suite de l 'action 
portée ultérieurement devant le t r ibunal de commerce de 
Bruxelles, — ayant ainsi un élément commun, le t r ibunal de 
commerce saisi en second lieu devait, ou bien renvoyer à la 
cour la demande de constitution du tr ibunal arbitral portée 
devant le t r ibunal de commerce ; tout au moins, et en considé
ration de ce que (sauf évocation) la demande de constitution 
du t r ibunal arbitral adressée à la jur id ic t ion c iv i le paraissait 
devoir être écartée par une exception d'incompétence, le t r i 
bunal de commerce aurait dû surseoir à statuer sur la demande 
de renvoi , jusqu'à vérification définitive de la compétence du 
t r ibunal saisi en premier l ieu (DE PAEPE, I , p. 3 3 1 ) ; 

Attendu qu'en suite de l 'exception de litispendance proposée 
par la Société des Pétroles de Grosnyi , i l échet donc de réfor
mer cette partie du jugement du tribunal de commerce par 
laquelle ce tr ibunal a, dans l'état où la cause lu i était pré
sentée, adjugé de piano la demande de constitution d 'un 
collège arbi t ral , en vue de statuer sur la revision de la sen
tence du 2 4 ju in 1 9 1 0 ; 

Attendu qu'après cette réformation, i l y a lieu pour la 
Cour, statuant par voie d'évocation, de renvoyer cette demande 
de revision au collège arbitral qui , en suite des errements de 
la procédure devant le t r ibunal c iv i l de Bruxelles, devra sta
tuer sur l'interprétation de la sentence arbitrale du 2 4 ju in 
1 9 1 0 ; ce renvoi ainsi prononcé par la Cour donnant au procès 
débattu devant le tr ibunal de commerce, une solution qui est 
définitive et qui écarte la possibilité d'une contrariété de 
décisions sur un même point des litiges ; 

Attendu qu'en principe, la Société de Grosnyi doit être con
damnée aux frais faits à ce jour, car elle conteste à tort les 
deux demandes de consti tution de collège arbitral accueillies 
par le présent arrêt ; mais que Coppée doit garder la charge 
des procédures frustratoires qui se retrouvent en la cause et 
qui résultent de son fait, savoir : les frais de l 'arbitrage qui ré
sulta du jugement du t r ibunal de commerce ci-après réformé, 
et, en outre, le surcroît de frais qui fut la conséquence de 
ce qu'à tort Coppée porta, non devant le t r ibunal de commerce, 
mais devant le t r ibunal c iv i l où la procédure est plus coûteuse, 
l 'une de ces deux demandes en exécution du pacte compro
missoire ; 

Par ces motifs , la Cour , ouï à l'audience publique l 'avis 
conforme de M . GESCHÉ, avocat général, écartant toutes 
autres conclusions, met au néant les jugements rendus entre 
parties, par le t r ibunal c iv i l de Bruxelles le 1 6 mars 1 9 2 1 , 
et par le t r ibunal de commerce de Bruxelles le 1 1 août sui
vant ; émendant le premier de ces jugements, dit que le dit 
t r ibunal c iv i l de Bruxel les était incompétent pour connaître de 
la demande de constitution de tr ibunal arbitral l u i présentée ; 
émendant la seconde des décisions attaquées, dit qu'au l ieu 
de retenir la demande de constitution d'un t r ibuna l arbi t ral , 
le t r ibunal de commerce aurait dû, ou bien renvoyer à la Cour 
la demande de constitution de tr ibunal arbitral dont le dit 
t r ibunal de commerce avait été saisi, ou surseoir à y statuer 
'usqu'à la décision de la Cour sur la demande de consti tution 
de tr ibunal arbitral portée d'abord devant le t r ibunal c iv i l ; 
évoquant les deux causes, condamne ia Socieié des ré t ro J 



de Grosnyi à désigner, dans les hu i t jours de la signification 
du présent arrêt, un arbitre, lequel, avec M . CHARLES 
DEJONGH, ancien bâtonnier de l 'Ordre des avocats, désigné 
par Coppée, et un troisième arbitre choisi par les deux autres, 
et, à défaut d'entente entre les premiers, par le président du 
t r ibunal de commerce de Bruxel les , aura : 

1° A décider s i , au sens des sentences des 24 ju in 1910 et 
22 mars 1911, Coppee est tenu définitivement, jusqu'à l ' exp i 
ration du contrat, à payer les 40.000 francs alloués par ces 
sentences ; 

2° A statuer aussi bien quant à la recevabilité que sur le 
fond de la demande en revision des dites sentences, formée 
sur pied de l 'a r t ic le 6 de la lo i du 11 octobre 1919, en ce qui 
concerne l'annuité de 1921, et si Coppée juge à propos 
d'étendre l 'action qu ' i l a intentée le 28 mai 1921, en ce qui 
concerne les annuités échues après le 30 avr i l 1921, ou qui 
viendraient à échoir en cours d'instance ; 

Dit que, faute par la Société des Pétroles de Grosnyi de 
désigner un arbitre dans le délai lu i impar t i , M . Lebreton, 
jadis professeur à l 'Ecole nationale supérieure des Mines , et 
ayant demeuré rue Monsieur , 21, à Paris, sera son arbitre ; 
condamne la Société des Pétroles de Grosnyi aux frais faits à 
ce jour, sauf les frais ci-après, qui resteront à charge de Cop
pée : 1° les frais de l 'arbitrage institué par le tr ibunal de com
merce, et du commencement d'exécution qui fut donné à la 
sentence des arbitres ; 2° le surcroît de frais résultant pour 
l 'une et l 'autre partie de ce que Coppée, au l ieu de porter de
vant le tr ibunal de commerce la première de ses procédures, 
l 'a dirigée devant le tr ibunal c i v i l . . . (Du 22 jui l le t 1922. — 
Plaid. M M P S THOMAS BRAUN C. FLORENT JASPAR et 
SAND.) 

Observation. — L'obligation résultant d'une 
clause compromissoire comporte ces deux éléments : 
1°) obligation de constituer un tribunal arbitral; 
2°) obligation de comparaître devant ce tribunal et, 
sauf recours auxquels parties n'auraient pas renon
cé, obligation de se soumettre à sa sentence. 

En cas de difficulté sur la première de ces obliga
tions, c'est à la juridiction ordinaire, ou, pour re
prendre l'expression de la doctrine, c'est aux tribu
naux établis qu ' i l appartient de vérifier et, le cas 
échéant, de sanctionner cette première obligation ; 
ce sont eux qui disent s'il y a lieu à renvoi devant la 
juridiction arbitrale convenue, et au besoin qui la 
constituent. 

Or, voici qu ' i l existe entre parties un de ces litiges 
qu'elles avaient convenu de soumettre à la juridic
tion arbitrale, mais la partie défenderesse sou
tient que cette obligation compromissoire est pres
crite. Exemple: c'est dans les polices d'assurance 
que se rencontrent le plus fréquemment les clauses 
compromissoires. Une compagnie d'assurances est 
assignée par son client en constitution du tribunal 
arbitral prévu par cette police; elle estime que l'ac
tion du demandeur est prescrite, soit en vertu de 
l'article 32 de la loi du 11 juin 1874, soit en vertu 
d'une prescription plus courte, d'origine convention
nelle. Si elle est fondée, cette exception atteint l 'un 
et l'autre des éléments de l'obligation compromis
soire que nous venons d'analyser. Elle atteint aussi 
bien l'obligation de constituer un tribunal arbitral 
que l'obligation de comparaître devant ce tribunal 
et de se soumettre à sa sentence. Cette exception 
peut donc être plaidée devant les deux ordres de ju r i 
diction auxquels sont déférés les deux éléments de 
l'obligation litigieuse. Elle peut être soulevée devant 
la juridiction établie qui a pour mission de décider 
s'il y a lieu à constitution de tribunal arbitral. Et, 
à défaut d'avoir été soulevée devant ce tribunal 
établi, elle peut encore être proposée devant le t r i 
bunal arbitral lui-même. 

En l'espèce, la partie citée devant le tribunal de 
commerce de Bruxelles en constitution d'un tribunal 

arbitral qui aurait pour mission de décider s'il y 
avait lieu, sur pied de la loi du 11 octobre 1919, à 
revision d'une sentence arbitrale antérieure, préten
dait que cette action en revision était prescrite par 
application de l'article 4 de la l o i . Elle aurait pu 
faire valoir cette exception de prescription devant le 
tribunal de commerce ou devant la Cou r ; ne l'ayant 
pas fait, elle peut le produire devant les arbitres 
auxquels elle est maintenant renvoyée. 

Z . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . MEUREIN. 

17 j u i n 1922. 

M A R I A G E . — PROMESSE. — RUPTURE SOUS PRÉTEXTE 
DE L'AGE ET DE LA LÉGITIMATION DE LA FUTURE. — 
RESPONSABILITÉ. 

La brusque rupture d'une promesse de mariage ne peut se 
justifier par l'allégation de l'ignorance de l'âge de la fiancée 
et de sa qualité d'enfant légitimée, alors qu'il y a eu une 
fréquentation de plusieurs mois et que le projet de mariage 
a reçu de la publicité, notamment par des préparatifs d'in
stallation. 

Commet une faute qui le rend passible de dommages-intérêts 
pour le préjudice matériel et moral, le fiancé qui, après 
avoir contribué à rendre notoire le projet de mariage, expose 
sa fiancée à des commentaires malveillants et à une décon
sidération imméritée, par suite du procédé offensant et 
injurieux d'une rupture soudaine et sans motif avouable (1 ) . 

(G... — C. j . . . ) 

A r r ê t . — Attendu que l 'appel est régulier ; que M e Bruy-
lant, avoué de l ' intimé, s'est déclaré sans instructions ; 

Attendu qu ' i l résulte des éléments de la cause que l'intimé 
a, le 27 février 1913, rompu avec sa fiancée, l 'appelante, 
après une fréquentation de plusieurs mois et très peu de 
temps avant l 'époque envisagée pour le mariage ; 

Que leur projet de mariage avait reçu de la publicité, 
notamment par des préparatifs d ' installation, tels que location 
et aménagement de maison, achat de mobi l ier et d'autres 
objets de ménage, de vêtements et de v in ; 

Attendu que ce n'est qu'en ses conclusions devant le pre
mier juge que l 'intimé a formulé les motifs allégués de cette 
brusque rupture, à savoir l ' ignorance dans laquelle sa fiancée 
l 'avait laissé au sujet de son âge et de sa qualité d'enfant 
légitimée ; que l 'intimé prétendait que cette situation ne l u i 
avait été révélée que le 26 du même mois de février, par 
l 'examen du l ivret de mariage des parents de sa fiancée ; 

Attendu que la circonstance que cette dernière a onze ans 
de plus que l u i est sans relevance, le choix fait par ce dernier 
et sa fréquentation impliquant que sa fiancée lui convenait, 
quel que pût être son âge ; qu ' i l lui était loisible, du reste, 
de se renseigner sur ce point, s ' i l y attachait de l ' importance ; 

Attendu, d'autre part, que l'appelante possède un état c i v i l 
régulier et avouable ; qu'eût-elle même caché à son fiancé 
une faute ancienne de ses parents, d'ailleurs amplement répa
rée par leur mariage et par sa légitimation, encore pareille 
réticence n'aurait-elle r ien de blessant peur l'intimé ; qu'en 
effet, elle a pu s ' inspirer de sa piété filiale pour ne pas 
infl iger sans nécessité à ses parents une humiliante rémi
niscence ; 

Que l 'intimé, habitant la même localité, ne l 'eut vraisem
blablement pas recherchée en mariage si la réputation de 
cette famille avait laissé à désirer ; qu ' i l lu i appartenait en 
tout cas, avant de se présenter, de faire, en s'aidant de son 
expérience professionnelle, des investigations sur le passé de 
la famille à laquelle i l projetait de s 'allier, s ' i l voulait être 
à l ' ab r i de tout souvenir déplaisant ; 

Attendu qu'assurément i l n'avait pas l 'obligat ion d'épouser 
sa fiancée, mais que sa faute consiste dans le procédé offen
sant et in jur ieux d'une rupture soudaine et sans mot i f 
avouable, après qu ' i l eut contribué à rendre notoire leur 

(1) Voy. Liège, 17 mai 1888, BELG. JUD., 1888, col. 1006. 

projet de mariage, exposant ainsi l'appelante à des commen
taires malveil lants et à une déconsidération imméritée ; 

Que ses agissements le rendent donc passible de dom
mages-intérêts pour le préjudice matériel et moral ainsi causé 
à l 'appelante, contrairement à l 'op in ion du premier juge ; 

Attendu q u ' i l ne pourrait sérieusement soutenir avoir ignoré 
les acquisitions, usuelles en la matière, faites par l'appelante 
avant la rupture, à l 'occasion de leurs fiançailles et en vue de 
leur futur ménage ; que les frais de ces chefs se montent 
à fr . 734,28 ; 

Que si l'appelante reste propriétaire des objets achetés, 
ceux-ci n 'ont pourtant été acquis que dans un but déterminé, 
de l 'assentiment du fiancé ; qu'après l 'avoir engagée dans 
des dépenses partiellement frustratoires, i l doit en supporter 
une partie, q u ' i l convient de fixer à la moitié, soit fr. 367,14 ; 

Attendu q u ' i l ne peut être tenu compte de certains meubles 
n i d'une cuisinière, acquis respectivement pour fr . 425,62 
et 250 f r . , après la rupture du 27 février, c'est-à-dire aux 
risques et périls de l'appelante ; 

Attendu que les autres frais par elle exposés en pure perte, 
notamment ceux relatifs aux lieux loués ensemble fr. 381,65, 
doivent être mis entièrement à charge de l 'intimé ; 

Que l'indemnité pour dommage matériel s 'élève donc à 
fr. 748,79 ; 

Attendu que, dans les circonstances de la cause, i l convient 
d'allouer à l'appelante une indemnité de 5.000 francs pour 
dommage moral ; 

Par ces motifs , la Cour , ouï en audience publique l 'avis 
conforme de M . l'avocat général JANSSENS, écartant toutes 
conclusions plus amples ou contraires, donne défaut contre l ' i n 
timé et contre son avoué ; pour le profit , reçoit l 'appel ; met 
à néant le jugement a quo ; émendant, condamne l ' intimé à 
payer à l'appelante, à t i t re de dommages-intérêts, la somme 
de fr. 5.748,79, avec les intérêts judiciaires ; le condamne 
aux dépens des deux instances ; réserve à l'appelante tous 
ses droits et moyens en cas d'opposition.. . (Du 17 ju in 1922. 
— Plaid. M M 5 " MORICHAR et JACQMOT.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Troisième chambre. — Présidence de M . DELHAISE. 

15 ju i l l e t 1922. 

U S U F R U I T . — FONDS DE COMMERCE. — DROITS DE 
L'USUFRUITIER. 

L'usufruit d'un fonds de commerce porte sur un ensemble 
d'éléments formant une sorte d'universalité, comprenant no
tamment les marchandises, le matériel et la clientèle ; il ne 
peut être considéré comme un quasi-usufruit (1 ) . 

A la fin de l'usufruit, la restitution doit embrasser la réunion 
des divers éléments dont se constitue le fonds de com
merce (2). 

Si, à ce moment, le fonds a subi une augmentation de valeur, 
même en raison de l'intelligence et de l'habileté de l'usu
fruitier, celui-ci n'a droit de ce chef à aucune indemnité (3 ) . 

(BUSTIN — C. MICHA.) 

La 3° chambre du tribunal civil de Liège (juge 
unique: M . Thonet, vice-président) avait, le 10 mai 
1921, statué dans les termes suivants: 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'action des demandeurs a pour 
but de faire dire pour droit que le fonds de commerce 
l i t ig ieux était la propriété pleine et entière de leur auteur, 

(1) Cf. LAURENT, t. V I , n° 417 ; — BAUDRY et CHAUVEAU, 
t. V , n° 583 ; — BOUTAUD et CHABROL, Traité général des 
fonds de commerce, n" 66 ; — CENDRIER, Fonds de com
merce, p. 22, n° 63 (en note) . 

(2) Cf. BOUTAUD et CHABROL, n o s 421 et 422. 
(3) Cf. BAUDRY et CHAUVEAU, t. V , n° 583 ; — BOU

TAUD et CHABROL, n° 423 ; — CENDRIER, n° 495 ; — Cass. 
fr 25 octobre 1909, DALLOZ, Pér. , 1910, I , 257 et la note 
de M . F. BINET ; — I d . , 3 jui l le t 1917, DALLOZ, Pér . , 1917, 
I 127 ; — note sous le même arrêt, SlREY, 1921, I . 101. — 
Contra: LAURENT, t. V I , n° 423 ; — DALLOZ, Rép. , V° 
Industrie et commerce, n° 375 et V° Usufruit, n° 206. 

et que, partant, i ls ont droit à la somme produite par la réa
lisation du dit fonds de commerce et, en conséquence, déclarer 
nulle l 'opposition formée par les défendeurs sur les sommes 
provenant de cette réalisation ; 

Attendu que les défendeurs soutiennent que la différence 
entre l'évaluation faite par l ' inventaire dressé au décès du 
sieur Bust in, et le prix de vente obtenu après le décès de ce
lu i -c i , est leur propriété exclusive ; qu'en fait, M m e Micha , 
épouse Bust in , auteur des défendeurs, était usufruitière de la 
succession de son mar i , qui comprenait notamment un com
merce avec marchandises et clientèle; 

At tendu que les défendeurs jpposent à l 'action une excep
tion d'incompétence, dérivant de ce que leur opposition a 
été faite en France en mains du dépositaire des fonds, et que 
les tr ibunaux belges seraient incompétents pour apprécier la 
valeur d'une procédure commencée en France pour un lit ige 
relatif à des biens situés dans ce pays; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas lieu d'accueill ir cette exception; 
qu'en effet, i l s'agit, dans l 'espèce, d'une action mobilière; 
que, suivant le droit commun, c'est le tr ibunal du domicile 
des défendeurs qui est compétent et que six des défendeurs 
sur sept sont domiciliés à Liège; 

Attendu qu'en ordre subsidiaire, les défendeurs prétendent 
que l'accroissement de la valeur d 'un fonds de commerce, 
œuvre du travail et de l ' intel l igence de l 'usufrui t ier , doit ap
partenir aux héritiers de celui-ci ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 599 du code c i v i l , l 'usu
fruit ier ne peut, à la cessation de l 'usufrui t , réclamer aucune 
indemnité pour les améliorations qu ' i l prétendrait avoir faites, 
encore que la valeur de la chose en fût augmentée; 

Attendu qu ' i l est incontestable qu 'un fonds de commerce, 
universalité jur idique se composant d 'un élément incorporel , 
la clientèle ou l'achalandage, et d 'un élément matériel, le ma
tériel et les marchandises, constitue une entité juridique pou
vant faire l 'objet d 'un usufruit; 

Attendu que la réclamation des défendeurs se justifie d'au
tant moins, que l'accroissement de la valeur du fonds de com-

I merce n'a pas porté sur les marchandises que l 'usufruit ier 
j avait le droit de vendre, mais sur le matériel et la clientèle ; 
! Attendu que les défendeurs soutiennent, plus subsidiaire-
I ment encore, que les époux Bustin étaient séparés de biens; 
I que c'est grâce à la collaboration active de l'épouse Bust in 
! que le commerce exercé par le sieur Bustin a prospéré; q u ' i l 

s'est formé entre les époux une société de fait et qu'ainsi les 
bénéfices réalisés entre les époux sont la propriété commune 
de ceux-ci ; qu'en l 'espèce, l 'accroissement de valeur serait la 
propriété des époux Bustin et, au même titre, la propriété de 
M m ' ' Bust in pour tout l 'accroissement de valeur qui s'est pro
duit après le décès de l 'époux; 

j Attendu q u ' i l résulte de l 'art icle 10 du code de commerce 
que la femme n'est pas réputée marchande publique, si elle 

; ne fait que détailler les marchandises de son mar i ; qu ' i l faut 
1 en déduire que si la femme n'est pas commerçante, elle n 'agit 

que comme préposée de son mari , sans s'obliger elle-même; 
que, partant, la jouissance qu'elle t ire de l'accroissement des 
ressources du ménage sera le seul résultat produit par son 
activité, sans que l 'on puisse admettre l 'existence d'une com
munauté de fait entre elle et son mar i ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . HALLEUX, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant toutes 

conclusions autres ou contraires, se déclare compétent; dit que 
le fonds de commerce l i t igieux est devenu, au décès de la 
veuve Jean Bust in , auteur des défendeurs, la propriété pleine, 
entière 11 exclusive des demandeurs; que les demandeurs ont 

| droit à la somme produite par sa réalisation; déclare nulle et 
de nul effet l 'opposition à partage signifiée à la requête des dé
fendeurs sous la date du l " août 1919, à l 'administrateur de 
l'étude de feu M c Delvaux, notaire à Pontoise; donne acte aux 
demandeurs et aux défendeurs de ce qu' i ls évaluent le l i t ige à 
plus de 2.500 fr . , pour chacun des demandeurs à l'égard de 
chacun des défendeurs, pour fixer la compétence et le ressort; 
condamne les défendeurs aux dépens... (Du 10 mai 1921.) 

Sur appel, la Cour a confirmé en ces termes: 

A r r ê t . — Attendu que les appelants déclarent renoncer à 
l 'exception d'incompétence ratione loci qu ' i l s ont soulevée en 
première instance, et qui , par des considérations très j u r i d i 
ques, a justement été écartée par le jugement a quo; 



Attendu qu ' i l ne peut s'agir, dans l 'espèce, d 'un quasi-usu
fruit ou d 'un usufruit d'une chose fongible; 

Attendu que l 'usufruit d 'un fonds de commerce porte sur un 
ensemble d'éléments formant une sorte d'universalité, com
prenant notamment les marchandises à vendre, et par suite à 
remplacer, le matériel et la clientèle; 

Attendu qu'à la f in de l 'usufrui t , la resti tution doit embras
ser la réunion des divers éléments dont i l se constituait; 

Attendu que si , à ce moment, le fonds de commerce a subi 
une augmentation de valeur par suite de circonstances heu
reuses, ou grâce à l ' intel l igence et à l'habileté de l 'usufru i 
tier, celui-ci , aux termes de l 'art icle 5 9 9 du code c i v i l , n'a 
droit de ce chef à aucune indemnité, la récompense de son ac
tivité et de son travail s'étant d'ail leurs généralement traduite, 
au cours de l 'usufrui t , par une plus grande abondance de bé
néfices; 

Attendu, au surplus, que la différence de pr ix constatée 
pour le fonds de commerce entre le chiffre fixé au décès de 
M . Bust in en 1 9 0 8 , et celui atteint lors de la vente en 1 9 1 9 , 
après l ' ext inct ion de l 'usufrui t , n'apparaît pas nécessairement 
comme le résultat des qualités déployées par l'usufruitière, 
mais semble plutôt devoir, au moins en grande partie, être 
attribuée au renchérissement général qui s'est manifesté dans 
tous les domaines au sortir de la guerre mondiale. 

Attendu que les faits cotés par les appelants manquent de 
relevance et de pertinence; 

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes autres conclusions 
et sans avoir égard à la demande de preuve, confirme la dé
cision entreprise et condamne les appelants aux dépens... (Du 
1 5 jui l let 1 9 2 2 . — Plaid. M M ' 1 ' " SERVAIS, f i l s , c. HAVERSIN 
DE LEXHY et TART.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2""' chambre. — Prés, de M . DE KERCHOVE D'EXAERDE. 

26 a v r i l 1922. 

M I N I S T E R E P U B L I C . — ORGANISATION JUDICIAIRE. — 
CHAMBRES CIVILES DES TRIBUNAUX. 

IL ne résulte ni des travaux préparatoires de la loi du 2 5 oc
tobre 1 9 1 9 , ni de l'économie de la législation antérieure, que 
le ministère public doit être envisagé comme partie interve
nante. Cette loi a supprimé, au moins temporairement, la 
nécessité sous peine de nullité de l'avis d'un membre du 
Parquet devant les chambres ordinaires où sa présence n'est 
plus requise. 

(COMMUNE DE TAMISE — C. SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 
TOBIE, CHARLES, ET RITTE.) 

A r r ê t . — Sur le moyen de nullité du jugement a quo, 
soulevé d'office par le ministère public, et tiré du défaut de 
communication de la cause à M . le procureur du roi et de 
l'absence de ce magistrat à l 'audience où le jugement a été 
prononcé (art. 8 3 et 1 1 2 , c. proc. c iv . ) : 

Attendu que, dans le but de remédier à l 'encombrement 
des cours et t r ibunaux et d'accélérer l'expédition des affaires 
arriérées, la loi du 2 5 octobre 1 9 1 9 a temporairement apporté 
à l 'organisation judiciaire et à la procédure, des modifications 
profondes ; qu'el le a notamment institué, en cette matière, 
le juge unique, ne pouvant statuer qu'après avoir entendu 
l 'avis du ministère public ; qu'elle a décidé qu'au contraire, les 
chambres ordinaires siègent en matière c ivi le , au nombre 
fixe de trois juges, sans l'assistance du ministère public, à 
moins que celui-ci ne soit partie principale ou partie inter
venante dans l ' instance (art. unique, n° V I , loi du 2 5 octobre 
1 9 1 9 , prorogée par la loi du 3 0 jui l let 1 9 2 0 ) ; 

Attendu q u ' i l ne résulte ni des travaux préparatoires de 
la loi précitée, ni de l 'économie de la législation antérieure, 
que le ministère public doit être envisagé comme partie inter
venante, au sens que la loi donne à ce mot, lo rsqu ' i l est 
appelé à donner son avis dans les cas énumérés à l 'ar t ic le 8 3 
du code de procédure c iv i le ; 

Attendu que la communication de la cause au ministère 
public, que cet article ordonne dans certains cas, pas plus 
que le dépôt de ses conclusions, que l 'ar t icle 1 1 2 lu i prescrit 

de faire à l 'audience, n 'ont pour effet de le rendre partie 
intervenante au procès ; 

Attendu que la partie intervenante est celle dont l ' in ter
vention se produit dans une instance mue entre d'autres plai
deurs, dans le but de soutenir des droits qui pourraient être 
compromis (art. 3 3 9 , 3 4 0 , 3 4 1 , 4 6 6 , c. proc. c i v . ) , inter
vention ayant pour conséquence de rendre la personne qui 
intervient partie au procès, au même t i t re que le plaideur 
p r i m i t i f ; 

Que la communicat ion de la cause au ministère public, 
prescrite par l 'ar t ic le 8 3 , n'a d'autre but et conséquence que 
de lui permettre de donner, avant la prononciation du juge
ment, un avis sur le mérite des prétentions réciproques des 
parties ; 

Attendu que le ministère public peut être, devant les t r i 
bunaux c iv i l s , soit partie principale lorsque, agissant par voie 
d'action, au nom de son office, i l saisit directement le t r ibunal 
d'une demande intéressant l 'ordre public ou certains inca
pables, et postule des fins déterminées, — soit partie inter
venante, lorsque, dans un l i t ige déjà pendant, i l entre 
à son tour dans l ' instance par voie d'action, pour combattre 
des prétentions qui pourraient porter atteinte à l 'ordre public, 
ou pour soutenir des intérêts qu ' i l a mission de défendre 
(art. 4 6 , loi du 2 0 avr i l 1 8 1 0 ) ; 

Attendu que, dans le cas de l 'ar t icle 8 3 , i l n 'agi t pas comme 
partie par voie d'action ; i l ne postule pas une f in spéciale 
sur laquelle le juge est tenu de statuer ; son rôle est purement 
consultatif ; 

Attendu qu ' i l suit de là que la loi du 2 5 octobre 1 9 1 9 a 
supprimé, au moins temporairement, la nécessité sous peine 
de nullité de l 'avis du ministère public devant les chambres 
ordinaires, en supprimant son assistance aux audiences de 
ces chambres ; 

Attendu qu'une interprétation contraire irai t à rencont re du 
texte et de l 'esprit de cette loi ; qu'elle aurait pour consé
quence, au lieu d'alléger la tâche du magistrat, but principa
lement poursuivi par la l o i , de l 'aggraver en étendant consi
dérablement le nombre des affaires communicables ; q u ' i l ré
sulte, d'autre part, de l 'exposé des motifs, que l'assistance du 
ministère public devant les chambres ordinaires « n'est main
tenue que dans des cas tout à fait exceptionnels » (Doc. par i . , 
1 9 1 8 - 1 9 1 9 , Chambre, p. 5 2 7 , al. 5 et 6 ) ; . . . 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M . l 'avocat général 
DE RYCKERE, écartant comme non fondées toutes autres con
clusions plus amples ou contraires, statuant par défaut en ce 
qui concerne l'appelant pr incipal , déclare l'appelant principal 
déchu de son appel faute de conclure ; et statuant sur l 'appel 
incident, le déclare non fondé ; en conséquence, confirme le 
jugement dont appel et condamne l'appelante aux dépens de 
l ' instance d'appel. . . (Du 2 6 avr i l 1 9 2 2 . — Plaid. M c BERNARD, 
du Barreau de Bruxel les .) 

Observation. — Dans son avis précédant l'arrêt 
reproduit ci-dessus, M . l'avocat général DE RYCKERE 
a exposé les deux thèses qui divisaient les tribunaux 
de première instance du pays (Journ. Trib., 1922, 
col. 327, 347 et 375) . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. — Présidence de M . DE BUSSCHERE. 

28 m a r s 1922 . 

T A X E S C O M M U N A L E S . — CINÉMAS. — AMENDE. -
TAUX MAXIMUM. — COMPÉTENCE. — PARTIE CIVILE NON 
APPELANTE. — RÈGLEMENT COMMUNAL. — CARACTÈRE 
OBLIGATOIRE. — D É L A I . — PAYEMENT PRÉALABLE DE 

LA TAXE. — CENTIMES ADDITIONNELS. — ILLÉGALITÉ. 

L'article 7 8 de la Loi communale, qui limite l'amende à 2 5 fr., 
n'est pas applicable aux amendes fiscales. 

La ville qui, après s'être constituée partie civile, n'a de
mandé que l'application de la peine, reste au procès après 
appel du seul ministère public, à raison de sa responsabilité 
quant aux frais. 

A défaut de stipulation contraire dans un règlement commu- | 
nul, celui-ci ne devient obligatoire qu'après cinq jours. 

Est illégal, le règlement communal qui impose l'acquittement 
préalable, à l'intervention des organisateurs, d'une taxe im
posée aux spectateurs des représentations cinématogra
phiques. 

Cette illégalité ne disparaît point par suite de l'approbation 
royale donnée au règlement. 

Les communes ne peuvent édicter des dispositions fiscales qui 
constituent des centimes additionnels à la taxe sur les spec
tacles établie par l'Etat, ni excéder les pénalités prévues à 
l'article 9 de la loi du 2 9 avril 1 8 1 9 . 

(MINISTÈRE PUBLIC C. VILLE DE SAINT-NICOLAS.) 

A r r ê t (Traduction).— Entendu M . le conseiller VERHELST 
en son rapport; entendu M . l'avocat général VAN DER MOERE; 

Attendu que l'inculpé est poursuivi pour, étant entrepreneur 
ou organisateur de représentations cinématographiques, avoir 
refusé, les 3 et 1 2 mars 1 9 2 1 , de délivrer les tickets de la 
taxe communale aux personnes qui assistaient aux représen
tations; 

Attendu que, aux termes du règlement, la peine consiste j 
en une amende s'élevant au double de la recette dont la v i l le 
a été privée, et que cette recette doit être calculée comme ; 
s'élevant au chiffre moyen de celles opérées par l 'Etat , dans 
l 'établissement en question, pendant la quinzaine où se placent ; 
les représentations au sujet desquelles la poursuite est exercée; 

Que la dite moyenne, comme i l conste des renseignements 
fournis par l 'administrat ion, se chiffre, pour les quinze pre
miers jours de mars 1 9 2 1 , à 1 6 , 7 2 fr . , ce qui représente un 
taux d'amende correctionnel de 3 3 , 4 4 (le double de 1 6 , 7 2 f r . ) ; 

Que l 'ar t ic le 7 8 de la Loi communale, qui réduit au maxi 
m u m de 2 5 francs les amendes communales, n'est pas appli
cable aux amendes fiscales, comme celles qui font l 'objet de 
la poursuite; 

Que la cour est donc compétente; 
Attendu que la v i l le de Saint-Nicolas doit être considérée 

comme partie c iv i le , en vertu de la loi du 1 E R ju in 1 8 4 9 , et a 
donc le droit d ' intervenir en cause, même après appel inter
jeté par le ministère public seul; qu'elle y a intérêt, vu que, 
même après cet unique appel, elle peut être condamnée à tous 
les frais; qu'à la vérité, en n'interjetant pas appel elle-même, 
elle a acquiescé au jugement, mais qu'elle ne demandait que 
la condamnation du prévenu au pénal, à laquelle i l ne dépend 
point de sa volonté de renoncer efficacement; 

Attendu que la prescription dont l ' inobservation est invo
quée a été imposée aux entrepreneurs ou organisateurs de ré
jouissances par un règlement du 2 8 février 1 9 2 1 , qui , comme 
i l résulte des renseignements émanés de l 'administrat ion com
munale, n'a été porté à leur connaissance que le l ' r mars; 

Que ce règlement ne contient aucune disposition qui réduise 
le délai légal (cinq jours) après lequel les règlements com
munaux deviennent obligatoires ; d'où i l résulte que le fait du 
3 mars n'est pas punissable ; 

En ce qui concerne le fait du 1 2 mars : 
Attendu que, de l 'ensemble des dispositions du règlement 

invoqué, i l découle que la taxe qui frappe l'assistance aux 
réjouissances, doit être payée d'avance par le public, en même 
temps que le prix d'entrée ; que les entrepreneurs ou organi
sateurs doivent se procurer à l 'administrat ion communale, 
préalablement aux séances, ce, à concurrence du nombre qu' i ls 
estiment suffisant et contre payement de la valeur, des tickets-
taxe à délivrer au public conjointement avec les billets d'en
trée ; que ces tickets leur sont délivrés sous forme de carnets 
à souche et que la valeur des tickets non utilisés n'est rem
boursable qu'au seul cas où les fêtes annoncées n'auraient 
pas lieu ; 

Attendu donc, lorsque la représentation a l ieu, qu'aucun 
remboursement n'est consenti, alors même que les personnes 
qui ont payé un ticket-taxe se seraient trouvées, par cas 
imprévu, dans l'impossibilité d'y assister ; qu ' i l ne s'agit donc 
pas, en l 'occurrence, d'une consignation du montant de la 
taxe, mais bien du pavement préalable de celle-ci, ainsi que 
l 'ar t icle 4 le prescrit du reste expressément : « La redevance 
doit être acquittée au moment du payement du pr ix d'entrée », 
ajoutant qu'on recevra un ticket communal en échange « de 

la taxe payée » ; qu'à parti> de ce moment, la taxe est payée 
à la v i l le par le porteur du ticket, aux mains du représentant 
de celle-ci, l 'entrepreneur ou l'organisateur de la séance, les
quels n 'ont plus droit désormais à resti tution du payement 
anticipatif, mais uniquement à une rémunération de 2 0 p. c. 
accordée par le règlement ; 

Attendu que les dits entrepreneurs ou organisateurs sont 
ainsi obligés de payer et d'aider à faire payer les sommes 
levées à t i t re de taxes communales, sans que les intéressés 
jouissent des garanties créées par les articles l ' ' r et 3 à 5 de 
la loi du 2 9 avri l 1 8 1 9 ; d'où i l suit que les dispositions régle
mentaires qui servent de base à la poursuite sont illégales ; 

Attendu que cette illégalité n'a-pas disparu par le fait de 
l 'approbation royale donnée au règlement invoqué ; 

Attendu d'ail leurs que, si la taxe dont la vi l le de Saint-Ni
colas frappe les spectacles cinématographiques, taxe payée 
par le public, n'équivaut pas à des centimes additionnels illé
galement ajoutés à la taxe perçue par l 'Etat , i l en est autre
ment, du moins en cas de négligence ou de refus pendant toute 
une quinzaine, de l 'amende infligée à l 'entrepreneur ou à 
l 'organisateur, amende qui forme 1 0 0 centimes additionnels 
à la taxe de l 'Etat , et qui n'est pas. d'autre part, limitée par 
le règlement communal au maximum de 100 florins prescrit 
en pareil cas par l 'art icle 9 de la loi du 2 9 avri l 1 8 1 9 ; qu ' i l 
y a lieu d'observer à cet égard que l ' imposi t ion mise à charge 
des entrepreneurs et organisateurs n'est pas la taxe pécu
niaire elle-même, à payer par le public, mais la perception de 
cette taxe ; 

Par ces motifs, et ceux conformes du premier juge, la Cour, 
confirmant le jugement a quo, renvoie le prévenu des fins de 
la poursuite, condamne la v i l le de Saint-Nicolas à tous frais 
d'appel.. . (Du 2 8 mars 1 9 2 2 . — Plaid. M " BEATSE, du 
Barreau de cassation.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Quatrième chambre. — Présidence de M . DE BUSSCHERE. 

17 j a n v i e r 1922. 

D O U A N E S ET A C C I S E S . — DÉFENSE D'EXPORTER. — 
ZONE DU RAYON DE LA DOUANE. — LETTRE DE VOITURE. 

La bonne foi n'est pas, en principe, êlisive d'infraction en 
matière douanière ou assimilée, mais bien la force majeure 
qui résulte de ce que l'on s'est conformé aux prescriptions 
et à la pratique imposées par l'administration elle-même. 

Un arrêté ministériel du 2 août 1 8 8 1 permettait, pour les expé
ditions par chemin de fer de l'intérieur jusque dans la zone 
du rayon de la douane, de remplacer les documents doua
niers par une lettre de voiture fournissant les mêmes indica
tions. Une expédition faite conformément à cet arrêté, avant 
qu'on pût connaître le retrait de ce dernier, ne peut entraîner 
de pénalité. 

(ADMINISTRATION DES FINANCES — c JOYE.) 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller VERHELST en son rapport. . . 
et M . l'avocat général VAN DER MOERE en son avis ; 

Attendu que le prévenu est poursuivi du chef d'avoir, le 
1 8 mars 1 9 1 9 ou jours précédents, et dans le rayon réservé 
de la douane, transporté des pommes de terre, dont l 'expor
tation était prohibée et qui n'étaient point couvertes par un 
passavant ou un acquit-à-caution ; 

Attendu qu ' i l invoque l 'arrêté ministériel du 2 août 1 8 8 1 . 
oublié au Moniteur, aux termes duquel ces documents pou
vaient, pour les expéditions par chemin de fer du terr i toire 
l ibre jusque dans la zone du rayon douanier, être remplacés par 
une lettre de voiture contenant les indications équipollentes 
à celles qu ' i ls sont destinés à fournir ; 

Attendu q u ' i l est établi, et non contraire aux constatations 
du procès-verbal qui sert de base à la présente action, que 
la marchandise en question, transportée par chemin de fer, 
se trouvait couverte par des lettres de voiture répondant aux 
exigences ci-dessus rappelées ; 

Attendu que si la bonne foi n'est pas, en principe, exclusive 
des délits douaniers ou assimilés, i l en est autrement de la 



force majeure qui résulte de ce que l 'on n'a fait que se con
former, comme en l 'espèce, aux instructions publiées et à la 
pratique imposée par l 'administrat ion elle-même ; 

Qu'à la vérité, une circulaire de l 'administrat ion des 
Douanes, datée du 28 février 1919, a pour objet de supprimer 
les dispositions prises par l 'arrêté ministériel du 2 août 1881, 
mais qu'elle n'avait, à la date des faits, reçu aucune publicité 
ni fait l 'objet d'aucune communication de nature à la porter 
à la connaissance du prévenu ; que ce n'est même qu'à la 
date du 11 jui l let qu'elle fut communiquée au département des 
Chemins de fer, aux fins de faire adopter de nouvelles règles 
pour l 'acceptation des marchandises destinées au rayon des 
douanes ; 

Par ces motifs et ceux en concordance du premier juge, 
la Cour . . . confirme ( l 'acqui t tement) . . . (Du 17 janvier 1922. — 
Plaid. M M , S DE CNYF et V A N TOMME, ce dernier du Barreau 
de Court ra i . ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

Cinquième chambre. — Prés, de M . VANDE KELDER, juge. 

2 d é c e m b r e 1920. 

D E P O T . — FACULTÉ ACCORDÉE AU DÉPOSITAIRE DE SE 
SERVIR DE LA CHOSE DÉPOSÉE. — INTRANSMISSIBILITÉ. 
VENTE. — GARANTIE. 

N'est pas transmissible à un tiers par le dépositaire, la faculté 
laissée à ce dernier de se servir de la chose. 

Si celle-ci a été vendue, l'acquéreur doit la restituer et est 
garant des condamnations prononcées contre le dépositaire. 

(SPRANCKENIS — C. STEVENS ET HENDRICKX.) 

J u g e m e n t . — Attendu que les causes inscrites sub n'"..., 
portent sur le même objet ; qu'elles sont connexes et q u ' i l 
convient, dès lors, de les joindre ; 

Attendu q u ' i l est constant aux débats que, lors du bom
bardement d 'Anvers , Spranckenis a remis en dépôt à Stevens 
une jument d 'environ 10 à 11 ans, à robe noire, en lu i per
mettant de s'en servir ; 

Attendu que, dès lors, Stevens était tenu vis-à-vis du dépo
sant de toutes les obligations incombant au dépositaire, notam
ment de rendre la chose déposée et de restituer les fruits 
qu'elle a produits ; 

Attendu que l 'ar t . 1930 du code c iv i l interdit au dépositaire 
de se servir de la chose déposée, sans la permission du dépo
sant ; que, si cette permission a été accordée, on ne peut en 
déduire que le dépositaire peut transmettre cette faculté à 
un tiers ; 

Attendu que, lors du retour du demandeur à Anvers , i l s'est 
fait que la jument à robe noire était détenue par un t iers, 
Hendr ickx, l'appelé en garantie ; 

Attendu que celui-ci prétend avoir acheté la jument en ques
tion de Stevens, pour la somme de 180 francs, mais que cette 
obligation se heurte aux dispositions de l 'art icle 1599 du code 
c i v i l , stipulant que la vente de la chose d 'autrui est nulle ; 

Attendu que Stevens, dans le but probable d'être exonéré 
des dommages-intérêts dont i l pourrait être tenu, soutient que 
Hendr ickx savait qu ' i l n'était pas propriétaire du cheval et 
que l 'animal était seulement prêté à l'usage, mais que, dans 
ce cas encore, i l aurait commis une faute en permettant à un 
tiers d'user d'une chose qui lui avait été confiée à t i t re de 
dépôt, et qu ' i l en doit réparation ; 

Attendu, quant à l'étendue des dommages subis, que Spranc
kenis réclame, outre le prix de la jument, celui de trois pou
lains ; que l'appelé en garantie ne reconnaît en conclusions 
que la naissance d'un poulain et qu ' i l n 'existe, à l 'encontre 
de cette allégation, aucune preuve ni offre de preuve contraire ; 
que si la valeur d 'un cheval en 1920 est supérieure à la valeur 
en 1914, i l faut aussi tenir compte du fait que la jument est 
âgée aujourd'hui d 'environ 17 ans, et aue le défendeur aussi 
bien que l'appelé en garantie ont, soit volontairement, soit 
involontairement, veillé à la conservation de l 'animal et en ont 
empêché la réquisition pendant la période de l 'occupation 
ennemie ; 

Que Stevens, si l 'on fait momentanément abstraction des 

responsabilités qui l u i incombent, ne peut sérieusement allé
guer qu ' i l aurait subi un dommage quelconque ; 

Qu 'en effet, lo rsqu ' i l avait le cheval en sa possession, 
l'usage qu ' i l en faisait devait au moins compenser les frais qui 
lui incombaient ; que cette considération doit s'appliquer éga
lement à Hendr ickx pour la période pendant laquelle i l a dé
tenu le cheval ; que le dommage subi par suite de la nullité 
de la vente, sera équitablement réparé par la resti tution du 
pr ix de la vente, soit 180 francs ; 

Par ces motifs,le Tr ibunal joint les causes inscrites sub n'"..., 
donne acte aux parties de ce qu'elles évaluent le l i t ige à 
8.000 francs dans chacun de ses éléments ; condamne le dé
fendeur Stevens à restituer au demandeur la jument litigieuse 
et sa progéniture, et, faute de ce faire dans un délai de quinze 

! jours à partir de la signification du jugement, à lu i payer, 
| à t i t re de dommages-intérêts, la somme de 2.000 francs avec 
i les intérêts judiciaires ; condamne Hendrickx à garantir le dé-
, fendeur Stevens des condamnations prononcées ci-dessus, 
j c'est-à-dire à restituer la jument et sa progéniture, ou, faute 
I de ce faire, payer la somme de 2.000 francs à verser par Ste

vens à Hendr ickx , mais avec les intérêts judiciaires ; con-
| damne Hendrickx aux dépens des instances principales et de 
i l 'appel en garantie ; déclare le )ugement exécutoire, nonobs-
! tant tout recours et sans caution. . . (Du 2 décembre 1920. — 
! Plaid. M M C " SCHILTZ, V A N L I L et J . D E PRÊTER.) 

i T R I B U N A L C I V I L D E MONS 
i 

! Quatrième chambre. — Présidence de M . ENGLEBIENNE, juge. 

j 10 j u i n 1922. 

S A I S I E - A R R E T . — BANQUE. — COFFRE-FORT DONNÉ EN 
LOCATION. 

Ne sont pas susceptibles de saisie-arrêt, les valeurs renfermées 
dans les coffres-forts que les banques donnent en location, 
le contrat qui intervient alors entre elles et leurs clients ne 
constituant pas un dépôt proprement dit, mais un louage de 
choses et de services. 

Ne peut donc être accueillie, l'action tendant à faire ouvrir 
un coffre-fort utilisé dans ces conditions, alors surtout que 
le demandeur ne précise pas si, après l'ouverture du coffre, 

| il pourra procéder par voie de saisie-exécution ( I ) . 

| (ADMINISTRATION DES FINANCES — c. GILLION ET 
! BANQUE DU CENTRE.) 
I 
i J u g e m e n t . — Attendu que le demandeur poursuit le paye-
! ment de sommes exigibles et l iquides, dues en vertu d 'un t i t re 

authentique régulier et exécutoire ; 
Attendu que le défendeur G i l l i o n est t i tulaire d 'un coffre-

I fort portant le n° 207 et faisant partie des coffres de la Banque 
I Générale du Centre ; 
' Attendu que l 'action tend à obtenir l 'ouverture de ce coffre, 
j l ' inventaire des valeurs qu ' i l pourrait contenir et leur remise 
j entre les mains du demandeur ; 

Attendu que ce dernier estime que des valeurs placées en 
banque par un particulier, dans un coffre-fort, sont entre les 
mains du banquier et que leur propriétaire en a perdu la déten
tion matérielle ; 

j Attendu que cette solution résulterait de ce que le fait de 
placer des valeurs en banque dans un coffre, constituerait un 
dépôt régi par les articles 1915 et suivants du code c iv i l ; 

At tendu que ce système aurait pour conséquence de per
mettre la saisie des dites valeurs, au moyen d'une saisie-
arrêt pratiquée entre les mains du banquier ; 

Attendu que le défendeur objecte que le banquier ignore 
quelles valeurs pourrait contenir le coffre l i t igieux et q u ' i l ne 
saurait, en conséquence, faire la déclaration prévue par le 
code de procédure c iv i le ; 

Attendu que cette objection n'est pas complètement fondée, 
puisque, aux termes de l 'ar t ic le 1931 du code c i v i l , un dépôt 
peut être effectué dans un coffre fermé ou sous une enve
loppe cachetée ; 

(1) Contra : LEURQUIN, Code de la saisie-arrêt, n° 95, où 
la question est savamment étudiée. 

Attendu q u ' i l existe cependant une différence profonde entre 
le contrat l i t ig ieux et le dépôt prévu par cet article 1931 ; 

Attendu qu'en effet, dans ce dernier cas, le banquier sait 
qu ' i l existe un dépôt et à quel jour i l a été contracté, mais 
qu ' i l n 'en est pas de même dans l'hypothèse l i t igieuse ; 

Attendu que le seul fait de louer un coffre-fort en banque 
ne saurait évidemment constituer un dépôt, puisqu ' i l est l o i 
sible au t i tulaire de laisser ce coffre vide ; 

Attendu qu ' i l ne pourrait y avoir de dépôt que lorsque le 
t i tulaire apporte à son coffre des sommes ou des valeurs, 
et qu' inversement le contrat de dépôt prendrait f i n , lorsque 
le t i tulaire retire de son coffre les dites sommes ou valeurs ; 

Attendu qu'ainsi i l y aurait de nombreux dépôts successifs 
d'une durée restreinte, puisque, chaque fois que le t i tulaire se 
rendrait à son coffre pour faire un apport ou un retrait , i l y 
aurait un nouveau contrat de dépôt ou l 'ext inct ion totale ou 
partielle d 'un dépôt antérieur ; 

Attendu que ni le banquier ni des agents ne peuvent con
trôler les agissements de leurs clients, ni rechercher pour 
quel objet ils se sont rendus à leur coffre ; 

Attendu que le devoir de discrétion imposé au dépositaire 
par l 'ar t icle 1931 du code c i v i l , est plus impérieux encore dans 
l'hypothèse l i t igieuse, puisqu ' i l est l 'une des obligations essen
tielles du banquier ; 

Attendu qu'en conséquence, si on acceptait la thèse du de
mandeur, i l se serait formé des contrats de dépôt à l ' insu du 
dépositaire, et que ce dernier ignorerait le nombre des dépôts, 
leurs dates et qu'en outre i l ne connaîtrait même pas s ' i l 
existe un dépôt ; 

Attendu qu'en cas de dépôts cachetés, le banquier donne ré
cépissé lors de leur remise et qu ' i l s'en fait donner décharge 
lors de leur rest i tut ion ; 

Attendu q u ' i l est d'autant plus nécessaire d'en agir ainsi, 
que le dépôt volontaire doit être prouvé par écrit et que la 
preuve testimoniale n 'en est point reçue pour valeur excédant 
150 francs ; 

At tendu que, dans l'hypothèse l i t igieuse, i l y aurait de 
nombreux dépôts, faits à des dates inconnues du dépositaire, 
sans que ce dernier en donne récépissé et sans que le t i tu 
laire du coffre en donne décharge au moment de la rest i tut ion ; 

Attendu qu'en conséquence et conformément à l 'ar t icle 1924 
du code c i v i l , le dépositaire pourrait violer impunément le 
dépôt ; 

Attendu qu'en imaginant l'usage de coffres en banque, les 
gens d'affaires ont eu évidemment en vue d'obtenir plus de 
facilité et un secret plus grand dans le maniement des fonds, 
mais qu 'on ne peut admettre qu ' i ls aient voulu attacher à 
cette opération les conséquences ci-dessous analysées et re
noncer ainsi aux garanties les plus élémentaires de la sécurité ; 

Attendu que le contrat l i t ig ieux n'est donc pas un contrat de 
dépôt proprement dit ; 

Attendu que le défendeur G i l l i o n n 'y voit qu 'un contrat de 
louage de choses ; 

Attendu que le contrat avenu entre Gi l l i on et la Banque du 
Centre est purement verbal, mais que parties reconnaissent 
s 'être soumises à certain règlement général sur la teneur 
duquel elles sont d'accord ; 

Attendu que ce règlement renferme deux clauses pr inc i 
pales : I o le coffre est loué moyennant un loyer déterminé 
à un locataire, qui est seul à en posséder la clef ; 2° le ban
quier exerce une surveillance constante sur les abords du 
coffre ; 

Attendu que ces clauses sont constituées de deux. contrats 
distincts, à savoir : un contrat de louage de choses et un con
trat de louage de services ; 

Attendu que le banquier ne s'engage nullement à exercer 
une surveillance sur les valeurs déposées dans le coffre, mais 
seulement sur le coffre lui-même et ses abords ; 

Attendu que la première obligation du banquier dérive du 
louage de choses et consiste à procurer au t i tulaire l ' accès du 
coffre loué ; 

Attendu que la seconde obligation dérive du louage de ser
vices et consiste à défendre l 'accès du coffre loué à toute 
personne autre que le t i tulaire lui-même ou son mandataire ; 

Attendu que le banquier procurait à G i l l i o n la jouissance 
d 'un coffre-fort et que ce dernier payait en échange un loyer ; 

Attendu que ces conditions suffisent à constituer le louage 
de choses, ainsi qu ' i l est dit à l 'ar t icle 1709 du code c i v i l ; 

At tendu q u ' i l est permis d'ajouter à cette stipulation un 
louage d'ouvrage, sans que le louage de choses soit altéré 
dans son essence ; 

Attendu que la responsabilité d 'un bailleur d 'un coffre-fort 
n'est nullement celle d 'un dépositaire ; 

Attendu que ce dernier est tenu d'apporter dans la garde 
de la chose déposée les mêmes soins qu ' i l apporte dans la 
garde des choses qui lui appartiennent ; 

Attendu qu'ainsi le dépositaire pourra être tenu de dépla
cer la chose déposée et de la cacher en temps de calamité, 
d'émeute ou de pillage, tandis que le bailleur d 'un coffre-fort 
ne peut en agir ainsi ; 

At tendu que c'est en s'inspirant de cette considération que 
les banquiers de notre région ont, en novembre ¡ 9 1 8 , évacué 
les dépôts cachetés qu ' i l s avaient reçus et qu ' i ls voulaient 
soustraire au bombardement, mais qu ' i ls ont laissé en place 
les coffres-forts loués ; 

Attendu que le dépositaire intervient lors de la rest i tut ion, 
tandis que le bailleur de coffre-fort y reste étranger ; 

Attendu qu'en conséquence, le premier est tenu d'assurer 
cette remise, alors que le second a pour seuls devoirs de pro
curer l 'accès du coffre, de façon à ce que le t i tulaire puisse 
reprendre lui-même ce qui lu i appartient, et d'empêcher 
l 'accès aux personnes tierces ; 

Attendu qu 'on pourrait objecter que le locataire d 'un coffre-
fort n 'y a accès qu'à certaines heures déterminées ; 

Attendu que pareille stipulation n'est nullement défendue 
et que, si elle est peu usitée en matière de louage de choses, 
elle n'est pas contraire à l'essence de ce contrat ; 

Attendu qu'elle était nécessaire pour permettre au banquier 
de rempl i r les autres obligations, q u ' i l s'était imposées en 
vertu du contrat de louage d'ouvrage ; 

Attendu que n'ayant pas en tout temps accès à son coffre 
et le banquier étant tenu d'en surveil ler les abords, le loca
taire est déchargé conventionnellement de l 'obl igat ion de veil ler 
à la garde de la chose louée ; 

Attendu que le banquier ne détient donc pas les valeurs 
renfermées dans un coffre q u ' i l a loué, et q u ' i l n'acquiert nulle
ment cette détention par le fait qu ' i l s'est engagé à surveil ler 
les abords de ce coffre ; 

Attendu qu'une saisie-arrêt faite entre les mains de ce ban
quier est sans effet sur les valeurs placées dans le dit coffre ; 

Attendu qu'avec raison, on fait observer qu'une saisie-exé
cution sur ces valeurs serait pratiquement inefficace, puisque 
ces valeurs peuvent être déplacées sur l 'heure et que la 
saisie-exécution doit être précédée d'un commandement 
24 heures à l 'avance ; 

Attendu qu ' i l y a l ieu d'observer qu'une saisie-exécution 
serait tout aussi difficile sur les valeurs détenues par un par
t icul ier dans sa propre maison, et qu'on ne voit pas pourquoi 
des valeurs devraient être plus facilement saisissables chez 
le banquier que chez le particulier ; 

Attendu que les parties invoquent chacune en faveur de sa 
thèse la jurisprudence française ; 

Attendu que, sans analyser les nombreuses décisions citées, 
i l convient d'observer que toutes coïncident, dans l 'ensemble 
du moins ; 

Attendu que la jurisprudence française n'admet pas la légi
timité d'une saisie-arrêt, lorsqu'elle examine les rapports 

j entre le saisissant et le saisi, mais qu'elle paraît l 'admettre 
i lorsqu'elle étudie les rapports entre le tiers saisi et les autres 

parties ; 
Attendu que cette anomalie s 'explique facilement ; 
Attendu qu'en effet, le tiers saisi ne peut se substituer à 

justice, et qu'on ne peut lu i faire grief de respecter la 
saisie tant que le saisi n 'en a pas obtenu la mainlevée, alors 
même que cette mainlevée apparaît comme inévitable ; 

Attendu qu'en conséquence, la saisie-arrêt pratiquée par le 
demandeur ne peut être étendue aux valeurs que pourrait ren
fermer le coffre l i t ig ieux ; 

At tendu que le demandeur soutient qu'en l 'espèce, i l a 
déjà saisi-arrêté les dites valeurs et que sa saisie a été validée 
par justice ; 

Attendu qu ' i l invoque à ce sujet un jugement rendu entre 
parties, le 11 ju in 1921, par le t r ibunal de ce siège et produit 
en expédition enregistrée ; 

Attendu que ce jugement ne fait aucune mention des valeurs 
que pourrait contenir le coffre, et q u ' i l se borne à ordonner 



la remise au demandeur de toutes les sommes dont la t ierce 
saisie se reconnaîtra ou sera jugée débitrice ; 

Attendu que la tierce saisie n'est nullement débitrice des 
valeurs du coffre, ce qui résulte des considérations ci-dessus 
émises ; 

Attendu que, pour interpréter le dit jugement, i l importe 
de signaler qu'el le avait fait une déclaration avant le juge
ment, a l 'audience même, alors qu'elle n 'y était pas tenue ; 

Attendu que cette déclaration mentionnait que le saisi était 
t i tulaire d 'un coffre, que ce coffre était bloqué, mais qu'elle 
ne possédait ni valeurs n i espèces appartenant au saisi ; 

Attendu que le sens de cette déclaration est absolument 
clair, et que la tierce saisie affirmait ainsi de façon expresse 
qu'elle ne détenait ni ne possédait les valeurs du coffre ; 

Attendu qu ' i l fallait déduire à toute évidence de cette affir
mation que les dites valeurs n'étaient pas comprises dans 
la saisie-arrêt ; 

Attendu que le demandeur n'a pas protesté contre cette 
affirmation, n i contre les déductions qu'on n'aurait pu s'em
pêcher d'en tirer ; 

Attendu que le t r ibunal a statué dans ces conditions et que, 
s ' i l avait voulu malgré la déclaration intervenue étendre la 
saisie-arrêt aux valeurs renfermées dans le coffre, i l est clair 
qu ' i l l'eût dit en termes exprès ; 

Attendu que la présente action tend à faire remettre au de
mandeur les dites valeurs, mais que le demandeur ne précise 
pas si, après l 'ouver ture du coffre, i l pourra s'emparer des 
valeurs par lui-même ou par l 'huissier qui l 'accompagnera, 
ou si ces valeurs lui seront remises par la tierce saisie ; 

Attendu qu'elles ne pourraient l u i être remises par la tierce 
saisie, qui ne les détient pas et qui ne pourrait les appré
hender ; 

Attendu que si , sans l ' in tervent ion de la tierce saisie, i l s 'em

parait lui-même des valeurs, sa procédure constituerait une 

saisie-exécution et serait nulle faute d'avoir été précédée d 'un 

commandement ; 
Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . BOUVY, substitut du 

procureur du r o i , en son avis conforme, donnant acte aux par
ties de leurs dires, dénégations ou réserves, les déboutant de 
toutes conclusions plus amples ou contraires, dit le demandeur 
mal fondé en son action, l 'en déboute et le condamne aux 
dépens... (Du 1 0 ju in 1 9 2 2 . — Plaid. M M P S SLOTTE-DE BERT 

C. S l N Z O T . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . WILLAERT. 
Référendaire : M . AYOU. 

24 o c t o b r e 1921. 

R E S P O N S A B I L I T E C I V I L E . — RÉQUISITION MILITAIRE. — 

SUPPRESSION DU CONTRÔLE DU PRÉPOSANT. —- INAPPLI-
CABILITÉ DE L'ART. 4 6 , LIV. 2 , T1T. 2 , C. COMM. 

La responsabilité du préposant étant fondée sur le devoir de 
surveillance des préposés, cette responsabilité vient à cesser 
en cas de réquisition militaire d'un bateau, qui supprime tout 
contrôle du propriétaire sur le batelier. 

La responsabilité prévue par l'art. 4 6 , liv. 2 , tit. 2, c. comm.. 
est une responsabilité réelle, incombant au propriétaire du 
bâtiment à raison du fait même de la propriété, et non une 
application du principe contenu dans l'art. 1 3 8 4 , c. civ. ; elle 
ne peut toutefois s'appliquer à des situations exorbitantes du 
droit commun, telle une réquisition militaire. 

(ÉTAT BELGE — C. DE PAEPE ET CONSORTS.) 

J u g e m e n t . — V u les exploits d'ajournement des 13 , 1 4 et 
1 5 avri l 1 9 2 0 , tous trois enregistrés, tendant à voir condamner 
les défendeurs, solidairement ou conjointement, ou l ' u n à 
défaut de l 'autre, à payer au demandeur, à t i t re de dommages-
intérêts, la somme de fr. 5 2 . 5 0 0 , sauf augmentation ou réduc
t ion en cours d'instance ; 

Attendu que le demandeur base l 'action sur les faits sui
vants : Au début de l 'année 1 9 1 9 , le service de l ' intendance, 
dit « Magasin des petits v ivres », reçut à Anvers une cargai
son de pommes de terre par steamer Brabant, dont une partie, 
soit 3 5 0 tonnes, fut transbordée dans l'allège Cleophila. Le 
défendeur De Paepe, agent du service des Transports par eaux 
intérieures, donna, le 2 1 mars 1 9 1 9 , au batelier du Cleophila, 

le défendeur De Kock, l 'ordre de se rendre à Bruxel les . 
Arrivé à Bruxelles , le batelier De Kock délivra sa cargaison 
à un c i v i l , qu ' i i ne connaissait pas et qui ne lu i présenta 
aucun document attestant q u ' i l avait le droit de disposer de 
cette cargaison ; or, le c iv i l était un escroc dont i l fut impos
sible de retrouver les traces, de même qu'on ne parvint pas à 
découvrir ce qu'étaient devenues les pommes de terre dont 
s'agit ; 

Attendu que le Parquet d 'Anvers , qui ouvri t une instruction 
au sujet de ces faits, a déclaré, le 6 septembre 1 9 1 9 , qu'el le 
n'avait pas abouti à établir les responsabilités, et a estimé q u ' i l 
n 'y avait pas lieu de la continuer, à moins que l 'Intendance 
mil i ta i re n 'eut de nouveaux renseignements à lu i fournir ; 

Attendu que De Paepe a déclaré q u ' i l reçut d 'un officier 
d'intendance, inconnu de l u i , l 'ordre de faire partir immédia
tement le bateau Cleophila pour Bruxelles ; qu ' i l transmit aus
sitôt cet ordre au batelier De Kock et qu ' i l en fit rapport, le 
soir même, au bureau de service des Transports par eaux 
intérieures ; 

At tendu que la dernière partie de cette déclaration doit être 
présumée conforme à la vérité, puisque l 'allège a été remor
quée d 'Anvers à Bruxelles par un toueur du service des Trans
ports par eaux intérieures, ce qui suppose l ' in tervent ion des 
bureaux de cet organisme ; q u ' i l ne resterait donc à charge de 
De Paepe que le fait d'avoir transmis au batelier un ordre 
donné par un officier qu ' i l ne connaissait pas ; 

A"\ais attendu que De Paepe n'était pas obligé de connaître 
les officiers dont i l exécutait les instructions, et qu ' i l n'est 
pas établi qu 'un indice quelconque ait pu, en l 'espèce, lui ré
véler qu ' i l avait affaire à un escroc revêtu de l 'un i forme ; 
que De Paepe doit donc être mis hors cause, sans frais ; 

Attendu que l 'act ion manque aussi de fondement à l'égard 
du batelier De Kock, car, à cette époque, les transports de la 
T. E. I . s'effectuaient sans connaissement ni lettre de vo i 
ture, les bateliers se rendant à destination sur simples instruc
tions verbales, et délivrant leur cargaison aux préposés de la 
T . E. L , qui étaient prévenus de leur arrivée et qui ne leur 
exhibaient point de pièces justificatives ; 

Qu 'en l 'espèce, i i résulte des déclarations faites le 1 9 avr i l 
1 9 1 9 , par le lieutenant chef de zone à Anvers , et en jui l le t de 
la même année, par le sieur Van Havermaet, officier du port 
de Bruxelles, que le déchargement de l 'allège et l 'enlèvement 
des pommes de terre ont été effectués ouvertement du 2 5 au 
2 9 mars inclus, par un personnel composé de c ivi ls et de 
mil i ta i res ; que, dans ces conditions, r ien ne devait éveiller 
les soupçons du batelier, qui n'a aucune faute à se reprocher ; 

Attendu que la responsabilité civi le du défendeur Van En-
gelen, propriétaire du Cleophila, ne saurait être engagée, 
puisque le batelier de cette allège n'a commis aucune fau te ; 

Attendu qu ' i l échet d 'ai l leurs de remarquer, au point de vue 
des principes, que le Cleophila ayant été réquisitionné par 
les T . E. L , le propriétaire qui avait perdu tout contrôle sur 
le batelier, ne pourrait voir invoquer contre lu i la responsa
bilité édictée par l 'art icle 1 3 8 4 , c. c iv . ; et, quant à celle qui 
pèse sur les propriétaires de bateaux, en vertu de l 'ar t ic le 4 6 
du l ivre I I , c. comm., à raison du fait même de cette propriété 
(SMEESTERS. n o s 8 0 et 8 1 ) , on ne saurait sans iniquité 
l 'appliquer en cas de réquisition, situation exceptionnelle, 
exorbitante du droit commun, que le législateur n'a vraisem
blablement pas envisagée en édictant cette responsabilité ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , donnant acte aux parties de ce 
que, de commun accord entre elles, le demandeur a repris 
l ' instance contre le curateur à la faill i te d 'Emi le De Paepe par 
simples conclusions, déclare l 'act ion non fondée, en déboute 
le demandeur, le condamne aux dépens... (Du 2 4 octobre 
1 9 2 1 . — Plaid. M M " YSEUX, CORNELLIE, WILMOTS et V A N 
DEN BOSCH.) 

COLLECTION ÉCONOMIQUE de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

1842 (ori£rine)-1923. 

Cette Col lect ion comnrend les Tables <Sén*r»]es 1812-18KT». 188(1-1 <i()2, 
1,003-1912 (en quatre volumes), les années I92l et t!l22 du Recueil el 
l'abonnc-i'ent pendant l'année 1928. 

Pr ix : 200 francs, payable 10 francs par mois, ou au comptant avec 10 */. 
d'escompte. 

Impr imer ie G. THONE, rue de la Commune, 13, Liège. 

641 S O " ANNEE N ° » 41 - 42 DIMANCHES 1 9 el 2 6 NOVEMBRE 1 9 2 2 . 6 4 2 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

P A R A I T L E D I M A N C H E 

Prix de l'Abonnement 

B E L H I O U K . . . . 50 F r a n c s 
h T I I A N G K R . . . . 55 » 

Prix du numéro : 2 francs 

REDACTEUR EN CHEF : 
E d o u a r d R E M Y , Conseiller à la Cour de Cassation. 

Il est mutn compte de tons les 
ouvrages relatifs an droit, dont 
deux exemplaires sont envoyés a 
V Administration. 

BRUXELLES 

GAND 

LIÈGE 

DIRECTEURS 
C h . L E U R Q U I N , Conseiller H la Cour de Cassation. 

R e n é M A R C Q , Avocat, Professeur à l'Université. 

E . J O U R E T , Conseiller à la Cour d'Appel. 

I_. V E R H A E G H E , Avocat à la Cour d'Appel. 

L é o n B R A A S , Conseiller à la Cour d'Appei. 

L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d'Appel. 

J U R I S P R U D E N C E 

L É G I S L A T I O N — D O C T R I N E 

N O T A R I A T 

D É B A T S J U D I C I A I R E S 

Toutes les communications 
doivent être adressées à l' 

A l l M I N I S T H A T E U I l - G E N A N T 

A . S O M E R C O R E N 

400, Houle.vard Emile Horkslae'. 

BRUXELLES 

Compte chèques postaux n° 43,666 

S O M M A I R E 

L e t r a i t e m e n t d e l a M a g i s t r a t u r e , par LÏ;<JI\HI> S.JKNIVS. 

J U R I S P R U D E N C E H K I . G E 

R e s p o n s a b i l i t é . - E t a l . — Accii lrnl imusv par «n soldat. [Cass. , y eh,. M . octol.re 

C i m e t i è r e . - Division il!ée;ale. — Permis d'inbumalii>n. tC.ass.. 2" ch., S mai 1022.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Rapport sur le projet préliminaire de eode pénal italien. 

W o u t e r s , P . — Guide pratique île l'officier de l'état civil en Belgique. 

G o d d e f r o y . E . — Manuel élémentaire de police teclini.pie. 

Le traitement de la Magistrature. 

La discussion du dernier budget de la Justice a donné l ieu, 
à la Chambre et au Sénat, à des manifestations nombreuses 
en faveur d 'un relèvement des traitements de l 'Ordre jud i 
ciaire. Le Gouvernement a déclaré regretter que le mauvais 
état des possibilités budgétaires l 'empêchât de faire droit à 
ces trop justes réclamations. 

Le Parlement a accueilli ce déclinatoire avec une certaine 
résignation. Mais i l semble qu ' i l ne fût pas entièrement con
vaincu que la compression des dépenses dût s'exercer en ce 
domaine. De fait, et pour ne parler que de la nécessité pr imor
diale d'assurer au pays une bonne administration de la justice, 
l ' on peut se demander si l 'Etat n'a pas l 'obl igat ion de payer 
à ses fonctionnaires la valeur réelle du traitement qui leur a 
été promis à leur entrée en service. D'autant que l 'avilisse
ment de la monnaie de l 'Etat est, pour une part, le fait Inous 
ne disons pas : la faute) de l 'Etat lui-même, c'est-à-dire la con
séquence de l 'extension inouïe donnée, en ces derniers temps, 
à l'activité étatique, ainsi que des innovations réalisées au 
nom de la solidarité sociale (par exemple : dommages de 
guerre, reprise des marks, fonds de chômage) . I l paraît assez 
singulier , et passablement contraire à l'idée même de cette 
solidarité sociale, de faire peser spécialement sur certaines 
catégories de citoyens, les conséquences du déficit national ; 
et c'est un spectacle choquant, que celui de l 'Etat usant, 
envers ses fonctionnaires, d'autres règles de payement et 
d'autres coefficients de valeur que ceux auxquels i l se soumet 
dans les contrats privés que les pait iculiers forment l ibrement 
avec lu i ( 1 ) . 

( 1 ) L 'Eta t a établi le cours forcé et obligatoire de ses billets 
de banque. Ceux-ci ne valent, en réalité, que le tiers de leur 
valeur nominale. L 'Eta t compense cette différence, dans 
chaque cas où des cocontractants traitent avec lu i sur un pied 
d'égalité. I l est intéressant de rapprocher ces pratiques de la 
"jurisprudence des t r ibunaux sur la question de savoir s i , en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, i l est dû 
une indemnité spéciale en raison de la baisse de valeur de 

Au début de la période d'après guerre, on a vu , dans la plu
part des pays, les gouvernements rejeter à l'arrière-plan de 
K u r s préoccupations, le sort des travailleurs intellectuels, et 
la condition de ceux-ci empirer dans la mesure où s'amélio
rait celle des travail leurs manuels. Notre pays n'est pas le 
seul où des ingénieurs se sont trouvés moins rétribués que des 
ouvriers sous leurs ordres, et où des démagogues ont applau
di à un pareil état de choses. L e D r GUSTAVE LEBON, obser
vateur perspicace, mais un peu trop épris de généralisations 
et de systèmes, a v u en ce phénomène la réalisation d'une 
tendance au nivellement universel et à la suppression des 
élites ( 2 ) . I l ne faut r ien exagérer, ni rechercher dans des 
causes si lointaines le pourquoi d'une situation qui s'explique 
par des raisons à portée d'une observation vulgaire : L 'Eta t , 
comme tous les débiteurs dans la gêne, a plus égard à la 
force des réclamations qu'à l 'ordre de leurs mérites respectifs. 

Du reste, dans la plupart des pays, la situation des t ravai l 
leurs intellectuels tend à se réajuster. La loi de l 'offre et de 
la demande a sans doute, ici encore, produit son effet ordi
naire. Pour toutes les nouvelles fonctions — et l 'on sait si 
elles sont nombreuses — i l a été pris égard, dans l 'établisse
ment des traitements, à la valeur réelle de la monnaie de 
l 'Etat , et même, parmi les anciennes, i l en est assez bien 
dont le barème des traitements a été convenablement revisé. 
Ce sont surtout et d'abord celles des techniciens, dont les 
services, par cela même qu' i ls s'exercent dans un domaine 
matériel, sont d'une nécessité immédiate et tangible. Ce sont 
aussi certaines professions purement intellectuelles : L 'Eta t 
a fait aux professeurs de ses Universités un sort à peu près 
convenable, et, i l faut le reconnaître à son honneur, cette 
mesure ne lu i a pas été dictée par les besoins immédiats du 
recrutement, elle lu i a été inspirée par le souci plus élevé 
d'assurer au pays la conservation d'une élite. 

L 'Eta t saura-t-il se résoudre à faire, pour la magistrature, 
ce qu ' i l a entrepris de faire pour d'autres catégories de fonc
t ions? L 'Eta t saura-t-il s'astreindre aux sacrifices nécessaires 
pour y conserver et y recruter une é l i t e? Nous le verrons 
bientôt, lorsque viendra en discussion le projet de réorganisa
tion judiciaire, que le Conseil de législation a été chargé d'éla
borer. I l faudra, une fois pour toutes, que l 'on se décide à 
abandonner les vieux errements, et que l 'on se pénètre de la 
convenance et de la nécessité de traiter le Pouvoir judiciaire 
selon son rang dans l 'Etat et l ' importance de sa mission. 

Les vieux errements, disons-nous, car ce n'est pas d'au
jourd 'hui que datent l ' insuffisance des traitements de la ma
gistrature, et cette anomalie de rémunérer sur l e pied des e m 
plois subalternes, des fonctions éminentes entre toutes. Déjà 
avant la guerre, cette situation était fréquemment dénoncée 

l 'argent, survenue dans l ' interval le entre le jugement décla
ratif de l 'accomplissement des formalités légales et le jugement 
fixant les indemnités. Vo i r BELG. JUD., 1 9 2 2 , n o s 3 7 - 3 8 et 
3 9 - 4 0 , et l'étude doctrinale au début de ce dernier n° ; — 
voir aussi BELG. JUD., 1 9 2 2 , col . 3 8 5 : « La baisse du franc 
et le contrat de prêt ». 

( 2 ) GUSTAVE LEBON, La Psychologie des temps nouveaux. 



comme une injustice envers les juges et un danger pour l 'ave
nir de la magistrature; et, bien qu 'on fût alors en pleine pros
périté économique, l 'Etat renvoyait à des temps meil leurs 
l 'examen des questions relatives à l'amélioration du régime 
judiciaire, ces questions dont les professionnels du Droit , et 
spécialement le Barreau, dans ses conférences et congrès, 
l u i signalaient l 'urgente nécessité. 

C'est un fait bizarre qu'en notre pays, le traitement de la 
magistrature n'ait jamais correspondu ni à l ' importance de ses 
pouvoirs, n i à la considération qui s'attache à ses fonctions. 
On dit parfois, pour expliquer cette singularité, que la magis
trature est « honorée » d'une indemnité, plutôt que d 'un trai
tement ; mais ce n'est là qu'une façon de parler, et qui n'ex
plique qu'une seule chose, à savoir que, dans leur modéra
t ion, les magistrats se sont contentés d 'un traitement qui , par 
sa modicité, se rapprochait plutôt de ce qui , sous la dénomi
nation d'indemnité, est alloué à des fonctions de l 'Etat répu
tées gratuites. Dans la vérité légale, la rémunération des ma
gistrats est un traitement et non une indemnité, car l ' indem
nité suppose que. le t i tulaire exerce sa fonction gratuitement, 
et que cette fonction lu i réserve le loisir et la faculté de se 
créer d'autres sources de revenus; tandis que le traitement 
est la contre-valeur du service preste à la communauté, et la 
compensation d'une incompatibilité de droit et de fait avec 
une activité lucrative. Dans le Droi t et dans l 'esprit de nos 
institutions nationales, i l n'est pas vrai de dire que la fonc
tion judiciaire soit gratuite. La loi y attache un traitement, 
parce qu'elle veut que la carrière judiciaire soit ouverte à tous, 
et non seulement aux privilégiés de la fortune, et parce qu'elle 
prohibe, d'autre part, le cumul de la magistrature avec toute 
autre fonction publique rémunérée, ainsi qu'avec toute acti
vité commerciale ou industrielle. En définitive, la modicité 
des traitements de la magistrature est la marque d 'un très 
grand désintéressement de la part des magistrats, et l ' indice 
de la classe sociale dans laquelle i ls sont recrutés; mais elle 
n'est pas, de la part des pouvoirs publics, la consécration du 
principe de la gratuité des fonctions judiciaires. Et puisque, 
dans l 'esprit de la loi , le traitement de la magistrature est la 
rémunération de ses services, cette médiocrité du traitement 
dénote nécessairement une certaine méconnaissance du rang 
des magistrats dans l 'Etat , ainsi que de l ' importance de leur 
mission sociale. 

Cette méconnaissance officielle du rang et de l ' importance 
de la fonction judiciaire, s'est manifestée en France comme en 
Belgique, et les auteurs français constatent avec amertume 
l ' immense différence qui sépare, sous tous les rapports, le t rai
tement de la magistrature de leur pays, de la situation que 
l 'Angle ter re fait à ses magistrats de tout rang. 

D 'a i l l eu rs , les publicistes ne sont pas seuls, en France, à 
dénoncer l ' injustice des procédés de l 'Etat envers les corps j u 
diciaires, et l ' on a vu récemment, dans une occasion solennelle, 
le premier président de la Cour de cassation protester pu
bliquement contre une situation devenue intolérable, et qui 
menace gravement l 'avenir de la magistrature. C'était en fé
vrier dernier, la Cour de cassation installait son nouveau Pro
cureur général, M . D A N I E L M É R I L L O N . Le premier président, 
saisissant l 'occasion d'une démonstration publique, exposa en 
des termes impressionnants la plainte de toute la magistrature. 

« Le législateur, — disait l 'éminent magistrat, — avait ré
duit, dans de notables proportions, le nombre des fonction
naires judiciaires, sans se soucier de compenser cette d imi 
nution numérique par une meilleure répartition des services. 
I l en résultait une désorganisation complète, le surmenage du 
personnel, du haut en bas de la hiérarchie judiciaire, et, en fin 
de compte, avec l 'abandon des études, un abaissement consi
dérable de la qualité du rendement ». Et i l ajoutait : » Les 
traitements, qualifiés naguère de traitements de misère, n 'ont 
été relevés que tardivement. . . après ceux des autres fonction
naires, et la plupart dans de si faibles proportions, qu ' i ls de
meurent insuffisants, vu les conditions nouvelles de l 'exis
tence... » Le premier président concluait en ces termes : « Cet 
ensemble de mesures porte une grave atteinte à la considéra
t ion du magistrat, et, par là même, à l'autorité de la loi q u ' i l 
a charge d'appliquer. M'y a-t-il pas, en outre, à prévoir que des 

jeunes hommes intell igents, armés d'une forte ins t ruct ion, 
ardents au travai l , dédaignent une carrière qui leur donne, 
moins que toute autre, des satisfactions correspondant à leurs 
mérites et à leurs efforts? » 

Ce discours produisit , en France, une émotion assez forte, 
et qui prouve combien l'idée seule de la méconnaissance du 
pouvoir judiciaire est de nature à éveiller les inquiétudes de 
la conscience nationale, et combien aussi la situation officielle 
de la magistrature est peu en harmonie avec le sentiment du 
public, sur la grandeur et l ' importance de la mission des 
juges. 

La presse fit écho au discours du premier président SARRUT, 
et, de tous les mi l ieux bien pensants, s 'élevèrent à cette oc
casion, des témoignages d'estime et de sympathie pour la ma
gistrature. Malheureusement, et comme i l arrive bien souvent 
chez nous, ces manifestations furent empreintes d 'un certain 
platonisme, et elles tendirent beaucoup plus à affirmer ces 
sentiments du public à l 'endroit de la magistrature, qu'à re
médier aux injustices de sa situation officielle. On célébra à 
l ' envi la noblesse de son caractère, la grandeur de son dé
sintéressement, et ce prodigieux effet de l 'esprit de corps, qui , 
malgré tout, maintenait en elle les vertus traditionnelles de son 
état. On fut très près de féliciter la magistrature de la médio
crité même de sa situation matérielle, et de rendre grâces aux 
gouvernements de ce qu'en lu i faisant une condition si i n 
juste, ils lu i eussent donné l'occasion d'affirmer la supériorité 
de son caractère. Nous ignorons si les pouvoirs publics av i 
sèrent aux moyens de remédier à la crise dénoncée solennel
lement au pays par la voix de sa plus haute autorité judiciaire. 

Le Temps, du 19 février 1S22, commenta le discours du 
premier président SARRUT en des termes d'une grande élé
gance. Le morceau est intéressant et nous le reproduisons à 
peu près en entier : 

K Le premier président de la Cour de cassation, en recevant 
le procureur général DANIEL MÉRILLON, a prononcé des paroles 
qui , venant de si haut, ne sauraient manquer d'avoir quelque 
retentissement. On est convenu, dans le monde judiciaire, 
d'appeler le premier président de la Cour de cassation le pre
mier magistrat de France, et ce t i tre convient fort bien à 
M . le premier président SARRUT pour sa haute honorabilité, 
pour sa valeur et la longueur de ses services, pour la droiture 
même un peu rigide de son caractère. I l y a cependant deux 
parts à faire dans les paroles tombées d'une bouche qui ne 
devrait faire retentir que l'absolue vérité. Nous sommes ple i 
nement d'accord avec le premier président, lorsque, une 
fois de plus, comme on l'a déjà fait au reste dans d'autres 
mil ieux non judiciaires, i l fait remarquer la modestie toujours 
existante des traitements des magistrats, malgré les améliora
tions récemment apportées Mais pourquoi a-t-il ajouté que 

la magistrature n'a point d'appui ni dans le corps électoral, ni 
dans le monde polit ique, et qu'elle n'est plus représentée au 
Parlement? 

» I l nous semble bien que, sur ce point, une certaine dose 
d'amertume ait recouvert et altéré involontairement la réalité. 
Tous ceux qui ont suivi les débats parlementaires, lorsqu ' i l 
s'est agi, au moment du dernier budget de 1921, d'une modeste 
augmentation de traitement — mais enfin, d'une augmenta
tion — ont constaté que les orateurs ont, sans distinction 
d'opinions, rendu hommage à la valeur professionnelle et au 
caractère des magistrats en général. Comme le disait un des 
parlementaires : « on a rendu justice aux juges » ; et ce ne 
sont pas de spirituelles interpellations sur quelque vaudeville 
judiciaire inopiné, se déroulant dans des provinces lointaines, 
qui auront pu sérieusement porter atteinte au consensus géné
ral sur cette question. Presque tout le monde aussi a signalé 
le danger national — le mot a été dit — qui existerait dans 
une désaffection qui pourrait se produire à la longue, dans 
l 'élite de la nation, pour les fonctions judiciaires, car c'est 
alors surtout que serait vrai le mot terrible de Waldeck-
Rousseau : « Je ressens un grand frisson lorsqu'un homme a 
le devoir de juger un autre homme ». D 'au t re part, M . le pre
mier président SARRUT a demandé au procureur général de 
prendre en mains la noble tâche de faire rendre à la magistra
ture le rang et les prérogatives auxquels elle a droit , comme 
si ce rang et ces prérogatives étaient effectivement et dange
reusement menacés. Peut-être n 'y a-t-il là que l'émoi généreux 
d'une âme sensible à toutes les atteintes? Mais, en tous cas, 

i l n'est peut-être point excellent, au point de vue de l 'esprit 
public, qu 'un si haut magistrat ait, devant d'autres magistrats 
qui l 'écoutaient, proclamé qu'un corps tel que le corps judi
ciaire, n'occupe plus dans l 'Etat la place à laquelle i l a droit . Si 
cela était réellement et totalement vra i , l'inquiétude pourrait 
justement gagner le cœur de tous les bons citoyens, car i l est 
bien certain qu 'on marche toujours vers une dictature quel
conque, lorsque les fonctions judiciaires ont tendance à être dis
créditées ou avilies. Mais quelle plus belle réponse à faire, sur 
ce point, que de rappeler simplement ce passage de la réponse 
du procureur général MÉRILLON : » J'avais le sentiment de 
la force que je puisais dans mon origine, car j 'avais éprouvé 
la plus grande émotion de ma vie, le jour où, venant à prendre 
place à mon siège de procureur général à la Cour de justice, 
j 'avais vu le Sénat tout entier se lever, et saluer en moi le 
représentant élu de la Cour de cassation. Jamais je n'ai mieux 
compris la force et la grandeur de notre inst i tut ion ». 

» Mais aussi bien, la situation d'une inst i tut ion de l 'Etat 
est fonction de la considération dont elle y jouit . Et, bien en
tendu, nous ne sommes pas de ceux qui , pour des raisons sou
vent éloignées de toute philosophie, prétendent que la magis
trature de France a perdu considération et honneur. Elle a un 
t i t re d'honneur qui lu i est incontesté, tout d'abord : c'est qu'en 
ce temps où l 'argent est tout, où i l règne par dessus tout, ceux 
qui entrent dans la carrière savent avec certitude qu ' i ls 
doivent, de ce côté, laisser toute espérance. Cela n'est pas 
sans constituer quelque originalité, mais aussi sans laisser 
supposer quelque noblesse d'âme. 

» Et cette estime, le corps judiciaire la gardera, s ' i l veut 
pratiquer les deux vertus cardinales en matière de fonctions 
judiciaires : la dignité de vie, tout d'abord, — ce qui va de 
soi — et, par dessus tout, une impartialité qu ' i l ne faut pas 
craindre de voir devenir quelquefois un peu susceptible, ou 
môme un peu hautaine et farouche, et s'exercer envers tous, 
et même envers l 'opinion publique, dont les variations forcées 
ne s'accordent guère, en principe, avec la vérité, qui est im
muable. Certes, une telle manière d'être ne saurait s'associer 
à cette crainte des responsabilités, qui est le plus grand dissol
vant des énergies et des caractères, et qui hante non pas tant 
les magistrats eux-mêmes, que ceux qui , à des titres divers, 
sont leurs dirigeants. Mais si la magistrature veut bien prati
quer ces vertus, i l n'est point à redouter qu'el le perde jamais, 
dans notre France qui aime la clarté dans l 'esprit et le cœur, 
ni le rang ni les prérogatives auxquels elle a droit ». 

Voilà, sans doute, de nobles paroles. I l est douteux, toute
fois, qu'elles aient apporté à la magistrature française, la 
satisfaction qu'el le réclamait et qu'elle était en droit d'attendre, 
plus encore dans l'intérêt public, dont elle a la garde, que dans 
son intérêt propre. Et, pour parler net, ce n'est pas dans le 
discours du premier président SARRUT —• non plus que dans 
les discours analogues que tiennent, depuis quelque temps, 
les autorités judiciaires, en Belgique comme en France — 
qu ' i l faut chercher la part de la vérité et de l 'erreur ; c'est, 
au contraire, dans les réponses qu'on a accoutumé d'y faire, 
et dont l 'ar t icle du Temps n'est, dans sa forme galante, qu 'un 
échantillon journalier. La magistrature ne dit pas que h con
dit ion qu'on lu i fait la diminue ni à ses propres yeux, ni 
aux yeux du public éclairé. Elle sait que l 'argent ni les hon
neurs ne font la noblesse ; elle est fière de » servir ». Et i l y a 
peut-être quelque impertinence à lui rappeler les vertus cardi
nales de son état, et que la pratique de ces vertus en fait 
l 'austère grandeur. Mais elle dit que la condition qu'on lu i 
fait est injuste, et elle proteste contre cette injustice, parce 
qu'elle y voit la marque de la méconnaissance officielle de 
son rang et de sa dignité. 

* * 
La méconnaissance officielle du rang et de l ' importance 

de la fonction judiciaire n'est pas moins choquante en Bel
gique qu'en France, et nous serions tenté de dire que chez 
nous, plus encore que chez nos voisins, elle heurte l 'esprit 
de nos institutions constitutionnelles. Car notre Consti tut ion 
s'est attachée à faire à la magistrature une situation de tout 
premier plan, et les dispositions qu'elle a édictées à ces fins 
rompent, à cet égard, avec les conceptions des régimes anté
rieurs. 

Vers la f in du XVIII'' siècle, au moment où la France se 
mi t à rédiger sa Const i tut ion, elle était très imbue des doc
trines de Montesquieu, et i l sembla d'abord que la Révolution 
dût faire t r iompher les principes de la séparation et de l'indé
pendance respective des pouvoirs, tels qu ' i ls se trouvaient 
formulés dans l ' E s p r i t des lois. Les vues de Montesquieu 
s ' inspiraient de l'étude des institutions anglaises, mais les 
formules de l 'auteur renchérissaient, à cet égard, sur les 
règles consacrées dans la Grande Bretagne. C'est qu'en effet, 
l 'organisation anglaise, issue d'une lente évolution poli t ique, 
avait gardé dans la forme des insti tutions, des souvenirs des 
régimes périmés, et qu'en une foule de détails, elle paraissait 
manquer de coordination rationnelle. Par exemple, elle consa
crait le cumul des pouvoirs judiciaire et législatif en attribuant 
aux Pairs de royaume la judicature suprême. D'ai l leurs , i l v 
régnait une confusion réelle dans la notion et dans l 'organisa
t ion des rapports de la Justice et de l 'Adminis t ra t ion . La sur
vivance du principe que " le Roi est la source de toute justice », 
faisait considérer le pouvoir judiciaire comme une branche de 
l 'Exécutif , et cette notion, qui , à l 'heure actuelle, paraît encore 
en honneur dans la Grande Bretagne, expliquait l 'a t t r ibut ion 
au pouvoir judiciaire d 'un droit de véritable immix t ion dans 
le domaine administratif. Aujourd 'hui encore, les juges anglais, 

i comme les parlements de l 'ancienne France, citent à leur 
barre des administrateurs publics, non seulement pour ré
pondre des lésions des droits individuels, mais pour s'entendre 
faire des injonctions et défenses au nom de la collectivité 
publique. 

| Une telle irrégularité dans l'ordonnance des institutions, et 
ce rappel des notions de l 'absolutisme monarchique, devaient 
heurter les conceptions des réformateurs du x v n r siècle, et 
c'est pourquoi ceux-ci se complurent tout d'abord à formuler 
très catégoriquement la définition des trois pouvoirs et les 

! règles de leur séparation et de leur indépendance réciproque. 
| Mais les idées des constituants se modifièrent à mesure que 
! l ' on avançait dans l'élaboration des dispositions concrètes, et 
j on les vi t bientôt établir, à leur tour, la confusion des pou-
j voirs , et non plus, comme en Angleterre , en faisant déborder 

le pouvoir judiciaire sur l 'Exécutif, mais en consacrant, au 
! contraire, l 'emoiétement du Gouvernement et de l 'Admin i s 

tration sur le domaine naturel du pouvoir judiciaire. « La 
France, dit M . DE FRANQUEVILLE (tome I , p. 112 et su iv . ) , 
a voulu éviter, à tout pr ix , le retour des actes d'hostilité des 

i anciens parlements. On a voulu, par tous les moyens possibles, 
'•. défendre les pouvoirs législatif et exécutif de tout empiétement 
j du pouvoir judiciaire, mais on ne s'est pas occupé d'assurer 
! l 'indépendance de celui-ci à l'égard de ceux-là ». Et, comme i l 
j arrive bien souvent, les théoriciens se chargèrent de démontrer 
I que les dispositions édictées à des fins contingentes, n'étaient 
¡ que des conséquences logiques de principes fondés en raison. 
¡ Les auteurs et les hommes politiques contestèrent l 'exactitude 

de la théorie de Montesquieu, et professèrent que le pouvoir 
judiciaire formait une branche de l 'Exécutif . I l se trouve donc 

; ainsi qu'en fonction de la différence dans les contingences 
historiques, un même principe a servi à justifier des situations 

i opposées : En Angleterre, l 'extension de la prérogative jud i 
ciaire ; en France, la restriction du pouvoir des juges, et no
tamment par l ' ins t i tu t ion de la garantie administrative, qui , 
jusqu'en 1870, protégea les fonctionnaires administratifs, ainsi 
que par les défenses de faire acte de juges à l'égard de l ' A d 
minis t rat ion. Peut-être même la confusion dans la notion des 
divers pouvoirs ne fut-elle pas étrangère aux accrocs qu i . 
à certaines périodes, furent donnés, en France, à l ' i namovi 
bilité judiciaire. Tout ceci paraît déjà très éloigné, et, pour ne 
parler que des restrictions à la compétence des juges, l ' i n s t i 
tut ion juridict ionnelle du Conseil d'Etat assure aujourd 'hui , 
aux droits individuels, une protection égale à celle qu ' i ls 
pourraient trouver devant les tribunaux ordinaires. Mais i l 
n 'en est pas moins vrai que, dans la conception originaire 
des pouvoirs et des institutions, notre organisation constitu
tionnelle du pouvoir judiciaire diffère radicalement de celle 
de la France, et, dans ces derniers temps, on en a fait très 
fréquemment la démonstration. Notre Consti tution a pris le 
soin d'affirmer l 'existence et la distinction des trois pouvoirs 
(art. 25 à 30), et ses innovations principales ont tendu, en 
somme, à remettre à sa juste place le pouvoir gouvernemental 
qui , sous le régime hollandais et celui qui l 'avait immédiate-



ment précédé, s'était caractérisé par la prédominance de l ' A d - | 
ministrat ion sur l'autorité judiciaire et par l 'a rbi t ra i re de 
l 'Exécutif . C'est ce qu'explique fort bien M . WODON, dans 
son traité récent (Le contrôle juridictionnel de l'Administra
tion) : 

« I l est certain, dit l 'auteur, que, voulant précisément le 
contraire de ce qu'avait voulu le roi Gui l laume, les auteurs 
de notre pacte fondamental se sont donné à tâche d'établir 
un système qui fût le contre-pied du régime hollandais, et, 
à fo r t io r i , du système de la constitution de l 'an v u i et des lois 
révolutionnaires antérieures. On ne saurait trop insister là-
dessus. Fidèles à la méthode essentiellement réaliste et pra
tique qu ' i l s ont suivie dans l'élaboration de notre organisation 
poli t ique, les auteurs de la Consti tut ion de 1831 se sont abste
nus de formuler une théorie proprement dite au sujet de la 
nature des pouvoirs et du principe de la séparation des pou
voirs. La dist inction des pouvoirs est mentionnée dans le 
rapport de RAIKEM, mais elle n'y fait l 'objet d'aucune distinc
tion doctrinale. Le rapport se borne à dire que l 'existence des 
trois pouvoirs, dans un gouvernement, a été reconnue par 
les publicistes, la constitution de 1791 et la consti tution de 
l 'an v i n , mais i l ajoute que la constitution de l ' an v i n a 
adopté un système différent : sans l 'énoncer formellement, 
elle regardait l 'ordre judiciaire comme une branche du pou
voir exécutif, et, dans la réalité, elle ne reconnaissait que 
ceux pouvoirs dans l 'Etat . C'était, disait A i . RAIKEM, un 
moyen d'asservir les tr ibunaux, et l 'expérience nous a fait 
voir combien il était facile d'en abuser ». (WODON, p. 75. — 
Comp. le rapport fait par M . AIECHELYNCK, au nom de la 
Commission de revision de la Chambre des représentants, 
n° 15.) 

Les "ègles de notre Consti tut ion excluent toute idée de 
dépendance et de subordination des juges envers le gouverne
ment. Le Roi nomme aux fonctions judiciaires, mais cette 
prérogative, à la différence du droit de nommer les officiers 
ministériels et les fonctionnaires politiques ou administratifs, 
n'est pas inhérente au pouvoir exécutif ; elle est une at tr ibu
tion de nature spéciale, qui se trouve conférée au chef de 
l 'Etat . D'ai l leurs , et à la différence de l 'organisation fran
çaise, le pouvoir est limité par le droit de présentation des 
candidats à certaines fonctions judiciaires et par la prérogative 
des Cours d'élire leurs présidents. La discipline des juges 
échappe au gouvernement, et non seulement dans la mesure 
où elle lui échappe en France, en raison de la compétence 
attribuée aux tribunaux pour le jugement disciplinaire de leurs 
membres, mais, d'une façon absolue, parce que le ministre 
de la Justice, ayant cessé chez nous d'être le grand juge, 
n'exerce plus l 'exequatur prévu, en cette matière, par la 
législation impériale. Les juges, dit notre Const i tut ion, ne 
pourront être suspendus ni privés de leur place que par un 
jugement. L'inamovibilité judiciaire, ainsi consacrée par un 
texte formel du pacte fondamental, s'impose donc au légis
lateur tout autant qu'au gouvernement. 

Si maintenant nous examinons l'objet même des attributions 
déléguées, en notre pays, au pouvoir judiciaire, nous consta-
rons que ces attributions dépassent singulièrement en étendue 
la compétence reconnue en France à la magistrature, et que, 
bien lo in de poser la règle que les citoyens n'auront de 
recours contre l 'Adminis t ra t ion qu'auprès de l 'Adminis t ra t ion 
elle-même, notre Consti tution a pris soin d'énoncer la règle 
générale de la protection des droits individuels par le pouvoir 
judiciaire : << Les contestations qui ont pour objet des droits 
c ivi ls sont exclusivement du ressort des tr ibunaux » (art. 92) ; 
« les contestations qui ont pour objet des droits politiques j 
sont du ressort des tr ibunaux, sauf les exceptions prévues | 
par la loi » (art. 93) . I 

Pendant un long espace de temps, notre jurisprudence, 
abusée par la doctrine des légistes français, avait méconnu le 
sens de ces dispositions constitutionnelles, et une crainte chi 
mérique de commettre des excès de pouvoir, avait déterminé 
nos tribunaux à décliner leur compétence, chaque fois que le 
l i t ige tendait à la discussion d'un acte qui , au sens de la 
théorie française, émanait de la puissance publique. Aujour
d 'hui , notre jurisprudence est revenue à une notion plus saine 
de la compétence judiciaire, et l 'on peut tenir comme acquis 
que, s'agissant des atteintes portées aux droits civi ls des 
citoyens, l 'Etat et les administrations publiques sont jus t i -

ciables des tr ibunaux au même ti tre que les particuliers, et 
qu 'au fond, leurs actes n'échappent à la cr i t ique en justice 
que pour autant qu ' i l s émanent d 'un pouvoir arbitraire, déri
vant d'une disposition formelle de la l o i , ou de la nature même 
d'une at tr ibution conférée au pouvoir administratif . Du reste, 
notre Const i tut ion a supprimé la garantie administrative : 
« Nul le autorisation préalable n'est nécessaire pour exercer 
des poursuites contre les fonctionnaires publ ics . . . , sauf ce qui 
est statué à l'égard des ministres » (art. 24) . Et même à l'égard 
des ministres, et dans les cas où la poursuite est subordonnée 
à une autorisation de la Chambre, le pouvoir judiciaire est 
seul appelé à exercer la jur id ic t ion (art. 90) . 

I l n 'y a, en Belgique, ni Conseil d'Etat ni Tr ibunal des 
conflits. Aux termes de l 'art . 106 de la Const i tut ion, » la 
Cour de cassation prononce sur les conflits d 'attributions, 
d'après le mode réglé par la loi ». Aucune lo i , jusqu'à ce 
jour, n'a réglé le mode de procéder, en cette matière, devant 
la Cour de cassation. C'est, sans doute, comme le dit 
M . WODON (ibidem, p. 81), << parce qu'en pratique, cet article 
s'est révélé comme assez inut i le , à raison du principe même 
dont i l est la conséquence. Ce principe, en effet, c'est la 
primauté de l'autorité judiciaire. I l apparaît ici en ce que le 
pouvoir de prononcer sur les conflits d 'attr ibutions, est retiré 
au chef de l 'Etat pour être confié à la Cour de cassation. 
Le dernier mot doit appartenir à la justice, gardienne de la 
L o i , et qui doit en imposer le respect même à l ' A d m i n i s 
tration ». 

Nous n'avons pas non plus de Conseil d'Etat, et depui-
la dernière revision constitutionnelle, l'idée de nous doter 
d'une pareille inst i tut ion peut être considérée comme défini
tivement abandonnée. Ainsi que M . MECHELYNCK l'a fait très 
justement observer dans son remarquable rapport fait au nom 
de la Commission de revision de la Chambre des représen
tants ( n o s 18, 19, 22) , en présence de nos textes constitu
tionnels et de leur interprétation la plus récente, l 'établisse
ment d'une jur id ic t ion administrative à l ' instar de la France 
advient sans objet, pour autant q u ' i l s'agisse de la protection 
des droits civi ls des citoyens. Des droits c ivi ls , disons-nous ; 
la lésion d'un simple intérêt, si respectable soi t - i l , ne peut 
donner matière à un recours judiciaire. Mais i l est au pouvoir 
de la loi d'organiser une protection efficace de ces intérêts, 
soit en établissant des recours à d'autres degrés de l ' A d m i n i s 
trat ion, soit en consolidant ces intérêts en des droits véri
tables, en sorte que les tr ibunaux soient appelés, dès lors, 
à les sanctionner à ce t i tre. 

Aux termes de l 'ar t . 107 de la Const i tut ion, << les cours et 
t r ibunaux n'appliqueront les arrêtés et règlements généraux, 
provinciaux et locaux, qu'autant qu ' i ls soient conformes aux 
lois ». Cette disposition, elle aussi, marque, dans notre Consti
tu t ion, une réaction contre les errements des régimes pré
cédents, tant hollandais que français, et le souci de restituer 
à la magistrature la plénitude du pouvoir de juger, en faisant 
prévaloir, dans les contestations sur les droits individuels , son 
interprétation de la loi sur celle que le pouvoir exécutif pré
tendrait imposer. Sans doute, cette disposition constitutionnelle 
nous laisse loin du système en vigueur dans la Const i tut ion 
américaine, qui permet au pouvoir judiciaire de contrôler la 
constitutionnalité des lois. Nos constituants, soucieux avant 
tout de réagir contre les excès les plus criants des régimes 
antérieurs, ont manifesté moins de défiance à l'égard du pou
voir législatif qu'à l'égard du pouvoir exécutif, et i l leur a 
paru suffisant de constituer le pouvoir judiciaire juge de la 
légalité des arrêtés et règlements qu ' i ls seraient sollicités 
d'appliquer. Cette disposition ne confère pas non plus à nos 
juges des pouvoirs équivalents à ceux des magistrats anglais, 
dont les prérogatives à l'égard de l 'Adminis t ra t ion dépassent 
le domaine normal de la justice. Mais elle n 'en marque pas 
moins une des idées maîtresses de notre Consti tut ion : l 'affer
missement de la liberté individuel le , par le renforcement de 
l'autorité judiciaire. 

C'est dire qu'en notre pays, la magistrature occupe une 
situation particulièrement élevée et que, peut-être plus encore 
qu'en France, l 'esprit de nos institutions répugne aux assimi
lations de la fonction judiciaire à la fonction administrative. 
Nous avons parlé de l 'Angleterre , à l'effet de montrer comment, 
dans une nation qui , comme la nôtre, se fait gloire du prestige 
et de l'indépendance de ses juges, l 'Etat a compris ses devoirs 

envers la magistrature. Loin de nous la pensée que la Bel 
gique doive allouer à ses magistrats les traitements fastueux 
que l 'Angleterre alloue non seulement à ses juges en t i t re , 
mais encore à cette foule innombrable de fonctionnaires qu i , 
sous d'autres dénominations, remplissent des offices jud i 
ciaires, et dont les frais d'entretien balancent les avantages 
financiers d 'un système qui comporte le juge unique (3) . Car, 
outre les raisons que l 'on pourrait déduire de la comparaison 
des » possibilités budgétaires », i l convient de remarquer que 
les Anglais ont, en matière de rémunération des fonctions 
publiques, des principes et des habitudes d'une extraordinaire 
largesse. Mais ce qu ' i l est permis de dire, c'est q u ' i l est 
pour le moins irrat ionnel de rémunérer sur le pied des em
plois subalternes, des fonctions éminentes de l 'Etat , et q u ' i l 
paraît téméraire d'espérer qu'une pareille rémunération, de
venue aujourd'hui l'équivalent d 'un salaire d 'ouvrier , continue 
à assurer à la magistrature un recrutement en rapport avec 
les exigences de sa mission. 

* * 
Ces exigences, on les a déjà mises maintes fois en relief, 

et c'est avec raison que l ' on a insisté sur l 'énorme différence 
qui sépare le travail du fonctionnaire administratif de l'oeuvre 
à accomplir par le juge. Nous citerons, en ce sens, le rapport 
présenté, en 1896, par M M . ALEXANDRE BRAUN et MOREAU, 
à la Fédération des avocats belges (3bis) : 

(( I l y a, disent les auteurs de ce rapport, certains groupes 
de fonctionnaires, dont la besogne est très délicate et le rôle 
important. Ce sont surtout ceux qui se consacrent à l 'Ensei
gnement, ceux qui ont à s'occuper d'affaires contentieuses, 
ceux qui composent les jur idict ions administratives, en matière 
d'enregistrement ou de droits de succession, par exemple. 
Mais les autres ont, en général, un travail déterminé et loca
lisé : Leur science réside dans l'étude d 'un certain nombre de 
textes, presque toujou's les mêmes, qui constituent la tradition 
du Département. Du moment où ils connaissent bien ce qu'on 
appelle les précédents, ils sont des fonctionnaires modèles, et 
un bri l lant avenir leur est réservé. Leurs travaux n'exigent 
que des solutions d'ordre secondaire, et viennent-ils à se 
tromper, l 'erreur peut presque toujours être réparée, et n'a 
jamais de graves conséquences. Combien autre est le travail 
du magistrat ! Ses études varient continuellement, et de nou
velles études qu ' i l doit faire personnellement, et pour lesquelles 
il ne peut se faire aider par des sous-ordres, lui sont journelle
ment imposées. Il n 'y a pas deux procès identiques.. . , et si 
l 'on tient compte des conséquences irrévocables d'une erreur 
judiciaire, on conviendra qu'aucune assimilation n'est pos
sible. . . 

» La tâche imposée à la magistrature est lourde. Elle doit 
rechercher la vérité au mi l ieu des erreurs, des intrigues, des 
préjugés, des conflits personnels, des manœuvres de mauvaise 
foi qui ne compliquent que trop souvent les procès. Elle doit 
connaître à la fois les textes et les hommes, avoir le sens pra
tique de la loi et l ' i n tu i t ion des passions humaines. Elle doit 
veiller à ce que son intégrité ne soit pas suspectée. Elle doit 
être, enfin, bienveillante, accessible à toutes les idées nou
velles et généreuses. Et ce rôle devient de jour en jour plus 
diff ici le . Autrefois, l 'at tention du juge se concentrait exclusi
vement, au c i v i l , sur des questions de droits de famille, de ser
vitudes, de succession ; au c r imine l , sur l 'exercice de délits 
presque usuels, auxquels était appliquée une traditionnelle 
répression. Sous l ' influence d'idées dont l 'expansion remonte 
à 25 ou 30 ans, les pratiques judiciaires se modifient, l 'a l lure 
générale des procès subit d'évidentes transformations. Le dé
veloppement de la fortune mobilière fait surgir des litiges 
spéciaux, auxquels i l faut appliquer, tant bien que mal , les 
prescriptions surannées d'une législation presque séculaire ; 
des législations ouvrières ou industrielles, appropriées aux 
besoins de notre époque, sont en voie de formation. Le champ 
de la science cr iminel le s'élargit. Les questions d'imputabilité 
se dressent sous des formes nouvelles. Des cas troublants de 
responsabilité morale sollicitent les juges, que l 'on considère 
les prévenus ou les témoins... En un mot, les notions j u r i -

Í3) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1922. col. 44. 
(3ftis) Journ. Trib., 1896, n° 1230. 

diques, civiles ou cr iminel les , subissent la poussée des idées 
nouvelles. A u mi l ieu de tous ces courants, la magistrature 
doit continuer à dire le Droi t , à protéger la fortune publique, 
à travail ler, dans sa sphère, à la réconciliation des classes ». 

Et les auteurs du rapport concluent : 
« Le pouvoir de la magistrature est un pouvoir de premier 

ordre. N u l n'oserait se vanter d'échapper à l ' influence de ses 
décisions. Tous nos actes, toutes les manifestations de notre 
existence sont soumis au contrôle des tr ibunaux. A u mi l ieu 
des mouvements qui entraînent les peuples, une inst i tut ion 
demeure inébranlable : Le Pouvoir judiciaire, chargé d'appli
quer les principes de justice supérieurs à tous les faits de la 
vie humaine, et de contraindre les individus à respecter les 
droits des autres... Une mission aussi haute assigne à la 
Justice la première place dans l 'Etat, et impose à tous le devoir 
de se préoccuper de l 'organisation et du recrutement de la 
magistrature I l est remarquable que même ceux qui s'oc
cupent de réformes populaires et de questions sociales, ne 
mesurent pas à leurs véritables proportions l 'œuvre de la 
justice, et se rendent imparfaitement compte de l ' influence 
que les jugements des tr ibunaux et les arrêts des cours 
exercent sur la vie d 'un peuple. I ls ne voient pas que l 'action 
des décisions judiciaires est de nature à enrayer, pour une 
longue série d'années, le développement du Droi t , et qu ' i l 
n 'y a de vraie liberté, pour une nation, sans une magistrature 
indépendante et capable ». 

U n quart de siècle a passé depuis que furent écrites ces 
lignes. Grande mortalis aevi spatium ! Le temps a singuliè
rement confirmé ces visions d'avenir, et ce qui , à cette 
époque-là, ne se manifestait encore qu'à une observation atten
tive de la vie jur idique, est devenue aujourd'hui un fait d'une 
clarté évidente et d'une vérité presque banale. Qu i donc 
oserait encore prétendre, en France ou en Belgique, que la 
mission du juge, au c i v i l , se borne à l 'application des textes 
de la lo i , et que celle-ci embrasse toutes les manifestations 
possibles de la vie juridique ? Où en sommes-nous donc quant 
aux méthodes d'interprétation du Dro i t ? Peut-on nier encore, 
en présence des travaux qui ont renouvelé ces méthodes, en 
présence surtout des solutions qui , sur tant de questions i m 
portantes, ont été dégagées, par la jurisprudence, des entrailles 
mêmes de la vie, peut-on nier encore que toutes les règles du 
Droi t ne soient pas incluses dans la loi écrite, et q u ' i l y ait 
forcément des domaines où le juge participe à l'élaboration de 
la règle jur idique ? 

Le revirement de notre jurisprudence en matière de respon
sabilité des administrations publiques ral l ie la grande majorité 
des suffrages, et c'est la preuve q u ' i l répond à un impérieux 
besoin de justice, et à la vraie notion de la solidarité sociale, 
en ce qu ' i l tend à la réalisation de l'égalité devant les charges 
publiques ; c'est la preuve q u ' i l répond également à notre 
conception nationale du pouvoir judiciaire et de la protection 
des droits individuels. Ce coup de barre de la jurisprudence a 
fait faire au pays l 'économie d'une institution nouvelle de con
tentieux administratif, et peut-être n'est-ce pas là son moindre 
avantage ; car, abstraction faite de l'accroissement des dé
penses, la nouvelle jur id ic t ion , dont le prestige aurait bénéficié 
d'une certaine analogie avec la haute jur idic t ion administrative 
de la France, eût emprunté à la magistrature ordinaire ses mei l 
leurs éléments, et la difficulté du recrutement judiciaire se 
fût encore accrue en raison et à proportion de cette nou
velle inflation des services de la Justice. 

Mais, qu 'on y prenne bien garde, cette innovation de notre 
jurisprudence n'a pas pour seul effet d'ajouter à la matière 
de la compétence judiciaire ; elle ouvre la perspective de 
difficultés considérables et d 'un genre tout nouveau. Et nous 
n'envisageons pas seulement, en ce moment, les difficultés 
inhérentes à l'appréciation des faits, qui, en chaque affaire où 
la responsabilité d'une administration publique sera en jeu. 
exigera une exacte compréhension de la matière, un sens par
fait des nécessités administratives et de la mesure dans la
quelle les intérêts des particuliers doivent céder devant ces 
nécessités ; mais nous avons encore en vue la difficulté des 
problèmes de droit que les développements de la jurisprudence 
nouvelle ne manqueront pas de soulever. Ce serait se faire 
singulièrement i l lusion, que de croire que les remarquables 
arrêts de principe rendus par notre Cour suprême, con-



tiennent la solution vir tuel le de la plupart de ces problèmes. ,-
I l suffit d 'ouvr i r un recueil de doctrine ou de jurisprudence 
français pour se convaincre q u ' i l n'est pas une matière qui , 
même au point de vue du fond, prête à autant de complication, 
et ce n'est certes pas sans raisons que le Conseil d'Etat et 
le Tr ibunal des conflits sont composés, en France, des per
sonnalités les plus éminentes dans la science jur idique. Et 
pourtant, la mission du Conseil d'Etat, en ce qui concerne le 
contentieux de jur id ic t ion , est, à certains égards, plus simple, 
parce que plus l ibre , que celle qui , désormais, est dévolue à 
nos juges. En effet, le Conseil d'Etat est, sinon en fait et 
dans la forme actuelle de son organisation, du moins en p r in 
cipe et suivant l 'or igine lointaine de son ins t i tu t ion, une j u r i 
diction d'équité, et qui juge au nom de l 'Adminis t ra t ion elle-
même. Elle a, de ce chef, une plus l ibre carrière pour suppléer 
aux lacunes et aux insuffisances de la loi positive, par des 
règles déduites des principes universels d'équité, pour éla
borer un droit prétorien en marge des dispositions du code 
c iv i l ; et la collaboration des hauts fonctionnaires avec les 
spécialistes du Droi t , assure à sa jurisprudence une parfaite 
harmonisation des droits publics et privés. Notre Conseil de 
législation a eu soin, d 'ail leurs, en 1 9 1 2 , d ' invoquer l'autorité 
de cet exemple, ainsi que les exigences spéciales de la jud i -
cature en matière administrative, à l 'appui de sa proposition 
d' insti tuer en Belgique un Conseil d'Etat à l ' instar de la 
France. Chez nous donc, des magistrats, et des magistrats 
seuls, devront, en cette matière, apprécier le fait et dire le 
droit ; et, dans la recherche de ce droit , i ls devront, plus en
core que les juridict ions administratives françaises, se sou
cier d'appuyer leurs décisions sur les textes de la législation 
existante, qui , bien qu 'on en puisse dire, paraît ne pas avoir 
étendu ses prévisions à la notion d'une faute purement ob
jective, ni à la réparation des atteintes portées aux droits des 
particuliers, dans les cas où les nécessités de sa mission ont 
contraint l 'Adminis t ra t ion d'accomplir ces actes dommageables. 

I l n 'y a pas que les procès en responsabilité des Adminis 
trations qui , de nos jours, donnent couramment matière aux 
conflits des droits public et privé. I l y a les nombreux pro
cès au c iv i l et au répressif, où le développement de l'activité 
étatique amène la discussion des questions épineuses de la 
délégation des pouvoirs et de la légalité des règlements et 
arrêtés. I l y a aussi les conflits, de jour en jour plus nom
breux, qui mettent aux prises les citoyens avec les représen
tants du pouvoir local, souvent mal préparés à exercer l ' / m -
perium et tentés parfois d'abriter, sous l ' invocation d 'un pou
voir discrétionnaire, des actes d'une mesquine tyrannie. La 
notion de la voie de fait et celle du détournement de pouvoirs, 
que des écrits récents ont très opportunément dégagée de la 
jurisprudence du Conseil d'Etat, cette notion est bien propre 
à enrayer les abus d'autorité, et les juges peuvent y puiser les 
arguments qu ' i l faut pour justifier éventuellement une sen
tence qui comporte le redressement du grief ; mais qui ne voit 
combien l 'exercice de la justice en une matière aussi sca
breuse exige de tsct et de discrétion, et, en même temps, de 
science et de savoir faire? 

Devant la masse énorme des nouvelles dispositions législa
tives et réglementaires, les praticiens du Droit se trouvent in 
terdits et désemparés. Le droit positif d 'aujourd'hui bouleverse 
les principes et les théories qui ont fait le fond des études 
universitaires. Les règles anciennes sur l'inviolabilité des 
droits acquis, sur la liberté des contrats et la présomption de 
l'égalité des contractants, font place à des dispositions spora-
diques, impossibles à systématiser, et dont un juriste même 
expérimenté n'a aucune in tu i t ion . Et, i l faut bien le recon
naître, les lois nouvelles manquent souvent de clarté, et i l 
arrive aussi que les travaux préparatoires ne donnent d ' indi 
cations sûres ni quant à la portée de la lo i , ni quant à la ré
percussion de celle-ci sur des situations connexes à celle que 
la disposition nouvelle a pour objet de régler. 

Sous l 'action des progrès de la vie sociale, et au contact des 
législations et des doctrines étrangères, des enseignements 
nouveaux se sont formés, qui remettent en question des p r in 
cipes consacrés par une pratique séculaire. Nous parlions, tout 
à l 'heure, de la notion de la faute et de la responsabilité. Nous 
ajouterions volontiers, comme un exemple de celles qui ont 
suscité la plus remarquable littérature jur idique, la notion de 

la personnalité c iv i le . Son incertitude a contribué, quelque 
temps, à compliquer le problème de la responsabilité de la 
puissance publique, et elle peut encore, dans l 'avenir , com
pliquer bien d'autres problèmes, car les récentes législations 
sur la personnalité civile n 'ont eu ni pour objet ni pour ré
sultat de clore les discussions sur la nature de ce phénomène 
jur idique. Est-il permis aux juges de demeurer indifférents à 
ces hautes controverses, et leur est-il toujours possible d'es
quiver, en ces matières, une étude approfondie des sys t èmes? 
Non . sans doute, mais voyez alors quelle formation ou, du 
moins, quelle aptitude doit être celle du magistrat, et à quel 
niveau i l faut parfois qu ' i l se hausse! Du reste, l 'œuvre des 
professeurs et des académies ne suffit pas, à elle seule, à la 
formation des notions juridiques; cette œuvre se complète de 
celle de la jurisprudence. I l faut, entre l 'une et l 'autre, un 
va-et-vient incessant et un contrôle mutuel : le contrôle de la 
théorie par l 'expérience raisonnée. et celui de l 'expérience par 
la théorie. Et ceci est une des raisons pour lesquelles i l n ' i m 
porte pas seulement de veil ler au bon recrutement dans les 
facultés de droit , mais i l échet également de maintenir la 
magistrature au niveau correspondant. 

S'i l est actuellement une question discutée en droit , c'est 
celle de l'imputabilité des actions humaines. Le droit t radi
tionnel subordonnait, en général, les sanctions, tant civiles que 
répressives, à la condition de l 'existence du libre arbitre. A u 
jourd 'hu i , en droit c i v i l , la notion de la faute objective paraît 
avoir forcé les portes des prétoires, et, en droit c r imine l , la 
notion de la défense sociale tend à se substituer à celle de la 
théorie classique, dans laquelle le droit de punir supposait un 
méfait émanant d'une volonté libre et consciente. I l semble 
que nous marchions ve-s un système de répression, où le juge 
ne mesurera plus les restrictions de la liberté individuelle à la 
grandeur du mal causé et au degré de culpabilité de l ' inculpé, 
mais au danger que court la société de voir se reproduire les 
écarts de celui-ci . La sentence sera indéterminée, et la peine 
sera individualisée par les soins de l 'administrat ion péniten
tiaire et en conséquence d'une observation ultérieure. Sans 
doute, avant de priver un homme indéfiniment de sa liberté,, 
le juge aura à s 'éclairer sur sa situation psychiatrique, et i l ne 
se décidera qu'après un mûr examen ; c'est entendu, mais i l 
n 'en reste pas moins que de pareils pouvoirs, aux mains des 
juges, d'une part, et de l 'Adminis t ra t ion , d'autre part, menacent 
plus gravement la liberté individuelle que le système classique 
de la condamnation à des peines d'une durée limitée. Or, voic i 
que déjà, dans le régime actuel, l 'on s'effraie des pouvoirs 
impartis aux juges correctionnels. Nous trouvons, par exemple, 
dans l 'ouvrage de F R A N Q U E V I L L E , cette opinion inspirée par 
la comparaison des institutions de la France et de la Grande 
Bretagne, qu'aucune condamnation à un emprisonnement de 
plus de six mois ne pourrait être prononcée par des juges sans 
l'assistance d'un jury. Que sera-ce demain, si le juge se trouve 
investi du formidable pouvoir de retrancher à jamais un citoyen 
de la société des vivants? N'es t - i l pas évident qu'au seuil de 
ces innovations, et même avant de songer à en poursuivre la 
réalisation, i l y a l ieu de se préoccuper de ces garanties p r i 
mordiales de la liberté individuel le , qui résident dans la valeur 
professionnelle des juges ( 4 ) ? 

Mais ce qui , tout autant que la nature des problèmes qui 
s'agitent devant eux, rend la mission de nos juges particuliè
rement grave, c'est la situation morale du moment, c'est ce 
trouble des esprits, qui fait que, bien souvent, les sentences de 
justice ne trouvent pas, pour s'y aopuver. une opinion publ i 
que cohérente et disciplinée. I l en résulte, pour les magistrats, 
un certain état d'isolement, qui a, sans doute, sa grandeur, 
mais qui exige d'autant plus de sûreté dans le jugement, de 
rigidité dans le caractère et de hauteur dans les vues. I l faut 
aussi aux juges un très grand prestige, si l 'on veut que l ' op i 
nion publique accepte avec confiance des décisions qui , dans 
le fond, peuvent ne pas rencontrer son adhésion unanime. 

* 
* * 

La magistrature s'est acquittée avec honneur de sa lourde 
tâche, et c'est un hommage que se plaisent à lui rendre tous 

( 4 ) Comp. P R I N S , La défense sociale et les transformations 
du droit pénal, chap. V, n° 3 ; — S A L E I L L E S , L'individuali
sation de la peine, chap. V I I 

ceux qui , préoccupés par le souci de l 'avenir, recherchent les 
moyens de maintenir à l ' ins t i tu t ion judiciaire son prestige et 
sa force. Car son avenir est menacé, et déjà les plus hautes 
autorités judiciaires ont jeté un cr i d'alarme. Le péril se ré
vèle dans une baisse du niveau qui, d'abord insensible, va en 
s'accentuant, à mesure que disparaissent les anciens cadres et 
que les conditions du recrutement deviennent plus défavo
rables. I l y a une « crise de la magistrature », et la cause n 'en 
doit pas être cherchée bien loin : Par suite de l'abondance des 
places à conférer et de l ' insuffisance des traitements, l 'offre 
des fonctions judiciaires est devenue à peu près égale à la de
mande. I l n 'y a, pour ainsi dire, plus de concurrence entre les 
candidats, parce que, quelque ambition et quelque vocation 
que l 'on ait de « servir », la vie a ses exigences, et qu'aujour
d 'hu i , en général, le traitement, ajouté au revenu d'une for
tune moyenne, ne suffit plus, dans la même mesure que jadis, 
pour v ivre , élever une famille et tenir son rang. Du reste, la 
valeur réelle du revenu personnel a baissé aussi bien que la 
valeur réelle des traitements de l 'Etat , et ceci encore explique 
l 'éloignement que les fils de la bourgeoisie commencent à 
marquer pour la carrière judiciaire. Car, au point où nous en 
sommes arrivés, l 'honnête aisance du temps jadis ne suffit 
plus pour se permettre ce qu 'un haut magistrat a appelé un 
jour «< le luxe de payer de sa poche les services que l 'on rend 
à l 'Etat ». Ajoutons à ces considérations qu'aujourd 'hui la 
fortune se déplace plus rapidement qu'autrefois, et qu'elle 
tend à n 'être plus même un indice de l'appartenance à un m i 
lieu social supérieur. 

Dans son célèbre Essai sur l'organisation judiciaire, B E N -
T H A M formule comme suit le principe qui s'impose dans l'éta
blissement des traitements de la magistrature : « Pour assurer 
la rémunération des juges, en pesant les besoins et les bien
séances d'un état qui suppose nécessairement une éducation 
libérale, i l laut avoir en vue un individu qui devrait y trouver 
le fond principal de sa subsistance. C'est sur cela qu ' i l faut 
se régler pour ne pas exclure du nombre des candidats ceux 
qui ont peu de fortune, c'est-à-dire ceux qui ont les motifs les 

p l u s forts de développer leurs talents par une laborieuse appli
cation ». 

Nous ne sommes pas un admirateur fervent des théories de 
B E N T H A M en matière d'organisation judiciaire, et nous som
mes loin de souscrire de confiance à toutes les propositions 
formulées par ce publiciste. Nous nous en sommes déjà ex
pliqué ailleurs (4bis) Les écrits de B E N T H A M , souvent invo
qués comme un évangile de l 'organisation judiciaire, portent la 
marque de leur temps, et ils pèchent par une erreur assez 
commune à cette époque : cette prétention de formuler des 
règles universelles pour toutes les inst i tut ions humaines. I l 
faut, en notre matière, comme en toute autre, se garder de 
l 'apriorisme, et savoir reconnaître les bienfaits résultés de 
certaines situations, qui , d 'un point de vue théorique, ont pu 
paraître difficilement justifiables. Par exemple, i l n'est pas 
vrai que le principe de la gratuité des fonctions judiciaires 
soit mauvais par essence, et l 'on ne peut nier que cette gra
tuité, de même que la modicité du traitement, par l 'exigence 
correspondante d'une certaine assiette sociale chez les juges, 
ait tourné parfois à l'avantage de leur indépendance. Les castes 
ont eu, dans leur temps, leur fonction et leur utilité, et c'est 
une erreur de croire que, sous l 'ancien régime, la vénalité 
des charges n 'ai t servi qu'à l 'oppression des administrés. En 
fait, et pour ne parler que de la fonction judiciaire, le svstème 
de la vénalité a assuré aux magistrats de l 'ancienne France, 
avec la propriété de leur charge, la garantie précieuse de 
l'inamovibilité, et une indépendance qu' i ls affirmèrent fré
quemment dans leurs luttes contre les prétentions injustes 
du pouvoir. Dans ce réaime, la fonction judiciaire supposait 
nécessairement, chez les juges, une certaine situation de for
tune ; mais, pas plus que de nos jours, l 'exercice de cette 
fonction n'enrichissait le ti tulaire : Les magistrats touchaient 
un revenu modique du prix payé pour leur charge, et ils 
savaient, en entrant d ins la carrière, qu'à cela devait se borner 
la rémunération de leur labeur. La fonction supposait donc 
aussi, à côté de l'assiette sociale, une vocation et l 'esorit de 
désintéressement. C'est ce qui explique qu'au sein de la cor-

Ubis) B E L G . I U D . . 1 9 2 2 , col. 3 8 et suiv. 

poration judiciaire de l 'ancien régime, se soient formées, avec 
l 'esprit de corps, ces admirables vertus dont la tradition a 
survécu à la disparition des anciens cadres. La Révolution, 
disait M . C H A R L E S G I R A U D , dans une séance de l ' Ins t i tu t de 
France ( 5 ) , consacrée à l 'étude du régime de la magistrature, 
« la Révolution a cru devoir supprimer cette inst i tut ion jud i 
ciaire qui avait tenu en échec toutes les entreprises du pou
voir , et dont l 'esprit d'indépendance portait ombrage au pou
voir issu de l 'ordre nouveau. Mais Napoléon la releva en y 
introduisant les survivants de l 'ancien régime ; ce sont ces 
survivants qui ont été le pont entre le passé et le présent, 
et qui ont donné à notre magistrature la tradition ancienne 
d'honnêteté et de dignité » ( 6 ) . 

« L'organisation judiciaire, écrit de son côté M . G E O R G E S 

P I C O T , membre de l ' Ins t i tu t (La réorganisation judiciaire en 
France, p. 1 4 3 ) , est, à vrai dire, sortie des cahiers de 8 9 . 
Méconnue par les flatteurs du peuple, elle fut reprise et 
fécondée par le génie. Elle s'adapta merveilleusement à notre 
caractère et à nos besoins. Dotée des garanties de l ' inamovi 
bilité, la magistrature acquit une autorité et une influence 
considérables, recueillant dans son sein les esprits les plus dis
tingués de cette viei l le bourgeoisie française, qui avait fait 
l 'honneur de nos parlements ; se montra indépendante sous la 
Restauration, ennemie résolue de l 'anarchie à toutes les 
époques, peu disposée, d'ailleurs, à se mêler aux passions du 
dehors ; distribuant la justice civile avec une impartialité à 
laquelle tous les partis ont, tour à tour, rendu hommage ; 
perdant de sa force dans les procès politiques, répugnant à les 
juger, et montrant à ceux qui doutaient d'elle, pour un 
broui l lon qu'elle désavoue, dix magistrats menant une vie 
modeste dans la pratique obscure des vertus de famille, et 
méritant, au mi l i eu du tourbi l lon de nos villes modernes, 
d'être oubliés du passant et admirés du moraliste ». 

On voit par là que des errements condamnés par la raison 
pure amènent parfois, dans leurs conséquences incidentes, des 
résultats satisfaisants, et qu ' i l serait assez présomptueux de 
formuler , en des règles universelles, les conditions de l'indé
pendance de la magistrature et celles d 'un bon recrutement 
judiciaire. A ceux qui, frappés de ce fait qu'une médiocre 
rémunération est allée de pair, chez les magistrats, avec une 
intégrité absolue et une parfaite indépendance du caractère ; 
à ceux qui , frappés de ce fait, seraient tentés d'en déduire 
qu'à l ' inverse de la formule de B E N T H A M , la gratuité de la 
fonction judiciaire est un idéal, en raison des garanties de 
désintéressement et d'indépendance qu'assure chez le juge 
une situation de fortune personnelle, on peut répondre 
que les Anglais ont posé le principe d'une rémunération 
très élevée des offices judiciaires, d'une rémunération dé
passant notablement celle des hautes fonctions publiques, et 
qu ' i ls se sont, par ce moyen, assuré le recrutement d'une élite, 
dont la valeur morale est passée en proverbe. Le grand sei
gneur qu'était le comte D E F R A N Q U E V I L L E ne s'offusquait 
aucunement de voir les plus hautes charges de l 'Etat rendues 
ainsi accessibles à des représentants de toutes les classes 
sociales, et i l notait avec satisfaction cette constatation d'un 
auteur anglais : « Pour l 'honneur de la profession légale, nous 
pouvons avouer franchement que des fils de barbiers, d'épi
ciers, de mesureurs de charbon, des enfants trouvés, ont con
tribué à donner de la dignité au principal siège de la justice, 
et ont fait l 'honneur des coussins du Roi » ( F R A N Q U E V I L L E , I , 
p. 3 9 3 ) . M . le comte D E F R A N Q U E V I L L E ne ménage pas, 
d'ailleurs, son admiration à cette magistrature ainsi recrutée : 
« Des avocats, écrit-il, m'ont dit bien souvent : Nous avons 
un splendide banc, et je partage leur sentiment. Ce n'est 
pas que les juges actuels soient d'éminents jurisconsultes, et 
je ne prétends pas même qu ' i ls soient au-dessus de toutes les 
passions humaines, mais je crois qu ' i l n'est pas possible de 
trouver une réunion d'hommes ayant une plus haute valeur 
morale. Au point de vue de la probité, ce n'est pas assez de 
dire qu ' i ls sont gens d'honneur : ils sont l 'honneur même. 
Quant à leur indépendance, elle est absolue, et c'est avec rai
son qu'une voix autorisée leur rendait récemment ce témoi
gnage : « La justice est, dans ce royaume, immaculée et au-

( 5 ) Procès-verbaux des séances de 1 8 7 1 - 1 8 7 2 . 
( 6 ) V . dans le même sens : TAINE, Les origines de la France 

contemporaine. Introduction et tome I I . 



» dessus de tout soupçon. I l n'est pas un être humain, dont 
» le sourire ou le froncement de sourcils ; pas de gouverne-
» ment, dont la faveur ou la défaveur puisse faire battre le 
» pouls d 'un juge d 'Angleterre sur son siège, ou faire pencher 
» de l 'épaisseur d 'un cheveu le constant équilibre des ba-
» lances de la Justice » ». 

A considérer les choses d 'un point de vue général et abs
trait, on peut dire, du système consacré en Angleterre , q u ' i l 
est plus juste que celui qu i , en d'autres pays, exclut en fait 
des fonctions judiciaires, les citoyens issus des rangs mo
destes de la société. I l est aussi plus conforme à l 'esprit des 
constitutions modernes, qui proclament l'admissibilité de tous 
aux emplois publics. On a même, en ces derniers temps, 
poussé très lo in les conséquences de ce principe, et, par 
exemple, en Belgique, i l a paru que l 'octroi d'une indemnité 
aux membres du Sénat était un complément essentiel des 
innovations apportées dans la constitution de la haute assem
blée. N ' y a-t-il pas quelque danger à donner une apparence 
de raison à ceux qui représentent à l 'opinion publique, que la 
magistrature est le seul corps de l 'Etat dont le recrutement 
continue à s 'opérer dans l 'esprit des errements de jadis? 

D'a i l leurs , ce qui importe le plus en cette matière, ce n'est 
pas de réaliser la justice dans la distr ibution des charges 
publiques, mais bien d'assurer au pays le meil leur rendement 
judiciaire. Or, i l est d 'un intérêt évident d'appeler à l 'honneur 
de servir les plus dignes et les plus capables. I l ne faut pas 
mettre la lumière sous le boisseau ; l'abondance des talents 
et des caractères n'est point telle qu'on en puisse l imi te r la 
recherche à certaines catégories sociales. 

I l y a plus : la représentation des divers éléments de la 
Société, au sein du corps judiciaire, parait plutôt favorable au 
progrès sagement entendu. Car d'abord — nous y avons déjà 
insisté — les décisions de justice sont un des éléments de la 
formation du Droi t , et l'oeuvre du juge participe forcément à 
l'élaboration de la règle juridique : qu 'on le veuil le ou non, 
i l y aura toujours, pour le magistrat, matière à une action vo i 
sine, à certains égards, de celle du législateur, soit que l ' on 
considère la nécessité pour le juge de rechercher les règles 
applicables aux situations qui excèdent les prévisions légales, 
soit que l 'on considère, dans l 'application des dispositions 
positives de la lo i , la marge énorme que la nature de ses 
pouvoirs et sa mission d'interpréter les textes et de recon
naître les faits, réservent à son travail personnel et à son acti
vité propre. C'est en partant de cette constatation, et en 
raison des nécessités qu'une telle situation comporte, que nous 
avons cru apercevoir, dans l ' ins t i tu t ion du juge unique, un 
danger pour la bonne administration de la justice et un obs
tacle à la parfaite concordance qui doit marquer le rapport du 
Droit avec le développement de la vie sociale. L 'espri t du juge, 
comme celui du législateur, doit être un esprit de moyenne, 
et cette moyenne a plus de chance de s'établir par la mise en 
commun et la confrontation des tendances et des opinions que 
chacun d'entre nous doit à son mi l ieu social et à son éducation, 
aussi bien qu'à la pente naturelle de son esprit et de son 
caractère. Si le Droit et la Justice ne peuvent être l 'œuvre 
d'une personnalité unique, ils ne peuvent être, non plus, 
celle de plusieurs hommes choisis dans un seul mi l i eu . 

Enf in , i l ne suffit pas que la justice soit bonne, i l faut 
encore qu'elle paraisse telle. La force de la justice tient en 
son autorité morale, et son utilité est surtout de faire régner 
la confiance que la Société est régie par le Droi t . THIERS a dit 
un jour cette parole terr ible : « Ne pas paraître juste, équivaut 
presque à ne pas l 'être » (7) . Or, i l ne sert à rien de se le 
dissimuler, à l 'heure actuelle, la masse ne fait pas, à une 
classe unique de la société, cette confiance absolue, et ceux 
qui prétendent à la guider sont loin de lui remontrer l'inanité 
de ses préventions. 

Nous avons cité l 'opinion de BENTHAM sur les conditions du 
recrutement judiciaire. On peut, d'un point de vue théorique, 
contester à la formule de l 'auteur, la valeur d'une vérité ab
solue. Encore est-il que ces conditions correspondent aux exi
gences actuelles de la judicature, ainsi qu'au besoin d 'un cer-

(7) Voir , à ce sujet, les réflexions de feu le premier prési
dent SCHEYVEN, dans les Souvenirs publiés au début du tome 
108 des PANDECTES BELGES. 

tain équilibre entre nos diverses institutions nationales. I l est 
certain, à tout le moins, qu'à l 'heure actuelle, le recrutemenf 
judiciaire est entravé par la médiocrité excessive de la rému
nération des magistrats, et que, précisément dans un temps où 
les circonstances exigeraient une sélection plus appropriée, 
les garanties de choix vont en diminuant , si déjà elles n 'ont 
pas disparu entièrement. C'est en cela que réside la crise de 
la magistrature, et, pour reprendre l 'expression dont on s'est 
servi récemment en France, « le danger d'une tendance à l ' av i 
lissement de la fonction judiciaire ». 

I c i , nous pouvons souscrire sans réserve à cette proposition 
accessoire dont BENTHAM fait suivre l 'énoncé de la formule 
que nous venons de reproduire : « D'a i l leurs , c'est par le 
nombre et la classe des postulants qu 'on juge si l 'on a saisi 
le point convenable pour attirer dans ce service les personnes 
qu'on veut y engager ». L 'auteur renvoie à la pratique suivie 
en Angleterre , et i l donne en exemple les efforts que l 'on y 
fait pour attirer, dans les rangs de la magistrature, les i l lus
trations du Barreau. Nous avons déjà dit que l 'exemple de 
l 'Angleterre ne pouvait, en matière judiciaire, être suivi en 
tous points. Et, d 'ail leurs, BENTHAM lui-même fait de très 
justes réserves sur la valeur d 'un système de recrutement, où 
le choix des candidats aux fonctions judiciaires serait déterminé 
principalement par l 'éclat des succès remportés au Barreau. 
I l est très juste que les meilleurs avocats ne feraient pas tou
jours les meilleurs juges, et que la fonction judiciaire exige 
au premier chef certaines qualités et certaines aptitudes, qui , 
précisément parce qu'elles sont d 'un ordre plus modeste, sont 
un facteur moins impoitant du succès dans la profession d'avo
cat. On peut encore ajouter à cette remarque que les Anglais 
ont des raisons que nous n'avons pas d'appeler de préférence 
aux fonctions judiciaires, des avocats parvenus au faîte de leur 
carrière. Et ces raisons sont, d'abord, que l 'enseignement 
universitaire du Droit est moins développé en ce pays que 
dans ceux du continent, en sorte que la formation générale du 
nouveau Barrister est inférieure à celle de nos jeunes doc
teurs en droit , et que l ' in i t i a t ion professionnelle se trouve être 
là-bas, dans une mesure plus forte que chez nous, affaire de 
pratique et d'expérience. En outre, le droit anglais est moins 
systématisé que le nôtre ; i l est, aux yeux des Anglais , p lu
tôt un art qu'une science, et cette conception bien propre à 
leur esprit positif, les porte à mesurer la valeur du praticien 
à ses succès matériels plutôt qu'à ses aptitudes juridiques. 
I l ne semble pas nécessaire d'instituer, chez nous, une épreuve 
de ce genre ni de cette durée : Dix années de pratique du 
Barreau donnent à nos avocats le droit de présenter un sta
giaire au serment, et, dans l'usage, le parrain du récipien
daire se trouve être en même temps son patron. I l nous 
semble que l 'exercice de ia profession pendant un pareil laps 
de temps, est de nature à permettre aux Conseils de discipline 
et aux magistrats d'émettre un avis éclairé sur les aptitudes, 
sur la faculté de jugement et d'assimilation, sur l 'esprit de 
travail et le caractère de l 'aspirant à la magistrature. Du reste, 
— et c'est la seconde raison d'une différence dans les condi
tions du recrutement, — notre inst i tut ion judiciaire est plus 
hiérarchisée que celle de l 'Angleterre , et le système de cette 
hiérarchie, en même temps que celui de la collégialité des 
juges, contribue à faire bénéficier les magistrats plus jeunes 
de l 'acquis et de l 'expérience des anciens. 

Mais encore faut-il que les vocations n? soient pas contra
riées par l 'insuffisance des traitements, et que, pour reprendre 
les paroles prononcées par le premier président de la Cour de 
cassation de France, des jeunes hommes, intell igents, doués 
d'une forte instruction et ardents au travai l , ne soient, pour 
des raisons de cet ordre, détournés d'une carrière qui leur 
donne, moins que toute autre, des satisfactions correspondant 
à leurs mérites et à leurs efforts. 

La force de la magistrature ne réside pas dans son abon
dance numérique, mais bien dans la valeur de ses membres. 
Nous appelons de nos vœux une réforme de l 'organisation, 
permettant la réduction d'un personnel oui , dans la justice 
comme dans tous les autres services de l 'Etat , est inf iniment 
trop nombreux. I l v a moyen, par une meil leure répartition 
des attributions et des compétences, de réduire très notable
ment cette pléthore. Qu 'on veuil le bien le remarquer, l 'intérêt 
du Trésor n'est ici ni uniquement, ni principalement en cause ; 

i l s'agit — et nous ne nous occupons que de cela — de réduire 
le contingent des juges dans la mesure des facultés d 'un pays 
aussi petit que la Belgique. La démocratie bien comprise 
n 'exige pas, tant s'en faut, la mult ipl icat ion indéfinie des 
fonctions publiques. Elle veut que tout le monde soit appelé, 
mais i l ne faut pas que tout le monde soit élu. Et, au contraire, 
dans un îégime qui suppose l 'abol i t ion des privilèges de nais
sance et de fortune, un seul moyen demeure de discerner 
l 'élite et de la conserver au pays, c'est à savoir la concur
rence entre le plus grand nombre possible de sujets, pour le 
plus petit nombre possible de charges et de fonctions. 

LÉOPOLD SOENENS, 
Premier avocat général 

près la Cour d'appel de Gand. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — Présidence de M . REMY, conseiller. 

16 o c t o b r e 1922. 

R E S P O N S A B I L I T E . — ETAT. — ACCIDENT CAUSÉ PAR UN 

SOLDAT. 

La responsabilité directe de l'Etat en vertu de l'art. 1382, 
c. civ., ne saurait être engagée par des actes illicites que ses 
agents commettent en dehors de l'exercice de leurs attribu
tions, et spécialement par l'accident que cause un soldat en 
employant, dans un but particulier, une voiture-ambulance 
qu'il était chargé de conduire pour le service de l'armée. 

En pareil cas, l'Etat n'est pas non plus responsable par appli
cation de l'art. 1384, c. civ., bien que la tâche à remplir 
eut pu être exécutée par un civil (1) . 

(STEVENS — C. ETAT BELGE.) 

Le soldat chauffeur Jans, en congé sans solde, a 
comparu le 17 novembre 1921 devant le Conseil de 
guerre de la province de Brabant, du chef d'avoir à 
Bruxelles, le 19 octobre 1919, causé par défaut de 
prévoyance ou de précaution, mais sans intention 
d'attenter à la personne d'autrui, des blessures à 
Stevens, Romanie, qui s'est constituée partie civile 
contre lui et contre l'Etat belge (ministère de la Dé
fense nationale, civilement responsable), l'accident 
étant survenu alors que le prévenu conduisait un 
auto de l'armée. 

Le 26 novembre, le Conseil de guerre condamna 

(1) V. sur la responsabilité d i r ec t e : DALLOZ, Suppl., V 
Responsabilité, n"s 340, 807, 825 ; — C O L I N et CAPITANT, 
Droit civil, t. 2, p. 365 ; —DARESTE, Des voies de recours 
contre les actes de la. puissance publique, pp. 524, 527, 528, 
531 et 536 ; — Cass. fr . , 16 avr i l 1858, DALLOZ, 295. — 
Comp. Liège, 8 mars 1920, BELG. JUD., 1922, col. 17 ; — 
Anvers, 6 mar§j j |895, PAS., 1895, 3, 161 et les décisions en 
ro te . 

Sur l 'application de l 'art icle 1384, voy. Cass., 24 avr i l 1840, 
PAS., à sa date; - Cass., 27 mai 1852, g décembre 1880, 2 j u i l 
let 1900 et 23 décembre 1901, BELG. |UD., 1852, col. 705 ; 
1881, col. 82 ; 1900, col. 1325, et 1902, col. 380 ; — L A U 
RENT, t. 20, n u s 593, 5S4 et p. 638. 

Dans l 'espèce de l'arrêt du 12 jui l let 1921 (PAS., 311), où 
a été soulevée la dist-'nction entre la responsabilité directe et 
la responsabilité réfléchie, la question de compétence judi 
ciaire était en jeu en même temps eue celle de responsabilité. 

L'arrêt décide que le chauffeur d'automobile étant un part i
culier engagé par l 'Etat, l 'ar t . 1384 était applicable. 

V . aussi sur des questions voisines, Cass. fr . , 17 novembre 
1919, PAS. BELGE, 1921, 2, 135 et Cass. belge, 16 décembre 
1920, BELG. IUD., 1921, col. 77 ; note sous jug . Fontaine
bleau, 17 novembre 1911, DALLOZ, 1913, 2, 152 ; — P . T l -
RARD, De la responsabilité de la puissance publique, pp. 25, 
in fine. 27, 47, 48, 193, 195, 218 ; — JELLINCK, L'Etat, 
pp. 248, 279 , 336 et 339. 

le prévenu conditionnellement à 15 jours d 'empri
sonnement et 50 francs d'amende ou 15 jours d'em
prisonnement subsidiaire, et, statuant sur les intérêts 
civils, se déclara compétent et déclara l'action rece-
vable ; dit qu ' i l y avait lieu de mettre solidairement 
à charge du prévenu et de l'Etat les deux tiers du 
dommage causé; alloua à la partie civile une indem
nité provisionnelle de 10.000 francs et, avant de fixer 
le montant total du dommage, désigna des experts 
médecins et des experts comptables pour évaluer le 
préjudice causé. 

L'Etat avait pris des conclusions tendant à faire 
déclarer que l'action n'était pas recevable, en tant 
que dirigée contre lui comme civilement responsable 
des actes du prévenu, puisqu'il n'était pas son com
mettant. Par préposés, disait l'Etat, i l faut entendre 
une personne librement choisie par une autre sous 
la dépendance de laquelle elle se trouve, et vis-à-vis 
de laquelle elle est liée par un contrat de nature ci
vile ; tel n'est pas le lien qui unit un soldat au minis
tère de ta Défense nationale, car les soldats sont re
crutés obligatoirement en vertu des lois sur l 'organi
sation de l'armée. Vainement, la partie civile soutient 
que le prévenu serait l'agent de l 'Etat. En fût-il 
ainsi, encore le prévenu ne serait-il pas le préposé 
de l'Etat. Seule, une action directe contre l'Etat, sur 
pied de l'article 1382 ou 1383 du code civi l , serait, 
dans ce cas, recevable si elle était intentée devant la 
juridiction civile (avis de M . l'avocat général L E -
CLERCQ avant Cass., 12 juillet 1921, PAS. , 311). 

La Cour militaire, sous la présidence de M . le 
conseiller N E V E N et de l'avis de M . A N S P A C H , subs
titut de l'auditeur général, rendit, le 24 février 1922, 
l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — . . .Attendu qu ' i l est établi par l ' ins t ruct ion faite 
par la Cour, que le prévenu, Jans, soldat au corps des trans
ports de la 3'' D . A . , avait reçu l 'ordre de conduire une vo i 
ture-ambulance automobile de Liège au camp de Beverloo ; 

Le 18 octobre 1919, au lieu de suivre la voie directe pour 
exécuter cet ordre, i l se rendit de Liège à Bruxelles, pour y 
voir ses parents, concierges à la Brasserie de Koekelberg, 
où i l remisa son auto ; le lendemain, dimanche 19 octobre 
1919, vers 14 heures, les trams étant en grève, i l alla chercher 
son père, à la gare du Nord à Bruxelles, avec l 'auto de 
l 'armée, et, rentrant à Koekelberg, i l renversa la dame Ste
vens sur le pont du canal, près de la place Sainctelette, et l u i 
causa des blessures très sérieuses. Le lundi 20 octobre 1919, 
i l rejoignit le camp de Beverloo avec son auto ; 

Attendu qu ' i l résulte également de cette instruction, qu'au 
moment de l 'accident, le prévenu tenait sans nécessité avec 
son véhicule le côté gauche du pont, qui a une largeur de 36 
à 38 mètres, alors qu'aucun obstacle ne l 'empêchait de rouler 
à droite ; 

Attendu qu'en agissant de la sorte, le prévenu a contrevenu 
aux prescriptions de l'arrêté royal sur la police de roulage ; 
qu ' i l a commis une faute qui a provoqué l'accident dont 
M " " ' Stevens a été la vic t ime ; 

Attendu que la prévention mise à charge de Jans reste donc 
établie ; 

Attendu que la peine prononcée par le premier juge est pro
portionnée à la gravité de l ' infract ion, et qu ' i l y a l ieu pour 
la Cour de confirmer cette partie de la décision entreprise ; 

Attendu que le prévenu est responsable civilement des con
séquences dommageables que son fait a entraînées pour la v ic 
t ime, qui s'est constituée partie civile ; 

Attendu que cette constitution de partie civile est recevable 
et fondée ; 

Attendu q u ' i l est établi par l ' ins t ruct ion et les pièces du 
dossier, que la dame Stevens a été très sérieusement blessée, 
qu'elle a dû subir un traitement long, douloureux et coûteux ; 
qu'en ce moment même, elle n'est pas rétablie et qu'elle a 
subi un préjudice matériel considérable ; 
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Attendu q u ' i l est établi également que la dame Stevens, 
qui tenait le côté droit du pont dans la direction de Bruxelles, 
a, au moment où l 'auto arrivait , obliqué à gauche, voulant 
traverser le pont ; qu'à ce moment elle a eu de l'hésitation et 
fut atteinte par l 'auto ; 

Attendu qu'en ce faisant, la vic t ime a également commis 
une faute ; qu'elle doit supporter une part des conséquences 
dommageables que son acte a entraînées pour elle-même ; 

Attendu que celles-ci ont été fixées équitablement par le 
premier iuge, savoir : un tiers pour la vict ime et deux tiers 
pour le prévenu ; 

Attendu qu'à défaut d'éléments permettant d'évaluer dès à 
présent les dommages que la dame Stevens a subis, le premier 
juge a, à bon droit, commis des experts, avec mission de cons
tater le degré d'invalidité de la vict ime, et d'évaluer le pré
judice matériel qu'elle a éprouvé dans l 'exercice de sa pro
fession ; 

Attendu qu ' i l y a lieu pour la Cour de confirmer également 
cette partie du jugement dont appel ; 

Attendu qu'en tenant compte des soins longs et dispendieux 
que l'état de la vic t ime a nécessités, de son incapacité pro
longée de travail , i l lu i a été alloué une indemnité provision
nelle de 1 0 . 0 0 0 francs ; mais que, vu la durée du préjudice 
éprouvé et qui dure encore, i l y a l ieu pour la Cour de ma
jorer cette somme, de la porter à 1 5 . 0 0 0 francs ; 

Attendu que, par assignation séparée, la dame Stevens a 
appelé devant le juge du fond, l 'Etat belge en la personne de 
M . le minis t re de la Défense nationale, comme civi lement 
responsable des conséquences dommageables que l'acte de 
Jans lu i a causées ; 

Attendu que cette demande est basée sur les articles 1 3 8 2 
et suivants du code c iv i l ; 

Attendu que l 'Etat belge ne conteste pas la recevabilité de 
pareille action et prétend qu'elle n'est pas fondée ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 1 3 8 4 du code c i v i l , les 
maîtres et commettants sont responsables des actes posés par 
leurs domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles 
ils les ont employés ; 

Attendu que le principe de l 'art icle 1 3 8 4 du code c iv i l n'est 
que la conséquence juste et équitable d'une convention l ibre
ment consentie entre maître et domestique, commettant et 
préposé ; 

Attendu que l 'armée est composée actuellement de tous les 
Belges désignés par la loi ; que ces soldats, remplissant une 
obligation légale, ne font pas avec l 'Etat, pouvoir exécutif, 
une convention ; que, de part et d'autre, i l y a obligation 
légale et non obligation contractuelle : 

Attendu que pour l 'organisation du corps des transports par 
auto, pas plus que pour les autres services de l 'armée, le m i 
nistre de la Défense nationale n'a le choix parmi des spécia
listes : que le service mil i ta i re sert, au contraire, à former 
des soldats et à leur donner des aptitudes diverses, qui sont 
exigées pour tenir l 'armée à la hauteur de ses obligations ; 

Attendu que l ' on ne peut donc soutenir que les soldats 
soient des préposés ou des domestiques de l 'Etat , dans le sens 
où l 'entend l 'art icle 1 3 8 4 du code c iv i l ; 

Attendu que ce moven n'est donc pas fondé ; 
Attendu que la demanderesse Stevens entend également 

rendre l 'Etat civilement responsable en vertu de l 'art icle 1 3 8 2 
du code c i v i l , et soutient que le soldat, étant un organe ou un 
agent de l 'Etat ou du Gouvernement, toute lésion commise 
par lu i dans la sphère des fonctions auxauelles i l est employé, 
doit être considérée comme le fait de l 'Etat lui-même et en
traine la responsabilité directe de celui-ci ; 

Attendu qu ' i l est constant, comme le disait M . l'avocat géné
ral LECLERCQ, dans les conclusions qui ont précédé l'arrêt 
de cassation du 1 2 jui l let 1 9 2 1 (PAS.. 3 1 1 ) , qu ' i l faut entendre 
par Gouvernement l 'ensemble des hommes qui exercent tous 
les pouvoirs de la Nat ion, de même que l 'Adminis t ra t ion n'est 
aue l 'ensemble des hommes qui administrent ; au ' i l s'ensuit 
que tout homme qui exerce un pouvoir émanant de la Nation 
sera un organe de gouvernement ; 

Attendu que le mi l i c ien , dans toutes les phases et sous tous 
les aspects de son activité mil i ta i re , devient un dépositaire 
d'une parcelle de l'autorité ; i l exerce un pouvoir émanant de 
la Nation, et i l participe, dans la manifestation de la vie m i l i 
taire, à l 'organisme gouvernemental; 

Attendu que, dans l 'espèce, l 'Etat ayant fait conduire par un 
soldat une voiture auto, dans un but mi l i ta i re , i l est certain 
qu ' i l s'agit là d 'un acte de pouvoir exécuté par quelqu 'un ayant 
capacité d'accomplir cet acte de gouvernement, et que, dès 
lors, i l participe à l 'organisme gouvernemental ; 

Attendu qu ' i l résulte de ces considérations, que, du moment 
où l'acte administratif est i l l ic i te et dommageable, q u ' i l lèse 
le droit c iv i l d 'un tiers et qu ' i l a été commis par une personne 
exerçant un pouvoir émanant de la Nation, détenant une par
celle, si petite soit-elle, de l'im.perium. un organe du Gouver
nement agissant dans la sphère de ses attr ibutions, on doit 
admettre que c'est l 'Etat lui-même, représenté par une per
sonne revêtue momentanément d'une partie du pouvoir, qui 
est l 'auteur de la faute et, par voie de conséquence, est c i v i 
lement responsable d'une façon directe; 

Attendu que cette responsabilité n'est toutefois pas illimitée 
et qu ' i l convient de rechercher, du moment qu 'un organisme 
du gouvernement lèse un droit c i v i l , si cette lésion est le 
fait de sa participation à l 'organisme gouvernemental, s ' i l se 
rattache étroitement à la mission administrative qui lui a été 
confiée par le Gouvernement; 

Attendu que, dans l 'espèce, i l n 'en est pas ainsi; 

Attendu, en effet, qu ' i l est résulté de l ' ins t ruct ion à laquelle 
i l a été procédé par la Cour, que, le 1 9 octobre 1 9 1 9 , Jans 
s'est servi de l 'auto mil i ta i re à titre absolument privé, dans 
un but particulier, pour aller faire une course à Bruxelles , 
chercher à la gare du Nord son père qui revenait de voyage, 
le conduire chez l u i , et que c'est au cours de cette promenade 
que l'accident s'est produit; 

Attendu qu ' i l est évident qu'à ce moment, le prévenu n'agis
sait pas comme mil i ta i re , qu ' i l n 'exerçait pas la mission que 
l'autorité lui avait confiée, c'est-à-dire conduire un auto-am
bulance mi l i ta i re de Liège au camp de Beverloo; 

Attendu, en conséquence, qu 'un des éléments exigés pour 
engager la responsabilité de l 'Etat fait défaut, et que, par 
conséquent, l'acte posé par le prévenu ne peut entraîner la 
responsabilité de l 'Etat , et celui-ci ne peut être déclaré c ivi le
ment responsable; que l 'action de la demanderesse dirigée 
contre l 'Etat n'est pas fondée... (Du 2 4 février 1 9 2 2 . ) 

Pourvoi de la partie civile. 

Premier moyen (Voir ci-après, dans le corps 

Développement. — L'arrêt déboute la partie 

de l 'arrêt) . 

parce que le 
soldat Jans s'est servi de l 'automobile mil i ta i re à t i tre privé. 

En statuant ainsi, i l s'est mis en opposition avec les faits 
de la cause et les principes consacrés par la Cour de cassa
t ion, aussi bien en Belgique qu'en France. Les arrêts ont dé
fini ce qu ' i l faut entendre par une personne physique agissant 
dans les fonctions dont elle est chargée. Il suffit que le fait 
i l l ic i te se rattache à la mission que l'agent doit accomplir, que 
ce soit au cours ou à l'occasion de celle-ci. I l conserve ce ca
ractère, alors même qu ' i l constitue un abus de la mission et 
que l'agent s'est écarté des instructions q u ' i l a reçues. Cass., 
2 1 ju in 1 8 9 7 . BELG. JUD.. 1 8 9 8 , col. 174 ; — 2 4 jui l le t 1 8 9 9 . 
PAS., 3 4 8 ; — 2 jui l let 1 9 0 0 , BELG. JUD., 1 9 0 0 , col. 1 3 2 5 ; — 
2 3 décembre 1 9 0 1 , BELG. JUD., 1 9 0 2 , col . 3 8 0 ; — Cass. fr . , 
2 3 mars 1 9 0 7 , DALLOZ, 1 9 0 8 , 1, 3 5 1 ; — 1 7 novembre 1 9 1 9 , 
PAS. BELGE, 1 9 2 1 , 2 , 1 3 5 et la note; — LAURENT, t. 2 0 , n J 

5 8 6 , et SIVILLE, t. 5 , n" 5 7 4 ; — Liège, 3 1 janvier 1 9 2 0 , PAS., 
136 . 

Ces décisions ont été rendues à propos de » préposés » en
gageant la responsabilité de leur commettant en vertu de l 'ar
ticle 1 3 8 4 du code c iv i l . La question se pose dans les mêmes 
termes lorsqu ' i l s'agit d'agents gouvernementaux engageant 
la responsabilité de l 'Etat, sur pied de l 'art icle 1 3 8 2 , parce 
qu' i ls font partie de l 'Etat , conformément à la distinction éta
blie par le réquisitoire de M . le premier avocat général 
LECLERCQ, précédant l'arrêt de cassation du 1 2 jui l le t 1 9 2 1 
(PAS., 3 1 1 ) . 

(On montrera d'ailleurs, lors du second moyen, que Jans 
réunissait dans son chef les qualités d'organe de l 'Etat et de 
préposé.) 

On ne pourra objecter que la solution de semblable question 
gît en fait. L ' u n des arrêts précités de notre Cour de cassa
t ion, a cassé la décision du juge du fond. Ceux qui ont rejeté 
le pourvoi , l 'ont fait non parce que la question aurait relevé 
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de l'appréciation du juge du fond, mais parce que celui-ci avait 
appliqué exactement les principes juridiques. S'agissant de faits 
i l l ic i tes accomplis par des organes gouvernementaux dans leurs 
fonctions, la question se présente avec le même caractère. 
C'est de la loi que ces personnes physiques tiennent leur qua
lité de représentants de l 'Etat , en l 'espèce, des textes consti
tutionnels et légaux organisant l 'armée et, spécialement, de 
ceux qui confèrent la qualité de membres de la force publique 
aux personnes qui , comme le prévenu, ont contracté un enga
gement de volontaire de carrière. Cela étant, la Cour mil i ta i re 
ne pouvait, sans se mettre en contradiction avec ses propres 
constatations et violer ainsi l 'ar t ic le 9 7 de la Const i tut ion, dé
clarer que Jans n'agissait pas comme mil i ta i re et avait cessé 
d'exercer sa mission. Celle-ci a commencé à Liège et a f in i à 
Beverloo, quand i l a remis l 'auto à la personne qui devait le 
recevoir. Bien qu ' i l ait fait un détour pour passer par Bru 
xelles, i l n 'en exécutait pas moins un ordre quand l'accident 
s'est produit . I l se servait de l'auto à t i tre privé, dit l'arrêt. 
C'est exact, mais i l n 'en est pas moins vrai que c'est au 
cours de la mission lui confiée, grâce à cette mission, qu ' i l a 
pu agir de la sorte. S ' i l avait écrasé quelqu'un sur la route de 
Liège à Bruxelles, l 'Etat serait responsable, car ce serait un 
mi l i ta i re conduisant un auto mil i ta i re sur l 'ordre de son chef 
qui aurait causé l 'accident. Ce n'est point parce qu ' i l n'avait 
pas été chargé d'aller prendre son père à la gare du Nord, 
qu ' i l aurait perdu la qualité de membre de l 'organisme gouver
nemental. A u moment où i l a causé l 'accident, l 'auto n'était 
entre ses mains qu'à raison de la mission d'ordre mil i ta i re 
dont i l était chargé. Peut-être la situation eût-elle été diffé
rente si Jans ne s'était servi de l 'auto qu'après son arrivée à 
Beverloo. Mais entre son point de départ (Liège) et Beverloo, 

11 n'est survenu aucun événement qui ait pu changer la nature 
du rapport dans lequel i l se trouvait vis-à-vis du véhicule. 
Tout le temps, i l a conservé sa qualité d'organe de l 'Etat . Tous 
les actes qu ' i l a accomplis en conduisant l 'auto, l 'ont été néces
sairement en cette qualité, quelque abusifs qu ' i ls fussent. I l 
ne pouvait, par le seul fait qu ' i l mésusait du pouvoir dont i l 
était revêtu, se dépouiller de sa qualité d'organe de l 'Etat ; en 
d'autres termes, i l est indifférent et sans relevance qu ' i l se 
soit servi de l'auto dans un but privé, comme le dit l 'arrêt, 
parce que cette circonstance ne l 'empêchait pas d'être resté 
dans ses fonctions. 

Deuxième moyen (Voir ci-après, dans le corps de l 'arrêt) . 
Développement. — On n'entend pas soutenir qu 'un soldat 

soit, en tant que tel , un préposé de l 'Etat au sens de l 'art . 1 3 8 4 
du c. c iv . I l semble plutôt qu ' i l doive être tenu pour un des 
organes en lesquels repose une parcelle de ]'imperium et s ' in
carne en quelque sorte l 'Etat lui-même (V. réq. avant Cass., 

1 2 jui l le t 1 9 2 1 , PAS., 3 1 1 ) ; mais i l en est autrement lorsque 
l 'Etat choisit un de ses soldats pour conduire un auto. Alors 
la question de préposé vient se joindre, dans le chef du sol
dat, à celle d'organe gouvernemental. 

Peu importe que le soldat n'ait pas été chargé de sa mis
sion par une convention, car la qualité de préposé au sens de 
l 'ar t icle 1 3 8 4 dépend, non de l 'existence d'un contrat, mais 
bien du fait qu'une personne a été choisie pour faire quelque 
chose pour compte d 'autrui . La responsabilité est basée sur ce 
que le commettant choisissant son préposé et le chargeant 
d'une mission, i l est juste q u ' i l soit responsable si, au cours 
ou à l 'occasion de cette mission, le préposé cause un dommage 
(V . rapp. du Tribunat , cité par LOCRÉ, t. 6 , p. 2 8 0 ) . La loi 
établit une présomption de faute qui n'admet pas de preuve 
contraire. L 'Eta t a choisi Jans comme i l aurait pu choisir une 
autre personne pour conduire l 'auto. Dès lors, Jans est son 
préposé. 

Conclusion à la cassation de l'arrêt, en tant seulement que, 
statuant sur l 'action de la partie demanderesse, i l a déclaré 
cette action mal fondée contre l 'Etat ; renvoyer la cause de
vant la Cour mil i ta i re autrement composée. 

Réponse du défendeur. Résumé. — L'argumentat ion de la 
demanderesse repose sur deux propositions : a) Jans est l 'or
gane de l 'Etat ; b) Jans est le préposé de l 'Etat . 

A. Quant au premier moyen : 

Le demandeur dit : A l 'instant où Jans causait des blessures, 

i l agissait comme organe de l 'Etat . 

Réponse : l'arrêt constate que Jans n'agissait pas comme 
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mil i ta i re et n 'exerçait pas la mission lu i confiée par l 'autorité. 
Cette décision est en fait et souveraine. 
Comme le f i t la Cour mi l i t a i re , i l faut, dans chaque cas par

t iculier , rechercher si l 'auteur de l'acte i l l ic i te agissait ou non 
comme organe de l 'Etat . Or , l 'arrêt est formel . Le mémoire 
cite BALBY (p. 3 4 et 4 0 ) et GIERKE : « Le fait de savoir si un 
homme a accompli un acte qui se rattachait à l 'exécution du 
service, gît en fait ». (Cass., 2 8 mai 1 8 9 7 , BELG. JUD., 1 8 9 7 , 
col. 1 1 7 0 . ) 

La demanderesse croit trouver dans l'arrêt une contradiction. 
Les règles de la logique, autant que les dispositions légales 

reprises au moyen, se trouveraient violées si l'arrêt, consta
tant que le soldat agissait dans l 'exercice de sa mission comme 
organe de l 'Etat , exonérait cependant celui-ci de toute respon
sabilité. 

Mais, en l 'espèce, l'arrêt attaqué se borne à constater en 
fait qu'au moment du délit, le soldat Jans n'exerçait pas la 
mission qui lui avait été confiée; qu ' i l y avait eu «< interrup
tion » de la fonction. 

Cette décision s'imposait : Supposons que Jans ait fui le 
pays et que, pendant cinq à dix ans, i l conduise l'auto à tra
vers le monde, écrasant nombre de victimes, puis, qu ' i l rentre 
à Beverloo. Soutiendra-t-on qu ' i l était dans l 'exercice de ses 
fonctions pendant tout le laps de temps entre son départ de 
Liège et son arrivée à Beverloo? 

De l'applicabilité de l 'art icle 1 3 8 2 . — Comment concevoir, 
en vertu du seul article 1 3 8 2 , la responsabilité conjointe ou 
cumulative de l 'Etat et du délinquant? Pareille responsabilité 
n'existe pas. 

Si la vic t ime attaque l 'Etat comme directement responsable 
du dommage causé par un de ses organes, elle ne peut pos
tuler également condamnation contre celui-ci . 

La preuve de notre assertion est bien simple : si la vic t ime 
veut poursuivre, sur pied de l 'ar t icle 1 3 8 2 , à la fois l 'Etat 
et l 'organe, elle se trouvera en présence de deux débiteurs de 
la réparation. 

Cette conclusion paradoxale inquiète MICHOUD (t. I I , 
p. 2 4 0 ) . 

En ce qui concerne les intérêts c ivi ls , la vic t ime doit exer
cer un choix ; prétendre faire condamner simultanément, sur 
le pied de l 'ar t icle 1 3 8 2 , l 'Etat et son organe, paraît chimé
rique. 

B . Quant au second moyen : 

a) Organe et préposé s'excluent. C'est comme si le de
mandeur disait : C'est l 'Etat et pourtant ce n'est pas l 'Etat . 

b) Le second moyen est dénué d'intérêt. 
L'arrêt attaqué a décidé en fait que » Jans n'exerçait pas 

la mission confiée par l'autorité ». 
c) Le soldat n'est pas un préposé de l 'Etat. 
Vives controverses sur ce point. Le mémoire cite GIERKE, 

MICHOUD et BALBY. La grande majorité des auteurs et la 
jurisprudence n'ont pas admis l 'assimilation du soldat au pré
posé. 

Contrairement à ce que dit le pourvoi , la Cour mil i ta i re n'a 
pas repoussé la thèse de la préposition, uniquement parce q u ' i l 
n 'aurait pas existé de convention entre l 'Etat et Jans. 

L 'ar t ic le 1 3 8 4 suppose un libre choix fait par le commettant ; 
si ultérieurement le préposé commet un acte i l l ic i te , le com
mettant sera censé avoir mal choisi (Cass., 1 5 juin 1 9 0 5 , 
BELG. JUD., 1 9 0 5 , col. 1 3 7 7 ) . 

Mais la préposition suppose un lien juridique, un l ien de 
droit c i v i l . 

» L ' E t a t , écrit MICHOUD, échappe à la responsabilité en 
montrant qu ' i l n'a pas choisi son préposé, ou encore qu ' i l n'a 
pas conservé un pouvoir effectif de direction ». Or , l 'arrêt 
établit nettement que l 'Etat n'a pu exercer un l ibre choix. 

Le mémoire cite MARCQ, qui rejette l 'assimilation du sol
dat au préposé, et cite HAURIOU et SOURDAT, puis DUGUIT 
(Droit constitutionnel, I , 4 2 5 ) . 

Le mémoire conclut : Tous les mili taires sont des fonction
naires, non seulement les officiers, mais aussi les soldats. 
Ils participent d'une façon permanente et normale au fonction
nement d 'un service public. 

I l n 'y a jamais de contrat entre l 'Etat et le fonctionnaire. 
Le mémoire cite les conclusions de M . LECLERCQ (PAS. , 1 9 2 1 , 
I , 3 1 1 ) . 

Le soldat est un fonctionnaire et, vis-à-vis des tiers, un 
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» organe de l 'Etat » ; la relation entre l 'Etat et le soldat ré
pugne aux règles de droit c i v i l . 

Le mémoire conclut au rejet du pourvoi . 

La Cour rendit l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller REMY en son rapport et sur 
les conclusions contraires de M . JOTTRAND, avocat général : 

Sur les premier et deuxième moyens réunis : 

A. — Viola t ion des articles 1382, 1383 et 1384 du code 
c iv i l ; 420 du code de procédure civi le ; 67, 68, 78, 97, 118 
et 119 de la Consti tut ion ; 1 ' ' , 2, 63 et 77 de la loi du 
30 août 1919 sur la mi l ice , coordonnée avec les lois anté
rieures, en ce que, tout en constatant : 1° que le prévenu 
Jans, soldat volontaire de carrière, avait reçu de ses chefs 
l 'ordre de conduire, dans un but mi l i ta i re , un automobile-
ambulance de l 'armée, de Liège à Beverloo ; 2° que, parti de 
Liège avec le dit automobile le 18 octobre 1919, le prévenu se 
iendi t d'abord à Bruxelles pour voir ses parents, y resta le 
lendemain 19 octobre et arriva à Beverloo avec l 'automobile 
le 20 octobre ; 3 U que, le 19 octobre, étant à Bruxelles et 
toujours détenteur de cet auto, i l renversa la demanderesse, 
lu i causant des blessures graves ; 4° que, dans l 'accomplisse
ment de sa mission d'ordre mi l i ta i re , le soldat Jans participait 
à l 'organisme gouvernemental, l'arrêt attaqué a néanmoins 
déclaré que l 'Etat n'était pas responsable des blessures par 
imprudence causées dans ces circonstances à la demanderesse, 
sous prétexte qu'au moment de l 'accident, Jans se serait ser
vi de l 'automobile << à titre absolument privé n ; 

B . — Violat ion des mêmes articles 1382 et 1384 du code c iv i l 
et spéciale rtent de ce dernier article, en ce que, tout en consta
tant que Jans était chargé de conduire une voiture automo
bile, l'arrêt déclare cependant qu ' i l n'aurait pas été le préposé 
de l 'Etat à défaut de convention entre l 'Etat et lui : 

Attendu que l'arrêt attaqué déclare que, le 19 octobre 1919, 
le soldat Jans, chargé de conduire une voiture pour le service 
de l 'armée, s'en est servi dans un but particulier et a blessé 
alors la demanderesse, qui a mis en cause l 'Etat devant la 
jur idict ion tépressive comme civilement responsable ; 

Attendu que l 'argumentation du mémoire déposé à l 'appui 
du pourvoi , se ramène à soutenir qu'aussi longtemps que le 
soldat [ans ne s'était pas acquitté entièrement de sa tâche, 
i l conservait la qualité de représentant de l 'Etat , en sorte que 
celui-ci encourait directement l 'application de l 'art icle 1382 
du code c i v i l , alors même que le dit soldat ne restait pas dans 
sa sphère d'attributions ; 

Attendu qu'on ne peut réputer fait de l 'Etat ou de toute 
autre personne morale, que celui qui est accompli par l'agent 
de l ' un ou de l 'autre au cours de l 'exécution de la mission 
dont i l est chargé ; 

Que c'est là une conséquence de la nature même de la 
personne morale, puisqu'elle ne se confond avec l'organe 
dont elle a besoin pour la représenter que dans la mesure 
seulement où i l a qualité pour agir en son lieu et place ; 

Attendu que de l'arrêt attaqué, appréciant souverainement 
les faits de la cause, i l résulte que le prévenu s'était dépouillé 
de sa qualité de mil i ta i re et qu'en conséquence, un des élé
ments exigés pour entraîner la responsabilité de l 'Etat sur 
pied de l 'art icle 1382 du code c iv i l , fait défaut ; 

Attendu que l 'art icle 1384, alinéa 3, du code c iv i l n'est pas 
non plus applicable en l 'espèce ; 

Que la qualification de préposé au sens de cet article, ne 
peut être donnée au soldat qui accomplit, en exécution 
d'ordres de ses supérieurs ou des règlements mil i taires , des 
actes de son service ; 

Q u ' i l est de principe que les pouvoirs publics ne sont pas 
civilement responsables, en vertu de l 'art icle 1384 du code 
c i v i l , des fautes commises par les agents qu' i ls emploient 
pour l 'exercice de leurs attributions politiques, et ne le de
viennent que lorsqu' i ls les emploient à des opérations qui 
pourraient être faites par des personnes privées, et sont par
tant des actes de la vie civi le ; 

Attendu que la demanderesse prétend que Jans était le 
préposé de l 'Etat, parce que celui-ci aurait pu choisir une 
autre personne pour conduire la voiture-ambulance automobile 
et que, par conséquent, la qualité de préposé s'était jointe 
dans le chef de ce soldat à celle d'organe gouvernemental ; 

Attendu qu ' i l vient d'être démontré que le fait i l l ic i te de 

l 'organe de l 'Etat , lorsqu ' i l agit dans la sphère de ses a t t r i 
butions, doit être réputé le fait de l 'Etat lui-même et, par suite, 
engager directement la responsabilité de ce dernier en vertu 
de l 'art icle 1382 du code c i v i l , mais que, dans l 'espèce, le 
fait dommageable s'est produit en dehors de l 'accomplisse
ment des fonctions de l 'auteur de l'accident ; 

D'où i l suit que l'arrêt n'a v'olé aucune des dispositions 
légales citées aux moyens ; 

Par ces motifs, la Cour rejette... (Du 16 octobre 1922. — 
Plaid. M M E S A . LEROI, GEORGES LECLERCQ, D E W I N D E et 
RESTE AU.) 

Observations. — On ne peut considérer comme 
un axiome incontestable, l'assertion qu ' i l ne pourrait 
jamais être question que d'une responsabilité directe, 
fondée sur l 'art. 1 3 8 2 du code civi l , quand il s'agit 
d'une administration publique, Etat ou commune, 
pour fait d'un agent inférieur. Cette thèse, déve
loppée devant notre Cour de cassation en 1881 
( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , col. 1 5 7 2 ) et 1 9 2 0 ( P A S . , 1920 , 

1, 2 2 7 , 2 E col . ) , a soulevé des objections dans 
D A L L O Z , Suppl., V° Responsabilité, n o s 3 4 0 et 8 0 7 . 
D'après ce recueil, l 'absorption de la personnalité de 
l'agent, base de la responsabilité directe, dans celle 
de l'être collectif, s'arrête à l'agent supérieur qui 
seul personnifie l'administration et au-dessus duquel 
peuvent se trouver des rapports de subordination, 
base de la responsabilité indirecte ou réfléchie. Con
sidérer l'Etat, en l'absence d'un texte de loi précis, 
comme responsable des faits illicites commis par ses 
préposés dans l'exercice de leurs fonctions, équi
vaudrait à considérer ces faits comme constituant de 
véritables actes de l'autorité publique. Or, rien ne 
serait plus illogique, puisque l 'on imputerait ainsi à 
l'Etat des actes manifestement contraires à sa vo
lonté exprimée dans la lo i . 

A supposer cette thèse à l 'abri de toute critique, 
voici comment on peut la résumer: L'Etat est direc
tement responsable du tort causé par quiconque agit 
légalement pour la collectivité publique. Alors, l'acte 
ou l'omission qui constitue une faute préjudiciable 
est l'oeuvre propre de l'Etat. C'est celui-ci qui a 
commis cette faute par un intermédiaire auquel il 
doit avoir recours. Naturellement, sans doute, il 
faudra, pour que l'Etat doive répondre de son agent, 
que celui-ci ait agi en cette qualité quand il a commis 
la faute dommageable qui devient celle de l 'Etat. 

Admettons donc que l 'art. 1 3 8 2 et l 'art. 1 3 8 3 du 
code civil formulent des règles générales applicables 
à l'Etat, quand les organes de son activité publique 
lèsent les particuliers. Le principe de sa responsabi
lité dérivera de ce que, ne pouvant exercer cette acti
vité qu'au moyen d'agents, de représentants ou 
d'organes, — peu importe la qualification qu'on pré
fère employer, — ceux-ci le personnifient dans la 
sphère de leurs attributions. Comme on l'a fait re
marquer avec raison, « la faute doit avoir eu lieu 
dans l'exercice des attributions léeales de l'organe 
ou de l'agent. Ce que l'organe ou l'agent fait en de
hors des limites de sa compétence, n'est plus de 
l 'administration. Il n'est pas une seule théorie de la 
responsabilité des pouvoirs nublics, si extensive 
qu'elle soit, qui n'admette ce principe. C'est un point 
acquis » ( 1 ) . 

Autant dire que le fait de l'organe de l'Etat n'est 
censé le fait de ce dernier, que pour autant qu ' i l 
soit un acte de son service ou oui s'y rattache. La 
question revient donc simplement à savoir quand 
un agent reste dans ses attributions ou en sort. 

(1) WODON, Le contrôle juridictionnel de l'administration. 
p. 232. 
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Lorsqu'un agent s'écarte des instructions qui lui ont 
été données, i l peut arriver qu ' i l engage néanmoins 
la responsabilité de l'Etat, sinon cette responsa
bilité ne serait jamais ou presque jamais en jeu. I l 
est donc impossible de formuler une règle absolue 
sur ce point. On doit rechercher si l'organe accom
plissait un acte de sa fonction quand i l a commis 
un délit ou un quasi-délit, ou s'il agissait en dehors 
de ses attributions, comme particulier. 

Pour savoir quand un agent de l'Etat engage la 
responsabilité de celui-ci, i l importe de ne pas rai
sonner par analogie de l 'art. 1384 du code civi l . 
La jurisprudence interprète cette disposition en ce 
sens que les maîtres ou commettants sont respon
sables, non seulement du dommage causé par leurs 
préposés dans l'exercice normal ou régulier des 
fonctions auxquelles ils les ont employés, mais en
core du dommage résultant de l'abus de ces fonc
tions. ( V . Cass., 24 juillet 1899, PAS. , 348, et la 
note sous un jugement du tribunal de Fontainebleau, 
du 17 novembre 1911, D A L L O Z , 1913, 2, 152.) C'est 
déjà là une interprétation qui dépasse le texte et peut-
être même l'esprit de la loi . Mais, dans le cas où 
l'Etat est mis en cause par application de l 'art. 1382 
du code civil , la situation est différente. I l ne s'agit 
pas de rapports de commettant à préposé, mais d'une 
question de capacité, de pouvoir dans le chef de 
l'agent ou l'organe de l'Etat pour le représenter et le 
•personnifier. Or, n'est-il pas certain qu'un agent de 
l'Etat n'a de pouvoir que dans sa sphère d'attribu
tions, et que, s'il s'écarte de sa mission, i l perd la 
qualité d'agent et ne peut plus engager l'Etat, pas 
plus qu'un directeur de société ou le tuteur d'un 
mineur n'engage le patrimoine dont i l a la gestion 
que par les actes qui rentrent dans l'exercice de ses 
attributions. 

Comment donc pourrait-on rendre l'Etat respon
sable d'un délit ou d'un quasi-délit commis par son 
agent, non pas dans l'exercice, mais à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions? 

Alors que l'Etat n'est pas le commettant de cet 
agent, comment pourrait-on user d'un détour pour 
justifier sa responsabilité en se prévalant de l'inter
prétation donnée à l'article 1384 du code civi l? 

La confusion d'idées est manifeste. 
En un autre domaine, celui des art. 479 et 480 du 

code d'instruction criminelle, ne faut-il pas recher
cher pareillement si l'agent a commis le fait délic
tueux dans l'exercice de ses attributions? 

Dans l'intéressante espèce qui a donné lieu à 
l'arrêt ci-dessus reproduit, l'avis fut émis que la res
ponsabilité de l'Etat serait engagée, par exemple, 
si un soldat en faction auprès d'un bois venait à 
blesser un passant ou un bûcheron, en tirant sur une 
pièce de gibier, tandis qu'elle ne le serait pas si, 
quittant sa guérite, i l allait à la recherche du gibier 
comme le fait un chasseur et blessait quelqu'un en 
l'occurrence. 

I l serait difficile de trouver la justification ju r i 
dique de cette distinction. Dans les deux cas, le sol
dat cesse d'agir en sa qualité de militaire, de même 
que le représentant de n'importe quelle entité ju r i 
dique, n'a plus ce caractère quand i l sort de la sphère 
de ses attributions et agit à titre privé. 

En résumé, le fait de l'organe de l'Etat n'est ré
puté le fait de celui-ci que lorsque l'organe est la 
personnification ou l'incarnation de l 'Etat. Si ce fait 
est étranger à la mission légalement dévolue à 
l'agent, i l n'entraîne que la responsabilité person-
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nelle de ce dernier. C'est là une solution que paraît 
commander le simple bon sens, tout autant que la 
notion même de l'obligation par représentation au 
moyen d'un tiers, par exemple d'un mandataire. 
I l est d'ailleurs de principe que le mandataire qui 
commet un délit ou un quasi-délit, est tenu de répa
rer le dommage qu ' i l a causé par sa faute, quand les 
faits qui lui sont reprochés ont un caractère person
nel (Cass. fr . , 25 juin 1889, D A L L O Z , 1890, 1, 151). 

La même règle doit être appliquée à l'organe de 
l'Etat, puisque sa personnalité ne s'absorbe dans 
celle de l'Etat et ne se confond avec elle que pour 
autant qu ' i l fasse acte d'agent de l'Etat. 

Nous terminerons par une observation générale. 
Récemment, notre Cour suprême a donné une 

nouvelle orientation à sa jurisprudence en matière 
de responsabilité des pouvoirs publics, faisant peut-
être en cela plutôt œuvre de construction juridique 
progressive que d'application de la législation ac
tuelle. Si, en se ravisant, elle s'est engagée dans une 
bonne voie, i l convient qu'elle évite toute déduction 
excessive et outrancière de la règle qu'elle a adoptée. 
La logique abstraite conduit souvent à des consé
quences qui provoquent des réactions et ruinent le 
principe duquel on les fait découler. 

On a finement raillé l'éminent magistrat qui im
primait au rôle d'un éclusier le caractère d'une fonc
tion sociale, et voyait dans ce modeste employé un 
fonctionnaire investi de la dignité particulière qui 
s'attache à la majesté du pouvoir (2 ) , accomplissant 
par sa manœuvre une des attributions essentielles 
de l'autorité publique. I l ne faut pas que maintenant, 
à l'instar de cette conception, les éclusiers, can
tonniers, surveillants de la voirie et soldats, soient 
toujours réputés les organes de l 'Etat et engagent sa 
responsabilité comme interprètes de sa volonté sou
veraine. I l importe de se défier de l'absolu et de gar
der la mesure; en un mot, d'être pratique. 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — Présidence de M . GODDYN. 

8 m a i 1922. 

C I M E T I E R E . — DIVISION ILLÉGALE. —' PERMIS D'INHU
MATION. 

Les divisions établies dans un cimetière suivant la croyance 
des défunts et la classe de leurs funérailles religieuses, 
sont contraires au décret du 23 prairial an X I I . (Résolu par 
la Cour d'appel.) 

Ne constitue pas un acte de participation à l'infraction prévue 
par l'art. 315 du code pénal. la simple délivrance par le 
bourgmestre d'un permis d'inhumation, alors même qu'il 
ne peut ignorer qu'il en sera fait usage au mépris du susdit 
décret. 

Manque de base légale, la condamnation prononcée à charge 
de ce magistrat administratif, par les seuls motifs qu'il 
aurait permis l'infraction s'il avait su qu'elle serait perpé
trée, et qu'au lieu de faire respecter les prescriptions de la 
loi. il en a toléré la violation. 

(VAN THILLO.) 

Le prévenu était poursuivi du chef d'infraction 
à l'article 315 du code pénal, pour avoir permis, à 
Calmpthout, depuis moins de trois ans et notam
ment le 17 septembre 1920, alors qu' i l remplissait 
par intérim les fonctions de bourgmestre: 1° la d i 
vision du cimetière de sa commune en diverses sec-

(2) WODON, op. cit., p. 148. 
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h'ons, suivant la classe des funérailles religieuses; 
2 ° l ' inhumation du corps de Stevens, Joseph, dans 
une partie du cimetière effectivement réservée à 
ceux qui n'appartiennent pas à la religion catho
lique. 

Le tribunal correctionnel d'Anvers rendit, le 
6 juillet 1 9 2 1 , un jugement d'acquittement. 

Sur appel du ministère public, la Cour d'appel de 
Bruxelles statua comme suit, le 1 1 mars 1 9 2 2 : 

A r r ê t {Traduction). — A.ttendu qu ' i l est établi par l ' ins
truct ion faite devant la Cour, qu'au moment où la poursuite 
actuelle fut intentée, i l était d'un usage ancien et immuable, 
dans la commune de Calmpthout, d ' inhumer les personnes 
mortes dans la rel igion catholique, à des places différentes 
du cimetière, suivant la classe des funérailles, et d'enterrer 
les corps des personnes étrangères au culte catholique à un 
endroit écarté du cimetière, en terre non bénite, séparée du 
l i e u généralement réservé aux sépultures ; 

Attendu que la séparation entre le dit endroit et le cimetière 
n'était pas seulement marquée par un sentier, mais encore 
par une circulation constante ; 

Attendu que le décret du 23 prairial an X I I prescrit l 'éta
blissement d 'un cimetière public, où toutes les personnes 
décédées doivent être inhumées, sans dist inction de croyance 
ni de fortune, ou de condition sociale ; 

Attendu que l 'ar t icle 15 du décret ne fait une dist inction 
que dans le seul cas où l 'on professe plusieurs cultes dans 
une commune ; 

Attendu que, dans la commune de Calmpthout, le culte 
catholique est seul professé ; 

.Attendu, en conséquence, que les divisions de cimetière 
d'après la classe des funérailles et suivant la croyance des 
défunts, sont contraires au décret de prairial et tombent sous 
l 'applicat ion de l 'ar t icle 315 du code pénal ; 

Attendu toutefois, quant au fait repris dans la citation sous 
le n" 1, qu ' i l n'est pas résulté de l ' ins t ruct ion que le prévenu, 
qui n'était bourgmestre intérimaire que depuis f in 1919, 
aurait établi ou permis une division du cimetière suivant la 
classe des funérailles, ni que durant son intérim semblable 
division aurait été observée lors d 'un enterrement ; 

Attendu, quant au fait repris dans la citation sous le n° 2, 
qu ' i l est établi que, le 17 septembre 1920, le corps de Stevens, 
Joseph, a été inhumé en la terre non bénite prérappelée ; 

Attendu que le prévenu, qui a délivré le permis d ' inhumer, 
connaissait l'usage existant, et qu ' i l savait donc parfaitement 
que Stevens serait inhumé en terre non bénite s ' i l n'était pas 
mort dans la re l igion catholique ; 

Attendu qu ' i l est sans intérêt de rechercher s ' i l y avait 
ignorance ou non à cet égard de la part du prévenu, vu qu'en 
tous cas, i l n'aurait pas interdit l ' inhumat ion illégale ; que 
l'autorité communale de Calmpthout ne s'est, en effet, jamais 
préoccupée de l ' inhumat ion des morts, bien que l'autorité et 
la surveillance du cimetière de la commune lu i soient confiées 
par la loi 11) ; 

Attendu qu ' i l appartenait, en conséquence, au prévenu de 
faire respecter les prescriptions du décret de prairial ; qu ' i l 
a, au contraire, volontairement négligé ce devoir légal et 
qu ' i l a ainsi toléré la violation de la loi ; 

Attendu que le fait repris dans la citation sous le n° 2 est 
donc établi à charge du prévenu ; 

Par ces motifs, la Cour, vu les articles 2, 15, 16 du décret 
du 23 prairial an X I I , les articles 315 et 40 du code pénal... , 
statuant à l'unanimité quant au fait repris dans la citation 
sous le n° 2, met le premier jugement à néant, en tant qu ' i l 
a acquitté le prévenu quant au fait repris sous le n° 2. con
damne le prévenu du chef de ce dernier fai t . . . ; confirme le 
premier jugement pour le surplus.. . (Du 11 mars 1922. — 
Plaid. M " MERTENS.) 

La Cour de cassation accueillit en ces termes le 
pourvoi formé contre cet arrêt: 

(1) Décret impérial sur les sépultures du 23 prairial an X I I , 
art. 16 : » Les l ieux de sépulture, soit qu ' i ls appartiennent 
aux communes, soit qu ' i l s appartiennent aux particuliers, 
seront soumis à l'autorité, police et surveillance des adminis
trations municipaies <>. 
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! A r r ê t — Ouï M . le conseiller GOMBAULT en son rapport 
et sur les conclusions de M . P A U L LECLERCQ, premier avo
cat général ; 

Sur le moyen déduit de la violat ion de l 'ar t . 315 du c. pén., 
de l 'ar t . 97 de la Consti tut ion et du décret de prai r ia l an X I I : 

Attendu que, par application des art. 2, 15 et 16 du décret 
de prairial an X I I et de l 'ar t . 315 du c. pén., le demandeur 
a été condamné du chef d'avoir,à Calmpthout , le 17 sep
tembre 1920, enfreint les lois et règlements relatifs aux l ieux 
de sépulture et aux inhumations précipitées, en ayant permis 
l ' inhumat ion du corps de Stevens, Joseph, dans une partie du 
cimetière réservée à l 'enterrement des personnes n'apparte
nant pas au culte catholique ; 

Attendu que l'arrêt dénoncé constate << que le prévenu, 
bourgmestre à Calmpthout, a délivré le permis d ' inhumation ; 
qu 'un seul culte est professé dans cette commune ; que, néan
moins, i l y existe un ancien usage, suivant lequel les corps 
des personnes appartenant à la re l igion catholique sont inhu
més dans des parties différentes du cimetière, selon la classe 
du service rel igieux qui a été célébré ; que, d'autre part, 
les corps de ceux qui n'appartiennent pas au culte catholique 
sont enterrés dans un coin du cimetière, en terrain non bénit, 
séparé de la partie principale du champ de repos » ; 

Que le juge du fond caractérise dans les termes suivants 
les faits qu ' i l retient à charge du prévenu : « Attendu que 
l'inculpé, qui a donné l 'autorisation de l ' inhumat ion , était 

! au courant de l 'existence de l'usage suivi à Calmpthout, de 
| telle sorte qu ' i l savait positivement que le corps de Stevens 
j devait être inhumé dans la partie non bénite du cimetière, 
| s ' i l était décédé en dehors de la rel igion catholique ; — 
| Attendu q u ' i l est sans intérêt de rechercher si le prévenu 

était, oui ou non, au courant de cette situation, puisqu'en tout 
état de cause, i l n 'aurait pas interdit cette inhumation con
traire à la loi ; qu'en effet, jamais l'autorité communale de 
Calmpthout ne s'est préoccupée de l ' inhumat ion des corps, 
bien qu'elle fut investie par la loi de la surveillance et de 
l 'administrat ion du cimetière » ; 

I Attendu que l'arrêt entrepris déduit de ces constatations 
! « qu ' i l appartenait donc au prévenu de faire respecter les 
I prescriptions du décret de prairial ; qu ' i l a, au contraire, 

volontairement négligé ce devoir et q u ' i l a ainsi permis la 
! violat ion de la loi » ; 

Attendu que la faute reprochée au demandeur consiste, 
non dans une coopération directe, mais uniquement dans 
l 'omission de mesures qui auraient empêché l ' inhumat ion de 
Stevens à l 'endroit critiqué ; que, si le juge du fond relève, 
d'une part, une négligence qu ' i l qualifie de volontaire, i l 
importe d'observer, d'autre part, qu ' i l estime inuti le de re
chercher si le prévenu savait dans quelles conditions s'effec
tuerait l ' inhumat ion ; 

Attendu que l 'ar t . 315 du c. pén. ne déroge pas aux 
principes généraux de la participation cr iminel le et ne punit 
pas celui qui aurait commis un délit, s ' i l avait été dans les 
conditions requises pour le commettre ; 

Attendu qu'en condamnant donc le demandeur par le mot i f 
| q u ' i l aurait permis l ' infract ion s ' i l avait su qu'elle serait per-
i pétrée, et qu ' i l n'est pas intervenu dans les conditions déter-
i minées à la décision dénoncée, la Cour d'appel a violé les 

textes invoqués au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt attaqué, en tant q u ' i l 
condamne le demandeur par application des articles sus-
visés. . . ; renvoie la cause à la chambre correctionnelle de la 
Cour d'appel de Gand. . . (Du 8 mai 1922.) 

Observations. — L'espèce qui a fait l'objet de 
l'arrêt ci-dessus, offre un exemple de violation indi
recte de la loi par un magistrat communal chargé de 
la faire observer, et dont l 'inertie calculée confine 
à la participation ou à la connivence punissable. 
Il faut espérer que l'autorité administrative supé
rieure n'hésitera pas à mettre un terme à une situa
tion locale aussi scandaleuse que celle révélée par 
les décisions qui précèdent. Autrement, i l serait aisé 
à certains administrateurs communaux d'échapper 
à toute responsabilité personnelle, en exposant celle 
seulement du fossoyeur ou du manœuvre qui aurait 
été leur inconscient instrument. 
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Voy. N Y P E L S et SERVAIS, sous l 'art . 3 1 5 , n° 2 ; — 
C H A U V E A U et H É L I E , Théorie du code pénal, 
n° 3 0 2 3 ; — N Y P E L S , Législ. crim., Exposé des mo
tifs de H A U S , tome I I , p . 5 3 5 , n° 4 9 ; — G I R O N , 
Droit adm., tome I I , p. 4 3 7 , n°-s 1 2 3 0 et 1 2 3 2 ; — 
Gand, 2 8 décembre 1 8 8 1 , B E L G . J U D . , 1882 , col. 
9 1 ; — Cass., 2 1 février 1 8 8 2 , B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , 
col. 6 0 0 ; — Gand, 2 8 juin 1882 , B E L G . J U D . , 
1882 , col. 1 1 4 1 ; — Gand, 2 2 juillet 1882 , B E L G . 
J U D . , 1 8 8 2 , col. 1 2 7 3 ; — Bruxelles, 3 juin 1889 , 
B E L G . J U D . , 1 8 8 9 , col. 7 7 7 ; — Cass., 1 8 novembre 
1907 , B E L G . J U D . , 1 9 0 8 , col. 4 8 8 . 

B I B L I O G R A P H I E 

Relazione sul progetto preliminare di códice pénale 
italiano (libro 1 ) . Rapport sur le projet préliminaire 
de code pénal italien (livre 1") ; texte italien avec 
traduction française. (Rome, « L'Universelle », im
primerie polyglotte, 1, Villa Umberto. — 1 9 2 1 , un 
vol . grand in -8° . ) 

U n décret royal du 14 septembre 1919 a institué, auprès du 
ministère de la Justice, une commission pour proposer les ré
formes nécessaires, dans !e système de la législation pénale, 
à l 'effet d 'obtenir, conformément aux méthodes et aux pr in 
cipes rationnels, une défense plus efficace et plus certaine 
contre la criminalité. 

Cette commission, composée de criminalistes éminents et 
dont M . Enrico Ferri a été le rapporteur, a déposé récemment 
l ' important travail qu'elle a élaboré pour constituer le projet 
préliminaire de code pénal. Nous ne pouvons qu'en indiquer 
les principales innovations : 

I l faut déplacer le pivot de la loi pénale du crime au cr i 
minel et proportionner les garanties des droits individuels 
à celles des droits sociaux ; en d'autres termes, i l faut adapter 
les dispositions de loi au cr iminel plutôt qu'au crime. Tout 
cr ime est l 'action d'un homme. C'est à cet homme et non au 
fait objectif que doit s'appliquer la mesure répressive établie par 
la l o i . La réforme doit consister surtout à envisager le c r i 
minel plutôt que le crime. En conséqence, les mesures de 
défense sociale contre la criminalité doivent être adaptées non 
pas autant à la gravité objective plus ou moins grande du 
cr ime, comme on l'a fait jusqu'à présent dans toutes les légis
lations pénales, qu'à la nature du c r imine l . 

La justice pénale doit avoir pour objectif la défense des 
membres de la société contre les agressions criminelles, plutôt 
qu'une irréalisable punition de la faute morale gisant dans le 
cr ime. 

En excluant de la fonction répressive exercée par l 'Etat , 
toute prétention de mesurer et de châtier la faute ou respon
sabilité morale du cr iminel , on va, certes, à ['encontre des 
habitudes mentales d'une tradition séculaire ; toutefois, cette 
conclusion devient toujours plus claire et s'enracine de plus 
en plus dans la conscience publique contemporaine. 

j n éliminera donc des débats judiciaires toute discussion 
sur la responsabilité ou l'irresponsabilité morale du prévenu, 
en ramenant les débats, d'une part, à un examen technique 
des éléments de preuve pour établir que le prévenu est l 'au
teur de l ' infract ion, et, d'autre part, à l 'examen des condi
tions individuelles et sociales du prévenu par rapport à la 
sanction la olus appropriée à sa personnaliré. 

I l faut exclure toute prétention d ' infl iger un châtiment pro
portionné à une faute morale. Aucun juge humain ne peut me
surer la faute morale d'une être humain, vu qu ' i l ne peut con
naître les conditions innombrables d'hérédité physio-psy-
chique, de vie familière et sociale, d'existence économique, 
intellectuelle, morale, sans parler des conditions infinies de 
mi l i eu physique et social dont tout crime est inséparablement 
le résultat inexorable. 

Si la prétention de déterminer un châtiment proportionné 
à une faute n'est pas réalisable et s ' i l s'agit, au contraire, 

d'isoler, lorsque c'est nécessaire, un indiv idu impropre à la 
vie sociale, cet isolement ne peut pas avoir un terme préétabli,, 
mais doit durer jusqu'à ce que l ' i nd iv idu devienne apte à la 
vie l ibre, et, dans le cas où i l serait incorr igible , cet isolement 
aura une durée absolument indéterminée. 

Le système traditionnel des peines d'emprisonnement à 
terme fixe doit être remplacé par l ' isolement à temps relati
vement ou absolument indéterminé, tout en assurant au droit 
individuel les garanties nécessaires. 

Le fait d'avoir fixé comme pivot de la loi pénale le c r imine l 
plutôt que : e crime, conduit à admettre une variété plus éten
due de sanctions pour les mieux adapter aux diverses caté
gories de cr iminels . 

Le projet propose la suppression de l ' isolement cellulaire 
diurne, qui produit, quand i l est prolongé, une dépression 
et une irritabilité physio-psychique constituant la condition 
contraire à leur reclassement valide dans la vie l ibre. I l pré
conise la forme de la col mie agricole. Le projet conserve 
comme règle la rétroactivité de la loi pénale favorable au 
prévenu, exception faite pour les cr iminels d'habitude. Le 
prévenu jugé et acquitté à l 'étranger pourra être jugé en 
Italie, sur la demande du ministre de la Justice, lorsque le 
crime pour lequel i l a été jugé a été commis au préjudice de 
l 'Etat ou d 'un citoyen. On veut éviter les inconvénients d'ac
quittements scandaleux, prononcés dans un pays étranger en 
faveur d 'un compatriote coupable d 'un crime contre un 
étranger. 

La base juridique du droit de punir revenant à l 'Etat , réside 
dans la nécessité de la défense sociale et non dans la préten
tion de punir la faute par le châtiment. Mais cette concep
tion n 'empêche pas que la prohibi t ion et la répression de cer
tains actes appelés crimes et délits n'ait une influence sur le 
sentiment public. Le crime est un fait socialement dangereux, 
soit parce q u ' i l constitue l 'expression d'une personnalité dé
pourvue du développement intellectuel et des conditions psy
chiques rendant l 'homme apte à vivre en société avec d'autres 
hommes, soit parce qu ' i l constitue l 'expression d'une person
nalité consciente mais dépourvue, à cause d'une condition 
congénitale ou acquise, permanente ou transitoire, de ce sens 
moral ou de ce sens social par lequel tout homme s'abstient 
d'accomplir des actes i l l ici tes et nuisibles. 

En raison de la plus grande importance donnée par la c r i 
minologie moderne aux motifs provoquant le crime, son ana
lyse psychologique est, pour le législateur comme pour le juge, 
une condition préliminaire et prééminente : c'est donc en ce 
sens qu'on a dit que les doctrines positivistes spiritualisent la 
justice pénale, en tant qu'elles donnent plus de valeur à 
l'animus du crime qu'à son objectivité matérielle. 

Le projet confirme la distinction traditionnelle entre les 
crimes intentionnels et ceux résultant d'une faute, d'une im
prudence. I l tient compte du fait d'avoir causé le dommage 
dans des circonstances qui le rendaient fort probable et facile 
à prévoir, par exemple du fait de lancer un automobile à une 
vitesse excessive à travers un lieu fréquenté. 

I l consacre une disposition particulière aux crimes poli t ico-
sociaux, c'est-à-dire commis exclusivement pour des raisons 
politiques et d'intérêt collectif, pour la satisfaction d 'un 
propre idéal, et à l'aberratio delicti. 

Le projet dispose que la tentative peut être passible de la 
même sanction pénale que le crime consommé selon les mo
dalités du fait et de l 'action déployée. I l énumère diverses 
causes de justification. 

L 'ar t . 20 porte que la sanction sera appliquée au c r imine l 
selon son état de danger et dans les limites fixées par la l o i . 
Le projet donne une longue liste des circonstances indiquant 
le caractère redoutable du délinquant. 

Les chapitres suivants concernent les criminels en état de fai
blesse mentale et les cr iminels mineurs, les diverses espèces 
de sanctions (amende, exi l local, confinement, prestation obl i 
gatoire d 'un travail diurne, ségrégation dans une maison de 
travail ou colonie agricole, ségrégation rigoureuse à perpétuité, 
maison de surveillance, d'aliénés cr iminels , colonie spéciale de 
travail , caution de bonne conduite, suspension de l 'exercice 
d'une profession, interdiction de l 'exercice de droits et offices 
publics, expulsion des étrangers, condamnation et libération 
conditionnelles). 

Le juge pourra accorder le pardon à tout prévenu qui , étant 



déclaré coupable d 'un seul cr ime, n'a pas subi de condamna
tion antérieure, lorsque les circonstances d'état de danger 
moins grave concourent exceptionnellement en sa faveur ou 
lorsque l ' infraction n'a que peu de gravité. 

Le juge devra toujours, à la demande du ministère public, 
accorder la réparation du dommage causé par l ' infract ion. Le 
ministère public pourvoira à l ' inscr ip t ion immédiate de l 'hy
pothèque légale sur les immeubles du condamné et au sé
questre de ses biens meubles, revenus, appointements, sa
laire, pour une somme correspondant au dommage, tout en 
laissant au condamné et à sa famille des moyens de subsis
tance, s ' i l ne préfère fournir une caution équivalente. 

Le projet se termine par diverses dispositions plus secon
daires, qui concernent les effets et l 'exécution des condam
nations, la prescription de l 'action pénale et de la peine. 

Par les quelques extraits que nous venons d'en donner, 
on voit combien de graves problèmes i l soulève et combien 
il transforme le code pénal d 'I tal ie , entré en vigueur le 
l ' ' r janvier 1890, qui était resté fidèle à la théorie classique du 
l ibre arbitre et de la responsabilité morale. 

L 'examen de ce projet comporterait des développements qui 
ne peuvent trouver place dans une notice n'ayant d'autre 
objet que celui, bien modeste, d'en indiquer les innovations 
principales et d'éveiller l 'attention sur l 'orientation nouvelle 
qu'elles tendent à imprimer au droit pénal. 

Wouters, P. — Guide pratique de l'officier de 
l'état civil en Belgique, par A. Roland, président à 
la Cour d'appel ae Gand et T h . Wouters, avocat 
général à Gand. Septième édition, revue et com
plétée par P. WOUTERS, procureur du roi à Malines. 
(Bruxelles, imp. V" Ferdinand Larcier, 1922. — Un 
vol. in-8 u de 528 p. — Prix : 30 francs.) 

Cette nouvelle édition de l 'ouvrage, dont nous avons déjà 
signalé la valeur peu de temps avant la guerre, nous procure 
le plaisir de le voir amélioré encore et complètement mis à 
jour par les développements qu ' i l a reçus. 

D'importantes modifications ont été introduites en cette 
matière. Citons seulement les lois récentes relatives aux actes 
de décès des mil i taires , à la légitimation des enfants dont les 
parents n'ont pu contracter mariage par suite des événements 
de guerre, à l 'acquisit ion et à la perte de la nationalité, aux 
droits de t imbre et de greffe établis pour les extraits d'actes 
de l'état c i v i l . 

M . WOUTERS, procureur du roi à Malines, n'a r ien négligé 
pour faciliter la tâche des officiers de l'état c iv i l et des agents 
diplomatiques, en commentant soigneusement ces lois et en 
rédigeant de nombreuses formules qu' i ls pourront employer en 
toute sécurité. 

De plus, il a reproduit la législation des pays l imitrophes du 
nôtre, en matière de mariage, et donné un aperçu des légis
lations étrangères, spécialement au point de vue du consen
tement des ascendants et des droits exigibles par les ambas
sades, légations et consulats étrangers en Belgique, pour la 
légalisation des actes de l'état c i v i l . 

Une table alphabétique très développée permet de trouver 
sans difficulté le renseignement dont on a besoin. 

I l nous est donc agréable de réitérer notre précédent éloge 
de cette consciencieuse publication, qui justifie pleinement 
le t i tre, peut-être trop modeste, qui lu i a été donné. 

La nouvelle édition qui vient de paraître ne peut manquer 
d'être appréciée dans ies bureaux de l'état c iv i l ; elle v ren
dra de précieux services. Les praticiens auront aussi grand 
profit à la consulter, rjour s'épargner des recherches parfois 
longues et trouver des solut'ons aussi bien motivées que so
brement exposées. 

Goddefroy, E . — Manuel élémentaire de police 
technique, par E . GODDEFROY, officier judiciaire 
près le Parquet de Bruxelles. — Préface du D r E D 
M O N D L O C A R D , chef du laboratoire de police tech
nique de Lyon. ( U n vol. in-8° de 226 p. — Bruxelles, 
1922, V° Ferdinand Larcier, éditeur.) 

Cet ouvrage offre le plus v i f intérêt. I l révèle aux profanes 
les progrès considérables accomplis par la science spéciale des 
particularités signalétiques qui peuvent être utilisées en vue 
de la découverte des auteurs de crimes ou de délits, et fournit 
aux fonctionnaires et agents de la police judiciaire les plus 
utiles indications pour le succès de leurs recherches. 

I l est démontré maintenant que deux empreintes digitales 
provenant de deux individus, ne sont jamais identiques. Dès 
lors, leur conservation importe essentiellement quand un crime 
est découvert. 

M . GODDEFROY a déjà fait ses preuves dans sa pratique 
professionnelle. Son expérience et son habileté sont mises en 
relief dans la préface élogieuse qui ouvre son l ivre . M . L O 
CARD, chef du laboratoire de police technique de Lyon , écrit 
avec raison que le l ivre qui vient de paraître, très pratique, 
très simple et très sage, rendra les plus grands services à 
tous ceux qui l 'auront l u . 11 est donc désirable que les adminis
trations communales et le ministère de la Justice en favorisent 
la propagation dans les bureaux de police et de gendarmerie. 

De nombreuses gravures d 'un caractère artistique, insérées 
dans le texte, rendent vivant l 'exposé des points dont la cons
tatation est nécessaire, qu ' i l s'agisse de l'état des lieux du 
crime, des traces échappant parfois à un examen superficiel , 
particulièrement en cas d'effraction, d'empreintes de pieds nus 
ou chaussés, ou du signalement descriptif dit « portrait parlé ». 

Bref, cet ouvrage, fort bien édité, mérite le même succès 
que les publications antérieures de son auteur. I l atteste la 
réelle compétence de celui-ci en la matière, q u ' i l a traitée 
avec sobriété et clarté. 

C'est un excellent l ivre d ' instruct ion et de vulgarisation, 
qui peut contribuer beaucoup à la lutte fructueuse contre les 
malfaiteurs. 

CHAMBRES L É G I S L A T I V E S 

D O C U M E N T S P A R L E M E N T A I R E S (Chambre et Sénat 
de la session de 1 9 2 2 - 1 9 2 3 . 

ABONNEMENTS. 

Les documents parlementaires (Chambre et Sénat) sont 
réimprimés par les soins de la Questure de la Chambre dans 
le format des Annales parlementaires, avec impression sur 
deux colonnes, en double texte (français et flamand). 

Cette édition, qui sera complète, est mise à la disposition du 
public et des institutions et administrations, au prix de 
50 francs pour la session de 1922-1923. 

Les abonnements doivent être pris et payés au bureau des 
postes auquel ressortit la localité habitée par le souscripteur. 

Les demandes d'abonnement doivent être faites avant l ' ou 
verture de la session, c'est-à-dire avant le 14 novembre 1922. 

O n peut souscrire des abonnements dans le courant de la 
session, sans réduction de pr ix ; les abonnés n 'ont droit aux 
feuilles qu'à partir du jour de leur souscription, sans rappel 
des feuilles parues antérieurement. Exceptionnellement, si la 
réserve en magasin le permet, la Questure délivre les feuilles 
parues depuis l 'ouverture de la session parlementaire, mais 
elle ne remplace pas les feuilles épuisées. 

Des mesures sont prises pour assurer le service des dits 
documents aux abonnés dans la huitaine de la distr ibut ion de 
l'édition originale aux membres du Parlement. 

TABLES GÉNÉRALES de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

Payables 10 francs par mois, on au comptant avec 10 <> ,> d'escompte 

I . — T a b l e O é n ê r a l c 1X12 (origine) à ISSâ. — Prix : III francs. 
I I . - T a b l e ( l énérulc lXXfià 1002. - l'rix : 30 francs. 
I I I . — T a b l e Généra le 1003 à 1012. - Prix : M francs. 

S'adressera l'aclmiiiistratenr-u'éranl. M . Arthur S » M K I » : O I I I : N . 

•100, Honlevard Emile lîockslael, Bnrxia . i i s. 

Impr imer ie G . THONE, rue de la Commune, 13, Liège. 

673 S O ' ANNEE N° s 43 - 44 DIMANCHES 3 et 10 DÉCEMBRE 1922. 674 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

P A R A I T L K D I M A N C H E 

Prix de l'Abonnement 

RÉDACTEUR EN CHEF : 
E d o u a r d R E I W I Y , Conseiller à la Cour de Cassation. 

' B E L G I Q U E 

E T R A N G E R 

5 0 F r a n c s 
5 5 >> 

Prix du numéro : 2 francs 

Il est rendu compie rie tous le* 
ourrages relatifs au droit, dont 
deux exemplaires sonl envoyés a 
V Administration. 

BRUXELLES 

GAND 

LIEGE 

DIRECTEURS 
C h . L E U R Q U I N , Conseiller à la Cour de Cassation. 

R e n é M A R C Q , Avocat, Professeur à l'Université. 

E . J O U R E T , Consei l lera la Cour d'Appel. 

L . V E R H A E G H E , Avocat à la Cour d'Appel. 

L é o n B R A A S , Conseiller à la Cour d'Appel. 

L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d'Appel. 

J U R I S P R U D E N C E 
L É G I S L A T I O N — D O C T R I N E 

N O T A R I A T 
D É B A T S J U D I C I A I R E S 

Toutes les communications 
doivent être adressées à V 

A D M I N I S T R A T E U R - G É R A N T 

A . S O M E R C O R E N 

400, Bonlei'ard Emile Bortistael 

B R U X E L L E S 

Coopte chaquet postaux n° 4 3 , 6 6 6 . 

Table alphabétique des Matières 

A 
A B O R D A G E . — V . Navire-navigation. 

A C C E S S I O N . — V. Bail. 
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A C C I D E N T D U T R A V A I L . 

1 . — Le temps de guerre a pns f in le 3 0 septembre 1 9 1 9 , date 

de la remise de l 'armée sur le pied de paix. 
Par suite de la suspension des prescriptions en matière c iv i le 

pendant la durée du temps de guerre, a été valablement i n 
tentée le 1 9 septembre 1 9 1 9 , l 'action en réparation des suites 
dommageables d 'un accident de travail survenu le 3 1 j u i l 
let 1 9 1 4 . (Bruxel les , 2 0 ju i l le t 1 9 2 1 , avec avis de M . le prem. 
av. gén. DE HOON et note d'observations.) 1 7 5 . 

2 . - Entreprise de battage. — Caractère commercial . — Mo

teur inanimé. — Pesage des sacs. — Blessure d 'un ouvrier . — 

Applicat ion des lois des 9 avr i l 1 8 9 8 et 1 2 avri l 1 9 0 6 . ( A i x , 

7 décembre 1 9 2 1 . ) 1 8 5 -

A C C I S E S . — V. Impôts. — Prescription. 

A C T I O N D E S O C I E T E . — V. Impôts. 

A C T I O N E N R E V E N D I C A T I O N . — V. Réquisition. 

A C T I O N P U B L I Q U E . 

Quand l 'action publique est reprise après un arrêt de la 
chambre des mises en accusation décidant qu'une instruction 
n'a pas révélé des charges suffisantes, la jur idic t ion c iv i le a 
obligation, en vertu de l 'ar t . 4 de la loi du 1 7 avr i l 1 8 7 8 , de 
surseoir à l 'examen et au jugement d'une action basée sur 
les faits qui avaient été relevés par l ' ins t ruct ion, et qui 
n'avaient pas été considérés comme constituant des charges 
suffisantes par la chambre des mises en accusation. 

L 'act ion publique est reprise lorsque, sur réquisitoire du 
procureur général visant des charges nouvelles, le président 
de la chambre des mises en accusation a désigné un conseiller 
pour procéder à une nouvelle instruction, conformément aux 
articles 2 3 5 , 2 4 6 , 2 4 7 et 2 4 8 du code d ' instruction cr iminel le . 
(Bruxelles, c iv . , 7 février 1 9 2 2 . ) 2 4 6 . 

A D M I N I S T R A T E U R . — V. Séquestre aux biens ennemis. 

A D U L T E R E . — V. Divorce. 

A M E N D E . — V . Amnistie. 

A M E N D E F I S C A L E . — V . Douanes et accises. — Res

ponsabilité. 

A M N I S T I E . 

1. — L'application de la loi d'amnistie, du 28 août 1919, à une 
exportation clandestine de sel, antérieure au 4 août 1919, efface 
le caractère pénal de l ' infract ion. 

Elle ne fait pas obstacle à la poursuite intentée dans le délai 
prévu par la loi du 14 novembre 1919, à l'effet d'obtenir la 
réparation sous forme d'amende du préjudice résultant de la 
fraude. 

Cette poursuite est de la compétence de la jur idict ion ré
pressive, l 'administrat ion devant, aux termes de l 'art icle 247 
de la loi du 26 août 1822, porter devant les tr ibunaux correc
tionnels, pour y être instruites et jugées conformément au code 
d ' instruct ion cr iminel le , les actions qui tendent à l 'application 
d'amendes, de confiscations, ou à la fermeture de fabriques ou 
usines. (Bruxelles, 7 janvier 1922.) 276. 

2. — Les appelés au service de la patrie, qui ont négligé de se 
faire inscrire dans les conditions et délais prévus par l 'arrêté 
ministériel du 15 octobre 1916, contrairement aux prescriptitons 
de l 'ar t icle 24 de l'arrêté-loi du 21 ju i l le t 1916, se sont trouvés 
en état de refus de service, aussi longtemps qu ' i l s ne se 
laissaient pas inscrire, et ne peuvent pas invoquer la prescrip
t ion de <rois ans. 

Les infractions aux dispositions légales visées ci-dessus sont 
exceptées de l 'amnistie par l 'ar t icle 3, l i t t . E, de la loi du 
31 octobre 1919. (Anvers, corr. . 31 octobre 1921, avec note 
d'observation" ) 375. 

3. — Les lois d'amnistie des 31 octobre 1919 et 28 juin 192! n ; 
s'appliquent pas au fait, non réprimé par les lois mil i taires 
mais justiciables des tribunaux ordinaires, de celui qui , étant 
appelé au service du pays, a omis de se faire inscrire confor
mément aux prescriptions sur la matière. (Cass., 15 mai 
1922.) 494. 

— V. Douanes et accises. 

A P P E L . — V. Impôts. — Navire-navigation. 

A P P O I N T E M E N T S . — V. Compétence. 

A R B I T R E A R B I T R A G E . 

Les parties qui compromettent ne peuvent à l'avance dis
penser les arbitres de l 'obligat ion de déposer la sentence au 
greffe du tr ibunal de première instance ; nonobstant toute con
vention contraire, les arbitres doivent opérer ce dépôt si l 'une 
des parties l 'exige. (Bruxelles, 26 jui l le t 1921.) 178. 

A R B R E . — V. Bail. 



A R M E E . — V. Amnistie. — Intérêts. 

A R R E T E A L L E M A N D . — V . Impôts. 

A S S A S S I N A T . — V . Compétence. 

A S S O C I A T I O N P O L I T I Q U E . — V . Société. 

A S S U R A N C E . 

Quand une obligation est productive d'intérêts, le débiteur 
de la somme principale est tenu en outre des intérêts mora
toires, sauf à l u i , s ' i l est t iers saisi, à aviser au moyen d'en 
faire cesser le cours pour lu i par dépôt du capital à la Caisse 
des consignations. 

Pour s'y soustraire, une compagnie d'assurance contre l ' i n 
cendie ne peut re prévaloir de ce qu'elle aurait eu la faculté, 
dont elle n'a pas usé, de demander préalablement le remploi 
de l'indemnité qu'elle avait à verser, et d'attendre le résultat 
d'une instruction judiciaire ouverte à charge d'inconnus pour 
rechercher la cause du sinistre. (Sent, arb., 19 mai 1921.) 29. 

2. — L'indemnité prévue par un contrat d'assurance sur la vie , 
n'est due qu'après production, par le réclamant, de preuves 
suffisantes du décès de l 'assuré. 

La société d'assurance peut en principe apprécier elle-même, 
sous le contrôle des tr ibunaux, si les preuves fournies sont 
satisfaisantes et exiger les documents qu'elle juge indispen
sables, notamment la remise de la police, malgré l'état de 
guerre. 

La notification du décès, au directeur de la compagnie d'as
surance, par le père de l 'assuré et l 'envoi d 'un certificat mé
dical du médecin traitant sont insuffisants : un acte de noto
riété peut être exigé. 

Pour que les intérêts dus revêtent le caractère d'intérêts 
compensatoires, échappant comme tels au régime de l 'ar t icle 
1153 du code c i v i l , i l faut que le débiteur soit en faute et que 
le retard dans le payement incombe à lu i seul. 

Des réclamations formulées ne constituent pas un acte équi
valent à une mise en demeure. 

Les intérêts sont dus, même sans sommation, lo rsqu ' i l y a 
eu accord exprès ou tacite entre parties. (Bruxel les , comm. , 
2 9 décembre 1 9 2 1 . ) 477. 

— V. Bail. — Change. — Navire-navigation. 

A U T O R I T E M I L I T A I R E . — V . Réquisition. 

A U T O R I T E O C C U P A N T E . — V . Vente. 

A V A R I E S . — V . Responsabilité. 

A V O C A T . 

1. — Décisions du Conseil de l 'Ordre des Avocats à la Cour 
d'appel de Bruxelles. 350. 

2. — Décisions du Conseil de l 'Ordre de Avocats à la Cour 
d'appel de Liège. 408. 

3. — Inauguration du mémorial élevé aux avocats du Barreau 
de Gand morts pour la Patrie. 507. 

B 
B A I L . 

1. — Lorsqu'une option d'achat a été consentie au preneur per
sonnellement, avec interdiction pour lu i de céder ce droit à 
des tiers, i l doit, pour profiter de la faculté lui conférée par 
le propriétaire, lever l 'opt ion, personnellement, pendant la 
durée du bail . 

S'il cède son droit à des tiers, ceux-ci ne peuvent user de la 
même faculté. Le preneur ne peut plus, ultérieurement, lever 
l 'opt ion. (Bruxelles, 12 décembre 1921.) 2 4 3 . 

2 . — En principe, le preneur à qui une option d'achat a été con
férée pour la durée du bail , à un prix déterminé, peut lever 
l 'option quand bon lui semble et contraindre le bailleur à passer 
l'acte de vente. On ne peut admettre de renonciation implici te 
à ce droit du preneur. 

La plus-value anormale des immeubles, due à la perturba
tion économique causée par la guerre, est un cas fortuit que 
le bailleur n'a pu prévoir. I l en est surtout ainsi lorsque le 
prix auquel l 'option a été consentie avant guerre, ne représente 
plus qu 'un tiers de la valeur de l ' immeuble , par suite de 
la dépréciation de la monnaie. 

On n'est tenu que de ce qu'on a pu prévoir ; en consé
quence, le bailleur n'est pas lié par l 'opt ion et celle-ci devient 
inopérante. (Bruxelles, c iv . , 2 novembre 1 9 2 1 . ) 2 4 5 . 

3 . — La reconduction tacite ne laisse point subsister en p r in 
cipe l 'option d'achat accordée au preneur par le bail expiré. 
(Bruxelles, 1 9 janvier 1 9 2 1 . ) 117. 

4 . — La loi du 2 0 octobre 1 9 1 9 , qui autorise la résiliation de 
certains contrats par suite de la guerre, ne s'applique pas à la 
location d'une maison pour une durée de vingt années consé
cutives, avec faculté pour le preneur d'en faire l 'acquisit ion 
à un pr ix déterminté à l 'expirat ion du bail . 

Le bailleur ne peut se soustraire à l 'exécution de celte clause 
en invoquant la prétendue impossibilité de prévoir, lors de 
la passation de l'acte, la plus-value acquise par l ' immeuble , 
les conséquences économiques de la guerre et notamment 
l 'avilissement du franc. 

On ne peut voir une cession de l ' immeuble dans la susdite 
convention, alors q u ' i l y est stipulé que toutes les nouvelles 
distr ibutions q u ' i l recevrait et les transformations qui y se
raient faites demeureraient, à la f in du bail , la propriété du 
bailleur, et que celui-ci s'est considéré comme propriétaire 
pendant tout le cours du bail , notamment en continuant et en 
renouvelant l'assurance contre l ' incendie. 

II n 'en est pas résulté davantage une acquisition de la pro
priété par accession, qui fait l 'objet des articles 5 5 2 et suivants 
du code c i v i l , quand les transformations de l ' immeuble ont eu 
lieu de commun accord. 

Ces modifications ne font pas obstacle non plus à la rece
vabilité d'une demande en rescision de la vente pour cause de 
lésion de plus de sept douzièmes, quand i l résulte du bail qu'à 
l 'expira t ion du terme fixé, le bailleur devait reprendre l ' i m 
meuble dans l'état où i l se trouvait sans avoir droit à une 
indemnité. 

Pour apprécier s ' i l y a vileté du p r ix , i l faut se placer au 
moment non. pas où i l y a engagement unilatéral de vente 
accepté, mais où, l 'option étant levée, le contrat de vente 
vient seulement à se former. (Bruxe l l e s . c iv . , 22 ju in 1 9 2 1 . ) 2 3 . 

5 . — Le propriétaire qui a loué son immeuble en 1 9 0 0 avec 
option d'achat à l 'expirat ion du bail , en 1 9 2 0 , n'est pas fondé 
à contester au preneur la faculté de lever l 'opt ion, sous pré
texte qu ' i l n'avait pu prévoir la plus-value des biens immo
bil iers, conséquence de la guerre. 

Quelles que soient les perturbations économiques survenues 
au cours du bail, elles ne peuvent justifier la demande de 
rescision que si elles entraînent pour le vendeur une lésion de 
plus des sept douzièmes. 

La rescision pour cause de lésion, en matière de vente i m 
mobilière, est fondée sur des motifs d'ordre public. Les ar
ticles 1 6 7 4 et suivants du code c iv i l sont applicables, alors 
même que le vendeur connaissait la valeur exacte de l ' i m 
meuble et a donné son consentement en pleine liberté. 

En cas de bail avec option d'achat, i l n 'y a vente qu'au 
moment de la levée de l 'opinion. 

Si la rescision est demandée, i l faut, pour déterminer le 
juste pr ix de l ' immeuble , se reporter au moment où la vente 
est devenue parfaite par la levée de l 'opt ion. 

I l faut entendre par « juste pr ix », la valeur que l ' immeuble 
avait, à ce moment, dans l 'opinion commune, sans avoir 
égard aux convenances particulières de tel ou tel intéressé. 

Si le bail stipule que les transformations apportées au bien 
loué par le preneur resteront à la fin du bail la propriété du 
bailleur sans indemnité, le juste prix de l ' immeuble doit néan
moins être déterminé sans qu ' i l soit tenu compte de la plus-
value résultant de ces transformations. 

Le propriétaire bailleur qui , après la levée de l 'opt ion, intente 
au preneur l 'action en rescision pour cause de lésion, n'est pas 
tenu de réparer le dommage qui peut en résulter pour le 
preneur. 

Pour fixer le juste p r ix , les experts doivent tenir compte de 
la valeur du terrain au moment de la levée de l 'opt ion, ainsi 
que de la plus-value des constructions et de tous les avan
tages de la situation de l ' immeuble , mais ils ne peuvent 
prendre en considération l 'augmentation de valeur que le 
locataire aurait procurée au bien en le transformant ou en 
l ' incorporant à ses autres établissements. (Bruxelles, 5 avr i l 
1 9 2 2 . ) 302. 

6 . — Le locataire d 'un immeuble en vertu d 'un bail enregistré, 
ne peut réclamer de l 'acquéreur l 'accomplissement des for
malités de s ignif icat ion prévues par l 'ar t . 1 6 9 0 du code c i v i l . 
L e locataire est un tiers auquel l'acte translatif de propriété 
peut être, par l 'acquéreur, opposé par l'effet de la trans
cr ip t ion . (Bruges, c iv . , 6 mars 1 9 2 2 . ) 4 0 7 . 

7 . — La compagnie d'assurance contre l ' incendie, subrogée au 
propriétaire en vertu de l 'ar t ic le 2 2 de la loi du 1 1 ju in 1 8 7 4 , 
ne nuise, pas plus que ce dernier, dans l 'ar t icle 1 7 3 3 du code 
c i v i l , le droit d'agir contre le sous-locataire de la maison 
sinistrée. 

La solution contraire ne trouve d'appui, ni dans l 'économie 
de ce dernier article, ni dans l 'art icle 1 7 5 3 du code c i v i l , ni 
dans un prétendu mandat, conféré implici tement au preneur, 
de consentir à son gré une sous-location, quand celle-ci n'a 
pas été expressément interdite. 

La compagie ne peut non plus exercer l 'action subrogatoire 
instituée par l 'ar t icle 1 1 6 6 du code c i v i l , quand la police d'as
surance des risques locatifs stipule qu'elle renonce au recours 
qu 'el le pourrait exercer contre tout sous-locataire. (Sentence 
arbitrale, 2 0 ju i l le t 1 9 2 1 . ) 2 6 . 

8. — Lorsque, par suite des événements de la guerre, l 'Etat 
s'est trouvé dans l'impossibilité de jouir d'un immeuble qu ' i l 
avait pris en location, aucun loyer n'est dû au bailleur. (An
vers, J . de p. , 2 5 mars 1 9 2 1 . ) 1 5 4 . 

9 . — Le locataire qui , faute de payer le loyer en temps uti le , 
laisse agir une clause de résiliation de plein droi t , n'est pas 
un ancien locataire pouvant se prévaloir de l 'ar t ic le 1 E R de la 
loi du 1 4 août 1 9 2 0 pour obtenir une prorogation du bail . 
(Bruxel les . 1 8 janvier 1 9 2 1 . ) 1 4 4 . 

1 0 . — Incendie. — Présomption de faute. — Preuve con
traire. — Caractère des locaux. — Occupation privat ive. — 
Service général de la maison. (Cass. fr. , 9 ju in 1 9 2 0 . ) 5 9 . 

1 1 . — Elagage. — Vois in . — Act ion . — Fermier. — Receva

bilité. — N u oropriétaire. — Usufrui t . — Droi t de couper les 

branches. (Cass. fr . , 1 9 jui l let 1 9 2 0 . ) 1 2 4 . 

1 2 . — Bail à ferme. — Femme du fermier. — Engagement. — 
Tromper ie sur la qualité. — Simple maîtresse. — Vice du con
sentement. — Nullité du bai l . (Angers, 4 mai 1 
d'observations.) 

13 . — Rescision pour cause de lésion. — Exoertise obliga
toire. — Promesse unilatérale de vente. — Estimation de l ' i m 
meuble. — Date de la réalisation de la promesse de vente. — 
Bail avec promesse de vente. — Plus-value provenant du fait 
personnel du fermier. — Déduction. (Caen, c iv . , 1 8 avri l 1 9 2 1 , 
avec note d'observations.) 2 5 2 . 

— V. Juge-jugement. 

B A N Q U E . 

Se conforme aux usages bancaires, le banquier qui envoie 
par lettre non recommandée des ordres de virement . (Bru
xelles, comm., 8 jui l let 1 9 2 2 . ) 6 0 1 . 

— V . Effet de commerce. — Saisie. — Testament. — Vente. 

B A T E A U . — V. -Navire-navigation. 

B A T I M E N T . — V . Responsabilité. 

B E N E F I C E S D E G U E R R E . — V. Impôts. 

B I B L I O G R A P H I E . 

CAMPIONI, C. — Une réforme judiciaire. Tribunaux d'ar

rondissement et justices de paix. 4 4 8 . 

CAPART, M . — Droi t administratif élémentaire. 5 7 6 . 

COMMISSION D'ENQUÊTE SUR LES VIOLATIONS DES 
RÈGLES DU DROIT DES GENS. — Rapport sur les mesures 
prises par les Allemands à l'égard de l ' industrie belge pen
dant l 'occupation. 5 1 1 . 

D E B A L , A. — Rapport sur les travaux du tr ibunal de 
commerce de l 'arrondissement de Bruxelles pendant l 'exercice 
1 9 2 0 - 1 9 2 1 . 3 2 . 

DE HOON, H . ,— La doctrine de Monroe. 4 4 8 . 

DE W É E , M . et HOUTART, A . — Le séquestre et la l iqu i 

dation des biens allemands en Belgique. 4 4 7 . 

ERRERA, P. — Sommaire du Cours de droit public belge, 
professé à l 'Université l ibre de Bruxelles. 1 9 2 . 

FAUQUEL, V . — Des présomptions de survie, de i'absence 

et des actes de décès dans leurs rapports avec la guerre. 2 8 7 . 

avec note 
1 8 7 . 

FEYE, M . — La taxe de transmission, l'impôt sur le mobi

lier et la taxe sur les jeux et paris. 1 9 2 . 

FONTAINE, J . — Etudes sur la lettre de change. 5 4 2 . 

GODDEFROY, E. — Manuel élémentaire de police tech

nique. 6 7 1 . 

INSTITUT BELGE DE DROIT COMPARÉ. — Bul le t in tr imes
t r i e l . 5 1 2 . 

LÉVY, ED. — Le manuel des prénoms. 448. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — Statistique judiciaire de la 

Belgique ( 1 9 1 5 et 1 9 1 6 ) . 3 2 . 

NAST, M . — La fonction de la jurisprudence dans la vie 

juridique française. 3 5 2 . 

SIMON, j . — La procédure cr iminel le sous l 'ancien régime 

(Grand Conseil de Mal ines) . 3 1 . 

SMOLDERS, T H . — Loi du 2 5 jui l le t 1 9 2 1 portant révision 
de la loi du 1 0 ju in 1 9 1 9 sur les réparations à accorder aux 
victimes civiles de la guerre. 9 6 . 

TEMPELS, P . — Une caisse hypothécaire instituée par l 'Etat 
comme i l a institué la Caisse d'épargne. 6 0 7 . 

TIENRIEN, M . — Les agents de change ; la contre-partie ; 

le contrat direct. 2 8 8 . 

V A N DIEVOET, M . — Le bail à ferme des terres dé

vastées. 2 2 4 . 

WOUTERS, P . — Guide pratique de l 'off icier de l'état c iv i l 

en Belgique. 6 7 1 . 

X . . . — Rapport sur le projet préliminaire de code pénal 
italien ( l ivre 1 " ) . 6 6 9 . 

C A P T A T I O N . V . Succession. Testament. 

C A S F O R T U I T . — V. Bail. 

C E S S I O N . — V. Bail. — Vente. 

C E S S I O N D E C R E A N C E . — V. Bail. — Guerre 

C H A M B R E D E S M I S E S E N 
. Action publique. — Compétence. -

C H A N G E . 

A C C U S A T I O N . — 
Juge-jugement. 

1. — Lorsque les deux prestations réciproques et corrélatives 
prévues par une convention, doivent se faire dans un même 
pays, qui est en outre le pays où l 'une des parties a son p r in 
cipal établissement, i l y a l ieu de présumer que la monnaie en 
laquelle les parties ont exprimé les prestations est la monnaie 
de ce pays. 

Si un contrat d'assurance sur la vie, intervenu entre une 
compagnie établie à Genève et un assuré belge, implique, au 
moment où i l a été conclu, le payement des primes à Genève, 
en monnaie suisse, et prévoit le payement des sommes dues 
par la compagnie au domicile de celle-ci, une dépréciation 
ultérieure de la monnaie belge ne peut nuire à l 'assuré quant 
aux prestations incombant à la compagnie, qui a l 'obl igat ion 
de s'en acquitter en monnaie suisse : les conventions conclues 
avec des Belges ou des Français doivent s 'exécuter de la 
même façon que les conventions conclues avec des nationaux 
suisses. 

La circonstance que la compagnie a encaissé des primes en 
francs belges quand le change était déjà devenu défavorable 
en Belgique, ne prive pas l 'assuré du droit de réclamer, en 
exécution du contrat, le payement en monnaie suisse des 
sommes dues par la compagnie. On ne pourrait admettre l 'exis
tence d 'un accord dérogeant au contrat, que si i 'assuré avait su 
qu ' i l avait droit au payement des sommes assurées en monnaie 
suisse, et avait eu la volonté de renoncer à cette forme de 
payement. (Bruxelles, comm., 1 0 décembre 1 9 2 1 . ) 2 4 7 . 

2 . — Le payement stipulé en l ivres anglaises doit être fait au 
cours du change à l'époque où ce payement a l ieu . (Bruxel les , 
1 3 jui l let 1 9 2 1 , avec avis de M . le prem. av. gén. DE HOON 
et note d'observations.) 1 0 7 

3 . — Rente viagère constituée en Suisse. — Montant payable 
en ce pays. — Clause d'envoi en argent français. — Interpréta
t ion. (Genève, 2 9 avr i l 1 9 2 1 . ) 2 5 0 . 

— V. Bail. — Eiudes doctrinales. — 
publique. — Juge-jugement. •— Vente. 
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C H A S S E . — V . Compétence. —Société. 

C H E M I N D E F E R . — V . Douanes et accises. — Société. 
Transport. 

C H E Q U E . — V . Effet de commerce. 

C H O S E J U G E E . — V . Compétence. — Loi. 

C I M E T I E R E . — V . Sépulture. 

C L A U S E C O M P R O M I S S O I R E . — V . Compétence. 

C L A U S E P E N A L E . 

La disposition de l 'ar t icle 1 1 5 2 du code c i v i l ( 1 8 1 du code 
égyptien), qui porte que la somme convenue entre les parties 
à t i t re de dommages-intérêts contre celle qui ne remplira pas 
son engagement, ne peut être ni augmentée ni diminuée, 
n 'empêche pas les juges de rechercher si l 'inexécution a en
traîné réellement un préjudice pour la partie qui se plaint et 
s i , par suite, i l y a l ieu ou non de lu i accorder la somme con
venue à t i tre de dommages-intérêts. (Alexandrie, 9 février 
1 9 2 2 , avec avis de M . le procureur général FIRMIN V A N DEN 
BOSCH.) " 3 5 0 . 

C O M M A N D E M E N T . — V . Impôts. — Saisie. 

C O M M E R Ç A N T . — V . Compétence. 

C O M M I S S I O N . — V . Mandat. 

C O M M U N A U T E C O N J U G A L E . 

Le mar i chef de la communauté est tenu de rembourser 
un emprunt fait par la femme pour l 'entretien de celle-ci et 
des enfants communs, lorsque le montant de l 'emprunt n'a 
pas dépassé les nécessi tés auxquelles i l a permis de pourvoir 
en l'absence du mar i . (Bruxelles, 1 3 ju i l le t 1 9 2 1 . ) 3 0 9 . 

— V . Contrat de mariage. 

C O M M U N E . 

La commune n'est exonérée de la responsabilité dérivant 
du décret du 1 0 vendémiaire an I V que dans les conditions 
expressément prévues aux articles 5 et 8 du t i t re I V du décret. 
Dans les cas visés à l ' a r t ic le 5 , la commune n'échappe à toute 
responsabilité qu'en établissant le concours des deux condi
tions prévues par cet article : s ' i l est constant que, dans les 
attroupements, se sont t rou\és des habitants de la commune, 
celle-ci est responsable des dommages, même si elle établis
sait qu'el le a pris les mesures qui étaient en son pouvoir à 
l 'effet de prévenir les attentats. 

Le décret du 1 0 vendémiaire an I V reste applicable bien que 
l'état de siège ait été déclaré, s i , malgré la subordination 
légale de l'autorité communale au gouverneur mi l i ta i re , i l est 
certain qu 'en fait, la commune disposait encore de moyens 
suffisants pour prévenir les attentats. (Bruxelles, 2 7 février 
1 9 2 2 , avec avis de M . l 'av. gén. Baron VAN DEN BRANDEN 
DE REETH.) 3 3 0 . 

— V . Impôts. — Testament. 

C O M P E T E N C E . 

1. — L'arbi t rage étant convenu entre deux commerçants relati
vement à des obligations commerciales dans le chef de l ' un et 
de l 'autre, c'est le tr ibunal de commerce qui est seul compé
tent pour statuer sur l 'action tendant à constituer le t r ibunal 
arbitral , en exécution de la clause compromissoire. 

Le pouvoir d'interpréter un jugement appartient à la j u r i 
diction qui l 'a rendu. 

En matière d'arbitrage, i l ne doit être fait exception que 
pour un compromis où parties ont désigné nominativement les 
personnes auxquelles elles confiaient pouvoir de les juger, 
et lorsque ce collège d'arbitres ainsi l imitat ivement désignés 
ne peut plus se reconstituer pour interpréter la sentence qu ' i l 
a rendue. Mais lorsqu ' i l s'agit d'interpréter une sentence 
rendue par un collège arbitral constitué en exécution d'une 
clause compromissoire, cette interprétation pourra, à défaut 
d'une exacte reconstitution de collège qui a rendu la sentence 
arguée d'ambiguïté, être donnée par un nouveau collège cons
titué d'après les règles déposées dans la clause compro
missoire. 

Lorsqu ' i l s'agit de deux actions qui , par application d'une 
clause compromissoire, sont portées devant deux tr ibunaux 
établis différents et tendent à la constitution de tribunaux 

arbitraux, i l y aura l ieu à l 'application de l 'ar t . 50, a l in . 2, 
de la loi de compétence, d'abord lorsque la solution donnée 
à l 'une de ces demandes de consti tution d 'un t r ibunal arbitral 
comporterait chose jugée sur la demande de constitution de 
t r ibunal arbitral portée devant l 'autre t r ibunal établi ; puis 
encore si, à supposer les deux juridict ions arbitrales cons
tituées, ce qui serait jugé par l 'une d'elles sur le fond du 
l i t ige , devrait être res judicata au regard de ce qui demeurerait 
à débattre devant l 'autre t r ibunal arbi tral . 

Quand la partie assignée, en ver tu d'une clause compromis
soire, en constitution d 'un tr ibunal arbitral , prétend que cette 
obligation de compromettre est éteinte lapsu temporis, cette 
partie peut soumettre cette exception de prescripion soit aux 
arbitres auxquels elle serait renvoyée, soit même au tr ibunal 
établi qui serait saisi de la demande de constitution du t r i 
bunal arbitral . (Bruxel les , 22 jui l let 1922, avec note d'obser
vations.) 622. 

2. — La loi du 30 avr i l 1919, qui autorise le juge de paix à ac
corder des termes et délais aux débiteurs hypothécaires, ne 
confère pas à ce magistrat le droit d'arrêter l 'exécution d'un 
t i t re , ni de statuer ainsi en matière d'exécution forcée, et elle 
n 'enlève pas au juge des référés la compétence absolue q u ' i l 
a pour statuer en cas d'urgence sur les différends relatifs à 
l 'exécution de titres exécutoires. (Gand, réf. c iv . , 13 dé
cembre 1920.) 314. 

3. — L'entreprise consistant dans la fourniture, montage com
pris, d'appareils mécaniques à ériger sur fondations chez l'ac
quéreur, a pour objet une installation immobilière ; les obl i 
gations nées de pareil contrat revêtent un caractère exclusive
ment c iv i l dans le chef de l 'acquéreur, même dans l'hypothèse 
où l ' on devrait attribuer à celui-ci la qualité de commerçant. 
(Liège, 9 ju i l le t 1921, avec note d'observations.) 148. 

4. — La revision de la condamnation définitive au payement de 
dommages-intérêts, doit, suivant les dispositions formelles de 
l 'ar t ic le 6, al. 2, de la loi du 11 octobre 1919, être portée 
devant la jur id ic t ion qui l 'a prononcée. 

La décision définitive est celle qui émane non du t r ibunal 
de première instance dont le jugement a été frappé d'appel, 
mais de la cour, dont l'arrêt a confirmé le jugement. 

Aucun pr incipe ne s'oppose à ce qu'alors même qu'elle en a 
été saisie à tort comme juge d'appel, la cour retienne la con
naissance d 'un l i t ige rentrant dans sa compétence exclusive. 

Si la décision attaquée ne prononce pas de condamnation en 
payement de dommages-intérêts, l 'ar t ic le 6, al. 2, de la loi du 
11 octobre 1919, ne peut servir de t i t re à la demande de 
revision. 

La loi nouvelle concerne exclusivement les contrats n'ayant 
pas reçu leur exécution complète ; la résiliation qu'el le pré
voit n'est applicable qu'aux seules prestations qui n'étaient pas 
exécutées avant l ' intentement de l 'action. 

L'exécution complète, même d'office, rend l 'action en rési
l iat ion non recevable. (Liège, 19 mars 1921.) 152. 

5. — En vertu de l 'art . 6 de la loi du 11 octobre 1919, la deman
de de revision d'une condamnation doit être portée devant la 
jur id ic t ion qui a prononcé celle-ci, sans q u ' i l soit exigé que 
la dite jur idic t ion soit composée des juges qui ont rendu la 
décision dont la revision est poursuivie. 

Lorsque la condamnation émane d 'un tr ibunal arbitral qui a 
été constitué en exécution d'une clause compromissoire, la 
revision de la sentence incombe, par application de l 'a r t ic le 6, 
aux personnes élues aux fins de cette revision, suivant les 
modes convenus entre parties pour la constitution du t r ibunal 
arbitral . 

La procédure prévue par l ' a r t ic le 3 de la loi du 11 octobre 
1919 est étrangère à la jur idic t ion arbitrale. Une tentative de 
conciliation n'est imposée au demandeur en résiliation que 
pour les demandes sur lesquelles le t r ibunal de première ins
tance ou le tr ibunal de commerce doivent statuer au fond. 
(Bruxelles, 22 jui l le t 1922, avec note d'observations.) 622. 

6. — La condition résolutoire n'est pas sous-entendue dans les 
contrats unilatéraux. L ' in tervent ion qui se produit devant le 
t r ibunal de commerce et qui soulève entre l ' intervenant et 
l 'une des parties une contestation nouvelle de nature c iv i le , 
n'est pas recevable. (Bruxelles, 17 mai 1921.) 179. 

7. — Les contestations relatives aux appointements d 'un ingé
nieur provincia l , simple agent de l 'administrat ion, ne possédant 

aucun pouvoir propre, sont de la compétence des juridict ions i 

c ivi les . (Bruxel les , 31 mai 1922.) 595. | 

8. — En cas de poursuite pour délit de chasse, le prévenu à | 

charge duquel une ordonnance de prise de corps est inter

venue du chef d'assassinat commis au même lieu et à la 

même date que le délit de chasse, n'est pas fondé à décliner 

la compétence du juge saisi uniquement d 'une affaire correc

tionnelle, pouvant être jugée indépendamment du point de 

savoir si le prévenu s'est, en outre, rendu coupable d 'un 

cr ime. 

L 'ar t ic le 226 du code d ' instruct ion cr iminel le , concernant 

exclusivement les mises en accusation, ne fait pas obstacle à 

la compétence de la jur id ic t ion de jugement, si celle-ci est ré

gulièrement saisie de la connaissance du délit. 
L'ordonnance de prise de corps ne règle pas définitivement 

la compétence, qui ne sera fixée que par la chambre des mises 
en accusation, et i l n'appartient pas au tr ibunal correctionnel 
de préjuger le sort d'une poursuite dont la cour d'assises ne 
sera éventuellement saisie que par une ordonnance de renvoi 
de la chambre des mises en accusation. 

L 'ar t ic le 61 du code pénal ne s'oppose pas à ce que le t r i 
bunal connaisse du délit de chasse, la peine prononcée de ce 
chef devant, le cas échéant, être absorbée, en vertu de l 'ar- , 
t icle 6 1 , par la peine cr iminel le qui serait ultérieurement i n f l i 
gée au prévenu. (Bruxel les , 26 janvier 1922.) 215. 

9. — Le dommage causé par une infraction est celui dont la 

partie lésée souffre, non seulement dans sa personne, mais aussi 

dans ses biens, lorsque le fait punissable a pour elle cette 

double conséquence. 

La jur id ic t ion répressive saisie de l 'action civile a compé
tence pour allouer une réparation de ce double chef, alors sur
tout que c'est la même personne qui éprouve le préjudice. 
(Cass., 23 janvier 1922, avec note d'observations.) 238. 

10. — Les tribunaux des dommages de guerre sont compétents 

pour juger les contestations relatives aux indemnités dues ou 

accordées aux sinistrés, aux avances qui leur ont été_ faites, 

ainsi qu'aux droits que des tiers prétendent faire valoir sur 

ces avances. 

La convention par laquelle le sinistré s'engage envers des 

t iers à affecter ou à réserver à tout autre usage la somme 

allouée sous condition de remploi , est nulle. (Gand, C . domm. 

guerre, 12 août 1920.) 56. 

11. — Partie c iv i le . — Poursuites. — Défaut de consignation 

des frais. — Demande non recevable. — Tribunal correction

nel . — Pas d'examen du fond. — A r t . 191, c. d ' instr . c r im . — I 

But vexatoire. — Non lieu à dommages-intérêts. (Seine, corr . , > 

12 mars 1921.) 284. 

— V. Accident du travail. — Amnistie. — Diffamation. — 

Dommages de guerre. — Douanes et accises. — Faillite. — 

Impôts. — juge-jugement. — Navire-navigation. — Organisa

tion judiciaire. — Séquestre aux biens ennemis. 

C O M P R O M I S . — V . Arbitre-arbitrage. 

C O M P T E C O U R A N T . ~ V . Effet de commerce. — Inté

rêts. — Mandat. 

C O N C E S S I O N . - V . Lois et arrêtés. 

C O N C U B I N A G E . — V. Bail. 

C O N C U R R E N C E I L L I C I T E . 

S' i l appartient à un courtier mari t ime de faire valoir auprès 

de la clientèle les avantages d'une combinaison nouvelle pour 

le transport des cotons de Manchester à Anvers , et même 

d'att irer leur attention sur l'intérêt qu'ont les clients a ré

duire le nombre des intermédiaires, i l outrepasse son droit 

à la l ibre concurrence en spécifiant que les marchandises par- I 

viendront plus facilement que par le passé et à moins de frais, 

en supprimant l ' intervention d'une firme nommément indiquée. 

/Bruxel les , 21 ju in 1921.) 9 1 . 

— V. Société. 

C O N D I T I O N R E S O L U T O I R E . — V.Compétence. — 

Prescription. 

C O N S E I L D E S M I N E S . — V. Société. 

C O N T R A I N T E . — V . Impôts. 

C O N T R A T D E M A R I A G E . 

Lorsqu 'une société d'acquêts est adjointe au régime de la 

séparation de biens, les immeubles acquis à t i tre onéreux par 

l ' un des époux, même en son nom personnel, sont réputés 

acquêts de communauté, à moins que l 'acquisit ion n'ait été 

faite dans les conditions fixées par les articles 1-134 et 1435 

du code c i v i l . 

Spécialement, si une femme mariée sous le régime de la 

séparation Je biens, avec adjonction d'une société d'acquêts, 

a acheté un immeuble, avec l'assistance de son mari , sans 

déclarer que cette acquisition était effectuée de ses deniers 

personnels et à titre d 'emploi , cet immeuble doit être consi

déré, non comme propre de la femme, mats comme acquêt 

de communauté. (Cass., 27 octobre 1921.) 140. 

--• V . Succession. 

C O N T R A T D E T R A N S P O R T . — V. Transport. 

C O N T R I B U T I O N S . - • V . Impôts. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . — Installation de M . le 

procureur général chevalier VAN ELEWVCK. 417. 

— V. Impôts. 

COUR D E S C O M P T E S . — V . Etudes doctrinales. 

C O U R M I L I T A I R E . — V . Organisation judiciaire. 

C O U R S D ' E / v U . — V. Etudes doctrinales. 

D 

D E L A I . — V. Juge-jugement. 

D E N R E E S A L I M E N T A I R E S . - V . Lois et arrêtés. 

D E P O R T A T I O N . — V. Dommages de guerre. 

D E P O T . 

N'est pas transmissible à un tiers par le dépositaire, la fa
culté laissée à ce dernier de se servir de la chose. 

Si celle-ci a été vendue, l 'acquéreur doit la restituer et est 
garant des condamnations prononcées contre le dépositaire. 
(Anvers, c iv . , 2 décembre 1920.) 635. 

— V. Saisie. 

D I F F A M A T I O N , 

Le juge doit se déclarer incompétent dès lors qu'une ci tat ion 
directe lu i soumet une prévention qui échappe à sa compé
tence ; mais, lorsque la citation est confuse, i l lu i appartient 
de l 'interpréter en vue d'opposer ou non le déclinatoire. 

En conséquence, i l décide, d'après les éléments de la 
cause, qu'une prévention de diffamation au moyen d'imprimés 
vise, non une distribution publique, mais la communication, 
non publique, à plusieurs personnes, exclusive du délit de 
presse. (Gand, 6 décembre 1921.) 183. 

D I S C O U R S D E R E N T R E E i l " octobre 1921). 

Cour de cassation. — Les chambres réunies. Arrêts en ma
tière fiscale et criminelle (1869 à 1921). — Discours de M . le 
Procureur général Vicomte TERLINDEN. 257. 

Cour d'appel de Liège. — La compétence des tribunaux et 

IAdministration. — Discours de M . le Procureur général 

AIEYERS. 6 5 . 

Cour d'appel de Gand. — Questions d'organisation judi

ciaire. — Discours de M . l 'Avocat général SOENENS. 33. 

D I V O R C E . 

1. — Le tr ibunal peut accorder prorogation d'enquête à la 
partie défenderesse dans une instance en divorce, en vue de 
réparer une omission ou une irrégularité de procédure, alors 
que le procès-verbal d'enquête contraire est ouvert régulière-
ment et qu'aucun témoin n'a encore été entendu. (Mons, c iv . , 
19 novembre 1921.) 118. 

2. — Quand le divorce a été prononcé contre chacun des époux 
par deux instances distinctes, la femme ne se trouve pas dans 
la situation voulue pour se réclamer de ta disposition de 
l 'ar t . 301 du code c i v i l . (Bruxelles, réf. c iv . , 12 ju in 1022.) 0 0 0 . 



3. — I l n'appartient pas au pouvoir judiciaire d ' intervenir pré
ventivement et d'office pour faire respecter l 'ar t icle 298 du 
code c i v i l , en formulant à charge de la femme, dans le juge
ment qui admet contre elle le divorce pour cause d'adultère, 
la défense de se marier avec son complice. (Bruxel les , 21 jan
vier 1922.) 472. 

4. — Statut personnel. — Loi néerlandaise. (Paris, 17 décem
bre 1920.) 125. 

D O L . — V. Testament. 

D O M M A G E S D E G U E R R E . 

1. — Si l'achat de nourr i ture supplémentaire et l ' envoi de pa
quets de vivres au déporté en Allemagne, peuvent avoir été 
rendus nécessaires par la déportation, i l y a l ieu de tenir 
compte de ce que le déporté aurait également dû pourvoir , 
à ses frais, à son entretien en Belgique. Ces débours ne cons
tituent pas un dommage certain et matériel résultant de l 'at
teinte directe portée, sur le terr i to i re de la Belgique, par l ' u n 
des faits prévus à l 'ar t . 2, n o s 1 à 5, de la loi du 10 mai 1919. 
(Gand, C. domm. guerre, 14 ju in 1920.) 58. 

2. — Les pillages commis à Anvers le 4 août 1914 et jours sui
vants, avant l 'occupation de la v i l l e par l ' ennemi , ne peuvent 
être compris dans les crimes et délits prévus par l 'ar t icle 2, 
5°, de la loi du 10 mai 1919, relative aux dommages résultant 
des faits de guerre. 

L ' in t roduct ion d'une demande en réparation devant la j u r i 
diction des dommages de guerre, n'entraîne pas renonciation 
à toute action contre l 'Etat et les administrations publiques, 
à raison des mêmes faits ou dommages, lorsque l 'action n'a 
pas utilement été portée devant le t r ibunal des dommages de 
guerre, qui s'est déclaré incompétent. L 'ar t ic le 69 de la loi 
du 10 mai 1919 n'a pour but que d'organiser les demandes 
de réparation réglées par cette loi et tombant sous son appli
cation effective. (Bruxelles, 27 février 1922, avec avis de 
M . l 'av. gén. Baron VAN DEN BRANDEN DE REETH.) 330. 

— V. Etudes doctrinales. — Vente. 

D O M M A G E S I N T E R E T S . — V. Clause pénale. -
Compétence. — Impôts. — Juge-jugement. — Nom. — Pater
nité et filiation. — Responsabilité. — Société. — Succession. — 
Voisin. 

D O U A N E S E T A C C I S E S . 

1. — Le ministère public n'est pas recevable à interjeter appel 
en matière d'amendes douanières ou assimilées. 

En semblable matière, l 'amnistie du 28 août 1919 efface la 
peine d'emprisonnement principal , mais non les amendes et 
confiscations, notamment l'amende du double de la valeur et 
la confiscation prévues par l 'art icle 22 de la loi du 6 avr i l 1843. 

Les actions tendantes à l 'application de ces pénalités fiscales 
sont réservées aux tribunaux correctionnels. 

La loi ne subordonne pas les confiscations en question à la 
saisie préalable, mais la marchandise confisquée disparue est 
à payer, exclusivement, par le coupable de sa disparit ion. 
(Gand, 24 janvier 1922.) 340. 

2. — La prescription trentenaire des droits et des .cnalites fis
cales corrélatives, a été suspendue par la loi du 14 novembre 
1919 sur le recouvrement des créances arriérées en matière de 
douanes et d'accises. 

Les peines corporelles et amendes mixtes, en matière de 
douanes, sont toutes de la compétence des tribunaux correc
tionnels, mais se prescrivent conformément aux règles géné
rales de la procédure pénale. 

Lorsqu 'un droit de douane et l'amende fiscale corrélative 
ont été réclamés conjointement, la prescription de l'amende, 
en cours d'instance, laisse le tr ibunal compétent pour statuer 
sur le payement du droi t . 

Si les conditions du transit sont venues à défaillir, le t i tre 
de perception du droit d'entrée remonte, quant à son origine, 
au jour de l ' in t roduct ion de la marchandise dans le pays. 

L'auteur de la déclaration de transit, même simple déposi
taire de la marchandise, est responsable du payement des 
droits d'entrée éventuels. I I ne peut, pour s 'exonérer, invo
quer la force majeure que si la marchandise a péri se trouvant 
encore sous la surveillance de la douane. (Gand, 6 février 
1922.) 568. 

3. — La bonne foi n'est pas, en principe, élisive d ' infraction en 
matière douanière ou assimilée, mais bien la force majeure 
qui résulte de ce que l ' on s'est conformé aux prescriptions 
et à la pratique imposées par l 'administrat ion elle-même. 

U n arrêté ministériel du 2 août 1881 permettait, pour les ex
péditions par chemin de fer de l'intérieur jusque dans la zone 
du rayon de la douane, de remplacer les documents douaniers 
par une lettre de voiture fournissant les mêmes indications. 
Une expédition faite conformément à cet arrêté, avant qu'on 
pût connaître le retrait de ce dernier, ne peut entraîner de 
pénalité. (Gand, 17 janvier 1922.) 634. 

— V. Amnistie. — Responsabilité. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . - V . Change. 

E 
E F F E T D E C O M M E R C E . 

1. — Lorsqu 'une banque a ouvert un crédit en compte courant 
et que le crédité présente un chèque qui dépasse partiellement 
la provision disponible, le banquier peut le refuser pour le 
tout. I l importe peu qu 'un crédit de banque par compte courant 
n ait ete m utilisé ni alimenté pendant un temps plus ou moins 
considerable, ni qu'à raison d'événements calamiteux, le ban
quier n 'ai t pu envoyer à son correspondant des extraits t r i 
mestriels. I l n 'en conserve pas moins le droit de faire des re
ports tr imestriels et de calculer les intérêts et commissions de 
banque usuels sur ces reports. (Gand, 7 novembre 1921.) 474. 

2. — Le tiré non accepteur d'une lettre de change provisionnée 
peut bénéficier du moratoire en vertu de l'arrêté royal dû 
6 août 1914 ; s ' i l n 'a pas payé à l 'échéance, i l doit au porteur 
les intérêts légaux à 5 1/2 pour cent à part ir de l 'échéance 
(Bruxelles, 20 jui l le t 1921.) I 1 3 ' 

— V. Séquestre aux biens ennemis. 

E L A G A G E . — V. Bail. 

E N F A N T N A T U R E L . — V. 

E N Q U E T E . — V. Divorce. -

E N R E G I S T R E M E N T . - V. Etudes 
Impôts. 

E N T R E P R I S E C O M M E R C I A L E 
travail. — Compétence. 

E R R A T A . 

E S C R O Q U E R I E . 

I l n'est pas requis, pour l 'existence du délit d'escroquerie 
que 1 agent ait poursuivi son enrichissement personnel (Gand' 
19 janvier 1921, avec réq. de M . l'avocat gén. SOENENS.) 94! 

— V. Société. 

E T A T . — V. Responsabilité. 

E T A T E T R A N G E R . - V . Navire-navigation. 

E T U D E S D O C T R I N A L E S . 

BOTSON, H . L . -
gables ni flottables. 

CAMBRÓN, O . — 
loi du 10 octobre 1913. 

Paternité et filiation. 

Référé. 

doctrinales. — 

— V . Accident du 

192, 320. 

- La propriété des cours d'eau non navi-

353. 

Commentaire théorique et pratique de la 

97, 289. 
— Des mainlevées d' inscriptions hypothécaires et des 

droits d enregistrement auxquels donnent ouverture sous 
1 empire de la législation fiscale actuelle, les actes oui les 
constatent. ^ 5 ] 3 _ 

CORCOS, F . — La femme et l 'art oratoire 

DE LA KETHULLE DE RYHOVE. — Le 

Cour d'appel de Gand. 

DE RYCKERE, R . - La fe-meture des maisons de jeu 

M A H I E U , L . — La baisse du franc et le contrat de prêt 

MARCOTTY, G . — Des ressortissants allemands dans le sys

tème de la loi du 17 novembre 1921. 545 

MARCQ, R . — Les nécessités présentes de 
du Droi t . 

MATTON, H . — 

des comptes. 

juge unique 

285. 

à la 

193. 

161. 

385.. 

enseignement 
1. 

Le contentieux administratif de la Cour' 

MEYERS, A . — La compétence des tr ibunaux et l 'adminis
t ra t ion. 65. 

SIMON, J. — De la fonction et de l 'enseignement de l 'h is 

toire du Droi t . 488. 

SOENENS, L . — Questions d'organisation judiciaire. 33. 
— Le traitement de la magistrature. 641. 

TART, L . — La prescription des coupons d'actions et d 'obl i 
gations. 157. 

VALERIUS, A . — Le décret du 10 vendémiaire an I V au 
point de vue de l'état de s ; ège et de la loi sur les dommages 
de guerre. 225. 

X . . . — De la règle « Pourvoi sur pourvoi ne vaut ». 321. 

X . . . — La loi du 31 ju i l le t 1921 sur l ' emploi des langues en 
matière administrative, et la rédaction des actes de l'état 
c i v i l . 413. 

X . . . — Expropriat ion pour cause d'utilité publique. — L ' i n 
demnité de base fixée à la valeur vénale du bien au jour 
du jugement déclaratif de l 'accomplissement des formalités, 
doit-elle être augmentée en raison de la baisse de l 'argent sur
venue dans l ' in terva l le entre ce jugement et le jugement 
l iquidant les indemnités? -, ! • 

E X P E R T E X P E R T I S E . — V . Expropriation d'utilité pu
blique. — Juge-jugement. 

E X P L O I T . — V . Société. 

E X P O R T A T I O N . — V . Amnistie. — Responsabilité. — 
Vente. 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . 

1. — L'expropr ia t ion pour cause d'utilité publique se poursuit 
sur pied du plan parcellaire ; mais l 'erreur graphique q u ' i l con
tiendrait peut être rectifiée par les indications du plan général 
des travaux, dont le plan parcellaire n'est que l 'application 
aux plans cadastraux. 

En général, l 'expropriant ne doit les intérêts des indemnités 
allouées qu'à part ir du jour de la dépossession, et, pour autant 
que ces indemnités n'aient pas encore été consignées, l 'a l lo
cation des intérêts à partir de l ' intentement de l 'action, ne se 
justifierait que si l 'exproprié pouvait établir que la possession 
qui lu i était laissée, ne l u i a permis de t i rer de l ' immeuble 
que des avantages notablement inférieurs à ceux q u ' i l en 
t i ra i t antérieurement, d'après le mode d'exploitation établi. 

La durée anormale de la procédure ne justifie pas une déro
gation à ces principes. 

L 'Eta t qui décrète l 'expropriat ion agit en vertu de son i m -
per ium ; lorsqu'au cours des travaux le plan est modifié et 
q u ' i l intervient un nouveau décret d 'expropriat ion, i l n'appar
tient pas aux tr ibunaux, en vue d'établir une faute de l ' admi
nistration poursuivante, de rechercher si les circonstances 
commandaient, dès l 'époque du premier décret, un plan autre 
que celui adopté à l 'or ig ine . (Bruxelles, 23 nov. 1920.) 145. 

2. — Pour être juste, l 'indemnité à laquelle les expropriés ont 
droit , doit les replacer, par le payement des sommes allouées, 
dans une situation égale à celle qu ' i ls auraient eue si l 'expro
priat ion n'avait pas été accomplie. I l doit donc être tenu 
compte, pour la fixation de cette indemnité, des événements 
de nature économique, qui , depuis le jugement déclaratif des 
formalités accomplies, ont influé sur la valeur des choses 
atteintes par l 'expropriat ion. (Bruxelles, 19 nov. 1921.) 618. 

3. — La valeur du bien exproprié doit être fixée en s'en tenant 
exclusivement aux données de l 'époque du jugement décla
rat if de l 'accomplissement des formalités. 

Les frais de remploi doivent être calculés suivant tarif du 
jour du payement, à la condition que la majoration de frais 
résultant de l 'application de ce tarif ne soit pas imputable à 
l 'exproprié. Elle lu i est imputable si, depuis le dépôt du rap
port d'expertise, i l a eu le temps suffisant pour faire l iquider 
l ' indemnité avant l 'application de ce nouveau tarif, et s ' i l n 'en 
•a pas profité. (Bruxelles, 3 mai 1922.) 618. 

4. — Pour être juste, l'indemnité doit être égale à la valeur 
vénale des biens empris à la date à laquelle ces biens, par 
l 'effet du jugement déclaratif de l 'accomplissement des forma
l i tés , cessent d'appartenir à l'exproprié pour devenir la pro
priété de l 'expropriant . L'indemnité pour frais de remploi doit 

être réglée sur pied des tarifs en vigueur lors du règlement des 
indemnités. (Bruxel les , 26 jui l le t 1922.) 620, 621. 

5. —• Lorsque dans l ' in terval le entre le jugement déclaratif de 
l 'accomplissement des formalités légales et le jugement fixant 
les indemnités, les espèces en lesquelles ces indemnités 
doivent être payées ont perdu de leur puissance d'achat, l 'ex
proprié a droit à une indemnité spéciale en raison de cette 
baisse. 

I l y a droit même dans le cas où, en faisant diligence, i l 
aurait pu faire fixer son indemnité avant la dépréciation mo
nétaire. (Bruxel les , 22 ju i l le t 1922.) 588. 

— V. Etudes doctrinales. — Réquisition. 

E X P R O P R I A T I O N F O R C E E . — V. Privilège et hypo
thèque. 

F A I L L I T E . 

Le tr ibunal c iv i l est incompétent ratione materiœ pour con
naître d'une action en responsabilité intentée contre un cura
teur à une fail l i te, et basée sur ce que le curateur a omis ou 
négligé de porter une créance au passif de la fail l i te. Pareille 
action est de la compétence du tr ibunal de commerce. (Bruges, 
c iv . , 20 mars 1922.) 445. 

F A U T E . — V. Expropriation d'utilité publique. — Res
ponsabilité. 

F A U X . — V . Société. 

F E M M E M A R I E E . — V. Communauté conjugale. 

F I D E I C O M M I S . — V . Testament. 

F I L I A T I O N . — V. Paternité et filiation. 

F O N D S D E C O M M E R C E . — V. Usufruit. 

F O R C E M A J E U R E . — V . Douanes et accises. — Vente. 

F O R F A I T . — V. Responsabilité. 

F R E T . — V. Navire-navigation. 

G 
G A R A N T I E . — V. Réquisition. 

G R E V E . — V. Société. 

G U E R R E . 

L'ar t ic le 299 du Traité de Versailles prononce l 'annulation 
des contrats conclus entre ennemis, à partir du moment où les 
événements de guerre les ont placés dans cette situation, 
sauf maintien de l 'exécution que ces contrats avaient reçue 
auparavant. 

En conséquence, cette disposition peut être opposée par un 
Belge au cessionnaire d'une créance née à sa charge en 1913, 
au profit d 'un Allemand, du chef d'une vente de titres de 
bourse dont i l lui restait à payer une partie du p r ix , laquelle 
avait fait alors l 'objet d'une délégation de payement à un 
autre Belge, à concurrence d'une certaine somme. (Bruxel les , 
4 février 1922.) 307. 

— V . Accident du travail. — Amnistie. — Assurance. — 
Bail. — Dommages de guerre. — Impôts. — Intérêts. — 
Juge-jugement. — Lois et arrêtés. — Réquisition. 

H O N O R A I R E S . 

H Y P O T H E Q U E . 
thèque. 

I M P O T S . 

V. Notaire. 

- V . Impôts. Privilège et hypo-

I 

1. — La taxation provisoire de l'impôt sur les bénéfices de 
guerre, faite en cas de péril des droits du fisc par le contrô
leur des contributions, ayant la valeur d'une décision de jus-



tice exécutoire par provis ion, autorise l 'administrat ion des 
finances à saisir les meubles du redevable. (Bruxelles, 2 6 j u i l 
let 1 9 2 1 . ) 4 9 . 

2 . — Les tribunaux ordinaires appelés à apprécier la légalité 
des actes de poursuite ne peuvent examiner si l'impôt est dû. 
Ils doivent considérer comme acquises les énonciations du rôle 
ou les décisions intervenues sur les réclamations, conformé
ment à la loi du 6 septembre 1 8 9 5 . Une réclamation sur la
quelle i l n'a pas été statué ne suspend pas les voies d'exé
cution. (Bruxelles, 2 6 jui l let 1 9 2 1 . ) 4 8 . 

3. — L'ar t ic le 2 5 de la loi du 3 mars 1 9 1 9 instituant l'impôt 
sur les bénéfices de guerre, ne suspend pas l'exigibilité de l ' i m 
pôt pendant les trois mois qui suivent la délivrance de l 'avertis-
sement-extrait du rôle ; i l n'a d'autre objet que de fixer à 
l 'expirat ion de ces trois mois le point de départ des intérêts dus 
par le contribuable à l 'Etat . (Bruxelles, 2 6 jui l le t 1 9 2 1 . ) 4 8 . 

4 . — Les moyens de nullité de la saisie immobilière devant être 
proposés avant la clôture des débats sur la demande en val i 
dité, le juge de celle-ci ne peut ordonner la vente qu'après 
avoir rejeté tous les moyens de fond ou de forme présentés 
contre la procédure. 

Avant de valider la saisie immobilière qui a été opérée pour 
assurer le recouvrement de l'impôt sur les bénéfices de guerre, 
11 faut qu ' i l ait été statué sur le recours introduit devant le 
Directeur provincial des contributions contre le bien-fondé de 
la taxation. 

Une exécution précipitée à charge du prétendu redevable 
pourrait produire un dommage irréparable. 

L 'ar t ic le 3 8 de l 'arrêté royal du 3 0 août 1 9 2 0 , portant exécu
tion de l 'art icle 6 0 des lois coordonnées des 2 9 octobre 1 9 1 9 
et 3 août 1 9 2 0 relatives aux poursuites concernant les impôts 
sur les revenus, ne permet pas d'écarter l 'application de l 'art . 

1 2 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , spécialement en matière d'impôt 
sur les bénéfices de guerre. (Mons, c iv . , 4 mars 1 9 2 2 . ) 4 4 2 . 

5 . — S' i l y a taxation à t i tre conservatoire, par application de 
l 'ar t ic le 2 9 de la loi du 3 mars 1 9 1 9 établissant un impôt spé
cial et extraordinaire sur les bénéfices de guerre, l 'année de 
l'impôt est celle où intervient la décision du contrôleur des 
contributions. L'impôt devenant exigible en vertu de la dite 
décision, l 'année de l'impôt est nécessairement celle de l ' ex i 
gibilité de celui-ci, et l'hypothèque le garantissant a naturel
lement pris naissance en même temps que la dette, avec effet 
rétroactif au 1 E R janvier. (Bruxelles, 2 2 février 1 9 2 2 . ) 4 6 8 . 

6 . — En cas de taxation à titre conservatoire, par application de 
l 'ar t ic le 2 9 de la loi du 3 mars 1 9 1 9 établissant un impôt spé
cial et extraordinaire sur les bénéfices de guerre, la somma
tion faite au tiers détenteur de payer la dette exigible ou de 
délaisser l 'héritage est valable, bien qu'elle n 'énonce pas le 
montant de la dite taxation, si elle a été précédée : 1 ° d'une 
contrainte décernée en exécution des rôles des contributions 
déclarées exécutoires, dont les taxations ont été signifiées en 
tous leurs éléments ; 2 ° d 'un commandement aux fins de saisie 
judiciaire de l ' immeuble , indiquant tous les éléments essen
tiels de la taxation à titre conservatoire, ainsi que la date 
à partir de laquelle l 'Etat a une hypothèque légale. 

La date de la taxation à titre conservatoire, par application 
du dit article 2 9 , détermine nécessairement l 'exercice auquel 
se rapportent les taxations définitives qui interviennent ulté
rieurement. L 'année de l'impôt pour les taxations spéciales 
sur les bénéfices de guerre est l 'année 1 9 1 9 , si le contrôleur 
des contributions a fait usage en 1 9 1 9 de la faculté que lui 
accorde l 'art icle 2 9 , alors même que le t i t re fixant la débition 
des' dites taxes date de 1 9 2 0 . L'hypothèque occulte qui ga
rantit le recouvrement de celles-ci, existe dès le l " r janvier 
1 9 1 9 . (Bruxelles, 2 2 février 1 9 2 2 . ) 4 6 9 . 

7 . — L'ar t ic le 7 8 de la Loi communale, qui l imi te l 'amende à 
2 5 francs, n'est pas applicable aux amendes fiscales. 

La vi l le qui , après s 'être constituée partie c ivi le , n'a de
mandé que l 'application de la peine, reste au procès après 
appel du seul ministère public, à raison de sa responsabilité 
quant aux frais. 

A défaut de stipulation contraire dans un règlement com
munal, celui-ci ne devient obligatoire qu'après cinq jours. 

Est illégal, le règlement communal qui impose l 'acquitte
ment préalable, à l ' in tervent ion des organisateurs, d'une taxe 

imposée aux spectateurs des représentations cinématogra
phiques. 

Cette illégalité ne disparait point par suite de l 'approbation 
royale donnée au règlement. 

Les communes ne peuvent édicter des dispositions fiscales 
qui constituent des centimes additionnels à la taxe sur les 
spectacles établie par l 'Etat , ni excéder les pénalités prévues 
à l 'ar t . 9 de la loi du 2 9 avr i l 1 8 1 9 . (Gand, 2 8 mars 1 9 2 2 . ) 6 3 2 . 

8. — L'art icle 5 8 4 du code de procédure c ivi le , qui exige que 
le commandement précédant la saisie-exécution contienne élec
t ion de domicile, jusqu'à la fin de la poursuite, dans la com
mune où doit se faire l 'exécution si le créancier n 'y demeure, 
ne prescrit pas cette formalité à peine de nullité. 

Le commandement est valable lorsque, dans une poursuite 
en payement de l'impôt sur les bénéfices de guerre, l 'élection 
de domicile par le receveur, non dans la commune où l 'exécu
tion est poursuivie, mais dans une commune voisine, au bureau 
des contributions, n'a pas empêché le saisi d'exercer ses 
droits dans des conditions égales à celles que lui aurait offertes 
une élection de domicile régulière. 

Le t i t re qui sert de base à la poursuite en payement de 
l'impôt sur les bénéfices de guerre, est le rôle des contr ibu
tions dressé par le contrôleur et rendu exécutoire par le direc
teur provincial . I l a la force exécutoire d'une décision judi 
ciaire. Par application de la règle inscrite à l 'art icle 5 1 de la 
loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , le tr ibunal de première instance est 
compétent pour connaître des contestations élevées sur l 'exé
cution du t i tre. 

Le juge appelé à apprécier la légalité des actes de poursuite, 
peut rechercher si les poursuites sont exercées en vertu d 'un 
ti tre régulier, c'est-à-dire en vertu d 'un rôle rendu exécutoire 
et communiqué par extrait au contribuable, mais i l appartient 
aux juridictions désignées par la loi du 6 septembre 1 8 9 5 , de 
connaître du mode suivant lequel la cotisation portée au rôle 
a été établie. Une réclamation sur laquelle i l n'a pas été 
statué, ne suspend ni l 'exigibilité de l'impôt, ni la faculté 
pour l 'administrat ion de contraindre le contribuable au paye
ment. 

Le t r ibunal de première instance n'ayant pas à examiner 
dans quelles conditions la commission de taxation, instituée 
par la loi du 3 mars 1 9 1 9 , a procédé à l'évaluation de l'impôt, 
le contribuable n'a pas le droit d'exiger la production au débat 
de la délibération et de la décision de la dite commission, en 
vue d'établir que celle-ci n'aurait pas été valablement com
posée et aurait procédé irrégulièrement. (Anvers, c iv . , 2 3 dé
cembre 1 9 2 1 , avec avis de M . le substitut SÉPULCRE.) 3 1 5 . 

9- — Avant de valider la saisie de biens pratiquée pour assurer 
le recouvrement de l'impôt sur les bénéfices de guerre, i l faut 
attendre que le Directeur provincial des contributions com
pétent ait statué sur le recours pris devant lui pour contester 
la débition de l'impôt réclamé. 

A u contraire, la saisie immobilière doit être annulée immé
diatement, quand elle ' est exercée, sur les biens formant 
l 'objet du remploi , avant le douzième mois à compter de 
l 'achèvement de ce remploi . (Mons, c iv . , 1 7 mars 1 9 2 2 . ) 5 0 5 . 

10 . — Même en matière de recouvrement d'impôts sur les 
bénéfices de guerre, l 'opposition à contrainte est suspensive et 
fait obstacle à la validité de la saisie immobilière. 

Le tr ibunal doit proroger les délais impartis par l 'ar t icle 3 6 
de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 . (Mons, c iv . , 4 et 1 9 novembre 
1 9 2 1 . ) 1 2 0 . 

1 1 . — L'ar t ic le 4 de la loi du 3 0 août 1 9 1 3 frappe du droit 
d'enregistrement de 5 0 centimes pour cent, non seulement la 
valeur nominale de l 'action émise, mais également le montant 
de la prime d'émission. (Liège, 1 6 novembre 1 9 2 1 . ) 2 2 0 . 

12 . — Lorsqu 'un commerçant a exercé pendant la période de 
guerre une profession lu i ayant procuré des bénéfices sujets à 
l'impôt spécial institué par la loi du 3 mars 1 9 1 9 , et est mort au 
cours de cette période, laissant deux héritiers qui ont continué 
avec prospérité son exploitation commerciale et un héritier qui" 
n'a pas participé matériellement à la continuation de ce négoce, 
ce troisième héritier n'est pas tenu du surcroît d'impôts résul
tant de la continuation de ce commerce, si elle ne s'est pas 
faite pro parte pour son compte ou à son profit . 

Dans le cas où i l n'avait droit à aucune partie du bénéfice 
de la Continuation de ce commerce, cet héritier n'est tenu que 

de l'impôt afférent aux bénéfices bruts réalisés par le de cujus. 
diminués : 1 ° de ses frais et charges professionnelles ; 2 ° des 
bénéfices normaux pour un temps égal à celui pendant lequel 
le de cujus a vécu depuis le 1 E R août 1 9 1 4 ; 3 ° d'une somme 
qui sera, aux 2 0 . 0 0 0 francs dont la déduction est prévue par 
l 'ar t . 1 2 , § 1E R, de la loi du 3 mars 1 9 1 9 , dans la même pro
por t ion que la survie du commerçant depuis le 1E1' août 1 9 1 4 
se trouve par rapport à la durée totale de la période de guerre. 

Cet héritier n'est tenu de cet impôt que pour sa part v i r i l e 
dans la succession de son auteur. (Bruxelles, 2 7 mai 1 9 2 2 , 
avec note d'observations.) 5 7 7 . 

13 . — Pour la taxation à l'impôt sur les bénéfices de guerre, le 
commerçant a le droit de déduire du bénéfice produit par ses 
opérations commerciales, le montant des dommages-intérêts 
auxquels i l a été condamné en raison des opérations qui ont 
produit ces bénéfices, même si cette condamnation a été pro
noncée au profi t de l 'Etat belge. 

Si c'est le gérant d'une société commerciale qui a encouru 
personnellement cette condamnation, la société peut déduire 
de ses bénéfices, en vue de l 'établissement de l'impôt, le 
montant de cette condamnation : 1 ° à concurrence de ce qui 
en demeure impayé, s i , sans exercer actuellement son recours 
contre la société, l 'Etat n'abandonne pas et ne laisse pas dé
périr ce recours ; 2° et même à concurrence de la totalité, 
si la société se résout volontairement à indemniser son gérant. 

Quand elle est saisie d'une réclamation contre une décision 
du directeur des contributions rejetant une réclamation contre 
une taxation à l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre, la 
Cour d'appel ne peut int imer des défenses à l 'exécution pro
visoire de cette décision, même si elle rend un interlocutoire 
préjugeant qu 'el le réduira cette taxation. (Bruxelles, 2 7 j u i l 
let 1 9 2 2 , avec note d'observations.) 5 8 2 . 

1 4 . — L'impôt sur le sel, établi par l 'arrêté allemand du 2 j u i l 
let 1 9 1 7 , est compris dans le champ d'application de la loi du 
1 4 novembre 1 9 1 9 , mais cette application n 'emporte pas de 
sanctions pénales pour les contraventions d'accises en cette 
matière. 

L 'exclus ion des sanctions pénales entraîne l ' incompétence 
des jur idict ions répressives pour statuer sur la débition du 
droit . (Gand, 6 janvier 1 9 2 2 , avec concl. de M . l 'av. gén. 
SOENENS.) 5 3 2 ' 

15 . La contrainte et le commandement tendant à l 'exécution 
du contribuable en matière de contributions directes, doivent 
être annulés par les tribunaux civils s ' i l est justifié, avant leur 
décision, que la cotisation a été annulée en suite d 'un recours 
devant la cour d'appel. (Bruxelles, 2 6 jui l let 1 9 2 1 . ) 5 5 1 . 

I N C E N D I E . — V. Responsabilité. 

I N T E R E T S . 

1. — La loi du 2 8 mai 1 9 2 0 ne s'applique pas aux intérêts dus 
sur une créance garantie par hypothèque. I l en est ainsi des 
intérêts du compte courant garanti par une hypothèque cons
tituée sous forme d'ouverture de crédit. 

Celu i qui n'a pu exercer normalement sa profession pendant 
la guerre, n'est pas présumé être hors d'état de payer les 
intérêts de ses dettes. 11 doit prouver qu'à l 'époque de la de
mande, sa situation confinait à la misère et que le payement 
des intérêts compromettrait gravement sa position et l'expose
rait à la ruine. (Gand, 7 novembre 1 9 2 1 . ) 4 7 2 . 

2 . — La tardiveté de la demande de réduction des intérêts cou
rus du l " 1 ' août 1 9 1 4 au 3 0 septembre 1 9 1 9 , demande autorisée 
par la loi du 2 8 mai 1 9 2 0 à raison de la guerre, ne peut être 
opposée d'office. (Bruxelles, 2 5 janvier 1 9 2 1 . ) 5 9 6 . 

3 . — L'exonération de tous intérêts judiciaires, légaux ou con
ventionnels, prévue par l 'ar t icle 3 de la loi du 2 8 mai 1 9 2 0 , ne 
s'applique qu'aux personnes expressément visées par le texte 
du dit article ; on ne peut donc l'étendre aux Français ayant 
servi dans les rangs de l 'armée française. 

L 'ar t ic le 3 de la loi ne s'applique pas aux intérêts des dettes 
hypothécaires. 

La loi du 2 8 mai 1 9 2 0 n'est pas non plus applicable aux 
annuités dues en vertu de contrats d'assurance-épargne. 
(Bruxel les , c iv . , 1 5 décembre 1 9 2 1 . ) 3 1 3 . 

— V . Assurance. — Effet de commerce. — Expropriation 
d'utilité publique. — Impôts. — Juge-jugement. — Vente. 

I N T E R R O G A T O I R E S U R F A I T S E T A R T I C L E S . 

V. Serment. 

I N T E R V E N T I O N . — V. Compétence. 

J A U G E A G E . — V. Navire-navigation. 

J E U - P A R I . 

Les paris faits hors du champ de courses, dans des établis
sements publics et débits de boissons, diffèrent essentiellement 
des paris faits sur l 'hippodrome. 

Contrevient à l 'ar t icle 3 0 5 du code pénal, celui qui exploite 
d'une manière permanente et régulière une agence de paris 
aux courses belges et françaises, dans un local du centre de 
la v i l l e , ouvert à tous et fréquenté presque uniquement par 
des gens de condition fort modeste, d'une incompétence no
toire en matière sportive. (Bruxelles, 2 0 avri l 1 9 2 2 . ) 5 5 0 . 

— V . Etudes doctrinales. — Juge-jugement. 

J U G E D E P A I X . — V. Compétence. 

J U G E J U G E M E N T . 
1. — L e Juge d' instruction, légalement requis, peut, au sujet 
des faits visés au réquisitoire, recourir à tous les actes néces
saires à l 'accomplissement de ses fonctions et non défendus 
par la lo i . I l peut, dès lors, ordonner la fermeture d 'un local 
de jeu, s ' i l le juge uti le au progrès de son instruction. 

Lorsqu'une ordonnance par laquelle i l a refusé la fermeture 
est soumise à la chambre des mises en accusation, celle-ci 
vérifie non seulement la légalité de la mesure refusée, mais 
aussi l'utilité de celle-ci au point de vue de l ' ins t ruct ion ; à 
défaut de pareille utilité révélée par le dossier, elle confirme 
l 'ordonnance. (Gand, 2 9 jui l le t 1 9 2 1 , avec note d'observa 
tions.) 1 8 . 

2 . — Le règlement des qualités d 'un jugement rendu par un 
seul juge en vertu de la loi du 2 5 octobre 1 9 1 9 , peut avoir l ieu , 
en cas de cessation des fonctions de ce magistrat, par celui 
qui le remplace. (Mons, c iv . , 2 3 février 1 9 2 2 . ) 3 4 3 . 

3 . — Est interlocutoire et non préparatoire, le jugement qui or
donne de s 'expliquer sur le taux du change du f lor in de H o l 
lande au moment de l 'emprunt , lo rsqu ' i l apparaît des motifs 
q u ' i l préjuge la question litigieuse de savoir si le rembourse
ment des florins en francs doit se faire au change du jour de 
l 'emprunt , plutôt que de celui du jour du remboursement. 

Celui qui emprunte une somme d'argent déterminée en 
florins doit rendre cette somme en florins ; si les parties con
viennent ultérieurement que le remboursement se fera en 
francs, la conversion doit se faire au change du jour du rem
boursement. (Bruxelles, 1 3 jui l let 1 9 2 1 . ) 3 0 9 . 

4 . — Est nul le jugement dont la grosse ne contient ni les con
clusions des parties, n i l 'exposé sommaire des points de fait 
et de droit , et dont les motifs se bornent à la formule que la 
demande est justifiée par les éléments de la cause. (Bruxelles, 
2 5 janvier 1 9 2 1 . ) 5 9 6 . 

5 . — L'opposi t ion au jugement par défaut, faute de conclure, 
rendu par un tr ibunal de commerce, est non recevable après 
l 'expirat ion de huitaine. 

L 'ar t ic le 1 0 3 3 du code de procédure civi le , suivant lequel le 
délai fixé par la loi ne peut être augmenté d 'un jour à raison 
de trois myriamètres de distance, n'est pas applicable aux 
délais d'opposition. (Liège, 2 2 mars 1 9 2 1 . ) 1 5 1 . 

6 . — Une décision rendue par défaut le 4 novembre 1 9 1 5 par 
un t r ibunal d'arbitrage en matière de loyers, est de nul effet si 
elle n'a été précédée que d 'un acte de citation dressé par le 
greffier de la justice de paix, et dont la copie a été remise au 
bourgmestre par un agent de police, alors que le cité, de 
nationalité anglaise, a quitté Anvers le 8 octobre 1 9 1 4 , lors 
du bombardement, et n 'y est revenu que fin décembre 1 9 1 8 . 

Le propriétaire est responsable du dommage résulté pour le 
locataire d'une saisie pratiquée le 1 6 septembre 1 9 1 8 et de 
la vente à l 'encan des objets saisis à la date du 2 8 septembre 
1 9 1 8 , en exécution de la susdite décision. On ne peut faire 
grief au locataire de s ' ê t re montré peu soucieux de ses inté
rêts en des journées tragiques. 

I l est indifférent que la décision rendue par défaut ait été 



signifiée à Anvers en forme régulière, le 11 septembre 1918, 
au locataire, et que celui-ci n 'ait assigné en dommages-inté
rêts que le 31 décembre 1918, s ' i l n'apparaît pas qu ' i l aurait 
pu se pourvoir plus tôt contre la dite décision. (Bruxel les , 
8 mars 1922.) 424. 

7. — U n organisme consistant en un soi-disant tr ibunal d 'arbi
trage, composé exclusivement de sujets ennemis et institué 
par arrêtés du gouverneur général allemand, des 3 février et 
15 octobre 1915, relatifs à des excès commis en août 1914, 
antérieurement à l 'occupation allemande, n'a pas le caractère 
d'une inst i tut ion du gouverneur général en Belgique, établie 
conformément au Règlement sur les lois et coutumes de la 
guerre sur terre, annexé à la quatrième Convention de La 
Haye du 18 octobre 1907. 

Une condamnation prononcée par le dit organisme, à raison 
de faits survenus le 4 août 1914, est dépourvue de toute base 
légale et n'est pas même susceptible de ratification ou d'ac
quiescement valable. 

Celui qui a obtenu la condamnation et ensuite le payement 
du principal et des frais, n'a pu se, tromper sur la portée toute 
relative du payement effectué, pas plus que sur la contrainte 
morale et le défaut de cause légale qui l 'entachaient. I l est 
tenu de rembourser le pr incipal , avec les intérêts compensa
toires et les frais. (Bruxelles, 5 avr i l 1922.) 499. 

8. — Les tribunaux d'arbitrage pour les loyers institués par 
l 'occupant ne constituent pas des juridictions nationales ; néan
moins, leurs jugements sont obligatoires pour les parties en 
cause. (Bruxelles, 18 janvier 1921, avec note d'observ.) 495. 

9. — Le tr ibunal arbitral mixte prévu par le traité de Versailles 
n'est pas compétent pour statuer sur une action tendant à la 
résiliation d'une obligation de faire, qui ne peut être con
fondue avec une obligation principale de payer une somme 
d'argent. Les dispositions de l 'ar t icle 296, 2°, du traité de 
Versailles ne trouvent pas leur application, lorsque la con
damnation postulée et tendant au payement d'une somme à 
t i t re de dommages-intérêts, n'est que la suite de la résiliation 
éventuellement acquise, aux torts de la partie défenderesse, 
en vertu d'une décision de justice devenue définitive! 
(Bruxelles, 13 février 1922.) 338. 

10. — Appel . — Perte des dossiers. — Incertitude. — Exper
tise. (Lyon, 23 mars 1921.) 189. 

V . Compétence. — Impôts. — Navire-navigation. — 
Réquisition. 

L A N G U E F L A M A N D E . — V. Etudes doctrinales. 

L E G I T I M A T I O N . - V . Paternité et filiation. 

L E S I O N . — V. Bail. 

L E T T R E D E C H A N G E . - V . Effet de commerce. 

L O I A N G L A I S E , — V. Séquestre aux biens ennemis. — 
Société. 

L O I A U T R I C H I E N N E . - V . Succession. 

L O I E G Y P T I E N N E . - V. Clause pénale. 

L O I E S P A G N O L E . — V. Navire-navigation. 

L O I N E E R L A N D A I S E . — V. Divorce. 

L O I S E T A R R E T E S . 

1. — La décision du gouvernement intervenue en conformité 
de l 'art . 7 de la loi du 11 octobre 1919 et de l'arrêté roval 
d^exécution de cette l o i , présente le caractère d'acte émanant 
d'une jur idict ion contentieuse d'ordre administratif, et ne com
portant donc pas l 'application de l 'ar t . 107 de la Const i tut ion. 

L'autorité de la chose jugée s'attache à cette décision. 
(Bruxelles, comm., 10 ju in 1922.) 603. 

2. — En vertu du principe de la rétroactivité de la législation 
la plus favorable au prévenu, consacré par l 'art icle 2 du code 
pénal, un fait temporairement défendu, mais qui n'a pas en
core été atteint par une condamnation définitive, cesse d'être 
punissable lorsque la loi qui le réprimait est venue à son 
terme sans être remplacée. 

La disposition de l 'ar t ic le 4 de l'arrêté-loi du 5 novembre 
1918 a été prorogée, pour la dernière fois, jusqu'au 1 e r jan
vier 1922 par la loi du 10 ju i l l e t 1921, et la lo i du 31 dé
cembre 1921 n'a pas prorogé le droit de fixer des pr ix maxima 
des denrées et marchandises de première nécessité : une 
peine ne peut, dès lors, plus être infligée par application de 
l 'ar t icle 4 de l'arrêté-Ioi du 5 novembre 1918, alors même que 
le fait a été accompli en un temps pendant lequel i l était 
interdit . (Bruxelles, 26 janvier 1922.) 217. 

3. — L'arrêté-loi du 5 novembre 1918, successivement prorogé 
jusqu'au 1 e r janvier 1922, est partiellement atteint de caducité 
depuis cette date, et notamment quant à la fixation de pr ix 
maxima. 

Ce cas, qui n'est pas celui de l 'ar t ic le 2, § 2, du code pénal, 
se différencie en outre de celui où une loi disparaît par l 'effet 
d'une loi qui l 'abroge. 

L e législateur a voulu , lors de l 'établissement d'une loi pour 
un temps déterminé, éviter les perspectives d'impunité qui, à 
l 'approche du terme, auraient mis en péril le respect de la 
légalité et, en part iculier , l 'efficacité des lois temporaires. 

En conséquence, i l a entendu conserver aux sanctions pé
nales de ses prescriptions, force légale pour réprimer toute 
infraction commise avant l 'expirat ion du terme. 

U n arrêté royal dont la publication doit se faire par la voie 
du Moniteur, ne devient obligatoire qu'après y avoir paru avec 
la mention de la signature du ro i . 

La non-publication dans le mois n'entraîne pas nullité. 
L'arrêté ministériel du 18 février 1921, qui a fixé les pr ix 

maxima du pain, a été pris en vertu de la délégation donnée 
par l'arrêté royal du 12 décembre 1919. Cette délégation, faite 
non à un des organismes visés à l 'ar t icle 2 de l'arrêté-loi 
du 5 novembre 1918, mais à un ministre en vue de préciser 
un élément accessoire de la réglementation élaborée par le 
ro i , ne devait pas être soumise au conseil des ministres. 
(Gand, 21 février 1922, avec note d'observations.) 277. 

— V. Organisation judiciaire-

L O U A G E D E S E R V I C E S . - V . Repos du dimanche. -
Saisie. 

M 
V. Responso-M A I T R E S E T C O M M E T T A N T S . 

bilité. 

M A N D A T . 

1. — Ne doit pas être fait en double, l'acte constatant l'accep
tation d 'un mandat gratuit et la réception de la somme néces
saire à son exécution. L'allégation d'une simulation dans cet 
acte par substitution du nom d'une tierce personne au nom 
de la personne avec laquelle le signataire y constate avoir 
traité, ne peut être prouvée par la déclaration de ce signa
taire ; i l ne peut être déféré à celui-ci un serment supplétoire 
sur ce point. (Bruxelles, 17 mai 1921.) 179. 

2. — L 'ordre donné par le t i tulaire d 'un compte courant à son 
banquier d'opérer un virement dans un autre établissement, 
comprend deux phases : le banquier doit mettre d'abord la" 
somme à la disposition de son créancier à ses guichets (opé
ration de compte courant) ; le banquier se charge ensuite 
du virement de ces fonds (contrat de mandat caractérisé par 
la commission) . (Bruxelles, comm., 8 ju i l le t 1922.) 601. 

— V. Responsabilité. 

M A R I A G E . — V. Bai7. — Paternité et filiation. 

M I N E S . 

_ L 'a r t ic le 16 de la loi du 5 ju in 1911 sur les mines ne dis
tinguant pas entre les diverses espèces de dommages, on ne 
saurait raisonnablement soutenir q u ' i l ne s'applique qu'aux 
dommages immobi l iers ou matériels. 

Toute responsabilité tirée d 'un état de fait ou de choses 
d'où la loi fait découler cette responsabilité, doit nécessaire
ment s'appliquer a tous les dommages quelconques dus à 
cet état. (Liège, 11 avr i l 1922, avec avis de M . PETY DE 
THOZÉE, subst. du proc. gén. et note d'observations.) 551. 

M I N I S T E R E P U B L I C . — V. Douanes et accises. -
Organisation judiciaire. — Responsabilité. 

693 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

M I S E E N D E M E U R E . — V. Assurance. — Réquisition. 

M O R A T O I R E . — V . Effet de commerce. 

N 
N A V I R E N A V I G A T I O N . 

1. — La portée du contrat de transport marit ime conclu en Es
pagne entre un Belge et un Espagnol, s'apprécie, en l'absence 
de volonté contraire exprimée, d'après la loi espagnole. 

Quelle que soit leur nationalité, les parties voient leur liberté 
de contracter vinculée par les dispositions prohibi t ives inté
ressant l 'ordre public, tel que le conçoit le législateur du l ieu 
du contrat. 

La loi espagnole ne prohibe pas la clause par laquelle le 
capitaine de navire stipule du chargeur qu ' i l ne répondra- pas 
des pertes, dommages, avaries ou conséquences résultant, 
entre autres causes, de vols commis à terre ou à bord, bara
terie du capitaine, vices latents ou cachés dans la coque ou 
les dépendances du bâtiment, existant ou non lors de l ' em
barquement ou lors du départ, en tant que cette clause ne 
couvre ni le dol ni la faute lourde. 

Cette clause n'est point immorale, étant donné qu'en fait, 
e l le se résume dans l'acceptation par le chargeur, à la dé
charge du capitaine, d 'un risque que le chargeur peut couvrir 
par une assurance et trouve sa contre-partie dans une réduc
tion du fret (Bruxelles, 30 mars et 28 juin 1921.) 114. 

2. — Le juge des référés est compétent pour statuer sur l'ac
t ion en mainlevée d'une saisie conservatoire de navires, intro
duite par un Etat étranger, alors qu ' i l soutient que les navires, 
affectés par lu i à un service public, sont sa propriété. 

La législation belge n 'ouvrant pas les voies d'exécution 
forcée contre l 'Etat belge, la même immunité doit être accor
dée aux autres Etats, pour les biens qui se trouvent dans les 
l imites du terr i toire belge, tout au moins lorsque ces pays 
admettent l 'insaisissabilité chez eux de leurs biens nationaux. 

Cette restr ict ion de la souveraineté nationale interdit la 
saisie conservatoire de navires qui sont la propriété de l 'Etat 
portugais, et qui ont été affectés par l u i à des usages publics 
dont i ls sont détournés par la saisie. (Bruxelles, 27 ju in 1921, 
avec avis de M . l'avocat général GESCHÉ.) 210. 

3. — Toute demande tendant à la constatation d 'un droit réel 
sur un navire de mer, doit être inscrite en marge de l'acte 
translatif de propriété. 

L ' insc r ip t ion prescrite par l 'ar t ic le 8 précité, est au fond la 
même que celle prescrite par l 'art icle 3 de la loi hypothé
caire, bien qu 'el le ait été étendue aux actions en revendication, 
et l 'obl igat ion qui en résulte est d'ordre public . 

Cependant, si la Cour annule un jugement définitif du juge 
du premier degré, ayant épuisé sa jur idic t ion, et que cette an
nulat ion est basée sur le défaut d ' inscript ion de la demande, 
elle peut, après avoir prononcé la nullité du jugement, statuer 
au fond par l 'effet dévolutif de l 'appel, si la formalité a été 
accomplie en degré d'appel. (Gand, 4 décembre 1920.) 279. 

4. — L'ar t ic le 273 des lots coordonnées sur la navigation, rend 

applicables aux bateaux d'intérieur les articles 46 et 55, orga

nisant l 'abandon en cas de sinistre. 
La jauge brute des bateaux d'intérieur doit être fixée en 

tonnes Moorsom, comme celle des navires. 
Le jaugeage des bateaux d'intérieur en lourd n'a qu 'un but 

purement administratif. 
Faute par le propriétaire du bateau d'avoir, antérieurement 

à l'abordage, fait procéder au jaugeage officiel en tonnes 
Moorsom, aucune disposition légale ne prononce contre lu i 
la forclusion qui ne peut se présumer. 

Le propriétaire n'est tenu à aucune obligation légale de 
payer un fret quelconque, outre les 200 francs par tonne, 
quand le bateau vovage à vide. 

La responsabilité du batelier est limitée à ce q u ' i l a entendu 
risquer dans l 'entreprise, savoir : le bateau avec les dépenses 
engagées pour le voyage et le bénéfice espéré de celui-ci . 

Ce& serait contrevenir à ce principe que de mettre à charge 
de I'abordeur offrant toute la valeur forfaitaire de son bateau, 
des frais de sauvegarde qui , eu égard à cette circonstance, 
n 'ont pu être effectués dans son intérêt. (Liège, 10 février 
1922.) 3 1 1 -

5. — La demande de mainlevée d'une saisie conservatoire de 
navire est de la compétence du juge des référés en vertu de 
l 'art . T r , al. final, de la loi du 4 septembre 1908. 

Cette disposition légale n'a pas pour but de transformer le 
juge des référés en une jur id ic t ion au fond, chargée de statuer 
définitivement sur l 'existence et le montant de la créance 
alléguée par le saisissant ; elle a pour objet de soumettre au 
contrôle d 'un débat contradictoire les motifs et les modalités 
de l 'ordonnance autorisant la saisie conservatoire. (Anvers , 
réf. comm., ¡ 2 mai 1922.) 606. 

6. — La responsabilité du préposant étant fondée sur le devoir 
de surveillance des préposés, cette responsabilité vient à cesser 
en cas de réquisition mil i ta i re d 'un bateau, qui supprime 
tout contrôle du propriétaire sur le batelier. 

La responsabilité prévue par l 'ar t . 46, l i v . 2, t i t . 2, c. 
comm., est une responsabilité réelle, incombant au proprié
taire du bâtiment à raison du fait même de la propriété, et 
non une application du principe contenu dans l 'ar t . 1384, c. 
civ. ; elle ne peut toutefois s'appliquer à des situations exor
bitantes du droit commun, telle une réquisition mi l i ta i re . 
(Anvers, comm., 24 octobre 1921.) 639. 

— V. Concurrence illicite. — Responsabilité. 

N E C R O L O G I E . 

JULES LAMEERE, Premier Président honoraire de la Cour 

de cassation. 383, 414. 

M° EUGÈNE HANSSFNS. 481-

EUGËNE DUPONT, Premier Président honoraire de la Cour 

de cassation. 543. 

N O M . 

Protection. — Droit du père de famille. — Fils mort pour 
la France. — Ment ion du nom sur une plaque apposée dans 
une église. — Connaissance du projet. — Pas d'opposition. — 
Non-l ieu à dommages-intérêts. — Droi t de remplacer la plaque 
à ses frais. (Bourges. 8 mars 1921.) 62. 

— V. Société. 

N O T A I R E . 
Lorsque dans les ventes publiques ou volontaires, un tan

tième du pr ix est mis à charge de l 'acquéreur à t i t re de frais, 
l 'excédent, après payement de ces frais et autres loyaux coûts 
du contrat, ne peut être retenu par le notaire intrumentant, 
mais revient au vendeur. 

Les notaires ne peuvent opposer en compensation le mon
tant des honoraires extraordinaires et non tarifés qui leur 
serait dû, que lorsque ces honoraires ont été admis et taxés 
par le président du t r ibunal . (Liège, 25 novembre 1921, avec 
note d'observations.) 219. 

— V . Succession. 

N O V A T I O N . 

La désignation par le débiteur d'une personne qui doit 
payer à sa place, sans que la dette p r imi t ive soit déclarée 
éteinte, ne constitue qu'une simple indication de payement ou 
délégation imparfaite. 

La délégation parfaite, c'est-à-dire la novation par déléga
tion d 'un nouveau débiteur, substitué à l 'ancien, ne peut ré
sulter que de la volonté manifestée par le créancier de déchar
ger le débiteur p r imi t i f . (Bruxelles, 28 ju in 1922.) 591. 

— V . Société. 

N U P R O P R I E T A I R E . — V. Bail. 

O 
— Compétence. — O B L I G A T I O N . — V. Assurance. 

Juge-jugement. — Société. 

O P P O S I T I O N . 

Le délai d'opposition en matière correctionnelle pour un 
condamné résidant à l 'étranger, est réglé par l ' a r t ic le 187 (loi 
du 9 mars 1908) du code d ' instruct ion cr iminel le : l 'opposit ion 
n'est recevable que si elle est faite dans les dix jours, outre 
un jour par trois myriamètres, qui suivent celui de la s ign i 
fication. 

La loi du 9 mars 1908 ne faisant pas de dist inction entre 



les personnes résidant en Belgique ou à l 'étranger, l 'ar t icle 73 
du code de procédure civi le n'est d'aucune application. 
(Bruxelles, 18 novembre 1921.) 218. 

— V. Juge-jugement. 

O P T I O N D ' A C H A T . — V . Bail. 

O R D O N N A N C E D E N O N L I E U . — V. Action pu

blique. 

O R D O N N A N C E D E P R I S E D E C O R P S . — V. Com

pétence. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . 

1. — Les notes que l 'ar t icle 87 du décret du 30 mars 1908 per
met aux parties de remettre après l 'audit ion du ministère pu
bl ic , sont de simples notes énonciatives des faits sur lesquels 
elles prétendent q u ' i l y a eu erreur ou inexactitude. (Liège, 
19 mars 1921.) 152. 

2. — 11 ne résulte ni des travaux préparatoires de la loi du 
25 octobre 1919, ni de l 'économie de la législation antérieure, 
que le ministère public doit être envisagé comme partie inter
venante. Cette loi a supprimé, au moins temporairement, la 
nécessité sous peine de nullité de l 'avis d 'un membre du 
Parquet devant les chambres ordinaires où sa présence n'est 
plus requise. (Gand, 26 avril 1922.) 631. 

3. — La régularité de la composition de la Cour mil i ta i re ne 
soulève pas une question de compétence dont la solution per
met un recours immédiat en cassation, alors même qu'on ba
serait ce recours sur un prétendu excès de pouvoir que com
mettrait , en statuant, une jur idic t ion illégalement constituée. 
(Cass., 6 février 1922, avec note d'observations.) 327. 

— V . Etudes doctrinales. 

O U V E R T U R E D E C R E D I T . — V. Intérêts. — Vente. 

O U V R I E R M I N E U R . — V. Responsabilité. 

P A R I . — V. Jeu-pari. 

P A R T A G E . — V. Testament. 

P A R T I E C I V I L E . — V. Compétence. — Impôts. — 

Société. 

P A T E R N I T E E T F I L I A T I O N . 

Enfant naturel. — Reconnaissance et légitimation menson
gères. — Annulat ion. — Abus du droit . — Responsabilité. 
(Seine, c iv . , 14 mars 1922.) 411. 

P A Y E M E N T . — V. Change. — Douanes et accises. — 

Guerre. — Vente. 

P E I N E . — V. Compétence. 

P E N S I O N . — V. Responsabilité. 

P E N S I O N A L I M E N T A I R E . — V . Divorce. 

P I L L A G E . — V. Dommages de guerre. 

P O L I C E D U R O U L A G E . — V. Prescription. 

P O S S E S S I O N . — V . Expropriation d'utilité publique. — 

Succession. 

P R E S C R I P T I O N . 

1. — La prescription annale de l 'act ion publique et de l 'action 
c iv i le naissant d'une contravention à la loi du l ' ' r août 1899 et 
aux règlements sur la police du roulage, ne peut être réduite 
à six mois quand la peine prononcée n'est qu'une peine de 
police selon le code pénal. (Cass., 14 novembre 1921, avec 
note d'observations.) 89. 

2. — Les actions nées de la transaction intervenue en matière 
d'accises sur un délit, se prescrivent non d'après les disposi
tions du code de procédure pénale, mais d'après celles du 
droit c i v i l . 

La condition résolutoire tacite dont i l s'agit à l 'ar t icle 1184 
du code c i v i l , est étrangère aux transactions de cette nature. 
(Bruxelles, 26 ju i l le t 1921.) 50. 

— V . Accident du travail. — Amnistie. — Compétence. — 
Douanes et accises. — Etudes doctrinales. 

P R E S S E . — V. Diffamation. 

P R E S T A T I O N S . — V. Compétence. 

P R E T . — V. Communauté conjugale. — Juge-jugement. 

P R E U V E . — V. Assurance. — Bail. 

P R I M E D ' E M I S S I O N . — V. Impôts. 

P R I V I L E G E E T H Y P O T H E Q U E . 

Le créancier possédant une créance garantie pour partie 
seulement par une hypothèque avec stipulation de voie parée, 
est recevable à postuler jugement pour l 'entièreté de la 
créance, afin de poursuivre la vente de l ' immeuble par la 
procédure de l 'expropriat ion forcée. (Bruxelles, 25 janvier 
1921.) 596. 

— V. Compétence. — Etudes doctrinales. — Intérêts. — 
Vente. 

P R I X M A X I M U M . — V. Lois et arrêtés. 

P R O M E S S E . — V . Bail. 

P R O M E S S E D E M A R I A G E . — V. Responsabilité. 

P R O T E T . — V. Séquestre aux biens ennemis. 

R A T I F I C A T I O N . — V. Juge-jugement. — Testament. 

R E C O N D U C T I O N . — V. Bail. 

R E F E R E . 

La procédure rapide des référés ne s'accommode pas des 
lenteurs et complications des enquêtes. (Bruxelles, 18 jan
vier 1921.) 144. 

— V . Compétence. —• Navire-navigation. 

R E G L E M E N T C O M M U N A L . — V. Impôts. 

R E M P L O I . — V. Compétence. 

R E N O N C I A T I O N . — V. Dommages de guerre. 

R E N T E V I A G E R E . — V. Change. 

R E P O R T . — V. Effet de commerce. 

R E P O S D U D I M A N C H E . 

I l n'est pas permis de déroger par convention à la loi du 
17 jui l le t 1905, qui est d 'ordre public. 

Tombe sous la prohibi t ion de l 'art icle 2 de la loi du 17 ju i l le t 
1905, modifié par la loi du 25 mai 1914, le travail effectué 

dans un magasin de confections, le dimanche matin, contrai
rement à l 'arrêté royal du 20 décembre 1920, par des ouvriers 
et employés, en vertu d'une convention conclue avec leurs 
patrons, sous les apparences d 'un contrat de société, et cons
tituant en réalité un louage de services, qui laisse aux pa
trons le droit de direction et de surveillance inhérent à leur 
qualité de seuls exploitants du magasin. 

Dans l'hypothèse même où la convention intervenue cons
tituerait un contrat de société, elle n'a pas un objet l ici te , au 
sens de l 'art icle 1833 du code c iv i l , si elle a manifestement 
pour but d'éluder la loi du 17 ju i l le t 1905. (Bruxelles, 13 mai 
1922.) 4 6 6 . 

R E Q U I S I T I O N . 

1. — L'arrêté-loi du 19 août 1917 sur la réquisition temporaire 
de l 'occupation d ' immeubles, ne visant que les réquisitions 
civiles, est inapplicable en cas de réquisition faite par l 'auto
rité mil i ta i re pour un dépôt de munit ions. (Bruges, c iv . , 

13 décembre 1921 ) [ 84. 

2. — Bien que le rapport au Roi précédant l'arrêté-loi du 19 
août 1917, semble ne parler que des administrateurs autres que 
celles de la guerre, i l résulte néanmoins du texte de l'arrêté 
lui-même et de sa prorogation par la loi du 16 août 1920, que 
le ministre de la Défense nationale jouit aussi du droit de 
réquisition temporaire d ' immeubles pour les besoins immé
diats créés par la guerre. 

L'arrêté ministériel dont s'agit dans l 'art icle 2 ne doit pas 
indiquer les immeubles ; i l suffit q u ' i l se réfère à un docu
ment annexé. 

Une protestation ou une citation en justice poursuivant 
l 'annulat ion de la procédure, ne valent pas comme mise en 
demeure, entraînant, aux termes de l 'ar t icle 5, déchéance du 
droit de prendre possession. (Gand, 4 mai 1922.) 598. 

3. — Pendant l 'occupation ennemie, la réquisition du lait et, au 
besoin, la saisie des vaches laitières, aux fins de pourvoir à 
l 'a l imentat ion de la population, était un droit que l 'adminis
tration communale puisait dans la loi des 16-24 août 1790. 

Le droit acquis par un expropriant sur la chose qu ' i l s'ap
proprie est limité aux exigences de l'utilité publique. 

Les pouvoirs publics ne peuvent, en vue d'un meil leur ren
dement, au profit de la collectivité, dépouiller un citoyen de 
sa chose pour en faire la chose d'un autre citoyen. 

La vente faite par l 'expropriant à un tiers sort des at tr ibu
tions communales et porte une atteinte illégale à des droits 
c ivi ls . Les juges ont le pouvoir et même le devoir d'en véri
fier la légalité et de lui refuser tout effet. 

En vendant à un particulier une vache qu'elle s'était appro
priée pour l 'a l imentat ion publique, une administration com
munale ne se comporte plus en pouvoir public, mais en pro
priétaire privé, disposant de sa chose, alors que le droit de 
disposition ne lu i appartenait pas. 

L 'act ion en revendication contre la personne à qui cette ad
ministrat ion communale a vendu la vache, et le recours en 
garantie formé par cette personne contre cette administration, 
sont fondés. 

L e possesseur de bonne foi fait siens les fruits, notamment 
le croît. 

L'arrêté-loi du 31 mai 1917 n'est pas applicable lorsqu ' i l 
ne s'agit pas d 'un acte accompli par l 'occupant. (Gand, 15 fé
vr ier 1922, avec avis de M . l 'av. gén. DE RYCKERE.) 426. 

— V . Navire-navigation. 

R E S C I S I O N . — V . Bail. 

R E S I L I A T I O N . — V . Compétence. 

R E S P O N S A B I L I T E . 

1. — La responsabilité du mandataire ne pourrait être engagée, 
que si l 'existence d'une faute ayant pu influer sur l 'exécution 
du mandat, était établie dans son chef. La circonstance que 
l 'affaire n'aurait pas réussi, n'autorise pas le mandant à con
tester la validité des opérations effectuées. (Bruxelles, comm., 
8 jui l le t 1922.) ' 601. 

2. — N'est pas recevable, la demande en référé aux fins de 
constatation des dégâts causés à la façade d'une habitation par 
un soldat conduisant un auto mi l i ta i re . 

Est recevable, semblable demande aux fins de description 
et d'évalution des avaries éprouvées par un navire particulier 
à la suite de sa coll ision avec un navire employé par l 'Etat 
pour la défense nationale. (Bruxelles, 23 mai 1921 et Liège, 
8 mars 1920.) 17. 

3. — La responsabilité directe de l 'Etat en vertu de l 'art . 1382, 
c. c iv . , ne saurait être engagée par des actes i l l ic i tes que ses 
agents commettent en dehors de l 'exercice de leurs attr ibu
tions, et spécialement par l'accident que cause un soldat en 
employant, dans un but particulier, une voiture-ambulance 
qu ' i l était chargé de conduire pour le service de l 'armée. En 
pareil cas, l 'Etat n'est pas non plus responsable par appli
cation de l 'ar t . 1384, c. c iv . , bien que la tâche à rempl i r eut 
pu être exécutée par un c i v i l . (Cass., 16 octobre 1922, avec 
note d'observations.) 657. 

4. — Le propriétaire d 'un immeuble où se trouvaient des fûts 
de naphte et contigu à une maison où un incendie avait éclaté, 
peut demander au propriétaire de celle-ci, alors même qu ' i l 
est assuré contre les risques d'incendie, la réparation du dom
mage q u ' i l a subi par suite des mesures prises par des pom
piers du service public pour enrayer la propagation du sinistre. 
(Bruxelles, c iv . . 30 ju in 1921.) 2 1 . 

5. — La brusque rupture d'une promesse de mariage ne peut 
se justifier par l'allégation de l ' ignorance de l 'âge de la fiancée 
et de sa qualité d'enfant légitimée, alors qu ' i l y a eu une 
fréquentation de plusieurs mois et que le projet de mariage a 
reçu de la publicité, notamment par des préparatifs d'instal
lation. 

Commet une faute qui le rend passible de dommages-in
térêts pour le préjudice matériel et moral , le fiancé qui, après 

avoir contribué à rendre notoire le projet de mariage, expose 
sa fiancée à des commentaires malveillants et à une décon
sidération imméritée, par suite du procédé offensant et i n 
jur ieux d'une rupture soudaine et sans motif avouable. 
(Bruxelles, 17 j u i n 1922.) 628. 

6. •— Est engagée du chef à la fois de violation de contrat et de 
quasi-délit, la responsabilité de la Société charbonnière qui 
congédie un ouvrier afin de l 'empêcher de joui r du bénéfice, 
prochain pour lui eu égard à son âge, de l 'octroi de la pension 
instituée au profit des ouvriers mineurs Dar la loi du 5 ju in 
1911. 

La réparation doit consister dans une pension calculée con
formément à cette loi et à celle du 20 août 1920 (Möns, c i v . , 
29 avr i l 1922.) 571. 

7. — La responsabilité des maîtres et commettants, établie par 
l 'ar t icle 231 de la loi douanière du 26 août 1822, n'a pour 
objet que d'assurer la perception d'amendes fiscales ; tel est 
le caractère de l 'amende de 10.000 francs édictée par l 'ar t ic le 
7 de la loi budgétaire du 31 décembre 1900. 

L 'ar t ic le 247 de la loi de 1822 réserve à l 'administrat ion 
des Finances l ' intentement et la poursuite des actions ten
dantes à l 'application d'amendes fiscales douanières ou as
similées. 

L ' in te rd ic t ion et la restriction des exportations sont assi
milées à la législation douanière par l 'art icle 22, § f inal , de la 
loi douanière du 6 avr i l 1843 et par les lois des 20 décembre 
1897 et 6 septembre 1919 ; les tr ibunaux ne peuvent donc pas 
condamner à la dite amende à la requête du ministère public. 
(Gand, 25 avr i l 1922). 570. 

8. — Le propriétaire qui a réceptionné un bâtiment nouvelle
ment construit , est responsable envers les tiers du dommage 
causé par le vice de construction de ce bâtiment après sa 
réception, même si la construction p. fait l 'objet d'une entre
prise à forfait. (Bruxelles. 24 mai 1921.) 93. 

9. — En cas de dommage causé par la ruine d 'un bâtiment, la 
responsabilité du propriétaire du dit bâtiment, basée sur l 'ar t . 
1386, c. c iv . , et celle de l'usager, basée sur l 'ar t . 1383, ne 
sauraient exister qu'à la condition qu ' i l soit positivement établi: 
1° q u ' i l y a défaut d'entretien ou vice de construction ; 2° que 
c'est ce défaut d'entretien ou ce vice de construction qui a 
provoqué la ruine. 

La présomption de fait qu'on peut d'ordinaire vouloir t i rer 
de la qualité de propriétaire ou d'usager, tombe du moment 
où i l est positivement établi qu'une autre cause i amené la 
ruine. (Liège, 11 avr i l 1922, avec avis de M . PETY DE THOZÉE, 
subst. du proc. gén. et note d'observations.) 551. 

•— V . Bail. — Commune. — Douanes et accises. — Etudes 
doctrinales. — Faillite. — Mines. — Navire-navigation. — 
Paternité et filiation. — Société. — Transport. 

R E T R O A C T I V I T E . — V. Douanes et accises. — Vente. 

R E V I S I O N . — V. Compétence. 

S A I S I E . 
S 

1. — L ' i t é r a t i f commandement prescrit, par l 'art . 586 du code 
de procédure civi le , au moment de la saisie-exécution, n'est 
pas une formalité substantielle ; son omission n'entraîne pas 
nullité de la saisie. (Bruxelles, 18 janvier 1921, avec note 
d'observations.) 495. 

2. — Ne sont pas susceptibles de saisie-arrêt, les valeurs ren
fermées dans les coffres-forts que les banques donnent en 
location, le contrat qui intervient alors entre elles et leurs 
clients ne constituant pas un dépôt proprement dit , mais un 
louage de choses et de services. 

Ne peut donc être accueillie, l 'action tendant à faire ouvr i r 
un coffre-fort utilisé dans ces conditions, alors surtout que 
le demandeur ne précise pas si, après l 'ouverture du coffre, 
i l pourra procéder par voie de saisie-exécution. (Mons, c iv . , 
10 ju in 1922.) 636. 

— V . Assurance. — Douanes et accises. — Impôts. — 
Juge-jugement. — Navire-navigation. — Réquisition. 

S A U V E T A G E . — V. Navire-navigation. 

S E L . — V . Impôts. 



69!) 

S E P A R A T I O N D E B I E N S . 
Succession. 

L A B E L G I Q U E 

V. Contrat de mariage. — 

J U D I C I A I R E 700 

S E P A R A T I O N D E S P O U V O I R S . — V. Etudes doc
trinales. 

S E P U L T U R E . 

1. — L'exhumation opérée en contravention aux articles 1 6 et 
1 7 du décret du 2 3 prair ia l an X I I , tombe sous l 'application de 
l 'ar t ic le 3 1 5 du code pénal. 

I l n 'y a pas violation de sépulture, au sens de l 'ar t ic le 4 5 3 
du code pénal, lorsque les circonstances objectives de l ' exhu
mation contredisent une pareille interprétation des faits. 
(Gand, 1 3 avr i l 1 9 2 1 , avec réq. de M . l'avocat général 
SOENENS.) 5 ¡ 

2 . — Les divisions établies dans un cimetière suivant la 
croyance des défunts et la classe de leurs funérailles re l ig ieu
ses, sont contraires au décret du 2 3 prairial an X I I . Ne 
constitue par un acte de participation à l ' infract ion prévue par 
l 'ar t . 3 1 5 du code pénal, la simple délivrance par le bourgmes
tre d 'un permis d ' inhumation, afors m ê m T q u ' i l ne peut igno
rer qu ' i l en sera fait usage au mépris du susdit décret. — Man
que de base légale, la condamnation prononcée à charge de ce 
magistrat administratif, par les seuls motifs qu ' i l aurait permis 
l ' infract ion s ' i l avait su qu'elle serait perpétrée, et qu'au lieu 
de faire respecter les prescriptions de la l o i , i l en a toléré la 
viola t ion. ( Cass., 8 mai 1 9 2 2 , avec note d'observations.) 6 6 6 . 

S E Q U E S T R E A U X B I E N S E N N E M I S . 

1. — Le séquestre nommé en exécution de l'arrêté-loi du 1 0 
novembre 1 9 1 8 , est investi de pouvoirs plus étendus que ceux 
d 'un simple administrateur ; i l a charge de représenter d'une 
manière générale les biens et intérêts du séquestré. L 'ac t ion 
judiciaire intentée par ou contre l u i en cette qualité, doit être 
portée devant la jur idic t ion à laquelle la nature du l i t ige donne 
compétence d'après le droit commun. (Bruxelles, 1 3 février 
1 9 2 2 . ) 3 3 8 

2 . — Si. pour déterminer les sociétés fonctionnant fictivement 
sous le couvert des lois belges, la loi interprétative du 2 0 août 
1 9 1 9 s'est bornée à mentionner les capitaux soumis au régime 
de l 'association, i l résulte toutefois nettement, tant de l 'exposé 
des motifs de la dite loi que des discussions parlementaires, 
que le législateur a voulu arteindre toutes les sociétés dans 
lesquelles les intérêts sont en majorité allemands. Dès q u ' i l 
est constaté en fait que, soit ouvertement, soit de manière 
occulte, sous quelque forme que ce soit, les intérêts ennemis 
sont en majorité, l 'art . 2 , 5 ° , de l'arrêté-loi du 1 0 nov. 1 9 1 8 
doit recevoir son application. (Bruxelles, 1 3 fév. 1 9 2 2 . ) 3 3 7 . 

3 . — Le liquidateur d'une société mise sous séquestre en vertu 
de la législation anglaise sur le commerce avec l 'ennemi, est 
qualifié pour poursuivre en Belgique le payement d'une traite 
acceptée émise par cette société et protestée à l 'échéance 
(Bruxelles, 1 3 jui l let 1 9 2 1 , avec avis de M . le premier avocat 
général D E HOON et note d'observations.) 1 0 7 . 

— V. Etudes doctrinales. 

S E R M E N T . 

L'arrêté du 4 novembre 1 8 1 4 prescrivant le serment pour 
l ' interrogatoire sur faits et articles, i l n'est pas permis de faire 
interroger une partie sur des faits qu'elle aurait commis en 
contravention aux lois pénales, et de la placer ainsi entre son 
intérêt, le souci et le soin de sa défense, et la crainte de se 
parjurer. (Bruxelles, c iv . , 1 0 janvier 1 9 2 2 . ) 2 2 3 . 

— V. Mandat. 

S I M U L A T I O N . — V. Mandat. — Société. 

S O C I E T E , 

1. — Est nul , l'acte d'appel signifié à la requête d'une société 
commerciale (dans l 'espèce, une société en nom collect if) , sans 
l ' indication de ses gérants. 

I l en est ainsi alors même que l'intimé ne s'est point prévalu, 
en première instance, de la nullité de l 'exploi t d'ajournement, 
rédigé dans les mêmes termes que l'acte d'appel ; et alors 
même que l 'intimé, demandeur or iginaire , avait, dans son 
exploit d'ajournement, indiqué l'appelante comme celle-ci l 'a 
fait dans son acte d'appel. (Bruxelles, 2 1 juin et 2 2 jui l let 
1 9 2 2 . ) 5 9 0 . 

2. — Des démarches réitérées et pressantes, faites au nom 
d'une association ouvrière, suivie d 'une lettre de préavis à un 
patron, le menaçant de grève s ' i l maintient à son service un 
ouvrier qui a quitté le syndicat, portent atteinte à la liberté 
d'association lorsqu'elles tendent principalement, si pas unique
ment, à faire ret irer par l 'ouvr ier sa démission, ou sinon à le 
faire congédier. 

Les dirigeants du syndicat qui ont signé la lettre de préavis 
sont punissables, bien qu ' i ls l 'aient adressée au patron « pour 
l'association, par ordre », si cette lettre n'est d 'ail leurs que le 
couronnement de démarches faites ou de négociations conduites 
par eux. 

Ils sont responsables du préjudice moral et matériel souffert 
par l 'ouvr ier congédié. 

Pour déterminer le montant des dommages-intérêts leur 
incombant, i l y a l ieu toutefois de tenir compte notamment du 
fait que les dirigeants ne sont pas seuls responsables de ce 
préjudice, ayant agi d'accord avec d'autres affiliés du syndicat. 
(Bruxelles, corr. , 26 mai 1922, avec note d'observations.) 501. 

3. — Le commerçant anglais seul survivant d'une association, 
et qui continue le commerce sous le nom de cette association 
dissoute dont i l s'est fait reconnaître le droit exclusif d'usage 
conformément à la loi anglaise, est recevable à agir en nom 
personnel devant les tribunaux belges pour protéger la suc
cursale belge de sa firme contre la concurrence i l l i c i t e . Les 
articles 6 et suivants et 173 des lois coordonnées sur les 
sociétés commerciales ne s'appliquent pas à l 'espèce. 
(Bruxelles, 21 juin 1921.) 91. 

4. — L'entérinement des statuts d'une union professionnelle 
par le Conseil des mines fait présumer légalement, jusqu'à 
preuve de sa nullité, la validité de la constitution de l ' un ion . 

Une union professionnelle de chasseurs, éleveurs et mar
chands de gibier, justif ie d 'un intérêt né et actuel à se consti
tuer partie c iv i le dans une poursuite pour détention de gibier 
en temps clos, par cela qu'elle demande la réparation du pré
judice éprouvé par l 'atteinte portée aux intérêts pour la sau
vegarde desquels elle a été constituée. (Gand, 23 février 1921, 
avec avis de M . l 'av. gén. SOENENS et note d'obs.) 399. 

5. — La simulation, dans un acte de société, de versements et 
apports nécessaires à sa validité, constitue le cr ime de faux. 

L 'a r t ic le 177 de la loi sur les sociétés ne transforme pas ce 
fait en une escroquerie. (Liège, 14 février 1921, avec note 
d'observations.) 221. 

6. — Une société commerciale est réputée dissoute de plein 
droit s ' i l est établi que l'activité sociale prévue aux statuts a 
complètement pris fin, ou que l 'objet social est devenu absolu
ment irréalisable. 

Lorsque l 'exploi tat ion d 'un réseau de chemins de fer constitue 
l ' un des objets de la société, mais qu'en outre elle en possède 
plusieurs autres énumérés dans ses statuts, la cessation de 
l 'entreprise principale n'entraîne pas nécessairement la disso
lut ion de la compagnie. 

Spécialement, lorsque l 'objet de la société est de faire tout 
ce qui se rapporte à l ' industrie des transports, le rachat par 
le gouvernement local du réseau exploité par la compagnie 
n'entraîne pas sa dissolution, r ien n'empêchant la société d'en
visager l 'une ou l 'autte des activités que prévoit son objet 
social. 

Une société n'est pas sans objet parce qu'elle ne réalise pas 
ce qui fait statutairement son objet ; l ' inexécution du contrat 
de société est une cause de résolution et non de dissolution. 
(Bruxelles, 22 février 1922, avec avis de M . le prem. av. gén. 
DE HOON.) 3 5 7 . 

7. — Quand, dans l 'exercice de ses fonctions, le gérant d'une 
société commerciale a commis un crime au préjudice d 'autrui ; 
que ce crime, d'une part, a enrichi cette société et, d'autre 
part, a entraîné à charge du gérant une condamnation à des 
dommages-intérêts, le caractère immoral de l'acte du gérant 
empêche qu ' i l puisse exercer contre la société l 'action de 
in rem verso, pour se faire indemniser de la condamnation 
prononcée contre l u i . Mais la prestation volontaire de cette 
indemnité par la société n'aurait r ien d ' immoral ; elle peut 
refaire l 'objet d'une obligation naturelle, valable comme telle. 
Cette obligation peut non seulement être payée par la débitrice, 
mais être novée par elle en obligation civi le . (Bruxelles, 27 
jui l le t 1922, avec note d'observations.) 582. 

9. — Association politique, 
avri l 1921.) 

8 . — Syndicats. — But et objet. — Limi tes . — Droits des syn
diqués. — Actes i l l ic i tes . — Ordre de grève. — Dis t r ibut ion . — 
But poli t ique. (Le Havre, c iv . , 4 décembre 1920.) 127. 

Protection du nom. (Genève, 22 

282. 

— V . Bail. — Impôts. — Repos du dimanche. — Responsa

bilité. — Séquestre aux biens ennemis. 

S O L D A T . — V. Responsabilité. 

S U B R O G A T I O N . — V. Vente. 

S U C C E S S I O N . 

1. — Ne peut être accueillie, la demande de séparation des pa
tr imoines, intentée tardivement, quand ceux-ci sont confondus 
par suite d'opérations commerciales faites ensemble par le 
défunt et l 'héritier. 

La dévolution des biens de l 'étranger décédé en Belgique, 
s'opère d'après sa loi nationale. 

A défaut de contrat de mariage, les époux autrichiens sont 
soumis au régime de la scraration de biens, oui exclut 
l 'exercice en Belgique d'une demande en séparation des patri
moines. 

On ne peut voir une adition d'hérédité dans le payement, 
dicté par un sentiment d'honneur, que fait l 'héritier, alors 
surtout o u ' i l a exprimé formellement cette intention. (Anvers, 
c iv . , 1 e r " jui l le t 1921.) 341. 

2. — Valeurs mobilières. — Captation ou détournement. — 
Manœuvres dolosives (procuration, abus de mandat). — 
Complicité notariale. — Défense. — Possession. — Art ic le 
2279 du code c i v i l . — Moyens invoqués. — Rejet. — Posses-

Information antérieure concluante. (Lvon , 
59. 

ston equivoque. — 
24 février 1921.) 

— v . impôts. 

S U R S I S . — V. 

S Y N D I C A T . 

. i c i i o n publique. — Assurance. 

V . Société. 

T A R I E . — V. Notaire. 

T A X E C O M M U N A L E . — V . Impôts. 

T E R M E S E T D E L A I S . — V. Compétence. 

T E S T A M E N T . 

1. L ' ins t i tu t ion subsidiaire d 'un légataire universel, dans le cas 
où la personne morale instituée en ordre principal n'accep
terait pas le legs, n'est contraire ni à la l o i , n i à l 'ordre 
public ou aux bonnes mœurs, à moins q u ' i l ne s'agisse d 'un 
fidéicommis. 

Le droit d'autorisation du gouvernement reste intact, quelle 

que soit la personne qui doive profiter du refus total ou partiel 

d'acceptation. 
Le legs dont l 'acceptation n'est pas autorisée doit être dévolu 

conformément aux règles du droit commun. 
Les héritiers naturels qui ont été exclus par le testateur ne 

peuvent profiter de la réduction. (Bruxelles, 4 janvier 1922, 
avec avis de M . le prem. av. gén. DE HOON.) 201. 

2. — Les héritiers institués avec une assignation de parts con

servent, à moins d ' intention contraire du testateur, leur 

caractère de légataires universels. 

Le legs du surplus, qui a pour objet des choses parfaitement 

individualisées, est un legs à t i tre particulier. 

Pour l'interprétation logique d'une disposition ambiguë. ¡1 

faut s'en taooorter à l 'ordonnance générale du testament. 

(Bruxel les , H janvier 1922, avec avis de M . le premier av. 

gén. DE HOON.) 2 / 2 -

3 — Les parents exheredes par deux testaments olographes 

faits successivement su profit du même légataire universel, ne 

sont oas irrecevables, à défaut d'intérêt, à incr iminer le second 

de ces actes, alors Qu ' i l s se sont réservé d'attaquer le premier 

et que l ' envoi en possession du legs a été accordé en vertu 

de l 'autre. , . „ 

La fausse date n ' inval ide le testament olographe que si elle 

tend à cacher l 'incapacité du testateur ou des faits de capta

t ion. 

N'apparaissent point comme ayant le caractère de dol, des 
témoignages calculés d'affection et des services obséquieux 
prodigués pour s'attirer la bienveillance d'un testateur, dont 
la déchéance morale ne résulte pas des faits allégués. (Ypres, 
c iv . , 16 mars 1921.) 318. 

4. — Le legs de tous les objets que contient une maison, com
prend un bijou déposé, par mesure de précaution, dans le 
coffre-fort d'une banque, pendant une absence momentanée 
du testateur, alors surtout qu ' i l apparaît de l 'ensemble des dis
positions testamentaires que celui-ci a voulu laisser à l'institué 
tout ce qui servait à son usage personnel. (Bruxelles, 29 mars 
1922.) ' ' 457. 

5. — Biens de communauté. — Partage avant décès. — N u l 
lité. — Ratification. - - Vice . — Intention formelle de répa
rer. — Connaissance du vice exigée. (Bourg, c iv . , 9 ju in 

189. 

V. Etudes doctrinales. 

V . Guerre. — Jugc-

1921.) 

T I T R E S D E B O U R S E . - -
Guerre. 

T R A I T E D E V E R S A I L L E S 

jugement. — Vente. 

T R A N S A C T I O N . — V. Prescription. 

T R A N S P O R T . 

1. — L'obl igat ion de garantie imposée au transporteur de per
sonnes par l 'ar t icle 4 de la loi du 25 août 189!, ne s'arrête 
qu'au moment où le transporteur a rendu au voyageur la l ibre 
direction de sa personne, c'est-à-dire au moment où ce 
voyageur a achevé de descendre du véhicule qui le portait : 
en conséquence, le fait de l'accident survenu au voyageur au 
cours de cette opération, érige contre le transporteur une 
présomption de faute, entraînant sa responsabilité, s ' i l ne 
fournit la preuve d'une circonstance de nature à éliminer 
cette responsabilité. 

Commettent une faute, les préposés de l 'administrat ion qu i . 
constatant que certaines voitures d 'un train en gare se trouvent 
arrêtées en face d'une entre-voie non aménagée en quai et 
fortement en contre-bas du marchepied de ces voitures, 
s'abstiennent de stationner auprès de celles-ci de façon à 
pouvoir porter aide, même aux voyageurs qui en descendraient 
les derniers. 

La circonstance que la vict ime d 'un accident survenu dans 
les conditions susdites n'aurait pas réclamé l 'aide de ses com
pagnons de voyage, n'est pas, par elle-même, élisive de la 
responsabilité du transporteur. (Bruxelles, 11 janv. 1921.) 181. 

2. — Les l ivrets réglementaires n'excluent la responsabilité 
des chemins de fer (sauf le cas de faute dûment établie) que 
pour les bagages transportés gratuitement ; ne voyage pas gra
tuitement, un colis enregistré « en débet ». 

Le terme « international », employé à l 'ar t . 9 de la loi de 
1891, doit être pris dans son sens usuel et être appliqué à tout 
transport circulant en vertu d 'un contrat unique d'un pays dans 
un autre. 

L' inobservation des conditions réglementaires vicie le con
trat de transport par chemin de fer ; l 'expéditeur qui a celé au 
transporteur certaines circonstances de nature à exercer une 
influence sur l 'acceptation des colis et sur les conditions de 
leur transport, ne peut exiger l 'exécution du contrat. 

Les colis qui ne sont acceptés comme marchandises que 
sous certaines conditions, et notamment les objets dont la 
valeur dépasse 300 fr. au k i lo , ne sont pas admis comme 
bagages. 

Le chemin de fer a le droit de s'emparer de l 'est imation 
faite par l 'expéditeur pour s'assurer de la régularité de 
l'expédition. (Liège, comm., 21 octobre 1921, avec note 
d'observations.) 346. 

3. —- Chemin de fer. — Responsabilité. — Voyageur. — Pres
sion de la foule avant l'arrêt d un t ra in . (Seine, comm., 19 
mai 1920.) 191. 

— V. Concurrence illicite. — Navire-navigation. — Société. 

T R I B U N A U X D ' A R B I T R A G E . — V . Compétence. — 

Juge-jugement. 

T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . — 
V. Comvétence. 



u 
U N I O N P R O F E S S I O N N E L L E . - V . Société. 

U S A G E . — V. Banque. 

U S A G E R . — V. Responsabilité. 

U S U F R U I T . 

L'usufrui t d 'un fonds de commerce porte sur un ensemble 
d'éléments formant une sorte d'universalité, comprenant no
tamment les marchandises, le matériel et la clientèle ; i l ne 
peut être considéré comme un quasi-usufruit. 

A la fin de l 'usufrui t , la rest i tut ion doit embrasser la réunion 
des divers éléments dont se constitue le fonds de commerce. 

Si, à ce moment, le fonds a subi une augmentation de valeur, 
même en raison de l ' intel l igence et de l 'habileté de l 'usu
frui t ier , celui-ci n'a droit de ce chef à aucune indemnité. 
(Liège, 15 ju i l le t 1922.) 629. 

— V . Bail. 

V 
V E N T E . 

1. — Le contrat judiciaire n'est pas modifié par le fait que, 
d'une manière générale, on demande le « remboursement » 
des sommes dues et qu'en cours d'instance, on précise en se 
basant sur les articles 1184 et 1644 du code c i v i l . 

Le vendeur de coupons de titres étrangers ayant appartenu 
à des ex-ennemis, est tenu de la garantie légale. 

Lorsque ces coupons sont frappés d'indisponibilité par un 
Etat étranger, conformément au Traité de Versailles, le ven
deur qui , dans un affidavit, a affirmé inexactement q u ' i l en 
était propriétaire, doit restituer le pr ix payé. 

I l est subrogé aux droits et actions de son vendeur contre 
l 'Etat qui a frappé d'indisponibilité les dits coupons. 

Le défendeur peut se libérer en monnaie belge équivalant au 
cours de la monnaie étrangère réclamée, ou bien peut payer 
en monnaie étrangère sans que le t r ibunal puisse condamner 
une partie au procès à payer dans cette monnaie. 

U n appel en garantie n'est pas fondé lo rsqu ' i l n 'y a aucun 
l ien de droit existant entre parties. (Bruxelles, comm. , 9 mai 
1922.) 573. 

2. — En cas de vente d 'un immeuble avec payement d'une 
partie du p r ix , — le surplus étant payable à termes échelonnés, 
et avec dispense pour le conservateur des hypothèques de pren
dre l ' inscr ip t ion d'office au moment de la transcription, — le 
vendeur est en droit de prendre une inscript ion hypothécaire 
qui n 'aura rang qu'à sa date, par application de l'alinéa 2 de 
l 'ar t ic le 36 de la loi du 16 décembre 1851, bien que l 'acheteur 
ait, par un prélèvement sur son compte à une banque, fait 
ouvr i r un crédit au vendeur, pour sûreté du solde du prix, 
dans les l ivres de la même banque et sous la responsabilité 
de celle-ci. 

A défaut par l 'acheteur de prouver que le vendeur a admis 
sa libération par cette ouverture de crédit, i l n 'y a qu 'un vi re
ment, ne rentrant pas dans le cadre des articles 1234 et suivants 
du code c i v i l , et ne pouvant avoir pour effet que d 'obliger deux 
débiteurs, au l ieu d 'un, vis-à-vis du vendeur. (Bruxel les , 28 
ju in 1922.) 5 9 i . 

3. — L'absence de pr ix entraîne l ' inexistence de la vente, 
même lorsque celle-ci ne pouvait être faite que d'autorité de 
justice. L 'except ion que la rescision n'a pas l ieu en toutes 
ventes qui , d'après la l o i , ne peuvent être faites que d'autorité 
de justice, ne saurait être étendue par analogie. 

L 'E ta t est en droit d ' invoquer cette nullité dans le cas de 
vente avec cession de droits aux dommages de guerre. (Mons, 
D . de g. , 14 mars 1922.) 446. 

4. — Celui qui a commandé avant la guerre des charpentes 
métalliques destinées à l 'exportat ion, n'a pas été l ibéré de 
l 'obl igat ion de prendre l ivraison par la défense d'exporter for
mulée par l'autorité occupante, si la possibilité de l 'exportat ion 
n'a pas été, dans l ' in tent ion des parties, une condition de 
l'achat. Si le vendeur a consenti à arrêter sa fabrication, i l 
conserve le droit de faire recevoir les parties antérieurement 
achevées et de se les faire payer éventuellement avec les inté
rêts de retard. (Bruxelles, 20 jui l le t 1921.) 113. 

5. — Marché. — Loi applicable. — Prix fixé. — Décret de 
taxation ultérieur. — Non-rétroactivité. (Cass. fr . , 30 novem
bre 1920.) ' 123. 

6. — Marché. — Inexécution. — Force majeure. — Etain. — 
Interdict ion d'exportation. — Résolution du contrat. (Seine, 
comm. , 20 jui l le t 1920.) 156. 

— V . Bail. — Compétence. — Dépôt. — Impôts. — Juge-
jugement. — Notaire. — Réquisition. 

V I O L A T I O N D E S E P U L T U R E . — V. Sépulture. 

V I R E M E N T . — V. Vente 

V O I E P A R E E . — V. Privilège et hypothèque. 

V O I S I N . 

La nécessité de v iv re en société impose à tout propriétaire 
vis-à-vis de ses voisins, une certaine somme de tolérance ; 
en sorte qu'entre propriétaires voisins, s'établit une com
pensation entre les torts qu ' i ls subissent et ceux qu' i ls 
infligent. 

La doctrine et la jurisprudence n'assujettissent à l 'obliga
t ion de la réparation en argent que ce qui est vraiment intolé
rable, que ce qui dépasse la tolérance reçue. Cette intolérance 
ne pouvant être définie en termes précis, i l y a lieu de tenir 
compte : 1° de la situation des l ieux, du mi l ieu où se produit 
le conflit de droit ; 2° de l'antériorité de l ' installation ; 3° de la 
nature et de l 'intensité des inconvénients allégués. (Mons, 
civ. , 15 décembre 1916.) 344. 

— V . Bail. 

T A B L E C H R O N O L O G I Q U E D E S D A T E S 

N. B. — Les noms de v i l les qui ne sont suivis d'aucune indicat ion désignent les cours d'appel. 

1914 

8 déc. Bruxelles, c iv . 

1916 

15 déc. Mons, c iv . 

1920 

1 e r jêv. Sancerre, c iv . 
8 mars Liège. 

26 flvn7 Bruxelles. 
19 mai Seine, comm. 

8 juin A ix , c iv . 
9 » Cass. fr. 
9 » Bruxelles, c iv . 

14 » Gand, C. domm. 
guerre. 

19 juillet Cass. fr. 
20 » Bourg, civ. 
20 » Seine comm. 
12 août Gand, C. domm. 

guerre. 
23 novembre Bruxelles. 
30 » Cass. fr. 

2 décembre Anvers , civ. 
4 » Gand. 
4 » Le Havre, c iv . 

13 » Gand, réf. c iv . 
17 » Paris. 

141 

344 

6? 

17 
141 
191 
186 
59 

181 

58 
124 

60 
156 

56. 

1451 

3 mars Bruges, civ. 
8 » Bourges. 

12 » Seine, corr. 
16 Î) Ypres, c iv . 
19 » Liège. 
22 » Liège. 
23 » Lyon . 
25 » Anvers, J. p. 
30 » Bruxelles. 

13 avril Gand. 
» Caen, civ. 
» Genève. 
» Genève. 

mai Angers. 
» Liège, c iv . 
» Bruxelles. 
» Sent. arb. 
» Bruxelles. 
» Bruxelles. 

9 juin Bourg, c iv . 

123 
635 
279 
127 
314 
125 

1921 26 

11 janv. Bruxelles. 181 29 
18 » Bruxelles. 144, 495 21 
19 Bruxelles. 117 24 
19 » Gand. 94 27 
25 Bruxelles. 596 31 
14 fév. Liège, 22! 2 
17 » Bruxelles. 376 4 
23 » Gand. 399 7 
24 Lyon. 59 14 

21 
22 
27 
28 
30 
.j or 

9 
11 
13 
20 
20 

» Bruxelles. 
» Bruxelles , civ. 
» Bruxel les . 
» Bruxelles. 
» Bruxelles, c iv . 

juillet Anvers , c iv . 

» Liège. 
» Bruges, ord. 
» Bruxelles. 107, 
» Bruxelles. 113, 
» Sent. arb. 
» Bruxelles, 48, 49 

178, 
» Gand. 

octobre Liège, comm. 
» Anvers, comm. 
» Cassation. 
» Anvers , corr. 

nov. Bruxelles, c iv . 
» Mons, civ. 
» Gand. 472, 
» Cassation. 

427: 
62 

284 
318 
152 
151 
189 
154 
114 

51 
252 
282 
250 
187 
629 
179 

29 
17 
93 

189 

91 
23 

210 
114 

21 
341 
148 

19 
309 
175 

26 
, 50, 
551 

18 
346 
639 
140 
375 
245 
120 
474 

16 Liège. 
Bruxelles. 
Bruxelles. 
Mons , c iv . 
Liège. 

6 décemb. Gand. 

19 » 
19 » 
25 » 

220 
218 
618 

118, 120 
219 
183 

7 Aix 185 
10 Bruxelles, 

comm. 247 
12 Bruxelles. 243 
13 Bruges, c iv . 184 
15 Bruxelles , civ 313 
19 Bruxelles , cons. 

de l 'Ordre . 350 
23 Anvers , c iv . 315 
29 > Bruxelles, 

comm. 477 

1922 

4 jan i . Bruxelles. 201 
6 » Gand. 532 
7 )) Bruxelles. 276 

10 n Bruxelles, c iv . 223 
11 )) Bruxelles. 272 
17 » Gand. 634 
21 Bruxelles. 472 
23 » Cassation. 238 
24 » Gand. 340 
26 )> Bruxelles. 215, 217 

4 fév. Bruxelles. 307 
6 » Cassation. 327 
6 Gand. 568 
7 Bruxelles, c iv . 246 
9 » Alexandrie . 350 

10 Liège. 311 
13 Bruxelles. 337, 338 
15 Gand. 426 
21 1! Gand. 277 
22 » Bruxelles. 367, 468, 

469 
23 11 Mons, c iv . 343 

24 » Cour mi l i ta i re . 658 

27 » Bruxelles. 330 

4 mars Mons, c iv . 442 

6 » Bruges, c iv . 407 
8 » Bruxelles. 424 

11 » Bruxelles. 667 
14 » Seine, civ. 411 
14 » Mons, D. de g. 446 
17 » Mons, c iv . 505 
20 » Bruges, civ 445 
28 » Gand. 632 
29 » Bruxelles. 467 

5 avril Bruxelles. 392, 499 
11 » Liège. 551 
20 » Bruxelles. 550 
25 » Gand. 570 
26 » Gand. 631 
29 » Mons, civ. 571 

3 mai Bruxelles. 618 
4 » Gand. 598 
8 » Cassation. 666 
9 » Bruxelles, comm. 573 

12 » Anvers, réf. comm. 606 
13 » Bruxelles. 466 
15 » Cassation. 494 
26 » Bruxelles, corr. 501 
27 » Bruxelles. 577 
31 » Bruxelles. 595 
10 juin Mons, civ. 636 
10 » Bruxelles, comm. 603 
12 » Bruxelles, réf. c iv . 600 
17 » Bruxelles. 628 
21 » Bruxelles. 591 
28 » Bruxelles. 591 

8 juill. Bruxelles, comm. 601 
15 » Liège. 629 
22 » Bruxelles. 588, 590, 

622 
26 » Bruxelles. 620, 621 
27 » Bruxelles. 582 
16 octobre Cassation. 657 

T A B L E D E S N O M S D E S P A R T I E S 

B Bernier. 578 Carrières et fouis à chaux 
A Bertrand. .337 de la Meuse. 151 | 

Baeten. 424 Blas-Beaufort. 313 Catzaros. 350 

Acket. 222 Baix. 120 Blondiau. 217 Chappin. 466 

Adam (cap.) . 606 Bal l iu . 176 Bonhomme. 311 Charbonnages belges. 571 

A d m i n . des contr. 49, 315, 505, Banque du Centre. 636 Boyer. 179 — de La Haye. 552 1 
578, 583 — gén. de Liège. 220 Brenez-Lison. 149 — de Maurage. 345 

A d m i n . de l 'enreg. 220 — Transatlantique (cu r . ) . 592 Briqueteries bruxelloises. 621 Chemins de fer de l 'Etat \, 

A d m i n . des f in . 120, 122, 276, Basiaux. 18 Brouwers-Jacobs. 315 français. 191 

340, 443, 532, 568, 634, 636 Bastin. 180 Burguet. 153 Christophe. 468 

Ahlstrand. 272 Bavard. 17 Burthoul . 22 Claessens. 239 

Amsterdamsche Bank. 573 Beaucarme. 122 Bust in . 629 Cocriamont. 495 

Anvers (p rov . ) . 595 Beauduin. 50 Colleaux. 246 
Anvers ( v i l l e ) . 330 Beeckman. 89 C Coll ige. 48, 551 
Armement Adolf Deppe. 176 Berckmans. 501 Compagnie — V. Sociétés. 

Assurances générales (les). 27 Bergquavist (cap.). 606 Carpentier. 180 Comptoir du Centre. 596 



13, 223, 246, ' oppee. 
Cousin. 
Crédit des Flandres. 
Crédit Liégeois. 
Crédit mutuel hypoth. 
Cr ighton 

D 

Daniel. 
De Backer. 
De Bauw. 
De Booy. 
Dechène. 
De Coninck. 
De Diesbach. 
De Dri jver . 
Dehaes. 
Dejardin. 
De Leenheer. 
Deleuze. 
De Menjot. 
Demeur. 
De Neef, frères. 
Denis. 
Denissen. 
De Paepe. 
Deppe ( A r m . Adol f ) . 
Deswert. 
De Tavernier. 
De Visch. 
De Winter-Steculorum. 
Dhondt. 
Dinant. 
Doffiny. 
Doyen et fils. 
Dupré-Monseu. 
Durand. 
Du val. 

60, 

472 
474 
313 
570 

118 
144 
181 
107 
426 
311 
346 
314 
470 
118 
272 
5 5 1 

124 
328 
591 
246 
376 
639 
176 
573 
399 

58 
591 
279 
592 
113 
239 
620 

19 
186 

LA B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

P 

Pas, frères. 
Peerey. 
Pete. 
Peuple (Jouai, le). 
Phil ippson et O ' . 
Pousset. 
Prinzhorn. 

Graeffe. 307 

Groseil ler . 63 

G u t w i r t h . 341 

Guyat. 123 

H 

Hagebaum. 117 
Hallaert-Debuyser. 144 

Hamman. 279 

Harvengt. 446 

Hendriekx. 635 

Henrist . 345 
i Hoege van Hoeglande 49, 468 

Hoër (veuve). 499 
Hosp. civ. Bruges. 184, 598 

— Bruxelles. 201 
Huens. 93 

J Huygebaert. 337 
Huygens. 29 

583 
407 
151 
246 
367 
187 
307 

Propriétaires Réunis (les). 27 
29 

Q u i r i n i . 

R 

Ixelles (commune) . 604 

Jacquemus. 186 
Jacques. 412 
Janon. 59 
Jette-St-Pierre (commune) 620 

621 
Jeunesse Radicale ( la) . 283 
Jorez. 141 
Journal Le Peuple. 246 

— Le Soir. 246 
Joye. 634 

Elleboudts. 472 
Etablissements Wil laume. 156 
Etat belge. 17, 18, 50, 56, 58, 

146, 154, 181, 184, 346, 446, 
468, 470, 588, 598, 639, 657 

Etat portugais. 211 

Evence Coppée. 113, 223. 246, 
622 

Fabrique d'église de 
Housse. 153 

Fabrique d'église de 
St-Gil les. 552 

Fetherston. 92 
Feys. 407 
Flamand et C i c . 590 
Fleuriot. 284 
Fleurix. 314 
Fleurus (v i l l e ) . 619 
Fontvn. 218 

Gardais-Tardif. 187 
Gathernn. 190 
Gérard. 239 
G i l l i o n . 636 
Gindre. 412 
Goesens. 216 
Goldsrhmidt . 244 

K 

Kannengiesser (cur. 341 

Reynaerdts et C i 0 . 
Robin. 
Ronco. 
Rondenbosch. 
Rossignol. 
Rousseau. 

Saint-Hubert Club . 
Saint-Nicolas (v i l l e ) . 
Sanglier. 
Sauvage. 
Schaerbeek (commune) 
Schrane. 
Senders. 
Silberfeld. 
Smeets. 
Soinne. 

Soir (Journ. le). 
Souvay. 
Spaeter. 
Spranckenis. 
Staes. 
Steenackers. 
Steens. 
Stevens. 

S o c i é t é s 

Lacroix. 60 
Lambot. 51 
Larroumets. 588 
Laviei l le . 253; 
Lecheminant. 424 
Lermusieaux. 477 J 
Liège (v i l l e ) . 552 
Lombard. 246 
Looymans-Prugemeyer. 309 

M 

Marsy. 247 
Mathieu et fils. 601 i 
Mesens-Goossens. 146! 
Mesnil . 340 ! 
Micha. 

629 i Mil l e . 156 i 

N 

i 

Nar.ius. 125 
Nuyttemans. 472 

0 

Ostende (v i l l e ) . 426 

619 

92 
127 
272 

93 
505 

94 

399 
633 
596 
211 
61S 
244 
276 
573 
115 
141 
246 
284 
338 
635 
550 
154 

24, 392 
635, 657 

338 

Fils Lévy-Finger. 
Forges de Clabecq. 
Genevoise ( la) . 247, 
Grandes Brasseries de 

l 'E to i le ( l i q . ) . 
L loyd Royal belge. 
London County West

minster et Parr 's 
Foreign Bank. 

• Mathieu et f i ls . 
• Minerva Motors . 

- Moderne ( la) . 
- Mutua l Li fe ( the) . 
- Nord-Belge. 
- Pétroles de Grosnyi . 
- Petroleum Company. 
- Propriétaires Réunis 
- Providence ( la) . 
- Quartzites du Brabant. 
- Tobie, Charles et Ritte 
- Transports marit imes. 

- U n i o n (V). 
- Wolters, frères. 

Tamise (commune) 
Taton. 
Terlez. 
Thi r ia r . 
Tournai ( v i l l e ) . 
Toussaint. 

U 

22 
338 
250 

330 
115 

573 
601 
590 
568 
477 
346 
622 
311 

27, 29 
191 
149 
631 
606 

59 
307 

631 
466 
443 
245 
499 
239 

59 Union (O" 1'). 
Union prof. St-Hubert 

Club . 399 

350 i 
176 

309: 
27 

601 

Soc. Agr icul tura ( séq . ) . 
— Alexandria Produce ex

port C° . 
— - Armement Adolf Deppe. 
— Association de crédit 

pour les Belges. 
— Assurances générales. 
-•• Bâloise ( la) . 
— Carrières et fours à 

chaux de la Meuse. 151 
— Charbonnages de La 

Haye. 552 
— Charbonnages de Mau-

rage. 345 
— Chaudronneries Smul-

ders. 
— Chemins de fer au 

Brési l . 
— Comptoir du Centre. 
— Continentale du Gaz. 
— Crédit des Flandres. 
— Crédit mutuel hypothé

caire. 313 
— Doyen et Fils. 239 
— Endemann and C°( l iq . ) , 107 
— Evence Coppée et C i 0 

223, 246 

149; 

367 
596 
604 
472 

113, 
622 

Van Damme. 
Vandervelde. 
Van Dessel-Hoefkens. 
Van de Velde. 
Van Dist-Delvoie. 
Van Droogenbroeck. 
Van Gemert . 
Van Quaethem. 
Van Roy. 
Van Sieleghem. 

I Van Th i l l o . 
Vaxelaire. 
Venneman. 
Verbeeck. 
Vermeire . 

I Verniers . 
Vernieuwe. 

; Verrept . 
V ien . 
Vi lers . 
Vrard . 

W 

Wcerbrouck-
Wellner . 
Wil laume. 
Wi l lems . 
Wil lemstein (cap.) . 
Wolfers. 
Wood (dame). 
Wouters. 

24, 

532 
223 
180 
56 

552 
618 
117 
277 
245 
426 
666 
392 
311 
470 
474 
501 

56 
244 
501 
571 
253 

495 
179 
156 
595 

18 
307 
250 
592 


